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ARCHIVES PARLEMENTAIRES

RÈGNE DE LOUIS XVI

ASSEMBLÉE NATIONALE

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du samedi 17 septembre 1791, au soir (1).

La séancu est ouverte à six heures du soir.

M. Baudouin, imprimeur de VAssemblée na-
tionale, dit que,

I our a?suriT les engagements
oui ont été annoncés relativement à la suite de
l impression des procèi-- verbaux, et à leur envoi
à MM. les dé|)uiés, il demande que l'Assemblée
v< uille bien faire insérer dans son procès-verbal
l'eniiayeraeiit qu'il prend, envers elle, d'envoyer
à chacun des membres qui la comnosent, dans
le domicile qu'il indiquera à cet effet avant son
départ, la suite du procès-verbal de l'Assemblée
nationale en 1781), 179U et 1791; édition in-i°,

conrorme au premier volume qui a déjà été dis-

tribué, ainsi que la fin du volume conte; ant
l'état des pensions sur d'autres caisses que le

Trésor public, dont le commencement a été dis-

tribué a MM. les députés.
(L'Assemblée reçoit la déclaration de M. Bau-

douin, et décrète qu'il en sera fait mention dans
le procès- verbal de ce jour, auquel, pour assu-
rance de son engagement, il apposera sa si^^na-

ture.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du
procès-verbal de la séance du jeudi 15 septembre
au soir, qui est adoj)té.

Lecture est ensuite faite des adresses suivantes :

Adresse du conseil général de la commune d'A-
miens et des citoyens composant la garde natio-
nale du même lieu, dans laquelle ils félicitent
TAsserablé -, et s'unissent à toute la France, pour
partager la satisfaction des représeniants de la

nation, de ce que le père de la patrie s'est réuni
à eux et a accepté la Constitution française.

Adreise des administrateurs composant le diree-

(1) G«tte séaoce est incomplèto au Moniteur.

f SÉRIE. T. XXXI.

taire du district de Rouen, qui, en conséquence
lie l'acceptation que le roi a faite de la Constitu-
tion, et qui en était le complément nécessaire
pour terrasser les ennemis de la chose publi jue,
prient l'Assemblée de recevoir le juste tribut d'é-
loges dû à ses travaux mémorables.

Adresse des députés d'Avignon, ainsi couçue :

« Messieurs,

• Le sage et bienfaisant décret qui rend aa
peuple avignonais sa qualité de Français, assure
la liberté de son bonheur. C'est avec les trans-
ports de la joie la plus vive, avec les larmes dé-
licieuses de l'attendrissement que tous nos con-
citoyens vont vous exprimer leur reconnaissance.

« Daignez, Messieurs, en agréer le tribut que
nous nous permettons de vous offrir en leur nom.
Plus heureux qu'eux, au moment que nous ve-
nions d'être reconnus Français, nous avons vu
dans le sein de l'Assemblée le chef suprême de la
nation prêter le serment solennel d'en être le père.

• Que de charmes a eus pour nous cette au-
guste et touchante cérémonie, et qn'il a été beau
cet instant où le décret que vous veniez de pro-
noncer, nous associant aux destins de la France
et aux bienfaits de la sublime Constitution, votre
ouvrage, nous l'avons vue s'établir sur des Iwses
iiiébranlaiiles par l'acceptation d'un roi, digne de
commander à une généreuse nation aussi atta-
chée à la monarchie et à sa personne sacrée qu'à
la liberté. {Applaudissements.)

• Nous sommes, etc.

• Signé : RICHARD, maire d'Avignon;
Bernard et Descors, officiers

municipaux d'Avignon. >

Adresse de la société des amis de la Constitution
séante à Atixonne, dans laquelle, après avoir fait

hommage à la patrie de l'équipement de 9 des
gardes nationales qui marchent pour sa défense,
et auquel ont contriiiué les braves officiers, sous-
ofticiers et soldats du I"^' régiment d'artillerie, ils

demandent que l'Assemblée veuille bien, fans
délai, faire imprimer en forme de tableau les dé-
crets qui concernent l'année, pour être affichés

dans les chambrées, persuadés que l'i^/norance

I
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seule des décrets est cause de l'égarement de

quelques régiments.
. .

(Cette adresse est renvoyée au comité militaire.)

M. le Président annonce qu'il vient de rece-

voir deux lellres dWix, qui lui parviennent par

un courrier extraordinaire et relative aux troubles

qui ont eu lieu dans cette ville et à Arles. 11 fait

donner lecture de ces lettres par un de MM. les

secrétaires; elles sont ainsi conçues:

Première lettre.

« Notre situation, notre devoir et la loi du

3 août nous imposent le devoir et l'obligation de

vous informer des troubles qui agitent, depuis

quelque temps, la ville d'Arles. Divers arrêtés

du directoire du département n'ont pu être mis

à exécution. Il avait cru nécessaire d'ordonner

de déposer à la maison commune, et sous la

garde des ofliciers municipaux, toutes les armes

qui étaient au pouvoir des citoyens, pour ne leur

être remis que le nombre nécessaire au service

de la garde nationale. Une partie des citoyens

d'Arles, la moins nombreuse, la seule attachée à

la Constitution, la seule obéissante aux ordres

des corps administratifs a exécuté l'arrêté : les

autres, en plus grand nombre, ont couru aux

armes, se sont emparés des ofliciers municipaux

et des administrateurs du district, les tiennent

en chartre privée, et menacent leurs jours. Le fils

d'un des officiers municipaux détenus est venu

en faire part au directoire.

« Le corps électoral, actuellement assemblé à

Aix, a pris le plus vif intérêt à ce fâcheux état

de choses; nous n'avons pu nous dispenser de

requérir les commandants des troupes de ligne

de prêter secours à l'exécution de nos arrêtés et

à celui que nous avons pris aujourd'hui, portant

que les officiers municipaux et les administra-

teurs du district d'Arles seraient mis en liberté et

réintégrés dans leurs fonctions.

« Vous trouverez, ci-joint, co{)ie de nos arrêtés,

de l'exposition de M. ruschal fils, et du procès-

verbal de nos séances. Nous adressons une sem-
blable dépêche au ministre de l'intérieur, pour
qu'il la mette sous les yeux du roi. »

Seconde lettre.

« Depuis notre précédente, les mouvements
étant devenus plus alarmanlset le désordre s'étant

étendu sur plusieurs points du département, le

directoire vient de convoquer extraordinairement
les membres du conseil du département, dont la

plupart se trouvent déjà rassemblés. D'un autre

côté, comme les instances du corps électoral sont

devenues pressantes, le directoire a cru devoir
requérir 4,U()0 gardes nationales de ce départe-

ment et les faire approcher d'Arles, en attendant
l'arrivée des troupes de ligne et du comman-
dant qui doit pourvoir à la sûreté de cette ville.

« Ces dispositions sont devenues nécessaires
;

car ceux mêmes qui sont regardés comme les au-
teurs des derniers troubles, se rendent en grand
nombre dans la ville d'Arles, ce qui ne peut que
l'affermir dans l'état do rébellion, et nous n'avons
dans le moment ancun officier général dans le

dé|)artement ; l'un réside à Toulon, et les autres
ont été recevoir les gardes nationales disposées
à se rendre aux frontières.

« Nous rendons compte de ces dispositions par
le même courrier au ministre de l'intérieur. »

M. I*opuliis. Messieurs, vous avez désiré que,

pour le maintien de la liberté, les Français fus-

sent armés; mais ici on a éludé le décret de l'As-

semblée nationale en forçant les gardes natio-

nales, après avoir fait le service, à porter dans
un endroit unique leurs armes, et à en former un
dépôt. Il est très clair que, dans une nuit, dans
un quart d'heure, 20 à 30 particuliers malinten-
tionnés n'ont qu'à aller au dépôt de ces armes
s'en emparer, les citoyens restent sans moyens
de résistance. N'est-il pas plus convenable que
tout garde national ait chez lui ses armes, afin

qu'au premier signal, au premier ordre, les ci-

toyens puissent se transporter où l'intérêt de la

chose publique les appelle? {Applaudissements.

M. d'André. Je pense absolument comme le

préopinant qu'il ne doit jamais être permis à un
département ou à un autre corps administratif

de faire enlever les armes des citoyens, quand
ils sont tranquilles, pour les faire porter dans un
endroit commun. La Constitution autorise les

citoyens à être armés ; on ne peut pas les désar-
mer, à moins qu'il n'y ait des raisons très graves.

Or, ici, le déparlement des Bouches-du-Rhône a
arrêté, le 7 septembre 1791, qu'il sera enjoint à
tous les citoyens de la ville d'Arles de déposer les

armes dans un seul endroit : ainsi c'est le dépar-

tement lui-même qui l'a ordonné. Le département
a bien mal fait de l'ordonner j

c'est une mesure
très inconstitutionnelle, car, si on peut désarmer
en un jour toute une ville pour porter les armes
à la municipalité, demain on pourra en faire

autant dans toutes les municipalités, et par ce

moyen, en un clin d'oeil, on se rendrait maître de
la liberté de tout le royaume.

Mais de quoi s'agit-t-il ici? Il s'agit de l'exé-

cution de vos lois. Vos lois portent que tous les

citoyens ont le droit d'être armés : par conséquent,
elles défendent de désarmer les citoyens, à
moins qu'il n'y ait des cas graves, et alors un
département ne le peut faire sans autorisation

du roi. Je demande le renvoi au pouvoir exé-
cutif.

(L'Assemblée, consultée, décrète le renvoi au
pouvoir exécutif.)

Lecture est ensuite faite :

1** D'une adresse de M. Cawtte, ancien major
au corps royal d'artillerie, uommé i""" lieutenant-

colonel du 2° bataillon des volontaires de la

Côte-d'Or, qui fait hommage à la nation des

appointements attachés à ce nouveau grade, se

contentant de sa pension pour faire la campa-
gne, trop heureux d'être encore à même de sa-

crifier ses jours pour sa patrie.

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention,
dans son procès-verbal, de ce don et de ce par-
fait dévouement à la Constitution.)

2° Adresse de MM. les commis du directoire du
département du Tarn qui, ne pouvant, à cause de
leur service, marcher au secours de la patrie,

et voulant contribuer à sa défense, s'engagent
envers la nation à donner un sol pour livre de
leurs appointements pour l'entretien des gardes
nationales qui se seront dévouées à la défense
de la patrie, et ce, annuellement et tant que les

besoins de l'Etat l'exigeront.

(L'Assemblée reçoit cet hommage avec applau-
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dissement, et ordonne qu'il en sera fait meation
dans le procès-verbal.)

M. de Curt, au nom du comité de la marine.

Messieurs, le sieur Liège, négociant françai'? à

Coijstantinoi»le, mourut en 177U et laissa une
fortune assez considérable. Il n'y avait aucune
espèce de personne qui put s'emparer de cette

succession comme vacante. Le sieur Boule, con-

sul, qui en avait le pouvoir, fit apposer les scel-

lés sur les elTets de la succession, et avant d'en

rendre compte, il apostasia.

La veuve du sieur Liège et sa fille. M™» Ma-
biliy, firent leurs réclamations auprès du mi-
nistre de France; des ordres furent envoyés à
l'amttassadeur pour agir; mais on n'a rieu pu
obtenir jusqu'à ce jour. Il est prouvé par les

lèces qui ont été prises dans les bureaux du
eparteinent de la tmirine que le sieur Boute,

d'après son propre aveu, devait au moins une
somme de 3,000 et quelques piastres, évaluées à
peu près à 4 I. 10 s. la piastre.

Toutes ces réclamations vous ont été adressées
et vous les avez renvoyées au comit-' delà marine.

Votre comité, après avoir consulté le ministre

et .'«'être fait n-présenter toutes les pièces qui
pouvaient donnerquelqueséclaircissemeuts, a cru
qui», lorsqu'un officier public s'était emparé de la

succession d'un négociant auquel la protection

de la loi était due, TËlat devait nécessairement
venir au secours de sa veuve qui avait perdu su

fortune par le fait de ce consul ; et, alors, ne puu-
vaiii pas prouver jusqu'à quel point la succes-
sion ^'élevait, mais ayant une preuve certaine

qu'elle était de 3,260 piastres, il a cru pouvoir
vous proposer d'accorder une indemnité à la

dame Mabilly du tiers de 15,000 livres.

En conséquence, j'ai l'honneur de vous propo-
ser d'accorder la somme de 5,000 livres à la dame
Mabilly, par forme de bienfaisance.

M.CamuH.Ou il est dû on il n'est pas dû. Dans
le premier cas, la somme ne peutôlre arbitraire;

elle ne peut être fixée que d'ai rès les règles que
vous avez établies. C'est-à-dire que le directeur

de la liquidation vérifiera les faits et vous en ren-

dra compte. C'est d'après les faits vérifiés que
vous pourrez statuer, et non sur de simples al-

légations de part et d'autre. Ainsi je demande le

renvoi au directeur de la liquidation.

M. Ilëbrard. H faut décider, avant tout, si la

nation est garante ou non des faits de ses agents;
car, si le principe ml consacré que l'agent de la

nation esthomme public pour prendre, elhomme
privé pour rendre, alors il ne peut plus être

question d'indemnité, c'est la propre dette de la

nation que nous payerons.

M. Prieur. Messieurs, si vous étiez obligés de
réparer les déprédations de l'ancien régime en
indemnisant ceux qui en ont été victimes,

toutes les finances ne vous suffiraient pas. Je

demande la question préalable. {Applaudisse-

ments.)

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer.)

L'ordre du jour est la relue des divers articles

décrétés sur rorganisation de la comptabilité géné-
rale des finances de l'Etat.

M. Camas, rapporteur, donne lecture de ces
articles dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

TITRE I".

De la suppression des chambres des comptes.

Art. 1".

« À compter du jour de la publication et de la

notification du présent décret aux chambres des
comptes du royaume, supprimées par le décret
du 2 septembre 1790, elles cesseront toutes fonc-
tions.

Art. 2.

A compter du même jour, les officiers et
procureurs postulants, et les autres offices minis-
tériels près lesdites chambres des comptes, se-
ront supprimés.

Art. 3.

« Aussitôt que le pré-^ent décret sera parvenu
aux directoires de déparlement, ils le feront no-
tifier aux chambres des comptes situées dans
l'éteidue de leur département; et dans le jour,
les directoires des départements feront procéder
par deux de leurs membres, assistés du procu-
reur général syndic du département, à l'appo-
sition des scellés sur les greffes, défiôts et ar-
chives desdites chambres des comptes, ainsi que
sur leur mobilier.

Art. 4.

Lesdits commissaires, lors de l'apposition
des scellés, se feront représenter et remettre
tous les comptes non encore définitivement jugés,
apurés ou corrigés, qui s»' trouveront exister
dans les greffes, ainsi que les pièces à l'appui

;

ils en dressercmt un bref état, dont un double
sera délivré aux greffiers pour leur décharge
desdits comptes et pièces.

Art. 5.

« Ils se feront représenter les registres aux
distributions des comptes, et remettre ceux des-
dits registres sur lesquels il se trouvera des ar-
ticles non encore déchargés.

Art. 6.

h Les officiers qui se sont chargés, sur les re-
gistres, des comptes et pièces à l'appui, seront
tenus de remettre lesdits comptes et pièces au
directoire du dépanement, en dedans quinzaine
à compter de la notificatiou ; après laquelle <iuin-

zaine, faute par eux d'avoir remis lendits comptes
et pièces, les intérêts de l<ur finanre cesseront
de pl>-in droit; et, après une seconde quinzaine,
ils seront, en outre, condamnés à une amende
de 300 livres, laquelle sera ensuite augmentée
de 10 livres par chaque jour de retard.

Art. 7.

« Les directoires des départements feront par-
venir, sans délai, au bureau de comptatnlité qui
sera ci-après établi, les comptes et pièces à l'ai»-

pui qu'ils auront retirés, soit des greffes, soit

des mains des conseillers rapporteurs.

Art. 8.

« L'Assemblée nationale pourvoira à la levée

des sceiléfl, à l'inventaire et conservation des
pièces reposant aux greffes, dé|idis et archives

des chambres des comptes supprimées.

Art. 9.

« Il sera pourvu inceaeamment aa rembourse-
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ment des oftices supprimés par le présent décret,

et ce, suivant les formes et les principes décrétés

par l'Assemblée naiionale concernant la liquida-

tion et le remboursement des offices de judica-

lure et minisiériels. »

TITRE II.

De lareddition des comptes des deniers publics.

Art. 1*'.

€ L'Assemblée nationale législative verra et

apurera définitivement par elle-même les comptes

de la nation.

Art. 1
« 11 sera établi un bureau de comptablité com-

posé de 15 personnes, qui seront nommées parle

roi; ces 15 coiimissaires seront divisés en 5 sec-

tions composées de 3 membres chacune, les-

quelles alterneront tous les ans; sauf à aug-

menter leur nombre, si l'accélération des travaux

et l'utilité publique l'exigent.

Art. 3.

« Lesdits commissaires recevront tous les comp-
tes dont il va être fait mention ci-après, et pré-

pareront le rapport.

Art. 4.

« Chaque rapport sera signé par 3 commis-
saires, qui demeureront responsables des faits

qu'ils auront attestés.

Art. 5.

• Chaque commissaire fournira un caution-

nement en immeubles de la somme de 60,000 li-

Art. 6.

« Les receveurs des districts, et tous trésoriers

et payeurs particuliers, compteront des sommes
qu'ils auront reçues, et de l'emploi qu'ils en au-
ront fait, aux commissaires de la trésorerie na-
tionale, pour tous les objets de recette ordinaire

qui doivent y être versés : ils compteront au tré-

sorier de la caisse de l'extraordinaire, sous les

yeux du commissaire du roi, administrateur de
ladite caisse, pour tous les objets de recelte extra-

ordinaire qui doivent y être versés.

Art. 7.

« Dans le cas où il s'élèverait des contestations
Burqueliiues-unsdes articles des comptes présen-
tés par les receveurs de district, et autres tréso-

riers et payeurs particuliers, soit aux commis-
saires de la trésorerie nationale, soit au tréso-
rier de l'extraordinaire, lesdites contestations se-
ront suivies, à la requête des commissaires de la

trésorerie et du trésorier de l'extraordinaire, de-
vant les tribunaux de district dans le territoire
desquels les comptables sont domiciliés.

Art. 8.

« Le caissier général, les paye urs principaux
de la trésorerie nationale, le trésorier de l'extra-
ordinaire, les administrateurs des domaines, ceux
des douanes, ceux de la régie des droits d'enre-
gistrement et de timbre, ainsi que tous préposés
généraux h la recelte des droits perçus dans toutes
les parties du royaume, présenteront les comptes
de l'universalité des recettes qu'ils auront faites

ou dû faire, et de remploi qu'ils en auront fait,

au bureau de la comptabilité, pour être lesdits

comptes, après l'examen qui en aura été fait an
bureau de comptabilité, vus et apurés détintive-

ment par l'Assemblée nationale législative, aux
termes de l'article 1"' du présent titre.

Art. 9.

« Si, en procédant à l'apurement desdits
comptes, l'Assemblée nationale législative recon-
naît que quelques articles sont sujets à contesta-
tion, elle ordonnera la communication des comptes
à l'agentduTré.'Or public, à l'effet, par lui, de pour-
suivre la contestation devantletribunal dudistrict

dans le territoire duquel la trésorerie nationale,

ou la caisse de l'extraordinaire, ou les chefs-lieux
des administrations et ré;iies feront établis.

Dans toutes les contestations relatives aux comptes
des deniers publics, les commissaires du roi près

les tribunaux de district seront entendus, et ils

veilleront à la prompte expédition de ces causes.

Art. 10.

« Le recouvrement des débets résultant des
arrêtés de comptes, sera poursuivi contre les

receveurs de district, et les receveurs ou payeurs
particuliers, à la requêie des commissaires delà
trésorerie nationale, pour ce qui doit rentrer à
ladite trésorerie, à la requête du trésorier de
l'extraordinaire, sous la surveillance iie l'admi-

nistrateur de ladite caisse, pour ce qui doit ren-

trer à la caisse de l'extraordinaire. Le recouvre-

ment des débets résultant des arrêtés de comptes
rendus par le receveur général, les payeurs prin-

cipaux de la trésorerie nationale, et par le tréso-

rier de l'extraordinaire, sera poursuivi à la re-

quête de l'agent du Trésor public.

Art. 11.

« Tous receveurs particuliers comptables à la

trésorerie nationale, ou à la trésorerie de l'extra-

ordinaire, pour des objets postérieurs au 1" jan-

vier 1791, seront tenus, sous les peines portées

par l'article 6 du titre 111 du présent décret, de
remettre leurs comiites auxdits trésoriers au
!'"• juin de chaque année, au plus tard, pour
l'année qui aura fini au 31 décembre précédent.

A l'égard des objets antérieurs au 1" janvier

dernier, lesdits comptes seront remis dans les

délais et de la manière exprimés au titre 111 du
présent décret.

Art. 12.

« Avant d'adresser leurs comptes aux trésoriers,

soit de la caisse nationale, soil de la caisse de
l'extraordinaire, les receveurs de district les fe-

ront passer au directoire de district, pour qu'il

propose les observations dont le compte lui pa-

raîtra susceptible. Les directoires de district ne
pourront retenir le compte plus de 15 jours pour
en faire l'examen. Le receveur le remettra au
directoire, au plus tard le 1" mai ; de manière
que, sous aucun prétexte, la remise du compte
entre les mains des commissaires de la trésorerie

nationale, ou du trésorier de l'extraordinaire, ne
puisse être différée au delà du 1" juin.

Art. 13.

« Le caiscier général de la trésorerie nationale,

ou les autres comptables dénommés en l'article 8,

seront tenus, sous les mêmes peines, de remettre
au bureau de comptabilité le compte de chaque
année le premier octobre, au plus tard, de l'an-

née suivante.
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Art. 14.

• Le« comptes annuels «le la trésorerie natio-

nale et de la caisse de IVxtraordinaire, seront

rendus publics par la voie de Timpression, et en-

voyés à tous les dê{ ariementa. Le^ comptes des

receveurs de district seront imprimés, envoyés

au département et à tous tes districts du même
déparlement.

Art. 15.

« Dans If ca? où, lors de l'examen des comptes,

n paraîtrait qu'il y a lieu à exercer l'action ré-

sultant de la responsabilité contre qutlques-nns

des ministres ou autres agents du pouvoir exécu-
tif, le bureau de comptabilité en rendra compte à

l'Assemblée nationale législative, et lui proposera,

s'il y u lieu, les éclaircissements préalables qu'il

paraîtra convenable île prendre, môme la vérifi-

cation des dépenses sur les lieux par des com-
missaires nommés à cet effet. L'Assemblée natio-

nale législative décidera, après la vérification

des faits par le bureau de comptabilité, s'il y
a lieu à 1 action de responsabilité : alors cette

action sera intentée à la requête de l'ajient du
Trésor public, devant le tribunal dans le terri-

toire duquel le ministre ou agent du pouvoir exé-
cutif sera domicilié.

Art. 16.

• L'agent du Trésor public sera tenu de mettre,

tous les mois, sous les yeux de l'Assemblée natio-

nale législative, l'état de la poursuite des diffé-

rentes actions qui lui seront confiées, et de rendre,

tous les 3 mois, cet état public par la voie de
l'impression : en cas de négligence de sa part, il

deviendra personnellemenl responsable des som-
mes dont U aurait négligé de poursuivre la ren-
trée. L'agent du Trésor public fournira un cau-
tionnement en iiumeubles de 60,000 livres.

Art. 17.

• Les appointements des commissaires du bu-
reau de coiDptabiiité, et des détails de l'organi-
satioD de ce bureau, seront réglés par l'Assemblée
nationale sur l'examen des plans qui seront pré-
sentés par les commissaires après leur nomina-
tion. >

TITRE III.

De la présentation des comptes.

Art. 1".

• Dans le délai d'un mois, à compter du 1**^ oc-

tobre prochain, tous les individus ou compagnies
qui comptaient de la recette ou dépense des de-
niers publics, foit par-devant les Chambres des
comptes, soit par-devant le conseil du roi, tous
héritiers et ayants-cause d'individus comptables,
comme aussi les recevi urs, économes, séquestres,
régisseors ou administrateurs tenus de rendre
compte par-devant le corps législatif, aux termes
des décrets, adresseroit au bureau de comptabi-
lité un état de situation de leur comptabilité, con-
tenant : 1° la date de l^ur dernier compte jugé,
apuré et corrigé, avec le certificat de quitus ou
décharge à l'appui ;

• 2" La date de leurs comptes jugés, mais non
encore apurés ni corrigés, avec copie des juge-
ments;

- 3» La date des comptes par eux présentés, et
qui n'ont pas encore été jugés :

« 4<* La date des années de leur exercice, dont
ils n'ont pas encore présenté le compte, jusqueet
compris l'année 1790.

Art. 2.

Lcsdits comptables on leurs ayants-cause
joindront, dans le même délai, au précédent état

un mémoire motivé et expositif du temps qu'ils

jugeront leur être nécessaire pour dresser et pré-
senter leurs comptes, comme aussi pour les apu-
rer : le tout dans les formes qui seront ci-après

prescrites, avec leur soumission de satisfaire

auxdites présentations et apurement dans ledit

délai.

Art. 3.

c Tous comptables qui n'auront pas envoyé aa
bureau de comptabilité les états et mémoires in-

diqué:) aux 2 articles précédents, dans le délai

ci-dessus énoncé, cesseront, à compter de l'ex-

piration dudit délai, d'avoir droit aux intérêts

du m )ntant de leurs finances, cautionnement ou
fonds d'avance, et seront, en outre, condamnés
à une amende de 300 livres, qui sera augmentée
de 10 livres par chaque jour de rttard ; et à cet

effet, ils seront tenus de se pourvoir au bureau
de comptabilité d'un certificat de remise de leurs

états et mémoires, où le jour de ladite remise
sera énoncé. Le décompte de leurs finances,
fonds d^avancc on cautionnements, ne pourra
être fait que sur la représentation dudit certifi-

cat.

Art. 4.

« L'Assemblée nationale connaîtra, par le rap-
port qui lui en sera fait, du délai demandé par
chacun des comptables ou leurs ayants-cause,
pour présenter leurs comptes jusque et compris
l'année 1790 ; elle fixera par un décret le temps
gui sera accordé à chacun d'eux pour y satis-

faire.

Art. 5.

« Tout comptable pour des objets de recette et

de dépense antérieurs au !•' janvier 1791, qui
n'aura pas présenté ses comptes dans le délai

décrété par l'Assemblée nationale, perdra, à
compter du jour de l'expiration dudit délai, l'in-

térêt de ses finances, cautionnement ou fonds
d'avance, et sera tenu, en outre, de payer les

intérêts à 5 0/(» des débets dont il sera définiti-

vement jugé reliquataire ; et 3 mois après l'ex-

piration du délai, s'il n'avait pas encore satisfait,

il sera contraint par corps.

Art. 6.

• Tout comptable pour des objets de recette

ou de dépense postérieurs au 1" janvier 1791,

qui n'aura pas présenté ses comptes dans le dé-
lai qui lui aura été prescrit par le Corps législa-

tif, payera, à compter du jour de l'expiration

du délai, l'intérêt à 5 0/0 des débeU dont il sera

jugé reliquataire : plus, il payera, par forme
d'amende, une somme égale au montant dudit

intérêt ; et s'il laisse écouler 3 mois après l'ex-

piration du délai sans présenter son compte, il

sera contraint par corps. •
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TITRE IV.

Des formes à suivre par les comptables pour
rendre compte.

Art. 1«'.

<• Au moyen de \<\ suppression des procureurs

à la chambre des comptes, touscomptables dresse-

ront et présenteront eux-mêmes leurs comptes, et

pourront en suivre l'examen par eux-mêmes ou

par leurs fondés de procuration.

Art. 2.

« Les comptables ne seront pas tenus à la for-

malité de rapporter des étals au vrai, sif,'nés du
ministre ou des ordonnateurs; ils dresseront un
compte par chapitres de receltes, dépenses et

reprises, et rapporteront les pièces à l'appui.

Art. 3.

« Les receltes, dépenses et reprises seront éta-

blies et ju.-tifiées d'après les décrets de TAssem-
biée, et par les mêmes pièces qui ont été re-

quises jusqu'à ce jour par les lois pour chaque
nature de comptabilité.

Art. 4.

« Il sera joint à chaque compte un état des

frais nécessaires pour le dresser, et il sera pro-

noncé sur cet état de frais en même temps que
sur l'arrêté du compte.

Art. 5.

« Les comptables d'objets antérieurs au !•'• jan-

vier 1791, et dont les recettes et dépenses sont

fixes, pourront réunir en un seul compte les

exercices de plusieurs années, et porter en un
même article la sonrae d'une même recette ou
d'un même payement, qui a eu lieu pendant les

années qu'embrasse le compte.

Art. 6.

«• Il ne sera rien innové à la forme des comptes
déjà présentés. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Camus fait lecture d'une délibération des
citoyens actifs de la commune de Vlllefieuve-Saint-

Georfios, qui autorise la municipalité à fournir et

entrèienir 12 gardes naiionaux, dont 2 seront
soldés par M. Le Gros et à ses frais, pour servir
dans les bataillons du département, lesquels se-
ront, pendant (> mois à compter du jour de leur
déiart, soldés par la commun(! et à ses frais, à
raison de 15 sols par jour, outre les frais d'équi-
pement dont 1 lie se charge; et cette dépense de
10 gardes nationaux sera prise sur le sixième
qui revient à la municipalité dans le prix des
reventes des biens nationaux acquis par ladite
municipalité.

(L'Assemblée, en applaudissant au patriotisme
de la commune de Villeneuve-Saint-Georges, ap-
prouve sa délibération, et ordonne qu'il en sera
fait mention honorable dans le procès-verbal.)

M. Canins annonce ensuite que M. Saugrin,
lihrairi\ a porté aux archives le second volume
de IVdition iiu Nouveau Testament, dont l'Assem-
blée voulut bien accepter l'année dernière la pré-
aeniation. « L'Assemblée se rappellera, dit-il, que
ce te éiilion est faite avec de superbes carac-
tères sur papier vélin, et ornée de gravures exé-
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cutées avec soin par d'excellents artistes; c'est

un des beaux monuments de deux arts qui fra-

ternisent bien ensemble, la gravure et la typo-

graphie. »

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention
honorable du don de M. Saugrin dans le procès-

verbal.)

M. de llailly-Châtean-Renand. Voici, Mes-
sieurs, une adresse des habitants de la commune
de Quintigny , canton d'Arlay, département du
Jura, que je suis chargé de lire à l'Assemblée :

« Dignes représentants de la nation française,

« Nous formons un si petit point dans l'Em-
pire, que le fanatisme et la féodalité ne nous ont
jamais aperçus. Notre asile aurait donc pu être

appelé celui du bonheur, si l'on pouvait être

heureux en voyant ses frères et ses voisins dans
l'oppression. Nous le sommes vraiment aujour-
d'hui, puisque l'immortel ouvrage que vous ve-

nez de terminer, a rompu tous les fers. L'époque
d'un aussi grand bienfait doit passer aux géné-
rations futures, et nous en voulons consacrer la

mémoire d'une manière simple et durable, en
élevant au sommet de la plus haute montagne
de la contrée, et qui se trouve dans notre terri-

toire, une colonne de 40 coudées, surmontée du
bonnet de la liberté, au-dessous duquel sera

marqué le jour de la présentation de l'acte cons-

titutionnel au roi des Français, et celui de son
acceptation que nous espérons apprendre dans

peu. Vos noms, gravés sur la pierre, en feront

l'ornement.

« C'est autour de ce monument que nous nous
réunirons pour célébrer nos fêtes civiques ; et si

les ennemis, du bien public ou quelques escla-

ves étrangers osaient jamais entreprendre de
détruire votre ouvrage, alors le bonnet renversé,

servant de fanal, avertirait les citoyens de tous

les cantons de courir aux armes et de se réunir

pour conserver le plus précieux de leurs biens :

la liberté !

« Ce ne sera cependant que sous vos auspices

et après avoir obtenu votre agrément, que les

citoyens de Quintigny mettront la main à l'œuvre.

{Applaudissemen ts.)

« Le 10 septembre 1791, troisième année de
liberté. »

{Suivent les signatures.)

M. Darnaudat. Cette adresse est d'autant plus

intéressante que M. Château-Renaud, qui l'a lue,

était seigneur de ces paysans heureux qui n'ont

jamais connu la féodalité.

Un membre propose, à cet égard, le projet de

décret suivant :

« L'Assemblée nationale, applaudissant au zèle

et au civisme des habitauts de Quintigny, dé-

crète qu'ils sont autorisés à élever le monument
projeté, et charge son président de Uur écrire

pour leur témoigner la satisfaction de l'Assem-

blée. »

(Ce décret est adopté.)

M. Camus, au nom du comité des pensions.

Messieurs, M. de Ségur, maréchal de France, a

demandé plusieurs fois au con)ité que l'on fixât

son traitement, soit comme en activité, soit

comme retiré. Le comité n'a pas cru pouvoir pré-

senter son opinion sur cet objet, parce que l'As-

semblée a décrété que dorénavant il n'y aurait
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tel ou tel ofticier en activité et, en conséquence,
il m*a chargé de vous proposer le projet de dé-
cret suivant :

<- L'Assemblée nationale décrète que le minis-
ire de la guerre adros-^era, dans la huitaine, à
rAss«;mblée l'état des maréchaux de France t n
activité, afin que, conformément à ses décrets
elle puisse statuer sur la retraite de ceux qui,
n'étant pas conservés en activité, seraient dans
le cas d'obtenir une retraite. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Caaias, au nom des comités militaire et des

pensions, fait un rapport sur le remboursement
de la compagnie des Cent-Suisses, qui fait partie
de la maison militaire du roi, et pro{>Oâe le projet
de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que les offi-

cier::, exempts, fourriers et gardes de la ci- levant
compagnie des Cent-Suisses seront re!ntx>ursés

de la iinance de leurs charges, sur le pied porté
par la décision du roi Louis XV, du 15 janvier
1763; à l'effet de quoi, la décision sera remise
entre les mains du directeur général de la liqui-

dation, auquel les oflici» rs, exempts et ^-ardes

de la compagnie remettront ensuite leurs mé-
moires, pièces et titres, pour être liquidés en con-
formité des décrets de l'Assemblée nationale. »

' (Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. C^aïas, au nom du comité des pensions, pré-
sente un projet de décret tendant a ce qu'il soit

statué définitivement sur les pensions recréées,

conservées, supprimées ou remplacées ù titre de
secours, conformément aux étals fournis par le

directeur général de la liquidation et dont les

faits ont été' vérifiés.

Après quelques observations du rapporteur et

la lecture desdits états, le projet de décret est

mis aux voix dans les termes suivants:
« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du co-

mité des pensions ^lui a rendu compti^ de la vé*
rificatioo des faits par le directeur de la liquida-
lion, décrète :

Art. 1".

» Que sur le fonds de 10 millions destiné, par
la loi du 22 août 1790, au payement des pensions,
il sera payé la somme de 78,i20 livres aux per-
sonnes nées en 1719, et comprises au premier état

annexé au présent décret; celle de 85,3771. 18s.,
aux personnes nées en 1720, comprises au qua-
trième état annexé au présent décret; celle de
18,687 I. 10 s., aux personnes nées en 1716 ( t

comprises au supplément formant le cinquième
étatannexéau présent décret; cellede 176,91 11. 15s.

aux personnes nées en 1721, 1717et 1719, comprises
au dixième état annexé au prénmt décret ; celle de
1,000 livres à Anne-Lonise-Sophie Rulhière, veuve
LeUarivel du Rocher, pendant sa vie, à comiter
du 10 août 1789 et de 200 livres par année à cha-
cun de ses 3 enfants, jusqu'à ce qu'ils aient at-
teint l'âge de 20 ans, à compter du môme jour
10 août 1789j celle de 50 livres par an, à comp-
ter du 9 janvier 1791, à chacun des 3 enfants des

sieufs Giratix, cou '
'. la malle de Ueims à

Paris, tué dans le ses fonctions. l;i nuit

du 8 au 9 janvier urninT, j; T

'

'il-î aient

atteint l'âge de 20 ans acco: 200 li-

vres à Louis Pucelle, et cell- u. i. - ...i.^ à Guil-

laume Chevaiot. pendant leur vie, â compter du
14 juillet 1790: le tout pour les causes énoncées
au dixième état (bis) au présent décret.

Art. 2.

" Que sur les fonds affectés par la même loi

aux pensions rétablies, Il sera payé la somme de
30,638 1. 18 s. 4 d., aux personnes nées en 1719,

comprises au second état annexé au présent dé-
cret; celle de 73,420 livres aux personnes né s en
1720 et comprises au sixième état annexé au pré-

sent décret; celle de 13,137 I. 5 s., anx personnes
nées en 1716 et comprises dans un supplément
formant le septième état annexé au présent dé-
cret; celle de 97,040 L 18 s. 4 d., aux personnes
nées en 1721, 1717 et 1719, comprises au onzième
état annexé au présent décret.

Art. 3.

« Que sur le fonds de 2 millions de secours
établi par la loi du 22 août 1790, il sera payé la

somme de 12,250 livres aux personnes comprises
au neuvième état annexé au présent décret; celle

de 18,850 livres aux personnes nées en 1721.

1717 et 1719, comprises au douzième état annexé
au présent décret.

Art. 4.

« Que sur le fonds de 150,000 livres accordé
par la loi du 25 février 1791, il .sera payé par le

Trésor public la somme de 5,800 livres aux per-
sonnes dénommées au treizième état annexé an
présent décret.

Art. .5.

« Que sur le fonds de 2 millions destinés aux
gratifications par la loi du 22 août \1%, il sera

payé 8,000 livres aux personnes comprises au
quatorzième état annexé au présent décret.

• Tous lesquels payements seront faits de la

manière et aux condiiiotn portées par les précé-
denU décrets de l'Assemblée nationale.

• A l'égard de la som i e de 7,090 I. 11 s. 8 d.,

qui était parta^'ée à titrii de pension entre les

personnes nées en 1719, dénommées au troisième
état annexé au présent décret; de celle de
2î)0,767 I. 5 s. 2 d., qui était partagée entre les

personnes nées en 1716, 1717, 1718 et 1720, com-
prises au huitième étal annexé au présent dé-
cret; celle de 59.648 1. 17 s. 7 d., qui était parta-

gée entre les personnes nées en 1717, 1719 et

1721, comprises au quinzième état annexé au
pri S'Mil décret : lesdiles sommes demeurent défi-

nitivement rejetées des états de pensions & la

charge du Trésor public

ÉTATS ANNEXÉS.

I»REMIER ÉTAT.

Pensions recréées.

Saissances de 1719.

MKHLAN D'AR.MEM i ;

'
' ' !(;

1'' janvier 1719; a

45 ans de service, cuiimn.nc«?> coiiiuie ioiuat

le 1" janvier 1735, époque à laquelle il a eu
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16 aii8, finis le 5 avril 1780, comme capitaine

depuis 1777; 16 campagnes; total : 61 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I*'; 1 et 3, til. II.

Loi du 22 août 1790) pour la

totalité du traitement de capi- I. s. d.

taineenl780 2,000 » •>

Magnier (Jacques -Vincent),

né le 4 janvier 1719; ancienne

pension, 708 livres.

39 ans de services, commencés
comme soldat le 6 mai 1737,

discontinués d'octobre 1745 au
mois d'août 1746, finis le 29 dé-

cembre 1777, comme capitaine

depuis le 29 mai 1775; 12 cam-
pagnes; total : 51 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;

1, 2 et 3, tit. II) pour la totalité

du traitement de capitaine en

1777 2,000 » ..

AziNCOURT (Jean-Baptiste-Jo-

seph-Bernard d'), né le 7 fé-

vrier 1719; ancienne pension,

731 livres.

30 ans de services, commen-
cés le 7 février 1735, épogue à
laquelle il a eu 16 ans, discon-

tinués du commencement de
1763 au 13 août 1765, finis le

1" mai 1767 dans le grade de
capitaine qu'il avait depuis

1759; 10 campagnes; tolal :

40 ans.

Recréée, eu égard au traite-

ment de capitaine en 1767 (art.

19 et 20, tit. I; 1,2 et 3, tit. II),

pour 937 10 «

Le Duchat de Rurange (Joan-

François), né 10 22 février 1719;
ancienne iiension, 442 1.10 s.

30 ans de services, commen-
cés le 22 février 1735, époque à
laquelle il a eu 16 ans, finis le

25 mars 1765 dans le grade de
capitaine qu'il avait depuis 1742;
8 campagnes; total : 38 ans.

Recréée (art, 19 et 20, tit. I;

1, 2 et 3, tit. II), eu égard au
traitement de capitaine en 1765,
pour 825 » »

Faure (Alexis-Etienne de), né
le 25 février 1719; ancienne
pension, 2,301 livres.

40 ans de services, commen-
cés le 1" août 1737, finis le

26 avril 1778, dans le grade de
lieuienant-colonel, qu'il avait
depuis 1769; 14 campagnes; to-

tal : 54 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;
1 et 3, tit. 11), pour la totalité
du traitement de iieutenant-co-
nelen 1778 3,600 » »

Meslier (Renauld), né le
2 mars 1719; ancienne pension.
700 livres.

42 ans de services, commen-
cés comme soldat le 9 juin 1737,
finis le 5 avril 1780, dans le

§rade de lieutenant qu'il avait
epuis 1769, rang de capitaine

depuis 1779 seulement; 8 cam-
pagnes; total : 50 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;

1, 2et 3, tit. II) pour la tota-

lité de traitement de lieutenant
en 1780

Le Comte (Etienne-François),

né le 25 mars 1719; ancienne
pension, 400 livres.

41 ans de services, commen-
cés comme cavalier, finis le

12 octobre 1780 dans le grade
de sous-lieutenant de maré-
chaussée, avec rang de lieute-

nant de cavalerie depuis 1756;
6 campagnes; total : 47 ans.
Recréée (art. 19 et 20, tit. I

;

1,2 et 3, tit. II), eu égard au
traitement de lieutenant en 1780,
pour

Le Clerc (Pierre), né le

5 mars 1719; ancienne pension,
1,000 livres.

24 ans de services, tant en
qualité de syndic des tontines
pendant 13 ans, que de liquida-
teur de la Caisse des amoriisse-
ments pendant 11 ans, ce der-
nier service fini le 19 juillet

1782 pour cause de maladies
qui durent encore et lui ôtent
même l'usage des jambes.

Recréée, eu égard au traite-
ment de 2,500 livres qu'il eut
peu de temps après son entrée
à la caisse, et qu'il avait à sa
retraite (art. 21, tit. I, et 5,
tit. III), pour

Sa pension ancienne ne pou-
vait être rétablie, attendu qu'il

n'existait point de règlement
pour les retraites des employés
a ladite caisse.

Maurel (Laurent), né le

11 mars 1719; ancienne pen-
sion, 265 1. 10 s.

32 ans de services, commen-
cés en 1737 comme soldat, finis

le 27 juillet 1769 dans le grade
de porte-drapeau qu'il avait de-

puis 1763; 14 campagnes.
Recréée (loi du 19 janvier

1791, pour

Bauver (Pierre), né le 12 mars
1719; ancienne pension, 318 1.

12 8.

27 ans de services, finis par
réforme en 1763, dont 6 comme
sous-lieutenant, et le surplus
comme sous-officier et soldat;

11 campagnes.
Recréée (loi du 19 janvier

1791, pour
MiLHAU (Jean-François), né le

15 mars 1719; ancienne pension,
1,465 L 10 s.

37 ans de services, commen-
cés le 1«' mai 1743, disconti-
nués en 1768, repris le 11 août
1768 et finis le 11 septembre
1781 dans le grade de capitaine
qu'il avait depuis 1756; 9 cam-
pagnes ; total : 46 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;

1, 2 et 3, titre II), eu égard au

1. s. d.

900 .. *

798 15 »

625

600

600
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traitement de capitaine en 1781,

pour

Lançon (Jean-Fr.mçois) , né

le 16 mars 1719; ancienne pen-
sion, 500 livres.

43 ans de services, commen-
cés comme suMat le 26 octobre

1736, Hnis le 4 ilécerabre 1779

dans le grade de lieuttoant qu'il

avait dt'puis 1774; 13 campa-
gnes; total : 36 an^.

Recréie (art. 19 et 20, lit. I
;

1, 2 et3, tii. II), pour la totalité

du traitement de lieutenant en
1779

PiCQUES (Charles-Julien-Oli-

y'mT), né le 19 mars 1719; an-
cienne pension, 4,500 livres,

froduisaot net 3,150 livres en
789.

45 ans de services dans l'artil-

lerie, commencés le 30 septem-
bre 1738, Hnis le 23 mai 1784
dans le grade de colonel au'il

avait depuis 1773, maréchal de
camp en 1784; 7 campagnes;
total : 52 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I
;

1, 2 et 3, tit. H), pour la tota-

lité du traitement de colonel en
1784

Larcher de Chamont (Louis),

né le 23 mars 1719; ancienne
pension, 1,500 livres.

34 ans de services dans le

corps du génie, commencés le

19 février 1751, Hnis le 15 mai
1785 dans le grade de major
qu'il avait depuis 1781 ; 3 cain-
pag' es; total : 37 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I ;

1,2 et 3, tit. Il), eu égard au
traitement de major en 1781,
pour
Robert du Chatelet (Char-

les-Acham), né le 30 mars 1719;
ancienne pension, 1,417 livres.

34 ans de services, commen-
cés le 30 mars 1735, époque à
laquelle il a eu 16 ans, finis en
mars 1769 dans le grade de
lieutenant-colonel qu'il n'a pas
eu 2 ans, major depuis 1705;
7 campagnes; total : 41 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I ;

1, 2 et 3, titre II), eu égard au
traitement de major en 1769,
pour
Gourdeau (Loui<), né le 2 avril

1719; ancienne pension, 600 li-

vres.

31 ans de services, commen-
cés comme soldat en 1739, dis-
continués du 11 août 1768 au
24 juin 1780, qu'il a eu com-
mission de capitaine attaché au
régi I ent de la couronne, finis

dans cette qualité le 13 avril

1783; 11 campagnes; total:
42 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;

1,2 et 3, tit. U), eu égard an

1. s. d.

1,700 » .

900

4,000

1,537 10 .

1,987 10 »

s. (1.

traitement de capitaine en 1783,

pour 1,400 •

Musset de Patay (Joseph-

Alexandre), né le 4 avril 1719;
ancienne pension. 885 livres.

31 ans de services, commi-n-
cés le 30 janvier 1735, (inis le

19 février 1766 dans le grade de
major qu'il avait depuis 1758 ;

8 campagnes; total : 39 ans.

Recréée (art. 19 et 20, lit. I ;

1, 2 et 3, tit. Il), eu égard au
traitement de major en 1766,

pour 1,762 10

Rozières (Jérôme-François),

né le 21 avril 1719; ancienne
pension, 1,337 l. 6 s. 8 d.

37 ans de services, commen-
cés en 1740, finis le 1" novem-
bre 1777 dans le yrade de major,

avec rang de lieutenant-colonel

depuis 1772, brigadier lors de
la retraite; 11 campagnes;
5 ans de séjour hors de l'Eu-

rope ; total : 53 ans.

Recréée (art. 19 et 20, tit. 1 ;

1, 2 et 3, tit. II), pour la tota-

lité du traitement de lieutenant-

colonel en 1777 3,600
Maret d'Aigremont (Loui?:-

Alexandre), né le 23 avril 1719;

ancienne pension, 3,399 l. 3 s.

4 d., par brevet produisant net,

en 1789, 2,940 livres, ordre de
S.iint-Louis, 800 livres, total :

3,740 livres.

39 ans de services, commen-
cés le 20 février 1736, finis le

15 décembre 1775, par réforme
dans le grade de colonel qu'il

avaitdepuis 1762; 9 campagnes;
total : 48 ans ; grade de maréchal
de camp le 1" mars 1780.

Recréée, eu égard au traite-

ment de colonel en 1775 (art. 19
et 20, tit. I; 1 et 3, tit. II), pour 4,162 10

Leautaud-Donine (Jean-Jac-

ques), né le 1" mai 1719; an-
cienne pension par brevet,

2,824 livres produisant 2,170 li-

vres en 1789, ordre de Saint-

Louis, 800 livres ; total : 2,970
livres.

42 ans de services, commen-
cés le 1" mai 1735, époque à
laquelle il a eu 16 ans, finis le

1" janvier 1778 dans le grade

de lieutenant-colonel qu'il avait

depuis 1765; 12 campagnes;
total : 54 ans.

Recréée pour la totalité du trai-

tement de lieutenant-colonel en

1778 (an. 19 et 20, tit. I; 1 et 3,

lit. II), pour 3,600 •

EsPiNASSY (André-Antoine), né
le 7 juin 1719; ancienne pen-
sion. 1573 I. 6 s. 3 d.

32 ans de services dans la ma-
rine, commencés le 8 avril 1745,

finis le l»"" avril 1777, dans le

grade de capitaii.e de compa-
gnie, depuis le 1*' janvier 1775,

rang de capitaine de vaisseau &
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1. s. d.

la retraite, seulement 6 années

d'embarquement en guerre ;

2 campagnes en Flandre; 7 ans

de séjour hors d'Europe; total :

47 ans.

Recréée pour la totalité du
traitement de capitaine de com-
pagnie en 1777 (art. 19 et 20,

lit. I; 1 et 4, lit. II), pour

—

D'Hert (Pierre), né le 6 juil-

let 1719 ; ancienne pension
,

355 livres.

24 ans de services, commencés
comme soldat en 1736, finis dans
le grade d'aide-major en 1760,

ayant rang de capitaine depuis

1763; 10 campagnes.
Recréée, loi du 19 janvier 1791

JoYE (Charles de), né le 19 juil-

let 1719 ; ancienne pension
,

265 1. 10 s.

30 ans de services, commen-
cés comme dragon le 1®' sep-
tembre 1737, finis dans le grade
de porte-étendard le l" janvier

1768; rang de lieutenant lors de
la retraite seulement ; plusieurs
campagnes dont 6 vérifiées.

Recréée (loi du 19 j an vier 1791 )

LiCHTENBERGER (Antoine), né
le 22 juillet 1719; ancienne pen-
sion, 318 1. 12 s.

27 ans de services, commen-
cés commesoldatlelSavril 1739,
finis le 31 décembre 1766 dans
le grade de porte-drapeau ; 6
campafjines.

Recréée, loi du 19janvier 1791

La Rigaudie (François de), né
le 26 juillet 1719; ancienne pen-
sion, 1,052 I. 18 s. 4 d., net
1,035 livres en 1789.

30 ans de services, commen-
cés le 7juin 1741; finis leHjan-
vier 1772 dans le grade de ca-
pitaine, qu'il avait depuis 1756;
12 campagnes; total 42 ans.

Recréée, eu égard au traite-
ment de capitaine en 1772 (art.

19 et 20, tit. I; 1 et 3, tit. II)...

Paris (Jacques), né le 2 août
1719; ancietme pension 600 livres.

42 ans de services, commen-
cés comme dragon, le 11 no-
vembre 1 742, finis le 5 avril 1780,
en qualité de lieutenant en se-

cond, ayant commission de quar-
tier-maître trésorier depuis 1776;
7 campagnes, total : 44 ans.

ilecréée, eu é}^ard au traite-
ment de quarlier-maltre tréso-
rier en 1780 (art. 19 et 20, tit. I;

1 et 3, tit. 11)

Yassant (François-Guil-
laume), né le 8 août 1719; an-
cienne pension 2,000 livre;!, 36
ans de serviies dans la marine,
commencés le 8 juin 1742; finis

le 21 mars 1779, dans le grade de
capitain»^ de vaisseau qu'il avait
depuis 1772; 17 campagnes; to-
tal : 53 ans.

Recréée pour la totalité du

2,400 » »

600

600

600

1,050 .. ..

930

I.

traileraent de capitaine de vais-

seau en 1779, (art. 17 et 20, tit. I,

et 4, tit. II.) 3,000

M. Renepont (Claude-Fran-

çois), né le 18 août 1719; an-
cienne pension, 1,240 livres,

42 ans de services, commen-
cés le 18 août 1735, époque
à laquelle il a eu 16 ans, finis le

29 décembre 1777, dans le grade

de chef de bataillon, ayant rang
de lieutenant-colonel depuis

1769; 8 c.impagnes; total : 50 ans.

Recréée pour la totalité du
traitement de lieutenant-colonel

en 1777 (art. 19 et 20, tit. I; 1,

2 et 3, lit, II) 3,600
Dubois (François), né le

19 août 1719; ancienne pension,

1,200 livres, 48 ans de services

commencés comme médecin de

l'armée et de différents hôpitaux
militaires ; finis en 1789, dans la

aualité de médecin de l'hôpital

e Landau qu'il avait depuis

1744 ; 3 campagnes ; total :

51 ans.

Recréée pour la totalité du trai-

tement de médecin des hôpitaux

de second ordre, jusqu'en 1789.

(art. 19 et 20, tit. I; 5, tit. IL). 1 ,500

Neyon (Marie-Thérèse-Clau-

dine Dubot, veuve), née le 21

août 1719 ; ancienne pension

1,500 livres produisant net

1,200 livres en 1789.

Son mari, commandant de

Marie-Galande, est mort en acti-

vité de service en 1779, en arri-

vant sur les côtes d'Angleterre;

elle n'a pour toute fortune que
sa pension.
Recréée, (art. 7, tit. I) 1,200

DUERR (Conrad) né le 25 août

1719; ancienne pension, 600 li-

vres, 39 ans de services, commen-
cés comme cavalier en 1743 ; dis-

continues par réforme en 1763 ;

repris le 28 juin 1764 ; finis le

14 novembre 1784 ; 11 campa-
gnes; total : 50 ans; grade de
lieutenant pendant les 15 der-

nières années.

Recréée pour la totalité du
traitementdelieuienantenl78'( ;

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

lit. m pour 007

Kesseler (Jean), né le 30 août

1719; ancienne pension, 360 li-

vres, 29 ans passés de services,

commencés comme hussard, le
1*'' juin 1758; finis dans le grade
de lieutenant le 3 février 1788.

Recréée (loi du 19 janvier

1791), pour OOO

Daubenton (François -Am-
broise),né le 14 septembre 1719;
ancienne pension, 19,666 1.

13 s. 4 d.

40 ans de services, tant dans
les bureaux de la marine que sur
mer et dans les ports, commen-
cés en 1736, Unis le 25 décembre
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1776; 4 campagnes d'embarque-
ment; total : 44 ans ; fmplui d'in-

tendaot à Rochefort, pendant leâ

6 derni^rt'8 anoée«», avec traile-

raenl de 24,000 livres.

Récréée eu égard au traite-

ment fixé par l'article 3 du dé-
cret du 18 août 1791, maximum
de tout (art. 19 et 20, tit. I; 5,

tit. II) 7,650
Son ancienne pension ne pou-

vait être rétablie, parce qu'il

n'existait pas de rèfilements dans
le département de la marine en
1776 et 177 s époques de la con-
cession de ladite pension.

Petit (Guillaume), né le 20 oc-

tobre 1719; ancienne pension
1,000 livres.

48 ans de services, commen-
cés comme soldat, le 6 jan-
vier 1737, finis le 25 février 1785;
13 campagnes; totnl : 61 ans;
commis-ion de capitaine pen-
dant les 10 derniers mois

;
grade

de quartier-maltre-trésorier les

16 années précédentes.
Récréée pour la totalité du

traitement de guartier-maitre-
trésorier, en 1785 (art. 19 et 20,
tit. I; 1 et 3, tit. II) 1,200
Raymondis (Honoré), né le

26 octobre 1719; ancienne pen-
sion, 1,590 livres.

28 ans de services dans la ma-
rine, commencés le 26 octobre
1735, époque à laquelle il a eu
16 ans d'âge; finis le 16 septem-
bre 1764; 14 campagnes de
guerre, 8 en paix, ne comptant
que pour 4 ans ; total : 46 ans;
grade de capitaine de vaisseau
pendant près de 3 ans.

Récréée pour la totalité du
traitement de capitaine de vais-

seau en 1764 (art. 19 et iO, tit. I;

4, lit. II) 3,000
La Chiche (Claude-Quentin),

né le 31 octobre 1719; ancienne
pension 3,000 livres, produisant
net, en 1789,2,100 livres.

40 ans de service.o, dont un
commeemployé,pendant la cam-
pagne de 1744, a lever le plan
des tranchées des sièges de Me-
nin, etc., et 39 dans It; corps du
génie, de 1746 au 15 mai 1785;
7 campagnes; total : 47 ans; em-
ploi de chef de brigade pen-
dant les 7 dernières années,
avec traitement de 4,800 livres.

Récréée, eu égard audit trai-

tement (art. 19 et 20, tit. 1 ; 1

,

lit. II), pjur 4,260
CuNY DuvERGÉ (André), né le

7 novembre 1719; ancienne pen-
sion, 354 livres.

29anspa8?ésde services; com-
mencés comme soMai en 1739;
tinis dans legrade de lieutenant,
le 30 mars 1769; 9 campagnes.

Récréée (loi da 19 janvier
1791), pour 600

I. ».

Mauduit de Sermeville( Ni-
colas- David • Amaod- Ctinsiant),

né le 14 novembre 1719; an-
cienne pension; par brevet,

7061. 13 s. 4 den., sur les inva-
lides de la marine, 1,000 livres.

39 ans de services dans la ma-
rine ; commencés le 12 août
1735; finis le 22 mai 1775;
5 campagnes de guerre, 12 en
paix, ne comptant que pour
6 années; total : 50 ans; grade
de capitaine de vaisseau pen-
dant les 5 dernières années.

Recréée pour la totalité du trai-

tement de capitaine de vaisseau

en 1775 (art. 19 et 20, lit. I; 4,

tit.II) 3,000 .

D'HoRWATH (François), né le

10 décembre 1719 ; ancienne pen-

sion 1,600 livres.

35 ans de services dans les

hussards; commencés le 15 oc-

tobre 1746 ; finis le 10 mars 1782 ;

8 campagnes ; total: 43 ans, rang
de major pendant les 10 der-
nières années.

Recréée eu égard au traitement

de major en 1782 (art. 19 et 20,

lit. I; 1,2 et 3, tit. II) 2,212 10

Folchery de Nirant (Guil-

laume-Henri), né le 31 décembre
1719;anciennepension5311ivre8.
33 ans de services ; commencés

le 31 décembre 1735, époque à
laquelle il a eu 16 ans; finis le

24 mars 1739; 6 campagnes; to-

tal : 39 ans; grade de capitaine

pendant les 21 dernières années.
Recréée eu égard an traite-

ment de capitaine en 1769 (art. 19

et 20, tit. 1; 1, 2 et 3, tit. II)... 881 i

Voinier (Antoine-Nicolas), âgé
de 71 ans; ancienne pension,

500 livres comme lieutenant à
U suite de la place de Pbals-
bourg.

20 ans passés de services;

commencés comme hussard, le

31 mars 1741 ; finis,par réforme,
dans le grade de lieutenant, le

l"" mars 1762; 6 campagnes.
Recréée, loi dul9janvier 1791,

en justifiant qu'il était septua-
génaire lors de la loi 600 »

Du rey de Mey.mères (Octave,

Guichard, veuve du sieur), né
le 3 mars 1719; anciennes pen-
sions : 1* 1,5()0 livres sur le

Trésor public, en considération

des services de son mari, ci-de-

vant président au parlement de
Paris; 2" 1,200 livres sur la Ga-
zette de France, à cause de ses

ouvrages de littérature.

La première, supprimée par

défaut de règlement qui peut
l'appuyer.

La seconde, rétablie pour 600
livres (loidu22aoùt 1790, lil.II,

art. 6) 600 «

Total du premier état 78,120
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SECOND KTAT.

Pensions rétablies.

Naissances de 1719.

Perrin de La Bessière (Jean-François), né le

12 février 1719; anciennes pensions réunies,

798 I. 15 8., accordées, savoir: 710 livres en mars

1762 ( t avril 1763, en considération de ses ser-

vices et pour sa retraite; et 88 1. 15 s., comme
faisant la moitié dont il avait droit après le décès

de feu son frère, ci-après nommé, suivant une dé-

cision du 2 mars 1762 dans 177 I. 10 s. acconiées

à Henri-tlharles Perrin de La Bessière, son frère

décédé en 1789. 1. s. d.

21 ans deservices ; commencés
le 13 juillet 1741; finis dans le

grade de capitaine, le 17 juin

1763 ; 10 camiiagnes.
Rétablies comme ayant l'an-

.

tériorité au premier règlement
du département de la guerre,

qui est du 12 novembre 1763
(art. 6, tit. III, loi du 23 août

1790) pour le net en 1789 765 » ..

LAURiiNCiNDEBEAUFORT (Jean-

Marie), né le 12 février 1719, an-
cienne pension, 532 1. 10 s. net,

accordée en 1758.

21 ansde services; commencés
le 12 février 1735, époque à la-

quelle il a eu 16 ans, finis dans
le grade de capitaine, en 1756;
5 campagnes.

Rétablie comme antérieure
aux règlements' (art. 6, tit.

111) 532 10 ..

Beyerlé (Pierre-Charles), né
le 11 mars 1719; ancienne pen-
sion suivant le brevet, 2,062 1.

10 8., accordée en 1750 et 1754
et comme colonel de cavalerie,
payé à la suite de la garnison
de Strasbourg , depuis 1760
1,180 livres; total : 3421. 10 s.

net en 1789.

28 ans de services ; com-
mencés le 15 juillet 1734; dis-
continués en 1737; repris en
1737 ; interromous du l""" jan-
vier 1760 au 16 avril 1761 ; con-
tinués pendant l'année 1761 seu-
lement; repris le 7 septembre
1763, et finis le 1" j;\nvier 1767,
dans le grade de capitaine, qu'il
avait depuis 1750; 8 campa-
gne^.

Rétablies comme obtenues an-
térieurement aux règlements
(art. 6, titre lll) 3,342 10 »

Marnier (Franc. is-Philippe),
né le 17 mars 1/19; ancienne
pension 1,181 I. 5 s. net, ac-
cordée en 1758.

21 ans de services ; com-
mencés le 6 mai 17.'.7, première
époaue connue ; Unis dans le
grade de lieutenat l-colonel, en
juillet 1758; 7 cani;)agnes.

Rétablie comuje ublenue an-
térieurement aux règlements
(arl.6, tjt. III)., 1,181 5 »

1. d.

Broca (Jean -Pierre), né le

18 mars 1719 ; ancienne pension
5,400 livres suivant le brevet,

produisant net 3,780 livres en
1789; 800 livres ordre de Saint-

Louis; total : 4,580 livres net.

44 ans de services , com-
mencés en 1739; finis le l*' jan-

vier 1784 dans le grade de lieu-

tenant - colonel , maréchal de
camp , lors de sa retraite

;

16 campagnes.
R(^tablie comme officier gé-

néral (art. 5, tit. III) 4,580 ..

Barbette de»Lignereux
(Louis-Auguste-Romain), né le

8 avril 1719; ancienne pension;
532 l. 10 s. net, accordée en
1759.

19 ans de services dans la ca-

valerie, commencés en 1740,
finis dans le grade de capitaine,
en mars 1759, attendu l'impos-
sibilité où il était de le conti-
nuer à cause de ses infirmités;

4 campagnes. Il a eu, le 28 sep-

tembre 1763, commission pour
s'occuper des recrues des trou-
pes françaises, en qualité de
préposé principal de l'arron-

dissement d'Evreux; considéré
comme ayant 20 ans de eervices,

soit parce que ses infirmités
ont nécessité sa retraite, soit

comme ayant rempli probable-
ment au moins pendant un an,
la commission pour faire des
recrues.

Rétablie comme antérieure
aux règlements (art. 6, tit. III). 532 10
Thiébaud (Hubert) , né le

9 avril 1719; ancienne pension
637 1. 10 s. accordée par
décision du 26 février 1777,
1" juin suivant, et 14 avril 1778,
en considération de ses ser-
vices.

21 ans de services, comme
contrôleur de l'hôpital militaire

de Briançon, depuis le 20 avril

1759, jusqu'au 26 février 1777
où il a été réformé en vertu de
l'ordonnance du même jour.

Suivant un état arrêté par
le ministre de la guerre, le

1** juin 1777, par suite des ré-
formes faites en vertu de l'or-

donnance susdatée, concernant
les contrôleurs des hôpitaux mi-

litaires, le sieur Thiébaud de-
vait avoir une pension de 666 1.

13 s. 4 d., qui auraient produit
net 566 1. 13 8. 4 d., en 1789.

Rétablie pour cette dernière
somme, comme conforme aux
règlements (art. 7, tit. III).... 566 13

Le surplus de la pension re-
jeté.

Minet-Desrosières (Nicolas),
né le 11 avril 1719; anciennes
pensions : 1° 398 1. 5 s., ac-
cordée le 11 juin 1756; 2» 265 1.

10 8., accordée le 24 avril 1774 ;
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1.

3* 400 livres, sur les fonds de
l'Ecole militaire, accordée en
1759, pour réforme comme of-

ficier commandant une compa-
gnie d'élèves à TBcoIe mili-

taire, ladite pension coDtirm^>e

par l'arrêt du consei. du 10 mai
1776.

24 ans de service3 , com-
mencée en 1734 ; discontinues
en 1749 au l" juin 1753 ; finis

par réforme en 1763 dans le

grade de capitaine : 6 campa-
gnes.

La pension de 398 1. 5 s. ré-

tablie (art. 6, tit. 111) comme
obtenue antérieurement aux re-

pliements ; Celle de '«00 livres sur
les fonds de l'Ecole militaire,

rétablie (art. 7, tit. III) comme
confirmée par l'arrêt du con-
seil du 10 mai 1776, formant
ensemble 798 I. 5 s. net
A l'égard de celle de 265 I.

10 s. rejetée comme obtenue
non conformément aux règle-

ments du 12 novembre 1763,
qui existait lors de la conces-
sion.

Groussaud Chapitre (Henri),

né le 13 avril 1719; ancienne
pension, 355 livres net, obtenue
le 25 juillet 1762.

20 ans de services , com-
mencés le 18 avril 1742, finis

par réforme en 1763, dans le

grade de capitaine ; 6 campa-
gnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6. tit. III.)

HuRTAUT (Pierre-Thomas-Ni-
colas), né le 15 avril 1719 ; an-
cienne pension 600 livres net
sur fonds de l'Ecole militaire,

accordée en 1769 comme ré-

formé de la place de professeur
de langue latine à ladite école,
yar arrêt du conseil du 10 mai
776.

RéUblie(art. 7, tit. III).

Delattre d'Aubigny (Char-
les-Firmiti), né le 16 mai 1719,
ancienne pension, 355 livres net
accordéfi en 1758.

24 ans de st-rvicts; commen-
cés le 1" septembre 1734; finis

le 14 mars 1758 dans le grade
de capitaine ; 6 campagnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III)

BuiN DE Marcel du Poet
(Jo-;eph- Pierre -Louis), né le
14 juin, 1719, ancienne pension
7531. 15 8. net accordée en 1758
et 1759.

24 ans de .services ; commen-
cés le 14 juin 1735, époque à la-
guelle il a eu 16 ans; finis le
29 juin 1759, dans le grade de la-
fitaine; 7 campagnes.

Rétablie comme obtenue an-

798

355

600

355

térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 753 15

MURGIER de POMBLEIN (Louis),

né le 26 juin 1719 ; ancienne

I ension 355 lives net, accordée
en 1754.

20 ans de services, commen-
cés; en 1735, époque à laquelle

il a eu 16 ans, Unis en 1755,

dans le grade de capitaine;

5 campagnes.
Rétablie comme obtenue an-

térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 355
DoiMET DE Saint -Laurent

(Laurent-Jacques), né le 27 juin

1719; ancienne pension, 619 I.

10 s., obtenue en 1773.

30 ans de services; commen-
cés en 1742; finis dans le grade
de capital! e, le 26 janvier 1773,

rang de major à la retraite seu-
lement; 3 campagnes.

Rétablie, comme obtenue con-
formément aux règlements de
1763 pour le net, en 1789 (art 7,

tit. III) 595 »

Maillé - Brezé (François-

.\lexi8), né le 1" juillet 1719;
anciennes pensions : 1° 177 1. 10s.

accordée en 1757; 2" 1,150 1.

10 s. accordée le 2 mars 1762;
3* 1,500 livres accoFiiée en 1782;
cette dernière, en considération
des services de son frère.

27 ans de services commen-
cés le 1" avril 1735; finis le

5 mai 1762, dans le grade de
commandant de bataillon; plus

de 2 campagnes.
Les 2 premières pensions

qui, si elles avaient été seules,

auraient produit net, en 1789,

I ,".100 livres rétablies comme ob-
tenues antérieurement aux rè-

glements (art. 6, tit. III) et

400 livres sur l'ordre de Saint-

Louis 1,600 •

tielle de 1,500 livres obtenue
en 1782, non conformément
aux règlements qui existaient

alors rejetée (art. 7, tit. III).

Ribbe de Valbon (Jean-Bap-

tiste-Blzéar), né le 25 juillet 1719,

ancii nne pension, 354 livres net,

obtenue par décision du 1" juin

1863.

27 ans de services; commen-
cés le 15 avril 1736; finis le

5 juin 1763 dans le grade de
capitaine; 7 campagnes.

Réiablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 534 •

Lambelet (Jean-Jacques-Fré-
dérjc), né le àO juillet 1719 ; an-
cienne pension, 7o8 livres, ac-
cordée en qualité de capitaine

réformé du régiment d'Ànbalr,

conformément à l'article 24 de
l'ordonnance du 21 décem-
bre 1762 concernant les régi-

ments d'infanterie allemande.
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Rétablie pour le sud en 1789

(art.7, tit.lll) VV-'--
Meiiegan (Jacques-Antoine-

Tha<lée), né le 31 juillet 1719;

anciennes pensions : 1» .suivant

le brevet, 4,165 1. 15 s. produi-

sant net, en 1789, 3,185 livres;

2o ordre de Saint-Louis, 1,500 li-

vres; total, en 1789 : 4,685 livres

net.

40 ans de services, commen-
cés le 15 mail735;tmisle 15 dé-

cembre 1775, comme colonel

réformé du régiment de grena-

diers royaux, grade de maréchal

de camp, le 1" mars 1780; 13

campagnes.
Rétablie (art. 5, tit. IIl)

MusTEL (François-Georges), né

le 11 août 1719 ; ancienne pen-

sion, 1,062 livres, accordée le

4 avril 1760.

21 ans de services, dont 18 du
1" septembre 1741 au 4 avril

1760, dans les dragons royaux et

la légion royale, et 3 ans, du
4 avril 1760 au 28 avril 1763,

comme major de Belle -Isle;

9 campagnes.
Rétablie comme obtenue an-

térieurement aux règlements

pour le net en 1789 (art. 6, tit. 111)

Laval (Etienne), né le 13 août

1719; ancienne pension, 355 li-

vres net, obtenue en 1756.

21 ans de services, commen-
cés le 13 août 1735, époque à
laquelle il a eu 16 ans, tinis en
1756 dans le grade de capitaine;

6 campagnes.
Rétablie comme obtenue an-

térieurement aux réglementa
(art. 6, tit. 111)

Champeron (Bernard-Gilles),

né le 19 août 1719; anciennes
pensions : 1° par brevet, 177 1,

10 s. ;
2° in valides de la marine,

1,000 livres; 3° ordre de Saint-

Louis, 300 livres; total : 1,477 1.

10 s., le tout obtenu en 1758 et

1761.
25 ans de services dans la ma-

rine, commencés le 19 août 1735,
époque à laquelle il a eu 16 ans,
finis le 20 mars 1761; 13 cam-
pagneri dont 6 de guerre.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règleroeots de
la marine (art. 6, tit. 111)

Tremault (Henri), né le 6 sep-

tembre 1719; ancienne pension,
708 livres suivant le brevet,
formant net en 1789, 680 livres

accordée conformément à l'or-

donnance du 10 décembre 1762,
comme commandant de batail-

lon réformé.
Rétablie (art. 7, tit. 111)

Servais ( Lambert-François),
nélel4sepiembrel719;ancienne
pension, 800 livres originaire-

ment, accordée pour tenir lieu

d'appointements qui lui ont été

I. s. d.

680 * -

4,685

1,020

355

1,477 . 10

680

réglés par l'article 54 de l'or-

donnance du 21 décembre 1762,

concernant l'infanterie alle-

mande, en qualité de capitaine

réformé du réjiiment d'Horion.

Cette ordonnance n'accordait

800 livres de réforme Qu'aux ca-

pitaines qui avaient 20 ans de

services, lies autres ne devaient

avoir que 600 livres.

Le sieur Servais n'a que 12 ans

de services, commencés le 7 août

1739, discontinués par réforme

en 1749, repris le {"' août 1759,

finis dans le grade de capitaine,

le 21 décembre 1762.

Rétablie pour 540 livres for-

mant le net en 1789 des 600 li-

vres que le sieur Servais aurait

dû avoir en conformité de la-

dite ordonnance (art. 7, tit. 111). 540

DuBOUiLLY DE Vaunoise (Al-

lai n), né le 24 septembre 1719;

ancienne pension, 355 livres

net accordée pour retraite le

4 août 1757, antérieurement aux
règlements.

21 ans de services, commen-
cés le 12 décembre 1735, tinis

dans le grade de capitaine le

22 juillet 1757; 8 campagnes.
Rétablie (art. 6, tit. 111) 355

Lambin d'Angi.emont de Tas-

siGNY (Henri- Bernard), né le

23 octobre 1719; ancienne pen-

sion 1,062 livres, produisant

net en 1789, 1,020 livres accor-

dée pour tenir lieu d'appoin-

tements, en qualité de major
réformé du régiment de Crus-

sal, cavalerie, incorporé dans

celui d'Orléans.

24 ans de services dans la

cavalerie, du 13 octobre 1735,

époque à laquelle il a eu 16 ans;

finis en 1761 dans le grade de

major, par la réforme énoncée

au brevet; 4 campagnes.
Rétablie comme obtenue par

suite de la réforme, faite en

vertu de l'ordonnance de 1761,

qui accordait aux majors ré-

formés leurs ap[)Oinienients, à,

la suite des régiments dans les-

quels ceux où ils servaient ont

été incorporés (art. 7, tit. 111,

loi du 23 août 1790) 1,020

De La Porte de Ryants,
(François-Guy), né le 29 octo-

bre 1719; ancienne pension

1,417 1. 10 8. net obtenue en
1758.

22 ans de services commen-
cés seulement le 29 octobre

1735, époque où il a eu 16 ans,

et finis le 25 février 1758 dans
le grade de guidon des gendar-
mes écossais; plusieurs cam-
pagnes dont 2 vérifiées.

Rétablie comme antérieure
aux règlements (art. 6, tit. 111). . 1 ,417
La Bretesche (Jean-Cliarles-

Fiaoçoisde), né le 4 novembre

d.
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I. s. d.

1719; ancienne pension 355 li<

vres obienue in 1759.

20 ans de service», du 27 oc-

tobre 1738 à la fin de 1758;
Êrade de capitaine. 4 ans avant

i retraite; 6 campagnes.
Kétablie coiniue antérieure

aux règlement (art. 6, tit. lll).. 355 » •

Le DuciiAT (François-Frédé-

ric), né le 6 décembre 1719;
ancienne pension, 355 livres,

accordée le 20 septembre 1763.

27 ans de services, commen-
cés le 6 décembre 1735. époque
à laquelle il a eu 16 ans; finis

dans lu grade de capitaine, en
septembre 1763; 12 campagnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, til. III) 355 . »

Cevigny de Todendorff
(Gharles-Uabriel de), né le l'i dé-

cembre 1719; ancienne pension,

B32 1. 10 8., accordée en 1759 et

1760.
20 ans de services, commen-

cés le 16 janvier 1740 ; finis ilans

le grade de capitaine en 1760;
6 campagne-^.

Réiat)Ue comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 532 18 »

Total du second état .... 30,638 18 4

TROISIÈME ETAT.

Pensions rejetées sans remplacement.

Naissances de 1719.

ViLLÀiN(Jean-Nicoiaii), né le 13 mars 1719; an-
cienne pensiun. 600 livres par brevet; 400 livres

sur fonts de dépenses secrètes de la marine;
total 1,000 livres.

Il e»t en activité dans les bureaux de lu marine,
comme chargé en chef de la

partie du contrôle des troupes. I. s. d.

Suspendue(art. 10etll,tit.III) 1,000 » »

Caldagués (Martine-Joseph-
Remooi, veuve), née le 1" avril

1719; ancienne pension, 1,200 li-

vres, accordée en considération

des services de son mari, lieu-

tenant du roi à Bergucs.
Point de règlement; rejetéo

(art. 8, tit. III) 1,200 » .

La Chaussée (Marie-Béatrix
Moullart, veuve), née le 4 avril

1719 ancienne pension, 300 li-

vres, accordée en considération
des services de son mari, major
des villes et citadelle de Mon-
trenil-sur-.Mer.

Point de règlement; rejetée
(art. 8, tit. III) 300 . .

MoNTESQUiou (Gertrude-Ma-
rie-Loui-e de Bombarde de Beau-
lieu, veuve), née le 12 juin 1719;
ancienne pension, 2,062 1. 10 s.

accordée en considération des

15

d.

services de son mari, oMetant
lieutenant-général des armées du
roi et (;ouverneur du Fort-Louii,
au Rhin.

Point de règlement; rejetée

(art. 8, tit. 111) 2,062 10 .

Baulory (Marie-Françoise As-
seliii, veuve), née le 12 juillet

1719; ancienne pension. 393 1.

6 s. 8 d., accordée en considéra-
tion des services de son mari,
ingénieur en chef à Dieppe.

Point de règlement, rejetée
(art. 8, tit. III) 393 6 8
Banaly (Marthe-Hélène Paget,

veuve), née le 15 août 1719 ; an-
cienne pension, 1,500 livres, ac-
cordée en considération des ser-

vices (le son mari, conseiller au
ci-devant Parlement de Paris.

Point de règlement, rejetée
(art. 8, tit. III) I,i00 . »

Fredy (Nicolas), né le l" sep*
tembre 1719; ancienne pension
par brevet, 443 liv. 15 .<«., ordre
de Saint-Louis, 800 livres ; total :

1,243 liv. 15 s.

Il est encore en activité en
qualité de commandant d'école
d'artillerie à Douai.
Suspendue (art. 10 et 11,

lit. I) 1,243 15 »

Total du troisième état. 7,699 11 8

QUATRIEME ETAT,

Pensions recréées.

Naissance* de 1720.

TiiEAS DE Thoranc (Jacoues). né le 7 janvier
1720 ; ancienne pension, 3,(KX) livres.

46 ans de services dans la marine, du 6 juil-
let 1735 au 19 octobre 1781 ; 15 campagnes;
total : 61 ans; grade de capitaine de vaisseau
pendant les 16 dernières années; celui de chef
d'escailron lors de la retraite.

Recréée pour la totalité du traitement de capi-
taine de vaisseau en 1781 (art.

19 et 20, lit. I; 4, tit. II). Loi du 1. s. d.

22 août, 1790 8,000 » •

Ris (Jean), né le 14 janvier
17 20; ancienne pension,
3,600 livres.

46 ans de services, dont 15

en qualité de trésorier des trou-

pes à Thionville et 31 dans le

bureau de la guerre, avec ap-
pointements de 4,400 livres.

Recréée, eu égard aux dit*

appointements (art. 19 et 20,

tit. I;5, tit. II) 3,740 » .

VoNDERLY (Louis de), né le

17 janvier 1720; ancienne pen-
sion, 600 livres.

51 ans deservices ; commencés
comme soMat le 5 janvier 1737;

finis le 3 février 1788 ; plusieurs

campagnes annoncées ; grade
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de porte-drapeau pendant les

5 dernières années.

Recréée pour la totalité du

traitefiient de porte-drapeau,

en 1788; (art. 19 et 20, tit. 1,

et 3 tit. 11) ••;•••;•,•

Martinenq (Sébastien), né le

21 janvier 1720 ; ancienne pen-

sion 10,000 livres.

34 ans de services dans la

marine, savoir : 19 ans jusqu'au

1" décembre 1771, et 15 ans de

celte époque au l"' mai 1786 ;

18 campagnes de paix, produi-

sant 9 années; 14 campagnes

de guerre; total du service :

57 ans; grade de capitaine de

llûte pendant les 6 dernières

années.
Recréée i our le traitement de

capitaine de flûte, en 1786 (art.

19 et 20, tit. I;4, tit. II)

Jacquot di/ Vincent (Martin),

né le 25 janvier 1720 ; ancienne

pension, 500 livres.

45 ans de services, commen-
cés comme soldat le 21 décem-

bre 1735; finis le 4 avril 1781;

13 campagnes-, total : 58 ans;

grade de lieutenant les 8 der-

nières années.
Recréée pour la totalité du

traitement de lieutenant en 1781

(art. 19et20,tit.I;let3,til.II).

Thuilliers (Jean-Baptiste), né

le 29 janvier 1720; ancienne

pension, 500 livres.

39 ans de services, du 29 mars
1739 au 22 janvier 1779 ; 12 cam-
pagnes ; total : 51 ans; grade de

lieutenant pendant les 6 der-

nières années.
Recnée pour le traitement de

!ientei.ant,en 1779 (art. 19 et 20,

tit. I, 1 et 3, tii. II)

RoQUEFEUiL (Jeaii-Baptistede),

né le 10 février 1720, ancienne
pension 442 I. 10 s.

20 an?, 9 mois de services;

commencés comme soldat en

1740; discontinués le 7 octo-

bre 1748; repris le 1"=' février

1757; linis le 22 février 1770;

ranji di- capitaine à la retraite.

Recréée (loi du 19 janvier

1791)

Le Neuf de La Vallies (Jo-

seph-Alexandre), né le 14 fé-

vrier 1720; ancienne pension,

590 livre3.

31 ans de services; commen-
cés le 14 février 1736, époque
à laquelle il a eu 16 ans; non
compris ; 2 années antérieu-

res ; linis le 'i mai 1767, 31 ans
de séjour hors d'Europe; total :

62 ans ;
grade de capilninc pen-

dant Il 8 8 dernières années.

Recréée pour la totalité du
traitement (io capitaine en 1767

(art. 19 et 2l», Ht. 1; 1, 2 et 3,

tit. Il)

Maudet (l'ierre-Adrien de).

1. s. d.

720 » y>

1,000

900 » »

900

600

1,500

né le 20 février 1720; ancienne
pension , 900 1 ivres, par décision

du 28 juin 1789 ; ordre de
Saint-Louis, 800 livres, total :

1,700 livres.

50 ans de services, commen-
cés le 20 février 1736, époque
à laquelle il a eu 16 ans, non
compris 2 années antérieures;

finis le 28 juin 1789, dans la

place de commandant des pro-

vinces de Galvi et de Balagne
en Corse, qu'il occupait depuis

9 ans, avec traitement de 4,800

livres ; 6 campagnes, total :

59 ans.

Recréée pour la totalité dudit

traitement (art. 19 et 20, tit. I;

3, tit. II) 4,800
RoTH (Jean -Nicolas) , né le

23 février 1720; ancienne pen-
sion, 900 livres sur les fonds

des hôpitaux militaires.

43 ans de services dans les

hôpitaux militaires, du 11 mai
1745 au 1" janvier 1789 ;

plai e

de contrôleur de la 1" «-ias-

se à Brest, pendant les 4 der-

nières années, et de garde de
miigasin ()endant les mêmes an-
nées et les 9 précédentes, le

tout avec traitement de 2,400 li-

vres.

Recréée, eu égard audit trai-

tement (art. 19 et 20, tit. I, et 5

tit. Il) pour 1,770
PuRDON (Simon-David de), né

le 26 février 1720 ; ancienne pen-
sion, 1,875 livres.

50 ans de services, commen-
cés le 12 mars 1736, discontinues

en 1763 par réforme, repris le

10 février 1764; (inis le 12avril

1787; 9 campagnes; total: 59 an s;

grade de capitaine pendant les

30 dernières années.

Recréée pour la totalité du
traitement de capitaine, en 1789

(art. 19 et 20, lit. I; 1, 2 et 3,

tit. II) 2,000
Boulanger (Nicolas), né le

2 mars 1720; ancienne pension,

754 livres.

39 ans de services comme chi-

rurgien d'hôpital militaire et de
différents régiments; commen-
cés le 4 mats 1742; finis le 19 dé-

cembre 1781 en qualité d'élève,

avec traitement d'aide-major de
1,000 livres depuis 1777; 11 cam-
pagnes, total : 50 ans.

Recréée pour la totalité dudit
traitement (art. 19 et 20, lit. 1;

1 et 3, tu. II) 1,000
Metz de Bellegarde (Ma-

thias), né le 7 mars 1720; an-
cienne pension, 800 livres, pro-
duisant net en 1789, 680 livres.

39 ans de services; commen-
céscomme soldat le 10 août 1739 ;

finis le 22 janvier 1779, 6 cam-
pagnes ; total : 45 ans ; grade de
capitaine pendant la dernière an-
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née, celui de lieutenant pendant
les 19 anné*?^ précédentes.

Recréée eu égard au trnite-

ment de lieutenant, en 1779
(art.lOet20,tit. I; let 3, tit.li).

FoxTALBA (Jean), né le 27 mare
1720; ancienne pension, 354 li-

vrf».

36 ans de services ; commencés
comme soldat If 27 avril 1741 ;

(inis le 21 avril 1777; 7 eau pa-
gnes; grade de lieutenant en sp-

con>l peniiant la tlemière anné .

Recréée(loi du 19 janvier 1791)

pour
PONFENTENYO DE KERVEBE-

GUIN DE Cheffontaine (Jean-

Maurice), né le 31 m>rs 1720;
ancienne pension, 1,327 I. 10 s.

39 ans de service; comnaen-
cés le 16 octobre 1738; finis le

28 février 1771 ; 12 campas-Mies;
total : 51 an.« ; grade de capitaine

Eendant les 30 dernières années;
lesiiure au poignet, dont il est

estropié.

Kecr» ée pour la totalité du
traitement de capitaine en 1778
(an. 19 et 20, tit. I; 1 et 3,

tit. II)

BouFFARD (Raphaël-Josepb),
né le 1" mai 1720 ; ancienne pen-
sion, 400 livres produisant net

360 livres en 1789.
31 ans de services; du l^mars

175i au 27 février 1785; 3 cam-
pagnes ; total : .34 ans ; grade de
lieutenant pendant les 9 der-
nières années.

Recréée eu égard au traitement
de lieutenant, en 1785 (art. 19
et20, lit.I;l et 3, lit. II), pour.
DuvAL (Pierre), né le 16 mai

1720i ancienne pension, 398 1.

5 8.

37 ans d»' "ervices ; commencés
comme soldat le 16 février 1739;
finis le 29 décembre 1777; 6 cam-
pagnes; total : 43 ans; grade de
lieutenant pendant les 15 der-
nièrt'S années

Recréée eu égard au traitement
de lieutenant, en 1777 (art. 19
et 20, tit. I; 1. 2 et 3. tit. II),

pour
Bo.NNEVAL (Candie de), né le

29 mai 1720; ancienne pension,
3,269 I. 16 s.

33 ans de services ; commencés
le 29 mai 1736, époque à lao-ielle

il a en 16 ans, non compris .> an-
nées antérieures ; finis le 3 jan-
vier 1770; grade de maréchal
de camp à la retraite, celui de
colonel pendant les 3 dernières
années.

Recréée eu égard au traitement
de colonel, en 1770 (art. 19 et 20,
tit. I; 1, 2 et 3, lit. 11) pour...
DoLMET (Gaspard», né le 2juin

1720; ancienne pension, 1,200 li-

vres.

54 ans de services dans les

!*• SÉRIE. T. XXXI.

I.

731

600

•,000

360

663 15

3,318 i:

I. s. d.

ateliers de la marine; maître
peintre aux appointements de
1,200 livres, du 23 août 1767 au
1*' avril 1789, époque de la re-

traite.

Recréée pour la totalité des-
dits appointements (art. 19et20,
tit. I; o, lit. II) 1,200 • •

Drapeyroux db Monbeler de
SABLONT(Jean),néIe8juin1720;
ancienne pension, 885 livrei* pro-

duisant net, en 1789,850 livres.

32 ans de services ; commencés
le 17 septembre 1745; finis le

29 décem bre 1777 ; 3 campagnes ;

total : 35 ans ; grade de capitaine

pendant les 22 dernières années.
Recrééeeuégard au traitement

dera.jtaineen 1777 (art. 19et20,
tit. I; 1 et 3, tit. II) pour 875 • -

Tudert 'François-Geneviève
de), né le 19 juin 1720; ancienne
pension, 1,475 livres.

32 ans de services, du 18 jan-
vier 1736, au 28 décembre 1/68;
14 campagnes; total : 46 ans;
grade de lieutenant-colonel pen-
dant les 8 dernières années.

Recrééeeuégard au traitement
de lieutenant-colonel en 1768
(art. 19 et 20, lit. I; 1, 2 et 3,

tit. II) pour 2,975 » •

Ferez (Pierre de), né le

26 juin 1720; ancienne pension,
1,593 livres.

35 ans de services; commen-
ci^s le 26 juin 1736, époque à la-

quelle il a en 16 ans, non com-
pris 2 années antérieures, finis

le 21 mai 1771 ; 14 campagnes;
total : 49 ans ; rang de lieute-

nant-colonel pendant les 2 der»
nières années.

Recréée eu égard au traitement
de lieutenant-colonel, en 1771
(art. 19 et 20, tit. I; 2el3lit.ll)
pour 3,368 15 •

NiSAU (Glaude-François-Louis
de), né le 2 aoiit 1720 ;* ancienne
pension, 1,327 1. 10 s

39 ans de services; com-
mencés en mai 1736; finis le

2 septembre 1775; 14 cam-
pagnes ; total 53 ans; grade de
capitaine pendant les 28 derniè-
res années.
Recréée pour la totalité da

traitement de capitaine en 1775
(art. 19 et 20, tit I; let 3, tit. II).

La Selve de SALNT-AvtD(Jean-
Prançois), né le 8 aoiii 1720 ; an-
cienne pension, 1,200 livres.

35 ans de services; du 3 jan-
vier 1744 au 20 janvier 1779 ;

8 compagnes; total: 43 ans;
rang de major pendant les

6 dernières années.
Recréée eu égard au traite-

ment de major, en 1779 (art 19

et 20, tit. I; 1, 2 et 3, til. II.)

pour 2,212 10 •

Brion (François), né le Saoul
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1720; ancienne pension, 708 li-

vres.

32 ans de services ; commen-
cés comme cavalier le 5 mars
1740 ; finis le 9 novembre 1772 ;

14 campagnes ; total : 46 ans
;

rang de major à la retraite, celui

de capitaine les 2 dernières an-
nées.

Recréée eu égard au traite-

ment de capitaine, en 1772

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II.) pour
La Lande (Alexandre-Emma-

nuel-Joseph de), né le 16 août

1720; ancienne pension, l,0621i-

vres 1,275
35 ans de services, de 1737 au

9 juin 1772; 12 campagnes; to-

tal : 47 ans ; commission de co-

lonel à la retraite ; rang de ma-
jor la dernière année : grade de
capitaine les 25 années précé-

dentes.

Recréée eu égard au traite-

ment de capitaine, en 1772

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. 11.) pour 1,331
Theissen (Gérard-Henri), né

le 20 août 1720 ; ancienne pen-
sion 318 1. 12 s.

22 ans de services ; commen-
cés comme soldat ; finis dans le

grade de porte-drapeau, le 1«' mai
1763

;
plusieurs campagnes an-

noncées.
Recréée (loi du 19 janvier

1791), pour 600
HeM E T (Charles-Fninçois-

Louis), né le 28 aoiit 1720 ; an-
cienne pension, 2,000 livres pro-

duisantnet,en 1789,1,500 livres.

34an8de8ervice8,enaoùtl750;
finis au mois d'août 1784, dans
la place de premier secrétaire

del'intendancedePoitiers, qu'il

a occupée pendant les 3 der-
nières années, aux ap[)oiute-

ments de 3,000 livres.

Recréée eu égard auxdits ap-
pointements (art. 19 et 20, tit. I;

5, tit. II) pour 1,200
Orglandes de Rriouze (Jac-

Îues-Charles-Francois d'), né le

septembre 172Î); ancienne
pension 2,000 livres.

38 ans de service du7juin 1741
au 22 janvier 1779 ; 7 campa-
gnes; total : 45 ans; rang de
mestre de camp pendant les

6 dernières années.
Recréée eu égard au traite-

ment de colonel en 1779 (art. 19
et 20, tit. I; 1, 2 et 3, tit. Il),

pour 3,250
François d'ârcon (Pierre

-

François), né le 21 septembre
1720 ; ancienne pension, 354 li-

vres.

32 ans de services, commencés
comme cavalier en 1739; dis-
continues par réforme dans le

grade de lieutenant le 25 novem-

1.

bre 1748, repris le 6 juin 1751
;

finis le 4 novembre 1764.
Recréée (loi du 19 jan-

vier 1791), pour 600
Malherbe (Claude), né le

23 septembre 1720; ancienne
pension, 3,000 livres par brevet,
invalides de la marine, 1,000 li-

vres; total : 4,000 livres.

33 ans de services, de 1753
au \^^ janvier 1786; 4 ans de
séjour hors d'Europe; total :

37 ans; emplois de commissaire
ordonnateur aux îles de Saint-
Pierre et Miquelon pendant les

3 dernières années avec appoin-
tement de'8,000 livres.

Recréée eu égard auxdits ap-
pointements (art. 19 et 20, tit. I ;

5, tit. Il) pour 4,100
Bossu (Jean-Bernard), né le

29 septembre 1720; ancienne
pension, 1,062 livres.

32ans deservices ; commencés
le 29 septembre 1736, époque à
laquelle il a eu 16 ans, non
compris 3 années antérieures;
finis le 15 septembre 1769;
17 ans de séjour hors d'Europe,
6 campagnes; total : 55 ans;
grade de capitaine pendant les
10 dernières années.
Recréée pour le traitement de

capitaine en 1769 (art. 19 et 20,
tit. I; 1,2 et 3, tit. II) 1,500
Gamatte Hoste (Jean), né le

8 octobre 1720; ancienne pen-
sion, 600 livres.

40 ans de services; commencés
comme soldat le 1" février 1738;
finis le 22 janvier 1779; 16 cam-
pagnes, total : 56 ans; grade de
lieutenant pendant les 6 der-
nières années.

Recréée pour la totalité du
traitement de lieutenant, en 1779
(art. 19 et 20, tit. I; 1 et 3,
tit. II) 900
Le Brun (Charles), né le 18 oc-

tobre 1720 ; ancienne pension,
900 livres.

39 ans de services; commen-
mencés comme cavalier le

23 mars 1744, finis le l^' mars
1784; 10 campagnes; total : 49 ans;
rang de capiiaine pendant les

4 dernières années; blessures.
Recréée eu égardau traitement

de capitaine, en 1784 (art. 19
et20,tit.I; l,2et3, tit. Il) pour 1,925
Maupassant (Jean-François),

né le 18 octobre 1720; ancienne
pension, 5,331 livres, produisant
net, en 1789, 3,780 livres.

41 ansde services comme com-
missaire des guerres, du 10 juil-
let 1745 au mois de septembre
1786; 10 campagnes; total :

51 an» ; appointements, 4,800 li-

vres.

Recréée pour la totalité deti-

dits appointements (art. 19 et 20,
tit. I; 1 et 3, lit. II) 4,800 »



(Assemblé© nationale-î ARCHIVES PARLRMENTAIRES. (n septembre nM.J 19

I. s. d.

Platel (Hufçues-Francois), né
le 18 octobre 1720; ancienne
pension, 354 livres.

37 ans (le service» ; commencés
comme dragon, le 7 avril Î740,
fini8le29décembre 1777; tOcam-
pagnes; total : M ané; grade
de porte-guidon les 5 dernières
années.

Recréée eu égard au traite-

tement de porte -drapeau, en
1777 (art. 19 et 20, til. 1; 1, 2
ei3, lit. U) pour 639
Louvicou (Pierre-Paul-André

de), né le 20 octobre 1720; an-
cienne pension, 786 1. 13 s. 4 d.

32 ans de services dans Tartil-

lerie, de mars 1745 au 21 avril

1 777; 7 campagnes; total : 39 ans;

grade de capitaine pendant les

19 dernières années.
Recréée eu égar I au traitement

de capitaine, en 1777 (art. 19

et 20, tit. l ; 1, 2 et 3 tit. Il) pour 1 ,175

Gaudicheau de Lestre (Paul-
Prançois), né le 21 octobre 1720 ;

ancieime pension, 1,491 1. 13 s.

4 d., produisant net, en 1789,

1,200 livres.

39 ans de services de chirur-
gien ; commencés eu 1742, Huis
en 1781 dans la place de chirur-
gien - major du régiment de
Gondé, infanterie, qu il occupait
depuis 27 ans; 13 campagnes;
total : 52 ans.

Recréée pour la totalité des
appointements dudit sieur Gau-
di(heau de Lestre, comme clil-

rurgien-major (art, 19 et 20,
tit.l) 1,200
Du Crocq (Claude-Augustin),

né le 30 octobre 1720; ancienne
pension, 265 1. 10 s.

23 ans de services; commen-
cés comme soldat en 1740, tinis

fiar réforme dans le grade de
ieutenant, en 1763.
Recréée (loi du 19 janvier

1791) pour 600
Belleville-l'Etendart (Nico-

las-David de), né le 30 ûc'obre
1720; ancienne pedsion, 4,000 li-

vres; produisant net, en 1789,
2,800 livres.

43 ans de services dans la

marine; commencés le 18 juillet

1741, Unis le 3 décembre 1784;
17 campagnes de guerre, 4 en
paix, comptant pour 2; total :

o2 ans; grade d^e c;ipitaine de
vaisseau pendant les 12 dernières
années.

Recréée pour la totalité du
traitement de capitaine de vais-
seau en 1784 (art. 19 et 20, tit. I ;

4, tit. U) 3,000
Gain (François-Âmbroise de),

né le 1" novembre 1720; ancienne
pension, 532 l. 10 s.

31 ans de services dans la gen-
darmerie, du 1" mai 1740 au
17 avril 1772 ; 14 campagnes ; to-

tal : 45 ans ;
pendant les 3 derniè-

res années, gradede maréchal des
logis, donnant rang de capi-

taine.

Recréée, eu égard au traite-

ment de capitaine, en 1772 (art. 19

et 20, tit. 1; 1, 2 et 3, tit. II)

pour 1,218 15

Guizou (André-Ange), né 4e

2 novembre 1720; ancienne
pension, 265 1. 10 s.

32 ans de services; commen-
cés comme soldat le 10 mars
1736, finis dans le grade de
sous-lieutenant le 10 septembre
1769.

Recréée (loi du 19 janvier

1791) pour 600 .

De La Haut (Nicolas), né le

10 novembre 1720; ancienne
pension, 1,800 livres.

51 ans de services; commen-
cés comme cavalier le 10 janvier

1738, finis le 14 mars 1789;
14 campagnes annoncées ;

grade
de capitaine pendant les 10 der-

nières années.
Retréée pour le traitement de

capitaine en 1789 (art. 19 et 20,

tit. J; 1, 2 et 3, tit. II) 2,000 »

Gazette du Verger (Jean), né
le 18 novembre 1720; ancienne
pension, 708 livres.

33 ans de services, du 28 mai
1744 au 29 décembre 1777;
11 campagnes; total : 44 ans;
rang de capitaine pendant les

7 dernières années.
Recréée, eu égard au traite-

ment de capitaine, en 1777
(tit. I; 1, 2 et 3, tit. II) pour... 1,550 »

Tressemanes Ghateuil (Mel-
chior-Maxiine de), né le 19 no-
vembre 1720; ancienne pension,
3.600 livres, produisant net, en
1789, 2,520 livres.

43 ans de services dai)S la

marine, du 9 juin 1741 au 3 dé-
cembre 1748; 13 campagne-H de
guerre, 8 de paix comptant pour
4; total : 60 ans; grade de chef
d'escadre à la retraite; celui

de capitaine de vaisseau pen-
dant les 12 dernières années.

Recréée pour la totalité du trai-

tement de capitaine de vais-

seau, en 1784 (art. 19 et 20,

til. I; 4, tit U) 3,000 .

Vidal de Lery (Joseph-Marie),

né le 21 novembre 1720; an-
cienne pension, 3.600 livres pro-

duisant net, en 1789, 2,520 livres.

44 ans de services dans la ma-
rine, du l" avril 1742 au 6 no-
vembre 1786; 7 campagnes de
guerre; 2 en paix, comptant
pour une; total : 52 ans; grade
de chef de division et de direc-

teur de port pend;int moins de
2 ans; emploi de sous-direcleur

de porl.jdepuis 1776, avec grade
de capitaine de vaisseau de-
puis 1780.
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Recréée pour la totalité d u trai-

tement de 80u8-directeur de port

en 1786 (art. 19 et 20, litl; et

4, tu II

Le Beau (Antoine), né Je 5

décembre 1720; ancienne pen-
sion, 398 1. 5 s.

37 ans de services ; commen-
cés comme milicien, le 1" fé-

vrier 1740;finis le 21 avril 1777 ;

11 campagnes; total : 48 ans;
services dans l'infanterie de-
puis 1743; grade de lieutenant,

depuis 1769.

Recréée eu égard au traite-

ment, en 1777 (art. 19 et 20,

lit I;l et 3, tit U) pour
Gaizard (Jean-Etienne), né le

29 décemt)re 1720; ancienne
pension, 720 livres.

39 ans de services ; commen-
cés comme soldat le 22 mars
1739; finis le 22 janvier 1779;
12 campagnes; total : 51 ans;
grade de capitaine pendant la

dernière année, celui de lieute-

nant les 19 annés précédentes.
Recréée pour le traitement de

lieutenant, en 1779. (art. 19 et 20,

tit. I et 3. tit. II)

MULLER (Isaac), né le 29 dé-
cembi e 1720 ; ancienne pension,
1,062 livres.

31 ans de services; du 27 sep-
tembre 1746 au 29 décem-
bre 1777; U campagnes; toial :

42 ans, grade de capitaine pen-
dant les 18 diTiiières années.

Recréée eu égard au traite-

ment de capitaine, en 1777
(art. 19 et 20, tit, I; 1, 2 et 3,
tit II.) pour
Simon (Nicolas), 70 an?, an-

cienne pension sur les fonds des
hôpitaux militaires, 400 livres.

44 ans de services dans les

hôpitaux militaires, du 1" mai
1744 à 1789

;
place d'aide-ma-

jour pendant presque tout le

temps du service; appointe-
ments, 576 livres.

Recréée eu égard auxdits ap-
pointements (art. 19 et 20, tit, 1 ;

5, lit II), pour

3,600

832 10 »

900

1,400

446

Total du quatrième état- . 85,377 18

CINQUIÈME ÉTAT.

Pensions recréées.

Supplément.

Naissances de 1716.

GuALLiNE (Jean-Jacques), né le 20 janvier 1716;

?-uA^"^o?.
I.'ension 800 livres produisant net, en

1/89, 680 livres.

30 ans de services dans la régie des cartos.
de I7ol à 1781 ; chef de bureau pendant les 6 der-
nières années,aux appointements de 1,800 livres

1. s d.

Recréée (art. 19 et et 20, tit. 1;

et5, tit. II.) 450 » y>

Chapelle (Joseph- Véroni-
que), né le 7 février 1716; an-
cienne pension, 1770 livres.

41 ans de services de construc-
teur de la marine du l^'' janvier
1735 au 16 août 1776; place d'in-

génieur-constructeur ordinaire
pendantlesl l dernières années;
appointements de cet emploi,
3,000 livres.

Recréée eu égard aux dits

appointements (art. 19 et 20,tit.I,

et 5, tit. II) 1987 10 »

Gaillebot de La Salle (Marie -

Louis), né le U févier 1716;
ancienne pension, 24,000 livres;

gouvernement de la marche,
26,5501ivres;total:50,550 livres.

38 ans de services, commen-
cés le 11 février 1732, époque à
laquelle il a eu 16 ans(iion com-
pris une année antérieure);
discontinues en 1761, par la re-

traitedes gendarmes de la garde,
repria le 14 septembre 1778, et
finis le 10 juin 1788 ; emploi de
comraandantensecondenAlsace
pendant ces 9 dernières années,
avec traitementde32,4001ivres;
13 campagnes ; total du service :

51 ans.

Recréée eu égard audit trai-

tement pour lemaximeun (art.

19 et 20, tit. I; 1, 2,et3, tit. 11.) 10,000 » »

La Bourdonnaye de Blossac.
(Paul- Esprit- iVlarie), né le 26
août 1716; ancienne pension,
8,083 I. 10 s.

40 ans de services comme in-
tendantdePoitiersetdeSoissons,
de 1750 àl790; appointements,
40,300 livre?.

Recréée (art. 19 et 20, tit. I;

et 5 tit. II, loi du 22 août 1790
etdécretdu 18 août 1791.).... 6,250 « -

Total du cinquième état. ... 18,677 10

SIXIEME ETAT.

Pensions rétablies.

Naissances de 1720.

Bâillon de Timecourt (Jean-Baptisle-Alexan-
dre de), né le 8 janvier 1720 ; ancienne pension,
917 1. 9 s., produisant net, en 1789, 850 livres.

27 ans de services; commencés le 8 janvier
1736, époque à laquelle il a eu 16 ans (non com-
pris une année aulérieure} ; finis en 1763 dans le

grade de commandant de bataillon; 7 campa-
gnes; concessions de 1757 et 1762.

Rétablie comme accordée atérieurement au
l'^règlement du département de
la guerre qui estdu 12 novem-
bre 1763 (art. 6, tit. III, loi du l. s. d.

23 août 1790) 850 » »

Adeling (Louis Charles d'),
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né le 24 janvier 1720; ancienne
ptiiision, 177 I. 10»., accordée
en 1753 et 500 livres accordée
en 1776, comme officier à la

suite de la garnison de Meiz.

20 ans de services conimen-
cés le 25 janvier 1736, époque
à laquelle il a eu 16 ans (non
compris deux années anté-

rieures), finis en 1756; Ocampa-
gnes.

La fieosion de 200 livres ré-

tablie, commeubtenueanrérieu-
rement aux règlements, pour le

net en 1789 (art. 6, lit. 111). .

.

177 »

Celle de 600 livres non con-
forme aux règlements qui exis-

taient lors de lu concession, re-

jetée.

Caze de La Bove (Margue-
rile-Ctaude de Boullogne, veuve
du sieur Gaspard-Henri de], née
le 27 janvier 1720; ancienne
pension : 1" 4,200 livres ac-
cordée en considération des ser-

vices du sieur de Bouilogne, son
père, ancien contrô'eur général
des finances, par lettres paientes
des 23 avril 1769 et 8 avril 1776,
regi-trées en la chambre des
com ptes le mêmejour; 2* 6,000 li-

vres accor.lées en 1781, à titre

de remplacement de ce dont elle

jouissait dans l'ancienne compo-
siiion des fermes; total:
10,200 livres.

La pension de 4,200 livres ré-

tablie cofnme obtenue suivant
les formes légales lors de la con-
cession

, pour le maximum
(art. 8, tit. III) 3,000 »

COLOMEZ DE MONTBRUN (Jeaa-
François de), né le 7 février
1720; ancienne pension, 355 li-

vres, acccrdée en 1760.
20 ans de services commencés

le 7 février 1736, époque à la-

quelle il a eu 16 ans (non com-
pris une année antérieure) ; «lis-

continués par réforme en 1737,
repris le 17 décembre 1741,
finis le 7 mai 1760; 7 campa-
gnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(an. 6, tit. III) 355 »

Pot de Fiegu Derhode (Jac-
ques), né le 17 février 1720 ; an-
cienne pension, 265 1. 10 s.

13 ans de services : finis
par réforme dans le grade de
capitaine en 1762 ; concession
en conformité de l'article 94 de
l'ordonnance ilu 10 décembre
1762, concernant l'inraoterie
française.

Rétablie (art. 7, til. III) 265 10
MmioN (Charles-Gabriel de),

né le 20 février 1720; ancienne
p nsion 6,837 1. 10 s. produisant
n.ten 178'.^ 4,900 livres.

43 ans de services dans les
gardes françaises, du 1" août

1.

1736 au 16 avril 1780, époqne à
laquelle il a été fait maréchal de
canip; 9 campignes.

Rétablie pour le produit net
de la dite pension en 1789 (art. 5,
tit. III) 4,900
NicoLAY (Marie- Angélique-

Hyacinthe de Rallet de Cballet,

veuve du maréchal de), née le

24 février 1720; ancienne pen-
sion, 10,633 I. 6 s. 8 d., pro-
duisant net, en 1789, 7,800 li-

vres.

Rétablie comme veuve du ma-
réchal de France pour le pro-
duit net en 1789 (art. 8 et 10 du
tit. III) 7,800
Rasilly (Gabriel-Clair de), né

le 9 m.l^^ 1720; ancienne pen-
sion, 4,270 livres, produisant
net. en 1789. 3,080 livres.

40 ans de services dans la ma-
rine, du 9 juillet 1739 au 4 avril

1780; 17 campagnes, grade de
chef d'escadre à la retraite.

Rétablie pour le produit net
en 1789 (art. 5, tit. III) 3,080
BoRY (Gabriel), né le 11 mars

1 720 ; ancienne pension, 8,850 li-

vres, produisant net, en 1789,

5,850 livres.

32 ans de services dans la ma-
rine, du 14 avril 1734 au 27 mars
1766, 11 campagnes, grade de
chef d'fscadre à sa retraite.

Rétablie pour le produit net

en 1789 (art. 2, tit. lll) 5,850
La Barrière (Joseph de), né

le 15 mars 1720; ancienne pen-
sion : 1° 354 livres produit net
de 400 livres accordées comme
capitaine réformé du régiment
des recrues de Bordeaux, et
2" 354 livres produit net de
400 livres d'augmentation accor-

dée en 1774.

26 ans de services commencés
en 1740; finis par réforme le

31 déct^mbre 176iB, comme capi-

taine d'une compagnie dans le

régiment des recrues de Bor-
deaux.

Rétablie pour le produit net
de 400 livres accordée en con-
formité de l'article 76 de l'or-

donnance du 25 novembre 1766,
concernant le régiment des re-

crues de Bordeaux (art. 7, tit. III) 3S4
Offawel (Richard), né le

15 mars 1720 en Irlande; an-
cienne pension 1,062 livres pro-

duisant net, en 1789, 1,02() li-

vres, accordées commecapitaine
réformé du régiment de Fitz-

James; concession conforme à
l'ariicle 23 de l'ordonnance du
21 déceinbre 1762, concernant
le régiment de Fiiz-James.

Rétablie pour le produit net
en 1789 (art. 7, tit. III) 1,020
AsTORG (François d'), né le

8 mai 1720; ancienne pension,

355 livres, accordée en 1756.
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20 ans de services ; du 1 1 mars

1735 au 6 février 1756; grade

de capitaine à la retraite; 6 cam-

pagnes.
Rétablie comme obtenue an-

térieurement aux règlements

(art. 6, tit. III) 355 » »

Magrath (Nicolas), né le

30 mai 1720, en Irlande; an-
cienne pension, 885 livres pro-

duisant net, en 1789, 850 livres.

27 ans de services; commen-
cés en 1735; tinis par réforme

en 1763; grade de capitaine

dans Royal-Ecossais lors de la

réforme; concession conforme
à l'article 54 de l'ordonnance

du 21 décembre 1762, concer-

nant les régiments d'infanterie

irlandaise.

Rétablie pour le produit net

en 1789 (art. 7, tit. III) 850 » »

MoRiÈs (Jean-Julien de), né
le 3 juin 1720; ancienne pen-
sion, 1,593 livres produisant net

en 1789, 1,440 livres, accordée
le 1"' avril 1763.

26 ans de services; du 3 juin
1736, époque à laquelle il a eu
16 ans (non compris 2 années an-

térieures); 12 campagnes, grade
de lieutenant-colonel à la re-

traite.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements <

pour le produit net en 1789
(art. 6, tit. III) 1,440 » »

Lattre de Luvrigny (Abel-
Marthe-Félix de), né le 9 juin
1720 ; ancienne pension^ 532 1.

10 s,, obtenue en 1762.

20 ans de services; du 9 juin
1736, époque à laquelle il a eu
19 ans (non compris 3 années an»

térieures) jusqu'au 2 mars 1762 ;
8 campagnes, grade de major
à la retraite.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements!
(art. 3, tit. III) 532 10 »

Barandier Dessuile (Jean-
François), né le 10 juin 1720;
ancienne pension, 355 livres, ac-
cordée le 1" avril 1763.

27 ans de services; du 10 juin
1736, époque à laquelle il a eu
16 ans (non compris une année
antérieure) au 28 avril 1763;
13 campagnes, grade de capi-
taine.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux tègleraenld
(art. 6, tit. III) 355 » »

Fringau (François-Nicolas) i

né le 10 juin 1720; ancienne
pension, 708 livres produisant
net, en 1789,680 livres.

23 ans de services ; commen-
cés le 13 septembre 1739; linis

par réforme vn 1793, grade de
major en 1762, concession con-
forme à l'article 94 de l'ordon-
nance du 10 décembre 1762,con-

cernant l'infanterie française.

Rétablie pour le produit net

en 1789 (art. 7, tit. III) 680
NoBLET DE La Glaytte (Cl aude-

Alexis), né le 20 juin 1720; an-
cienne pension, 1,005 livres, ac-

cordée en 1759.

22 ans de services; commences
le 20 juin 1736, époque à la-

quelle il a eu 16 ans (non com-
pris 2 années antérieures); finis

dans le grade de lieutenant-co-

lonel le 22 mai 1759; 11 campa-
gnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 1,005
MoNTLEZUN (Philippe de), né

le 2 juillet 1720; ancienne pen-
sion, 442 l. 10 s., accordée le

19 juillet 1763.

23 ans de services de 1740 au
mois d'août 1763 ; finis dans le

grade de capitaine; 6 campa-
gnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements

(art. 6, tit. III)

Barton de Monbas (François-

de-Salles-Pierre), né le 8 août
1720 ; ancienne pension obte-

nue en 1759, 355 livres.

23 ans de services; commen-
cés le 8 août 1736, époque à la-

quelle il a eu 16 ans (non com-
pris 2 années antérieures) ; finis

dans le grade de capitaine le

1" septembre 1759; 10 campa-
gnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements

(art. 6, tit. III)

Celier (Pierre-Philippe-Henri

de), né le 10 août 1720 ; ancienne
pension par brevet, 4,955 livres;

produisant net en 1789, 3,500 li-

vres, ordre de Saint-Louis

,

2,000 livres ; total du produit net

en 1789 : 5,500 livres.

44 ans de services; commen-
cés en 1736, époque à laquelle

il a eu 16 ans ; finis le 1" mars
1780; grade de maréchal de

camp avec la retraite; 11 cam-
pagnes.

Rétablie (art. 5, tit. III) 5 , 500

V0GLIE (Madeleine -Souchay,
veuve de Jean-Baptiste de), née
le 13 août 1720; ancienne pen-
sion, l,7801ivrea produisantuel,

en 1789, 1,500 livres; accordée
par arrêt du conseil' et lettres

patentes du 13 avril 1777, regis-

trées en la chambre des comptes
le 28 dudit mois.

Rétablie comme obtenue sui-

vant les formes légales lors de
la concession (art. 8, lit. III). . . 1 ,500

Groeskr (Pierre-Léonard de),

né le 26 août 1720; ancienne
pension, 443 1. 15 s., accordée
en 1756.

20 ans de services; du 17 oc-
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tobre 1735 au 4 jaln 1756; finis

dans le grade de capitaine ;

A campagnos.
Uéiablie comme obtenue an-

térieurement aux règlements
(irt. 6, tit. IIl) 443 15 •

Reboul (Louis-Anne^ né le

% aoiit 1720; ancienne pen-
sion, '?,(MK> livres produisant net

I,"i00 livres en 1789.

?8 ans de services, dans la ma-
gistrature, commencés comme
conseiller en la sénéchaussée
de Clermont, tinis comme pré-

sident au conâeil supérieur de
Clermont.

Rétablie (loi du20juillet 1791. 1,500 • .

Henneqlin d'EcOlEVILLY (Au-

?U6lin-Loui8), néle 5 septembre
720;ancienne pension, tO.OOOli-

res.
Service de 1738 au premier

mars 1780, grade de maréchal
de camp, à la retraite ; 10 cam-
pagnes.

Rétablie pour le maximum
(art. 5, tit. m; 6,000 » »

D'Orlé.o{s (Jean), né le 21 sep-

tembre 1720; ancienne pension,

4,916 1. 12 s. 4 d.

31 ans de services, dans les

bureaux de la gnerre, de 1745
au mois d'avriri777, 5,000 li-

vres d'appointements pendant
les dernières années de pon ac-
tivité.

Rétablie pour le produit net
en 1789, des 3,820 livres qu'il

aurait dû avoir conformément
au règlement de 27 juin 1776, et

commentaire du 21 juillet sui-
vant, (art. 7, tit. lII) 2,674 n »

Lallemant de Branvillb
(Richard-Philippe-Nicolas), né
le 25 septembre 1720; ancienne
pension 837 I. 10 s.

28 ans de services, comme
Srocureur du roi au bureau des
nances de Rouen de 1746 à

1774.

Rétablie (loi du 20julllet 1791). 837 10 -

GiRou (Bernard de), né le

25 septembre 1720; ancienne
pension 1,593 livres.

26 ans de service?, com mencés
le 25 septembre 1736, époque à
laquelle il a eu 16 ans (non
compris une année antérieuri')
finis par réforme en 1763 dans
le grade de lieutenant-colonel

;

13 campagnes.
Rétablie comme obtenue par

suite de réforme, pour le pro-
duit net en 1789 (art. 6, lit. lII). 1,500 . .

DupuY de Pauligni (Laxare),
néle 13 octobre 1720; ancienne
pen^ion, 355 livres accordée le
1" février 1763.
22 aiisde services, commencés

le^ 12 août 1740; finis le 29 mars
1763 dans le grade de capitaine

;

9 campagnes.
Rétablie comme obtenue anté- • ^'

rieuremeot aux règlements
(art. 6, lit. 111) 355
Lesbros (Louis), né le 14 oc-

bre 1720; ancienne pension,
442 l. 10 s.

Services militaires commen-
cés en 1742, finis par réforme
en 1763, comme capitaine à la

suite des troupes légères.

Rétablie comme accordée
conformément aux arti-
cles 51 et 52 de l'ordonnance
du !•' mars 1763, concernant
les troupes légères (art. 7,

tit.lll) 442
Dumaine de Sainte-Lanne

(Joseph-François), né le 18 oc-
tobre 1720 ; ancienne pension par
brevet, 5,000 livres produisant
net en 1789 3,500 livres; ordre
de Saint-Louis, 800 livres ; to-

tal : 4,300 livres.

Services depuis 1735 jusqu'au
1*' janvier 1784; grade de ma-
réchal de camp à la retraite ;

13 campagnes.
Rétablie (art. 5. tit. lIl) poar 4,300
Saulle (Claude de), né le

31 octobre 1720; ancienne pen-
sion, 355 livres, accordée le
1" février 1763; 177 livres, ac-
cordée en 1788.

20 ans de services, commen«
ces eu 1742, finis le 1*' fé-

vrier 1763, dans le grade de
capitaine; 2 campagnes.
La pension de 355 livres, ré-

tablie, comme obtenue anté-
rieurement aux régiments (ar-

ticle 6, tit. III) 355
Celle de 177 livres rejetée

comme non conforme aux rè-

glements qui existaient lors de
la concession.
Bezanson de Soulbrs (Pierre>

Joseph), né le 15 novembre
1720; ancienne pension 354 I.

et 881. 10 s.; total: 442 1. 10 s.

27 ans de services, commen-
cés le 15 août 1739; di&conti*

nues par réforme en décembre
1762; repris le 1" octobre 1763;
finis en 1767, par réforme,
comme capitaine du régiment
des recrues de Blois. La pen-
sion de 354 livres obtenue con-
formément à l'aride 4 de l'or-

donnance du 1" mai 1768,
portant suppression de quelques
régiments de recrues, rétablie

(art. 7, tit. lll) 354
Celle de 88 1. 10 s., comme

non obtenue conformément aux
règlements qui existaient en
1768, lors de la concession,
rejeté?.

LE SÉNÉCHAL CaRCADO DE
MoLAC (CorentinJosepb), né le

25 novembre 1720; ancienne
pension 2,062 1. 10 s. par brevet;

3,000 hvres sur l'ordre de Saint-

Louis ; 6,737 livre», comme gou-
verneur du Port-Barretn.

10
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25 ans de services, commen-
cés en 1742, discontinues le

25 juillet 1762, époque à la-

quelle il a été fait maréchal de

camp, repris de 1779 à 1784;

7 campagnes.
Rétablie à raison ilesdites

campagnes (art. 5, ti t. III), pour. 4,500 » »

BULLIOUD (Jean-Bénigne de),

né le 27 novembre 1720; ancienne

pension 443 I. 15 s., obtenue le

1«^ février 1763.

24 ans de services, commen-
cés le 1" mai 1738; finis le

28 avril 1763 dans le grade de

capitaine; 10 campagnes.
Rétablie comme obtenue an-

térieurement aux règlements

(art. 6, tit. III) 443 15 »

ÂMBLY ( Claude - Jean -An-
toine d'), né le 12 décembre
1720; ancienne pension, par bre-

vet, 5,1761. 5 s.; ordre de Saint-

Louis, 3,000 livres.

Si'rvice de 1734 au 19 avril

1767, époque à laquelle il a été

été nommé maréchal de camp
;

10 campagnes.
Rétablie pour le maximum

(art. 5, tit. III)

Garnier de la Melouse
(Pierre-Philippe), né le 15 dé-
cembre 1720; ancienne pension,

355 livres, accordée le l" juillet

1763.

25 ans de services, commencés
en avril 1738, finis dans le grade
de capitaine en 1763; 6 cam-
pagnes.

Rétablie comme obtenue an-
térieurement aux règlements
(art. 6, tit. III) 355 « »

FouRCROY (Louis - Antoine -

François de), né le 16 décembre
1720: ancienne pension, 443 1.

6 s. 8 d.

29 ans, 7 mois de services ;

savoir : 23 ans, 5 mois, depuis
octobre 1739 au 22 février 1763 ;

4 mois passés à la Bastille, de-
vant compter comme temps de
service; et 5 ans, 10 mois, de
1771 à 1776, qu'il a été réformé
en qualité de commissaire ordi-
naire de la marine; à raison de
la force majeure qui a inter-
rompu son service, considéré
comme ayant 30 ans de service.

Rétablie pour 1,887 I. 10 s.,

produit net, en 1789, des 2,250 li-

vres qu'il aurait dû avoir à rai-
son desdits 30 ans de services,
et de 3,000 d'appointements sui-
vant j'onhmnance du 27 sep-
tembre 1776, contenant réforme
des officiers d'administration de
la marine 1,687 10 »

Gaupenne d'Amou (Jean-Léo-
nanl de), né le 18 décembre 1720 ;

ancienne pension, 1,005 livres.
24 ansdespfvices. commencés

le 18 décembre 1736, époque à
laquelle il a eu 16 ans (uon com-

pris 3 années antérieures); finis

le 20 juin 1771,diins le grade de
capitaine; 12 campagnes.

Réiablie comme obtenue an-
térieureinent aux règlements
(art. 5, tit. 111) 1,005

Total du sixième élat 73,420

SEPTIEME ETAT.

Pensions rétablies.

Supplément.

Naissances de 1716.

HouPEVILLE DE Neuvillette (Nicolas d'), lié le

17 janvier 1716; ancienne pension, 2,062 1. 10 s.

30 ans de services, comme conseiller- lai au

ci-devant Parlement de Nor-

mandie. 1- s. d.

Rétablie(loidu20juilletl791). 2,062 10 «

Vanrhemen (Philippe-Alexan-

dre-Gonstantin), né le 17 février

1716; ancienne pension, 443 1.

15 s., obtenue en 1755.

20 ans de services commen-
cés le 13 octobre 1734; finis en

1755, dans le grade de capitaine
;

blessure.

Rétablie comme accordée an-
térieurement aux règlements,

(art. 6, tit. III) 443 15 »

Le Comte Dubus (PhilippeJo-

seph-Auguste), né le 22 juillet

1716; ancienne pension, 531 li-

vres.

14 ans de services militaires

et 40 ans de services dans Tof-

fice de prévôt de Lille, office de

de justice militaire et dont les

fonctions étaient d'assister aux
conseils de guerre. 531 » »

Récréée,(loi du 20 juillet 179 1 .)

Chapelle de Jumilhac
(Pierre-Lucien), né le 18 octo-

bre 1716; ancienne pension,

5,900 livres produisant net, en

1789, 4,200 livres.

18 ans 10 mois de services

militaires, commencés en 1736;

discontinués par réforme en

1748; repris de 1759 à 1761, et

de 1763 à 1764 ; grade de maré-
chal de camp, en 1770 ; 8 cam-
pagnes.

Rétablie (art. 5 et 9 tit. 111.) 'i,.'(K) » .

BuYNAND(Joseph), né le 27 no-

vembre 1716 ; ancienne pen-
sion, 2,662 I. 10 s. produisant
net, en 1789, 2,520 livres.

21 ans de service, du 1" jan-
vier 1770 au 1" avril 1771, dans
les bureaux de la législation des
cnlonies, et du 13 avril 1771 au
22 janvier 1791, comme conseil-

ler au grand conseil.

Réiablie pour le maximum
(loi du 20 juillet 1791) 2,400 » »

MaZARINI MaNCLNI NlVERNOlS
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I.

(Lout8-Jule«-Barboo>, né le 16 dé-
cembre 1716; aDcier

• 'nn :

1" 20,875 livre» ;
fl

;

.?*commt,' lieutenani _. ..^...1 de
Lorraine, 24.000livre8; pouver-
neineiit cluNivernoi< n v? li-

vres; 3" Ordre du mil

b.ûUO livres; total : •
. es.

11 ans de services militaires,

20 mars 1733, au 6 avril 1744,

et 6 ans de services dans diffé-

rentes ambas ades; 5 campagnes.
Rétablie eu égard aoxdites

campagnes (loi liu 25 février

1791 sur lee gouvernements,
art. 6; et loi du 22 août 1790,

art. 5, Ut. m.) 3, 500

Total du septième état 13,137 > .

HUITIÈME ÉTAT.

Pensioru.

Rejetée» tans rempUieement.

Naissances de m6, 1717, 1718 «/ 1720.

Gaubert de Courbons (Marie-Angéiiqne de
Lons, veuve du sienr de), née le 14 juin 1715;
ancienne pension, 1,475 livre?.

Point de règlement pour la

concession de celte pension : I. s. d.

rejeiée (art. 8, tit. III) 1,475 • .

Brissay (Françoise Pinon,
veuve de Luuis-Kené), née le

24 iuin 1716; ancienne pension,
2,000 livres.

Point de règlement pour la

concession de cette pension :

rejeiée (art. 8, lit. 111) 2,000 » »

Plalnpel de Prébois (Marie
Rover, veuve de Jean), née le

24 juin 1716; ancienne pension,

300 livres, en considération des
services miliiaires de feu son
mari.

Point de règlement pour la

concession de celte pension :

rejeiée (art. 8, tit. 111, loi du
22 août 1790) 300 - -

HE.\NENBERG(Françoi8-Heiiri),
né le 1" juillet 1716; ancienne
pension : 3,950 livres.

Il est en activité avec traite-

ment, comme attaché au dépar-
tement des affaires éirangèrcj:,

en qualité de jurisconsulte pour
le droit germanique. SuSjiendue
(an. 10 et 11, Ut. I) 3,950 • •

LÉGLISE DE la Lande (Guil-
laume), né le 7 juillet 1716; an-
cienne pension, 442 1. 10 s. obte-
nue en 1768, non conformément
au règlement de 1763.

25 ans seulement de servi e,

de 1743 à 1768.
Rejetée (art. 7, lit. III) 'i i2 10 .

La tolr-dl-Pin de La Charce
(Jacqueline-Louise-Charlotte <ie

Ghambly, veuve du sieur de).

I. .
née le 21 juillet 1716; ancienne
pension , 2,000 livres, aa:ordéeen
considéraiiuu des services mili-

taires de son mari.
Point de règlement pour la

concession de cette pension :

rejetée, (art. 8, Ut. 111) 2,0(Hi -

BERTHELiN (Caiherine-EUen-
nelte), née le 2 août 1716; an-
cienne pension, 2,000 Uvres.

'

Point de règlement pour la

concession de cette pension :

reietée (art. 8, lit. lU) 2,000 »

MoRisoT DE Marsy (Jacques),

né le 8 septetiib'-e 1716; an-
cienne pension, 800 livres. Or-
dre (le Saint-Louis.

Il est en activité comme ins-

pecteur général de l'artillerii».

Suspendue (art. 10 et 11, Ut. 1,

loi du 22 août 1790) 800 -

BOUCHET DE SOURCHBS (Louis-

Hilaire de), né le 13 septem-
bre 1716; ancienne pension,

1,181 1. 5 s.

13 ans seulement de services

militaires.

Point de règlement lors de la

concession, rejeiée (art. 7,

tit.111) 1,181 5

Andlad (Marie-Henriette de
Palaslro 1, veuve du sieur d'),

née le 25 octobre 1716; ancienne
pension, 8,062 I. 10 s.

Point de règlement pour la

concession de cette pension,
rejetée (art. 8, tit. III) 8,062 10

NuGET (Françoise-Christine),

née le 24 octobre 1716 ; ancienne
pension, 670 livres.

Point de règlement pour la

concession de cette i)en>ion, re-

jeiée (art. 8. lit. lil) 670 •

AuBERoN (Jean-Louis), né le

31 octobre 1716; ancienne pen-

sion, 885 livres.

Il est en activité comme di-

rei-tcur général des douanes du
département de la Moselle.

Suspendue (art. 10 et 11,

Ut. I) 885 .

Marantin (Thérèse-Catherine
Huiinon,veuvetieJean-Bai>ii8le),

née le i" novenibn* 1716; an-
cienne pension, 900 Uvres.

Point de règlement pour la

concession de cette pension ,

rejeiée (art. 8, Ut. III) 900 •

Larchïr d'.\ubancourt (Jean-

Baptisie), né le 10 décembre
1716; ancienne pension, 670 li-

vres.

11 est encore en activité

comme directeur des pians en
relief; suspendue, (ari. lOetll,
Ul. 1) t>'"' '

Le Seurre (Catherine Millot,

veuve d Arnould-Philippe), née
le 28 décembre 1716 ; ancirone
pension, 2,000 livres.

Point de règlement pour la

concession de cette pensioc,

rejeiée (art. 8, tit iU) 2,000 .

35

d.



26 [As«6lnblée nalionaleé] ARCHIVES PARLEMBNTAIRES. [Il septembre 1791.
|

ISaissances d^ 1717.

Là Rocheaymon-du-Breuil
(Jacques), né le !"• janvier 1717

;

ancienne, 265 1. 10 s.

20 ans seulement de services

militaires; 5 campapnes.
Concession du 10 février 1764,

non conforme au règlement du
12 novembre 1763 ; rejetée

(art. 7, lit. III, loi du 22 août

1790) 265 10 =.

Trésaguet (Pierre-Marie-Jé-

rôme), Qé le 15 janvier 1717
;

ancienne pension, 2,100 livres
;

activité subsistante, avec trai-

tement dans les ponts et chaus-
sées.

Rejetée sauf les droits du ci-

devant pensionnaire en cas t-t

lors de pa retraite (art. 10 et 1 1

,

tit. I, loi du 22 août 1790). ... 2, 100 » «

Benoist de Lostende (Jean-
Grégoire de), né le 19 janvier
1717 ; ancienne pension ;

1" par
brevet sur le Trésor public,
177 I. 10 s.; 2° l'extraordinaire
des guerres, 202 ;

3° aux Inva-
lides, 400 1.; total, 7791. 10 s.

18 ans seulement de services
militaires; point de règlements
en 1758, époque de la retraite.

Rejetée quant aux 379 1. 10 s.,

étrangers au traitement d'inva-
lides (art. 7, tit. III) 379 10 »

Gauthier (Jérôme), né le

26 janvier 1717 ; ancienne pen-
sion, 443 1. 15 s.

26 ans seulement de services
comme consul.

Concession du 16 mars 1762.
Point dérèglements subsistants
à cette époque dans le départe-
ment de la marine et des colo-
nies; rejetée (art. 7, tit. III).. . . 443 15 »

Bardière de Bournussel,
(Henrietie-Gécile), née le 30 jan-
vier 1717; ei demoiselle Marie-
Anne-Brigitte Bardière de Bour-
nussel, née le 31 octobre 1722

;

ancienne pension : 1° par bre-
vets sur le Trésor public, cha-
cune 202 1. 10 s. ;

2° conjointe-
ment, sur la cassette du roi,
400 livres ; 3° sur le clergé, 80 li-

vres.

Les deux parties formant le
1" article, comme accordées
pour services du père, briga-
dier des gardes du corps du
roi, et la suivante, comme assi-
gnée sur la cassette, étant à la
charge de la liste civile; le der-
nier artitle qui serait sur l'Etat
ne peut subsister.

Rejetée (an. 12, tit. 1) 80 » »

Bkaujeu (Lduis-Nicolas-Fran-
çois de), né le 31 janvier 1717-
ancienne pension, 88 1. 15 s.

Concession pour services mi-
litaires de son père ; point de
règlements pour semblables cas ;

1. s. d.

insuffisance de service person-
nel.

Rejetée (art. 7, tit. III ; et 17,
tit. I) 88 15 »

Devault (François-Eugène)

,

né le 6 février 1711 ; ancienne
pension, 1,903 livres; mort,
étant encore en activité avec
traitement, comme chef de bu-
reau du département de la

guerre.
Rejetée (art. 10, tit. I) 1 ,903
Anselme (Marie-Anne-Rose-

Agnès de Bernard , veuve du
sieur d'), née le 16 février 1717;
ancienne pension, 400 livres.

Concession pour services mi-
litaires de son mari; point de
règlements pour pareils cas.

Rejetée (art. 8, tit. II) 400 » •>

FouRESTiER (François), né le

21 février 1717; ancienne pen-
sion, 531 livres ; activité subsis-

tante, avec traitement comme
médecin de l'hôpital militaire de
Saintes.

Rejetée, sauf les droits du ci-

devant pensionnaire, en cas et

lors de sa retraite (art. 10, tit. 1). 531 » »

Ferdinand (Elisabeth-Roger,
veuve du sieur), née le 1" avril

1717; ancienne pension, 300 li-

vres.

Concession pour services mi-
litaires du mari

;
point de rè-

glements.
Rejetée (art. 8, tit. III) 300 »

Broglie (Marie- Blanche de
Glandèves, veuve du sieur de),

née le 20 avril 1717; ancienne
pension, 5,310 livres.

Concession du 1" mars 1777,
pour services militaires d'un
fils : point de règlements pour
pareils cas.

Rejetée (art. 7, tit. IIÏ, loi du
22 août 1790) 5,310 » »

RoQUEFEUiL (Marie-Gabrielle
Kerguz, veuve du sieur), née le

30 avril 1717 ; ancienne pension,
6,000 livres.

Concession du 9 août 1782,
pour services faits dans la ma-
rine par le mari, mort vice-
amiral de France : point de rè-

glements en faveur des veuves
dans ce département avant 1788.

Rejetée (art. 8, tit. III) 6,000 » »

Bestersey (Marguerite-Jacob,
veuve du sieur), née le 26 mai
1717; ancienne pension, 150 li-

vres.

Concession pour services mi-
litaires du mari ; point de rè-
glements en faveur des veuves.

Rejetée, (art. 8, tit. III) 15^) - »

Tassin (Flore-Félicité), née le

26 jum 1717; ancienne pension,
150 livres.

Concession, tant pour services
de deux oncles, l'un commissaire
delà marine, et l'autre consul,
qu'à cause du peu de fortune de
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cette demoiselle ; poioi de rëgle-

meols.
R.j.'iée (art. 7, Ut. 111) 160 • «

Beauliel (Marie), née le lOjuin

1717; aacieaae pension, 441.

7 8.6d.
Concessioa du 3 jain 1725

pour services militaires dn père :

point de règlements.
Rejetée (art. 8, tit. III) 17 7 6
Catelin (Françoise-Antoinette

MalabiuUt veuve du sieur), née
le 13 juin 1717; ancienne peu"
sion, 641 1. 13 s.4d.

Concessionstles 2 octobre 1776
et 13 novembre 1783, pour ser-

vices du mari dans la marine)
point (le règlements avant 1788.

Rejetée (art. 8, tit. III) C41 13 'i

Haudenau de Brugnon (Pierre-

Claude), né le 3 août 1717; an-
cienne pension : 1° par brevet
surle Trésor public, 5,Ô50 livres \

2" sur l'ordre de Saint-Louis,

4,000 livres; total: 9,650 livreg,

activité subsistante, comme lied-

tenant général des années na-
vales, avec 12,000 liTres de
traitements.

Rejetée, sauf les droits du cl-

devant pensionnaire en cas et

lors de sa retraite (art. 10 et 11
«

tit. I) 9,660 . »

Perrin des Almonts (Joseph)

j

né le 25 septembre 1717; an-»

cienne pension : 1* par brevet
sur le Trésor public, 355 livres ;

2» sur l'ordre de Saint-Louis,
800 livres ; total : 1,155 livres,

activité subsistante, comme ins-

pectenr général au corps royal
d'artillerie, avec 12,000 livres

d'appointements ; incompatibi-
lité entre pension et traitement
d'activité.

Rejetée sauf les droits du pen-*

sionnaire en cas et lors de sa
retraite (art. 10 et 11, tit. I).... 1,155 » »

Machaut (Geneviève- Loui?e
Roaillé, épouse du sieur), née le

28 octobre octobre 1717; an-
cienne pension, 5,500 livres.

Gonce'-sioo pour services du
mari, alors garde des sceaux de
France ; nuls règlements connus
pour semblable^ cas.

Rejetée ^art. 7, lit. III) 5,500 » »

NAISSANCES DE 1718.

GoMER (Louis-Gabriel), né le

25 février 1718 ; ancienne pen-
sion, 3,443 1. 15 s.

Activité subsistante, avec trai-

tement, comme inspecteur géné-
ral du corps royal d'artillerie,

Rejetée, sauf "les droits du ci-
devant pensionnaire, en cas et
lors de sa retraite (art. 10 et 11,
Ut. I) 3,443 16 ..

Gallatin^Camille Piétei,veave
du sieur), nie le 25 février 1718

;

ancienne pension, 1,000 livres.

Concession pour services d'ad-
joint au directeur de la poste de
France à Genève, laquelle a
duré environ 4 ans, et de pareils

services de la famille du mari;
points de règlements connue
pour pareils cas.

Rejetée (art. 7, tit. III) 1,000 -

LiOTTiER (François), tiè le

4 mars 1718; ancienne pension,
106 1. 4 s.

Concession, en considération
de ses services, comme adjoint
survivancier du père Chaudon,
aumônier du château de Som-
mière, pour ladite pension du
jour du décès du pèrt'Chiiudon,
mort depuis, suivant la déclara-
tion dudit sieur Liottier.

Rejetée, comme cessée aux
termes du brevet de conces-
sion 106 4
Melun (Angélique-Geneviève

de Guiry, veuve du sieur de),

née le 1«' mai 1718 ; ancienne
pension, 2,062 1. 10 é.

Concession à titre d'assurances,
et en conséquence entrée en
jouissance du lendemain du dé-
cès du père; point de règle-
ments pour pareils cas.

Reji'iée : il n*est point justlflt^

qu'elle ait des besoinfl (art. 8,

tit.lll) 2,062 10
La Hogue (Marie-Angélique

Toutain, veuve du sieur), née le

24 mai 1718, ancienne pension,
1,000 livres.

Concession pour services du
mari, comme receveur de capi-

taiion à Paris : point de règle-*

ments connus. Ne justifie d'ad-
cuns besoins.

Rejetée (art. 8, tit. III) 1 ,000 -

Le Sancqder (Jacques-Julien),

né le 25 mai 1718; ancienne
pension, 3,000 livres.

Activité subsistante , avec
traitement comme premier
commis de la «uerre, au dé-
partement de l'artillerie du gé-

nie, etc.

Rejetée sauf les droits du ci-

devant p nsionnaire, au cas et

lors de sa retraite (an. 10 et 11,

tit. I) 3,000 -

DuvERNAY (Antoinetie-Marle-
Madeleine), née le 10 juin 1718

;

ancienne pension, 150 livres.

Concession pour services mi-
litaires du père et d'un frère ;

point de règlements pour pa-
reils cas. Elle a un traitement
comme religieuse.

Rejeiée (art. 7 et 8, tit. III).. 150 »

Sai.nt-Ciiamans (Louise-Fran-
çoise-Cbarloite de .Malaizieu

,

VHUve du sieur), née Ie24 juilei

1718 ; ancienne pension, 475 li-

vres.

Concessions pour services mi-

litaires du père
;
point de règie-

•. d.



lAssemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [n septembre nSl.]

I. d.

ments pour pareils cas. Ne jus-

tifie pas de besoin.

Rejetée (art. 8, tit. III) 1 ,475 »

Segent (Marguerite-Honoré

Le Chevalier, veuve du sieur),

née le 13 septembre 1718 ; an-

cienne pension, 5,900 livres.

Concession du vivant du mari

et lors de sa retraite comme
premier commis au bureau de

la guerre, du 21 avril 1759, an-

térieur à tous règlements con-

nus pour les commis de ces

bureaux et leurs femmes ou
veuves ; confirmées par brevet

de renouvellement du 1" avril

1779, et non conforme aux rè-

glements du 27 juin 1776, sub-

sistant alors. Ne justifie d'au-

cuns besoins.

Rejetée (art. 7 et 8, tit. III). . 5,900 »

RusiER (Jean-Frédéric), né Iç

7 octobre 1718; ancienne pen-
sion 1,062 livres.

25 ans 11 mois de service mi-
litaire effectif, du 16 avril 1748,

au 16 avril 1758, et du 19 juil-

let 1760, au 16 juillet 1776.

Concession de cette dernière

époque, non conforme aux rè-

glements du 25 mars précédent.

Ne justifie d'aucuns besoins.

Rejetée (art. 7, tit. III) 1 ,062 »

Broglie (Victor-François de),

né le 19 octobre 1718; maréchal
de France; ancienne pension;
1° par brevet sur le Trésor pu-
blic, 68,833 1. 6 8. 8 d.; 2°gou-
vernenîent du pays messin
21,240 livres; gouvernement de
Metz, 28,398 I. 15 8. 4 d.

Rejetée (art. 10 et 11, lit. III). 118,472 2

GiBERT (Françoise-Jeanne Re-
nard, veuve du sieur), née le

8 novembre 1718 ; ancienne pen-
sion 1,005 livres.

Concession pour services du
mari, inspecteur des domaines;
point de règlements connus. Ne
justifie d'aucuns besoins.

Rejetée (art. 8, tit. 3.) 1 , 005 »

Naissances de 1720.

Laizer de Brion de Siougeat
(Anne de), née le 31 mars 1720;
ancienne pension, 187 I. 10 s.

Point de règlements pour lu

concession de cette pension -, re-

jelée 187 10
L'Elu de Bermont (Marie-

Anne), née le 17 septembre 1720;
ancienne pension, 100 livres.

Point de règlements pour la

concession de celli; pension :

rejeiée 100 ,,

YsACT (Catherine de La Sauré,
veuve de Pierre), née le 22 oc-
tobre 1720; ancienne pension,
1,200 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension ; re-

jetée 1,200 .. »

Piquet de La Motte (Jean-

Guillaurae-Toussaint), né le

1" novembre 1720; ancienne
pension, 3,000 livres; ordre de
Saint-Louis, 500 livres; total :

3,500 livres.

Il était en activité comme
lieutenant général des armées
navales lors de son décès, ar-

rivé en 1791 3,500 » »

Beauveau (Charles-Justde), né
le 10 novembre 1720; ancienne
pension par brevet, 21,600 li-

vres comme gouverneur général
deProvence,53,100livrescom(ne
gouverneur de Bar-le-duc,7,0801.

Total : 81,781 livres.

Il est en activité avec trai-

tement comme maréchal de
France.

Rejeiée (art. 10 et 11, tit. I). 81,780 » »

La Lande (Charles-Louis), né
le 12novenibre 1720; ancienne
pension, 196 1. 13 s. 4 d.

Il a un traitement d'activité

comme chirurgien-major des

ville et citadelle de Blaye.

Suspendue (art. 10 et 11,
tit. I) 196 13 4

Caux (Pierre- Jean de), né le

21 décembre 1720; ancienne pen-

sion, 1,143 I. 15 s.

Il est en activité avec traite-

ment comme directeur du corps

du génie.

Suspendue (art. 10 et 11,

tit.III) 1,143 15 »

DuvERGER (Joseph), né le

23 décembre 1720; ancienne
pension, 754 livres.

II estencoreen activité comme
chef d'escadron. Suspendue
(art. 10 et 11, tit. I) 754 « »

La Carry (Isidore), âgé de
70 ans; ancienne pension; or-

dre de Saint-Louis, 800 livres.

Il est actuellement en activité

comme lieutenent général des
armées navales.

Suspendue (art. 10 et 11,

tit.l) 800 » »

Total du huitième état. 290,767 5 2

Neuvième état.

Pensions rejetées et remplacées en secours sur le

fonds de 2 millions, décrété par Varticle 15 du
titre III de la loi du 22 août 1790.

NaUsances de 1716, 1717, 1718.

PoRTERET(Jean), né le 6 février 1716; ancienne
pension, 196 I. 13 s.4d. produisant net, en 1789,

180 livres, accordée en 1765, 17 ans seulement
de services militaires, commencés en 1732; finis

en 1749.
Non-conformité au règlement du 12 novem-

bre 1763 du département de la guerre; rejeiée

(art. 7, tit. 111).
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Mais, atteoiia son grand âge,

ses infirmit»^s et son indigence,

ladite pension remplacée (lar un
«ecoure de la troisième classe.

.

Desbdrdes de Lille (Gabriel),

né le 15 avril 1716; ancienne

pen.'ion, 354 livres, accordée en

1769.

27 ans seulement de services

militaires, commencés en 1742,

tiois en 1769.

Non-conformité aux règle-

ments ; rejetée (art. 7 tit. III)

mai?, attendu son âge et ses

besoins, remplacée par un se-

cours de la seconde classe

Courtes (Claire Duhamel de

Querionde, veuve du sieur de),

née le 22 avril 1716 ; ancienne
p«'n?ion, 300 livres produisant,

en 1789, 270 livres accordée en
considération des services du
gieur de Querlonde.son père, in-

génieur en cbef à Marsal.

11 n'y a point de règlements

pour la' concession lie cette pen-

sion, rejetée; mais attendu que
la itarae de Courien est aveugle,

infirme et dans le besoin, ladite

pension est remplacée par un
secours de la seconde classe. .

.

DuTENOT (Anne - Geneviève

née le 11 mai 1716; ancienne

pension, 150 livres accordée en
considération des services de
son père, ci-devant aide-major

de la ville de Douai.

Point de règlements; rejetée;

mais, attendu ses infirmités et

qu'elle n'aque 150 livres de rente

viajière, outre la pension sus-
énoncée, remplacée par un se-

cours de la quatrième classe. .

.

Verdat de Saint-Foy (Fran-

çois de), né le 27 juin 1716; an-
cienne pension, 3j>4 livres, accor-

dée en 1770.

26 ans seulement de services

militaires, du 2 mai 1744 au
17 juin 1770.

Non-conformité au règlement
de 1763, existant lors de la con-

cession de la pension.
Rejetée ; mais, attendu ses in-

firmités, qu'il a 3 enfants à sa

charge, et que son revenu n'est

que d'environ 800 livres, rem-
placée par deux portions de se-

cours de la quatrième classe.

Mathis (Marie Elisabeth Per-
dri$et, veuve du sieur), née le

13 septembre 1716; ancienne
pension de 24(X) Iivres.accordée

en con>idération des services de
son mari, dans le département
des affaires étrangères.

Il n'y a point de règlements
dans ce département, rejetée ;

mai.s attendu son â^'e, qu'elle

est chargée de la subsistance de
2 enfants non pourvus; qu'elle

n'a point de revenus, remplacée

3

I.

200

a.

500

500

150

300

150

500

par un secours de la première

classe 1,000

Adeling (Anne d'), née le

•3 septembre 1716; ancienne

l»ension de 150 livres accordéeen
considération des services de

son père, ancien capitaine au
régiment d'Alsace.

Point de règlements: rejelée,

mais attendu son âge, ses in-

firmités, et qu'elle i?a d'autres

revenus que ladite pension,

ren placée par un secours de U
quatrième classe

BoNiNEVAL DE Galigny (Hé-

lène-Sophie de Faick, veuve du
sieur), née le 24 octobre 1716;

ancienne pension de 600 livra»,

accordée en considération des

services de son mari, lieute-

nant eu corps royal de l'artil-

lerie.

Point de règlements pour la

concession de la pension : re-

jetée ; mais, attendu son âge, ses

infirmités et ses besoins, rem-
placée par un secours de la se-

conde classe

L'Abbé (Marguerite Lemeus-
nier, veuve de Jean-Charles),

née le 29 septembre 1716; an-
cienne pension, 295 livres, ac-

cordée en considération des ser-

vices de son mari dans Tartil-

lerie.

Point de règlements pour la

concession dé la pension : re-

jetée (art. 8,tit.III) ; mais, attendu

son âge, ses infirmités, et qu'elle

n'a qu'un modique revenu, rem-
placée par un secours de la troi-

sième classe (art. 15, tit. lll)...

Pierre (Nicole Lefèbvre,
veuve du sieur), née le 4 no-
vembre 1716 ; ancienne pension,

300 livres accordée en 1759, en
considération des services de
son mari, employé dans les bu-
reaux de la guerre.

Point de règlements en 1759
pour les veuves d'employés du
bureau de la guerre : fejetée

(art. 8, tit. 111).

Bile est infirme, a trois en-
fants dont une fille vivant avec
elle, infirme de la vue, et n'avait

que sa pension pour subsister.

Remplacée par un secours de
seconde classe

Rawleigh (Marguerite), née
le 18 décembre 1716; ancienne
pension de 1.050 livres produi-
sant, en 1789. 892 1. 10 s.

Point de règlements pour la

concession de cette pension :

rejetée (art. 8, tit. III).

Elle est presque aveugle, et

n'avait que sa pension pour re-

venu; remplacé par un secours

de la seconde classe

Herpailler Duchesneau
(Olympe Guv, veuve du siear^,

née le 18 décembre 1716; an-

200

500

500
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cienne pension, i,500 livres

accordée en considération des

services de son mari, ancien

commis à la recette générale

des linances de Monlauban.
Point de règlements pour la

concession de celte pension ; re-

jetée ; mais attendu son âge, son
état habituel de maladie, qu'elle

n'avait point d'autre fortune que
sa pension et qu'elle a un en-
fant, ladite pension remplacée
par un secours de la seconde
classe

Naissances de 1717,

Le Grix (Louise-Anne-Ânloi-
netle Boisdelaville, veuve du
sieur), née le 13 février 1717;
ancienne pension, 443 1. 15 s.

Concession pour services mi-
litaires des sieurs de Bracque?,
ses oncles; point de règlements
pour semblables cas; rejetéii

(art. 7, tit. III de la loi du
22 août 1790).

73 ans d'âge à l'époque de la

loi, infirmités, revenu très mo-
dique, secours de la quatrième
classe ,

DUFAHY (Marie-Anne Baillet,

veuve du sieur), née le 2 mars
1717; ancienne pension, 200 li-

vres; et Anne-Marguerite Du-
fahy, sa fille, née le 26 avril 1753,
ancienne pension, aussi 20Ô li-

yres.
Concession à la première pour

services militaires de ponniari;
à la seconde pour en jouir après
la mort de son père; point de
règlements en faveur des veuves
ni des filles au département de
la guerre ; rejelée (art. 8, tit. III).

La veuve, 72 ans, d'âge à l'épo-

que de la loi, infirmités l'une et
1 autre; point de propriéié; con-
duite de la |)lus prande déc^-nce;
secours de la troisième classe
pour la mère (art. 15, tit. 111)

200 livres.
^

Kt de même pour Ja fille,

200 livres, total..............
Sermenté de Montalai^ (Mar-

guerite-Gabrielle), née le 16 maj
1717; ancienne pension en un
môme brevet : 1° 300 livres-
2° 532 1. 10 s.; total : 8321.10 g.'

Concession des 300 livres pour
services du père dans la place
de premier secrétaire du sceau,
et des 532 I. 10 s. pour services
d'un frère dans les bureaux des
affaires étrangères; point de rè-
glements connus pour sembla-
bles cas ; rejetée (art. 7 et 8,
tit. III, loi du 22 août 1790).

73 ans d'âge, à l'époque de la
loi, impotente; revenu modi-
que; secours de la seconde classe
(art. 15, tit. III)

500

150

400

500

LAGHAlSEDENADELAIN(Jean),
né le 7 juin 1717 ; ancienne pen-
sion, 531 livres.

26 ans 10 mois de services

seulement, du 3 mai 1740 au
4 mars 1767; 6 campagnes.
Concession de cette dernière

époque, non conforme au rè-
glement fait le 12 novembre
1763, pour le département de la

guerre; rejetée (art. 7, tit. III).

73 ans d'âge; à l'époque de la

loi, femme âgée de 68 ans;
4 enfants, dont 2 actuellement
à sa ctiarge; a quelque reve-
nu; mais, attendu qu'elle réunit
les trois conditions prescrites
par la loi, secours de la 3' classe
(art. 15, tit. III) ,. ^Q
Hersemule de La Roche (Ca-

therine-Elisabeth Pardon, veuve
du sieur), née le 15 juin 1717;
ancienne pension 1,800 livres.

Concession, savoir: 600 livres
en considération des services de
son mari dans les bureaux de
finance et pour subsistance, et

pour le surplus, sans motifs;
point de règlements connus;
rejetée (art. 7, tit. III).

73 ans d'âge, peu de ressour-
ces, charges à acquitter, secours
de la 2* classe ,.,., , 500

Labat (Paul), né le 7 août
1717; ancienne pension, 400 li-

vres.

Concession à titre de subsis-
tance en considération de ses
services en qualité de capitaine
de navires marchands et de ses
infirmités ; aucun règlement
connu qui l'ail autorisée; nul
renseignement sur ses services
au département de la marine :

rejetée (art. 2, tit. I; 7, lit. III).

73 ans d'âge, à l'époque de la

loi ; femme n'ayant, non plus
que lui, aucun moyen person-
nel de subsistance; tous deux
recommandables par leur pro-
bité ; secours de la 2« classe
(art. 15, tit. III) 600
Dezerre (Marie-Barbe Besan-

con, veuve du sieur), née le

13 décembre 1717 ; ancienne
pension, 300 livres.

Concession pour services mi-
litaires du mari, point de règle-
ments en faveur des veuves

;

rejetée (art. 8, tit. 111).

73 ans d'âge, nul revenu,
2 enfants, deux portions de se-
cours de la 4° classe 300
Henneu (Catherine Bertin

,

veuve du sieui), née le 20 sep-
tembre 1717 ; ancienne pen-
sion, 150 livres.

Concession pour services mi-
litaires du mari, point de rè-
glement en faveur des veuves;
rejetée (art. 8, tit. III).

72 ans d'âge, dénuement de

d.
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revenu et de resMorces; se-

cours de la 3° clause

Halet (Jean d'). né 29 sep-

tembre 1717 ; ancienne pension,

3,186 livres.

6 ans seulement de services

militaires effectifs et cooâtatés,

commencés le 1" novembre
1741 : interrompus par ré-

forme en 1748; repris le

!•' septembre 1758, et finis,

par une autre réforme, le 22 no-

vembre 1759.

Concession du 3 janvier 1760,

époque à laquelle il n'existait

pas de règlemenis ; rejelée

(art. 6 et 7. titre 111).

72 ans d'âge, à l'époque de la

loi, femme, 5 enfants, nulle

fortune personnelle; recours

de la première classe (art. 15,

titre 111)

NuGENT (Marie-(^cile Barne-^

wal, veuve du sieur), née le

12 novembre 1717, ancienne
pension, 1,598 i. 15 s. en
trois parties.

Concessions pour une partie,

pour services militaires du père;

et pour les deux autres, pour
services du mari dans les bu-
reaux de la police de Paris ;

point de règleinenl? connus en
faveur des veuves d'employés à
la police ; rejetée (art. 7, titre lll),

Chapuis de Tourvillb (Char-

lotte-Guillaume de Limosin),
née le 16 novembre 1717.

Concession de 0(X) livres pour
service militaires du mari, à
titre de survivance, laquelle

s'est ouverte au commencement
de 1790; point de règlements
pour pareil cas.

Rejeice (art. 8, titre lll).

72 anâ d'âge, possessions de
peu de valeur, deux portions de
secours de la quatrième classe.

Psaume (P^frre), né le 18 no-
vembre 1717; ancienne pension,
•200 livres.

Concession en considération
des soinsqu'il s'est donnés pour
élever 6 enfants, cavaliers au
régiment royal; point de règle-

ments pour pareil cas.

72 ans d'âge; nulle autre
subsistance; secours de la troi-

sième classe

DiXGLiMBERT ( Charlotte-Va-
leniiiie-Brigiite Bondart de Coa-
tureUe, veuve do sieur), née le

26 novembre 1717; ancienne
pension, 400 livres.

Concession pour services du
mari, lieutenant pour le roi à
la citadelle d'Arras ; peint de
règltments en faveur des veuves,
au département de la guerre.

Rejetée (art. 8, titre lll).

72 ans d'âge, à l'époque de la

loi, toutes les infirmités oïdi-

I. s. d.

200 . •

1,000 . •

500 » •

âûo

200 . »

naires à cet âge, faible revenn :

secours de la troisième eUase. . •

La Garde (Jeanne-Catherine
de), née le 22 décembre 1717;
ancienne pension, 59 I. 3 8. 4 d.

Concession pour services mili-

taires du père; point de règle-

ments pour ce cas.

Rejetée (art. 8. tit. lll.)

27 ans d'âge à l'époque de ta

loi, inlirraité grave, indigence;

secours de la quatrième classe

(art. 15, tit. III)

NaUsances de 1718.

Gautier db La Motte (Blisa-

beth-(]atherine Geoffroi, veuve
du sieur), née le 13 janvier 1718;

ancienne pension, 1,800 livres.

Concession comme faisant

partie d'une plus forte pension

donnée au mari pour t>e8 ser-

vices militaires et sa retraite;

point de règlements dans le dé^
parlement ue la guerre, en fa-

veur de femmes ni de veuves.

Rejetée (art. 8, tit. lll, loi du
22 août 1790.)

72 ans d'âgv^, à l'époque de la

loi, fortune médiocre, un enfant
â sa charge ; secours de la troi-

sième classe

Gartoule de Belfortes (Mar-

guerite-Françoise de Pins), née
le 15 mars 1718; ancienne pen-

sion, 600 livres.

Conces-ion pour services mili-

taires du mari, et pour donner
à la veuve moyen d'élever sa

nombreuse famille.

Rejetée (art. 7 et 8 tit. lll.)

72 ans d'âge, fortune très

modique ; secours de la troisième

classe

Hedin (Elisabeth -Eléonore),

née le 22 Juin 1718; ancienne
(tension : 1" par brevet sur le

Trésor public, 177 1. 10 s. ; 2» sur
les économats, 150 livres ; total

327 1. 10 s.

Concession de la première par-

tie pour servicesd'un frère, point

de règlements à cet égard ; nui
règlementconnu [>our la seconde
partie.

Rejetée (art. 7, tit. III.)

72 ans d'âge, dénuement de
fortune; secours de la troisième

classe

Chiffaudel des Barres (Ma-
rie-Anne), née le 23 août 1718;
ancienne pension, 670 livres.

Concession pour services du
père, commis au Trésor public;

point de règlements connus.
Rejetée (art. 7, tit. lll)

72 ans d'âge, infirmités, for-

tune très médiocre, deux por-

tions de secours de la première

classe

Boulet (Madeleine Le Bmo,

!• s. dt

200 . .

150

200

200

200

300
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1. s. d.

veuve du sieur), née le 16 octo-

bre, 1718; ancienne pension,

265 livres.

Concession du 20 octobre

1775, pour services du mari,

comme écrivain principal de la

marine ;
point de règlements

dans ce département à cette

époque.
Rejetée (art. 8, tit. III).

71 ans d'âge, à l'époque de la

loi, 3 entants dont une fille

est à sa charge, revenu médio-

cre; Fecours de la quatrième

classe

Muret (Joseph) né le 26 oc-

tobre 1718 ; ancienne pension,

500 livres.

Concession pour services et

retraite d'inspecteur des manu-
factures ;

point de règlements
connus.

Rejetée (art. 7, tit. III).

71 ans d'âge, infirmités,peu de
revenu ; secours delà troisième

classe

GoRMiLLioLE (Glaude-Félicité),

née If 29 octobre 1718 ; ancienne
pension, 200 livres.

Concession pour services du
père, directeur de l'artillerie,

en date du 15 août 1758; point

de règlements.
Rejetée (art. 8, tit. III).

71 ans d'âge, infirmités, be-
soins pressants; secours de la

troisième classe

Boisson de RoNCHAUX(Claude-
Françoise-Suzanne Cocagne,
veuve du sieur), née le 11 novem-
bre 1718; ancienne pension,
300 livres.

Concession pour services du
mari, major des ville et château
de Joux et Poniarlier; point de
règlenaents pour pareil cas.

Rejetée, (art. 8, tit. 111).

71 ans d'âge, caducité, situa-

tion gênée, quant à la fortune,

secours de la troisième classe.

BailleUL (Marie-Thérèse Char-
pentier, veuve du sieur) née le

3 décembre 1718 ; ancienne pen-
sion, 491 1. 13 s. 4 d.

Concession pour services du
mari, ancien contrôleur d'hôpi-
tal militaire; point de règle-
ments en faveur des veuves.

Rejetée (art. 8, tit. III).

71 ans d'âge, infirmités
;
point

d'autre ressource que sa ci-de-
vant pension ; secours de la

seconde classe

150

200

200

200

500

Total du neuvième étut. 12,250

[17 septembre n91.

DIXIÈME ÉTAT.

Pensions recréées.

Naissances de 1717.

Begon (Michel), né le 22 février 1717 ; an-
cienne pension : 1° sur le Trésor public, 10,600 li-

vres ;
2° sur la bibliothèque du roi, 2,000 livres.

27 ans, 2 mois de services effectifs dans l'iul-

ministration de la marine, de septembre 1734 à

novembre 1761, dont 11 ans, 7 mois de services

de marine proprement dits, et qui, évalués dans
la proportion légale de 25 ans pour 30, por-

tent la totalité du temps de service à 29 an.s,

5 moiï^ et demi de l'espèce commune ; réformé
par suppression de l'emploi d'intendant de la

marine à Duikerque nécessitée par les arran-
gements du service, c'est-à-dire, comme l'ex-

plique l'histoire du temps, par la clause insérée

dans les préliminaires de la paix pour le coni-

blemeni du port de Dunkerque, comblemeni effec-

tué aussitôt après; circonstance qui doit faire

suppléer aux 6 mois et demi manquant aux ser-

vices effectifs sur le temps exigé par la lettre de
la loi ; 2 campagnes de guerre ; le tout formant
32 ans ; susdit emploi d'mtendant pendant les

5 dernières années, à 12,000 livres de traitement.

Recréée sur le pied de 10,000 livres maximum
(art. 19 et 20 tit. I ; 2, 4 et 5) sauf
indemnité, s'il y a lieu, pour les

motifs de concession de la pen- 1. s. d.

sion sur la bibliothèque 3,250 » »

BouTMY (Chai les), né le

3 murs 1717 ; ancienne pen-
sion, 600 livres.

43 ans de services effectifs,

commencés comme soldat, du
30 janvier 1739, finis le 22 mars
1782 ; 13 campagnes ; tout for-

mant 56 ans ; grade de capitaine
pendant les 23 derniers mois
seulement, celui de lieutenant

les 29 années précédentes.
Recréée pour le traitement

attaché à ce dernier grade lors

de la retraite (art . 19 et 20 tit. I ;

l,2et3, tit. Il) 900 » »

Deucher (Théodore), né le %
5 mars 1717 ; ancienne pen-
sion, 1,500 livres.

38 ans de services, du 7 jan-

vier 1745 au 27 avril 1783 ;

6 campagnes ; le tout formant
44 ans ; grade de capitaine, les

9 dernières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I ;

1, 2 et 3, tit. Il) 1,550 » »

GÉRARD (Aphrodise-Honoré),
né le 16 mars 1717; ancienne
pension, 531 livres.

30 ans de services effectifs,

commencés le 10 janvier 1734;
interrompus en 1737, puis conti-

nués le 2 4 mars 1742, finis le

24 mars 1769 ; 3 campagnes
;

le tout formant 33 ans; grade
de capitaine , les 25 derniers
années.

Recr6(^p sur le pi-^d du traite-
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ment de ce grade lors de la

retraite (art. l9 et 20, tit. i ;

let3, lii. Il)

HÉRicY de Vaussieux (Phi-

lippe-Jacques), né le 18 avril

17(7; ancienne pension: 1* sur le

rrésor public S.HU livreiî;2" aur
l'ordre deSainl-Louis, 3,000 li-

vres ; total : 1 1 ,779 livres

.

32 ans de s-ervii es »ffeclif8, du
24 mars 1734 au 21 décembre
1761, et de juilet 1778 à juin

1783; 14 ca npaijnes; le tout for-

mant 46 ans; grade de maréchal
de cami>, emploi d'inspecteur
des troupes, les 4 dernières
années à 21,240 livres de traite-

le nent.

Recréée sur le pied du maxi-
mum de 10.000 livres (art. 18,19
et20, tit. I;let3 tit. 11, et loi du
22 août 1791)

Markchal de Ber.noville
((llaude-Krançoi.>'),néle le 31 mai
1717; ancienne pension, 500 li-

vres.

42 ans de services effeciifs,

commencés comme cavalier en
1739, finis le 22 mars 1782;
13 campagnes-, le tout formimt
55 ans; blessure; grade de lieu-

tenant pendant les 10 dernières
années.
Recréée pour le traitement de

ce grade (art. 19 et 20, tit. l ;

1 et 3. tit. II.)

Chayrou (Jean), né le 5 juin
1717; ancienne pension : 1°254 li-

vres sur leTrésor public; 2° 600 li-

vres par délibération du conseil
d'administration de Tbôpilal mi-
litaire de Strasbourg, a titre

de retraite.

54 ans de services effectifs, du
6 mai 1735 au 2 septembre 1789;
2 campagnes; le tout formant
56 ans; grade et emploi de chi-

rurgien aide-major pendant les

15 dernières années ; appointe-
ments de 1,200 livres attachés
à ce grade lors de la retraite.

Recréée pour le montant de
ces appointements (art. 19 et 20
tit. 1; 3, lit. 11.)

BEAuaiAMP (Charles-Joseph),

né le 27 juin 1717; ancienne
pension; 1000 livres.

54 ans de services effectifs,

commencés le 1" janvier
1734, finis le 13 avril 1788;
8 campagnes ; le tout formant
62 ans; grade, puis simple rang
de capitaine pendant les 44 der-

nières années d'activité.

Recréée pour le traitement de
ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1,2 et 3,
lit. II.)

Varland (Jean), né le 8 juillet

1717; ancienne pension, 837 I.

10 8.

38 ans de serrices effectifs,

commencés comme gendarme

T. XXXI.
3 *

1.

543, 15 »

8,500

900

1,200

2,000

I. s. d.

le 11 août 1733, finis le 17 avril

1772; 14 campagnes, le tout for-

mant 52 ans; rang de lieutenant-

colonel pendant les 21 dern:erg
mois d'activité: celui de capi-
tal ne pendant les 10 années pré-
cédentes.

Récréée pour le traitement de
ce dernier grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. 1; 1,2,
et 3, tit. II) 1,500 . •

Haudard (Jean-Chrysostôme),
né le 17 juillet 1717; ancienne
pension; 1,555 livres.

48 ans de services effectifs,

commencés comme gendarme
en 1734, finis le 6 juin 1783;
13 campagnes; le tout formant
61 ans; rang de colonel pendant
près des 3 dernières années.

Recréée pour le traitement de
ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II) 4,000 . .

SoYER (Robert), né le 20 juil-

let 1717 ; ancienne pension,
2,000 livres.

41 ans de services effectifs,

commencés versavril 1744, finis

le 2 juin 1785, dans l'emploi
d'ingénieur en chef aux ponts
et chaussées; appointements de
3,600 livres pendant les 3 der-
nières années.
Recréée sur le pied de ces

appointements (art. 19 et 20,
lit. I ; 5, tit. Il) 2,385 » »

BouRCis ( Pierre-Augustin ),

né le 1" septembre 1717; an-
cienne pension, 2,000 livres.

41 ans et demi de services
effectifs ; savoir, de 1737 à 1763,
dans les emplois de marine su-
jets à embarquement, du 1" sep-
tembre 1766 au 1" décembre
1776, et du 1" janvier 1777 au
17 avril 1783 ; emploi de com-
missaire des classes pendant les

16 dernières années à 2,000 li-

vres d'appointements lors de la

retraite.

Recréée sur le pied de ces
appointements (art. 19 et 20,
tit. I; 4 et 5, lit. II) 1,700 . .

Lafare (Louis), né le 14 sep-
tembre 1717 ; ancienne pension,
1,062 livres.

31 ans de services effectifs,

du 8 août 1733, jusque vers la

(in de 1764 ; 14 campagnes ; le

tout formant 45 ans
;
grade de

capitaine pendant les 29 der-
nières années.

Recréée sur le pied de ce
traitement attaché a ce grade
lors de la retraite (art. 19 et 20,
lit. I; 1 et 3, tit. II) 1,218 15 .

Barbey (Louis), né le 26 sep-
tembre 1717; ancienne pension
en 3 parties, 6,562 I. 10 s.

30 ans de 8ervices,de 1745 au
dernier juin 1775 ; emploi de
premier commis des finances, les
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d.
d.

20 dernières années, à 12,000 li-

vres d'appointements.

Recréée sur le pied des

10,000 livres du maximum
(art. 18 et 19, lit. I ; 5, lit. 11,

et loi du 22 août 1791)

Carrière (Antoine), né le

19 octobre 1717 ; ancienne pen-

sion , 265 1. 10 s.

34 ans de services effectifs,

remplis avec honneur et dis-

tinction en passant par tous les

grades, comptés de l'époque des

16 ans d'âge, non compris

3 mois et demi antérieurs, finis

le 20 avril 1768; 9 campagnes»

le tout formant 43 ans ;
gracie

de lieutenant les 8 dernières

années ; 72 ans d'âge.au 19 jan-

vier 1791.

Recréée sur le pied du trai-

tement attaché à son dernier

grade lors de sa retraite (art. 10

et 20, tit. I ; 1, 2 et 3 j tit. Il) et

porté au minimum des officiers

de fortune (Loi du 19 jan-

vier 1717) ....*.;

Leflo de Tremelo db Ker-
SEAU (Jacques- René), né le

14 novembre 1717 ; ancienne
pension, 2,162 l. 10 s.

56 ans 10 mois de Bervieça

effectifs, en deux parties ; la

première, du l""" janvier 1734 au
28 février 1778 ; et la seconde}
du 10 mai 1778 au 20 mars 1791 ;

6 campagnes ; le tout formant
62 ans ; rang de lieuteqanl-
colonel pendant les 16 dernières
années d'activité.

Recréée pour le traitement de
ce grade (art. 19 et 20, tit. I ;

1, 2et 3, tit. Il) ,i

MoREAU (Jacob-Nicolas), né le

3 décembre 1717 ; ancienne pen-
sion: 1° par brevet,3,000 livres ;

2° par décision, pour avoir lieu

lors de sa retraite alors future*
12,000 livres; total: 15,000 li-

vres.

Concessions non autorisées
par règlements ; 35 ans de ser-
vices et travaux littéraires pour
la législation, l'histoire et le

droit public, de 1755 à la fin

do 1790, avec le titre de garde du
dépôt-bibliothèque des chartes
et archives, puis de directeur et
inspecteur général des travaux
ci-dessus qualifiés; appointe-
temenls, pendant les 3 der-
nières années, et longtemps
auparavant, 12.000 livres»

Recréée sur le pied du maxi-
mum de 10,000 livres (art. 18,
19 et 20, m. I; 5, tit. Il et loi

du 22 août 1791)
HÉRAULT (Jacques-Philippe)

<

âgé de 73 ans; ancienne pen-
sion, 300 livres.

53 ans de services effectifs,
du 20 juin 1735 au 1" jan-
vier 1789

; grade de chirurgien

2,500

600

3,600

3,375

sous-aide major pendant plus

que les 45 dernières années,

avait, lors de sa retraite, 504 li-

vres de traitement en cette qua-

lité.

Recréée pour ce traitement

(art. 19 et 20, tit. I; 3, tit. 11)..

Naissances de 1719.

504

Theas DE Thorenc (Fran-

çois), né le 19 janvier 1719;

ancienne pension,4,655 livres.

35 ans de services, com-
mencés le 19 janvier 1735,

époque à laquelle il a eu 16 ans,

non compris 6 mois antérieurs,

finis le 30 décembre 1769, dans

la place de lieutenant de roi, à

Perpignan, depuis le l^"^ jan-

vier 1768 ; 8 campagnes ; 2 ans

de séjour à Saint-Domingue;
total : 45 ans; grade de maré-
chal de camp le 3 janvier 1770,

traitement de lieutenant de roi

à Perpignan ; en appointements,

5,700 livres; en émoluments,

5,143; total: 10,843 livres.

Recréée, décret du 2 juil-

let 1791, concernant les états-

majors (art. 4 et 7) et loi du
22 août 1790 (art. 19 et 20,tit. I ;

3, tit. II), pour le maximum
fixé par la première loi 6 ^

000

Thierry (Robert), né le 1«' fé-

vrier 1719; ancienne iJen-

sion, 221 1. 5 s.

27 ans de services, com-
mencés comme cavalier etl 1740,

finis dans le grade de porte-

étendard, le l^"^ janvier 1768;

6 campagnes.
Recréée,loidul9 jàûviet 1791,

pour ••

Fraytag (Gaspard),né le 14 fé-

vrier 1719; ancienne pensioo,

comme officier entretenu à la

suite de la place de Sarre-Louis,

491 1, 13 s. 4 d.

38 ans de services, com-
mencés le 14 février 1739

;

époque des 16 ans d'âge, non
compris 4 années antérieures,

finis le 26 janvier 1773; 15 cam-
pagnes ; total : 53 ans ; grade de

capitaine pendant les 21 der-

niers mois, celui de lieutenant

depuis 1747.

Recréée pour la totalité du
traitement de lieutenant, 1773

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II)

Bataille de Mery (Charles-
Louis), né le 9 mai 1719 ; an-
cienne pension, 531 livres.

31 ans de services, com-
mencés en 1736, finis le 25 août
1767; 10 campagnes; total :

41 ans; grade de capitaine pen-
dant les 7 dernières années.

Recréée eu égard au traitement

600

600
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de capitaiDe en 1744 (art. 10 et

20, tii. 1; 1, 2 tt3, Ut. 11) 903 15 »

Margot (François), Dé le

5 juin 1719 ; ancienne pension,

531 livres.

30 ans de services, cotB-

mencés eu qualité de drii^on

en 1737, finis dans le «railf de

lieutenant, le 24 février 177'»;

10 campagnes.
Recret'e(loidut9janvierl79h. 600
AnCELIN DK BkRNESSART [i\A-

brifl-Alexandre), né le Ib iiiiii

1719 ; ancienne pension, 53i li-

vres.

30 ans de services, commen-
ces en 1735, époque des 16 ans
d'âge, non compris une année
antérieure, finis le 25 miirs

1765; 7 campagnes; total 37
ans ; grade de capitaine pendant
les 18 dernières années.

Recréée eu égard au traite-

ment de capitaine en 1765 (art.

19 et 20, tii. I ; 1, 2 et 3, tit. II). 768 15 »

Rochon de La PéRou5E(Lou18-
Bonaveniure), né le 14 juillet

1719; ancienne pension, 3,532
I. 10 s.

44 ans de services, com-
mencés le 14 juillet 1736, épo-
que de 1 6 ans d'âge non compris
une année antérieure, Hnis le

5 octobre 1779; 12 campagnes,
total 56 ans; rang de colonel
pendant les 14 dernières années.
Recréée pour la totalité du

traitement de colonel en 1779
(art. 19 et 20, t. I;l, 2 et 3,

lit. II) 4,000 .. »

FouiLLOUD-BuYAT (Jacques),

né le 13 août 1719 ; ancienne
pension, 300 livres sur les fonds
des écoles militaires.

29 ans de services comme
feôlier de l'école militaire de
aris, de janvier 1756, jusqu'à

la réforme de 1776 et de 1768 à
1787, qu'il a été réformé pour
C£U8e d'infirmités ; appointe-
ments de 642 1. 15 s.

Recréée eu égard audit trai-

tement (art. 19; 5, tit. II, et 20
21, et lit. 2) 160 13 9
Ferrand (Jean-Nicolas), né le

13 octobre 1719; ancienne pen-
sion 9,108 1. 3. s. 4 d. produi-
sant net eu 1789, 6,240 livres.

42 ans de services commen-
cés le 13 octobre 1735, époque
de 16 ans d'&ge, non compris
5 années antérieures, finis le

13 avril 1778 dans la place d'ins-

pecteur de la maréchaussée des
évêchés, qu'il occupait depuis
1760, aux appointements de
5,000 livres; 3 campagnes; to-
tal, 45 aas.

Recréée eu égard auxdits
appointements (art. 19 el 20,
t. 1; 1 et 3, tit. Il) 4,062 10 «

Baillt (Jeau-Baptiste), né le

2,000

922

29 octobre 1719 ; ancienne pen-
sion, 1,000 livres.

40 ans de services dans le

corps de la gendarmerie, com-
mencés le 9 avril 1742, discon-
tinués par la réforme le 29 mai
1776, repris le 6 juin 1777 daùs
le même corps, tlnis le U juin
1783; 12 campagnes; total 52 ans,
grade de maréchal des logis

pendant la dernière année, celui
de premier brigadier depuis
1771 ; le grade de maréchal des
logis de premier brigadier dans
la gendarmerie donnait rang de
capitaine.

Recréée pour la totalité dti

traitement de capitaine en 1783
(art, 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,
lit. II)

Davazé du Boulay (Joseph),
né le 8 décembre 1719; an-
cienne pension, 1,000 livres, Te
brevet n'était pas encore ex-
pédié.

37 ans de services dans les

ponts et chaussées, commencés
en avril 1751, finis en jan-
vier 1789, dans la place d'ins-
pecteur qu'il occupait depuis
1771 avec appointements de
1,800 livres

Recréée eu égard auxdlls
appointements (art. 19 et 20,
tit. I, et 5, tit. l\)

YvoN (Joseph-Emmanuel), né
le 12 décembre 1719; ancienne
pension, 2,600 livres.

40 ans de services, doùt 15
de 1747 à 1763 ; comme subs-
titut du procureur du roi, et pro-
cureur du roi de la prévôté de
l'hôtel, et 25 ans d'avril 1763,
au 1" janvier 1788, en qua-
lité de commis du départetnent
de la guerre au bureau des
affaires du conseil; appointe-
ments, 4,200 livres.

Recréée eu égard auxditâ ap-
pointements (art. 19 et 20, tit. I ;

el5,tit.II) 2,625 »

Dlbu de La Plonnière (Char-
les-François), âgé de71 ans, avec
pension sur la caisse du com-
merce, 3,000 livres.

39 ans de services comme ins-
pecteur des manufactures, du
18 août 1745 au l^juin 1785;
appointements de 4,135 livres
pendant au moins les 3 der-
nières années.

Recréée eu égard auxdits ap-
pointements (art. 19 et 20, tit.I;

et5,iit.U) 2,429 6

Naissances de 1121.

Cbapelain (Antoine-Jacques),
né le 11 janvier 1721; ancienne
pension, 5,100 livres.

35 ans de services, de 1741
à 1776, outre une continuation

d.
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libre jusqu'en 1782, le tout dans

les bureaux de la chancellerie,

place de 6,000 livres d'appointe-

ments pendant les 6 dernières

années; 41 ans de services.

Recréée sur le pied de ces ap-

pointements (art. 19 el 20, tit. I;

et 5, tit. II; lui du 22 août 1790).

Chillaut (Hilaire-Simon), né

le 13 janvier 1721; ancienne pen-

sion, 800 livres 3,975 »

37 ans de services effectifs,

du 17 octobre 1781 au 22 jan-

vier 1779; 8 campagnes, le tout

formant 45 ans ; grade de capi-

taine pendant les 18 derniers

mois, et de lieutenant pendant
les 6 années précédentes.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade, lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2

et 3, tit. Il) 731 5

RiPERT DE Salonet (Josepti-

Jean-Baptisle), ué le 15 jan-

vier 1721; ancienne pension:
l°surleTrésor public,l,2621iv.;
2° sur l'ordre de Saint-Louis,

800 livres; total : 2,062 livres.

40 ans de services efîectifs,

depuis l'époque de 16 ans d'âge,

non compris 2 années anté-

rieures, jusqu'au 21 avril 1777;

9 campagnes, le tout formant
49 ans; rang de lieutenant-co-

lonel pendant les 8 dernières

années d'activité.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2
et3, tit. Il) 3,465 •>

Metivier de La Besse (Jean-
Pierre), né le 15 janvier 1721;
ancienne pension, 973 liv. 10 s.

30 ans de services effectifs,

comptés de l'époçjue de 16 ans
d'âge, non compris 5 ans, 8 mois
antérieurs, interrompus par ré-
forme en octobre 1748; repris

en octobre 1758 jusqu'au 21 avril

1777; 8 campagnes, le tout for-

mant 38 ans; rang de lieute-

nant-colonel pendant les 6 der-
nières années d'activité.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-
traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2
el3, tit.ll) 2,655 «

ViENOT DE Vaublanc (Charles),

né le 18 janvier 1721; ancienne
pension : i" sur le Trésor public,
3,862 livres; 2° sur l'ordre de
Saint-Louis, 800 livres ; total :

4,662 livres.

37 ans, 9 mois de services
effectifs; du 24 mai 1742 au
1" mars 1780; 13j campagnes,
le tout formant 50 ans

; grade
de maréchal de camp à la re-
traite ; rang de colonel pendant
les 12 dernières années d'acti-
vité.

Recréée pour le traitement de
ce dernier grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. 1; 1, 2

et3, tit. Il) 4,000 »

Casamajor (Bonaventure-Poly-

carie), né le 25 janvier 1712;
ancienne pension, 600 livres.

32 ans de services ; du 25 avril

1748 au 4 avril 1781 ; 5 campa-
gnes, 2 années de passage de sé-

jour à risle-de-France, et de re-

tour en temps de paix, évaluées

à 18 mois, le tout formant 39 ans,

une blessure ; grade de capitaine

pendant les 18 derniers mois,

celui de lieutenant pendant les

19 années précédentes.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce dernier grade (art. 19

et 20, tit. I; 1, 2 et 3, tit. II)... 528 15

Petitot (Jean-Jacques), né le

25 janvier 1721; ancienne pen-
sion, 1,165 1. 10 s.

41 ans de services; du 15 dé-

cembre 1737 au 22 janvier 1779;

8 campagnes, le tout formant

49 ans; une blessure; grade de
capitaine pendant les 2 dernières

années, et rang de ce grade
12 ans auparavant.
Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de sa re-

traite (art. 19 et 20, tit. 1; 1, 2

et3, tit. Il) 1,925 »

Rocher de Gordiron (Jean),

né le 9 février 1721 ; ancienne
pension, 531 livres.

37 ans de services; du 8 fé-

vrier 1741 au 2 décembre 1778 ;

9 campagnes, le tout formant
46 ans ; 7 blessures ;

grade de

lieutenant les 10 dernières an-
nées.

Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2

et 3, tit. II) 765 »

Labat (Jean), né le 18 février

1721 ; ancienne pension, 600 li-

vres.

43 ans de services; du 27 dé-

cembre 1739 au 13 avril 1783;

8 campagnes, le tout formant
51 ans ;

grade de lieutenant pen-

dant la dernière année, celui de

sous-lieutenant pendant près des

3 précédentes.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2

et 3, tit. Il) 720 »

Desparbès de Lussan (Jo-

seph), né le 18 février 1721 ; an-

cienne pension, 885 livres.

31 ans de services, de l'époque

des 16 ans d'âge, non compris
1 an et 2 mois antérieurs jus-

qu'au 11 mai 1769 ; 13 campa-
gnes; le (tout formant 44 ans;
blessure grave : grade de capi-
taine pendant les 24 dernières

années.
Recréée pour le traitement de

ce grade lors de la retraite

d.
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(:.rt. 19 et 20, m. I; 1. 2 et 3,

lit. II)
t'^52 tO

Le Gros (Jacques-Dominique),

né le 2r> février 1721 ; ancienne

pension, 786 1. 13 8. 4 d.

40 ans 10 mois de services,

co'iiptés de l'époque des 16 ans

d'â^e, non Cf»rapris '> ans 2 mois

ant'Ticurs.jusqu'au li décembre
1776; 15 campagnes; le tout for-

mant 55 ans
;
grade de lieutenant

pendant les 11 dernit^res années.

Recréée pour le irailement de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II) 900 .

Lajsné de Parvilly (Malhu-

rin), né le 1" mars 1721 ; an-

ciennes pensions: l'sur le Trésor

public, 4,000 livres ;
2° sur l'or-

dre de Saint-Louis. 800 livres;

total : 4,800 livres.

44 ans de services, du 1" mars
1741 au 1" janvier 1784; 12 cam-
pagnes; le tout formant 56 ans;

grade de maréchal de camp à la

retraite, celui de lieutenant-colo-

nel pendant les 6 dernières an-
nées.

Recréée pour le traitement de
rederniergradelorsdelaretraiie
(art. 19el20.tit. I;let3, tit. II). 3,600 »

Martin d'Amirat (François-

Sébastien - Madeleine) , ne le

11 mars 1721; anciennes pen-
sions : 1° sur le Trésor public,

1.181 1. 5 s.; 2» sur la caisse de
Marseille, 1,200 livres; total :

2,381 l. 5 8.

30 ans 1/2 de services effectifs

dans les combats, dont 22 ans 1/2

avec séjour hors de l'Europe, le

tout formant 53 ans; emploi de

consul d'Egypte pendant les 16

dernières années, avec plus de

10,000 livres d'appointements.

Recréée pour cet te forme i^ari. 19

et 20, tit. I;t et 5, tit. II) 10,000 -

BouRNAC (Louis-Auguste), né
le 31 mars 1721 ; ancienne pen-
sion, 1,081 livres.

48 ans de services effectifs

dans les bureaux, du 3 février

1740 à janvier 1788, outre quel-

que temps postérieur de service

libre et volontaire; emploi de
1,800 livres d'appointements pen-

dant plus des 3 dernières années
d'iictiviié.

Recréée sur le pied de ces ap-

pointements (art. 19 et 20, tit. I;

1, 2 et 3, tit. Il) 1,665 .

PiLLON DE Saint-Paul (L;iu-

reni-Nicolas), né le 10 avril 1721 ;

ancienne pension, 1,580 livres.

34 ans de services effectifs, de
1742 au 1" janvier 1777 ; 3 cam-
pagnes, le tout formant 37 ans;
grade de major les 11 dernières
années.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-

I. s. d.

traite (art. 19 et 20, tit. l; 1,2
et3. tit. II) 1,537 10 .

FuNCK (Jean-Michel), né le

12 avril 1721 ; ancienne pension,

442 L 10 s.

39 ans de services de 1739 au
8 avril 1779; 7 campagnes, le

tout formant 46 ans; grade de

lieutenant pendant les 22 der-

nières années.
Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors <le la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1,2 et 3,

tit. II) 765 . »

Gervais (François), né le

9 mai 1721 ; ancienne pension,

731 livres.

38 ans de services effectifs du
9 novembre 1739 au 29 décem-
bre 1777; 12 campagnes, le tout

formant 50 ans; 3 blessures

graves ; rang de capitaine pen-
dant les 3 dernières années.

Recréée pour le traitement de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1 2, et 3,

lit. Il) 2,000 . .

Bryant (Jean-Joseph), né le

18 mai 1721 ; ancienne pension,

700 livres.

42 ans de services, de l'époque

(les 16 ans d'âge, non compris
près de 2 ans antérieurs jusqu'au

5 avril 1780; 8 campagne?, i»i

tout formant 50 ans
;
grade de

lieutenant les 6 derniers mois,

celui de sous-lieutenant les 5 an-

nées précédentes.
Recréée pour le traitement de

ce dernier grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I ; 1 et 3,

tit. II) : 720 . .

Orré Duplessis (André), né

le 23 mai 1721 ; ancienne pen-
sion, 355 livres.

5 ans de services ; de mai 1740

au 2 mars 1746; 3 campagnes;
perte d'une jambe à la bataille

de Fontenoy, laquelle a mis né-

cessairement le pensionnaire

hors d'état de continuer son ser-

vice ; grade de lieutenant.

Recréée pour le traiiemeet en-

tier de ce grade lors de la retraite

(art. 21,iit. I, et loi du 25 dé-

cembre 1790; art. 7, deuxième
partie 411 » »

Ghambellain (François-Jo-

seph), né le 26 mai 1721 ; an-
cienne penision, 708 livres.

39 ans de services de 1738

au 28 février 1778; 11 cam-
pagnes, le tout formant 50 ans;

rang de capitaine pendant les

17 dernières années d'activité.

Recréée pour le traitement de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

lit. II) 2,000 - .

La Houssaye de Beauchamp
(Thomas), né le 26 mai 1721;

ancienne pension, 106 livres.

32 ans de services, de l'épo-
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d.

que de 16 ans d'âge non corner

pris 2 ans 10 mois antérieurs,

jusqu'au 30 décembre 1769;

10 campagnes, le tout formant

47 ans : grade de capitaine les

25 dernières années.

Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade (art. 19 et 20,

tit. I;l, 2et3, tit. II).... 1,050

Triballet du Port (Louis-

Jacques), né le 31 mai 1721
\

ancienne pension, 3,097 1. 10 s.

31 ans de services du 1" avril

1746 au 9 novembre 1777;

9 campagnes, le tout formanf

40 ans; concession non autori-

sée par aucun règlement connu ;

grade et place de commissaire
ordonnateur des guerres la der-

nière année, ceux de commis-
saire ordinaire, tout le temps
précédent à 3,000 livres de trai-

tement.
Recréée sur le pied de ce

traitement (art. 19 et 20, tit. I;

1, 2 et 3, tit. II) 2,500

BOYER DE FONSCOLOMBE (Jo-

seph-Roclî), né le 7 juillet 1721 ;

ancienne pension, 17,662 1. 10 s.

en 3 parties; concessions non
autorisées par aucuns règle-

ments.
31 ans de services de 1746

à 1777 dans les affaires étran-
gères; emploi d'envoyé extra-

ordinaire pendant les 16 der-
nières années à plus de 10,000 li-

vres d'appointements.
Recréée sur le pied de cette

somme (art. 19 et 20, lit. I, et

loi du 22 août 1791) 2,875

Glotton de Jooy (Pierre), né
le 13 juillet 1721 ; ancienne pen-
sion, 5,000 livres.

Concession noq soutenue de
règlement.

30 ans de services d^ns l'erqr

ploi de directeur des comptes,
d'abord de la loterie de 1 Ecole
militaire, puis de la loterie

royale, finis le 2 janvier 1787;
appointements fixes de 4,0Q0 li-

vres à Cette époque.
Recréée sur le pied 46 cps

appointements (art. 19 et 20,
tit. I; 1 et 5 tit. II) T.. 1,000

LoLiviER DE Tronjoly (Praq-
çois-Jean), né le 20 juillet 1721

;

ancienne pension sur l'ordre de
Saint-Louis, 800 livres.

47 ans 5 mois de services dq
marine, du 17 septembre 1735
au 22 février 1783; 11 campa-
gnes de guerre. 13 embarque-
ments en paix, le tout formant
près de 65 ans; grade de capi-
taine de vaisseau pendant les
15 dernières années.
Recréée pour le traitement

de ce grade lors de la retraite
(art. 19 et20, tit. I ; 1 et 4, tit. II). 3,000
DucouT (Guillaume), né le

1. s, d.

5 août 1721 ; ancienne pension

500 livres.

Près de 43 ans de services,

du 21 octobre 1738 au 9 oc-
tobre 1781 ; 13 campagnes, le

tout formant près de 56 ans;

grade de lieutenant les 7 der-
nières années.

Recréée pour le traiteipent de
ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1 et 3,

lit. II) .....,:.......! 900
SOULAIROT DEGREMQî^E (Pç^ql),

né le 7 août 1721 ; ancienne pen-

sion 840 livres.

45 ans de services, du 11 mars
1742 au 12 avril 1787; 8 cam-
pagnes, le tout formant 53 ans;

Blessure grave; rang de capi-

taine pendant les 8 dernières

années.
Recréée pour le traitement de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit.ll) ,,...... 2,000
Ricard (Thomas), né le

9 août 1721 ; ancienne pension

1,500 livres.

Environ 50 ans de services,

à l'bôpital de la marine à Tou-
lon, de 1739 à avril 1 789 ; 4 cam-
pagnes en guerre, 3 embarque-
ments en paix, le tout formant
55 ans

;
grade dé chirurgien ordi-

naire de la marine les 34 der-

nières années à 1,500 livres de

traitement.

Recréée pour ce traitement

(art. 19 et 20, tit. I ; 1 et 4, tit. II). 1 ,500

RisCH (François-Louis), né le

27 août 1721 ; ancienne pen-

sion, 1,500 livres.

40 ans de services, de 1740

au 11 mars 1781 ; 14 campagnes,
le tout formant 54 ans; grade

de capitaine les 11 dernières

années.
Recréée pour le traitenient de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. 1; 1,2 et 3,

tit.II) 2,000
Thevenin (Michel), né le

29 août 1721; ancienne pension

accordée par M. Serilly, trésorier

de l'extraordinaire des guerres,

750 livres.

19 ans et demi de services

dans les bureaux de l'extraor-

dinaire des guerres, de janvier

1764 à juillet 1783 ; retraite né-

cessitée par infirmités, et te-

nant lieu de ce qui manque aux
30 ans exigés par la loi; em-
ploi à 1,800 livres d'appointe-
ments.

Recréée sur le pied de ces

appointements (art. 17 et 21,

tit.l) 450
Ghofardet (Mathieu-Joseph),

né le 3 septembre 1721 ; an-
cienne pension 500 livres.

37 ans de servicea, du
26 août 1742 au 5 avril 178Q;
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12 campMoes, le tout formant
49 ans; one hlessiirc : «rrade de
guidon corn- à celui

de port'-drapt' iant les

17 dernières aonées.

Recréée sur le pied da traite-

ment du dernier grade (urt. 19
et 20, lit.!; 1 et 1, tit. IJ)

.' W3
Nas de Toi'RRis (Francols-

Hoch), né le 3 septembre 1 r2l
;

ancienne pension 1,405 livres.

30 ans de services de marine,
savoir : au moins 8 mois en mer
comme volontaire avant le lOjan-

vier 1742 et -2^ ans 4 mois de
celte époque au 19 juin 1771 ;

9 campagnes de guerre, 6 epn-

barquerat-nts de paix, letout for-

mant 42 ans, grade de lieutens^nt

de vaisseau les 15 dernières an-
nées.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce graae lors de sa

retraite (art. 19 et 20, tit. 1 ; et

4, tit. II) 1,420
Grenier de Monrov (Charles-

Joseph-Antoine), né le 6 septem-
bre 1721 : ancienne pension :

1° surleTrésor public Ij062 livres;

2° sur l'ordre de Saint-Louis,

600 livres; total : 1,662 livres.

39ansde8ervices,du29 octobre
1738 au 28 février 1778; 11 caaj-

pngnes ; le tout forojaut 50 an^ ;

3 blessures graves ; rang de
lieutenanl-coionel pendant lep

6 demic'res années d'activité.

Recréée pour le traitement dQ
ce grade lors de sa retraite

(art. 19 et 20, tit. I ; l, 2 et 3,

tii.H) : 3,aoo
AuTREPB (André), né le 10 sep-

tembre 1721 ; ancienne penslpn,
1,300 livres.

36 ans de services au Trésor
public, de 1716 à la fin de 17M2,

dans le même emploi, ^ 3,400 li-

vres d'appointements.
Recréée sur le pied de ses ap-

pointements (art. 19 et 20, tit, |;

et5,tit. II) .,, 1,140
Sambuc de Monvert (Pierre-

Esprit), né le 17 septembre 1721 ;

ancienne pension, 3,334 livres.

47 ansdeservices cffectife, du
1" mai 1742 au 21 septembre
1788, dont 18 ans de séjour ^ojt

colonies; 12 campagnes, le tout
formant 77 ans ; grade de maré-
chal de camp à la retraite; grade
de commandant des volontfiires

de rile-de-Bourbon, pendant les

2 dernières années d'activité à
6,000 livres de traitement.

Recréée pour ce traitement
(art. 19 et 20, tit. 1: 1, 3 et 4,
tit. Il)

, 6,000
Bernage (Jean-PrédériO.né Iç

17 septembre 1721 ; ancieqnç
pension, 6,887 1. 10 s.

Concession pour services, tant
du père, que personnels dans les

bureaux des affaires étrangères,

39

s. .1.

660

non autorisée par aucuns règle-

ments. '"

37 ans de services, de 1740 au
1" octobre 1777; emploi pen-
dant uu moins les 3 dernièrei

années, à 6,500 livres d'appoin-

tements fixes.

Recréée sur le pied de eat
appointements (art. 19 tt *Î0,

tit. I; et 5, tit. Il) 3,331 5 •

RiENCOURT (Barbe-Simon), né
le 18 septembre 1721 ; ancienne
pension, 532 1. 10 s.

18 ans 4 mois de services, du
6 septembre 1740 au 27 janvier

1759; impossibilité de continuer

ses services, résultant des suites

d'une blessure, et qui fait répy-

ter pour complets les 30 ans de

services exigés par la loi com-
mune pour obtenir pension; 8

campagnes, le tout formant 38
ans; grade de capitaine.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-

traite (art. 19 et 21, tit, l; 1, 2
et 3, tit. II) ,......,

Sturm (Frédéric-Henri), né le

20 septembre 1721 ; ancienne
pension, 600 livrep.

Environ 48 ans de services

comme chirurgien militaire, de
1740 à 1788; 14 campagnes, |e

tout formant 62 ans; grade de
chirurgien-major dp régiment
les 30 dernières années.

Recréée pour le traitement de
ce grade lors de s^ retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit.ll) , 1,000

Ardennes (Henri d'), né le

21 septembre 1721 ; ancienne
pension, 666 livres.

45 ans de services, dn 15 août
1741 au 12 avril 1787; 8 cam-
pagnes, le tout formant 53 ans;

grade de lieutenant les 8 der-
nières années.
Recréée pour le traitement de

ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; t, 2 et 3,

tit.II) 900

Borne de Saint-Etïenne de
Saint-Sernin (François), né le

1*' octobre 1721 ; ancienne pen-

sion, 355 livres.

25 ans 4 mois de services, de
l'époque des 16 ans d'âge, non
compris 3 ans 9 mois antérieurs,

jusqu'au 1*' février 1763; re-

traite nécessitée à cette époque
par les suites de blessures con-

sidérables reçues à Clostercao),

tirconstance qui donne lieu à

tenir pour complètes les 30 an-

nées de services effectifs exigt'-s

par la loi pour obtenir pension;

8 campagnes, le tout formant

:i8 ans ; grade de capitaipe les

16 dernières années.

Recréée sur le pied du trjiite-

ment de ce grade lors dç l» re-
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traite (art. 17 et 21. tit.I; let3,

tit.II)

YsAM (Jean-Louis), né le l»'' oc-

tobre 1721; ancienne pension,

1,417 livres.

31 ans 10 mois de services, de

l'époque des 16 ans d'âge, non
compris 3 ans 6 mois de services

antérieurs, juqu'au 27 juil-

let 1769; 13 campagnes, le tout

formant 44 ans; plusieurs bles-

sures graves; rang de colonel à

la retraite, celui de major pen-
dant les 3 dernières années d'ac-

tivité.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1, 2

et 3, tit. 11)

DoRTES (Pierre), né le 2 oc-
tobre 1721; ancienne pension :

1° sur le Trésor public, 4,000 li-

vres; 2° sur l'ordre de Saint-

Louis, 800 livres; total : 4,800
livres.

42 ans environ de services, du
17 avril 1742 au 1«' janvier 1784,
et quelques mois en 1790 ; 13
campagnes, grade de maréchal
de camp à la première retraite

en 1784; rang de colonel pen-
dant les 14 années précédentes.
Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-
traite (art. 19 et 20, tit. l; 1, 2
et 3, tit.II)

MAUROUARD(Jacques-François)

,

né le 6 octobre 1721 ; ancienne
pension 619 1. 10 s.

38 ans de services, de 1739 au
19 aoiit 1777; 13 campagnes, le

tout formant 51 ans; grade de
lieutenant la dernière année;
grade de sous-lieutenant, les

12 années précédentes.
Recréée pour le traitement de

ce dernier grade lors de la re-

traite (art. 19 et 20, tit. I; 1,

2 et 3, tit. II)

Brun de Sainte -Catherine
(Balthazard),néle 7octobrel72l;
ancienne pension 2,950 livres.

41 ans de services de marine
de 1735 à la lin de 1776 ; une
caoapagne de guerre, 2 embar-
quements en paix, le tout mon-
tant à 43 ans; grade et emploi
de commissaire de la marine
les 12 dernières années.

Recréée sur le pied des appoin-
tements de cet emploi lors de la
retraite (art. 16 et 20, tit. 1, et
4 tit. u;
Barre (Jean-Baptiste), né le

7 octobre 1721; ancienne pension
500 livres.

51 ans de services comme
chirurgien militaire de 1737 au
1" janvier 17b9; plusieurs cam-
pagne»; crade de chirurgien-
major les 31 dernières années.

Recréée pour le traitement
de ce grade lors de la retraite

825

2,325

4,000

720

2,775

1.

720(art. 19 et 20, tit. I, et 3 tit. II).

LuGAND (Guillaume), né le

8 octobre 1721 ; ancienne pen-
sion 265 1. 10 s.

31 ans 3 mois de services,de

l'époque des 16 ans d'âge, non
compris 1 an 9 mois antérieurs,

jusqu'au 1" mars 1768 ; 10 cam-
pagnes ; grade de lieutenant les

9 dernières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I
;

1 et3 tit. II) 397 10
Le Petit ddCatillon (Claude-

Henri), né le 18 octobre 1721;
ancienne pension, 1,000 livres.

32 ans de services du
16 avril 1746, au 22 janvier 1779

3 campagnes, le tout formant
35 ans; une blessure; grade de
capitaine les 31 dernières an-

nées.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I, et 3,

tit.II) 875
Franceries (Jean-Louis), né

le 30 octobre 1721 ; ancienne
pension 500 livres.

38 ans de services de 1741

au 5 avril 1780 ; 10 campagnes,
le tout formant 48 ans; une
blessure; grade de lieutenant

les 5 dernières années.

Récréée pour le traitement

de ce grade, lors de la retraite

(art. 1 9 et 20, tit. I;l et 3, tit. II). 832 10

Vedrinesde La BARTHE(Pierre)

,

né le2novembre 1721 ; ancienne

pension, 1,461 1. 5 d.

37 ans de services, du 13 mai
1739 à 1776; 14 campagnes, le

tout formant 51 ans; rang de
colonel les 4 dernières années.

Récréée pour le traitement

de ce grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II) 4,000 »

Thalpain (Mathieu), né le

13 novembre 1721 ; ancienne
pension, 700 livres.

44 ans de services de l'époque

de 16 ans d'âge, non compris
7 ans, 8 mois, antérieurs, jus-

qu'en 1776, et du 25 juin 1778
au l^mars 1784 ; 1 1 campagnes,
le tout formant 55 ans; grade
de lieutenant les dernières an-
nées.

Recréée pour le traitement de
ce grade lors de la retraite (art.

19et 20, tit. I; 1,2 et 3, tit. II). 900 >

Sghelle (Joseph-Bernard), né
le 17 novembre 1721 ; ancienne
pension, 1,800 livres

39 ans de services, du 10 avril

1748 au 3 juin 1787; 3 campa-
gnes, le tout formant 42 ans

;

grade de capitaine les 6 derniè-
res années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la
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retraite (art. 19 et 20, Ut. I; 1,

2 et 3, tit. II)

^'ota. L'ancienne pension ne
xe trouvait conforme, oi à la

capitulation suisse du 3 novem-
bre 17G4, article 13, ni aa rô-
giemeat de 1780, sub^istaot en
1787, époque de la concession.
La Porte (Pierre), né le 19

novembre 1721 ; ancienne pen-
sion. 450 livres.

36 ans de services, du 1" oc-

tobre 1744 au 1* avril 1781
;

6 campagnes, le tout formant
42 ans ; grade de lieutenant les

10 dernières années.
Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la re-
traite (art. 19 et 20, tit. I: 1, 2
et 3, tit. II)

Clary de Saint-Augel (Jean-
Pierre), né le 20 novembre 1721 ;

ancienne pension : 1° sur le Tré-
sor nublic, 3,000 livres; 2° snr
l'ordre de Saint-Louis, 1,000 li-

vres; toUU.OOO livres.

41 ans de services, de 1738
an 1" mars 1780; 13 campagnes,
le ti)Ut formant 53 ans

; grade
de brigadier de cavalerie à la

retraite, grade de colonel pen-
dant les 5 dernières années.

Recréée pour le traitement de
ce grade lors de la retraite
(art. 19 et 20, tit. I; 1, 2 et 3,

tit. II)

Grelet (Joseph-André), né le

30 novembre 1721; ancienne
pension, 400 livres.

30 ans deservices, tinisen 1783
dans les emplois d'inspecteur
et de directeur des messageries,
ce dernier emploi occu]^ en-
viron les 5 dernières années, à
1,200 livres d'appointements
Recréée sur le pied de ces ap-

pointements (art. 19et20,til.I;
1 et 5, tit. Il)

yota. L'ancienne pension ne
se trouvait pas soutenue de rè-
glements qui en eu.ssent auto-
risés la concession.

CORouEREL(Jacqut^s-Vincent),
né le 2 décembre 1721 ; ancienne
pension, 619 1. 10 s.

31 ans de services, du l*'mars
1740 au 5 avril 1749, et du
23 février 1755 au 21 avril 1777;
12 campagnes, le tout formant
43 ans; rang de capitaine, les 7
dernières années d'activité.

Recréée sur le pied du trai-
tement de ce grade lors de la
retraite (art. 19 et 20, tit. 1; 1,
2 et 3. tit. Il)

OREiLLY(Bdinond), né le 20 dé-
ç*^mbre 1721; ancienne pension:
1" sur le Trésor public, 443 li-
vres

; 2» à la suite de la garni-
son de Saint-Denis 1,475 livres,
total 1,918 livres.

43 ans de services, du 17 avril
1739 au 26 janvier 1773; 7 cam-

I. s. d.

1,400 . »

630

4,000

300

1,475

1. s. d.

pagnes, le tout formant 40 ans,
une blessure considérable; rang
de lieutenant-colonel les 13 der-
nières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19^ et 20, tit. I ; i,

2 et 3, tit. II) 2,187 10
Capretz( Pancrace), né le 24 dé-

cembre 1721 ; ancienne pension
1,000 livres

42 an-» de services, du 1*' fé-

vrier 1741 au 27 avril 1783 ;

7 campagnes, le tout formant
49 ans; grade de capitaine,les

21 dernières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I; 1,

2et 3, tit. 11) 1,925 .

Brungard (Jean), né le 28 dé-
cembre 1721, ancienne pension
1,000 livres.

45 ans de services, de 1739 au
6 janvier 1785; 15 campagnes,
le tout formant 60 ans ; grade de *

capitaine, les 19 derniers mois,
relui de lieutenant, les 12 an-
nées précédentes.

Recréée pour le traitement du
dernier grade lors de la retraite

(art. 19 et 20, tit. 1 ; 1, 2 et 3,

tit. 11) 900 .

Total du dixième état 176,91 1 15 »

DIXIÈME ÉTAT (bïS.)

Pensions sur le fonds de 10 millions décrété
par la loi du 22 août 1791.

Le Harivel du Rocher (0"* Anne-Louise-So-
nhie Ruihière, veuve du sieur Louis-Honoré-
Joseph), née le 12 septembre 1750.

Ancienne pension. 1,0(X) livres, accordée par
brevet du 9 septembre 1789, en considération des
services de son mari, sous-lieutenant de la com-
pagnie de maréchaussée de rile<le-France, tué à
Passy, le 10 aoi^t 1789, à la tête de sa brigade,

victime de son zèle et de son devoir, à l'âge de
32 ans, laissa it sa veuve et 3 enfants en bais âge
sans aucune ressource.

Recréée pour pareille somme
de 1,000 livres (art. 7, tit. 1; et

art.8, tit. III, de la loi du 22 août I. s. d.

1790.) , 1,000 » •

Plus, à chacun des 3 enfants
dudit sieur du Rocher : 200 li-

vres par année à compter du
10 août 1789, jusqu'à ce qu'ils

aient atteint l'âge de 20 ans
(art. 7, du tit. I, de la loi du
22 août 1790), ci, pour les trois. 600 • »

A chacun des 3 enfants du
si)-nr Giraux, courrier de la

malle de Reims à Paris, (ué par
lies voleurs, la nuit du 8 au 9 jan-

vier 1791 . dans l'exercice de
se8 fonctions, la somme de 50 li-

vres par an à compter du 9 jan-

vier dernier, jusqu'à ce qu*iia
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aient atteint l'âge de 20 ans,

(art. 7 du tit. l de la loi (<u

22 août 1790). ci pour iea trois.

PucELLE (Louis), né le 19 oc-

tobre 1749, canonnier d^ns la

garde nationale parisienne, conri-

pagnie de Desperrières; çi eu les

deux yeuîç brûlés par l'explo-

sion d'une pièce de Cf^non à la

Fédération du 14 juillet 1790.

Pension de 200 livres, (art. 6,

tit. I, de la loi du 22 août 1790).

CHEVALLOT(Guilla^aje),né en
septembre 1757, canonnier dans
la même compagnie de Desper-
rières ; estropié de la main droitq

àlaFédération duditljQur,14 juil-

let 1790.

Pension de 150 livres (art, 6,
dutit.I,delalQidu22aoûtl7'90).

1. s. d.

150 » »

200 »

150

Total du dixième état (bis). 2 , 100 •

ONZIÈME ÉTAT.

Pensions rétablies.

Premier supplément.

Naissances de 1117,

Macdonal (Alain), né le 4 janvier 1717.
Anciennes pensions, 885 livres, sur le pied de

1,000 livres brut accordées, savoir : 600 livres,
suivant l'article 54 de l'ordonnance du 21 dé-
cembre 1762, concernant jea régimes irlandais,
et 400 livres d'augmentation le 28 avril 1778

;

3° 500 livres sur le fonds des Ecossais, dont
300 livres, ea 1763, et 200 livres en 176(5; total :

1,385 livres.

19 ans 1 mois de services : 1° du 23 février
1747 au commencemeut de 1763, et 2» çlu 1" oc-
tobre 1763 au 31 décembre 1766; concessions
conformes: 1° pour 600 livres à ladite ordon-
nance du 21 décembre 1762, par laquelle le sieur
Macdonal a été réformé dans le grade de capitaine
en second a^ régiment d'OgiIwi ; et 2" jusqu'à la
concurrence de 300 livres à celle du 25 novem-
bre 1776, par laquelle il a été réformé dans pa-
reil grade au régin^ent de recrues de Valencien-
nes, et, pour le surplus, non conformes auxdites
ordonnances,m autorisées par aucuns règlements
et notamment non conformes au règlement du
12 novembre 1763; le premier fait pour le dépar-
tement de la guerre, subsistant en 1778; ni aux
dispositions du rèfçlement arrêté le 31 août 1787
relativement aux fonds des Ecossais.

.^^^^.nii^?
^"^'^'^ auxdites parties de 600 livres

et de 300 livres pour leur pro-
duit net en 1789 (art. 6, 7 et 9 1 s d
titlll.)... , 765 ; ,;

PiHCAR (Remy), né le 29 jan-
vier 1717; ancienne pension
265 1. 10 8.

28 ans de services effectifs,
commencés en 1735, finis par
réforme en 1763 dans le grade
de lieutenant après ^voir servi
comme sous-officier, 9 compa-
gnes; concession conforme à

1. s. d.

l'article 51 de l'ortionHance du
1«' mars 17^3 ; 73 ans d'âge au
19 janvier 1791.

Rétablie (art. 6 et 7 tit. III,

loi du 22 août 1790) et porté à
600 livres (loi du 19 janvier

1791) : 600
Irland de Bazoges (François-

Hubert), né le 13 février 1717
;

ancienne pension, 2,000 livres..

28 ans de services de juge, du
7 février 1743 au 24 mars^ 1768
et du 16 mars 1771 <( ï)ovembre
1774 ; 74 ans d'âge à l'époque'

de la loi.

Rétablie pour le produit net en
1789 (loi du 20 juillet 1791 art. 7
et 9 tit. m de la loi générale.). 1 ,500

HÉBERT (Aimé-Chc^rles), né fp

17 février 1717 ; ancienne pen-
sion : 10 sur le Trésor publip,

4,920 livres; 2° sur l'ordre de
Saint-Louis, 1,500 livres; 3» en
un gouvernement 6,637 1. 10 s.,

total, 13,057 1. 10 s.

Grade de maréchal de camp et

de gouverneur de ville; 9 cam-
pagnes, une blessure.

Rétablie en proportion du
nombre de campagnes (art. 5

tit. III, et loi du 25 février 1791,

art. 6.)..... 5,500
DuFAiNG (Charles-Bernard), né

le 8 mars 1717 ; anciepne pen-
sion 531 livres.

27 ans 9 mois de services de

1733 à 1749 et du 10 mars 1750

à 1763, et finis par réforme;
10 campagnes; grade de capi-

taine, concession par suite de
ladite réforme.

Rétablie (art. 6, tit. III)..,... 5^1

Gabriel (Elisabeth-Ghariotte-

Madeleine Provost, veuve du
sieur), née le 22 mai 1717, an-
cienne pension, 250 livres.

Employée sous le titre de
veuve d'gn premier lieutenant,

en l'état des pensions accordées

par la compagnie des Indes

avant 1770 ; confirmation par

lettres patentes du 21 avril de
la même année.

Rétablie pour le produit uet
en 1789 (art. 8 et 9, tit. III). . , . ??^
DUBLAISEL (Antoine-Joseph),

né le 2 juin 1717; ancienne pen-

sion : 1° par brevet sur le Tré-
sor public, 10,267 livres en
3 parties ;

2° sur l'ordre de Saint-

Louis, 4,000 livres: toial :

14.267 1. 10 s.

29 ans et demi de services
effectifs à l'époque des 16 ans
d'âge non compris 2 ans et demi
antérieurs, jusqu'à la (jnde 1762

;

grade de lieutenant général
;

14 campagnes, 10 batailles,

11 sièges, plusieurs blessures,
2 chevaux tués sous lui.

Rétablie pour le maximum,
(art. 5, tit. III)..., , 6 OQO
AuBARÈDE (Guillauqie-Glàude
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d'). né le 17 juin 17i7»aMi«BD«
pension, 793 1. 10 •.

26 ans de services effectifs,

comptés de l'époque des 16 4 s

d'âge, non compris 4 ans anlé^
rieurs, interrompus en 1750 el

continués du 21) décembre 1754,
Huis le 27 août 1762 dans la

lieutenancede Belforl.aveGrang
de colonel; 7 campagneë, con-
cession du 6 novembre 17)0,
antérieure aux règlements.

Rétablie pour le produit net
en 1789 (art. 6 et 9, lit. 1|I),.,,

Uesgalloisde La Tour (Louis^

Françoi8-.\Qne), né le 29 août
1717, ancienne pension, 9,589 1.

3 s. 4 d.

46 ans de services dq l" juil-

let 1731 au 31 août 1777; grade
de lieutenant général; 8 cam-
pagnes.

Kétablie en proportion de ce
nombre de campagnes (^rt. 5i
tii.UI)

Stuabt (Daniel), né le 2 sep-
tembre 1717; ancienne pension,
1,185 livres.

21 ans de services de 1,740,
au 21 décembre 1762; 4 cam-
pagnes, concession pour 531 li-

vres, conforme à i ordonnança
du 21 décembre 1762, article 54,
par laquelle il a été réformé
dans le grade de capitaine en
second: concession pour 354 li-

vres, du 7 avril 1773, non ron-
forme au règlement de 1763 ;

concession des 13 janvier 1780
et 7 mai 1783, pour 300 livres,

sur le fonds des Ecossais, anté-
rieures au règlement sur la dis-
tribution de ce fonds arrêté |e

31 août 1787.

Rétablie pour 765 livre?, pro-
duit Dtt en 1789, à raivpn dq
900 livres, brut (arl. 6, 7 et 9,
tit. Illj et déjà compris pour
531 livres dans la loi du 28 juil-

let 1791, ci, pour le restant. . .

.

Gapy de Kappy (Antoine), aé
le 10 octobre 1717; ancienne
pension : 1° comme entretenu
dans la garnison de Strasbourg,
7.S6 1. 13 s. 4 d. net, de 800 livres;
2^ par brevet, sur le Trésor public
177 livres, net de 200 livres: to-

tal, 963 1. 13 s. 4. d.

22 ans de services effectifs,

suivant sa déclaration; conces-
sion originaire pour la première
partie, en date du 2 mars 1773,
non conforme au règleqaent de
1763 alors subsistant, mais ble^
sures constatées; grade de c%-
piiaioe.renouvelUme itde la pre-
mière concession, avec augmen-
tation de 200 livres en considéra-
tion des dépenjes que lui occa-
sionnait encore alors Tune de ses
blessures; en date du 2 décem-
bre 1778, et par la gravité de ses
blessures ;conformité, pour le lo-

(1.

705 M »

5,000

234

I. s. d.

tal, an règlement da 25 mars
1776, subsistante ce(le4snùère
époque.

Rétablie (art. 7, tit. lU) 963 13 4
Mo.NGEOT DE CONFEVftON (HU-

bert-Nicolas), né le 3 novem-
bre 1717; ancienne peDsion,663l.
15. s,

40 ans de senrices effectifs,

commencés en 1733, finis dans
le grade de lieutenant de oava-
1( ne française, le 3 mars 1774;
concession de cette époque,
conforme au règlementdu V- no-

vembre 1763 subsistant alors
;

14 campagnes;
Rétablie pour le produit net en

1789 (art. 7, tit. 111) 637 10 .

Marquis (Rodolphe), né le

10 novembre 1817; ancienne
pension, 708 livres.

23 ans de services effectifs,

commencés le 8 avril 1739, finis

au commencement de 1763,dans
le grade de capitaine par ré-

forme en vertu de l'ordonnance
du 21 décembre précédent, con-
cernant rinfanterie allemande;
6 campagnes ; concession con-
forme à l'ordonnance de ré-
forme.

Rétablie pour le produit net
en 1789; (art. 6, 7 et 9 tit. III). 680 » -

Larsé (Alexandre de), ftgé de
73 ans, 8 mois ; ancienne pen-
sion 1,200 livres.

26 ans de services comrne
médecin de l'hôfiital militaire

d'Arras commencés le l" mars
1762, finis par réforme le 1" jan-

vier 1789; concession de celte

dernière date : conforme jusqu a
concurrence de 500 livres, au
règlement du 1*' septembre
1788.

Rétablie pour cette somme
(art. 7, tit. lÛ) 5(iq n •

NaUtances de 1719.

Rangrard de La Rqissiçrb
(Gentien), né le 20ianvier 1719;
ancienne pension, 1,S55 livres,

produisant net en 1789, 1,425 Ui
vres.

24 ans de services comme
procureur général de la cbambre
des comptes de Blois, de l7âi
à 1775.

Rétablie (art. 7, loi du 20 juil^

let 1791.) ,.... 1,425 » •

Le Métaer du Hourmeum
(Pierre-Gabriel-François-Joseph),

né le 15 mars 17^^^; ancienne
pi'nsion 3,451 1. 10. s. pru misant
net en 1789, 2,730 livres.

29 ans de services militaires,

dn 25 avril 17:38 à 1763, el du
18 février 1772 à 1776, 9 cam-
pagnes : erade de maréchal de
camp le 1" mars 1790.

Rétablie (art. 5, tit. i|I) 2,730 - •
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GLATiGNr (Gabriel de), né le

13 avril 1719 ; aocienae pension

7,475 livres

44 ans de services comme con-

seiller au Parlement de Paris,

le 10 décembre 1745 et 1789.

Réiablie (Loi du20 juillet 1791,

pour le maximum) 2 ,400 » «

Cambefort du Fort-Mortier
(Joseph), né le 17 mai 1719; an-
cienne pension de 1,327 1. 10 s.,

produisant net, en 1789, 1,200 li-

vres.

22 ans de servicee commen-
cés le 16 janvier 1740, finis avec
rang de colonel par réforme, en
vertu de l'ordonnance du 21 dé-

cembre 1752 ; 4 campagnes.
Réiablie comme obtenue par

suite de réforme. (Art. 6, tit. III). 1,200 » »

PisoN DU Galand (François),

né le 13 avril 1719: ancienne
pension de 2,218 1. 15 s., pro-
duisant net, en 1789, 1,750 li-

vre?.

23 ans de services, de 1766 à
1789, comme juge garde de la

monnaie de Grenoble; pendant
partie de ce temps, services de
conseiller au parlement de Dau-
pbiné.

Rétablie. (Loi du 20 juillet

1791) 1.750 » ..

BmAL D'AsFELD (Glaude-Ëtipn-
ne), né le 11 septembre 1719;
anciennepension de 8,550 livres.

Services militaires de 1735 à
1748, et de 1757 à 1762, garde
de maréchal de camp en 1748;
13 campagnes.

Rétablie pour le maximum
(art. 5, tit. 111) 6,000 » »

Geoghegan (Alexandre- Jac-
ques), né le 4 octobre 1719;
ancienne pension, 1,062 livres

accordée par suite de réforme,
et 300 livres sur le fonds des
H;cos8ais,en 1784 et janvier 1787 ;

total 1,362 livres, produisant
net en 1789, 1,200 livres.

27 ans de services commencés
le 4 octobre 1735, époque de
16 ans d'âge, non compris une
année antérieure, finis par ré-
forme, dans le grade de capi-
taine, en 1763; 6 campagnes
vérifiées.

Rétablie pour le produit net,en
1789 ; savoir, la première pen-
sion, comme obtenue par suite
de reforme; et la seconde,comme
obtenue antérieurement au rè-
glement du 31 août 1787, con-
cernant le fonds des Ecossais
(art. 6, tit. 111) 1,200 » »

Baignault (Daniel-Paul de),
né le 26 octobre 1719; ancienne
pension, 1,593 livres produisant
net en 1789, 1,440 livres.

28 ans de services commencés
le 26 octobre 1735; époque des
16 ans d'âge, non compris 3 an-
nées antérieures ; finis par ré-

forme en 1763, dans le grade de
lieutenant-colonel; 7campagnes.

Rétablie comme obtenue par

suite de réforme (art. 6, lit. III). 1 , 440
Introuz Gotaz (Françoip-Marie

d'), né le 31 octobre 1719; an-
cienne pension 1,180 livres.

25 ans de services comme of-

ficier d'administration de la ma-
rine, de 1751 au 1" décembre
1776, temps auquel il a été ré-

formé dans la place de sous-
commissaire des classes, par
ordonnance du 27 septembre
1776; 5 campagnes.

Rétablie pour le produit net,

en 1789, des 1,000 livres qu'il

aurait dû avoir conformément à
ladite ordonnance (art. 7,

tit. III) 850
BooTH (Guillaume-André), né

le 30 novembre 1719 ; ancienne
pension, 885 livres produisant
net, en 1789, 850 livres.

22 ans de services commencés
le 1"' septembre 1741, finis par
réforme en 1763, dans le grade
lie capitaine dans le régiment
Royal-Ecossais.

Rétablie comme obtenue con-
formément k l'ordonnance du
21 décembre 1706, concernant
les régiments irlandais (art. 6,

tit. 111) 850
Oberlin (Georges-André), né

en 1719; ancienne pension à la

suite de la place de Longwy,
600 livres, produisant net 590 li-

vres.

27 ans de services commencés
en 1735, époquedes 16 ans d'âge,
non compris une année anté-
rieure, finis par réforme dans
le grade de capitaine, le 1<"" mars
1762; 8 campagnes.

Rétablie (art. 6, tit. III) 590

Naissances de 1721.

Beaupoil de Sainte-Aulaire
(Pierre), né le 12 janvier 1721 ;

ancienne pension: 1° par brevet
sur le trésor public, 398 l. 5 s.

2 d.; 2° sur l'Ecole militaire

1,200 livres; total : 1,598 1. 5 s.

2d.
32 ans de services effectifs

dans les troupes de ligne, de
1745. à 1770; et à l'Ecole mili-
taire, de cette époque à 1776;
7 campagnes

;
grade et place de

sous-aide major de l'Ecole mili-

taire ; concession : 1° pour la pre-

mière partie, du 23 décembre
1769, non conforme au règle-
ment fait pour le département
(le la guerre, le 12 novembre
1763, subsistant alors ;

2° pour
la dernière, par suite de réforme
de l'Ecole militaire.

Rétablie quant à cette seconde
partie seulement (art. 6, tit. III). 1 ,200
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Crent (Ant^lue-André), né le

17 janvier 1721 ; ancienne pi-n-

sioo, 531 livres et 354 livres ;

total : 886 livres.

14 ans de services militaires

suivant sa déclaration : cooces-

sion pour la première partie*

conforme à i*arlicl« 16 de Tor-

donuance du 4 août 1771, par

laquelle il a été réformé dans le

grade de capitaine ; et pour la

seconde partie, non confonne à
cette ordonnance, ni au règle-

ment de 1763 subsistant au 31

août 1771, époque de cette con-
cession.

Rétablie guant à la première
parue (art. /, tii. lll)

Beirville (François-Louise,

né le 28 février 1721, ancienne
pension, 670 livres.

22 ans de services militaires,

de 1738 au 18 septembre 1760;
1 1 campagnes ; çrade de major;
concessiOQ du 23 août 1760, an-

térieure aux règlements faits

pour ledépartementde la guerre,
dont le premier est du 12 novem-
bre 1763.

Rétablie (art. 6, tit. III)

DoMETDE .Monts (Nicolas-Fran-
çois), né le 8 avril 1721; ancienne

rension 708 et 354 livres ; total :

,062 livres.

Environ 28 ans de services
déclarés; concession pour la

première partie,con forme à l'ar-

ticle 76de l'orJonnance du 25 no-
vembre 1776, par laquelle il a
été réformé dans la place de
commandant de régiment de re-

crues; et pour la seconde non
conforme à cette ordonnance ni
au règlement de 1763, subsis-
tant au 18 juin 1768, époque de
cette seconde concession.

Rétablie quant à la première
partie, pour son produit net en
1789 sur le pied de 800 Uvres
brut (art. 7 et 9, tit. III)

CoRfiiER (Louis), né le 9 avril

1721 ; anciennne pension de
265 I. 10 s.

Concession conforme à l'arti-

cle 94 de l'ordonnance du 10 dé-
cembre 1762, par laquelle il a
été réformé dans le grade de
capitaine.

Rétablie (art. 7, titre III) ....

Batz (Charles), né le 18 avril
1721 ; ancienne pension, 355 li-

vres.

20 ans 4 mois de services, du
26 septembre 1737 au 3 février
1758; 11 campagnes; grade de
capitaine ; concession du 3 fé-
vrier 1758, antérieure aux règle-
ments.

Rétablie (art. 7, tit. 111)

Lasabliere (François-Luc de),
né le 19 avril 1721 ; ancienne
pension, 532 I. 10 s.

20 ans 1 mois de services, de
4

531

670

680

265 10

355

I. •. d.

l'époque des 16 ans d'âge, non-
cumpris 1 an et 3 mois antérieurs,
jusqu'au 20 juin 1758 ; grade de
capitaine; cuiicessiod des 12 avril

1754,9aoùtl754,ell3raai 1758,
antérieures aux rèKlemenis.

Rétablie (art. 6, lit. III) 532 10 •

GUMBERTZ (Charles-Philippe),
né le 15 mai n21 ; ancienne pen-
sion, 265 I. 10 s. et 1,460 1.5-î».;

total : 1,725 1. 15 s.

22 ans de services, de 1745 au
10 novembre 1748 et du 21 dé-
cembre 175() au 16 juillet 1776;
grade de capitaine; concession,
savoir ; pour la première partie,

en date du 30 mars 1774, non
conforme aux règlements; et

pour la seconde, en date du
16 juillet 1776; et par suite de
la reforme du corps oÉi se trou-
vait alors le pensionnaire.

Rétablie quant à cette seconde
partie, pour le produit net, en
1789, sur le pied de 1,650 livres

brut (art. 6 et 7, tit. lU) 1 ,.320 » •

CouRvoisiE (Jean - François

-

Guillaume), né le 16 mai 1721 ;

ancienne pension, 7,080 livres.

9 ans de services pour la

France, du 24 février 1759 au
26 décembre 1768; 5 campagnes;
grade de maréchal de camp.

Rétablie en proportion du nom-
bre de campagnes (art. 5, tit. 111) 3,500 » »

ToRwiGE(Gustave-Adolphe),né
le 4 juin 1721 ; ancienne pension
531 livres et pareille somme;
total : 1,062 livres.

17 ans de services, du 20 juin

1745 à 1763 ; concession pour
la première partie, conforme à
l'article 54 de l'ordonnance du
21 décembre 1762, par laquelle

le pensionnaire a été réformé
dans le grade de capitaine ;

quant à la seconde partie, non
conforme à cette ordonnance ni

au règlement de 1763, subsistant

au 16 avril 1771, époque de cette

seconde concession.
Rétablie quant à la première

partie (art. /, tit. 111) 531 •

Hennezel de Beaujeu (An-

toine-François), né le 19 ioin

1721; ancienne pension, 532 1.

10 8.

'20 ans 8 mois de services, de
l'époque des 16 ans d'&ge, non
compris 3 ans et 6 mois anté-

rieurs, jusqu'au 22 mars 1758;
5 campagnes

;
grade de capi-

taine ; concession du 22 mars
1758, antérieure aux règlements.

Rétablie (art. 6, tit. III) 532 10 •

Adelhiem (Ulric), né le 5iDll-

lel 1721; ancienne pension, 531 li-

vres.

Concession conformée l'ordon-

nance du 21 décembre 1762,

article 54. par laquelle il a été

réformé dans le grade de capi-

taine, et étant étranger.
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Rétablie (art. 7, Ut. III)....,

Mesmes (Joseph de), né le 15

iuiliet 1721 ; ancienae pensiuh

,

2,750 livres.

25 ans de services, savoir :

1° de l'époque de 16 ans d'âge

(non compris 15 mois antérieurs)

au 25 juillet 1762, et 2° l'année

1764; 14 campagnes; grade de
lieutenant général : concessions
des 14 février 1755 et 16 piars

1757, antérieures aux règle-

ments.
Rétablie (art. 5 et 6, tit. îll).

Bernard de Luchet (Jean)

,

né le 16 juillet 1720 ; ancienne
pension, 4,452 1. lO s.

31 ans de services, savoir :

1° du 12 octobre 1741 à 1763 ;

2» du 4 août 1771 à décçmbre
1775; 3° du 20 mai 1778 au
1" janvier 1784; 9 campagnes?
grade de maréchal de camp

<

immédiatement précédé de celui

de lieutenant-colonel; conces-
sion pour la majeure partie, an-
térieure aux règlements.

Rétablie pour le produit net
en 1789, sur le pied de 4,900
livres brut (art. 5 et 6, tit. lîl.

MENAGE (Loui3 - Guillaume),
né le 19 juillet 1721; aiicieime
pension, 532 1. 10 s.

24 ans de services de novem-
bre 1738 au 21 décembre 1762}
10 campagnes ; grade de capi-
taine ; concession du 21 décem-
bre 1762, antérieure aux rè-

glements.
Rétablie (art. 6, tit. lîI).

Resimont (Hubert - Henri -

Joseph), né le 23 iuiliet 1721 ;

ancienne peasioii 442 1» 10 s.

Concession conforme à l'ar-

ticle 54 de l'ordonnauce du
21 décembre 1762, par laquelle
le pensionnaire a été réformé
daus le grade de capitaioe en
second.

Rétablie (art. 7, tit. III)

Plantavit de La Pause de
Margon (Jean-Guillaume), né le

1 4 août 1721 ; ancienne pension:
1» sur le Trésor public 3,840 1.

5 s; 2° sur l'ordre de Saint

-

Louis 1,000 livres; total ; 4,840 1.

5 s.

34 ans 10 mois de services,
du 16 mai 1745 au l"-" mars 1780
9 campagnes ; grade de maré^
chai de camp.

Rétablie pour le produit net
on 1789, à raison pour la partie
sur le Trésor public do 4,000 1.

brut (art. 5 et 9, tit.) Hl
Grelly (Charles - Joseph -

Louis), né le 19 août 1721 ; an-
cienne pension, 266 I. 5 s. et
885 livres ; total: 1,151 liv»5 s.

21 ans de services du 18 octo-
bre 1742 à 1764, 1 1 campagnes;
grade de capitaine ; concessions
pour la première partie en date

1.

531

s. d.

2,750

3,430

532 iO

442 10

3,800

du 7 mars 1761,antériéui-é atlx
règlements et pour la secondé,
en date du 14 février 1764, et

non conforme au règlement de
1763 subsistant alors.

Rétablie quant à la première
partie (art. 7, tit. Ill ^66
Drouhot de Blondel (Louis-

Hyacinthe, né le 17 8eplem.bre
1721 ; ancienne pension, 885 li-

vres.

21 ans de services du 6 avril

1740 au 1" mars 1762 ; 2 cam-
pagnes; grade de maître de
camp, concession du 1" mars
1762, antérieure aux règle-
ments.

Rétablie pour le produit lièt

en 1789, à raison de l,0D(J livres

brut (art. 6 et 9, tit. 111) 850
Dejean de Saint - Marcel

(Maurice), né le 24 septembre
1721 ; ancienne pension, 354 li-

vres.

25 ans de services delépoqiie
des 16 ans d'âge, non compris
1 an 9 mois antérieurs jusqu'en
1763; 8 campagnes; grade de
capitaine ; concession du l»' avril

1 773 ; antérieureaux règlements,
le premier étant du 12 novem-
bre de la même année.

Rétablie (art. 6, tit. III) ^54
La Roche-Girault (Jacquçs-

François), né le 4 octobre 1721
;

ancienne pension : 1"* sur le

Trésor public, 4,200 livres;
2° sur l'ordre de Saint-Louis,
500 livres; total : 4,700 livres.

49 ans de services du 29 sep-

tembre 1738 au 9 mars 1788;
8 campagnes; grade de maré-
chal de camp à la retraite.

Rétablie (art. 5, tit. Ill) . . , i . 4 ,'700

Léonardy (Jacques-Joseph),
né le 22 octobre 1721 ; ancienne
pension 708 livres.

22 ans 9 mois de services de
l'Opoque des 16 ans d'âge, non
compris2 ans 10 mois intérieurs
jusqu'au 15 janvier 1760; 9 cam-
pagnes; grade de capitaine;
concession du 15 janvier 1760,
antérieure aux règlements.

Rétablie pour le produit net
en 1789, à raison de 800 livres

brut (art. 6 et 9, tit. III) 680
LaLLEMAND de LpVIGNEN

(Gharles-Félix-Louis),né le 23 oc-

tobre 1721; ancienne pension,
7,665 livres.

29 ans de services du 7 mars
1740 au 3 janvier 1770 ; lO cam-
pagnes; grade de maréchal de
camp.

Rétablie pour 6,000 livres
(art. 5, tit. Ill) 6,000
Gravier (Pierre-Toussaint), né

le 31 octobre 1721 ; ancienne
pension, 1,680 livres.

29 ans 3 mois de services de
marine, du 11 juin 1735 au
16 septembrel764; 9campagnes

s. d.
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de guerre; 6 embarquements en
paix; blessure ^rave; grade de
capitaine à la retraite; conces-
sions des 12 aoùl 1756 et 16 sep-

tembre 17M, antérieurs au re-

^'lement unique fait pour le

département de la marine, en
1788.

Rétablie pour le produit net

en 1789, à raison de t.9Q0 li-

vres brut (art. 6 et 7, til. lu).. 1,425 .

GiuUËL DU Nedo (Claude-
François), né le 1" novembre
1721 ;anciennepension,6,885li-
vres.

39 ans de services du 12 juin

1741 au 5 décembre 1781; 8 cam-
pagnes; grade de maréchal du
camp.

Rétablie pour le produit net
en 1789, à raison de 7,000 livres

brut (art. 6 et 9) ,.... 4,-550 »

Thierriet iJacque-i-Benigne),

né Ie2 novembre 1721; ancienne
pension 700 livres.

30 ans de gervices, comme
chirurgien militaire du 20 mars
1756 au 1" août 1786; grade de
chirurgien-major de régiment ;

concession conforme à l'or-

donnance du 2 mai l7Ôl,

titre XXXVII, article 12, jusquà
concurrence de 600 livres.

Rétablie pour le pro<luit net

en 1789, de ces 600 livres (art. 7,

tit. III) 540 -

Gautier de Saint-Lambert
(Pierre-Louis-Antoine), né le

12 novembre 1721 ; ancienne
pension 355 livres.

22 ans de services de Tépoque
de 16 ans d'âge, non compris
3 mois antérieurs jusqu'au
15 août 1763; 7 campagnes;
grade de capitaine ; concession
du 1" juillet 1763, antérieure
aux règlements, dont le premier
est du 12 novembre suivant.

Rétablie (art. 6, tit. Ill^ 355 .

La Roche (Louis-François-Ar-
mand-Etienne), né le 26 novem-
bre 1121 ; ancienne pensioOi
881. 15s. et 1,062 livres; totth
1,1501.15 b.

27 ans 10 mois de services, de
1 époque de 15 ans d'âge non
compris 5 ans 10 mois antérieurs
jusqu'au 8 mai 1765 ; 14 cam-
pagnes ; grade de major, con-
cessions, savoir : pour la pre-
mière partie du 3 juillet 1739,
antérieure aux règlements, et
pour la seconde, du 25 mars
1765, non conforme au règle-
ment de 1763 subsistant alors;

Rétablie quant à la première
partie (art. 6 et 7, tit. III) 88 \b
Brousse (Jean-Mathieu), né le

2 décembre 1721 ; ancienne pen-
sion, 442 1. 10 s.

Concession conforme à l'or-
donnance du 21 détenibre 1762;
article 54, par laquelle il a été

réformé dans le grade de capi-
taine en second, étant étranger.

Rétablie (art. 7, tit. III) 442 10
BrETIG.NÉRES de CoLKTEILLiîS

(Pierre-Loui8),né le 9 décembhe
1721 ; ancienne pension 7,500 li-

vres.

41 ans de services du 10 juin
1772aul»'janvier l784il2cam- '

pagnes ; une blessure constatée ;

grade de maréchal de camp.
Rétablie pour le produit net,

en 1789 (art. 5, tit. lil) 6,250 •

MoNTi Bandlni (Charles-Ar-
mand), né le 31 décembre l72l ;

ancienne pension, 6,290 livres.

Environ 22 ans de services,
savoir : 1° du 20 juin 1738 au
23 juillet 1756; 2° les 3 années
suivantes; 3° 1760 et 1761

}

10 campagnes; grade de lieute-

nant géneraL
Rétablie pour le produit net

en 1789 (art. 5 et 9, Ut. UI). . . . S, 600 •

Total du 11« état.i 97, (Ml 3 4

DOUZIEME ETAT.

Pensions remplacées en sécoiiri en vërlu de
l'article \b du litre III de Id loi dit

22 août 1790.

NalssûJicei de 1717.

Guerdaw (Frédéric -Antoine y, né le lÔ fé-

vrier 1717; ancienne pension, 2Go 1. 10 s.

22 ans au plus de services pour la France, sa-

voir : du 15 juillet 1734 à 1736, et suivant sa dé-

claration de 1756 à 1776; concession du 20 jan-
vier 1777, non conforme au règlement du 25 mars
1776, subsistant alors.

Rejetée (art. 7, tit. lll).

73 ans d'âge à l'époque de la loi, et une fille

établie, mais chargée de famille,

existence malaisée; secours de I. s. d.

la troisl»"'me classe 200 » »

Gathoirb (Louis-Pierre), né
le 19 juillet 1717, aucienue pen-

sion 532 1. 10 s.

22 ans au plus de service pu-
blic dans l'infanterie; 12 ans
de fonctions de maire de ville

et de lieutenant de police, gra-
tuité de ces fonctions ne lais-

sant point de base pour fixation

d'une pension nouvelle ^ con-
cession du 40 septembre 1775,
motivée sur son zèle et 0on in-

telligence dans ses fonctions de
maire, et non autorisée par au-
cuns règlements connus.

Reietée (art. 13, 19 et 20*

tit. III).

73 ans d'âge à l'époque de la

loi, fortune insuflisante à des

besoins iournaliers, secours de
la deuxième classe 500 • •

Fourche (Ilenri-Claude-Frao-

çois},néle5aoùt 17t7;anrienBe
pension, 355 livres.
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1. s. d.

18 ans de services effectifs

militaires de 1742 à 1749 et du
18 juiQ 1751 à 1763 : concession

du 1" avril 1763, non autorisée

{>ar règlement, le premier dans
e département de la guerre,

étant du 12 novembre suivant.

Rejetée (art. 6 et 7, tit. III).

73 ans d'âge à l'époque de la

loi ; infirmité , fortune insuffi-

sante, femme et 2 enfants; se-

cours de deux portions de la

4« classe

CoNSOLiN (François), né le

9 octobre 1717; ancienne pen-
sion 300 livres.

Concession pour services d'un
fils, médecin militaire, non au-
torisée par règlement.

Rejetée (art. 7, tii. III).

72 ans d'âge à l'époque de la

loi; femme, trois enfants, infir-

mités; nulle autre subsistance
que le très modique revenu de
sa femme; secours, deux por-
tions de la quatrième classe. .

.

Saint -Julien (Marie -Jeanne
Douan, veuve du sieur), née le

10 novembre 1717; ancienne
pension, 670 livres.

Concession pour service du
mari, lieutenant pour le roi au
gouvernement de Sedan, non
autorisée par règlement.

Rejelée (art. 8, tit. III).

72 ans d'âge à l'époque de la

loi, infirmités, un fils, revenu
modique; secours de la troi-

sième classe, pour
FouRiER (Isabelle de Ville,

veuve du sieur), née le 4 dé-
cembre 1717; ancienne pension,
150 livres.

Concession pour services du
mari, garde-magasin d'artillerie,

non autorisée par le règlement.
Rejetée (art. 8, tit. III).

72 ans d'âge à l'époque de la

loi; infirmités, nul autre revenu;
secours de la quatrième classe,
pour
Despence de Villepranche

(Pierre-François), né le 16 dé-
cembre 1717 ; ancienne pension,
442 1. 10 s.

26 ans de service militaire,
du 24 mars 1742 à 1768 ; con-
cession du 12 novembre 1768
non conforme au règlement
de 1763, subsistant alors.

Rejetée (art. 7, tit. III).

72 ans d'âge à l'époque de la
loi; quelques infirmités, nulle
autre ressource qu'un revenu
de 150 livres en un labourage
3u'il exploite lui-même : secours
e la deuxième classe

Naissances de 1719.

La Croix (Marie -Catherine-
Barbe Commié, veuve du sieur),

300

300

200

150

500

née !e 9 janvier 1719; ancienne
pension, 300 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. III, loi du

22 août 1790).

Attendu son âge et ses be-
soins; remplacée par deux por-
tions de secours de la qua-
trième classe pour 300
Le Nepveu de Dungy (Marie-

Anne Lazane de Maudet, veuve
du sieur Jean-Baptiste), née le

12 janvier 1719 ; ancienne pen-
sion 300 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge, ses infirmi-
tés et qu'elle n'a qu'un revenu
très modique; remplacée par
deux portions de secours de la

quatrième classe (tit. III) 300
G0UL4RD d'Arsay (Madeleine-

Claude), née le 28 février 1719 ;

ancienne pension, 133 1. 2 s.

6 d.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge, son modi-
que revenu et ses infirmités

remplacée par un secours de la

quatrième classe (art. 15 tit. III). 150
Masse (Marie - Nicole - Pau I)

,

veuve du sieur Claude-Félix),
née le 17 mars 1719; ancienne
pension, 600 livres.

Point de règlement pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge, ses infir-

mités son modique revenu
;

remplacée par un secours de la

3« classe 200
Nadal (Françoise Marquis,

veuve du sieur Laurent-Hippo-
lyte), née le 2 avril 1719; an-
cienne pension, 600 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge et ses be-
soins, portée à la 2* classe de
secours 500
Henneberg (Philippe-Jacques),

né le 2 juin 1719 ; ancienne pen-
sion, 3,372 1. 10 s.

13 ans de services dans le dé-
partement des affaires étrangè-
res de 1743 à 1753, et de 1764 à
1766. Ce dernier service en qua-
lité de ministre de France auprès
du landgrawe de Hesse-Cassel

;

le tout outre 9 ans de service
comme employé par le Margrave
de Bareith, tant comme son se-

crétaire intime, que comme
chargé de ses affaires auprès du
roi.

Point de règlements dans le dit

département pour la concession
de cette pension (art. 7, tit. III).
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Attendu qu'il est accablé d'in»

flrmités, qu'il a 5 eofants à sa

chari.'e île 7 à 19 ans, et qu'il

d'.i qu'un revt-nu uiuJi'^ue ;

rcmpiaci^e par un secunrs «le la

1" classe (art. t'), lit. 111) pour.

Laitrec iGu llaume), oé le

11 juillet 1719; ancienne nen-
pioM 531 livres accoriléet-n 1770.

?) ans (le service militaire, du
I»> février 1744 au 17 juin 1770.

Non-conformité au règlement
ilu dépirtemeiit de la gueirc,
i|' I existait lors de la coDces-
.«ICii.

H.'i'té.'(ari. 7. tt. 111).

Attendu ses infirmités et ses

•oins; rem «lacée par un sa-

urs de la 2' classe (art. 15,

H. 111)

JoNSTHO.NE (Jacques), né en
i; osse le 2h juillet 1719; an-
11. nne pension, foi\d8 des Ecos-
.-;iis 6(J0 livres, dont 3()0 livres

accordée en 17(W; 200 livres en
17G4, et 100 livres en 1765, et

département de la marine88ô li-

vres; total : 1,485 livre?.

11 ans de services *lan:« les

troupes des colonies françaises

depuis 1750 à 1761, après avoir
servi sous le prince Edouard en
qualité de capitaine, depuis le

21 septembre 1745 jusqu'à la

bataille de Gullolen.
Point de règlement pour la

concession de ces pensions. Re-
jetéts (art. 7, tu. III).

Attendu Sun âge et qu'il a
P'-rdu les bit-ns iju'il avait en
Ecos^e; remplacées (tar un se-

cours de 2" classe (art. 15,
tit. 111) pour
Sermenté de Montalais (Ma-

rie-R. s ),neele26oi t.»brel7l9;
ancienne pension, 832 1. 10 s.

Accor lée pour services de son
père, premier secrétain? du
sceau, et de son frère dans le

département des affaires étran-
gères.

Point (le repliements. Rejetée
(an. 8, tit. 111).

Attendu son modique revenu ;

remniacee par deux portions de
secours de la 4» classe (art. 15,

lit. III)

QuERLûNDE (Christine de), née
le 9 novembre 1719; ancienne
pension, 300 livres.

Accordée en considération de.s

services de son pore, ingénieur
en chef à Mariai.

Point de règlements po-r lu

conc» ssion de cette pensior;. Rc-
jelée (art. 8, tit. III).

Attendu son infirmité et ses be-
soins; remplacée par deux por-
tions (le secours de la 4« classe.
Belgastel (Marie-Jacobé-Léij-

nardy, veuve du sieur de), née
le 9 décembre 1719.
Ancienne pension, 700 livres

!»• Série. T. XXXI.
4 #r

I. s. ci.

UOOO » .

500

500

300

300

accordée pour services du mari
aide-major de Sarrelouis.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejeiée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge et ses be-
soins; remplacée par un secours
de la 2* classe

Mac-Mahon (Thomas), né le

21 décembre 1719; ancienne
pension, 500 livns.
25 uns de services comme au-

mônier de la Bastille, finis lors

de la démolition.
Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. 111).

Attendu son â^e, ses infirmi-
tés et ses t)esoins; renplacée
par un secours de la 2" classe
(art. 15, tit. III)

AuMAs DU Vallon (demoiselle
Marie-Monique), née en déct m-
bre 1719 ; ancienne pension de
100 livres accordée, en considé-
ration des services de son père.

Point de règlements pour la
concession de cette pension.

Rejetée (art. 8, tit. III).

Attendu son âge et ses be-
soins ; remplacée par un se-
cours de la 4" classe

Naissances de 1721.

CeARViLHAC(Jeanne-Catherine
Le Clerc, veuve du pieU'), né le

15 janvier 1721; ancienne pen-
sion, 400 livres.

Concession pour servies du
mari, capital le d'infanterie, non
i;outenue de règlements qui
l'aient autorisée.

Rejetée (art. 8, tit. 111. de la

loi du 22 août 1790).

69 ans d'âge à l'époque de la

loi; infirmités, dénùment de
ressources ; secours, deux por-
i ons de la 3» clas>e

Charvilhac (Marie-Aimable),
née le 29 juillet 1739 et (Char-
lotte), née le 1" août 1742, toutes
deux, filles de la dame ci-d< s-

s s, employées; ancienne pen-
sion, 20Ô livres, pour chacune.
Concessions pour services de

leur père, non soutenues de rè-

glement.
Rejetées (artr 8, tit. III).

Pour l'aînée, besoins pres-
sants, infirmités, presque nul
autre revenu nue sa pension

;

Secours de la -i* cla.sse

Pour la jeune, besoins réels,

nulle autre ressource; secours
de la \' classe

JoussERA.NT (Marie-Catherine-
Guenot, veuve du sieur), née le

19 février 1721 ancienne pen-
sion, 200 livres.

Concession pour services mi-

1. s. d.

500

500

150

400

150 > »
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ïilaires du mari ; non autorisée

par règlement.
Rejetee (art. 8, tit. III).

69 ans d^âge à l'époque de a

loi; indigence, secours de la

3« classe

Gadfroy (Madeleine -Uose),

née le 16 mai 1721', ancienne

pension : 1° par brevet sur le

Trésor public, 200 livres; 2° sur

les invalides de la marine, 100 li-

vres; total: 300 livres.

Concessions non autorisées par

règlements.
Rejetées (art. 8, tit III).

69 ans d'âge à l'époque de la

loi; santé chancelante; faibles

moyens de subsistance; secours

de la 3» classe

Lafond du CU3ULA (Marie-Anne

Papineau, veuve du sieur), néa

le 6 novembre 1721; ancienne

pension, 400 livres. Concession

pour services militaires du mari,

non autorisée par règlements.

Rejetée (art. 8, tit. III).

68 ans d'âge à l'époque de la

loi ; infirmités ; revenus très mo-
diques; secours de la 4° classe.

YoGEL (Anne-Marie Mullerine,

veuve du sieur), née le 11 no-

vembre 1721 ; ancienne pension,

196 1. 13 s. 4 d.

Concession pour services mi-

litaires du mari, non autorisée

par règlements.
Rejetée (art. 8, tit. III).

68 ans d'âge à l'époque de la

loi; caducités, infirmités graves,

dénûment de ressources; se-

cours de la 2° classe

Triaire (Louise, aujourd'hui

veuve du sieur Belaud), née le

27 novembre 1721 ; ancienne pen-

sion, 200 livres.

Concession pour services du
père, ingénieur en chef, non
autorisée par aucun règlement
connu.

Rejetée (art. 8, tit. 111).

68 ans d'âge à l'époque de la

loi; indigence; un fils, secours

de la 3« classe

WiMPFFEN (Stanislas-Gustave-

Louis), né le 19 décembre 1721;

ancienne pension , 2,000 livres.

Concession pour services mi-
litaires d'un frère, non autori-
sée par règlements.

Rejetée (art. 8, lit. III).

68 ans d'âge à l'époque de la

loi; femme; nul autre revenu;
secou rs de la 1" classe

Racine (Marie-Presle, veuv(>

du sieur Louis), de l'aïadémie
des inscriptions et belles-lettres,

née le 19 mai 1701.
Pension de 1,000 livres sur

le Trésor pu i lie; secuurs de
1,000 livres; attendu son grand
âge, et en considération de la

remise faite à la bibliothèque

200

200

s. d. 1.

du roi (les manuscritset notes du
grand Ricine 1,000

Rivière de Larrée (Charlotte

Pierson, veuve du sieur), ci-de-

vant major du régiment de la

marine, avec rang de lieutenant-

colonel, née le 5 novembre 1705.
Prnsion de 200 livres, sur le

Trésor public, en considération
des services de son mari ; se-

cours de 200 livres, attendu son
grand âge et ses besoins cons-
tatés 200

Du MOTHIER DE La VALETTE
(Marie de Guichenot de Bassigny,
veuve du sieur Gaspard), née îe

17 octobre 1706.
Pension de 100 livres sur le

Trésor public, en considération
des services de feu son père,

ci-devant lieutenant réformé au
régiment de cavalerie de Comi;
secours de 150 livres, attendu
son grand âge et ses besoins
constaté

500

200

200

1,000

La Mothe (Marie-Anne Lamy
de La Millerie, veuve du sieur

François, premier commis du
bureau de la distribution des
fonds des recettes générales),

née le 16 mai 1708.

Pension de 300 livres sur l'em-

ploi de son mari; secours de
300 livres, attendu son grand
âge et ses besoins constatés

Métreau (Marguerite- Louise
Féval, veuve du sieur), née le

25 avril 1711.

Pension de 100 livres sur le

Trésor public en considération
des services de feu son père, ci-

devant aide-major au régiment
de Parabère, cavalerie; secours

de 150 livres, attendu son grand
âge et ses besoins constatés

—

Duranty-Lironcourt (Anne-
Marie-Zina, veuve du sieur Jac-

ques-Antoine), qui avait été

consul général de France suc-
cessivement en Egypie et en

Portugal, née le 8 mars 1712.

Pension de 2,200 livres sur

le Trésor pub'ic en considéra-

tion des services de feu son
mari ; secours de 500 livres, at-

tendu son grand âge et ses be-

soins constatés

Vitrac de La Tour (Marie-

Anne-Joseph), née le 22 août
1712.

Pension de 200 livres sur le

Trésor public en considération
des services de feu sou père,
lieutenant-colonel du régiment
de dragons d'Harcourt ; secours
de 200 livres, attendu son grand
âge et ses besoins constatés
Mathieu (demoiselle Margue-

rite), née le 24 août 1712.
Pension de 300 livres sur le

ci-devant clergé, en considéra-
tion de sa pauvreté; secours de

150

300

150

500

?00
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300 livrée, attendu son grand
&^e et Set* b* soins con^lalës. .

.

Le ViRLOYS^deiiioiselles Marie
Denis»- ei Mjrie-Aone}, d^^ux

pœure : !a premiè'e.née le 1 1 jan-

vi«'r 1713; la secooUe le 6 fé-

vrier 1717.

Pension de 3(iO livres à cha-
cune !^ur le Trésor public, en
cdiisi iération des services de
feu l«ur père, directeur des for-

titi( aiionrid' s plucesdu Hainaut;
secours de 300 livres à ciiacune,

attendu leur à^e avancé et leurs

besoins reconnus pressants. . ,

.

Savelly ( François-Jean de
Richouiriz, veuve uu sieur Luu-
reni-Dominique), amien capi-

taine au régiment de Royal-
Ru'ifsi lion , cavalerie , née le

13 février 1713.

Pension de 400 livres sur le

Trésor public en considération
des servîtes de son mari; se-

cours d- 200 livres, attendu son
grand âge et ses besoins cons-
tatés

La Gardie (demoiselle Bri-
git'e-Sophie de), née le 22 avril

1713.

Pension de 4,000 livres, sur
le Trésor public, en considéra-
tion des services remus à la

France, par le feu sieur de La
Gardie, son pèn-, sénateur et

grand marécbal de Suède; se-
cours de 500 livres, attendu son
grand âge et ses besoins cons-
l.ités ,,..
Berger (demoiselle Marie-

An tie-Vanloo, veuve du sieur),
née le 24 juillet 1713.

Pension de 1,000 livres sur le

Trésor public, lani en considé-
raiion a s services de ses frères,

peintres de Sa Majesté, que des
suiiis qu'elle adonnés à l'admi-
nistration de l'école des élèves
protégés; attendu son âge, ses
iotirmtés et^es besoins consta-
tés, secours de
Charpentier (demoiselleMar-

gut rit. -Thérèse), née le 9 no-
vembre 1713.

Pension de 400 livres sur le

Trésor public, en consiiiération
des Servie s du feu sieur Cdar-
peniier, son frère, ancien com-
mis au dépôt des papiers de la

marine ; attendu son âge avancé,
ses infirmités et ses besoins
constatés, secours de

Fratsse (Marie -Catherine

-

Folxer, veuve du sieur Joseph
de), ancien lieutenant-colonel
du régiment de Bresse, née le

4 mars 1714.
Pension de 300 livres sur le

Trésor public en considération
des services de son mari ; se-
cours de 200 livres, attendu son
Age avancé et ses besoins cons-
tatés

I.

300

d.

600

200

500

500

300

200

Lombard d'Elpinas de Geni-
bral (^Matie-Yolaude de Morel,
veuve du sieur), ancien capi-
taine au régiment de PicaMie,
née le 25 mars 1714.

Pension tie 200 livres sur le

Trésor public en considération
des services de son mari; se-
cours de 200 livres, attendu son
grand âge et ses besoins cons-
tatés

DuBCissoN (Elisabeth-Jeanne
Bonrgain, veuve du sieur), an-
cien garçon-major du régi-
ment de Grenoble du corps
royal de l'artilkTie , née le
15 avril 1714.

Pension de 150 livres sur le

Trésor public en considération
des services de son mari ; se-
cours de 200 livres, attendu
son âge et Ses besoins consta-
tés

Bertin ;denioi8elle Marie-Ma-
deleine Sarreau de La Cassai-
gne, épouse du sieur), ancien
garde du corps du roi dans la

compagnie de Luxembourg, née
le 8 octobre 1714.

Pension de 150 livres sur le

Trésor public en considération
des services de feu son père,
ancien major du régiment de
Piémont, infanterie; secours de
200 livres, attendu son âge et

ses besoins constatés
Trepigny de Verlbac (de-

moiselle Marie-Chjrlotte Ruil-

lier de Parigoy, veuve du sieur),

lieutenant au régiment de ca-
valerie de Chartres , née le

17 novembre 1714.
Pension de 300 livres sur le

Trésor public en considération
des services de son mari, at-

tendu son âge et ses besoins
constatés, secours de
Lee (demoiselle Marie-Jeanne

de), née le 8 décembre 1714.
Pension de 300 livres sur le

Trésor public en considération
des services de feu son oncle,
brigadier et lieutenant-colonel
du régiment irlandais de B >lke-

ley; secours de 200 livres, at-
tendu son âge et ses bes lins

constatés

Barberot d'Autel ( Marie-
Reine Grignon, veuve du sieur
Joseph-Philippe), lieutenant-co-
lonel du régiment d'infanterie
de Rohan-Rochefort , née le

10 juillet 1715.

Pension de 800 livres sur le

Trésor public en considération
des services de son mari; se-

cours de 200 livres, attendu son
âije et ses besoins constatés...
GuÉRiN DES Herbiers de Ro-

CHEPALiERE (Marguerite-Loui.se

Deu de Rapcecourt, veuve du
sieur Pierre), lieutenant, pour
le service du roi au Pont Saint-

I. s. d.

200

200

•200 . .

300

200

200
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Esprit) née le 31 juillet 1715.

PensioQ de 400 livres sur le

Trésor public en considération

des services de son mari; se-

cours de 200 livres, attendu

son âge et ses besoins consta-

tés

Baujeu (denaoiselie Marie-

Annc-Ursule de), née le 21 oc-

tobre 1715, religieuse profes.'^e

au couvent des Ursuiines de
Dieppe.

Pension de 100 livres sur le

Trésor public en considération

des services de feu son père,

brigadier d'infanterie, comman-
dant pour le service du roi à
Marsal; attendu son âge, ses

infirmités et ses besoins cons-
tatés

Gabia des Combes (demoi-
selles Marie-Nicole, Jeanne-Ni-

cole et Jeanne-Françoise), nôes
les 23 décembre 1715, 30 juillet

1724 et 28 novembre 1730.

Pension de 100 livres à cha-
cune en considération des ser-

vices de leur père, ancien major
du régiment d'infanterie de

1. s. d.

200

150

1.

Solre, attendu leurs âges et leurs
besoins constatés 300
DuvAL (Martîuerite-Etiei) nette

Danei, veuve du sieur Charles-
Maurice), premier commis de la
police, née le 26 décembre
1715.

Pension de 2,000 livres sur le

Trésor public en considération
(les services rendus dans ce dé-
partement par ledit feu son
mari pendant plus de 50 ans;
attendu son kie et ses besoins
constatés 500
Le Harivel du Rocher (de-

moiselle Marie- Jeanne Mollet,

veuve du sieur Jacques), sous-
lieutenant de la compagnie de
maréchaussée de l'Isle-de-Fran-

ce, née le 7 mars 1732.

Pension de 1,000 livres sur le

Trésor public, en considération
des services de son mari ; se-
cours de 1,000 livres, attendu
son âge, ?es malheurs, sa nom-
breuse famille et ses besoins
constatés 1 ,000

d.

Total du douzième état 18,550

TREizitME État.
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TRBiZiÈMB ÉTAT.

TROISIÈME RÉPARTITION Di: SECOURS DE 150,000 UVRES, ACCORDÉ PAR LA LOI DU 25 PÉVRIER 1791.

SOMMES
raccftoEaiETr

ACCORDÉES.

576

400

r.o

360

i,aoo

soo

600

700

NOMS DES PERSONNES EMPLOYÉES

ATKC LES UOTVFi ET OUEEVAnOM.

A la dame Bi.e»o.xt
Vc(i\c (i'uii oflicicr (le rob<> courte, qui, aprcs aruir perdu sa place pour avoir
dénoDcé, en 1780, un abus qui se commettait dans sa compagnie, et qui por-
tait à l'Etat un préjudice an plus de 300,000 livres, est mort sans laisser à
sa femme d'autres ressources que les bienbits du gouvernement.

A la dame Blondel de Beacrecard (•kmoiselle Jeanne-Francoi^e Le Goix)

Femme d'un négociant qui s'est expatrié depuis de longues années, ayant été

ruiné par un armement secret, dans lequel il s'était engagé pour l'Inde sor
la foi d*'S promesses da gouvememeul, qui l'a abandonné sans le dédomma-
ger de ses sacriûces.

A la demoiselle Baillt (Marie-Thérèse), âgée de 60 ans
Délaissée par ses parents dés son enfance; réiluite, pour toute ressource, à une
modique rente viagère de 180 livres, et ne pouvant plus suffire à ses besoins

à cause du délabrement de sa santé.

Aux sieurs et demoiselles Coctacd
4 enfants orphelins d'un ancien commis des tinaiices :

Louise-Francoise, âgée de 18 ans.

Marie-Sophie, âgée de 17 ans.

François-Pierre, âgé de 15 ans.

Jean-Jacques, âgé de 14 ans.

Sans ressource pour leur entretien et éducation, et aax charges de leur beau-
père,

A la Jamc Chahpag:«olot (demoiselle Macartjr), âgé de 50 ans
Femme d'un officier français reformé. 11 avait été envoyé en Russie pour une

mission particulière, dont l'objet déplut à Pierre III, qui le fit enlever sans

qu'on ait su depuis ce qu'il est devenu ; elle-même, jetée dans un cachot,

n'en sortit que pour revenir en France, où elle n'a véfu longtemps qu'à l'aide

d'un secours de 360 livres qui a cessé depuis 2 ans ; réduite à vendre ses

effets pour subsister.

A la demoiselle Desiarais (demoiselle Anne-Renée), âgée de 43 ans
Fille d'un officier dans la misère, après un incendie.

Supplément au secours de 300 livres pour lequel elle est employée dans le pre-

mier état de répartition dudit fonds de 150,000 livres pour l'aider à faire

subsister une domestique infirme, au courace et à la fidélité de laquelle sa mère
dut son salut dans l'incendie qui les a ruinés.

A la demoiselle Desseixe, âgée de 56 ans
Fille d'un ancien employé dans la ferme générale; aveugle et restée, à la mort
de son père, sans autre appui que le sec >urs généreux d'une pauvre négresse

qui n'a cessé de partager avec elle ses faibles moyens de subsistance.

A la dame Desmoclixs de Lonchamps, âgée de 54 ans
Femme d'un ancien officier qui est sans fortune; chargée de 5 enfants, dont

S d'un premier mari, lequel avait été ruiné par la faillite du sieur Billaid.

caissier général des postes; réduite dans la dernière misère par la suppres-

sion de plusieurs aumdnes qu'elle recevait.

Aux demoiselles Fooqcet
3 sœurs :

Catherine, âgée de 38 ans, SOO livres.

Marguerite, âgée de 36 ans, 2tO livres.

Joséphine, âgée de a* ans, SOO livr^.

Filles d'un ancien major de place de Wissembourg, auprès duquel elles vivaient,

et qui vient de décéder insolvable.

SOMMES

accobdAis.

livres.

SOO

400

iOO

250

500

SOO

200

300

000
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SOMMES
PRÉCÉDEMMENT

ACCORDÉES.

livres.

200

300

300

200

200

75

200

300

200

600

NOMS DES PERSONNES EMPLOYÉES

AVEC LES MOTIFS ET OBSERVATIONS.

A la demoiselle Lahaule de Cocpigny (Marguerite), âgée de 35 ans

Fille d'un ancien major d'Angoulême, décédé brigadier de maréchaussée à Fis

mes, laissant 6 enfants sans aucune fortune; pour l'aider à se soutenir dans

un couvent.

A la demoiselle Lefèvre de Bonneval, âgée de 61 ans

Dont la famille est ruinée par des malheurs; infirme et manquant de tout au

monastère des bénédictines de Saint-Pourçain.

A la demoiselle Lamorre aînée (Thérèse), âsée de 66 ans

Fille d'un ancien premier président de la Chambre des comptes de Bar, faisant

partie d'une famille de 11 enfants ; réduite à une légitime au-dessous de

200 livres.

Aux demoiselles Miramont
4 sœurs, dont 2 infirmes :

Marie-Louise, âgée de 42 ans.

Louise-Françoise, âgée de 40 ans.

Marie-Louise, âgée de 39 ans.

Anne, âgée do 36 ans.

Restées, en bas âge, orphelines de père et de mère, et sans autre moyen de

subsistance que le travail de leurs mains.

A la dame Marangiès (demoiselle Charlotte-Geneviève-Cholous), âgée de 51 ans.

Veuve d'un officier d'invalides qui l'a laissée avec 3 enfants en cas âge, sans

autre ressource que le secours du gouvernement.

A la dame Martinet (demoiselle Marie Brûlée, veuve du sieur Paul), âgée de

46 ans.

Son mari a été étouffé, en 1784, par la vapeur méphitique d'un puiis dans lequel

il était descendu pour en retirer des cadavres qui y avaient été jetés

Cette perte l'a laissée dans un dénûment absolu, avec 5 enfants en bas âge,

dont un est infirme.

Au sieuf MàRtINEAU (Jean), âgé de 87 ans

Père de 25 enfants, dont 4 filles sont encore à sa charge, ayant épuisé sa for-

tune pour soutenir une aussi nombreuse famille, et non moins intéressant par

sa bonne conduite que par l'état de misère et de caducité où il se trouve

avec sa femme.

A la demoiselle Montréal (Thiphène), âgée de 80 ans
Infirme et presque aveugle. Sa fortune ayant été dissipée par des malheurs et

l'inconduite de ses parents, elle se trouvait sans autre ressource qu'une pen-
sion de 200 livres sur la ci-devant congrégation de Saint-Maur, dont la sup-

pression a fait discontinuer le payement.

A la demoiselle PoiRSON de Bussy
Fille d'un ancien militaire, faisant partie d'une famille nombreuse et très pauvre.

R

A la dame Ragon du Bouchot (demoiselle d'Hémérie), âgée de 32 ans
Sans ressource du côté de sa famille et de son mari; également sans fortune,

ayant perdu une place qui les faisait subsister avec leurs enfants.

A la dame Saint-Paul de l'Echar
Abandonnée de son mari et chargée do 3 enfants; elle est réduite à la mendi-

cité par la cessation de quelques bienfaits qu'elle recevait do personnes cha-
ritables.

Total du treizième état.

SOMMES

ACCORDÉES.

livres.

200

300

300

200

200

150

300

200

301)

200

300

5,800

Quatorzième État.
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Quatorzième état.

Pensiotis remplacéet en grali/ications

sur le fonds de 2 mUlion$.

Décrété par l'articlQ i4 da titre !•' de la Iti

du 22 août 1790.

Naissances if 1721.

Sebire, dit Saint-MartiQ (Guillaunoe), né le

14 janvier 1721 ; ancieuDe peosioa 133 1. 2 s. G d.

net.

15 ann«*e8 de service comme carabinier; 8 cam-
pagnes, 2 blessures; le tout, suivant sa déclara-

tion.

Concession du 1" février 1748, non soutenue

d'aucun règlement.
Rejetée (art. 7, tit. III, loi du 22 août 1760).

Main-forte prêtée au sieur Aude, aussi carabi-

nier, pour arrêter prisonnier de guerre le général

Ligonnier, à la bataille de Lau-
feldt. GratificaiioQ de 5,000 li- I. s. d.

vres (art. 12, tit. III) 5,000 » »

Talubon (Rei.é),né le 1" sep-

tembre- 1721; ancienne pension

400 livres.

Concession pour services ren-

dus dans la généralité d'Orléans,

à traiter les maladies épidémi-
ques, non autorisée par aucun
règlement connu.

Rejetée (art. 7, tit. III). Services

ci-dessus indiqués, gratiticatioa

de 3,000 livres (art. 12, tit. 111). 3,000 -- »

Total du quatorzième état... 8,000 »

Quinzième état.

Pensions rejetées sans remplacement.

Naissances de 1717.

Latour de Mange (Jeanne-Juste), né le 7 jan-
vier 1717 ; an( ienne pension, 177 1. 10 s.

Concession pour services mili-

taires du père, non autorisée
par règlement. I. s. d.

Rejelée (art. 8, tit. III) 177 1. 10 »

Tardivon (Just-Joseph),né le

16 juin 1717; ancienne pension
266 I. 5 s.

19 ans 4 mois de services mi-
litaires, du 4 décembre 1733
au 28 mars 1753; concession de
cette dernière époque pour le

même service, non autorisée

par règlement; le premier, fait

pour le département de la

Êuerre, étant du 12 novem-
re 1763.

Rejetée(art. 7et8,tit.III).... 266 5 »

Pion (Jeanne-Madeleine), née
le l" octobre 1717; ancienne
Çension: !"• par brevet sur le

résor public, 150 livres; 2° de-
puis ce brevet 87 1. 10 s. au total

237 I. 10 s.

Concession pour services du

père, pour la compagnie des

Iniles, supprimée en 1770, faite

depuis celte suppression, et non
autorisée par règlement.

Rejetée (art. 7. tit. III;

Naissances de 1719.

237 10 .

Brisson DES Gantiers (Marie-

Françoise DuprédeFroissy. veuve

du sieur François), née le 16 jm-
vier 1719 ; ancienne pension,

1,005 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.

Rejetée (art. 8, tit. 111) 1 ,005 •

Ellenejustifiepasde besoin;».

L'Hermite de Lenty (Fran-

cis), né en février 1719; an-
oieniie pension442 I. lOs. accor-

dée en 1769.

25 ans de services commencés
le 24 juin 1743, Unis par retraite

dans le grade de capitaine le

24 mars 1769 ; non conformité

au règlement du département de

la guerre, qui existait lors de

la concession.

Rejetée (art. 7, lit. III) 442 10

BOUDART DE COUTURELLE
(Charles-Joseph-François), né le

9 mars 1719; ancienne pension

accordée en 1764 ; 355 livres.

25 ans de services commencés
le 25 décembre 1738, finis dans

le grade de capitaine le 26 avril

1764 ; non-conformité au règle-

ment du département de la

guerre, qui existait lors de la

concession.
Rejetée (art. 7, tit. III) 3ao •

Martel (demoiselle Marie-

Anne Bernage-Françoise), née le

21 mars 1719 ; ancienne pension

887 I. 10 s.

Point de règlement pour la

concession de cette pension.

Rejetée (art. 8, tit. III) 887 10

TlMBRUNE DE VALENCE (Joan-

Baptiste-César de), né le 26 mars
1719; ancienne pension: i" par

brevet, 4,125 livres; 2» ordre de
Saint-Louis,4,000 livres ;

3° gou-

vernement de Montpellier,

11,800 livres; total: 21, 925 li-

vres.

Il est encore en activité

comme inspecteur des écoles

militaires; suspendue (art. 10

et 11, tit. I) 21,925 •

Perchel (Anne- Lonis-Frai-

çois), né le 12 avril 1719; an-

cienne pension, 50<J livres.

9ans et quelques mois de ser-

vices comme conseiller au par-

lement et au conseil supérieur

de Rouen.
Rejetée (loi du 20 juillet 1/91). 500 •

Blondel de Gagny-Dazain-
couRT(BarthéIemy- Augustin),né

le 6 juin 1719 ;ancienne pension,

619 1. 10 s.
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18 ans de services militaires,

du premier janvier 1734 à la

fin de 1752; point de règle-

ments pour la concession de la

pension.
Rejetée (art. 7, tit. III).

DUPUY DE Niort de La Roque
DE TouRZELLE (Jean-Esprit), né

le 15 juin 1719; ancienne pen-

sion 133 1. 2 s. 6 d.

6 ans, au plus, de services mi-

litaires, an nonces de 1743 à 1749;

point de règl ments pour la con-

cession de cette pension.

Rejetée (an. 7, tit. III)

Mengin (Andronic), "né le

Il juillet 1719; ancienne pen-

sion, 354 livres; accordée

en 1766.

24 ans de services militaires,

de 1741 à 1766; non-conformité

au règlement qui existait lors

de la concession.

Rejetée (art. 7, tit. III)

Saulnier DE Pierre-Levée
(François), né le 16 juillet 1719 ;

ancienne pension 661. 11 s. 5 d.

accordée pour services du père,

ancien major des dragons d'Or-

léans; point de règlements pour
la concession de cette pension.

Rejetée (art. 8, tit. 111)

OuLES (Georges), né le

28 août 1719 ; ancienne pension,

318 1. 12 s.

24 ans de services, en qualité

de chirurgien-major, au régi-

ment Royal-Bavicres; point de
règlements pour la concession
de cette pension.

Rejetée (art. 7, lit. III)

La Suderie du Ghambon
(Jean), né le 15 septembre 1719;
ancienne pension 708 livres ac-

cordée en 1769.
28 ans 11 mois de services,

commencés le 1" mai 1740,

finis dans le grade de capitaine,

le 24 mars 1769; non-confor-
mité au règlement qui existait

lors de la concession. .

Rejetée (art. 7, tit. III)

Barnwall Plunkett de Rath-
more (Catherine Ley,veuve),née
le 22 octobre 1719; ancienne
pension, 200 livres.

Point de règlements pour la

concession de cette pension.
Rejetée (art. 8, tit. 111)

Naissances de 1721.

MoNGALVY (Anne-Françoise,
veuve), née le 29 janvier 1721

;

ancienne pension, 266 I. 5 s.

Concession pour services mi-
litaires (lu mari, non autorisée
par règlement.

Rejelée (art, 8, tit. III)

Lagau (Marguerite-Elisabeth-
Charlotte-Laverrary, veuve), née

d.

619 10 ..

133 2 6

354

1.

66 11

318 12

708

200

im

442 10 "

le; 13 mars 1721 ; ancienne pen-
sion, 837 1. 10 s.

Concession pour services de

commissaire de la marine de

France à Hambourg, non auto-

risée par règlement.
Rejetée (art. 8, tit. III) 837 10

Marmier (Jeanne-Louise),reli-

gieuse, née le 2 avril 1721 ; an-
( ienne pension, 150 livres.

Concession pour services mi-

litaires du père, non autorisée

par aucuns règlements.

R' jetée (art. 7. tit. III) 150 »

BoTT (Hartardus-Rudolphus),
née le 3 avril 1721 ; ancienne
pension, 354 livres.

15 ans au plus de services dé-
clarés ; concession du 16 avril

1767, non conforme au règlemi nt

faille 12 novembre 1763 pour le

département de laguerre et sub-
sistant en 1767.

Rejetée fart. 7, tit. III) 354 '

Monaldy (Gésar-François-Mel-

chior), né le 16 juillet 1721;
ancienne pension, 442 1. 10 s.

12 ans 4 mois de services nù-

litaires du 2 avril 1746, au 10

aoiit 1758 ; concession du 24

août 1758, pour retraite de ses

services non autorisée par règle-

ments.
Rejetée (art. 6 et 7, lit. III)...

Benoist de L'Ostende (Marie-

Martin, veuve), née le 31 juillet

1721 ; ancienne pension, 600
livres.

Concession pour services du
mari dans les haras, non auto-

risée par aucuns règlements
connus.

Rejetée (art. 7, tit. III) 600 » »

POLY (Marguerite-Thérèse-Nar-

cisse Durfort),néele4aoùtl721;
ancienne pension, 2,500 livres.

Concession pour services mi-
litaires du mari, non autorisée

par aucun règlement.
Rejetée (art. 8, lit. III) 2,500 » »

Doyen (François-Nicolas), né
le 19 août 1721 , ancienne pen-
sion, 1,500 livres.

4 ans de services déclarés dans
la régie des messageries : con-
cession du 18 janvier 1784, pour
ses services non autorisée par

aucuns règlements connus.
Rejelée (art. 7, tit. lU) 1 ,500 » »

Gillet (Ponce), né le 25 août

1721 ; ancienne pension, 196 I.

13 s. 4 d.

Activité subsistante comme
garde-magasin d'artillerie.

Rejetée (art. 10 et 11, lit. 1).

.

196 13 4
Bezenvalde BROUSTAT(Pierre-

Joseph-Victor), né le 14 octobre
1721 ; ancienne pension : 1° sur
le Trésor public 8,707 1. 3 s. 4 d.;

2° pour réforme d'une compa-
gnie, suivant la déclaration du
ci-devant pensionnaire, 3,000
livres ;

3° sur l'ordre de Saint-
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3 4

I. s. a.

Louis, 6,000 livre» : A" gouver-
nement d'Hai/uen'-au, 5,300
livre»; total: 23.017liv.38.4d.;
activité avec truiiemeiu jusqu'à
la mort du ci-devant pension-
naire, arrivée en 1191.

Rejette (art. 10 et 11, lit.!).. 23,017
ÎASgLE (Marie), f»ét' le 27 oc-

tobre 1721; ancienne pension,
88 I. 15 d.

Conces-ion pour services mili-

taires du père, non autorisée par
règlement.

Rej. tée (art. 7, tit. III) 88 15
Beauvais (Marie-Jean ne-(Jua-

tremère, veuve), néeen 1721 ; an-
cienne pension .*ur le clerjïé,

suivant sa déclaration, 1,00U
livres i

-

Cor(()e8sion non autorisée par
aucune règlements connus.

Rejeiée (art. 7, tit. III) 1 ,000 .

BouLO dit Lebrun (Pierre),

flgé de 68 à 69 ans ; ancienne
pension, suivant sa déclaration,
sur l'Ecole militair.', 300 livre-!.

Concession non autorisée par
aucuns règlements connus.

Rej.iée (art. 7, tit. III) 300 >

Pavillard (Charles-Samuel),
né en 1721 ; ancienne pension.
300 liWo^.-

KcV.K*ùy suivant sa déclara-
tion, au régiment de Vigier,

Rejetée (art. 10 et 11, tit. I). . 300 -

Total du quinzième état. . . 59,648 17 7

(Ce décret est adopté.)
""""""""""""

M. Alexandre de Beanharnais. Dans le mo-
ment où i'atte:,iion df IWss^'inblée est fixée sur
les récompenses nationales, je la prie de me per-
m»ltre de faire une question à M. le rapporteur;
elle a pour objet de savoir si le comité de:» pen-
sions s'est occupé de la suite à donner au décret
rendu, le 30 janvier dernier, relativement au.K
encouragements à donner aux artistes.

L'A-semblée nationale sait combien les succès
des beaux-arts sont liés à la prospérité nationale :

l'Assemblé" nationale sait que, dans ce moment
de révolution, les mécoitents cherchent à pro-
voi^uer réuiigration, cherchent à attirer dans leur
parti les genscélèbrespirtoutes sortes de talents:
l'Assemblée sait que les puissances étranfières
font tous leurs efforts pour attirer chez elles les
artistes qui ont de la célébrité. Il faut convenir
que, quoique presque tous les artistes français
soient généralement très patriotes, il est cepen-
dant de la prudence de l'Assemblée nationale de
arendre en considération ces efforts. Je prie donc

I. le rapporteur de vouloir bien communiquer à
l'Assemblée quelles peuvent être les vues du co-
mité à cet égard. {Applaudissements.)

.M. C»mu», rapporteur. Le comité des pensions
s'est beaucoup occupé de cet > biet; mais il a été
forcé de susp. ndre son travail, parce qu'on a
renvoyé au comité de Constitution pour dérider
le; récompenses à donner aux artistes. Sans
doute, il est essentiel qne l'Assemblée veuille
bien prendre en considération les hommes célèbres

3 ni se sont dévoués jusq^i'à présent à l'étude

es arts et qui ont fait un nom à l'école fran-

çaise; mais C'- qu'il y a d'embarrassant, c'e:^t la

maniéredeilistribuer les ouvrages d'art. Donner ce
choix à l'Assemblée, cela n'est pas proposable ; le

donner aux persona> s qui sont des académies, il

semblerait que ce serait exclure tous les artistes

célèbes qui ne sont pas de l'académie. Il me
s mbie que vous n'avez pas d'autres moyens en
ce moment que d'adjoindre aux membres de l'a-

cadémie de peinture et de sculpture deux meni-
bres lie l'académie des belles-lettres et de l'aca-

démie des sciences : ils pourront donner des iilées

très bonnes pour proposer des sujets d'histoire

importants et pour favoriser les artistes qui mé-
ritent réellement de l'être.

Quant à la somme qu'on pourrait leur donner,
vous avez décréié dernièrement, sur la cnoiioii

de M. Boufflers, qu'il serait donné, pour les arts

mécaniques, 300,000 livres; que celte somme se-

rait prise sur le fonds de 2 millions accordés

aux gratilications. Il est important (jue vous sa-

chiez que, lorsque vous ordonnerez l'emploi de

cette somme, vous n'augmenterez en rien votre

dépense, puisque celte somme est comptée dans
les 380 millions qui sontladé.ense ordinaire an-

nuelle. Ainsi, il parait raisonnable de décréter

que sur le fonds de 2 millions, il sera pris une
somme de 100,000 livres pour cette année, la-

quelle, provisoirement et sans tirer à consé-

quence, sera répartie entre les sculpteurs et les

peintres qui seront désignés pour faire les ou-
vrages que leur indiquera l'académie de peinture

et de sculpture, délibérant tout entière, à elle

joint deux membres de l'académie des sciences

et deux membres de l'académie des belles- lettres.

Voilà ce que je proposerais.

M. Re^naad {de Saint-Jean-d'Angély). Il me
semble que la proposition de M. le rapporteur

tend uniquement à satisfaire aux besoins du
moment. J • pense que l'on pourrait dire que, sur

la somme de 100,000 livres, il sera pris, je sup-
pose, une somme de 10,000 livras pour la con-

tinuation de la peinture des ports de France qui

avait été commencée par Vernet.

M. Camus, rapporteur. J'adopte.

M. Dnquesnoy. On attribue au déiartement

de Paris le droit de s'occuper de choses qui in-

téressent tout le royaume. Je demande que ce

soit le gouvernement, et non pas le département

de Paris, qui s'eu occupe.

M. Camus, rapporteur. J'adopte.

M. Kalle. Je crois qu'il ne faut faire intor-

venir ici ni les ministres, ni les départements
la borme manière de conduire les arts, «-.'est de

les laisser à eux-mêmes.

M. Malouet. 11 ne peut pas être juste de con-

centrer dans le sein de la c;tpilale unitjueuient,

et les moyens d'émulation et le.s récompenses.
{Applaudissements.) 11 est convenable que la capi-

tale soit le siège irincipal des arts; mais en reti-

rant aux artistes de province toute espèa? de

secours et d'émulation, en les oiilig»ant de se

rendre à Paris pour y participer aux récompenses,

nous ne remplirons pas l'objet que doit se pro-

poser une Assemblée législative.

Je demande donc que, sur les sommes d'en-

couragement, il en soit assigné une portion pour
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les autres grandes villes, et que le comité veuille

bien présenter la rédaction d'un article qui rem-

plisse cet objet.

M. €habroud. J'observe au préopinant qu'il

s'agit ici d'une affaire de propriété natio-

nale qui n'exclut aucun artiste, et que ceux qui

habitent les provinces peuvent venir à Paris.

(Murmures.)

J'observe encore que ce n'est pas dans les pro-

vinces qu'on peut espérer le progrès des beaux-

arts; c'est seulement dans la capitale où existent

les grands moyens. D'ailleurs, il ne s'agit que
d'un pian d'encouragement provisoire.

M. Alexandre Beauharnais. Si l'Assemblée

le permet, je vais lui s< uraettru un projet de dé-

cret concerté avec M. l'évê lue d'Autun, rappor-

teur de rinslrnction publique. Ce projet se lie

avec les principes et les réflexions qui ont été

énoncés par M. Camus.
« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Il sera accordé annuellement pour le soutien

des arts de peinture, sculpture et gravure une
somme pour les travaux d'encouragement, fixée

provisoirement pour cette année, à 100,000 livres,

dont 70,000 livres se répartiront entre les peintres

d'histoire et les statuaires; les autres 30,000 livres

seront réparties entre les peintres dits de genre,
et les graveurs, tant en taille-douce qu'en pierres
fines et en médailles. Sur ladite somme de 30,000
livres, il sera pris celle de 10,000 livres pour
faire travailler, dès celle année, à la conti-
nuation de la collection des ports de France de
Joseph Vernet, par l'artiste que le pouvoir exé-
cutif a déjà désigné pour ce travail.

Art. 2.

M Ces travaux seront distribués vers le milii u
du temps de l'exposition publique, et seulement
aux artistes qui se seront fait connaître dans
l'exposition de la présente année.

Art. 3.

« Pour cette année seulement, et sans préjuger
ce qui sera déterminé à l'avenir, ces travaux ci-
dess iiS ordonnés seront distribués par les mem-
bres de l'Académie de peinture et de sculpture
2 membres de l'Académie des sciences, 2 mem-
bres de l'Académie des belles-lettres, et 20 artistes
non académiciens, lesquels seront choisis par les
artistes qui ont exposé leurs ouvrages au Salon
du Louvre.

Art. 4.

« Pour faire ces.-er toute distinction entre les
membres de l'Académie de peintuie en cette cir-
constance, les agréés à ladite académie seront
appelés à ce jugement. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

L'ordre du j(Mir est un rapport du comité cen-
tral de liquidation sur l'affaire de MM. Ùaller et
Le Cuuleulx de La fiorraye, rclalive à la liquida-
tion des actions de la Compagnie des Indes.

M. Canine, rapporteur. MM. llalbr et Le
Cunlieux de La Nurraye se sont présemés au co-
mité central de liquidation, porteurs d'un arrêt
rendu au conseil d'Eiat le 9 novembre 1790, pur
une des dispositions duquel, et d'après un compte

reçu par l'arrêt, ils sont déclarés créanciers de
l'Etat d'une somme de 4,705,038 1. 8 s. 1 d.

Le comité central, après avoir examiné cet

arrêt définitif et les arrêts interlocutoires qui
l'ont précédé, estimant qu'ils étaient attaquables
par les voies de droit, a arrêté de proposer à

l'Assemblée nationale qu'ils fussent remis à l'a-

gent du Trésor public, pour se pourvoir ainsi et

contre qui il appartiendra. En préseniant son
projet de décret à l'Assemblée, le comité lui

doit compte de ses motifs; et leur exposition
exiire d'abord celle des faits.

Les opérations de l'agiotage qui ont eu lieu

en 1786 et 1787, sur les actions des eaux, de la

compagnie des Indes, etc., sont assez connues,
ainsi que les principaux agents de ces opérations,

pour qu'on soit au fait de l'objet dont nous avons
à parler, dès que nous aurons annoncé qu'il

s'atiit ici de la liquidation des actions di^ la com-
pagnie (les Indes, achetées et accaparées par
l'iibbé d'Espagnac.

Voici l'état de cette opération au mois de mars
1787 :

11 n'existait, en tout, que 40,000 actions de la

compagnie des Indes; il ne pouvait même y en
avoir en circulation que 37,000, la compagnie
en retenant 3,000 en dépôt pour le cautionne-
ment de ses administrateurs. Cependant l'abbé

d'Es|iagnac avait, partie entre les mains, partie

à recevoir par les engagements contractés envers
lui, 45,653 actions de la compagnie des Indes.

Il est évident que, dans celte positio;i, 8,653 ac-

tions ne pouvaient lui être livrées qu'autant que
lui-même aurait d'abord mis sur la place et ven-
du une pareille quantité d'actions; qu'étant le

maître de ces actions, il les aurait fait payer le

prix qu'il aurait voulu; enfin que les personnes
qui avaient contracté avec lui, étaient à sa discré-

tion. Or, ces persimnes étaient un grand nombre
de banquiers et de négociants, particulièrement

de Paris. Le prix commun de l'action des Indes

ayant été du !'' au 15 mars, de 1,600 livres, il est

aiséde sentir combien les engagements contractés

envers l'abbé d'Espagnac devaient peser sur ceux
qui les avaient souscrits. Les échéances commen-
çaient à arriver à la fin de mars; et ainsi c'était

à celte époque que le désastre, suite de ces en-
gagements, pouvait éclater; et en ruinant beau-
coup d'intéressés, Influer en général sur les opé-
rations de la Bourse et sur la circulation des

fonds.

Ces premiers faits, étant constants, ne donnent
lieu, quant à présent, à aucune observation. Il

n'en est pas de même de ceux qui suivent ; et

pour ne rien omettre, comme pour ne rien hasar-

der, il faut d'abord entendre le récit de MM. Hal-

1er et de La Norraye; voirensulte les [)ièces; enfin

établir les résultats. C'est donc uniquement
MM. Haller et de La Norraye que nous allons d'a-

bord entendre; nous citerons exactement chacun
de leurs écrits, d'oii nous tirerons ce qui doit

être rapporté.

Plusieurs motifs personnels à M. de Galonné,

alors contrôleur général, le portèrent à subroger

le gouvernement à la place de l'abbé d'Espagnac
;

mais pour faire avec succès l'importante spécu-
lation (H!c celui-ci avait imaginée, il fallait être

négociant ou banquier, et M. de Galonné n'était

ni l'un ni l'autre.

M. de Monimorin et M. de Breteull (ministres)

avaient prévu qu'il pouvait résulter de grands
inconvénients de l'exil prononcé contre l'abbé

d'Espagnac le 18 mars. Ebranlé par leurs obser-
vations, M. de Galonné vint le même jour à Paris.
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11 consulta séparémenl M. Haller «-IM. dé La Nor-

raye; il consulta d'autres hati luiers, ion» pr^-

direol qu«* l'exil de l'abbé d'E^'pa^iiar entraînerait

6a ruine, la baijise des actions, uu bouleversemetit

général sur la place de Paris et dans plusieurs

autre pinces.

Le '20 mars, l'abbé d'Ëspa^^'nac et le sieur Bar-

roud remirent à M. de Calonne, sur sa deinantie,

un aperçu de leur spéculatioQ concernant les

actions des Indes.

Le 21 mars, au matin, à Versailles, M. de Ga-
lonné annonça à l'abbé d'Ë^pa^^nac et au sieur

Barroud, comme une résolution irrévocable du
gourernement, que la liquidation de tout s les

actions qui leur aiipartenaieni serait faite de
l'ordre du ^ouverneuient, sous l'iniipectioii de
plusieurs coiiiaiissuiies que le roi nommerait à
cet eftél. Il exigea d'eux une soumission en for-

me de .equôte, ponant consentement pur et

siiiiplt' a la li(|uidution de tuus les traités et mar-
chés «qu'ils avaient faits sur les actions des Indes ;

ils se retirèrent, après l'avoir donné (1).

Le même jour, un courrier, dépêché par M. de
Galonné, porta à MM. Haller et de La Norraye, des
lettres d invitation à se rendre sur-le-champ à
Versailles. H était chargé de deux lettres seiii-

(1) Sait e« document :

Soumisiion de MM. d'Etpannae et Barroud, du 21 mars
1787.

« A MoDseigDour de Caloane, conirôlear général
les finances.

« Supplient bumblenient les sienrs abbé d'Espagnac
et Barruud, et vous exposent :

« Que l'ordrH da roi qui les éloigne de Paris l'un et

l'autre, renTerserait, s'il était mis à exécution, leur

fortune et leurs affaires, et occasionnerait sur la place
de Paris et dans toutes les maisons de banque avec
lesquelles ils ont des rapports, on dérangement coiisi-

dérable
;

« Que, dans les opérations faites par les suppliants,
ils no se sont jamais écartes des règles do la plus scru-

puleuse honnêteté , et qu'ils n'ont jamais eu rintenliori

de faire rien de contraire aux intentions de Sa Majesté
et & l'ordre public ;

« Que, virement pénétrés d'avoir encouru la diseràco

du roi, ils vous supplient, Monseigneur, de porter leurs

regrots au pied du tr<}ne, de demander & Sa Majesté la

réxocation des ordres Qu'elle a donnes, et de l'assurer

qu'ils ne feront usage ne leur liberté que pour lui don-
ner des preuves de leur soumission absolue & ses vo-
lontés ;

Que les suppliants vous ont justifié, Monseigneur,
dans le mémoire qu'ils vous ont remis, que l'achat p;ir

eux fait de 3i,000 actions des Indes avait été combiné
avec leurs moyens personnels reunis à ceux de la con-
tiance publique; mais que la notoriété des ordres du
roi, dont ils sollicitent la révocation, a considérablement
altère les mo>ens de crédit sur lesquels ils avaient
droit de compter; et qu'en conséquence ils ont besoin
d'un secuurs extraordinaire, pour parvenir à leur liqui-

dation, sans être exposés à une ruine absolue;
« Que, pour se conformer aux intentions du roi, ils

vont travailler sans relâcbe à cette liquidation, vous
suppliant, Monseigneur, do nommer pour surveillants
de cette liquidation MM. Haller et Le Couteulx de La
Norraye, auxquels ils donneront un état exact do leur
situation, relativement & leurs achats d'actions At* In-
des, afin que, sur leur avis, vous puissiez déterminer le

[>rix, la marche et les conditions de cette liquidation,
ai]uclle sera faite sous les yeux des deux personnes
susnommées.

« Les suppliants osent espérer. Monseigneur, que ces
dispositions de leur part mériteront votre approbation
et vos bontés, et leur obtiendront la grâce qu'ils de-
mandent à Sa Majesté.

« Signé : Abbé d'EsPAC^AC, Barbocd. »

blables pour MM. Wandenyver et Pomaret. Ceux cl

ne jiurent être joints qu'à 8 heures et demie du
soir; il était trop tard pour qu'iiSFB rendissent à
Versailles. MM. Haller et de La .Norraye partirent

sur-le-champ et arrivèrent à 7 heures.

M. de Galonné leur rend compte de son plan,

dont le terme était une iKiiiidation à laquelle on
contraignait l'abbé d'Ëspagnac ; MM. Haller et de
La Norraye y irouvenides incunvénients; ils con-

jurent M. de Galonné de demander au roi de nou-
veaux ordres et de l'engager à prendre tout

autre (larti que celui d'une liquidation. M. deCa-
lunne répond que cela n'est pa-t possible; ses

aaroles positives ne laissent aucune réplique.

M. Haller et de La Norraye entrent, quoi iu'à

regret, dans les vues de M. de Galonné. On con-
vient qu'il faut une nouvelle souinis-sio i de l'abbé

dEspagnac, et que la liqui lat on pe fera par le

sieur Barroud, sous l'insp -ction des commissaires
qui seraieit nommés à (et effet par le roi (1).

M. de Galonné, désirant que cette inspection fût

confiée à MM. Haller et de La Norraye, fait de
vives instances pour les déterminer à l'accepter.

Ils résistent à toutes ses sollicitations ei promet-
tent seulement de remplir provisoirement les

fonctions de commissaires, jusqu'à ce que le roi

en ait nommé d'autres. D'après les ordres de
M . de Galonné, ils rédigent, le 22, en forme d'ins-

truction, le plan qui avait été arrêté, afin de le

présenter au roi ; l'abbé d'Espagnac fait sa nou-
velle soumission. Ces deux pièces sont envoyées
à M. de Galonné; et, dans la même matinée,

MM. Haller et de La Norraye écrivent aux ban-
quiers de Paris une liitre circulaire pour le- ins-

truire des mesures qu'on prenait dans la vue de
rassurer la place et le crédit.

Le 23 et le 24 mars, MM. Haller et de La Nor-

raye tiennent des assemblées pour vénfi- r la

situation des affaires de l'abbé d'Espaenac et des

persjnnes avec lesquelles il avait iraiié.

Le 25, ils vont à V-rsailles rendre comp'e à

M. de Galonné; et quoiqu'ils eussent déjà appris

(|ue c'était eux que le roi, en son conseil, avait

nommés pour commissaires de liquidation, ils

prient en grâce M. de Galonné de remettre la

coiiimission à d'autres. H s'y refuse, et annonce
même que ce ne sera pas une simple inspection

dont MM. Haller et de La Norraye seront chargés,

mais que l'intention du roi est qu'ils fassent

eux-mêmes la liquidation.

M. de Galonné fait tant dMnstances, y met tant

(1) Suit ce document :

SoumUsion de M. Vabbé d'Espagnae, du 2â mars 1787.

« Voulant témoigner à Sa Majesté une respectueuse

soumission aux ordres qu'elle m'a fait donner par le

ministre de ses finances, concernant la liquidation de

tous les engagements ou actions dos Indes actuellement

entre mes mains, je soussigné m'oblige et m'engage

de ne rien faire à cet égard que ce que me prescriront

les personnes qu'elle me fera connaître avoir été nom-

mées par elle pour l'opérer, et de leur renieltre ea

conséquence, sans aucune exception, tous ces engage-

ments passés à leur ordre, avec pouvoir absolu dea
disposer comme bon leur semblera. Cette présente sou-

mission est faite par moi, suus la seule condition qae

Sii Majesté se mettant en mon lieu et plare en tout ce

qui concernera ces engmgemenU, elle voudra bien me
l.nir indemne do toutes les avances quelconques que je

iustilicrai avoir faites, de manière que jo n'aie a perdre

que les bénéfices que je pouvais faire, cl auxquels je

renonce.
« A Paris, le S2 mars 1787.

• Signé : Abbé d'Espac.<uc. •
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de grâces; les autres ministres du roi emploient
des raisons si puissantes, tirées du b'soin qu'ils
prétendent avoir de MM. Haller et de LaNorrave,
de l'impossibilité où ils disent être de seconlierà
d'autres, que MM. Hulleret deLa Noriayeacceptent
sous trois conditions: rune,queleroi et leconseil
tout entier leur feront témoigner par les minis-
tres qu'ils désirent que cette union leur soit con-
fiée; l'autre qu'ils n'en retireront aucun salaire,
et qu'ils [seront des commissaires absolument
gratuits du gouvernement; la troisième, que,
lorsque les secours nécessaires à la liquidation
auront été réglés entre les ministres des finances
et eux, ils leur seront fournis avec exactitude.

Dès le même jour 25 mai au soir, MM. Ilaller
et de La Norraye tiennent des conférences à Paris
avec une grande partie des dépositaires d'aciions
dont les prêts allaient échoir du 30 mars iiu

18 avril. Ils dressèrent leur plan. L'instruction
envoyée le 22 fut réformée d'après les nouvelles
vues. Un des moyens aécessaires pour faire réus-
sir la liquidation était d'obthirau Trésor roval
uQ secours momentané de 6 millions en argent;
et un secours, un peu plus long, de 6 millions en
assignations. M. de Galonné adopta ce plan le
26 mars au soir; le 27, les 6 millions furent tou-
ches au Trésor royal; MM. Hall.r et de La Norraye
donnèrent pour cette somme leurs bons soli-
daires au porteur.

Les 6 millions d'assignations furent reçus aussi
le même jour 27, par MM. Haller et Le Gouteulx,
quien donnèrent leur reconnaissance(l).Lemênie
jour 27 mars et le 28, conférences avec les par-
ties intéressées; rapport à M. de Galonné, qui
fait plus qu'adopter les plans dont on lui rend
compte; il en témoigne sa nconnaissince.
H naît un incident. Une des conditions, pous

lesquelles la remise des 6 millions d'assignations
avait été faiie, était que 28,500 actions de la com-
pagnie (les Indes, déposées alors entre les mains
de différents négociants ou banquiers, seraient
déposées chez M.Ducloz .lu Fresnoy, notaire. Les
banquiers refusèrent de s'en dessaisir. M. Haller en
renditcompteaM.de Galonné ;ilsconviennentqu'il
faut renoncer à l'idée du dépôt chez un notaire,
et exiger des reconnaissances des dépositaires.
M. de Galonné annonce à M. Haller qu'il se pro-
posait de rendre compte au roi, dans le conseil

(1) Suit ce document :

« Reçu do M. le contrôleur général les suivantes
assignations sur les domaines :

1,500,000 livres payables en septembre 1787.
1,500,000 — payables en octobre 1787.
1,300,000 — payables en novembre 1787.
1,500,000 — jiayables en décembre 1787.

6,000,000 livres; nous disons 6 millions, pour le
nantissement desquels nous nous engageons à déléguer
à M... pareille somme de 6 millions à prendre sur la
plus-value de 28,500 actions de la compagnie des Indes
et plus, (|ui seront d.posées cbez M.Ducloz du Fresnoy,
notaire, sous riiypotlicque du prix de 1,300 livres cha-
cune en faveur du premier préteur.

« Et dans le cas que, par une circonstance quelconque,
le nombre convenu des actions des Indes ne fût pas dé-
pose en totalité, nous nous obligeons, en notre propre et
prive nom, à tenir compte du montant desdites assigna-

»i°rtV-
'"" ^° ^'^^^'^ échéances, sous la déduction de

210 livres par action qui se trouveront déposées.
« Paris, le 27 mars 1787.

« Signé: Hallkr, Le Gouteulx de La Norraye.
« Kn marge: Approuvé le 28 mars 1787.

« Signé : De Calo^>e. »

du 1" avril, de la situation actuelle de la liqui-

dation ; de l'emploi des 6 millions argent et des
6 millions assignations.

Les états ou renseignements de cet emploi sont
envoyés à M. de Galonné, le 30 mars, avec une
lettre de M. Haller (1).

(1) Suit ce document :

Lettre écrit,', le 30 mars 1787 à M. de Galonné,
par M. Haller.

i( Monseigneur,

« Gomme il est probable que les secours que le roi

a bien voulu accorder à la place, pourraient être mal
interprétés et être présentés dans le public comme un
secours accordé aux agioteurs, je crois qu'il est de mon
devoir de vous répéter, au sujet de cette opération,

toutes les observations que j'ai eu l'honneur de vous
faire verbalement.

« La banque de Paris quia eu assez de sagesse pour se

préserver de la rage du jeu, n'en a pas eu assez pour
refuser les prêts en argent ou effets royaux, et en sa

signature, auxquels les agioteurs l'ont entraînée par
l'appât des bénéfices majeurs que ce genre d'opération

leur offrait.

« Elle a succombé également à un autre piè^e. Les

associés de plusieurs de ses correspondants de Genève,

de Lyon, ayant aussi été tentés par les avantages que
les agioteurs leur faisaient pour de semblables opé-
rations, ont usé do leur crédit et de leur influence

sur leurs banquiers, pour, avec ces ressources, faire les

avances que les agioteurs exigeaient sous tant de formes
attrayantes et avec autant d'avantages pour ces mai-
sons étrangères.

« Ge que je soupçonnais, lorsque j'eus l'honneur de

vous mettre sous les yeux tous les maux qu'entraîne-

rait l'exil subit de tous les agioteurs, s'est bien trouvé

vrai depuis que j'en ai acquis les preuves dans l'état

de situation que les agioteurs m'ont remis.
a Vous verrez, Monseigneur, par le bordereau que j'ai

l'honneur de vous remettre de la distribution de G mil-

lions, que la banque les a absorbés presque en entier;

et j'ajoute, sans craindre de pouvoir être démenti, que
sans ce secours, il y aurait eu aujourd'hui des ac-

ceptations, réputées très bonnes avec raison, qui n'au-

raient pas été payées. Une seule de ces acceptations en

faillite entraînerait nécessairement une suite d'autres

faillites qu'un secours du triple n'aurait pu arrêter.

« Cette catastrophe aurait été d'autant plus malheu-
reuse, que je regarde la banque en général plus solide

et plus riche qu'elle ne l'a jamais été, et que le non-
payement de son acceptation n'aurait été pour elle

qu une liquidation forcée, qui aurait laissé à chaque
maison un peu plus ou moins de fortune; mais l'évé-

nement aurait frappé vivement sur la chose publique,

parce qu'il aurait entraîné avec lui un vide dans la

circulation, de 2 à 3 millions, qu'en dernière analyse

l'Etat aurait été obligé de supporter; ce qui, dans
les circonstances actuelles, aurait bouleversé l'ordre des

choses.
« Au moyen de ces 6 millions versés ;ï temps, vous

avez éteint un incendie qui aurait tout embrasé 15 jours
plus tard. Ges 6 millions seront rendus lidèlement au
Trésor royal, dans le courant du mois d'avril et dans
les premier jours de mai. Vous avez mon effet au
porteur pour leur acquit; et je ne présume pas qu'il

existe un homme qui ose vous laisser douter un instant

de leur payement.
h Quant à moi, je ne fais, dans tout ceci, que preuve

de mon dévouement à la chose publique. Je donne le

démenti le plus formel à. quiconque pourra avancer
que j'ai un intérêt direct ou indirect aans aucun jeu,

ni avec aucun des agioteurs. J'ai avancé de l'argent à
Rarroud sur des rentes viagères sur les 30 tètes de
Genève : c'est un placement que j'ai fait, et pour le-

quel je n'ai besoin des secours de personne, ni d'au-
cunes sûretés nouvelles. Vous voyez par le borde-

reau que je vous remets, que ma maison n'est pour
rien comprise dans la répartition des G millions. Ja-

mais je n'escompte mon portefeuille. Ma maison a une
fortune de plus do 8 millions qui ne doivent rien à
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La lettre est lue par M. de Galonné aa conseil

du roi. Le roi et son cons' il chari'ent M. lie Ga-

lonné d>- téinoigiit-r à MM.Haller et de LaNorrave
leur saiisfaciion de tout ce qu'Us avaient fait

jusqu'alors.

LorJr»- d'exil signé contre Tabbé d'Espagnac
le 18 mars elsusnendu iu?«|u'alor.s, fut misàtxé-
cution te 3 avril. M. de Galonné promit à MM.Haller
et de La Norraye, de faire signer incessamment
par le roi le S' cond plan qu'ils lui avaient remis

en forme d'instruction. Le même jour, MM. Huiler

et de La Norraye écrivirent, d'accord avec M. de
Galonné, à leurs correspoudanis, pour leur an-
noncer la mission qu'ils avaient reçue, leur objet

et leur plan.

M. de Galont'e fut renvoyé le 8 avril. Aucune
des deux décisions du conseil, ni sur la liquida-

tion, ni sur la mission de MM. Haller et de La
Norraye, n,*""fait été expédiée ni signée. Ils ne
trouvèrent hi la même volonté, ni la même exac-
titude dans les successeurs de M. de Galonné. Ils

écrivaient el ne recevaient point de répon-^e : ils

étaient loiu de soupçonner alors que le vœu

personne, et qni sont bien suffisants pour conduire
les affaires qu'elle fait. Cette concession de foi, do ma
part, me donne le droit de vous conjurer, Moiisei-

Sneur, que. si jamais il y avait un homme assez au-
arieux pour oser avancer qnelqne chose qui fût con-

traire à ce qae je viens de vous dire, vous ayez la

boulé de me mettre vis-à-vis de lui : vous verrez avec
quelles armes victorieuses je détruirai des assertions

aussi méchantes, et combien je suis loin, par mon ca-

ractère et par mes principes, d'être jamais conduit à

avoir un intérêt qui puisse être opposé ou contraire au
bien de la chose punlique.

* Quant anx 6 millions d'assignations pour la (in

de l'année, réparties selon l'état ci-joinl, elles ne sont

pas plus aventurées que les 6 millions d'argent. La
différence du prix de 1,300 livres, à celui de 1,500 li-

vres nue vaut l'action au moins, fait face à cet ob-
jet. Elles seront rapportées au Trésor royal long-

temps avant leur échéance ; car je suis bien convaincu
que nous aurons liquidé cette masse d'actions dans l'es-

pace de 4 mois, bien au delà du prix de 1,500 livres.

« Je crois devoir vous prévenir, Mouseigneur, que
de tous ces agioteurs, nous n'avons pins besoin pour
conduire cette liquidation a bonne fin, que du sieur

Barroud; les autres nous sont parfaitement inutiles;

et le roi pourra, sans aucun inconvénient pour la

chose publique, suivre à cet égard ses volontés.

« Que les efforts de l'intrigue, que les basses ma
iiœuvres de la haine, que les propos des malveillants

ne vous fassent pas regretter le bien que vous venez do
faire. Le tableau, que je no tarderai pas à vous remet-
tre, du jeu effréné que nous sommes occupés à. dé-
truire; (les liaisons qu'il a malheureusement avec tous

l>>s ordres de l'Etat, et de ses projets futurs, vous con-
vaincront, qae bien loin de blâmer les secours accor-

dés. Us méritent la plus vive reconnaissance du public.

Ils ont prévenu une révolution affreuse; Ils ont sauvé
une foule de victimes innocentes, et ils nous permet-
tront de déraciner, sans secousse fatale, ce jeu cruel

i|ui, supporté plus longtemps, aurait fini par entraîner

la perte de toutes les fortunes et la destroction de
toutes le mœurs.

« Il me reste encore beanconp do choses à vous dire

>iir la situation générale des affaires ; elles ont besoin
d'être veillées avec la plus sérieuse attention: elles

exigent de votre part l'exécution fidèle de tons vos prin-

cipes et un refus absolu de tout ce qui y serait con-
traire. .\vec do la fermeté, de la pureté, vous détrui-
rez, avec grande facUité, toutes le entraves que l'on

cherche à mettre continuellement à vos opérations;
vous ramènerez le public à la vérité q^ue tant d'hom-
mes, dans ce moment, ont un si puissant intérêt à
lui racher.

« Je suis avec respect, etc.

Paris, ce 30 mars 1187.
> Sigué : Uallbr. »

secret du ministre des finance^ d'archevêque de
loulous» ) fût de ren-ire la liquidation onéreuse à
l'Kiat, atin d'achever de décrier M. de Gilont'e
dans l'opinion publique, et de juslitier tou:^ les

reproches qu'on faisait à son admini^itration;
cependant ils continuent leur mission ; leurs cor-
respondants leur donnent le titre de commissaires
du roi ; leurs livres sont intitulés ; Lu^uidalion
ordonnée par le gouvernement.

Le 29 juillet 1789, le roi évoque et renvoie de-
\ant u-e commission de son conseil les contes-
tations relatives aux soumissions souscrites par
MM. Haller ei de La Norraye, le 27 mars précé-
dent (en recevant 1* s millions d'as-ignations)

et autorise le contrôleur des bons d'Etat à les

poursuivre pour le recouvrement des 6 millions.

MM. Haller et d La Norraye font leurs représen-
tations; un nouvel arrêt du 24 aoilit,interprétant

en tant que de besoin le premier, ordonne que,
dans le délai de huitaine, ils remettront le compte
des opérations par eux faites par suite de la

soumission qu ils ont souscrite le 27 mars, à
M. de Rochefort, maître des requêtes, commis
pour en faire le rapport; et qu'en conséquence
il ne sera d'Uné aucune suite aux demandes
formées contre eux par le contrôleur des bons
d'Btat.

Quelque temps après MM. Haller et de La No-
raye obtiennen* une nouvelle faveur sur le Tré-
sor public. On leur remet en trois panies 'l'assi-

t-'nations sur le domaine, les 16, 20 octobre et

8 novembre, une somme de 2,596,000 livres.

Le 26 déceml)re 1789, MM. Haller et de La Nor-
raye écrivent à MM. de Breteuil, de Montmorin
et de Gastries, pour obtenir d'eux de constater
que la lettre du 30 mars, dont il a été parlé ci-

ue-sus (page 60), avait été effectivement lue au
conseil. M. de Breteuil répond le 8 janvier, (lu'il

a remis celte lettre sous les yeux du roi, que
Sa Majestés'esi très bien rappelée qu'elle avait été

lue en son conseil ; et qu'en conséquence il avait

donné à M. Haller une commission, conjointe-

ment avec M. de La Norraye. M. de Monimorin
réfiond le 11 janvier et s'en réfôre à ce qui a été

écrit par M. de Breteuil.

D'après ces faits, MM. Haller et de La Norraye
ont soutenu, dans un premier mémoire imprimé
en avril 1788, qu'ils avaient reçu la commission
de liquider l'agiotage sur les actions des Indes;

aue c'était le rui en son conseil qui leur avait

onné cette commission; qu'ils avaient rempli
leur mission telle qu'elle leur avait été donnée,
et qu'il leur est dû pleine et entière indemnité
des frais qui avaient pu résulter de la liquida-
tion.

Le 25 avril 1788, la Question delà mission don-
née à MM. Haller et de La Norraye est présentée de
nouveau au conseil du roi. Le* résultat de la dé-
libération, inscrit sur les registres du conseil,

atteste expressément la mission reçue par
MM. Haller et de La Norraye (1).

Le 8 mai, M. Haller a adre.ssé son mémoire à
M. de Galonné, qui, dans une lettre du 16, a
reconnu que les faits y étaient exposés avec ex-
actitude.

Au mois de janvier 1789, MM. Haller et de La

(1) Suit ce dorument ;

Extrait des regUtret du ConuU det fUumcet.

Du samedi S6 avril 178K.

• Ce jour, le conseil ayaat été eoavoqoé par ordre
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Norraye ont fait imprimer un nouveau mémoire

au soutien de leurs prétentions; ils sollicitaient

M. Necker de leur procurer une dt^ci^ion : ce mi-

nistre leur répondit le 12 avril 1789, que la déci-

sion du conseil du 26 avril 1788 ayant déterminé

leur mission, il s'agissait d'examint,T la manière

dont ils Pavaient exécutée.

Après de longs et excessifs délais, un arrêt du
conseil du 13 juin 1790 a ordonné qu'en pré-

sence du contrôleur des bons d'Etat, MM. Haller

et de La Norraye rendraient compte devant des

arbitres des sommes tant en argent qu'en assigna-

tions qu'ils avaient reçues du Trésor royal, en

qualité de mandataires du roi, pour procéder à la

liquidation de tous les marchés et engagements en

actions des Indes, qui étaient à la disposition de

l'abbé d'Espagnac, à Vépoque du ''11 mars 1787;

ainsi que des opérations faites par eux en la sus-

dite qualité, défendant Sa Majesté audit contrô-

du roi, il s'est réuni et formé dans le cabinet de Sa
Majesté, à Versailles, ainsi qu'il suit :

Le roi.

MM. le sarde des sceaux
;

le duc de Nivernois, ministre d'Etat
;

l'archevêque do Sens, ministre principal
;

de Fourqueux, ministre d'Etat
;

d'Ormesson, conseiller d'Etal;

de LamoignoD de Malesherbes, ministre d'Etat;

Lambert, contrôleur général des finances
;

le baron de Breteuil, minisire d'Etal
;

le comte de Montmorin, ministre d'Elat;

Laurent de Villedeuil, conseiller d'Etat.

« Le roi ayant ordonné de faire entrer MM. Boutin,
Drouyu de Vaudeuil et Fargcs, conseillers d'Etal, nom-
més commissaires par l'arrêt du 12 septembre 1787,

avec M. d'Ormesson, l'un des membres du conseil royal
des finances el du commerce, présent à la séance, pour
l'examen des différentes affaires et contestations rela-

tives à l'agiolage, ainsi que M. Dufaur do Rocheforl,
maître des requêtes, rapporteur :

« Mondit sieur de Rocnefort prenant la parole, a dit,

etc.

« MM. les commissaires avaient à rendre compte d'une
autre branche de l'affaire qui regarde MM. Haller el de
La Norraye; mais ils ont observé qu'ils ne seraient pas
en élat do présenter d'opinion, jusqu'à ce que Sa Ma-
jesté et son conseil eussent bien voulu déterminer quel-
ques bases nécessaires pour la discussion à laquelle ils

avaient a se livrer;

« Que les sieurs Haller et de La Norraye annonçaient
qu'au mois de mars 1787, le sieur abbé d'Espagnac
avait acheté 32,000 actions des Indes, des sieurs Pyron,
Seneffo et Barroud, et 13,.500 à termes à d'autres par-
ticuliers, de sorte qu'il se trouvait avoir dans sa main
la disposition de 46,000 actions dos Indes, quoiqu'il n'en
existât dans le commerce que 37,000.

« Que M. de Calonne instruit d'un jeu aussi effréné,
et voulant prévenir la subversion de nombre de mai-
sons de banque ou de commerce, qui ne pouvait man-
quer d'en être l'effet, et dont le crédit public ressentirait
le contre-coup, demanda aux sieurs Haller et de La
Norraye un plan d'opérations à ce sujet; qu'ils le lui
remirent en effet; que ce plan consistait ; 1» à olitenir
de l'abbô d'Espajçnac son consentenjcnt à ce que le roi
90 chargeAt do tous ses marchés; contentement qu'il
donna sous la condition qu'il serait indemnisé de toutes
ses avances; 2" à ce que le gouvernement autorisât
quelques personnes do confiance à faire compter devant
elles l'abbc d'Espagnac et les sieurs Pyron, Seneffe et
Barroud, ses vendeurs; à liquider les différents mar-
ches, el à effectuer cette liquidation avec dos fonds du
Trésor royal, dont la rentrée devait rcsullcr do la vente
successive des actions, dont le roi devenait propriétaire
fiar son traité avec le sieur abbé d'Espagnac, et dont
e crédit, rétabli parcelle opération, pouvait faire espé-
rer au roi un prix capable de couvrir les avances déjà
faites par différents banquiers, et do plus, le montant
do la nouvelle avance qu'aurait faite le roi; que ce plan
•yaot éU, saivani «ux, discuté «t approuvé au conseil.

leur des bons d'Etat de faire contre lesdits sieurs

Haller et de La Norraye, aucune poursuite, au sm-

jet desdites sommes, jusqu'après le jugtment des-
dits comptes.

Le> arbitres choisis par M. le contrôleur géné-
ral et par MM. Haller et (hi La Norraye, ont éié

MM. Peri égaux, banquier; Couturier, fermier gé-
néral; Bonhomme de Gomeyras, avocat; Mallet,
banquier. Ils ont entendu lès parties, opéré pen-
dant plusieurs séances; examiné : 1° en quoi,
d'après les faits constants et avoués, a consisté
le mandat de MM. Haller et de La Norraye; et

d'après ces mêmesfaits, d'après les circonstances
oii ils se sont trouvés, s'ils ont satisfait à tout ce
que la prudence exigeait d'eux ? Sur cette ques-
tion, ils ont pensé que MM. Haller et de La Nor-
raye avaient pleinement rempli leur macd.t.

Les arbitres ont examiné, en second lieu, si

MM. Halier et de La Norraye étaient fondés dans

ils furent chargés de son exécution, et qu'il leur fut

remis à cet effet par lo Trésor royal : i" millions en
argent, dont l'emploi devait être de venir au secours,
au moment des écluiances, des différentes personnes im-
pliquées dans celte négociation qui se trouveraient avoir
besoin d'espèces, en retirant d'elle en échange des effets

solides à court terme ; 2° 6 millions en assignations
pour acquitter les avances faites par l'abbé d'Espagnac,
et traiter avec ses vendeurs et avec les banquiers chez
qui étaient en nantissement jusqu'à des époques con-
venues, grand nombre de ces actions : de laquelle

somme de 6 millions de livres, la rentrée devait être

procurée au Trésor royal, dès que le cours de la place
amènerait à 1,500 livres, le prix de 30,000 actions des
Indes que l'abbé d'Espagnac avait laissées en nantisse-
ment, jusqu'à concurrence de 1,300 livres chacune, aux
banquiers dont il était débiteur;

« Que les sieurs Haller el de La Norraye avaient au-
jourd'hui à rendre compte de leur mission el de l'emploi

des 6 millions d'assignations, ayant remis ceux en ar-

gent au Trésor royal, soit on espèces, soit en effets

souscrits d'eux jusqu'à concurrence de 2,796,000 livres,

à la vérité non encore acquittés quoique échus; mais
que leur compte se réduisait à un compte de pertes qui
absorbait les 6 millions d'assignations, el les rendait de
plus créanciers du Trésor royal pour frais et avances
dont ils réclamaient le remboiirsemenl.

« MM. les commissaires ont ajouté que, n'existant

sur tous ces faits aucune preuve écrite, il leur parais-

sait indispensable que le conseil se rappelât et leur fit

connaître quelle avait été la nature de fa mission donnée
aux sieurs Haller et de La Norraye; que ces rensei-

gnements étaient d'autant plus nécessaires à recueillir,

que les sieurs Haller et de La Norraye n'avaient plus

de contradicteur, depuis que l'arrêt du conseil du Ifj août
avait révoqué celui qui avait autorisé lo contrôleur des

bons d'Etat à les poursuivre, et qu'enfin lo sieur

Pyron demandait leur mise en cause dans l'affaire des

11,500,000 livres.

oc Les ministres présents à la discussion du plan des

sieurs Haller et de la Norraye s'étant expliqués, il a été

reconnu, comme chose constante, qu'ils avaient reçu en

effet la mission do faire la liquidation des marches sur

les actions des Indes
;
que leurs opérations devaient

cire successives et graduelles pour provenir toute se-

cousse; que l'on s'en était rapporté à eux sur les dé-

tails do l'exécution du plan, en prenant toutefois par

eux, les ordres du ministre des finances; que, n'ayant

rien d'écrit, il était indispensable de les croire sur l'ex-

position du plan adopté et sur ce qui s'était pî^sso entre

eux et M. de Calonne, enfin que leur qualité de manda-
taires du roi avait dû donner lieu à l'arrôl qui avait fait

cesser les poursuites du contrôleur des bons d'Etal;

au'au surplus, rien ne devait empêcher rexamen et la

niscussion de leurs comptes, comme objet d'administra-
tion, et non comme discussion de comptabilité conten-
ticuse.

« Signé : LOUIS.

« Pour copie conforme au registre :

« Signé : Delessart. »
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une demande qu'ils araient nouvellement (or-

m«e, afii d'être payés d'un droit de commis-ion

pour les couvrir des pertes éprouYées dans l'exer-

cice de leur mandat. Sur crte quejstJon, les ar-

bitres ont été divisés : deux ont penné qu'il

n'était paii dû de droit de commission ; les deux
autres ont pensé qu'il était dû an droit de com-
mission, à raison de 2 û/0.

U'est sur cet avis arbitral qu'esit intervenu l'ar-

rêt contradicioire rendu au conseil le 9 novem-
bre 1790, lequel, conformément à l'avis des ar-

hireg, liquide le reliquat du compte dû à
\ \r et de La Nornye, à la somme de

i. 8 s- 1 d., les déboute de leur demande
d un anni de commission de 2 0.0; et ordonne
qu'ils seront payép^ita reliquat de leur compte

avec les intérêts, 4Fcompter du 31 juillet 1788.

C'est ce même ah et que MM. H j lier et de La
Norraye ont, comme nous l'avons dit en com-
m*'nçani, piés^^nté au comité de iiq idation, à

l'effet d'être reconnus créanciers de TEiat de la

somme de 4,705,038 1. 8 s. 1. d. Mais pour con-

Daltre le résultat exact de rupéraiion faite par

MM. Haller et de La Norrje, il ne faut pas s'ar-

rêter à cette somme de 4,/0ô,038 1. 8 s. 1 d.

11 faut considérer tout ce que le gouvernement
leur a remis.

Eu mars 1787 :

Argent 6,000,000 I. » s. . d.

Assipnations sur le do-
maine 6,000,000 • •

En octobre et novem-
bre 1787, assignations sur
le domaine 2,5%, 000 * »

Total \\,'o%,(mi. . 8. " d.

L'exposé, qui précède la décision du 2G avril

1788, annonce que MM. Haller et de La Norraye
n'avaient rétabli au Trésor public, sur cette

somme, que celle de 5,800,000 livres; il reste

à rétablir celle de 8,7%,000 livres, laquelle, étant
jointe à relie de 4,705,038 livres, donne un to-

tal de 13,501,038 livres, qui présente la perte

que le gouvernement aurait faite dans cette af-

faire, indéi)ei)damment encore de sommes avan-
cées à M.M. Haller et de La Norraye, en mars
et eo septembre 1789, lesquelles' montent à

1,175,000 livres (l).

Le comité central de liquidation, délibérant

(1) SaiTcnt les pièces constatant cet araocet :

« Après le jugement de ma réclamation sur le Trésor
royal pour la liquidation des actions de^ Indes, je

payerai à M. . . .la somme de 415,000 livret, valeur

reçue dudit sieur en effets payables 5 février prochain.
A Paris le 1 mars 1789.

« Signé : Haller. >

« Je fournirai an premier commis dn pand-comptant
da Trésor royal la somme de "00,000 livres en effets

royaux, portant S 0/0 d'intérêt net, et ce, 8 jours après
que le premier ministre des Cnanoes aura prononcé sur
le rapport qui lui sera fait par le contrôleur des bons
d'Etat, de la réclamation que j'ai formée sur lo roi,

conjointement avec M. Haller, pour raison des avances
Î[ue nous avons faites dans l'affaire des sxtions des
ndes dont nous arions été cbarfés par le gouTeme-
ment.

• Paris, 1 septembre 1"89.

Signé : LK CocTCi Lx DB La Nomutb. >

» Les intérêts des "OO.OtiO livres d'effets courront au
profit du Trésor royal, a partir du l" octobre 1789.

« Signé : ut GotTBULx db La NoatATB. »

sur la demande de MM. Haller et de La Norraye,
a pensé qu'il v avait dans celle affaire deux
peints essentiellement distincts, savoir : les o()é-

ratio'is de tloanct* auxquelles ils se sont livrés

pour liquider celles de l'abbé n'Espagnac, et la

3ualité eu laquelle ils ont procédé a « ette liqui-
ation. Le cuioité n'a pas pe se qu'il lui appar-

tint d'examiner des opf^>rations de banque ei de
finance, ni de les juger. S'il avait été dans la

n-eessiié de faire un examen de c.' genre, il n'au-
rait pu que s'en rapporter à des personnes ins-
truites dans celte partie; il aurait fallu qu'il

nommât des arbitres, et il n'aurait pas cru pouvuir
en indiquer de plus éclairés que ceux qui ont
examiné les comptes de MM. Haller et de La Nor-
raye. La persuasion du comité a donc été que les

opérations, déclarées bonnes par les aroitres,
étaient réellement bonnes; il n'a pas douté de
l'intelligence, ni de l'exactitude de MM. Haller et
de La Norraye.

Mais ce n'est pas assez pour constituer MM. Hal-
ler et de La Norraye créanciers de l'Etat, qu'il

soit reconnu qu'ils ont agi en personnes instruites
de la banque et du commerce; il faut, pour être
créanciers de l'Etat, qu'ils aient agi au nom de
l'Etat; qu'ils aient été commissaires et manda-
taires du roi.

Avant de se livrer à l'examen décrite question,
on ne s'est pas dissimulé qu'il y avait un préala-
ble à considérer, savoir : quel était l'état de
cette question même? Etait-elle entière? ne l'é-

tail-elle pas? Avait-elle été jugée? Quand, com-
ment et avec qui avait-eUe été jugée ?

Pour se décider à un parti sur ces diCFérentes
propositions, le comité a revu d'abord l'acte qui
servait de base im médiate à la demande de
MM. Haller et de La Norraye, savoir : l'arrêt du 9
novembre 1790; et il s'i st convaincu que cet ar-
rêt avait consiamment supposé la qualité e man-
dataires du roi dans la personne de M.M. Haller et

de La Norraye. Ils y sont appelés mandataires du
roi ; mais ils y sont ainsi dénommés sans qu'à
cette époque on ait cru pouvoir contester la réa-

Uté de ce titre : il est de fait que l'arrêt du 9 no-
vembre n'énonce aucune contestation à cet égard.
Pourquoi la qualité de mandataires du roi y est-
elle énoncée et non contestée? On en trouve la

raison dans les dires des parties, au moment de
leur comparution devant les arbi'res, et dans les

déclarations iies arbitres eux-mêmes. L'agent du
Trésor public ayant paru, dans son dire, élever

des doutes sur la qualité de commissaires du roi

que MM. Haller et de La Norraye s'attribuaient,

ceux-ci avaient, sur-le-champ," rappelé l'agent

du Trésor à l'arrêt du 13 juin, qui leur imposait
l'obligaiion de rendre compte do toutes les som-
mes qu'ils avaient reçues du TréïOr royal, en qua-
lité de mandataires du roi, pour procéder a la

liquidation des actions des Indes. D'après ces ob-
servations, les arbitres eux-mêmes, avant de po-
ser les questions qu'ils avaient à examiner, ont

déclaré qu'ils prenaient comme base estentieUa de

ces questions, qu'il est reconnu et décidé que
MM. Halier et de La Norraye ont agi, dans la liquir-

dation, comme mandataires du roi.

Cette déclaration des arbitres était « xirémement
juste. Us étaient nommas eo exécution de l'arrêt

du 13 juin, pour remplir la comroissiin qui leur

et -il donnée par cet an et. Il leur était doue im-
possible de méconnaître les dispositions écrites

dans l'arrêt; 1 1, puisqu'une de ces dispositions

portait que MM. Haller et de La Norraye compte-
raient de*» somme- qu'ils avaient reçues comme
mandataires du roi, il était au-dessus du pouvoir
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des arbitres de méconnaître une qualité liée à

toutes les autr<>8 disposiiions de l'acte qui les

coiiPtituaieni arbitres.

On est ainsi reporté de l'arrêt du 9 novcrnbr.",

et de l'avis arbitral, à l'arrêt du 13 juin 1790.

Mais, dans cet arrêt mêmi% la qualité de manda-
taires du roi, donnée à MM. Haller et de La Nor-

raye, est-elle le ré^ultat d'une di.<cussion jugée,

ou bien est-elle le résultat de la riconnaissance

d'un fait pris pour incontestable, d'après des

bases antérieures et préexistantes?

L'instruction, qui a préparé l'arrêt du 13 juin,

a comm' ncé par une requête du contrôleur des

bons d'Etat, en date du 11 février 1790, dans la-

quelle il représentait MM. Haller et de La Norraye

comme débiteurs des sommes portées dans leurs

reconnaissances, et concluait à c que,, sans s'ar-

rêter à leurs demandes à fin de payement du
reliquat de leur prétendu compte, ils fussent

condamnés à payer eux-mêmes les sommes dorit

ils étaient débiteurs. MM. Haller et de La Norraye
répondirent par une* requête du 13 avril 1790,

dans laquelle, ap'ès avoir rendu compte de l'ar-

rêt du 24 août 1787, et de la décision du 26 avril

1788, ils concluaient à ce que les demandes du
contrôleur des bons d'Etal fussent déclarées

nulles, comme attentatoires à l'arrêt et à la dé-

cision du conseil; ils allèrent même plus loin,

et dans une seconde requête du 13 du même mois
d'avril, ils conclurent formellement à ce que le

contrôleur des bons d'Etat fût tenu d'intervenir

et de prendre leur lait et cause comme de man-
dataires du roi.

Il est évident, d'après ces faits, que l'arrêt du
13 juin a eu pour base l'arrêt du 2^i août 1787 et

la décision du conseil du 26 avril 1788. Cette

dérision n'étant point un acte de l'ordre judi-
ciaire et contentieux, mais une simple déclara-
tion ou reconnaissance des faits relatifs au man-
dat que MM. Haller et de La Norraye disent leur
avoir été accordé, ce n'est pas ici le lieu de
rexaminer, parce que nous ne considérons,
quant à présent, que les actes judiciaires qui
forment l ensemble des titres en vertu desquels
MM. Haller et de La Norraye demandent à être
payés comme créanciers de l'Etal. C'est l'ordre

de cet examen qui amène maintentant sous nos
yeux l'arrêt du 24 août 1787. Il mérite une at-
tention particulière; et comme il est relatif à un
premier arrêt du 29 juillet 1787, le premier de
tous ceux qui ont été rendus dans l'affaire, nous
devons d'abord considérer celui-ci.

Les contestations relatives aux assignations
contiées par M. de Galonné à M. de Veymeran-
ges, pour l'alfaire di s eaux de Paris, se trou-
vaient déjà évoquées au conseil par un arrêt du
7 juillet, lorsque le 29 du même mois, le roi, vu
les soumissions et engagements souscrits par
MM. Haller et de Lu Norraye le 27 mars, par les-
quels ils reconnaissaient avoir reçu pour 6 mil-
lions d'assignations sur le domaine, considérant
la nécessité de faire rentrer au Trésor royal ces
assignations ou leur montant, et l'affinité de ces
négociations avec celles qui étaient déjà évoquées
au conseil, évoque, en ( ffet, au conseil, et ren-
voie devant les commissaires nommés par l'arrêt
du 7 juillet toutes les demandes nées et à naître
au .^ujet des soumissions et engagement-^ sous-
crits par MM. Haller et de La Norraye. Cet arrêt
fut immédiatement suivi d'une requête présentée
par le contrôleur des bons d'Etat, et répondue
par la commission le l" août, tendant à ce que
MM. Haller et de La Norraye fussent condamnés
par toutes voies, même par corps, à rétablir au

Trésor royal les assignations qu'ils avaient re-

çues, ou leur montant. La commission ordonna
la communication de celte requête à MM. H iller

et de La Nnrraye, auxquels elle fut signifiée, avec
l'arrêt du 29 juillet, le 7 août 1787.

MM. Haller et de La Norraye ne se méprirent
ni sur l'iniportame, ni sur Tes conséquences de
cet arrêt. Ils sentirent qu'il anéantissait l'idée

d'un mandat (jti'ils n'eussent fait que remplir
pour l'Etat, puisqu'on les poursuivait comme
débiteurs personnels. « Le contrôleur des bons
d'Etat nous poursuit comme responsables, tcri-

vaieni-ils le 9 août à M. de Rochefort, rappor-
teur de la commission. Nous sommes d'autant

plus surpris d'une pareille demande, que les

ministres ne peuvent ignorer à quel tiiie les

6 millions nous ont été remis. » Ils se donnèrent
donc tous les mouvements possibles pour obte-
nir la révocation de cet arrêt : M. lie La Norraye
lit plusieurs voyages à Versailles. Le fruit de
leurs sollicitations fut l'arrêt du 24 a^ ût 1789,

qui, « vu les représentations de MM. Haller et de
La Norraye par lesquelles ils demandent que Sa
Majesté se réserve la connaissance des contesta-

tions dont il s'agit, et fasse examiner le compte
des opérations par eux faites, d'aprè-* la soumis-
sion qu'ils ont fournie le 27 mars, le roi, inter-

prétant en tant que de besoin, l'arrêt du 29 juil-

let, ordonne que, dans le délai de huitaine,

MM. Heller et de La Norraye seront tenus de re-

mettre le compte des opérations par eux faites

par suite de la commission qu'ils ont fournie

le 27 mars, ensemble les mémoires et pièt'es

justificatives d'iceux à M. de Rochefort, rap-

porteur... En conséquence, ordonne Sa Majesté

qu'il ne sera donné aucune suite aux demandes
formées contre MM. Haller et de La Norraye à la

requête du contrôleur des bons d'Etat, en exé-
cution de l'arrêt iiu 29 juillet. »

Cet arrêt ne fut signifié à M. de La Norraye
que le30auût; et dès le 26, lui et M. Haller

avaient adressé à M. de Rochefort » un mémoire
explicatif de la mission qui leur avait été con-
fiée par le gouvernement pour opérer la liqui-

dation des marchés en action d s Indt s », et six

autres pièces à l'appui de ce mémoire.
Il est manifeste, par le récit que nous venons

de faire, que l'arrêt du 24 août 1787 est le seul

acte judiciaire qui ait changé la qualité de débi-

teurs de l'Etat, donnée à MM. Haller et de La
Norraye par l'arrêt du 29 juUlet," pour leur at-

tribuer celle de mandataire-; du roi que les ar-

rêts subséquents ont continué à leur donner
comme étant établie par l'arrêt du 24 août.

En cet état, le comité déiibéraut sur l'arrêt du
24 août et sur les autres arrêts qui l'ont suivi,

a pensé que ces différents arrêts, l'un en ce qu'il

attribuai!, les autres on ce qu'ils supposaieiit à
MM. Haller et de La Norraye la qualité de man-
dataires du roi, étaient susceptibles, dans la

forme et au fond, d'être attaqués par les voies

de droit.

Dans la forme, parce que l'arrêt du 24 août
avait été rendue sur les seules représentations

des parties intéressées MM. Haller et de la Nor-
raye, sans aucun contradicteur et hors la pré-

sence du contrôleur des bons d'Etat, contadic-
teur institué généralement par le titre de son
oflice, pour défendre les intérêts du Trésor pu-
blic, chargé spécialement par l'arrêt du 29 luillet

de suivre les demandes nées ei à naître relative-

ment à la soumission fournie par MM. Haller et

de La Norraye, le 27 mars. L'arrêt du 24 août à
donc paru, au comité, susceptible d'être attaqué
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dans sa form-, pa'-ce que, lors «le sa proposi-

tion, I»' Trepor publ^ n'avait pas été défendu,

80 • ugeiit n'ayant pas uiéiue eié eot^-ndu.

Le> a très a' rets sub é<|uenl8 uni paru au co-

mité '^'aletueni su8< eplibifs d'éir»- aitaïués da s

leur forme, par le moyen prn du déiaut te

défensH vaiablt^ de la pan «iti Trésor publie. Ku
effet, UU. Hail< r et de La .Norraye ont couf^tum-

mt-nt jKwé pour base de !• ur d^^feis*', lors de ces

arrêts, celui <)u 24 août. Si la base <'Mait solile,

leur defeose ne Tétait i as mci'S. 11 fallait doic
couimenrer par attaquer l'arrêt du 24 août; s-

pourvoir, s 'it par oppo^ilin, soit par toute autre

voie légale, contre ceK.rrêt, le faire anéantir; et

discuter 0' suite la qualité de M.M. Halleret de La

Norraye, 'U'alitéqui ue pouvait pas être cou testée

avec succès, tant que l'arrêt qui la leur attri-

buait n'était pa* rétracté. Lesar'èts postérieurs

à celui du 29 juillet t^uit donc susceptibles d'être

attaqués à raisin du défaut d d'feiise valab! ' de

la part oe rat:eni ttu Tié>or public.

Otijeclera-l-oii que l'agent <ia Trésor publi'" n»

l»ou«ait pas se pourvoir contre Tarrèt du 24 août

pane qu il avait été prononcé dans la forme du
propre mouvement, sur de simples représenta-

tions, non sur requête; et parce que l'agent du
Tré*or public, cuiiim ssaire d- roi, ne saurait

atta>|uer des actes émanes du roi?

La première p.trtie <ie l'obj'Ction n'est qu'une
.«ubiili édt^mentie (taries faU.IIet vrai qtie.dans

les temps du despotism» , on avait imaginé, puur
prévenir les attaques contre les actes du pouvoir
abitraire, une furme d'arrêts du oiiseii. qu'on
dénommait du p'opre mouvement; qu'un ne
fonffrait lias qu'on attaquât <es arrêts pt-r la

\oie directe de l'opi osition; qu'on lo érait seu-

lement de< représentations contre l'arrêt ; et que,

si un nouvel arrêt, « étermiué par les représen-

tations, rétractait le prem er, on regardait t^ncore

le s*cond ariêt comme du proure mouvement,
parce qu'il n'était pas donné sur requête; mais

dans I espèce présente, ainsi que dans b' aucoup
d'autres, ces vaines subtilités cèient à l'evi'ience

des faits, il ne peut être douteux pour pcrsunne
que 1 arrêt du 24 août ait été sollicité par les par-

tie^:, accordé à leur demande : re n'était donc
pas un arrêt du propre mouvement.
A l'éjiard de la second»- panie de l'objei'tion,

en admettant quelle eût quelque force contr le

contrôleur des nous d'Etat, « lie ne saurait en

avoir aucune contre l'agent du Tré-or pub'ic

quand il procède au no u de la uaiion, par r rm-

mission de la nation. Ce n'est pus à la nation,

revisant l'état de ses créanciers, qu'un irourra

opposer qu'elle n'a pas i|Ualité pour di-cutt-r

tel OU tel acte qu'on lui présente. Il n'est qu'une
eul<; espèce u'actes auxquels elle doive deféier,

eux qui sont le résiiliat de la loi. Donc elle est

toujours en droit d'examiner si les actes lunt on

se fait un titre contre elle, sont conformes à la

loi, ou s'ils s'en écartent.

Le comité a regardé comme démontré, d'après
ces premières rétlexions, que, du côté ue la

forme, l'arrêt du 24 aoiit 1787 et les arrêts suo-
séouenls présentaient d-s moyens stirs de les

attaquer : défaut de défens** suftisan^e, défaut de
toue espèce d-- défense, absence de contradic-
teur, at)senc<' de ci-.ui qi i était sp.'cialeueiit

charge de veiller à la cunâervatiun des deuiers
p; blitS.

Mais, dans une affaire d'une aussi grande im-
portance que celle dont il s'agit : de g'-ande
conséquence pour deux citoyens dont elle peut
absorber toute la fortune, de grande cousé-

\^ Série. T. XXXI.

nuen<:e pour la nation contre lai|uelie on de-
mande le oayement de plusieurs millions, et qui
se trouvera condann ée à tie funs intérêts par
cbaque jour de retard du paiement, si la dé-
ciston doit être déliniiivement favorable à
MM. Hall) r et de La .Norraye : le comité central a
pensé que l'exaiiien de là forme des arrêts ne
sufliait pas pour éclairer l'.Xssemblé-, et qu'il
fallait <on<iderer les arrêts lenius v.i favcur de
MM. Haller et de la Norraye dans le r )ud même
de leur pr .nonce. Le comité a pensé que l'on
pe devait se déteriuim-r à user oes moyens de
forme cine la loi offrait contre l'arrêt du
24 août 1787 et autres qui ont suivi, qu'autant
que leur prononcé même four: tirait, par su cuu-
trariété avec Irs principes et les lois, de nou-
veaux moyens pour les attaiiuer: de manière
3d'après qu'ils auraient été anéantis au tribunal
e cassation, il n'y » ùt pas -ujet de penser qu'un

second jugement, plu:^ régulier dans la forme

aue celui du 27 août, pût néanmoins porter une
écisioii semblable à celles qui ont été déjà

rendues.
GfS confiidératioDS ont déterminé le comité

central à i=e porter à l'exami n de la question
capitale, s^ule base de tout*- l'affaire de M.M. Hal-
ler et de La Worraye. Ils prétendent avoir été
mandataires du gouvernement pour la li uida*
tio I des actions des Indes: justifient-ils qu'ils
l'aient été?

En principes, personne n'ignore que c'est au
demandeur, au créancier à produire les titres

complets de sa créance. Celui qu'on attaque com-
me débiteur doit toujours s<' t»'nir sur la défen-
sive : tant qu'on ne produit aucun titre contre
lui, il peut demeurer dans le silence; quand le

titre est produit, il en recon ait la iégitimi;é,
un bien il en mon re les vio<s; mais, tant qu il

n'existe pas de titre produit par l'un, conie&tè
par l'autre, il ne saurait exister de procès au
moins qu'on puisse regarder comme sérieux.
Eu principes encore, lis jurisconsultes en-

seignent que le mandat est un contrat de bonne
fui, qui se forme de la manière que les parties
le veulent, par écrit, par un consentement ver-
bal , mène par un consentement tacite; mais
les jurisconsultes apprennent aussi à ne uas
confondre I existence du contrat avec sapieuve.
luuiiiemeot le contrat at-il existé si , lors-
qu'on agit contre un tiers pour en réclamer
les suites, on ne peut pas prouver la réalité de
sou existence.

Dans le cas où le luan lut e.st existant et recon-
nu, c'est une des luis les plus sacrées du mandat,
que le mandataire ue s'écaae nas de la commûs-
siou qui lui a été dunnee. S'il fait autre chose
3ue ce dont il a été chargé , l'engagement est
énaturé; il cesse d'être mandataire, il dovi -qi

débiteur comptable.
Entio, c'est un demi' r principe en celle

matière que, si celui qui co tracte po;:r lui-
mêtne, pour .ses intérêts privés, ist libre de
choisir la forme que bon lui -embie ; s'il.peut
même s'abstenir de toutes 1> s formes, il n'en est

pas ainsi de celui qui contracte pour un autre,
dr celui dont l'engagement doit lier un tiers. U
faut .savoir alors s'il n'y a pas de-- forin< s éiatl.es,

des formes convenues, des c ndiiioos imposé -s

par ce ui dont on est le représentant et l'agent,

et d'après lesquelles seul- la personne ou ie

corps au nom desquels on agit se recoonattrunt
iégi imemeut engagés.

L'applicalioD de «es principes à l'affaire de
MM. Haller et de Lu Norraye est frappante. Ils se
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• lisent créanciers, ils demandent un payeie;it;

il fuut donc qu'ils produisent un titre de créance.

Ils allègueni un mandat; mais, pour réclamer

les suites de ce mandat contre la nation, qui n'a

pas traité directement avec eux, il faut qu'ils jus-

tilient d'un acte qui les ait constitués mandataires.

Le mandat qu'ils ullèguent est émané, selon eux,

du lOi agissant pour la nation; mais il existait

des formes pour constater les déterminations du
roi agissant au nom de la nation. Ces formes
étaient plus ou moins solennelles, mais on ne

pouvait se dispenser d'une forme quelconque ; el

quelle que fût la volonté royale, il fallait qu'elle

fût assurée par écrit. Dans l'usage, elle était at-

testée par une décision, par un bon, par une si-

gnature, lors môme qu'elle ne l'était pas par un
arrêt du conseil et par des lettres patentes.

Sur ces principes, le ( omilé a examiné les faits

articulés par MM. Haller et de la Norraye ; il a
pesi', il a comparé les énunciations, les termcsdes
actes qu'ils ont produits. Voici qu'elles ont été ses

observations :

I. MM. Haller et de La Norraye exposent qu'ils

ont été invités par M. de Galonné et par les au-
tres ministres, à se charger de la liquidation des
actions des iodes ; ils n'ont pas ignoré qu'une
commission de cette natuie ne devait s'accepltr

qu'avec des précautions ; ils déclarent qu'ils n'ont

voulu accepter que sous trois conditions : que le

roi et le conseil tout entier leur ferait témoigner
par les ministres qu'il désirait que cette mis-
sion leur fût confiée; qu'ils n'en retireraient au-
cun salaire ; que les secours nécessaires seraient

réglés et fournis avec exactitude.

Aucune de ces conditions n'a été remplie ; et

cependant MM. Haller et de La Norraye ont agi.

Nulle part, il n'existe une déclaration faite par
les ministres, que le roi et le conseil entier dé-
sirait qu'ils prissent la mission qu'ils disent avoir
reçue. Ils ont prétendu avoir le droit de réclamer
une commission de 2 0/0, et ils ont demandé
qu'elle leur fût payée. Le secours n'a pas été ré-
§lé, et ils n'i nt cessé de se plaindre qu'il ne leur
était pas fourni. Lors donc qu'ils ont agi, ce n'a
pas éié en conséquence d'une commission dont
l'existence dépendait de conditions desquelles
pas une ne s'est réalisée.

Le défaut d'exécution de la part du gouverne-
ment, des promesses qu'ils assurent qu'on leur
avait faites, ne devait-il pas déterminer MM Hal-
ler et de La Norraye à cesser d'agir, uès qu'on ne
remplissait pas les conditions auxquelles ils s'é-

taient, disent-ils, engagés? Dans une assemblée
du 1" juin 1787, M. Haller soutenait ce parti :

Au fait, disait-il, ce n'est pas notre affaire; mais
M. de La Norraye répond que cependant ils ne
-pouvaient laisser ainsi sacrifier les actions ; que
que quand ils seraient dans leur tort à cet égard,
les ministres trouveraient de bonnes raisons pour
excuser leur silence, et les rendre seuls respon-
sables des événements. MM. Haller et de La Nor-
raye ont, après celte époque, continué à agir.
C'est même après cette époque, le 10 juillet, qu'ils
sont Intervenus à un acte très important, passé
chez M. Monoot, notaire, portant compte entre
MM. Barroud, de Seneffe, Pyron et d'Espagnac.
Ils ont pris dans cet acte la quiilit(î de commis-
saires du gouvernement pour la I quidation des
actions des Iodes. Pouvaienl-ils, à celte époque,
se dire commissaires avoués par le gouverne-
neinent, qui refusait constamment de répondre à
leurs Icitrep, ninsi qu'il est constaté par ces let-

tres mômes '

H. C'est le .!o mars que MM. Haller et de La

Norraye mettaient des conditions à l'existence

du mandat qu'on leur proposait. Il était impos-
sible que ces conditions fu-seiii remplies à l'ins-

tant, avant que le conseil eût été assemblé; et

néanmoins ce jour-là même, en arrivant de Ver-
sailles, ils assemblent des dépositaires d'actions;
ils délibèrent avec eux. Pouvaient-ils sedissiinuler
que, par ne pareils actes, ils s'exposaient à se
trouver engagés en leur propre nom, s'ils ne jus-
tiliaient pas, par la suite, d une i;ominission au-
thentique et conforme aux conditions qu'ils
avaient mises eux-mêmes ?

III. Le 27 mars, MM. Haller et de La Norraye
reçoivent du Trésor public 12 millions de livres,

6 en aigent, 6 en a-siguations sur les domaines.
Ils donnent pour les b millions de livres argent,
leurs bons au porteur. C'est là, sans contredit,
la manière de contracter des engagemenis per-
sonnels, et cet engagement |)erso!iiiel est bien
plus sensible encore dans leur reconnaissance^
pour les 6 millions de livres a-signations (1). lia

y déclarent avoir reçn 6 millions de livres assi-

gnations, pour le nantissement desquelles nom
engageons, disent-ils, à déléguer à M... pareille,

somme...; et dans le cas que, par une circonsn
tance quelconque., le nombre convenu des actionsi

des Indes ne fût pas déposé en totalité, nous nom,
obligeons, eu notre propre et privé nom, à te-

nir compte du montant desdites assignations lors

de leurs échéances. Qu'est-ce que l'on chirelie

ici? C'est de savoir si MM. Haller et de La Nor-
raye ont agi en leur nom personnel, ou s'ils ont
agi pour le gouvernement, comme ses manda-
taires? La question ne peut pasêtie résolue "d'une
manière plus sûre que par MM. Haller et de La
Norraye eux-mêmes ; elle ne p'cut pas l'être dans
des termes plus positifs que ceux-ci : nous nous
obligeons en notre propre et privé nom. Un man-
dataire s'obhge à rendre compte de sa gestion,
quand elle sera terminée: un empru teur seul
s'oblige à tenir compte en son propre et privé
nom, ou à rembourser à leur échéance les va-
leurs qu'on lui remit entre les mains.
Ce n'est pa^ tout, et l'usage qu'ils avaient fait

d'une partie des 6 millions de livres argiMit,

montre qu'ils n'agissaient pas toujours en qua-
lité de commissaires : il faut les entendre s'ex-
pliquer eux-mêmes dans une lettre du li juil-

let 1787, dont voici le sujet :,

Ils étaient pressés à ceite époque, par le minis-
tre, pour payer 1,200,000 livres qu'ils lievaient au
Trésor public; ils écrivent à MM. Pyron, B.irroud
et de Seneffe, qui la leur devaient, à 10,000 li-

vres près; et ils leur disent:
« Vous n'ignorez pas que, sur les 6 rai, lions

de livres d'argent que le roi nous a conliées nour
venir à votre secours, nous en avons appliqué
environ 900,000 livres pour l'acquit de vos bons
solidaires, 290,000 livres payées à MM. Le Cou-
leulx et C'% et que nous n'avons payé ces som-
mes que dans la vue de vous aider efticacement,
nous contentant de votre parole pour leur ac-
quit... Vous Voudrez bien considérer que c'est

uniquement par un sentimeut de considoraiion
et d'amitié que nous avons payé cette somme,
Sans autre sûreté que vos bons; que vous en
aurez jour au moins 8 mois, sans payer aucun
intérêt ; et, qu'eidin, nous sommes poursuivis par
le roi pour cet objet : vous n'hésiterez pas sûre-
ment de nous satisfaire. »

IV. Le 30 mars, M. Haller écrit à M. de Galonné

(1) Voyez cette recouaaissaucA imprimée «n note ci-
dessus.
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une lettre fort détaillée sur ropération qu'il Tallait

Son ubjei esi de prévenir le:) mauvaidt s intiTjjré-

tatoQj qu'on pourra t y duuni-r : on doit dune
s'altfndrc quM va s'exprimer avec lai lus grande
exac itu le. Son objtt est encore de répéter ua
minis rctout'S hs observations qu'il lui a faites

\(n ulfinent : donc on ne doit croire déi>ornjaiâ

k aucu! m; des allégations vtrbales qui seraient

contraifià au texte du cette lettre. Or, voici ce

qu'on y lit U)>
« Au moyen des 6 millions de livres versées à

temps («lans la banque), vous avez éteint un in-

cendie qui aurait loui embrasé 15 jours pi s

lard. Ce^ millions de livres seront rendues liiiô-

lemt'n' au Trésor royal dans le courant du mois
d'avril et «lan-: les premiers juurs de mai : vuus
avea mun effet au porteur pour leur acquit, et je

ne pense ()as qu'il eiisie un homme nui ose vous
laisser douter un instant de leur payement...

• Quant aux 6 millions de livres d'assignations

pour la fin de l'année, elles ne sont pas plus

aventurées que les 6 miil ons de livre» d'argent >.

Ces 12 millions de livres tirées du Tré>or pu-
blic, sont partout, iians la lettre, présentées comme
un secours donné à la baoq e. La suite des opé-
rations doit convaincre le ministre, que bien loin

qu'on puiSèe blâmer Us secours accordés, ils m-n-
teiit la plus vive reconnaissance du public. On
cherche inutilement, dans les différentes parties

de C'tte lettre, renonciation d'une commission
donnée et acceptée; on n y trouve d'auir* enon-
ciation que celle de soin u es tirées du Trésor
royal, confiées à MM. Haller et de LaNorraye, sur
leur engagement personntl, et répandues par eux
dans la banque.

V. Dans une foule de circonstances important* s

et relatives à la liquidaiion, MM. Hall» r et de La
Norraye traitent comme négociants ou banquiers
en leur propre et privé nom, s'obli^^eant utr.-'on-

nelleme t. C'est ainsi que le 30 mars 1787, ils se
fout faire une ce^ision considérable d'actions par
M. de SenefiTe; que le 8 mai 1787 ils passent de-
vant M. Uucloz du Fresnoy, notaire, un acte avec
MM. Vao-ieoyver frères, pour se procurer une
circulation, et que, par l'article 2 de ce traité, ils

s'obligent personnellement et solidairement avec
MM. de Sen< ffe et Texier de Bord-aux, de faire à
MM. Vaouenyver les fonds de 2,100,000 livres

d'une part, et de 750,000 livres d'autre part.

Des engagements personnels aussi considéra»
blés secdbir.iclent-il? p.ir des personnes qui n'ont
accepté leur mission que sous la condition qu'ils

n'en retireraient aucun salaire, mais que tous les

secours dont ils auraient besoin, leur seront
fourni^ avec exactitude?
Continuons les observations du comité sur lei

actes et sur les faits desquels MM. Ualleretue La
Nonaye se flattent de tirer des inductions en
leur faveur.

VI. L'abbé d'Bspagnac signe deux soumissions,
et les remet entre les muins de M. de Caonne,
l'une le 21, l'autre le 22 mars. Ni l'une ni l'autre
n'existent aujouid'hui en original; et, sans doute,
c'est un grand désavantage pour MM. Haller ei de
La Norraye, querimpiiiââ.ince où ils sont de les

produire : car, quand ils allèguent que leurs en-
nemis les ont Soustraites du contrôle général,
t«;tte allégation impuse-l-elle à l'Assemblée natio-
nale la nécessité de croire à des pièces qu'elle ne
voit pas?

Et que contiennent, au reste, les copies que
MM. Haller et de la Norraye ont conservées des

(1) La lettre eatièra est imprimée ea note «i-dessas.

deux soumiiisions? MM. d'Bspagnac et Barrond,
qui ont signé la première, s'y expriment en œs
ier[n&>«, en parJaoi d'eux-mëmea : « Us oitt besoin
d'un secours extraordinaire pour parvenir à leur
liquidation, sans être exposée à une ruine absu-
tue. Pour SH coofornaer aux inteniioas ilu roi, ils

vont travailler sans rel&che à ( ette liquidation,
vous suppliant de nommer pour surveillants
MM. Ha 1er et Le Couteulx de- La Norraye. »

On convient que ce plan de simple surveillante
n'e-^t pas celui qui a été suivi; il faut donc écar-
ter la première soumission comme inutile ut
indifférente.

L'abbe d'Bspagnac parle seul dans la seconde
soumission, en *tatc du 22 mars; il la signe seul;
il s'y oblige à ne rien faire pour la liquidation de
ses actions des Indes, que ce que lui prescriront
le- personnes que le roi lui fera connaître avoir
été no limées par lui, pour l'opén-r..., sous la

seule condition que le roi « se mettant en son
lieu et place, en tout ce qui concerne ses entia-
gements, voudra bien le tenir indemne de toutes
les avances quelconques qu'il justiliera avoir
faites, de manière qu'il n'ait à perdre que les

bénéfices qu'il pouvait faire, et auxquels il re-
nonce ».

Cette seconde soumission annonce des di>po8i-
tions, mais elles sont conditionnel. es; et cn)ira-
t-on facilement, quoique MM. Haller et de La Nor-
raye soutiennent l'aitirmative, que le roi agissant
pour la nation, ait dû facilement conse air à se
mettre au lieu et place de l'abbé d Bspagnac, pour
le tenir indemne de toutes ses avances quel-
conques?

Vil. Le 22 mars, MM. Haller et de La Norraye
rédigent 'ieu<( instructions (tour les commissaires
à nommer par le roi. Ce sont e^i< ore des pièces
auxquelles il faut croire sans avoir sous les yeux
les originaux, so -straits, dit-on, par les ennemis
df MM. Haller et de La Norraye. La première ins-

truction doit être écartée, parce qu'elle ne sup-
pose que des commissaires surveillants. La se-
conde énonce positivement qu'e le est adressée à
MM. Haller et d; La Nurray>-, nommés commis-
saires par le roi, pour la liquidation ; elle déclare
qu'ils en seront seuls chargés; mais on ne sau-
rait i-e dissimuler qu'une fiareille instruction, par
cela même qu'elle supposait une nomination à
faire par le roi, demeurait en simple projet tant
qu'elle n'était pas signée par le roi ; or, jamais
elle ne l'a été. MM. Haller et de La Norraye nous
apprennent, que le 3 avril, M. de Galonné avait
promis de laire signer incessamment la seconde
instruction par le roi; mais qu'ai rès son départ,
arrivé le 8, amune des deux décisio! s, ni sur la

liquidation, ni sur leur mission, ne se trouva
signée, et qu'elles ne l'ont pas éié depuis.

VIII. La lettre écrite à la Banque par MM. Hal-
ler et de La Norraye, le 22 mars, ne fait aucune
mention de commission qui leur eût été do'uée:
elle annonce seubment qu'ayant été mandés par
M. le contrôleur général, ils peii.-eol que les

mesures que le ministre s'est pro|iose de présen-
ter au roi sont extrêmement rassurantes pour la

place.

IX. Le 28 mars, MM. Haller et de La Norraye rap-

portent à M. de Galonné tout ce qu'ils avaient
fait ; non seulement il adopte leurs élans, mais il

leur témoigne sa reconnaissance. Selon le récit

de M.M. Haller et de La Norraye, presque tout ce

aui se passe entre eux et M. de Ca onne a lieu

ans des conférences verbales. Ou ne prétend pas
demander de preuves par écrit des conver.«a-

tions : mais n'est-U pas ncbeax pour BiM. Ualler
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et de La Norrave qu'ils ne rapportent pas un seul

billet de M. de Galonné, ni des autres ministres, à

cette époque : pas même les lettres ou billets

qu'on dut leur écrire, pour engager avec eux une

si imporiante affaire ?
, . , „

X. MM. Haller et de La Norraye ont écrit le 3 avril

aux principales maisons de banque, pour leur

aunoncer la liquidation des actions des Indes.

Vous avez été instruits, disent-ils, par la voie

publique, de la mission dont nous avons été sol-

licités de nous charger collectivement; l'impor-

tance de celte opération nous a fait une loi de

ne pas refuser. Mais pourquoi lit-on ensuite, dans

la même lettre, cette phrase? « Quoique l'impor-

tance de l;i mission, sa publiciié, la sanction

qu'elle a eue dans le conseil d'État de Sa Majesté,

et notre canictère particulier nous mettent dans

le cas depeiser qu'elle méritera votre confiance,

nous vous offrons noire garantie personnelle et

collective ; et en outre, si vous croyez d. voir

l'exiger, ei que vous puissiez vous eng.iger à con-

courir à celte opération pour une somiue majeure,

nous remettrions entre les mams de quelques-

uns (le vos correspondants à Paris un nantisse-

ment de valeurs longues et de toute solidité.»

Ces engagements personnels ne continuent-ils

pas à affaiblir, comme on l'a déjà remarqué ail-

feurs, renonciation delà qualité de commissaires

du roi? Ou bien nesoni-il- pas offerts pour com-
penser la trop grande assurance d'une mission

existante que présentaient ces mots : la sanction

donnée dans le conseil d'Etat de Sa Majesté '! A
l'époque-du 3 avril, cette sanction pouvait seule-

ment être espérée, puisque, ce jour-là, M. de Ga-

lonné avait seulement pr mis de faire signer les

instiuitions. Lorsque le 8, M. lie Galonné fut ren-

voyé et que MM. Haller et de La Norraye durent

être ct-riaius que rien n'avait été signé, loin de
changer les dispositions de leurs lettres du 3, ils

coniinuèrent à les confirmer. Ne seraii-on pas

fondé à croire, d'après cette conduite, que MM. Hal-

ler et de La Norraye entendaient que l'on comptât
bien plus sur des opérations en leur nom per-

sonnel que sur des opérations au nom du gou-
vernement?

XI. MM. Haller et de La Norraye allèguent l'in-

titulé de leurs livres, et la qualité de commis-
saires du roi que leurs correspondants leur ont
donnée quand ils ont traité avec eux. La cause
que nous agitons ici, est trop grave pour qu'on
puisse pensf-r que c'est sérieusement qu'on argu-
mente de l'intitulé mis par les parties elles-mêmes,
non pas dans l'intérieur du livre, mais sur la cou-
verture du livre: on ne se fait pas aussi facilement
des titres à soi-même. Quant aux qualités que
les correspondants de MM. Haller et de La Nor-
raye leur ont données, il est exact que, dans les

lettres, non pas de tous, mais de plusieurs, sin-

gulièrement dans Celles de l'abbé d'Êspagnac,
on leur donne la qualité de commissaires du roi

;

cependant voici un fait qui mérite aussi quelque
attt ntion :

MM. H.iller et de La Norraye avaient traité le

30 mars 1787, par acte passé devant M. Rouen,
notaire, avec M. Barroud fondé de procuraiion
de M. de Seueffe, pour un certain nombre d'ac-
tions dint cel'i-ci éiait propriétaire. M. Bairoud
leur avait cédé ces actions pour en disposer l'un
ou l'auire conjointement ou sé|iarémeiit; jouir
par» illenieiil, en pleine et entière propriété,
comme chose leur appartenant, de l'excédent 'lue
ces actions pourraieot pioduireau delà de I::i00

à 1 250 livres, à la < Imrge d'employer cd exc( dent
à l'extinclioa des engagements contractés i>ar

M. de Seneffe. 1,100 des actions cédées étaient

déposées chez M. Lambert. L'exécution de Tacte
donna lieu à des difficultés entre lui et MM. Haller

et

M

titre est une
n'ont point justifié.

e La Noriaye, qui nommèrent pour arbitre

Dncloz du Fresnoy, notaire. On s- rappelle

que c'était chez ce même n taire ()ue MM. Haller

et de La Norriiye, avaient oltVrt, par leur recon-

naissance du 27 mars, de faire le dépôt des ac-
tions iiestinées à servir d'hypothèque aux assigi'a-

tions sur le domaine qui leur avaient été délivrées;

et il ne serait pas diuicile d'établir d'ailleurs par
un grand nombre de pièces, que les opérations
de MM. Haller et de La Norraye étaient bien con-
nues de M. Ducioz du Fresnoy. Le 28 février 1788,
il profome la sentence arbitrale, et il commence
par faire l'observation suivante :

« Nous avons cru d'abotd devoir examiner un
point important : c'est celui de savoir dans quelle

qualité MM. Haller et de La Ntrraye ont traité

avec le chevalier Latubert. MM. Haller et di- La Nor-

raye prétendent que c'est tomme commissaires
du roi, pour la liquidation des engagements con-

tractés par M. le comte de Senetie, sur les dé-
pôts d'actions des Indes; mais ce
simple allégation dont ils

"

H faudrait un arrêt du conseil qui leur eût déléré

cette qualité; et, po ir s'en prévaloir, il faudrait

encore gue cet arrêt eût été signifié à M. le cl e-

valier Lambert, et qu'ils eussent contracté avec
lui en cette qualité et non en leurs noms person-
nels. » Nous nedevons pas dissimuler que cet avis

arbitral ayant été homologué par senlemedes con-

suls, le 18 avril suivant, contradictoirement avec
MM. Haller et de La Norf aye, ils en ont interpellé

appel; mais il ne résulte pas moins du fait de
l'avis arbitral, que leur quaiiié de commissaires
du roi n'était nulb ment reconnue dans la banque
et le commerce; et que, si quelques personnes
leur donnaient te titre dans une correspondance
volontaire, peut-être parce qu'elles avaient in-

térêt à le leur donner, la réalité de leur titre ne

Eouvait pas soutenir l'examen réfléchi d'un ar-

itre, même de celui qui était le mieux instruit

de leurs opérations. On les ramenait alors à des
conditions qui auraient dû être remplies et qui
ne l'avaient pas été.

MM. Haller et de La Norraye ne pouvant rap-
porter aucun acte constitutif de leur mission,

écrit, soit avant qu'elle leur ait été donnée, soit

au moment où ils annoncent l'avoir acceptée, se

flattent de suppléer à ce défaut par des actes pos-
térieurs éraaHés des ministres; du roi, dans son
conseil; de M. de Galonné. Ges actes vont être le

sujet de nos dernières observations.
XII. M. ne Breteuil, répondant, le 8 janvier,

à une demande de MM. Haller et de La Norraye,
leur atteste que la lettre du 30 mars 1787 a été

lue au conseil
;
que le roi se l'est très bien rap-

pelée, et qu'en conséquence il leur avait été

donné une commission. La lettre du 30 mai
exisie (1); on ne saurait mieux juger que par
les termes dans lesijnels elleest conçue, des opé-
rations qu'elle consiate. De l'exameu qui a déjà
été fait de ses expressions (2), il est résulié que
le point qu'elle cmstaiait le plus auih^ntique-
meni, c'étaient les obligations pers' inielics de
MM. Haller et de La Norraje qui avaient donné
leur effet au porteur, pour les 12 millions à eux
remis; c'était la concession de secours pour sou-
tenir la placeembarrassée par le jeu sur les ac-
tions; mais, avec quelque attention qu'on exa-

(I) Elle est imprimée en note ci-dessus.
(â) Voir ci-dessus la cinquième observation.
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mine la \oUrf, il e«t impossible d'y trouver les

traces d'une oi>éra*ioQ faite pour le compte du
gouvernement. Ainoi, ce n'est, ni de la lectnr.î

de la lettre *lans le conseil m de la lettr»' ell.-

même. qu'on i>eiit déduire le fait d'one commis-
sion. Il ne reste, sur ce fait, que la d*^claration

des iiiini>lres et du roi ; et cetie déclarât!.n va-

gue d'une commission, déclaration |)0stérieure

de beaucoup à la date de la commiiision suppo-
sée, liéclaration qui ne f^pécitie rien, ne saurait

suppléer à un acte con^itituiif du mandat, qui
doit lui donner l'ôtrej le précéder par conséquent
et en résiUr les condi lions.

MM. Haller et de La Norraye ont reconnu Tin-
suflis.ince de ceilf première ucciaration, en con-
tinuant, jpa^s i'avuii ob'enue. à solliciter celle

qui a été écrite sur les re^iistres du consei', le

26 avril 1788. Les mêmes ol)S'Tvaii«m8 qui por-
tent -ur cette secon le déclaration, recevant leur
application à la première, il sera't déplacé de
s'ap e-anlir sur l'inutilit ' de relle-ci : c'e.«t à la

déclaation du 26 avril qu'on doit s'aitachir.

Xlll. La déci-ioii du ,?6 avril 1788 e>i un des
act' 3 dans lesquels MM. Hall r et de La Norraye
paraissent metire le plu- de conflauce : il fautle
faire exactement connaître par ane analvse
fidèle.

Le registre du conseM royal des finance^ porte,

à la >'ate nu 26 avni 1788,' qui', ce joui-, le con-
seil avunt été convoqué pa^ ordre du roi, il s'est

fo mé' dans le caltinet de Sa Maje;»té. Il a été

composé du roi *i de 10 cninislres ou conseillers

dEtat. L<-8 commissaires n>mmés par l'arrêt du
12 -eidembre 1787, pour l'examen d^-s affaire-j

relatives à l'agiotage, et M. de Rochtfort, rap-
porteur, ayani été introduits, M. le rapporteur
a dit lu'avant de pouvoir rendre compie d'une
branche ne Tarfaire qui ret;ardait MM. Haller et

de La Norrave, i s ne seraient pas en et it de pré-
senter une opmion jus-iu'à ce que Sa Majesté et

son conseil eussent déterminé quelques hases
uécessai'es pour la discussion.

M. de Roch. fort a exposé les différentes parties

du récit précédemment fait par MM. Haller et de
La Ni>rraye, notamment que, manilés par M. de
Galonné, pour lui donner un plan relatif aux af-

fair s de l'agiotage, ils le lui remirent ; et qu'il

cunsistait : l" à obtenir de l'abbé d Es.>ai.'nac son
consentement à ce que le roi se chargeât de tous
se-s marchés, con.-entement qu'il doi;na sou-! la

condition qu'il serait indemnisé de toutes ses

avances ;
2" à ce que le gouvernement auiori-ât

quelque* personnes à faire compter devant elles

l'abbé d'Bspagnac et autres, à Iqnider les diffé-

fenis marchés et à ef eciuer cette liquidation

avec des fonds du Trésor royal, desquels la ren-
trée devait résulter de la vente su cessive des
a( tions, lont le roi devenait propriétaire par son
traité avec Tabbé d'Espagnac.
Que ce plan ayant été discuté et approuvé au

cous» il, ils furent cliargt^s de son exécution; et

qu'il l< ur fut remis à cet effet par le tré.-or royal,

6 millions de livres eu argent et 6 millions en
assignations, de laquelle dernière somme la

reiuiée devait être procurée au Trésor royal dès
que le ours de la place amènerait à 1,500 livres

le prix des 30,000 actions des Indes que l'abbé

d Esp.ignac avait laissées en nantissement chez
divers i)an luiers;

Oue M\l. Haller et de La Norraye avaient à rendre
cooiite de leur mission et de l'emploi des
6,000,000 assignations : les 6 millions de livres

argent ayunt été remises soit en espèces, soit en
effets souscrit- d'eux jusqu'à concurrence de

2,796,000 livret, à la vérité non encore acqailtéti,

quoique échus; mais que leur compta* se rédui-
.-ait ù un com le de p^-rie qui absorbait les 6 mil-
lions en aS'^ignations et lesrendaitcrt*ai)cier.-«poiir

frais et avani es;

Qu'il était d'a< tant plus nécessaire de recueillir

les renseignements d«manilés, que MM. Halli r et
de La N rraye n'avaient i lus de contradicteur
depuis l'arrêt du conseil qui avait révoqué ce ut

qui autorisait le cont(<):eur dés bons d'Etat à I -s

poursuivre.
L'-sministres qui avaient été présents (en 1787)

h la discussion du plan de MM. Haller et de La
Norraye s'étant expliqués, il a été reconnu
comme chose constante, qu'ils avaient reçu en
effet la mission de faire la liquidation des mar-
chés sur les actions des Indes ; que leurs
opérations devaient être successives et gra-
duelles pour prévenir toute secousse; que l'on

s'en était rapporté à eux sur 1 s détails de l'exé-

cution du plan, en prenant toutefuis par eux les

orires du ministre 'les linan es ; que, n'ayant
rien d'écrit, il était indispensable de les croire
sur l'exécution du plan adopté et s ir ce qui s'é-

tait passé ente eux et M. oe Cilonne; enfin,

Mue leur qualité de mandataires du rui avait dû
donner lieu à l'arrêt qui avait fait cesser les pour-
suites du contrôleur des bons d'Kiat ; qu'au
surplus rien ne devait empêcher l'examen et la

discussion de leur compte c tmme objet d'adm

-

ni-tration, et non comme discussion de com|ita-
bili é contentieuse. La décision est signée du
roi.

Un point remarquable dans l'expcé qui pré-
cède la décision dont on vient de rendre comj)le,

est l'aveu que MM. Haler et de La Norraye n'a-

vjiient pins de contradicteur depuis l'arrêt du
24 août 1787; que par conséquent ils n'en avaient

pas en ce moment où ils faisaient dé:ider qu'ils

n'étaient pas sujets à une comptabilité conten-
tieuse. Est-il possible d'obt nir une uéci-ion ré-
gulière et valable sur un point de difliculté quel*
conque, sans qu'on ait pu être contredit ^ur son
aliénation et sur ses moyens?
Ou voit, par les lettres de MM. Haller et de La

Norraye aux ministres, que les co umissaires du
conseil nommés pour l'examen de leur affaire, ne
trouvant pas la mission qu'ils alléguaient avoir

reçue, suffisainraent éiatdie par la le ire de M. de
Breteuil, portant déclaration de la lecture faite

uu conseil de la lettre du 30 mars 1787, MM. Hal-
ler et deLa Norraye -olliciièreutdes ministres des
éclaircissements plus posiiifs. Ils écrivirent l'unet

l'autre dans ce' te vue a M. de Breteuil le 7 lé-

vrier 1788 ; à M. de Montmoriii et à M. le garde
des sceaux, le 15.

Le 28 lévrier, M. Haller écrivit seul sur ce su-

jet, à M. de Breteuil; M. de La Noiraye écrivit,

de son côté, à M. de Montmorin, le 6' mars ; et

enfin, ils redigèrent l'un ei l'autre, le mémoire
intitulé : Faits et questions préliminaires, qui fut

adre^^sé à M. de Rocli fort, et riisuie imi<rime.

La décision du 26 avril fut le rei^ultat de cette

suite de solHcitations.

C'était un grand avantage de les faire sans

avoir de contradicteurs ; t ut contradicteur était

elniçné par l'arrêt du 24 a.ùi 1787; mais plus

on était libre de parler, plus on d va^t êtie scru-

p, lieux à ne rien hasarder dans les exposés que
l'on tirésentaii ; or, lexpose sur lequel la déci-

sion du 26 avril a et • accor ée, ne paraît pas, en

tout point, conforme à l'exa' te vérité. La pro-

priété qu'on su pose acquise par le roi, des

actions qui élai< nt a la dispositio ; de l'abbé d'Bs-
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pngnae, ne paraît avoir aucun fondement solide,

et elle est contrarn^e par l'idée d'une coiumis-ion

nommée pour liquider les marchés de Vabbé

d'Espagnac. La déclaration d'une ?omme de

2,796,000 livrer, à acquitter encore sur les 2 rail-

lions d<i livres reçues en argent au Trésor royal,

dément les idées (lutîMM. Ha'ler et de LaNorraye
avaient fait concevoir en exposant dans tout ce

qui avait précédé, que l'avanie de 6 millions de

livres argent, était une ava^ ce momentanée. Il

semble qu'après plus d'un an, il ne devait (dus

exisier rien de dû ?ur une telle avance ; et l'ins-

pection du gratid-Iivre confirmerait cette idée :

le solde de leur compte avec le Trésor public

pour raison de l'avance de 6 millions de livres

argent, n'y étant porté qu'à une modique somme
de 5131. 11 s. 10 d. C'est dans l'exposé relatif à la

décision du 26 avril, qu'on trouve exprimé net-

tement pour la première foin, que cet objet

n'était pas acquitté. M. de Rochefort, rapporteur,

ayant demandé dans la suite, des expliraiions

sur cet objet à MM.Haller et de La Nonaye, ils

les lui donnèrent par une lettre du lUjuin 1788.

Elle est fort longue; en voici le résultat : MM. Hui-

ler et de La Norraye avaient déterminé le rem-
boursement des 6 millio is de livres à un délai

de 6 semaines, et même, pour donner plus de fa-

cilité au Trésor royal, ils lui avaient remis pour
la même somme de bons au porteur. La retraite

de M. de Galonné ayant changé leur positiofi, les

no iveaux ministres paraissant les avoir entière-

ment oubliés, et l'état des choses ne s'améliorant

point, MM. Halleret de La Norraye résolurent de

tout suspendre par rapport au remboursement de
4,186,000 livres qu'ils devaient encore. M. de Vil-

ledeuil insistant pour la restitution de cette

somme, ils lui remirent 3 millions de livres en
lettres de change aereptées par eux, payables en
septembre, octobre et novembre 1787, et 589,745 li-

vres en argent, de manière qu'ils ne restèrent

débiteurs que d'environ 600,000 livres. Ils crurent
devoir les retenir pour nantissement, et on les

laissa tranquilles jusqu'au mois de septembre.
Gomme on exigeait alors le payement, ils firent

des représentations ; ils alléguèrent de nouveau
leur qualité de commissaires du roi, et ils obtin-
rent de nouvelles assignations sur le domaine,
pour 2,596,000 livres. En négociant ces assigna-
tions, ils soldèrent les 6 millions de livres argent,
qui leur avaient été remis en mars 1789.
Reveno is à la suite de rex()OSé sur lequel la

décision du 26 avril 1788 a (té donnée.
On est surpris que MM. Halleret de La Norraye

désirant que le roi et ses ministres se rappelas-
sent exactemimt ce qui s'était passé à l'époque
du mois de mars 1787, n'aient pas mis sons les

yeux du roi et de son conseil tous les écrits qui
portaient des traces de ce qui avait été convenu
alors; qu'ils n'aient pas produit leurs lettres,

les recoii naissances qu'ils avaient signées ; et
surtout ces instructions rédigées par ordre de
M. de Galonné, qui devaient faire leur règle, et
que M. de Galonné avait promis de faire sign r
par le roi. Alors, sans doute, on n'aurait pas dit
qut! rien n'ayant été écrit, il était indispensable
de croire MM. Haller et de La Norraye sur c • qui
s'était passe entre eux et M. de Galoime. L'instruc-
tion qu'ils avaient rédigée par ordre de ce mi-
nistre, était, d'après Lurs propres allégations, le

réullat de ce qui s'était passé entre eux et lui.
Ges inexactitudes, ces réti ences ne pourraient

-

elles pas donner un prétexte, pour nire que la
décision du 26 avril 1788 a été surprise? que le
besoiD qu'elle aurait eu d'être contredite, la

rend nulle pour avoir été obtenue sa' s contra-
dicieur ; mais quelque opini m qu'on puisse

avoir de la décisu)n en elle-même, eLe paraîtra

toujours insuîlisante pour former un tiire contre
la nation. Le point de vue le plus avantageux
sous lequel on pourrait la faire paraître, serait

de la présenter comme une ratification de ce qui
avait été fait; et il est bien vrai qu'un particu-
lier peut ratifier ce qu'on a fait pour lui ; mais il

ni' le ratifie que quand il le connaît. On ne ra-
tifi(î point une commission donnée, en déclarant
qu'on ne saurait dire précisément en quoi elliî a
consisté. D'ailleurs, les rois lorsqu'ils agis-ent

pour l'Etat, ne sont pas détiagés de tontes les

formi'S, comme les particuliers le sont pour leurs

alfaires personnelles dont ils sont b'S maîtres
absolus. C'était au mois de m^Ts 1787, ava t de
rien entreprendre, qu'une décision du roi ou de
son conseil aurait [lU revêtir MM. Haller et de La
Norraye de la qualité de mandataires du gouver-
nement, leur |)rescrire les règles de ce mandat,
et en constati^r l'existence. Après une ai née
révolue, il était trop tard de venir attester

une mission qui n'était établie 'ans aucune
des formes reçu'S, et de ne ratifier celte mis-
sion que pour 'déclarer, sans contradicteur, que
MM. Hal er et de La Norraye avaient été libr» s

de gérer les affaires du gouvernement comme
il leur avait plu, sans autre règle que leur vo-
lonté.

XIV. Le dernier argument que MM. H iller et

de La Nitrraye ont fait valoir, a été tiré d'une
lettre de M. de Galonné, du 16 mai 1788. Ils lui

avaient adressée Londres un exemplaire de leur

mémoire, imprimé au mois d'avril. M. de Ga-
lonné ' n a reconnu l'exactitude ; dont il a attesté

la vérité de la mission qui y est attachée.

C'est un témoignage bien faible, en foi, que
celui de M. de Galonné. Le reproche qu'on lui

fit dans le temps qu'il était attaché au service

(le la France, fut d'être peu économe de ses

finances . Imaginera-t-on qu'en quittant le

royaume, il ait pris plus d'intérêt à leur conser-

vation? D'ailleurs, on oppose ici M. de Galonné à
lui-même. La question, on ne l'a pas perdue de
vue, est de savoir si MM. Haller et de La Norraye
ont ('té les agents dt sintéressés du gouverne-
ment, ou s'ils ont été des particulieis auxquels
le gouvernement a fait des avances qu'ils ont
prises à leur compte, et dont ils sont personnel-
lement débiteurs ? M. de Galonné semble appuyer
le premier fait dans sa lettre du 16 mai à
MM. Haller et de La Norraye ; mais il apituie

bie 1 plus ouvertement le second dans sa requête
adressée au roi en 1787, où il s'exprime ainsi :

" 11 ne m'est pas revenu qu'on ait entendu me
faire un crirne des avances momentanées que
Votre Majesté a ordonnées dans les derniers

jours de mars pour secourir la place, et dont je

lui ai rendu compte aussitôt en son conseil. Les

fonds ayant dû rentrer 15 jours apiès, et les

valeurs prêtées dans la même vue, étant assu-

rées par les meilleures maisons di- banque, je ne
puis croire qu'il en soit aujourd'hui question. »

Il est impossible de deviner à la lecture de cet

exposé, l'existence d'une mission quelconque :

encore moins d'une mission telle que, comme le

porte la décision du 26 avril 1788, elle ne doive
donner lieu qu'à un compte en administration,
et non à une discussion de comptabilité con-
tentieuse. M. de Galonné aurait-il été assez in-

considéré pour écrire ce qu'on vient de lire,

s'il eût pu prévoir qu'après 15 mois, au lieu de
15 jours, les 6 millions de livres argent qu'il
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avait fait sortir du Trésor public, n'y seraient

lu'on ne les y remplacerait qu'à

l'aide de nouvelles yaleurs puisées dans le Tré-
pas rentrés, nt qu'on ne les y remplacerait qu'à

l'aide de nouvelle *

' - •"'

Eor public?
Il est remarquable que M. de Galonné en pré-

sentant l'afrairc du mois de mars comme un

firêt d'avances momeota ée?, s'autorise de la

eltre à lui écrite par M. Il i lier, le 30 mars 1787;

il la même fuit imprimer au nombre des pièces

juàlifJcaiives do sa rf^quéle; et ainsi, il lixe le

sens de relie lettre; il en déterutine le résultat

à établir la réalité d'avances iiiomentinéi'S, as-

surée' pT- ''»o expressions de la lettre d« M. Hal-

1er : mon effet au porteur pour Vacguit

des 6 - de livres; iU seront rendus fidè-

lement dans le courant d'avril et dans les pre-

miers jours de mai. Je ne présume pas qu'il existe

un homme qui ose vous Uiisser douter un instant

de leur payement. Les 6 miUions d'assignations ne

sont pas plus aventurés. Lorsque M. Haller s'ex-

primait aiD^i le 30 mars 1787, était-il quelqu'un
qui pût croire, M. Halbr lui-môme pouvait-il

crore, qu'il viendrait un temp-^ où 15 mois après

r ". le Trésor puMic serait réduit à des
i! inutiles pour être payé de sa créance;
cl uu, au lieu de r«;meltre fidèlement ces avances,

on imaginerait le .système d'un comp'e, qui, à

cet égard, ainsi que pour les 6 millions de

livres d'assignations, se réduirait à un compte
de pertes capables d'absorber les assiiinations

et de rendre en outre MM. Haller et de La Nor-
rave créanciers pour frais et avances?

telles sont les observations que l'examen ré-

fléchi des actes et des mémoires produits par

MM. Haller et de La Norraye, a fait faire au co-

mité central de liquidation. Le comité, convaincu,
comme il l'a déjà annoncé, de l'importance ex-
trême de cette affaire, n'a pas voulu se borner
à 1 examen des pièces; il a entendu les parties et

les défenseurs dont elle-5 ont jugé à propos de
se faire accompagner; il a nommé plusieurs rap-

porteurs pour voir les mémoires, registres et

lettres qu'elles avaient laissés sur le bureau.
Après des exam- ns réitérés, il a persi-té dans sa
p-^emièe pensée, que l'arrêt du 24 août 1787,

ainsi que toutes les autres décisions et arrêts

qui ont suivi, étant su8< eptibies d'être attaf^ués

Par les voies de droit, devai^-nt être remis à

a^ent du Trésor public, pour fc pourvoir ainsi

qu'il appartiendrait.

Le comité central, en embrassant cet avis, se

renferme exactement dans les disposiiions du
décret du 26 avril dernier. 11 sait qu'il ne lui

appartient ni de juger, ni de prop-ser à l'Assem-
blée nationale déjuger la validité ou la nullité

de t'ariêt du 24 aoiii 1787 et de ce qui a suivi.

Il n'a point jugé, et l'Assemblée ne jugera pas;

il propose seulement de renvoyer aux tribunaux
une affaire qui parait être de leur compétence.
Tdus les moyens de MM. Haller et de La Norraye
leur demeurent entiers ; il ont toute libert*^ de
les faire valoir : le comité rend les observations
puMiques, non pas pour gêner leur défense, mais
au contraire pour leur rendre la défense plus
facile efi constatant ce qu'il paraît possible d'op-

l'oser à la validité de leurs titres. Par une suite

de ces vues, le comité annonce qu'il ne deman-
dera la paro'e, pour son rapport, que plusieurs
jours après qu'il aura été distribué et rendu
public.

Voici le projet de décret que nous vous propo-
sons :

< L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité central de liquidation

iir la demande faite par MM. Haller et Le Gou-
teulx de La Norrave, à Hn de paiement de la

somme de 4,705,038 1.8 s. 1 d., dont ils sont dé-
clart''s créan< iere par arrêt do conseil du no-
vembre 1700, ajourne ladite demande ; et cepen-
dant décrète qn expéditions de l'arrêt du 24 août
1787, p'-oduit par MM. Haller et de La Norraye;
de la décision du conseil du 26 avril 1788 et

des autres arrêts intervenus dans la même
affaire, seront remises i l'agent du Trétor pu-
blic, pour le pourvoir par les voies de droi(
contre lesdiis arrêts. »

(La discusion est ouverte sur ce projet de dé-
cret).

M. GnillauDie. Je demande qu'on re'ranche
du décret les mots : « ajourne ladite demande.

M. f^maa, rapporteur. J'adopte.

M. Malouet. H me semble qu'il faut indiquer,
dans le décret, le tribunal devant lequel les in-

téressés devront se pourvoir, et je propose à
M. le rapporteur de le désigner.

En second lieu, je demande si SI. le rapporteur
adonné connaissance à l'Assemblé'^ nationale de
tous les titres produits par MM. Haller et de La
Norraye.

M. CaBivs, rapporteur. Je réponds au préopi-
nant que l'usage n'est pas de designer un tribu-

nal, de fixer tel ou tel tribunal, c'est aux parties

à le connaître.
Relativement an second objet, j'observerai que,

dans l'idée du comité central, la question est la

cho-:e du mon le la plus simple à juger; il ne
s'agit pas de savoir si, ayant un tribunal com-
posé de telle et telle manière, on admettrait tel

ou tel titre, qui serait rejeté par un autre tri-

bunal : il n'est pas question loi de faits. L'affaire

se réduit à un mode qui n'est plus qu'une ques-

tion de droit, beaucoup plus qu'une question de
fait : il s'agit de savoir si MM. Haller et de La
Norraye sont mandataires du gouvernement ou
non; rien ne le justifie. Nous avons produit toutes

les pièces; c'est un simple point de droit que
tout jurisconoutte peut décider.

(L'A'-'semblée ferme la discussion.)

Le projet d" décret moditié est mis aux voix
dans les termes suivant-; :

1 L'Assetnidée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité central de liquidation,

sur la demande faite parM.M. Haller et Le Couteulx
de La Norraye, à fin de payement de la somme de

4,705,058 1. 8 3. 1 d., do l ils sont dé<laré» créan-

cers par arrêt du conseil du 9 novembre 1790,

décrète qu'expéditions de l'arrêt du 24 août 1787,

produit par MM. Haller et de La Nurraye, de la

décision du conseil du 26 avril 1788, et d» s autres

arrêts intervenus dans la même affaire, seront

remises à l'agent du Trésor public, pour se pour-

voir par les voies de droit contre lesdiis arrêts,

dans le plus court délai po-sible; lui enjoint de

r* ndre compte dans quinzaine à l'Assemblée na-

tionale des démarches qu'il aura faites pour l'exé-

cution du présent décret ».

(Ce décret est adopté.)

M. le Président lève la séance à neuf heures.
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du dimanche 18 septembre 1791 (I).

La «éanco est ouverte à onze heures du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance du vendredi 16 septembre, qui

est adopté,

M. le Président fait part à l'Assemblée d'une

lettre du ministre de la marine à laquelle soiil

joint 'S des dépêches de M. Blanchelaiide, concer-

n.int la colonie de Saint-Dmiingue.
(L'Assemblée ordonne le renvoi de ces pièces

au comité colonial.)

M. le Président fait lecture d'une lettre du
sieur HenéDainiens, huissier, et du sieur Thomas,
son commis, qui exposent à l'Assemblée que,

Uîalgié ledécrel rendu hier, ils sont encore rete us

en prison, quoiqu'ils se soient adressés au maire

de Paris et aux administr.iteurs du département

de la police, qui les eni renvoyés au tribunal ; ils

ajoutent que, s'éiant «dressés au tribunal de

rie rAt»bave, il leur a été répondu que le prétendu

délit ne s'étant pas commis sur soii territoire, il

ne pouvait en (connaître; il-^ deraundeut que,

dans un jour où le peuple prendenquelqui' sorte

possession de la Constitution p^r les témoignages
de la joie publique, ils ne soient pas détenus dans
les liens d'une arrestation illégale et qu'ils soient

mis sur-K-champ en liberté.

M. d'André. L'Assemblée ne saurait intervenir

dans celte affaire, qui est purement judiciaire,

?ans donner un exemple très dangereux et sans
diminuer le poids de la resjion-abilite de ceux
qui SI' sont permis cet attentat contre la liberté.

Les réparations d es au sieur Damiens seront en
effet mesurées sur l'étendue des torts qui lui

auront éié faits dans sa personne et dans ses biens;
plus il sera retenu de temps en prison et plus

les dommages et intérêts, s'il y en à répéter con-
tre le commissaire de police qui l'y a fait con-
duire, seront considérables.

Je demande, en conséquence, que l'Assemblée
passe à l'ordre du jour et renvoie la lettre du
sieur Damiens et de son commis au tribunal qui
doit connaître de cette affaire.

(La motion de M. d'André est mise aux voix
et adoptée.)

M. Ral»and-Saint-Etienne, au nom des
comités militaire et de Constitution, présente un
projet de décret sur le complément de Vorganisa-
tion de la gendarmerie nationale.

Les fi articles corn posant ce projet de décret
sont succes.-ivement mis aux voix dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. l"'.

«Le ministre de la guerre est autorisé à ordon-
ner à tous les oi'ticiers, sous-ofliciers et cavaliers
de la ei-devani marécliaussre qui doivent être
euiploNés >ur le pied de gendarmerie, de se ren-
dre dans les déjianeraents et les résidences qu'il

(1) Cett« séance est incomplète au Moniteur,

leur assijmera. Les ofliciers choisis par les direc-
toires de département, occuperont, dans ceux
où ils ont éié nommés, 1 s réside ces dans les-

quelles ils seront jdacéssuivant leurs grades, par
le ministre de la guerre. (Adopté.)

Art. 2.

« L'emplarement des brigades de la ci-devant
maréchaussée subsistera dans l'état où elles sont
actuellement, jusqu'à ce que les dispositions
sui\'antes aient éie exécutées. » {Adopté.)

Art. 3.

« Les directoires envtnont au ministre de la

guerre un état des brif^aiii s qui existent actuel-
leme it d;ins { ur département, avec leur empla-
cemi-nt, leqml état sera exécuté provisoirement
et maintenu. » {Adopté.)

Art. 4.

Ils enverront ensuite un état d'augmentation
des brigades qu'ils jueront leur être ne«-essaires,
ainsi que de leur placennnl et des cliange;neni3
qu'ils (Siimeront convenables ; mais il ne sera
lait droit sur aucune de ces demandes, qu'au
préalab'e l'article précédent n'ait été exécuté. »

{Adopté.)

Art. 5.

« Pour faciliter cette opération, il sera en-
voyé par le ministre de la guerre, à chaque
directoire, des tableaux à remplir, qui présen-
teioni les indications relatives aux correspon-
dances intérieures et aux correspondances exté-
rieures. » (Adopté.)

Art. 6.

" Faute, par le? direct ire?, d'exi^cuter ce qui
vient d'être prescrit, dans le délai de trois se-
maines à dater du joui de la réception nu dé-
cet, constatée par la lettre d'envoi du ministre,
le ministre de la gueire sera autorise à ()réseuter
on état du nombre des brigades dans les «lépar-
tements dont les directoires ne se seront pas
conformés au [jrésent uécret, ainsi que des aug-
mentations et des placements qu'il jugera plus
convenables au bien du sinvice, u'après l'avis

des colonels ; le ministre de la guerre en rennra
compte ensuite au Corps législatif, pour qu'il y
soit définitivement statué. » {Adopté.)

Un membre fait lecture d'une adresse de fé-

licitition de l'assemblée électorale séante à
Toulon.

(L'Assemblée ordonne qu'il sera lait mention
honorable de cette adresse dans le procès-
verbal.)

M. d'André. L'Assemblée doit être instruite
des lenteurs lU'éproiVe la perception des con-
tributions publiques. Il y a des dé,iarteinent8
i|ui n'adressent même pas de réponse au mi-
nistre, lorsqu'il leur écrit à ce sujet; si ce fait

est vrai, je demande que le comité de Constiiu-
lioii nous présente, le plus tôt possible, un mode
de coirespondance entre les u.inislres et les dé-
parterae as.

Je demande aussi que le ministre des contri-
butions publiques nous rende un nouveau compte
(léiu lié de l'éiat de prélèvement des impositions
et qu'iinmédiaiement ce- comptt^ soit imprimé et
invuyé à tous les départements, alin que l'on

connaisse ceux qui sont en retard.

I
M. Uaband-Saint-Etienne, Si vous voulez
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qu'il «'établisse une corr spondance, il faut

édicier ties m yen- roercilif»; il faut que lorsque

le (nini!>tie a e ivoyé une loi k exécut r par un
directoire, «*i le iuiiii.=lre n'a p;»» eu de ré|>onsr,

il en ra-8'' part au Corps législatif, afin que ce

dirtcloire soit puni.

M. dl'ABdrë. Lo comité poarra présenter ses

vues sur cet objet.

M. Le Chapelier. Je demande qu'il soit fait

un co le pénal contre les départements qui ne
suivent pa^ a cor eà|)Oiidance. Je d<'maride aus,-i

que le iMoistre des conlnbutions publiques soit

i ivite à venir rei dre comiiie des recouvrements
artu* Is de:: impositions.

(La discussi n est fermée.)

Le projet de décret suivant est mis aux voix :

• LAï^sembli^e nation.iie décrète :

{" Le comité de Constitution présentera le

mode de coiresp m lance qui doit exl^ter entre

K' ag' nti^du louvoir exécutif et le? cor s adiui-

nistratiis, et les moyens de la rendre effecti^e-

i!i lit active;
• 2" Le ministre des contributions publiques

se'-.i invité 'I' venir rendre compte d<-main lunJi,

à TAssemblfr , de IVtai dans lequel est le recou-
Tremeni des impusitioiis. »

(Ce décret e?i adopié.)

M. de Touiongeon fait sentir la née ssiié

d^ s'(>c<'up r enfin du Code pénal militaire avant
la fin deg travaux de rÂsseint)lée, pour que le

ministre de In guerre soit investi de tout le pou-
voir i:éce;.>aire pour diriger l'armée.

M. Eiumery appuie cette proposition et ob-

serve qu'il est d'autant plus imitoiiani de ter-

miner toai (e qui concerne le département de la

guerre que la prochaine législature ne duit p:is

avoir de comité militaire, à moins qu'on ne
veuille renoncer à voir l'ordre se rétablir et se
maintenir d;.n:« l'armée.

I L'Assemblée, con-ultép, décrète que le code
pénal ni iiaire • t le projet d* dticrei relatif aux
coiiimi«sairi s <ies guerres s ront mis à l'ordre

du jour de la séance de mardi prochain.)

M. fiaoltier-Blanzat demande que l'archi-

viste de l'Assemblée fisse conialire ie nixiibre

des députés à lu prochaine législature actuelle-

ment à Paris.

M. d'André répond tenir de M. Camus qne
i'>es députés étaient hier au soir au nombre de
200.

M. RooHfiilloD , au nom des comités de
commuée et d'agriculture et des finances. Mes-
siens, vos com tés des tinance", d'agriculture et

de coiiiinerce ont ex. miné, avec la plus séneuse
attention, le mémoire qui vo is a éié présente
par M. le minisue de l'iniérieur, sur les subsis-
tances, et l»> |)etiiii)n8 de nivers dépanenienl',
que vous leur avez fait l'nonneur de leur ren-
vover. De cet examen et des renseignements
qu ils se sont procurés, il résulte que le roy:it)fne

renferme, tant en vieux grain- que eouveaux,
plus qu'il n eu fa^t p ur la consoiirnatiun d'une
année; que la crainte dem^nqnerdesubsistimes
dans quelques départements en a fait beaucoup
exagérer les tjesoins.

Vos comités convaincus, ainsi que M. le mi-

nigire vous l'a dit, que le meilleur moyen de
pourvoir aux besoMs «les départemefits qui ont
eu .les récoltes moi is abodanies, consiste dans
la libre et p«isib!e cir. ulation du superflu qui
se trouve dans plusieurs parties du royaume,
vous proposent le projet de décret suivant :

•« L'Assemblée nationale, considérant que,
malgié les mesures qui ont été prises pour main-
tenir la libre circulation des ^Tains, et assurer
la àubsisLince à tontes les p;iriies de l'Rmp re,

ses vues pourraient être tromnées par les arti-

fices des ennemis de la Cunstitniiun, et par les

craintes exagérées du peuple, quoiqu'il ?oit re-
connu que le royaume renferme idus de subsis-
tances qu'il n'eu faut pour la consommation d'une
année:

- Con-idérant <iue le vrai moyen de porter l'a-

bondance d iiH tout le royaume est de ra<$surer

I s c mmerçants, eu leur procurant protection et

garantie dans leurs spéculations ;

« Consiiiérant encore que, pour faire rosser
toutes inquiétudes par rapport lUX secours im-
prévus dont quelques départements pourraient
avoir besoin, il Cjnvient de fixer et de lai-ser

ui:e certaine somme à la dispo-iiion du ministre
sur sa ri snOKsabiiité, décrète :

« Art. !•', e le roi s^ra prié de donner les

ordres les plus précis pour faire poursuivre et

punir suivant la rigueur des lois, toute per oniie

qui s'opposerait, sous quelque orétextc >\ue ce
puisse être, à la libre circulation des s< b^is-

tances.

« Art. 2. Les propriétaires, fermiers, cultiva-

teur-, commerçants et autres personnes laisarit

circuler des grains en remplissant les conditions

exigées lar la loi, qui éiirouvemiitdes violences,

00 le pillage de leurs i^rains, seront indemnisés
parla uation, qui reprendra la va eur de rindem-
; itéen l'imposant sur ie départenent dans lequel

le désordre aura été commis. Le dépjrteme< t

fera i orter cette charge sur ledistrct: le dis-

trict sur les communes dans le territoire des-

quelles le délit aura été commis, sauf à elles à

exercer Kur recours solidaire contre les auteurs
des désordres.

• Art. 3. Il sera remi-: à la disposition du mi-
nis rc ne l'intérieur, jusqu'à coïK.-urr-nce d'une
somme de 12 millions seulement, pour être em-
ployée sous l'autoriié du roi, et sur la respunsa-

tjilité du ministre, à fournir progressivement
aux besoins imprévus des départements, qui â< -

ront tenus d'en faire le reinlK)ur ement dans
deux ans, avec les intérêts à 5 0/0 des avances

qui leur seront faites à titre de inêt.

• La trésorerie natio laie fera l'avance des fonds

en pru|K)riioii des besoi s leconnus par le mi-
nistre, qui sera tenu de justifier de l'emploi à la

prL>chaine législature, touies les fois qu'ell>

l'exigera. Au l»' octobre 1792. l'em doi détaillé

de.s.iits fonds sera reiidu public par la v. ie de

l'impresc-ion, et envoyé aux 83 dé,ait4meuts. La

caisse de l'exlraordiiiaie re.-tilUeM successive-

ment à la trésorerie naiionate les sommes quV Ile

aura ava cees pour cet obje'. »

(Li di-ciissiuu est ouverte sur ce projet de dé-

cret.)

M. Malonet. Je trouve le décret fort bon ;

mais je «r.'i» qu'n e^t nécessaire d'y ajout<'r

i'a>idition suivante. Les liépartements du .\i.di

sont ceux qui sont les plu> ex, osés à avuir be-

soin d'un supplément de grains. C'est dans les

tiéparltments du Midi que les luquiétuded se sont

manifestées. 11 à'agit de les préveuir, surtout de
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détruire dans sa racine ce préjugé terriblt^ contre

ce qu'on appelle les accanareurs de grains. Il est

pos8ii)le que, dans les départements du Midi, il

ee trouve des hommes qui fassent des spécula-

tions et des aciiais de grains, nous devons même
le désirer. D'après cela, je demande qu'on ajoute

que, dans les départements où le besoin d'un sup-

plément de grains se fera sentir, les citoyens qui

se sont livrés avec succès ù l'approvisionne-

ment, soient distingués par la législature et

ins(Tits sur la liste des bons citoyens. Si vous
n'ajoutez pas cela, soyez très certains que le

préjugé populaire attaquera, dès le premier mo-
ment, les commerçants.

M. Andrîeux. Je demande qu'on fasse un
projet d'instruction.

M. Hlartineaii. Messieurs, la source de toutes

les préventions et de tous les maux vient de ce

qu'il y a dans le public un tas de déclamateurs
contre' le commerce des grains, qui peignent les

marchands de grains sous les couleurs les plus

noires. Voilà ce qui trompe le peuple, et qui le

jette dans des erreurs dangereuses, et voilà ceux
qu'il faut punir.

Je demande, en conséquence, qu'on mette un
article additionnel, portant que tous ceux qui
s'écrieroîit contre le cornu erce des grains {Excla-

mations.) seront poursuivis comme perturbateurs
du re{)os public par les accusateurs.

M. Roussillon, rapporteur, relit le préam-
bule et l'article 1" du ()rojet de décret qui sont
mis aux voix, sans changement, en ces termes :

« L'As.^emblée nationale, considérant que, mal-

gré le- mesures qui ont été prises pour main-
tenir la libre circulation des grains, et assurer

la subsistance à toutes les parties de l'Empire,

ses vues pourraiint être trompées par les arti-

fices des ennemis de la Constitution, et par les

ciaintes exagérées du peuple, quoiqu'il soit re-

connu que le royaume renferme plus de subsis-

tances qu'il n'en faut pour la consommation
d'une année;

€ Considérant que le vrai moyen de porter
l'abondance dans tout le royaume, est de ras-

surer les commerçants, en leur procurant pro-
tection et garantie dans leurs spéculations

;

« Considérant encore que, pour faire cesser
toutes inquiétudes par rapport aux secours im-
prévus dont quelques départements pourraient
avoir besoin, il cunvi<'nt de fixer et de laisser

une certaine somme à la disposition du ministre
sur sa responsabilité, décrète :

Art. 1",

« Que le roi sera prié de donner les ordres les

plus précis pour faire poursuivre et punir, sui-
vant la rigueur des lois, toute personne qui
s'opposerait, sous quelque préiexle que ce puisse
être, à la libre circulation des subsistances. »

{Adopté.)

M. Roussillon, rapporteur, donne lecture de
l'article 2 du |)rojet de décret.

M. Bourdon. Mais, Messieurs, si les auteurs
des désordres sunt insolvables, sur qui aurez-
vous recours ?

M. Clinltroiid. Lorsque l'insurrection sera
tellement forte, que les moyens de la commune
seront iusuftisants, lu loi aoit pourvoir alors à

l'insuffisance de la commune ; elle peut requérir
les communes voisines. Je cois qu'il est utile

(l'ajouter à la disposition de l'article que li-s

communes requises
j
our le maintien de l'ordre,

et qui s'y refuseront, seront aussi responsable-:.

Plusieurs membres ; Il y a une loi qui le dit.

M. Chabroud. Je crois qu'il est bon de le ré-

péter.

(L'amendement de M. Chabroud est mis aux
voix et adopté.)

En conséquence, l'article 2 modifié est mis
aux voix dans les termes suivants :

Art. 2.

« Les propriétaires, fermiers, cultivateurs,

commerçants et autres personnes faisant circi;-

1er des grains en remplissant des conditions exi-

gées par la loi, qui éprouveront des violences ou
le pillage de leurs grains, seront indemnités par
la nation, qui reprendra la valeur de l'indemnité

en l'imposant sur le département dans li-qucl le

désordre aura été commis. Le département fera

porter cette charge sur le district; le district sur

les communes dans le territoire desquelles le dé-

lit aura été commis, et sur celles qui, ayant éié

requises de prêt r du secours, s'y seraient refu-

sées ; sauf à elles à exercer leur recours soli-

daire contre les auteurs des désordres. » {Adopté)

M. Roussillon, rapporteur. Voici l'article pro-

posé par M. Malouet :

« Dans les départements où l'Adminislrotio:!

reconnaîtra la nécessité de pourvoir à un sup-

plément d'approvisionnement, les citoyens qui
se seront livrés avec succès à ce service public,

après avoir donné connaissance de leurs spécu-
lations aux directoires de département, seront

inscrits dans les procès-verbaux de l'Assemblée

nationale comme ayant bien mérité de l'Etat. »

Voix diverses : C'est bon! Aux voix ! aux voix !

M. <^liabroud. Je demanderai que la disposi-

lion fût imprimée autrement. Je ne crois pas

qu'il soit nécessaire de débuter par cette dispo-

sition; la nécessité d'approvisionnement se fait

s -ntir par elle-mêm", il n'est pas nécessaire d'en
doiineravisau département. Je crois qu'indépen-
damment de tout arrêté de département, de tout

ordre du gouvernement, lorsqu'il y a des besoins

dans un département, dans un district, et qu'un
citoyen prend soin gratuitement, par son patrio-

tisme, de pourvoir à l'aiiprovisomietnent de son
pays, par cela même il mérite l'approbation qu'on

propose. Ainsi, je demande qu'on n'insère point

dans l'article la nécessité d'une ordonnance ou
d'un arrêté préalable.

M. Malouet. Je suis de votre avis, et cepen-
dant je regarde comme très nécessaire que l'ar-

ticle commenie par là : car ce préjugé est si fort,

que si vous ne dites pas au peuple qu'il n'y aura

de spéculation que dans les déparleinents où le

gouvernement en aura reconnu et annoncé la

nécessité, vous verrez partout s'élever un cri

populaire, un cri furieux, qui arrêtera, qui épou-

vantera les commerçants.

M. Chabroud. Monsieur le Président, il y a à

cela un danger extrême, car si on ne peut spé-

culer sur les grains, si on ne peut faire ce com-
merce que dans certains dép^rljeineiUs, il y apra
des dangers...
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M Walonei. J(^ ne dis pas cela.

M. ('habrond.... lors - vonler que le

peuple sui> averti de la lies op^^rations

dont vous parlt-z, par utu- ordonnance du pou-
vern. meiii. Il i*?t évid<'nt que dans les deparie-

ments uù il n'y aura pa> d'oMonname, où le gou-
Vfrnem»'nt n'aura p s cru devoir la rendre, il

pc- ' Il qu'on ne pourra |K)intcoiniiiercer sur

! que celui qui fera qu»^lqu s spécula-

ti. 115 :. la ex(io8é aux fumeurs du peuple. Je de-

mande que l'anicle soit retranché.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable sur l'article.

M. Malonet. Je n'insiste point pour conserver
celte disposition, et je connais si bien 1 1 pureté,
l'iitilité des pnnripes <ur le-quels nous sommes
d'ac ord, (jue si l'Assemblée nationale croit avoir
8urtisamin< nt uuéri le peuple de ce terrible pré-

jujîé qui a déjà oc as<onné tant de malheurs,
j'abandome la première partie de mon article.

M. RouHtillon, rapporteur. Voici la seconde
partie :

• Les citoyens qui se seront livrés avec succès
à c ' service public, ap-ès avoir donné connais-
sance de leurs spéculations aux directoire?? de
déparlement, seront inscrits dans les procès-
verbaux de l'Asi^cmblée nationale comme ayant
bien mérité de l'EtaL »

M. Emmery. Je ne suis pas de l'avis de cette

dernière pi rlie de l'article. Vous avez fait tout ce
que vous deviez faire, et il peraii peut-être dan-
gereux d'aller au delà. En conséquence, je de-
mande l'ordre du jour.

M. .Malouei. Je retire ma proposition.

M. R«iu8ill«B, rapporteur, donne lecture de
l'article 3 du projet de décret.

M. Ch«br«ad. Je crois que les même? rai.«on3

3ui vous ont déterminés à rejeter la proposition
e M. Malouet, doivent vous déterminer à rejeter

l'article 3.

M. de .Wonlesqaion-Fezensae. Je soutiens
que le? mêmes rai^-ons ne peuvent pas vous fdire

rejeter cet article; car cette proposition est toute
différente. Il ne s'agit point ici de donner au gou-
vernement la facilité d'acheter des grains et de les

revendre à son compte, mais de mettre le mi-
nistre a portée de donner de>» secours d'argent
aux départements qui manqueront de grains,
j'our s'en procurer.

M. llaUaet. Je pense que la propo.Mtion de
M. Chabruud, encore qu'elle soii plus conforme
à la théorie la plus sûre, la plus saine du com-
mtri'e dt'S grain?, n'est cependant pas applicable
(lais ce mumeut-ci : c'est une chose très dange-
reas<' que d'appliquer à un»' ( irconstai ce ilonnée,
le» principt-s bons dans d'autres rirconstances.
Si la conlianco était rétablie, on pourrait laisser
le commerce à lui-même. Qu'est-ce qui vous
assure qu'il y aura un concours assea unanime,
asser fondé en contianie, |)our que les lieux «tans
lesi^u» Is une disette se fera se' lir, soient approvi-
sioiiiiés sans i'interventio i du gouvernement, je
ne le pense, pas. D'après cela, je demande que
l'article subsiste tel qu'il est.

M. Baiot. L'article ert rédigé d'une manière
éqnivi)qii(>. Il f.ttii que les 12 millions puissent
être donnés en avance aux dépari» raents qui en
auront besoin selon leur localité.

M. d .4ndré. On VOUS propose d* préier aux
départements 12 millions pour être emplovés
par eux à acheter des blés suivant It-ursb soin.*?.

Or, il n'y a que deux manières pour le^ dépar-
tements de faire ces acha's : l'uuf.de fournir dei
avances aux commerçants qui ensuite iront
acheter eux-mêmes; l'autre, d'ucheter pour le

comiite des départemenis.
Founir de l'argent aux commerçants pour

acheter du blé, c'est favoriser des commerçants
au dé riment des autres, c'est aller contre l'in-

térêt direct du commerce, parce que l'intérêl du
rommerce est, lor-qu'une marchandise est chère
ou rare dans un endnit, d'y en poit^-r parce
qu'on y trouve du bénéfice. Toutes les fois qu'on
-'écartera de ces prim ipt-s-là, toutes les lois que
l'on voudra venir par des mesures aitiRi ielles

au secours des subsistances, on en f^-ra manquer
firécisém nt oh on en aura be-^oin ; attendu que
el commerçant du Havre ou de Saint -Malo
qui aurait été chercher du blé dans le Nord pour
le porter à Bordeaux, où il oait qu'il en nanque,
s'il est ins'ruit que le département a reçu 1 mil-
lion pour acheter de? blés, il ne fera pas la

spéculation, parce qu'il dira: Lorsque j'arriverai

à Bordeaux, je me trouverai en concurrence avec
les blés achet' s par le gouvernement, et

l'y
per-

drai. (Applaudissements.) Et alors il arrive que
tel point du royaume que vous vouez soulager,
est celui auquel il n'arrive point de blé, ou du
moins il n'arrive que celui acheté par le dépar-
tement, l'-quel blé n'est pas suflisant pour suffire

aux besoins.

Le second objet serait de faire acheter des
gnins par les départements. Pour celui-ci, je

voudrais qu'au moins il fût dit da s le décret

que les déparlements ne pourront jamais ach ter

le blé eux-mêmes. Il y a les mêmes inconvé-
nients à faire acheter le blé par les départe-
ments, et même encore plus que par le gouver-
nement, parce que le gouvernement, embrassant
l'ensemble, pour- ait faire porter les gra ns dans
l'endroit où il sait qu'il en manque. .Mais quand
ce n'tst que les déparlements qui le font, il en
résulte que chaque département, ne pensant qu'à
lui, affame toujours le départemeni voisin; qu'il

accapare tous ies grains, quil les fait renchérir,

et que le même motif qui lui a donné des be-
soins, lui rend ses besoins encore plus pressants,

attendu l'intérêt de l'objet.

Je demande le renvoi de ce dernier article

pour que nous puissions l'approfondir, et uu'il

soit imprimé et ajourné à jour fixe. {Applaudis-

senienls.)

IM membre : Le département du Ganta! ne peut
pas user des mesuns que vous décréiez ; il lui

sera d'auiaiit plus impossible de rendre ce
qu'un lui prêtera qu'il ne pourra pas mêmepiyer
l'impôt dont vous l'avez chargé. CeUe année-ci
tôt la troisième année stérile qu'il éprouve. Il

faut nécessairement un secours prompt et gratuit

pour ce dé|-arlementlà. Je (lemandf donc qu'il

soit décrété que le comité des finances prendra
( n considération, dans le rapport qui sera fait

jeudi, les observations que j'ai faites.

M. Miiloaet. Puisque r.\89emblée parait dé-

cidée a ado
I
ter un ajouruement, je voudrais
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qu'elle se procurât tout de suite les moyens
u'é( iiirer sa décision. GVst principalement le

gouvernement qui peut donner les mesures les

plus stlres. Je demande donc qu'attendu les cir-

constances où nou-i sommes, le ministre de l'in-

térieur soit chargé de vous présenter, non seu-

lement (ies renseignements plus détaillés, mais
aussi d'indiqut r les mesures qu'il croit les plus
propres à assurer, en cette partie, la tranquillité

publique.

M. Angier. On ne peut pas admettre la pro-
position de M. Malout t; ce serait duiiuer l'ini-

liaiive au minisu>re.

(L'Assemblée, consultée, ajourne l'article 3 pour
être représenté à la séance de jeudi prochain.)

M. Enimery, au nom du comité militaire.
Messieui-, je 'iens vous apporter le complément
de Vorganisation de la garde nationale soldée de
Paris.

Il e-t juste d'accorder à cette garde les récom-
penses qu'elle mérite à tant de titres; mais j'ob-
serve que, par son organisation même, vous avez
récompensé celle troupe. Vous vous rappelez
tous les avantages, toutes les augmentations de
solde, tous les moyens d'avanceme t que cette
troupe aura sur les autres troupes de ligne.

Voici les nouveaux articles que nous vous pro-
posons pour consolider ces avantages :

« L'As -emblée nationale, après avoir entendu
son comité militaire, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Les ofliciers qui servent avec appointements
dans la garde nationale de Paris, et qui ne se-
ront pas lemplacés suivant leur gr.ide, soit dans
les nouveaux corps créés par le décret des 3, 4
et 5 4ioût dernier, soit dans les autres régiments
de ligne, ou dans la gendarmerie natioiale, joui-
ror.t annuellement, pour retraite, d'autant de
trentièmes parties de leurs appointements, qu'ils
ont actiiellement d'années de service.

Art. 2.

« Il leur sera fait état de leurs services anté-
rieurs, soit dans les troupes de ligne, soit dans
un eorps Taisant partie de la force publique, en-
core qu'ils aient été interrompus : néanmoins le
temps de l'interruption ne sera point compté.

Art. 3.

« Ceux desdits officiers qui ont au moins 15 ans
de service, et qui se retir.ront volontairement
obtiendront la décoration militai e à l'énoque
tixie par les lèglemeuts.

Art. 4.

•< Les sous-officiers et soldats de la farde na-
lional,; soldé • qui y servent oepuis le cummen-
cement de la Révolution, sous la condition de
pouvoir se retirer en avertissant 6 mois d'avance
pourront prendre leur congé absolu, soit à l'é-
pnqutî de la nouvelle formaion, soit après la
nouvelle forma ion, lors de la révolution com-
plète de lajiée couianie de leiir service Les
suus-olHciers et soldats de la garde naiiimaie
t^ol.iée qui y servent en vertu d'engagements
contractés pour 4 ans. pourront prendre leur
cuntié absolu, soit à l'époque de la nouvelle for-
mation, sou anrès lu nouvelle formation, à
1 expiration de leurs eiigîigemei.ts.

« Après les époques ci-dessus marquées, les
gous-ufticiers et soldats de la garde nationale

soldée qui voudront continuer à servir dans les

nouveaux corps auxquels ils !-e tronveroni. at-

tachés, seront tenus de ^e conloriner aux rè-
gle nents généraux sur les engagements et leur
durée.

Art. 5.

« Il sera fait état à tous les sous-officJbrs et
soldats de la garde nationale parisienne soldée,
de leur service antérieur, ainsi qu'il est dit en
l'article 2.

« Ceux qui se retireront n'ayant pas 8 ans
de service effectif, n'auront droit à aucune re-

traite; ils emporterontseulementleurhubit, veste,
culotte et chapeau.

Art. 6.

« Les sous-officiers et soldats de la garde
nationale parisienne soldée qui compteront au
moins 8 ans de service, et qoi se retireront
avant de contracter un nouvel engagement, ou
à l'expiration d'un nouvel engagement par eux
contracté, jouiront annuellement, pour leur re-
traite, du soixantième de leur solde actuelle, sui-
vant leur grade, pour chacune des 8 premières
années de leurs services; d'un quarantième pour
chacune des 8 années suivante- ; d'un trentième
pour chacune des années depuis la dix-septième
jusque et compris la viniit-quatrième ; d'un
vingt-quatrième pour chacune de cell. s dei uis
la vingt-cinquième jusqueset compris li trente-
deuxième: en sorte qu'après 32 ans de service
effeciif, ils aient pour retraite la totalité de leurs
appointements.

Art. 7.

« Les sous-officiers et soldats de la garde na-
tionale parisienne soldée, dont la retraiteannut 1 e
n'excéd-ra pas la somme de 100 livres, auront la
libellé lie choisir entre un traitement ai.nuel et

une gratification une fois payée, (lui sera de 12
foi-i le montant du traitement, s'il n'excède pas
50 livres; de 11 fois, s'il es au-dessus de 50 livres,

mais n'excédant pas 75 livres: enfin, de 10 fois

lorsqu'il sera au-dessus, jusqu'à 100 livres.

Art. 8.

« Les gratifications ne seront payées aux sol-
dats retirés que 6 mois après 'l'époque de
leur retraite, sur la demande qu'ils en fi-runt au
directoire du district dans lequel ils auront pris
leur résidence : elles seront acquittées sans au-
cune déduction, et sans t>ais, par les trésoriers

de district, sur les simples quittances des parties
prenantes, passées en présence des membres du
directoire, et par eux certifiées véritables.

Art. 9.

« Attendu que la solde de la cavalerie nationale
paiisit nne a été fixée à raison de l'obligation iïii-

posée aux sons-offi. lei s et cavaliers de se fournir
de chevaux, d'habits, d'armes, d'équipage, et de
pourvoir à la nourriture et au logement de leurs
chevaux, il sera distrait de la s Ide des sou s-

ofticiers et cavaliers, 58 sous par jour, et le reste
seulement entrera dans lec.ilcul de la fixation de
leur retraite.

Art. 10.

» 11 sera pareillement distrait de la solde des
s ous-ofliciers et solnats de la compagnie chargée
de la garde des ports, quais ei îks, 4 sous par
joiir, attendu robligation oi'i ils étaient d(! pour-
voir à le-ir habillement et petit équipement; le
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rt)>te seiileineDl entrera dans le calcul (ii>

fixation de leur retraite.

iCe décret est uiisaux voixeladoplé.j

là

L'ordre da jour est la tuile de la discussion du
projet de décret sur les notaires.

M. Le Chapelier, rapporteur^ rappelle que
la discussion b'tsi arrêté'- à l'article 4 de la 2*

section du titre 1" du projet de décret; il déclare

retire' cet urticle ainsi que le 5" et passe eu con-

séquence à l'article 5.

Les articles 6 à 14 suot successivement miâ aux
VOIX coLUuie suit :

Art. 6.

• A (ooins d'empêchement léifitime, les noUiires

putjlicsseront tenus tie prêter leur iniiiistère 1 rs-

qu'ilsen seront requis. lU Teront, au9U^plu^, oit-

server, dans le.scunvention^ les loisquiiutéresiient

Tordre public; et tant à cet é;iard qu'eu c«' qui

concerne la conservation des minutes, etgéi éra-
lemetit l'exercice de leurs fonction», ils se cnn-
forujeront aux anciennes ordonnances et rè^'ie-

meuts concernant les notaires r> y'<ux, jusqu'à
ce qu'il ait été auiremeni statué par le pouvoir
législatif. {Adopté.)

Art. 7.

Le nombre et le placement de ces ofticiers

seront déterminés, pour chaque iiépartemi nt,

ftar le Corps lét^isiatif, d'à près les instructions qui
ui seront adres.^'ées i ar les direcioires desJits

départements. » (Adopté.)

Art. 8.

« Pour les villes, la population, et pour 1*8

campagnes, i'éloignement des villes et I étendue
du t<rri oire, comoinésavedaiopulation, seront
les principales bases de l'établissement de es
ofHces, sans qu'il puisse être établi moins d'un
notaire public par deux cantons distants d'une
ville de plus de 3 lieues > (Adopté.)

Art. 9.

• Les notaires publics seront tenus de r< sider
dans les lieux pour lesquels ils auront été éta-

blis. » (Adopté.)

Art. 10.

< Us ne pourront exercer leurs fonctions hors
des limites des départements dans lesquels ils se

trouveront placés ; mais tous ceux du luém • dé-
partement exerceront concurremment entre eux
dans toute son étendue. • (Adopté.)

Art. 11.

« Us prendront en conséquence la qualité de
notaires publics établis pour le département de...

à la résidence de la ville ou du bourg de...

(Adopté.)

Art. 12.

Les actes des notaires publics seront exécu-
toires dans tout le royaume, nonobstant i'ins-

cripiion de faux, jusqu'à jugement uétinilif. •

(Adopté.)

Art. 13.

" .\ cet effet, leurs grosses ou expéditions
exécutoires seront intitulées de la formule sui-
vante : (le nom du roi) par la grâce de Dieu et
lu loi constitutionnelle de l'Etat, roi des Fran-
çais^ salut ; savoir faisons que par^devant^ etc. ,

6

et elles seront t<>rroindes, im'nédiaiemeat avant
>u da'e, p^ir c<>lte autre formule : mandons que
les présentes soient mises à exécution par qui il

appartiendra. » (Adopté.)

Art. 14.

• Kt néanmoins, lorsque ces actes devront
êire mis à exécution hors du départi'meni dans
lei]uei ils auront été f>a8«és, les gro8.<ie< ou
expédiions seront en outre lé^-'alisees par le

ju;.'e du trib inal d'immairi-ulation du notaire

pubic (l'ii les aura délivrées, sans qu'il suit

besoin iraucun antre scel ni de visa. » (Adopté.)

Sur l'article 15, l'amendement propo>é de
donner des cautio iiemenis en immeubles
ayant été écarté pa*- la question préalable, l'ar-

ticle a été mis aux voix en ces termes :

Art. 15.

« 11 sera déposé au Tnsor public, par chaque
n taire public, un fonds de responsabilité en
deniers, à titre de garaulie des faits de ses

fonctions.
« Ce fonds ne produira aucun intérêt aux no-

taires, lesquels ne seront point as.^ujettis à
pren Ire des patentes.

« Le versement du fonds de responsabilité se
fera entre les mains des receveurs di- districts,

qui en feront aussitôt la remise. (Adopté.)»

Sur l'article 16, l'ainei.dément de jto^ier le

cautionnement des notaires de Paris à 80,000 li-

vres, a pareillem nt été nj té-; mais la suite

de l'artice, pour ce qui concerne les autres

villes, bourgs ou villages du royaume, a été

ajournée afin que le comité présente u le éehelln

de population, d'api es laquelle la qu< tité du
cautiounem*-nt s ra déterminée, de façon que la

partie de l'article mise aux voix est bornée à
ceci :

Art. 16.

> Ce fonds de responsabilité demeure dès à
pré.'^ent fix", savoir, pour les notaires publics de
la ville tIe Paris, à 40,000 livres, (.idopté.)

Les trois derniers aiti les du tibe l" sont
nus aux voix ainsi qu'il suit :

Art. 17.
•

« Il sera délivré à chaque notaire public une
reconnaissance du montant de son dépôt; et, lors

des demi-sions ou des décès, le capital de ces

reconnaissiinces sera remboursé au notaire

public, démis, ou à l'iiéntier du décédé, par le

sujet qui auraete nommé pour le remplacer, en
jusiifiant qu'il n'existe pas d'emiiêchements
entre les mains du conservateur des opposi-

tions. » (.idopté.)

Art. 18.

Et dans le cas où, après la démission ou le

décès d'un notaire public, il n'y aurait fias lieu

de pourvoir à son remplaremem, le remlwïurse-

mei't dudit fonds de responsabilité lui sera la*t,

ou à fes héritiers, par le Trésor public dans
l'année de la démission ou du d<cèfl.

(Adopté).

Art. 19.

Le montant desdiis fonds de responsabilité

sera imputé en déduction des remboursements
d'offices à ceux des notaires supprimés lar le

titre 1** qui seront devenus notaires publics. -

(Adopté.)
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(La suite de la discussion est renvoyée à la

prochaine séance.)

M. le Président lève la séance à trois heures

et demie.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. TIIOURET.

Séance du lundi 19 septembre 1791 (1).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du samedi 17 septembre au
soir, qui est adopté.

M. d'André. Messieurs, vous aviez jugé à
propos de ne pas fixer le jour où vous lèveriez

votre session. Vous aviez pour cela dts motifs
as-ez importants, et vous aviez pensé que le

décriât par lequel vous avez dit que les députés
se rendraient à Paris, serait exécuté, et qu'en
conséquence les éleciioi s devant être faites, au
plus lard le 5 de ce muis-ci^ dans presque tout le

royaume, les dépuiés auraient été rendus du lU
au 15. Cependant le 19 est arrivé. Il n'y a en.^,ore

que 240 députés inseriis aux archives, et je n;e
suis inlorraé des motifs de ce relard.
On m'a dit que plusieurs députés, notamment

des départements voisins, voulaient attendre que
le jour lût fixé, afin de se rendre ici ; et qu'eu
conséquence, tant que le jour ne serait pas déier-
minè, ils ne se hâteraient pas de se rendre à
Paris. 11 est cependant 1res important que les
députés arrivent. Je pense donc que les motifs
qui auraientpu retarder la fixation, doiveiitcéder
au motif plu.s important encore de faire arriver
nos successeurs.

Je demande donc, Monsieur le Président, que
l'Assemblée déciile que de vendredi en huit, 30
du mois, l'Assemblée nationale coustituaite ces-
sera ses fondions, et qu'aujourd'hui une députa-
tion ira en faire .part au roi.

M. Cnmns. Je dema-ide que l'Assemblée veuille
bien inviter ses dilférenis membres à écrire
dans leurs dépariemeuls le décret que nous allons
rendre, parce qu'olficiellement il ne sera pas
remlu tout à l'heure.

M. d'André. Je demande, de plus, qu'il joit
décrété que les officiers actuels de l'Assemblre
ne seroni plus changés.

Voici mon projet de décret :

« L'Assimblée nationale décrète que la législa-
ture présente finira le 30 septmi,re présent
mois ; en conséquence, il sera nommé un certain
nombi e de députés pour aller dans le jour annon-
cer au roi ce décret.

« En outre, l'Assemblée décrète que les offi. iers
actuels de l'Assemblée re>teroni en place jus lu'à
Ja lin dr Ja session,et que les dépurés prévi. ndront
leurs départements respectifR du présent décret. »

(Le décret est rais aux voix et adopté.)

M. d'André. Je demande â faire une obser-

(1) Cette Boanco est incomplète ao Moniteur.

vation sur l'affaire de M™* Mabilly dont vous
avez rejeté la pétition samedi star. Messieurs, ce
que vous 1,'avez [roirit fait par une jusiice rigou-
reuse, vous pouvez h' faiie par bienfaisance. La
dame Mabilly est réduite à la plus affrtu-e mi-
sère. T' U' les députés d' M irseille, dont M'"^ Ma-
billy est citoyenu' , certifient la vérité de ce fait.

Je demande donc que l'Assemblée nationale,
d'après les considérations que vous a présentées
le comité de la marine, veuille bien dér rétet pour
elle, comme secours pris sur le fonds de bien-
faisance, la somme que le comité demandait pour
l'indemniser. Cette somme n'est pas très imi)or-
lante, c'est 5,0U0 livres, et retirerait de la misèn;
une femme et des enfants en bas âge qui avaient
un droit à la justice de la nation, puisjU" c'était

l'agent de la nation qui les avait privés d'une
fortune de 200,000 livres.

Je ne pense pas que, dans ce moment-ci, < ù tons
les Français doivent se livrer à l'al^égns-e et à
la joie de voir enfin la Constitution établie, vous
puissiez fermer votie cœur à un sentiment aussi
doux, aussi délicl ux que celui de la bienfai-
sance.

M. Camus, rapporteur. Il en coûte extrême-
ment de s'uppuser à une demande qui a la bien-
faisance pour principe. Néanmoins il ne m'est
pas possible d'adhérer à la demande de M. d'An-
dré. Je sais que M"'' Mabilly est dans un çrand
besoin, mais je sais aussi et j'atteste à l'Assem-
blée qu'il y a plus de cent personnes qui sont ve-
nues au comité des pensions, qui sont dans la

plus grande misère, qui ont les droits les mieux
acquis à une pareille bienfaisance.

Vous avez ordo mé qu'il serait fait un fonds
de 2 millions pour être distribué en portions de
1,000 livres, 500 livres, 200 livres ei 150 livres^

en faveur des personnes qui, ayant eu depuis
longtrmps (les pensions, mais n'ayant aucun droit
à conserver ces pensions, aura ènt droit néan-
moins à obtenir un secours. Vous avez lait eu-
surte un autre fouiis de 2 millions de.-tiaés aux
gratifications pour ceux qui auraient fait quelque
grande découverte dans les arts. Ce fonds nest
point encore épuisé, et vous n'avez accordé à qui
que ce soit plus de 500 livres. Vous voyez qu'il n'y

a aucun de ces fonds sur lesquels on puisse pren-
dre une somme de 5,000 livre-. D'après cela, TAs-
semblée peut prononcer ce qu'elle jugera conve-
nable. Je lui ai rendu compte des faits.

M. t'Iiabrond. Qu'on pa^se à l'ordre du jour!
(L'Assemblée, consuliée, passe à l'ordre du jour

sur la motion de M. d'André.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du samedi 17 septembre au
matin.

Un membre observe que le secrétaire est entré
dans un trop grand détail sur les débats qui ont
eu lieu à l'occasion du sieur Damiens, huissier,

que le corps électoral de Paris s'était permis de
faire arrêter.

Un autre membre représente que ce détail est
nécessaire pour informer et rendre les corps élec-

toraux certains de leurs fonctions, et il demande
que le procès-verbal sub3i^te tel qu'il est rédigé.

(La propo.-ition est mise aux voix, l'Assemblée
décrète que le procès-verbal subsiste sans chan-
gement.)

M. Moreau. Messieurs, vous avez décrété que
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Ihs vacancfi des tribunaux comm nceraient au
1- •• année pour (in: r au l»' no-

Vi ., . le qu'ciled soient Wxé'i du
15 6» pu uiLiFl' au Ij noveniltrt*, parce que dans

beaucuup ue pay? it-8 veiiuauged ne coinuiencent

qu'au t*' Dt>ve:nbre ; c'est là uoe question de

convenance pour les juges el pour les jusiiciables.

Voici, en cooséqueiiee. couiine je propose de
moditier le W («aragrapiie de rariicle 1" du dé-

cret qu<' vo savez rendu avaut hier à cet égard :

« L'Assemblée nationale décrète que dans la

suite les vacances des tribunaux seront de <leux

mois, à commencer du 15 seiitembre et Hoir le

15 novembre de chaque aînée. >

(Celte disposition est mise aux voix et décré-

tée.)

M. €;«ultier-Biau>at. Messieurs, dans le dé-

cret reoiiu avaut-hit-r, rtlaiivenieni au serment
militaire (i) les orticiers sont tenu-* de maintenir

la Constiiutioo, i-t les soldats de la défendre. Je

dem.inde que la denière expression soit insérée

dans Tune et l'autre formule.

M. Priear. J'ai une autre observation à pré-

senter sur le même déi-ret : il est dit dans le

t.(
' "" ' 's soldats, qu'ils jurent de ne jamais

ai r les drape.iux. Je demande pourquoi

le^ — ^.^ .^ ne sont pas soumis à la mé ne obli-

gation : les officiers ne sont que des soldats d'un
grade supérieur; l>8 devoirs sont communs, et

nous avons, Messieurs, des exemples récents

d'officiers qui les ont transgressés, en abandon-
uarii leur drapeau.

Je demande donc que les obligations soient les

mêmes I our eux que pour les soldais. {Applau-

dissements dans Us trwunes.)

M. EBiHiery,ra;7;7or/fur. Je répondrai d'abord à
M. de Biauzai que le mot < maintenir * est employé
dans le serment des officiers, parce que le devoir

de roflitier n'est pas seulement de combattre,
mais de diriger le combat. Qumt au soldat, il

n'a rien à faire que u'obéir aveuglément à celui

qui le dirige. L'otQcier a à conduire, le soldat n'a

qu'à défendre.
Nous avons dit, d'un autre côté, que les soldats

jureront de ne va.- abandonner leur drapeau,
car bien qoe l'ofiicitT soit tenu de remplir les

mêmes engagements, il |ieut cependant obtenir

des congés, il peut cesser de Si-rvir quand il

eut. Le soldat contracte un engagement formel ;

l'officier n'en contracte pas. Il n'y a donc pas de
fondement dans les observations de M. Prieur.

H. Priear. Je demande à répondre.

Voix nombreuse* : L'ordre du jour I

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. Priear. Il est étonnant que l'on dise à l'As-

semblée que l'officier n'a pas d'engagement 1

M. le Préiiideat fait donner lecture, par un
de MM. les secrétaires, d'une lettre du ministre
de la guerre ainsi conçue :

• Paris, le 17 septembre 1791.
t Monsieur le Président,

« L'Âssemt)lée nationale ayant annoncé sa sé-

(1, Voir Archive* parlementaire*^ u>m« XXX, séan-
ces des 16 el 17 septembre 1791, pages 714 et 738.

(i) Voir Archùtes parlementairet, tome XXX,séaace
da 11 septembre 1791, pa^e 754.

paration prochaine, je crois devoir mettre sous
vos veux le iabl«an ties objets relatifs à l'armé-

,

sur lesquels il est instant de prononcer, savoir :

le bureau de la guerre, les dépenses de caserne-
ment, les étapes et congés militaires, le mode
d'admission aux emplois «l'ofticiers, le Code pé-
nal, \(^i troupes des colonies. Il est d'autant plus
nécessaire que l'Assemblét* nationale s'occupe
incessamment d'organiser ces différentes parties,

que TAdministralion est urrôtée à chaque pas,
faute de lois précises. On suit bien, à quelques
égards, les anciennes lois, mais leur discordance
avec les nouvelles font naître des embarras con-
tinuels, dont l'Àdminiirtfaiion et la discipline
souffrent également.

Ce défaut des lois, entre autres sur le caser-
nement, entraîne des réclamations Rénérale.', et

de la part des corps administratifs, et de la pal
des troupes qui, n'ayant rien reçu depuis le

1" janvier pour leurlogemeni, n'ont pu le p.iyer.

Je ne puis donc que prier l'Assemblée nationale
de prononcer le plus tôt possible sur les diffé'

rents objets qui intéressent également l'ordre pu-
blic et la marche de PAdministratioD. •

« Je suis, etc.

Signé : DUPORTAIL.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de celte lettre

au comité militaire, pour proposer ses vues dans
If plus court délai.)

M. Chabroud. Messieurs, la proposition que
vous fait le ministre me rappelle une i bose qui

est conviuue au comité militaire, qu'il e.st très

nécessaire de décréter. J'ai entendu dire, el avec

UUUl UC U1XO avu&t xreov/ixA u u&iv^ i vt.ir& iu\ • uco |'^x-

sonnes contrarient Suuvent les opérations du pou-

voir exécutif et nuisent à l'achèvement d -s éta-

blissements de la Constitution. Rien n'< si plus

vrai qne cela, et voilà le moyen d'y reméd er. Le
mini.-tre de la guerre a fait pan au comité militaire

qu'une ret- nu- de 80,000 livres sur les 500,000 al-

loués aux dépenses de ces bureaux, retenue con-

sentie par les employés eux-mémts, fournirait

aux retraites qu'exigera celle nouvelle reforme.

Il ne demande pour cela que l'autorisaiinn de
l'Assemblée : peut-être n'esl-elle pas néces-aire,

puisqu'il ne s'.igit pas d'une dépense nouvelle.

En effet, vous avez assigné au déparlement de

la guerre une somme de 500,000 livres ; celte

somme est distribuée graduellement emre les

divers commis qui y sont employés. 11 serait né-

cessaire, pour arriver à une meilleure composi-

tion, de donner aux ministres un moyen de com-
poser leurs bureaux, et cependant de ne pas

commettre l'inhumanité de laisser sans moyens
de subsistance des hommes qui ont longtemps

travaillé.

D'après cela, il avait été résolu (|u'on propose-

rail à l'Assemidée d'autoriser le ministre de la

guerre à disposer, sur la somme qui lui est alluuée

pour la dépense de ses bureaux, d'une somme
de 80,0(.>0 livres pour être employée en retraites.

Je propose à l'Assemblée de le décréter uès à

prés- ut, et c'est ainsi que l'on parviendra à avoir

une bonne composition de bureaux.

M. de La Rachefaarauld. Messieurs, je

pense dans le fond comm- M. Chabroud. Je crois

cette disposition-là très rai>onnabIe, mais je ne

pense pas que vous deviez faire une disposition

particulière pour le département de la guerre- Je
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demaniie quMI vous soit proposé une disposition

iiénérale applicable à tous les départements du

mini8èr>'. Je demande donc l'ajournement au

jour le plus prochain.

M. Ëje Chapelier. Je dis que rajournemeni

est al)>olument inutile, et j'observe à M. de

La Rochefoucauld qu'il faudra bien exanjiner sé-

i
arémeiii ce que chacun des bureaux du ministre

duit dépenser pour ce tiui lui a été accordé. Il

laudia bi^n (jue cet examen-là se p^rte d'abord

sur ]' ministre de la guerre, ensuite sur le mi-

nistre de la manne, et que cela soit proportionné

à ce que l'on veut (iép<:nser.

M. Eninicry. Vous entendez dire tous les

jouis que le tr.jvail des bureaux des ministres

est coiitinuellemmt entiavé, parce que les auei.is

des ministre.'^, de votre propre aveu, encroiiiés

dans les anciennes habitudes, ne peuvent pas en

sortir ni suivre la ligne que vous leur avez tracée.

Gomment est-il possible que l'on s'oppose à ce

que vous déci étiez que, pour celte année-ci seu-

lement, vous laissez à la disposition du comité la

somme de 80,000 livres ?

Plusieurs membres : Aux voix! aux voixl

(L-'Â-semblée lerme la discussion.)

La mution de M. Gliabioud est mise aux voix

dans 1 s termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète que le ministre

de liigurre,.pour celte fois seulement, emploiera

80,000 livres à prendre sur les 500,000 livres qui

sont à sa disposition pour les frais de son dépar-

temeni intérieur, pour faciliter les retraites des

commis qu'il supprimera. »

(Ce décret est adopté.)

M. B>éiueuuier, au nom du comité de Consti-

tution. Messieurs, vous n'avez pu encore déter-

miner l'époque à laquelle les conseils de dépar-
lements et de districts doivent se rassembler
chaque année. Il n'est plus possible de laisser

en arrière cette partie du travail et il devient
instant de [irononcer à cet égard. Le comité a
examiné quelle serait l'époque qui gênerait
moins le travail des campagnes, celle où les con-
seils poorraient s'occuper d'une manière plus
utile de la répar'ition de l'impôt et des autres
foni-.iion> qui leur sont alirit)uées par la loi.

Nous proposons que chaque année les conseils
de di-tricts se réunis eut le 2 ocobre et les

conseils de département-^ le 2 novembre; mais,
comme la saison est trop avancée, nous deman-
dons exception pour cette année et nous dési-
rons que les conseils de districts ne se réunis-
sent que le 15 octobre et les conseils de dépar-
lemi nts le 15 novembre.

Il y a. Messieurs, un autre objet sur lequel le

comité de Gon.^titution doit fixer votre attention.
Hier, Messieurs, le mi maire de l'intérieur est
venu rendre couple à l'Assemblée n'nn lait qui
exige un décret de votre part. Plusieurs dépar-
lemeuls et districts, ayant mal lu les lois que
vous avez portées, ont procédé au tirag. de la
moiiié des membres im directoie qui doivent
so tir avant la nomination ues dépul s au Gorps
législatif, et il est ré-ulté ^le cett- erreur que
plusieurs directoires n'auraient pas la moitié de
leurs membns jusqu'à l'éiO.pe de la rééleciion
de t7'.>3, ou bien qu'ds n'auraient que des aiimi-
ni-traieu'S absolument nonve.iUX. Gomme rien
n'est plus important que de conserver dans les

directoires la moitié des membres actuels ayant

la tradition et l'habitude de toutes les opérations
relatives au clergé, à l'aliénation des domaines
nationaux, qu'on a enlreint la loi en procédant
au tirage avant la nomination des députés du
Gorps b gislatif, le comité vous prop se une nou-
velle disposition pour remédier à ces vices de
formes.

Je suis, en conséquence, chargé de vous pré-
senter le proji't de décret suivant :

« L'Assemblée latiouale, après avoir entendu
le rapport du comité de Gonstilution, décrète ce
qui suit :

Art. l«^

« Les conseils de district se réuniront chaque
année le 2 oclobre, et les conseils de départe-
ment Itî 2 novembre.

«î Néanmoins, en la présente année, la réunion
des conseils «le district n'aura lieu que le 15 octo-
bre, et celle des conseils de département que le

15 novembre.

Art. 2.

« L'A-semblée nationale, insliui'e que, dans
plusieurs départements, on a procédé, avant la

I omiuatioo des députés à la législature, au tiraye
de la moitié des membres des directoires de dé-
parle.nent et de district qui doivent sortir p ir le

sort; qu'il en résube que (luelques direi toires

seraient composés en entier d'adininisiraieurs
nouveaux, et que d'autres no cooserveiaiem (ilus

la moitié des anciens, décrè e q e, nonobstant
ce tirage, lesmembrs exclus par le sort demeu-
reront au diiectoire, jusqu'à concurrence de moi-
tié, autant que faire se pourra.

Art. 3.

« Si le nombre des places à remplir pour com-
pléter la n.oitié des direct dres, aux termes île

l'article précédent, est moindre que celui des
membres exclus parle son en état d'y reprriuire

leurs fonctions, le sort déterminera "ceux qui y
rentrero it. «

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

Un membre propose, par amendement à l'article

1"% de fixer la réuni n des conseils de district

au 15 octbre et Celle des conseils de département
au 15 novembre.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur cet amendement.)

M. Kamel-Hogarcl. Un grand nombre de
pétitions firriveoi à vos comité-, relalivement à
la question de savoir si les membres des conseils

d'adininislraiion seiont payés; il me paraît indis-

pensable que l'As- emblée' donne une décision

quelccnque à cet égard.

Je propose de décréter qu(^ les membres des

con-eils dedéparteineiK et de i.iistrict seront payés
à raison de 3 livres par jour tant qu'ils seront
rassemblés.

M. L.aiijuinais. Je demande l'ordre du jour
ou la quesiun piéilable sur cette proposition.

(i/As.^^emb ée, i onsultée, décrète qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur l'amendement de M. Ka-
mel-Nogaret.)

M. le Présiflciit met ensuite aux voix le pro-

jet de décret pré-eote par M. Démeuuie".
(Ge décrt t e-t adopte sans changement.)

M. le l'résiidciii lait lecture d'une lettre du
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maire de Paris, qui reod compte à l'AssembUf,
quVn cxécutiiQ df son tiécrt-t, la Coiiâtitulion

ir.irn;aise, iiOcréiée p^r rAs.-eiuhlée naiioiialc, et

;ici*epl«M; par le roi, a éré Ijut proclamé- aux
acciaiiiitlions du |)cu le dont elle doit lairc le

boiilivur.

M. le Pré»ident. Jt; ne puis pas me dispen-
><!r d'informer l*A.>stmblt'e qui- M. Soulon m'écnl
tous les j<<ur8 pour mu rappeler un décret que
je ne connais pu;^, mais par lequel il est au-
torise à ilcnoncir le miiistredis contributions
nubliquts et le ruaiilé inoneuiic ; il demande
a être entendn.

M. Knbaiid-.Saliit-l^tit'nne. Le (omité mo-
nétaire iii'av.iit charge, n y a qut-liiues jours, ne

demander à rAs.-<e blée q ^e M. Souion soit en-
tendu. 11 a (le> plaintes à faire, dit-il, contre le

ministre; il en a contre le comité; il en a ron-
ire la commission monét tire. Je demande, au
nom du comité des monnaie^, que vous vouliez

indiquer un jour pour entendre M. Souion.
(I/Asso'iiblé*^ décrète que M. Suuton sera en-

tendu à lu séance de demain soir.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de Code pénal.

M. Le Pellelier-Sniul-Fargeaii, rappor-
teur. Me^sieu'S, dans la discussion du projet de
codf pénal, plusieurs articles sont restés en ar-

rière, par suite d'une décision d'ajournement et

de renvoi à l'examen des comités de Constitu-

tion et de jurisprudence criminelle", ce sont ce.''

articles que je viens vous présenter.

Le premier article est I article 5 du titre I"

de la première partie; il est ainsi conçu :

- Quicon iue aura été condamné à mort pour
crime d'assassinai, poison ou incendie, sera at-

taché à un puteao dans la place publique; il y
restera exposé aux regards du peuple pendant
les 3 heures qui précéderont l'exécution.

' Le condamné, pour crime d'assassinat ou de
poison, sera revêtu l'une chemise rouge.

• Le parricide sera exposé pendant 6 heures
avant l'exécution. Il aura la tète et le visage

voilés (l'une étoffe noire. Il ne sera découvert
qu'au moment même de l'exécution. »

M. Chabroud. Par les deux dispositions con-

tt nues dans cet article, on aggrave la peine de
mort. En effet, c'est l'aggraver que d'exposer

pendant une heure ou pendant deux heures le

malheureux qui a été condamné. La disposition

qu'on vous propose est donc, à mon .sens, d'une

^ ande barbarie. Je crois qu« I homme qui est

exposé et qui saurait l'heure précise à laquelle

ii recevra la mort, serait exposé aux tourments
les plus abominables qu'un homme peut soui-

frir.

J'observe, en second lieu, que cet appareil

n'aurait qu'un seul elfet, savoir, de laire cesser

aux yeux du peuple l'effet de l'exemple salutaire

que doit produire une telle exécution, de rem-
placer dans les cœurs du peuple la juste horreur

du crime par le sentiment de la pUié. D'après

cela. Monsieur le Président, je demande que cet

appareil, que cette exposition, soit retranchés de
l'article.

M. l.e Pelletlcr-Salnt-Farffeaa, rappor-
teur. Vos comités ne défendront pas la dispo-

sition de l'article, mais c'était uniquement pour
se conformer aux vues qui avaient été présen-

l'* Skkie. t. XWI.
6

lées à l'Assemblée, et & une espèce de manJat
loriiiel que vous leur aviez prescrit, que vos co-
mités Vous ont proposé cette disposition.

M. Enaiery. Il faut conserver l'appareil de la

chemise rouge et le voile noir sur la tête du par-
ricide, mais il ne faut pas faire l'exposition en
public.

(L'Assemblée, consultée, décrète le retrancbe-
ment de la disposition relative à l'exposition du
condamné.)
Kn conséquence, l'article moditié est mis aux

voix commme suit :

Art. 5 du titre /*' de la première partie.

« Quiconque aura été condamné à mort pour
cri ne d'assassinat ou poison, sera conduit au
lieu de l'exécution, revêtu d'une chemis-* rouge:
le parricide aura la tête et le visage voilés d'une
étoffe noire; il ne sera découvert qu'au momeut
même de l'exécution. » {Adopté)

Article final de la première partie.

« Toutes le peines actuellement usitées, autres
que celles qui sont établies ci-dessus, sont abro-
gées. {Adopté.)

Art. 15 de la troisième section du titre /"
de la seconde partie.

• Toutes machinations ou violences ayant pour
objet d'empêcher la réunion, ou d'opérer la dis-

solution de tout corps administratif ou judi-
ciaire, de tonte assemblée constitutionnelle et

lég;ile, soit de commune, soit de municipalité,
seoit punies de la peine de 6 années de gêne,
si lesdites violences ont été exercées avec armes ;

et de 3 années de détention, si elles sont exer-
cées sans armes. » {Adopté.)

M. d'André. La rédaction de cet article ne
remplit pas tons les cas qui doivent se présenter.

Ainsi, par exemple, vous avez donné au pouvoir
exécutif le droit de suspendre un corps admi-
nistratif et de le faire remplacer par des com-
missaires. Si le corps administratif, nonobstant
sa suspen.Mon , continuait ses fonctions, il se

trouverait évilemment deux corps administra-
liis dans le même département et dans le même
district.

M. Le Pelletier-Saint-Farfceaa , rappor-
teur. Je crois qu'on peut parer à l'inconvénient
allégué par le préopinant, par une simple addi-
tion qui portera que la disposition de cet article

ne préjudicie point au droit accordé dans cer-

tains cas, délégué au pouvoir exécutif, de sus-

pendre les corps administratifs.

M. d'itndré. il faut nécessairement, lorsqu'un

corps administratif s'écartera de la Constitution,

qu'il y ait des peines établies; je demande doue,

par addition, que le comité nous propose quel

era le mode des peines qui existera dans le cas

oii le corps administratif ne se soumettrait pas

aux ordres provisoires du pouvoir exécutif.

M. Le Pelletier-Salm-Fargean, rappor-

teur. L'Observation est fort juste, mais ce n'est

pas le moment de la traiter. Je demande que cela

oit présenîé pour vendredi, à ttrme fixe, afin

que nous puissions le décréter avant de nous

.réparer.
. . „

(L'Assemblée, consultée ilérrèle la fixation à

vendre li prochain de la discussion «le la motion

de M. d'André.)
G
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Un de MM. les secrétaires donne lecture de

la liste des membres de la députaiion vers le

roi pour lui annoncer que la législature finira le

30 septembre.

Ces membres sont :

MM. Le Pelletier-Saint-Fargeau, Frochot, Cler-

mont, La Marck, Baillot, Dumelz, De Luynes,

Salueile, Hébrard, Destagnol, Volf, Ducret, Bar-

rère de Vieuzac.

M. le Président. M. le ministre des contri-

butions demande la parole; je la lui donne. {Mou-

vement d'attention.)

M. Tarbé, ministre des contributions publi-

ques.

Messieurs, l'Assemblée nationale désire que je

rende compte aujourd'hui de l'état dans lequel

est le recouvrement des impositions du royaume.
L'état des recettes faites à la trésorerie natio-

nale depuis le l"'"" août 1791 jusqu'au 31 du même
mois, a excité son attention. Les recettes ordi-

naires ne se sont élevées qu'à la somme de

18,096,986 livres.

Et en déduisant sur cette somme celle de 5 mil-

lions fournis par la caisse de l'extraordinaire;

le montant des recettes ordinaires ne s'élève plus

qu'à la somme de 13,096,986 livre».

Si l'on jette ensuite les yeux sur les sommes
particulières dont se compose le total de cette

recetic, les droits d'enregistrement et du timbre

ne s'y présentent que pour un versement de

1,029,442 livres.

El il est dès lors naturel de se faire à soi-

même cette question : comuent l'enregistre-

ment et le timbre, annoncés comme devant, y
compris 5 millions pour les hypothèques, pro-
curer une recette de 75,330,000 livres par an,

et par conséquent de 6,277,500 livres par mois,
n'ont-ils cependant produit, en aoiit 1791, que
la modique somme de 1,029,442 livres.

En parcourant le même état des recettes ordi-

naires de la trésorerie nationale, on n'y trouve

aucun versement pour les douanes.
Les patentes n'ont produit que 572,144 livres.

Les impositions ordinaires des anciens pays
d'élections, pour l'exercice 1790, ont donné
4,514,196 livres.

Et les anciens pays d'Etats, 350,000 livres.

Enfin il n'avait encore été fait de versements,
sur les contributions foncière et mobilière de
1791, que pour une somme de 142,257 livres.

J'aurais sans doute à regretter d'être forcé de
ramener vos regards sur des détails aussi peu
satisfaisants, s'ils présentaient réellement, sur
quelques branches de perception, la po.-^iiion des
recouvrements faits à cette époque dans l'étendue
du royaume, si je ne pouvais vous remettre la

preuve que ces mêmes recouvrements ont été
plus considérables, si enfin il ne me suffisait
point de vous indiquer que c'est à cette époque
même que s'est mise en mouvement la nouvelle
organisation des recettes publiques, pour vous
faire sentir sur-le-champ comme nt, pendant le

cours du mois d'août, les versements faits à la
trésorerie nationale ont dû être plus faibles que
les recouvrements effectués réellement pour le
Trésor public.

La somme de 1,029,000 livres annoncée pour
les droits d'enregistrement et du timbre pendant
le mois d'août n'est que le firoduit de ces droits
pour la seule ville de Paris. Depuis le l»'' juillet,
la régie nationale ne doit faire ses versements
que par l'entremise des receveurs de districts :

elle n'a de contact immédiat avec la trésorerie

nationale que pour ses recettes dans la capitale,

parce que les receveurs des impositions de celte

ville n'ont à recevoir que ses contributions di-

rectes ; ainsi l'énoni ialion dans l'état du uiois

d'août, d'un simple versement de 1,029,000 li-

vres, fait seulement apercevoir l'évaluation pos-

sible pour une année entière du produit de ces

droits pour la seule ville de Paris ; peut-être en-

core de cette évaluation peut-on s'élever jusqu'à

celle du produit à espérer de ces perceptions

pour toute la su[)erlicie de la France, en clier-

chant dans quelle proportion la ville de Paris

peut se trouver, sous ce rapport, avec le surplus

du royaume. Mais, comme je viens d'avoir Phon-
neur de vous l'observer, les autres recettes de la

régie de l'enregistrement ayant dû, aux termes

de la loi du 1" juin 1791, être versées entre les

mains des receveurs de districts, pour passer en-

suite de leur caisse dans celle de la trésorerie

nationale; ce dernier versement, le premier qui

dut avoir lieu dans le nouvel ordre de choses,

n'a pu, dès le mois, s'effectuer avec précision.

En effet, les commissaires du roi ne sont en-

trés en fonctions qu'au 1" juillet; l'organisation

intérieure de la trésorerie nationale a été décré-

tée dans les premiers jours du mois d'août, et ce

n'est que le 12 du même mois que les commis-
saires ont pu adresser aux 543 receveurs de dis-

tricts les instructions et les modèles sans nom-
bre, des nouveaux registres et bordereaux qui

devaient diriger leur comptabilité.

Jusqu'au moment où ces instructions leur

sont parvenues, les receveurs de districts, in-

certains dans leur marche, et n'osant commencer
sans guide tt sans modèle une gestion toute nou-

velle, se sont presque partout refusé constam-

ment à recevoir, des préposés de la régie na-

tionale de l'enregistrement, les sommes dont ces

préposés Itur offraient de faire le versement.

L'Assemblée nationale concevra facilement com-
ment le concours de ces circonstances a ralenti

l'effet des nouvelles combinaisons décrétées pour

faire parvenir au Trésor national le produit des

contributions indirectes : mais les deniers re-

couvrés vont suivre désormais, sans efforts et

sans obstacles, les nouveaux canaux qui leur

ont été ouverts. Le nouvel ordre existe aujour-

d'hui ; il s'exécute, et l'état des recettes du mois

de septembre en offrira les premiers résultats.

Je ne dois point quitter cet article sans mettre

sous les yeux de l'Assemblée nationale l'état des

produits déjà connus de la régie nationale de
l'enregistrement.

Ils ont été pour le trimestre de janvier de

9,943,032 1. 11 8. 10 d.
;
pour le trimestre d'avril,

Paccroissement a été sensible ; le produit pen-

dant ces 3 mois a été de 12,300,578 1. 19 s. 11 d. ;

et dans cette somme ne sont pas compris les

étals de produit d'une partie des départements

dont se composaient les anciennes directions

d'Alençon, Montpellier, Auch, Angers et Poitiers,

qui n'étaient pas encore connus lorsque le ta-

bleau général a été rédigé; enfin. Us aperçus

que l'on a déjà rassemblés sur les mois de juil-

let et d'août, semblent promettre encore pour

le troisième trimestre une amélioration de pro-

duit.

Les mêmes circonstances, les mêmes explica-

tions s'appliquent aux produits de la régie na-

tionale des douanes, et comme elle n'a aucune
perception à exercer dans la ville de Paris, elle

n'a eu pendant le mois d'août aucun versement
direct à effectuer à la trésorerie nationale.
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Ses produits bruts ont été évalués à 29,370,000
livres, mais l'Assemblée nationale ne s'est piint

digsimulei' qu* , dans les 3 prcniiùres années, il

serait impossible d'atttindie à cette tixatiOQ.

Et, en erret, il a Tallu cumbattre bien des ré-

sistances et vaincre mille ubsiacles; tous ne
suni point encore aplanis. Les bords de la Nive
et de FAilour présentent le spectacle incivique

d'une contrebande effrénée, les Yersemenis en
fraude se font, à force ouverte, sur quelques
points des côtes de la Méditerranée; et l'on n'est

point encore parvenu à consolider les nouveaux
établissements dans le département des Pyré-
néer"-Orientale.<, depuis le moment où les pré-
posés chargés (le les former^ ont été, en plein

jour et sur le poni de Perpignan, indignemeal
asaa sinés.

Cependant, Messieurs, depuis le 1"' décembre
1790, jusqu'au l" juillet 1791, intervalle de 7
mois, que l'on peut considérer comme ne cor-
respondant qu'à l'espace d'un semestre, les pro-
duits ues douanes se sont élevés à 8,182,96j 1.

6 8. 8 d., et, d'a^irès l'état des évaluations que
j'ai fait former dans chaque direction, des pro-
duits à espérer pour le surplus de l'année, et

dont je viens de rassembler les résultats, je crois

pouvoir annoncer que le produit brut des
douanes, évalué pour l'avenir, par TA^^semblée
nationale, à 29,370,000 livres, s'élèvera, pour
1791, à 24 millions environ.
Quel sera, pour 1791, le produit des patentes?

que peut-on espérer de cette branche de reve-
nus, d'après ce qu'elle a déjà procuré? Les re-

ceveurs <ies communautés ont-iis versé exacte-
ment tout ce qu'ils ont déjà reçu entre lesmaos
des receveurs de districts, et ceux-ci à la tréso-

rerie nationale?
Jusqu'à présent les directoires de district,

ceux de département, les commissaires de la

trésorerip, le ministre des contributions publi-
3ues ne trouvaient point dans les dispositions
e la loi assez de raovens pour diriger les opé-

rations des municipalités, et surveiller les re-
cettes de cette branche de perception. Vous
vous êtes occupés, Messieurs, il y a peu de
{ours, d'organiser cette partie des revenus pu-
)lics, et votre coiuité des contributions vous a
proposé des moyens d'une combinaison simple,
et dont l'effet peut paraître certain. Il vous a fait

apercevoir que les moyens proposés n'étaient
point une nouvelle charge pour la nation, puis-
que l'obligation de choisir les nouveaux agents,
parmi les employés supprimés qui ont droit à
des pensions, ne faisait que substituer une dé-
pense profitable à l'Etat, à une autre dépense
juste, sacrée, mais infertile.

Une seule des dispositions du projet de décret
a été repoussée, c'est celle qui avait pour objet
de donner au ministre des contributions publi-
ques le choix des nouveaux agents jusqu'au
1" janvier 1792. Peut-être, par cette raison, de-
raià-je m'abstenir de toute réflexion.

Mais il est de mon devoir de représenter à
l'Assemblée nationale (et elle a permis aux mi-
nistres de porter dans son sein le tribut de leur
pensée) au en accordant anx directoires de déiiar-

tements le choix des nouveaux agents, il impor-
terait qu'elle leur prescrivit en même temps les

refiles qui doivent les diriger. Il ne faut pus qu'un
simole emidoyé soit porté à une place supérieure
qu'il ne pourrait remplir ; il ne faut point qu'il
n'ait à offrir, en compensation des nouveaux
appointements dont on le ferait jouir, que la
mince économie d'une pension modique ; il es|

essentiel enfin que PAssemblée nationale veuille
bien considérer que ceux des départements qui
auraient le plus nesoin J'éire secondés par des
agents instruits et éprouvés, sont précisément
ceux qui, formés des démembrements de diffé-
rentes provinces et ainsi séparés des chefs-lieux
desanciennesadininistratiuns, sont moins à portée
de connaître Ks sujets distingués qu'ils seraient
intéressés à conquérir, pour ainsi dire sur ies ter-

ritoires voisins, pour les attacher à leur admi-
nistration.

Les versements faits à la Trésorerie nationale
sur les impositions directes des anciens pays
d'élections ne donnent, suivant l'état du mois
d'août, que la somme de 4,514,196 livres.

Pendant le mois de juillet, les recettes s'étaient

élevées à 6,516,000 livres. Elles ont été nécessai-
rement ralenties pendant la récolte ; le cultiva-
teur ne peut, à ce moment, être distrait par d'autres
soins; les instances et les poursuites des receveurs
sont alors suspendues, et l'habitant des campa-
gnes est d'ailleurs forcé de réserver, pour payer
les salaires des ouvriers qu'il emploie, tout le nu-
méraire dont il peut disposer.

A cette cause générale et physique, s'est réunie,
cette année, la circonstance de la convocation
des assemblées primaires et électorales.

La tenue de ces dernières aura peut-être en-
core quelque influence sur les recouvrements du
mois de septembre ; il est difficile d'espérer que
l'époque de la convocation de ces assemblées
n'apporte point quelque ralentissement dans le

mouvement général de l'Administration, et si,

pendant leur durée, les corps administratifs ne
doivent rien perdre de leur énergie, ils perdront
au moins quelque chose de leur activité.

Il reste encore à recouvrer, sur les impositions
de 1790, des pays d'élection, une somme de
43,507,000 livres qui revient à près de cinq vingt-

quatriëme de la totalité de l'imposition.

Les départements qui se subdivisent les an-
ciennes provinces de Daupbiné, de Franche-Comté,
du Bourbonnais, de la haute Normandie, du Sois-

sonnais, de la Tou.''aine, ont soldé presque en-
tièrement la totalité de leurs impositions tie 1790.

Mais ceux qui se partagent les anciennes pro-
vinces de Guyenne et de l'Urléanais, la ville de
Paris, et surtout les dépurt<ments qui se com-
posent de la Flandre et de l'Artois n'en ont point
acquitté la moitié.

Les départements du Haut-Rbin, du Bas-Rhin,
ainsi que ceux de la Charente et de la Charente-
inférieure étaient aussi arriérés sensiblement au
I" aoiit. Il est vrai que, par des circonstances

particulières, la répartition des impositions de
1790 y avait été considérablement retardée;

mais, lorsque l'on considère avec quelle célérité

les contribuables de ces départements se sont

empressée d'acquitter leur contingent aussitôt

au'ils ont été à portée de le faire, on ne peut pas

ou ter qu'ils n'aient bientôt atteint les départe-

ments les plus accélérés.

Le régime particulier des anciens pays d'Btats,

l'isolement dans lequel ils :fe tenaient vis-à-vis

de l'administration générale lorsqu'une fois ils

avaient consenti l'impôt, la suite de leurs re-

couvrements qui faisait autrefois partie de l'ad-

ministration au Trésor public, et qu'il n'a pas

encore été possible de rattacher entièrement au
ministère des contributions, l'organisation inté-

rieure de ces bureaux n'étant pas encore déter-

minée, toutes ces circonstances ne permettent

point de présenter aujourd'hui à l'Assemblée qa-

lionale, (fune manière poeitive, la situation des
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départements nui se sont partagés les anciens

navs d'Etats. Mais les résultats que j ai deja

Pémiiset dont j'aurai l'honneur (le presenier 1 en-

«HM le sous peu d.' jours à l'Assemblée naiio-

naTe ne portent à croire que leur situation n'est

pas plus défavorable que celle des a.itres depar-

*'"ki"je'dois indiquer à l'Assemblée nationale,

comniti une des principales causes du retard du

•en.uvrement, la résistance des habitants des

camnaLnies dans quelques départements, a acquit-

ter les cens, Us rhainparts et autres redevances

ci-devant seigneuriales déclarées rachetables.

Vous ?avez, Messieurs, que, dans une grande

partie du royaume, ces redevances formaient le

seul revenu d'un grand nombre de propriétaires;

(ienuii plus de 2 ans ils en sont totalement prives,

ctils représentent l'impossibilité où ils sont de

|)a.ver à rEtat une portion d'un revenu qui, dans

cemoment, n'existe pas pour eux.

Enfin la loi du 25 mai 1791 ordonne que, sur

la réquisition dfS commissaires de la trésorerie,

le iniiiistre des contributions publiques donmra

aux corps administratifs, les ordres nécessaires

nonr assurer l'exactitude des receveurs.

Déjà, MM. les commissaires de la trésorerie

m'uiit adressé les états de situation des recou-

vrements pour toutes les anciennes provinces,

au 1" juillet et au 1°' aoiit derniers, et d'après

les résuliats que présentaient ces tableaux sur

te montant des restes à recouvrer, une cor-

respondance active et soutenue de ma part,

excite les directoires des départements par toutes

les instructions propres à les diriger, et les

presse par tous les motifs qui peuvent le plus

animer leur zèle et éveiller leur patriotisme.

Il me reste à présenter à l'Assemblée nationale

l'état actuel des opérations pour le recouvrement

et la répartition des contributions foncière et

mobilière de 1791.

Les rôles d'acomptes sont déjà entièrement ter-

minés dans quelques départements, et se forment

successivement dans tous les autres. Je dois pen-

ser que l'étatdes recettes de la trésorerie nationale,

pour le présent mois de septembre, présentera

un versement déjà assez sensible, et je connai-

tiai avant la tin du mois la position de tous les

départements sur la confection de ces rôles

d'acomptes.
Mais il importe que l'Assemblée nationale con-

naisse la position du royaume sur l'opération du
répartemeni des contributions foncière et mobi-
lière de 1791. Sur les 83 directoires de départe-

ments, 40, c'est-à-dire presque la moitié, ont

terminé It urs opérations, et ont réparti entre les

districts leurs portions contributtves,qui, réunies,

s'élèvent à 164,807,500 livres.

La somme totale, pour le royaume, des contri-

butions foncière et mx)bilière est de 300 millions.

Ainsi pour les 43 déparlements qui n'ont point

encore terminé leur travail, il ne reste plus à ré-

partir que 135,192,500 livres.

J'ai l^onneur de présenter à l'Assemblée l'état

nominatif des 'lO départements dont les directoi-

res ont consommé leur travail; un antre tableau

fait connaître l'état de ma correspondance avec
ceux qui ne m'ont point encore adressé leurs

^é.•^ultal^, la plupart sont an moment de termmer.
Je remets a l'Assemblée nationale une carte du

roy.iunie, qui, par des nuances coloriées, distin-

gue ceux (les déparlemenis qui ont achevé le ré-

Sartement d'avec ceux qui ne l'ont point encore
îrminé. Tous les 8 jours, je serai exact à vous

présenter. Messieurs, une semblable carte qui,

en la comparant avec la précédente, indiquera les

progrès succes-ifs de cette importante opération.

Peut-être l'afliche de cette carte dans le lien de
vos séances aurait le double avasitage de faire

connaître à Messieurs les iiéputés la situation

respective de leurs déiiartements, et de les mettre
à portée de diriger d'une maniért; plus ellicace

leur correspondance et leurs exhortations.

Enfin, Messieurs, si j'en juge par le sentiment
qui anime mon zèle et soutient mes efforts, la

certitude qu'auraient les corps administratifs que
les représentants de la nation ont sans ces.-e

sous l( s yeux le résultat de leurs travaux, serait

pour les 'uns la plus glorieuse récompense de
leurs efforts, el pour les autres l'aiguillon le plus

puissant {)our leur patriotisme. (Applaudisse-

ments.)

M. Lianjuinais. Je demande la lecture de
l'état des départements qui ont terminé leur tra-

vail. (Marques d'assentiment).

Un de MM. les secrétaires fait lecture de cet étal,

ainsi conçu :

« Etat des départements qui ont terminé le ré-

partemeni de leurs contributions foncière et

mobilière.
« Isère, Paris, Doubs, Marne, Lot-et-Garonne,

Maine-el-Loire, Allier, Vosges, Ardennes Haute-
Vienne, Haute-Marne, Seine-et-Marne, Gironde,
Loiret, Yonne, Orne, Sarthe, Somme, Ârdèche,
Aveyron, Seine-et-Oise, Seine-Inférieure, Haute-
Saône, Drôme, Loir-et-Cher, Jura, Moselle, Cher,
Manche, Bas-Rhin, Gard, Aude, Nièvre, Mayenne,
Loire-lnlérieure, Ille-el-Viiaine, Gers, ladre,

Haute-Garonne, Meuse.

M. Diouis du !*i»éjour. M. le ministre vous a

fait sentir d'une manière fort honnête qu'il y
avait un très grand inconvénient à ne pas lui

laisser la nomination des premiers commis pour
la (lerception des patentes. Si l'Assemblée natio-

nale n'était pas très attachée à la portion de son
décret par laiiuelle elle a dit que ces premiei s

commis seraient nommés par les départements,
je prendrais sur moi de demander le rapport de
cette disposition.

Un membre : L'ordre du jour !

M. Defermon. Messieurs, le comité des con-
tributions, d'après l'amendement qui a changé
l'article qu il avait proposé, s'est occupé d'assurer

l'exécution de voire décret. Il rédigea hier un assez

grand nombre d'articles, et cependant il ne peut
se Oatler que le fait réponde à ses vues : d'abord,

parce qu'il existe des départements où il n'y avait

pas de régie et où Ton serait par conséquent em-
barrassé sur le choix; en second lieu, parce que,

dans l'ordre de hiérarchie qu'il faut établir d'après

le décret même, il est indispensable que l'on

nomme un nombre déterminé de su(iérieurs sup-

primés pour remplir les foni tions supprimées ; et

enfin, parce que le service des commis est cons-

taté par un registre tenu dans chaque régie sup-

primée et t]ue le minis;re peut toujours consulter

ce que ne peuvent pa- faire les défiartements.

D'après cela, si l'Assemblée le permet, demain
nous lui présenterons les articles que nous avons
rédigés. (Marques d'assentiment.)

M. Dupont. H est important qu'il n'v ait nas
d'interruption (Ums le Corps législatif et qu'au
moment où l'Assemblée nationale terminera ses
séances, la première législative commence les
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sienues. Je liemande donc qu'il <>oit indiqué aux
nouveaux députes élus uoeiMiroituù ils puiss^^ot

R'assembler à Peffet d<- vérilier leurs pouvoirs,

afin qu'aussi'ôt voire i-éparatioa la nouvelle as-
semblée puisïe se consliluer.

Piuiiêurs membres : L'ordre du jour!
(L'Asai'fnbiéi' décrète qu'eJe passe à i'ordredu

jour sur la motion de M. Dupont.)

La suite de la discwsion du projet de Code pénal
est reprise.

M. Le Pelletler-Salal-Fargean, rappor-
teur, soumet à la delib^^ration l'article 16 de la

troisième section du litre premier de la seconde
partie, ainsi conçu :

• Tout ministre qui sera coupable du crime
mentionné en Particle précèdent, par les ordres
qu'il aura donnés ou contrefiignés, sera puni de
la peine de 12 années de gêne.

« Le-* chefs, command mts et ofKcinrs qui au-
ront contribué à t xécuter lesdiis ordres, seront
punis de la même pein*

.

• Si, par l'effet desdites violences, quelque ci-

toyef» |»erd la vie, la peine de mort sera pro-
noncée (ootre les auteurs desdites violences, et

contre ceux qui par le présent article en sont
rendu.s responsables. >

Après quelques ob>ervations, l'article est mis
aux voix avec l'adiiition des mots : « sauf les cas
prévus par la Constitution » à la fin du troi^iènle

paragraphe, dans les termes suivants :

Art. 16.

Tout ministre qui sera coupable du crime
mentionné en l'article prérédent, par les ordres
qu'il aura donnés ou contresignés, sera puni de
la peine de 12 années de gêne.

« Les chefs, commandants et officiers qui au-
ront contribué à exécuter lesdits ordres seront
punis de la même peine.

• Si, par l'effet de.*dites violences, quelque
citoyen perd la vie, la peine de mort sera pr -

noncée contre les auteurs défaites violences, et

contre ceux qui, par le présent article, en sont
rendus responsables, sauf les cas prévus par la

Constitution. > {Adopté.)

L'article 25 est mis aux voix, sans changement,
en ces termes :

Art. 25.

• Dans tous les cas mentionnés en la présente
Bectioii, et dans les précédentes où les ministns
sont reniius responsables des ordres qu'ils auront
donnés ou contresignés, ils pourront être admis
à prouver que leur signature a été surprise; et,

en conséquence, les auteurs de la surprise seront
poursuivis; et s'ils sont convaincus, ils seront
condamnés aux peines que le ministre aurait

encourues. » {Advpié.)

Les articles 3, 4, 5, 6 de la quatrième section

du même titre, sont mis aux toix, sans cbaoge-
ment.comiue suit :

Art. 3

de la quatrième section du titre /"

de la seconde partie.

• Lorfque la résistance aura été opposée par
Klusienrs pers.nnis réunies au-dessous du nora-
re de 16, la peine sera de 4 années de chaînes,

si la résistance est opposée sans armes; et de

«5

X anné«fs de chaînes, si la résistance est opposée
avec armes. • {Adopté.)

Art. 4.

• Lorsque ladite résistance anra été opposée
par un attroupement de plus de 15 personnes,
la peine sera de 8 années de chaînes, si la résis-

tance est opposée sans armes; et de 16 années
de chaînes, si la résistance est opposée STec
armes. > {Adapté.)

Art. 5.

« Lorsque le progrès d'un attroupement sédi-
tieux aura nécessité l'emploi de la force des
armes, prescrit par les articles 26 et 27 de la loi

du 3 août 1791, relative à la force publique con-
tre les atiroui ements ; après que les sommai ions

prescrites par lesdits articles auront été faites aux
séditieux par un officier civil, quiconque sera
saisi sur-le-champ en état de résistance, sera

puni de mort. • {Adopté.)

Art. 6.

« Les coupables des crimes mentionnés aux
!•', 2*. 3» et 4° articles de la pré-eote section,

qui auraient commis personnellement des homi-
cides ou incendies, seront punis de mon. •

[Adopté.)

L'article 6 de la sixième section du même titre

est mis aux voix sans changement dans ces ter-

mes.

Art. 6

de la sixième section du titre /*'

de la seconde partie.

Toute personne, autre que le dépositaire
comptable, qui sera convaincue d'avoir volé des
deniers publics ou effets mobiliers appartenant à
l'État, d^nne valeur de 10 livres ou au-des-us,
sera punie de la peine de 4 années de chaînes;

€ Sans préjudice des peines plus graves por-
tées ci-après contre les vols avec violence envers
les personnes, effractions, escalades ou fausses
c!efs, et si ledit vol est commis avec l'une des-
dites circonstances; auquel cas les peines portées

contre lesdits vois seront encourues, quelle que
soit la valeur de l'objet volé. > {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 7 de la même sec-

tion ainsi conçu :

• Quiconque sera convaincu d'avoir, volontai-

rement et à dessein, mis le feu à des édifices,

magasins, arsenaux, raisseaux ou autres pro-
priétés appartenant à l'Etat, ou à des matières
combustibles disposées pour communiquer le feu

auxdits é ciifices, magasins, arsenaux, vaisseaux
ou autres propriétés, sera puni de mort. »

Après quelques observations, cet article est

mis aux voix, avec le retranchement des mots
u volontairement et à dessein •, dans les termes

suivants :

Art. 7.

• Quiconque sera convaincu d'avoir mis le fen

à des édifie* s, magasins, arsenaux, vaisseaux ou
autres propriétés appartenant & l'Etat, ou à

des matières combustibles dispoaéea pour com-
muniquer le feu auxdits édifices, magasins, ar-

senaux, vaisseaux on autres propnétét, sera

puni de mort. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 8, ainsi conçu :

. Quiconque sera convaincu d'avoir, mécham-
ment et à dessein, détruit, par reX[)losion d'une

mine ou disposé l'effet d'une mine pour détruire
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les propriétés mentionnées ea l'article précédent,

sera puni de naort. » ...
Après quelques observations, cet article est mis

aux voix avec le retranchement des mots : « mé-

chamment et à dessein » dans les termes sui-

vants :

Art. 8.

. Quiconque sera convaincu d'avoir détruit par

l'explosion d'une mine, ou disposé l'effet d'une

mine pour détruire les propriétés mentionnées

en l'article précédent, sera puni de mort. «

{Adopté.)

L'article 12 de la première section du titre H
de la seconde partie, est mis aux voix, sans chan-

gement, ainsi qu'il suit :

Art. 12

de la première section du titre II

de la seconde partie.

« Sera qualifié d'assassinat, et comme tel, puni
de mort, l'homicide qui aura été précédé, accom-
pagné ou suivi d'autres crimes, tels que ceux de
vols, d'offense à la loi, de sédition, ou tous au-
tres. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 19 de la même sec-

tion, ainsi conçu :

« Quiconque sera convaincu d'avoir volontai-
rement et à dessein, par breuvages violents ou par
tous autres moyens, fait périr te fruit ou procuré
l'avortement d'une femme enceinte, sera puni
de 20 années de chaînes. »

Un membre demande la suppression des mots
« volontairement et à dessein».

(Cet amendement est adopté.)

Un membre observe que 20 années de chaînes
ne suffiront pas pour punir une personne qui
aura fait périr un enfant dans le sein de sa mère
par des breuvages violents ou l'avortement ; il

propose la peine de mort.
(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-

libérer sur cet amendement.)

Un membre demande que ces mots « faire pé-
rir le fruit » soient retranchés de l'article.

(Cet amendement est adopté.)
En conséquence, l'article modifié est mis aux

voix comme suit :

Art. 19

« Quiconque sera convaincu d'avoir, par breu-
vages, violences ou par tous autres moyens,
procuré l'avortement d'une femme enceinte, sera
puni de 20 années de chaînes, i» {Adopté.)

L'article 20 est mis aux voix, sans changement,
eu ces termes :

Art. 20.

« Toutes les dispositions portées aux articles 1

,

2, 3, 4, 5 et 6 de la première section, relatives à
1 homicide involontaire, à l'homicide h^gal et à
I homicide légitime, s'aitpliqueront également
aux blessures faites, soit involontairement, soit lé-
galement, soit légitimement {Adopté.) •

Lecture est faite de l'ariicle 21, ainsi conçu :

« Les blessures laites volontairemeiil.uiais qui
Déporteront point les caractères qni vont être
spécifiés ci-après, seront poursuivies par action
civile, et pourront donner lieu k des dommages

et intérêts et à des peines correctionnelles, sur
lesquelles il sera statué d'après les dispositions

du décrit concernant la police correctionnelle. »

f/n?nemère propose de changer les mots « faites

volontairement » et d'y substituer ceux-ci :

« qui n'auront pas été faites involontairement. •>

(Celte moJiticalioii est adoptée. )

En conséquence, l'article est mis aux voix dans
les termes suivants :

Art. 21.

« Les blessures qui n'auront pas été faites in-

volontairement, mais qui ne porteront point les

caractères qui vont être spécifiés ci-après, s ront

poursuivies par action civile, et pourront donner
lieu à des dommages-intérêts et à des peines

correctionnelles, sur lesquelles il sera statué d'a-

près les dispositions du décret concernant la po-

lice correctionnelle. •> {Adopté.)

Les articles 22 à 27 sont successivement mis
aux voix, sans changement, comme suit :

Art. 22.

« Les blessures faites volontairement, et qui
porteront les caractères qui vont être spécifiés,

seront poursuivies par action criminelle, et pu-
nies des peines déterminées ci-après. » {Adopté.)

Art. 23.

« Lorsqu'il sera constaté, par les attestations

légales des gens de l'art, que la personne mal-
traitée est, par l'effet des lites blessures, rendue
incapable de vaquer, pendant plus de 40 jours, à

aucun travail corporel, le coupable desdites vio-

lences sera puni de 2 années de détention. »

(Adopté.)

Art. 24.

« Lorsque, par suite desdites blessures, la

personne maltraitée aura eu un bras, une jambe,
ou une cuisse cassée, la peine sera de 3 années
de détention. » {Adopté.)

Art. 25.

« Lorsque, par l'effet desdites blessures, la per-
sonne maltraitée aura perdu l'usage absolu, soit

d'un œil, soit d'un membre, ou éprouvé la mu-
tilation de quelque partie de la tête ou du corps,

la peine sera de 4 années de détention. » {Adopté.)

Art. 26.

« La peine sera de 6 années de chaînes, si la

personne maltraitée s'est trouvée privée , par
l'effet desdites violences de l'usage absolu de la

vue, ou de l'usage absolu des deux bras, ou de
la faculté absolue de marcher. » {Adopté.)

Art. 27.

« La durée des peines portées aux 4 articles

précédents, sera augmentée de 2 années, lorsque

lesdites violences auront été commises dans une
rixe, ou que celui qui les aura commises aura
été l'agresseur. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 28, ainsi conçu :

<• Lorsque les violences spécifiées aux articles

23, 24, 25 et 26 auront été commises avec prémé-
ditation et de gui't-apens, la durée des peines
prononcées ci-dessus contre chaque espèce de
violence, sera double lorsque cette peine est celle

de la chaîne; et lorsque la peine est celle de la

détention, elle sera convertie, à raison de ladite
circonstance aggravante, dans la peine de la

chaîne; et dans ce ca.s, sa duiée sera augmentée
de moitié en sus. »
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ditation et de guet-apens ; il propose la peine de

mort
(Cet ameodemeot est adopté.)

En conséquence, rarticle est mis aux vox
dans les terioes suivants :

Art. 28.

• Lorsque les violences ?pécifiées aux articles

ttk 2i, '-^5 et 26 auront été commises avec

preméditaticn et de guet-ipens, les coupables

seront punis de mort. > {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 29, ainsi conçu :

c La même disposition aura lieu, et les peines

fjortées en l'article précédent seront encourue?,
orsquf les violences ci-dessus spécillées auront
été commises dans la personne du père ou de lu

mère naturels ou légitimes, ou de tous ascen-

dants légitimes du coupable, encore que le

crime ait été commis sans préméditation.
« SI le crime a été commis envers lesdites

personnes avec préméditation , la durée de la

peine portée au présent article sera double. »

M. PopnluB. Je demande que, contre cette es-

pèce de parrinide, on prononce la peine de mort.

M. Moa^in*» de Roquefort. Vous puniriez

de la même peine c^lui qui aurait mutilé ses

parents et celui qui les aurait privés de la vie !

Ce serait dénaturer les principes que vous avez
établis et qui ont créé cette gradation qu'un lé-

gislateur sage et juste doit tixer entre les délits

et les peines. Pourquoi punir l'enfant imprudent
en colère, qui, sans préméditation, frap!>e les

auteurs de ses jours, comme la loi punirait
l'enfant dénaturé t-t barbare qui leur dterait le

jour? Je demande que l'article du comité soit

décrété.

M. L.e Pelletier - Saint- Fari^eau, rap-
porteur. Je convertirai, si l'on veut, la peine de
4 ans de détention en 8 ans et celle de six ans
de chaînes en celle de 9 ans.

M. Populos. Un peuple libre doit avoir des
mœurs ; or, rien n'est plus nécessaire au main-
lien des mœurs et iie l'autorité paternelle, pour
laquelle on ne saurait inspirer trop de respect,

que de sévir fortement contre les enfants assez
dénaturés pour porter la main sur ceux de qui
ils tiennent la vie. Le moindre délit en ce genre
est très grave et ne peut être trop sévèrement
réprimé. J'opine pour la peine de mort dads tous
les cas. {Applaxyiittements.)

M. PrugnoB. Je ne vois pas de crime plus
monstrueux que celui de ravir la vie à celui qui
l'a donnée, et je demande si cette nation-là qui
avait tant honoré l'humanité ne donnait pas une
leçon bien frappante aux législateurs en vouant
au dernier supplice le Hls meurtrier de son
père. Nous avons à rougir, Messieurs, si nous
respectons assez peu les mœurs pour ne point
vouer un crime au^si atroce que celui d'un
enfant qui tue ^^on père à la haine même et à
l'horreur qu'excite en nous un tel crime.

M. Emaierj. Messieurs, vous iriez contre l'in-

tention d»'8 lois, si vous ne conserviez, dans la

punition des crimes, les différentes nuances qui
sont nécessaires et voua produiriez le mal affreux

qu'a produit la loi qui inflige la même peine aa
voleur sur les chemins et à l'assassin.

On a accusé la loi de créer dt s assassins; en
effet, le voleur étant également puni, soit qu'il
votât, soit qu'il assassinat, était excité par la loi

à assassiner: les morts ne parlent pas et le si-

lence était une chance de plus en sa faveur.
Par les mêmes motifs, si la loi qu'on propose

punit également les enfants qui, sans prémédita-
tion, porteront les mains .^ur leurs parents et les

enfants atroces qui leur âtent la vie, la loi ex-
cite l'enfant qui verra la plaie faite à son père et
la peine inQigée, à se porter à des excès plus
forts, et par là la loi devient elle-même coupable
de tant d'atrocités. Si, lorsqu'un enfant porte une
main impie sur son père, vous en faites uq scé-
lérat qui se voit condamné à mourir, après qu'il

aura battu son père, il ne se portera à l'assassi-

ner que lorsqu'il siura que la même peine sera
prononcée par la loi. {Murmures.)

Je conclus pour la gradation de la peine.

M. Garât a'iné. Je demande quelle société se
croira en sûreté lorsqu'elle conservera dans son
sein les monstres qui ont osé porter la main sur
li's auteurs de leurs jours, qui ont pu les mutiler
et qui le se sont arrêtés qu'après les avoir mu-
tilés. Messieurs, en vous demandant la mort
contre ce irenre de crime, je remplis l'intention

la plus sacrée des lois pénales, celle de la sil-

reté publique. Aucun d^s préopinants ne rem-
plit l'intention de la loi lorsqu'il veut laisser la

vie à de tels monstres.
Je demande la mort contre le parricide.

M. Tronehet. Il est certain que tout homme
qui a encore le sentiment du respect filial peut
se laisser emporter facilement à la sévérité des
peines contre celui qui se livre à une actioa

aussi impie que celle de mutiler son père, même
dans un accès de passion et de fureur. Cepen-
dant, j'avoue que la réflexion qui a été faite par

M. fimmerv peut arrêter ceux qui se laisseraient

emporter à ce sentiment, tout pieux qu'il est, et

je vais vous proposer un genre de p -ine à ajouter

à celui que la loi propose pour dispenser de la

peine de mort.
Dans le cas que l'action n'aurait été que l'effet

d'une tête égarée ou emportée par ta passion, je

voudrais que cet ho :ime qui aurait eu le mat*
heur de porter la main sur ses père et mère et

de les mutiler, ne fût condamné qu'à la peine

qui est portée dans l'article; mais qu'il fût de
plus condamné à la dégradatin;i civique perpé-

tuelle et qu'il ne fût plus compté au nombre des

citoyens.

M. L<e Peiletler-Salnt-Fari^eaH , rappor-

teur. Le sentiment auquel s'est livré l'Assemblée

honore les mœurs publiques. Voici, selun moi,

l'observation la plus solide : quel est le père qui,

ayant été frappé par son fils, ne trouvera pas

encore tians ses entrailles un sentiment qui l'em-

pêchera de livrer à la justic celui dont il a reça

la plus cruelle offens- ! Bt d'ailleurs, si le crime

d'un enfant qui porte une main parricide et sa-

crilège sur son père est un crime atroce, vous

devez penser en même temps que. d^na l'espôoe

dont voas vous occupez, il n'y a qu'un commeo-
cemenl de volonté; il n'y a pas une volonté ea-t

tière; il y a une volonté égarée, puisau'il s'agit

o'un premier mouvement, d'une querelle; et par

conséquent, il n'y a point celle espèce de pré-

iiiéditatioD qui donne au délit toute sa gr^vitéw

D'après ces considérations, Messieurs, je vous
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demaniie d'adopter la peine proposée par le co-

mité.

Quant à l'addition proposée par M. Tronchet,

il me semble que M. Pru^jnoii y a répondu et

qu'il est impossible d'admettre dans la société

un homme dégradé à jamais, avili, puisqu'il n'a

aucune espérance de renaître à l'honneur et à
la vie.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a

pas lieu à délibérer sur les amendements ayant
pour objet de prononcer la peine de mort ou la

dégradation civique.)

M. Prugnon. Je demande alors que toute mu-
tilation commise dans la personne des père et

mère ou de tout autre ascendant soit punie de
20 années de chaînes.

(Cet amendement est adopté.)

En conséquence, l'article est mis aux voix dans
les termes suivants :

Art. 29.

« Toute mutilation commise dans la personne
du père ou de la mère naturelle ou légitime, ou
de tout autre ascendant légitime du coupable,

sera punie de 20 années de chaînes. » {Adopté.)

Les articles 30, 31, 32 et 33 sont successsive-

ment mis aux voix, sans changement, comme
suit :

Art. 30.

« Le crime de la castration sera puni de mort. »

(Adopté.)

Art. 31.

« Le viol sera puni de 6 années de chaînes. »

(Adopté.)

Art. 32.

« La peine portée en l'article précédent, sera

de 12 années de chaînes, lorsqu'il aura été commis
dans la personne d'une fille âgée de moins de
14 ans accomplis, ou lorsque le coupable aura
éié aidé dans son crime par la violence et les

efforts d'un ou de plusieurs complices. » (Adopté.)

Art. 33.

« Quiconque sera convaincu d'avoir, par vio-

lence ou séduction, et à l'effet d'en abuser ou de

la prostituer, enlevé une fille au-dessousde 16 ans
accomplis, hors de la maison des personnes sous
la puissance (iesiu» Iles est ladite fille, ou de la

maison dans laquelle lesdites personnes la font

élever ou l'ont placée, sera puni de la peine

de 12 années de chaînes. » (Adopté.)

Lecture est faite de l'article 34, ainsi conçu :

« Quiconque sera convaincu d'avoir volontai-

rement falsifié ou détruit la preuve de l'état civil

d'u ne personne, sera puni de la peine de 10 années
de chaînes. »

Après quelques observations, l'article est mis
aux voix avec le retranchement du mot « volon-

tairement » dans les termes suivants :

Art. 34.

« Quiconque sera convaincu d'avoir falsifié ou
détruit la preuve de l'état civil d'une personne,

Fera puni de la peine de 10 années de chaînes. »

(Adopté.)

M. llongins de Roqnefort. Je demande que
l'on double la peine pour nn fonctionnaire public

chargé de pièces prouvant l'état civil des citoyens.

M. lie l*elietier-l^aint-Fargeau, rappor-
teur. J'adopte. Voici maintenant l'article 35 :

Art. 35.

« Toute personne engagée dans les liens du
mariage, qui en contractera un second avant la

dissolution du premier, sera punie de la peine de
10 années de chaînes.

« En cas d'accusation de ce crime, l'exception

de la bonne foi pourra êire admise lorsqu'elle

sera prouvée. » (Adopté.)

Les articles 30, 31 et 32 de la deuxième section

du titre II de la seconde partie, sont successive-

ment mis aux voix, sans changement, dans les

termes suivants :

Art. 30

de la deuxième section du titre II

de la seconde partie.

« Quiconque sera convaincu d'avoir volontai-

rement, par malice ou vengeance, et à dessein de
nuire à autrui, mis le feu à des maisons, bâti-

ments, édifices, bateaux, magasins, chantiers,

forêt?, bois taillis, récoltes en meule ou sur pied,

ou à des matières combustibles disposées pour
ommuniquer le feu auxdits maisons, iiâtiments,

édifices, navins, bateaux, magasins, chantiers,

forêts, bois taillis, récoltes en meule ou sur pied,

sera puni de mort. » (Adopté.)

Art. 31.

« Quiconque sera convaincu d'avoir volontai-

rement détruit, par l'effet d'une mine, ou disposé

une mine pour détruire des bâtiments, maisons,

édifices, navires ou vaisseaux, sera puni de mort.»

(Adopté.)

Art. 32.

« Quiconque sera convaincu d'avoir, verbale-

ment ou par écrits anonymes ou signés, menacé
d'incendier ia propriété d'autrui, sans que les-

dites menaces aient été réalisées, sera puni de

4 années de chaînes. » (Adopté.)

Lecture est faite de l'article 35 de la même sec-

tion, ainsi conçu :

Art. 35.

« Quiconque sera convaincu d'avoir, volontai-

rement, par malice ou vengeance, et à dessein de

nuire à autrui, euipoisonnédes chevaux ei autres

bêtes de charge, moutons, porc^ , bestiaux, ou
poissons dans des étangs, rivières ou réservoirs,

sera puni de 6 années de chaînes. »

Un membre demande que les personnes qui se-

ront convaincues d'avoir fait écouler des éian.s
soient comprises dans cet article.

Sur cette demande, on observe que cette action

appartient à la police correctionnelle.

(L'article 35 est en conséquence mis aux voix
et adopté sans changement.)

M. IjC Pellelîer-Saint-Fargeau, rappor-

teur, donne ensuite lecture de trois articles re-

latifs à la prescription en matière criminelle et

ainsi conçus :

« Art. 1". Il ne pourra être intenté aucune ac-

tion criminelle pour raison d'un crime commis
depuis plus de 3 années et qui, dans cet in-

tervalle, n'aura donné lieu à au(;unc plainte ni

poursuite.
« Art. 2. Nul ne pourra être poursuivi pour rai-

son d'un crime commis depuis plus de 6 années,
si, dans cet intervalle, aucun juré d'accusation
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n'a déclaré qu'il y a lieu à accusaliûo contre lui.

• Art. 3. Aucun jugement île condamnai ion

rendu par un iribunul criminel o*" pourra être

mis à exécution, quant à la peine, apré:; un

laps lie 20 années, à compter du jour où ledit

jugement aura été rendu. •

Après luelques observations, ces divers articles,

modinés, sont mis aux voix dans les termes sui-

vants:

De la prescription en matière criminelle.

Art. 1".

• Il ne pourra être intenté aucune action cri-

minelle pour raison d'un crime commi*, aprt^-

3 années n^volues, lorsque, durant cet inter-

Taile, il n'aura été Tait aucune poursuite. »

(Adapté.)

Art. 2.

« Nul ne pourra être poursuivi pour raison

d'un crime après plus de 6 années révoluts,

lorsi^ue, dans cet intervalle, aucun juré d'accusa-
tiot) n'aura déclaré qu'il y a lieu à accusation
contre lui. soit qu'il ait ou non été impliqué
dans les poursuites qui auront été faites. Les dé-

lais portés au présent article et an prt^cédenl,

commenceront à courir du juur oi!i l'existence du
crime au'-a été connue et légalement constatée. >

(Adapté.)

Art. 3.

• Aucun jugement de condamnation, rendu
par un tribunal criminel, t)e pourra être mis à

exf^cution, quant à la peine, après un laps de
20 années révolues, à compter du jour où le-

dit jugement aura été rendu. » (Adopté.)

M. Buiot. Messieurs, vous avez aboli les

marques df distiuction d'ordre de chevalerie; il

n'y a que la peine qui puisse sanctionner cette

loi-là. Je voudrai-» que le comité, comme l'As-

semblée le lui a ordonné, voulill bien s'en occu-
per et nous rapporter des articles à cet égard.

M. lj«Pelletler-Salnt-Farfçe«a, rapporteur.
Celte faute regarde la pulice correctionnelle

;

d'ailleurs, il y a un travail particulier sur cet

objet.

Un membre du comité d'aliénation propose à
l'A-semblée «le décréter Valiénation de biens na-
tionaux à diverses municipalités, conséquemment
aux procès-verbaux de leur soumission ; il sou-
met a la délibéra ion le projet du décret suivant :

« L'A semblée nationale, af)rè3 avoir entendu
le rapport de ^on comité d'aliénation, a décrété,

conformément à son projet, les aliénations sui-

vantes, savoir :

A ta municipalité de Saint-Remy, district de
Melun, départe
ment de Seine-et-

Marne
A celle d'Andre-

selle, près Guigne-
en-Brie, di>trict de
Melun, même dé-
partement

ArelledeServon,
district de Melun,
mêînedépartement.

AcelledeCoubert,
district de Melun,
même département

1,475 1. 3 8. 8 d.

37,302 13

39,229

9,484

A celle d'Bvrv-le-

Ctiâteau, district de
Melun, même dé-
(lartemenl

A celle de Ferny,
district de Melon,
même département.
A celle de Ver-

neuil, district de
Melun, même dé-
partement
A celle de Châte-

lelet, district de Me-

lun, même dépar-
tement
A celle de la Ma-

deleine -lès-Tour-
nans, district d.-

Melun, même dé-
partement
A celle de la Bois-

size-la- Bertrand,

district de Melun,
même départe-
ment
AcelIedeComlis-

la- Ville, district de
Melun, même dé-

partement
A celle de Clos-

Fontaine, di!>trii t

de Melun, même
département
A celle de Gresy-

Suines district de
Melun, même dé-
partement
A celle de Che-

vry, district de Me-

lun, même dépar-
tement

A celle de Blan-

dy, district de Me-
lon, même dépar-
tement
A celle de Soi-

i.'nolle, district de

Melun, môme dé-
partement
A celle de Sa-

mois, district de
Melun, même dé-

partement
A celle de Cour-

3uetaine, district

e Melnn, niên e

départem- ni

A celle deSoloi-,

district de Melun,

même départe-
ment
A celle d'Aubi-

f;ny,
district de Me-

un, même dépar-
ment
A cel'e de Saint-

Sauveur-sur-Ecole,
district de Melun.
même départe-
ment
A celle de FoojQ,

district de Melun,
même départe-
ment

12,953 I. 17 8. 8 d.

5,636 r.

1,808 17 2

46,454 13 6

26,361

1 ,756 14

64,i37 10

54,194 1. 5 .

17,145 1 ,

37,426 18 .

10,810 10

9,093 10

'6,172 12 6

55,403 14

5,379 2 6

9,715

60,880 6 »

13,919 18 6
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A relie de Ru-
belles, district de

Melun, même dé-

parlement bvy I

Acelled'Echoux-
Boulain, district de

Melun, même dé-

partement 82,764

A celle de Cour-
teraer, district de
Melun, même dé-
partement 38,944

A celle de Breau,

district de Melun,

même départe-
ment 435

A celle de Bom-
bon, district de Me-

lun, même dépar-

lement 8,423

A celle de Cha-
pelle-Gautier, dis-

trict de Melun,

même départe-
ment 40,053

A celle d'Oucin,

district de Melun,
même départe- -

ment 13,942

A celle de Dam-
marie, district de
Melun, même dé-
partement 42,376

Aci'UedeStaing,
district de Saint-

Déni?, département
de. Paris 71,935
A celle de Pat!-

tin , district de
Saint-Denis, même
dép;irtement 210,104

A celle de ]*u-

teau, (lisiiict de
Saint-Denis, même
département 15,984

Acelle d'Epinay,
district de Saint-

neni>=, même dé-
partement 58,719

AcelledeClichy,
district de Saint-

Denis,même dépar-

tement 70,V,)4

A celle de Gour-
bevoi", district de
Saint-Denis, même
département 6,475
A celle de Su-

renne, district de
Saint-Denis, même
département 91,832
A celle de Mont-

martre, district de
Saint-Denis, môme
(iépariemcnt 193,417
A celle de Pier-

relitte, distrii^t de
Saint-Denis, même
département 2,120
A celle (leSaint-

Sauveur,dislrictcle
Saint-Denis, même
déparienient 27,033
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il

16

17 10

18

18

12

10

16

10

A celle de Ber-

gues, district de

Bergues, départe-

ment du Nord
A celle de We-

cricq-Znc, district

de Hazebrouck, mê-
me département . . 27 , 390

A celle de Ma-

rennes, district de
Marennes, départe-

ment de la Gha-
rente-In férieu re. . . 26 , 072

A celle de Ville-

neuve, district de
Villeneuve, dépar-
tement de Lot-et-

Garonne 602,922
A celle de Ghaix,

district de Fonle-
này-le-Comte , dé-

partement de la

Vendée
À celle de Saint-

Jacques-de-Pouzau-
ges , district de
Ghataigneraye, mê-
me département..
A celle deWorm-

hout, district de
Bergues, départe-

ment du Nord

963,818 1. 16 s. 6 d.

10

38,010

105,163

174,703

16

15

10

12

Total, deux mil-

lions cent quatre-

vingt - dix - neuf
mille quatre cent-

quatre -vingt-sept

livres six sols neuf
deniers, ci 2,199,487 6 9

(Ce décret est rais aux voix et adopté.)

M. le Président lève la séance h trois heures

et demie.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mardi 20 septembre 1791, aumatin{i).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès

verbal de la séance du dimanche 18 septembre, qui

est adopté.

Lecture est ensuite faite d'une adresse de» élec-

teurs du département de la Seine-Inférieure, ainsi

conçue :

« Messieurs,

« Réunis pour exercer le plus sacré des pou-
veirs que la laiion délègue, nous apprenions que
Lo lis XYl accepte notre Constitution et promet
solennelleii'ent de la défendre.

« Tout éclate de jjie à celte nouvelle si vive-

ment attendue; tout cède aux transports li'ivn'sse

qu'elle inspire. Quels vœux les Fr.inçais pour-
I aient-ils encore former? Que manque-t-il main-

'

—

— >

(1) Celle séance es i incomplète au Moniteur.
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tenant k leur bonheur? Noos n'avons jusqu'ici

goûté les prémisses de la liberté qu'au milieu des
alarmes: nous n'avions entrevu ses bit-nfaits qu'à
travers un nuage: mais l'ouvrage de notre félicité

se consomme et Louis XVI s immortalise en y
mettant le comble.

r Acbevcx, Messieurs, une carrière dans la-

quelle vous aves acquis tant de droit à notre re-

connaissance. C''ux qui vous remplaceront vont
bien rec«'Voirde yos mains un pouvoir que nous ne
reprenons qu'à regret des vôtres. Nou:' n'aurons,
en les envoyant, qu'une seule parole à leur

adresser : Voyez vos prédécesseurs, leur dirons-
nous, et marchez fermement sur leurs traces.

« lis n'auront ni le soin ni la gloire d'établir

sur se^ basps l'édifice du bonheur public que
vous avez élevé avec tant de courage; ils en con-
solideront les parties; ils la défendront des at-

teintes que ses ennemi"? voudraient lui porter, ils

en maintiendront la splendeur; mais ils sentiront

que votre sagesse a fait pour le temps tout ce que
la raison vous permettait d'oser et que la justice

vous prescrivait d'entreprendre.
• Noos sommes, etc.

« Signé : Les électeurs du département
de la Seine-Inférieure. »

(L'Assemblée applaudit à cette adresse et or-

donne qu'il en sera fait mention dans le procès-
verbal.)

M. d'André. Messieurs, vous avei décrété des
récompenses pour ceux des citoyens qui auraient
bien mérité de la patrie; dans le nombre des
personnes qui ont droit à ces récompenses, je

distingue principalement les sieurs Jauge et Got-

Ijn, citoyens de Paris et banquiers.
Au mois d'août 1789, la famine faisait sentir

ses premières atteintes; Paris n'avait ni blé, ni

farine ; son Trésor éUiit épuisé, son crédit anéanti ;

les marchands étrangers dédaignaient les enga-
gements de la municipalité; le moment était cri-

tique : MM. Jauge et Gottin ouvrirent à la ville

un crédit de 600,000 livres sur leur maison, sans
intérêt ni commission ; ils réalii^èrent ce prêt en
donnant à M. Vevlard, greftier municipal, des
autorisations sur leur caisse pour 600,000 livres

d'arliat de farine et de blé et cette opération
ramena l'abondance dans la capitale.

Au mois de septembre suivant, la ville fut

obligée de traiter avec les ci-devant gardes fran-

çaises pour l'acquisition des casernes et autres

objets apfiarteoant à cette troupe : le prix fixé

s'élevait à une somme immense, à plus de
900,000 livres. Faute d'argent, la municipalité fit

à chaque soldat un billet de la somme qui lui

revenait dans le partage, soit 318 livres. Le cré-
dit municiial devenant chaque jour plus chance-
lant, ces billets ne tardèrent pas à perdre 30, 40
et jusqu'à 50 0/0, de sorte que le soldat ne tou-
chait que la moitié de la somme souscrite. La
situation des esprits n'est pas difhcile à supposer:
on vit un moment la capitale en danger par une
émeute militaire et la fortune publique compro-
mise.

C'est alors que MM. Jauge et Cottin donnèrent
une nouvelle preuve de zèle et de patriotisme :

ils tentèrent sur-le-champ une opération hasar-
deuse pour eux seuls et qui fui couronnée du
plus prompt et du plus heureux succès. Us an-
nonrereot qu'ils prendraient les billets faits par
la municipalité à 5 0/0 pour toute l'année; c'était

les préférer au papier des meilleures maisons qui
s'escomptait alors à 8 et 10 0/0 et les prendre à

un change bien favorable : ils en escomptèrent
dans l'esiiare de 3 jours pour 297,000 livres.

Leplus tiaud, rassuré par celte confiance

ériatani mça plus à le prendre au même
tauxi le éoidat fut coulent et tout rentra dans
l'ordre.

Au mois d'octobre suivant, les cargaisons de
farine achetées en Angleterre, et notre seule es-

pérance, étaient relenaee dans les ports britan-

niques, faute d'argent pour acquitter le prix
convenu ; il fallait compter en Angleterre 10.000 li-

vres sterling; le Trésor public étJiit vide; M. Ne-
cker avait épuisé toutes ses ressources ; un mo-
ment de retard pouvait enchaîner pour toujours

les farines sur la rive anglaise, parce que la

menace de Vembargo était très prochaine.

MM. Jauge et Coltin eurent le bonheur de pou-
voir rendre encore ce nouveau service au ministre

des finances et, dès le lendemain, les 10,000 li-

vres sterling partirent pour Londres, encore
exemptes d'intérêt et de commission.

Ils ont sans doute été payés de leur bonne
volonté et de leur zèle par les témoignages con-

signés dans les lettres de M. Necker et de M. Du-
fresne; heureux de la satisfaction de n'avoir pas

laissé échapper une seule occasion de prouver
leur dévoùment patriotique, ces généreux ci-

toyens, que leur fortune met au-dessus du
besoin, ne demandent pas les récompenses dé-
crétées par l'Assemblée nationale ; ils bornent

leurs désirs au plaisir d'avoir été utiles à leurs

concitoyens : leur silence à cet égard est un litre

de plus.

J'ajouterai, Messieurs, que le sieur Jauge, en
qualité de premier aide de camp et d'aide major
général de la garde nationale parisienne, a servi

avec le plus grand zèle dans toutes les circons-

tances difficiles depuis le mois d-- juillet 1789.

Enfin, Messieurs, les sieurs Jauge et Cottiu

donnent chaque jour de nouvelles preuves de

leur dévouement à la chose publique en conti-

nuant des relations sociales extrêmement im-
portantes et dont l'utilité dans ce moment doit

être sentie; qu'il leur soit donc p^-rmis au moins
d'espérer un titre d'estime publique que l'As-

semblée nationale a bien voulu accorder aux
citovens qui s'en sont rendus dignes; et ils atta-

cheront à cette marque distinctive un prix qui

leur sera aussi précieux que leur existence

même. {AppUixidUtements.)

Le plus grand moyen de multiplier les vertus

et les actes civiques est de témoigner la recon-

naissance publique aux citoyens qui ont bien

mérité de la patrie.

Aussi je demande qu'il soit fait dans le procès-

verbal une mention nonorable des services ren-

dus par les sieurs Jauge et Cottin et que M. le

Président soit chargé d'écrire au sieur Jauge, une
lettre pour lui témoigner la satisfaction de l'As-

semblée sur la manière dont lui et le sieur

Cottin se sont comportés depuis le commence-
ment de la Révolution. (Applaudissements.)

Voici mon projet de décret :

<• L'A>8eiiiblée nationale décrète qu'il sera fait

une mention honorable dans son procès-verhaJ,

des services rendus par les sii-urs Jauge et Cot-

tin dans le cours de la Kévolutioii, et que le

Président écrira au sieur Jauge pour lui témoi-

gner que l'A-'Sfinblèe nationale est satisfaite des

services que lui et le sieur Cottin ont rendus à
la chose publique, depuis le commencement de
la Révolution. •

(Ce décret est mis aux voix et adopté).
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M. d'André. Messi ura, vous avez créé un tri-

bunal à Orléans pour juger les crimes de lèse-na-

tion ; vous venez de décréter une amnistie néné-
rale : par conféquent les fonctions de ce tribunal

sont nulles aujourd'hui. 11 faut cependant payer

un nombre considérable de juges et tous les ac-

cessoires de ce tribunal. Je demande que demain
le comité de Constitution nous propose un projet

pour la suppression de ce tribunal qui est de-
Tenu inutile et ouéreux à la nation.

M. Lianjiiinals. Je demande que ce tribunal
soit supprimé tout de suite et les juges renvoyés
à leurs fonctions; voici mon projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète que le tribu-

nal provisoire établi à Orléans pour le jugement
(les crimes de lèse-nation, est supprimé et que
le roi sera prié de donner des ordres à cet effet. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Regnaaid d'Epercy, au nom du comité
d'agriculture et de commerce. Il a été omis dans
l'expédition ou dans la rédaction de l'article 4
du décret sur les mines, sanctionné le 28 juillet,

les mots et troisième à la suite de ceux-ci : sous
prétexte d'aucune des disfiositions contenues
aux articles premier et second. Cette omission
est de la plus haute importance, et rendrait
nulle la loi par laquelle vous avez voulu con-
server les concessions des mines découvertes
par ceux qui les exploitent. Déjà il s'est trouvé
des gens de mauvaise foi qui ont abusé de cette
erreurde copiste, et élevé des ilifficultés qu'il est
intéressant de prévenir dès leur origine; en con-
séquence, j'ai l'honneur de voua proposer le projet
de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que, sur les

deux expéditions originales de la loi du 28 juil-

let dernier, relative aux mines, seront rétablis
les mots et troisième, a|)rès ces mots de l'arti-

cle 4, sous prétexte d'aucunes des dispositions con-
tenues aux articles premier et second; que la
même rectification sera faite sur la minute du
Ïirocès-verbal du 15 juin dernier, et qu'il sera
ait en marge, tant dudit procès-verbal que des
deux expéditions originales, mention de la rec-
tification décrétée. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. d'AlIarde, au nom du comité des contribu-
tions publiques. Vous vous rappelez, Messieurs,
la proposition qui vous a été laite à l'une de vos
dernières séances par votre comité des contribu-.
tiens publiques de faire nommer, pour la pre-
mière fois, par le ministre les employés pour les
droits dd patente : \ousdt'chihief, à la suite d'un
araendeincnl à cette l'roposiiion, que ces em-
ployés Seraient nommés dès maintenant par les
directoires de déuartenient (1). Nous avons vu
dans l'exécution de cette mesure de très grandes
dilficnllés el nous venons vous proposer, si vous
le voulez bien, de révoquer ce décret et de re-
prendre les disiiositinns primitivement proposées
par le comité. {Marques d'assentiment.)

M. Ije Chapelier. J'appuie le rapport du dé-
cret et je crois plus avanta^icux que la première
nomination soit faite par le pouvoir exécutif; je
demande toutefois qu'elle soit faite par le roi et
non par le ministre, comme le propose le co-
mité. {Marques d'assentiment.)

(1) Voyez Archives parlementatret, t. XXX, séance
du n septembre 1791, au malin, page 754.

(L'Asse iiiljlée, consultée, décrètt; le rapport de
l'article 13 du décret du 17 septembre 1791.)
En conséquence, les 2 articles suivants, pri-

mitivement proposés par le comité des contribu-
tions publiques, sont mis aux voix, avec la mo-
dification demandée par M. Le Chapelier, pour
être substitués à l'article rapporté :

Art. 13.

« Les visiteurs, visiteur principal et inspecteur
général des rôles seront nommés, pour cette fois

i^eulemeiit, par le roi, qui ne pourra les choisir,

conformément à l'article 3 du décret du 7 mai
dernier, que parmi les personnes qui justifieront

avoir été précédemment employées au service
de la nation dans les administrations réduites ou
supprimées. » {Adopté.)

Art. 14.

« A compter du 1" janvier 1792, jusqu'au
1" avril 1794, les directoires de département
pourvoiront pareillement à ceux des emplois qui
deviendront vacants, en faveur d'employé.s des
anciennes administrations réduites ou suppri-
mées. » {Adopté.)

M. Caoltier-Bianzat. Je propose, pour ar-
ticle additionnel, de donner, aux directoires de
district, le droit de rectifier les fausses déclara-
tions de loyers pour raison de patentes.

M. Defermon. J'appuie la motion du préopi-
nant, et je la complète par l'observation sui-
vante : puisque vous venez de créer des inspec-
teurs et des visiteurs, il faut les autoriser à
dresser des procè-verbaux des coutraveuiions et

leur ordonner d'en faire la remise aux procu-
reurs-syndics des districts.

(Ces deux motions sont adoptées.)
En conséquence, l'article additionnel suivant

est mis aux voix :

Art. 19.

« Lorsque les inspecteurs et visiteurs recon-
naîtront la fausseté ou l'insuffisance des déclara-
tions, ou qu'il leur en sera déclaré par les

municipalités, ils seront tenus d'en dresser pro-
cès-verbal, qu'ils remettront dans huitaine au
procureur-syndic du district, pour être par lui

demandée la rectification devant le directoire du
district. » {Adopté.)

M. Caiithler, au nom du comité des finances,
fait un rapport sur les secours demandés par la
ville de Marseille à titre de prêt, et présente le

projet de décret suivant :

" L'Assemblée nationale, après avoir entendu le
rapport du comité des finances sur la pétition du
conseil général de la commune de Marseille, et
les avis du directoire de uistrict de Marseille et
du département des Bouches-du-Rhône, décrète
qu'il sera fait une avance par la caisse de l'extra-
ordinaire, à la municipalité de Marseille, d'une
^omme de 900,000 livres sur le produit des sous
additionnels des contributions foncière, mobi-
lière et des patentes de ladite ville, et sur son
seizième dans le produit des reventes, tant de
'.),L'37,273 livres de domaines nationaux qui lui
ont été vendus par le décret du 5 lévrier dernier,
que de ceux qui pourraient lui être ven lus par
suite de sa soumission, les quelles 900,000 livres
lui seront délivrées, savoir: 300,0'K) livres dans
le cours du présent mois, et 200,000 livres dans
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chacun des mois d'octobre, novembre et décem-

bre pruchains. »

M. Démeanler. Je demande que l'emploi de

cete somme soit fait sous la surveillance du di-

rectoire du département des Bouches-du-Rliône.

Ou devrait insérer cettt' clause dans tons les dé-

crets de cetie nature ; elle est surtout nécessaire

pour la ville de Marseille dans ses rapports avec

le directoire du département des Bouchesdu-
Rhôoe.

M. €>«ulhl«r, rapporteur. J'adopte cette mo-
tion.

M. de La Rocheroiicauld. Je demande que
l'avance consentie à la iiiuiiicii alité 'fe Marseille

le soit conformément à la loi tlu 5 août qui es^tla

rèj?le faite nari'Assemt)lée pour toutes les villes

qui demandent des secours. Il ne faut pas faire au-

jourd'hui unedispositit)'! pour une ville, demain
une seconde pour une autre.

M.iàaathler. rapporteur. J'adopte celte motion;
>oici le i>rojei ae décret modifié:

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du tomiié des finances sur la pétition

ducuoseil génénl de la (ommune de Marseille,

il les avis du directoire du district de Marseille,

et duiiépartementdes Bouches-du-Rliôn ', décrète

qu'en jiistihant, par la municipalit*^ de Marseille,

'lu iMiyeinent de ses contributions et taxes, selon

le décret du 5 août dernier, il lui sera fait une
avance d'une somme de 900,000 livres sur le pro-

duit des sous additionnels des contributions fon-

cière, mobilière, et des |iaienies de ladite ville,

et sur son seiziètne dans le produit des reventes,

tant de 9,237,273 livres de domaines uaiionaux
qui lui ont été vendus par le décret du 5 février

dernier, que de ceux qui pourraient lui être ven-
due par suite do sa soumission, lesquelles

900,000 livres lui seront délivrées, savoir:
300,000 livres dans le cours du présent mois,
et 200,000 livres dans chacun d?s mois d'octobre,

n tvembre et décembre prochains, à la charge que
remploi de ladite somme sera fait sous la sur-
veillance et la direction du directoire de dépar-
tement. >

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, au nom du comité des finances,
rejtrésente les pièces de recettes ei de dépenses
du Trésor public ; il observe que l'impression de
ces pièces jusiiticatives serait très lon^'ue et irés

dispendieuse, que l'on fait en ce moment impri-
mer les comptes et que, quant aux pièces, elles

seront déposées aux archives pour être commu-
niquées à ceux qui voudront les vériher.

(L'Assemblée approuve cette mesure.)

M. de t'ernon, au nom des comités militaire

et des finances. Messieurs, le ministre de 1 inté-

rieur est venu vous f.iire part de la demande for-

mée par le département de Seine-et-Marne pour
la solde de la garde nationale volontaire rassem-
blée dans ce département depuis tel"" septembre;
il vous a exposé que différentes circonstances
avaient motivé à cette époque ce rassemblement;
comme c«' payement le regarde, il demande à y
être autorisé. Vous avez renvoyé sa demande aux
comités militaire et des finances réunis ; c'est au
nom de ces deux comités que je vous présente le

projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoii enttrndu
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son comité railiuire, décrète que le ministre de
l'intérieur fera payer la solde des gardes natio-
nales volontaires di déparlement de Seine-et-
Marne, depuis et compris le l*» de ce moi», jus-
uu'au moment ofi elles deviendront à la charge
du lépartement de la guerre. •

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, au nom du comité des finances.
Messieurs, le comité des finances m'a charg.* de
vous présenter de nouvelles dispositions pour
Vichange des gros assignats contre des assignats
de 5 livres. Cet échange se fait par un mandat
que donie un membre du comité des finances,
lequel, présenté à la Trésorerie, motive l'échange.
Vous pouvez, aujourd'hui, adopter une nouvelle
mesure concertée avec les commissaires de la
Trésorerie. La voici :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport qui lui
a été rendu par son comité des finances, décrète
que les échanges des assi^rnats en faveur des
manufacturiers et cultivateurs, seront faits à l'a-
venir au bureau de M. La Marche, actuellement
chargé de l'échange des assignats contre des sous
et de celui des écus contre les pièces de 15 sous.
Lesdits échanges se feront sur des états arrêtés
jiar les commissaires de la Trésorerie et d'après
les demandes par érrit ei appuyées de certificats
des corps administratifs. Les frais du bureau por-
tés à 29,200 livres dans l'état annexé au présent
décret, pour être payés le l" octobre prochain,
seront réglés par les commissaires de la Tréso-
rerie, eu égard à l'augmentation du travail; mais
néanmoins de manière que la dépense ne puisse
excéder la somme de 30,000 livres ; et ce bureau
continuera d'être payé par la Trésorerie nationale
jusqu'à ce que les opérations d'échange soient
ter iiinées. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret).

'

Un membre Je demande que la rédaction du
décret soit telle qu'elle ne présente qu'une simple
autorisation aux commissaires de la Trésorerie
nationale d'établir un bureau, et de nommer un
préposé, sous leur responsabilité personnelle,
pour 1 échange des assignats.

M. de Cernon, rapporteur. J'adopte.

M. Camut». J'entends qu'on changera les écus
contre des pièces de 15 sous. Je demande combien
I on donne de pièces de 15 sous pour 3 livres.

M. de Cernon, rapporteur. On en donne 4.

M. Camai*. Il me semble que c'est fort injuste.
II y a un décret qui porte que l'on présentera à la
monnaie de l'argent, et que la monnaie rendra
autant de fin qu'elle en trouvera dans l'argent
qu'on lui aura remis.

Un membre ; Il y a autant de fin dans 4 pièces
de 15 sous que dans un petit écu.

M. Camus. Alors je demande que les feuilles
d'échange soient rendues publiques.
Vous vous souvenez qu'il vous a été apporté

une masse de petits assignats qui avaient été ren-
dus. Nous avons fait toutes les recherches possi-
bles pour trouver de quelle caisse ils étaient sor-
ti'. Partout tous avons trouvé Ih-; plus honnêtes
gens du monde dont on répondait compièti'tnenl,
et qui, certainement, étaient incapables d'avoir
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vendu cette masse d'assignats. Cependant le fait

était qu'il avait ('té vendu en bloc, une masse

de -i^.UOO livres du petits assignats; mais on ne

sait pas de quelle caisse ils sont sortis. Je cruis

que le ^eul nioyeo d'obvier à cet abus est de

faire imprimer le tableau de la distribution des

petits assignats.

Je ne demande pas que l'on dise que tel labou-

reur a eu tant ; mais je demande que Ton in-

dique en mafse les sommes qui ont été délivrées

à tel ou tel itépartement. Ainsi on dira : tant aux
mann factures de tel département; tant aux cul-

tiviiteurs de lel dé|iariement : tout cela ne doit

pas l'airo un long détail. Gela rassurera le public,

et alors si on vend em ore les petits assignats, on
saura au moins à qui s'adresser, parce que Iç re-

proche ne pourra tomber que sur ceux qui en

auront reçu une somme considérable.

C'est encore ici un grand moyen pour empê-
cher en même temps les préférences, et pour
reiidre les sollicitations inutiles. Ainsi mon
amendement consiste à ce que la feuille de l'ad-

ministration des assignats soit rendue [)ublique

chaque quitizaine.

M. de Cernon, rapporteur. J'adopte la propo-
sition de M. Camus d autant plus volontiers que
ce qu'on demande est fait.

M. de Lia Rochefoncanld. L'erreur dans la-

quelle est tombé M. Camus, relativement au rap-
port des pièces de 15 sous avec les écus, existe

dans beaucoup d'esprits. 11 me parait donc néces-

saire de donner au public une certitude sur
l'égaliiô exacte des rapports qui existent entre les

dilTéi entes es|ièces de monnaie. Cette erreur vient

de la proposition originaire qui avait été faite

de faire de< pièces de 15 sous de plus bas aloi;

mais celte proposition n'a pas été accueillie par
l'Assemblée. Aujourd'hui il est nécessaire d'assu-
rer le public que quand il a 4 pièces de 15 sous,
il a autant d'argent que quand il a un écu de
3 livres. En conséiiuence, je demande qu'il en soit

fait mention dans le procès-verbal.

M. de Cernoii, rapporteur. La commission des
monnaies a fait faire des afiiches instructives à
cet éî^ard; je demande à l'Assemblée de passer à
l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète qu'elle nasse à l'ordre du
jour sur la motion de M. de La Rochefoucauld.)

M. de 4^ernon, rapporteur. Voici avec les

amendements proposés la rédaction du projet de
décret :

« L'Assemblée nationale décrète que les com-
missaires de la Trésorerie sont autorisés à établir,

sous leur resi)onsabilité, un bureau pour les

échanges de gros assignats contre ceux d<' 5 livres,

en faveur des manufacturiers, cultivateurs et

autres, qui occupent uu grand nombre d'ou-
vriers.

« Lesdiis échanges se feront sur les étals ar-
rêtés par le comité de trésorerie, et d'après des
demandes par écrit, et appuyées de cerliticats des
corps administraiifs.

« Les frais dudit bureau seront réglés par les

commissaires de la Trésorerie, saiis néanmoins
3ue la dépense totale puisse excéder la somme
e 30,000 livres.

• L'éiat des échanges par département sera im-
primé chaque quinzaine. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, au nom du comité des finances,

donne l'état actuel du Trésor public ; il annonce
qu'il est nécessaire que la caisse de l'extraordi-

naire verse à la Trésorerie nationale, d'une part,

la somme de 30,461,347 livres, pour le remplace-
ment de la différence entre les recettes du m^ is

d'août, et les dépenses fixées par le décret du
17 février dernier, et, d'une autre part, celle de
12,503,403 livres, en remplacement de» dépenses
particulières de l'année 1791, pendant le même
mois d'août.

Il propose, en conséquence, le projet de décret
suivant :

« L'Assemblée nationale décrète que la caisse
de l'extraordinaire versera à la Trésorerie natio-
nale la somme de 30.461,347 livres, pour le rem-
placement de la différence entre les recettes du
mois d'août et les dépenses ordinaires fixées par
le décret du 18 février, et celle de 1 2,530,403 livres

en remplacement des dépenses particulières de
l'année 1791, pendant le même mois d'août. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Defermon, au nom du comité de la marine,
présente un projet de décret sur la police et la jus-
tice dans les ports et arsenaux.

Les 42 premiers articles du titre I*' sont mis
aux voix, sans changement, comme suit :

TITRE 1«'

{Cour martiale maritime et sa composition.)

Art. 1".

Il sera établi dans chacun des ports de Brest,

Toulon, Rochefort et Lorient, une cour martiale
maritime, qui sera cotnposée d'un grand juge et

de 2 assesseurs. L'ordonnateur fera les fonctions
de grand juge. Le plus ancien des capitaines de
vaisseaux qui -e trouveront dans le port, et le plus
ancien des chefs d'administration, feront celles
d'assesseurs. » {Adopté.)

Sa compétence.

Art. 2.

«' Les cours martiales établies par l'article pré-
cédent prononceront sur tous les délits commis
dans les arsenaux, et sur tous ceux relatifs au
service maritime, commis par les officiers d'ad-
ministration et tous autres employés dans le dé-
partement de la marine, autres que les délits de
police simple et de police correctionnelle. »

{Adopté.)

Art. 3.

-' Elles prononceront également sur tous les
délits militaires commis à terre par les officiers
d(; la marine militaire, et ^Klr les ofhciers, sous-
ofliciers et soldats des troupes de la marine. Les
équipages des bâtiments en armement seront
également soumis à leur juridiction pour les
délits commis, relatifs au service maritime, jus-
qu'au moment de la mise en rade; et au désarme-
ment depuis la rentrée dans le port jusqu'au
licenciement du l'équipage. » [Adopté.)

Art. 4.

« La cour martiale ne prononcera que sur le
rapport d'un juge. » {Adopté.)

Art. 5.

" Il y aura dans chaque port un commissaire-
auditeur.
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Le coiumiésairt- -era à la noininuiion

du roi. Leé coiDliti i a^inissiluliié rieroni

les méine0 que ct-lled exijieei pour le cuiuriiia-

saire du rui daud le« tribunaui do diaincl.

(ÀdopU.)

Arl. 6.

•> Eq cas d'absence oa empéchemeot, l'ortlon-

nateur sera remplacé par celui qui est appelé par
la loi à remplir »t& foncttunâ; le plus ancien
capitaioe de vaisseaux elle chefa'admioidtration,
pHf ceux de leur ^'raie qui suivront immédiaie-
luent; et le cumimi$.-<aire-auditeur, par le chef de
la gendarmerie nationale maritime. » (Adopté.)

Art. 7.

« La cour martiale aura an greffier, qui sera
Paiement attat^hé au conseil (ratiminismiion et

«la ^êDtiarm' rie iiutioouie inarutme; il sera à la

nomi'iatioi) du roi. • {Adopté.)

Art. 8.

• Le jury sera composé de 7 jurés, dont 4 de
?[rade supérieur 4 celui de tV.ciué.et 3 dégrade
gai ou état corre-^iiondant.

• A défaut de personnes du grade de l'accusé,

il en sera pris dans les grades inférieurs; et à
défaut de personnes des grades supérieurs, on
prendra dans le grade ou état de l'accusé, et en-
suite dans le grade inférieur. » (Adopté.)

Art. 9.

• Les jurés seront indiqués en nombre double
de chaque grade, ei l'accusé proposera ses récu-
sations, conformément à la lui du 22 août 1790. »

(Adi/plé.)

Art. 10.

« Lorsqu'il y aura plusieurs accusés, le nom-
bre des jurés indiquée sera de 8 de grade supé-
rieur à tous les accusés, et de 6 jurés di' plus
pour chacun des arcusés, pris dans le grade ou
état respectif de chaque accusé. » (Adopté.)

Art. U.
« La récusation sera faite par les accusés, en-

semble ou séparément, de manière qu'il reste

toujours 4 jurée de grade supéiieur, et 3 des
autres grades.

• Si la récusation e<st faite séparément, chaque
accusé, en commeuçaiil M&r le plus jeune, récu-
sera tour à tour un juré, jusqu'à ce qu'il en reste

4 de grade supérieur, et 3 des autres grades. «

Art. 12.

c Les forçais sont exceptés des dispositions

précédeoles; ils seront jugés sans jury, sur la

poursuite du eommissaire-auditeur, par la cojir

martiale.
« Le commissaire-auditeur iustruira la procé-

dure et donnera ses conclusions. > (Adopté.)

forme de procéder.

Art. 13.

• Chaque commissaire-auditeur recevra les dé-
nonciations qui lai seront faites par les chefs, ou
par toutes autres personnes de tout délit pré-
tendu commis dans le.sarfeuaux, et des délits rela-

tifs am service, commis par les militaires et tous
autres agent» du département de la marine en
exercice de fonctions. Il aura soin d'exiger du

dénonciateur U dt i circo ^stauciée des
faits, la remise de» -.rvani à conviction,
et l'indication des téuioiUà qui peuvent servir à
la preuve. La dénanciaiioa sera signée par le

dénonciateur, s'il sait signer, et è'il ne sait \as
signer, par deqx témoins, en présence desqueli
elle devra être faite en pareil cas.

Art. 14.

» Le commissaire-auditeur sera tenu de rendre
plainte de tous I s délits prétendus commis dans
it'S arsenaux, ut deceux commis par les emfiloyés
>lu département de la marine dans l'exercice de
leurs {onctions, dans les 24 heures qu'il en aura
eu connaissa ice par voie de dénonciation, parla
clameur put)liiue ou autrement; comme aussi

de constater immédiatement, par procès-verbal,
le corps et les circonstances du délit, s'il a laissé

des traces permanentes. • (Adopté.)

Art. 15.

« Le commissaire-auditeur qui aura connais-
sance de tous les délits relatifs au service mari-
time commis hors de son arrondissement, sera
tenu d'en avertir, sans aucun délai, celui de ses

confrères dans l'arrondigstment duquel ces délits

passeront pour avoir été commis, et de lui en-
voyer tous les renseignements qu'il aura pu se
procurer, notamment copie de la dénonciation,
s'il en a reçu une. » (Adopté.)

Art. 16.

« Sera pareillement tenu le commissaire audi-

teur qui aura connaissance d'un délit civil com-
mis dans son arrondissemeiit et hors de I arsenal,

d'en avertir immédiatement tel magistrat civil

qu'il appartiendra, du lieu dans lequel ce délit

passera pour avoir été commis, et de lui envoyer
tous les renseignements qu'il aura pu se procurer,

notammeoi copie de la dénonciation^ s'il en a
reçu une. » (Adopté.)

Art. 17.

• Le commissaire-auditeur qui sera dans le cas
de porter une plainte, la dressera par écrit, fai-

sant mention du dénonciateur, s'il y en a un; il

la communiquera au major général de la marine,
si les accuses sont militaires, ou au çiontrôieur

du port, SI l'accusé et agent de l'administration

ou employé daus le port, et requerra l'indication

d'un jury; il requerra en même temps du grand
juge î'ordoonance nécessaire pour l'iostruction et

le jugement. » (Adopté.)

Art. 18.

« Le commissaire-auditeur, lorgauUI aura cons-

taté, par procèo-verbal, le corps du délit et les

principales circonstances, pourra faire arrêter et

constituer prisonnier l'accusé, s'il ne l'est pas
déjà en vertu des ordres de ses chefs et des règles

de la discipline militaire ou de la puUce des ar-

senaux ; s'il l'est, il le fera écrouer sur le regis-

tre de la prison ; en même temps il lui fera don-
ner copte certiliée par le greflier, de la plainte et

du procès-verbal, ou des procès-verliaux qui
auront été dressés en exécution de l'article 14.

L'accusé sera pareillement averti qu'il lui est

libre de prendre ou de demander un conseil.

Art. 19.

< La prison dans le port, ou les fers sur les

vaisseaux sont une punition militaire oour les

fautes de discipline; mais, par rapport à 1 homme
prévenu ou accusé d'un délit, ils ne «ont plus
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Qu'un moyen de sûreté; ainsi les chefs qui feront

emprisonner quelqu'un comme prévenu d undelit,

ne pourront, sous aucun prétexte, aggraver sa

détention, en y ajoutant une espèce de peme ou

de privation qui ne serait pas indispensable pour

s'assurer de sa personne. » (Adopté.)

irt. 20.

. Le lieu, le jour et l'heure auxquels le grand

jutre et ses assesseurs, ou leurs suppléants, de-

vront tenir la cour martiale, seront fixés par 1 or-

donnance du grand juge. Elle portera réquisition

au major général de la marine ou au contrôleur

d'y faire trouver les jurés, et à l'auditeur d'y pro-

duire ses témoins, et d'y faire amener l'accuse

ou les accusés. La cour martiale se tiendra tou-

jours le matin. » (Adopté.)

Art. 21.

« L'ordonnance du grand juge sera communi-

qoéa au major général ou au contrôleur par le

commissaire-auditeur, et notifiée à sa diligence,

tant à l'accuaé qu'aux témoins. » (Adopté.)

Art. 22.

« Les témoins qui ne cooiparaîtrontpas, et qui

ne feront pas proposer d'excuse légitime, seront

cités une seconde fois à leurs frais; et s'ils ne

comparaissent piis cett« seconde fois, ils seront,

en venu de l'ordonnance du grand juge de la

cour martiale maritime, appréhendés au corps,

amenés et condamnés aux frais de leur arresta-

tion et conduite, ainsi qu'à une amende qui ne

pourra pas être moindre de la valeur d'une demi-

once, ni plus forte que la valeur d'un marc d'ar-

gent. » (Adopté.)

Art. 23.

« Au jour et à l'heure indiqués par l'ordon-

nance du grand juge, lui et ses deux assesseurs,

le commissaire-auditeur, le greffier et toutes les

lersonnes désignées pour le jury, se rendront
dans une des salles de l'arj-enai oii se tiendra la

cour martiale, les portes ouvertes, en présence
de tous ceux qui voudront y assister.

Art. 24.

« Le grand juge prendra sa place à l'extrémité

de la table disposée à cet effet. Sts assesseurs

seront à ses côtés : près d'eux sur la gauche, le

commissaire auditeur, ayant à côté de lui le gref-

fier. Les personnes désignées jtar le jury se ran-
geront à droite. » (Adopté.)

Art. 25.

•I Lp grand juge annoncera l'objet de la tenue
de cette cour martiale, pour juger l'accusation
portée conire tel ou telle, à qui on impute tel

délit. Il ordonnera de suite que l'auditeur produise
ses témoins : ils semnt appelés, et se rangeront
sur la gauche, à la suite du greffier ; après quoi,
le juge ordonnera d'amener l'accusé ou les ac-
cusés, qui se placeront, avec leur conseil, à l'ex-

trémité (le la table, faisant face au grand juge et

à ses assesseurs. Tous pourront s'asseoir lorsqu'ils

ne parleront pas. » (Adopté.)

Art. 26.

• Le grand juge nommera les personnes dési-
gnées pour le jurv, et avertira les accusés du droit
qu'ils ont d'eu récuser la moitié, sans être obli-

gé?, sans pouvoir même moiivtT leurs récusations,
de l'ordre à tenir en les proposant, et qu'il y sera
suppléé par la voie du sort, dans le cas où les

accusés refuseraient de le faire eux-mêmes. Les
accu-és pourront s'expliquer à cet égard par leur

proprii bouche ou par l'organe de leur conseil;

naais ils devront du moins exprimer qu'ils adop-

tent ce qui sera proposé en leur nom par leur

conseil. » (Adopté.)

Art. 27.

« Le greffier fera mention sur son procès-ver-

bal des récusations. Le jury étant réduit au nom-
bre compétent, le grand juge requerra de ceux
qui le composent, de prêter serment de donner
leur avis en leur âme et conscience; ce qu'ils

seront tenus de faire en levant la main et pro-

nonçant : Je le jure. » (Adopté.)

Art. 28.

« Le commissaire-auditeur donnera lecture de
la plainte, des procès-verbaux s'il y en a, ainsi

que des écrits venant à l'appui de la plainte, s'il

en existe. Les pièces prétendues de conviction

seront mises en évidence. Enfin les témoins se-

ront nommés et désignés l'un après l'autre par
leurs noms, âges, étais, qualités et domiciles. »

(Adopté.)

Art. 29.

« Le grand juge ordonnera aux témoins de
prêter serment de dire la vérité, toute la vérité,

rien que la vérité; ce qu'ils seront tenus de faire

en levant la main et prononçant : Je le jure. »

(Adopté.)

Art. 30.

« Il sera libre aux accusés, ou à leur conseil,

non seulement de proposer les motifs de suspicion

qu'ils peuvent avoir contre le témoin, mais en-

core de faire telles observations qu'ils jugeront

à propos sur son témoignage, même de lui pro-

poser, pour réolaircissement des faits, telles

questions qu'ilsvoudront,etauxquelles le témoin

sera tenu de répondre. L'auditeur, les jurés et les

juges pourront ensuite successivement demander
au témoin les explications dont ils croiront sa

déposition susceptible. •> (Adopté.)

Art. 31.

« Les témoins ayant tous été entendus et exa-

minés l'un après l'autre dans une ou plusieurs

séances suivant l'exigence du cas, l'auditeur éta-

blira le mérite de sa plainte par les divers témoi-

gnages qu'il résumera. 11 conclura, s'il y a lieu,

à ce que l'accusé soit déclaré coupable, et con-
damné à la peine que la loi prononce pour son
délit. » (Adopté.)

Art. 32.

« L'accusé ou les accusés pourront, soit par

eux-mêmes, soit par l'organe de leur conseil,

proposer leurs moyens de justification, de défense

ou d'atténuation. Il sera libre au commissaire
auditeur de reprendre la parole, après les accusés;

et ceux-ci seront les maîtres de lui répondre à
leur tour; mais les plaidoiries ne s'étendront pas

plus loin, et il ne sera jamais accordé de dupli-

que. » (Adopté.)

Art. 33.

« Lorsque l'accusé ou les accusés produiront

des témoins, soit à l'appui des moyens de sus-

picion qu'ils auront proposés contre les témoins

du plaignant, soit pour établir des faits tendant

à leur justification ou k leur décharge, on ne

pourra pas leur refuser d'entendre à l'instant ces
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témuios; ei quand mèmti l'accosé uu les accusés

ne prodairaient aucun témoin pour établir des

faits justiticat U qui iiuraltraient cuocluanis, et

dont ils oITriraieol la pr- uve, celte preuve sera

toujuurr* admissible à la pluralité aes voix du
firàiïd juge et de ses assesseur-', qui ftxerunt le

délai dans lequel elle devra être faite. > {Adopté.)

Art. 34.

• Les mëmej formalités seront observées, tant

pour l'audition et l'examen des témoins produits

par les accusés, que pour l'audition et l'examen
des témoins produits par le plaignant. {Adopté.)

Art. 35.

• Le greffier rédigera le procès-verbal de cha-

le séance, de manière qu'il puisse servir à cons-
taler l'accora plissement" ou l'inobservation de
chacune des formalités qui doivent avoir lieu

dans le cours de l'instruction, pour assurer la ré-

gularité du jugement. > {Adopté.)

Art. 36.

• Toutes les formalités ci-dessus prescrites

étant remplies, toutes les questions incidentes à

l'instruction du procès étant décidées, le grand
juge prendra la p rôle, et avertira les jurés qu'ils

ont à prononcer sur deux questions qu'ils doivent

traiter s-'parément; la première, de savoir s'ils

sont convaincus que le délit énoncé dans la plainte

ait été coinmiâ; la seconiie, s'ils sont convaincus
que ce soi! par l'accuse que ce même délit ait été

commis. En consé'iuence, le grand j' ge sera

tenu de donner lecture du présent article aux
jnrés. • (Adopté.)

Art. 37.

> il présentera, sur l'uoe et sur l'autre de ces

questions, les témoignages à charge et à décharge,
et le degré de croyance dont ils lui paraîtront

susceutiules. 11 résumera les moyens pour et con-

tre, laisant valoir ceux en faveur ae l'accusé,

quand même ils n'auraient été employés ni par

lui m par son conseil. 11 s'attachera, surtout dans
It-s cas où le délit paraîtrait constant aux termes
de la loi, mais où les circonstances dont il se-

rait environné l'ourraient faire penser que l'ac-

cusé est excusable ou non criminel, à nxer sur
ces circonstances toute l'attention des jurés. 11

les exhortera à donner leur avis dans leur àme
et conscience. Enfin il les invitera à passer dnns
une pièce voisine, où ils seront tenus de se reti-

rer et de rester sans aucune communication ai
dehors jusqu'à ce qu'ils aient formé leur résultat.

En même temps, le commissairt-auditeur sert ti-

rera de son côté, et le grand juge ordonnera que
i'aausé ou les accusés soient recoQduiti^ en pri-

BOD. {Adopté.)

Art. 38.

« Les jurés, sous la présidence du plus ancien
d'entre eux, opineront, à haute voix et séparé-
ment, sur chacune des deux questions soumises
à leur détermination, le plus jeune parlant le

premier, et ainsi de suite en remontant. lisseront
les maîtres de motiver leur avis dans le premier
tour d'opinions qui se fera sur chaque question.
U sera fait ensuite un second tour, où les avis
seront énoncés simplement par oui ou par non. »

{Adopté.)

Art. 39.

• L'avis contraire à l'accusé ne peut être formé,
dans le juré, que par la réunion des cinq sep-
tièmes des voix des jurés.

i'* Série. T. XXXJ.
7 *

• S'il passe i la négative sur la première «lues-
tion qu'ils ont à décider, la seconde sera résolue
de droit, et les juré-» rapi»orteront que l'accusé
iiest pas coupable. S'il passe à l'affirmative sur
cette première question, mais à la négative sur
U seconde, les jurés rapporteront également que
l'accusé n'est pas coupable, mais s'il passe à l'af-

firmative sur chacune des deux questions, les

jurés rapporteront que l'accusé est coupable. •

{Adopté.)

Art 40.

• Si l'accusé est convaincu d'an fait que la

lettre de la loi place au rang des délits, mais
que les circonstances environnantes peuvent ex-
cuser en prouvant même que son intention n'a
pas été criminelle, il sera permis aux jurés, qui
Sont les juges du fait, de modifier leur rapport
suivant les circonstances, en prononçant ainsi :

coupable, mais excusable ;o\i bien ainsi : cunvaincu
du fait, mais non criminel. Ces modifications pour-
ront être ajoutées au rapport, à la pluralité des
cinq septièmes des voix des jurés " (Adopté.)

Art. 41.

• Le jury, ayant formé son résultat, en pré-
viendra le grand juge, et rentrera immédiatement
après dans la salle d'audience, où, étant à leurs
premières places, debout et découverts, tous les

jurés lèveront la main, et le plus ancien dira :

Sous jurons sur notre conscience et notre honneur

^

qu'après avoir observé scrupuleusement dans notre
délibération les règles qui nous étaient prescrites

par la loi^ nous avons trouvé qu''un tel, accusé de
tel fait, n'était pas coupable ; ou bien : qu^un tel^

accusé de tel fait, en était coupable; ou bien :

qu'un tel, accusé de tel fait, en était coupable^
inais excusable; ou bien enfin : qu'un tel, accusé
de tel fait, en était convaincu, mais non crimi-
nel. » (Adopté.)

Art. 42.

• Le greffier dressera sur-le-champ procès-ver-
bal du rapport des jurés, qu'ils seront tenus de
signer, ou tte déclarer qu'ils ne le savent pas faire,

après quoi ils se retireront. » (Adopté.)

L'artirJe 43, proposé avec un changement, est
mis aux voix ainsi qu'il suit :

Art. 43.

« La délibération entre le grand juge et s^s
assesseurs commençant immédiatement après la

retraite des jurés, si ceux-ci ont rapporté que l'ac-

cusé n'était pas coupable, le iugement portera
que l'accusé est déchargé de l'accusation, sans
ajouter rien de plus. Si les Jurés ont rapporté cou-
pable, il sera dit que la loi condamne l'accusé à
telle peine, et la loi sera citée ivec les mo-
tifs de son application. Lorsque les jurés auront
rdippoTié coupable, msiis excusable, les juges seront
autorisés à réduire la peine d'un degré inférieur

à celle que la loi prononce- » {Adopté.)

Les articles 44 et suivants, jusqu'au 57 excla-
sive;nent, sont mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 44.

« Il faut l'unanimité de voix des 3 juges pour
condamner à la mort : la loi ne la prononce que
dans cette présupposition; et, en général, son
intention est toujours qu'on se réduise à la moin-
dre peine, lorsque les circonstances font naître

des doutes sur l'application de la peioe la plus
rigoureuse. • {Adopté.)

7
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Art. 45.

« Pour condamner à toute autre peine que la

mort, il suffit de la pluralité des voix; mais si

' — '
•---' * -"'""• sur le

men-
doux pré-

vaudra. » (Adopté.)

Art. 46.

« Les jugtements de la cour martiale seront pro-

noncés par le grand juge, en présence de tout

l'auditoire. Avant la levée de l'audience, ils seront

Bignés, tant par le grand juge que par ses deux

assesseurs et par le greffier. » {Adopté.)

Art. 47.

« Le greffier se transportera, immédiatement

après, à la prison, où il donnera lecture de la

sentence aux accusés, qui l'entendront debout et

découverts. Le procès-verbal de la lecture sera

écrit au bas de la sentence, et signé seulement

du greffier. » {Adopté.)

Art. 48.

« Dans tous les cas où l'effet d'un jugement de

la cour martiale n'est pas suspendu par la dis-

position précise de quelque loi, son exécution ne

pourra être empêchée ni retardée sous aucun pré-

texte, et aura lieu le jour môme, s'il y a peine de

mort. » {Adopté.)

Art. 49.

« Le greffier, ou tout autre officier public qui

pourra être désigné à la suite, assistera el veillera

aux exécutions, dont il dressera procès-verbal au
bas do la sentence; il sera très attentif à ce que
la peine ne soit aggravée par aucun accessoire,

el que la volonté arbitraire de qui que ce soit ne
puisse rien ajouter à la sévérité du jugement.
{Adopté.)

Accusé absent.

Art. 50.

« Lorsqu^un accusé n'aura pu être arrêté et

constitué prisonnier, le commissaire-auditeur re-

querra du major général de la marine ou du con-
trôleur, qu'il nomme un curateur à l'accusé ab-
sent parmi les militaires de ion grade, ou parmi
les employés de son état; ce que le major ou le

contrôleur sera tenu de faire : le curaU'ur ainsi
nommé devra prendre un conseil. > {Adopté.)

Art. 51.

I' La procédure s'instruira avec le curateur,
comme elle se serait instruite avec l'accusé en per-
sonne. Les dires et déclarations des témoins se-
ront insérés, loutau long, <lans le procès-verbal.
Les juges et les jurés redoubleront d'attention
lorsqu'ils auront à prononcer sur le sort d'un
homme qui oe se défend pas lui-même. > (Adopté.)

Art. 52.

« Si l'accusé absent est arrêté, ou s'il se cons-
titue volontairement prisonnier dans le cours de
l'instruction, elle sera recommencée avec lui, el
tout ce qui aura été fait avec son curateur sera
r6put6 non aTvuu. » {A<hjaé.)

Art. 53.

" Si l'accusé fugitif est cowlamoé à des peines
afflictives ou infamantes, la Mutenee sera exé-

cutée en effigie.Néan moins, l'accusé sera toujours

admis à faire valoir ses moyens de défense et sa

justification, au cas qu'il soit arrêté ou qu'il se

représente volontairement, dans quelque temps
que ce soit. » {Adopté.)

Art. 54.

« Les auteurs, fauteurs ou complices d'un délit

relatif au service maritime ou d'un délit commis
dans l'arsenal, pourront être poursuivis par de-

vant la cour martiale, encore qu'ils ne soient pas
gens de guerre ou employés dans l'arsenal. »

(Adopté.)

Art. 55.

« Si un ou plusieurs particuliers étrangers au
département de la marine, sont poursuivis par

devant la cour martiale pour délits commis dans
l'arsenal, le jury sera composé de jurés civils, et

formé suivant les règles établies ci-dessus. »

(Adopté.)

Art. 56.

« Si les particuliers étrangers au département
de la marine, sont poursuivis par-devant la cour
martiale, concurremment avec quelque militaire

ou employé du département, il sera ajouté au
jury, pour chacun d'eux, 6 jurés civils, et la ré-

cusation sera faite comme il est dit précédem-
ment, de manière cependant qu'il reste toujours

dans le jury un juré civil. » (Adopté.)

Sur l'article 57, le rapporteur ohser\e que l'As-

semblée a fixé hier les prescri()tion3 en matière

criminelle, à 3, 6, et 20 ans, et que l'uniformité à
désirer dans les lois exige un changement dans
l'article du projet.

Un membre observe que, sur le rapport du
comité militaire, on a réglé les prescriptions des

délits militaires comme on le propose dans l'ar-

ticle 57, et que, si on adopte le changement de-

mandé par le rapporteur, il convient de rapporter

et changer la disposition décrétée pour les pres-

criptions des délits militaires. Il demande qu'on

décrète les mêmes prescriptions pour tous les

délits.

Cette proposition est mise aux voix et décrétée

avec le changement proposé par le rapporteur.

En conséquence, l'article 57 est mis aux voix

avec l'amendement, comme suit :

Art. 57.

« Il ne pourra être intenté aucune action cri-

minelle pour raison d'un crime, après 3 années

révolues, lorsque, dans cet intervalle, il n'aura

été fait aucunes poursuites.
« Quand il aura été commencé des poursuites

à rai:-on d'un crime, nul ne pourra être poursuivi

pour raison dudit crime, après 6 années révolues,

dans cet intervalle, aucun juré d'accusation

n'aura déclaré qu'il y a lieu à accusation contre

lui, Boit qu'il ait ou non été impliqué dans les

poursuites qui auront été faites.

« Les délais portés au présent article et au
précédent, commenceront à courir du jour que
l'existence du crime aura été connue et légale-

ment constatée.
« Aucun jugement de condamnation rendu par

un tribunal criminel, ne pourra être misa exé-
cution quaut à la peine, après un laps de temps
de 20 années révolues, àcompter ilu jour où ledit

jugement aura été rendu. » (Adopté.)

Les m articles qui composent le titre H, «ont
mis aux voix en ces teroyes :
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TITKE 11.

Poiicê (Us artenau».

Art. f.
K La police du port appartient à i'ordoona-

tear; elle sera exercée, sous «on autorité, par
le commi:isaire auditeur, et, à son défaut, par

l'officier commandant des brigades de gendar-
merie nationale attachées au service de l'arse-

nal. {Ado]fti).

Art. 2.

" Seront réputéîi délits de police tous ceux com-
mis coDtre l'ordre public ei le service des ar^e-
naux, ou eu contravention des règlements par-
ticuliers tieâ ports, le^-quets ne sont point énoncés
daoâ le litre ^uivant et dans le titre II du rode
péxui dei vaisseaux, du 21 août 1790. » {Adopté.)

Art. 3.

« Seront aussi réputés délits de police tous les

voUdimplt's au-desàuus de 6 livres, commis dans
les arseuaux. * \,Aiupté.)

Art. 4.

« Les peines de police pour délits commis dans
les arsenaux soiit les arrêts, la prison au-des.'^ous

de 3 (uûis, Tamende au>dessuus de 100 livres,

l'interdictioD, la réduclion de paye, l'expulsion
de l'arsenal et du service. • {Adopté.)

Art. 5.

Lee arrêta et la prison pendant 8 jours au
plus pourront être prononcés en simple police

par 1 ordonnateur et It* commissaire-auditeur :

toute autre peine ne pourra être ordonnée que
par le conseil d'administration qui, dans ce &i8,

prendra le titre de tribunal de police correction-
nelle, et sur la rapport du comojiesaire^^audiieur. »

(AdopU.)

Art. 6.

• Ce tribunal renverra à la cour martiale tous
les délits emportant une peine plus grave que
ceux énoucéa à Tarticle 4. * {Mopti.)

Art. 7.

« Cette juridiction de polica s'étendra sur toutes
les p-rsounes indistinctement, qui se rendront
cuoôables de délits ou de fautes dami Tintérieur
de 1 arteoal. » {Adopté.)

Art. 8.

« Les chefs et les sous-chefs d'administration
auront ie droit de faire arrêter et coodoire en
pnsoo tout homme prévenu d'un délit ou faute,

à la charge d'en faire prévenir auuitôt ie com-
missaire auditeur. > {Adopté.)

Art. 9.

« La discipline intérieure des troupes ée la
marine, lorsqu'elles ne seront point embarquées,
sera réglée par le décret relatif à la discipline in-

térieure des corps militaires, du 15 septembre
1790, dont toutes les dispo^itioas sont rendues
applicables aax troupes de la marine. » {Adopté.)

ArL 10.

• il y aura des brigades de gendarmes em-
ployées dans les principaux ports, et spéci
ment destioéat • wnrice des arsenaux de aie-
nue, pny

< Ghaqoe brigade sera composée d« 4 geodar»
mes, et commafidée par an maréchal des logis ou
par uo brigadier. Il y aura de plus, dans chacun
des trois grands port», Brest, Toulon et Roch»^furt,

un commandant deR brigades, qui sera au moins
lieutenant. » ^Adopté.)

Art. 11.

• Les gendarmes de tous les ports rouleront
entre eux pour parvenir aux places de brigadier,
et euiiuiie de maréchal des lugis. Une moitié de
ces places sera donoée à l'ancieuneté, et l'autre

an choix du roi. > {Adopté)

Art. 12.

c Sur deux places de lieutenants vacantes, une
sera donnée au plus ancien maréchal des lugis;

l'iiUtre sera laissée au choix du roi, qui pourra
choisir parmi les ofûciers attachés au département
dt' la marine, ou parmi les mare -baux des Lgis
des brigades de la gendarmerie des arsenaux. >

{Adopté.)

Art- 13.

« Le lieutenant nouvellement promu, prendra
rang avec les lieutenants de la division de gen-
darmerie nationale où sera situé le fort, et de-
viendra, comme eux, capitaine, à son tour d'an-
cienneté ; mais il ne cessera pas d'être attaché au
service de l'arsenal, et il ne sera point remplacé
dans son grftde d£ JUeutenaot. » {Adapté.)

Art. 14.

« Ces brigades feront leur service à pied pour
la garde des arsenaux, sous les ordres des ordon-
nateurs des ports et des commissaires auditeurs.
Il y en aura chaque jour au muios la moitié em-
ployée dans le port, d'une manière acti ve. » (Adopté.)

Art. 15.

« Le traitement des gendarmes et brigadiers
attachés au service des arsenaux, sera d'un quart
en sus de celui fixé pour les gendarmes natio-
naux par le titre IV de la loi du 16 janvier 1791.

« C»'lui des lieutenants, maréchaux des logis
et brigadiers sera conforme au même titre IV, et
ils ne seront pas tenus à Tentretien des chevaux.»
{AdopU.)

Art 16.

• Les fonctions de gendarmes attachés an ser-
vice des ports, seront analogues à celles atlri-

buées à la gendarmerie nationale par la loi du
16 janvier 1/91, dans tout ce qui peut intéresser

le service et la sûreté des ports et arsenaux. >

{Adopté.)

Art. 17.

Les compagnies des prévôtés de la marine sont
supiirimés; elles feront partie des brigades de
gendarmerie des ports, dans lesquelles elles se-
lont incorporées, et les ofticiers, sous-ofticiers et

archers, seront placés, chacun dans son grade
et selon son rang. » {Adopté.)

Aru 18.

« Les officiers, sous-offîciers et archers des
firévôtés de la marine, qui seront compris dans
a nouvelle formation , compteront leur service
en cette qualité pour la décoration militaire. >

(Adopté).

Art. 19,

. Lm commissaires avditeurs serooi pris, pour
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cette fois, parmi les prévôtés de la marine; et à

défaut, parmi les lieutenants ou les procureurs

du roi actuels selon leur capacité.

« Lt'S prévôts (le la marine qui ne seront pas

replacés, auront pour retraite les 2 tiers de leur

traitement d'activité. » (Adopté.)

Art. 20.

€ Les archers employés dans les quartiers des

classes, sont supprimés, et seront replacés dans

les brigades de gendarmerie des arsenaux, et à

défaut, dans la gendarmerie nationale. » (Adopté.)

Art. 21.

« Les officiers d'administration et syndics des

gens de mer pour l'exécution des oMres relatifs

au service des classes, pourront requérir la gen-
darmerie nationale de leurs quartiers, qui ne

pourra se refuser à leurs réquisitions. » (Adopté.)

Les articles du titre 111 sont mis aux voix, à

l'exception de l'article 4, dont le rapporteur de-

mande la suppression, dans les termes suivants :

TITRE III.

Des délits et des peines.

Art. 1".

« Les pensions énoncées dans ce titre ne pour-
ront être infligées que par jugement de la cour
martiale. » (Adopté)

Art. 2.

'• Les délits militaires commis dans les ports

et arsenaux seront jugés en conformité du dé-
cret du 21 août 1790, concernant les délits sur les

vaisseaux; et dans les cas non prévus par ce
décret, ou dans le cas de peines qui ne seraient
pas de nature à être exécutées à terre, on aura
recours aux décrets rendus ou à rendre pour les

délits de troupes de terre. » (Adopté.)

Art. 3.

» Tout homme convaincu d'un vol de la valeur
de 6 livres et au-dessus, sera condamné au car-
can, à une amende triplede la valeur de la chose
volée, à l'expulsion de l'arsenal, et à la dégra-
dation civique. Dans tous les cas de vol ou lar-
cin, l'accusé sera condamné à la restitution de
l'effet volé. » (Adopté.)

Art. 4.

« Lorsque le vol aura été commis ou favorisé
par des personnes spécialement chargées de veil-
ler à la conservation des effets, tels que garde-
magasins, gardiens de vaisseaux, maîtres, contre-
maîtres, commis d'administration embarquant?,
commis des vivres, et autres chargés d'un manie-
ment ou d'un dépôt, la peine sera celle de la
chaîne pour 6 ans. » [Adopté.)

Art. 5.

« La même peine aura lieu contre les suisses,
gendarmes, gardiens et consignes qui auront
commis ou favorisé ledit vol. » (Adopté.)

Art. 6.

• Tous vols caractérisés seront punis ainsi qu'il
a été décrété dans le code général des délits et
peines, au titre H de la seconde section, dans les
dispositions applicables aux arsenaux; de telle
sorte que la peine de la chaîne prononcée par ce;

code, daus tous les cas où le vol sera commis de

nuit, avec armes, fausses clefs, attroupement,

effraction, et autres circonstances aggravantes,

soit toujours augmentée de 3 années, en sus du
nombre déterminé dans ledit code, lorsqu'il aura
été commis avec les mêmes circonstances, par

les personnes désignées dans les articles 5 et 6

ci-dessus : toutefois la durée de ladite peine ne
pourra excéder 30 ans à raison desdites circons-

tances, en quelque nombre qu'elles se trouvent
réunies. » (Adopté.)

Art. 7.

« Les maîtres, contremaîtres et ouvriers qui
seraient convaincus d'avoir fabriqué dans leurs

ateliers des ouvrages pour leur compte, seront

condamnés aux mêmes peines prononcées contre

le vol, si la matière desdiis ouvrages est recon-

nue avoir été prise dans l'arsenal; et si elle leur

appartient, ils seront condamnés à perdre ce qui

pourra leur être dû en appointements ou en jour-

nées, et à être renvoyés du service. » (Adopté.)

Art. 8.

« Si aucun des entrepreneurs et maîtres d'ou-

vrages dans l'arsenal était convaincu d'avoir

substitué aux matières ou marchandises qui leur

sont délivrées du magasin général, pour être

fabriquées, d'autres matières d'une moindre va-

leur et qualité, il sera condamné au payement
de la plus-value, à une amende qui ne pourra
excéder 300 livres, et à la* dégradation civique. »

(Adopté.)

Art. 9.

« Il est défendu à tout maître et autres à la

solde de l'Etat, de recevoir aucune espèce d'in-

térêt, présent ou gratification de la part d'un eu-

trepreneur ou fournisseur, lorsque leur fonc-

tion pourra influer sur le bénéfice de la four-

niture, à peine d'une amende qui ne pourra

excéder 100 livres, d'un mois de prison et d'être

renvoyé du service, et contre ledit fournisseur

ou entrepreneur, qui leur aurait accordé cet

avantage illicite, d'une amende qui ne pourra

excéder 300 livres. » (Adopté.)

Art. 10.

« Ceux qui troubleront et compromettront le

service par des discours séditirux, seront con-

damnés à la gêne pendant un an ; et ceux qui se

porteront à des actes de révolte, seront punis

de 6 années de chaîne.
« La peine sera double contre ceux qui seront

couvaincus d'avoir excité lesdites séditions et

révoltes. » (Adopté.)

Art. 11.

« Les voies de fait commises envers l'ordonna-

teur, les chefs, sous-chefs et autres supérieurs,

seront punies par 5 ans de gêne au plus, et de

l'expulsion de l'arsenal.

« Les autres actes d'insubordination qui ne
porteront pas de caractère grave seront punis

par voie de police. » (Adopté.)

Art. 12.

« Ceux qui auront falsifié ou altéré les regis-

tres, rôles, quittances et autres papiers du ser-

vice, ou qui auront fabriqué ou lait fabriquer de
faux rôles, fausses quittances et autres actes, oii

qui les emploieront à leur profil, ou enfin qui
supposeront effectifs, au détriment des deniers
de la nation, des hommes, des matières et des
sommes non existants, seront condamnés à 10 ans
de chaîne. » (Adopté.)
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Art. 13.

• Ceux qui se présenteront aux bureaux des
classes, e( qui prendront Trauduleusement le nom
d'un marin employé sur les vaisseaux de l'Etat,

pour s'approprier ses salaires, part de prise, ou
aulre^ sommes à lui revenante.*, seront con-
damn(^s au carcan ci à la pri.<on pendant une an-
née. La même peine aura lieu contre tous ceux
indistinctement qui auront eu part à ce faux,
eoit en attestant l'iientité de l'homme, suit en
concourant de toute autre manière à rintidélité

du faussaire. > (Adopté.)

Art. 14.

• Seront punis de la même manière les faux
créanciers et leurs complices, qui emploieront
des moyens frauduleux pour constater leur pré-
tendu titre à l'égard d'un marin mort ou absent. »

(Adopté.)

Art. 15.

• Il est défendu, sous peine d'être mis à la

gêne pendant 3 ans, de faire du feu dans l'arsenal,

SI ce n'< :«t dans les bureaux et autres lieux qui
seront déiermiiié.-5 par lordonnateur pour les be-
soins indispensables du service. La même peine
aura lieu contre ceux qui, étant commis pour
veiller lesdits ft-ux, les quitteraient avant qu'ils

soient entièrement éteints. » (Adopté.)

Art. 16.

• Les délits commis par les bas officiers des
galères et par le." forçats, continueront d'être

fiunisen conformité des règlements rendus pour
a police et la justice des chiourmes; avec c-'tte

seule exception, que chaque évasion de forçats
sera punie seulement par 3 années de chaîne de
plus pour les forçais à terme, et par l'application

à la double chaîne pendant le même temps pour
les forçats qui sont actuellement condamnés à
vie. » (Adopté.)

Art. 17.

• A l'égard des autres crimes ou délits non
prévus par le présent décret, et qui seraient com-
mis dans l'arsenal, lisseront jugés conrormément
aux dispositions décrétées par le code pénal des
vaisseaux du 21 août 1790, par le code général
des peines etdélits, et le code de la police correc-
tionnelle. » (Adopté.)

Art. 18.

" Ledit code pénal des vaisseaux sera égale-
ment suppléé, pour les dispositions qui n'y sont
pas prévues, par le présent code et par le code
général des peines et délits. » (Adopté.)

Art. 19.

«^ Les articles 59 et 60 du code pénal des vais-
seaux n'étant que provisoires, et en attendant le

présent décret, seront supprnnés, ainsi que les

diS()Ositioi>s pénales des anciennes ordonnances
relatives aux arsenaux. » (Adopté.)

M. Defermon, rapporteur, rappelle que l'As-
semtrlée nationale, en décrétant l'organisation de
la marine, a ajourné l'article 5 et renvoyé aux co-
mités de la marine et des tinances l'article 9. Il

observe que, sur l'arlirlc 5, le eoiniié de la ma-
nne a reconnu qu'il ne devait pas être compris
dans le décret sur l'adininistration. Il présente
une nouvelle rédaction de l'article 9, concertée
entre les deux comités.

Cet article est mis aux voix comme il suit :

Art. 9.

Du décret sur l'administration de la marine.

« La garde et distribution des fonds sera con
liée à un payeur qui sera directement comptable
ù la trésorerie nationale. Il sera chargé d'acquit-
ter les depeni'es de la marine, d'après les ordres
de l'ordonnateur, et suivant la rè^le qui sera
prescrite. Il >=era sous la surveillarice du chef des
loods et du contrôleur, qui pourront vérifier ses

comptes et inspecter sa caisse. Il aura sous son
autorité i(nmédiale les agents nécessaires au ser-

vice de la caisse. Il sera nommé et pourra être

destitué par les commissaires à la trésorerie na-
tionale, et fournira le cautionnement qui sera
prescrit. » (Adopté.)

M. Defermon, rapporteur, propose plusieurs
articles additionnels au décret rendu sur les écoles

de la marine; ils sont mis aux voix ainsi qu'il

suit :

Art. l"

« Lorsqu'un aspirant aura complété 4 an-
nées de navigation, le commandant de l'es-

cadre, division ou vaisseau ou il sera employé,
pourra, sur la demande de son capitaine, lui or-
donner de faire les fonctions d'enseigne, dans
le cas où il y aurait des places vacantes d'en-
seigne sur le vaisseau, division ou escadre. »

(Adopté.)

Art. 2.

« Tout aspirant qui aura été employé de cette

manière, sera tenu, à son retour en France, de
se présenter au premier examen d'enseigne, ou
au premier concours d'enseigne entretenu, qui
aura lieu 3 mois après son arrivée; et s'il est
fait enseigne d'après le concours ou l'examen,
il comptera comme service d'enseigne, celui pen-
dant lequel il en aura rempli les Tonctions. S'il

ne se pré-ente pas au premier examen ou au
premier concours, ou si, anrés s'être présenté, il

n'est point fait enseigne, il ne pourra compter
comme service d'enseigne, celui pendant lequel
il en aura rempli les fonctions. » (A(U)pté)

Art. 3.

" Le titre d'aspiraut entretenu ne pourra être

donné aux élèves et volontaires, en vertu de la

disposition de l'article 19 de la loi du 15 mai
sur l'app icatioo de l'organisation de la manne,
que jusqu'à la concurrence de 200 place* : les

100 autres seront données au concours.
« Seront préférés, pour les 200 premières pla-

ces, ceux des élèves et volontaires désignés dans
cet article 19, qui auront le plus de navigation
en cette qualité. Ils seront congédiés à mesure
qu'ils auront complété les 3 années de naviga-
tion en qualité d'aspirants, élèves ou volontai-

res. » (Adopté.)

Art. 4.

« Le ministre de la marine est autorisé à fixer
l'époque à laquelle aura lieu le concours pour
les aspirants qui devait commencer à Dunkerque
le 1" septembre, présent mois.

« Le concours (tour les enseignes entretenus
aura lieu à mesure- que Texamiiatear arrivera
successivement dans les 3 grands forts. » (Adopté.)
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Art. 5.

« 11 sera établi une école d'hydrographie à

Rouen, à Martigues et à Agde. » (Adopté.)

Art. 6.

« La dépense pour les appolnlcinents des pro-

fesseurs d'hydrographie sera fixée à 43,500 li-

vres, conformément au tableau suivant, présenté

par le ministre de la marine :

Tableau des appointements des professeurs des

écoles d'hydrographie.

Ecole de Dieppe 2,000 liv.

Honfleur Id.

Rouen Id.

Cherbourg Id

.

Grativille Id.

Saint-Brieuc Id.

Vannes Id.

La Rochelle Id.

Libourne Id.

La Giotat Id.

Saint-Tropez 1 ,500
Antibes Id.

Mariigues Id.

Narbonne Id.

Port-Veodres Id.

Les Sables-d'Olonne Id

.

Paimbœuf Id.
Le Groisic. .

. , Id.
Audierne Id.
Saint-Pol-de-Léon Id.
Ecole de Fécamp Id

.

Saint-Valéry , Id

.

Boulogne Id.
Calais Id.
Agde ,, id.
[Adopté.)

M. Etumery, au nom du comité militaire,
présente un projet de décret sur l'organisation
det commissaires des guerres.

Un membre demande que les commissaires
des guerres employés dans les bureaux soient
admis à remplir des places après les commissai-
res des guerres en activité.

M. Emniery, rapporteur ayant adopté cette
motion, l'Assemblée la décrète.

Vn membre fait la motion que les commis-
saires (i.g guerres n'aient aucune franchise
pour leur correspondance.

M. Enimery, rapporteur, représente que celte
çorresi.ondauce est trop considérable pour être
laissée à la charge des commissaires des guerres :

que le service public pourrait en souffrir.
La question préalable demandée contre l'arli-

çle du projet du comité, relatif à cette franchise
de la Corn spondance, est rejetée.
En coupèiuence, les divers articleg de projet

de décret sont mis aux voix et adoptés dans les
termes suivants :

TITRE 1»'.

Dispositions générales^

àft. !•'.

• Le corps des commissaires des guerres est

supprimé. Les pourvus moyennant finance en

seront remboursés sur le pied de la liquidation

qui sera faite de leurs oftices, conformément aux
décrets précédemment rendus sur cet objet.

Art. 2.

V Le nombre des cours martiales établies par

l'article 7 du décret du 22 septembre 1790, sanc-

tionné par le roi lu 29 octobre suivant, sera tixé

à 23 pour tout le royaume; il yen aura une
dans chaque division militaire.

Art. 3.

« Il sera établi 23 commissaires ordonnateurs,

grands juges militaires; chacun d'eux présidera

une cour martiale, et dirigera en chef, dans

l'étendue de son territoire, toutes les parties de

l'administration miliiaire,souslesordresetd'aprôs

les instructions qui lui seront données à cet égard

par le ministre de la guerre.

Art. 4.

« Il sera établi 23 commissaires auditeurs des

guerres, qui seront répartis dans les 23 cours

martiales; la poursuite des crimes et délits mili-

taires leur appartiendra dans le territoire soumis

à leur surveillance; elle s'étendra sur toutes les

parties de l'administration militaire, sur tous les

objets qui tiennent au bon ordre et à la disci-

pline, sur tout ce qui intéresse l'exactitude et la

régularité du service.

Art. 5.

« Les détails de l'administration militaire se-

ront confiés, sous les ordres des commissaires

ordonnateurs, à 134 commissaires ordinaires des

guerres, qui seront pareillement établis et ré[)ar-

lis dans les 23 cours martiales; les commissaires

ordinaires seront tenus de concourir, sous la di-

recMon des auditeurs, à la surveillance prescrite

à ces derniers pour assurer la parfaite exécution

des lois concernant les gens de guerre.

Art. 6.

« Les commissaires des guerres seront tous

inamovibles, et ne pourront être privés de leur

état que par un jugement légal. Ils ne pourront

être traduits, en matière civile ou criminelle, que
devant les tribunaux ordinaires.

Art. 7.

Personne ne sera pourvu d'une place de com-
missaire ordinaire des guerres, qu'il n'ait 25 ans

accomplis; d'une place de commissaire iiuditeur

ou de corainissaire ordonnateur, qu'il n'ait au
moins 35 ans.

Art. 8.

« Les commissaires ordinaires ne pourront, en

cette qualité, faire aucune fonction de magistra-

ture avant d'avoir atteint l'âge de 30 ans.

Art. 9.

« Les commissaires des guerres ne pourront ac-

cepter aucune autre place nu Commission, exer er

un autre emploi ni remplir d'autres fonctions que
celles propres à leur état, et qui sont déterminées
par le présent décret. Ils pourront néanmoins
être élus députés à ^As^;erablée nationale, et mem-
bres des conseils généraux de département de
district et île commune, lorsqu'ils auront d'ail-

leurs les qualités requises.
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TITRE II.

Des eommiuaires ordônnaiéun et de levn fone-
Hon9,

Art 1".

• Les cotnmissaires ordonnateurs, considérés
comme (rran l8 juges militaires, sont des magis-
trats institués pour présider les cours martiales,

dont la compétence, ^oit dans l'iotérteor du
royaume, >oit à l'armée, est réglée par les arti-

cles 3, 4 et 82 du décret du 22 septembre 1790,
sanctionné par le roi le 29 octobre suivant.

Art. 2,

I. Les fonctions propres des grands juges mili-

taires consistent à rendre les ordonnances |iré-

paratoires pour l'ordre et la marche des procé-
dures, à juger conjointement avec leurs asses-
seurs, et à prononcer les jugements des cours
martiales, le tout en suivant les formes prescrites

par la loi. Les grands juges ne peuvent faire au-
cune réquisition, ils ne peuvent non plus donner
aucun ordre de leur propre mouvement, si ce
n'est pour la police de leurs audiences. Dégagés
de toute subordination individuelle en nualité
de magistrats, ils ne doivent à ce titre ot éissance
qu'à la loi, et ne sont responsables que devant les

tribunaux qui en sont l'urgane.

Art. 3.

• Les commissaires ordonnateurs sont en cette
qualité les premiers et principaux agents de Tad-
nJinl^tralioo militaire dans l'étendue de leur ter-

ritoire respectif; en conséquence, ils sont aux or-

dres du ministre de la guerre, et lui doivent un
compte exact et détaillé de leurs opérations. Ils

sont de plus obligés de déférer sans retard à
toutes réquisitions écrites qui leur seront faites,

en choses dép ndant de l'administration mili-
taire, par les officiers généraux, et en leur absence
par les commandants en chef des troupes em-
ployés dans leur t'rritoire, sauf la responsabilité

dtsdits ofticiers généraux ou commandants en
chef.

Art. 4.

• Les ordres relatifs à l'administration mili-

taire seront adressés directement aux commis-
saires ordonnateurs, qui les transuiettront aux
commissaires ordinaires employés dans leur ter-

ritoire respectif; les commissaires ordinaires ren-

dront comité aux commissaires ordonnateurs de
ce qu'ils auront fait pour assurer rexécution de
ces mêmes ordres.

Art. 5.

• Lm commissaires ordonnateurs n'ont iodivi-

duellMDent aucune autorité ni juridiction sur les

citoyens, ni même sur les militaires qui ne sont
pas en artivité dans leur territoire, à moins qu'ils

n'y passent en venant, soit de leur garnison, soit

de leur camp, ou en allant les rejoindre, ou enfin

qu'ils ne i^oient dant: les hôpitaux; dans tout au-
tre cas, ils ne peuvent leur prescrire, commander
ou défendre quoi que ce t-o\t; mais, iort^que le

bit-Q du serwcele demai de, ils doivent s'adresser
k Piiutorité civile compétente, pour la mettre en
état d'intimer aux citoyens et aux militaires qui
ne sont pas en activité, les ordres que les cit^

eoDêtaocM exigent.

Art. 6.

« Toutes entreprises de foarnitnres militaires,
excepté celles des Tirret et des fourrages, doi-
vent être laissées au rabais, par adjudication pu-
blique, ai rës affiches et publications solennelles-,
il en sera de même de toutes entreprises de
constructions et réparations, et de toutes autres
entreprises dont le prix est payable par le dé-
partement de la guerre; Att 'H iiî la part que les

citoyens sont dans le cas de prendre aux une.s
et aux autres, le commissaire ordonnateur sera
tenu, lorsqu'il s'agira de procéder à de sembla-
bles publications et adju lications, suivant que
leur objet (lera restreint à une municipalité, ou
étendu, soit à un district, soit au département,
de se réunir au bureau municipal, ou au direc-
toire, soit du district, soit du département, pour
qu'en vertu de l'autorité municipale, ou de celle

des corps administratif8,les affiches soient appo-
sées partout où besoin sera, et ensuite les pu-
blications, enchères et adjudications faites dans
le lieu ordinaire des séances, soit de la munici-
palité, soit du directoire de district ou du direc-
toire de déparlement.

Art. 7.

« Bn pareil cas, la préséance restant au chef
de Padministration civile, la seconde place et la

présidence par rapport aux objets militaires se-
ront données au commissaire ordonnateur.

Les réquisitions nécessaires seront faites par
le procureur de la commune, ou par le procu-
reur syudic du district, ou par le procureur
général syndic du département ; conformé-
ment aux ordres du ministre, qui lui seront
remis en originaux parle commissaire ordonna-
teur ; sans que les administrateurs civils puissent

y apporter aucun changement ou modification,
sous tel prétexte que ce puisse être; leur inter-

vention n'ayant ici pour objet que de garantir
la plus scrupuleuse observation des formes, et
non pas d'apprécier la valeur des mesures ado^
tées quant au fond.

Art. 8.

« Si l'entreprise embrasse, par son objet, nlu-
«ieurs départements compris dans la même aiwi-

sion militaire, il sera procédé, conformément k
ce qui est prescrit par les 2 articles précédents,

par le directoire du département dans lequel le

commissaire ordonnateur aura sa ré-ldence. Si

l'entreprise embrasse plusieurs divisions, le mi-
nistre adressera ses oitlres au plus ancien com-
missaire ordonnateur rntre ceux de toutes ces
divisions, et il sera procédé par le directoire du
département de sa résidence ; enfin, si l'entreprise

est générale pour tout le royaume, le ministre

donnera ses ordres & l'ordonnateur de Paris, et

ce sera le directoire du département de Paris qui

procédera.

Art. 0.

• Les pièces remises au procureur de la com-
mune, ou au procureur syndic du district, ou au
procureur général svndic du département, en
exécution de l'article 7 dn présent titre, reste-

ront au greffe ou secrétariat, soit des municipa-
lités, soit des corps administratifs, ainsi que les

minutes des actes de publicatiuos, enchères et

adjudications; il sera fourni du tout au commi»»
saire ordonnateur ooe expédition sans fraia.

Art. 10.

• Le payement d'aucune dépenis» mâmc dt
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celles ordonnées par le ministre, ne sera valable-

ment fait qu'en vertu de l'ordonnance spéciale

du commissaire ordonnateur dans le territoire

duquel cette dépinse aura lieu. L'ordonnance

elle-même ne sera expédiée par l'orilonnateur

que sur un état ou mémoire détaillé, certifié par

les entrepreneurs, fermiers, fournisseurs ou autres

parties prenantes, réglé et a|)prouvé, s'il y a lieu,

suivant la nature des objets, par les officiers mi-
litaires qui ont le droit d'en connaître, et toujours
vérifié et arrêté par le commissaire ordinaire. La
solde, les appointements et traitements des offi-

ciers et soldats de tous grades et de toutes armes,
qui se sont toujours payés sur les revues, conti-

nueront seuls à l'être, sur la signature du com-
missaire qui aura fait la revue.

Art. 11.

« L'administration militaire comprenant tous
les objets confiés à la conduite et direction du
ministre de la guerre, et les commissaires or-
donnateurs n'étant à cet égard que ses premiers
et principaux coopérateurs dans leur territoire

respectif, l'étendue de leur compétence en ma-
tière d'administration, et les règles d'après les-

quelles ils l'exerceront, doivent être déterminées
par le plan d'administration et de comptabilité
que le ministre de la guerre proposera pour son
département; en conséquence, il sera tenu de le

présenter incessamment pour y être statué, soit
par l'Assemblée nationale, soit par la législature
prochaine, ainsi qu'il appartiendra.

Art. 12.

« Aucun officier général, supérieur ou autre,

ftourvu d'un command'-ment quelconque depuis
a publication du f)résent décret, ne pourra en
exercer les fonctions que préalablement il n'ait
été reconnu, et qu'il n'ait prêté le serment civique
entre les mains du commissaire ordonnateur ou
d'un commissaire ordinaire par lui délégué à cet
effet; savoir, l'officier général à la tête des
trou: es réunies dans le principal lieu de son
commandement; l'officier supérieur à la tête de
son corps, et tout autre officier à la tête de la
troupe à laquelle il est spécialement attaché. Les
appointements et traitements des officiers géné-
raux, supérieurs et autres, ne pourront leur être
payés quVn rapportant la première fois une ex-
pédition en bonne forme du procès-verbal de leur
prestation de serment, dont l'original sera tou-
jours envoyé au ministre pour être déposé dans
les bureaux de la guerre.

Art. 13.

« En temps de paix, les commissaires ordon-
nateurs résideront dans la ville de leur territoire
où il y a communément le plus de troupes, et
dont les établissements militaires sont les plus
importants, le lieu de leur résidence, étant une
fois déterminé, sera fixe et invariable.

TITRE m.

Des cùmmitsairet auditeurs et de leurs fonctions.

Art. !•'.

• Les commissaires auditeurs sont chargés spé-
cialemeat de la poursuite des délits militaires
commis dans le territoire de la cour martiale à
laque le Ils sont attaché*. S'ils ont connaissance
d un délit de cett- espèce commis dans une autre
cour martiale, ils doivent en avenir leur collè-

gue. S'ils ont connaissance d'un délit civil com-
mis par un militaire en activité dans leur ressort,

c'est encore un devoir étroit pour eux d'en avertir

sans délai le magistrat civil.

Art. 2.

« Ils ne peuvent donner aucun ordre; ils ont
seulement le droit de provocation et de réquisi-

tion à l'égard des diversesautorités, pour que cha-
cune d'elles fasse ou ordonne ce qu'il lui appar-
tient de faire et d'ordonner pour l'entière et

parfaite exécution des lois concernant l'armée.
Ils sont obligés de correspondre avec le ministre
de la guerre pour le tenir instruit de leurs plaintes
et réquisitioos, et des effets qu'elles produiront.
Dégagés de toute subordination individuelle, les

commissaires auditeurs ne doivent obéissance
qu'à la loi, et ne sont responsables que devant
les tribunaux qui en soQt l'organe.

Art. 3.

« Aucune fonction administrative ne peut être

exercée par un commissaire au liteur; mais cha-
cune des parties de l'administration militaire

pouvant donner lieu à des plaintes ou réquisitions

de sa iiart, il doit les surveiller toutes; en con-
séquence, les corps administratifs, les municipa-
lités, les conseils d'administratioH àe^. régiments,
les commissaires ordonnateurs, les commissaires
ordinaires des guerres, les payeurs des troupes,

les particuliers chargés de quelque fourniture
ou partie d'administration militaire, quelle qu'elle

soit, sont obligés de lui donner, à sa pre.'iiière

réquisition, toutes informations, communica-
tions de pièces, renseignements et éclaircisse-

îiients qu'il croira devoir leur demander, en telle

sorte que rien n'arrête ni ne gêne l'activité de sa

surveillance.

Art. 4.

« Le commissaire auditeur a le droit d'as-

sister à toutes inspections, montres et revues
des troupes employées dans son ressort, et doit

êire averti par les commissaires des guerres du
lieu, du jour et de l'heure où se feront les ins-

pections et revues, et ce assez à temps pour
qu'il puisse s'y trouver, s'il le juge à propos,

ce (ju'il est de son devoir de faire aussi souvent
qu'il le pourra.

Art. 5.

« 11 a pareillement le droit et le devoir de
visiter les prisons, les hôpitaux, les corps de
gardes, les magasins et tous les établissements

militaires de son ressort, de quelque espèce
qu'ils soient, pour s'assurer par lui-même que
les lois et règlements militaires qui les concer-
nent sont fidèlement exécutés, et, suivant la na-
ture des contraventions, prendre les mesures
convenables pour les faire réprimer, et punir
les contrevenants, soit par voie d'administration,
soit par voie de justice, ainsi qu'au cas appar-
tiendra.

Art. 6.

<' Le commissaire auditeur écoutera les plaintes

que les militaires de tout état et de tout grade
Voudront lui porter, quel qu'en soit l'objet; lors-

qu'il en recevra en matière de police ei de dis-
cipline, s'il croit les plaignants fondés, il

s'entremettra auprès des chefs, commandants,
officiers généraux, pour leur faire rendre la

justice qu'il estimera leur être due; il pourra
même recourir à cet effet aux conseils de dis-
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cipline des régiments, et, s'il en est besoin,

s'adresser au mioistre de la gaerre.

Art. 7.

" Toutes les fois que le conseil de discipline

aura à statuer sur quelque plainte, elle sera

préalubleinent coromuni luée par le cumriiandant

du corps au couioiiâsaire auditeur du territoire,

pour qu'il puisse donner ses conclusions moti-

vées à charge et à décharge. Le commissaire
audiieur pourra les porter ou \e< envoyer au
conseil de discipline, et quoique ces conclusions
n'emportent pour les membres du conseil au-
cune obligation de s'y conformer en tout ou en
partie, néanmoins elles devront toujours être

prononcées oa lues avant qa'ils ouvrent leurs

avis.

Art. 8.

«Un commissaire au'iiteur peut requérir, sous
sa responsabilité, l'arrestation provisoire de tout

militaire qui lui aura été dénoncé, ou qui sera
notoirement prévenu d'un délit militaire ou ci-

vil : l'ofBcier général, le commandant du corps,
ou roHicier de gendarmerie nationale, auquel le

commissaire auditeur adressera sa réquisition
par écrit, sera lui-même responsable s'il c'y dé-
fère pas.

Art. 9.

• Tontes les contestations qui pourront naître,

à l'occasion des marchés fiasses pour entreprises
m litaires, entre l'administration et les entre|ire-

neurs, fermiers ou fournisseurs, seront portées
diins les tribunaux ordinaires, et y seront inten-
tées ou soutenues contre eux à la diligence du
commissaire auditeur, d'après les instructions

aui lui seront données à cet effet par le ministre
e la guerre.

Art. 10.

• Toutes les lois et les règlements militaires i

proclamer dans l'armée seront adressés directe-

ment aux commissaires auditeurs : chacun d'eux
présentera la loi ou le règlement au grand juge,
avec réquisition d'en faire faire incontinent la

publication à la tète des cor()S militaires, dans
toute rétendue de la cour martiale. Le commis-
saire ordonnateur préviendra l'officier généial
commandiint la division, pour qu'il donne les

ordres nécessaires à cet effet, et fera de suite ses
dispositions en conséguenc'-, soit pour faire par
lui-même, soit pour faire faire cette publication
par un commissaire ordinaire; dans tous les cas
il en ser.i dressé procès-verbal par celui qui l'aura

fa le, et on y désignera Us troupes qui y auront
assisté. Les proc<''S-verbaux de publications des
lois et règlements militaires seront réunis par le

cummissaire ordonnateur qui les fera passer au
commissaire auditeur, lequel en gardera note et

les enverra au ministre, pour être déposés au
bureau de la guerre.

Art. 11.

• Lorsqu'il ne sera pas possible que la publi-
cation Se fasse par un commissaire des guerres,
comme dans les postes où il n'y a que des déta-
chements peu considérables et qui sont élO!gnés
de la résidence des commissaires, le comman-
dant des troupes fera faire la publication par l'of-

ticier ou le sous-officier qui commande immédia-
tement sous lui ; dans ce cas, le procès-verbal
de publication d vra être smné p:ir cet officier
ou sous- iflicier, et le commandement sera tenu
de l'envoyer au commissaire ordonnateur.

Art 12.

Dans chaque garnison ou quartier, il ne sert
fait qu'une ?eule publication pour toutes les

troupes reunies, chaque corps étant formé à cet

effet du nombre d'hommes aui sera déterminé
par le comman lant en ch^-f. Les troupes seront

en grande tenue avec leurs drapeaux, étendards
ou guidons; et pendant tout le temps que durera
la lecture de la loi ou du règlement, les drapeaux,
étendards ou guidons seront tenus en état de
salut, les ofticiers en conserveront l'attitude et

les troupes présenteront les armes.

Art. 13.

« La résidence des commissaires auditeurs sera

fixée dans les mêmes lieux que celle des com-
missaires ordonnateurs.

TITRE IV.

Des commissaires ordinaires des guerres, et de

leurs fonctions.

Art. l".

Lorsque le grand juge militaire est empêché
de tenir la cour martiale, il doit être remplacé
par le plus ancien des commissaires ordinaires

employés dans le ressort. Les commissaires ordi-

naires sont aussi les assesseurs du grand juge;

ils sont encore les substituts des auditeurs pour
la poursuite et l'instruction des procédures cri-

minelles que ceux-ci jugent à propos de leur

confier. Dans tous les cas où les commissaires
ordinaires remplissent accidentellement des fonc-

tions de magistrature, ils ne doivent, sous ce
rapport, obéissance qu'à la loi, et ne sont res-

ponsables que devant les tribunaux-, dans toutes

autres circonstances, les commissaires ordinaires

des guerres sont des administrateurs immediale-
meni subordonnés au commissaire ordonnateur,
eous l'autorité du ministre de la guerre.

Art. 2.

« Les commissaires ordinaires sont spéciale-

ment chargés des revues des troupes et des
visites journalières des hôpitaux, des prisons et

des établissements militaires situés dans hars
arrondissements. Au surplus, leur compétence
administrative s'étend sur les mêmes objets

qu'embrasse celle des ordonnat'urs, à cela près

que les commissaires ordinaires ne peuvent
l'exercer que sous les ordres de l'ordofinateur, et

à la chaire de lut rendre compte.

Art. 3.

« Dans tous les cas oti un commissaire ordi-
naire est délégué par un ordonnateur poir faire

linéique opération à sa place, il doit être consi-

déré et traité, soit par les administrateurs civils,

eoit par les chefs militaires ou par toutes autres

personnes auxquelles il (leut avoir à faire, comme
le serait le commissaire ordonnateur en personne.

Il en est de même lorsque le commissaire ordi-

naire représente le commissaire auditeur.

Art. 4.

" Les commissaires ordinaires sont tenus d'aver-

tir, sans retard, le commissaire auditeur du res-

sort, des délits militaires commis dans l'étendue

de leur arrondissement, et mène des d lits civils

qui y sont commis par iies militaire'' en activité.

Ils peuvent recevoir les dénonciations qu'on vou-
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dra leur faire, en se conformant à ce qui est

prescrit par l'article 29 de la loi du 22 septembre

1790, sanctionné par le roi le 29 octobre suivant,

et à la charge fl'en prévenir sur-le-champ le

commissaire auditeur.

Art. 5.

« Les commissaires ordinaires des guerres sont

obligés (le constater immédiatement par procès-

verbal le corps et -les circonstances des délits

militaires, et même des délits civils commis par

des militaires en activité dans l'étendue de leurs

arrondissements, à moins que déjà ce procès-

verbal n'ait été dressé, soit par les officiers civils,

soit par ceux de la gendarmerie nationale.

Art. 6.

« Les commissaires auditeurs peuvent charger

les commissaires ordinaires de rendre plainte,

soit en général de tous les délits militaires, soit

spécialement de tel délit militaire commis dans
l'étendue de leurs arrondissements, et de suivre

l'effet de la plainte jusqu'au résultat du juré

d'accusation, ou même jusqu'au jugement défi-

nitif; les commissaires ordinaires ne peuvent
refuser leur assistance aux commissaires audi-
teurs, qui restent obligés de surveiller la marche
des procédures et les maîtres d'en reprendre la

conduite en tout état de cause.

Art. 7.

« Les plaintes qui, dans les cas de l'article 6
du titre 111, pourraient être portées à un commis-
saire ordinaire par des militaires en activité dans
pon arrondissement, seront par lui reçues ; mais
il ne pourra faire aucune démarche en consé-
quence, sans l'aveu du commissaire auditeur, au-
(]u('.\ il sera tenu de retidte compte de sembla-
bles plaintes aussitôt quelles lui uuronl été por-
tées.

Art. 8.

« Le territoire de chaque cour martiale sera
partagé en arrondissements qui pourront com-
prendre plusieurs garnisons, quartiers et postes.
Il y aura dans chaque arrondissement au moins
un commissaire ordinaire des guerres. Leur ré-
sidence sera fixée dans les lieux oti leur présence
sera jugée plus nécessaire, à raison du nombre
des troupes ou des établissements militaires : ce-
pendant le ministre restera le maître de faire
passer les commissaires ordinaires d'une rési-
dence dans une autre; il devra môme user de ce
pouvoir, pour leur faire parcourir successive-
ment celles dans lesquelles ils pourront trouver
une plus grande instruction, ou rendre des ser-
vices proportionnés à l'expérience qu'ils auront
acquise.

TITRE V.

De la première nomination des commissaires des
guerres, et de leur rôcepiion.

Art. 1".

" Les commissaires ordonnateurs supprimés
par le présent décret, qui n'ont pas 70 ansd';\"e,
seront, en vertu des brevets de nomination et
des provisions que le roi sera prié de leur faire
expédier, placés les premiers sur la nouvelle liste
des ordonnateurs, et y conserveront entre eux le
rang qu'ils avaient sur l'ancienne.

Art. 2

« S'il reste des places de commissaires ordon-
nateurs à remplir, elles seront conférées par le

roi à des commissaires des guerres supprimés
par le présent décret, ayant 10 ans de service en
cette qualité, au moins 35, et pas plus de 70 ans
d'âge. Ceux-ci seront placés à la suite des anciens
ordonnateurs, et conserveront entre eux, dans ce
nouveau grade, leur rang d'ancienneté.

Art. 3.

« Les 23 places des commissaires auditeurs
seront données par le roi à des commissaires
des guerres supprimés par le présent décret,
ayant au moins 35 et pas plus de 70 ans
d'âge, que leurs études, et le genre des travaux
dont ils ont été occupés, feront estimer les plus
propres à bien remplir ces nouvelles fonctions.
Ils conserveront entre eux, dans ce nouveau
grade, leur rang d'ancienneté.

Art. 4.

« Les commissaires des guerres supprimés par
le présent décret, qui n'auront pas été nommés
aux places d'ordonnateurs vacantes, ou à celles

d'auditeurs, et qui ont au moins 25 et pas plus
de 70 ans d'âge, seront, en vertu des brevets de
nomination et des provisions que le roi sera prié
de leur faire expédier, placés sur l'état des com-
missaires ordinaires suivant la date de leurs pre-
miers ordres de service.

Art. 5.

« Les places de commissaires ordinaires des
guerres qui resteront vacantes, seront conférées
par le roi : 1° aux commissaires des guerres ré-
formés en 1788, avec réserve d'activité jusqu'à
leur remplacement, qui ont au moins 25 et pas
plus de 60 ans d'âge; ils prendront rang sur l'état

lies commissaires ordinaires de la date de leurs
premiers ordres de service.

« 2° Aux premiers élèves commissaires, aux
élèves commissaires et aux élèves commissaires
surnuméraires supprimés par le présent décret,
qui ont au moins 25 ans, ils prendront rang entre
eux, suivant la date de leurs premiers ordres de
service, après tous ceux ci-dessus mentionnés.

« 3° A (les citoyens ayant au moins 25 et pas
plus de 45 ans^ que leurs études et le genre des
travaux dont ils ont été occupés, feront estimer
les plus propres à bien remplir des fonctions ad-
ministratives et judiciaires. Ceux-ci prendront
rang après tous les autres, et entre eux suivant
leur ancienneté d'âge. Cependant, s'il se trouve
parmi eux des personnes a qui le titre de com-
missaire des guerres ait été conféré ci-devant, ces

personnes prendront rang avant ceux qui n'ont
pas encore ce titre, et entre elles suivant la date
de leurs brevets.

Art. 6.

« Il sera expédié à chacun de ceux que le roi

jugera à propos de pourvoir des places de com-
missaires des guerres, un brevet de nominatioa
contresigné par le ministre de la guerre, sur le-

quel brevet seront exfiédiées des provisions par
le ministre de la justice; il en sera de même
lorsqu'un commissaire ordinaire passera à une
place d'auditeur ou d'ordonnateur, soit à titre

d'ancienneté, soit en conséquence du choix du
roi, ainsi qu'il sera dit ci-après.

Art. 7.

« Avant d'exercer les fonctions de commissaire



lAaMmhiM DaUonal«.] AHCUIVES PARLEMELNTAIHES. [20 septembre 1791.] 107

ordinaire, anditear ou ordonnateur, le pourvu
sera tenu de prêliT serment, d'abord devant le

tribunal du district, et ensuite devant le direc-

toire du département du chef-lieu de lu cour mar-
tiale; il a<lres8«'r;i ensuite une expédition de l'acte

de sa prestation de serment devant le tribunal, à

tcu8 les commisrtaires du roi auprès des autres

tribunaux de district compris dan^ l'étendue de
la môme cour martiale, et une expédition de
l'acte de sa pre-'tation de serment devant le di-

rectoire du département, à tous les procureurs

fii-nêraux svndics des autres départements com-
i<rl.'< danâ l'étendu^ de la môme cour murtiale,

pour qu'à la dilipenci* des ans et des autres, ces

actes QH serment soient enrigisiré-s aux greffes

(le leurs tribunaux et aux secrétaires de leurs dé-

partements respectifs.

Art. 8.

Lorsque le pourvu prêtera son serment au
tribunal, il y sera présenté, l'audience te-

nante, par le premier en grade ou le plus ancien
de-» commissaires des guerres emidoyos dans le

rei^surt de la cour martiale, et par une dépulaiiun
de militaires, à la tête de laquelle se mettra le

commandant en chef, et qu'il composera du
nombre d'offîclers, sous-officiers et soldais qu'il

croira convenable, en observant qu'il y en ait de
tous les grades et de tous les corps en activité

dans le lien. La présentation au directoire du dé-
partement, dont le^ séances ne sont pas publiques
se fera par le même commissaire des guerres, et

par un des principaux membres de ladéputation
militaire, qui sera nommé à cet effet par le com-
mandant en chef.

Art. 9.

' Après aue le pourvu aura prêté son serment
au tribunal de district et an directoire du dé-
partement, le commandant militaire du chef-lieu

de la cour martiale le fera reconnaître par les

trouites: elles seront à cet effet réunies avec leurs
drapeaux, étendanis et guidons. Le commandant
fera battre un ban et porter les armes, il se pla-
cera en avant du centre avec le commissaire des

fiut'rres et le pourvu ; le commissaire des guerres
ira les provisions données par le roi ; ensuite le

pourvu prononcera à haute voix le serment de
maintenir de tout son vouvoir la constitution du
royaume, décrétée par tAssemblée nationale et ac-
ceptée par le roi, d'être fidèle à la nation, à la loi

et au roi, et de remplir avec exactitude et im-

{
Partialité les fonctions de ton office. Cela fait,

e commandant mintaire ôtera son chapeau, le

remettra et dira à hante voix : Messieurs, nous
reconnaissons M. (tel; pour commissaire ordinaire
des guerres ,ou bien pour commissaire auditeur des
guerres, on bien pour commissaire ordonnateur
des guerres, grand juge militaire ; et, en cette qua-
lité, nous promettons , comme bons citoyens et
braves militaires, de respecter les pouvoirs qui lui
sont déléaués par la loi et conférés par le roi. Les
troupes défileront ensuite devant le nouveau com-
missaire des guerres; et s'il est auditeur ou or-
donnateur, le commandant militaire ordonnera de
présenter les armes, immédiatement après avoir
prononcé l'engagement de le reconnaître.

TITRE VI.

Du traitement des commissaires supprimés qui ne
seront pat comprit dans la première nomina-
tion.

Art. !•».

• Les commissaires des guerre.8 actuellement
en exercice, qui, ayant plus de 70 ans d'âae, ne
pourront être employés, et ceux âgés de 60 ans
au moiuB, qui ne voudront plus continuer leurs
services, auront pour retraite autant iie cinquan-
tièmes parties de leurs appointements, qu'ils
comptent d'années de service pbines et révolues,
sans qu'en aucun cas la retraite des ordonna'eurs
puisse excéder 6,000 livres, et celle des autres
commissaires 3,000 livres.

Art. 2.

« Les années passées dans les troupes et dans
les bureaux de la guerre ou des intendances,
seront comptées, pourvu qu'elles soient bien vé-
rifiées, et qu'il n'y ait pas eu plus d'une année
d'interruption entre l'un ou l'autre de ces ser-
vices et Celui de commissaire des guerres. Une
campagne à l'armée en gualiié de soldat, d'offi-

cier ou de commissaire, équivaudra à 2 ans.

Art. 3.

« Les commissaires des guerres réformés en
1788, auxquels l'activité a été conservée avec
promesse de remplacement, et qui ne seront pas
compris dans la première nomination, auront
pour retraite, au lieu du traitement qui leur
avait été accordé, et qui cessera à compter du
premier juillet 1791, autant de cinquantièmes
parties ne leurs anciens appointemeols qu'ils
avaient d'années de service en 1788, en suivant
d'ailleurs les règles prescrites par les 2 articles

précédents.

Art. 4.

« Ceux des commissaires des guerres suppri-
més par le présent décret, ou réformés en 1788
avec réserve d'activité, qui ne seront pas compris

. dans la première nomination, et qui ont à pré-
sent 24 aimées de service pleines ft révolues,
soit dans les troupes, soit en qualité de commis-
saires des guerres, auront la décoration militaire
en se retirant; et s'ils n'ont pas à présent leur
temps de service complet, ils recevront la déco-
ration militaire à l'époque où ils auraient eu
24 aunées pleines et révolues.

TITRK Vil.

Des règles qui seront observées à Vavenir pour
Vadmission aux places de commissaires des
guerres.

Art. 1".

« A l'avenir, les sujets qui aspireront aux places
de commissaires des guerres se feront inscrire
avant le 1°' juillet chez le commissaire ordonna-
teur dans le territoire duquel ils résident; le

(ommi'Saire ordo >na(eur demandera pour eux
au ministre, dans les 15 premiers jours de juillet,

des lettres d'examen qui ne pourront leur être
refusées sous aucun prétexte.

Art. 2.

• D'après les demandes que le ministre de 1^
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guerre aura reçues, il déterminera s'il doit être

ouvert un ou plusieurs examens, et dans quelles

villes ils doivent l'être, eu égard au nombre et

à la situation du domicile des aspirants, pour

que leur déplacement leur soit le moins à charge

qu'il sera possible.

Art. 3.

« Dans les 8 premiers jours d'août, le ministre

fera parvenir aux ordonnateurs les lettres d'exa-

men qu'ils lui auront (iemandées; elles feront

mention du lieu où chaque aspirant devra se

rendre pour être examiné. Les commissaires
ordonnateurs les feront remettre sans retard, et

donneront avis des ordres du ministre pour la

tenue de l'examen, tant au directoire du dépar-
tement du lieu où il doit se faire, qu'au com-
mandant en chef de la division militaire.

Art. 4.

« Dans la ville désignée pour l'examen se réu-
niront, le 14 septembre, les examinateurs au
nombre de 9, savoir : le commissaire ordonnateur,
le commissaire auditeur, et le plus ancien des
commissaires ordinaires attachés à la division
militaire dans l'étendue de laquelle se fera l'exa-

men; 3 ofticicrs supérieurs ou capitaines en
ai tivité nommés par le commandant en chef de
la division, et 3 citoyens membres d'un corps
administratif ou d'un corps municipal, nommés
par le directoire du département.

Art. 5.

« L'examen s'ouvrira le 15 septembre dans une
salle de la maison commune du lieu ; les exami-
nateurs seront sous la présidence du commis-
saire ordonnateur, grand juge militaire, ayant à

sa droite le commissaire auditeur, qui fera les
fonctions de rapporteur, et à sa gauche le com-
missaire ordinaire, qui fera celles de secrétaire.
Les examinateurs civils et militaires se range-
ront ensuite de droite et de gauche, sans obser-
ver aucun rang entre eux. Le public ne sera
point admis à l'examen, mais seulement au rap-
port et au jugement des litres d'admission, ainsi
qu'il va être dit.

Art. 6.

«' Les aspirants appelés tous ensemble, présen-
teront l'un après l'autre, et remettront sur le
bureau leurs titres d'admission, savoir : 1° leur
lettre d'examen

;
2° leur acte de naissance, pour

constater qu'ils ont plus de 18 et moins de
23 ans d'àire; 3*^ un certilicat de leur inscription
sur les registres de la garde nationale de leur
domicile, et s'ils ont atteint leur 21« aimée, l'acte
de leur inscription civique, sinon l'attestation
que la cérémonie de l'inscription civique n'a pas
eu heu dans leur domicile depuis qu'ils ont eu
attemt leur 21* année; 4" un certificat, soit
d études soit d'examen dans les écoles nationales,
par lequel il soit attesté qu'ils ont les connais-
sances élémentaires que peuvent acquérir, en
suivant ces écoles, les jeunes gens deslinés à
remplir des fonctions judiciaires, administratives
et militaires, et notamment qu'ils savent l'une
des deux langues allemande on anglaise ;

5° une
attestation de bonne conduite à eux donnée par
lu municipalité ou les municipalités du lieu ou
des lieux dans lesquels ils ont résidé depuis l'âge
de 15 ans, certifiée tant par les juges de paix que
par les oflici» rs de la gendarmerie nationale
exerçant la police dans ces mêmes lieux.

Art. 7.

« Le commissaire auditeur fera successive-

ment, en présence du public et de tous les as-

pirants, le rapport de leurs titres. Les aspirants

dont les titres ne seront pas trouvés en bonne
forme, ou seront juf>és insuffisants à la pluralité

des voix des examinateurs, seront renvoyés ; les

autres seront avertis de se présenter à l'examen,
selon leur rang d'âge.

Art. 8.

« L'examen doit rouler : \° sur la Constitution,
la division et l'organisation des différents pou-
voirs ; 2° sur Ji'S lois et règlements militaires,

notamment celles ou ceux concernant la compo-
sition des différents corps dans les différentes
armes, le recrutement, les congés, la forme des
revues, la discipline intérieure, les règles établies

pour chaque partie d'administration militaire et

pour la comptabilité; 3° enfin sur les lois crimi-
nelles en général, mais plus particulièrement sur
les formes de procéder dans les cours martiales,

et sur l'application, tant des punitions aux fautes

de discipline, que des peines légales aux crimes
et délits.

Art. 9.

(' Avant l'ouverture de l'examen, les examina-
teurs prépareront entre eux, sur chacune des 3
divisions marquées par l'article précédent, un
nombre de questions égal à celui des aspirants,

multiplié par 4. L'état de toutes ces ques-
tions, arrêté et signé par les examinateurs, res-

tera entre les mains du commissaire faisant les

fonctions de secrétaire. L'ordonnateur en fera

passer la copie au ministre en lui envoyant le

procès-verbal de l'examen.

Art. 10.

« Il y aura sur le bureau, à l'entour duquel les

examinateurs seront rangés, 3 urnes dans cha-
cune desquelles seront déposées les questions
préparées par les administrateurs sur l'une des
3 divisions marquées par l'article 8 du pré-
sent titre; chaque question sera écrite sur un
papier séparé ; tous ces papiers seront exacte-

ment de même qualité et du même format.

Art. 11.

« L'aspirant en tour d'être examiné, tirera de
chacune des 3 urnes 3 questions qu'il posera

sur la table ; chacun des examinateurs en
prendra une au hasard, le président et ensuite

chacun des autres examinateurs, en passant

alternativement de sa droit à sa gauche, propo-
sera la question qui lui sera échue. L'aspirant

riourra répondre debout ou assis, comme il le

jugera à propos.

Art. 12.

« Non seulement il est libre, mais il est recom-
mandé à chaque examinateur de proposer les

questionsincidcntesparlesquellesun aspirant peut

être conduit, soit à bien saisir le sens des ques-
tions principairs, soit à donner un plus grand
développement à ses réponses.

Art. 13.

" Aussitôt qu'un aspirant ;iura été examiné et

qu'il se sera retiré, on procédera à son jugement
par la voie du scrutin, comme il suit: sur une
table placée à la plus grande distance possible du
burefu des examinateurs, il y aura une boîte de
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Bcniiin garnie d'un très grand fiombrede l>oule<,

l'Ianches, routes et noires ; les blanches châtiées
du chiffre 3, les rouges du chiffre 2 el les noires

du chiffre t. Chaque examinateur dans l'ordre

où il aura i repose sa question, se lèvera de ^a

place, el ira suoc'^si veinent à la table du scru-

tin, où il déposera dans la boite Tune des boules

^ blanches, rouges ou noires, selon ce qui lui con-
! vien>ira le mieux, en observant que les boules

blanches sont pour accepter, les rouges puur dif-

férer et les noires pour rejeter. Le dernier volant

apportera la botte du scrutin devant le président;

elle sera ouverte et les boules comptées ; s'il s'en

trouve 9, le scrutin sera bon, s'il s'en trouve
plus ou moins de 9, le scrutin sera recom-
mencé jusqu'à ce qu'il soit régulier.

Art. 14.

• Le scrutin étant régulier, on additionnera
les points marqués sur les boules ; si le total des
points est de 21 ou au-dessus, l'aspirant sera

reçu; si le t >lal des points est de 15 ou plus,

jusqu'à 20, l'aspirant S'-ra renvoyé à un nouvel
examen ; si le nombre des points est Inférieur à
15, l'aspirant sera refusé.

Art. 15.

• L'aspirant renvoyée un nouvel examen, mais
qui aura eu 19 ou 20 points, pourra demanier
une seconde épreuve, c'est-à-dire l'èire réexaminé
dans la même session après tous les autres aspi-

rants, ce qui lui sera toujours accordé. Le se-

cond examen subi dans la même session, ne
sera compté que pour un seul et mêiue avec le

premier.

Art. 16.

« L'aspirant renvo3[é à un nouvel examen, et

qui n'aura pas réussi dans la seconde épreuve,
ou qui ne l'aura pas demandée, ne pourra se
r'Présenter qu'à la prochaine session, et alors

s'il n'est pas définitivement reçu, il sera défini-

tivement refu-é ; bien entendu qu'en ce cas l'as-

pirant ne pourra être écarté du second examen
sous prétexte qu'il aurait passé sa 23* année.

Art. 17.

« L'aspirant refusé, mais qui aura eu 13 ou
14 puints, pourra aussi demander une seconde
épreuve, c'est-à-dire d'être réexaminé dans la

même session après tous les autres as()irants, ce
qui lui sera toujours accordé. Le second examen
qu il subira dans la même session, ne sera non
plus compté que pour un seul et même avec le

premier; mais si le résultat de la seconde épreuve
est de renvoyer l'aspirant à un nouvel examen,
il ne pourra profiter des dispositions de l'ar-

ticle lo.

Art 18.

« Le procès-verbal de l'examen signé de tous les

examinateurs et faisant mention de chaque scru-
tin particulier, sera envoyé au ministre qui ren-
dra publique la liste de tous les aspirants reçus,
rangés suivant l'ordre que leur assignera sur
cette liste le nombre de points qu'ils auront
obtenus, et à nombre de points eigal leur an-
cienneté d'âge. La li.-te de chaque année, formée
de la même manière, sera ajoutée à ceLe de
l'année précédente, s'il y a lieu.

Art. 19.

• Les aspirants reçus parviendront aox places
de commissaires des guerres vacantes, suivant

8

l'ordre de leur inscription sur la liste générale
mentionnée dans l'article précédent, pourvu
(|u'ilsaieniattemtràgeJe25an8,etque.aepuisleur
examen, i s a eut continué à travailler sans in-
terruption dans les bureaux et sous les ordres
dun comtnissaire des guerres, orilonnateur, au-
diteur ou ordinaire, auquel cas ils au;ont le titre

daides-coinmissaires. 11 sera fait mention expresse
de l'accoinpiissement de eeite condition dans les

brevets de nomination à la place de commis-
saire des guerres, et dans les provisions qui se*
root expédiées eo conséquence.

Art. 20.

Néanmoins les aspirants reçus, qui depuis
l'examen entreront au service en qualité de sol-

dat ou d'ofllcier, ne seront pas censés avoir in-
terrompu leur cours d'instru( tion, et pourront,
ainsi que les aides-commissaires, prendre à leur
tour la place de ct^mmissiire des guerres qui
leur t cherra, pourvu qu'ils aient atteint l'âge de
25 ans, et qu'ils aient été constamment employés
depuis leur entrée dans le corps aux détails de
radiuinislraiion et de la comptabilité, ce qu'ils

devront justifier par une attestation du conseil
d'administration du régiment, dont il sera fait

mention expresse dans le brevet de nomination
ainsi que dans les provisions.

Art. 21.

« Les aspirants reçus seront susceptibles, en-
core qu'ils ne soient pas actuellement au service,

d'être choisis par les conseils d'administration
des régiments pour remplir la place de quartier-
maître ; mais ceux qui l'auront acceptée cesse-
ront dès lors d'être sur la liste mentionnée en
l'article 18 du présent titre, el ne pourront plus
prétendre aux places de commissaires des guerres.

Art. 22.

« Lorsqu'une place de commissaire des guerres
vaquera, et que le sujet en tour pour l'obtenir

n'aura pas encore atteint l'âge compétent, la

filace sera donnée au suivant dans l'ordre de la

iste, s'il a lui-même l'âge compétent. En pareil

cas, celui ou ceux qui n auront pas passé à leur
tour faute d'âge, garderont leur rang sur la liste

des aspirants ; et lorsqu'ils parvi' ndront à la suite
à une place de com uissaire des guerres, ils le

reprendront sur ceux qui les avaient précédés.

Art. 23.

« Toutes les fois qu'il restera sur la liste des
aspirants plus de sujets que n'en exigent les
remiilaceinents probables pendant 2 ans. le mi-
nistre pourra suspendre les examens pendant
une ou deux années au plus.

Art. 24.

« Les commissaires des guerres et les élèves
commissaires de toute classe, supprimés par le

présent décret, qui, n'ayant pas atteint leur
25'= année, n'auront pu obtenir leur remplace-
ment actuel, et qui voudront se présenter à
l'un des 3 premiers examens, le pourront, quel
que soit leur âge, et sans être obligés de pré-
senter aucun certificat d'étude ou d'examen,
dans les écoles nationales : il leur suffira de
produire, avec les autres pièces énoncées dans
l'article 6 du présent titre, la preuve qu'ils

étaient ci-devant commissaires des guerres ou
élèvis-commissaires. Ceux oui seront reçus se-
ront placés les premiers sur la liste de leur exa-
men, el y prendront entre eux le rang d'ancien-
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nelé qu'ils avaient dans le corps supprimé; ils

seront dispensés de l'obligation de continuer

leur cours d'instruction, soit chez les commis-

saires lies guerres, soit dans les régiments, à

compter de leur examen jusqu'à leur remplace-

meut effectif.

TITRE VIII.

Des règles qui seront observées à l'avenir pour
Vavancement d?s commissaires des guerres.

Art. !•'.

« Les commissaires auditeurs seront toujours

pria au choix du roi, parmi les commissaires or-

dinaires ayant 10 ans de service en cette qua-

lité, et au moins 35 ans d'âge.

Art. 2.

« Sur 4 places d'ordonnateurs qui viendront

à vaquer, la première sera donnée au plus ancien

commissaire auditeur; la seconde à tel commis-
saire orditiaire que le roi voudra choisir, pourvu
qu'il ait 10 ans de service en celle qualité, et

au moins 35 ans d'âge; la troisième au plus an-

cien commissaire ordinaire, la quatrième à tel

commissaire ordinaire que le roi voudra choisir,

pourvu qu'il ail 10 ans de service en celte qua-
lité, et au moins 35 ans d'âge.

Art. 3.

« Celui qui sera nouvellement appelé au
grade d'auditeur ou d'ordonnateur ne t^era pas
nécessairement attaché à la même cour m;irtiale

que son prédécesseur. Eu ce cas, le ministre
pourra faire, pour le plus grand intérêt du ser-

vice, les dispositions qu'il jugera convenables,
pourvu qu'en temps <Je paix il n'opère le dépla-
cement d'aucun ordonnateur ou auditeur que de
son coûsenlement exprès.

Art. 4.

« Lorsqu'un auditeur ou un ordinaire refuse-
ront la place supérieure à laquelle ils seront ap-
pelés par droit d'ancienneté, leur tour sera passé
sans qu'ils puissent jamais le reprendre, et la

place à laquelle ils étaient appelés sera dévolue
au plus ancien après eux : il en sera de même
par rapport aux aspirants qui refuseront la

place de commissaire ordinaire.

TITRE IX.

Des appointements des commissaires des guerres.

Art. 1".

« Sous la dénomination générale d'appointe-
ments seront aussi compris les fourrages, loge-
ment et frais de bureaux.

Art. 2.

« Les 23 commissaires ordonnateurs seront
divisés en 3 classes relativement à leurs appoin-
tements Les 7 plus anciens dans ce gradin au-
ront 10,800 livres chacun, les 8 suivants 9,600
livres cliucuo, et les 8 derniers 8,700 livres cha-
CUQ.

Art. 3.

« Les 23 commissaires auditeurs seront divi-
sés en 3 classes relativement à leurs appointe-
ments. Les 7 plus anciens dans ce grade aaront

7,800 livres chacun, les 8 suivants 6,900 livres

chacun, et les 8 derniers 6,000 livres chacun.

Art. 4.

« Les 134 commissaires ordinaires seront divi-

sés en 5 classes relativement à leurs appointe--

ments ; les 10 plus anciens de ce grade auront
4,800 livres chacun ; les 20 suivants 4,200 livres

chacun, les 30 ensuite 3,600 livres chacun ; les

50 qui viennent après auront 3,000 livres cha-
cun, enfin 168 24 derniers auront chacun 2,400 li-

vres.

Art. 5.

« Il sera distribué chaque année aux aides-

commissaires qui montreront le pins d'exactitude
et de zèle dans les bureaux des commissaires or-

donnati urs, auditeurs el ordinaires, auxquels
ils seront attachés, des gratilications de 400 li-

vres au moins, de 800 livres au plus, jusqu'à la

concurrence d'un total de 22,600 livres. Ces gra-
tifications ne pourront être accordées par le rai'

nistre que sur la demande que lui en feront les

ordonnateurs, auditeurs et ordinaires pour les

uides-commissaires qui travaillerout daps leurs
bureaux.

Art. 6.

« Les appointements des commis?aires ordon-
nateurs, auditeurs et ordinaires seront payés sur
le pied fixé par le présent décret, à dater du
1®"" o< tobre prochain, par le payeur des dé lenses

de la guerre, comme la solde et les appointe-
ments des troupes.

Art. 7.

« La correspo dance des commissaires ordon-
nateurs, auditeurs et ordinaires entre eux, et

avec les officiers généraux et commanditits en
chef, dans toute l'étendue de la même division

militaire, et celle des ordonnateurs et auditeurs
entre eux dans toute l'étendue du royaume, se

feront gratuitement par la poste pour tous les

objets relatifs au service; auquel cas les paquets
devront toujours être sous deux bandes de papier

croisées.

Art. 8.

«' II est sévèrement défendu de comprendre dans
les paquets aucune lettre, billet, papier vu chose
quelconque étrangère au service ; il sera libre

aux préposés de iadminigtration des postes d'exi-

ger que l'ouverture et la vérification s'en fasse

en leur présence, lorsqu'ils le jugeront à propos;

ce qui ne pourra leur être retusé sous aucun
prétexte. En cas de contravention, les commis-
saires des guerres seront traduits devant les tri-

bunaux, el condamnés à 100 écus d'amende, et

au double, s'il y a récidive.

TITRE X.

Dê'^ récompenses et retraites auxquelles les com-
missaires des guerres auront droit à l'avenir.

Art. l-^^

« Les commissaires des guerres seront suscep-
tibles de la décoration militaire à la môme époque
et aux mêmes conditions que les officiers des
troupes de ligne.

Art. 2.

« Ceux qui se retireront à l'avenir ayant 30 ans
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de S'Tvice, auront poar retraite le quart de leurs

appoititementâ ; chaque aooét: de service au delà

(le 3() jusqu'à 50 emportera de plus une vingtième
partie des 3 auire^i quarts.

Art. 3.

« La appointemeois dont jouira un commis-
saire uraouoittiur ou un couiuiissaire auditeur

au iiiomeiitUc sa retraite, ne UeTieudront la règle

de son traitement, qu'autant qu'il aurait servi

2 ans dans ce grade; autrement la retraite sera

fixée sur le pied des derniers appointements
dont il jouissait avant d'être auditeur ou ordon-
ittt«ar.

Art. 4.

« Les services des commissaires des guerres
dateront du jour qu'ils auront été reçus a l'exa-

men prescrit par le titre 7 du présent décret ; les

campagnes de guerre qu'ils auront faites leur

seront comptées pour 2 ans.

TITRE XI.

Dâ Funiforme de* eommiuairet dst guerres.

Art.1".

Les commissaires des guerres porteront Tha-
bit de couleur écarlate, collet bleu renversé, la

doublure bleue, la veste et la culotte blanche, bou-
tons de cuivre doré, conformes au modèle actuel,

avec ces mots dans le milieu : La loi; des brande-
bourgs en or sur l'habit, avec houppes ou franges.

• Les ordonnateurs et Itis auditeurs auront
une broderie de 6 lignes sur l'habit. Les onlon-
nateurs seront distingués par la double broderie
sur le parement et sur la puche.

« Au lieu d'épaulettes seront placées uue, deux
ou trois ganses d'or de chaque côté, suivant le

grade d'ordinaire, d'auditeur ou d'ordonnateur.
« Tous porteront le chapeau retapé à l'ordinaire

avec la cocarde nationale, les ordinaires sans
plumet, les auditeurs avec le plumet noir, et les

ordonnateurs avec le plumet blanc.
« La dragonne de l'épée en or avec le gland

garni de cordes à puits pour les ordonnateurs
et les auditeurs, le cordon de ceux-ci liséré en
blanc et rouge aux deux extrémités. Les ordi-
naires porteront la dragonne en or avec un liséré

bleu et rouge au milieu du cordon, et le gland
orné d'une frange à graine d'épinard.

Art. 2.

• Les aides-commissaires porteront le même
uniforme que les commissaires ordinaires, mais
«ans brandebourgs, sans ganses; la dragonne de
leur épée sera tissue de parties égales d'ur et de
soie bleue et rouge, le cland sera orné d'une
frange semblable au cordon.

Art. 3.

« Lorsque les commissaires des guerres de tout
frade seront en fonctions soit à la cour martiale,
«oit devant une troupe armée, ils porteront le

même ruban et la même médaille dont If s juges
«ont décorés, et seront en bottes et en éperons.

TITRBXII.

Des honneurs à rendre aux commissaires des
guerres.

Art. !•'.

« L'ordre et le mot seront portés tous les jours
par nu sergent au commissaire ordonnateur et
au commissaire auditeur, lorsqu'ils seront dans
une place de leur ressort; et s'il n'y a pas de
commissaire ordonnateur ni de commissaire au-
diteur dans la place, au plus ancien des commis-
saires ordinaires y résidant; les autres iront
prendre l'ordre et le mot chez l'ordonnateur, ou
a son défaut, chez l'auditeur; et à défaut de
l'un et de l'autre, chez l'ancien des ordinaires.

Art 2.

• Les commissaires des guerres seront traités

relativement aux boiineurs miliiaires dans toutes
rircouïtaoces, savoir Us ordonnateurs comme
les colonels, les auditeurs comme les lieutenants-
colonels et les cummissaires ordinaires comme
les capitaines.

Art. 8.

« Les commissaires des guerres n'infligeront
eux-mêmes aucune punition à un militaire en
activité dans leur ressort, s'il y est avec son corps
ou une troupe dont il fa^se partie; mais en ce
cas, lorsqu'ils auront des plaintes individuelles
à porter contre un militaire, ils en préviendront
son chef immédiat, qui sera tenu de punir le

contrevenant, etrtsiiousables'il ne le punit pus :

on observera toujours, pour régler la punition,
ras:iimilailon établie par l'article précédent

TITRE Xm.

De ee qui sera particulièrement observé en cas

de campements et de guerre.

Art f.
Lorsque les troupes camperont dans l'inté-

rieur du royaume en temps de paix, elles reste-
ront soumises à la juridiction de la cour maniale
dans l'étendue de laquelle le camp sera a:3Sis.

Cependant les détails de Ta iministrauon ujiliiaire

du camp et des troupes qui l'occupent, pourront
être contiés à tel commissaire ordinaire des guer-
res que le roi voudra désigner pour cet objet

Art 2.

u En temps de guerre, le roi fixera le nombre
des cours martiales qui seront nécessaires pour
chaque armée lorsiu'elle sera hors du royaume;
la juridiction de chacune de ces cours martiales
s'étendra sur toutes \&i troupes étant immédia-
tement sous les ordres d'uu même officier géné-
ral, et sur tous les lieux qu'elles ocoiperefit.

Art. 3.

« L» roi choisira sur tous les commissaires em-
ployés dans le royaume ceux qu'il jugera à pro-
pis d'envoyer à l'armée. Le suppléaient d'appoin-
tements qu'ils seront dans le cas d'obtenir fera

partie des dépenses extraordinaires qui seront
proposées au Corps législatif, et par lui décrétées.

Art 4.

• Lorsque lesarmées rentrerontdans leroyaume.
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les personnes nommées par le roi pour exercer

pendanl la guerre les fonctions de greffiers des

cours martiales, seront tenues de remettre, dans

le délai de 3 mois, au greffe de la municipalité

du chef-lieu de la cour martiale par laquelle ils

seront rentrés en France, tons les papiers et dé-

pôts dont ils étaient chargés comme greffiers de

cour martiale.

Art. 5.

« Le^ commissaires des guerres, sous prétexte

d'anciennes lois, ordonnances, coutumes et usa-

ges, ne pourront réclamer aucun privilège par-

ticulier, ni faire valoir d'autres droits que ceux

qui leur sont précisément accordés par le pré-

sent décret. »

(L'ensemble de ce décret est ensuite mis aux
voix et adopté.)

M. Daport. L'Assemblée nationale a jusqu'ici

abandonne au mépris public les différentes pro-

testations qui se sont élevées de son sein ; mais
elle doit considérer qu'une protestation contre la

Constitution est évioemment la même chose que
la rétractation du serment civique. S'il est néces-

saire, pour exercer les droits de citoyen actif

et les emplois publics, que l'on ait prêté le ser-

ment civique, il faut aussi que Ton n'ait pas ré-

tracté ce serment par l'adhésion à une prolesta-

lion ou déclaration contre la Constitution. Je

demanie donc que, soit sur un rapport du comité
de Constitution, soit à l'instant même, et sans
gêner la liberté de qui que ce soit pour renon-
ciation de son o^iinion, chose qui appartient à

tout le inonde, il soit décrété que tous ceux qui
ont fait une protestation ou déclaration contre la

Constitution seront regardés comme ayant rétracté

le serment civique qu'ils avaient précédemment
prêté, et (ju'ilsne pourront retnplir aucune fonc-
tion civile ou militaire. {Applaudissements.)

Voix nombreuses : Aux voix ! aux voix !

(L'Assemblée, consultée, décrète le principe de
la motion de M. Duport et charge le comité de
Constitution d'en présenter demain la rédaction.)

M. Boussion. Je demande un article addi-
tionnel au décret que vous venez de rendre, pour
que l'Assemblée n'ait qu'un même poids et qu'une
même mesure. Vous avez en effet décrété que tous
les fonctionnaires publics ecclésiastiques qui,
après avoir prêté serment, se s ront rétractés,
seront privés de tout truitmient ; il faut par con-
séquent ajouter au décret actuel quêtons les fonc-
tionnaires qui auront rétracté leur serment seront
privés de tout traitement. (Applaudissements.)

Je demande que M. Duport présente demain
une rédaction qui renferme cette disposition.
{Marques d^assentiment.)

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur l'organisation des notaires (1).

M. Eie Chapelier, rapporteur, rappelle à l'As-
semblée qu'elle s'est arrêtée au titre 11 du projet
de décret et soumet à la délibération l'article 1"
de ce titre, qui est mis aux voix, sans change-
ment, en ces termes :

(1) Voir ci-dessus, séance du 18 septembre 1791.

TITRE II.

Etablissement actuel des notaires publics.

Art. 1«'.

« Les notaires publics seront à l'avenir nom-
més et institués dans les formes prescrites par le

titre IV de ce décret; mais leur établissement ac-

tuel sera fait d'après les dispositions suivantes. »

(Adopté.)

Lecture est faite de l'article 2, ainsi conçu :

Art. 2.

« Les notaires ou tabellions royaux, et autres
supprimés par les articles 1 et 2 du titre I"", se-
ront, dans chaque département, considérés sous
trois classes :

« 1" Celle des notaires ou tabellions royaux
qui résident actuellement dans les lieux où il

sera établi des notaires publics;
« 2° Celle des notaires ou tatellions royaux

qui résident actuellement dans les lieux où il ne
sera pas établi de notaires publics;

« 3° Celle des notaires ou tabellions authenti-
ques, seigneuriaux ou autres, supprimés par
l'article 2 du titre I*'. »

Un membre observe que plusieurs notaires

n'ont reçu, depuis l'année 1789, que des com-
missions du roi et non des provisions et qu'ils

doivent être admis à conserver l'exercice de leur

état comme les anciens notaires qui ont des pro-
visions; il demande, en conséquence, l'addition

au l'^'" paragraphe, aiirès les mots : « dans les

lieux où il sera établi des notaires publics »,

des mots : « soit qu'ils exercent en vertu de pro-
visions ou de commissions du roi. »

M. lie Chapelier, rcpj9ortewr. J'adopte l'ameu-
dement.

(L'article 2 est misaux voix avec l'amendement
et adopté.)

Lecture est faite de l'article 3, ainsi conçu :

Art. 3.

« Les notaires ou tabelliotis de la première
classe seront admis de préférence à se faire re-
cevoir notaires publics dans les lieux où ils ré-
sident, mais ils ne pourront opter une autre ré-
sidence.

« Quel que soit leur nombre, ils seront tous

admis à exercer, et ne seront point tenus de se

réduire ; leur réduction ne s'opérera que par mort
ou démission. »

Un membre observe qu'il y a des lieux consi-
dérables où il n'existe que des notaires seigneu-
riaux ; il propose que les notaires seigneuriaux
immatriculés dans une ci-devant juridiction res-

sortissant directement à une cour supérieure
et établis dans un lieu où il y aura une résidence
de notaires soient assimilés aux notaires royaux,
compris en première ligne dans l'article 2.

(L'article 3 est mis aux voix avec cet amen-
dement et adopté.)

Les articles 4 à 19 (et dernier) du titre II sont
ensuite mis successivement aux voix, sans chan-

^ gemeiit, comme suit :
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Art. 4.

« Bn conséquence, après la fixation des chefs-

liiiix de résidence i-t du nombre des notains
i>ut)lic.<, le procureur général syndic de chai|ue

déparieraeut fera notilier, d.ms tout le départe-
ment, aux notaires et tabellions de la première
dusse, eu la personne «lu plus ancien d'entre

eux dans chaàoe résiit-nce, qu'ils aient à lui

déclarer dans la quinzaine de cette notiticatioii,

et chai un mdiviJuelleiuent, s'ils veulent être con-

firmés dans l'excrcice de leurs ToDCtions en qua-
lité de (loiaires publics. > (Adopté.)

Art. 5.

« Ceux desdils notaires qui, dans ce délai,

n'auront pas envoy»^ leur acceptation, seront
pré umes avoir donné leur renonciation; leurs

plao'S aillai que r-elles des notaires qui au-
ro: il envoyé le .r refus formel, seront, si le nom-
bre n'e-t'pas complet, comprises dans le tableau
d s p .ui'S vacantes; ei.dès l'expiration île ladite

quirizaioe, ils ces eroDt, à peine de faux et de
nullité, l'exercice provisoire de le^rs fonctions. •

Adopté.)

Art. 6.

" Immédiatement après ledit délai, le direc-
toire du département vérifierj les acceptations
remise.*, et si, en certains 'ieux, le nombre se
trouve inférieur à ceiui nécessaire pour com-
pbler l'établiî'sement, il y sera pourvu ainsi qu'il

sera dit ci-après. » (Adopté.)

Art. 7.

• Dans les lieux, :ia contraire, où le nombre
des acceptations complétera ou lors même qu'il

excéderait celui requi?, le tableau nominatif des-

dit"! officiers, suivant l'a-icienneté de leur récep-
tion en qualité de notaires royaux, «era immé-
diatement envoyé par e procureur général syn-
dic, au commissaire du roi prè.^: le tribunal. »

(Adopté. I

Art. 8.

« Les notaires de la seconde classe et ceux de
la iroisièiie pourront se présenter pour re;iiplir

les places de notaires publics, vacantes dans les

diverses résidences du département, en dési-

gnant la résidence à laïuelle ils demanderont à
être attachés.» (.idopté.)

Art. 9.

• En conséquence, après le premier placement
Îui aura été fait en conformité dfS articli's 3 et

, le dirtfctoire du département fera publier et

aiticlier dans éon arrondisse^nent le tableau des

Idaces vacantes, soit dans les résidences nou vêl-

ement créées, ëoit dans les résidences conser-
|fées, et où ie nombre des notaires ne sera pas
|eomplet. • (Adopté.)

Art. 10.

« Dans le mois après cette publication, lesno-
lires de la S' conde et de la troisième classe qui

[toudrunt occuper des places de notaires publics,

seront tenus d'aresseï au procureur général
syndic du oopartement leurs déclarations, por-
tant uésigiiation de la résidence dans laquelle
ils demandent à être placés.

• Se: ont d'alwrd préférés les notaires de la

secon le classt; ; ensuite parmi les notaires de [a

troisième, seront préférés ceux ))ui demeuraient
dans le lieu où une résidence de notaires publics
aura été établie.

1" Sékik. t. XXXI.

« Les notaires ainsi appelés par de^ré à occuper
des offices de notaires publics, seront placés sui-

vant l'ancienneté de leur exercice, jusqa'à ce
que le nombre fixé son rempli. » (Adopté.)

Art. 11.

* Ceux qui, dans le délai d'un mois ci-dessas
prescrit, n'auront pas fait leur déclaration, ne
pourront plus se faire inscrire pour les places
vacantes, et seront censés avoir renoncé à rexer-
cice des fonctions de notaires ; du jour de 1 ex»
piration du délai, ils ne pourront plus recevoir
aucuns actes, sous peine de faux et de nullité. »

(Adopté.)

Art. 12.

» Les notaires qui n'auront pas pu être placés
dans la résidence |)Our laquelle ils auront formé
leur demande, parce que le nombre aura été

complet avant qu'on soit arrivé jusqu'à eux,
pourront indiquer une autre résidence dans la-

quelle il y aura encore des places vacantes, et

ainsi de suite jusqu à ce que toutes les résiden-
ces du département soient complètes ; et les

mêmes règles de préférence et d'ancienneté se-
ront observées dans ce cas comme dans ceux ci-

dessus spécifiés. » (Adopté.)

Art. 13.

« Immédiatement après le premier placement
et les placements successifs, le tableau nomi-
natif des notaires publics attachés à chaque ré-
sidence, sera envoyé par le procureur général
syndic au commissaire du roi près le tribunal
sous Tarrondissement duquel sera le chef-lieu
de résidence de ces notaires publics.

« Et à l'égard des villes où il existe plusieurs
tribnnaux judiciaires, cet envoi sera fait au com-
missaire du roi près celui desdits tribunaux
dans le ressort duquel la maison municipale se
trouve située. (Adopté.)

Art. 14.

t Les officiers inscrits sur ce tableau seront
aussitôt requis, chacun eu pariiculi»T, par ledit
commissaire du roi, d'effectuer le dépôt de leurs
fonds de responsabilité, et de se présenter, dans
le délai d'un mois, devant le tribunal, pour y
être récits en qualité de notaires publics. »

(Adopté.)

Art. 15.

• En justifiant dudit dépôt au commissaire du
roi, ces officiers seront admis devant le tribunal
pour y consigner, au bas du procès-verbal qui
sera dressé à cet effet, les signature et paraphe
dont ils entendent se servir dans l'exercic*- de
leurs fonctions, et prêter le serment prescrit par
l'article dernier du titre V. » (.Adopté.)

Art. 16.

• U sera remis à chacun d'eux an extrait de
ce procès-verbal, lequel extrait leur servira
.l'institution et réception ; et de ce jour seule-
ment ils prendront la qualité de notaires publics,

et auront le droit d'exercer dans tout le dé{)ar-
tement. (Adopté.)

Art. 17.

< Faute par lesdits notaires d'avoir rempli,
dans ledit délai d'un mois, les fornialités prescrites

par les articles 14 et 15, leurs places seront ré-
putées vacantes : et dès le jour même de l'ex^

piration de ce débi, ils cesserout, à peine de

8
e *
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faux et de nullité, l'exercice provisoire de leurs

fonctions. , , • j

« Le coinmi>saire du roi en donnera avis au di-

rectoire du département, pour qu'il soit pourvu

à leur remplacement. » {Adopté.)

Art. 18.

« Lorsque tous les notairi^s de la seconde et

troisième classe inscrits pour occuper des places

de notaires publies seront placés, oU lorsque,

n'ayant pas pu l'être dans les résidences qu'ils

auront désignées, ils n'auront pas fait de dési-

gnaiion nouvelle ; s'il y a encore des plaies va^

eau tes, il y sera pourvu suivant les formes qui

vont être établies par le titre IV de ce décret. »

(Adopté.)

Art. 19.

« Dans chaque dé|iarteiiiénl, après le placement

et l'établissement complet des anciens notaires en

qualité de notaires publics, ce qui sera annoncé

par un averlir^sement que le directoire fera publier

et afficher, tous les notaires dé la seconde et troi-

sième clas-e qui n'auront pas pu être admis dans

ledit établissement, cesseront l'exercice provi-

soire de leurs fonctions ; et du jour où l'avertis-

sement du directoire aura été publié dans cha-

cune des résidences, ils ne pourront plus recevoir

aucuns actes, à peine de faux et de nullité. »

{Adopté.)

Les 7 premiers articles du title III sont suc-

cessivement mis aux voix, sans chàtigement,

comme suit :

TITRE m.

I)j La conservation et du dépôt des minutes d'actes

des notaires

é

AfL 1".

« Les tninutes dépendant des Oflîces de no-
taiies royaux et autres supprimés parle litre l°*

de ce décret, seront mi^es en la gafde dés no-
taires |)UbliC3 établis dans la résidence la plus
prochaine du lieu de leur dépôt actuel.* (Adopté.)

Art. 2.

« En conséquence,les minutes actuellement con-
servées dans les lieux où il sera établi des no-
taiicrf publics, ne pourroht èri être dé|i!acées, et

celles qui se trouveront partout ailleurs, seront
portées dans le pluâ prochain chef-lieu de rési-

dence de notaire public, en suivant à cet égard
la démarcation par cantons. » (Adopté.)

Art. 13.

« A cet effet, après que le directoire de l'admi-

nistration du département aura fait publier le

tableau des notaires publics de chaque rési-

dence, le directoire de Tadministralion du dis-

trict dressera l'état des anciens ollices, soit du
lieu même, soit des lieux circonvoisins, dont les

minutes doivent être remises auxdits notaires

publies, et adressera cet état au commissaire du
roi du tribunal. » (Adopté.)

Art. 4.

" Les notaires royaux et autres devenus no-
taires publies dans le lieu où leurs minute-- de-
vront rester ou être apportées, eu conserveront
exclusivement le dépôt. •> (Adopté.)

Art. 5.

« Les notaires qui auront cessé d'exercer, ou
qui auront été placés dans une antre résidence
que celle où leurs minutes doivent être déposées,
ail si que les héritiers des anciens titulaires dé-
rédés, pourront, dans un mois, à compter du
jour (le la notification qui leur sera faite pat* le

ci»mmi8saire du rui, remettre lesdites minutes à
celui des notaires publics qu'ils jugeront à jiro-

pos de choisir parmi ceux établis dans le chef-

lieu de résidence où les minutes devront êtreap-
poi tées, et faire sur les recouvrements telles con-

ventions que bon leur semblera. » (Adopté.)

Art. 6.

« Mais, à défaut de remise dans le cours dé ce
délaij les possesseurs de ces minutes seront tenus
de les déposer incontinent, avec les répertoires,

entre les mains du plus ancien notaire public de
cette résidence, lequel s'en chargera pnjvisoire-

ment sur son récépissé, après récolement et véri-^

fication.

lis remettront en même temps un état des re-

couvrements à faire sur lesdites minutes, et se-

ront tenus de déclarer par écrit, s'ils veulent que
lesdits recouvrements soient faits pour leur

compte, ou s'ils préfèrent en céder la perception.

(Adopté.)

Art. 7;

« Au premier cas, les rninutes et répertoires,

ainsi que l'état des recouvrements, seront remis,

après nouvelle vérilication, à celui des notaires

publics de la résidence qui offrira de se charger

du tout et d'effectuer les recouvrements ; et à dé-

faut ou en cas de concurrence, la remisé en sera

faite par la voie du sort. » (Adopté.)

Un membre demande que chaque notaire qui,

par la nouvelle organisation, deviendra déposi-

taire de minutes, soit tenu d'en faire sa déclara-

tion au greffe de la juridiction, en désii^nant les

noms des anciens notaires qui auront reçu les

minutes dont il devient dépositaire.

M. l<c Chapelier, rapporteur^ déclare adopter

cette disposition additionnelle qui est mise aux
voix et adoptée.

Lecture est faite de l'article 8, ainsi conçu :

« Les notaires publics chargés de recouvre-

ments pour le compte des anciens possesseurs,

seront remboursés uniquement de leurs avances
pour papier timbré, droits d'enregistrement et

autres déboursés, sans pouvoir rien prétendre
pour droits d'expédition, collation ou autres

émoluments. •>

Plusieurs membres demandent la question
préalable sur cet article.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas
lieu à délibérer.)

L'article 9 est mis aux voix, sans changeineut,
comme suit :

Art. 9.

« Lorqu'au contraire les anciens possesseurs
auront déclaré vouloir céder les recouvrements,
la possession des minutes sera adjugée, eu égard
auxtliis recouvrements, sur enchère, entre les

notaires publics de la résidence par-devant le

maire ou le premier officier municipal.
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« Et, néanmoins, p| le prix de la dt'rnièi'p en-
chère est ;i'

ntouvr»!!!
d'eiupécht I ui que m
perception laite puur

cfc.i.>^ou sunr.i les règles

8C.I L une " ' -Tf'^'ii

: tlcleë 7 et suivants du pré-

Lecture est Taite des articles 10 et 11, ainsi

conçus :

Art. 10.

« À l'éfiard de toutes autres ii JDutrs des notaires

qui peuvent être dans les bureaux de tabellion-

nage, dans les greffes des ci-devant justicen sei-

gneuriales, dans les archivée des ci-devant sei-

gneurs, ou entre les mains de toutes autres

personnes privées, elles seront remises avec les

répertoires, s'il s'en trouve, au plus ancien no-
taire public de la résidence voi^ine, o jours après
la sommation qui en »era par lui ifaiie aux pus-
se- tuels, lesquels, à raison de cette re-

II uurrunt exiger aucun reinbuursenieut
ni luuciuuité.

Art. 11.

« Celles de ces minutes qui foriberonl des corps
entiers seront remises par lu voie du sort à la

Sarde de l'un des notaires publics de la rési-

ence; et à l'égard de celles qui se trouveront
faire partie d'un corps de minutes déposé dans
une autre résidence, elles seront immtniiatemeni
envoyées dans le lieu de ce dép<)t pour y être

réunies. >

M. Urioiii-Ueaaiaels observe qu^il y a des
lieux où les notaires n'ont pas été jusqu'à pré^

sent dépositaires de leurs minutes, et où ils les

remettaient dans un dépôt commun ; il fait re-
marquer que le partage de ces minutt's entre les

divers notairei publics serait très difticile, et

produirait unuérangemeutnuisible aux citoyens;

il propose de conserver ces dépôts généraux,
sans rien y ajouter désormais, ei d'autoriser les

^'ardiens à donner des expéditions des minutes
remises entre leurs mains.

M. Canus observe que les minutes qui exis-
tent dans les f^reffes des ci-devant justices sei-

gneuriales, doivent, par leur nature, être trans-
portées aux greffes des tribunaux de district,

plutôt que dans les études des notaires publics,
et il demande par amendement que ce transport
eoit ordonné.

M. Càaral a\né observe qu'il ne faut pas que
le même notaire public reçoive le dépôt de plu-
sieurs corps de minutes; ce qui pourrait arriver
si on les distribuait par lu voie du sort. H repré-
sente qu'il faut que les notaires publics d'une
résidence reçoivent à tour de rôle les corps de
niin,,f... .,i,j seront à portée de c<-tte résidence,
<i à ce que, pour la distribution, on ne
r ._ au plus ancien qu'après que tous les
notaires de la résidence auront chacun reçu un
dépôt d'anciennes minutes.

M. .Hou|;iBM 4e n«M|ucr«»rt observe que de-
puis loiigteiui s, une précaution conservatoire des
minut-s est désirée fjar tous les citovens; que
les dé|iôts communs ne f ni pas ce but,
parce (jn'iis sunl sujets .. . up d'accidents
qui peuvent les détruire; qu il faut obliger les

I
notâli*>'s à déposer, chaque année, au greffe du

lai où ils seront immat ni double
r répertoire Je rann<^e, litable et

ux, et que ct'i* ne doit égale-
111 lieii pour les • minutes doit
le» iiuuires publus vont rece\oirie dépôt.

M Tr*iieb«i appuie cette dernière motion.
(Ces diverses propositions rai-es aux voix, sont

décrétées avec les articles lU et 11, et la rédaction
en est renvoyée aux comités.)

Les articles 12 et 13 (et dernier) du mêiDe titre

sont successive.') :emt mis aux Vuii, satis change-
ment, comme suit :

Art. 12.

« Lors de la démission oU du décès des no>
taires publics au remplacement desquels il n'y
aura pas lieu de pourvoir, lés démissionnaires
ou les héritiers des décédés auront la faculté de
remettre leurs minutes à l'un 'tes notaires publics
lie la résidence, et de s'arranger pour les recou-
vrements, dans le délai de 15 jours, à compter
de la démission ou du décès, et après ce délai le

commissaire du roi auprè- du tribunal poursui-
vra la remise des minutes entre les mains du
plus ancien des notaires publics, poUr être procédé
à leur dépôt, ainsi qu'il a été dit par les arti-
cles 6, 7, 8 et suivants. » {Àdûpté.)

Art. 13.

< À l'avenir, dans tous les cas où il y aafà lieU

au reinplaceiuent d'un notaire public, démission-
naire ou décédé, les minutes passeront i son
successeur, et la remise lui en sera faite, sauf à
lui à tenir compte des recouvrements. » {Adopté.

M. l<e Chapelier, rapporteur^ annonce qu'il
fera au premier jour une relue générale des diffé-

rents articles décrétés dans la séance de cje jour
ainsi que dans les séances précédentes sur la
qiiestion des notaires.

(L'Assemblée consent à cette înotion.)

M. le Président lève la séance à 3 heures.

ASSE.MBLBti NATIONALE

PRÉSIDENCE DE M. ALEXANDRE DE BEAUHARMAIS.

Séance du mardi 20 septembre 1791, <Ni<oir(1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une
adresse du sieur Athauase Auger, membre de plu
sieurs académies, sur le plan d'instruction pro-
pose par M. de Talleyrand-Périgord au nom de
divers comités.

M. Dapenl, au nom du comité des contribua
lions publiques, présente un projet de décret a<»-
torisant une avance de fonds a la municipalité de
Rennes.
Ce proj' t de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, sur la demande et

(I) Cetto séance ett iocompleto au Moniteur.



H6 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [20 septembre 1791.]

soumission du conseil général de la commune
(le la ville de Rennes, portant engagement de se

confoimer aux dispositions du décrut du 5 août

dernier, l'avis du directoire du district ei l'arrêté

du directoire du déparlement d'Me-et-Vilaine,

ouï le rapport du comité des contributions pu-

bliques, décrète :

« Qu'en exécution de l'article 9 du décret du

5 août dernier, la caisse de l'extraordinaire fera

à la munici|)alité de Rennes une avance de

15,000 livres par mois, pour les 6 derniers mois

de l'aniiéH rourante, lesquelles seront restituées

avec les intérêts à ladite caisse, savoir : les deux
tiers sur le produit du bénéfice attritjué à la mu-
nicipalité dans la revente des domaines natio-

naux, et l'autre tiers sur les sous pour livre addi-

tionnels aux contributions foncière et mobilière.

« Les sommes provenant desdites avances, ne

pourront êtie employées qu*au payement des

dettes exigibles et des' dépenses municipales des

6 derniers mois de l'année présente, sUr des états

de distribution approuvés, mois par mois, par le

directoire de dépaitement. »

(Ce décret est adopté.)

M. Dupont, au nom des comités des finances et

des contributions publiques, présente un projet de

décret relatif à l'acquit des droits pour les cuirs et

peaux qui étaient en charge au l*"" avril 1790.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« Sur ce qui a été représenté à l'Assemblé na-
tionale, que son décret du 26 novembre 1790, qui

autorise les tanneurs et autres fabricants de cuirs

et peaux, qui avaient des cuirs et autre s peaux
en charge au l"' avril 1790, à en payer les droits

de mois en mois, ou tur le pie I du nouveau
tarif décrété par elle le 9 octobre 1790, ou sur

celui de l'ancien tarif, n'avait pu être appliqué
qu'aux cuirs et peaux qui étaient encore en
charge le 26 novembre 1790, et qui ont pu être

pesés depuis celte époque, et qu'il s'était élevé

des contestations entre les tanneurs et autres fa-

bricants et les préposés de la régie, relativement

aux cuirs débites depuis le 1" avril 1790, jus-

qu'au 26 novembre de la même année; lesquels

n'ont pu être pesés ; contestations qui ont servi

de prétexte à retarder les recouvrements ;

« L'Assemblée nationale décrète que, pour lis

cuirs et peaux qui étaient en charge au l""" avril

1790, et qui n'ont pu être pesés, chaque fabricant

acquittera les droits sur le pied du taux moyen
di- ceux qu'il a payés pour les cuirs et peaux de
même nature dansTunnée précédente. Et attendu
que tous les délais qu'elle avait accordés pour
ledit payement sont expirés;

« L'Assembue nationale décrète que lesdits

jiayements qui auraient dû être effectués de mois
en mois |)ar douzième à compter du l*"" juillet

1790, le seront par quurt aux derniers septembre,
octobre, novembre et décembre prochains, sans
que lesdits délais puissent être prolongés. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président, donne connaissance d'une
noie du ministre de la justice contenant la no-
menclature des décrets e.vpédiés et scellés en vertu
des décrets des 21 et 25 juin dernier.

Cette note est ainsi couçue :

« Le ministre de la justice transmet à M. le

président de l'Assemblée nationale, la note des
décrets sur les minutes desquels il a signé l'or-

dre d'expédier et sceller en vertu des décrets
dos 21 et 25 juin dernier, ainsi qu'il suit, savoir :

« De décret du 26 juin, pour mettre en liberté

les sieur et dame de Brézé;
« De celui dudit, relatif aux officiers et cava-

liors de la ci-devant maréchaussée imulpés;
«De celui du 28 dudit, relatif aux hô.ntaux

des Enfants trouvés;
<' De celui du l^' juillet, relatif à l'inventaire

des caisses arrêtées à Royes;
« De celui du 19 août, relatif à la régie des

domaines nationaux, corporels et incorporels,
non aliénés ou non supprimés;

« De celui du 23 dudit, relatif à la cii conscrip-
tion des parois-es des villes de Pont-à-Muusson,
de Toul et Lunéville;

« De celui du 23 dudit, relatif à la circonscrip-
tion des paroisses du district deSaint-Omer;

« De celui du 23 dudit, relatif à la circonscrip-

tion des paroisses du di^trict de Landcrneau
;

« De crlui du 23 dudit, relatif à la circonscrip-
tion des paroisses du Bourg-de-Liesse;

« De celui du 23 dudit, relatif à la circons-
cription des paroisses de Rugles;

« De celui du 29 dudit, relatif à remplace-
ment des corps administratifs, tribunaux et au-

tres établissements
;

« De celui du 29 dudit, relatif à l'emplace-
ment des directoires de district de Saint-Claude,
Saint-Dié et deDôle ;

« De celui du 29 dudit, relatif à la circonscrip-
tion des paroisses d'Auch

;

« De celui du 4 septembre, portant qu'il sera
délivré par la caisse de l'extraordinaire

1,500,000 livres pour les besoins des hôpitaux;
« De celui du 6 dudit, relatif aux commis des

postes aux let'res et voitures;
« De celui du 7 dudit, relatif à la liquidation

de la dette publique arriérée;
« De celui dudit, relatif à l'inventaire des pro-

cès contre les fabricateurs des faux assignats.
« De celui du 8 dudit, relatif à la perception

des octrois de la Saône ;

" De celui dudit, relatif aux testaments et au-
tres actes de dernière volonté.

€ Signé : M.-L.-F. DUPORT.

" A Paris, le 20 septembre 1791. »

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret des comités diplomatique et des

domaines sur Caffaire du prince de Monaco (1).

M. de Vismes, rapporteur. Messieurs, il n'est

besoin, ni de beaucoup de temps, m de grands
efforts pour réfuter les nombreuses objections

de M. de Maillane contre le rapport de vos comités
sur l'affaire du prince de Monaco; car les points

s. r lesquels il est d'accord avec eux, suffisent

pour décider la difficulté : ainsi j'espère ne pas
abuser de votre attention. En la sollicitant, M. de
Maillane disait qu'il parlait pour la nation, puis-

qu'il défendait les intérêts du Trésor public; et

moi aussi je parle pour la nation, puisque
j'expose ce qu'elle doit à sa justice et à sa gloire.

Deux faits principaux sont reconnus par M. de
Maillane, et efrectivenient les preuves fournies

par vos comités les avaient mis au-dessus de toute

contradiction.

Le premier est que la maison de Monaco n'a
point été remiseen possession de ses biensd'Italie.

Le second, que c'e?t la cour de France qui a
vainement sollicité sur ce point, pendant 60 ans,
l'exécution du traité des Pyrénées.

(1) Voy. ArcftiJrspa/iewjfH/am^?, lome XXX, séances
des 9 et 10 septembre 1791, pages 408 et 558.
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M. de Maillane a fait, en point de droit, un antre

aveu non moins imporiant. Kn mêtne temps nu'il

a soutenu que ce n'était point à la cour >le France,

mais à la maison de Moniico, à réclamer aupri^s

du cabMet de Madrid l'ext'cutiun du traité des

Pyrénées, il convnm qiie.iii M. le prince df Mo-
naco eùi éprouv»^ dis iliflicullés sur cette réchi-

m.ition, la France devait alor.< lui accorder son
inierveniion e! son appui. Il est évident, M'ssieur?,

qxw tel était eu effet le devoir de la France, non
seitlement d'aprè'< 8es eii^a<:emeiiis, mais au^si

d'après Sun iiiir>rôt. BHe était obligée par le traité

de Pf^ron e, et à proiéjîer le prince de Monaco, et

à lui assurer le Jédummj^'ement d>'s sacritices

qu'il avait faits à son alliance. Bll>' était person-
nellement intéressée à la restitution des biens
d'ilalie, puisque c'était le seul moyen pour elle,

ou de recouvrer les domaines qui avaient été cédés
en France au prince de Monaco, ou d'en obtenir
l'équivalent eu retnant les bi* os d'Italie.

Ces points une fois constant^, la véritable ques-
tion de l'affaire va devenir extrêmement facile k
résoudre; mais, avant tout, il faut la déi^ager de
•J propositions incidentes qui ne tendent qu'à la

compliquer toutilemeni.

M. de Maillane demande : 1° que l'inexécution
de l'article 104 du traité des Pyrénées soit prie
en considération par le comité' diplomaiittue, et

que l'on s'occupe des moyens de faire cesser la

loiifiue et injuste résistance de l'Espagne;

2" Il dénonce comme onéreux à la France, le

traité de Péronne, et il conclut encore à ce qu'il

soitfaii un rapport par le comité diplomatique .^ur

le point de savoir s'il n'est pas de l'intérêt de la

Fr.i ce d'y renoncer.

Je ne me permettrai point, Messieurs, de lon-

gues réflexions sur la première proposition de
M de Maillane. Je suis convaincu, 'ornme lui,

que ce n'e-t que par de vaines subtilités que l'Es-

ÎLigne a éludé l'exécution d'un traité solennel.

e me garderai bien c -pendant d'aftirmer, cornu e

lui, que notre c>binet a mis dans la poursuite de
cette affaire de lâches ménagementï!. Cènes,
Me-i^i' urs, ce n'était point là le caractère de la

politique de Louis \IV ni de ses ministres; et

l'on sait assi z qne le reproche que lui faisait l'Eu-

rope entière, surtout avant la }.'uerre de la suc-

cession, était celui de la hauteur. Mais, lorsque
Louis XIV avait de grands intérêts à ménager
av< c le cabinet de Madrid, lorsqu'il convoitait

pour II i «>u pour un de ses enfants, l'immense
héritage de la brancbe espagnole de la maison
d'Autriche, est-il étonnant qu'il ait évité de se

brouiller avec elle pour un sujet aussi léger que
la restitution des biens de l'Italie du prince de
Monaco ?

C't'st à vous, Messieurs, :i peser dans votre

sagesse s'il convient de res-usciter une prêt» n-
tioii qui semble éteinte par une prescription de
150 ans ; c'est à vous à examiner si les circ-ns-

tames sont propres a en tnaoifester la volonté ;

c'est à vous a considère' jusqu'à quel point les

changement- survenus depuis un siècle et -lemi,

permettraient l'exercice d'un droit pour lequel
il ne sufiirait plus du consentement de l'Espagne,
puisque les biens qui en fout l'objet, sont situés
sous la domination et du roi de Naples et de
l'empereur. Comm cet article o'esi point de mon
sujet, je me content»; de le livrer à vos médita-
tions.

La proposition re'ative à un examen ultérieur
du traité de Péronne, n'est point aussi étrangère
à cette affaire, puisque les comités ont pris pour

base de leur avis la nécessité et l'utilité de son
exécution.

Je sais, aiita't que le préopinant, de quel avan-
tage est pour un prince faible la protection d'un
peuple (luissant et généreux ; je a ignore pas non
plus que la faiblesse de ce prince le met entière-
ment à votre discrétion, et que vous pouvez im-
|)unément anéantir les obligations que vous im-
pose le traité de Péronne : mais je ne puis ac-
corder au préopinant que' ce traité ne nous soit,

même aujourd'hui.d'aucune utilité; il suffi; même
de quel lUes connaissances géographiques pour
se convaincre du contraire.

Il ne peut être indifférent à la France d'éten-
dre sa frontière du côté de l'Italie, d'avoir à sa
disposition une place forte sit.iée avantageuse-
ment entre les Etats du roi de Sardaigne et de
la République de Gênes, et de pouvoir compter,
dans tous les temps, sur une des stations les

plus importantes de la Méditerranée.
Je v:iis plus loin, Messieurs; quand les avan-

tages qui, dans le siècle dernier, ont fait attacher
tant d'intérêt à la place de Monaco, n'existe-

raient plus aujourd'hui, serait-ce une raison

de mettre en doute si vous devez entretenir le

traité uui vous en assure l'occupation ? Ce se-

serail une étrange morale que celle qui dispen-
serait de l'exécution d'un engagement récipro-

que, ce le des deux parties à qui il cesse d'être

utile? et que deviendrait la loyauté française, si

les représenta<:ts de la nation pouvaient'dire au
prince do Monaco : « Nous savons que vos au-
teurs ont fait de grands sacritices à l'alliance de
la France; nous savons qu'ils n'ont noint hésité

à rejeter les offres brillantes que l'E-pagne leur

a faites pour les engat.'erà rentrer sous sa protec-

tion ; nous savons enfin que les avantages que
vous a as-urés en France le traité de Péronne, ne
sont que le dédommagement des pertes qu'il vous
a occasionnées ailleurs : mais les temps sont

changés; ce qui nous fut utile alors, cesse d'avoir

la nèrae valeur pour nous. Nous ne voulons plus
tenir des engagements qui nous paraissent main-
tenant trop onéreux ; rendez-nous nos conces-
sions, et cherchez ailleurs une alliance et une
protection sur lesquelles vous ne pouvez plus
compter de notre part.» Non, Messieurs, l'Assem-
blée natio lale de France ne tiendra jamais un
tel langage; et parmi les principes qu'elle se

plaira toujours à proclamer par ses décrets, elle

m ttra sans cesse au premier rang la fidélité lu

plus scrupuleuse et la plus désintéressée à ses

obligations.

J- rentre maintenant dans ce qui fait le véri-
table sujet de celte affaire. Vous vous rapp"lez.

Messieurs, qu'elle présente deux questions à ré-

soudre. D'afjord, le
i
rince de Monaco peut-il être

dépouillé des concessions qui lui ont été faites

en France en exécution du traité de Péroune? et

ensuite doit-il être indemuisé à raison des sup-
pression" que vos décrets ont opérées dans ces
mènes concessions?
Sur la pretnière question, le préopinant n'a

loint proposé un avis différent du n()tre; il a
môme conclu formellement à ce que le prince de
Monaco fCit maintenu dans la possession de ses

biens de France: ce n'est que sur l'ariicie de
l'indemnité qu'il nous combat.

Il me |)erm' ttra d'abord de lui demander s'il

n'y a pis quelque contradiction dans son système.

Car, si de son aveu le prince de Monaco doit con-
server ses biens de France, tant qu'il n'aura pas

obtenu la restitution de ceux d'Italie ; si de son
aveu c'est même au gouvernement français à sol-



148 (Assemblée nationale.! ARCHIVES PARLEMENTAIRES. 120 septembre 1791.)

liciter aujourd'hui, à procurer cette restitution,
'

comment se peut-il qu'il méconnaisse en mêine

temps l'obligation de l'indenjnilé, tant que la

restitution n'esl pas faite? C'est en vertu du même
titre que le prince de Monaco doit conserver ce

qu'il possède encore, et obfenjr le remplacement

de et; que nos suppressions lui on fait perdre.

Et ce n'est pas là la seule contradiction, Mes-

sieurs dans laquelle foit tombé le préopinant.

Suivant lui, ce n'était point à la Franc*-, c'était au

prince de Monacq à ponrsqivre J'exécqtipn du
traité des Pyrénées; et cependant il convient

d'un autre côté que la Francis devait, e^ cas de

difficulté, son intervention et son^ppuiau prince

de Monaco : comme si des d^qi^rches ptrsonn^lles

de ce prince eussent été plus efficaces que )a

réclamation directe d'une grande pnissaqre I

cpuime n d'ailleurs il n'était pas tout simple que

cette même puissaoct' qui étaitgarante de l'inexé-

cution du traité, se chargea^ ell'-mêiiie de stipu-

ler des intérêts qqi étaient véfitablt-njentles siens!

comme si enfin il n'était pas établi nue Louis

XIY avait accepté, pour la couronne de France, la

cession des droits de la njaispii de Monaco, et

que cette cession était également conforme ^ux
intérêts de l'un et de l'autre !

Que les suites de l'inexécution du traité des

Pyrénées dussent retomber sur Ja France, c'est

une vérité iiu'il semblerait d'autant plus inutile

d'établir, que le préopinant ne l'a combattue
nulle part, et qii'ill'a supposée partout, lirais, au
reste, un mot suffit pour dissiper tous les doutes

à cet é^ard, et ce qaot est éqfit d^ps le trq,ité de

Péronne : Si la paix se fq.ismt (est-il dit), les espa-

gnols rendent audit prince les terres qui lui ap-

partiennent dans leur pavs, §a Majesté demeV'rera

déchargée, à proportion de ce qu'Us lui restitue-

ront^ du remplacement qu'elle devait faire en
terres. Rien de plu^ précis que pette clause. La

France na denu urera déchargée du remplace-
ment auquel ellH est obligée, ciést-à-dire le prince

de Monaco ne doit êire dépossédé de ses biens de

France, qu'autant que les Espagnols lui auront

rendu ceux d'Italie: <ionc c'était la Franpe seule

qui avait iniéiôt 4 cette res|;itulion, puisque le

prince de Monaco doit conserver son dédomnaage-
ment tant qu'elle n'i>nra pas eu lieu: donc c'était

plus pour elle-même que ppur |eprincede Monaco,
qu'elle stipulait l'article 104 du traité des Pyré-
nées : dune c'est e|le seule qui doit souffrir de
son inexécution, et c'est aussi pour cel^ que
M. de Maillane veut que ce sqit le gouvernement
françnis qui agisse aujourd'hui auprès de la

cour d'Bspajrne.

Il relève celle circonstance que les Espagnols,
lorsqu'ils contisquèrent définitivpnienl les biens

du ()rince de Monaco, pend?Lnt la guerpe do 1688,
motivèrent |a copfiscc^tion par une accusaUmi de
félo'iie. Que veut-il dire par làr Prélend-jl que
cette confiscation a eu une cause dont la france
ne soii point garante? En ce cas, il devait con-
clure, non seulement nu refus du Pindemnité,
mais même à la réunion de tous les biens de
France. Avec un peu plus d'atteqjioii, il se serait

épargné une objection i!Xtiôn]iunenl frivole ; il

aurait vu que ce qui, au^ yeux des K>pagnols,
était une félonie, c*éiaii que le prince de Monaco
eût abandonné leur alliance, oq plutôt ^e fût

soustrait à leur domination, pour sfi jeter dans
les hrasde la France, et que celnj qpils renar-
daii'Mt comme jeur feudalaire, fût devenu rallié
de leur ennemi. Ainsi le motif de la ponfiscalion,
loin de repousser la garantie de la Ki^ncç, est
précisément ce qui en établit l'obligation.

M. de Maillane a dit que l'indemnité réclamée

était énorme, et que c'était à la parcimonie du
nouveau régime a réparer les dissipations de
l'ancien.

Il est juste, sans doute, Messieurs, de n'allouer

que ce qui est rigoureusement dû; mais il serait

injuste a'en contester, ou même d'en différer l'ac-

quiitement, sous le seul prétexte de l'importance

de l'objet. L'équité n'est point une affaire de cal^-

cul, et une dette ne cesse point d'être légitime

par cela seul qu'elle est onéreuse. Au surplus, vos
comités n'ont pas pensé que M. de Monaco dût
obtenir tout ce qu'il demandait, et ils ont proposé
lies vues qui pourront servir à réduire notable-

ment sa prétention.

Il n'est (dit-on) qu'un citoyen français, et pous
invoquons mal à propos en sa faveur les maximes
qui régissent les conventions entre souverains.

Il est vrai que le prince actuel de Monaco est

issu d'une famille rrançaise; il est vrai que le

temps qu'il ne réside point dans sa principauté,

il le passe en France au milieu des biens qu'il y
po-sède. Mais de bonne foi qu'importent ces cir-

constances? En est-il moins vrai que la princi-

pauté de Monaco est une souveraineté indépen-
dante? qu'elle est considérée et traitée comme
telle dans toute l'Europe ? que le prince de Monaco

y jouit de tous les droits régaliens? qu'il a un
pavillon reconnu de toutes les nations? que toutes

les puissances étrangères traitent avec lui de
couronne à couronne? que na^'uère encore il a

été fait en 1770, entre le roi et lui, une conven-
tion diplomatique au sujet du .:roit d'aubaine?
Et si ces faits sont incontestables, n'est-ii p-is

évident que l'exécution du traité politique conclu
da is le siècle «lernier entre le roi de France et le

prince de Monaco, ne peut être soumise à l'in-

fluence des fois intérieures de fa France, et qu'elle

doit être réglée par les seules naaximes du droit

des gens?

Dû est la preuve, a dit M. de Maillane, qne les

biens d'Italie valussent 75,000 livres de rente en
1641? Une lettre qui m'a été écrite du départe-
ment du Var, m'assure le contraire; elle annonce
que ces biens n'étaient que des fonds rotqricîrs,

et elle promet des recherches et des éclaireisse-

ments qui répandront du jour sur ces points de
fait.

Nous répondons d'abord que renonciation con-
tenue dans le traité de Péronne, doit faire foi sur
la valeur des biens d'Italie, jusqu'à la preuve du
contraire. Ce traité qui fut l'ouvrage de Kichelieu,

et que les historiens du temps citent comme un
des actes dijiius de sa profonde habileté, est un
monument qui doit sans doute obtenir un peu
plus de crédit que la missive d'un anonyme qui

ne donne que des allégations hasardées. Ni^us

pourrions même demander si une preuve contraire

à renonciation du traité serait admissible aujour-
d'hui. Car, quand on produirait un état quel-
conque des biens d'Italie et de leurs revenus, si

cet état n'avait point été dressé conlradicloire-
inent lors du traité de Péronne, s'il ne présentait

pas des caractères propres à en ass irer la vérité,

le prince de Monaco serait sans doute bien fondé,
au bout de 150 ans, ou à.en suspecter la toi, ou
du moins à révoquer en doute qu'il fût coiuplet.
Je (lois, au reste, vous instruire, Mesieurs, qu'il
n'existe nulle pari, sur ce point, des documents
d'une authenticité suffisuute ; c'est un fait que nos
recherches ont constaté. Nous avons trouvé seu-
lement dans le dépôt des affaires oirapgères
quelques qiémoires, dont celui q^i UPH^ a (tarq
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•• qu'à

corilr. le-

Ou&nt a la quiiii.' as ij .n? a iiaue, nous

aTons «Iroii de rejeter sur ce point l'aut >rité d •

la mi- u Var. Ccî^t à cet étrard qiif

nos I i été le plus heureuse-^. J en

ai do' ' '
"

- "^ '0 rapport. J'ai cité

les li • maiMd de Monaco

P
-j » ,,,., ^ .; Naples. J'aiariicuié

ifs sur la manir're dont ces lîefs

.-^... ....... . -js 1» s mains d* 6 délent' urs Italiens,

et j'ai déclaré qu»* les comilés étaient parvenus

à se procurer en Italie den docomenl^ authen-

tiques sur les diverses mutation-* par li'squelles

ils sont parvenus jusque dans celles des poss s-

.««enrs actuels. J'ai droit, ce semble, d'iiire surpris

(ju'ori opi>ose k de It 11»*» preuTe^ l'assertion ha-

sardée d'un anonyme. Il «-ùt ét«*, je crois, plus

sa^'e, avant de se permettre une dénégation fo!i-

dée sur une ba-e aussi chimérique^ vi' * r

la comrauoicatioa que j'avaiî offerte À? '
^

hièces recueillies par les comiiés, si le u'-puuii-

lement qu'ils en iirésenteot pa^ais^uit avoir besoin

d'une vérification.

En iispiraitt à l'honmor de votre confîaoce, il

esi, Messieurs, de leur devoir de ne vous laisser

ignorer rien de ce qui p« ut leur y donner «lei

UruiLs. Plus la rérlamation du princi' de Mona^ o

était iiiiporlmte par son objt-t, plus ils ont pris

de précautions pour en an ncier la valeur. Il

n'en e?t aucune, jose le dire, qu'ils aient né-
gligée, lis unt non seulement fouillé dans les re-

gistres de l'administratiou des domaines, dans
le dépôt du Louvre, dans celui d s affaires étran-

gères ; mais ils 001 éteidu leurs recherches jus-

qu'en Italie, et ils ont éie assez honreux pour y
trouver des pièces importantes dont |a décou-
verte n'était pas sans difficulté. Ils ont fait plus;
ils ont iippelé des instructions de toutes parts.

Le mémoire venu d'Anlibes dont on vous a en-

tretenus, ils l'ont eu sous les yeux ; ils l'ont exa-
miné avec soin, »t, au travers des déclaraatJDns

dont li est surcharge , ils y avaient remarqué
Quelques faits qu'il pouvait être utile d'él;ùnir.
Il V a Mil ;iii qi! rav:iis looné à M. de MaiUane,

q et qui sont demeurées
s ,

- louies ces précautions

j
jsqii'au scrupule, c'est après avoir ré-

M tut 18 mois à l'impatience de M. de
Monaco, qu'ils ont cru pouvoir vous présenter un
prcj»^t te décret. Vous déciderez. Messieurs, si les

! qui vous ont été faites, stir la foi d'une
1< ,yme, et d'un mémoire dont l'auteur

est reste muet sur nos questions, doivent vous
inspirer plus de confiance que le travail (|e vos

comités, à qui tous Us dv " ' rté ouverts. Il

est uri terme à toutes les r >
; et si, comme

nous le croyons, ce tenue r?i a ivé, vous [)e(i-

serrz sansii'out*; qu'il est de votre intérêt, com ; e
'le votre honn ur, de ne pas retarder une déci-
~ on si loiigtemps attendue: de votre intérêt;

t
our ne point grossir inuli ement une indemnité

déji considérable, par de plus longues re.-tilu-

ti.ms de fruits : de votre honneur; parce que
Vous le faite- certainement consister à ne mani-
fe?'er pas moins itemiresseraent poiir accueillir
"i iitions, que pour déposséder d'avi-

L'ii r prouiie au prince de Monaco d'avoir fait

de> proiita immen-es depuis que la France en-
trtt!' '

_ ,1
I
lace. Nous ne lui

cou; itres avantages que
ceux .<ui ui uni ru- ar-?urrs par le traité de Fé-
roune, dont une clause lui accorde le gouverne-

ment de la pl;i î

giirnlson. On e\
qu' l'Rtat entr.

un intendant il*

office dont le p-u'iuii i->

latif à la finance, et à un
fofiction est de payer 1'

H9
nt de la

- emplois
' 'Ht k

l'un

t re-

:ique

......uire.

Qu'importent, aii surplus, ces cirronslances à
l'affaire actuelle? Si, à Monac ), comme dans plu-
sieurs autres endroits, le '.ouvernement a entre»
tenu jusqu'Ici des agents ou inutiies ou trop
payés, il faut y pourvoir !»ar de sages réformes ;

mais ce n'est pas une raison pour .iccuser, sans
preuve, le prince de Monaco d'avoir fait sur ces
abus un profit illégitime : ce n'est pas une rai-

son, surtout, pour lui refuser uqe ioçleipoité lé-

gitime.

Ainsi toute cette affaire se réduit h des termes
fort simples. Le prince le Monaco doit conserver
le revenu qui lui a été assuré en France, t^nt
qu'on ne prouvera pas qu'il a recouvré -es
biens d'Italie. Cette prenve e?t-«dle acquise? ^îon.

Messieurs ; et vos comités croient avoir établi

ilémonstraiivement que la restitution, négociée
en vain pendant 60 années par la courde France,
n'a jamais eu lieu.

Ce n'était pa?, dit-on, à elle à poursuivre cette

restitution. Pourqnoi? Est-ce qu'elle seule n'y
était pas intéressée? E-^i-c. que la réclamation
isolée du prince de Monaco aurait eu plus île

noidsque les sollicitations d'unegrande puissanc"?
E-t-ce que l'on ne convient pas d'ailleurs que le

prince de Monaco avait droit «le deqiander rinter-

vention et l'appui de la France? Ilestiirrivé dans
cette affaire ce qui arrive tou> les j >qrs dans les

tribunaux, où, lorsque le garant parait, le gara'iti

est mis hors de cause. On ne doit pas d'ulleurs
perdre de vu^ , ni les circonstances graves qui
concourent à établir que Louis XIV avait accepté
la cession des droits de la maison de Monaco
sur les bien^î d'Italie, ni les preuves déoisivegqu'i|
en a disposé comme de sa propre cho-e.

Je vais plus loin • quand il serait vrai que le

prince de Monaco eiit dû poursqivre lui-même,
et sans le encours de la Frj^nce, l'exécution du
traité des Pyrénées, cette objection ne serait plus
recevable apjonrd'liui que les choses ne -ont plus
entières. Le prince de Mo laco a droit de nou^
dire : » Vous avez consenti à exercer vpus-qiêines
mes droits contre l'Espagne; vous avez cru, san^
doute, que leur réclamation aurait j^lus de forpe
de votre part que de la mient^e. Maintenant quQ
ces droits sont éteints par la prescription, main^
tenant qu'ils ont péri dans vos rpains, soit par
votre négligence, soit fiar des considérations qqf
me sont étransères, n'est-ce pas à vous à sup-
porter l'effet de leur anéantisseuent ? Et quelle
loi, si ce n'est celle de la forcp, que vous pe
voulez pas sans doute employer an defaui de la

justice, peut vous autoriser 4 solder une dette

légitime, par la cession dérisoire d'uq (^roit qui
n'existe plus, ou du moins d'un dro|t qu'il que

serait impossible de faire y^\oiT ayeç qtjelqpe
a(»parence de succès ? •

Je ne connais, Messieurs, auciine bonne ré-

ponse à faire à un tel argom» nt- Il -'et pas

moins insoluble dans le droit civ!

droit des gens, et c'est parce qui t

en est convaincu, que lui-même c ii i . ;

le prince de Monaco soit maintenu dai

session des biens que les - - !i- ijoit

point frappés. Mais, enc re i
, y a une

inconséquence manifeste à lùi-:-i:i .m pnnce 4®
Monaco ce qui a échappé aux sqppressions, et à
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lui refuser lindemnilé de ce qu'elles ont anéanti.

La créance d'indemnité dérive du même titre que

le droit de conserver l<s concessions faites par

le traité de Péronne; vous devez donc, Messieurs,

ne point hésiter à l'accueillir : et lorsque votre

justice vient de prononcer un décret rigoureux

contre le i\U du prince de Monaco, e!le aimera,

sans doute, à saisir l'occasion de prouver sur-le-

champ, par une décision lavorable au père, que
nulles considérations étrangères aux principes

n'ont jamais fait pencher .•^a balance.

1! me reste à parler d'une motion qui a été

faite relativement aux offices dépendant des

domaines concédés à la maison de Monaco.
Lorsqu'elle a été proposée, quelqu'un a pré-

tendu que ces offices étJint purement seigneu-

riaux, les questions relatives à leur liquidation

étaient comprises dans un ajournement que vous

avez prononcé sur les oftids dépendant des an-
ciennes justices seigneui iales.

L'honorable membre qui a fait celte objection

est parti d'une supposition erronée. Les offices

dépendant des domaines concédés à la maison
de Monaco étaient, dans l'origine, purement
royaux; ils sont devenus ensuite d'une nature

mixte, au moyen de ce que ceux qui en étaient

pourvus ont conservé la connaissance des cas

royaux, dans laquelle ils ont été expressément
maintenus, notamment par des lettres patentes du
mois d'août 1643. Les titulaires prenaient des

provisions du roi pour cette connaissance des

cas royaux, et ils étaient institués par le prince

de Monaco pour celles des cas ordinaires. Depuis

plusieurs années, les droits casuelsdes offices se

payaient pour un quart aux parties casuelles du
roi, ( t pour les trois autres quarts au prince de

Monaco. Cette proportion avait été établie par un
arrêi du conseil du 31 mars 1774.

De tout ceci, Messieurs, il résulte que l'état des
officiers dont il s'agit n'a rien de commun avec
la conilition de ceux dont vous avez ajourné la

liquidation. Par rapport à ces derniers, un^;

grande difficulté s'est élevée sur le point de sa-
voir s'il leur était dû un remboursement ou une
indemnité quelconque; et ceux qui soutiennent
la négative disent que les offices seigneuriaux
n'ont pu être mis dans le commerce, et que la

loi ne doit poi' t reconnaître de conventions vi-

cieuses. Mais cette objection ne peut être proposée
contre h's offices dépendant des domaines con-
cédés an prince de Monaco. Les finances en ont
été versées originairement au Trésor

i
ubiic; ils

ont été depuis assimilés en tout aux offices

royaux; comme eux, ils ont été soumis à l'éva-

luation et assujettis à des droits annuels et ca-
suels, dont la partie était perçue par le Trésor
public. Ils sont donc incontestablement suscep-
tibles de l'application de vos décrets sur la liqui-

dation des offices royaux.
11 y a plus de difficulté, Messieurs, sur le point

de savoir par qui doit être payée l'indemnité des
titulaires. Ce qui fait naître le doute, ce sont les

divers changements qui sont survenus dans la

perception de leurs finances.

Celles qui ont été payées avant les concessions
faites à la maison de Monaco ont été versées au
Trésor public, qui ne les a jamais rendues, m
aux titulaires, ni au prince de Monaco, lorsqu'il
a été investi du droit d instituer les officiers, et
de laire rendre la justice en son nom.

Dei'uis 1643, époque de ces concessions, jus-
qu'en 1774, la maison de Monaco a reçu la tota-
lité des finances qui ont pu être payées par les
titulaire? pourvus, soit sur nouvelle création,

soit sur vacance aux parties casuelles. Le droit

lui en avait été accordé par les lettres patentes

de 1643.

Enfin, depuis 1774, un quart des finances a
été versé au Trésor public, et les trois autres
quarts ont été payés à la maison de Monaco.
Tous ces changements devront être considérés

lorsqu'il s'agira de décider par qui doit être sup-
portée l'indemnité des titulaires. L'opération la

plus naturelle paraît être celle qui, après avoir
couvert le prince de Monaco, par un dédomma-
gement général, de la suppression de ses droits

de justice, fera contribuer ensuite au rembour-
sement des offices le Trésor public et le prince de
Monaco, chacun selon qu'il aura reçu, en tout ou
en partie, les finances des titulaires qu'il s'agira

de rembourser. Vous concevez, Messieurs, que ce
n'est point ici le moment de se livrer à une telle

opération, et qu'elle doit se faire entre le pouvoir
exécutif et le prince de Monaco.

Mais 1' s titulaires seront-ils réduits à attendre
et le résultat de cette négociation, et l'approbation

du Corps législatif dont il doit être revêtu? Votre

comité des domaines a pensé qu'il serait trop dur
de différer, jusqu'à une époque aussi indéter-

minée, une liquidation sur ta nécessité de laquelle

il ne peut s'élever aucun doute raisonnable. C'est

par le fait de la nation que les titulaires sont
devenus créanciers légitimes d'une indemnité ;

c'est à elle à pourvoir au sort de plusieurs pères
de famille qui seraient trop malheureux, s'ils

étaient éconduits jusqu'à l'issue d'un débat qui
leur est étranger.

Il fallait, ce semble, dans cette circonstance,
trouver un expédient par lequel on pût subvenir
à leur position fâcheuse, sans ( oraproraettre l'in-

térêt de l'Et.it. Celui que votre comité des do-
maines m'a chargé de vous proposer vous paraîtra

vraisemblablement réunir ces caractères. Il con-
siste à ordonner qu'il sera, dès à présent, procé-
dé à la liquidation des titulaires aux dépens du
Trésor public, mais sous la réserve expresse d'im-
puter sur l'indemnité dont la nation est débitrice

envers le prince de Monaco, les sommes dont il

pourra être tenu dans cette liquidation. Par là,

tous les intérôis sont conciliés, et toutes les règles
sont respectées. Ce qui sera payé à des citoyens
dont l'équité ne permet pas de reculer le rem-
boursement, ne sera qu'une avance faite par le

prince de Monaco, jusqu'à concurrence de ce qui
est à la charge, ou pour mieux dire, un acompte
sur ce qui lui est dû à lui-même; et le Corps
législatif laissera, comme il le doit, au pouvoir
exécutif le soin de négocier sur ce point vis-à-vis

du prince étranger l'intérêt national.
Voici le nouveau projet de décret que je suis

chargé de vous présenter :

« L'Assemblée nationale, considérant que le

prince de Monaco n'a point été remis en posses-
sion dt!S biens qui devaient lui être restiiues en
Italie en conséquence de l'article 104 du Iraiié

des Pyrénées, et voulant manifester son respect
pour la foi des traités;

« Ouï le rap|)ort des comités des domaines et

diplomatique;
<. Décrète : 1° qu'il n'y a lieu à délibérer sur

la dénonciation de la commune des Baux ten-
dant à faire prononcer la révocation des conces-
sions faite-; en France au prince de Monaco, en
exécution du traité d'alliance et de protection fait

à Pér une le 14 septembre 1641
;

« 2" Qu'il y a li» u a indemnité en faverr du
prince ue Monaco, à cause de la suppression des
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droits féodaux, de justice et de péage, dépen-
dant deâdites cooces'ions ;

3* (Jue !«• roi fera nrié de négocier avec le

priDct> d(> Muoaco la détermination amiable tle

ladite indemnité, conronuément aux obligations

ffsu tant du traité de Péroniie, pour, sur le ré-

miltat de la n-'go. ialion, être, pir le Corps légis-

latif, délibéré ;tinsi qu'il apcartiendra;
4** Knfin.tjue les office- de jiidicalure dépen-

dant des domaines concélés au prince de Monaco,
Feront liamiiés et remboursés aux dépens du
Trt'i^or public, sauf imputation, s'il y a lieu, de
tuut ou de I

artie de la liquidatiou sur riudemniié
due au prince de Monaco. >

M. Dorand-Maillane. M. le rapporteur
y< ut que ouus accorJioDS à .M. de .Monaco une
indemnité, et il se fonde pour ce!a sur ce que
les biens appartenant à M. de .Monaco en Italie ne
lui ont pas été restitués, à cau-^e d'unt* félonie

qu'il avait commise envers le gouvernemi-nt
espagnol. Mais de deux < ho8«*s l'une : ou la félo-

nie a été cimmise avant le traité di'S Pyrénées,
ou elle a été commise après. Si elle a été commise
avant le traité, il n'en doit plus être parlé; car le

traité l'a absou-i et l'a re<iiis dans tous ses droits; si

elle l'a été après, la France n'iu doit plu-=être ga-
rante; cela ne la regarde plus ; et si c'est àcatise
decette félonie que M. d'- Monaco n'a pas ét<' réin-

tégré dans ses biens, la France ne lui en doit pas
la valeur.

D'ailleurs, lacommnne de Baux, qui m'a chargé
de faire la dénonciation de celle :iffaire à l'Assera-

bli e nationale, m'a écrit qu'il existait des pièce.^

en Halle, qui prouvaient que M. de Monaco avait

été rétabli dai s ses biens.

On trouve bien ces nièces dans les greffes
;

mais,qiiand on veut les faire légaliser par l»'8 o!fi-

ciers supérieurs, ils s'y refusent. Cependant, on
croit qu'avec des délais, on po irrait les obtenir.

C'est pour cela que je consens à ce que provi-
soirement M. de .Monaco jouisse des biens qu'il

possède .sous tout» s l s réserves de droit. Quand
nous aurons les pièces, nous verrons s'il y u

lieu à l'indemnité.
En conséquence, je demande la question préala-

ble sur le projet de décret.

M. TroDchet. Je crois qu'il est leini»s de ter-

miner une affaire dont la justice est évidente. Bu
conséquence, je demande qu'on mette aux voix
le projet du comité.

M. LanJalnaiB. Je ne vois pas qu'il ;oit dé-
montré que nous devions payer ce que les Espa-
gnols ont enlevé. Je demande I ajournement à
la prochaine législature.

M. (^ombert. Si M. de Monaco perd quelque
ch se à la Uévolution, la nation peut donner un
bon exemple aux princes alleinand-> qui nous
cherchent de mauvaises difiicultés; elle doit res-
tituer à M. de Monaco tou> les objets qu'il perd
à la Révolution. (Exclamalion.) Il faut lueilre Ct s

gens-là au pied du mur, et les obliger à conve-
nir que la nation ne veut pas dépouiller les gens
qui Of sont pas en force. Car il est certain que,
si M. de Monaco avaii 200,000 liai 'nneites à .«es

ordres, il vous obligerait de lui rendre ses biens.
Or, il faut les lui restituer comme s'il avait
200,000 baïonnettes.

M. Prieur. Il s'agit, dans cette affaire, d'une
demande eu inaemmté à exercer contre la nation.

J'apprends par un membre du comité central
que le liqui lateur que vous avez chargé de la

responsabilité, n'a pas encore été entendu; et je
dis que le Comité de-^ domaines n'ayant par lui-

même aucune responsabilité, ne pouvant consé-
quemmeut nous garantir les faits qu'il nous a
exposés, nous ne pouvons asseoir une opinion
.sage sur l'affaire de M. .deMmaco. Je proteste
que je n'entends rien à celte affaire {Hires.)...

• Nous remplissons ici des fonctions de juges;
mon devoir m'oblige de déclarer dans quel état

est mon opinion; or, elle esi telle que, n'ayait
pas eu l»^galement le moyen d'appuyer mon avis

sur des fiits avancés et certifiés par un individu
responsable, il reposerait sur une colonne de
sable qui s'évanouirait. C'est d'après cela que
je dis que je n'entends rien à l'affaire...

Un membre : Où le voit bien !

M. Prieur... et que si vous la juL'ez, je me
récuse d'avance. {Rires.) Parmi ceux qui m in-

terrompent, j'en vois beaucoup en état de m'é-
ciainr; d'après cela, je les somme de le faire.

.Nous sommes dans des circonstaoees pressées;

nous touchons à notre Gn, et, je dois le dire à
l'Assemblée, moins elle fera de décrets autres

que c ux qui ?eront indispensables, mieux elle

fera. Nos successeurs touchent à l'instant de nous
remplacer. Une affaire aussi importante à la na-'

tion doit bien être éclaircie. Si les prétentions de
M. de Monaco sont justes, lorsqu'elles seront ap-

puyées par le liquidateur, elles passeront d'au-
tant plus aisément; si elles ne le sont pas, il'

faut les examiner. Je dem inde donc l'ajourne-

ment à la législature prochaine.

M. de l'isines, rapporteur. Je réponds en deux
mots aux objections qui ont été faites par les

deux derniers préopinants. Certes, M. l^njuinais

a perdu de vue la clause du traité de Péronne.
Quelle est l'obligation de la France par ce traité?

C'est de donner à M. le prince de Monaco, en
terr s féodales situées en Franw?, un dédoinma-
g.ment des terns féodales qu'il doit penire < n

Italie. Quelle e>t l'au re ci luse de ce traité? C'est

Sue !'• pri ce de Monaco doit conserver ce dé-
om iiagement qui lui a été accordé par le traité

de Péronne, tant que les biens d'Italie ne lui au-

roiit pas été restitués.

Cela po.sé. Messieurs, toute la question se ré-
duit àu^e question de fait, celle de savoir si les

biens d'Italie ont été restitués. A cet égard, je

crois que les recherches du comité des domaines
ont porté la négative jusqu'au plus haut degré
d'évidence. Nous avons fouillé tous les dépôts,

nous avons étendu nos recherches jusqu'en Ita-

lie, et nous avons acquis la preuve la plus posi-

tive que M. de Monaco, non seulement n'a pas

obtenu la restitution de ses biens d'Italie, mais
même que, depuis que ces biens sont sortis de
ses mains, ils ont passé successivement dans les

mains de plusienrs détenteurs itiiiens, et que
dëtinitivement ils ont été confisqués pendant la

guerre de 1688, et vendus au profit du fisc par
les Espagnols. Ainsi, point de difflcnlt*» «ar le

point de fait. D'un a itre côté, le point d<- droit

est constant. L'obli^tion de la France est é-rite

dau< le traité de Péronne. La cause est donc
extrémeme t simple. Je ne puis que plaindre

ceux qui D'y voient i)u<' des nuages, car cela me
.semble de la plus grande clarté.

Il a été fait une seconde objection. Elle con-

siste à dire qu'il n'y a qu'uu moyen légal de
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foqstuter la certitude des faits sur lesquels les

liquidations sont deman'iées ; que ce moyen lé-

gal (St un rapport ilu directeur de la liquidation.

Celui des préopinants qui a fait cette objection

Qje paraît prouver qu'il n'a point pris connais-

sance de l'affaire : car s'il la connaissait, il sau-

rait qu'il ne s'agit point ici de liquidation
;

qu'il

s'agit d'imérêtspoliiiques entre deux souverains;

que, dans ce las-là, ce n'tst point par le minis-

tère du directeur général de la liquidation t\ue

l'iiffaire doit être traitée, mais qu'elle riait l'être

diplomatiquement, par voie de négociation, en-

tre le roii chef du pouvoir exécptif, et le prince

étranger. Tel est le mode établi par la ConptUu-
tion ; tel est le mode dont vous avez fait l'ap-

plication dans l'affaire des princes d'Allemagne.
Donc, l'oijjection de M. Prieur porte à faux, et

il se la serait épargnée s'il avait lu le rapport.

Plusieurs membres : La question préalable sur

l'ajournement !

M. le Président Je mets aux voix la ques-
tion préalable proposée sur la demande d'ajour-
ntment du projet de décret des comités,

(L'épreuve est douteuse.)

M. Prieur. Quand il y a du doute, l'ajourne-

ment est de droit.

M. Varîn, Je demande la priorité pour l'ajour-

nement. U ne peut pas y avoir d'inconvénient;
car si l'affaire est juste, elle le paraîtra à la pro-
chaine législature aussi bien qu à nous.

M. Tronchet. Quapd vous avez renvoyé au
pouvoirexécutif à traiter de l'indemnité qui pour-
rait être due aux princt'S d'AUerpagne, vous avez
commencé par décider qu'il leur était dû une
indemnité, et en conséquence vous avez renvoyé
au pouvoir exécutif à faire ce traité, sauf à vous
à le ratifier. C'est ici exactement la même chose.
Il s'agit de savoir si, lorsqu'il s'est fait, entre la

France et le prince de Monai o, un traité à titre

onéreux, par lequel le princt; de Monaco s'enga-
^'eaii, pour l'intérêt même de la France autant
que pour le sien, à recevoir garnison chez lui et

à se mettre sous la protection de la France, il

s'agit (le savoir, dis-je, si ce traité doit être exé-
cuié.

t;et,le question ne me paraît pas devoir en faire
une. La convention du prince de Monacq se ré-
duit à dire : je vous livrerai ma place, mais vous
commencerez par me donner, eu France, jusqu'à
ce que j'aie été rétabli dans mes biens d'itaiie,
leur équivalent ; et, en conséquence, il vous a cédé
ses droits. G'ét.iil donc à lu France seule qu'appar-
tenait l'action et l'obligation directe de faire res-
tituer au prince de Monaco. Ainsi, je ne Tois pas
en vérité où peut être la diflicuilé sur h point
de droit.

l'iusieurs membres : Aux voix 1 aux vojx !

M. iePri'wideni. Je ( cmsulte ^ nouveau l'As-
scmhlée sur lu ques ion préalable proposée sur la
demandt! U'ujournemçnl du projet de décret des
cumiiés.

(L'éprfuve est encore douteuse.)

M. Ilewbcli. J'observe à l'Assemblée que
M. rronchei n'aurait pas dd cilpr l'exemple des
princes d AllemaKue. parce que cet exemple est
véritablement hors des règles gfdinuires, î^j^s

avons posé pour principe qu'il n'était rien dfi aux
princes d'Allemagne : et c'est par une conve-
nance particulière que... (Muj'mures.) Le déciet
porte que c'était pour entretenir les bonnes rela-
tions entre la France et les princes d'Allemagne.

Plusieurs membres .-Aux voix ! aux voix !

M, de Wismes, rapporteur. Je n'ai point inté-
rêt de nier ce quia été avancé pat' le préopinant,
que les princes pensionnés d'Allemagne n'avaient
point rigoureusement (irait à une indemnité;
mais, que conclurede là, Messieurs? Si vous avez
cru que les circonstances et i'éqqité, car ce sont
les termes du rapport dans cette affaire d'Allema-
gne, devaient vous porter à leur accorder une
indemité, vous devez, à plus forte raison, ne pqint
la refuser au prince de i\Iona!q, lorsqu'il y a
en sa faveijr, non pas seqlement des cunsiaérations
d'équité, mais des obligations de justice, mais des
engagements solennels.
On vous a dit, Messieurs, que M. le prince de

Monaco n'a rien donné à la France qui ne fût

susceptible de restitution : je demande si ce
n'est avoir rien donnée la France que delqi avoir
donné la disposition d'une place forte et d'un très

bon port dans la Méditerranée. J'invite ceux qui
font cette objection à lire tous les historiens du
temps. Ils y verront que la possession de Monacq
dans les circonstances où celte ville a été cédée à
la France, a été considérée comme un avantage
très considérable. Ils y verrqnt que, lorsque la

France prit possession de Monaco, il n'est point
d'olfres que le roi d'Espagne n'ait faite au prince
de Monaco pour rentrer sous sa protection. Or, je
demande si, dans le moment oii vous conservez
encore la place à votre disposition, si lorsque le,

prince de Monaeo exécute de son côté le traité de'
Péronqe, il est delà justice de résoudre de votre
part les engagements qui soqt le prix de la con-
cession qu'il vous a faite.

M. le Président. Je consulte uqiî trpisjèq^e
fois l'Assemblée sur la qiieslion préalable propo-
sée contre la demande d'ajourpenaent du projet
de décret des coqiités.

(L'épreuve est encore douteuse,)

M. le Président. II y a du doute ; on va faire

l'appel nominal.

M. Babey. Dans le doute, on doit ajourner ; le

règlement fe dit et il ne vous est pas permis,
Monsieurle Président, de prononcer contre l'ajour-
nement.

M. le Président. Le règlement dit que lors-

qu'il y a du doute, un passera à Fappel nominal.

A l'extrême gauche : Nqn pas ! non pas!

M. le Président. Voici comme je pose la ques-
tion: M Ya-t-il lieu à l'ajournement ou n'y a-t-il

pas lieu? »

Ceux qui seront de l'avis de l'ajournement di-
ront oui; ceux qui n'en seront pas d'avis diront
«on.

M. Rewbeli. Je demande que l'on décide au-
paravant si la eéunce sera le\ec aussiiùl après
l'appel nominal.

(L'Assemblée, consultée, décide l'affirmative et

passe à l'appel nominal.)

M. |e l'résideut. Le résultat de l'appel npoai-
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nal t
- ' • oui.

En iTèie

qu'il u y a pail^cu a ajuuiu r i a.iuiicaii^Qaco
à ia prochaine législature.

M. le Président lêrç la iM^aqce 4 9 heures.

ASSB.MBLÉR «ATIOMALB.

PRÉSIDENCE DK M* THOURET.

Séance du mercrfdi2\ septembre t79 1 , ai| inqtin (1).

La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M. C hriiiiin, au nom du comité des domaines,
fi'UU compte lierexamen fait par le comité, ron-
formémiDt à l'article 29 de la lui du l'r (jéceip-
bre 1790, sur la lé;^i>lation domaniale, d'up bail

de plutieurs dotnaines nationaux, pasâé au mépri.-:

de toutes les foime.-', 60us je ministère du siitur

Caionue, etronttnani lésion do près 4e moitié au
préjudice delà nation; il prupose eu conséquence
un projet de décret qui est mis itax yQ\%. dansiez
termes suivants :

* L'Assemblée nationale, après avoir oui le

rapport de son comité tes dom;iines, décrète que
le bail des Joiiiainea et droits iloaianiaux de Sedan.
Raucourt, Saini-Mau^'er, Châieau-Ilenauli et Mo-
tion, et des ri-devaiit prévôtés de Montmédv,
Marvelle, Danviliers et Chauvancy-le-Château ,

des domaines de Mouzon, 6«aumont, l'Ëaiiae, la
Besace et dépenda ces, Tait au protit du sieur
Husson, ci-devant sui'déiégué de l'intendance de
Metz, par arrêt liu conseil au 18 mai 1784, pour
le prix annuel de 75,000 livres, et pour le temps
de 12 années, qui ont commencé au 1*' j<qvier
1787, sera résilié et révoqué à compter du 1*' jan-
vier prochain, époque à laquelle la régie des do-
maines nationaux rentrera en j missaoce de.-diis

domaines nationaux, et les fera rétiiret adniinis-
tr '• "' ' '•ofit (le la nation, jusqu'à ce qu'il ait été

I
eur vente conformément aux décreis

Ul. ..ic tablée nationale; remettra ledit sieur
Husson à laiite régie tous les titres, reconnais-
sances et papiers concernant les biens qui sont
dans sa maui. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre du comité ecclésiastique fait un rap-
port relatif à la circonscription de plusieurs parois-
ses dans les déparlements du Puy-de-Dô.ne, de
la Charente, de Maine-et-Loire, de l'Aube, du Pa?=
d '-Calais, de l'Aisn»-, de la Corrèze, de Seiu "ret-

Ojse, de la Meuse et (Je l'Oise, et proiiO^e à lei
égard divers projets de décret qui so i ipis aux
VOIX dans les termes suivants :

1» Décret relatifà la circonscription des paroisses
du district de Besse (Puy-de-Dâme).

> L'Assmblée nationale, après avoir eniçpda
le rappun qui lui a été (ait par son comité ecclé-
siastique ;

« D.- l'arrêté pris le 3 juin deruier par le direc-
toire du département du Puy-de-Dôm -, de con-
c - - l'evêque de ce dép;irlement. sur le projet

;
ription des paruis-es du district de

h r:,^, ,.n,po8»' le 29 mai précédent par le direc-
toire de ce district, décrète ce qui suit ;

(I) C«U« lèue* Mt ineomptèta ao Momitenr,

Art. !•».

» Les pa' I district >' " - ' -

ment du P ae, ?onl ;

de 26, ainsi (Vi ii suit :

< Avéze et Bains.
• Bagnols, qui conservera son ancien

•—•-:-^

à l'excepiion des villages de Peu, j

Bertinet, réunis à la paroisse de Saiùi-.^ ....ui,

et ceux de Fouillât, Bourhontout, La Coste et

Limberteix, réunis à Gro8-la-Tartière.
< Besse, qui comprendra, outre son ancien ter-

ritoire, la Fabrie, hameau, distrait de Saint-Anas-

tèze, et le village de Montredon^ distrait de Saint-

Victor, et qui continuera d'avoir un oratoire k
Yassivières.

« Chambon, qui conservera son ancien terri-

toire, à l'exception du village de Beaune, réuni à

MuroL
« Chartreix.
« Compains, qui conservera son ancien terri-

toire, sauf les parties qui en sont distraites pour
être réunies à Église-Neuve.

" Courgoul.
« Cros-la-Tartière, qui réunira à son ancien

territoire les vilia-ies de Boarbontout, Fouillât,

La Ciste et Limberteix.
• Eglise-Neuve, qui réunira 4 son ancien 1er

ritoire les vi liages de Grufiandeix, Grands-Jotines,
Maudnjrrt s, Espioat et Redondel, ainsi qu*^ les

vacheries et montagnes de Cbabagnol, et Cliani-

bedaze, le tout distrait de la paroisse de Com-
pains.

•t Ksoinchal auquel est réunie comme succur-
s. lela paroisse de Godivelle.

Murol, qui comprendra tons les objets dont
la réunion est proposée pir l'arrêté suidat' du
directoire du département.

« Picheran le, Rodde (la) et Singles.
« 8aint-Ana«tèze, qui cui.servera son ancien

territoire, excepté ce qui en a été distrait pour
être réuni à Besse.

« Saint-Diéry, qui conservera son aniion ter-

ritoire, sauf lès parties qui en seront lélachées

ci-après, pour être réunies à la paroisse de Saint-

Pierre-Colamines.
« Saint-Do:inat, qui comprendra, outre son

ancien territoire, les villages de Peu, Jouvioo et

Bertinet, distraits de Bagools.
« Saint-Genest-Chamiiespe.

Saint-Nectaire, qui conservera son ancien
territoire, sauf les parties qui en sont détachées
par l'arrêté susdatô. La paroisse de Saillant est

réunie à Cflle de Suint-Nectaire.

Saint^Parloux, qui comiouera d'avoir un
oratoire à la Tour.

« Saint-Pierre-Colamines, quicontlnuera d'avoir

un oratoire à Long-Prat, et qui réunira à son an-
cien territoire le village du Mont, et le hameau
de Laborie, distraits de SaïQt-Diéry,

« Saint-Victor, qui conservera son ancien ter-

ritoire, à l'exception du village de Mout-Redon,
réuni à Besse.

( Tauves, auquel est réunit; la paroisse de Saint-

Gai.
c Tremouille, Saint- Loup, auquel seront réu-

nies les paroisses de la Besset, comme succur-
sale, et iiC Beauiieu, dont le t.rntoire .n.ia com-
pris dans le territoire de celte succursale.

•• Valbeleix.

Art. 2.

« 11 sera envoyé, les dimanches et fêtes, par
les curés respectifs, un de leurs vicaires, dans
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chacun des oratoires mentionné:? au présent dé-

cret, pour y célébrer lu messe, el y faire les ins-

tructions spirituelles, sans pouvoir y exercer les

fonctions curiales. »

(Ce décret est adopté.)

2° Décret relatif à la circonscription des parois-

ses de Commercy (Meuse).

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport qui lui a été fait par son comité ecclé-

siastique;
« De l'arrêté pris par le directoire du déparle-

ment de la Meuse, le 9 mai dernier, de concert

av(C l'évêque de ce département, sur les délibé-

rations du directoire «lu district, et de la munici-

palité de Commercy, des 15 et 13 avril précédent,

concernant la circonscription des paroisses de la

ville de Commercy, décrète ce qui suit :

t II y aura, pour la villt; de Commercy, 2 pa-

« roisses; dont l'une, qui sera desservie dans
• l'église de Saint-Pantaléon, comprendra tout le

Cl territoire intra-muros des paroisses de Samt-
« Pantaléon et de Saint- Nicolas; et l'autre, qui

« sera desservie dans l'église du ci-devant mo-
« nastère des bénédictins du faubourg du Breuil,

<• comprendra tout le territoire dépendant dudit

a faubourg. »

(Ce décret est adopté.)

3° Décret relatif à l'église du ci-devant mo7ias-

tère des Ursulines de Ligny (Meuse).

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport qui lui a été fait par son comité ec-

(lésiistique;
« De l'arrêté pris par ledirectoire du département

de la Meuse, le 9 mai dernier, de concert avec
l'évêque de ce département, sur les délibérations

du directoire du district de Bar, et du conseil

général delà commune de Ligny, des 31 et 26 du
même mois, concernant l'érection de l'église du
ci-devant monastère des Ursulines de cette ville,

en succursale-, décrète ce qui suit :

« L'église du ci-devant monastère des Ursulines
« de la ville de Ligny est conservée comme ora-
«< loire de la paroisse de cette ville; et le cure y
« enverra, les dimanches et fêtes, un de ses

« vicaires, pour y célébrer la messe, et y faire

« les instructions spirituelles, sans pouvoir y
c exercer les fonctions curiales. »

(Ce décret est adopté.)

4" Décret relatif à la réunion des paroisses de
la ville de Duurdan (Seine-et-Oise).

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le compte qui lui a été rendu par son comité
ecclésiastique;

« Des arrêtés du directoire du département de
Seine-«'t-Oise, des 2 juillet et 17 août 1791, sur
les délibérations du directùre du district, et de
la municipalité de Dourdan, prises de concert
avec le fondé de pouvoirs de l'évêque du dépar-
tement, concernant la réunion des paroisses de
ladite ville, décrète ce qui suit :

District de Dourdan. Ville de Dourdan.

• Il n'y aura, pour la ville de Dourdan, qu'une
seule paro:sse, qui sera desservie dans I églisede
Saint-Germain; la paroisse d- Saint-Pierre est
supprimée, et son territoire réuni à celui de la
paroi-se de Saint-Germain. »

(Ce décret est adopté.)

b° Décret relatif à la réunion des paroisses de la

ville de Gonesse (Seine-et-Oise).

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu le

compte qui lui a été rendu par son comité ecclé-

siastique ;

« De l'arrêté du directoire du département de

Seine-et-Oise, du 17 aotit 1791, sur le procès-

verbal rédigé par 2 commissaires du district de

Gonesse, et la délibération du directoire de ce

district, des 21 mai et 15 juin suivants, la péti-

tion sans date des habitants de la paroisse de
Saint-Nicolas de Gonesse, concernant la réunion
des paroisses de celte ville; et de l'avis de Jean-
Julien Avoine, évêque de ce déparlement, du
5 août 1791, décrète ce qui suit :

Ville do Gonesse.

M II n'y aura, pour la ville de Gonesse

qu'une seule paroisse, qui sera desservie dans

l'église de Saint-Pierre, et à laquelle est réunie

celle de Saint-Nicolas, dont l'église est conservée

comme oratoire. Le curé de Saint-Pierre enverra,

les dimanches et fêles, un vicaire à cet oratoire,

pour y célébrer la messe, et y faire les instruc-

tions spirituelles, sans pouvoir y exercer les

fonctions curiales. >

(Ce décret est adopté.)

6° Décret relatif à la réunion des paroisses de

la ville d'Uzerche (Corrèze).

« L'Assemblée nationale, d'après le compte qui

lui a été rendu par son comité ecclésiastique;

« De l'arrêté du directoire du département de

la Corrèze, du 27 juillet dernier, sur le travail

préparatoire fait de concert avec le fondé de pou-

voirs de l'évêque de ce département, par le di-

rictoire du district d'Uzerche, concernant la

réunion des paroisses de la ville d'Uzerche, dé-
crète ce qui suit :

t Les paroisses de Saint-Nicolas, de Notre-

Dame et de Sainte-Eulalie, de la ville d'Uzerche,

sont réunies en une seule, qui sera desservie

sous l'invocation de Saint-Pierre, dans l'église

ci-devant collégiale de ladite ville, et qui com-
prendra tout le territoire des 3 paroisses réunies.

L'église ci-devant paroissiale de Sainte-Kulalie

est conservée comme oratoire; et le curé y
enverra, les dimanches et fêtes, un vicaire, pour

y célébrer la messe, et y faire les instructions

spirituelles, sans pouvoir y exercer les fonctions

curiales. »

(Ce décret est adopté.)

7° Décret relatif à la réunion des paroisses de

Neuilly-Saint-Front (Aisne).

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
h; rapport qui lui a été fait par son comité ecclé-

siastique
;

< De Parrêté du directoire du département de
l'Aisne, du 23 août dernier, sur les délibérations

du directoire du district de Château-Thierry, et

de la municipalité de Neuilly-Saint Front, des ti

et 3 du même mois, concernant la n unio:i des
paroisses de Neuilly-Saint-Front ; el «le l'avis de
l'évêque du département du 4 du présent mois de
septembre, décrète ce qui suit :

« Il n'y aura, pour la ville de Neuilly-

Saint-Front, qu'une seule paroisse, qui sera des-

servie dans l'éjihse de Saint-Front, et à laquelle

est reunie, avec son territoire, la paroisse de
Saint-Kemy de la mêiue ville. »

(Ce décret est adopté.)
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8* Décret relatif à la réunion des paroiste* de

la ville de Bar$ur-Aube (Aube).

• L'Asse nblée naiiooalf, après avoir entendu

le raitpuri qui lui a été Tait par son comité ecclé-

siastique;
• D« l'arrêté du directoire du département »ie

l'Aube, (lu 7 du présent mois de septembre, sur

les .lélibérations du «ilrecîoire 'U district, de la

municjualité, et du conseil général de la com-
mune deHar-sur-Aube, des 14, 3 et 1" avril der-

nier, concernant la réunion de.^ paroisses d<* la

ville »ie Bar-sur-Aubf :et de l'avis de l'évéque du
département, du l dudit mois de septembre, dé-

crète ce qui suit :

• Les ijaroiïses de Saint-Pierre, d(> la Made-

leine et de Sai it-Madou, «le la ville de Bar-sur-

Aube, sont réunies en une seule, qui sera desser-

vie dans régli:5e ci-devant de Saint-Maciou, sous

l'invocation de Sainte-Germaine. L'église ci-devant

paroissiale de la Madeleine est conservée comme
oratoire; et le curé y enverra, les dimanches

et fêles, un de ses vicaires, pour y célébrer la

messe et y faire les instructions spinluellei sans

pouvoir y exercer les fonctions curiales. »

(Ce décret est adopté.)

9» Décret relatif à la réduction et à la eirconscrip-

tion des paroisses du district de Vihiers (Maine-

et-Loire) :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport qui lui a été fait par son comiié ecclé-

siastique ;

« De l'arrêté du directoire du département de

Mai ne-et- Loir»*, du 17 août dernier, sur la déli-

bération du directoire du district de Vihiers, du

2 précédent, concernant la circonscription des

paroisses de ce diÈirict, décrète ce qui suit :

Art. i".

« Les paroissfs du district de Vihiers, sont ré-

duites au nombre de 36, ainsi qu'il suit :

• Alleuds O^s); Alençon; Aubigné; Beaulieu;

Bripné ; Brissac ; Champ (le); Chanz- aux; Charcé;

Chavaignes , Cerqueux (les); Clére ; Concourson;
Coron ; Faveray ; Paye; Gompré; Martigné; Mon-
tillers, Nueil, dont lu Lande sera succursale, et

qui aura, à Passavant, no oratoire, où le curé de

.Nueil enverra, les dimanches et fêtes, un de ses

vicaires, pour y célébrer la messe, et y faire les

instructions spirituelles, sans pouvoir y exercer

les fonctions curiales; " Plaine (la); Rablay ;

Salle (la); Saugé-I'Hôpital ; Somloire ; Saiut-

Georges-Châtelaizon; Saint-Hilaire-du-Buis; Saint-

Lambert; Saint-Nicolas de Vihiers; Saint-Paul-

du-B<jis: Tancoigné ; Thouarcé; Tigné; Trémout;
Vanchrétien ; Voide (le).

Art. 2.

« Lesdites paroisses seront circonscrites ainsi

aa'il est expliqué dans la délibération susdatée

u dire^oire du district de Vihiers, sauf les chan-
gements réglés par l'arrêté du directoire du dé-
partement de Maine-et-Loire. •

(Ce décret est adopté.)

10* Décret relatif à la réductionet à la circonscrip-

tion des paroisses du district de Saint-Florent
(^aioe-et-Loire).

f L'Âsseinblée nationale, après avoir entendu
te rapport qui lui a été fait par son comité ecclé-
siastique:

De l'arrêté du directoire du déparlement de
Maine-et-Loir»', du 17 août dernier, sur la déli-

bération du directoire du district de Saint-Florent,

du 5 précédent, co cernant la circonscription des
paroisses de ce di-trict et de l'avis de l'évê^ue
du département, du 1*' du présent mois de sep-
tembre, décrète ce qui sait :

Art. 1».

• Les paroisses du district de Safnt-Plorent sont
réduites m nombre di> 32, ainsi qu'il suit :

• Beiupréau; Beausse'; Boiz; Bouzillé; Champ-
toieaux; Cb.i, elle-Aubry (la); Cha|)e|le-Sainl-Plo-

rent da) ; Chapelle du Cenesi (la); Chaudron;
Ciiau>saire (la); Fief-Sauvin (le); Filet (le), Jume-
lif^re (la); Lire, qui aura à Drain un oratoire, où
le curé enverra, les dimanches et fêtes, un vicaire

1 our y célébrer la messe, et y faire les instruc-
tions spirituelles, .-«ans pouvoir y exercer 1^8 fonc-
ti ins curiales ; Landemont; Mesnil (le), qui aura
pour succursale Saint-Laurent-iîu-Mottay; Mont-
jean ; Montrevaux; Pm (le); Pommeraye (la); Pot-

vinière(la); Puiset-Doré (l.); .Neufvy;iaint-Chris-
tophe-dt'-la -Couperie; Saint-Flor«*nt- le- Vieil;

Saiiit-Laurent-de-la-Plaine ; Sainl-Laurent-des-
Aulels; Suint-Pierrc-Monilimart ; Saint-Quintin;
Saint-Remy; Sainte Christine; Varanne (la).

Art. 2.

< Lesdites paroisses seront circonscrites ainsi

qu'il est expliqué dans la délibération susdatée
du district d>- Saint-Florent, sauf les change-
ments réglés par l'arrêté du directoire du dépar-
tement. »

(Ce décret est adopté.)

1 1" Décret relatif à la circonscription des pa-
roisses du district de Boulogne {Pas-ke-Calais).

L'Asremblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait par son comité ec-
cléiiastique ;

« De 1 arrêté du directoire du département du
Pas-de-Calais, du 5 août dernier, sur la délibé-

ration du directoire du di-^trict de Boulogne, du
2 précédent, concernant la circonscription des
paroisses de ce district; et de l'avis d'Honoré
Spitallier, vicaire, et fondé du pouvoir spécial

de révêque de ce département, du 3 dudit mois,
décrè'.e ce qui suit :

An. 1".

• Il y aura, pour ta ville de Boulogne, cbef-

lieii du district de ce nom, au département du
Pas-de-(ialai8, 2 paroisses ; dont lune, pour la

haute ville, sera dessirvie dans l'église ci-devant

cathédrale, et aura pour snccarsale la ci-<ievant

paroisse de Saint-Martin ; l'autre, pour la basse
ville, sera desservie dans l'église de Saint-Ni-

colas, et aura un oratoire dans l'église du ci-

devant monastère des cordeliers.

Art. 2.

< Les autres paroisses du district de Boulogne
seront réduites au nombre de 65, ainsi qu'il

suit :

< Alinctun, qui aura un oratoire à Betlebraoe;
-. Atiu;
« Audinghem, dont Tardinghem sera succur-

sale, et qui aura un oratoire à Ingbem ;

< Audrezeiles, qui aura pour succursale Am-
bleteuse et Barnighen ;

ff Bainctun, qui aura CInestinghen poor suc-
cursale ;

• Bainshen, qui aura un oratoire à Longue-
ville;

« Belh-, qui aura un oratoire à Nouttefort :

« Beroiglien, qui aura un oratoire à Enquio ;
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« BeUssens, qui aura pour succursale Ber-

Dieulles; ^ ,.i-
« Bt'uvrequen, qui comprendra : 1° Lissevert

et Etiembiique ;
2" Wacquinghen comme suo-

cursale, laquelle aura dans son territoire Ollre-

tun ;
3° Maiiiiif^lieD, qui sera succursale ;

4° Pi-

tefaux, où il y aura un oratoire ;

« Bouriionville, dont Heniievaux sera oratoire;

« Bourthes;
« Boursin, qui aura le Wast pour succursale;

« Brequesen;
« Gamiers, qui comprendra le Faux, et qui

aura Uanries pour succursale;

« Carly, qui aura un oratoire à Verlinctunj

« Gleiileu, qui comprendra Tollendal-lu-Hétroye,

et la ferme du Ménage, et qui aura pour succur-

sale Bimont, dont dépendra lu Falemprise;
<i Golembercq, qui aura Un oratoire à Na-

brlnghen;
« Condette; qUi aura un oratoire à Hesdigneul;
« Loruiont, qui aura un oratoire à Hubersen;
« Gremarest;
« Desvres, qui aura un otatoire à Sainte-Ger-

trude;
« Doudauville;
« Ergny, dont WicquengheD sera succursale,

et qui aura un oratoire à Aix-en-Ergny;
« Etaples;
« Ëtreelles, qui aura uU oratoire à Etrée ;

•< Ferques, qui aura un oratoire à Elinghen ;

« Fiennes;
« Frenc;
« Hardinghen< qui aura pour succursale Her-

melinghen;
« Herly, qui comprendra Avesnes;
« Hesdin-l'Abbé, qUi aura pour succursale

Hermeiinghen ,•

« Inquesen, qui aura un oratoire à Recques
« Landretun, qui aura un oratoire à Gal'fiers;

« Leubringlien, qui aura pour succursale Au-
dembert, el Saint-Inglevert;

.1 Long-Fossé, qui aura Gourset pour succur-
sale, à laquelle le grand désert est réuni;

« Longvilllera, dont Tubersen sera succursale,
et qui aura un oratoire à Maresville;

« Manneville, qui aura un oratoire à Saint-
Martiii-Ghoques;

« Marquise, qui aura pour succursale Leu-
lingben ;

« Mont-G;ivreI, qui aura un oratoire à Alette;
« Neufchâtel, qui aura un oratoire à Nesles;
« Neuville;

.
« Outréau, qui aura pour succursale Saint-

BUenue;
« Parenlyj
« Pernes, qui aura pour succursale Gonteville;
« Preures, qui comprend llucquelières;
« Quesques, qui aura un oratoire à Lottinghen;
•I (julien, dont Meninghan sera succursale, et

qui aura un Oratoire à Saint-Michel;
« Uéty;
« Binquesen, qui aura un oratoire à Hidre-

quin;
«< ilumilly;
« Samer, qui aura un oratoire à Vierre-aUx-

fiois ;

« Selles, qui aura un oratoire à B^ussembert
;

« Sempy, qui aura Maries pour succursale;
" Senleeques, qui aura un oratoire à Vieil-

Moutiers
;

« Saint-Léonard, qui comprendra Oslrohove,
et qui aura pour succursale Kehinghen

;

« Tbiembrone;
« Tingri, qui aura un oratoire à Lacres ;

« Verchocq;
« Widehen, qui comprendra la ferme de Li-

lendal, Niembourg, Haut-Pichot et Halinghen,
où il au 'a un oratoire

;

« Wimile, qui aura un oratoire à l'Herrai-

« Wierrt -Effroi, qui aura un oratoire à Hes-
dres ;

M Wissant ;

« Wirwignes, qui aura Questrecques pour
succursale ;

<i Zoteux, qui aura Secourt pour succursale.

Art. 3.

« Lésdites paroisses et succursales seront cir-

conscrites ainsi qu'il est expliqué dans la dé-
libération âusdatée du directoire du district de
Boulogne.

Ai-t. 4.

« Les curés des paroisses auxquelles il est ac-
cordé des oratoires par le présent décret,

veilleront à ce que les dimanches et fêles il soit

célébré une messe et fait des instructions &pi-

rituelles dans chacun desdits oratoires , sans
qu'il y soit exercé aucune fonction curiale. »

(Ce décret est adopte.)

12° Décret relatif à la circonscription des pa-
roisses du district de Calais (Pas-de-Calais.)

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait par son cothité ec-

clésiastique,

« De l'arrêté du directoire du département du
Pas-de-Galais, du 7 juillet 1791, sur la délibéra-
lion prise, de concert avec Pierre-Joseph Porion»
évêque de ce département, par le directoire du
district de Galais, le 5 mai précédent, concernant
la circonscription des paroisses de ce district,

décrète ce qui suit :

Art. i°'.

« Il n'y dura, comme ci-devant, pour la ville

do Gourgain, et la citadelle de Galais, qu'une
seule paroisse. L'église du ci-devant monastère
des minimes sera conservée comme oratoire.

Art. 2.

K Les paroisses du district de Galais^ hors la

ville chef-lieu du territoire, sont réduites au
nombre de 26, ainsi qu'il suit :

« Ardres, qui aura pour succursale Bois-en-
Ardres, et Balinghem, et pour oratoire l'église de
Brèmes, et celle d'Autingues;

« Audruicq;
« Allembon, qui aura pour succursale Herme-

linghem
;

« Bonn ingues, qui aura pour succursale Pehem,
el Hervelinghem;

« Goulogne;
« Guinea, qui aura pour succursale Andres;
«I Guemps;
« Louches, qui aura pour succursale Nielles

et Zouasques
;

« Licques^ qui aura pour succursale Bonnin-
gues, et qui aura un oratoire à Hocquinghcm}

t Marck, qui aura pour succursale les Atta-
ques.

« Nortkerque;
• Offekerque;
« Oye;
« Peuplingues, qui aura un oratoire à Gd-

quelle
;

« Polinchove;
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• Rodelinffhem, auquel geront réunie* lea j»a-

roisses de F»Tlinphem, Lan i relu n, Bouquehaui,

Campagne ei Ecoiiei». Landreinn et Bouquihaut
sont conservées comme succursales, avec leur

a;icieci temioire. Campajîiie <l Biolles 80Qt con-

servée» «oinme oraioires de Kodtliiiybem;

Ruminglieur,
• Saiigatie, qui aura jMur succarsale BcaJies;

• SaiolKolquin;
• Sainle-Marie-Kerque;

Saiiit-Nicuias;

- Saiut-Omer-Capelle;
« Saint- Pierre;

• Samt-Tricat, auc^uei soot réunies les p^rois-

ites de Hami 8, Bouc r« s, Nieiles-lès-Galais, et Pre-

thun. Boucrea et FrethuD dunt cunservés comme
succursales ayec leur ancien territoire respectif;

- Vieilie-Bjilise, qui comprendra la paroisse de
Nouvelle-Eglise conservée avec son ancien terri-

toire, comme succursale;
« Zudkt^rque.

ArL 3.

• Lesilites paroisses et succursales seront cir-

conscrites ainsi qu'il est expliqué dans la déli-

bération susdatée du directoire du district de

Calais, sauf les excepttous réglées par Tarticle

précédent.

Art. 4.

Il sera envoyé, les dimancbes et Xétes^ par

les ( urés respectifs, un de leurs vicaires^ dans
cbacun des oratoires désignés au présent décr. t,

pour y célébrer la messe, et y faire les instruc-

tions spirituelles, sans pouvoir y exercer les fonc-

tions eu riaies. «

(Ce décret est adopté.)

13° [>écret relatif à la circomcriptiun des paroisses

des cantons de Confolens et de Chabannais
(Cbarente).
» L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le rapport qui lui a été fait par le comité ecclé-
siastique;

•' De l'arrêté du directoire du département de
la Charente, du 20 aoù( 1791, sur la reunion et la

nouvelle circonscription des paroisses de la ville

et du canton de Confolens, et de celles du canton
de Chabannais; de la délibération du directoire

du district de Confolens, prise de concert avec
l'un des vicaires de l'év^ue du département, le

15 juillet précédent, décrète ce qui suit :

Art. l".

Gaotoa de Confolens^

•> Le caq^n de Confolens sera composé de G pa-

roisses, savoir : Saint-Maxime-de-Confoleus, Au-
sac, Manot, Saint-Maurice, Lesterpt et fisse.

Art. 2.

Les paroisses de Saiot-Baribélemyi Saint-Mi-
chel, Lezignac-Bur-Goirè , Chainbon, Négrat, et

Saint-Queutin près Lesterpi, sont supprimées.

Art. 3.

• L'église de Saint-Barthélémy sera conservée
comme oratoire de la paroisse de Sainl-Maxime,
et celle de Saint-Quentin comme oratoire de celle

de Lesterpt ; les curés y enverront, les dimanches
et fêtes, un vicaire pour y céléltrei la messe, et

y faire les instructions spirituelles, saos pouvoir
y exercer les fonctions curiales.

Art. 4.

• La paroisse de Saini-Maxime-de-Conrolens
comprendri son ancien territoire, '•"' -!"- -t-
roisses de Saiot-Bartbéiemy et de ^

encore de la paroi^se de Negral : i_; .. ,„,., vi

hameaux du Bosi-du-Juge, des Tiers, du Mas-
Marteau, de la .Martinie.-des Moulins delà Ko-
chetteet des Tiers : le surplus sera réuni à la pa-
roisse de Saint-Germain-sur-Vieune;

« De la paroisse d'Ansac, les hameaux de la
Grange-du-Pattl et de la Grange-Boirean;

De là. paroisse de Saiht Mauhc liages
et hameaiix dé Jaliais, le Mas et i. u:

• Et de la pàroisge d'ESsë, les hameaux du Bols
de Pommeau, Chez-Pascaud, Fenbuillàc, les
Alexandries et le Moulin de la Combe.

Art. 5.

«• La paroisse d'Ansac cbnserve^d son terrlloire
actuel, K l'exeeptlon des deux hameaux félinis à
Saint-Maxime.

Art. 6.

• La paroisse de Manot conservera son étéhdile
acturtle jusqu'à ce qae. par là ndUtelle circons-
cription des paroisses du Canton de la Péruîe, il

eu poit distrait, ou il Soit ajodié les lieux H ha-
meaux que la localité indiquera d'y joiudre du
d'en ôter.

Art. 7.

« La paroisse de Saint-Mauricç Qera composée
de son ancien territoire, à l'exception des trois
hameaux réunis à Saint-Maxime, et des villages
de Chez-Chambon, la Vigne, la Garcellerie, Pier-
relixe et la Chaise, qui ferodt partie de la paroisse
d'Bsse;

» La pafoisdedu ChamboH est réunie â celle de
Saint-Maurice, à l'exception du hameau des Placés
qui fera partie de Celle de Chabrac, caritôh de
Chabannais.

• De la paroisse dé Lêzigriac-sor-Gorsé : il sera
réuni à c^ile de Saint-Maorice le boorg dhdlt Lé-
ztgnae, les villages et hameabt du Ru^ Chez-
Pinot, Chez-Maudon, Chez-Lavaul, le Moulin de
risle, le Moulin-Neuf, Villemier, Chez-Bourgnaud
et Lachenan.

Les villages et moulins de la Brunie, la Goi-
nie-Poursac, Chez-le-Beau, le Queroix et Gorces,
de ladite paroisse de Lézignac, sont réunis à celle
de Gbabrac.

• Bt ceux des Borderies, Roultignac, la Papuo-
tie, Chez-Rougnac, Chez-Belivier, et Pui-Beaudet
feront partie de la paroisse de Saugond^ cuDion
de Brigueil.

Art. 8.

« La paroisse de Leterpt conservera son ancien
territoire, à l'exception de ce qu'elle peut avoir
dans le village de la Chambrunie, qui sera réuni
à celle d'Bsse.

I La paroisse de Saint-i^oentin est réunie à
celle de Lesterpt, si ce n'est ce qui en dépendait
dans les villages de Villessot, JoUmard et les

Gouttes, qui fera partie de celle de Saiol-ChriS-
tophe, canton de Brigueil.

Art. 9.

« La paroisse d'Bsse confierve son ancien terri-

toire, à l'exception «les hameaux réunis oar l'ar-

ticle 4 à Saint-Maxime-de-Cunfolens, et de ceux
de la Grange-Teyroux, et de la Grange-Baudon,
ainsi que de ceux qui sont au delà de la petite
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rivière de Dissoire, qui seront réunis à Saint-

^l^^ei-ont partie de ladite paroisse d'Esse, h s 5

villages de la paroisse de Sainl-Miiurice, appelés

Chez-Gba.nb0D, la Vigi.e, la GarceUe, P.erre-

Fixe, et la Chaise, amsi que tout ledit village

de la Ghambrunie.

Art. 10.

Canton de Ghabannais.

« Le canton de Ghabannais sera composé de

6 oaroisses, qui seront Saint-Pu-rre-de-Chaban-

nais Chirac, Ghabrac, Eiagnac, Ghasst-non et

Saint-Quentin.

Art. 11.

« Les paroisses de Saint-Sébastien, Greuoid-

lEau, Pressignac et Exideuil sont supprimées et

réunies; savoir : Saint- Sébastien et Grenord-

l'Ëau, à Saint-Pierre-de-Ghabannais, ainsi qu'une

oiii tie d'Exideuil, dont le surplus sera réuni et

divisé entre les paroisses de Saint-Quentin ei la

Péruze.
« Les villages du Mas-Chaumont, la Broussan-

detie, Goulouuoux, et le Gourtieux, de la pa-

roisse de Chirac, feront partie de celle de Saint-

Pierre de Ghabannais.

Art. 12.

« La paroisse de Pressignac est réunie, partie

à Saint-Quentin, et partie à Ghassenon.

Art. 13.

« Les églises de Saint-Sébastien et d'Exideuil

sont conservées comme oratoires de la paroisse

de Saint-Pierre de Ghabannais; et celle de Pressi-

gnac, comme succursale de celle de Cha'senoi.

Le curé de la paroisse de Saint-Pierre de Gha-

bannais enverra, les dimanches et fêtes, un vi-

caire dans chacun des oratoires li-dessus, pour

y ( élébrer la messe, et y faire les instructions

spirituelles, sans pouvoir y exercer les fonctions

curiales.

Art. 14.

« Pour déterminer, d'une manière claire et po-

sitive, les limites des cantons de Gonfolens et

de Ghabannais, el des paroisses qui les compo-
sent, il en sera dressé procès-verbal par les

membres du directoire du district de Gonfolens,

ou leurs délégués, qui, au besoin, feront placer

des bornes élevées et tixaiives desdites limites.

Copies de ce procès-verbal seront remises aux
municipalités intéressées, au directoire du dis-

trict, à celui du département, et à l'Assemblée

nationale.

(Ce décret est ailoplé.)

14» Décret relaiif à la circonscription des pa-

roisses des districts d'ïssoirc, de Clennont et de

Hiom {Puy-de-Dôme).
• L'Assemblée nationale, après avoir entendu

le raipoil qui luiaéié fait par son comité ecclé-

siasUque, de l'arrêté pris par le directoire du dé-
partement du Puy-de-Dôme, le 28 niai dernier,

de concert avec l'evêque de ce déparlemeni, sur
le tableau de circonscription et de réunion des
paroisses du district dissoire, dressé le 8 avril

préi édent par le directoire de ce district, décrète
ce qui suit :

An. 1•^

Ville d'Issoire.

« Les 2 paroisses de la ville d'Issoire sont réu-

nies en une seul'-, qui sera desservie dans l'é-

glise de Saint-Paul, et qui aura pour succursale

la ci-devant paroisse de Periers.

Art. 2.

Ville de Saint-G^rmain-Lambron.

« Les 2 paroiss' s de la ville de Lambron sont

réunies en une seule, qui sera desservie sous le

nom et dans l'église de Saint-Germain. Gelli's de
Gollanges, Breuil, Gignat et Ghal s sont réunies

à la nouvelle paroisse ; les 3 dernières, à titre

de succursales.

Art. 3.

Bourg de Charapeix.

« Les 2 paroisses du bourg de Charapeix sont

réunies en une seule, qui sera desservie dans
l'église deSainte-Croix-de-Champeix, et qui aura

pour succursale Ludesse.

Art. 4.

K Les autres paroisses du district d'Issoire sont
réduites au nombre de 40, ainsi qu'il suit :

« Achat ;

« Antoing, auquel est réuni Solignat;

«Auzat-le-Luouet, qui comprendra les hameaux
d'Âpchers, distraits de Leyvaun;

« Auzat-sur-AUier, qui aura pour succursale

Esteil;

< Ardes;
« Beauiieu, qui aura pour succursale Char-

bonnier;
« Boudes, qui comprendra le village de Letz,

distrait d'Augiiat, et qui aura Saint-Hérent et

Madriat pour succursales;
« Champagnat-le-Jeune, qui comprendra la

Ghapt lle-sous-Usson comme succursale, et Pei-

lières, où il y aura un oratoire ;

« Chapelle-sous-Marcousse (la);

« Gieinensat, auquel est réuni Sainl-Florel;

« Goudes-Mont-Peyroux;
« Fiat, auquel sont réunies les paroisses d'Aul-

b;it, Saint-Privat, et Orbeil, cette dernière comme
succursale ;

« Jumtaux;
« Marienge, qui comprendra Ternaut, comme

succursale, et Villeneuve, où il y aura un ora-

toire ;

« Mauriat, qui aura Vichel pour succursale;
« Mazoire ;

« Meilhaud, qui aura pour succursale Par-

di nés;
• Montaign, auquel sont réunies les paroisses

de Verrières et Grandeyrol, cette dernière couirae

succursale, et Régnât, où il y aura un oratoire;

« Mulhat-le-Mouge, qui réunira les paroisses de
Saint-M;irtiu-des-Plaius et de Dansât, cette der-
nière comme succursale;

« Necher, qui aura pour succursale Ghadeleuf;
« Nonetie, qui aura pour succursaleOrsonnette;
« Parentignai, auquel sont léunies les paroisses

(le Saiut-Gcrniain-soiis-Usson, et de Brenat, cette

dernière comiui- succursale;
« Rentières;
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- huche-Charles, qui comprendra le village de
Gerielières, l't la paroisse de lu MeyraDd, où il y
aura un oratoire;

• Sauner, qui réunira Chassai^ne comme suc-
cursale, etCrest, où il y aura un oratoire.

« SauAillaine, qui aura pour succursale Église-

Neu\e-de«-Liard8:
• 8)int-Alyre-lè6-Montagne-,
- Samt-IJabel;
< Saint-Cirgiies, qui aura Cbidrac et Sainl-

Vincent pour succuriiales;

" S;iint-Elienne-8ou8-L'8son, auquel est réunie
la paroisse de Cliameant.

Saiiiî-t'ienesi;

• Saini-G'Tvais, qui comprendra Au^atcomme
succursale, di?iracion faite du village de Letz;

• Saini-Jean-«n-Val;
« S.tint-Jeaii-Saint-Gervais;

« Saint-M.irtin-des-Holière-j, auquel est réunie
la paroisse de Val-sous-Chàteau-Nenf, dont réjjli>e

sen conservée lomrne oratoire;

Saint-Rf^my-ile-Chargnat;

Saint-Yvoine, qui aura Sauvagnat pour suo-
cursîile;

« Usson ;

• Vernei, qui comprendra le hameaa de la

Varenne;
Vodable, qui réunira Colomine, Danzat, dont

sera ilistraii le hameau de Genrhéres et Konzières.
Danzat et Ronzières sont conservés comme suc-
cursales ;

Art. 5.

• Il sera envoyé, les dimanches et fêtes, par
les curés respectifs, un de leurs vicaires dans
chacun des oratoires mentionnés au présent dé-
cret, pour y célébrer la messe, et y faire les ins-
tructions spirituelles, sans pouvoir y exercer les

fonctions curiales.

(Ce décret est adopté.)

M. Daaeby, au nom du comité des finances,
fait un rapport sur la pétition de la commune de
Melun, et présente un projet de décret tendant à
ce qu'il soit payé à cette commune une somme
de 40,000 livres à compte sur le bénéfice dans la
revente des biens nationaux par elle acquis.

Ce projet de décret est rais aux voix dans les
termes suivants :

« Sur la pétiiioii de la commune de Melun,
; tendant à ce qu'il lui soit payé une somme de
L 40,0(X) livres à compte sur le bénéfice à elle at-
tribué dans la revente deé biens nationaux par

\ elle acquis; vu les avis des directoires du district
• de M.^un et du département de Seine-et-Marne,

i sur ladite pét-non ; ensemble la soumission faite

!.
par ladite commune, «le représenter, au plus tard

^ dans le courant d'octobre prochain, un certificat
visé par lesdits directoires, que les deux premiers
tiers de la contribulioti patriotique, et les impo-
sitions ordinaires des habitants de Melun, pour
l'année 17^), sont acquittés, ei que les rôles de
la contribution foncière et de la contribution
mobilière ue 1791 sont en recouvrement,

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète
que le caissier de l'extraordinaire pavera à la
ville de Melun la somme de »U,<JOO livrés en deux
payements étîaux de chacuii 20,(K»0 livres, dont
le prf mier au 30 septembre présent mois, et le
second au 30 octobre prochain ; ladite somme et
intérêts à imputer sur le seizième appartenant à

i~ SEnir. T. XXXI.

ladite commune de Melun dans le prix des biens
nationaux par elle acquis et revendus, à la

charge par elle d'effectuer la soumission sus-
énoncée. •

(Ce décret est adopté.)

M. R«Biel-!Wof[;«rct, au nom du comité des
domaines, firéseute un projet de décret relatif à
la liquidation des dettes des ei'devant paus
d'Etats.

^^
Ce projet de décret est mis aax voix dans les

termes suivants :

Art. 1*.

« Les créanciers des ci-devant pays d'Etats, oa
leurs ayants cause pour les dettes mentionnées
dans le décret du 12 avril dernier, relatif à la li-

quidation des dettes de ces mêmes pays, à la
charge de la nation, seront payés de leurs inté-
rêts échus ou à échoir jusqu'au 1" janvier 1792,
quelle que fût l'échéance des précédentes stipu-
lations, par les payeurs, receveurs ou trésoriers
qui en étaient précédemment chargés pour l'an-

née 1790, dans les mêmes bureaux, et sur l'état

ou rôle qui contenait la mention des parties pre-
nantes.

Art 2.

<' La trésorerie nationale fera, en conséquence,
passer, sur les ordonnances du ministre de l'in-

lérieur, auxdits payeurs, receveurs ou trésoriers,
les sommes queceux-ci demanderont sur un état
sommaire siffoé d'eux, et visé, pour en assurer
l'authenticité, par le directoire du département
dans le territoire duquel leur bureau est situé.

Art. 3.

• Les receveurs ou trésoriers des ci-devant
pays d'Etats qui avaient des bureaux de
payeurs à Paris feront viser leur état sommaire
par le directoire du département dans le terri-
toire duquel était le siège de l'ancienne admi-
nistration.

Art. 4.

« Il sera fait une remise de 2 deniers pour
livre auxdits payeurs, receveurs ou trésoriers,

pour leur tenir lieu de tout traitement et indem-
nité. Ils rendront compte de leur payement dans
le courant des mois d avril, mai et juin, devant
le bureau de comptabilité.

Art. 5.

« Le payement prescrit par l'article premier
du présent décret sera le dernier fait en cette

forme. Les intérêts desdites dettes des ci-devant
pays d'Etats seront, à l'avenir, à compter du
1" janvier prochain, payés aux mêmes caisses

et en la même forme que les diverses rentes
constituées sur l'Etal ; à cet effet, les créanciers
seront tenus de faire procéder à la liquidation

et à la rénovation de leurs titres, ainsi qu'il

suit :

Art. 6.

« Lesdits créanciers feront, d*ici an !•» avril
prochiin, par eux ou par leurs fondés de procu-
ratio'i, au commissaire du roi, directeur «jénf^ral

9
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de la liquidation, la remise des titres qu'iKs au-

ront en leur possession. Les créanciers des

rentt^s viagères y joindront l'acte de leur nais-

sance, et un certificat de vie en bonne forme.

Art. 7.

« Pour effectuer ladite remise des titres, les-

dits créabciers fournil ont, savoir, quant au titre

constitutif de la créance, ledit tit.re en ^original
;

sinon, sur leur alfirinatioti, ou celle de leur fondé

de procuration, que ledit titre original fesi égaré,

une copie collaiionnée et authentique, ou am-
pliation d'icelui ; et enfin, à défaut desdits titres

originaux et aœpliations, un extrait authentique

délivré par le directbire de district, du dernier

compte légalement rendu et alloué, datis lequel

le payement des intérêts de ladite créance aura

été passé en dépense ati payelir ; et quant aox

actes translatifs et justificatifs de la ijropriété

désdites créances, ils fourniront, pour y sup-

jpléer, s'ils ne les ont pas en leur pouvoir, un
extrait de l'immatricule, délivré, soit par le

payeur, soit par toiis les archivistes ou autres

détenteurs des registres, constatant que lesdits

ciréanciers sont compris dans l'état des dettes

contractées au nom desdits pays, soit comtne

créanciers primitifs, soit comme étant au droit

d'iceux, Lesdits certificats délivrés à l'adminis-

tration ue seront sujet à aucun droit d'enregis-

tretiiént, et ils seront conformes au modèle an-

nexé au présent décret.

Art. 8.

« En échange de cette remise de titre, il sera

délivré, aux proi)riétaireS des rentes perpétuelles

ou viagères, une reconnaissance, valant contrat

ou titre nouvel, par le commissaire du roi, liqui-

dateur général, stipulant pour l'Etat. Cette recon-

naissance portera le capital originaire, l'intérêt

actuel aVecla jouissance des arrérages, à compter

du 1" janvier 1791, pour être acquittés de 6 mois

en G mois par les payeurs des renies sur l'Etat;

le&dites rebodilaissances ou noiiVel titre seront

exempts du droit d'enregistrement.

Art. 9.

« Lesdltës reconnalsstinces ou titre nouvel ne

seront remis que sur urie quittance oU récépissé

donné par le propriétaire, oU t)ar son foUdé de

procuration, par-devant un notaire de Paris, (Jui

l'expédiera en brevet sur lin papiel- à un seul

timbre, et la délivrera aiix parties intéressées,

s-aii.s qu'il soit nécessaire de la faire enregistrer,

ei sans pouvoir exiger d'ilucune d'elles au delà

de 3 livres pour tous frais et honoraires.

Art. 10.

« La délivrance desdits titres nôuvels ue don-
nant point ouverture à une aliénation ou chan-
gement de propriété, mais beulenieut à une
Lovatioù de titre, il ne sera pas requis par le

commissaire du roi, directeur général de la liqui-

dation, dé certificat du conservateur des opposi-

tions ; mais, seulement le 31 décembre de lu

présente année, lesdits payeurs qui acquitteront

les arrérages desdites rentes seront tenus d'adres-

ser au commissaire du roi un état, certifié d'eux,

des oppositions qui pourraient, audit jour, sub-

BiSter entre leurs mains, pour être par liii noti-

fiées aux payeurs des rentes sur l'Etat.

Art. 11.

« Les créancier.*^ qui auront plusieurs rentes sur

les mêmes pays d'Etats et au même taux d'inté-

rêt pourront les réunir pour les faire liquiaer

et comprendre dans le même titre nouveau.

Art. 12.

« Après que lesdites rentes ou créances des

ci-devant pays d'Etats auront été ainsi recon-

nues, elles jouiront de la faculté de la recon-

stitution accordée aux autres rentes sur l'Etat;

et jusqii'à la reconstitution, la propriété en
sera soumise aux lois et régime du domicile

du créancier.

Art. 13.

« Les propriétaires de ces mêmes rentes, qui

en recevaient les intérêts dans les ci-devant pro-

vinces, pourront, après le 1" janvier 1792, et

lorsqu'elles auront été reconnues au nom de

l'Etat, en être payés dans le district qu'ils vou-
dront choisir, en se conformant à ce qui est pres-

crit par les articles 8, 9 et 10 du décret du 15 aoiit

1790, concernant les rentes dues par le ci-devant

corps du clergé et lés pays d'Etats.

Art. 14.

« Le commissaire du roi, directeur général

de la liquidation, procédera à la liquidation dé-
finitive de toutes les parties de rentes perpétuelles

qui, dans leur étal actuel, sont de 20 livres et

au-dessous, pour le reml)oursement en être fait

par la caisse de l'extraordinaire.

Art. 15.

« Les ci-devant receveurs ou trésoriers des

pays d'Etats, même les receveurs des diocèses de
la ci-devant province de LàngUedoc, en exercice

pendant l'année 1790, qui n'auraient pas encore

remis l'état exact des dettes et intérêts qu'ils

étaient chargés de payer, coûtbi-mément à ce qui
est prescrit par l'article 3 du décret du 13 avril

dernier, seront tenus de le remettre, sous les

peines poriées par le décret sur la comptabilité;

d'ici au 1" janvier prochain, au directoire du
département dans le territoire duquel était situé

le siège de leur administration respective, pour

y être visé, certifié et réuni aux titres et pièces

qui ont autorisé les différents emprunts.
« Lesdits directoires les feront passer, ••: n^ U

mois qui suivra la remise, au directeur géueral

de la liquidation, pour qu'il les emploie au rér

colement des titres et certificats qui lui seront

rapportés par les créanciers.

Art. 16.

« A compter du l'^'^ novembre prochain, les

commissaires nommés par les départements for-

més des ci-devant pays d'Etats, en exécution du
décret du 25 décembre 1789, cesseront toutes

fouctious, pour être remplacés ou représentés
comme il suit :

art. 17.

« Toutes personnes qui auront des créances
exigibles, uu des sommes à répéter, à quelque
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titn-

dir.

pti

fiun

qu I

(lu rdi,

„., ... :.i fôrihf

roaiicier:? de l'Etal,

. , ,
: . par le comitf^. dn

>tre statue par le lk>rp8 iégislatif ce
iidra.

Art. 18.

» Tottteé persomes qui auront des droits liti-

gieux à puursulfre contre les ci-devant pays
(i'Etats, od ^ui aû^aient déjà introduit de^ ins-

tances à raison de ce dans les anciens tribu-

nal ' ivront conlradictoirementavécragent
du biii-, par-tlevant k' Iributial dii pi*e-

miei ,1 iMii.lHîîeînent île l'aris, auquel l'outè oom-
l>éit'nce el juridiction on cette partie est exprôc-
sémfetit attribuée par le présent décret.

• Leiit .i^nt du Trésor public poùfsiiivrà
réciprotjueinent devant les tribunaux ordinaires
là rentrée d.- toutes les 8omnies et l'exercice de
tous les droits appartenant aux ti-devadt pays
d'Etats.

Art. 19.

» Leà payeurs, receveurs, trésorier^ et autfeè
.incietis comptables des ci-devailt pays d'Etats,

rendront leurs comptes, au temps fixé par les

prérédenis décrets, par-devant le bureau de comp-
tabilité. Lescurpsadinieistnlitirs des départements
qui ert ont éié fot"raés seront tenns, nolamineht
[Mobr l'exécution du présent article et des deux
firécédents. dé fournir les renseignements qui
eur seront demandés par le ministre des côn-
tributiuus publiques.

Art. 20.

- Il sera établi momentanément, auprès (Tés

archives des d-devant pays d'Etat>, un dèposl-
lalbe archiviste, nommé jfiir le miniâtre de rinl'é-

hi'ttr, fet >ci'arié par le Trésor public, pour être
par lui, SuUs là BuKeiiiancè du corné admin s-
imtif àunr^s v^yiqiie! le dc^piM est établi, procédé
ai' ni peut intéresser
p.i; . lits Formés dés ci-

d-vani pays a Kiais, ou le ijeuéral dU royaume.

Art. 21.

" Il sera dressé, si fait déjà îi'a été, aux frais

du Trésor t)ublic, on inventaire, en double oii-
yinal, deà titres et papiers aé tosés dati& lesdiies
archives. Le preriiier sera t^pporlé à la biblio-
Ihè-iue du roi avec tous les titres qui concernent
!e général du royaume; l'autre demeurera en
dépôt auprès de radmmi^tration dii département
dans Itquel était siinS le siège de rancienne
adminisiratioH avec les titres et pal)ier8 concer-
nant particulièrement le territoire qui en dé-
pendait.

ModèU du aerti/icat prétérit pat TûrfiCft 7.

Départ'emetit dé. faisant (Partie dé l'ancien

ê (ancien payeur, pa receveur,
•

,
uu archiviste, ou détenteur des i-'e-

' rentes dUes par l'ancienne provinc-
ui ^..>i!U la qualité du signataire), reconnais
et certifie, en exécution de la lui \date dtt la
mnction du présenï décret) que, vérification par
moi faite sur les registres él sommiers du pave-
ment desditeâ rentes, M. (mettre ici le mm' de
baptême du ou des eréanciers)... est propriè-
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taire de la rente de {mettre ici ïà rente en cô-
pital et intérêts, ainsi qae les impositions dont
elle était ou n'était vas yrfuée) oçiginaireii^ent

Créée par ladmintstrauoia dùdit piyg à .<on pro-
fit id'u au profit, de M..., créà;i< i.-V pn intin, et

qu'il à justifié des titres el pi res

pouf constater qu'il «^sl bropi . hte
reûte, dûiit le payemedl des arréragea à iui fait

a été passé en compté.
.. Fait à... le...

« Nota. — Le certificat doit être expéjiié sur
papier timbré, mais il sera exempt dti droit
d'enregistrement. >

(Ce décret est adopté.)

M. Goadârd, au nom du comité cTagruuliure
et de commerce. Messieurs, lé décret du o juillet

dernier qui défena V&Kporlatuin à Vétranger des
armes eï munitions de guerre, des matières d^or

et (Targènt e^ ringots et des espèces monnayées
ayant cours dans le royaume reçoit journelle-
ment de la part des municipalités frontières uni»
extension nuisible au commerce et à l'a^îricul-

ture. On retient, par exemple, les pierres a fusil

dont nous pourrions fournir toute l'Europe, les

lamés destinées à être réexpi>rtées après avoir
passé pai* nos inanurai;tureâ d'armes blanches.

Je demande, en conséquence, que le comité mi-
litaire, celui des finances et celui d'agriculture
et de commerce soient chargés de proposer de-
mâi.n uu projet de décret interprétatif pour re-

médier à ces abus.

(Cette motion est adoptée.)

M. d'Aiguillon. Messieurs, vous aves accordé
aux veuves des.maréchaux de Ftance une peii-

siui) de IQfCKX) livrés; une seule est, à cause
d'une peij'sl'D, antérieure., exceptée de ce dé-
cret ; c est M™" la maréchale de Richelieu qui se
trouve, j'ose le dire, dans la plus grande dé-
tresse. Je prie l'Assemblée de décider, et je pense
que M. Camus ne s'y opposera pas, que M™ la

miréchale le Richelieu soit traitée comme les

ai très Veiives des maréchaux de France, biea
qu'elle i/ait pas lés 70 ans reqiiis par la loi.

M. CaaiDi», a^ nom du comité àés pensions. La
propositioii de M. (TÂiguillon mq parait juste.

M. le màréciial de Richelieu avait assuré à M"*
(le Richelieu un douaire considérable ; mais il

avait mal calculé avec lui-même, el la succes-
sion ne suffit pas même po ir faire face à toutes

les créances; en sorte que M™ de Richelieu se
trouve réduite, elle et sesenfants, à une pension
de 3,000 livres.

(La proposition de M. d'Aiguillon est mise aux
Voix ei adoptée.)

M. Dëmèànier, at» nom du comité de Çon^tir
lulion, présente ùii projet de décret tendant:
1° à ce que les différents comités remettent à
l'archiviste, avant la séparation de l'Assemblée,
les registres, étals, renstitinements et papiers re-
latifs aux différents travaux dont ils se sont oc-
cupés, aGn qu'il s «il eii état de les remettre lui-i-

même à la prochaine législature ; i'' à ce qu'il

soil accordé des secours provisoires et des gra-
tifications aux commis de différent^ comités, à
raison de la cessation de leurs travaux.

L«8 6 articles composant le projet dedécretsont
successivement m*" aux voix dans les termes
suivants :
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L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

.( Les comités des finances et des contributions

publiques, le comité central de liquidution, et

celui des pensions, feront clas^er et mettre en

ordre, si fait n'a été, les registres, états, rensei-

gnements et papiers qui si; trouvent dans leurs

dépôts ; ils en remettront la clef, avec un état

sommaire du nombre et du contenu des cartons,

le 29 (lu présent mois, dans la soirée, à l'archi-

viste ; lequel s'en chargera, et les remettra à la

première législature.

Art. 2.

•( Tous les autres comités de l'Assemblée na-

tionale feront également classer et mettre en

ordre les registre;;, renseignements et papiers

qui se trouvent dans leurs dépôts respectifs ; ils

les feront transporter aux arcliives, à compter du

26 du présent mois, de manière que le tout y
soit déposé le 29 au soir.

Art. 3.

« Néanmoins, tous les papiers relatifs à l'admi-

nistration, qui se trouvent dans les différents co-

mités, seront remis, avant la séparaiioo de l'As-

semblée nationale, aux divers départements du
ministère qu'ils concernent. »

Art. 4.

« Les inspecteurs des bureaux feront dresser

un état sommaire des procès-verbaux,' registres

et papiers étant au secrétariat de l'Assemblée;

ils remettront ledit état à l'archiviste dans la jour-

née du 30.

« Aussitôt après la séparation de l'Assemblée
nationale constituante, l'archiviste prendra l'ins-

pection provisoire du bureau des procès-verbaux
et de celui de correspondance ; il veillera à ce
que les commis et employés y continuent leurs

travaux. »

Art. 5.

« Le comité des pensions et les inspecteurs
des bureaux présenteront, à la séance du 25, un
projet de décret sur les secours provisoires qui
peuvent être dus aux commis à raison de la ces-
sation de leurs travaux, et sur les gratifications

qu'il pourra paraître convenable de leur accor-
der : à cet effet, les différents comités remettront
l'état de leurs employés et leurs observations sur
le travail de chacun d'eux. »

Art. 6.

« Le travail des commis qui ont été employés
au secrétariat ou dans les comités de l'Assemblée
nationale leur sera compté comme surnuméra-
riat à l'égard des emplois pour lesquels la loi ou
des règlements non abrojiés demandent une ou
deux années de travail préliminaire. »

(Ce décret est adopté.)

M. Ilémeuiiler, aunomdu comité de Constitu-
tion. Messieurs, vous avez renvoyé à votre co-
mité de Constitution plusieurs objets, en lui or-
donnant de vous présenter des décisions avant
votre départ; il en est quelques-uns qui lui ont
paru instants etnepasdevoirsouffrir de difficulté.
Un mot seul, par exemple, suffit pour trancher

la question qui s'est élevée relativement aux
cendres de J.-J. Rousseau. C'est une dette envers
le génie que nous divons acquitter complèie-
ment; mais le comité, après avoir examiné la

lettre de M. Girardin, doit déclarer à l'Assemblée

nationale que le respect des propriétés, le droit

naturel, le droit positif et les convenances ne per-

mettent pa.s d'insi.4er pour forcer M. Girardin à
céder les restes de Rousseau actuellement inhnmé
à Ermenonville. G»;la est, d'ailleurs, complète-
ment indifférent, puisqu'on ne pi ut exécuter en
tous points le décret qui accorde les honneurs
publics à Rousseau, sans transporter ses cendres
dans la ci-devîuit église de Sainte-Geneviève; il

suffit de lui élevtT un monument.
J'ob?erve même qu'en agissant autrement, et

en forçant M. Girardin, vous ne seriez pas dans
les principes de la déclaration des droits, suivant
laquelle on peut prendre le bien d'un particulier

pour l'uiilité commune à la charge d'une préa-

lable i. demnité; car observez qu'il ne peut pas y
avoir ici (l'indemnité, pan e que c'est une espèce
de propriéts; qui n'e=it pas susceptible d'évalua-

tion.

En conséquence, voici le projet de décret que
votre comit;^ vous propose :

-. L'Assemblée nationale, aiuès avoir entendu
le rapport du comité de Constitution, renvoie au
pouvoir exécutif l'exécution des décrets qui or-

donnent d'élever une statue, et accordent les

honneurs publics à la mémoire de J.-J. Rous-
seau.

« Décrète que, sur les estimations qui seront

recueillies par le directoire du département de
Paris, et sur la présentation de l'état des frais de

C( s monuments par le ministre de l'intérieur, les

sommes nécessaires seront accordées par le Corps

législatif. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Démeiinîcr^ au nom du comité de Consti'

tution. Messieurs, les membres des bureaux de

conciliation vous ont souvent prévenu, par les

lettres ou autrement, des abus qui se sont glis-

sés dans les citations à comparaître devant eux.
Comme la loi ne les autorise pas à désigner parmi
les huissiers en activiié celui qui portera les ci-

tations, il est arrivé souvent qu'elles ont disparu,

les huissiers dépendant uniquement à l'heure ac-

tuelle, dans l'exercice de leurs fonctions, du choix
des parties.

Voici, en conséquence, la disposition qui a paru
absolument nécessaire pour prévenir cet abus :

« Les bureaux de conciliation sont autorisés à

désigner, parmi les huissiers en exercice, ceux
dont les parties seront tenues de se servir pour
faire les citations. »

M. Defermon. Je demande à M. le rappOiCeiir

si les citations doivent toujours partir de la main
du juge ou si la partie a le droit de faire appeler
par citation. Si la pariie a ce droit, qu'arrivera-t-il ?

C'est que vous la mettez dans le cas de voir con-
tester sa citation.

M. Demeunier, rapporteur. C'est fait exprès,
Monsieur, c'est précisément par là que les abus
ont commencé. J'appelle auprès du bureau de
paix un citoyen avec lequel j'ai une discussion

d'intérêt; si j'ai la liberté d'employer un huissier

qui me convient, je puis employer un huissier

malhonnête et alors ma partie ne comparaîtrait
pas et je ferais pourtant déclarer un défaut. Il

est donc bon que les parties soient tenues de se

servir d'un huissier honuête indiqué par le bu-
leau de conciliation; au surplus, on pourrait res-

treindre le décret à la ville de Paris. (Assenti-
ment.)
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M. BerlbtTran. Il serait plus eonvi'nabl<>

d'ordonner .|u«* les huissiers près le tribunal des
juges de raix feront les ."italions aux buri-anx de

conttliatioo. [Attentiment.)

M. Uémeanier, roppor/ewr. Voici, avec l'amen-

dement lie M. Berihereau "t en réduisant le pro-

jet à la ville de Paris, la rédai-tion que nous pro-

posons :

Les citations devant les bureaux de conci-
liation de la vilie de Paris ne pourront, à peine

de nullité, être faites que par les huis<iiers atta-

chés aux i^iîc- de paix établi» dans cette ville. •

(Ce décret est mis aux voix et adoité.)

M. Bonrhe. Il e^t bien vrai que les hui-'^iers

8>)ufn»'iit l< s exploits Ht les assignation s, mais il

est vrai aussi qu'on ne peut guère se lier aux
nooveaux avoués qui sont en si grand nombre
3u'ori Ut- peut pas les connaître, et qui abusent
e la (H>!iliance des parties.

M. ll^'Bieanier rapporteur. Le préopiount
avait (léjà deman té, et le comité de Constitution

avait déjà lui-même proiio>é de décréter un rè-

glement pour le-« avoués et pour les huissiers

des tribunaux; il est certain qu'il y a de très

grands abus dans cette partie; mais il devient

à peu près impossible que vous vous eu occupiez
avant l'éi'oque du 30 septembre; et la législature

prochaine, éclairée par une plus longue exp**'-

rience, et par l'expérience des département-,
pourra s'occuper avec plus de succès de cette ré-

forme.
(L'Assemblée approuve les observations de

M. Démeunier.)

M. DémeuBier, au nom du comité de Consti-

tution. Messieurs, r«';tablissemen' de la police

currectionnelle dans les grcndes ville$ exige l'ad-

dition tie quelques articles à la loi que vous avez
déjà portée sur cet objet; je suis, en < onsé luenee,

chargé de vous pn senter le projet de décret sui-
vant qui contient les moyens d'exécution de votre

décret primitif :

• Art. 1". Il sera établi des commissaires
de p<»lice dans toutes les villes du royaume
où l'administration du département, sur la de-
mande de la municipalité et l'avis du directi*ire

de district, les jugera nécessaires. >

Aprt'-s quelque discussion, cet article, niodiiié,

est mis aux voix cumme suit:

Art. i-.

• Il sera établi, par le Corps législatif, des

commissaires de polidë dans tout<-8 hs villes du
royaume où on les jugera nécessaires, après l'a-

Ms de l'admiiiistratiod du département. •U'^P't'-)

Les articles 2 à 6 du projet de décret sont suc-

cessivement mis aux vuix, sans changement,
cumme suit .-

Art. 2.

Ces commissaires veilleront an maintien et à
l'exécution des lois de police municipale et cor-

rectionnelle, et ils pourront dresser Ws procès-
verbaux en matière criminelle, conformément
à ce qui sera dit ci-après. Les municipalités dé-
terin = Ion |pg localités, et avec l'aulon-
sali iimistrition du dépa'-tf'me'it, sur
l'avt- ... . ne du district, le détail des fonctions
qui pourront lenr être attribuées, dans l'ordre
des pouvoirs propres ou délégués ai<x corps
municipaux. » {Adopté.)

Art. 3.

Dans les lieux où la loi n'aura pas iléter-

miné le mode de la tixation de leur traitement,

il sera fixé par le directoire du département, sur
la demande de la municipalité et l avis du direc-

toire de district, et pavé par la commune. •

(Adopté.)

Arl. i
• D'après les fonctions déléguée!? aux juges de

paix, les di!<po8itions provisoires contenues aux
articles 14, 15 et 16 du litre IV de l'organisation

de la municipalité de Paris, demeurent abrogées
en tout ce qui est contraire au décret sur la

police municipale et correctionnelle, et au pré-

sent décret. » (Adopté.)

Art. 5.

«. Les commissaires de police, lorsqu'ils en

auront été requis, ou même d'office, lorsqu'ils

seront informé- du déUt seront tenus de dresser

les procès-verbaux, tendant à constater le fla-

grant délit ou le corps du délit, encore qu'il n'y

ait point eu de plainte rendue. » (Adopté.)

Arl. 6.

« Us pourront aussi être commis, soit en ma-
tière de police municipale, par les municipalités,

soit en conséquence d'une plainte, |)ar les offi-

ciers de police de sûreté ou par les juges, pour
dresser les procès-verbaux qui seront jugés né-

cessaires. » (Adopté.)

Lecture est faite de l'article 7, ainsi conçu :

« Bn cas d'effraction, assassinat, incendie,

blessures on autres délits laissant des traces après

eux, les prévenus seront d'abord conduits devant

les commissaires de police, qui seront tenus d»

dresser les procés-verbaux du corps du délit en
présence des personnes arrêtées, lesquelles seront

ensuite conduites chez le juge de paix. »

Après quelque discussion, cet article, modifié,

est mis aux voix comme suit :

Art. 7.

• Bn cas d'effraction, assassinat, incendie,

blessures ou autres délits laissant des traces après

eux, les commissaires !e police seront tenus de

dresser les procès-verbaux du corps du délit en

présence des personnes saisies, lesquelles seront

ensuite conduites chez le juge de paix, sans

néanmoins que les commissaires de police puissent

procéder aux informations. » (Adopté.)

Les articles 8 et 9 (et dernier) du projet de dé-

cret sont ensuite mis aux voix, sans changement,

comme suit :

Art. 8.

• Tous les commissaires de police pourront

dresser des procès-verbaux hors de l'étendue de

leur territoire, pourvu que ce soit dans le terri-

toire de ia municipalité. (Adopté.)

Arl. 9.

. Dans le cas où il y aura procès-verbal dressé

par les commissaires 'de police, ils en tiendront

note sommaire sur on registre coté et paraphé

par un des officiers municipaux. Us transmettront

au juge de paix la minoU* même du procès-ver-

bal, avec les effets volés, les piê<-es de conviction,

et la personne saisie. Les greffiers des juges de
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paix donneront décharge «lu procès-verbal et des

pièces. » (Adopté.)

M. liB Pr^^ldeut. Yoic^ une lettre du minis-

tère de Vhtérmif :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur de vous prévenir «lue j^ai reçu

des ordres du roi pour l'exécution du décret par

lequel l'Assemblée nationale destine une somme
de 10,000 livres RQur faiye travailler, dè§ cette

année, à lacontiqiiiUion de la çoUec1,ion des ports

de France â,e J[oseph Vernet, par l'artistp ç^e le pou-

voir exécutif avait déjî^ 4(;signé pov|r ce travail.

« L'Assemblée nationale apprendra sans doiiie

avec plaisir que le choii^ est tombé ?ur M. Hue
au£[uel il a été donné des élo^esi dans le rappurt

précédemment fait à l'Assemblée nationale. {Ap-

plaudissements.)
« Je SUIS, etc :

« Signé : DELE^SART. »

M. Déqieqpier, au nom du comité d$ Constitu-

tion, préseiite un pxojet de déaret sur d^s disposi-

tions particulières au tribunal de^ police municipale
de la ville de Paris.

L'article l" de ce projet est mis aux voix,

sans changement, corpmo 9uit :

Art, 1".

« La municipalité de Pî^ris sera seule chargée
(le faire exécuter les règlempnts, et d'or lonner
toutes les dispositions de police sur la rivière de
Seine, ses porls. rivages, berges et abreqvoirs
dans l'intérjeùr de Pans, sans préjudice du' ren-
vpi à la police Correctionnelle, à'régard des f.iits

gui en seropt Buscéptilîlés. » (i4<?o^f^.)

Lecture est faite de l'article 2, ainsi conçu :

« Les marchanda faisant le commerce poyr
l'appi-ovi^îonneiniht de Parig par e^u, et même
ceux qui feront le commerce des farines, blés et

autres grains venant parterre, seront tenus, spus
-ieiuc d'une amende de 300' tivres, de déclarer à
a municipalité, ou à l'un dès commissaires de
police, la quantité des mjirchandises, les lieux
où ils doivent les charger et l'époque de l'arri-
Vée:.. p . «^ ^ .

Après quelque discussion, cet article, modifié,
esi |ç|i8 aux Voix cqmme ejuu :

Art. 2.

« 1(68 in^irch^ndg faisa^^tle copimprcQ pour l'ap-
provisionnepiept de Pqps par eap spront tpnus,
a peme d'une amende de 3,000 livres, de déclarer
^ 14 fhunjpipuljté, qu à l'u^ des commissaires de
PO'lÇé, la qu^hijté ^es maichandiseg, leVUeuç
où Ils doivent les charger, ei l'époque de I arrivée.
(Adopté.)

T TT

I^es ^j-ticlos 3 à 9 (et jlernier) (jq pr.Qjrt sont
successivement j^\^ ^ijx vp|^, ^^n^ chçingement,
çoiqpae 8U|t :

Art. 3.

L"8 contestations (|ui pourront s'élever sur
iexécution dea traites, marchés, entreprises et
fournitures relatifs aux approvisionnements de
pris par eau, en ce tiui concerne seulement la
livraison (les marchandises, les obstacles et diffi-
cultés qui survieidraieiil dans le transport, se-
ront l'orlieBau tripunal de poljcn iininicipalQ. »
(Adopté.) '

i

Art. 4.

« Le tribunal de police municipale connaîtra

des contestations relative^ ^ la jusiillcatioo de»
qualités, à la régularité des payements, et au
rebut des quittances, qui pourPi^'t i'élevtif entre

les payeurs des rentes si^r rptel-dp-Ville, et les

rentiers.

i\rt. 5.

« Il conq^tî^ra pareillement des contraventions
apx règlements qe police, à l'égard di^s monts-
de-piété, lombards p^ autres étaiilissernents de ce
genre, ainsi que de toutes les contestations qui
peuvent en être la suite. » (Adopté.)

Art. 6.

« L'appel de tous jugements rendus par le tri-

bunal de police inqnicipale sera porté au tribunal
établi par l'article 64 du titrç II du décret sur la

police municipale et la police correctionnelle. >

(Adopté.)

Art. 7.

« Le corps municipal nommera legieffieretles
commis qui seront attachés au tribunal de police

municipale : il réglera, avec i'autoiisation du
directoire du département, leur traitement, lequel

sera payé par la commune. » (Adopté.)

Art. g.

« Le corps municipal est autorisé, en cas de
besoin, à commettre un homme de loi, ou tout
autre citoyen, pour remplir les fonctions de subs-
titut du procureur de la commune, auprès du
tribunal de police municipale. » [Adopté.)

Art. 9.

« Le traiterpçnt c(es hommes de loi ou autres
citoyens qui pourront être commis pour aider le

procureur de la commune et ses substituts, dans
la poursuite des délits en matière de police mu-
nicipale et correctionnelle, sera payé par la com-
mune, et déterminé par le corps municipal, avec
l'autorisation du directoire du dépar^gmept^' pro-
portionnellement au travail dopt ils devropt être

chargés.' .> (/Ido;?/^.)

M, Démeunier, au nom du comité de Constitu-

tion, presentequélques observations sur les incpri-

vénients qu'a fait naître ]di faculté accordée aux
ci-devant avocats au conseil d'exercer en même
temps les fonctions d'auoués auprès des tribunaux
de cassation et de district; il propose le irojel de
décret suivant :

« L'autorisation provisoire accordée aux ci-

devant avocats aux conseils', d'exercer en même
temps les fohctioiis d'avoués auprès du tribunal

de c^ssatipn, et HHRr^§ ip8 tribunaux de (li^tri^t»

d meure abrogée, » '

(Ce décret est inis aux voix et adopté.")

M. Déineiiiiier, rapporteur, instruit l'Assem-
blée de la demande du ministre de la justice

tendant à ce qu'il soit adjoint deux substituts
i^n commissaire, du roi auprès du tribunal de
caisation ; ilcopclut h l'adoption de cette mesure.

Un membre propose de déterminer en môme
temps le traitement de ces tonctionnaires et de
le fixer au deux tiers du traitement du commis-
saire du roi qupréS dudit tribunal.

M. Wémeuiiler, rapporteur, adopte cette mo-
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tion et propose, en conséquence, la rédaction sui-
vante :

' Il -^ r^ nommé par |e roi Jeux substituts du
r ire du ri)i auprè* du tribunal de ça*-

c I ubstituts auront les deux tiers du
trait- \ ' ppurleçominissaire i^u roi auprès

^Udil irtbuual. "

(Ce décret est mis ^ç« yo'x ef ^ppté.)

Un nu^brf dénonce à l'Assemblée les ahu? ré-
- nts, dans certa' -^

' -,

a salubrité et i

çi^uifcns ; il prppQS^ iç Hf^jei de

i.es ;ui lens règlements de police relatifs à
rétabli?8tmeni ou rititerdiction, d^ns les ville?,

des uîtiiies ateliers ou fabriques qui |)euvent

nuire à la sûreté uu à la s^alubrité <ie la ville,

seront provisoiremint exécutés. »

(Ce décret est mis aux voii^ et adopté.)

1^. lei Président fait lecture d'une adresse du
iu-ur Drleyre^mi fait homuiagei l'Assemblée <run

il il est l'auteur et ayant pour titre:

ur la vie de M. Thomas, de PAcademie
fr^itcai^jc. «

(L Assemblée ordonne quMI sera fait mention
hoporable de cet hommage dans le procès-verbal. >

M. Qnporl, au nom des comités d^ Constitu-

tion et d^ lénislation criminelle. Messieurs, le dé-
partement ei la municipalité de Pans .«ollici-

(ent par ii st^nce unu lot pour réiabli??eipeiit

d une force de police, dans cette ville. Il y a des

ufies de i»aix, des commissaires de police de.^

ureaux de conciliation ; mais il n'y a point de

furc- instituée pour la surveillance et pour l'ar-

restationdes personnes suspectes; il ny a point

encore de véritable police de sûreté instituée poir
la délivrance desmandatsd'arrêt. Cependant ile>t

aisé de recoiinattre combien il e^t néce.-^ijire qu'il

existe une police acilye dans une ville qui con-
tent un si grand rassemblement d'bommçs, où
il y a un si prodigieux fonço <rs d'bommes qui
coinpromelteut journellement non seuleuieit la

sûreté publique, mais les propriétés individuelles.

Ce n'est que par des soius coutiDuels qu'on peut

maintenir une si grande quantité d'ho.n^més. Le
premier moyen que l'on pQurraii employ r, celui

d'une force' arniée, oc pouvant l'être que d'une

manière ouverte, et, pour ainsi dire, grossière,

Test ««ouveut sans succès, b^ gafde nationale de
Pans a donné, sans dQV\te, des preuves multipliées

de son zèlg ; mais on ne saurait exiger d'elle

un service aussi coiiti'"? ai.rp^ i.i n.'volution.

Uuaiit au moyen ^le it- ievous
l'indiquer pour voua le ; . -, .^ : . orreur.

Un troisiéuie moyen se présente, et l'ancien

gouverneineiit l'avait empU.yé. tes ofR'i r- du
tommcrce arrêtaient d'uue piai' 1

-,

sans aucune violeuce ; c'est ceit
i

ae

nous vous proposons de rétablir, cuuu^e lu àv^le

qui convienne à un peuple libre. Un seul homme
su présente avec leçapctère de (a ^oj \ ilprdonne
à celui qu'il veut arrêter ue le suivre cbez le

juge de paix ; alors les citoyens sentent leur di-

iiiuté ; ils n'nbels-ent plus à la fora* armée, duut
i'e.uploi convient au despotisme, ni à la foxe
iiivisibe des tspioHs, mais h la force irrésis-

libl de^U)i,àl.miellele- citoyens sonttonjouis
prêt- .' prêter appui. Cette institution, qui peut
étr utile dans tout le rovaum^s est indispensa-
blenç^ut Béu(;9^re à parî.-i, où il faut qu'il existe

,\,->^ mn. rili/>(i !.>..- i>li,a nprimrita otluc nlijq

t

plusieurs tentatives ont été f?iiies et

il i en ce moment at^pun qoyei^ poqr dé-

pister ces ffibricateurs.

Je suis, en conséquence, chargé par les comités
lie Constitution et de législa' inelle, de
vous présenter le projet de ' .ivant:

Art. 1«.

« Il sera établi à Paris 24 officiers de police,

sous le nom d'of/^ciers de paLc^ avec les foncliong

ci-après. » {Adopté.)

Art. ?.

« Les officieTs de paix seront cbargés de veiller

à la tranquillité publique, de s? purter dans les

en Iroils où elle sera troublée, d'arrêter les délin-

quants, et de les conduire devant le juge de

pf^ix. » {Adopt^.\

Art. 3.

« Ils seront nommés par les officiers munici-

paux, et je^r service durera i ans, • {A,dQpt4.)

Lecture est faite de l'article 4, ainsi conçu :

• ^Is porteront pour marqqe distinclive un bâton

blanc à la ipain. *

M. Cbabrpii^ observe qu'il estqtile d'investir

les oftit iers de paix d'une certaine autorité ; il

propose, par addition à cet article, (le décréter

que leô citoyens seront tenus de leur prêter as-

sistance à leur réquisition et qpq pen^ Qui re-

fuseraient ae leur obéir seront condamnes, pour
cela seulement, à ^roi$ mois de détection. »

(Cette proposition est adoptée.)'

Bn conséquence, l'î^rtiçle mpdifié est nais aux
voix comme suit :

Art. 4.

« Ils porteront popr marque distipctive un bâ-

toq blapc à la main. Ils diront à celii' qu'ils

arrêteront : « Je vous ordonne, au nom de la loi,

de me spivre devant le ^uge de paix. » Les ci-

(ovens seront tenus de leur prêt- r assistance à
leur réquisition; et ceux qui refuseront d'obéir

aux officiers de paix seront condamnés, pour
cela seulement, à trois mioîs (^e détention. »

{Adopté.)

Le§ articles 5 à 7 du projet de décret sont

?uccessivement mis au:it voix, saps cl^angemei^i,

comme suit : '

Art. 5.

«. Les officiers, de pair pendapt la nuit, pour-

ront retenir les personn'^8 arrêtées Celles seront

conduites, £(U jour, (^evanl les commissaire^ de

police, s'il 8'agii d'olyets attribués h, la munici-
palité. " {Adosi^,,}

Art. 6.

. S'il s'agit d'objets du rçssort 4e la pplice cor-
rectionnelle ou de la police de pt")'-"f '"> < '>:. '^s

de paix conduiront les prévenu

luge (le pa^ du district, ^it d

central aes jugea de pai?. • (^^t

,

Art. 7.

. Les C/Aq^< àe pay^ nçt purrçit\^ ê^re desti-

tués q^e (^f tipois ^li^iteratio.ps ^çccessiyes du

le

_.c^U
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bureau central des juges de paix, prises à huit

jours de distance l'une de l'autre. » (Adopte.)

Lecture est faite de l'article 8 (et dernier) du

projet de décret, ainsi conçu :

« Le traitement annuel des ofticiers de paix

sera de 3,000 livres. »

Un membre propose d'ajouter à l'article ces

raots : aux frais de la commune ».

(Cette addition est adoptée.)

En conséquence, l'article modifié est mis aux

voix comme suit :

Art. 8.

« Le iraitemeni annuel des officiers de paix

sera de 3,000 livres, aux frais de la commune. »

{Adopté.)

Un membre propose de décréter par article ad-

ditionnel que les gardes du commerce continue-

ront leurs fonctions.

M. Duport, rapporteur. On demande qu'il soit

fait mention dans le décret que vous venez de

rendre que les fonctions des gardes du commerce
ne soui pas détruites. Cette observation me paraît

de toute justice ; on peut donc dire que le pré-

sent décret ne porte en rien préjudice aux fonc-

tions attribuées aux gardes du commerce, les-

quelles continueront d'être exercées par eux
comme par le passé.

M. Gonpil-Prëfeln. La Constitution porte l'abo-

lition de la vénalité des offices ; or, par la même
raison que l'Assemblée a cru nécessaire de sup-
primer le-! offices de notaires, afin que rien ne
contrariât le principe établi par la Constitution,

il n'est pas possible de conserver la vénalité des
offices des gardes du commerce.

M. Duport, rap/jor/^wr. L'observation du préo-

pinant est juste en soi, parce qu'il s'agit en effet

d'un resti' de la vénalité des offices. Comme il

est ceiiendant impossible qu'il y ait aucune in-

terruption dans ces fonctions très importantes
pour le commerce, je demande qu'il soit dit que
ce maintien est simplement provisoire, jusqu'à ce
qu'il y ait été pourvu autrement. {Assentiment.)

Voici l'article nouveau que je propose :

Art. 9.

f Les gardes du commerce continueront, pro-
visoirement et personnellement, à exercer les

fonctions qui leur sont attribuées par les lois. >

{Adopté.)

M. €»oiipll-Préfeln. Messieurs, je demande
la permission de faire deux motions d'ordre.
Vous avez renvoyé à votn^ comité de Constitu-

tion la proposition des mesures à prendre ou
plutôt de la loi répressive à porter pour empê-
cher l'usage scandaleux des qualités qui sont
abrogées par la Constitution; il est d'autant plus
DéctBsaire que cette loi soit portée qu'il a été
distribué, avec une affectation insolente, une
retendue protestation n vêtue d'un certain nom-
re de signatures où l'on voit, chose remarquable,

de!« noms accompagnés des titres de marquis,
baron, etc., et aipiirlenanl à des gens nés d'ex-
tra( lion roturière dans le temps qu il y avait pa-
reille extraction. {Rires et applaudissements.) Je
demande donc que le comité de Constitution nous

E

présente très incessamment un projet de loi ré-

pressive à cet égard.

Le second objet de ma motion porte eur la

situation actuelle de l'Assemblée. Vous voyez.

Messieurs, à quel point la séance se trouve dé-

garnie. Je demande que, pour terminer notre

mission et notre longue carrière avec la dignité

qui convient, en annonçant à la nation la fidé-

lité avec laquelle nous avons rempli les fonctions

dont sa confiance nous avait chargés, il soit dé-

crété que le vendredi 30 de ce mois il sera fait

un appel nominal. (Applaudissements.)

M. Ijc Chapelier, au nom du comité de Cons-

titution. Sur la première motion de M. Goupil,

j'observe que le comité s'en occupe actuellement ;

sur la deuxième, je ferai remarquer qu'il y a un
décret qui défend de s'absenter sans congé.

M. Chabroud. Je crois que le délit qui vous
a été dénonci^ par M. Goupil et que commet
celui qui prend un titre proscrit par la Consti-

tution est un délit très grave, parce qu'il ren-
f' rme une sorte de révolte contre la Constitu-

tion ; et je suis d'avis qu'on doit le poursuivre
avec toute la rigueur de la loi. Mais, d'un autre

côté, j'estime, à l'égard de ceux qui le commet-
tent, que ce délit tient à un grand orgueil et

que c'est dans ce sens qu'il faut chercher la

peine répressive, c'est-à-dire dans l'humiliation.

Telles sont les deux observations d'après les-

quelles je proposerai la peine qui me semble
convenable.

11 y a ensuite des officiers publics qui se prê-

tent 'aux faiblesses de l'orgueil et qui, dans les

actes qu'ils dressent, donnent aux personnes qui

y stipulent les anciens titres de la vanité dont
vous avez prononcé l'abrogation. A leur égard,

je crois lUe l'intérêt étant le mobile qui l'S porte

à se prêter à cette faiblesse, c'est dans l'intérêt

qu'il faut prendre le genre de la peine.

Je demande donc que ceux qui, au mépris
de la loi, prendront les divers titres qui ont été

abolis et que la loi défend de prendre soient

condamnés pendant 3 heures au carca-i (Murmu-
res dans l'Assemblée; applaudissements dans les

tribunes.), et que les officiers publics qui prête-

ront leur ministère pour une semblable contra-

vention soient punis par la destitution de leur

emploi. (Applaudissements dans les tribunes.)

L'Assemblée a paru, par un mouvement subit,

improuver la peine du carcan. Je la prie de se

rappeler l'observation que j'ai faite en débutant,

que le délit dont il est question tient à l'orgueil,

à l'éloignement de l'égalité. (Exclamations.) Je

dis que ce délit tient à une répugnance évi-

dente pour les décrets constitutionnels et que
les délits de ce genre ne peuvent être punis nue
par l'humiliation. Mais, Messieurs, si la peine

est extrêmement dure, si elle est extrêmement
révoltante, qu'arrivera-til? Il arrivera que per-

sonne ne contreviendra à la loi. (Applaudisse-

ments dans les tribunes.)

M. Le Chapelier, au nom du comité de Cons-
titution. Je demande le renvoi de cet objet au
'•omité de Constitution qui s'en est déjà occupé;
et j'observe que le meilleur moyen de faire exé-
cuter les lois, c'est de ne pas y mettre trop de
rigueur, car on sait bien par expérience que les

lois trop rigoureuses sont difficilement exécutées.
Voulez-vous que les titres proscrits par la Cons-
titution ne puissent plus être pris par personne,
sans que ces personnes soient punies? Infligez à
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ce d»*lit une puDilion qui ne soit pas Jrop eévère

» t que le ju^'e n'ait f)a'* la crainte d'appliquer. La
loi qxte le romiié vous proposera sur cet objet

présentera c«M avantage; car elle ne prononcera

pas une p' i considérable que celle qui

V jUS »-8t p
D'ailleur i rs, lorsque nous vous aurons

soumis HO 13 à cet êjçard, vous serez, je

crois, pitid eu vuii lie décider; mais certes la loi

que pré«e>'te M. Chabroud ne me parait pas de-
voir étr<- adopté»'.

Je detnand- donc qu'on fasse un peu plus de
réflexion sur cette question et qu'on entende le

comjt»' afirés-deniain.

iLAssemblée décrète qu'elle entendra après-de-

main le rapport du comité de Constitution.)

M. Ueferaitta, au nom du comité de la tHarine,

fait la relue des articles décrétés sur i"administra-
tion de Ut marine; il propose quelques change-
ments et un article additionnel qui sont adoptés
par rAssemblee.
En conséquence, l'ensemble da décret est mis

aux voix dans les termes suivants :

Art. t".

• Le ministn* sera seul chargé de l'exécution

des ordre^^ du roi relatifs à son département, et

responsable de son administration.

Art. 2.

> L'admini.«trati()n des ports sera civile; elle

sera incompatible avec toutes fonctions militaires.

Art. 3.

• La direction générale de tous les travaux et

approvisionnements, de la comptabilité, de toutes

lei! di penses de la police générale et des classes

du ressort, sera confiée, dans chaque grand port,

n un administrateur unique, sous le titre d'or-

donnateur.

Art. 4.

• L'administration de chacun de ces ports sera
divisée en 6 détails principaux, qui seront coo-
lies comme suii à e-: chefs d'administration :

« 1° Les constructions, travaux et mouvements
<if port, à un chef;

• 2* L'ar.'enal et li comptabilité de l'arsenal

iMl journées d'uuvriers et matièj-es, à un chef;
3" Le magasin général et approvisionnements,

à un cht^f;

« 4* La comptabilité des armements, les vivres,

et classes, à un chef;
« 5" Les fonds et revues, à un chef ;

• 6" Les hôpitaux et bagnes, à un chef.

Art. 5.

• Le.-: mouvements des ports seront dirigés par
un !'0us-chef, sous les ordres du chef des tra-

vaux.

Art. 6.

« Le commandant des armes dans chaque port
nommera, tous les 3 mois, les enseignes au nom-
bre qui lui sera liemandépar l'ordonnateur, pour
être employés à l'exécution des mouvements des
porto, .ous les ordres du chef et du sons-chef
des travaux.

Art. 6.

• Dans les ports où il sera établi un sous-chef
des mouvements du port, le capitaine et le lieu-
tenant de port lui seront subordonnés. Il pourra,

dans ces villes, n'être établi qu'un lieutenant de
purt, si les besoins du service n'exigent rien de
plus.

Art. 8.

Garde-^magasin,

' La garde et conservatîon des matières et mu-
nitions sera confiée à un garde-magasin, qui sert

directement responsable et comptable envers
l'ordonnateur, et sous la surveillance du chef d«'8

approvisionnements. 11 aura suus son autorité

immédiate les sous-gardes-magasin" et les autres

agents nécessaires. Les fonctions de garde-maga-
sin seront remplies par des sous-chefs, et celles

de sons-garde-magasin par des commis.

Art. 9.

< La garde et distribution des fonds sera con-
fiée à un oayeur, qui sera directement comptable
à la trésorerie nationale; il >er:i chargé d'acquit-

ter les dépenses de la manne, d'aprè.s les ordres

de l'ordonnateur, et suivant la forme qui sera pres-

crite. Usera sous la surveillance du chef des fonds

et du contrôleur, qui pourront vérifier ses comp-
tes et inspecter sa c^tisse. Il aura sous son auto-
rité immédiate les agents nécessaires au service

de la caisse. Il sera nommé et pourra être desti»

tué par les commissaires à la Trésorerie natio-

nale, et fournira le cautionnement qui sera pres-

crit.

Art 10.

Contrôleur.

« Le dépôt des minutes, des marchés, états de
recelte et fournitures, comptes de liépenses et re-

cettes, plans et devis, lois, ordonnances, bre-

vets et ordres du roi, relatifs à la marine, sera

confié à un contrôleur.

Le contrôleur sera tenu d'inspecter et véri-

lier toutes les recettes et dépenses de fonds et de
matières, revues, fourniture, marchés, adjudi-

cations, et les travaux, en ce qui concerne l'em-

|)loi des hommes et des matières, sur lesquels

objets il pourra requérir ou remontrer ce qu'il

avisera, rendre compte au ministre de ses réqui-

sitions et remontrances, s'il n'y était fait droit,

sans qu'il puisse arrêta r ni snsitendre l'exécu-

tion d aucun ordre de l'ordonnateur.

Art. 11.

« Bn tout ce qui concerne l'expédition de tou-

tes les piè es de son dépôt, l'ordre des écritures,

la police des bureaux ou contrôle, l'exactitude

de son service, le contrôleur sera subordonné à

l'ordonnateur; il en sera indépendant dans les

détails d'inspection dont il est chargé, pour l'exé-

cution desquels il lui sera donné tous les rensei-

gnements et communication des pièces néces-

saires.

« Le contrôleur aura sous ses ordres des

sous-contrôleurs et des commis, dont le nombre
sera réglé suivant les besoins do service.

Art. 12.

« Les détails particuliers de la comptaliilité de
l'administration et les quartiers des clauses se-

ront, suivant leur importance, eonfiés à des chefs

uu à des soQs-chefs d'adiiiinistrition, à lacharge
d'en être r< sijonsables. Le nombre «les chefs et

sous-chefs sera fixé suivant les t)esoin8 du ser-
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vice \\pi chaque port, de môme que celui des

commis qui seront trouvés îiécessHires.

Art. 13.

Commis d'administration,

« Les places de commis seront données, au

cotJCourg,à ceux des ciloyena français qui, ayant

l'âge de 18 ans acccomplis, satisferont le. mieux
à un exameu sur l'écriture, i'orlhographe et

l'arithmt'tique.

Art. 14.

« Lfs commis, apèrs 2 ans de service, seront

examinés sur la conduite qu'ils auront tenue

]) ndani ces 2 ans, sur leur travail et leur capa-

cité. Ceux qui seront approuvés, continueront le

service de lommis; lés autres seront congédié?.

^rt. 15.

« La comptabilité sur les gabares , corvettes

et autres bâtiments au-dessous de 20. canon^,

pourra être confiée à des commis ayant au moins
21 ans accomplis, et 2 ans de service dans les

ports, et qui auront alors le br^ivet de sous-chef
d'administration pour la campagne. A une se-

conde campagne, et après avoir rendu des comptes
satisfaisants de la première, ils pourront faire les

mêmes fonctions sur une frégate, et sur un vais-

seau de ligne.

Art. 16.

Concours pour les places de sous-chefs

d'administration.

« Lorsqu'il y aura des places de sous-chefs
d'administration ou de sous-contrôleurs vacantes,
elles seront données à un concours auquel pour-
rontse présenter tous les commis ayant au moins
5 ans de servicf dans les ports et fait une cam-
pagne de mer. L'examen aura lieu sur l'arith-

métique, la géométrie, jusques et y compris les

solides seulement, sur la comptabilité des purts,
sur les munitions navales, les opérations pra-
tiques des arsenaux, dt-s bureaux et des classes ;

et, à mérite égal, seront préférés ceux qui auront
plijs de service.

Art. 17.

* Les concours seront publics; ils seront pré-
si'iés par l'ordonnateur : les corps administratifs
et miliiiiires y seront ihvitî's, ainsi que toutes les
y)er8on nés chargées de fonctions dans l'instilulion
publique. Le conseil d'administration spra juge
du concours. Les concurrenis seront examinés
p;ir le professeur d(î l'école, sur l'arithmétique et
la géométrie, et par le contrôleui- et le sous-con-
iiôlenr et par tous les membres du conseil d'ad-
minniraiion, sur les objets de pratique du ser-
vice.

Art. 18.

Chefs d'administration.

« Les places de chefs d'administration seront
donnée», moitié par ancienneté et moitié aq choix
"Il roi, aux sous-chefs et sous-coutrôleurs qui
auront nu inoin«.5ans destTVicedans leur grade,
et l ftge d'' ;',0 lins accomplis; les contrôleurs et
les chefs des travaux seront toujours pris au choix
du roi, le* premiers parmi les chefs, sous-chefs

et sous-contrôjeurs, et les aii^rçs r,armi jessous-

chets des travau?:.

Art. 19.

Choix des ordonnateurs.

« Les ordonnateurs des grands ports seront

pris au choix du roi, parmi les chefs d'adminis-
tration et contrôleurs, pourvu qu'ils aient 3 ans
de service dans leur grade.

Art. 20.

Chefs, sous-che^s, aides et élèves des comtructions
et tmvçiux.

« Le chef des constructions et travaux sera se-

condé, dans ses diverses fonctions, par des sous-

chefs et des aides decpnstruction,donile nombre
sera réglé suivant les besoins du service de
chaque port, de même que celui des élèves.

4rt. 21.

« 11 y aura une écolp à Paris pour les élèves.

Ar|. 22.

« Nul ne sera admis au titre d'élève, qu'au
concours sur l'algèbre, l'application de l'algèbre

à la géométrie, et leçi sections coniques, les élé-

ments du calcul infinitésimal et la mécanique,
l'hydraulique et les calculs du déplacement et de
la stabilité des vaisseaux.

« Ils seront tenus aussi de faire preuve de la

connaissance du dessin nécessaire à leurs fonc-

tions; et ceux qui auront le mieux satisfait à

l'examea seront envoyés dans les ports.

Art. 23.

Concours pour les aides des constructions.

« Les places d'élèves seront données, au con-
cours, à ceux des élèves qui auront au moins
2 ans de service dans le pprt, et qui satisferont

le. mieux à l'examen sur la théorie et la pra-

tique de leur état, suivant la règlement qui sera

fait.

Art. 24.

Sous-chefs de constructions.

« Lorsqu'il y aura des places de spus-chefs de
constructions vacantes, elles sçront çlannées aux
élèves, moitié à l'ancienneté, moitié au choix du
roi, à ceux qui auront au moin-s 3 ans de service

dans ce grade.

Art. 25.

« Les sous-chefs et les élèves seront chargés
de Suivre les travaux des conslrui tions, répara-
tions et entretien des vaisseaux, et autres travaux

(lu port, soms les ordres du chef des constrqçtious
( t travaux; ils pourront être embarqués sur les

escadres et armées pavales, pour y remplir ^e

service qu\ leur e^t àitribué.

Art. 26.

" Les constructions et entretien des bâtiments
civils S' ront tonfiés à tm sous-chef, sous les

ordres du chef des travaux; il aura cous ses
ordres un Q\\ |t|usieurs élèves, qui f^ipiionl pris au
çoocouis panuA \^'A élèves des punt^ç^l chaussées.
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Art. 27.

< Le 90UJH;bef chargé des bâtiments civils sent

choisi par le roi, parmi les élèves archiiectes

«yaol au moios i âus du s^irvicâ dans les pons.

Art. 28,

Fonctions ei)mfnun^s à tout les officiers d'admi-
nistration.

« Le5 visites des (orôts, celles dçs forges et

manufactures de la dépe i4*i"ce d'un port et ar-

eeoaitle l'arqaj'^e navale, seront faites par les

S'>us-<-hefs des travaux et autres détails, qu'^l en
chargera.

Art. 29.

• La visite et réception des apnroT|si(^ni^emçi[its

sera faite, en présence au contrôleur, tapt p!|r le

chi^f d'adiiiinistraiion et par le garde-maison,
a: '" devront être conqés, que par |e chef

i, lorsqu'il s'agira de ipunitJQail ua-
SuK.^ iivvtp>aire8 a la constrvtction et ^u grée-

ment des vaisseaux ; et par un capitaine de
vaisseau de service dans je port, iprâqu il s'agira

d' s vivres et autres objets d armement. Le pro-

cès-verbal de recette sera signé des uns et des
autres. Kn cas lie contestation, l'ordonnateur pro-

noncera, sous sa responsa|)ilité ; mais le contrd-
I ur sera obligé d'instrijire, sans délai, le nnjnis-
tre, de la coniestatioii et (It^ la décision.

Art. 30.

' La réception des ouvrages sera faite de même
par le chef d'administration au détail duquel ils

ressortiront, et par le che' des travaux.

Art. 31.

• Il sera embarqué sor toutes les escadres, à
bord d|i vaissea'i commandant, 2 chefs ou sous-
chefs d'administration, l'un piis dans l^s chefs
de compiabiliié, qui sera chargé de la comptabi-
lité générale des approvisionnements et dépenses
de I escadre, çt d'inspecief la comptabilité parti-

culière de chaque vaisseau ; l'autre, pris dans
les chefs des travaux, qui sera chargé de toute
la partie d'entretien et dé répài^tloa des vais-
seaux.

Art. 33.

« Les achats, approvisionnements, et autres
dépenses, seront faits parles ordres du général,
d'après les demandes de chaque vaisseau, sur
lesquelles le chef chargé de la comptabilité, et

celui chargé d> s travaux, seront tenus de donner
fe]}r avis paf écrit, cbacuii pour sa partie.

Art. 33.

• Les ordres du général, dans une escadre, ou
du capitaine d'uu vaisseau particulier, seront
toujours donnés par écrit, en matière d'adminis-
tratiun et de comptabilité, «t exécutés nonob-
stant tout avis contraire : dans ce cas, le général
elk le capitaine en sera particulièrement respon-
sable, comme les ofticiers d'administration le

KTont de leurs opérations.

Art. 34.

• La destination des officiers civils dans les
ports et arsenaux, dans 1- s quartiers des clasfes
et colonies, appartiendra au roi, en observant les
rècles établies pour leur avancement d'un grade
à l'autre : leur nombre ei distribution seront

réglés par le Corps législatif, suivant les besoin»
du service.

ir|. 35.

administration 4es (la^^.

' Les quartiers des classes seront distribués

suivant leur localité, dans la dépendance de l'or-

dullnale^^ du port le plus voisin, et çonformé-
meit à la nouvelle uivisio!) géogra^diique du
royaume, et suivant le règlement qui sera pré-
senté par le ministre, et décrété par le Corps
législatif.

Art. 36.

« U sera pressé de même v^n état des paroisses
manUmes, pour régler leur dépendance de cha-
que qui^ftier des classes et le service des syndics.

Art. 37.

• Les chefs et sous-chefs d'administration des
classes seront subordonnés à l'orionnateur du
port dan- la dépendance duquel ils seront établis.

« lia auront différentes payes, suivant l'impor-
tance ei l'étendue de I urs quartiers respectifs,

ainsi qu'il sera arrêté par un règlement à cet
effet.

Art 38.

Les syndics des marins établis daqs chaque
8yndic4t aOfont des émoluments ou gagea réglés
par la loi, etpropQrtiQnnés ^ V^mpqrt^qce df^l^ur
service.

Art. 39.

Pei\sion dfi retraite des, officiers çudls.

» Lef off^iers civils de la marine obtiendront
des pensions de retraite et d'invalides, par les

mômes règles que les ufliciers militaires de la

maririe, et leur services seront calculés de même
à la mef, dans les colonies, eu paix et en guerre.

Art. 40.

Règles générales pour les officiers civils.

€ Tout officier pivil poufvu d'an grade ou
emploi prêtera, en recevant son brevet ou en-
trant en fonctions, le serment de fonctionnaire
public.

Art. 41.

« Toutes les fois qu'un subordonné responsable
recevra des ordres qu'il croira contraires à ta loi.

Il pourra demander qu'on les lui donne par écrit,

sans pouvoir se dispenser de les exécuter. Il sera
tt nu d'en joindre uue copie aux pièces ne sa com{}-
tabiiit^.

Art. \2.

« Tout officier civil de la marin<^ achevant de
remplir une mission, fonction ou emploi sera

tenu de rendre compte de ses opérations.

Arf. 43.

• Tout officier civil pourra être provisoirement
suspendu de ses fonctions par l'ordonnateur

mais ne pourra èire destitue sans une décision du
conseil d'administrafipn d'un des grands ports de
l'armée navale, auquel le ministre renverra les

plaintes.
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Art. 44.

« Le conseil d'administration sera composé de

l'ordonnateur, du chef des travaux, de 2 chefs,

et uo sous-ihef de comptabilité, d'un sous-chef

et d'un élève des travaux : ces 5 derniers y
seront appelés à tour de rôle, chacun dans son

grade.
* Le contrôleur ou un des sous-contrôleurs

assistera au conseil d'administration, et y aura

?oix représentative.

Art. 45.

Inspection des classes.

« L'ordonnateur de chaque département char-

gera, tous les ans, un contrôleur ou sous-con-

trôleur de se rendre dans les différents quartiers

des classes de son arrondissement, d'y vérifier la

caisse et les registres des chefs, sous-chefs, pré-

posés aux classes, des caissiers des invalides, et

syndics des gens de mer.

Art. 46.

Comptabilité et inspection des ports et arsenaux.

" Chaque officier civil d'un détail sera comp-
table et responsable. Il sera tenu d'arrêter son

refiistre à la tin de chaque mois et de faire son

bordereau du compte du mois. Ces comptes seront

vérifiés par le contrôleur de la marine et arrêtés

par l'ordonnateur.

Art. 47.

« A la fin de chaque construction, radoub, ou
de toot autre ouvrage exécuté dans l'arsenal, il

sera fait un compte particulier de la dépense à
laquelle s'élèvera < haque nature d'ouvrage, fn

matières et main-d'œuvre, de l'emploi desquelles

sei ont responsables les chefs des travaux et celui

de rar.'jenal; le compte sera fait par le chef de
l'arsenal, signé de lui et du chef des travaux,

vérifié par le contrôleur, et arrêté par l'ordon-

nateur.

Art. 48.

« Au désarmement de chaque hâtiment, il sera

dressé un compte particulier de la dépense du-

dii bâtiment, en solde, appointements, subsis-
tances, frais de relâche, et remplacement de con-
sommation de tout genre. Ce compte sera fait par
l'oflicier d'administration chargé de la compta-
bilité du vaisseau, certifié par le capitaine du
vaisseau, vérifié par le contrôleur, et arrêté par
l'ordonnateur.

Art. 49.

« Les comptes de chaque port seront présentés,
chaque année, à l'examen d'une commission
d'inspection, qui prendra toutes communications
qn'clle croira nécessaires, et inspectera égale-
ment l'état des magasins et des travaux des ports.

Art. 50.

* La commission sera également chargée de
constater si les restants en magasin et en caisse
sont conformes à la balam e ties états de recette
et de dépense, et l'état dans lequel ils auront été
tenus.

Art. 51.

« La commission sera composée de 3 officiers

militaires, d'un chef de comptabilité, d'un chef

des travaux, et de 2 personnes étrangères au

département de la marme, et exercées par état

à la comptabilité : ils seront tous nommés parle

roi à l'époque de chaque inspection; et les chefs

de comptabilité et des travaux seront pris dans

un autre département que celui oii ils devraient

faire l'inspection.

Art. 52.

« Les comptes examinés et vérifiés seront en-

voyés au ministre, qui les vérifiera de nouveau;

il soumettra au bureau de comptabilité, qui sera

établi par l'Assemblée nationale, la totalité des

comptes de la dépense de son département. »

(Ce décret est adopté.)

M. Defermon, au nom du comité de la ma-
rine, présente ensuite un projet de décret d'ap-

plication pour l'administration de la marine.

Lecture est faite de l'article 1", ainsi conçu :

« Pour l'exécution des décrets des 17 et 18 juil-

let dernier sur l'administration de la marine,

l'ancienne administration est supprimée et le

mode de nomination pour la nouvelle création

sera exécuté (pour cette fois seulement) de la

manière ci-après. »

Après quelque discussion sur la date à la-

quelle devront être faites les nouvelles nomina-
tions, l'article modifié est mis aux voix comme
suit :

Art. l''^

« Pour l'exécution des décrets des 17 et 18 juil-

let dernier sur l'administration de la marine,

l'ancienne administration est supprimée ; les

nominations seront faites avant le 1" novembre
prochain ; et le mode de nomination pour la

nouvelle création sera exécuté (pour cette fois

seulement) de la manière ci-après. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 2, ainsi conçu :

« Les ordonnateurs des ports de Brest, Toulon,

Rochefort el Lorient seront choisis par le roi

parmi les intendants de la marine, les commis-
saires généraux des ports et arsenaux de la ma-
rine, les intendants et ordonnateurs des colo-

nies avant au moins 10 uns de service dans
l'administration de la miirineoudes colonies, lea

ingénieurs généraux et ingénieurs directeurs ac-

tuellement existants. »

Après quelque discussion sur l'utilité de com-
prendre les anciens commandants des ports au
nombre des fonctionnaires susfi ptihles d'être

choisis comme ordonnateurs, l'article modifié

est mis aux voix comme suit :

Art. 2.

" Les ordonnateurs des ports de Brest, Toulon,

Rochefort et Lorient seront choisis par le roi

parmi les anciens commandants des ports, les

intendants de la marine, les commissaires gétié-

raux des ports et arsenaux de marine, les in-

tendants el ordonnateurs des colonies ayant au
moins 10 ans de service dans l'administration de
la marine ou des colonies, les ingénieurs géné-
raux et ingénieurs directeurs actuellement exis-

tants. •• {Adopté.)

Les articles 3 et 4 du projet sont successive-
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meol 0)16 aai voix, sans changemeot, comme
sait :

Art. 3.

- Les chefs d'administration destinés à laçons-
traciiun et aux travaux seront choisis par le

roi, parmi IfS mitémeurs directeurs ou sous-di-
recteurs qui âeroQi troavés les plus capables. •

(AdopU.)

Art. 4.

« Les coQtrOleurs et les chefs d'administra-
tion destinés à la comptabilité, ou à faire fouc-
tions u'urJunnateurs dans les ports ordinaires ei

au service des classes, eeront choisis par le roi

pdrmi leà commissaires généraux et ordinaires
des ports ei arsenaux de marine, les contrôleurs
de la marine, les commis>aires surnuméraires
des poris et arsenaux, les (ommissaires des
classes, les garues-magasins de la marine, les

sous-conirôleurs ; et parmi les commissaires gé-
I ordin.iires, les contrôleurs et les gar-
< - i-iiis des colonies ayant au moins 8 ans
de éervtce dans Tadminisiration de la marine ou
des coionies. « {Adopté.)

Un membre propose un para;;rapbe additionnel
à rartiile 4, ainsi conçu :

< Ils pourront être pris aussi parmi les écri-

vains principaux des colonies ayant au moins
20 ans de service. •• {Adopté.)

Les articles 5 à 8 du projet sont successive-
ment mis aux voix, sans, changement, comme
suit :

Art. 5.

« Les soos-chefs des travaux de construction
seront pris, d'abord parmi les ingénieurs sous-
dirtcteurs, et ensuite parmi les ingénieurs ordi-

naires de la marine et constructeurs de mâture,
aux choix du roi.

• Les gous-chefs des travaux des bâtiments
civils seront pris, au choix du roi, parmi les in-

génieur? en chef et ingénieurs ordinaires des
bâtiments civils. Ceux pour les mouvements des
ports pourront être pris panni les anciens ofti-

ciers de port. • {.Adopté.)

.Art. 6.

• Les sous-chefs d'administration pour les dé-
tails des ports et pour les clas>e3, et les sous-
contrôleurs seront pris, au choix du roi, parmi
les contrôleurs, les commissaires ordinaires et

surnuméraires des poris et arsenaux de marine,
les cum:i lissai res des classes, les syndics faisant
fonctions de commissaires des classes, les sous-
contrôleurs de la marine, les gardes-magasins de
la marine, les écrivains principaux et ordinai-
res, et les gardes-magasins des colonies, les
80us^rdes-ma;:a>in8 et lesthefs de détails ayant
au moins 3 ans d'aiicienoeté dans ces fonctions,
les élèves commissaires et les commis principaux
et ordinaires des ports, ayant au moins 8 ans de
service. » {.Adopté.)

Art. 7.

• Les aides de construction et de travaux, se-
ront pris parmi les ingénieurs ordinaire:- elsous-
ingétiieurs ei -ous-constructeurs de mâture.

• 1 ingénieurs constructeurs employés
aao>

. coiitinueroni de Têtre en quaîiié
d'élèvcs.

« Les aides des bâtiments civils seront pris

1

parmi les ingénieurs ordinaires et suus-iogemeurs
actuels, chacun dans leur partie. » (Adopté.)

Art. 8.

• Les commis d'administration seront pris, au
choix du roi, parmi les élèves-commissaires des
ports et les commis actuels des ports et d<-8 colo-
nies qui seront trouvés les plus capables, sans
égard a l'ancienneté.

* S ront réputés commis actuels des ports, tes
secrétaires des bureaux du commandant et inten-
dant de la marine, de la direction générale et
des directions du port, des constructions et d'ar-
tillerie. > {Adopté).

lecture est faite de l'article 9, ainsi conçu :

' Tous les ofliciers civils d'administration rou-
leront entre eux, dans chaque < iasse, sans aucune
distinction de départements. Tous les grades, dé-
nominations et distinctions, non énoncés dans la

présente formation, sont supprimés. >

Après un échange •i'observations, l'article mo-
difie est mis aux voix comme suit :

Art. 9.

Après la première fonuatioa.tous les ofliciers

civils d'administration rouleront eiitre eux, dans
chaque cla-se, sans aucune distinction de dépar-
tement. Tous les emplois, grades, dénominations
et distinctions, non énoncés dans la présente for-
mation, sont .supprimés. • (.Adopté.)

Un membre propose un article additionnel qui
est mis aux voix dans les termes suivants :

Art. 10 {nouveau).

' Les ofliciers civils d'ailministration et des
prévôtés qui, par l'effet de la nouvelle organisa-
tion, occnieront des places dont les appointe-
ments seront inférieurs â ceux qu'ils avaient au-
paravant, recevront par forme de supplément le

montant de la différence de leur ancien traite-
ment au nouveau. - {Adopté.)

L'article 10 du projet de décret est mis aux
VOIX, sans changement, comme suit:

Art. 11 {art. iO du projet).

« La moitié des places qui viendront à vaquer
dans l'administration pourra être donnée à ceux
des ofliciers civils et des employés supprimés
de l'ancienne administration, qui occupaient un
^'rade correspondant : elle leur sera donnée au
choix du roi. » {Adopté.)

Un membre propose un article additionnel qui
est mis aux v^ix dans les termes suivants :

Art. 12 (nouveau).

> Les ofliciers des prévôtés de marine qui ne
seront pas placés dans la nouvelle formation,
pourront être placés dans l'administration, selon
leur capacité. » (Adopté.)

Les articles 11 à 18 du projet de décret sont
successivement mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 13 (art. 11 du projet).

Ceux des officiers de l'ancienne administra-
tion qui ne seront pas compris dans la nouvelle
formation auront, jusqu'à leur remplacement,
i;nc retraite poportionnée à leurs services et à
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leur diernier traitement d'activitéi pourvu qu'il

n'excèdfe paâ 10,000 livres, auquel bas on partira

toujours de celte tixation. >• (Adopté.)

Art. 14 {arl. 12 du projet).

« Cv\i\ nul ;Hitont 20 ans de Service révolus

auront moitié de It^ur traitement d'activité et Un
vingtième de la moitié restant pour chaque an-

née de service. » {Adopté.)

Art. 15 {art. 13 du projet).

« Cetlx qui liuront 10 ans révolus de service,

et moins de 20, âUrorit le quart de leut dernier

traitement d'activité, et un dixiètilé dé ce même
quart pour ciiaque aimée de service au delà de

ces 10 ans. » (Adopté.)

Art. 16 (art. 14 du projet).

(c Ceux qui auront moitié rie 10 ans de service

recevront Un secours en argent, dans la propor-
tion d'un dixièttie de IbUr dernier traitenient d'ac-

tivité par chacun an, sans que ce secours puisse

être aù-dessons de 200 livres, ni elcéder le

maximum de 10,000 livi-es. » (Adopté.)

Alt. 17 (art. 15 du projet).

» Les articles 11, 12, 13 et 14 ci-dessus ëeront

aiiplicables aux professeurs et maîtres suppritiiéé

des écoles et coilèfjes de marine, et atix autres
eniployés de la marine réformés par lés décrets,

et sUr le t^ort desquels il n'a pas été statué. »

(Adopté.)

Art. 18 (art. 16 du projet).

« Tout service tiliblic que l'officier d'adminis-
tration aura fait avant d'entrer dans l'adminis-

tration sera compté pour former son traitement
de retraite, en justiliaiit «ie ce service, et qu'il

l'a fait et quitté sans jreproche. » (Adopté.)

Art. 19 (art. 17 du projet).

« Là loi du 23 août 1790, sur les pension.-^,

sera au surplus applicable à Ions ceux des blti-

ciers d'administration qui en réclameront lés dis-

positions. » (Adopté.)

Arl. 20 (art. 18 du projet).

« Les pensions et indemnités qui seront accor-
dées en exécution du présent décret auront cours
à commencer du jour de la suppressibii dU trai-

tement d'activité. » (Adopté.)

Lecture est faite dé l'article 19 du |)rojetde dé-
cret, aiiisi conçu ;

' Les employés de l'administration etdes poris
ne pourront être oblif^és à aucun service public,
ni fonction publique ; et si, sous quelque prétexte
que ce soit, ils s'absentent de leurs bureaux et
atiandonuent momenianémentle service qu'ils ont
à remplir, ils ci sst-ront d'être payés de leurs ap-
pointements pendant le temps de leur absence.
Chaque chef et sbuà-chef d'udministration sera
tenu de rendre comiile à l'ordonnateur de l'ab-
sence de son subordonné, à peine d'eu deiheuréir
responsable. »

Après un échange d'observations sur la iiéces-
silé de ne supprimer les appointements i^ue pour
des ab^ences sans congé, 1 arti( le modifie est mis
aux voix dans les termes suivants :

Art. 21 (art. 19 du projet).

« Le8emt)loyés de l'administration et dés ports
ne pourront être obligés à aucud service public,

nifliJrttîliori publique; el^ 6\; sôus quelque prétexte
que ce suit, ils s'absentent sans congé, de leuri
bureaux, et abandonnent momt^ntanément le ser-
vice qu'il ont à remplir, ils cesseront d'être payés
(le leurs appointements liéndaht le temps de
leur absence. (îhaque chef ël lous-cher d'adrUi-
nistratioo sera tenu dé rendre compte à l'ordon-
nateur de l'absence de son édbordonnëj à jieitié

d'en demeurer respunsable. » (Adopté.)

Les articles 20 à 26 (et d'ernier) du projet de
décret âont, successivement vàiè àUx Voix, Sans
changement, comme sUit :

Art. 22 (art. 20 du projet).

« Lé iiombre et l'es appoiritemetité défe diffë-
reVitlè éhiplOyés danô l'administratibn dé là ma-
riné sèrdht fixés siilvant l'état annexé au présent
décret. » {Adopté.)

Art. 23 {art.2\ du projet).

t Les bliefs et ébùs-chefs d'admihislratiofa, lèâ

sodé-contrôleul's, tes àidcè et éièves de tràvâu*;
et les cdiiliiiis d'admiiiisiràtibli; passerOht d'une
paye à l'autre par rang d'ahcienneté. » (Adopti.)

Art. 24 (art. 22 du projet).

« Les officiers d'administration de ia inàtiine,
employés liUx colorties, jouiront d'une nabiiiè en
sus du traitement aliectë a leur ^iàdé, ^ans qUe
celte augmentation puisse compter dans lé câlcUl
de leurs pensions de retraite. » (Adopté.)

Art 25. (art. 23 dû projet)'.

« Tous les officiers d'administration, logés dans
des bâtiments nationaux; supporteront, sur la

totalité de leur traitement, une retenue d'un
dixième. » (Adopté.)

Art. 26 (art. 24 du projet).

t Les frais de bureau continueront d'être .alloués

aux contrôleurs, chefs et sous-chefs d'adminis-
tration, sous-chefs et coflimis d'administration
des classes,: les loyers de bureaux seront alloués
à ces derniers sçiileiinent. ,,

« Le ministre de la marine présentera au Corps
législatif un règlement pour .déterminer dérmiti-
vement la somme qui devra être allouée à chacun
desdils chefs et sous-chefsj suivant l'étendue de
leurs fonctions et les localités.

« M.e pour; ont désormais, les. employés dans
l'administration et les syndics des mafins, rie^n

recevoir ni se faire, payer, à titre de supplément^
soit en argent, soit en matières ou denrées. »

(Adopté.)

Art. 27 (ari. 25 du projet).

« Les préposés des classes, dads les petits en-
droits dépendant des quartiers, auront de 200 à

600 livres^ suivant l'Importance des fonctions

qu'ils auront à remplir. Les syndics des marins
auront de 100 à 400 livres d'appointement, sui-
vant là i)Oi)Ulâtion maritiuie de ielir syndicat. »

(Adopté.)

Art. 28 (art. 26 du projet).

Les orliriers qui remplaceront, par inîiriin,

ceux qui jouissent d'augmentationô tiè traitement
attachées à la plaCe, ëh obtiendront la moitié tàtll

que dureront tfeurs tbbctibnâ. « [Adopté.)

M. illalouet demande que les officiers d'âdtfli-

nistration aient le inëmé Uilirorme et jouissent
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des mêmes liroitsftprerogalivfsquelejiconiaiis-

saireâ des guerres.

Un menibre demande, par sous-adientieniedt.

que le bouton des officiers d'administration ait

une ancie. .

^Après quelque disrussiou, l'araenderaeut et le

bous-amcudemeot sont mis aux voix et adoptés.)

En coQst^aeoce, Tarticle addilioOnei suivant

est mis aux troii :

Art. 29 {nouvMà).

« liss ordonnateùriaiiroQU'ùniforhae des ordon-

nateurs des guerres.

« i^es contrôleurs, chefs d'admini.stralion et

commissuin-s-auditcurb, celui des commissuires-
audilëuis deâ puernà, leà t^dilB-coMirOleur» et

sous-cheis d administration, celui des comnis-
saires ordiiiaiits, le-t aides des travaux et commis
d'administration, celui des aides-commisëaires dus
guerrc.'^^ tous les .empluye^ ci-dessus porteront
des iiouioiis (le cuivre do^'é, timbré d'une ancre.

« Les oflicterii d'a<liiiinistration jouiront des
mêmes hotinear.Aet prénsyaiives que le« commis-
saires des },'tterré8. » {Adopié.)

Léclui*e esl eusdilé failé de l'élai auivaut an-
nexé au projet de décret :

PROJET D'ÉTAT de* employé» daiu Vadministration de la marine et àet oppoinlemenl* qui leur sont alloué»

en exécution du décret 'ci'4eg»u»:

livres.

4 ordonnateurs à Brest, Toalon, Rocheforl et, Lorient, à li,000.1iTTeS ..;....^... 48ie00 Ut'.i

Suppleuittuts à ceux do Brest et Toulon. 44,000 Uvres; à celoi de KochciOrt, 9,0t0 H-
j

81,000
vrea ; et k celui de Loneot, 6,000 livrer 39,000 )

7 contrôleurs, dont ceux do Brest à Tuulua, à 6,000 livres; celui, de RocheforL, k 6^000 livres; et

Ceux de Lorieut, Saiut-Dumiiigue, la Marliniquo. cl des lIcs-de-Frauce cl de Boorbou, à 5,400 li-

3î),60b

I i-liefs (l'adouoistratiou pour les iravsux, dont ceux de Brest et de Toalon, à 7^200 livres; celui de

Itotliefort, à 6,ti00 livres l et celui de Lorient, à 6,000 livres. ....;;... i

37 cbefs d'admioistralion, dont li à 9,400 livres, 12 à 4,800 livres, et 13 k 4,SU0 li-

vres i :... 177,000 liV.

SuppléoiL-tils à ceux faisant fonction d'ordonnateurs

A Bordeaux 9,000 liv.

Aq Havre.... 7,200

A Cherbourg ,, , 4,800

A Dunkerque, k Nantes et k Bayonne, 3,600 livres 10,890

Suppléments a ceux diargés du serrice :

A Saint-Malo, à Marseille et en Corse, 3,000 livres, 9,000

4 commissaire-sauditeurs, dont ceux de Brest et Toulon, à 3,600 livres; celui de Hochéfort, à 3,000 li-

vres ; et celui de Lorient, à 2,400 livres i . . . •. ;

è[i *ous-contrOleur«, dont 6 a 2,700 livres, G à 2,400 Uvres, ei 7 à 2,100 livres. ..,;.;.....

135 sous-cbefs d'administration, dont 45 k 2,700 livres, 45 i. 2,400 livres, et 4S à
2,100 livres , :.. 324,000 liv.i

Supplément de 1,000 livres aux gardes-magasins de Brest et loulou; et de 600 livres
|

a ctiix .le Hochéfort et de Lorient • 3,000 )

ur les travaux, dont 12, à 3,600 livres; 13, à 3,000 livres ijql 13, à 2,400 livres

L i-our tùàrtialé maritime et dû conseil d'atimuiistrati6n,'dont ceux de Brest et Tou-
lon, :i *,liKj livres; celui de Rocheforl, à 1,800 livres; et celui de Lorient, à 1,500 livres

19 aides de constructions et de bàlimi^'Uts cisils, Jonl 9, à 1,800 livres; et 10, k 1,300 livres.

.TVJ r,.iiiniii iladinini-iraiioni dont 50, à 1,800 livres; 61, à 1,500 livres; 61, à 1,200 Uvres; 50, à
' livres

t 900 livres ,....
semble.. . ."^

j semble

S'>,'i'it».' i.i^ .>ux . >. .^ w .idmibislratiôé faisant fdnetidn d'oHlonnaleurs :

A Saint-l)omiugue, à la Martinique, aui Iles-dc-Frabce et de Bourbob^ à
12,000 livres .......;.. 36,000 liv. >

A la Guyane, a Pondichcry et aa Sénégal; a 6,000 livres 18,000
A 3 contrôleurs employés aux colonies. 8,100
A 44 sou > ' ' t sous-chcfs...» 52,800
A 52 coin ition 35,oOO
A 10 prêt - . ^ 2,000

40,800

27^000

216,600

12,600
45,300

327,200

113,400

7,500
31,200

318,300
5,400

21,000
42,000

151,900

ToUI 1,450,200

Un membre propose, par amendement à ce
pruj. i d'élut, viue les traitements des ofliciérs

audmiiiiâiration du port de Hochéfort soient
fixés comme ceu.\ de Brest et de Toulon.

(Cet amendement est mis aux voix et adopté.)

Bn conséquence, l'état est mis aux voix dans
les termes suivants :

ÉtÀi
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ÉTAT des employés dans l'administration de la marine^ et des appointements qui leur seront alloués

en exécution du décret ci-dessus.

39,800

4 ordonnateurs à Rrest, Toulon, Rochefort et Lorient, à 12,000 livres 48,000 liv.|

SiiDDléments à ceux de Brest, Toulon ei Rochefort, à 12,000 livres; à celui de Lorient, /

à6,000 livres • y-, ^^^^^.
• '

1 contrôleurs, dont ceux de Brest, Toulon et Rochefort, à 6,600 livres; et ceu\ de Lorient, bamt-

Domingue, la Martinique, et des lles-de-France et de Bourbon, â 5,400 livres

4 chefs d'administration pour les travaux, dont ceux de Brest, Toulon et Rochefort, à 1,200 livres;

et celui de Lorient, à 6,000 livres

XI chefs d'administration, dont 12, à 5,400 livres; 12, à 4,800 livres; et 13, à 4,200 li-

vres 177,000 liv.\

SuDDléments à ceux faisant fonctions d'ordonnateurs : \

ABordeaux 9,000 liv

Au Havre ^,200

A Cherbourg 4, 800

A Dunkerque, à Nantes et à Rayonne, 3,600 livres 10,800

Suppléments à ceux chargés du service :

A Saint-Malo, à Marseille et en Corse, 3,000 livres 9,000

4 commissaires-auditeurs, dont ceux de Brest, Toulon et Rochefort, à 3,000 livres ; et celui de Lorient,

à 2,400 livres

20 sous-contrôleurs, dont 6, à 2,700 livres; 6, à 2,400 livres ; et 7, à 2,100 livres

135 sous-chefs d'administration, dont 45, à 2,700 livres; 45, à 2,400 livres; et 43, à

2,100 livres 324,000liv

Suppléments de 1,000 livres aux gardes-magasins de Brest, Toulon et Rochefort, à celui

de Lorient 3,600

38 sous-chefs pour les travaux, dont 12, à 3,600 livres; 13, à 3,000 livres; et 13, à 2,400 livres

4 greffiers de la cour martiale maritime et du conseil d'administration, dont ceux de Brest, Toulon

à 2,100 livres; celui de Rochefort, à 1,800 livres; et celui de Lorient, à 1,300 livres ,

19 aides de construction et de bâtiments civils, dont 9, à 1,800 livres; et 10, à 1,500 livres

353 commis d'administration, dont 50, à 1,800 livres; 61, à 1,500 livres; 61, à 1,200 livres; 60 à
900 livres; et 31, à 600 livres

6 élèves de construction, à 900 livres

71 préposés des classes, ensemble ,

290 syndics des marins, ensemble
Suppléments aux chefs d'administration faisant fonctions d'ordonnateurs :

A Saint-Domingue, à la Martinique, aux Iles-de-France et de Bourbon, à 12,000 li-

vres 36,000 liv

A la Guyane, à Pondichéry et au Sénégal, à 6,000 livres 18,000

A 3 contrôleurs employés aux colonies - 8,100
A 44 sous-contrôleurs et sous-chefs 52 , 800

A 52 commis d'administration 35,000
A 10 préposés des classes 2.000

992 employés.

livres.

90,000

41,400

27,000

217,800

12,200
45,300

327,600

113,400

7,300
31,200

318,300
3,400

24,000
42,000

131,900

Total 1 , 455 , 400

(Cet état est adopté.)

M. Audier-nias^illon, au nom des comités

de judicature et central de liquidation, préserite

\}n projet de décret pour la liquidation des dettes

actives et passives des corps et compagnies sup-

primés.

Les article? 1 à 5 composant le titre l""" et l'ar-

ticle t" du titre 11 sont mis aux voix, sans chan-
gement, comme suit':

Art. 1".

« Il sera procédé, suivant la forme ci-après, à

Ja liquidation des dettes actives et passives des
communautés, corps et compagnies supprimés
et liquidés, tant de ceux qui l'ont été précédem-
ment, que de ceux qui le seront par la suite. »

i^dopté.)

TITRE I".

Dettes actives.

Art. 2.

1 Les arrérages de rentes échus du 1" janvier
1791 et à échoir, ensemble les sommes exigi-

bles, même les capitaux des rentes, si les rem-
boursements en étaient offerts ou exigibles, dus
par des particuliers ou corporations particu-

lières, appartenant à la nation, comme étant aux
droits des ci-devant corps et compagnies sup-
primés, par les résultats de la liquidation des

offices de judicature et autres faites et à faire,

seront touchés par les receveurs des districts

dans rétendue desquels ces objets sont dus ; et,

à cet effet, il sera envoyé aux directoires des-

dits districts, par le trésorier de Textraordinaire,

lorsque la remise lui en aura été faite par le

directeur général de la liquidation, aux termes

du décret du 17 du précédent mois de mars,

avec les titres desdites créances, un bordereau

ou état énonciatif du nom du débiteur, du mon-
tant et de la nature de sa dette, du nom du
siège ou des officiers qui en étaient ci devant
créanciers, et portant le numéro sous lequel

cette créance aura été classée au bureau de la

liquidation générale, aux termes du décret sus-

daté. « {Adopté,)

Art. 3.

« Chaque directoire de district se fera remettre,

soit par les greffiers, soit par les syndics des-

liites compagnies et corps supprimés, ou partout
autre dépo-^ilaire, ceux de:^dils titres dont les
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originaux n'auraient pa? été adressés en con-
formiiô (les iirécédfnts décrets, soit au comité
àv i»nJl< ature, Hoit à la direction gérr«^rale de
liqu» i l'ii»! >t . ti:.r.'»Mn v.o'1 re^'eveur de faire le;

Tfim: ic<'8; il rautonsora
à do

1
riéce-saire*: à la dé-

charge lie i Htat, a fairu la reint^M: de tous titres

el pièces, ei à remplir pour ot cbjet touies les

furmalilés neees^aires. * (Adopté.)

Art. 4.

• A mesure de la |-fcelte que feront les rece-
vi'ur-i de disirict, il-; seront tenus d'en verger le

montant dans lacaîs-e de Textraordinaire, dans
le mois de leur perceptioti. > {Adopté.)

Art. 5.

L"8 arrérages oi;i intérêts de tûU3 capitaux
aliénés di? quel lue mapière que ce soit, ci-de-
vai t dus par TEcat aux différents corps et com-
pagnies supprimés, avant que les titras en soient
anéantis et hrùiés aux termes du ducrcl du 17

- r les différent irésories
1 compter iJu 1," janvier

ii'inei, \ cunipier de celle

époque, e faitt; lant par lesdiis
f ' - " -.^if<6, que sur les mi-

- créant es, i^ar tous np-
i... , ...,.;„..., ..csdiiés miiiules, qt sans.
Irais, à la réquisition du tiésorier de l'extraor-

dinaire ou de l'administratiou du Trésor public.»
{Àdçpté.)

y, TiTRË U.

Dettes passives eaÀfMes.

Art.!»'.

• Quant aux dettes passives comprises dans un
prucès-verhal de liquidation d'oflict-a décrété |)ar

rAssemblée nationale, elles ieront véritiées par
le coinmie.-^aire du roi, directeur général de la

liquidation ; et celles qui sont exigibles seront
remboursées à la caisse de Textraurdinaire, en
remplissant les formalités prescrites par l'article

ci->après. i» {AdopU.i «.

Lecture est faite de l'artide 2^ jiinsiiconça c

« l'our recevoir Itsur rtiioboursemeot, Us pro-
priétaires .<! es créances énoncées en l'article ci-
dcssiii', donut.Tunt qniuaaces de rembourseiiieAt
dev.iot Qoiaircs à Paris, du uiontaai de leurs
créances, etUr: les luaios du comrm>sairedu rui^

directeur K'éoéral de la h<)uidaiion, à Ja décliarge
t!e l'Hiaî. el i t-llc iii s i.'tMteursûriciuairei de

itronL audit rieordi-
' ;ui»,a')eclVx.()éJition

.
~ '(uittriiicea de it'iubourfemeul, les pièces

i-i,,. iuv«g de leur pro|»ritaé, «l lexpéiiition en
ïoiUiti de kur litce de créance; It^uelle, daus le
rns on les créinciers n'auraient i>aa satiafailaux
'•-

' >;i8 preSf.Titfcg jwr l'.irticle 2 du titre III

i> des 2 et 6 seplçaibre. seraceriiliéy par
o- diT' cioire du diaricl, qui se fera à cet effet re-
pr seiter les livres etétatè<iesdiis corps ou com-
pagnies. •

pou

iues^ i'axU'

^ .: -uit :

l'* SÉftiE. — T. XXXI.
l G «

'" " ••: l'obliizatioa

remettre un
.« ^u..ctifvateur deà
ie eét mis «ox voix

Art. 2.

• Pour recevoir leur remlwarôement, les pro-
priétaires des créances énoncé 'à en ("article ci-
dessus, donneront quittanc(îs de remboursefiient
devant notaires à Pans, du "innt-i i ^^ leurs
créances, entre les mains du ire du roi,

directeur g'^néra> de la Ilquin , . li déclnr'/c
de l'Htat, et à celle des débiteurs orif^nai
l'objet ifemboursé,' et il« rertiettront audit
dffécteui'nénértl'de là liquidation, avec l'expé-
dition de leurs quittances de remboursement, nrt
certificat de non-opposiiion du conservateur des
hypoihè^e^, les pièces justiticatives de leur pro-
priété, et l'expédition en forme dé lent titre de
créance; laquelle, dans Ip cas où les créanciers
n'auraient passatisfaitaux'dispi'sitions prescrites
par l'article 2 du litre lll des décrets des '2 et
6 septembre, sera ceriifiée |)ar le directoire d«
district, qui se fera à cet effet représenter les
Hvres et états desdits corps on compagnies. «

{AdàptéJ)

Les articles 3 à 7 sont successivement mis aui
voix, sans changement, eomme suit :

Act, 3.

• Sur Iesdite9'<iu!ttance8 de rembot»r>eiiient,|
ils* ra délivré par le directeur général de la liqui^

dation, des reconnaissances de liquidation oui
porteront le nom do créancier, cdui du'ôn des
débi'eurs originaires, le montant de la créance,
la date da procès-verbal de liquidation et du décret
particulier par tequel la nation s'est chargée de
cette dette. - {^Adopté.)

,.Art^ 4.

•^ b^s r» conn»i§san«eg qni seront délivrées pa»
le directeur fîénéral de la liquidation en échangé
d»s quittances de rembo'trseme fts, seront ac-
3uitt<*e3 à U caisse de l'exiraordinaire sur man-
at de radmtuistrarletirde ladite caisse. * (Adopté.)

Ùèïtè'i pctssives constitxtées.

M. Ov
c Les dettes pa^ives^ constituées et «aliénées^

ou dan^ le cas de l'être, -et les ndites viagères
dont la nation se trouve particulièrement chât^
gée aux termes 4'«hi décret rendn sur un prooès*
v«-rbal de h^uidatioa d'ufUces, feront reconsti-
tuées au protii des créanciers, de la manière
ci-aprèsu » {Adopté.}

Arr. b.

• Pour opérer cette reconstitution, les proprié-
taires des créances énoncées en 1 article ci-iie-sus,

donneront aussi (fuiltaiices de renitwursements
comme en l'anicle 2 du présent titre, sans aiH
cune di>4uciion sur leorswoapUaax, pas mèuv à
raisoB des retenues!,) et ils remettront au direct
teur géaéral de laliifuidaiion^ av«c rexi'étliiioa

de Itarsquitiaaces de remboursement, leurs con->

trais et litccs de propriété, en \.v forme prescrite
par l'anicle 2 ci-dessus; lesquelles r)ui(tance<d4
rembour«eiiMffitcontieDdcDtitcessaiio(id^Brréiage8

ou d'inbérôta« à compter du i'f j^vieti tTSlt. •

Art. 7-

« Les créanciers des rentes viager , i^

dropl i'aoteide leuraaissance et un ( le

we. •.iAéepté,)

10
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Lecture est faite de larlicle 8, ainsi conçu :

« Les créanciers qiii ne pourraient produire

que des litres sous signature privée, seront te-

nus 4'y joindre un extrait de la déliDération en

yorlu de laquelle j'cmpruftl a été fait, ou de jus-

tifier qu'ils éiaienl .einiiloyps depuis 20 ans

dans les états des dettes des compagnies suppri-

mées; et ce, par un, cerl|ticat. qui sera expédiç

p^r le directoire de .district» sur l'exhibitipu des

livres et états des.dits corps^et compagnies sup^

primés, qu'il sera à cet effet nutofisee à se faire

représenter. »

Après un échange d'obs.erva,tion^, l'arlicle mo-
difie est mis aux voix comme^uit :

Art. 8.

« Les. ccéaucipré qul;;ne .pourraient produire

que des, titres sous sign;;iture privée seront te-r'

nus de joindre à leurs titres certifiés, «q la. for.ine

ci-desâus prescrite, un. extrait, de la délibération

en vertu de laquelle l'emprunt a été fait, ou de

justifier qu'ils étaient employés depuis 20 ans

dans les états des dettes, d'S comiiagnies suppri-

mées, et ce, par un cer.titicat qui sera ..expédié

par le directoire de district, sur l'exhibition des

livres et états desdits corps et compagnies sup-

primés, qu'il sera à cet effet..autorisé à se faire

représenter. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 9, aiîisi conçu :

« Sur leBdites quittances de remboursement,

\\ sera délivré, au nom et protit desdits créan-

ciers, par. ledit sieur commissaire du roi, direc-

teur général de la liquidation^ .des recatmais-

sances de liquidation en parchemin, valant contrat

ou litre nouvel desdites rentes sur l'Etat, avec la

jpuissance des. arrérages à compter duditjour
1»' janvier dernùr.,

« Lesdites reconnaissances cotîtiendrontr.énon-

ciation des capitaux, rentes^ débiteurs et créan-

Cieï'^ otiginaires, et .des retenues auxquelles elJefe

étaient ou devaient être assujetties, ainsi que des

exemptions desdites retenues autorisées par la

loi.

<< Lesdites rentes reconstituées seront acquit-

tées aux premiers jours de janvier, pour l'année

échue à partir du 1<"^ janvier 179,1, de chaque an-

née, à compter du 1" janvier 1792,^ par. les

payeurs des rentes sur l'Etat, auxiiuelt^ la distri-

biition en sera faite à mesure que lesdites recon

naissances de liquidation en seront expédiées. »

Après un échange d'observations» l'article mo-
difié dans son dernier paragraphe est mis aux
voix comme suit :

Art. 9.

u Sur lesdites quittances d£ remboursement,
il sera délivré, au nom et profit desdits créan-
ciers, par ledit sieur commissaire du roi, direc-

teur -général de la liquidation, des reconnais-
sances de liquidation en parchemin, valant con-
trat ou litre nouvel desdites rentes sur l'Etat,

avec la jouissance des arrérages, à compter dudit
jour l"' Janvier dernier.

« Lesdites reconnaissances contiendront l'énon-

cialion des capitaux, rentes, débiteurs et créan-
ciers originaires, et des retenues auxquelles
elles étaient ou devaient être assujetties, ainsi
que des exemptions désdilês retenues autorisées
par la loi.

» Lesdites rentes reconstituées seront acqnit-
tées pour le premier payement, aux» pre^niers

jours de janvier, 1792.; pour farinée échue, à:par-

Lir du 1" janvier 1791, et ensuite, par semestre,
aux mêmes éi aques que les, autres dr^ttes; de
l'EtaL, par les payeurs des rentes sur l'Eliat, aux-
quels la distri.l)ulion en sera taie à œe.sure que
lesditqs reconnaissances de liquidation eu seront
expédiées, » {Adopté.)

Les articles 10 et 11 (et dernier) du projet sont
successivement mis aux voix, &an3 chaugemeut,
comme suit :

Art. 10.

Toutes quittances de reuiBoursepient, qui
seront données pour telle nature de créances que
ce soit, pourront contenir autant de parties que
les propriétaires jugeront à propos d'en réunir,

pourvu seulement qu'elles soient au même taux,
égah'menl exemptée de retenues et impositions ou
qu'elles soient sujettes à des retenues et imiiosi-
tions pareilles, et dues origidair'ement par les

mêmes débiteurs.
« Lesdiis remboursements n'étant cjue fictifs,

et seulement destinés à étî^blir l'ordre et l'ani-

foimité dahs les titres desdiles créances, et dans
la manière dont elles seront acquittées et recon-
nues comme detttjs nationales, les quittances de
remboursements seront affranchie^ des droits'

d'enregistrement et de timbre, et il ne sera point
exigé de certificat des hypothéquée. » (Adopté.)

Ar^. 41.

« Les notaires ne pourront percevoir poiir les-

dites quittances que les mêmes somiues qui ont
été fixées pour les quittances de remboursement
d'office par farticle 11 du décret du 28 novem-
bre 1790. » {Adopté.)

M. Andier-llassillon , au nom du comité
central de liquidation^ présente un projet de décret
relatifaux cir-devant titulaires d^of^aes auxquels il

est du diverses armées de 'gages, dont le fonds a été
porté au Trésor public et aux propriétaires des
parties héréditaires sur les tailles auxquels il est

pareillement dû des arrérages.

Ce prujutest' mis aux voix dans les termes
suivants ;

« L'Assemblée nationale, étatrt informée que,
depuis l'entière confection des états des finances
de 1790, plusieurs ci-devant' titulafres d'otlices

se sont présentés pour réclamer le payement de
diverses années de gages dont le fonds a été porto
au Trésor public, comme non réclamé, faute par
lesdits titulaires de les avoir réclamés à temps ;

que d'autres avaient négligé de se faire employer
dans les états desHnaoces, depuis l'époque à
laquelle ils avaient été pourvns de leurs offices;

" Qu'enfin des propriétaires de |>arlies hérédi-
taires sur les tailles se prés'ontent'journelleinent

pour . obtenir lo rempli^oement dans l'état qui
s'arrêtait ci-devant, par chaque année, des arré-'

rages dont ils .uvaient pareillement négligé de ré-

Ciamer le payement;
« Ouï le rapport du comité central de liquidd»*

lion, décrète ce qui suit :

Art; l?^ .

«' Les ci-devant titulaires d'offices de jodièS-
ture ou de finances, auxquels il est dû des por-
tions de" leurs anciens gages dont le fonds aumit
été versé au Trésor public faute par eux d'en
ayoir réclamé à temps le payement, seront em-"
ployés dans des états» de supplém«iit qai feront
dressés et arrêtés en la même forme qtie l'ont î*té
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ksétatâdesflnaDcee.de 17^M},et donl-le payement
écrà. déctété p»f !'A««ef»l*l»^ nationale, sur le

rapport de son comité central de UquidatiuD.

Art. 2.

« H en sera usé do même à Têtard de ceux
des ci-devant tiiitlaires <)Ui auraient négligé de
se faire • mplover dans les étals des Hnaoces
depuis Képoque'de'racqui^iion de leurs offices,

en jnsliliant par eux de l^ursdroits en la forme
ordinaire, sans toutefois que le défaut dVnre-
pisiremt'ntde leurs provisioneaux chambres des

comptes t-t aux bureatixdes financer, puisse leur

être opposé.

Art. 3.

« P perâ pareiflemeùt dressé des états de sup-
pléiiiër),t à celui qui a été formé en exécution
«l'urt précédent discret de l'As^vrabléiî nationale
des rcipplucemenls qui se trouveront dus à des
propriétaires des [jariies hérélitaires sur U-s

tailles dont le pavement a été report»'* depuis le

1" janvier l78o, k l'hôtel de ville de Paris.

Art. 4.

" Le payement des sôiilnips portées auxdits
états^ aUiXès qu'iLaura été- décrété par l'Assemblée
natioaaie, ger-a exécuté, .savoir: pour les gages
d'ofHct'S par la caisse de l'extraordinaire; et

pour Its parties héréilitaires, par les payeurs de
restes de Thôtel de ville de Paris, en la même
forme que par le passé.

Art. 5.

« Les arrérages de rentes, augmentations de
gages al taxattons qui ap<<arteiiaieat r^kcti-
veiueutaux corps etcoinpagnifgsui primés seront
pa^eg, conme par le passe, au syndic, ouayantr
droit desdits coms et (•.ompa;inies, jufque ei «om-
pris Ifcs arrérages écliuS'U 31 décembre ITOO. »

(de décret est adupté,)

M. Aa«lier«ll«»it»illoB, au nom du comité
eentml de liquidàtiati, pié.-enle un projet de décret
rilatif à-la suppreaion des iievteiuince* §énérsle$,
lieutenants de, roi et majorités, et aux rentes qui
avaient été attribuées aux officier» pourvus deS'
dites lieutenances pou^ gages.
Ce projt^t de décret est mis aux voix dans les

termes 8Ui\'anis t

« L'Assemblée natldnfîile, ouï té rat)poVt du
comiié central de liquj^laiipn, et vu le décret du
20 février dernier, qui supprime les lieutenances
générales, les Iteutenances de roi,' et majorités
qui n'obligeaient point à résidence, et dont on
était ponrvu, soit par brevet, soit par provision,
décrète qu'il n'y a paii lien àrembotrrserles prin-
ctpatfx desfils oftices; mais, que ceux qui les

araîent-acquiçvoulcnrsleprft^entahts.ihii vent con-
tinuer à être payés des rerttes 'qui leur avaient
été attribuées pour gages; lejdiies rentes faisant
partie de là dette constituée de l'Erai ; et ce, par
les p.iyeurs des rentes, et pour les ^omme* nettes
pour lesquelles elles étai» nt employées dans les
précédents états de payement. »

(Qe décret est ido, té.)

' M. Aadi^r^MassllIaa, au nomi Su comité
certiral de iiq>ndation, pr'éseBte un propt de
décret toncemant les offices non liquidés et àui
ont été supprimés antêriextrementau l" mai 1789.
Le projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

«^ h^A^^ûïWé» nationale dérrète,- à WgaM des

offices non encore liquidés, et qui ontétéjuspri-
més antérieurement au !•' mai 1789, et dont le

remboursement n'aurait pas étéstii ulé à époque
fixe parles édits ou arrêts subséquents antres
que 1 edit d'août 1788, que la lîquiiition en sera
parachevée par lescomuiissairesde la trésorerie,
et le remboursement opéré dans les valeurs et

proportions quant aux ' capitadx et idtérSts
résultant des règlements à ce relatifs. »

(Ce décret est adopté.)

M. JLiidier-]%Ia«Hilloit, au nom dû comité cen-
tral de liquidation, présente Uti projet de décret
relatif aux oppositions formées sur les compagnies
des ci-devant fermiers^généraux et autres compa-
gnies de finances, ainsi conçu :

« Les oppositions formées collectivement sur
les compagnies des ci-devant fermiers généraux,
receveurs généraux, administrateurs généraux
des domaines et autres compagnies de finances,

ou indiviiluellement sur tous les membres de ces
compagnies, à la requête d'un même créancier
pour causes relatives aux opérations et affairas

desdites compagnies, ne pourront empêcher les

Hqui latioQS et remboursements ordonnés par les

lore des 21 et 2-2 «oût dernier, et l'eflFet e&^era
reporté, pour servir et valoir à ce que de raison,

sur le cautionnement de 100,000 livres en im-
meubles réels et fictifs que chacun des titulaires

de places de finances est tenu de fournir, aux
termes dudit décret, avant le complément du
remboursement; de ses cattiioooemeals et fonds
d'avance. »

(La discnssioti est Ouverte sur ee pn^et de
décret.)

M. Trohchet, li n'est pas possible de donner
pour caui on à des particuliers des fonds qui sont
destinés pour l'Etat.

M. Andier-llasMtlIon, rapporteur. Sur Tob-
servation de M. Tronchet, je proi)08erai l'effet nie

cette opposition au «iet-nier payement à faire à
ces compagnies de finances ; ce dernier payement
sera toujours softisant pour répondre de la va-
leur de ces 'oppositions.

M. Tronchet. Nous ne pouvons pas, comme
législateurs, faire une' chose contre • la justice ;

c'est aux compagnies de finances à faire juger
ces opposiiibiis dànà l'intervalle qu'il yarura entre
le premier et le 'dernier paiement.

Je demande la question préalable.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a
pas lieu à déht>érer.)

L'ordre du JouteSt la suif^ de la discussion du
projet de décret sur les notaires,

M. E<e Chapelier, rapporteur. Menteurs, vous
aVéz fixé, par l'article i6 de la 2* section da
litre !•', le taux dé res(k)nsabilité pour les no-
taires dé la ville de Paris et vous avez renvoyé
au comité là fixation âe ce taux pour le-; notaires

des autres villes et des campagnes (1) ; voici

ré. helle ^ue nons vouS proposons pmir ces
derniers:

•< Pour les notaires des villes de
60.000 âmes et au-dessus, à 15,000 liv.

« Pour ceux des villes de 40 à
.

G0,000ames,à 8,000

(1) Voy. ei-d«sras, to&nce da 18 septembre 17M'.
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^ Pour' cërjx des villi'S de 30 à

40,000 nhiefe, à. .......-.....;;• ^,«00 hv.

4 l>i.ur ce" X' des viUcS" ë« 10 'à

20,000 àr»e!», 'à..... ..-.. •.••••. -3,000 »

i. Pour toutes Us aulre^ villôB^ •

bourgs ou villages,' à. . . * .•.» . •• 2,000 »

(CeUcdisiiosUiQii est m'm auK voix et aijoptéè.)

M. l.e CJhapelîér, ra/^oof/ewr;- gôiunef^nsUile

à la délibéialion k litre iV.

L'aiMicJe l"'' de ce titre est mis. aux ymx, sans

changements cprame sait :

TlTRE^m

MuveMWMë Wno'ïïiiHti.tiàii ét'd'iftHitAfidû des

Aôtdii'eé
,

publias'.

« .Le» places desi notair«s publics, ucipourront

êlr* occupées ài l'avenir que pa-c des sujets, auté-

rieiuremeu^i ilésigniis,,dans un coi^çom's public

qui aura lieu à cet, «M le,. Ir . septembçe^le

cliaque. a.am<i dans.Je&.'villee cbef-lieux de ap-

partement, h (Adopté,)'..

: Lecture est faile de liîirMçle 2< ami fionQW :

.ÂrC '2.

«..Les juge6,ftecwlifkU,noml)rei (Ifi, nt^uf,, savoir, :

deux membres du tribunal établi duns, k Ueu

oùseiena ie fiwic«M^s,,,le commissaire dUifoi

près le même tribunal, deux inembres dq diiriç.-

toire du département, le procureur général syndic

et les irois piuà ancienfi notaires publics, de la

ville 4 f-

Un membre propose queles noiaii-es tnembres

du juny du, concours tiOi.aBj,,pria,par. jajug d'an-

cienneté et à tour de rôle,
v. . , .

(Cet ameodeaient egt.wdopl^ avec, ï/arlAçle.}

Les, ar.tlcl*}f 3, à.l2 saut successivement mis aux

voix, sans cliangeuient, camme suit*

Art. 3.

..Dans, les yiilps^ QJi il ,8C trouvera pliasiours

iribunauy,, iQS deux ji^gcs et les coihrijissaires du
r/ii ««n.i.nt liris alleruaùvement dans chacun d'eux,

pour le premier
j;oi,8ecv)iUt.pr'B '^'•erii>f^''i,veinent dans chacun d'eux,

en commeriïat)Li'ar,lt} numéro 1 poiir le premier

concours. » (4iWf^.-)

Ah' <i.

Pour être admis à roucoiirir il fùùlra

:

il i.vy^r «'Uietaii à l'iyscripliuo civiqiUe, en

quelque lieu du royaume qu'p ce spif;

2° Etre ftgé de ^o'aii's âccônfip'liè ;

3« AYpic travaillé, pendant b a^néiii dans .des

6iu(\«?8 oc noiàiç^Sx^û A t3an§.'de4"é(tid08 iJ'avpUés

et 4 (lani de? éludés" tto notaires, dont., lés 3

dt^r.oièrvs da'us i êtrodUii (Jii déniHénaént où'te

CQnç,VU4{3
BÙajàVôorfûiùéî....

« UinsiQUics "fei autres VilteS;iivùlrtfavaiiïé

liendant 8 ans dânfe des éludes' "d'aioué^ ou dé

notaires comme ci-dessus, ou avoir exercB,'jién-

danl 3 ans, dtlns l'élemlaeAluidé|»artomeoi't)ù le

ctynctM^s >uura lieu, lesut'ouotiuuâiid'iiitiuuue de

loi ou juge nt{Adop4é.)

Art; 5.

liAPe lu mois q. i piéctdi'rale contours^ le-

quel. se fera- toujours le l^"" septembre, sans avoin

l)esai.tv d'être annoncé ni prociamé, et sans que^

sous atucun prétexte, il puisse être retardé ou

n'avoir pas lieu, tous ceux qui désireraient être

admis audit comours, r^tnnettront au commis-
saire du roi, désigné,pour l'un des justes, les li-

tres et ceriilicats servant à constaier les nualités

et cooditions (à-de.-sus requises, ei ils lappurle-

rontji Cil outre, avec Jt^s ceftificats d'étudig (luL

leur.auront été délivrés parles diyer,^ notaires

ou avoués, diez lesquels ilsi les auront faites,,dea
attestations ,de leurs vie et. mœurs, signées. pai;

Itisdits notaires.ou aivouQS, et dùmenjt iégaUééf)?^ ,«,

{Adopté.)

Art. 6.

« Les ci-;levant notaiies royaux qui, qpiès

avoir fait 'les déclarations prescrites par lé li-

tr,e 111, n'auront pu être employés lors du pro-

cn^n êtabliâsé'ihrnt, sérotit dispensés du con-

cours, ë't ils ))ourront, sur leur demande, être

iiiscrit's en pi^émiér ordre, et suivant entré euli!

celiii dé leUr àtadierineté dé' réception, sUr le pre-

mier tifilédU de' fcàti'di'dàïà' qui sera dressé. *

(Adopté.)

Art. 7.

tf Miiis «eux ,desdits notiiires' royaux qui n'au-

ront laiti aucune déclaration, ainj^i' que les no*

tidres oj-devafti seigneuriaux qui n'auraient pafe

été plarésv soit qu'ils' aient oU non' ilemandé à
l'être, seront sinaplement admis à concourir sun

la seule énonciation et justification de i^u^•an•i

cienne qualité. » (Adopté.)

_ Art. 8.

i« 'Les juges qui) procéderont à Ifexamen, com*«
menceront p^r véritier les tiCres de ceux qui se

présenterQnti, . pour savoir s'ils; irea^plisseat les

conditions requises:
<* Les sujets qUi rempliront ces conditions s&i

ront seuls admis à l'examen,; .il consistera dans
un inlerrogaioire fait à chacun séparé neni sur

i.6S; principes de la Goustitutiuic; les foactione et

les devoirs des notaires publics, et dans la ré-

daction d'un acte dont le programme sera donné
pa,r les juges, et ri«npli sans déplacer, par les

aspirants»,» {Adopté.^,

Art'. 9.

« La capacité des sujets sera jugiôeÀ.la IflaiOT

rite absolue des Aroix. « {Adopté!)

Art. lOi
•™

M Qeux qui peront aibai reçpnflus capables, çe-

rppt çt^ciarés; paj; les juges de Kexftiue.!,, babiles

à rempUr l.çs tonciiçns (Je notaires, publicsi, et

inscrits aUssitôl sur ijn,labl(,'aii, sniVautle nom-
bre de voix qu lis auront eu ,RPU|:; leur admja-
sjpn. En cas d^^jiîaUte de &ut(rag^ pour 2 ou

« Ce tableau sera continué, chaque. année dé
la même manière. Il restera afiicbé dans la prin-

cipale salle ,de radmiûjUlrftliiuvtilu déiiirtrfeem'^"t»

ojt spra renvoyé., pi^r.l^ procuçeur^^gém'ra' 8yn4iç,

j\,tou3 les tribunaux ^u rcpsoift, pour y être pa^
lieniemetitafficbê,. 'n.iUopU,).

m. 12:

« Lçs.e.ujtiisAïu^t.éluB continiieioàit leuraètu-
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des jus»tfo'à Icui* f»*a»îeniMil effertif* à peine

d'étri' djVhiKi du b«»ih*flce d« <««r éleclion. •

f.4t/o/'f«'.i

L dure est faite de l'a^tirh» 43 tfn prdjet de

dét-n'l portant qu'en -"as Je (li>m!S*i'^n ptiretneiit
.1 ,.,....,. ,., ()ut;>ire3 pahli' - f-^M'-mpit, t-n ht

P isir leurs 8U(« p;irmi Iw
; . ; ; :jr le tabteiiu :. j; !•us du d(^-

pn'rMiipni, «ans distineiiun tfaning et de iadate

de leur inscription.

r»r membre obserVe qoe cettp di(»p«>8itioli' ré-

tablit implicitement la vénalité des offioeg, pu? ^

que le notaire qui -voudra 6*dpf sa p<a<'e ne la

donnera qu'à cehii qui donnera le idus d*arpt*nt

four cela ; il profOse de sobsliiuer ic roncours
Bimpte à la mvsure proposée par le comité.

MM. L.C Chapelier, rapporieur^ et Ifrieis-

BteannieU fout obsvrT^r combien la méthode
de> co'icuurs e-t défC' tueuse, ei combiea II est

plus -ùr de lais.'^er à de.s bommefl très exercés
le cbotx Uti cbux. qui deyront tes ren placer.

Plutieurs m«m^r^s,defnaaileQt la question préa-
lable sur i ur icle du comité-

D'auttts membres préiendfeilt qu'ft faiirwten-
dre les aroeniiements.

(L'Assemblée, u.'rOs qtielrineB débals, décrire

qaMi ii»v a pas lîcn à deflbérL-r feur rurtfèle 13).

M. lie ChapHier, rapporteur, prévient l'.\>-

seinblée qu'il k-ru oii*' relue générale «les diffé-

rents artici» s décrétés sur Tobjet en dt8cutsi<jn

dans cette séance, ainsi que dattg les séances pré-

«édentes.
(L'Aieeniblée approuve cette observatten.)

.M. le PréMid«ni |èvc la séance à4roi« Jieit-

res.

^ AS6KMBLÔB N.MWNAliB.

MÉ8l»ENCe DB M; TREttHARD)
H.\-PRBS1DBNT. -*

8èûào04^mertreéi2\ Éepiembt^n^ii'du s«ir{\).

|ja Séance est. ouverte à six heures du çpir.

Un de MM. les secr&tairet fait lecture du p^Ocêt-
verbal (le la séaiice dU frtortfS 20 teptéir^bte aé soir,

i{ .1 e^t aUop:é.

Il; te Prëaideat. M. ^oviton, directeur de la

nwnftaie de /'au, qui n'a pu èlre entHn*<ii hier,

demande à l'Atsemblét; la faveur U'éire admit* a

la barre et d'y faire lire sa péliiioii par une por-
sonne qui raccumpagiie, sa vue ne lut permeitaAt
\vi& dé le faire lut-môme.

M. Cvaultier-Bittuzat. 4e crois. qu'une per-
fonne mai.uét; à la ^urn peut avoir la liberté de
faire lire sa déf use par un tiers; uiaia je ne crois
pas qu'un lènonciateur puisse obtenir la môme
fat'ur. il -iou parler lui-uièm*. En conséqueiiCi',
y. de iiau.lc que M. Souiou lie lui-même sa dé-
uonciaiion ou, qu'il ue .-ioii pas enteodu.

i4) CatM siMMlCff est incQia(»lèle au MonUcHr,

l.dAtNïiMiéaqnlaa.Jedelnan'Ie.ati OfuHrairo,

que M. SotHun »o^t ;idniis li la barre et qu H la^-e

lir> ca pétlti/?n: miw je demandé nu' ii ^<^it t«'nu

de déposer .svr le boreavAi^Métitioir sJ|[«ée de lut ;

autrement vous auriez 1 air d'esquiver sa pétuion.

M. die liéaiNes. Il est fort iidtfférent pMf
l'Aase I bleé que' Mi SoutOn 4M<^ ou fasse lire va
pétition : le di^voii* de i'AeeetDblée est d « r«nter>-

dre, aes que ras eomitOH 8ont itaeulpéii. Les
'bomités de l'Astwnlbléé doivent ^tre eomrae lia

femine dé Gésir; Wn ne d€>ive*t hièoie pas être

.<:oui>çoniiéj. Je demanite^i^M. SowlODéoii admis
k l'inétam. {Applaudisseik4nt$i)

M. Deferinair. Je demande que M. -Seulon lise

lui-mèin« sa pétition; et ntaos l« cas i4i il ne
pourrait pas la lire, je dtnnandei qo'»l U remette,

signée <le lui„ sur le bureau, et qâ't4 m soit donné
lecture à l'Amemblée {Mir uitde MM. ks-Meiétaifes.
{A»senHment\.)

M. Charly de IjaaieCih. €ela ne suffit pas;

H fiiut que iH. Sou Ion stg»e sur le huraau eu pré-

sence des S4creiair(H et que deux de MMi las ae^
créiairéii slL'neiat avee lyi^

M. Delavifi^ne. Cette pétHion en dénonciation
contient ô oué feuil es;-J ne croi:i pas<iue, pour
la rég lariié, il soit sufti^^ni qu^ttue sijnatuxe
s6it apposée à u«e< Seule page, (.tfwrfntt-atw) J'ob-
serve q«e, si t(iuie« Ie8^pagesn'éiai<-ni' pan signées,

iaipagv dans laqudle la otimmiaston d«> moii-
naiet*, le eomi é <inonétaife e^ 1*) œinistri' tiont

dénoncés, n'él*iit pa.H eignée par M. Souton^ le

ministre, le comité et la ««tuminsion^ui auraient
lintentioQ dtb l'appeler devant le» tn()u;iaux,

n'auv»ieRt pas la-preuve d'> ^a dénonciation, dé-
nonciation d'aatant ulus grave qu'elle coii^pnoi^et

leur bonne l\ et leur j;i>ticit« U ei* e&t d'une
dénoodatuM^comme d'une plainte;-(outH3K-s pages
doivent étreeiguéeSk

Je demandé donc que M. Soutofi fapse lire sa
dénoniiati )n par unr feciétàire, mdis qti'il soit

tenu d'en .*igrver draeune «les J)ageÇ», sar fe bu-
reau, en pperence des i-ecrétaihis qu^endertifie-
ront r.^'JSt'inilée.

(L*As émMee, consultée, accorde la piiorltè à
la moliOd de Si. Deiavigne, qui e'^t ensuite mise
aux voix et adaptée,)

M. Sontoin est inlxùdMit à^m rAssemblée ^l
signe les divt-r^ed pagres de sa déïionciation Sttr

Te bureau ; il.s^ rend eas^jute a leturre.

M. lie Cliapeller, sectélàire^ Tait lecture de
cette tiénoncià ion ainsi connue :

» Seconde 4'^> le,à tAssemblée na-
tionale, par Je'i- don, (li''ectetir de Ja

vwn«"' i Commission d^t tmm'
naies, des ci/utributlôrti gut^"
ques, et le cuiiLLli: niinùlaive.

« .Messieurs, depuis qiMvousavex décrété qu'il

fierait faix iqué une liasse uouivai pouc réctia[nffe

d«« peins uii^igaais, etquv la natii redcsii-hoctùis

.servirait à celte fabritati^m, stelie pouvait y ô ru

empL^yée, la cunduiie de votrtvcuiniie luonétair*,

de la cummissioa des monnaies et du latiiisiFe

des contributions m'a paru tellument opposée À
la droiture et à l'amour du bien pubùc, qae.îa
iue suis fait un devoir sacré de voui. la. dénoncer.
J'ai déjà rempli cette tâche honirable pour un
bon citoyen, dansuiunéuioire auquel j'ai .cru
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devoir donner la plus grande publicité (1). J en

ai adressé des exemidaires à tous les (téparle-

ments et j'ai eu l'honneur d'en faire distribuer une

assez grande quantité dans votre auguste Assera-

bïée.
" J'eusse cru, Messieurs, q»e ma dénonciation

aurait du moins servi à intipoidier les individus

qii'elte concerne. Mais bien loin qu'elle ait pro-

duit cet effet, soit à cause devotre silence, soit

pir rhabitudé des abus, l'audace du -ministre, sa

[iersévérance à nuire 'ià la chose publique, et I9,

mauvaise foi de la commission ra^ont fourni ma-

tière à de nouvelles inculpations,

Ainsi, pour la seconde lois, je vais rendre un

hommage authentique à la vérité, en vous dénon-

çant de nouveauceux qui, après vous avoir irom-

£éi, ainsi que toute la uiition, osent encore

raver les lois que vous avez faites, et que nous

tous avons juré de maintenir au péril de notre

vie. Je vais aluSsî joindre à ces nouvelles inculpa-

tions le résumé de ma première dénonciation.'

« J'entre en matière :

« 1° J'accuse le comité monétaîre de vous avoir

trompés lorsqu'il vou8assura,il y a quelque temps,

qu'on fabriquait de la monnaie de cuivi-e avec

beaucoup d'activité dans tous les hôtels des mon-
naies du royaume. Je ne veux d'autre preuve de

ce que je viens d'avancer, ; que je compte que

vous a rendu le ministre longtemps aprè^, par

lequel ou voit que les monnaies de Pau, Perpi-

gnan et Bayonne ne travaillent pas. Le comité

monétaire ne leur avait envoyé ni ppinçons, ni

matières. On voit encore, par • ce compte, que

dans l'espace de plus de 2 mois, on n'a fabriqué

que 2, 3, 4 à 5,000 livres, ce qui est le travail

d'un ou 2 jours au plus.

« 2° J'accuse le ministre des contributions de
TOUS en avoir imposé, lors(vu'iI vous annonça
qu'il se faisait par jour pour 40,000 livres de
monnaie moulée.

« '3° J'accuse le comité et la commi^lsion de
ne pas vous avoir donné connaissance d'une pro-

position que je leur fis, avant le l&jujn, concer-
nant les cloches. Laquelle proposition présen-
tait à la nation le triple avantage d'un fort prix

pour la matière des cloches; de la promptitude
dans la fabrication de la basse monnaie néces-
saire pour l'échange des petits assignats, et des
convenances politiques, quanta l'opération mo-
nétaire.

« J'ajoute que le comité et la commission ne
gardèrent le si'ence sur cette proposition, que
pour favoriser d'un côté M. Auguste, orfèvre »iu

roi et d'un autre, messiedrs les intéressés à la

manufacture de Romilly, en leur faisant emplover
en tlans, et à rai>on de 29 -t't 30 sols la livre,

une assez grande quantité de cuivre, d'assez mé-
diocre qualité.

» ¥ J'accuse la commission des monnaies de ne
vous avoir pas donné connaissance d'une nou-
velle proposition que je lui fis le 27 juillet, et

dans laquelle je donnais des preuves de désinté-
ressement.

« 5° Jladcuse la commission de vous avoir a'issi
Jaissé ignorer le résultat d'une expérience qu'elle
m'a fait faire sur la matière des cloches, alliée
d'un quart de Cuivre, en présence d'un des com-
misi^arres, parce que je d'al |ioint volilu lui faire
connaître le procédé par lequ. 1 je rems cette
niatièri'. susceptible de bien supporter la pression
au balanci<>r.

« 6» J'acense la commission et, le ministre de

(1) Voir, ciiaprès, première annexé, pajço IGO.

retarder la pleine exécution du dernier décret
sur la basse monnaie, dans l'objet de favoriser

pour cette fabrication quelques intrigants, et,

principalement, m* ssieurs les intéressés à la ma-
nufacture de Romilly.

« 7° J'accuse le ministre de n'avoir fait verser

aux bureaux des sections qu'une partie des gros
sols qui se sont frappés à la monnaie de Pari*.

« 8° J'accuse le ministre et la commission
d'être juges et parlres pour la fabrication qui se

fait à l'atelier des Barnabites, et de contrevenir
au décret, en ajoutant à la matière des cloches
d'autres substances que du cuivre pur, et de
faire par conséquent de la fausse monnaie.

« 10° J'accuse le même d'avoir commisuneinju?-
tice, en donnant, au préjudice des juge^-gardes,
une bonne partie des |)la'-es des commissaires du
roi et d'adjoints, à des personnes dont la plupart
n'ont, ni ne sont censées avoir la première idée

des fonctions qu'elles doivent remplir. J'ajoute

même que, parmi ces individus, il en est que
l'opinion publique rejette.

«1 M" J'aceuse encore le ministre d'avoir nom^
mé à la filace de directeur de la monnaie dé
Paris, M, Rœtier de Mnntaleau, ci-devant maître
des comptes, quoique je la lui eusse demandée à
des conditions qui présentaient à la nation une
économie d'environ 25 Q/0 sur les frais de
la fabrication de l'argent; lesquelles conditions,

le nouveau directeur ne saurait accepter.

« Le ministre est d'autant plus- répréhensible à
cet égard, que peu de jours avant celte nomina-
tion, il m'avait dit, en présence de témoins,
qu'il ne S' rait point encore nommé à cette place,

(lu'il convenait que les directeijrs de monnaies
méritaient la préférence, que 2 la lui avaient

demandée
;

qu'il convenait encore que j'avais

de grandes connaissances dans cette partie; que
j'étais très capable de bien remplir la place dont

il s'agit, et que je n'avais qu'à lui en faire la de-
mande par écrit.

« 12° J'accuse la commission des monnaies de

ne pas avoir les connaissances nécessaires pour
celte partie d'administration.

« 13° J'accuse le comité monétaire de man-
quer absolument de lumières en fait de mon-
naies, et je soutiens que tout ce qu'il a proposé

sur cette matière, n'est qu'un assemblage d'ir-

réflexions, de contradictions, d'absurdités et d'in-

justices.
• « De plus,' je lui reproche d'avoir fait semblant
de mépriser un mémoire que je fis l'année der-

nière, pour combattre la première partie de son

premier rapport, afin de se dispenser d"y ré-

pondre.
« Je suis en état, Messieurs, de prouver invin-

ciblement tout ce (lue je viens d'avancer contre

votre comité monétaire, la commission des mon-
naies et le ministre des contributions^. Mon in-

tention n'est point de les poursuivre juridique-

ment. Je n'ai pour objet que de vous av(;rtir

qu'ils vous ont trompés ainsi que toute la na-

tion .

Si ces messieurs se prétendent calomniés par

ma dénonciation, ils n^ont qu'à m'atlaquer de-

vant les trlbunaux.il est mênîe étonnant qu'ils

ne l'aient point fait encore; car aussitôt que ma
déuouciiiiion a été publique, ils eus^ent dû se

justifier ou quitter leurs places. Ils eiaw nt p'é-

venus, à l'avanc-', de celte dénonciation. Je puis

le prouver, et je leur en ai rerais des exempiane^.
Il est possible, et je ne doute même pas que
plusieurs membres, tant du comité que de la

commission, ne soient que trompés dans cette
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affaire. Mais on neuf, au moins, lés accuaer d'i-»

ilîm-ancf, ou il'rt' c trOj» f:ill)le3.

« Comme il ' ••''''» qu'ils ont tromp«^ la

nadoi), «oit \> n ou ignorance, je

suis i<>'"i""r-; f .. .. ^ . .ficéT. Bt cuaiiiie )e

n'ai lé à leu'- tiens, et que je

n'ai DoîTcet' i, quels éiaiiut

les 11 >, ^aiÀe torcé dé léi dénou-
c«'r ' . t.

« Quoique je dgute qu'ils m'<ittaquent en joSf',

lice, Je voos suiiplie cependant, Messieurs, de
leur erijoiadre, ^uppo^^é qu*iU prennent ce parti,

de le faire inoes^amineiit. Le motif de ma ré-

clamation est que, ayant plusieurs témoiO!^ <^

produire pour prouviT la rériié de plusieurs

faits ion l' ma dénonciation, ces témoins
peutent • ou mourir. D'après celte

con>iiiéraii. n. n vous paraîtra juste, Messieus,
lie tixer un dél.ii, après Icquil nu'S détracteurs

lie pourront plus m'allaquer. Il nae paratt sufti-

satit de tixer ce'délai à 15 jours. Au surpius,

.Mes.^ieur.«, je m'en rapporte, à cet égard, ejitié-

rèment à votre sageiise.

l".î>i ici le lieu de vous rendre compte,
, d'une vérification que je lis, le "2 dq

V dans l'atelier dés Barnabites. J'étais

accompagné de 2 honnêtes citoyens qui atteste-

ront la vérité de mon ra|4port.
< On m'avait assuré )|ue l'on ajoutait à la ma-

tière des cloches du cuivre jaun*', ce qui tout à
la fois altère la valeur intrinsèque do là mon^
nai»' qu\)n fabrique dans cet au-lii^ et rend les

pièces trop dures pour le monnayage. Nous
questionnâmes les ouvriers sans affectation, et

ils nous répondinnt qu'on avait rédfement
ajouté de ce mixte, et niéme eti a».>ez 'grande
quantité à la matiOre des clocher; mais qu on
^\''ia t aperçu que c< la nuisait,' Nous nous atta-

châmes ensuite à examirter avec attention toutes
les opérations de cette fabrication ; mais il ne
me fut pas permis de faire de bien longues ob-
servations, car ma pré^eiice déplut tellement
aux cheis qui me connaissaient, et qui se dou-
tèrent vrai3eml>lablement que je ne venais pas
pour admirer leurs lalents en métallurgie, que
ces meséieurs nie cherchèrent querelle et m'as-
saillirent plusieurs à la ioi:>, je crus pendant un
moment qu'ils allaient m'assassiner ; mais ils

prirent te parti de me chas.^er de la lanière la

plus authentique, ion pas comme uu voleur,

mais con)me un fou; qaelque désaiïréables que
!ii MMit pour moi les' propos (Jue cis messieurs
'i r.iil sur mon compie. je me félicitai, lori?que

jf ius dehors, d'en avoir été quitieà aussi bon
marché.

« Il serait troj) long. Messieurs, de vous faire

les détails des procédés qu'on met en usage dans
cet atelier. Je me contenterai' dé vous dire et

d'offrir de voa- prouver, que ni les ordonnateurs,
ni les exécuteurs de cette fabrication pe savent
ce qu'ils fout, que leurs procédés répughent aux
preipjè«-e^ notions de la chimie et de la métal-
lurgie, qu'il va dans cet atelier one i^églpu d'ou-
vriers qu'on "pay^» m'a-t-on djt, très cher, qu'if
s'y hrûle l)eauco'up d(,' charbon, qu'il s'y dissipe
h aucoup de matière, etenfinquooy fait bean-
cuuft de bruit, et peu de besogne.

• Daprt s mes rtmnaissinces et ma nïanière de
voir ces sortes m' , 'ne, Messieurs,
que pr. sflue t qifon a faites
})t)ur monter «, l atci t;r, ^ ir iiDsoIument ipu-
tiles. Gar ni ^s fourneaux d'epuremenl. ni ceux
de fonte, ni les châssis,, nj e^lin rien dje çe qui
dépend du moulage, ne peut être employé si

vous voulez qu'on fasse cette monnaie à boa
marché.

Depuis la v"- '"••>'<"" <!'>'>» io viens de vous
parler, je me su -, Je l'existenc*

dtiiuivre jaune ^. : util s'.iglt; elle

couiienl beaucoup plus do zinc qu'il n'y en a dani
les cloches; j« ne doute pas non plus Messieur?,
?[ue ce hc soit l'annonce de madénonciationquia
oné ces messieurs à faird cet amaisiame, parcd
que, commt.' j<- l'ai dit dans mon mémoire, ils se

sont hâtés de préparer à gros frais quelques mil-

liers de marcs de ilan», pour répandre de cette

monnaie dans le public aa moment où mU dénoù'
dation paraîtrait, afin de la faire échouer. Ili

n'ont pas manqué de faire cette émission, mais
personne n'a été dupe de leur stratagème.

« }i' vais maiiueniint, M'?>ieurs, vous con-
vaincre que j'ai donné des preuves de désintéres-

sement, dans la ! roposition que je fis le "27 juil-

let a la commission des monnaies ; je trancnsici
la lettre qui la contenait.

« Lettre itrite le ^/ pi^llet par. M. $ottton, à Iq

comminion d£s monnaie^.

« Messieurs,

" J'ai trouvé un moyen très prompt et peu cour
" teux, de faire'avec la matière des (loches, ei>

• y ajoutant tuuj au pîus un quart de cuivre, une
• monnaie bien frappéej

] qffre de le comniuni-
« quer : et si PÀ-senibrée qâjionale l'adopte, je
• demande que céité fibrication soit mise eo
« adjniflicâtion, et que là préférence me soit
« accordée à prix égal; je, suis prêt à faire con-.

" naître nos procédés, du moment que l'Assem-
«I blée nationale sera instruite par vous, i^Ies-

« sieurs, de mon offre, ainsi que deà résultats

• des expériences qu'on a faites, et qu'on conti-
« nuera a faire par vos ordres; en un mot, lors-

" qu'il ne-8'agira plus, qùè d'opier, entre tous
« les liioiens trouvés pourrendrela inatièçetles

cloches susceptible d'être frappée. J'esi^ère^

« Messieurs, mériter IVsiimé de' tous mes copci-
toyens.en ne mettant d'auire prix à mon inven-

" tipn qup celui de la préférence que jq demande ;

« je- ne veux point faire payer à la nation mou
« industrie, maisilestjuste queje meméhngeles
» moyens de l'utiliser pour moi; ainsi» Messieurs,

c j'ai lieu de çroirjj qpie vous trouverez dans l'offre

<• que j'ai l'honneur de voUs faire, ripn qui ne
<r soit avantageux et raiso mab^e, et qu'à inoins
« de ressembler à celui qui s^est permis tiier de
« me piaoquer en votre présence, on ne sau-
o râit ri< n trouver d'inilccenfdans ma proposi-

« tion; il serait plus que ridicple de préieridre

« que je sacritiasse mon industrie, pour en faire

« jouir vraisemWablement des individus à qui
« l'ignorance ne laisse pour parvenir d'autrts

• moyens que riiitrigue. Quant à moi, Mepsieurs,

je méprise égalemetit !• s prole^teurfi et les

« protégés. »

• Vous voyez, Messieurs, par dette lettre, (]W^

je n'ai Voulu fa|re un secret de no? mpyen> (} i à

la <'Ofn.rais8ion;€ïn exigeant (!'• ' • vous lU
(onoaltre le résultat 'les ex né olfe araii

fait faire, mon but éi* ' ' ipro-

prier mes moyens, - \'.o"'

naissait, ce qu'elle n'uiirau
i

> faire;

mais qç qui va bien; vous leurs;

c'est que, nialpréqne, dons l'e r* je fis

quelques jt-urs après, on n'eu la matière

des cloches qu'un quart de cui . : , :. ^.il constant

qoè les pièces qui sontproveniies de ce mélangé.
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ont sup,pwté la ppessioa du balancier, pour le

moins aussi bien, pour ne pas dire mieux, que

celles qui se fabriquent dans ce moment.. Lu

raison en est birn simple : c'est que Messieurs»

j'ôie des flans ou des lami-s une portion de l'é-

taln; le mômeiprocédé augmente, d'ailleurs, la

malléabilité du cuivre, car ce n'est guc par le ieu

que j'opère. L'effet de mon prw.é ié est tout à la

fois de faire ressuer une partie de l'étain, et de
recuire la pièce ou la lam»; ; en un mot, Mes-
sieurs,, toute ma découverte consiste à bien re-

cuiie la matière des cloches, saua qu'elle fonde,

et c'est je crois ce que n'ont pas encore trouvé
aucun,de,ceux qui ontfaitdes soumissions |iour

cvt objet, et cependant h chose est bien simple.

« De sorte d'inc, Messieurs, que la monnaie
que je proposais à la commission, était à peu
près au même titre que celle qu'elle vous a fait

décréter ; mais l'ignorance de ceux de ses mera-
feres qui la gouvernent, ne lui permit pas de s'en

apercevoir. Ces messieurs crurent que je ne fai-

sais tout uniment qu'ajouter à la maiièro des

çloclu'S un quart de cuivre; ei comme ils avaient
essayé de faire frapper des pièces alliées dans
celte proportion, et qu'ils n'avaient point réussi.

Il ne balancèrent pas à écarter ma proposition.

« Je dois vous observer aussi, Messieurs, que
loVsqtfe;!dprèi3 îivdr faïf frapper, en présence de
l^n d'eux,' 21 pièces au balancier de la Monnaie,
le fnontiâyeur inbnta à liï commissiort et loi ren-

dit un compte avantageux de mon expérience.
Ce^ messieurs, ne pouvant nier que ces pièces ne
fussent' bieff frappées, tn retinrent deux, et ne
purent s'empêcher de me dire qu'ils vous ferai<'nt

part de ma proposition, et du résultat de mon
ex'pèriénce,iniai'ï qu'ils vous annonceraient en
mê/ne temps '}u'ils Ignoraient le procédé par le-

qlrér"je rendrais cette matière malléable. Ces
ny^'ssieurs n'en ont rien fait; dans le rap[)Orl qu'on
voudfitle lendemain, M. le rapoor eur commença
par'vGûs dire que tous les alliaiies qu'on avait

essayés pour rendre la matière des cloches frap-

pabli', il n'y avait que celui d'égale quantité de
cuivre qui eût réussi.

« Je vou^ demande maintenant, Messieurs,
tiueliiiotif peut al éguer la commission pour jus-
t^ifîer son refus, ne vous faire part de ma pro o-
flitioriét de mon expérience? Dira-t-elle que c'est

par'|ie',qiië j'di fait lin mystère de nioii procédé I

Ma proposition vous àuprend qiie je p'ai voulu
le caclier qu'à elle,; d'ailleurs, je Voulais fournir
aux dèvix'açadémiciens qîii^ lui servent de bous-
fiole, Une^blivelle occasii,)n de faire preuve d'i-

gnôrancé,'ët voiis voyez. Messieurs, que je suis
parvenu, sans qu'ils s'tn soient, aperçus, à mettre
eri évidence leui^faïauvaise foi.

<( (;omp}ent; ces messieurs s'excuseroDt-ils en-
core, d'avoir gardé le sjlence ^\if la prpposition
que,je leur fis, avant le K) juin, et d'après laquelle

je fu8 appelé à la commissiou ? Diront-ils que la

monnaie que je propo-ais ne pouvait pas se frap-

pçr? Jeievir répondrai, qu'elle se trouvait alliée

d'autant de cuivre que celle qui se fabrique à

présent: elle pouvait donc ge frapper; mais.
Messieurs, voici le mot de l'énigmç. M. l'abbé
Rochon voulait faire adopter la monnaie moulée.
Le comité monétaire voulait vous faire préférer
une monnaiedecuivre pur extrait des cloches par
les procédés de M. Auguste; il trouvait d'ailleurs
dans s», pro|topition, si eJ le était accueillie, de
quoi donner à m^s leurs les intéressés de la ma-
qutaclnre de Uomilly, ei dont le. public n'ignore
plus l'influence nilo crédit, uuo nouvelle marque

de sa bienveillance; et voici comme il y serait

parvenu :

« Si vous aviez adopté la proposition du co-

mité, ou du moins de M. de Gu-sy, il devenait

indisoensable de procéder d'ahord à l'extraciion

du cuivre ; on ne vous avait fait connaître d'autre

moyen de faire ce départ, que ceux de M. Au-
guste; il était clair que ce dernier devait être

chargé de cette opération, il se serait donc trouvé

payé de la pL-rsévérance avec laquelle il a intrigué

depuis plus d'un an pour les cloches; ceite opé-

ration devenait considérable, et comme il fallait

absolument de la monnaie et du temps pour dis-

poser les t:avaux de réoureinent, llomilly aurait

en attendant continué à fournir du cuivre.
)• Voilà, Messieurs, quelles étaient les vues de

votre comité monéiaire, lorsque vous déj(iuâtes,

pour un temps, ces projets, en décrétant la mon-
naie moulée; et ce comité aima mieux vous lais-

ser adopter cette monnaie, que de v;>us làire part

de mu propo-^ition, et vous allez savoir pour-
quoi.

« Le comité monétaire savait très bien que la

monnaie moulée était le numéraire le plus im-
parfait qu'on puisse imaginer; ei comment ne
l'auraii-il pas su? Je démontrai, dans le mémoire
qui contenait ma proposition, que cette monnaie
réunissait tous le- inconvénients dont une mon-
naie est susceptible; il ne se pressa point de
vous présenter aucune de me^ objections contre

celte dangereuse et inepte réinventioii ; il aima
mieux attendre que M. Auguste, à force d'écoles,

fût en étal de présente!' pour l'extraction du
cuivre, des résultats moins désavantageux que
ceux de l'expérience qu'il avait laite à Ghaillut,

peu de jo lis auparavant, et dont le comité mo-
nétaire vous avait rendu compte d'une manière
plus emphatique que satisfaisante au fond; d'ail-

leurs, comme avant,de procéder au moulage,. il

fallait aus-i un certain temps pour former des

ateliers, Rorailly devait nécessaiiemenl fournir

encore du cuivré. Et enfin, Messieurs, après vou.s

avoir laissé croire qu'où faisait de la inonnaie

moulée pour 40,000 livres [)ar jour, on a hasardé
de vous proposer de la monnaie frappée, et c'est,

pour lors qu'on vous a fait eiivisagev toutes les

imperfections du moulage; et comme ces Mes-:

sieurs ne sont, ni ne peuvent être, en fait de
monnaies, «lue l'écho de ceux qui ont approfondi
cette matière, ils ne vous ont présenté tiue les

oljjections que comenait mon mémoire, et ils

n'en ont pas aperçu une que j'avais cru néces-

saii e de ne point faire.

«La voici, Messieurs: il aurait très bien pu se

faire que les ouvriers employés à cette l'abrica-

lion, se seraient crus, dans la suite, suffisam-

ment t:xercés pour t< nter de mouler les écus et

les lonis. Et M. l'abbé Rochon nous aurait-il re-

pondu que ces mêmes ogivriers n'auraient pas aussi

continué à nous faire des gros sols, pour leur

comptt'?,Ge qui serait devenu très facile, par la

raison qu'pn peut se procurer à bas prix, une
matière qui imite suffisamment celle des clociies.

Mais enfin, Messieurs, nous devons quelque chose
à l!intrigue et à la cupidité, puisqiiC c'est ces

deux compagnes inséparabb s, qui, se voyant dé-

jouées, ont redoublé leui\> efforts, et vous ont fait

rejeter le moulaiie, à ]à vérité, pour vous faire

ado[)ter un autre mode de fabrication dans h-
()uel elles espèrent triompher. M. Auguste et qnel-

ques autres intrigants protégés ont eu le temps
de devifiiir un p u moins ignorants; ils ont fait

de nouvelles expériences, dont les résultats ont
servi de base pour la fabrication que vous avez
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décréUf. Du momeDt que je me sui* uikiçu qu'ils

aliui(Mit rci>araltre »ur i liorizou, je lue suis mis
fi les pMur> hasser, en faïMot à U nonimis«ion
lies ii)oMMai>-8 ma pro(K)Hition du 27 juill' t. Mua
j'.ii eu beau faire, lunime vous le vov- «, Mes-
sieurs, l'i tipértue et la uiauvau^e fui Vont lui-

porlé.
" Je ne liuirais pas s'il faltaii mettre ici sous

vi)t> veux ti ut co qu'a de cootrairH à l'iiitiTél nu-

lilic la conduite ile^ iiMiviilus que je vous dé->

iiuiice. Mais, encore uq coup. Messieurs, s'ils se

croiiot (alomniés, ils a'ont qu'à me traduire de-
vant quel ti ihunal ils jugeront à fjfopos, et je

suis prêt à prouver, ù la face de la nation eittiëre,

q<<6 je n'ai rien exagéré de mes ioculiiations.

D'.iileurs, Mt-SBieurs, n'avez-vous déjà i>aslacer-

ii ti'lt: qu'ils Vousont trompes? Demandez au mi»
I i^t t' où 8« 9i<nt fabriqués par jour les 40,000
li'ies de monnaie moalée, et ce qu'elles sont
i.eve.iueti? Je crois qu'il sera furt embarrassé
pour vous répotuin». Deinantlez-lui encore poui-
quoi, malgré le» réoiai nations de MM. les ( om-
oii.^âaires de la Trésorerie nationale, il a per ms
que le «linclifur de lu numitaie de Paris retint

sur les gros bo1;<, le montant de ses droits, et de
ceux de tous les officiers? Et enfin, Messieurs,
di luat.dez lui pourquoi, depuis que ma déaun-
( laiion est publique, il a bravé l'opinion et sa-

crifié les ioiérôts de la naiiou, en iiommaut à U
Slaci- de directeur de la Monnaie de Paris,

. Rœtier de Mouiateau? Je rédame hautement
contre cet acte d'injustice, non geJemeut parce
qu'il mi léresse persuniiellement, niais encore
parce qu il prouve que ce ministre ne deraandt^

que de« occasions pour ouire à la chose pu*-

biique.
« Je lui avais demaodé cctt^ place avant de le

dénoncer; et afin qu'il ne s6 figurât point que
je voulais 1 obienir par des moyeos bas, je 1 i

dis, en la lui demandant, que j'avais déjà rendu
qut Icjues services à la chose publique, et que je
u!i: proptsaiâ d'm rendre de plus grands, et my-
tamment celui de le dénoncer.

• Maigre la réponse satisfaisante quMl me fity

je ini tins parole le surlt^ndeniain. Deux iours
itprùs, je lui fis par écrit, comme il me 1 avait

dit, U demande de la place, et je Us imprimer et

distribuer cetie proposition, ainsi qu'une autre
concernant ia fabrication de la basse monnaie,
il n'a pas daigné me réiiondre. El malgr.- que de
la première de ces deux propo-^i lions, iJ résultât

une économie de 25 0/0 sur les frais de la fabii-

Ciition annuelle <^e l'argent, il a donné, deux
jours après, la place à un autre.

« Ce uiini&lre dira-t-il pour s'excuser, qu'il

ignorait mes proposi ions? Niera-t-il que le por-
tier du cootiôe général les lui ait remises le 27,
que iiioiméme je le- 1 i ai portées à la commis-
> quelque., minutes avant qu'il n'y vint?
lit i-t-il la réponse qu'il me fil le 23, et

que j'ai iai>portée plus haut mot à mot? Des té-

moins sont prêts a le confondre. Oui, Messieurs,
des témuiius; car j'ai été forcé d'en venir là, non
seulement pour cet objet, mais môme pour d'au-

tics (onteniis dans ma dénonciation. Je crois
raèiiie que ces messieurs ne s'en sont pas toujours
ui.erçus. Car, quoique je fuâ^e contraint d'en user
ainsi, je voulus d'abord leur épargner ce désa-
gréiDeni, e .m,.

. { ^^^^ mesures pour qu'ils le
s'en aperr -. D'ailleursj'y trouvai moi-
mène un ^ , qui était que ces mes.^ieurs,
ne se doutant di- rien, ne gardaient aucun mé-
uajjeraent vi-i-à-vis de moi. El je n'altnbae la

réponse satisfaisante que le ^oislre me Illlç23,

qu'à ia présence de deux honnêtes citoyens qui
voulurent 4»^?n m*»croinpagner à la commiîJsion.

Ri jt< doH TOUS observer, Me.-sieurs, que le mi-
nistre qui, un ipiart d he )r©«uj>aravant, m'avait

fait refosiT la porte de la comi'i"-»-!'^'" vint hum-
blement à l'iintichambre, où avec un
air de complaisance, qui à la - :i j lait forcé,

tout ce que j'avaitiÉltti «Htm be>'ftib«sl oei^
taJQ, M, . " .1 . i. .' <: • -M,

: ) î

« i.e ministre pouvait f^ans doiit« nommera U
place de directeur de la Monnaie de Paris. <i«i

b )n lui semblait, à corvlnions égales, sauf à lui

à répondre du choix qu'il aurait fait. Mais poo-
\ ait-il donner cette place à un antre qu'à moi,

au préjudice des iniérôis de la naiiou? C'est ce

que je ne crois pas.

« Ainsi, Messieurs, j'ose espérer de votre jus-

tic»^ que vous annulerez ta nommatii n de M. Rie-

tier de Monialeau, qui, je ne crains pan de le dire,

n'a f>as les talents nécessjiires p'>ur remplir ceite

place de la manière qu'il est important au'on

remplisse dorénavant celles de ce genre. Je ne
Veux d'autres preuves de ce que je viens d'a-

vancer, que le refus que fait ce ei-devant maître
des oompies de s'assojelUr à fabriquer l'argent

au même prix que moi. 11 dira peul-Atre pour
se jusnfier de la préférence qu'il a obtenue, et

qu'il eût dû en bon patriote im^ paâ accepter, que
lej eonditions où je la demandais sont ruineuses

{H)ur moi, et que je ne saurais les remplir. Mais

]e lui répondrai, que peu importe à la uatioo que
je me ruine, puisque Taceeptation de ma propo-

sition ne compromet eu rien ses intérêts. Et ma
franchise me porte à vous déclarer. Messieurs,

que j'ai la certitude de gagner au moins 4 sols,

par marc d'argent, malgré l'économie que j'offre;

Et nos confrères pourront, en employant les

mômes procédés que moi, fabriquer au même
prix, et en gagner autant, et ce béuéfice est, je

crois, suffisant.

« Je sais, Messieurs, que ce n'est pas en conti-

ouaot de se servir des moyens actuels de fabri-

quer qu'on peut établir une économie juste et

raisoooée dans les monnaiis. Mais les change-
ments provisoires que je me propose de faire

dans les machiues, peuvent peraietire celle que
j'olTre. Je dis plus. Messieurs, je soutiens qu'il y a
des uioyens propres tout à ht foi^ à perfection nrr,

à tous égards, l'art du monna>uge, et à étendre
davantage cette économie.

« J'ai en quelque manière contracté l'engage»

ment d'en faire connaître, du moment qu'il y
aura pom* cette parie, des juges plus éclaires et

plus équitables que ceux d'à présent ; je tiendrai

ma parole. Je sens plu^ ^iu«; personne, combien il

est néctssaiie Recorriger les défectuosités d'un
art dont la perfection intéresse esseiiireUement

la société ; et c'est de cet objet que votre c«»iuiié

monétaire et les érudits qui se sont chargés de
lèclajrcir et qui pour vou;» tromper plus sûrement
semblent s'être arrogé le privilège exclusif de

traiter celle matière, auraient dû principalement
s'occuper.

« .Ma seconde proposition au ministre cootietit

l'offre, Mesaieurs, de faire fabriquer toute la

inuiinaie de matière des cloches, poiir 10 sols U
livre, sur lequel prix je me charge généralement
'-.e tous les frais de fabrication : et pourvu que
le pouvoir ixécuiif me remelie eii bon cuivre

la moitié de l'alliage uue vous avez d' crélé. Je

li^e charge ainsi de réduire, pur le déiurt de l'e-

tain, c< tte monnaie, à peu de chose nrès, au titre

Sjue
vous avez adopté. Je ferai procéder à cette

«hricaliop dans tous les bOtels des moQoaies» «t
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avec la- plus grande activité: On me remcttrja,

les clrtches en morceaux, dont le plus fort ne
devra point excéder le poids de 20 livres. Je mè
aervirai des fourneaux et des coupoirs qui soiit

dans les hôtels des monnaies. Il fapdfa seulement

me servir des moules. Les pièces qui pi-ovtendrotit

de ma fabrication seront,'poiir le moins, aussi

belles que celleff qui se fabriquent aux Barnabitts.

Et je me garderai bien, Mes^ieurs, d'en altérer' la

valeur intrinsèque; en ajoutant à la maiièré des

cloches, du Cuivre jallnf(. ':

« Quoique j'6uss(i.eu l'honneur de vous propo-

ser, dans mon dernier mémoire, d'adjuger cette

fabrication au rabais, je n'ai point balancé à faire

depuis; au nïinisire, la proposition c(ue je viens

de vous renouveler. En voici le motif: d abord je

délié que qui que ce soit se charge dé cette fabri-

cation pour le même prix et' aux mêmes condi-

tions, et jose 'avancer qu'auCua des' iirotégés que
l'ai désignés, ne fera à l'adjudication, si vous
en ordonnez une, des ofFfes aussi avaiitageiisês

de 3 sols par livre pour la nation, surtout, Mes-
sieurs, si vojis décrétez que les adjudicataires ne
pourroût, soUs aucun prétexte, réclamer aucune
iniJemnité. A laiiuelle condition je me soumets
moi-même sans balancer.
' « Ma propositiorj trancliait donc toutes les dif-

ficultés,,et remplissait votre but, et celui dé la

nation, qui est d'avoir pt-oraptement etenabon-
darice de la b.isse monnaie.; Voilà, pourquoi,
Messieurs, jd me suis hâté <le la faire. :

c Le ministre a, selon son us;ige, dédaigné
cette deroiiière proposition; il, aurait cependaii^t

dû consiaéier qu'il résultait deux grands àvan-
lat;es de l'économie que je lui offrai.s, car d'iiboid

il eii- coûtera à la nation peut-êire plusieurs milr
lions de;moiiia pour Jes fraisde fabiicaiion; et

ensuite, s'il arrive que la quantité de celte mon-
naie soii siirabon lante dans la suite, la rétracr
tion d'une partie sera moins onéreuse pour la

nation. Mais qu'a fait le rpinistre dépuis que je
lui ai fait cette offre? Bien loin de s'y arrêter, il

ne s'est; 0CGU|>é que d'envoyer dans différents
endroits, deS pet^âonnes pour" établir des ateliers
et y opérer, quoiqu'il yous eût écrit, il n'y a
pas longtemps, qu'il serait en état de faire pro-
cctler incessamment à l'adjudication de celte
fabrication.. Il faut établir des moutons pour
frapper les nouveaux sous, tandis que les balan-
ciiTs des hôtels des monnaies frapperaient toutes
les 24 heures pour 300,000 livres de cette ràon-
naie en pièces de 2 sols^ si on pouvait les leur
fournir. Les dépenses que je ministre fait faire
pour cette labMcationsont donc. Messieurs, en
pure perte pour l'Btat ; terminez tout ce tripotage
suspect pour les intérêts de la nation, en adoip-
tani ma proposition.

" Je ne demande, Messieurs, qu'à vous donner
des preuves de mon zèle et de 'mon activiléi
Donnez des ordres pour qu'on transporte inces-
Baniment du cuivre d ms les monnaies et qu'on
procède à une adjudication en règle, pour la des-
cente des cloches. Et bientôt en envoyant dans
chaque hôtel des monnaies des personnes qui y
mettroiif en usage I<s procédés que je leur indi-
querai, et Ro is la surveillance qui est déjà éta-
blie, je ferai cesser presque en même iemps dans
tout l'Empire la pénuno de la basse monnaie,
dont la continuation we peut qu'être funeste a«
bien que vous nous avez fiît.

« .^e vous en rapportez plus au ministre,
Mpssieur.-», il vous a arasez trompés, ajnsi que la
notion, G. la ne gufRi-il lias, pour mie vous el
elle lui refusiez votre coiiliance ? Je dis plus, faut-

il. que les ipini>tres aiçnt attenté à la liberté indi-

viduelle, violé les propiiétés, livré nos (ilades

fortes et dissipé dé nouteau nos firtances, pDur
mettre en vigueur la loi île la responsabilité?

Cette .loi qui, en mettaui les citoyens à l'abri des
coups dé l'iiutorité ministérielle, a acquis tant de
partisans à la Révolution ; cette loi, qui semble
dispenser même dU courage, ceux qUi voudront
et seront fondés à déaonéer les ministres préva-

ricateurs; et eniîH celte loi dont l'exercice et là

sévérité peuvent seuls nous garantir de retomber
dans l'abîme d'où votre sagesse et votre courage
nous ont tirés 1

(' Si on laisse faire les ministres. Messieurs,

ils pârviendro it bientôt à faire détester le nou^
veau régime autant que l'ancien. Bientôt les

bases dt; l'é iifice que vous avez construit seront

ébranlées; bietitôt l'arbre delà liberté ne sera

plus qu'un frêle arbrisseau que le. despotisme
commencera par faire fléchir, et finira par arra-

cher.
' '

« Les abus ne sont pas détruits, Messieurs, ou
du moins ils renaissent; eux seuls, si vous les

tolérez, peuvent ternir votre gloire; eux seuls,

si vous les réprimez, peuvent rendre vos; noms à
jamais (hers a la patrie.

« Excusez ma rudesse, Messieurs, je parle le

langage de la liberté. Et j'espère quevpus louerez,

ainsi que tous les bons citoyens, U fermeté et la

franchise qui régnent dans mes observations. *

« L'intérêt public a droit d'attendre de Vods
une nouvelkî preuve de votre zèle, pour tout ce

qui le concerné.
'« Daignez donc prendre en considération l'offre

que j'ai l'honneur de vous faire, pour la fabri-r

cation de la monnaie des cloches. Ma propu>ilion

ne compromet en rien les intérêts de la nation ;

et elle remplit pairfaiteinent vos vues.

« Faites' aussi éclater votre justice envers le^

ci-devant juges girdes des monnaies. Laplupart
d'entre eux sOnl pênes de 'famille. SI, pour excUs^r

leur expulsion, on ose vous dire qUeieur probité

était suspecte, reprochez à votre comité racné-

tairede voUs avoir fait adopter des moyens de

i

surveillance vicieuse, puisqu'ils peuvent être

; éludés par la cupidité. Et vous ajonterez à la

gloire que vous vous êtes acquise eu régénérait

ce vaste Empire. •
;

'. -

,;
« Signé : SOUTON. »

(Qette ïçcture est frcquem.rpent interrompue

par des exclamations et des rires.)

M. «l'André. Messieur-!, un ç'oùrri&r arrivé du
département des Bonçhes-du-fihâne a apporté des

nouvelles très importantes; la dêpulation s'<'st

assemblée pussiiôt; elle fx^nse que les circons-

tances exigent des mesures très promptes. Je de-

mandé donp à l'Assemblée de renvoyer sur-le-

champ au comité des rapports pour demain ma-
tin présenter un rapport sur cette affaire.

Plusieurs membres : De qpoi è'agit'il?

M. «rÀiidrc. Cela est bien facile à dire. Vous
vous rappeli z, Messieurs, qu'un arrêté du dépar-

tement des Bouehes-du-Uhône avait ordonné le

dé-arijienient de la ville d Arles. Vous renvoyâtes
cet arrête au pouvoir exécutif, qui prit les me-
sures conveuibles; mais, avant que ces mesuies
fussntexécutées.ledépartement avait déjà donné
suite à .son arrêté. Le corps électoral s en est

mêlé. depuis; il s'est diéclaré assemblée perma-
nente; il a envoyé 14 députations consécutives
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ii' iiienl 8UP le (Jésarmemenl Me lii ville

U9 voyi-z qu'il f«l impurtuiit d'y remé-

, consultée, àécTète le renvoi aq
uiiiiu T.^ w.ptiurtsen luiordonnaa|j|}j| faif^ 8qq
Mj»|)ort dem.ijn.y : (!

'.

M. le IV^vIdept fait Ifcturp d'une lettre de
MM- U'S mciiibr.-BdH iR comuiisgion des monnaies

!' ;'i ' iK lui envoient un mémoirr en ré^

.jriclatiou dt' M. Souton t.-t dont ils

ItH^rient de donoer lecture à l'Asserablêe immé-
diatement aprt^s cette dénonciation.

Voir dii'ertes.- Lisez! lise»! Non! nonl
(L'Asseinb ée, consultée, décrète qu'il «era fait

lecltiré(Jeçé mémpir/B.)

Vt'. Dafche, xecritaire,'fait lecture de ce do-
cument, ainsi cou^ •

.
,

t.iini' '"^•vfnfrétentês à VAisemblée natioixale

; I, ssian di'8 monnau's sur les dtUion-

i.u:ii il, Suvion, directeur dt- ht nionuai^

de Pau.

i H^'Ssieurs,

« La cotnmissioQ des monnaies, instituée par
l'Assemblée nationale et nommée par le roi, a
vu avec r coi naissance, dans It-s décrets de son
>• eut, loblijialion de rendre compte de
^ i:4 aux représentants de la nation, à des
é{)o*)ues déteniiitié'^s : elle était assurée qu'en
méritant leurs suffrages, elle fixerait J'opinion

publi lue'sur l'utiiité de son in>ttiution.

<• Ses preûai-res occupations ont été d'exécuter
Vosdécre's; et c'est au commencement de sed

travaux qu'elle e?l altajute pËr undirecieup deS
mnnnaiis. Pour vous mettre à portée de jbiier

du inériti' des iîiculpations de M. Souton, il e-t

fieut-ôtre néc^sîfâire de remoiitt-r à l'époque où
I fut iiuestian d'employer le métal des cloches à
faire de la monnaie moulée. Nouâ ne vous offri-

rons. Messieurs, qu'une suite de' faits dont vous
reconnuitnï facilement l'exactitude : hcu/*eux

que ci'tte ( ircon^^tance hous procure l'honneut
de vouiB offrir l'honlmage de notre respect et de
notre dévouement à la patiie et à la loi; plus

heureux encore si notre conduite obtient votre

approbation.
c La cunimission dcà monnaies, Mes^ieur^,

n'avait encore manifesté de vœu en faVeiir d'au-

cune des propositions qui vous étaient faites pour
employer le métal descltche^ à la fabrication

des monnaies, lorsque vous rendîtes le dérréidn
2") juin qui ordonnait que ce métal serait fondu
et converti en nionn.iie moulée; elle s'occu().irt

sans nJilrb -, à cttte époque, d>a expériences qui
lui avaient paru nécessaires pour constater -Jes

avantages ou les incunvéoiintsde c^tte monnaie;
pour connaître le degré de célérité eid't^onomie
dont sa fabrication était susceptible. Un de ses

membres avait annoncé suc cette matière une
0|>iiiion très formée^ et' la commission avait

ordonné l'impression de son raoport pourB'éclai-
Trer et éclairer l'Â-semblée nationale, en livrant
reti(' opinion au clîoc de la critique et de la dis-
ciis-ion. Fra4 pés des avantages que cette op<*ra-
tion semblait promettre, vous accueillîtes, Me.^-

sieurg. cette opinion; et tandis que voir»' comité
et 11

1 n ne se crovant pas encore siilTi-

sami es. difft'rait'nt de vous proposer
une 4... ,,,„,., le désir pressant de iatisfaiFe aux
besorns publics vous la fil adopter. ' . •

" Il n'était plus po<
antre pronosition. ei

iper d'aucune
I n'aVa II qu'à

r la loi. B'Ie disn

Mvitc un atelier qui
ptii r^- i >i. u<- in •

'• *; • ceux qut
Youdraji-nt eoir Jii et lui

faire c -nniMire a c.v «.. ... .. .. ,.„,.,. ..lurts et les

charges qu'il conren.iit d'imposer aux adjudicat
taires. Déjà Is principales dispositions étaient

achevées; mais les coins nmoquaient, et je'gra-

veur général n'était point encore nommé; [>en<«

danl ce- temps, l'opinion publique parut s'inquiâ?

ter sur la nouvelle monnaie que vous aviez adopPr

tée; ellfi n'était point encore fabnquée et de
toutes part^ on se hftialt de la décrier.

»< Vous le sentUt'S, Messieurs, il était nérea-i.

salre d'écarter le discrédit que l'on cherchait k
jeter sur la nouvelle monnaie, et Ist coqimissioil,

e II pressée de co icounr à vos vuesi fit constater,

par des expériences multipliées, les moyens le"»

plus faciles et fes plu-< avantagetix'd'emfiioyer le

métnl des cloches, en Vail'ant à une proportioii

de cuivro sufTismte pour le m;ttr6 en état de
reievoir la preésion du balancier. Ces nouvelles
expériences dans lesquelles le rrïétal descbchea
a été allié d'un sixième, d'un cinqnièm»', d'uii

quart, d'un tiers et de moitié de ôuivre ^luf, ont
convaincu la commission que, p6ui? rendre la

fabrication plus facile et plus sûre, rt fallait por-

ter dans cet alliage la proportion dé cuivré pur
jusqu'à la moitié du méirfngç.

» Vous avez adopté, Messieurs, ce dernier pro-

cédé par votre décret du 3 août, et vqus avez
reconno qu'il vous offrait un moyen de tiier un
parti beaucoupplus avantageux de la-matJère -des

cloches, puisqu'en soumet'anl cette, mùnnaic à
l'action du'balancier, vous pouviez, sans craindre

la. contrefaçon, doubler presjoe la valeur (jue

vous lui aviez donrlée par votre décret ilu25 juin,

et en diminuer cpnsiderablemèlU le volume.
La coiùraission atteste ici tous les artistes et

les citoyens même qui, sana côbnaltrp le^ [irt>i

cédés' dé l'art, ont cru pouvoir pro|toser quel»
nues vue» utiles, et elle ne' craint point d'être

démentie en assurant qu'elle a accueilli avec
recoenaiësance toutes les lumières qui lui ont
été offertes. M. Souton se plaint de n'avoi'r'pas

reçu df fa commission toutes les' facilités quô
racritalt l'importance de ces projets et lui re-

proélié ainsi qu'à vôtre comité, de ne vous avoir

point rendu comiite de ses propositions, dans
l'intention de fav riser MM. les intéresséà a la

manufacture de Romiliy; il reprocbe encore à la

cominis!<i6u de vous avoir laissé ijinorer l'expé-^

rience qu'elle lui a fait faire sur 'la matière

des cloches alliéed'un quart de huf^re, parce q d'il

na p.is voulu faire coun ttre le procédé par le-

quehl rend cette matière susc'eptiblede supportée

la pression du baifancier. Permettez-nous, Mes-

sieurs d'entrer à ce sujet dans quelques détails.

« M. Souton a fait une premier»* proposition au
comité des monnaies avant la formation de là

commission. A cette époque, il toulait exlrain- le

cuivre du métal des cloches par des pro«i ^1. s

qui ont, suivant lui, le mérite de la hoùveauiéet

il offrait d'- payer le métal qui lui serait livré, h
raison de 18 sôus la livre; mais par le mémoire
qu'il a préeaié à la commission, le 24 mai tini-

nier, il a annoncé qu il ne pouvait plu

f:er «lé celte opération, parce qu'il eut >

de construire des ateliers exprès, celt

pa>itiun ne pouvant se faire «lans les :

monnaies; quQ ct-s ateliers eOAsent'éte .. ..ui.<.i

plus coûteux (|u'ils au raie it dû é(re 'construits
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avec beaucoup de précipitation et seraient deve-

nus iriutik^ aussitôt qu'il y aurait eu assez de

monnaie pour l'échange des petits assignats; que

la quaniiié de menue monnaie qui devait êire fa-

bfi.juée n'ayant point étrt déterminée, il eût élô

exposé à voir cette fabrication arrêtée, avant

quelle lui eût procuré l'indemnité des avances
qu'il aurait fait* s pour l'établir-sement de ces

ataliers.

« En conséquence, il a réformé sa première
soumission, et sa nouvelle proposition a été de
faire une monnaie, composée de trois cinquième^
de métal lie cloches contre deux cinq\iièmes de
cuivre pur; il aaimoncé i|ue celle matière, ainsi

alliée, supporterait le laminagi- et la pression du
balancier par des procédés dont la découverte
lui appartient; il a ofleit de payer la m;itière des

cloches qui lui serait livrée eu nature, à raison

de 25 sous la livre et d'acheter des adjudicataires

du surplus de ce métal le cuivre dont il aurait

besoin pour l'alliage, sur le ided de 22 sous la

livre. Les conditions auxquelles M.Souton offrait

de se charger de cette lahrication étaient :

« 1° Que les pièces seraient à la taille de 8 au
marc^ pesant chacune une once et valant 2 sous
6 deniers;

« 2» Qu'on lui abandonnerait les hôtels des
monnaies de Paris, Lille, Metz. Lyon, Bordeaux,
Pau et Rayonne, et la monnaie des médailles,
avec toutes les machines et ustensilesnécissaires
à la l'abricalion et qu'il en aurait la libre dispo-
sition jusau'à ce que sa fabrication fût achevé ;

« 3" Qu il pounait se servir de tels ouvriers
qu'il jugerait à propos, sans être obligé d'em-
ployer les ajust' urs et les monnayeurs. ! '

'< i\ous ignorons. Messieurs, si votre comité
des monnaies vous a rendu compti; de ces pro-»

positions; il peut se faire qu'il ait jugé inutile
de lés mettre sous vos yeux. La seconde condi-
tion exigée par M. Souion ne pouvait se concis
fcier ni avec votre ju.>tice, ni avec l'intérêt jm-
blic, puisqu'il eût fallu enlever à la fabrication
des espèces d'argent 7 des principaux hôtels des
monnaies pour les livrer à M. Souion et condam-
ner les employés de ces monnaies à l'inaction,
sans parler de l'impossibilité de confier à un
8eul homme un aussi grand nombre d'ateliers.
Quant à sa première proposition, à laquelle il

avait, d'ailleurs, apposé les mêmes conditions,
jjy avait lui-même renoncé;, il n'en, pouvait donc
plus éuequestioii.

« M. Souton a encore remis, vers la tin de
juille', un nouveau mémoire à la couimission,
par lequel il a proposé d'allier le métal des clo-
ches à un quart d(f cuivre |)ur, de le rendre, par
cet alliage, miiUéable, et de le convertir en mon-
naie frai.péi

. Sur ce mémoire, la commission a
invité M. Souion à faire une expérience sous les
yeux des commissaires qu'elle a nommés pour
constater le résultat de sis procédés. M. Suutou
8'esl rendu à l'invitation de la commission, mais
il a dét larô i)u'ii ne pouvait pas faire son expé-
rience en entier devant les commissaires, parce
qu'après que le mélange était fait et les llans
lormés, il était obligé de leur donner, imur les
mettre en état d'être frappés, une préparation
en quoi consistait son hecrel et qu'il ne pouvait
faire en présence de personne. Quoique cetie
diflir.ulté ue permît pas aux cominis>aires d'être
assurés de l'ideutite de la matière et d'avuir
un résultat certain, ils ont consenti au désir
de M. Souton, et lui ont remis 20 tlans dont
Ils ont seulement lonsiaté le poids, aliu que
ce puids put servir à reconualtre, jusqu'à ui^

cei-tain [)oint, leur identité. M. Souton a accepté
cette proposition; mais, au lieu de rapporter

ensuite les 20 flans, il n'en a représenté que 17.

La commission privée du seul caractt'Te (jUi au-

rait pu, quoique d'iine' manière très imparfaite,

fassurer que ces lluiis étaient les mêmes qui
avaient été remis à M. Souton et réfléchissant

d'ailleurs qu'il ne lui était pa.Vpo?8ib1é défendre
un compte exact d'une expérience faite en partie

hors de ses regards, a déclaré à M. Souton qu'elle

ne croyait pas devoir en tenter de nouvelles, à
moins que la totalité de l'expérience ne se fît

sous ses yeux.
«Quoique M. Souton ait refusé d'acquiescer à

cette condition, la commission était si éloignée
de s'opposer au succès de ses prpjets, que, le

2 août, ellecon-entit que M. S )Uton fit frapper â
un des balanciers de la Monnaie, quelques lUns
qu'il annonça provenir de son procédé.

« Le décret [)0ur la fabrication de la nouvelle
monnaie, ayant été rendu le lendemain 3 aoiit,

la commission et lé ministre n'ont pas laissé,

depuis ce moment, passer un seul jour sans
prendre de nouvelles mesures pour en presser

l'exécutiun. =

'

« M. Souton s'est encore présenté à la commis-
sion, et a demandé de nouveau à faire frapper,

dans l'hôtel des monnaies, des flans dont la' ma-
tière avait été préiiarée suivant son procédé. Le
ministre lui a déclar»'^, en présence de la com-
mission et d'un des membres de votre comité,

que, si ce» propoi'itions avaient pour objet l'exé-

cution de votre décret, il ne lui refuserait au-
cunes facilités; mais que, si elles tendaient à la

contrarier ou à la suspendre, il ne lui serait

acoorUé aucune permission. M. Souton a refusé

de s'expliquer; mais cette démarche n'a pas été la

dernière qu'il ait faite vis-à-vis de la commission.
« Il 8^st encore présenté devant elle le 2â août,

tenant à la main la dénonciation qu'il venait de
faire imprimer, et, après avoir prévenu la oom-r

mission du dessein qu'il avait de la présenter à
l'Assemblée nationale, et de la rendre publique,

il a offert de la sufiprimer, si la commission
voulait prendre l'engagement de faire cesser à
l'instant tes travaux de l'atelier établi en larnai^

son des barnaiutes pour la fabrication de la mon-
naie décrétée le 3itoilt; de mettre aussi à l'ins-

tant cette fabrication en adjudication au rabais,

et d'accorder, à prix égal, la préférence aux di-

recteurs des monnaies. La commission s'est con-
tentée de lui observer que lobjet de sa demande
devait être portée immédiatement au ministre

des contributions publiques, par l'ordre duquel
ces travaux s'exécutaient.

« Jamais la commission n'a exigé de M- Souton
qu'il lui fit coonaître ses procédés, et, s'il est

vrai qu'ils tiennent a une découverte,^ c'est mal
à prnpos qu'il a craint qu'eiLj n'ahusât de sa

confidence. Elle a seulement demandé que l'opé-

latiun fiii faite sims ses yeux, pour être assurée

que les pièces que l'on soumettrait au balancier,

seraient identiquement celles qui auraient pro-

duit la matière composée et traitée par M. Souton.
« D'autres artistes, Ahl. Briatte et Sauer, qui

ont pareillement annoncé avoir un secret pour
rendre la matière des cloches malleaide, ont
consenti à opérer sous les yeux ne la commis-
siou; ils <mt fait usage d'une poudre qu'ils ont
projeté sur la matière en fusion, et d'une liqueur
llans laquelle ils ont trempé la lame, sans qut; lu

commissien ait exigé d'eux qu'ils lui lissent con-
naître la nature de celte poudre et de cette li-

queur. La commission n'avait paa .à.jwger .lA
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l^oyoté ûe» moyeiia • ui^ioyéâ par ces arUâte.<<, ni

par M. Sout n, mais riie Uevail s'asauier do la

vente (les ré>uUaU.
[r utifeiiH tit, M. Soutou multipliait'il ses

(1 auprès de la commi&iioo, s'il ne
(- is quVlle dût donuer un avis sur le

I .Mii.dLUe son opération; el si. au coiilriiire, il

um ail qu'eilt) pùi donner nu avis, il fallait quVlle

ne uerdii pas de yue un seul insiant, les produits
de la matière traitée par ce proct'dé.

Le miniâtre et la coiumirsiou soot encore in-

culpéji de chcriiier à retarder la pleiue exécuiioo
dii décret que vous avez rcudu sur la busse mun-
naié, alin de laver iser, pour leite fabrication,

quelques intrii^anls et particuliëreinent MM- it^s

intéressé» à la manufacture de HumiUy. ,

« Uutique vague que suit ctMte inculpation, U
est vraisi uiblable que M. Suuton se plaint de ce

que la labricaiion d>- la uouvelle osonnaie o'e.'t

point mi6e en adjudication : si ce n'est pas là le

f^is de cetU' inculpation» elle n'en a aucun,

^; • Leite fabriiation a-t-elle dû être mise en

t^iudicatioa i a-t-ou dû,attendre que ceUe adju-

(^cftUQa.X<^i,â^^ pftVV.qMmmencer, la labrica-

• Par gon décret au 25 juin, l'Assemblée natio-

nale en ortlonnani la fabrication d'une inonuaie

moulée, avait autorisé le pouvoir exécutif à. ad-
juger la fabrication de cette monnaie à un ou
plu-ieurs tnireprtn<iir:?. La labficatiun devait

être f.iie hoi*& des hôtels des monnaies, elle pro-

duit .-leulement y devait êtïe versé par les enire-

pi-eueur» : mais' voire, décret du $„^oùit NJjes-

skur;;. a changé ces aisposiiions.

« Il y e^t dit que la fabrication aura lieu dans

tous les hôtels des monnaies dvi royaume : que
[es dL'partt;u)ents tiendront à 1^ tiispositioii du
ministre des contributions publiques^ les cloches

det' églises supprimées dans leurs arrondisse-

ments; eiifjn que le ministre pren ira les mesuns
convenables pour procurer incessamment aux
divers hôtels de^ monnaies, le cuivre nécessaire

sait i/ar le départ d*une partiedu métal des cIo-

cnes. suit en traitant avec les manufacturiers.

«Si ces dispositions n'éloignent pas l'idée

d^une adjuiiicaiion, au moins élajblissent-eiles

bien que le ministre ne pourrait pas être obligé

dl^adjuger, si tout autre mode était plu^^ éeono-

Sii'que, plus prompt et plus uti'e à la'natiun.

ais, s'il avait fallu attendre pour commencer la

ralincation, que l'on eût acquis toutes les lumiè-

res nécessaires pour conoalire les conditions et It-s

charges que l'on devait imposer aux .idjudi.atai-

res; que l'on eût comparé leà différentes métho-
des du départ; que dans chaque dérfartement,

des artistes se fussent présenfés pour entrepren-

dre cette opération, on ne craint pas de ^e dire,

il n'y aurait pas encore une piè(iè dé la nouvelle

monnaie dans la circulation; et si, au contraire,

CD eût hâté les
' ou aljndications, saûs

l'ô'ire donné le re^ ueiliir le^ lumières

nècessalris sur les nais tl les produits de l'opé-

ràtitjn, là naiiort aurait pu être jotfée par ravi-

dité de uuelque^ entrepreneurs, et ses intérêts

sacrifiés a riiiiérêJ particulier, ' " ' "
,/

• C'est encore pour ac*eiéréf ropéràtioiï'et la

Rendre plus tconomiquè, que le minîstre a solTi-

cilé *l,- 1.1 '^iL'e-.'jp de l'A^êembiée, le dtV r< t (iiii

c ion de fa nouvellt' ::

lo s liaisons réJgieus' ;

(- yeff n'a (las sans
iIl : rlès fonrBisseurs

iv luiui, > ;iOur'

a.V;^qiéûtei' : .

^^^

1 1

« Les reproches de M. Souton, si vagues que
l'on ne sait à quel poiut s'arrêter pour y répon-r
dre, paraissent au-si porter sur la moonaie de
cuivre di)nt vous avez ordonné la fabrication
provisoirement par les décrets des 17 ei 20 mai,
et pour laquelle vous avez cru devoir passer sur
toutes les considérations, et autoriser le 1 ouvoir
exé> utif à prendre tous Jes moyens propres à
l'accélérer et à en augmenter la misse : cette
opération quia procuré déjà 1,400,000 livres el
plus de numéraire effectif à la circulation, pe
devait pas être l'objet de la critique.

^ Vous avez se ili, Messieurs, que la nremièf^
de toutes les lois était le salut du peuple, et vous
avez trouvé légers tous les sacrifices qui pou-
vaient tendre au soulagement de la classe la plus
malheureuse. Le ministre a fait tout ce qui a été
» n S' n pouvoir pour concourir à vos vues bien-
faisantes; il a aplani les difficultés, il a lève les'

obstacles pour alimenter, par ta monnaie de cui-

vre, les plus pressants besoins de la circulation,

et lorsqu'il a mis à exécution une loi qui a con-
tribué si efficace lient à maintenir la tranquillité

publique, la malignité ose encore répéter qu'il n'a
consulté que des intérêts particuliers.

« La commipsion des monnaies ne se conten*'

tera pas. Messieurs, de vous dire avec M. Souton,
que, pour fabriquer la monnaie décrétée, il ne
faut que des fourneaux, des moules et des cou-
poirs; que Ion peut s'en procurer promptement
et que cette fabrication ne peut se faire, nulle
part,, mieux que diios les hôtels des monnaies.
Bile vous dira, de pins, qu'elle a rédigé une ins-
truction pour mettre les fjoudeurs les moins ha-
biles en état d'exécuter le moulage; que cette

instruction a été imprimée, et est envoyée dans
les départements; qu'elle fait préparer ici les

muules et les lames qui doivent servir de modè-
les, a(in de les envoyer uan.s tous les lieux où il

sera établi des ateliers
;
que tous les départements

ont reçu les ordres nécessaires pour faire parve-
nir aux hôtels des monnaies les cloches et les,

vieux cuivres destinés à servir d'alliage; que des
bordereaux uniformes de toutes les livraisons el
récejîtions, doivent; conformément aux ordres dii^

ministre des contnb . tiens publiques, être affec-'

lés à la commission pour assurer l'emploi de tou-
tes les matières et prévenir toute dilapidation;
que de* modèles de fourneaux à faire le départ,]

sont exécutés à PariSi p>jur être envoyés à lous
les hôu Is des monnaies, avec une nouvelle ins-
truction sur la manière d'opérer le départ; que,
tous les hôtels des monnaies sont eu ce moment!
fournis des poinçons nécessaires pour la fabrica-
tion des nouveaux sous; que non seulement !c

poinçon original des pièces dé 2 sous est achevé
depuis plus de 3 semaines, mais aussi qu'il est

déjà multiplié et envoyé à plusieurs hôtels (^es

monnaies; que pour accélérer encore là fabrica-
tion, en en augmentant les nioyens, un nouvel
atelier va ôire établi àfhôtel des monnaies et'

garni de machinés 'plus économiques que Is ba-
lanciers et dont On croit pouvoir se promettre fé
môme succès; que le ministre empressé de lever
tous leà obstacles qui pourraient ralentir ou sti^
pendre l'activité des ateliers, a eni:agé M.\L les

intéressés à 1^ manufacture de liomiUy à tur
celer, saiis^ucun' bénéficç, 50 mille marcs de
t!iivr>' pur pour allier le àiétal des cloches, en
uii n tant que te départ puisse être bien établi;
que les entrepreneurs de la manufacture de Ma-
runieom consenti au même sacrifice

; qu'enfin, au
milieu de» difficultés de tout géore, le seul hô-
tel de^ flpiûnnaies.de Paris a déjà foUrni àU ci>-

^ • '
^- -'*^
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cukaitott pltf* dt>'50Q,O©O livi-es en. pièctïs de

1^ stius et une sotflme égale eii métal- de elocbes

et- eircuivre. ' •
,- -•^ -•

, •

-u M. SiiUtoa' aêcusè lé ct)mUé"6't la 'COrùmiSsiOTi

tfés inô'iiriaièé dé protéger spêclurémeot; M." Au4

^„„.„ qûantué de eu

ré preriiîer;' i'cl{)eratiô(i de tépu'rçmént plus coO-

g1dérabre,'"el de faire VedciVe, aux déVniers Uûf
plus grande qudtitité de cuivi-e; c'est-à-diré que
la'cbraihl-^sion'et fe comité favorisent égalernent
2 'entreprises, do n't les Intérêts sont diamètrâle-

m'ëiil o^po.sé8i\2- èntrepfëneur'sV dont Tun" ne

nêùl êire favorisé Vns tarir 1à s'ôiirce 'desliédë-

fices dé l'autre. Ce n'est [iàs là ime'.accOsâlioh Jli

une "calomnie, c'est iiqe chimère. ,..'."„
,

. « NoiuiiflÇ.nous pei:Qij:atrQnsi).Qint,Messieurs,(ie

rèpondf.e auîi ;reprofitiés .qu(;..J\l,..S.oi^tofl .^ dirigés

c ntre voir^ pomjié oipnéiuirç.; U a Uiien^vouiu,

dès ie,mofl]e0t.:de>?a..forjiiiition,.i),Qing inviter î^

paxta^<;r ses travaux., et si ra,rnMr d.e; la., jxatrjq

n'avait pas g.ii0î.pP;iir..Q^>m Juspiref le plu.iéniier

devoueinenlà la.cho.se,publiqujes.je zèle de peux,

d'entce-voju^, Messieurs, qui.çom.pQs.çnt,ce Appité,

à âpproloadÀrUcs dé.tuils ari(içs..(|.e la.science m.o-

nélairei jpQus.avirsit excités.. puissamiaent .?i,:rem-,

plie jju, Revoir SI sacré.., .: , ,.,..,, ,

'«La camnùssion n'enlrepa poiat di>n8 la dis-

cussio^i-du projt+l que» voas a. présenté M. Souton;i

si- l'Assenibiée croit devoir 4'ttdopterv 4a eommis:-^

sioB, fidèle à «es -principes j
pretid dlavance i'en-

gagwneflt d'en hâter l'exé.cuti&ftiv •' •-;

•-K Qu'ilMursoit petTnisjBii'flQissaht;- d'eiepHnïer

salsensibltité'SUT lîj diaillére'uont Mt Soiltori.s'cstî

pél-mts de pkrler d'ùirdfe ses raembbes IM. TiUt^t),'

qtir'à Teoipli- uni» tamère-de près de 80âns ûé
travaux" et de" Veriufe; qiji tl Writ toUte sa vie

avec succès; sur' les' arts qu'il a pratiquas; qui,

ttiljours CT^us'altév toujours honorë, tartjofurs irré-

prochable; •v;sîpèut-étre iftj nroiireùt Ti'étiTî enlevé
àiit p;mie ^u*il a ferVie' ; aux Vcienefs qu'il d

ctHtivéès aveC" glotrè'rà feu lahiillé et à ses amis
qui Chérissent là 'dôui^eur de fek'sudélé; potir n'a^

Yùit pas rà^'suréleseffbt-is'di! gonzélivsar r'aflai--

blliîsèriiént! 'suite nrlceissaiTe,* .quoiiple sou'veut

ij*rpeT(iepilible^eia'ritil1essé. '
'

;

• ' "'

• w La coi]5mrssion des'tnounàieâ a satisfait à.'son

devoir'.^ cliarfiée 'de l'exéctttîon des tut^ êtle'd

reuda-côinjïte aux lôgiVlatedriSde ce qu'elle ii ftiif

pour l'assurer eiraccéléref, et l'èxfloSttlon de'sai

cûTiilti'iiè Iditi safll poiiffaîTé d-rsparaître les incul-

paii'ons dé ceini ;qui"$e "pire dti- titre' dt! soh dé-
nondiatt'ïir. Elîé Sait' qù'il'l'ûtétét'aîiilèïle former
lîl brtuctle'â Cet adversaire; Bi rifitétêfpùbi'icx'tit

permis 4e lui' acc'rtiilérîû plact* dé 'âit^cienr <lè

lirmtrtitaié 'de iniris, '»'i\lïlréctaîuait comme fa-

i^colntocufe due à'goilf taéritfe;
' '

' « Dâtgfféi",' Méfesi'e"ùVs,'ré(:feVoîr def ra-'cominls'-

sioi^ VilstiUrancef île èu jotrtùlssidti 'à ta ml, 'et le
videu sincère qu'elle fâîtpôûr que le îioifiheur pu-
blic s'oit làsômL'puriltiàTi'des délateurs-quisacrl-:
lieTji a buts Iriléfètb tiiux' d*i}ue hatîoli liiire et
gedéï^îiBèr '

,

•'••*•:
- *

[

,

;."• r-i S&n"^ 7. FÂhGÈS, ric<r-PYésldèiit/
' "

^ '(it)iiVcn<{y, MXGlfeËt: Rochon,.,..., !.. „..,
'••ç0Y,iG^At,''À;-J:sim:sTKE:"»

"ÎT rtots. — 'Sémà lA'réJacllUiV dff céWéHibil-e',
r^.\kriï U|ié ïiyhv^fellè itt'fi*ôWJ:ilt8n. Ifiar W. Sou-
;oÇj qù"i n^ coïlti«*nl dn^uiu^renlHiiKui des îïiCTÙl-

pâlïons "renrérrhL^'é 'JâuS' '€b\ï' rèîfiîéfcrï-ff'f àiî

y remarque seulement uûe assertion faussequ'il
peut être utile de contredire. '

;

M M. Souton dit qu'on l'avait Éssuré t|ue'l'on

a|outîiîi'ù la inatièretleSïroch\^s du cuivtiejdune,
et qii'ayant questionné les ouvriers emfJloyOs à
lalabrica'iion, sur la véritéUecl^tte asseriitii), ils

lui Ofit répondu qu'on avait réellement ajouté de
rè' mi^te,- 'et même en aase? grande quantité-, à
la ibatière des cloches; mais qu'oïl s'était 'àssjLiré

que cela nuisait. •
,:...•.. ...

« Il ajoute ensuite s^tre aSsUré par lui-nlême
del'existence.dU ciiivrl' jaune dairS cette otonna'icï

et qu'elle torttient beaucoup pltis ûe zlûc {\\ïi{

n'y'Ê'n.èi tians'les citiçhes. ' - -

• »' R!én' n'est iùoins ixact que- ce qu'avance
M. Souton. Tbut'let-uivre jaune qui' a élé retire

diBs••é^li^»es et ibaisôTis religreirses snp(>riiilées,

exisite 'encore en batbnr dahs fe^ rtiagasins de
l^aielief ties Barnabites. n'a ifeuierbentélé fait an
e*sal de'P'dliiage du cuivre ja-aiVe au iniH-al drà
cloihes': il- n'a été cdulé qu'on seul châssis' de ce
métal -ainsi composé, et ce métal â pri^ dans la

fusion Une cou lerfr verte; Cette cauledt pK)Ve-
natf d'à ce f|ue le zinc n'avait 'pu 'sVvsIpftrer Suffi-

samment, et le même inconvénient n'aura- paà
lied brsqtie l'iopéVatioil du n^part s'erà bien 'éta-

blie: Aucune pièce'ide cet alliage riVété^ frappée;
ni pat conséquent mise'en'cirrulalioti.

'•

'.\ .<t ^Signé-: FARGÈs, Vice-'trésideêl']

;/ ' ' • d'0,RiqN_Y,7i\rAGlMÉL, RÔqilÔxNj

.
'

.

"
..

SOEjIGiSÂC, A. - J. SlLY^ESTRE. »

Mi lièlzaîi«-^Co^ruiëuil, au 'nom du ct>mit^

des monnaies. Messieùrs.;vdu8 venez d'entendre fa

jusi'i^tirdtion- cDmpfê-ié, cé'raè S5mbi'e,*de la éom-
mission admimstrativedesmoTihaiés.'ll.'voùS resté

à enterfârelé mihiBtr'e dîfsiontrfbutiorts et Votre
coniitè nronétairc. .. - .

v .....

Le ministre sans doute voiis'feia passer, dès
que voms lé désri'crez; sa réponse auk -attaques
de' M. 'Souton. - •

-

Pour votre comité, il est IniîUlpé de 3 iihoses'ï

on lui reproche son' ignora fïcfe,' oiY in i repmt-he
d'avoirvouln ftivanseï' la ùiartura'ctUre déRomillfi
etid'âvoir avamê qu'on fabriquait Aes souà'daus
tous lés hôïels'des" mon'mries. '

"'' ^-

"ïblit Cela, Messieurs,' méritehaït peu de répon-
se : cépcmlanf jd vou^ su p plierai de fairtr dotlnét
comtnnnléationîï "Votre comité delà défiomnatioa
de M. Souto-n^qui q'est plus la même que celle tnU
est imprimée ;'et' je féiiOh'ilrat Sèulenit'btaujouri
d'hdi quéîé premier rapport d'é votre' ciomiréiiue
M; "Soatoft' préttMid av()îr réfuté nur'unpamiililèt
qu'llttt im'prlmèV'dan's le temps, due ce lîh^mier
râpp'OTt; dis-je, éfâît'prindbalétnedx rdttVrû^ des
gens les' pluS' connus de l'Kiiropë dansl^a 'sciencte

Dttotiéijlire et paV iébr connais^diTté ilané'ltîcô-
nè/mie politique; il saffrt dé vous cUéi- M: Bardd4
l^sV M; Portaa, 31. de Saby, jeuiie •hbmn^ê à^=i«

S\rr la ligue lies j)re raiera savàîils loi-sq^ôTéè au-
tres" ïie fott'l! ddb Y-omhie'ncèr'^ S'ibsîrtftré, ettBrï

10 'od 12 â'dtïes- peHooidé&' d*ùd"hiërité aussi
cdnnù. ' :

" ' "' ' - ..
:....

'A l'é'gard d'e là protection" nu'o'n' nôUs acciïâfe

d'avoir accordée à la', n tanu Pacidre de Rofhillyi

c'est la' première fois qu'on rtouS fait ce rfepr'ô. he,
càV on' noUS'à Ve^rbrîié pêul-êlrë avéé 'plu'^ de
ralSoh,"(te'ndÙ3 'être laissé sédurr'è bar dé^ pi*évéti-

tionstT)Tftré' cette mahufâciuié. Chff^Ûe j'dur il

vcbalt au coïiJVtô dés personnes qui' nous disaient!
Déftéz-Vous 'dés 'eirtreprt'rieut-s âé Romilly. —-

Cnaqtnnôbi^'on'nouV doïinait dés inqtfîétiVdessur
learMôyaiWè: Mifi'oiTeh Vint jnsq'u'â nousdirb

1 qu'ils répaudâléill'daiïs~rà""érrcinâtrô}i,1ïtnî3:en-
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voyaient aux bôteis des monnaies drg tlans de

sous qui étaient taillée à'48'à itt'livie, uu lieu de

V2 '|Ut' portail 11 loi, qu'ils éUiient d'uiilei'fs si

délee4aljles par kwrtiuuli tri que c'était «ne- opéra-

tion lionlt'USiN On -KOUH envoya ce» ftaos '. le lésul-

tat lui Mue non S' ulemenl le cuivre était très

l>t au, niais qjd'kA'i U livre iU avait'Utpluâ qU"K'
puids, de sorie que noqs fûmes vraiment dé^r-
mcs et que nous reconnûmes que nous étions

eqtouié^ d'iQln^aiits dont il fallait se délier. .

Si doncon nous reproche de rendre justice à la

inaiiufacture de Homillv qui, en dernier lieu,

\ lent de s'honorer vériUibleme,nt aux yeiix (la la

itioii en fuuniifisunt, au prix coûtant, au minis-

tre oO,OCKj marcs de cuivre, ainsi que celle, de

MarouK! en Normandie qui ça a louriU i>0 autres

mille marcs sans bénétice pour accélérer la fabrt-

C4I00, nous nous honorons de ce ri;proche.

A i*é.iard de ce que jious.uvoiis dii que l'on

lab'iquait du cuivre dans tous les hôtels de muiH
n.ùes, >>!. .3ouliOa n'est pas.bien instruit J'ai dU
l'h nneur de vous due plusieurs. fois, d-ii^s Jes

lenips oix l'opinioa puldiuJi!t; étiiit alaVmée, que
l'on labnquaii du cuivredans tous les hôtels di.'S

monnaies; m^is j'ai ajouté que cVtait dans tous

ceux où il était possinle de fournir ie. cuivra i

]*ai f li'. plusj car, suri^ne ql)servatu):i de M. Per-
V li nettement que, mal^é (es

t. urs, il a'était pas poa8ibli;,de

coiniaer sur loni ctjqu'ils promeitaiehl, si,on ne
se servait pas des cloches; ainsi la déjionciatioii

(i
" ^ntou n'est pas admissible. Neaumoms si

\ z qu'elle mérite d'occuper, un instant

i\v |MU9 «vire ^iteuiion.^ je vous supplie, au .nom
du iiomité des iiioi|naies, de Ipi permetlre de se

nçueillir quelques moments sur ciite dénon-
ciataou qu'il ne connaît pas, et qui. lui sera cum-
niiiniquee, pour vous, rendre dès demain un
compte plus âatisf^isaiit et .plus étendu. ;

M.l'httrlcM de Luiuetli. Messi* urSyfiansJemo^
nient, où la .dénuiiciaiion que vous reni-;Z' d'en-

tendre vous a été lui*, il est sûrement venu dans
l'esprii, de lous leamembres de l'iViSeuLbiée qu'il

était nécessaire de recourir aux premiers talent^

de TBinpire pour lUfîer du savoir dç voire cwniié;

iMiiis comme i<- (lénouciateur a,.commencé par

révoquer. eu doute tous les.talenis indMjduels

connus et tous les laKiits (ollectifs^ puisqu'il a

dit que rAcadeuiiç dts sciences n'étuil cumpusée
qu'.* d'ignorants, à ujjjios d'invoquer le Père éter-

nel, je délie que l'Assemblée nationale de France
puisse avoir une connaissapce réelle .des procé-
M - 'le votre comité mouélaire. Il est donc impos-
iibiu aue vous espériez de donner des jugea au
comité : nous devons nous en rapporter à l'es-

time qu'out luéritâe les persuimes qu'jl a eior'

pjoyecs et qu'il mérite lui-même. . .1
Ju tinicai par uue observation :.c'cât qu'il y a.

dans cette dénonciation et ,(iai;is les eirconstaoccs

où elle se trouve un caracière, j'ose le dire,,

très grave de méchanceté». . ..:
, .

>

Si le dénunciatf4ir s'était .borné à dénoncer ki

comité des monnaies et le •crime du ministre qui*

ne Ta pas piéféfê à toute la nation^ Je n'aurais
riei à dire^ mais il est telttm< nt vrai qu il Veut
attiiquer la législature li Alésante, le crédit de voe
finances, le crédit dç votre monnaie, et jeter le

trouble daae l'Etat, qu'il a< tini par dénoncer toua
les iiimislres. Il est impossible de voir dans cette
denoncialioQ autre clioâe que. la suit&d'un sys-
tème ourdi depuis l.jngie'dà^8,(i.'p<)rter le trouble
et rinqoiétudi' dans tous ley isprits, au moment
où la sûreté elle calme doivent ramener la pros-

Cérifcé par la conHance donl 1^ peuplç a tant' de
esoln i>our sorilp de l'état inultieureux où la l\M

volulieii l'omis momentanément: montant' qui
va arriver etqnë les ennemis de l'Hiat voient ar>

river avec do"i«uf.' ' „r 1

Je <lemandi' que r.Vssemblée htittonaie, sliii^

donner davantage à f^on comité le clKigrin de se

juslilier, ptijHe sur-hi-chaniji à l'ordre du jour.

(L'Assemblée, consul iée, décrète qu'elle passe ft

l'ordre du jour.)
< ' - • '

' - -, -

1

'

L'ordre du jour est la suite delà discussion iftr

l'affaire du prince de MoiMCà ()). ; • -'

M. de ViMiues, rapporteur. Messieurs, vous
avez décrété- hi*r qu'il n'y- avait pas lieu S déli-

bérer pur l'ajournt'uieiit de l'affaire du prtnccdë
Monaco et vous avez ainsi pris l'engagement de
décider cette question avant de vous bépurer.' Je

crois devoir i»e borner à «vous doiMier Une nour
veJle lectujre du projet de décret q,ue vos comités
diploi&âtique et = d«s domaines m'ont chargé ëe
vous |)ro|ie.-'er > 1 : , .. . î

..--',

« L'Assemdiée nationale, conMtiéranl que id

prince deAlonaco o'a point été remiaen posses-"

sion des biens qui devaient liri être restitués- ert

kalief-eo &>nBéquènee de l'ariic^e 104 du traité

des Pyrénées, et voulant maa|fester s«B- respttc^

pour la foi des traitée;' - - <

«•Oiri le rapport dee oodlUéB des domaines et
diplomatique; ' -

, > '

- Décrète : t» qu'il' n'y a liep à délibérer sur U
dt'nonciation<le la 'commune îles Baux, lendaiit

à faire prononcer la révocation 1 «les 'cofice&sionï?

faites en France aa prince de •M'onaco, en exécu-
tion du traité 4'allian( e et de proleetion fait à
PéroiMiB, le 14 septembre 1641 ;

-'

« 2° Qu'il y alieuàindemnitéenfayeurdu pHncfe
de Monaeo/à cause de la ^suppression des droits

féodaux,, de lustice, et de péage dépendants des-r

dites'eoR'cessions? • -• » ;..
.

* 3" Que le roi seraprlé de^négocier,att*c'leprince

de Monaco, la déierimnatieii amiable de ladite

indemnitéi conforméiiientraux^ebligatlons rés^il*

tant dti traité de PérondP, pear^ sur te résultat

de la négociaiion, -être,' par le Corps législatif;

délibéré ainsi qi>'ilappariiefldra; • , •

t H'^Eirliti; que les oflices xie-judicatui^e dépen-
dant des domaines (îoiicédés au princérdeMoOaro
seront liquidés et remboursés aux dépeii? dû
Trésor public, sauf iinpulatloni s'il y a lieu, de
tout ou de partie de la liquidation sur l'indemnité

doe au prince de ^4oeaco;•»' -.

M. Durand -.^laillaiie demande que l'on

insère dans le projet deacohlités uUé disposition

par laiftelleon spécifteraouc le dédDoiùmgeraen^
ne«era accorHéque dan» Je 'cas où le phucé^ d«!

Monaco ne jouirait pas d'un rferenU'é^l 'à cteluf

dont il jouissait avant que l'Espagne s'emparât de

se» bien» en Italie, 00 bien qne'rortnftttfc iox
VOIX le projet de décret qu'il a présenté strr 'cet

objet.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
l'avis du comité.

(L'Assemblée, consultée, accorde la priorité au
projet du comité.)

Un membre demande qu'on retranche le préam-
bule du projet de décret.

(1) Yoy. ch^lessas, séance du 20 septembre 1791, au
•oir.



[<^98enblée nationale,] ARCHIVES ;PARiJEM EiNTAJRES. [il septembre 1191.J16»

Un membre observe qu'après même les opéra-

tions «le l'Assemblée ei la suppression des droite

féodaux et des pwiges, le prince jouit d'un revenu
plus que suffisant iionr égaler celui dont il a été

privé, et ei coitséquence qu'il suffit de charger le

pouvoir exécutif de négocier avec le. prince de

Monaco pour tinir cette atTaire.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas

lieu h délibérer çur ces deux amendements.)

Un membre propose de faire suivre dans le

préambule le mot « . consiiléiant » des mots
« qu'il paraît » et d© dire eu conséquence : «•coan

sidérant qu'il paraît que le prince de Monaco./. »

M. de Vismes, rapporteur, adopte cQt ameo-
demeut. , , .

iLe. projet de décret^ modifié, fist en consé-
quence mis aux voix dans les te: mes suivants :

« L'Assemblée nnionale, considérant qu'il parait

que le prince de Monaco n'a point été remis en
possession des biens qui devaient lui être resti-

tués eu Italie en conséquence de l'article 104 du
traité des Pyrénées, et voulant manifester son,

respect pour la foi des traités;

« Ouï le rapport des comités des domaines et

diplomaUflue,, décrète ,:

« 1° Qu'il n'y a lieu à délibérer sur la dénon-;

cLation de la commune des Baux, .tendant à
faire prononcer la révocation dis conces-ions,

faites en France au prince dti Mpnaco, en exécu-
tion du traiié d'alliance et de protection fait à
Péronne le 14 septembie 1741 ;

,« 2» Qu'il y a lieu à indemnité en faveur du

S
rince dejMooaco, à cause de la suppression des
roits fiodaux, de juatice,. de péage, déipendant

de^dites CQUcessioDs; i..,i . . ,

.

,« ,3° Que le roi sera prié de faire négocier avec
le prinw de Mpaacoia détermination amiable de
ladite indemnité, conformément aux obligations

réàuUant du traité de Péronne, pour, sur les

résultats de la négociation, être par le Corps lé-

gislatif délibéré ainsi qu'il appartientira; >

,

«i» Enlin que les olïïces de judicature dépen-
d^fti des dom.iines concédésau priqce de Monaco,
éeront liquidés et remboursés aux dépens du Tré-
sor public, f=auf imputation, s'il y a li^u, detout
ou de partie de la iiquiçla.tiiOO„Wif.,Jl'iA4eJ3iflUé

(lu« au prince de Moiiacg,,,».! i» .r»i.ii.|.il nur..

..(GQ.d.écretestadftpié.,),,:!:, , h.r.t .-.ii-iiHi ..- .rr

.•lllllll, iiill I IM . lini 1);!.! .. I I. ..i [: iijll.i| 'li, i .r
I l!

Plusieurs membres font rewarquer lia, nécessité
de terminer diverses affaires extrêmement pres-
santes.

, ;, ,,,, ,^, , .^..iJi,.:.^- U:-^. -,,::

(L'As.séro blée décrète une séance,extraordinaire,
pour vendredi soir, 23,sepli<i!P)brts,et dpwde que
la Un des lois rurale^ ser* le,,prewiw. Q^j^t-^

de
Il lu. llu, .,.i...|/:Vordre de cettç.géancQ,),

l
i. il i»J) Jtii.j'il) yi) Jmlukj (i /.n;,

Qt deffliie,,,

illi'tl-ii lUllIII ittlll

i'I ... .

lUM.J ollltii't) t>{ Ul llj«lI>Ml'.»l» tVJvUwiUt «Vii-.iU»\i'V

'' 11 'ii>i il .i.w.,,..
. .«Jluniiu:» ,?i*»!diH'itfiA"il>

(,6Jimo .
'•')•
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A LA SÉANCE DE L'aBSEMRLKE NATIONALE
DU MERCREDI 21 SEPTEMBRE i7'.fl.

1'° Dénonciation adressée à l'Assemblée nationale
par M. Souton, directeur de' la monnaie de
Pau, contreie\cdmilém07iétaire,la commission
des monnaies et le ministre de^s contributions (i)'.

^11 il Messieurs 'i'
"tinuoii oU -nui n^xuv.bni

i Trompés, ainsi que tbùtè'la'flfmofflrijâfle^'fap'-

poris aussi contradictoires qu'insidieux dont
vous a faiigués votre comité monétaire, j'ose en-
fui déchirer le vi jleqiii cache tant d'ignorance et

de mauvaise foi, et démasquer rimpéritie quii
pour satisfaire la cupidité, vous a extori^ué des
décrets inexécutables et propres à retarder la

félicité publique. .

Je vais faire connaître un nouveau ministre
déjà prévaricateur, et mettre sous vos yeux ieé

astuces d'une commission dont la plupart deà
membres, suppôts de l'ancien régime, n'ont cber^-

ché à être employés dans celui-ci, que pour faire

triompher l'intrigue et la ra()acité.

Que les individus que je vais dénoncer' m'at-
taquent devant lis tribunaux, je les y atiends;
Si j'altère la vérité, Messieurs, je me soumets à
la loi qui tléirit les calomniateurs.

J'entre en matière. -
•

' Votre comité monétaire vous assura il y a quel-
que tempsque l'on iabriquait avec la plus grande
activiié des gros sols dans tous les hôtels de
monnaie. Rien de plus faux que celte asseition,'

car la plupart des monnaies manquaient de coins,'

n'avaient pas de la matière, et ne savaient d'où'

en tirer. Gela est si vrai, Messieurs, que plusieura
monnaies sont ennore dans l'inaction, pouri ces
mêmes raisons. Votre comité monétaire vuus a
donc trompés! ...

Quelque temps après, le ministre des contribu^^

lions vous annonça qu'il se faisait par jour pour
40,000 livres de monnaie moulée. La vérité esÉ

qu'il ne s'en faisait que très peu, et qu'on ne
taisait même que des essais. Ce ministre vous a
donc aussi trompés à cet égard.

Je reuiis, il y ;i prés de deux mois, au comité
et à la commission des monnaies, un mémoire
concernant les cloches (2). J'y proposais de faire

avec cettematière une monnaie frappée, et me
chargeiiis, à des conditions avantageuses pour la

nation, d« faire fabriquer de cette manière toute
la basse monnaie nécessaire. Ces messieurs ne
vous donnèrent point connaissance de ma
soumission

, parce qu'ils vouiaient "favoriBep

MM. les intéressés à la manufaeture de Romilly,'

en leur faisant employei» en t>ans, et à un pris
très avaniageux, une grande quantité deouivre
d'assez médiocre quaiistéjiite 'sont parvenus à?

leur but.
;

,
- > ' nu ^ivnu 1 »

Je lis, le 27 juillet, à la eotrimission de® mon^
naies,,une nouvelle proposition encore très avan-
tageuse à la nation, et dans laquelle je donnais
d<.-8 preuves dft désintOrossemrnt. La commission
ui le miiiislm n'ont jugé à propos de vous en
faire parkUs; vous ont aussi laissé iguortir de
résultat d'une lexpérience qu'ils m'ont fait taira

sur la matière des ciocbes, alliée d'un quart de
—f- —h—1 ' ij i I I'

l Ui I i l .— —'
''

(1} YioiMAra/itt>£«.;par^mieii6aires,iti:iXK&f,' séance dii

lfr,i»m3^cnpiibifQ 4791, ,p,..-l!?8.. ^n. I ..iiu|jl.. ii. u.i> > >. 'i

^Mh h'^Kmm-ux J(. .viol. tMuUr) -Ali» -JM.. .i -
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cuivre, parce que je n'ai point voulu leur fain;

cunuaitre le iipicédé pur lequel je re(ui:< cetie ma-
tière susceptible de bien sujipuner la pressiun
du iialai)<:ier.

De pl(K\ j'ai'cu'«e la commission et le ministn;
(i . lifK lier à relarder la pleine exécuiion du
(In 1 [ ijut' vo savezr^'Odu sur la basse monnaie,
,ii\u de linurtâT puur celle fabrication quelques
intrigauL^, et pariicitlièreinenl MM. les iiiiéreasés

à la muuufaoture de Huiuiily.

J'accuse encore le ministre des contributions
de ne faire verser dans les bureaux des sections
qu'une partie des uros sols qui se fabriquent
jouruellement à la monnaie de Paris.

Si vous daignez. Messieurs, m'adniettre à lu

barre de votre Assemblée, et y mander la com-
mission des monnaies et le ministre, je prouve-
rai la vérité de ce que j'avance contre eux; je

me fais fort de les coulouiire et de mettre leur
mauvaise fui en évidence. J'ai, pour y parvenir,
des preuves malérirles.

Bn attendant, Messieurs, atin de déjouer leuis
mauvaises intentions, et de faire cesser promp-
tement la pénurie de la petite monnaie, je vais

Vous pro[»oser quelijues moyens.
Vous avex décrété qu'il serait fait avec la ma-

tière des clucbes, alliée d une égale quantité de
cuivie, des pièces de 2. sols, d'un sol et de
2 liarJs. Atiu d'tffectuer prompiemeat cette me-
sure, il me parait nécessaire que vous décré-
tiez :

1'^ (Jue les pièces de 2 sols seront taillées de
manière à pouvoir être frappées avec les mêmes
coins qutî les ecns de livn-s, jusqu'à ce qu'on
en ait de nouveaux. Ou retranchera seultment
les marques ii dicatives des hôtels de monnaie,
de> directeurs et iies graveurs particuliers

;

2" Que cette monnaie sera au remède en de-
hors, savoir : (t'une demi-pièce par marc, pour
les pièces de 2 sols, d'une pour celles d'un sol,

et de 2 pour celles de 2 liards;
3" Une ceite fabritaliou, quoique detanl avoir

lieu uans les hôtels de monnaie, sera adjugée
uu rabais ;

\" (Jue les adjudicataires recevront du minis-
tre la moitié du cuivre nécessaire, et se charrie-

ront u'exiraire des duchés l'autre moitié, tt gé-
néral* ment de tous les frais de fabrication

;

b" Une les drerteurs de monnaie auront la

préférence à prix égal pour cette adjudication ;

6» Que le- adjuucataires ne pourront, sîous

aucun prétexte, réclamer aucune indemnité;
7" (Jue cette atijuduatiun se fera publiquement

et de la manière la plus authentique ;

8° Qu'il Sera fourni aux adjudicataires des
moules, des coupoir> et des fourueaux ;

9» Que la fabrication des monnaies d'or et d'ar-

gent sera suspendue jusqu'à ce qu'il y ait assez
de basse monnaie de fabi ique

;

10" Qu'il ne sera [dus fait d'expériences sur la

niatièie des cloches^
11° Que les adjudicataires seront tenus de re-

mettre chaque jour aux départements la totalité

de leur fabrication
;

12" Que le pouvoir exécutif donneia des ordres
pour laire parvenir et repartir dans les dilfe-

renis endroits où cette fabricaiion aura lieu, tous
les vieux cuivres de la marine et l'ustensile de
cuisine des couvents suppiimes.

En adoptant ces mesures, Messieurs, vous èie»
sûrs qu'on fabriquera a^ec beaucoup de célérité

la monnaie que vous avez décrétée. Eu >e ser-
.vant des c(,(ii~ ,i. ecusdi (j livres \^o^lr les

i
iè-

\" X.vXi.
1 *

ces de 2 sols, on peut procéder sous très peu de
temps à cette fabrication.

Le remède que le vous propose est indispen-
sable. Votre comité monétaire a oublié u'en faire
mention.
Que l'on ne craigne pas que les fabricateurs

se l'approprient, puisqu'ils reimUront la mon-
naie an poids <t pour tanl la livre ou le marc.
L'intérêt de la nation exige que cette fabrica-
tio >, qui n'est qu'accidentelle, soit aussi peu
roùteuse qu'il sera possible; et le meilleur
moyen de la faire avec économie, est de l'adju-
ger au rabais. Il paraît juste. Messieurs, de don-
ner aux directeurs de monnaie, pour cette adju-
dication, la préférence à prix égal, parce que
l'habitude les rend plus capables que d'autres
de bien conduire cette opération.
En fournissant aux adjudicataires les moules,

les coupoirs et les fourneaux, vous favorisez la
concurrence ; et tel qui ne se présenterait pas à
l'adjudication, s'il était obligé oe se procurer des
fonds pour avoir l'ustensile nécessaire, y vien-
dra augmenter le nombre des coccurrents, ce
qui tournera à l'avantage de la nation.
La suspt nsion momentanée de la fabrication

des monnaies d'or et d'argent ne portera aucun
préjudice à la circulation, et permettra de fabri-
quer sans interruption la basse monnaie, qui,
certes dans ces circonstances, est beaucoup plus
nécessaires que les pièces de 15 et de 30 sols,
que l'on accaparera comme les écus.
En décrétant, Messieurs, qu'il ne sera plus fait

d'expériences sur la matière des cloches, vous
ôt' rez au comité et à la commission des inon-
nai' s un prétexte de retarder la fabrication. Et
cela est d'autant plus nécessaire qu'ils font encore
des e.-sais; ce qui prouve qu'ils n'avaient pas la
certitude de la bonté des moyens que cependant
ils vous ont fait adopter.

Depuis que le décret est rendu, Me^8ieurs, on
aurait dû fabriquer jusqu'à présent plus de
15U,U00 marcs à la monnait; de Paris, en travail-
lant jour et nuit, comme les besoins l'exigent.

Ces Messieurs s'amusent à faire des boutons
avec l'élain qui provient de la matière des
cloches ; on dirait qu'ils font un cours de métal-
lurgie, et que ce n'est que lorsqu'ils l'auront fini
que nous aurons de la monnaie. Ils font frapper
depuis que^uesjoursà la Monnaie des médailles
des pièces qui u^enl tellement les coins, que s'il
n'y avait pas de meilleurs moyens pour mettre en
exécution votre dernier décret, il faudrait re-
noncer. Messieurs, à faire avec la matière des
cloches de la monnaie frappée; car tous les jira-
veurs de l'Europe réunis ne sauraient fournir
assez de carrés pour cette fabrication. Ces Mes-
sieurs apprennent par l'expérience que j'avais
raison, lorsque je leur disais, dans une de mes
lettres, que ce qui leur paraissait très facile en
petit, serait peut-être impraticable en grand. Mais
i'amour-propre, l'envie de me nuire et d'en favo-
riser d'aulres leur ont fait dédaigner mes con-
seils. Savez-vous, Messieur.n, à quoi ils s'occu-
pent dans ce moment ? Je vais vous l'apprendre.
Sachant que je me proposais de dénoncer leur

mauvaise foi (car je ne leur ai pas laissé igno-
rer, non plus qu'au ministre, que j'allais vous
informer, ainsi que le public, de toutes leors me-
nées); sachant, dis-je, que j'étais au moment de
('(•voiler leurs turpitudes, ils se sont hâtés de
faire prépaier à gros frais quel(|Ue8 milliers
de marcs de flans, qu'ils font frapper à la Mon-
naie des médailles, comme je viens de le dire. Ils
espèrent Ui ulraliser les effets de ma dénoucia-

11
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tion, en répandant immédiateuient, après qu'elle

aura paru, ces pièces dans le public, afin de per-

suader à la multitude que je suis un calomnia-

teur. Ils se flaitent, au moyen de cela, de pou-

voir continuer à vous tromper. Ils complenl,

d'ailleurs, sur ceux d'entre vou;?, Messieurs, doiii

ils ont déjà fcurpris la religion, au point d'en faire

leurs défenseurs, toutes les fois qu'on s'est plaini

dans votre Assemblée du comité moriétaire. Et

s'ils ne se croient pas assez forts pour résister

aux coups que j'essaie de leur porter, le comité

vous fera un nouveau rapport, dans lequel il

n'oubliera pas surtout d'entier dans de très grands

détails sur les travaux de l'épurement; tandis

qu'il devrait et aurait toujours dû se borner à ne

vous présenter que les résultats des soumissions

qu'on lui a remises, ou des expériences qu'il a

fait faire. Il se gardera bien de vous rendre

compte des frais énormes de la fabrication qui se

fait aux Barnabites, parce que cela vous convain-

crait de la nécessité d'une adjudication ; et c'est

ce qu'il veut éviter, parce qu'il sait que M. Au-
guste n'y jouerait pas le premier rôle; et comiiie

ce prétendu métallurgiste a grand besoin d'être

prôné, le comité ue manquera pas de vous vanter

ses talents. C'est cet orfèvre ambitieux qui, main-
tenant, amuse le tapis, en répétant sans cesse des

expériences qui prouvent moins son habileté en

chimie que le désir de s'emparer de cetie opéra-

tion. 11 y a plus d'un an qu'il intrigue pour les

cloches. C'est lui qui en offrait 10 sols de la

livre, ce qui prouve évidemment qu'il voulait y
faire des bénéfices énormes, ou qu'il n'avait pour
tirer parti de ce métal que des moyens très coû-

teux et, par conséquent, très imparfaits.

On sait que les expériences que M. Auguste a

faites ont eu des résultats peu avantageux. Et il

y a sans contredit de meilleurs moyens que les

siens, pour séparer l'étain des cloches. Soyez as-

surés, Messieurs, que ceux qui ont fait des sou-
missions pour le même objet, sont sûrs de leurs

procédés et on en a fait de beaucoup plus avan-
tageuses pour la nation que celles de M. Auguste.
D'ailleurs, Messieurs, si vous adoptez les mesures

Sue je vous propose, l'épurement se réduit à peu
e chose, parce que les vieux cuivres de la ma-

rine, et dont la quantité ne laisse pas que d'être

considérable, fourniront à peu près la moitié de
l'alliage. Laissez aux adjudicataires la liberté

d'employer les moyens qu'ils jugeront à propos,
pour extraire des cloches l'autre moitié et comp-
tez qu'on n'aura plus besoin de M. Auguste pour
faire le départ. Méfiez-vous de votre comité mo-
nétaire, il manque absolument de lumières, et ne
peut que continuer à vous induire en erreur. Ce
comité, aussi facile à tromper que difficile à
désabuser, n'écoute que les cnarlatans et les in-
trigants; il protège spécialement, ainsi que la
commission des monnaies, M. Auguste et les in-
téressés à lamanuiacturede Romlîly. On ne vous
a fait décréter qu'il fallait allier la matière des
cloches d'égale quantité de cuivre , qu'afin de
rendre pour le premier l'opération de l'épurement
plus considérable et de faire vendre aux derniers
une plus grande quantité de cuivre , et même
pour leur laire avoir une partie de la fabrication
décrétée, sous prétexte qu'on doit encourager les
manufactures, et que celle de Romilly se trouve
Sourvue de tout ce qu'il faut pour l'épurement
u cuivre et pour faire les llans. Je me Halte,

Messieurs, de connaître la fabrication et la métal-
lurgie mieux que votre comité et ceux qu'il
ciierclie à favoriser. Et comme j'ai plus de bonne
foi qu'eux, je puis vous certifier qu'il n'était pas

nécessaire d'ajouter à la matière des cloches autant
de cuivre, et qu'il ne faut pas tant d'embarras
ni tant de machines pour l'opération dont il s'a-

git. Il suflit d'avoir des fourneaux, des moules
et des conpoirs, et celte fabrication ne peut se

faire nulle part mieux que dans les hôtels des

monnaies. Les coupoirs y sont tout moniés. On
peut avoir très promptement des moules, ainsi

que des fourneaux pour faire l'extraction du
cuivre nécessaire.

Si \ous chargez, Messieurs, votre comité de
l'examen des mesures que je vous propose, soyez
persuadé qu'il fera naître de nouvelles difficultés

et qu'il trouvera des moyens de retarder les opé-
rations, et c'est toujours dans l'objet de favoriser

les individus que je vous ai désignés. Il n'a point,

je le répète, Messieurs, les connaissances requi-

ses, et vous ne lui avez pas donné assez tôt des

adjoints. Le comité n'a été que l'écho de l'an-

cienne administration des monnaies. Pour peu
que ion soit profond en matière monétaire, on
ne voit dans tout ce qu'il vous a présenté qu'un
assemblage d'irréflexions, des contradictions et

même d'absurdités et d'injustices. Autant il est

abordable pour les intrigants, autant il a cherché
à me rebuter. J'en ai éprouvé des désagréments,
ainsi que de la commission. Ces messieurs ne

voient pas avec plaisir que je cherche à déjouer

l'astuce et à faire tirer à la nation le parti le

plus avantageux des cloches dans la fabrication

qui va se faire. Cela dérange leurs projets. Ils ne
peuvent pas surtout me pardonner d avoir fait

un mémoire pour combattre la première partie

du rapport du comité. C'est, selon eux, avoir porté

une main téméraire à l'encensoir que d'avoir

parlé principes en matière monétaire. J'aurais dû
à leur avis. Messieurs, ne me mêler que de faire

des écus ; ils le disent hautement, mais ils ne
font pas attention que la protection qu'Us accor-
dent à la monnaie de Limoges, m'empêche d'en
faire.

J'ai encouru leur disgrâce, Messieurs, parce que
j'ai démontré, dans le mémoire dont il s'agit, que
le système du comité monétaire n'avait pas le

sens commun, et qu'entre autres choses, je disais

que, si l'on abandonnait l'impôt sur les mon-
naies en haussant le prix des métaux, ce qui su-

pose que les frais de fabrication seraient à la

charge de l'Etat, les fabricateurs fondraient sans
cesse les espèces, puisqu'elles ne leur coûteraient

pas plus que la matière et qu'ils feraient de celte

manière des bénéfices considérables, et constitue-

r;iient continuellement l'Etat en frais de fabrica-

tion, sans qu'il fût possible de les en empêcher.
J'ajoutais que cet abus serait plus grand, si l'on

mettait bs remèdes en dehors, comme le comité
le proposait, parce qu'alors les espèces valant

intrinsèquement plus que numériquement, tout

le monde les mettrait en lingots, pour les porter

aux hôtels de Monnaie, afin oe profiter au change
de cette différence. En un mot, Messieurs, mon
crime est d'avoir prouvé que le système n'était

avantageux que pour les fabricateurs.

Vous connaissez inainteuant les motifs pour
lesquels on cherche à m'écarter.

La nouvelle organisation des monnaies, que
vous avez été en quelque manière forcés d'adopter,

est plus plus vicieuse que l'ancienne. Elle donne
lieu à un grand nombre d'abus de la part des
supérieurs et des subalternes. Le pouvoir ar-

bitraire semble s'y être réfugié, il n'y a que des
places à ôtcr et à donner, ce qui plaît beaucoup
à la commission et au ministre, parce que c'est

un moyen de se faire des créatures. Il a même
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déià été coromis des iDjubUces. Vous avez sap-
priméltsjuces-. . nr I- sremplacer pardfs

commis«aitv8 di lit juste au'ils fussent

pr ' — - Il uif'-i l'iuceâ. Hé bien, Mt-s-

SM re en a disposé «l'une boime par-

tie . n 1.1. Il, '"•-onnes qui n'ont point, pour

la plupart, e idée des fonctions qu'on

vent leur fai;;, .. ..,.ir, et qui peut-être n'ont que
le vil (aient d intriguer.

Ne Bouffrez pas, Messieurs, qu'un pareil acte

d'iniquité ternisse l'éclat des premiers jours du
règne de la loi et de la justice, puisque vous êtes

encore munis du pouvoir exécutif ; révoquez ces

nominations en faveur des juges-gardes; faites

plus, Mei^sieurs, pour le bien public «t pour votre

gloire. Empêchez le ministre des contributions

de nuire davaniage à la chose publique, et nom-
mez uneantre commission des monnaies. Celle-ci

esi tuui & la fois ignorante, présomptueuse et mal-
intentiuniiée. Elle ne mérite donc sous aucun
rai port la confiance de la nation ; renplacez-la
par des per>oiin'S qui, du moins, se laissent

éch'-"-. ' elles n'oni pas toutes les lumières né-

ce- .ns cette partie d'administration. La
co. ic.,;i actuelle se croit iniaillible, parce

qu'elle a dans son sein deux ignorants érudits

qui la gouvernent; l'un était ci-devant inspec-

teur des marhin^s des monnaies; il n'a rien fait

d utile pour celte partie; l'autre était inspecteur

des essais, et il n'est pas certain qu'il sache bien

essayer. Tous les deux sont académiciens, et tous
n'ignorez pas, Messieurs, que les académiciens
ont presque toujours trouvé beaucoup plus com-
mode de juger les découvertes d'autrui que d'en

fane eux-mémes. Ceux dont je viens de vous
parler, sont bien loin de faire exception à cette

règle. Le principal motif de ma rélicence à leur

faire connaître mes moyens pour extraire l'étain

des cloche-, est [tui>é dans la certiluie que j'ai

de leur mauvaise foi. La même raison m'a em-
pêché, Messi' urs, de communiquer différ- nts

moyens que j'ai trouvés, pour perfectionner l'art

du monnayage et rendre la fabrication dis es-

pèces plus prompte et moins coûteuse pour
PEiat. Je suis forcé de les tenir secrets jus'iu à ce

qu'il y ait, puur cette partie, des juges plus équi-
tables et plus éclairés que ceux d'à présenU,qui
en se les appropriant me raviraient l'honueur
d'être utile h ma patrie.

Il résulte, Messieurs, de cette dénonciation et

d» - ^ que je produirai à la barre «le votre
ai _ 'mbiée, si vous daignez m'y admettre,
qu H II est point de gasj)iliagfts, point de relarde-

ments auxquels vuus et la nation ne devriez
vous attendre, en continuant à vous en rapporter
à Totie comité monétaire. En pruant pour don-
nées les dépenses qui te font aux Barnabites et

et que l'on vous taira, l'Etat peidrait, tant par
l'effet de l'ignorance que par les dilapidations,

plusieurs millions, qui lui seront épargnés par
une adjudication en lègle.

Quelques personnes s'imagineront peut-être
qu'n: G soiildable dénonciation est l'effet du dé-

tit .iltatio'i; mais qu'elles se détrompent,
i n seule a dirigé ma plume : c'est de

saog-fioid qne je prouverai ce que j'avance. Il

réptignaii ?ari? doute à mon cœur de révéler
tant d. -allons! et je n'ai rien né;.ligé

pour I
; celte démarche; mais, voyant

que t' orls étaient inutiles, non-seule-
nient

: s balancé à la faire, mais même
je Ui'eii >ui> laii un devoir. Au reste, il est pos-
sible que tôt ou lard je sois la victime de mon
lèle pour la chose publique, surtout si le mi-

nistre et la commission ne sont point traités
comme des prévaricateurs devraient l'être; maii
je déclare que, quoi qu'il puisse m'en arriver,
rien n'est capable de nrmtuni 1er : je m'empres-
serai toujours d'éclairer le public, lorsqu'on vou-
dra le tromper, aussi indignement que dans cette
circo' siance, sur une matière (|ue malheureu-
sement il ne connaît pas. -

Signé : SouTON.

DBUXiâMB ÂNNBXE

A LA SÉAiNCE OE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DL MERCREDI 21 SEPTEMBRE 1791, AU SOIR.

Observations de M. Souton, directeur de la num-
naie de Pau, sur le rapport du comité des mon-
naies, et sur les avantages qu'on peut retirer des
cloches, et les moyens de rendre la malléabilité

au métal dont elles sont formées (1).

A l'Assemblée nationale.

Messieurs,

Chargé de la direction d'une des plus impor-
tantes monnaies du royaume, je n'ai rien négligé
pour acquérir toutes !• s connaissances relatives

a mon état. î^otre système monétaire, considéré
sous tous ses rapports, est, depuis longtemps
l'objet de mes méditations : ne pouvant. Mes-
sieurs, sans trop de présomption, me flatter que
mes idées sur les monnaies soient adoptées, je

ne borne pas mes soins à les recueillir pour les

produire; je me fais aussi un devoir de combat-
Ire toutes les opinio is sur celte matière, non
lorsqu'elles ne sont que contraires à la mienne,
mais quand leur adoption peut nuireà rmtérèt
public. Celle que votre comité des monnaies vient

de manifester dans son rapport, me paraissent de
cette nature, je m'empresse de la réfuter, d'autant
plus qu'elle est conforme à celle de plusieurs
monétaires accrédités.

Le projet de votre comité consiste principale-

ment : t" à abandonner l'impôt sur les monnaies
et à élever par conséquent la valeur du marc
d'argent au titre de nos écus à 49 livres 16 sous,

c'e^t-à-dire,àdonneraux porteurs de cette matière

aux hôtels des monnaies, valeur intrinsèque pour
valeur intrinsèque; 2" à remettre pour l'argent

un remède de loi d'un grain en dehors, aux frais

de l'Etal, afin d'avoir la certitude du titre. Je

vais m'at lâcher principalement à ces deux points,

et démontrer que ce systèmf' n'a que des incon-
vénients. Qu'est-ce que l'im ôt sur les monnaies?
Ces tpour l'arpent un droit d'environ 3 0,0 perçu

aux hôtels des monnaies. Quel doit être l'emploi de
son produit? Cest,comm>; celui des autres impôts,

de subvenir aux dépenses publiques. Cet impôt
est-il onéreux au peuple ? Non, c'est l'étranger qui

le tiale, et non le regnicole. L'abandon de cet im-

Sôt
pourrait-il accroître l'importation de l'argentT

on, car l'étranger n'en éprouvant qu'une diminu
lion de 3 0/0, sur le pnx de nos articles, n'en

consommerait pas davantage; or, l'importa-

tion des métaux n'étant que le résultat de
IVxporiaiion de nos articles, lorsqu'elle excède
importation de ceux de l'étianger, celle de l'ar-

gent n'augmenterait qu'autant que nous expor-

(1) Voir ei-d«Maft, proauAr» «OMxe.
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rions plus de marchan lise.^ ou bien celle de l'or

diminuerait. Empècherait-il la fausse monnaie?

Non ; car ceux qui la font, n'étant point assujettis

à un titre, en seraient quittes, en mettant à peu

près un grain d'alliage de plus sur un écu de

6 livn s. Gela suffirait pour It's dédommager de

la diminution du hinéfice résultant de rabandon

de cet impôt. D'ailleurs, en suppo.sant celte dimi-

nution même beaucoup plus grande qu'elle ne

le serait réellement, la fausse monnaie n'en

deviendrait que plus commune; car, atin de

retrouver sur la quantité ce qu'on perdrait sur

la qualiié, on en fabriquerait davantage. Quels

seraient donc les elfet» de l'abandon de l'impôt

sur les monnaies? Us seraient principalement :

1° de faire diminuer de 3/0, l'impo: talion de l'ar-

gent, puisque le prix de ce métal augmentant
d'autant, rétrimger nous payerait aux 97 marcs

de celte matière, ce qu'il est censé payer à pré-

sent qu'avec 100; 2° de iiiminuer le produit de

la fabrication annuelle des monnaies en argent

et de priver par là, chaque année, le commerce
d'un certain numéraire, 3° de grever les peuples

d'un nouvel impôt, pour favoriser les étrangers;

4" de mettre les orfèvres à portée de fondre les es-

pèces d'argent sans aucune perte, et d'augmenter

par là la masse de rargenterie aux dépens de

celle du numéraire.

Tels sont. Messieurs, les effets que produiraient

infailliblement le simple abandon de l'im|)ôi dont

il s'agit : d'après cela, il n'est certaiuemeut per-

sonne qui ne convienne qu'il vaudrait intiniment

mieux laisser, en fait de monnaies, les choses

dans l'état où elles sont, que d'adopter le projet

de votre comité. Or, son système a de bien plus

grands inconvénients que ceux dont je viens de

parler, je vais les indiquer.

Votre comité, selon toutes lès apparences, con-

vaincu de la nécessité de donner aux porteurs

des matières aux hôtels des monnaies, valeur in-

trinsèque pour valeur intrinsèque, pense, Mes-

sieurs, qu'atin d'avoir lac ertilude que les espèces

sont au titre, il faudrait mettre un remède de loi

d'un grain en dehors, pour l'argent, et aux frais

de l'Etat. Ce grain de loi vaudrait trois sous six

deniers; de sorte que les espèces oii il se trou-

verait employé, auraient intrinsèquement une va-

leur supérieure à celle qu'exprimerait leur dé-

nomination. Un marc d'écu valant numérique-
ment 49 I. 16 s., vaudraient intrinsèquement

3 s. 6 d. de plus ; il y aurait donc un hénéfice

d'autant par marc à mettre les écus en lingots,

et à les porter aux hôtels des monnaies. 199,200

livres pesant 4,000 marcs, et ainsi transformées,

y s-eraienl payées 199,900 livres, c'est-à-dire, à

raison de 49 1. 19 s. Ô d. le marc. Le bénétice

de celte transformation serait donc de 700 livres

sur 199,200 livres. 11 ne serait réduit par les

frais de fonte et les déchets de la matière, que
tout au plus de 150 livres et je prouverai, s'il le

faut, i)ar l'expérience, qu'on |)eul mettre en

lingots 4,000 marcs d'ecus à meilleur marché
;

de sorte qu'un spéculateur pourrait, avec 200,000
livres en gagner au moins 110 dans une année,

en répétant deux cent fois cette opératii n, et il

en coilleraità l'Etal d'abord autant. Plus les frais

de fabrication de 800,000 marcs d'argent qui,

en ne les évalua itqu à 12 sous par marc, c'est-

à-dire à un tiers de moins qu'à présent, forme-
rait 480,000 livres : total, y compris le gi-ain

de loi formant le béuélice des spéculateurs,
G0a,0i)0 livies.

Telle serait la déjienc ([u'un 'Urecleurdo Mon-
naie lui-niètne |m i r .lif «KMMsioîiiier à IRUt en

faisant l'opération dont je viens de parler. Outre
les bénéfices de 110,000 livresqui en résulteraient

pour tous ceux quivoudraientla faire,un directeur
de Monnaie y trouverait celui d'une énorme fa-

brication. Le remède dont il s'agit, étant au-
torisé par la loi, il ne sauiait être reprétiensible

en l'employant. Je suppose. Messieurs, qu'on
Ironvâl un moyen quelconque d'empêcher les

diiect(urs des Monnaies de faire eux-mêmes
cette spéculation, et que le bénéfice qui en ré-
sulterait ne partit pas snffi-ant aux si>éculateurs

;

alors les directeurs des Monnaies pourraient l'aug-

menter, en sacrifiant un peu de leurs saliires.en
ajoutaiitouaupoidsou au titre: une grande fabri-

cation lesdédommagerait toujours amplement de
ce même abandon ; alors ce bénéfice serait peut-
être assez considérable, pour engager même l'é-

tranger à faire cette spéculation ; et, recevant
aux hôtels des monnaies plus de matière qu'il

n'y en porterait, il finirait par nous enlever,

avec le temps tout notre numéraire, et augnien-
leraii encoie les bénéfices des directeurs de Mon-
naies, en grossissant la fabrication, d'où résulte-
ra t aussi une augmentation de dépense pour
l'Etat. Je vais plus loin. Je suppose mainte-
nant que, pour remédier aux abus du remède
de loi en dehors, non seulement qu'on le sup-
primât, mais encore qu'on le mît en dedans, et

qu'on défendît aux directeurs de Monnaies d'ex-
céder le fonds ou le titre même à leurs dépens ;

alors à la vérité les spéculateurs ne trouveraient
plus de bénéfice à transformer les espèces, ni
l'étranger à nous porter ses matières, mais leg

directeurs de Monnaies n'éprouveraient aucune
perte à remettre les écus dans le creuset, et
auraient toujours le bénétice de la fabrication;
et en supposant toujours qu'on les empêchât de
transformer eux-mêmes les espèces, ils pour-
raient, au moyeu d'u' léger sacriflce, les faire

mettre en lingots par d'autres personnes. Je vais
encore plus loin. Messieurs: "je suppose qu'on
coiitinuât à défendre la transfurmation des es-
pèces, et qu'on parvînt par des moyens quelcon-
(lues à empêcher mieux qu'à présent la trans-
gression de cette défense; alors il suffirait, pour
continuer cette maliôle, et toujours de concert
avec un directeur de Monnaie, de s'en aller chez
l'étranger, sur la fro:itière, mettre les écus en
lingots: il est des Monnaies qui en sont très
près, et qu'on ne peut point supprimer, sans que
cela ne nuise au commerce.

Enfin, Messieurs, sous tous les rapports pos-
sibles, l'abandon de l'impôt sur les monnaies,
sans le remède de la loi en dehors, n'a que de
très grands inconvénients, et le remède de loi en
dehors ne fait que les accroître. Je conviens que
si, comme en Angleterre, il nous suffisait d'avoir

une seule Monnaie, et qu'en put hxer un trai-

tement à celui qui en dirrigerait les opérations,

le diiecteur de cette Monnaie ne spéculerait point

sur l'abandon de l'impôt dont il s'agit, ni s.ir le

remède en dehors, et que mène alors il n'em-
ploierait que très peu de ce remède ; mais ce sys-

tème a lui- iiême des inconvénients qui le ren-

d( nt impraticabli'. Les Anglais ayant intérêt de
préférer l'or à l'argent, tout le numéraire qui se
fabrique chez eux est en or. Leur monnaie est

située au centre ihîleur commerce; car tout l'or

(|ue l'Angleterre lire dt s autres nations, va aboutir
ù Londres ; il ne faut donc pas l'y transporter
exprès pour l'y faire monnayer ; et quand il le

faudrait, l'or, par son pou de volume, est très

facile et liés peu coûteux à transporter. Quant à
nous, notre commerce avec l'Espagoe qui possède
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moins <i'or(|U(' i Taraient, v

l'ol)Srrve volPc" coimlé
rappori, que no

sut pu^a it que
on se ail Ires emn.u i. ..'.-<. .

S ' oinme
lanH ion

1 ii^nNii a l'or ; (Ml

s (]u'u(ie Monnaie,
idiquer dans que U>

ville elle devrait èln*. Nous n'«ii avons aucune
qui puisse êtn* «leâignée comme le centre de
noire c imiuerce avec riispaj:ne. lui est presque

le se )1 qui n;iag procure des métaux. En sup-

p lâaai qu'on choisit la ville la plus cent aie du
royaume, il y uuait toujours un grand trajet à
faire pour y porter, des froutit^res, i'argenl pour
l'y faire monnayer ; les frais de traQ:>port pour
l'aller et le reiour seraient considérables et grè-
veraient d'autaiii le commerc's san.^ t:ompter les

retards qu'éprouveraient ses opérations : or, il

e.-i plus essentiel que jamais de ne point mettre
des entraves au coramerie avec rfespaane, qui
devient, ()our une iiliinté de raisons, beaU' oup
plus précieux que jamais ; ce serait y nuire di-

rectement et considérablement, qu • de réduire
les Mon aies à une seuie; il convient en géné-
ral, pour le bien de ce coiuiuerce, et en parti

ulier t our celui des peuiile qui habitent nos
c niérs Voisines de TRspagne, que les matière-
|)iji>'tnt ê:re prompte net «t échangées et con-
verties en espèces. Ces différentes raisons me
paraissent suUisantes, Messi urs, pour vous Taire

sentir les inconvénients qu'il y aurait à n'avoir

en France i^u'un seul bôtel des monnaies; mais
puisqu'il est nécessaire qu'il en existe plusieurs,

cela seul rend en ore impraticable de fixer, commi;
en Augl< terre, un traitement annuel aux direc-

teurs. Les raisons en sont toutes simples : 1" Ces
traitements ne pourraient pas être les mômes pour
tous les directeurs, parceque toutes les Monnaies
ne fabriquent pas égalemeit ni en quantité ni en
qualité; 2" si iesdireciearstle .Monnaies n'avaient

plusd'iniérëtde fabriquer autant qu'il leur serait

p ssit)le, il 8>rait a craindre, s'ils avaient un traiie-

m ntfixe.qu'ils nefabriquassentqu'aus-i peu qu'ils

le |)uurraient, atin de se ménager de plus grands
bénéfices, en diminuant leurs dépendes ; or, cela

nuirait directement à la célériîé qu'exigent 1 s

opé ations du commerce ; d'ailleurs ces iraite-

meots devraient être considérables. Il y aurait

des directeurs de Monnaies pour qui 200,000
livres chaque année surtiraient à peine, eu égard
à ce qu'ils tfevraie;»t fabriquer, supposé qu'iE'le

fissent ; et en ne le faisant point, ils gagneraient.
Bans contredit, intinim nt plus qu'à p'ésint. Les

frais de fabrication se calculent, non sur la qua-
lité, mais sur la qua ilité ; et comme i'argentest

beaucmp |>lus volumineux que l'or, i s sont
bien plus cousidérab es < bez nous qu'en An-
gleterre ; de sorte, .Messieu.s, qu'il ne serait

point possib'ede jtrévenir les abus qui lO irraient

naître de l'abandon de l'imiJÔt .-ur les monnaies,
sans, ni avec remède de loi en deboi*s. Mon in-
tention, en les taisant connaître, n'est point de
faire mal présumer des directeurs de Monnaies.
Je ne prétends mettre sous vos yeux que des pos-
sibilités ; aucun intérêt particulier ne me guide,
je n'ai d'autre but i|ue de contribuer au bien gé-
néral, ou en indi luant ce qui peut lui être avan-
tageux, ou en comtMttant ce qui pcit y nuire.
Ine cotisé lueuce naturelle au princi,eqtii fait

tr uver née salaire à votrecoraitédes monnaies un
remède d»- loi en dehors, pour garantir le titre,

semile être, Messi.-urs, d'en mettre un de poids
aussi en dehors, pour avoir la rné ne certitude sur
la qnaoïité que sur la qualité : or, l'imperfection
de qu< Iques-uns des procédés de la fabrication.
e;i supposant même qu elle soit considérablement

diminuée, exi^e que ce remèle qui e«t ac-
luelleinent de près de 4 grains 1/2 sur

chaque (tièce p lur la urosse monnaie d'argent,

.«oit au moins de î 1/2 pour » elte même non-
naie; cela ferait près de 13 graina par marc
Le «ra-n de poids vaut 2 deni^^rs 1/2, et parcon-
séqu> nt les 13 grains vaudraient 2 sols 4 de-
niers qui, joints aux 3 sous 1/2 que vaudrait

le gr lin de loi , formeraient 5 s. 10 d. D«
sorte qu'en supposant encore que le re-nède de
poids fut aussi employé en entier, il angioe ité-

rait considérablement le bénéfice les spécu ations

d»nt j'ai parlé, ainsi que les frais de fabrication

pour l'Btat.

Q loique votre comité, Messieurs, n*ait point

fan mention de ce remède dans son rapport, soit

parce qu'on lui aura peut-être persoafé q l'il est

possible de perfectionnr l s procédés de la fabri-

cation de manière à mettre exactement rnnifoi-

mité dans le poids des e.-pèces, ou qu'il n'ait

puintcru nécessaire de vous en entretenir e core,

je crois ne rien hasarder, en anticipant sur cet

arti' le.

Les connaissances que j*ai de la fabrication,

non seulement me font douter qu'il soit possibl»?

de me'tre les espèces d'un poids parfaitement

égal ; mais encore elles me mettent à portée de
déterminer à peu prèsjusqu'à quel point les c luscs

qui s'y opposent peuvent être atténuées; et en ne
supposant le remède du puids q e d'un grain et

demi par pièce, je crois avoir indiqué à peu près

le nec plut ultra de toute puissance mécanique sur

cet objet.

Puisqu'il faut donc un remède de poid-, Me?-
sieu s, d'après le système de votre comité, il

devrait nécessairement ètreei dehors; et puisque

celui de loi serait à la charge de l'Etat, il y aurait

autant de motifs pour qu'il en fftt de nàême de

celui de poids.

Sans pouvoir encore combattre directement le

mode que votre comité annonce devoir vous pro-

p )Ser pour rétablir la proportion entre l'or et

rargeni, je vais aussi me permettre, Messieurs,

quelques conjectures sur cet article. Votre comi'é
V'.us dit qu'une refonte générale n'est point née 'S-

t^aire ; j'ai conclu de là que 1 rétabli S( ment de
la proportion entre l'or et l'argent ne peut être

opérée que parla réduction de la valeur de le is.

Or, y a-t-il moins d'injustice à faire éproaveraux
possesseurs de for une perte de plusieurs mil-

lion-, qu'il n'y e ; eût, en 1785, de retenir à ceux
d'alors une portion de métal? Je crois qu'il y en
aurait davantage. En eff^t, celui aiii portait,

lors de la dernière refonte, 30 louis à 1 1 Monnaie,

rcevaiten piyemen^ à peu près 735 livres, c'est-

à-dire 10 sols de bénéfice ; a.'- l mis. Ces nouvelles

espèces, pès'nt, à la vérité, moins que h-- an-
ciciines; ntai*, quant au comme ce in'érieur, elles

ont la même faculté qu • les autres; on reçoit et

on donne indifféremment 4 écus de 6 livres nour

1 louis, et 1 louis (>our 4 eus de 6 livre . Elles

ont fait bais-er l'échange chez l'étrang «r, à notre

désavantage; mais quimpote cette consi :éra-

tion pour celui qui ne conso ' m:^ point des arti-

cles de l'étranger, ou qui n'en consorane que
très peu, et qui avait beaucoup d'or lor- de la

dernère refonte; 30 louis lui mt donc produit

alors un bénélice ré 1 de 15 livres. Or, je conjec-

ture, d'après les bases état)lips dans le rapport

du comité, que, lour réahlirla proportion sans

aucune refont •, il faudrait baisser de 20 sous la

valeur numéraire du louis, ce qui ferait sur

30 louis, 30 livres de perte; de sorte que celui

qui a réellement gagne 15 livre», lors de la der-
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nière refonto, en perdrait 30, et par conséquent

15 de plus qu'il n'avait gagné alors; et, comme
les possesseurs antuels de louis ne sont pas tous

les mêmes à présent qu'alors, cette perle serait

de 30 livres sans aucune comp nation pour
beaucoup de personnes. Donc il y aurait plus

d'injustice à réduire la valeur numéraire de louis,

pour rétablir la proportion, qu'il n'y en eut en
1785 à donner aux possesseurs de l'or moins de
matières qu'ils n'en portaient aux Hôtels des
monnaies.

Si on voulait absolument rétablir la proportion

en baissant la valeur numéraire des louis, il y
aurait plus d'équité à le faire en les reloodant

aux frais de l'Etat ; car alors tout le monde con-
tribuant pour cet objet, les possesseurs de l'or, en
1785, et ceux qui le sont actuellement, payeraient

leur part de la contrihution, et personne ne per-

drait. Mais en supposant pour un moment qu'il

ne fallût que rétablir la proportion entre l'or et

l'argent, je vais démontrer. Messieurs, que ce

serait en élevant la valeur numéraire du dernier,

qu'il faudrait le faire.

Si on réduisait la valeur numéraire des louis

aux dépens des possesseurs de l'or, outre que ce
serait une injustice, le numéraire en or serait

subitement diminué de plusieurs millions; or,

s'il est vrai que noire numéraire diminue chaque
jour, comme on l'a déjà avancé, et comme cela

peut être prouvé, la diminution du numéraire
étant un très grand mai sous tous les rapports
possibles, ce serait en accélérer les effets, pour
le commerce intérieur, que de réduire la valeur
numéraire des louis. Si on rétablissait la propor-
tion aux frais de l'Etat, outre que cela occasion-
nerait une dépense, le numéraire eu or diminue-
rait encore davantage. En effet, puisqu'il est

censé éviter toute perte au public, on lui donne-
rait valeur numéraire pour valeur numéraire,
alors la proportion ne pourrait se rétablir qu'en
ajoutant à cnaque louis de la matière. Tous ceux
qui sont actuellement chez l'étranger, nous ren-
treraient pour être échangés contre de nouveaux,
qui vaudraient intrinsèquement davantage, etqui
ressorti raient incontinent du royaume ; de sorte

que notre numéraire en or diminuerait encore de
tout le bénéfice que ferait l'étranger sur les

louis qu'il nous renverrait, et éprouverait d'ail-

leurs la même réduction que par le simple rabais
de la valeur numéraire de louis. Si au contraire
on haussait la valeur numéraire des écus, il ré-
sulterait de cette opération une augmentation de
numéraire en argent pour le commerce intérieur,

de plus de 50 millions ; le bénéfice pourrait en
être p(ur les possesseurs de l'argent, on n'en
déduirait que les frais de refonte. Par cette opé-
ration, les étrangers, et principalement les An-
{;lais, ne nous renverraient plus nos louis après
es avoir reçus en payement de leurs marchan-
dises, pour les échanger contre nos écus ; ci en
réduisant la valeur de l'or à ce qu'elle était
avant le nouveau tarif, ils ne nous enverraient

S
lus leurs guinées pour faire le même échange,
ous continuons à solder la balance de notre

commerce avec des louis. Car, malgré l'avantage
que nous trouvons à le faire actuellement avec
des écus, les louis sont toujours exportés de pré-
férence : la grande quantité de nos espèces (Tar-
cent qui est actuellement chez l'élrancer, est le
fait des émigrations et du bénéfice qu'il y a pour
lui à nous renvoyer uos louis en écuangê de nos
écus et à nous envoyer son or dans le même
objet, comme je viens de le dire. En supiiosunt
mêmettiue, vu l'avantage qu'il a à payer l'étran-

ger avec des écus, on le fasse réellement, ce ne
serait pas un inconvénient du surhaussement de
la valeur numéraire de l'argent que de faire

disparaître cet avantage; ce nt,méraire nous res-

terait, et c'est Celui qui circule le plu-, et dont
nous avoris par conséquent le plus de besoin.

D'ailleurs l'importation des marchandises étran-

gères serait un peu moins favorisée, et elle ne
l'est qu'aux dépens de notre industrie.

Je crois donc, Messieurs, que s'il ne fallait,

comme je l'ai déjà dit, que rétablir la proportion,

vous avoir prouvé que le mode le plus avanta-
geux de cette opération serait d'élever la valeur

numéraire de l'argent. Voire comité des monnaies
regarde une refonte général comme une oi'éra-

tion très alarmante pour la confiance publique;

car il entend la rassurer en vous annonçant que
celte opération n'e.-t poi't nécessaire. Aucune
de vos opéralions n'alarmera jamais la con-
fiance; on sait généralement qu'elles ne peuvent
avoir pour objet que de produire un bien, ou
de faire cesser un mal. Or, une refonte géné-
rale produirait dans ces circonstances infailli-

blement ces deux effets. Premièrement, elle cor-

rigerait les défectuosités de nos monnaies; et en
en renouvelant l'empremte, elle en ferait des

monuments utiles. Secondement, e'ie remédie-
rail pour le commerce intérieur, à l'insuffisance

du numéraire, et en rétablissant la circulation,

elle romprait l'inertie dd commerce.
Le rapport de votre comit», Messieurs, est .«us-

ceptible de quelques autres observations que je

passe sous silence; celles que j'ai l'honneur de
vous soumettre ici, me paraissent simples et

propres du moins à suspendre vos décisions. Peut-

être, Messieurs, les aurez-vous faites avant moi,
en lisant le rapport de votre comité.
La plaie monétaire est sans doute très profonde,

et elle l'est beaucoup plus qu'on ne le croit, et si

vous n'y portez promptement le remède, elle

deviendra incurable. Des considérations de la

plus grande importance eussent déterminé votre

comité à vous en proposer un très différent pour
le mal qu'il déplore : mais, ou elles lui* ont
échappé, ou elles ne lui ont pas paru telles.

Notre système monétaire est radicalement vi-

cieux sous tous les rapports; il a besoin par con-
séquent d'être régénéré. Quoique je ne donne
point ici les moyens d'y parvenir, j'ose avancer,
Messieurs, qu'ils ne peuvent être que très diffé-

rents de ceux que voire comité vtms propose.

De nouvelles idées politiques se présentent; il

faut les saisir et les fixer par un nouveau sys-

tème monétaire. Je comiite, Messieurs, pouvoir
mettre incessamment sous vos yeux, un ouvrage
sur cette matière. Qu'il me soit permis de vous
observer encore que vos décisions, en fait de
monnaies, ne doivent poiiit être aussi promptes
que le désire votre comité, car il est bien facile,

lorsqu'on a autant d'occupations que vous, Mes-
sieurs, de se tromper sur cette partie. Les fautes

qu'on yconiraet sont toujours graves et difficiles

à réparer. Ce serait compromettre la dignité de

l'Assemblée nationale, que de l'induire en erreur

sur cette partie importante d'administration, d'au-

tant plus que cette matière n'ayant absolument
rien d'arbitraire, on peut démontrer jusqu'à la

plus grande évidente, la fausseté ou la justesse

de toute opération monétaire. Enfin, Messieurs,
l'inllueiice au'oot les monnaies sur l'ordre public,

doit leur mériter une attention particulière de la

part des représentants de la nation.

Ignorant encore l'opinion de votre comité sur
la manière de tirer parti du métal des cloches,
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et sur les avantages qu'oo peut en retirer, je vais

V0U8 soumettre, Mesâiriint, la mienne à cet égard.

Il est (ongtaril qoe le mêlai des cloches n'e.*t

3
un uivrerouse, de ïinc et d'étal n.

• Ti trouve point diris les mêmes
- le« cloches. L'étain seul
>; il ne peut devenir inal-

i. ;u>Ie (^u'ei en séparunt i'etain ou en en absor-
l'ifit la qiia»»tité, ei y ajoutant do enivre. Ce

serait le moins avanta i",

lirait acheter du cuivre à r,

a .1 !• -• >[n oi\ n'employftt, à cet effet, i')U3 les

ijsti!i<i! 'S de cuisine de l'ancien clerjfé, il serait

à craindre que l'é'ain, quoiqu'en petite auantlK*,

nuisît à la «inctilité du cuivre, de minière à rendre
la niaii-d'œuvre des objets auxquels le niélal

des cloches est propre, très di-p^cndieuse. Si
conver.-ion en monnaie t>ré?enlerait surtout ctt

inconvénient; l'effort du balanci^^r A'n(irait b au-
coup .le pièces; le himinajze serait très pénible :

il faudrait continuellement recuire les lame?,
pour qu'elles ne se déchirassent pas entre les

cylmlre^ destinés à les allonger pour les amin-
cir. Il faudrait continuellement fondreet refondre,

ce qui Terail considérablement décheter la ma-
t!<''re Oux qui n'ont lait frapper que quelques

I
! métal des cloches, ainsi préparé, n ont

1
voir ces inconvénients; et ce n'est que

(1 iii- une fabrication considérable qu'ils se re -

contrent; lorsque, parixemple, un seul balancier
doit frai'per 20 ou 25,000 pièces par jour.

11 me parait donc, Messieurs, plus avantageux
de rendre la malléabilité au métal des cloches en
séparant ce qui l'en prive, c'est-à-dire l'étain. Le
procédé le plus simple, pour opérer ce départ,

est connu; on l'appelle comnmni'ment ressaage.

Le fourneau destiné à cet usage s'appelle aussi
de ce nom. Sa construction est très simple et très

Eeu coûteuse ; elle cmsisie en deux murs de
riques parallèles, entre lesquels on établit à une

certaine hauteur une grille avec des barreaux
de fer. On y nlac'les lingots ou masses de matière
qu'on veut faire re>suer; on allume au-dessous
un feu de bois, et non de charbun ; la flamme, en
s'élevtot.traverse la grille et enveloppe les lingots,

comme l'ètai'i est par sa nature très fusible, et

que le cuivre résiste beaucoup plus que lui à
laciion du feu, il coule lorsque le cuivre^om-
mence à rougir ; il traverse la flamme, et au
moyen d'une pente qu'on donne au foyer, il con-
tinue à couler, et va se fixer et se coaguler dans
des trous ou récipients qu'on mé lageen terre, et
hors du fourneau, pour mettre le métal à l'abri

de l'action du feu. Quoique l'étain augmente la

fusibilité du cuivre, il ne le fait jamais assez
pour que le métal des cloches nu puisse être sou-
mis avec succès au ressuai^e : cette opération est

très peu dispendieuse et est très facile à conduire ;

le moindre fondeur peut la diriger.

Tel est, Messieurs, le procédé qui me paraît le

plus simple et le plus avantageux pour rendre
au métal des cloches sa nialleabilité. Le cuivre,
une fois séparé de l'étain, redevient soumis ati

mtrieau, et on peut l'em' loyer à différents usa-
ges; et supiosé qu'il contint encore quelques
particules d'etain, l'addition d'une très petite
quantité d" cuivre pu rcorriperait cette imperfec-
tion. L'étain des cloches, ou du moins d'une par-
tie, pourrait être vendu aux artistes. Une partie
du enivre devrait être convertie en monnaie;
l'autre serait employée au doublagedes vaisseaux;
et pifin une certaine quantité du métal des
cloches, tel qu'il est, servirait à approvisionner

nos fonderies de canons, où il serait allié de la

manière convenable.
Tel est, Messieurs, l'emploi qu'il me semble

qu'on doit faire dt« cloches. Si on les convertis-
sait toutes en monnaie, la trop grande abon-
dance de ce numéraire nuirait k la circulation
de l'autre : leur transformation présente encore
un avantage, qui est de nous dispenser, pendant
plusieurs années, d'acheter du cuivre et de l'étain
chex l'étranger, et par conséquent d'exporter du
numéraire. Les cluche.-4 et int d'un métal trè* cau-
sant, il serait facile de les mettreen grande partie
en p èces dans les clochers. Cela dispenserait
des frais d'échifau lage pour les descendre, les
morceaux auraient à peu près la forme et le

volume nécessaires pour le ressuage.
La ressource qu'offrent les cloches est assex

consiiérable pour ne pas être dédaignée dans ces
circonstances. Elles sont d'ailleurs en trop grande
quantité pour le repos de ceux qui les avoisinent,
et ne seraient qu'un luxe que la simplicité de
notre religion réprouve. Le son modeste d'une
cloche de médiocre grandeur suffirait dans cha-
que église pour appeler les fidèles. Au-si, Mes-
sieurs, Georges d'Amboise et quelques autres
semblables monuments de la surdité de nos an-
cêtres peuvent sans aucun inconvénient remplir
désormais de plus dignes fonctions que d't ffrayer
parleurs horribles mugissements les enfantsetl» s

femmes. Qu'elles se précipitent donc du haut de
leurs orgueilleuses tours, ces lourdes masses,
p)ur rendre hominageà la Constitution; qu'elles

se brisent devant ell'* ; que, transformées en ca-
nons, elles servent à la ûéfendre; que converties
en monnaie, revêtues de son emblème, elles rap-

pellent à nos descendants quelle est lasauv^arde
et le rempart de la liberté; qu'appliquées sur la

carcasse de nos vaisseaux, elles aillent appren-
dre aux peuples les plus reculé*, qu'enfin il existe
une t'rande nation libre, qui les invite à suivre
Son exemple

;
qu'elles cessent d'être pour le

peuple un objet de superstition pour soulager sa
nii.«ère ; et enfin, qu'elles continuent s'il le faut,

à faire retentir l'air, non de i'Otis lugubres pour
illustrer les funérailles souvent d'un petit tyran,
et distinguer pour la dernière fois un riche d'un
pauvre, mais qu'elles tonnent pour lancer la mort
et la terreur parmi les ennemis delà nation, de
la loi et du roi.

ASSEMBLÉE N.\TION.\LK.

PRÉSIDENCE DE M. TBOURET.

Séance du jeudi 22 septembre 1791 , au matin (I).

La séance est Ouverte à neuf heures du matin.

Un de MM. le» t^crétairet fait lecture du procès-

verbal de la séance du mercredi 21 septembre au
soir, qui est adopté.

M. le Pré«*lflpnt annonce« qu'il reçoit à l'ins-

dé la fuxtie^-, de Vin-
térieur et det c- >ns pubiujucs auxquelles
sont joi'ts les mémoires de ces ministres sur l'or-

ganisation de leurs bureaux respectifs.

(L'Assemblée ordonne le renvoi de ces mémoi-

(1) Cette séance est iocomplite au Moniteur.
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r<'>. aux comités des contributions publiques et

des finaDces réunis.)

M. le Président informe l'Assemblée qu'il y
a au bureau de la poste un grand nombre de

lettres mises au rebut; il propose de nommer
commissaires pour en faire l'examen MM. d'Ailly

et Heurtault-Lamerville.
(Celte proposition est adoptée.)

M. l'abbé Oouttes, au nom du comité central

de liquidation, présente un projet de décret sur
le remboursement des cautionnements fournis par
les employés de la ferme générale.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité central de li'iuidation, décrète ce qui
suit :

Art. 1'='.

« L'état fiénéral des cautionnements fournis par
les employés comptables de la ferme générale,
en vertu des arrêts du con.-eil des 30 avril 1758
et 17 février 1779, demeure définitivement arrêté

à la somme de 18,480,000 livres.

« Ct'Iui des CJiuiioniiements fournis par les

employés non comptables, aux termes des mêmes
arrêts, demeure fixéàlasoinraede 8,661,900 livres.

Art. 2.

« L'état général des cautionnements fournis par
les employés nonco l'ptablesdela régie généi aie,

en exécuiiori de l'arrêt du conseil du 17 février

1779,demeurearrêîéàlasoramede 1,669, 6001ivrt'S.

« Celui des cautionnements fournis par lesem-
pl(»yé.s couipt;it»|ps de la mêu'e régie demiure
aussi fixé à 1,631,500 livres.

Art. 3.

« Mager et ses cautions seront remboursés des
avances par eux fuites sur les cautionnements de
ces employés, en produisant, par ledit sieur Mîiger
et ses cautions, au bureau de liquidation, un état

certifié d'eux de ces mêmes avances, et d'après
lequel il sera délivré au profit dudit Mager, sous
la respon.-^abiliié de ses cautions, une re 'onnais-
sance de lii^uidation de la somme à laquelle elles

seront constatées s'élever.

Art. 4.

« Outre les certificats de non-opposition que
les employés de la ferme générale et de la régie
sont tenus de rapporter, aux termes de l'article 2
du titre IV de la loi du l""" août dernier, et qui
leur seront délivrés tant par le receveur général
(le chacune de ces compagnies, que par le con-
servateur des hypothèques, ou la mainlevée des
0|)position8, lesdits employés ne pourront rece-
voir leur remboiirsi ment qu'en justifiant du con-
sentement de ceux au profit de qui il aura été

inséré, soit dans les récépissés, soit sur les re-

gistres desdites compagnies, des déclarations des
sommes prêtées auxdiis employés, ou en rappor-
tant les quittances données devant notaires par
lesilites personnes. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président fait donner lecture, par un
de MM. les secré'aires, d'une note des décrets
d'aliénotion des biens nationaux sanctionnés par
le roi depuis le \OaoiU 11% jusqu'au 31 mars 1791.

Celtt! note est ainsi conçue :

« Le ministre de la justice transmet à M. le

président de l'A>S(!tnblée nationaie la noie des
décret^ d'aliénation aux municipalités suivantes,
savoir :

« Aux municipalités de Paris, Amans, Beny,
Celles, Certines, Cezeiac, Chalamoiit, Gourman-
goux et Chevignat, Courvaissiat, Gras, Guiziaz,

Dompsure, Graudvilla'-s, Jess ron, Landrevil.e,

Loihes,Pirajoux,Pressiaz,Revonaz,Simandre,Tos-
giat, Verjou, Viviers, Beauvais, Nemours, Sainl-

Aubain, Belleville-Gomple, Ghabeuil, Saint-Lau-
rent d'Aigousse, Saint-Mariin-des-Champ-,
Villeneuve, Gellieu, Lalaye et la Faurie, Saint-

Romain-eti-Jaresr, Ghalon-sur-Saôu", Dracy-le
Fort, Dijon, Lalheue,Saint-Ambreuil,Saint-Désert,
Saint-Loup de Vaiennes, Varennes, Vigy, Ville-

reau, Louvilliers, Tremblay-b-Vicomle, Dôie,

Blois, Faverney, la iVeuville, Auxerre, Avalon,
Azé, Beaune, Bessé-Gonrtanvaux, Bierné, Buxy,
Garapvalon, Charolles, Ghâteau-Gontier, Gbâtelin,

Entrâmes, Evaillé, Evreux, Forée, Gene-t-Laval,
Montbârd, Parné, Roffey, Sainl-Severin, Saint-

Germain-le-Fouilloux,Saint-Berthevin,Seigneluy,
Sémur, Tonnerre, Villiers-le-Haut, Villeneuve-
le-Roi, Orly, Orléans, Rayonne, Calais, Careas-
sonne, Gers, Ferlenghem, Lannoy, Ligny, Nissan,

Porlirag le, Robersart, Ruesnesf Laventie, Arin-
thod, Arlay, Arromas, Binand, Bouchoux, Bour^',

Ghâtillon-sur-Courtine, Ghatonnay, Graniot, Gro-
pet, Crozets, Deissia, Ûépy-Sénart et Larcia réu-

nis, Dampierre, Etival, Étoile, Frébuans, Gevin-
gey, Grande-Rivière, Graye et GUarnaye, Jeurre,

l'Arnaud, Loogchaumois, Mar.-onnay, Mencidi,
MoliDges, Moluiies, Montagiia-le-Tem"plier, Mon-
seria, Mouille, Moirant, Nar tel, Nevy, Nogua,
Pt tites-Chiettes, Plainoiseau, Plancher-Bas, P-
mion, Rivière-Devant, Rouchaux,Rotallier,Rotho-
nay, Saini-Atrnès, Saint-Claude, Saint-Geimain,
Saint-Jean d'Eireux et autres, Saint-Julien et la

Rivière, Saint-Maur, Sept-Moncel, Toissia, Tour-
du-Mieux, Trévoux, Saint-Lupicien, Vernintois,
Vincelb's, Voiteur, Angers, Ghotel-Montagne,
Chapelle, Taizé-Aizié, Aubessagne, Batie-Vieille.

Chabottone^ Ghibottes, Gliapelle-en-val-Gode-
mard, Chaieauvieux, Gap, Glézil, Jarjaye, Lasare,
l'Etret, Neffes, Roche-des-Arnaulds, Rometle,
Saint- Bonnet, Saint-Firmin, Saint- Jacques-val-
Godemard, Saint-Maurice-val-Godemard, Bauzo-
mant, Bernecourt, Cliappes, Corzé, Fécamp,
Mortagne, Moyen-Moutier et Sézanne. »

M. Grobel, évêque de Paris. Messieurs, d'après
la proclamation qui a été faite dimanche dernier
de l'acte constitutionnel, poclamation qui a été
décrétée par l'Assemblée nationale et qui a été
suivie de toutes les réjouissances capables de
précéder les bienfaits de lu G institution pour tout
le peuple français ; j'ai cru qu'il était de mon
devoir et de mou ministère d'inviter les lidêles

du diocèse de Paris à en rendre grâce à Dieu
dont la providence a si manifestement protégé
les travaux de l'A-semblée nationale et dont la

bienfaisance et la miséricorde doivent nous
faire espérer des secours idus grands encore. A
cet effet, j'ai annoncé, par un mandement, nn Te
deum pour dimanche prochain dans l'tglise mé-
liopolitaiiie, précédé d'une messe solennelle, et
successivement dans les autres églises.

Je viens de remettre sur le bureau quelques
exemplaires de ce mandement dont j'ai l'honneur
de faire hommage à l'Assemblée; et comme celte
Assemblée a constaramenl, dans le cours de ses
travaux, marqué la plus grande (onfiance en
Dieu, j'ai l'honneur, en ma (lualiié d'évê(iue de
Paris, de l'inviter à cette cérémonie religieuse
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n\, en ma qualité de miMiltre de l'As-^emblée, j'en

fais AUAi^i 11 motion {Applaudissements.)

M. I*«bké C^Htles. L'Assemblf^e ne doit pa<

iiiierroiMpre tus travaux; je propose qu'elle y
assiâte par dépulation.

M. Itiixot. J'appuie cette proposition.

M. I^njulnais. Je demande qu'il soit nommé
;'t membns.

(L'Assemblée, con-sultée, décrète Qu'une dépu-
tation (ie 24 membres assistera k la œrétuoaie
du Te Deum.)

M. Gobel, évèque de Paris. La messe com-
mencera tnire 9 et 10 heures; elle sera suivie
d'un discours analogue à la cérémonie et le tout

sera terminé par un Te Deum.

M. le Président désigne, comme membres de
la dépulation : MM Giiarri» r de la Roche, Loys.
Prévost, Dumeiz, Papin, La Poule. Gouttes, Sau-
line, Christin, Schunt, Bonnefoi, Gorniileau, Lar-
reyre, B«Tthere.iu, Gérard, Laojuinais, DuTaux,
Ricard (de Castres), Poucet, Germain, Noiissitou-
Grégoirc, Goupilleau, Arreins.

M. M«l^s, au nom du camité des rapports.
Messieurs, Taffaire dont votre comité des rapports
doit vous rendre compte et sur laquelle on
sollicite ave' instance votre décision est du
nombre de ces affaires simples, évidentes, et qui
l'e jugent sur le .>eul exposé des fait.s; en voici
le tabliMU :

En 1770, M. de Choiseul, niinistr»^ voulut avoir
SOUS les yeux le tableau le plus détaillé de 1)/^

de CV^rjt; qu'il afleclionnait comme sa conquête;
il chargea deux geotnèti «-s célèbns de l'exécution
de S's vu&H : leur travail, sous la forme qu'il

avait adoptée, fut déterminé iiar un édit et par
des instructions parti' ulièrfs qui leur furent
données par l'administration. Ce travail embras-
sait I O'i seulement la levée du plan toposira-
phii|ue, mais encore tout ce qui pouvait établir
le terrier circonstancié de la Corse.
Bn 1773, .M. l'aboé Tt-rrai, trouvant ce travail

trop vaste, trop diâftendienx, le réduisit au seul
cadastre et fixa la levée du plan à 5 sols jnar

arpent, en laissant pour tout le reste, subsister
celle rt'gie.

En 1780, M. Necker trouva encore plus écono-
mique do passer un traité à forfait avec les denx
entrepreneurs, et il i unvint d'acheter ce qui res-
taii à faire au pri\ de 250,000 livres, par un traité
synallagmaiique.

M. de Guionne, qui était très leste en opéra-
tions, lit rendre, au mois d'octobre 178i, un
arrêt de pronre mouvement au moyen duquel,
sur l'accusation du sieur Villiers, sans entendre
les entrepreneurs, il nomma un inspecteur des
ponts it chaus-ées. Ce qui vous surprendra. Mes-
sieurs, le délateur Villiers est, en vertu de I arrêt,
adjoint à l'ingénieur; cet ingénieur et le sieur
Villiers se rendent en Corse et, ?ans communi-
quer avec les entrepreneurs autrement que par
lettres, sans les appeler à la vérification des tra-
vaux, l'inj! nieur fait son rapport sur lequel
inieivini, le 13 mars 1786, un second arrêt de
propre mouvement qui cas^e le traité à forfait,
1
1 substitut' aits entrepn neurs cet injiénieur, à

l elfet de continuer cette entreprise en réf.'ie.

Les entrepreneurs réclamant, contre les dispo-
siUons de cet arrêt, s'adressèrent inutilement à

l'intendant de Corse, sous le ministre de M. La
Tour du Pin.

Voici, «l'après ces considf^rationg le projet de
dé(n*t que votre comité m'a charge de tous pr. -

tenter.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, décrète ce qui suit :

Art. {•'.

« Les arrêts du consefl d'Etat des 8 octobre
1784 et 13 mas 178<j, portant résiliation du traité

passé le 18 .iiars 1780, entre le directeur trénéral

dt s finances et le? sieurs Testevuide et Bédigis,

pour la coitinuaiion et l'achèveme it du terrier

général de l'Ile de Corse, sont et demeurent
comme non avenus, ainsi que tout ce qui s'en

est suivi; et ledit traité sera exécuté selon sa
forme et teneur.

« En conséquence, le bureau des géomètres,
chargé postérieurement auxdits arrêt> de conti-

nuer en régie ledit terrier, cessera ses fonctions

à cet égard, à dater de la publication du présent
décret.

Art. 2.

" Les sieurs Testevuide et Bédigis reprendront
la continuation dudit terrier, conformément à

leur traité, et ils seront tenus de l'achever dans
le délai de 18 mois, à dater de la même publica-
tion.

Art. 3.

« Il sera préalablement fait, en leur présence
ou après les avoir légalement appelés, et devanl
deux commissaires nommés à cet effet par le

départi-ment de Corse, récolement de l'inventaire

fait en 1786, de tous les objets dudit terrier,

dont le dépôt fut remis au sieur Vuiller, chef du
bureau des géo nètres de l'intendance de Corse,
et lesdits ot»jet8 seront remis aux sieurs Teste
vuide et Bédigis, qui en demeureront chargés.

Art. 4.

« A la suite dudit récolement, il i^era fait un
inventaire particulier de tous les plans levés, pa-
piers, mémoires relatifs à la continuation dudit
terrier depuis la formation du bureau des géo-
mètres chargés en régie de cette opération, les-

quels seront à cet effet représentés par ledit sieur
Vuiller, ou par tous autres dépositaires.

Le tout sera remis ensuite aux sieurs Teste-
vuide et Bédigis, qui en demeureront pareillement
responsables.

Art. 5.

« L'Assemblée nationale renvoie les demandes
en indemnité, formées par les sieurs Testevuide
et Bédi^'is, à l'examen du commissaire liquida-
teur, ^)our, sur son rapport, être ensuite statué
ce qu'il appai tiendra. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

Divers membres présentent différentes proposi-
tio is ayant |iour ol)jet soitrajourueineni du pro-
jet, soit le renvoi au comité des contributions
publiques ou au pouvoir exécutif.

Un membre observe que le travail dont il est

qu stion est utile et fort avancé et qu'il est pre<-
«lue enlièremeii payé.

(L'Assemblée fercûe la discussion et adopte U
projet de décret.)
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M. Ramel-Hogaret, au nom du comité d'a-

liénation, présente un projet de décret portant

vente de domaines nationaux à la municipalité

de Bar-le-Duc. . . j ,

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui

lui a été fait par son comité d'aliénation des

domaines nationaux, de la soumission laite par

la munïcipaliié de Bar-le-Duc, département de

la Meuse, pour, en conséquence du décret du

14 mai 1790, acquérir, entre autres domaines

nationaux, ceux «ont l'état est annexé aux pro-

cès-verbaux, d'estimations et évaluations desdits

biens, conformément à l'instruction décrétée le

31 dudit mois de mai 1790, déclare vendre à la

municipalité de Bar-le-Duc les biens mentionnés

auxiits procès-veibaux, pour le prix de 413,000 I.

14 s. 2 d., |)ayable de la manière déterminée par

le même décret ».

(Ce décret est adopté-.)

M. Ijanjnînaîs, au nom du comité ecclésias-

iique, rend compte du procès-verbal de l'élection

faite par l'assemblée électorale du district de Pont-

à-Mousson, département de la Meurthe, à diffé-

rentes cures dont la vacance n'avait pas été in-

diquée à cette Assemblée par le procureur général

syndic du département.
Il propose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

comités ecclésiastique et de Constitution,

.( Déclare nulles et comme non avenues, les

élections faites dans le mois de juillet dernier,

par l'assemblée électorale du district de Pont-à-

Moufison, département de la Meurthe, aux cures

de Saint-Laurent, de Saint-Martin, de Villers-

gous-Pressy, de Villecey, de Vaudelainville, de
Sainte-Geneviève, de Regniéville, de Noviant, de

Limey, de Scarponne, de Gharrey et de Port-sur-

Seille;

« Défend aux assemblées électorales de procé-

der à aucune élection, si ce n'est pour les places

qui leur auront été désignées par les procureurs
syndics de district, ou par les procureurs géné-
raux syndics de département, chacun en ce qui
les concerne, sans préjudice de la réunion or-

donnée par la Constitution, des assemblées élec-

torales pour la nomination des membres des lé-

gislatures, lorsque les convocations n'auront pas
été faites par les pouvoirs constitués aux époques
(léierminées.

« Défend pareillement aux procureurs syndics
de disirict, ainsi qu'aux administrateurs de dis-

trict et de département, d'autoriser l'élection pour
des cures dont ils auront arrêté, soit la suppres-
sion, soit l'augmentation pour la réunion de
quelque autre paroisse, jusqu'à ce que l'Assem-
blée nationale ait statué sur les suppressions ou
réufiions projetées.

« Les élections faites par contravention aux
règles déclarées par le présent décret, seront
annulées par le conseil ou directoiie du dépar-
tement, sauf le recours des parties intéressées
au conseil ou directoire du département dont le

chef-lieu sera le plus voisin du chel-licu du di-
rectoire de départeuienl qui aura |)rononcé. «

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. Itoffnand {de Saint-Jean d'Angély). Je de-
mande que l(i décret porte purement et simple-
ment que. hors bs cas prévus parlaGonatitution,
les assemblées électorales ne pourront nomnier

qu'aux places dont la liste leur sera remise par
le procureur-syndic.

M. Chabrond. Je crois qu'il faut s'en tenir à

décréter que les électeurs n'ont pu et ne peuvent
faire d'autres élections que celb s pour lesquelles

ils ont été convoqués.

M. d'André. Le préopinant se trompe: dans
le droit, il n'y aurait pas d'élection, mais dans le

fait, le curé nommé n'en irait pas moins prendre
possession. Il faudrait bien qu'on décidât si les

curés sont bien élus ou non ; et voilà pourquoi il

est nécessaire que vous fassiez un décret pour

dire que, dans ce cas-là, ce seront les assemlilées

de département qui décideront si l'élection est

valable ou non. Ainsi le projet de décret est très

juste.

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte le

décret proposé par le comité.)

M. l'abbé Gonttes, au nom du comité central

de liquidation, présente un projet de décret sur

la liquidation des dettes exigibles des commti-

nautés d'arts et métiers supprimées par le dé-

cret du 2 mars dernier.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L Assemblée nationale, ouï le rapport de son

comité central de liquidation, décrète ce qui

suit :

Art. 1".

« Les formalités prescrites pour la liquidation

des dettes exigibles des communautés religieuses,

par les articles 6, 7, 8 et 9 du titre P"" du décret

des 8, 12 et 14 avril dernier, seront observées

pour la liquidation des titres exigibles et con-

tractées conformément aux lois et règlements

concernant les corps et communautés d'arts et

métiers, supprimés par le décret du 2 niars der-

nier,

Art. 2.

« Après la liquidation, et sur la reconnaissance

définitive qui en sera délivrée par le commissaire

du roi, liquidateur général, les dettes exigibles

des corps et communautés d'arts et métiers se-

ront acquittées par la caisse de l'extraordinaire,

avec les intérêts des sommes qui sont de nature

à en produire.

Art. 3.

« La liquidation des rentes perpétuelles et via-

gères, dues par les corps et communautés d'arts

et métiers, se fera dans la forme réglée par les

articles 3 et 4 du titre II du décret desdits jours

8, 12 et 14 avril dernier, et les arrérages desdites

rentes seront payés par les payeurs des rentes

de l'Etat, à compter du jour qu'il sera justifié

que lesdits corps et communautés ont cessé de

les payer.

Art. 4.

« 11 en sera usé de même pour la liquidation

des detie.s des corps et communautés suppri-

més par édit de février 1776, et autres subsé-

quents, dont l'achèvement a éié renvoyé au com-

missaire du roi, par l'article 5 du décret du 2

mars dernier. »

Art. 5.

« Il sera rendu compte à la nation, à la dili-

gence de l'agent du Trésor public, de l'argent

comptant, ventes de meubles, effets, créances
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actites, prix d'i'nmeubips, et g'^néralement de
tout ce q»i appartenait aux corps et commnQau-
tés meniionnéH au présent tlécret. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. Raaiel-.\o^arec demande qu'il soit dé*
crété que tuas les créanciers qui ott des droits

à exercer contre l' s ci flerant communauté
auxquelles s'applique le décret, pourront conti-

nuer leurs actions contre l'agent de la Trésorerie
nationale.

Un membre demande l'ajournement de cette

proposition.

(L'A'?eint)lée, consultée, décrète l'ajouroeraent

de la proposiiion de M. Kanul-N igar<t e* adopte
le projet de décret pré>euté par le comité.)

M. Aailier-.llaH»Illon, au nom du comité
central de liquidation, présente un projet de dé-
cret concernant la litfuidation et le renibourse-

tnent de diverses parties de la dette de l'Etat.

Ce iirojet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

L A.s>emblée nationale, sur le rapport de son
comité central de liquilaiion, qui lui a rendu
compte des Tériflcations et rapports faits par le

commissaire di roi, directeur généril de ialiiui-
dalion, décrète qu'en confor'nité de ses précé-
dents décrets sur la liquidation de la dette de
l'Etat, et sur les fonds destinés à 1 a-quit de la-

dite deite, il sera payé aux personnes ci-après
nommét'S, et pour les'causes qui seront pareille-

ment exprimées, les sommes suivantes, savoir :

i° Arriéré du département de la maison du roi.

BATIMENTS.

Gb&tean de Versailles.

Entrepreneurs y owfrien et fournisseurs pour les

années 1777 à 1734.

Bonnet, serrurier, onze cent
cinquante-sept livres dix-«ept I.

sous un denier, ci 1 , lô7

Verb^rech, treillajteur, deux
mille deux cent quatre-vingt-
cinq livres quatre sous dix de-
niers 2,285

Langelin, treillageur, deux
mille deux cent quaire-vingt-
une livres douze sous, ci 2,281

Lucas, coriii>r, six cent cinq
livre- un sous^ix deniers, ci.. 605

Jolly, charron, cinq cent dix-
huit livres treize sous, ci 518
Chemin, balancier, cent

soixante-douze livres sept
sous, ci...,, ,. 17

J

lioublé , mécanicien , cinq
cent qiiarante-?ix livres dix-
sept sous quatre deniers, ci.. 546

Kropper. poêlier, quatre mille
vingt livres huit sous, ci 4,020

Tulberl, poélier, mille deux
livres treiie sous, ci 1,002

m parties prenantes. Total. 12,918

17

<\.

I.

4 10

12

1

13

17

i:{

Parc de Vergailfe?-

Le Btfîuf, épinglier, qu;ilre
cent neuf livres un suu, cl... 409 1

La veuve Yvon et Je sieur
Rivft , couvreurs, dix-Jiui:

mille neuf cent quatre-vingt-

SiMtre livres quatre S'jus onze
eniers, ci 18,98'« 4 H
Malaurent père, paveur, cent

cinq livres dix-neuf sous neuf
deniers, ci J0& 19 9
Manger, treillageur, detix

mille trois cent trente quulri;

livres dix-huit sous, ci 2,334 18 «

Masson, peintre, treize cent
q: atre-vingt-neuf livres pIx

sous un denier, ci 1,389 6 1

Veuve Bonnet, vilriére, qeuf
mille deux cent quatre-vinpt-

cinq livres neuf sous deux de-

niers, ci 9,iî35 9 2
Bonnet, eerrurier, trejzecent

quarante-neuf livres six sous
huit deniers, ci 1,349 G 8

Ferré, serrurier, treize cept
soixanti -trois livres dix-sept
sous six deniers, ci 1,363 17 10
Veuve Laroche, vingt-six li-

vres , ci ^6 » •

Edme Bonnet, vitrier, deux
mille neuf cent quatre-vingt-
trois livres dix sous six de-
niers, ci » 2,983 10 6

10 parties prenantes. Total. 38,231 13 11

GI^Ate^u de Marly.

Lucas et Gondouin, plom-
biers , cent vingt-une livres

treize sous six deniers, ci.... 121 13 6
Martiuerit , fumiste, trois

cent quinze livres, ci 315 » »

Olivon, maçon, six miU(!
deux cent foixa?te-dix-huil
livres six sous onzedeniers,(i. 6,278 6 11
L'B'haudé, menuisier, trois

mille neuf rent trente-hnit li-

vres deux sous trois de liers, ci. 2,'.t38 2 3
Veuve D slandes, pavea«e,

quatorze cent soixante-sept li

vres deux sous six defiier.s, ci. 1,467 2 6
D"nnt becq, menuisier, deux

mille 8"pt cent vingt-cinq livres

treize sous onze deniers, ci... 2,725 13 11

Lesveu\e et héritiers Gram-
mont, menuïjiers. quatre uiille

cent quatre-vingt-sept livres
huit sous huit deniers, ci.... 4,l57 8 8

Muiesserun, maçon, quatre
mille six cent quarante-sept
livres cinq sous six deniers, ci. 4.647 5 6

Autelet, serrurier, onze mille
six cent cinquante-six livres

un sou un denier. Cl 11,656 1

Bourgeois, vitrier, quinze
cent quatre-vingt-seize livres

deux BOUS un denier, Cl 1,596 2 1

Droi'Sy fils, marbrier, deux
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mille trois cent dix-sept livres

seize sous cinq deniers, ci

Després, fondeur, six millo

deux cent cinquante-( inq livres

cinq sous deux deniers, ci

Veuve Laroche, fondeur, deux
cent dix livres seize sous, ci.

.

Courcelles,charbonniei,Tieuf

cent soixante-treize livres dix
sous, ci

Daniel, fondeur, cent cin-

quante-huit livres treize sous,

Cl.

Charnel, couvreur, dix-neuf
mille quatre cent sept livres

cinq sous trois deniers, ci—

1. s. d.

2,317 16 5

6,255 5 2

210 16

973 10

158 13

19,407 5 3

16 parties prenantes. Total. 66,256 2 3

Saiot-Germain-en-Laye.

Dropsy fils, marbrier, deux
cent dix-sepi livres, ci 217 » »

Ghauvry, paveur, dix-huit
cent trente-une livres onze sous
cinq deniers, ci 1,831 11 5

Després tils, fondeur, deux
cent quatre - vingt - quatoi ze
livres, ci 294 » »

Lor^nier, horloger, cent dix-
sept livres, ci 117 » »

Oucheiniu, balan<ier, cent
dix-neuf livres dix-huit sous,
ci 119 18 »

Heui trier, peintre, douze cent

quatre-vingts livres dix-huit
sous cinq deniers, ci 1,280 18 5

Chevalier, charpentier, trois

mille huit cent snixante-ooze
livres dix-neuf sous, ci 3,871 19 »

Gaudron, maçon, trente-huit
mille cent quai ante-trois livres

quatre sous trois deniers, ci.. 38,143 4 3
Cassette, vitrier, six cent

!iOixante-trois livres quatre so. s

un denier, -i , .. 663 4 1

L'Heureux, cordier, cent deux
livres quatorze sous un denier,
ci 102 14 1

Lemire, plombier, quatre
cent soixante-dix-huit livres
huit sous, ci 478 8 »

11 parties prenantes. TotaL 47,119 17 2

Gboisy.

Veuve Aubineau, vitrière,
huit mille deux cent quatorze
livres trois sous deux deniers,
ci

.

Veuve Lauriau, cordière,
deux n)ille s-ix cent quatre-
vmpt-nt uf livres trois sous, ci.

Duval, en qualité de cura-
teur à la succt ssion vacante du
»ieur Favez, maçon, douze mille
Cinq cent soixanle-irois livres
dix-neuf sous deux deniers, ci.

8,214 3 2

2,689 3 »

12,563 19 2

1. s.

307 7

Saint-Hubert.

Guenon et la veuve Clicot,

menuisiers, quatre mille six

cent vingt-irois livresseptsous,
ci

Girardin, gendre et héritier

de Gléry, vidangeur, deux cent
quatre-'vingt-onzelivres quatre
sous ci

4,623

291

Petit Trianon.

Tardif, dit de Lorme, terras-
sier, cent soi santé mille
• eux cent soixante-seize livres

six sous quatre deniers, ci...

Marquet, charpentier, qua-
rante mille huit cent dix livres

sent deniers, d 40,810
Bavond, ferblantier, neuf

cent vingt et une livres douze
sous quatre denier^-, ci

Rioux, faucheur, douze cent
trente-six livres seize sous, ci.

Thomas, menuisier, huit
mille cmq cent vingt-sept livres

seize snus cinq deniers, ci

Henry, inspecteur des tra-

vaux, deux mille trente-neuf
livn s quatorze sons un denier,
ci

Mansel, menuisier, quatorze
• ent quarante -quatre livres

quatre sous quatre deniers, ri.

Langlois, pour poissons,
quatre cent quatre-vingt douze
livres dix-neuf sous, ci

d.

Ghassin, épinglier, trois cent
sept livres s pt sous, ci

Harang, tuilier, seul héritier

du sieur Foissy, maçon, cinq
mille quatre i ent quaranle-lrois
livrestroissouscinqdenierSjCi. 5,443 3 5

Julien, receveur à la ville de
Paris, au nom et comme com-
mun en biens avec la dame
Chaulot, son épouse, seule fille

et héritière de feu Pierre Chau-
lot, son père, ancien fermier à

Choisy, trois mille huit cent
quarante-huit livres, ci 3,848 » »

Veuve Latour, suisse, quatre
cent vingt-quatre livres dix
sous, ci 424 10

Cotini, poôlier, successeurdu
sieur Bertholmi, et comme fon-

dé de procuration des héritiers

de ce dernier, sept cent vingt-
trois livres dix-huit sous, ci.

.

723 18 »

8 parties prenantes. Total. 34,214 3 9

2 parties prenantes. Total. 4,914 11

160,176 6 4

921

1,236

12

16

8,527 16 5

2,039 14 1

1,444

492 19 »

8 parties prenantes. Total.. 215,749 9
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Capitainerie de la Vareone du Louvre.

Inspecteurs^ brigadiers, gardes à cheval, gardes à

pied, gardes faisandiers et fournisseurs pou
Vannée 1789.

Do Vinfrais père, inspecteur,

dix-huit ceiii livres, d
De Vinfrais (ils, ini^pecteur,

deux mille deux cent quatre-
vin^'l-quinzi' livres, ci

Roche, inspecteur, cinq cent
quatre-vingt-dix-huit livres, ci.

Maigiian, brigadier, treize

cent trente-trois livres deux
BOUîS, ci

Duval-Ma8!<y, brigadier, cinq
cent cinquante-sept livres onze
sous, ci

Valaime, brigadier, six cent
neuf livres sept sous, ci

Magranche, brigadier, six

cent vinut livres, ci

Godard, K'irde, quatre cent
quaiante-trois livres cinq sous.
CI.

Bénard , garde, quatre cent
soixante-trois livres trois sous,

ci

Foucaut, garde, six cent
quai e-vingt-une livres dix
sous, ci

Legrand, garde, quatre cent
soixante-une livres treize sous,

ci

Bourdon, garde faisandier,

seize cent dix livres deux sous,
ci

Paitavoine, garde, deux mille
cent cinq livres quatorze sous,
ci

Olivier, garde, deux cent
soixante-trois livres, ci

De Lanoue, garde, deux cent
treize livres, ci

Tailleur, garde, deux cent
vingt-une livres quinze sou<<,

ci

Piot, garde, quatre cent dix-
sept livres cinq sous, ci

Dupuis, garde, deux cent
trente- deux livres dix-sept
sous, ci

Aubert, garde, trois cent
quatre-vingt-quatre livres cinq
80U;<, Cl

Nivert, garde, deux cent six
livres cinq sous, ci

Ménage, garde, deux cent
iiigl-deux livres dix-sept sous,
ci

Larnothe, ganle, deux cent
dix livres un sou, ci

Allevin, armurier, huit cent
dix-sept livres quatorze sous,
ci

Peume Jourdain, fournitu-
res, trois cents livres, ci

Femme Voitier, grainetière,
ciU'i cent vingi livres, ci

Beaulieu, maçon, deux cent
soixante livres, ci

: 2

1. s. d
1,800 »

2,295 .

598 »

1,333 2

535
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1. s. d.

chemy, pour la pension accor-

dée à chacune d'elles, sur le

gouvernement de Gommercy,
toote déduction faite, dt'ux

mille six cent cinquante-cinq

livres, ci ••.• 2,655 » •>

Ce qui fait pour chacune
d'elles mille trois dent vingt-

sept livres dix sous.

De Thianges, gouverneur de
Quimper, sept mille quatre-

vingis livres, ci 7 ,080 » »

De Laigle, lieutenant géné-
ral au bailliage d'Alençon, trois

mille cent quatre-vingt-dix li-

vres dix suus, ci..,'. ., 3,190 10 »

Les commissaires de l'ailmi-

nislratioQ des biens nationaux

du département de Paris, au
moyeu du transport fait à la-

dite administration, par le

fondé de la procuration y énon-

cée de Valeiitin Ladislas d'Es-

térazy, comme gouverneur de
Rocroy, treizw mille sept cent

soixaote-dix livres dix sous, ci. 13,770 10 »

D'Harcourt-Beuvron, lieute-

nant général de Noimandie,
vingt-neuf mille six cent huit

livres cinq deniers, ci 29,608 » 5

La succession La Rochefou-
cauld, lieutenant général en
Navai re,dix-neufcent soixante-

quatre livres quatorze sous, ci. 1,964 14
De Saulx-Tuvannes, lieute-

nant général au bailliage de
Dijon, huit cent quatre-vingt-

cinq livres, ci ,^, 885 » «

Langeron, gouverneur de
Briançon, sept mille quatre-

^

vingt livres, ci '.. 7,(J80
*

» "»

Moniagui, ancien lieutenant mq î

général , eu Basse-Auvergne
onze mille cent cinquante-une
livres, ci 11,151 » «

Flahaut de la BiUarderie,

gouverneur de Saint-Quentin,
dix mille trente-cinq livres, ci. 10,035 » »

Les héritiers Constans, vingt-

quatre mille cent quatre-vingt-
quaire livres treize sous trois

deniers, ci 24,f81 id 3

La dame de Rasilly, pour
pension à elle accordée sur le

gouvernement de l'île de Ré,
deux mille six cent cinquante-
cinq livres, ci V.... 2,655 » »

De Rimbrune, ci-devant gou-
ve oeUr de Montpellier, treize

mille neufcent trois livres detix

sous deux deniers, ci 13,903 2 2
De Luxembourg, lieniefMint

en AL*ace, treize mille sept cent
Boixante-dix livres, ci » 13,770 » »

Durez de iSoinville, lieute-

nant général de Verdunois,
quinze cent quatre-vingt-treize
livres, ci ; 1,5^3 »

MoQtbourchet, lieutenant du
roi au gouvernement d<;s

Quatre - Evêchés, deux mille
cent vinfji-quatre livres, ci 2-,1?4 »

La dame de Brionne, pour

1.

pension à elle accordée sur le

gouvernement d'Anjou, toute

déduction faite, trente-citiq

mille quatre cents livres, ci. . . 35,400 »

De Montmorency, gouverneur
de Gompiègne, trois mille cent
quatre-vingt-six livres, ci 3,186 »

De Marcieu, gouverneur des
ville et arsenal de Grenoble^
sept mille neuf cent soivanle-

cinq livres, ci 7,965 »

Le maréchal de Beauxeau,
comme gouverneur général en
Provence et comme gouver-
neur des ville et château de
Biir, vingt-six mille neuf cent
quatre livres, ci 26,904 »

Les héritiers du maréchal
Duras, gouverneur au comté
de Bourgogne, trente-rsix mille
cent trente-sept livres dix
80us,ci 36,137 10
De Bongars, lieutenant gé-

néral au bailliage de Glsors,
quii ze cent quatre-vingt-treize
livres, ci 1,593 »

Les héritiers de Launay, gou-
verneur de la Bastille, deux
mille six cent vingt-trois li-

vres dix deniers, ci 2,623 »

A la churge que chacun des
officiers ou pensioimaires ci-

dessusdénommés, neserapayé
des sommes pour lesquelles il

s'y trouve employé, que déduc-
tion faite de la capitaiion, con-
formément à l'avis du com-
missaire du roi, direcliur
général de la liquidation, du
17 de ce mois, à moins qu'il

ne jnstitie que cette capita-

tion a été, à d'autres grades, ou
payée dans le lieu de leur rési-

dence, ou à la cour.

10

28 parties prenantes. Total;. 320,912 4 ,T
j

: lyit. i

Taillou.

Maréchaux de France, maréchaux généraux des
logis, des camps et armées, et commissaires des
guerres^ pour appox3itements pendant Vannée
1789.

Le maréchal de MaiUy d'An-
court, onze mille huit cent
vingt-deux livres huit sous I.

deux deniers, ci 11,822
Le maréchal de Mouchy

,

onze mille huit cent VHïgt-deux
livres huit sous deux deniers,

ci 11,822
Les héritiiers du maréchal

de Duras, sept mille netif cent
cinquante-six livres sept sous
trois deniers, ci 7,956
La Croix, secrétaire gt^néral

dis maréchaux de France ,treize

mille huit cent livres, ci. ... . 13,800
Pontel de la Groix-Maron,

commissaire des guerres, deux

d.
'2

8 ?
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mille (|**a(re cent soUante-dix-

huit livres, ci...^

—

5 parties prenantei. Total.. 47»879 3 7

ARCHIVES PARLEME.NTAIRKS.

I. i. d. »

2.n8 • "

(«s sept0inbr9 tlVl.]

Supplément.

Le maréchal de Laval, hnit

mille cent livres, ci 8,100

1 partie prenante. Total ... 8,100

3» Arriéré du déparlemcnt des finances.

Ouvrages faits, en 1789, dans diverses maisons ap-

partenant au roi et dans le département de la

police.

Vannier, entrepreneur des

bâtiments, six cent soixante- ]• s. d-

dix livres six sous, ci 670 6 •

Lavy,maltre menuisier, deux
cent douze livres un sou ua
denier, ci 212 1 1

Roubo, menuisier, deux cent

soixante-dix livres, dix-neuf
60US neuf deniers, ci 270 19 9

3 parties prenantes. Total.. 1,153 6 10

Ponts et chaussées.

Généralité de VIle-de-France.

Le sieur Florent HIs, à Foccasion de la cons-

truction du pofitde N'esie, dix-

sept-cent vmpt quatre livres

neuf 80U8 truis deniers.d
Jeun Donat, à l'occasion de ta

construction du chemin de Ver»

Bailles à B«80<ine, truis mille six

cent dix-huit livres, ci

Généralité de Besan^jii.

•. d.

I.

1,7*4

3,618

Jeaa.-Antoine Guyet, à l'oc-

caision de la construction de
l'écluse marnij^re de Gray,
onze mille quatre-vingt-douse
livres deux sous dix deniers,

ci 11,092

Généralité de Lyon.

Gaillard, à l'occasion de l'ap-

provisionnement d'une partie
de bois de chêne pour la cons-
truction do pont de la Mulatière,
dans le département de Rhûoe-
et-Loiie, seize mille livres, ci, 16,000

Bobilier, à l'occasion des ap-
provisionnements d'une partie
de bois de sapin, pour la coos-
trucliou du pont de la Mulatière,
dans le département de Rhône-

2 10

et-Loire,dix mille quatre cents

livres ci 1^.400

El GorUer.à l'occasion des ap-

provisionneiiieots et fuurni'*

lures de deux cents quartiers

de pierre d*^ taille de Clioin,

i)Our la cooâtru<-lion du même
pont, deux mille cent ciu-

quanle-deux livres, ci 2 , io2

6 parties prenantes. Total.. 44.987 2 1

Harts.

Différents employés de Fadministration pour
l'année 1789.

Jean-Baptiste Gresnier de Forges, ancien garde

visiteur des haras de la généra-

lité de Rouen, deux cenls 11- !• s. d.

vres, ci 200 »

Germain-Antoine Châtaigne
de la Chàtai^nerie, ancien
commissaire inspecteur des

haras d'Angoumois, cinq cents

livres, ci 500 » »

François Gurtz, préposé à
l'emplette en pays étranger, six

cents livres, ci 600 »

3 parties prenantes. Total.. 1.300 • »

Pavé de Paris.

L'Ecluse, entrepreneur du pavé de Paris, pour

différents ouvrages de pavé de grès et terrasses

par lui faits pour le compte de l'administration

de la poliie, en 1788, dans les rues, places, pour-

tour et abord des nouvelles

halle?, trente-sept mille neuf
cent quinze livres, seize sous, 1. s. d.

ci.. 37,915 16 »

1 partie prenante. Total.... 37,915 16 »

Gages du conseil.

A différents conseilUrs d'Etat^ maîtres des requê-

tes, anciens magistrats de cours souveraines,

pour les années 1786 à 1790.

Les héritiers de Joly-de-Fleury, ci-devant pro-

cureur général au parlement
de Paris, vingt-deux mille huit

cent cinquante-six livres cinq I. s. d.

sous, ci 28,856 5
Dagnesseau, ci-devant con-

seiller d'Etat, onze mille huit

cent cinquante livres, ci 11,850 « »

Maire, ancien i>reœier prési-

dent de l'élection de Pans, huit

cent cinquante livres, ci 8.W » »

Darboulin de Richebonrg,
secrétaire du cabinet du roi,

huit mille cent livre.-*, ci 8,100 » »

Courtois de Minât, ci-devant

maltredes requêtes, deux mille

livres, ci 2,000 » »
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fiachoie, ci-devanl lieutenant

criminel au Ghâtelet de Paris,

nenf mille trois cents livres, ci 9,300 » »

De Malartic, ci-devant maître
des requêtes, deux cent deux
livres deux sous tiuit deniers,
ci 202 2 8
De Golonia, ci-devant maître

des requêtes, deux nriile li-

vres, ci 2 ,000 T> »

Clément de Banville, ci-de-
vant procureur général de la

cour des ;iides de Paris, neuf
mille quatre cent cinquante
livres, ci 9,450 » »

Joly-dc-Flenry, ci-devant pro-
cunur général au parlement
de Paris, quarante neuf mille
six cent douze livres dix sous,
ci 49,612 10 »

Perreney de Grosbois, ci-de-

vant premier président au par-

lement de Franche-Comté, huit
mille cent seize livres treize

sous quatre deniers, ci 8,116 13 4

11 parties prenantes. Total. 125,067 15 »

Dépenses diverses dans le département de la finance.

Dufour de Rochefort, ancien
intendant de Bretagne, six 1. s. d.
mille livres, ci 6,000 » »

Antoine, architecte du roi,

dix mille cinq cents livres ci.. 10,500 » »

Du Merdy de Gatuelant, an-
cien premier président du par-
lement de Bretagne, trois mille
livres, ci 3,000 » »

De Manézy, ancien maire de
Nancy, douze cent livres, ci.. 1,200 » »

De Saint-Far, sous-ingénieur
des ponts et chaussées, six
mille livres, ci (i^OOO » »

Jean Raucouet, chirurgien-
major des eaux minérales de
Bagnères, quatre cent soixante
livres, ci 460 » »
Fuulon de Doué, ancien

maire des requêtes, sept cent
vinj^t livres, ci 720 » »

Le Marié d'Aubigny, quinze
cents livres, CI 1,500 » »

Knapen, imprimeur, quatre
mille quatre cents livresquiiize
sous, ci 4,400 15 »

De Jussieu, trésorier de la

Société royale de médecine, en
ladite qualité, cinq mille huit
cents livres, ci 5,800 » »

A l'éjjard de la réclamation
du sieur Guis, consul de France
en Sardaigne, tendant au
payement de la somme de qua-
tre nulle livres, pour la gra-
tification extraordinaire,
L'Assemblée nationale dé-

crète qu'il n'y a pas lieu à déli-
bérer.

(juyot, adjudicataire des bâ-
timents de toutes les juridic-
tions de la ville de La.nf,'ies,

I. s. d.

(les prisons, d'un logement
destiné à servird'hôtel devilli',

deux cent quatorze mille trois

cent soixante-dix sept livres

onze sous neuf deniers, ci... 214,377 il 9
Gameron, marchand chande-

lier, quatn; mille trois cent
soixante dix livrer seize sous. 4,370 16 »

Les employés comptables des
Messageries, pour rembour-
sement du cautionnement
qu'ils ont fourni aux anciens
fermiers généraux, et qui ont
été versés, par ces derniers, au
Trédor public, le 10 juillet 1730,
suivant la quittance de finance
de deux cent dix-sept mille
sept cent cinquante deux livres

qui en a été expédiée par le

sieur Durney, garde ilu Trésor
public, le 26 mi 1790, et ce
pour les sommes pour les-

quelles chacun d eux est em-
ployé dans la dernière quit-
tance de finance collective,

deux cent dix-sept mille sept
cent cinquante deux livres, ci. 217,752 » *

De Boisgelin, pour rembour-
sement des dépenses que lui

a occasionnées la dernière te-

nue des Ëiats de la ci-devant
province de Bretagne, assem-
blés à Hennés le 29 décem-
bre 1788, cinquante-trois mille
livres, ci 53,000 » »
Goujon Le Massoo, adjudi-

cataire des ouvrages de res-
tauration et de construction
des parapets et trottoirs du
pont Marie, vingt tiois mille
deux cent deux livres onze
sous cinq deniers, ci 23,202 11 5

Micque, architecte, à cause
de la direction de la bâtisse
de l'église des dames Carmé-
lites de Saint-Denis, dix-neuf
mille huit cent soixante-quinze
livres huit sous six deniers,
ci

Nogues, pour l'avance des
|)lans des carrières, pendant
les trois derniers mois 1789,
trois cents livres, ci

Joseph-Nicolas Aumont, an-
cien lieutenant général au
baillage et siège présidial de
Montargis, pour ses gages en
ladite qualité, pendant les
années i780, 1782, 1783, 1784
et 1786, quatre mille six cent
quatie-vmgi-douze livres dix-
huit sous quatre deniers, ci. . 4,692 18 4

Alexis et Le Mercier, proprié-
taires de l'hôtel d'Auveriine,
pour l'indemnité à eux adju-
gée par arrêt du conseil du
26 décembre 1790, pour rai-
son de la privation, penaant
deux années, iiu loyer dudit
hôtel, soixante-deux mille cinq
cent treille irois livres quat.'-e

sous deux deniers, ci. 62,o33 4 2
De L.i Galissuniiière, pour

19,875 8 6

300
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indemnités à lui accordées
par arrêt du cooseildu 13 juia

1790, «ontradicloiremeni avec

l'inâ|ie< leur des domaint'S,

deux cent quatre-vingt-uois
mille deux cent viogl-cinq li-

vres, ci 283,225 »

:0 parties prenantes. Total. 922,910 S 2

4" Arriéré du déparlecnent de la Marine.

Pottier, directeur du bureau de la balance gé-

nérale, à titre de gratificaiion pour lui et les

commis de son bureau, à cAuse d'un travail ex-
t'Hordinaire fait en rannée
1787, puur le département de 1. s. d.

la marine, six mille livres, ci. 6,000 » »

A la charge de la retenue
des 4 deniers |K)ur livres.

1 partie prenante. Total.... 6,000

5** Remboursement de charges et oflices.

Retenues et finances Remplois militaires.

De Saulx-Tavannes, lieute-

nani-colonel du régiment d'in-

fanterie de la reine, quarante • I. s. d.

mille livres, ci 40,000 » »

Avec 1< s intérêts, à compter
du 25 février 1791.

De Coëtiosquet, maître de
camp cominandant du régi-

ment de Bretagne, vingt mille

livres, ci 20,000 » »

Avec les intérêts, à compter
du 8Juin 1791.
D'Escom beaux de Cberville,

capitaine dans le régiment de
Languedoc, dragons, cinq mille

deux Cent cinquante livres, ci. 5,250 » *
Avec les iniéréls, à compter ^

du 18 juillet 1791.

De Lévis-Mirepoix, comman-
dant du régiment du maréchal
de Tureune, vingt mille livres,

ci 20,000 » »

Avec les intérêts, à compter
du l"aoùt 1791.

Du Merger, capitaine dans le

régiment de Lavaur, dragons,
cinq mille deux cent cinquante
livres, ci 5,250 » »

Avec les intérêts, à compter
du 4 août 1791.

Dayat. capitaine dans le ré-

giment de Berry, cavalerie, sept
mille cinq cents livres, ci 7,500 »

Avec les intérêts à compter
du 20 août 1791.

D('.> Fjurs, capitaine au régi-
ment du colonel g»néral, ca-
valerie, sept mille cinq cents
livres, ci 7,300 » »

Avec les intérêts, à compter
du 20 août 1791.

De Thilorier, capitaine com-

f Série. T. XXXl.
1 2 *

1. 8. d.

mandant dans le régiment
royal, cavalerie, dix mille li-

vres, ci 10,000 » »

Avec les intérês, à compter
du 2 septembre 1791.

De Prissie, capitaine de cava-

lerie, dix mille livres, ci 10,000 » »

Avec les intérêts, à comp-
ter du
De Narbonne, colonel du ré-

giment de Forez, quinze mille
livres, ci 15,000 » »

Avec les intérêts, à compter
du 12 septembre 1791.

Louis-Urbain Cbàieau, pour
remboursement de sa charge
de commissaire des guerres,
cinq mille deux cent cin-
quante trois livres deux sous
quatre denierp, ci 5,253 2 4
Avec les intérêts, à compter

du premier janvier dernier.

Armand-Désiré Duplessis Ri-

chelieu d'Ageiiuis, pour indem-
nité de son brev t de retenue
sur la charge de lieutenant gé-
néral au gouvernement de Bre-

tagne et comté Nantais, deux
cent dix mille livres, ci 210,000 » »

Avec les intérêts, à compter
du 9 août 1791.

Charles-Laure de Mac-Mahon,
pour indemnité de son brevet
de retenue sur la place dt; co-
lonel du régiment ae Dauphiné,
infanterie, trente mille livres,

ci 30,000 » »

Avec les intérêts, à compter
du 20 juin dernier.

14 parties prenantes. Total . . 485,753 2 4

Brevet de retenue sur oftice de magistrature.

Les héritiers et représentants Armand-Guil-
laume-Marie Joly-de-Fleury, pour indemnité du
brevet de retenue sur la charge
de procureur général au parle-

ment de Paris, trois cent mille I. s. d.
livres, ci 300,000 • •

Avec les intérêts, à compter
du 19 février 1791.

1 partie prenante. Total. 300,000

Remboursement d'oftices de finances.

Les héritiers de Nicolas Buriol, pour rembour-
Fement de l'office de receveur premier-exercice-
pair de:^ finances du bureau
de Sarreguemines, généralité de
Lorraine, quarante-huit mille i. s. d.
livres, ci 48,000 »

Avec les intérêts, à compter
du 1" janvier 1791.

Les héritiers de Guillaume
Raynai, pour remboursement
de l'office d'ancien payeur des

rentes, deux cent cinquante-

cinq mille livres, ci 255,000 » »

il
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d.

Ladite somme
payable comme il

Buit; F avoir :

Les sieur et dame
de la Briche, cin-

quante-cinq mille

cent cinquante li-

vres, ci 55,150 1.

Lessieuretdame
Hallobant, cin-

quante-cinq mille

cent cinquante li-

vres, ci 55,150
Et aux sieur et

dame de Boissieu,

cent-quarante-qua-

tre mille i^ix cents

livres, ci 144,600 1.

Somme pareille,

ci 255,0001.

Jean-Baptiste Pernot, pour

la finance de l'office dereceveur

particulier des tinances, au
bureau de Neufchâteau, exer-

cice impair, généralité de Lor-

raine, quarante-huit mille neuf

cent soixante-quatre livres.dix-

sept sous, ci 48,964
Avec les intérêts de la somme

de quarante-six mille livres,

faisant la finance principale,

à compter du 1" janvier

1791 ; à la charge par ledit Per-

not de rapporter la quittance

déchargée du contrôle, ainsi

que les pièces originales.

Gaspard La Croix, pour la fi-

nance de l'office de receveur

particulier des finances, au bu-

reau d'Etain, trente mille neuf

cent quarante-une livres qua-

tre sous huit deniers, ci 30,941

Avec les intérêts de la somme
de vingt-huit mille livres, fi-

nance principale, à compter

du 1" janvier 1791 ; à la

charge par ledit La Croix de

rapporter :

1° La quittance de finance,

déchargée du contrôle;

2° Uq certificat du directoire

du district, chef-lieu de l'ar-

rondissement de son ancienne

recette, constatant qu'il n'a

reçu aucune somme sur la con-

tribution patriotique, et de jus-

tifier, en outre, du consente-

ment de la deinoiseile Barbe

Marchand, son épouse, à ce

au'il touche le remboursement
e la finance dudit office.

Jean- Emmanuel Monnières,

pour la finance de l'office de

receveur particulier des finan-

ces, au bureau de Sarreguemi-

nes, exercice impair, cinquante

mille deux cent vingt-une li-

vres deux sous, ci ^0,221
Avecles intérêts de la somme

de quarante-huit mille livres,

à compter du t" janvier

17

1791 ; à la charge par ledit Mon-
nières de rapporter :

1° La quittance de finance,
déchargée du contrôle ;

2° L'acte qui constate qu'il

est propriétaire dudit office,

au moyen des arrangements
pris entre lui et les héritiers
du sieur Liébaut, son beau-
père.

A l'égard de la réclamation
dudit Monnières, aux fins du
payement de la somme de onze
cent quarante-cinq livres dix-
sept sous neuf deniers par lui

exposés, pour frais de réception
audit office,

L'Assemblée nationale dé-
crète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer.

1. s. d.

5 parties prenantes. Total.. 433,117 3 8

6* Domaines et féodalité.

Remboursement des greffes.

La veuve de Claude-François Riambourg, pour
remboursement des finances |)rincipales ei acces-
soires des offices de greffier civil et criminel, an-
ciens, alternatifs et triennaux du bailliage de
Dijon et ressort de Saulx-le-Dun, de la chancel-
lerie et du siège présidial y
réunis, cent ^x mille deux cent
trente-quatre livres sept sous I. s. d.
un denier, ci 106,234 7 1

Avec les intérêts à 5 0/0, à
compter du 1" octobre 1790,
en rapportant, par ladite veuve
Riambourg, les orig;iiiaux ou
duplicata, en bonne forme, des
quittances de finance; 2° en
faisant décharger du contrôle
les quittances de finance; 3°

en rapportant un certificat du
rejet et radiation des gages, et
augmentations de gages et taxa-
tions ci-dessus, à compter du
1«' janvier dernier ; des étais de
la dette publique, délivrés par
les trésoriers ou payeurs qui
étaient chargés de les acquit-
ter; les contrats et titres nou-
veaux de propriété et l'imma-
tricule dansles registres de^dits
trésoriers ou payeurs; 4° enfin,
en justifiant de ses droits et de
la possession dudit défunt
Riambourg aux termes des dé-
crets.

François-Pierre Robillard et

con-^orts, pour les finances /)rio-

cipales et accessoires des offi-

ces de greffier ancien, alterna-
tif et triennal, civil et criminel
au siège présidial de Sens, pré-
vôté y réunie, et siège parti-
culierde Villeneuve-le-Roi,etc.,

cent trente mille deux cent
trente-neuf livres quatre sous
huit deniers, ci 130,239 4 8
Avec les intérêts, à compter
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do !•' octobre 1790, et à la

charge de rapi»orter la auit-

tuDce <te re buara meoi df la

somme de soixante mille qua-
tre cent cinquaiiie-U'ie livres

dix M)u8, eorejîi-trée sur le

registre do contrôle jiétiéral,

et det bargée deaJils registres

pour ladite somme, les ori^i-

Daux ou du moins des dupli-

cata dûment en forme, déli-

vrés par les gardas d'Sditg

registres du contrôle général

des finances ; des quittances de
fiiianct'8 aus^i dûment déi har-

géeé iiesdttâ regi>tres, et des
expî'ditions en bonne forra",

des différents contrats d'enga-

f;*meut8, et à lacbarge df ius-

ifier de leurs droits et d'une
possesiiion réelle de quarante
années?, tant par elle que par

leurs auteurs, cooformément
aux décrets.

2 parties prenantes 236.473 11 9

70. Maîtrises et jnrandes.

Indemnités ou remboursements dus aux ci-après

nommés.

Ballot, éperonnier, centcin-
3uante-livresdix huit sous onze I. s. d.
enirrd,ci 150 18 11

Billot, maréchal ferrant, qua-
Ire-vinal cinq livres dix sous
onze d.niers, ci 85 10 11

Le Tdrdif, menuisier, quatre
cent vingt-sept livres treize

sou ^ BIX deniers ci 427 13 6
Ballet, menuisier, deux cent

soixaote-treize livres dix sous
deux deniers, ci 273 10 2

Ledu, menuisier, deux cent ^
trente-cinq livres six sous trois

deniers. Cl 235 6 3
B' risse, menuisier, deux cent

so'.xa'itf-ireize livres seize sous
un dt-nier, ci 273 16 1

Levasseur, menuisier, qua-
tre cent vingt-une livres qua-
tre sous quatre de tiers, ci 4^1 4 4

Malherbe, menuisier, quatre
cent soixante-deux livres douze
BOUS neuf deniers, ci 462 12 9

Bileker, menuisier, quatre
cent trente-neuf livres treize

sous neuf deniers, ci 439 13 9
TdUiier, menuisier, quatre

cent trente- huit livres trois
sous onze deniers, ci 438 3 11

Gourné, menuisier quatre
centirente-neuf livres, dix-huit
sous sept deniers, ci 439 18 7

Fen-rsirein, menuisier, deux
cent soixante-d' ux livres cinq
BOUS dix denit-rs, ci 202 5 10

Anzt, menuisier, deux cent
soixaoïe-ciuq livres cinq sous
dix deniers, cL 26> 5 10

IT9
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Oufre-sne, menoi^ier, quatre

C(>nt vingt-deux livres deux
S0U4 quatre deniers, ci 422 2 4

Boudard, menuisier, quatre
cent cinquante-une livres dix
sons sept deniers, ci 451 iO 7

Cousin, menuisier, deux cent

soixante-dix livres dix-rteuf

sous. Cl 270 19 »
Lecocq, menuisier, deux cent

vingt-neuf livres trois sous
quatre deniers, ci 229 3 4

Goutellier, menuisier, deux
cent soixante-seize livres six

sous quatre deniers, ci 275 6 4
Bfttel, menuisier, cent qua-

rante-une livres quinze sous
SIX deniers, ci 141 15 6

Bartttte, menuisier, cent qua-
torze livres quatorze sous deux
deniers, ci ,.... 114 14 2

Pâsseinge, peintre, quatre
cent quarante livres deux sous
un de lier, ci 440 2 1

Reinaud, menuisier, deux
cent ireote-neuf livres six sous
un denier, ci 139 6 1

Lie, menuisier, deux cent
trente-cinq livres sept sous
hu't deniers, ci 235 7 8

Joub'-rt, peintre, quatre cent

Suatorzi' livres dix -sept sous
eux deniers, ci 414 17 2
Daniel, marchand de modes,

cent soixante-onze livres dix
sous dix deniers, ci 171 10 10

Daniel, peintre, quatre cent
deux livres trois denier.«, ci.. 402 3

L'Epine, papetier, deux cent
3uaire-vin>;t-dix-sept livres

eux sous six deniers, ci 297 2 6
Derome, relieur- papetier,

quatre-vingt-onze livres quinxe
sous onze deniers, ci 91 15 11

Carre, relieur-papetier, qua-
tre-vingt->ix livres dix sous
quatre deniers, ci 86 10 4

Delaronelle, bourrelier, deux
cent livres, ci 200 » •

Defalkemb^ry, sellier-bour-

relier, sept cent soixante-sept li-

vresdouze8ou> trois -lenterSjCi. 767 12 3
Quiriot, cordonnier, cent qua-

tre-vingt-dix-neuf livres dix

sous dix deniers, ci 199 10 10
Roger, tailleur, deux cent

vingt-huit livres neuf sous six

deniers, ci 228 9 6
Colin, tailleur, trois cent

.<oixante-dix livres seize sous
huit deniers, ci 370 16 8

Cronier, fondeur, cent qua-
tre-vingt-sept livres un soa
huit deniers, ci .. 187 1 8
Pr tice, fondeur, cent quatre-

vingt livres six deniers, ci

—

180 * 6
Duiilloy, fondeur, deux cent

seiie livres, d 216 •

Boton, fondeur, trois cent
soixante-une livres treize sons
quatre deniers, ci 361 13 4

Viel, fondeur, cent seize li-

vres cinq soas, ci 116 S »

ft
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Déon, fondeur, cent dix li-

vres, ci

Tanchon, fondeur, trois cent

soixante-d- ux livi es deux sons

neul deniers, ci

De Sainl-Maxaiit, fondeur,

trois cent quatre-vinjit livres

treize sous quatre «lenicrs, ci.

Pin, fondeur, trois cent onze

livres onze sous huit deniers,

ci

Margot, fondeur, deux cent

livres dix-sept pous neuf de-

niers, ci

Durand, fondeur, soixante-

seize livres dix-huit sous, ci.

Thevenot, fondeur, deux
cent cinq livres dix-huit sous

dix deniers, ci

Demoiselle Gautier, femme
Aubertin, marchande de mo-
des, cinquante-sept livres treize

80US huit deniers, ci— .

Saint - Aubertin, panacher,

soixante-quinze livres, ci

Duperche, gantier, cent

soixante-treize livres huit sous

dix deniers, ci

Demoiselle deLoynes, femme
Briquet, gantière,' deux cent

dix-huit livres cinq sous, ci..

Deschamps, horloger, trois

cent cinquante-neuf livres dix-

neuf sous trois deniers, ci

Dubois, horloger, deux cent

trente et une livres trois sous

huit deniers, ci

Aumont, horloger, trois cent

soixante-deux livres sept sous
deux deniers, ci

Demoiselle Grevois, femme
Redigis, lingère, quatre cent

soixante-huit livres douze sous
onze deniers, ci

Demoiselle Gravé, lingère,

cinquaiite - sept livres treize

sous huit deniers, ri

Demoiselle Kscorbiac, femme
Tricot, limonadier, cinq cent

sept livies quatre sous six de-

niers, ci

Vaserèche, limonadier, cinq
cent trente-trois livres dix sous
dix deniers, ci

Conet, limonadier, trois cent
dix-neuf livres dix sous dix
deniers, ci

llilbert, limonadier, cinq

cent vingt-deux livres quatre

sous deux deniers, ci

Dedolles, limonadier, cinq

cent dix-huit livres deux t^ous

six deniers, ci

Capelle, limonadier, cinq

cent trenle-sipt livres sept

sous six deniers, ci..

Ville, limonadier, trois cent
quarante-deux livres trois de-
niers, ci

Paris, limonadier, quatre-
vingt-six livres dix sous six
deniers, ci

Didier, limonadier, quatre

1.



[AsMinblé« nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (84 septembre 1791]

Pernard, f.rrailleur, cent

quinze livres iieufdous six df-

nierH, ci

Carroux, épinglitr, cin-

quante-sept livres deux sous

troin ilKMiers, ci

Jame, ferrailleur, cent dix-

neuf livrts neuf sous st-pt de-

iiitTS, t;i

Bernard, fprrailleiir,cent dix-

neuf livres deux sous huit de-

rii-rs, ci

Deiiiois) Ile Pasques. coutu*
rière.quarante-irois livresqua-

lorze sous sept deniers, ci...

Boulanger, cordonnier, cent

quatre-vingt-deux libres seize

sous huit deniers, ci

Petit, fruitier, cent livres ci.

Petit, fruilier, cinquanie-
sept livres treize sous, ci

—

Rousseau, fruitier, cenl-

quate - vingt -(]Uiiize livres

quinze sous sept iieniers, ci. •

.

Demoiselle Roger, femme De-

prou, fruitière, trois cent cin-

quante et une livres six sous
deux deniers, ci

Dallemagne, fruitier, trois

cent soixante et une livres dix-

huit sous cinq deniers, ci ...

.

Sieur de Bnclos, fruitier, cent
soixante-treize livres cinq sous,

ci

Guichard, fruitier, cinquante-

sept livres un sou sept deniers,

ci

Laurent, pelletier, deux cent
quatre-vingt neufhvressixsous
huiidenier.*, ci

Coquebert, pelletier, cinq
centcinqiiante-cin<i livresseize

>ous huit deiiiiTs, ci

Jamsom, bonnetier, deux
cent cinquante-neuf livres

quatre sous deux deniers, ci..

Jauffeurs, brodeur, cent
quatre vingl-dix-huit livres dix
sous quatre deniers, ci

Chevalier, brodeur, deux
cent cinquante livres onze sous
huit denier», ci

Cornet, marchand de vin, six
cent quarante-six livres sept
sous six deniers, ci

Delatenna, marchand de vin,

trois cent quarante-cinq livres

dix sous dix 'leniers, ci

Philiques, marchand de vin,

cent qiiutre-vingt-qualre livres

onze sous onze deniers, ci—
Daves >e, marchand de vin,

cini| cent quatre-vingt-dix-huit
livres quinze sous, ci

Gurin, marchand de vin,
cinq cent cinquante-six livres
treize sous quatre tienii-rs, ci.

Bidaux, marchand de vin,
trois cent vingt livresquaiorze
soiis deux deniers, ci

Garnot, marchand de vin,
trois Cent quarante-deux livres

dix neufsuus deux deniers ci.

1.
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1. s. d.

Ardouin, charpentier, sept

cent trente-six livres dix sous,

ci 736 10 ..

Keiffer, cordonnier, quatre-

vingt-huit livres onze sous onze

deniers, cl 88 11 11

Jacob j cordonnier, cent
quatre-vingt-sept livres six de-

niers , ci 187 » 6

Fioideval, cordonnier, cin-

quante livres, ci 50 » »

Barborin, cordonnier, cent

soixante-dix livres treize sous
sept deniers, ci 170 13 7
Payen, cordonnier, cent

soixante-neuf livres dix-huit

sous dix deniers, ci 169 18 10

Paquot, cordonnier, cont
quatre- vin^t-trois livres qua-
torze sous cinq deniers, ci 183 14 5

Payafie, cordonnier, cent
quinze livres huit sous quatre
deniers, ci 115 8 4

D'Êspiiioy, cordonnier, cent
quatre livres dix-neuf sous
cinq deniers, ci 104 19 5

Lomitard, cordonnier, cent
quatre-vingt-six livres trois

sous, sept deniers 186 3 7

Pt-rnet , cordonnier, cent
soixante-quatorze livres dix-
huit sous quatre deniers, ci.. 174 18 4

Piadel, cordonnier, (;uatre-

vingt- treize livres quatorze
BOUS huit deniers, ci 93 14 8

Di^b'ars, cordonnier, cent-
soixante-dix livres deux sous
six deniers, ci 170 2 6

Demoiselle Prévost, coutu-
rière, soixante-onze livres huit
80US cinq deniers, ci 71 8 5

Espard, couturière, soixante-

douze livres quatorze sous cinq
deniers, ci 72 14 5

Dame Dizier , couturière
,

soixante-dix livresquioze soua
huit deniers, ci 70 15 8
Femme Habert, couturière,

Boixante-scpt livres neuf sous
dix deniers, ci 67 9 7

Lanoc, couturière, soixante-
onze livres seize sous, dix de-
niers, ci 71 16 10
Femme Fort, couturière,

soixante-huit livres douze sous
UD denier, ci 68 12 1

Dul)reuille, couturière, cin-
quante-six livres neuf sous
six deniers, ci i 56 9 6

Piard. ('outurière,cinquante-
quatre livres six deniers, ci.. 54 » 6

Lièvre, couturière, soixante
six livres douze sous six de-
nifr^, ci 86 12 6

Demoiselle Denys, coutu-
rière, cinquante -sept livres
treize sous sept deniers, ci, .. 57 13 7

Dt'inoiselle Provost , coutu-
rière, soixante- treize livres
treize sous, ci 73 13 ,

Demoiselle Thubœuf, veuve
de Collet, couturière, soixante-

douze livres quatre sous dix

deniers, ci

Grandmaison , couturière

,

soixante-deux livres dix-huit

sous 8(^pt deniers , ci

Thomas , couturière , cio -

quante-deux livres, deux sous,

onze deniers, ci

Dosseville, couturière,
soixante-quatre livres, douze
sons, deux deniers, ci

Gueraro, couturière, cin-

quante-denx livres, dix-huit
sous, deux deniers, ci

Chartres,couturière soixante

une livres, dix sous, un denier,

ci

Chauvin, tailleur, cent
soixante-douze livres, six sous,

un denier, ci

Moreau, tailleur, cent quslre-
vingi-neuf livres, seize sous,

huit déni rs, ci

Tirinancy,tailleur,deuxcent
cinq livres onze sous un de-
nier, ci

Jacquinet,tailleur, deux cent
vingt-hnit livres six sous
huit deniers, ci

Semestre, tailleur, trois cent
trente-huit livres, ci

JaC(|Ue8 , tailleur, cent
soixante-quatorze livres cinq
sous sept deniers, ci

l'ierrouet,lailleur,cinqilaiite-

sept livres treize sous neuf
deniers, ci

Tiirbe, tailleur, deux cent

vingt-une livres un sou neuf
deniers, ci

Lechenard , tailleur, deux
cent vingt-huit livres dix sous
sept deniers, ci

Demoiselle Fornoialle,femme
Sabatier, tailleuse, trois cent
quatre-vingt-quatre livres dix
sous sept deniers, ci

Dem-iselle Doré'% tailleuse

,

cent soixante-dix-sept livres

dix sous quatre deniers, ci...

Malet, tailleur, trois 6 rit

sixante-une livn s seize sous
quatre deniers, ci

Bastide, tailleur, tiois cent
quatre-vingt-dix-neuf livres

dix-huit sous quatre deniers,
ci

Christmann , tailleur
^

trois

cent cinquante livres, ci

Mutrel, tailleur, trois cent
auarante-huit livres sept sous
IX deniers, ci

Descoubesse, tailleur, trois

cent soixante-onzi' livres dix-

huit sous cinq deniers, ci. . .

.

Grandry, tailleur, cent
soixante-Qouze livres dix-huit
sous quatre deniers, »i

De Saint-Ouen, tailleur, deux
cent vingt livres dix-sept sous
dix deniers, ci i

Ponce, tailleur, deux cent dix

1.
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livres quatorze sous cioq de-

niers, Cl

Bachelet, tailleur, cent
soixante-onse livn» seize sous

deux denierg, ci

Auray, tailleur, trois cent

quatre- vingt livras, ci

Hmekiclhien, tuillfur, deux
cent vin^t-huil livres dix sous
sept deniers, ci

Perberl, tailleur, cent
suixanie^ix-neuf livres oeuf
deniers, ci

Schmitz, dit Maréchal, tail-

leur, cent quatre-vingl-trelse
livres, dix sous, ci

Spickermann, tailleur, cent
quatre-vingt-trois livres dix-
sept sous trois deniers, ci.. .

.

Cbnetter, tailleur, cent
quatre- vingt-six livres onze
S0U3 huit denier.-i, ci

Passarieux , tailleur , 2ent
quatre-vingt-huit livres cinq
sous, ci

Vallier, tapissier, quatre cent
quatre-vingt-treize livres dix-
huit sous quatre deniers, ci.^

Baudin, tonnelier, soixante-
cinq livres huit sous un de-
nier, ci *..

Tabary , tapissier, cent
soixante-neuf livres quatorze
sous sept deniers, ci

Groizié, gantier, trois cent
quarante-six livres quatorze
toux six deniers, ci

Billot gHniier, trois cent
trente-trois livres dix-sept sous
neuf deniers, ci

Le Baigne, gantier, trois cent
soix<<nte douze livres cinq sous
sept d'-niers, ci «...

Poullain, gantier, trois cent
soixante-deux livres dix-sept
sous neuf deniers

Demoiselle Amabert , gan-
tière, cent soixante-treize li-

vres un sou un de lier, ci

Le Beau, gantier, deux cent-
vingt livres dix-huit sous, ci.

Debay, horloser, deux cent
vingt et une livres cinq sous
huit deniers, ci

Meunier. horloger,deux cent
soixante-dotize livres trois de-
niers, ci

Potier, horloger, deux cent
seize livres six sous cinq de-
niers, ci

Lebrun, limonadier, cinq cent
dix-neuf livres dix-neuf sous
deux deniers, ci

De^champs, limonadier, cent
trente-huit livres dix-huit sous
six deniers, ci

Jean-Charles Le Fèvre, limo-
nadier, quatre cent s .ixaoïe-
3uatorze livres cinq sous cinq
eniers, ci <

Martinet, limonadier, cent
cinqiaDte-cioq livres six bous,
ci

d.

21U 14 5
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vingt-douze livre cinq sous, ci.

Boiizenot, épicier, quatre-

vingt-douze livres cinq sous

onze deniers, ci .........

Le Baifine, chandelier, trois

ceni quatre-vingt-dix-sept li-

vres dix-huit sous quatre d<!-

niers, ci *

Le Baigne, épicier, trois cent

quatre-vingt-trois livres quatre

sous cinq deniers, ci

Maillard , épicier ,
quatre-

vingt-onze livres dix sous trois

deniers, ci

De Bierne, chandelier, quatre

cent cinquante une livres un
sou six deniers, ci

De Bierne, épicier, sept cent

soixante-six livres, ci

Le Pareur, épicier, sept cent

quarante-trois livres quatre

sous six deniers, ci

Le Pareur, chiindelier, quatre

cent trente-neuf livres dix-

sept sons deux deniers, ci

De l'Epine, épicier, sept cent

soixanie-nenf livres quatorze

sous cinq deniers, ci

De l'Epine, chandelier, qua-
tre cent cinquante-cinq livres

dix-neuf sous six deniers, ci .

.

Le Gocq, mercier-drapier,

cinq cent soixante-onze livres

neuf sous deux deniers, ci...

Constant, iiiercier-dra|)ier,

huit cent seize livres neuf sous

lieux deniers, ci

Dame Drouot, mercière-dra-

pière.neufcent vingt-huit livres

quinze sous, ci

Demoiselle Graindorge, f''m-

me Guyot, mercière-drapiére,

huit cent dix-neuf livres dix-

sept sous deux deniers, ci

Men;int, mercier, huit cent

vingt-gept livres dix-huit sous
quatre deniers, ci

Venot, mercier, cent qua-
rante-trois livres quinze sous
quatre deniers, ci

Garèvre, femme Touzé» huit

cent vingt-sept livres dix-huit

sous quatre deniers, ci

Demoiselle Simon, mercière,
huit cent soixante-deux livres

onze sous quatre deniers, ci..

Ghenet, mercier, sept cent
quatre-vingt-sept livres qua-
tre sous cinq deniers, ci

Minot, mercier, huit & nt
vingl-six livres dix deniers,

ci

Groise!iu,mercier,quatrecent
cinquante-sept livres sept sous,

ci

Bruyer, mercier, neuf cent
dix-sei>t livres cinq sous dix
deniers, ci

Ancoc, mercier, neuf cent
qumze livres huit sous quatre
deniers, ci

Stocard, mercier, quatre cent

1.
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Demoiselle Venière, coutu-

rière, ciniuante-huit livres

(leaf sous huit deniers, ci

Decnuiselle Grisonne, coutu-
rière, soixante livres trois

sous onze deniers, ci

Demoiselle Thi' rry, coutu-
rière, soixante-sept livres dix-

Ht'uf sons neuf deniers, ci

Dame Cuvilliers, couturiCTe,
soixante-six livres Stizesous
dix deniers, ci

Demoiselle Claude coaiu-
rière,cinquanie-une livres qua-
10! ze tous quatre deniers, ci.

Demoiselle Verreux, coutu-
rière, soixante sept livres dix
sous six deniers, ci

DemoiselleJovre.femmeChar-

I
entier, couturière, soixante-

quatorze livres SIX sous deux
deniers, ci

Demoiselle Sitaut , femme
Warin, couturière, soixant -

cinq livres neuf sous sept dé-
ni rs, ci

Demoiselle Lesmuse m x, cou-
turière, soixante-quatorze li-

vres dix 8'»U8 sept deniers, ii.

Demoiselle Desveaux, femme
Andrieux , couturière , qu -

ranle-sefit livres huit sous trois

deniers, ci

Demoiselle Haye,femraeRe!iiy
couturière, cinquante livres

un sou dix deniers, ci

Demoiselle Thf-liault, coutu-
rière, soixante -deux livres

q liiize sous sent deniers, ci...

Demoiselle Colombier, cou-
turière, soixant'-deux livres

treize sous neuf deniers, ci. .

.

Lemire, fondeur, trois cent
quatre-vingts livres dix-sept
suus dix diMiiers, ci

Buudon,fondeur,cent soixan-
te-quatorze livres dix sous, ri.

Antheaume, fondeur, trois

cent soixante-onze livres sept
sons neuf deniers, ci

Bourgeois, fondeur, troiscent
cinquante-quatre livres un sou
un deni< T, ci

Denayer, fondeur, trois ci*nt

cinquante-cinq livres onze sous
un denier, ci

Marie, fondeur, deux cent
vingt-une livres neuf sous
cinq deniers, ci

Cripière, fondeur, cnt qna-
Ire-vingt-sepi livres dix-nuit
s us quatre deniers, ci

Duneyrat, fondeur, trois cent
trente-huit hvres huit sous
quatre eniers, ci

Duchampt, fondeur, trois
cent quatre-vingt-n»'uf livres
deux sous neuf deniers, ci. .

.

Moreau, fondeur, cent livres,
ci

Premont, fondeur, deux cent
neuf livres onze sous un de-
Dier, ci

I. s. d.

58 9 8

60 3 11

67 19 9

66 16 10

51 14 4

67 10 6

74 6 2

65 9 7

74 10 7

47 8 3

50 1 10

62 15 7

62 13 9

380 17 10

174 10 .

371 7 9

354 1 1

355 11 1
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deux livres huit sous liuit de-

niers, ci .•;•;•.;•'•;

Duraée, marchand debièr et

de cidre, soixante-quatre livres

seize sous quatre deniers, ci..

Le même, marchand d'eau-

de-vie, cent trois livres neuf

BOUS neuf deniers, ci. . . ......

Chagot, limonadier, deux
cent quatre-vingt-quatre livres

dix sous, ci

Meuzet, limonadier, cinq cent

une livres cinq sous, ci

Le Coq, limonadier, deux
cent soixante-cinq livres, ci..

Dalligny, lingère, quatrecent

vint-une livres deux sous

onze deniers, ci

Demoiselle Blanchard, femme
Guérin, lingère, quatre cent

cinquante-neuf livres un sou
onze deniers, ci

Demoiselle Martin, lingère,

trois cent trente-sept livres

deux sous, ci

Baudouin, lingère, quatre
cent vingt-six livres dix-sept

80U8 six deniers, ci

Baudouin, drapier, neuf cent

vingt-trois livres dix sous onze
deniers, ci

Demoiselle LeNeveu,lingère,
quatre cent soixante -quatre
livres quatorze sous cinq de-
niers. Cl

Demoiselle Heurlier, femme
Le Neveu, trois cent quatre-
vintit-dix-sept livres quatorze
BOUS deux deniers, ci

Demoiselle Bergery, femme
Bonnet, couturière, cinquante-
sept livres seize sous deux de-

niers, ci

Lecler, épicier, quatre-vingt-
douze livres cinq sous huit
deniers, ci —

Muzelle, épicier, sept cent
dix-neuf livres douze sous
trois deniers, ci

Le même, chandelier, quatre
cent vingt-quatre livres dix
sous trois deniers, ci

Demoiselle Jouuret, femme
Mercier, couturière, soixante
livres quinze sous, ci

Gouiilart, chandelier^ trois

cent quatre-vingt-seize livres

dix-neuf sous sept deniers, ci.

Mallard, maçon, trois cent

soixante-dix-sept livres quinze
sous, ci

Biondel, maçon, centdix-huil
livres un sou, ci

Godel, maçon, sept cent qua-
rante livres six sous huit de-
niers, ci

Geor«in , tnarèchal-ferrant

,

deux cent soixante-onze livres

quinze sous dix deniers, ci...
Dreux, menuisier, quatre

cent cinquante-deux livres cinq
sous onze deniers, ci <<..... .

Rofly, menuisier, quatre

1.
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I. «. d.

Qainet, tnercier, deux cent

cinquante livres, ci 250 > »

Vil ai'i,ra»TCier, quatre cent
soixnnii'-cinq livres treisesous

dixde.iiers. ci 465 13 10
Mathezac. mercier, neufct'ut

Tin);f-deux livrer un sou huit

deniers, ci 922 1 8
Blanchard, mercier, cinq

cent sept livres i|uatre sous
cinq deniers, ci 507 4 5
Le Buuteiix du Monceau ,

mercier, neuf cent vingt-une
livres deux sous deux deniers,

Cl 921 2 2
Demoiselle Lerbln, ft-mme

Vabois, mercière, huit cent
trente-cinq livres onze sous
undenier,ci 835 11 1

Gardit^ mercier, sept cent
quatre- vingl-dix-8ei>i livres

seize sous onze deniers, ci... 797 16 11

Jo^se, mercier, neuf cent
cinquante livres, ci 950 » »

Lassère, mer.ier, cinq cent
trente-cinq livresdix-buit sous,
ci 535 18 .

Huguenein Richer, bonne-
tier, six cent seize livres qua-
tre sous trois deniers, di 616 4 3

St-nart, merci r, cinq cent
soixante-quatorze ilvresquiuze
sous dix deniers, ci 574 15 10

Barthélémy, mercier, ciOT
cent soixanté-'iuatorze livres

quinze sous dix deniers, ci.. 574 15 10
Fils, mercier, six « ent tren-

te-deux livres quatorze êods
deux deniers, CI , 632 14 2

Hoart, mercier, cinq cent
vingt livres treize sous dix
deniers, ci 520 13 10

Demoiselle Huet , femme
Uoart. faiseuse de modes, cent
Buixante-six livres douze sou^
ui denier, ci 166 12 1

De Vallois, menier, cinq
cent cinquante-irois livres

treize sous sefit déni» ra, ci. .. 553 13 7
Demoi>elle Amiral, mercière,

buii cent quatre-vingt-dix-
huit livres trois suus dix de-
niers, ci 898 3 10
Adam, nier'ier, huit cent

vingt-huit livres huit sous, ci. 828 8 •

A.^'siet, mercier. Quatre cent
quatre-vingt-onze livres tieuf
sous deux deniers, ci 491-9 2
Germain, limonadier, deux

cent cinquaot»--neuf livres
onze sous huit deniers, ci 259 11 8

Daise, limonadier, cinq cent
vinL;t-unelivr.'8ilixdeniers,ci. 521 » 10

Ficet, limonadier, ueuxcent
soixantH-quiitre livres douze
BOUS six deniers, ci 264 12 6

Laseray, limonadier, quatre-
vingt-six livres trois.sousouie
deniers, ci 86 3 11

Guilluo, limonadier, deux
cent cinquante-neuf livressept
BOUS six deniers, ci < 259 7 6

Marion, limonadier, cent

I. s. d.

vingt-neuf livres treize sous
onze deniers, ci ..•!;•; 129 13 11

Françoià-Jacques Marion, U-
monadi-r

,
quatre-vinyt-cinq

livres onze sous onze deniers,
ci 85 11 11

De la Glése-GouHon, limona-
dier, tn)i8 cent vingt-'qua re

livres quinze sous dix deniers,

ci 324 la 10
Duvi vie, marchand d'eau-de-

vie, cent seize livres trois sous
huit deniers, ci i 116 3 8

Noéi, limonadier, . ouatre
cent quaire-vingt-buit livres

cinq sous dix deniers, ci.... 488 5 10
Berger, limonadier, quatre

cent soixante-six livres quatre
sous deux deniers, ci 466 4 2
La Flotte, limonadier, cinq

cent ireote-six livres six soua
hnit deniers, ci 536 6 8

Ducb')rne, limonadier, qua-
tre-vingt-six livres huit soua
onze deniers, ci 86 8 11

Desl.i Vigny, limonadier, cinq
cent cinq livres quinze sous
dix deniers, ci ,.., 505 15 10
Dupont, limona^lier, deux,

cent cinquante-neuf livres huit

sons quatre deniers ^ 259 8 4
Martin, marchand de bière,

quarante-six livres seize Buus
trois deniers, ci ,,.., 46 16 3

Chanang, marchand de bière,
.

cinquante-une livres douze
sons dix deniers, ci »... 51 12 10

Gauffreville, marchand de
bière, deux cent soixante dix-
huit livres seize sous buit de-
niers, ci 4. 278 16 8

Vincent, limonadier, cinq
cent quatorze livres un sou, ci. 514 1 »

Sadoux marchand de bière,

soixinte-six livres quatre sous
un denier, ci 66 4 »

Bouquet, limnnaiier, deux
cent poixante-dix-huit livres

sept sous six deniers, ci 278 7 6
Bardet, dit Landry, maçon^

sept cent trente-neuf livres

douze sous trois deniers, ci.. 739 12 3

Friffaro, maçon, sept cent

une livre seize sous huit de-
niers, ci 7ul Itj 8
Gosse, maçon, quatre cent

cinquante-une livres sept soUs
dix deniers, ci 451 7 10

Susieau, maçon, trois cent
soixante»- treize livres Irois^

sous quatre deiiers, ci..wi^ 373 3 4

Renault, menuisier, quatre
cent trente-neuf livres onze
sous buit deniers, ci 439 11 8

Vignier, menuisier, quatre
cent deux livres quatre sous
cinq aeniers, ci 402 4 &

Vivier, menuisier, quatre

cent soixante-treize livres Jix-

seitt sous huit deniers, ci.. .. 47.i 17 8

Le Fèvre, meuuiâier. Quatre
cent cinquante - cinq livres

quinze sous trois deniers, ci. 455 15 3
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Mattule, menuisier, deux
cent trente- sept livres dix

sous, ci

Marchand, menuisier, deux

cent cinquante-deux livres un
sou huit deniers, ci

Picard, menuisier, deux cent

soixaute-seize livres, dix de-

niers, ci

Bouillier, meauisier, quatre

cent soixante-sept livres six

sous six deniers, ci

Marchai, épicier, trois cent

quatre-vingt-quatorze livres

six SOU;* huit deniers, ci

Le Proux, épicier, quatre-
vingt-onze livresdix sous qua-
tre deniers, ci

Le Proust, épicier, sept cent

quatre -vingt-une livres douze
sous trois deniers, ci

Malingre, épicier, quatre-
vingt-douze livres six sous, ci.

Malingre, chandelier, quatre
cent livres dix-huit sous un
denier, ci

Bisson, épicier, quatre cent

soixante-seize livres cinq sous
sept deniers, ci

Bii'Siin, chandelier, quatre
ceutsoixante-six livres dix-sept

sous six deniers, ci

Buzet, épicier, trois cent

rinquante-huit livres six sous
huit deniers, ci

Pioche, épicier, quatre vingt-

douze livres six sous, ci

Obry fils, épicier, sept cent
quarante-trois livres dix sous,

ci

Grosjean, épicier, sept cent
quarante livres quinze sous
sept deniers, ci

Wallez, brodeur, deux cent
dix-huit livres cinq sous, ci..

Ghaluntet, fabricant, cent
cinquante livres, ci

Peiiol, fabricant, deux cent

quatre-vingt-dix-neuf livres huit

i^ous quatre deniers, ci

Bouchon, brodeur, deux cent

cinquante livres onze sous huit

denitrs, ci

Chardon, bonnetier, six cent
irente-sept livres dix-huit sous
quatre deniers, ci

Ledé, bonnetier, six cent
trente-sept livres deux sous
six deniers, ci

Rougemont, bonnetier, cinq
cent quatre-vingt-huit livres

douze sous neuf deniers, ci..

Bo, bonnetier, troi.scent qua-
torze livres dix sous, ci

Prévost, bonnetier, cinq cent
quatre-vingts livres, ci

ûaudigeot, marchand devin,
six cent seize livres dix sous,
ci

Piot, marchand de vin, six
cent vingt-deux livres quatre
sous deux deniers, ci

Clerc, marchand de vin.

1.
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quatre-vingt-cinq livres treize

8008 deux deniers, ci

Le Grand , boulanger, quatre

cent quatorze livres seize sous

SIX deniers, ci

Dorié, charcutier, quatre

C' ni (^oixante-deux livres dix-

huit sous quatre denier^*, ci. .

.

Bongatel de la Place, chan-
delier, quatre cent quarante et

une livres dix-sept sous six

deniers, ci

Auboin, chandelier, quatre
cent treite-cinq livres six sous
onze deniers, ci

Dirus, coffretier, cent livres,

ci

H'raut, plofiibier, cent qoa-
rante-quaire livres quatre sous
trois deniers, ci

Louis, père, plombier, deux
cent trente-sept livres trois soua
neuf deniers, ci

Quesnelh-.coirreurde femme,
cent cinquante-sept livres dix
sous, ci

Tabraise, roiffeurde femme?,
cent soixante-dix-buit livres

quinze sous, ci

Brechonnier , coiffeur de
femmes, deux cent neuf livres

douze sous onze deniers, ci...

Bonneval,roiffeur de femmes,
deux cent quatre livres quatre
sous sept deniers, ci

Déon, coiffeur de femmes,
cent cinquante- et-une livres

huit sous neuf deniers, ci...

Potier, coifieur, cent soi-

xante-quinze livres huit sous
quatre deniers, ci

Dubois, coiffeur, cent cin-

quante livres dix-neuf sous
sept deniers, ci

Charmont, coiffeur, cenlqua-
rante-cinq livres quatre sous
sept deniers, ci

Mi< bon, coiffeur, ceot qua-
rante-sept livres cinq sous
cinq denhrs, ci

Bourgeois, coiffeur, cent soi-

xante-dix livres cinq sous dix
deniers, ci

Tolmance, tailleur, trois cent
cinquante-neuf livres quatre
sous dix deniers, ci

Langlois, tailleur, cent soi-

xante-lreizelivres dix-huitsous
quatre denier^, ci

De France, tailleur, centqua-
tre-vingi-dix-neuf livres dix-
sept i'ous trois deniers, ci

De la Touche, tailleur, deux
cent vingt-trois livres un sou
deux deniers, ci

Demoiselle Prou, taileur,
cent quatre-vingt-douze livres
onz' sous deux deniers, ci...

Mon»-, tailleur, trois cent soi-

xante-sept livres seize sous
huit deniers, ci

Commandeur, tabietier. cent
livres, ci

1 3

1.
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125
Payen, layetier, cent vingt-

cinq livres, ci

524 parties prenantes. Total. 138,850 15 8

S® Créances sur le ci-devant clergé.

« L'Assemblée nationale déclare créanciers lé-

gitimes de l'Etat, pour les causes qui vont être

ex|)liquée8, les particuliers ci-après nommés; en

conséfiut-nce, décrète qulls seront payés des

sommes suivantes : savoir :

Dettes constituées.

L'abbé du Portrou, Jeanne duPortrou, et Mario-

Anne du Portrou, ses sœurs, trois cent trente-six

livres de rente, sans retenue, au principal do

huit mille qnaire cents livres prêtées au ci-devani

chapitre de Sainte-Apollinaire de Valence j en con-

séquence, ladite rente de trois cent trente-six

livres sera payée sans retenue, à compter du jour

qu'elle est due, savoir: audit abbé du Portiou,

Fendant sa vie ; après son décès, à Jeanne du
ortrou, aussi pendant sa vie; après le décès de

celle-ci, à Anne du Portrou ; et après le décès de

celte dernière, à qui il appartiendra.

Pierre Ponce-Arnaud, légataire universel de

Martin Arnaud, son oncle, à charge de subtitu-

tion envers ses enfants ; à défaut d'enfants, en
faveur (le Mai lin Arnaud: ensuite de Gasiard

Arnaud, et enfin de Jt-an-Pierre Arnaud ; de douze
cents livres de rente periiéiuelle, au principal,

au denier 25, de trente-mille livres prêtées au
ci- devant couvent des religieux prémontrés de

la Croix-Rouge ; en conséquence, il sera délivré

audil Pierre Ponce-Arnaud, en sadite qualité, et

aux appelés à recueillir la substitution dont il

est grtvé, une reconnai-sance de liquidation,

valant tiire nouvel, de douze cents livres de rente

annuelle et perpétuelle, sans retenue,

Jo Bi h-Philibert Pellicier, de cent Cinquante
livres de rente, sujetteaux impositions, au princi-

pal, à 5 0/0, de trois mille livres pré ées au ci-

devant chapitre de Sisteron ; en conséquence, il

lui sera délivré une reconnai8>ance de liquida-

tion ou titre nouvel de cent cinquante livres de
i-enle, sujette aux impositions des deux ving-

tièmes et quatre sous pour livre, du premier,

jusques et compris les 31 décembre 1790 ; et du
cinquième, à compttr de celte époqup, pour en
être payés, ainsi que des arrérages, à compter du
jour qu'ils seront justifiés être dus.

A Pégiird de la réclamation de Le Secq, prôire,

ancien curé de Comué, qui démantela continua-
tion du payment d'une rente perpétuelle de
trois cents livres, au principal de six raille livres

prêtées aux ci-devant bénédictins de l'abbaye de
Molesme; l'Assemblée nationale, considérani que
l'acte constitutif de la rente dont il s'agit n'a

pas une date certaine et authentique, et qu'il ne
se trouve pas porté dans le registre capitulaire

de ladite maison religieuse; que les journaux de
recette et de dépense desdits religieux, qui au-
raient pu donner une preuve sulfisantede l'exis-

tence de cette rente, ont été soustraits; et que
remoruntdu capital de ( elle rente n'est pas revêtu
des formalités exigées par la loi du 5 novembre
1790, ponr être reconnu légitime ; décrète qu'il

n'y a pas lieu à délibérer.

Rentes viagères.

Beaudoin-Nicolas Lebœuf, dit de Ville, citoyen

de Soissons, de mille livres de rente viagè'e, sans

retenue, au principal de douze mille livres don-

nées au ci-devant monastère des Célestins de la

Sainte-Trinité de Villeneuve, près Soissons, dont

les biens ont été réunis à la mense épiscopalede

Soissons; en conséquence, il lui sera délivré une
reconnaissance de liquidation ou litre nouvel de
mille livres de rente viagère, sur sa tète, payable

sans retenue, avec les arrérages, à compter du
jour qu'ils seront justifiés être dus.

Michel-Fra'çois- Marie Bouton, ancien curé de

la Loge, district de Saini-Omer : 1° de la rente via-

gère, sans rete lue, de quatre cent cinquante

livres, au principal de quatre mille cinq cents

livres par lui ])ayées aux ci-devant religieux

dominicains de Saint-Omer, pour être commensal
de la communauté desdits religieux ;

2° de cin-

quante livres de rente viagère, pour l'indemniser

de la dépense de cinq cents livres qu'il avait prouvé

avoir faite pour les réparations de son logemnnt

dans ladite communauté ; en conséquence, il lui

sera délivré une reconnaissance de liquidation ou
titre nouvel de la rente de cinq cents livres, aux
termes de la loi du 27 avril dernier.

Jean-Baptiste La Biche, ci-devant augustin de

la place des Victoires à Paris, de quatre-vingt-

huit livres de rente viagère, sans retenue, au

principal de onze cents livns par lui uonn-es au

couvent des ci-devant religieux minime- de Paris;

en conséquence, il lui sera délivré une reconnais-

sance de liquidation, valant contrat de ladite

rente viagère de quatre-vingt huit livres, sans

retenue, payable de six mois en six mois, aux
premier mai et premier novembre de chaque

année.
Charles-Antoine Moreau , vigneron à Crony,

district de Soissons, de cent huit livres de rente

viagère, sans retenue, au principal de douze

cents livres placées sur la ci-devant abbaye de

Notre-Dame de Soissons ; en conséquence, il lui

sera délivré une reconnaissance de liquidation

définitive, valant titre nouvel, de ladite rente

viagère de cent huit livres, payable, sans re-

tenue, en la présente année, par le receveur du
district de Soissons ; et à compter du
vier 1792, par les payeurs de-; rentes sur 1'

Madeleine-Suzanne Dumont , de di'ux renies

viagères, l'une de six cent cinquante livres,

l'autre de cent cinquante livres, faisant ensemble
celle de huit cents livres, payald»', sans retenue,

de six mois en six mois, aux 1" avril et l*"" oc-

tobre de chaque année, de laquelle rente il lui

sera délivré une reconnaissance de liquidation

ou titre nouvel.

Rentes 'perpétuelles.

Beaudoin-Nicolas Lebœuf, dit de Ville, citoyen

de Soissons, de dix-sept cenl cinquante-six li-

vres seize sous de rente perpitutlle, sujette aux
retenues, due par la ci-devant maison religieuse

de Nutre-Uair.e de Soissons, au principal, au
denier vingt de trente-cinq mille cent trente-

six livres ; savoir : de treize cent cinquante li-

vres, au principal de vingl-st^pt mille livres, eu
toute propriété ; et de quatre cent six livres

seize sous de surplus, au principal de huit mille

cent trente-six livres en usufruit , seulement
pendant sa vie, la propriété appartenant divisé-

"jan-
l'Eiat.
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ment et pnr tiers à chacun de ses trois enfaots :

Sain?on-Marie Lebu'uf, prêtre-curé de B.-sseau ;

Louis-Alexandre Lebœuf, offlcier inTalide; et

Beaodoin-Claude Lebœuf, bourgeois de Sois-

so'ig; ce qui fait, pour chacun, cent trente-

cinq livrts douze sous de renie perpétuelle, au
principal de deux raille sept cent douae litres

;

dfsquellfs rente?!, à raison des différentes pro-

priétés ci-de88U8 énoncées, il lui sera délivré

une reconnaissance de liquidation, valant con-
trat.

Jacques-Âthanase Lombard , député k l'As-

semblée nationale, de quarante livres de rente

perpétuelle, suielle aux retenues, due par le ci-

devant monastère de la Visitation de Sainte-Marie

de la ville de Draguignan, au principal, au de-

nier vingt, de huit cents livre?, pay.ible au
7 juin de chaque année ; à la charge d'en corap-

ter annuellement les arrérages à Catherine-Ra-

degonde Lombard, ca tante, pendant sa vie, de

laquelle rente il sera délivré au-lit Lombard une
reconnaissance de hquidation définitive.

DetUs exigibles.

Gerbin, maître charpentier & la Père, de la

somme exigible de neuf cent quarante-cinq li-

vres, pour ouvrages de charpente faits dans la

ci-devant abbaye du Calvaire de la Fère, dont il

lui sera délivré une reconnaissance de liquida-

tion de ladite somme de neuf cent quarante-
cinq livres, payable à la caisse iie l'extraordi-

naire, avec les intérêts , déduction faite des

impositions, à compter du jour qu'il justifiera

avoir remis ses titres au secré-

taire du district de Chaunv, 1. g. d.

ci 945 » •

Pierre Gobin, entrepreneur
des b&timents à Chablis, de la

somme exigible de quatre cent
dix-huit livres, pour ouvrages
de maçonnerie faits dans la ci-

devant abbaye de Puntigny,
dont il lai sera délivré une
reconnaissance de liqui<iation,

payable à ta caisse de l'extra-

ordinaire, avec les intérêts, à
compter da 12 février 1791,

ci 418 . "

Morin, marchand de vin à
Paris, de la somme de seiw
cent dix-sept livres, pour four-

nitures de vin aux ci-devant
pères Nazarets de Courbevoie,
dont quinze cent quatre-vingt-
treize livres, faisant, avec pa-
reille somme à lui adjugée
par le département, la somme
de trois mille cent quatre-
vingt-six livres qui lui était

due, et vingt-quatre livres pour
le remboursement du eoùt du
contrôle de l'arrêté de son mé-
moire, ei. semble des intérê's,

au taux prescrit par les luis,

d^ ladite somme totale de trois

raille cent quatre-vingt-six li-

vres, depuis le 13 mars 1790,
jour de la demande, jusqu'au
27 juin dernier, date de l'ar-

rêté du département, à comp-
ter duquel jour les intérêts ne
lui seront payés à raison de

491

1. s. d.

quinte cent quatre-vingt-treize

livres à lui seulement due à
cette époque.
Quant uu surplus des frais

réclamés par ledit Morin ,

l'Assemblée nationale décrète

qu'ils oe peuvent lui être al-

loués qu'après qu'il les aura
fait régulièrement taxer, avec
distinction de ceux faits dans
l'intervalle de lu publicatioa

du décret des 14 et 20août 1790,

jusqu'à l'expiration du délai

prescrit par le décret du 27 mai
suivant, ci 1,617 » »

Fay, ci-devant receveur des
décimes du diocèse du Mans,
de la somme exigible de deux
mille livres par lui prêtées

aux religieuses du ci-devant
monastère de l'ordre de Saint-

Dominique du Mans, de la-

quelle somme il lui sera déli-

vré une reconnaissance de li-

quidation, payable à la caisse

de l'extraordinaire, avec les

intérêts, à compter du 12 fé-

vrier 1791, ci ., 2,000 • »

Ut^nnel, maître fruitier-oran-

ger à Pans, de la somme exi-

gible de dix-neuf cent sept li-

vres douze sous, pour fourni-

tures de beurre et d'oeufs faites

aux ci-devant religieuses du
Saint- Sacrement de la rue
Gissette à Paris, de laquelle

somme il lui sera délivré une
reconnaissance de liquidation,

payable à la caisse de l'extra-

ordinaire, avec les intérêts, à
cumpter du 30 avril 1791, suuâ
la retenue d'un cinquième, à
5 0/0, ci 1,907 1% •

Chauvigny, marchand de bois

4 Paris, de la somme exigit>le

de onze cent quatorze livres,

faisant, avec pareille somme
à lui payée sur l'ordonnance
contenue en l'arrêté du dé<-

partement de Paris, celle de
deux mille deux cent vingl-

huit livres qui lui était due,
pour fournitures de bois faites

aux ci-devaot capucins du
Marais, avec les intérêts, à
compter du 20 décembre 1790,

jour de l'enregistrement de
ses titres à la municipalité ;

savoir , de la totalité du prin-

cipal de deux mille deux cent
vingt -huit livres , jusqu'au
jour de l'acquit de la première
moitié dudit principal ; et

seulement de la deuxième moi-
tié restante, à compter de cette

époque, ci 1,114 • »

Jean-François Médalle , ci-

devant receveur des décimes
du diocèse d'Alby, delà M)mme
de vingt-neuf mille cinq cent
quatre-vingt-sept livres qua-
torze sous , dont vingt-neuf
mille quatre cent six livrée
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Sour la finance et supplément
e finance de son office, avec

les intérêts de ladite somme
totale de vingt-neuf mille cinq

cent quatre-vingt-sept livres

quatorze sous, à compter du
1" septembre 1790, date de la

cessation de ses fonctions, ci.

1.

29,587 14

18 parties prenantes. Total. 47,589 6

9" Supplément à l'arriéré du département
des finances.

HARAS.

Différents employés et fournisseurs
des dépôts des haras.

Dépôt du ci-devant Bas-Poitou, établi à Fontenay-
le-Comte.

Butteau, piqueur, sept cent
quatre-vingt-deux livres dix
sous, ci 782 10 -

Bretonnean, palefrenier.trois

cent quarante - trois livres
quinze sous, ci 343 15 •>

Couché, palefrenier, deux
cent trente livres, ci 230 « »

Bâillon, palefrenier, deux
cent trente livres, ci 230 » »

Girard, pour la subsistance
et l'entretien des bandes roya-
les pendant l'année 1789, qua-
tre cents livres, ci 400 • »

Brunet, garde-haras, qua-
rante livres, ci 40 » »

Majon, pour fourniture de
foin, quatre-vingt-dix livres, ci, 90 » »

Gandin, pour fourniture de
foin, cent vingt livres, ci 1 20 » »

Haumon, pour fourniture de
paille, d'avoine, cent quatre-
vingt-dix livres, ci 190

Marillet, maréchal expert,
cent cinquanir livres, ci 150 » »

Lingruniére, inspecteur pour
logement, soixante-douze li-

vres, ci 12 « »

Dépôt de la ci-devant Haute-
Guyenne, établi à Rodez.

Les administrateurs de l'hô-
pital de Rodez, pour loyer de
l'emplacement du dépôt, deux
cent soixante-quinze livres, ci. 275 » »

Géraldy, syndic de l'hôpital
de Rodez, pour fourniture de
fourrages, quatrecentsoixante-
^ix-huii livres Seize sous, ci. 478 16 •

Goiuberl, pour fourniture de
fourrages, douze cent quinze
livres neuf sous, ci 1,215 9 »

Bernard, aubergiste, pour
lourniiures, soixante-douze li-

^'•fs.c»---.- 72 « .

Jonas, aubergiste, pour four-
nitures, trente-neuf livres, ci. 39 » »

Gombert, maître palefrenier,

trois cent trente-six livres, ci.

Loubières, maréchal expert,

quatre-vingt-trois livres huit

sous, ci

Michel, palefrenier,deuxcent
quatorze livres quatorze sous,
ci

Gond al, palefrenier, cent
quatre-vingt-quatorze livres

cinq sous, ci

Pierron, palefrenier, cent
quatre-vingt-quatre livres, ci.

Marsel, palefrenier, cent qua-
tre-vingt-quatre livres, ci...

Paulet, palefrenier, ceotqua-
trf-vîngt-quatre livres, ci—
Bousquet, sellier, six livres

deux sous, ci

Entrepôt général des haras, ci-

devant établi à Clayes.

Menier, caissier de l'entre-

pôt général, cent vingt livres

quatorze sous quatre deniers,
Cl

Mathieu Vengen
,

piqueur,
quatre cent cinq livres quatorze
sous, ci

Galiey, maréchal, trois cent
trois livres dix sous, ci

Du Sauveitz, chirurgien,
quatre-vingt-seize livres dix-
huit sous six deniers, ci

Du Ponchi 1, pour fournitu-
res de drogues, soixante-douze
livres seize sous, ci

Le Poivre, pour fournitu-
res de fourrages, seize Cent
soixante-douze livres quatre
sous, ci

Manière, pour fournitures de
son, deux cent quarante-deux
livres six sous six deniers, ci.

L'Hertnite, pour fournirures
di' cordes, quatre-vingt-dix-
huit livres seize sous, ci

Hussoo
,

pour fournitures
d'huile et de chandelL s, cent
trente et une livres neuf sous,
ci

Tarlier, bourrelier, vingt-
huit livres dix sous, ci

Gauthier, bourrelier, trente
et une livres dix-neuf sous six
deniers, ci

Boufflers, maître charron,
cinq livres, ci

La femme Pié, garde-mala-
des, dix-sept livres, ci

Dupré, pour fourniture de
viande, six livres onzesous six
deniers, ci

Marié, maréchal, douze li-

vres, ci

Clément, sept livres quatre
sous, ci

Barthélémy, charretier, six
livres onze sous, ci

Guenneval, pour fournitures,
trois livres douze sous six de-
niers, ci

I.
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l. i. d.

Le Boiteux, mattre inenui-

iier, t|uara;:ie-iro:8 livres -eize

80II8 r-ix deniiTs, ci 43 16 (i

(]r,.v..i « vitrier, cent ?iiigi-

8' lit son six deniers,

ci. 127 1 6
Veuve Marochal, puur foor-

nilure de vin, duuze livres, ri. \2 » »

Le Paye, maître serrurier,

quinze cents livres onze sous,

ci 1,500 11 »

Gibert, pour fournitures de
fourrape:«, cinq mille quatre
& ni trente -huit livres six

8UU3 troiâ deniers, ci 5,438 6 3

47 parties prenantes. Total. 16,499 10 10

îndtmnitfs particulières.

Poirr^, pour indemnité résultant d'un traité

avec le j^oiivernemeni, en date du 27 juin 1789,

relativement à divers services de finances en

a5sif;nation> et rescriplionssur le Trésor public,

à n an de date, ci 750,0001.» s. »d.

Avec les intérêts de ladite

somme, à dater du 11 juillet

1789.

Une partie prenante. Total. 750,0001.» s. »d.

Total général 4,394,437 1. 198.8d.

A la charge, en outre, par les unes et les

autres des parties ri-dessus nommées de se con-

former aux lois de l'Btal, po r "btenir hur re-

connaissance de liquidation définitive et leur

reiubourseœeni à la cairse iie Textiaordinaire.

fl Sur la demande de la demoiselle An::e-Ni-

cole de La Moignon, veuve de Jean-Antoine Oli-

vit-r de Séouzan, tendant à la liquidation et le

rembourseme il de la somme de quatre cent

uiiile livres, Ciipital d'une rente de vingt mille

livres, ci-devant due au domaine par la ci-de-

vant communauté de Provence et de Forcalquier,

pour abonnement et extinction d'anciens droits

fé )daux, appartenant au roi ; ladite rente alié-

née au iiéfunt siei-r Olivier de Senozan, à titre

d'en::agemeot, sous la faculté de racbat perpé-

tuel;

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera dé-
livré à ladite dame de Sénozan, par le commis-
saire du roi, directeur général de la liquidation,

une reconnaissance de liquidation, portant cons-

titution à son profit d'une rente annuelle et per-

p<Huelle de vingt mille livres, sur l'Etat, exempte
de toute espèce de n tenue, et payable de six

mois en six mois fiar le payeur des r> ntes sur
i'Blat, à compter du 1" juillet 1790, jusqu'au
remliours -ment ou rachat ue ladite rente, moyen-
nant 1.1 8o lime capitale de quatre cent mille li-

yres, à laquelle a été iixe ei liquide le montant
dudit ractiat par les a'réis du cunseil et contrat
des l" et 17 février 1766, le-qnels continueront
d'être exécutés suivant ktir forme et teneur, à
la charge, par ladite dame de Sénozan, de justi-

fier de se^ droits, et de se conformer aux lois de
l'Etat, pour obtenir la .susdite reconnaissance de
liquidation.

1- Sérif. t. XXXI.
1 3 *

« L'Assemblée nationale décrète, au surplus,
qu ' ceux deg droits seigneuriaux, féodaux et
ca>uels, dus au dotnaiie par les pays de Pro-
vence et de Porcahuier, et abonnés, par arrêt du
conseil du 10 juin 1791, qui n'ont point été sup-
priiné>, mais qui ont seulement été déclarés ra-
chetables par es pré<!édent8 décrets, seront payés
et servis, iusqi'au rachat, au domain" national,
indiviiuellement, par 'es habitants des ci-de-
vant comtés de Provence et de Forcalquier, en
conséquence, que l'-s ordonnateurs de la régie,
d l'enrej/istremeni et du domaine en suivront
exactement la perceiition et le recouvreiuent,
par toutes les voies de droit contre chacun des
redevab es : à l'effet de quoi, il leur sera remis
une expédition du ^usdit arrêt du conseil, dans
lequel les différents droits sont énuniérés. »

(Ce décret est adopté.)

M. Chabroud, au nom du comité militaire^
soumet à la délibération un projet de décret cor-
rigé, sur les délits et les peines militaires (A).

ainsi conçu :

€ Art. t". La loi militaire traite des délits
commis par les soldats, qui consistent dans la
violation du devoir militaire, et elle détermine
les peines qui doivent y être appliquées.

« Art. 2. Aucun fait ne peut être imputé k dé-
lit militaire, s'il n'est déclaré tel par la loi mili-
taire.

« Art. 3. Par la dénomination de soldats, la loi
entend tous les individus qui composent I armée,
sans aucune distinction de grade ni de service.

« Art. 4. En temns de guerre, tout soldat pré-
sent au camp, ou dans une place de guerre, est
tenu de se rendre, au premier appel, auprès des
drapeaux ou éiendards, oti à son poste, à peine
d'être dépouillé des habits militaires, attaché au
carcan durant 3 heures, et chassé de l'armée.

« La même peine a lieu contre le soldat qui,
en eus d'alarme ou d'affaire, après s'être rendu
aoX iirapeaux, les abandonne pour songer à sa
propre sûreté.

« La même peine a lieu contre celui qui, dans
une l'iace prise d'assaut, se sépare des drapeaux
pour se livrer au pillage.

« Art. 5. Si un soldat est convaincu de s'être
endormi étant en faction ou en vedette, la peine
est pour la première fois de 8 jours d'arresta-
tion.

« A la seconde fois, la même peine a lieu pour
un mois.

« A la troisième fols, la peine est encore d'un
mois d'arrestation, et ensuite d'être chassé
comme incapable du service militaire.

€ Su temps de guerre, au camp et dans les
places de guerre, la peine est dès la première
fois d'un mois d'arrestation, et ensuite d'être dé-
pouillé des habits militaires et chassé.

c Art. 6. Si celui qui commande à un poste est
convaincu d'avoir donné à ses sunordonnés et
f.ii exécuter des ordres non conformes à la con-
signe qu'il a reçue, la peine est de 15 jours d'ar-
restation contre le sous-officier, et de 3 semai-
nes contre l'officier.

« En cas de réiùdive, la durée de la peine est
double.

< A la troisième fois, la peine est d'un mois

(I) Voir Archives parlementaires, tome .\XIX séaace
du 1 août 1791, pa^ i4«. le premier projet de décret
présenté par le comité militaire.
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ci'arrestation contre le sous-officier, de 6 semai-

nes contre l'ollicier, et encore d'être dépouillé

des habits militaires et chassé.

c En temps de guerre, au camp et dans les

places de guerre, la peine est dès la première

fois d'être dépouillé des habits militaires, 1 1 en-

suite de 2 ans de chaîne contre le sous-officier,

et de 3 ans contre l'officier.

« Art. 7. Si un soldat est convaincu d'avoir,

étant en faction ou on vedeite, manqué à la con-

signe qui lui a été donnée, la peine est de

15 jours d'arrestation.

« A la deuxième fois, la durée de la peine est

double.
« A la troisième fois, la peine est d être dé-

pouillé des habits militaires, d'un mois d'arres-

tation avec les fers aux pieds; d'être ensuite

conduit à la parade au commencement et à la fin

de la peine, ayant sur l'estomac un écriteau por-

tant les mots mauvais soldat, et la tête nue,

pour y entendre la lecture du jugement, et enfin

d'être chassé.

a En temps de guerre, au camp et dans les

places de guerre, la peine est dès la première

fois d'être dépouillé des habits militaire?, et de

5 ans de chaîne.

« Art. 8. Si un soldat placé à un poste est con-

vaincu de l'avoir quitté sans congé des supérieurs,

la peine est: contre le simple soldat, d'un mois
d'arrestation; contre le sous-ofticier, de 2 mois;

contre l'officier, de 3 mois.
« A la deuxième fois, la durée de la peine est

double.
« A la troisième fois, la peine est d'être dé-

pouillé des habits militaires; de 2 mois d'ar-

restation avec les fers aux pieds contre le simple

soldat; de 4 mois contre le sous-officier;

4e 6 mois contre l'officier; d'être conduit à la

parade à la fin de la peine, portant l'écriteau

avec les mots mauvais soldat, a'y entendre tête

flue la lecture du jugement, et ensuite d'être

chassé.
« En temps de guerre, au camp et dans les

placesde guerre, la peine est, dès la première fois,

d'être dépouillé des habits militaires, et ensuite

de 4 ans de chaîne contre le simple soldat,

8 ans contre le sous-officier, 12 ans contre l'of-

ficier.

« Art. 9. Si un soldat est convaincu d'avoir

communiqué le secret de l'ordre à ceux qui ne
devaient pas en avoir connaissance, la peine est

indietinctement d'être dépouillé des habits mili-

taires, et ensuite en temps de paix de 3 ans de

chaîne ; en temps de guerrre, de 10 ans, et de

20 ans, si le secret de l'ordre a été communiqué
à l'ennemi.

« Art. 10. Si une sentinelle a été insultée par

un soldat, la peine Cït : contre le simple soldat

d'un mois d'arrestation ; contre le sous-officier,

de 2 mois; contre l'officier, de 3 mois.
a Eu temps de guerre, au camp et dans les

places de guerre, la peine est d'être dépouillé des

habits militaires, et ensuite contre le simple sol-

dat, de 2 ans de chaîne; contre le sous-ufficier,

de 4 ans; contre l'officier, de 6 ans.

« Enfin la peine a deux fois, selon le cas et

respectivement, la même durée, si l'insulte est

faite avec des armes de quelque espèce que ce
80 it.

" Art. 11. En temps de guerre, toute corres-
pondance avec l'ennemi eA défendue, si ce n'est

avec la permission écrite du général ou du
commandant de la place, à peine d'être dôpouillé
des habits militaires, et de plus contre le simple

soMat, de 4 ans de chaîno ; contre le sous-offi-

cier, de 8 ans; contre l'officier, de 12 ans.
« La même peine a lieu respectivement contre

celui qui est sorti d'une place ou fort assiégé, ou
(les limites d'un camp retranché, sans permission
écrite du commandant.

« Elle a encore lieu contre celui qui, ayiint eu
permission, va et revient par détours, escalades
ou autrement que par les chemins et portes or-

dinaires.

« Art. 12. Si, en temps de guerre, des soldats
vont en partis sans commissions ni passeporis,
la peine est d'être dépouillé des habits militaires,

et ensuite contre ceux qui auront commandé les

partis en chef ou en sous-ordre, de 5 ans de
chaîne; et contre les autres, d'être attaché nu
carcan 3 fois de huitaine en huitaine, 3 heuns
chaque fois, et ensuite chassés.

« Art. 13. Si, sur la réclamation d'un sub r-

donné, son supérieur est convaincu d'avoir par
haine, vengeance ou antre passion, donné un
ordre ou infligé une punition injuste, la peine est

d'être suspendu, durant 4 mois, du commande-
ment.

« En cas de récidive du même supérieur au
même subordonné, la suspension est d'un an.

« A la troisième fois, au même au niêfi;e, la

peine est d'être destitué de toutcommandeaie:;t,
et renvoyé du service.

<( Art. 14. Si un supérieur a méchamment of-

fenséson subordonnéactuellement sous les armes,
ou employé à quelque service, par des discours

graves contre son honneur, la peine est d'être

suspendu du commandement durant 6 mois.

« A la seconde fois, du même supérieur au
même subordonné, la peine est la suspension pour
2 ans.

« A la troisième fois, la peine est d'être lies-

titué de tout commandement, et renvoyé du
service.

« Art. 15. Si le supérieur, dans l'exercic(î de

son commandement, a frappé son subordonné,
la peine est d'être suspendu du commandement
durant un an.

« A la seconde fois, du même supérieur au
même subordonné, la peine est la suspension pour
4 uns.

« A la troisième fois, du même au même, la

peine est d'être dépouillé des habits militaires,

conduit à la parade pour y entendre tête nue ei

à genoux la lecture d'urie formule contenant
qu'il demande pardon au subordonné, et enlin

d'être chassé.
« Art. 16. Tout subordonné qui ne s'e>t pa-^

conformé sur-le-cham|), sans murmure, à l'ordre

qu'il a reçu, ou à la punition qui lui a été infli-

fiée, est déchu du droit iiccordé par la loi, di;

réclamer auprès du conseil de discipline, sans
pri'judice des peines du refus formel d'obéir,

selon les cas énumérés dans les articles suivant.-.

« Art. 17. Le subordonné est réputé avoir le-

fusé formellement d'obéir, si l'ordre étant affir-

matif, il a fait un acte autre que celui qui lui

était prescrit; ou si, l'ordre étant négatif, il a fait

l'acte qui lui était défendu.
« Alt. 18. Si le subordonné n'étnit pas actuelle-

ment sous les ariiK s, ou employé à quelque ser-

vice, lorsqu'il a refusé forniellement d'obéir, la

peine est : contre le simple soliat, d'un mois d'ar-

resiation , contre le sous-ofMcier, de 2 mois;
contre l'oflicier, de 3 mois.

« Si le stibordonné était actuellement sous les

armes, ou employé à quelque service, la peine

est l'arrestation pour 2 mois, contre le simple
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soldat; pour 4 mois contre le soos-officier; poar
6 mois contre l'officier.

• Bn ras «te récidive, la peine est respectivement
double dans sa durée.

• A lairoi^iètpeFois, la peioeestd'éire dépouillé

des habits mili'aire.<;, ei de plus, si le coupable
D^éiait oi 90US les armes, ni eœployéà quelque ser-

vice, d'un an d'aireataiion avec les fer^ aux pieds,

à l'égard du àimpie soldat; de 2 uns à l'ef;ard du
sous-ortlcier; de 3 ans à l'égard de rotticier:

et, si le coupable était sous les armeii ou employé
h quelque service, larrvstation avec les fers aux
pieds a lieu : pour 2 ans à l'égard du simple
soldat- pour 4 ans à l'égarJ du jous-ofllcier

;

pour 6 ans à l'éfrard de rofticier; dans tous

les cas, d'être conduit à la parade au commence-
ment et à la Hn de la peine, pour y entendre
tête nue la lecture du jugement, et ensuite d'être

chaspé.
• Bn temps de guerre, au camp et dans les

places de guerre, la peine du refus formel d'obéir

est, dès la première foiî>, dé<re dépouillé «les

habiis miliiaites, et de 3 ans de chaîne contre
le simple suldat; de 6 ans contre le sous-officier;

de 9 contre rofticier.

Art. 19. Si un subordonné est convaincu
d'avoir menacé son supérieur de la parole ou
du geste, mais^ans mouvement d'armes, la peine
e:>t de 6 mois d'arrestation contre le simpl<-

soldat; d'un an contre le eous-ofOcier et oe
18 mois contre l'officier.

Si la menace a été accompagnée de quelque
mouvement d epée, fusil ou autre.s armes, la peine
est • contre le simple soldat d'un an d'arrestation,

contre le sous-ofticier, de 2 ans; contre l'ofticier

de 3 ans.
• Bu cas de récidivf, la peine est, selon les cas

et les personnes, respectivement double dans sa

durée.
• A la troisième fois, la peine de la menace

simple est >i'ètre dépouillé des habits militaires,

et de 3 ans de chaîne contre le siuioie soldat; de
6 ans contre le sous-ofHcier; de 9 ans contre
l'ofticier; et la peine de la menace armée est

d'être dépouillé di s habits militaires, et de 5 ans
de chaloecontreiesimple soldat; de lOanscootre
le sous-officier; de 15 ans contre Tulticier.

< En temps de gut-rre, au camp et dans les

places de jinerre, la peine est la même dès la

première fois qu'en temps de paix pour la troi-

sième.
« Art. 20. Si un subordonné est convaincu

d'avoir frappé son supérieur, la peine est d'être

dé{)onillé des habits inilit'jires et ensuite de 6 ans
de chaîne contre le simple soldat; de 12 ans
contre le sous-offlcier ; de 18 ans contre l'offi-

cier.

• Bn temps de guerre, au camp et dans les

5laces de guerre, la peint- est d'être dépouillé

es habits militaires et de 10 ans de cbalno
contre le simiile soldat; de 20 ans contre le sous-

oftlcier; de 30 ans contre l'officier.

• Art. 21. S'il y a révolte contre les supérieurs,
la peine de la désobéissance combinée est, à
l'égard de ceux qui l'ont suscitée ou provoquée,
d'être dépouillés des habits militaires et de 3 ans
déchaîne contre le simple soldat; de 6 ans contre
le fous-oflicier; de 9 ans contre l'officier.

« En cas d'attroupement, la pt-ine à l'éjjard de
ceux qui l'oil su-cité est d'éire dépouillés des
habits militaires et de 4 ans de chaîne cunire le

simple soldai; de 8 ans contre le sons-oflicier ;

de 12 ans contre l'officier.

« Pour faire cesser la désobéissance combinée,

les supérieurs ont le droit de commander par*
liellemeiit et nominativement l'obéissance, *'t si

ct'ux qui ont été appelés n'ont |)as obéi, la peine
est d'être dé(K)uillé8 des habits tnilit ures et en-
suite de 4 ans de chaîne contre le simple soldat;

de 8 ans coutre le sous-oflicier ; de 12 ans contre
l'ofticier.

• De plus, lorsqu'il y a désobéitsaoce avec
rassemblement, les supérieurs ont le droit d'or-

donner, au nom de la loi, que Ton se sépare, et

la peine contre ceux qui n'ont pas obéi k ce
commandement est d'être dépouillés des habits
militaires et de 6 ans de chaîne à l'égard du
6iin|)le soldat; de 12 ans à l'égard du sous-offi-

cier- de 18 ans à l'égirdde lollicier.

« fit si le rassemblement n'est pas dissous
après le dernier commandement faii uu nom de
la loi, les supérieurs sont autorisés, après en
avoir dre-^sé procè«-verbal, à prendre tell»' me-
sure et employer telle force qu'ils jugeront con-
venable pnur le faire cesser, sans préjudice des
peines prescrites.

« Bn temps de guerre, au camp et dans les

places de guerre, la peine est, dans tous les cas
du présent article, respectivement double de sa

durée.
• Art. 22. Si celui qui a été, par jugement, dé-

pouillé des habits militaires est convaincu d'a-

voir pris quelque tit'e militaire, d'en avoir iris

Thabil ou autre distinction, de s'être présenté et

engagé de nouveau au service, la peine est d'être

atiactié au carcan durant 3 heures.
« Art. 23. Si un soldat est convaincu d'avoir eu

sciemment habitude ou conversation avec celui

qui a été dépouillé des habits militaires, la peme
est d'être su-pendu de tout port d'armes, habits

etchapeiux militaires durant 15 jours, en cas
de récidive durant un mois, et la troisième fois

d'être dépouillé des habits militaires, attaché au
carcan durant 2 ans et chassé.

« Art. 24. On n'est censé en temps de guerre,
pour l'application des peines aggravées à
raison du temps de guerre, qu'après qu'il en a
été fait proclamation à la tëtre des corps res-

pectifs.

« Art 25. Dans les cas de la peine de l'ar-

restation pour un mois au plus, le temps entier

de la peine est distrait de celui du service, et ne
peut être compté au soldat ni pour l'accomplis»
sèment de son engagement, ni pour son rang on
ancienneté de service.

« Art. 26. Celui qui a été suspendu de son
commandement ne peut de même coiiipter pour
son rang d'ancienneté le temps de la suspension.

• Art. 27. La peine d'être dépouillé des
habits militaires emporte la dégradation civique.

• Art. 28. Lorsqu'il y a condamnation à être

dépouillé des habits militaires, le coupable est

conduit sur ia place d'armes, en présence de la

troupe assemblée ; et, après avoir entendu la lec-

ture du jugement et en avoir subi l'exécution, il

est couvert d'un sac de drap grossier.

« Art. 29. L'expédition du jugement tient

lien de brevet de congé à celui qui a été renvoyé
ou chassé.

« Art. 30. Nul n'est exempt de la loi com-
mune et de la juridiction des tribunaux sons
piétexte du service miliiaire, et tout délit qui
n'est pas énoncé dans la loi iniiitiire est un
délit commun dont la connaissance appartie t

aux juges ordinaires, et pour raison duquel le

prévenu soldat ne peut être traduit que devan
eux.

- Art. 31. Nul délit n'est militaire s'il a été
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comnais par un citoyen non soldat, et le citoyen

non solda! ne pi'Ul jamai'^ être traduit comme
prévenu devant les juges délégués par la loi mi-

liiiiire.
. .

« Art. 32. Si, parmi deux ou plusieurs pré-

venus du même délit, il y a un ou plusieurs sol-

dats, et un ou plusieurs citoyens non soldats, la

connaissance en appartieiitaux juges ordinaires,

et tous les prévenus doivent être traduits devant

eux.
« Art. 33. Si dans le même fait il y a compli-

cation de délit militaire, c'est aux juge.s ordi-

naires d'en prendre connaissance.

« Art. 34. Si, pour raison de deux faits, la

même
i
ers^nne est dans le même temps préve-

nue d'un délit commun et d'un délit militaire,

la poursuiie en isl portée devant ks juges ordi-

naires.
« Art. 35. Lorsque les jnges ordinaires con-

naissent en même temps, par la préférence qui

leui' est accordée, d'un délit coramunet d'un délit

militaire, ils appliquent les pi ines de l'un et de

l'autre, si elles sont compatibles, et la plus grave,

si elles sont incompatibles.
« Art. 36. Il n'est pas dérogé, par les articles

précédents, à l'article 3 de la loi concernant la

compétence des tribunaux militaires, à l'égard

des personnes qui suivent l'armée.

« Art. 37. Le soldat condamné par un juge-

ment militaire a le droit d'en demander la cas-

sation ; le commissaire auditeur a lemêmedroit;
la déclaration doit en être faite par l'un ou
l'autre dans les 24 h<ures après la lecture ; dans

trois jours après, la procédure et le jugement
doivent être envoyés au greffe du tribunal de

cassation, pour en prendre connaissance dans la

forme et les délais prescrits à l'égai d des juge-

ments criminels en général.
« Arl. 38. En cas de prévarication, de la

part des juges militaires, l'accusé a le droit de

les prendie à partie, et de les citer au tribunal

de cassation, dans les mêmes formes qui ont lieu

à l'égard des juges ordinaires. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

Plusieurs membres présentent diverses obser-

vations à la suite desquelles le renvoi du projet

di; décret au comité est demandé.
(L'Assemblée, consultée, décrète ce renvoi.)

M. de Phëllne», au nom des comités mili-

taire et d'éducation réunis. Messieurs, lors ne la

discussion du projet de décret de votre comité

militain; sur VécoU du génie, vous avez renvoyé

à vos comités militaire et d'éducation un amen-
dement (1) relatif à la conservation de l'établis-

sement des jeunes gens sans fortune qui se lor-

nienl à la coupe des pierres, â la charpente et

surtout à faire d'excellents dessinateurs et géo-

graphes, utilement employés jusqu'à présent

dans les armées.
Voici l'article additionnel que vos comités

m'ont chargé de vous présenter et qui formerait

le dixième et dernier article du décret quQ vous
avez rendu :

Art. 10.

« 11 sera ajouté aux dépenses de l'école du
génie, une somme de 6,000 livres pour la con-
Kervatioa de rétablissement des jeunes gens sans

(I) Voir Aichives p(irlt'inenl(tirt's, tomt; XXX, sêanre

du lî> s.opton»l)re 17-. 2, au son, page 67i),

fortune, qui se destinent à apprendre le dessin»
la coupe des pierres, la charpente et autres
parties relatives à l'architecture civUe et mili-
taire, sous les ordres et l'inspection du directeur
des fortifications des Ardennes : cette adminis-
tration ne devaftt changer qu'il l'époque de l'or-

ganisation de l'éducation publique. »

(Cet article est mis aux voix et adopté.)

M. de Phëlines, au nom du comité militaire,

présente un projet de décret relatif aux infirmes
et vieillards de la gendarmerie à qui il a été ac-
cordé un logement et des ustensiles aux casernes
de Lunéville.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. !«'.

« Les officiers et gendarmes de la ci-devant
gendarmerie, le chirurgien-major et le concierge
3ui ont obtenu des logements lors «le la réforme
e ce corps, dans l'ét it)lissement qu'il occupait

à Lunéville, 1 s conserveront leur vie durant,
ainsi que l'ustensile ou traitement affectés à l'en-

tretien et au renouvellement des effets d'ameu-
blement qui en dépendent. »

Art. 2.

« Le montant desdiis ustensile et traitement
sera payé par le Trésor public, d'après l'étiit no-
minatif, qui sera remis par le minisire de la

guerre, des individus qui en jouissent, et de la

copie des brevets qui leur ont été expédiés en
conséquence en 1788. »

(Ce décret est adopté.)

M. llalouet. Je demande qu'un membre du
comit • des linances produise les états de recette
et de dépense des commissions de la trésorerie,

qui ont été dressés en vertu des décrets de l'As-

semblée; il est absolument nécessaire de donner
une première lecture publique de ces étals avant
qu'ils soient imprimés.

M. d'André. M. Montesquieu a lu un rapport
à l'Assemblée; le comiié des finances a déclaré
qu'il atioptaii les calculs faits par M. Montesquiou ;

ainsi cette affaire-là est finie. {Murmures à droits.)

Nous savons bien que les ennemis de la tran-
quillité publique se servent depuis quelques
jours d'un moyen très astucieux et très méchant.
{Applaudissements à gauche.) Nous savons même,
à peu de chose près, quel est le peuple souve-
rain qui signe l'afliche qu'on lit à tous les coins
de rue : jugement définitif du peuple souverain.
(Rires à gauclie). Ce peuple souverain, c'est un
particulier très aristocrate. Tout cela qui ne vie;it

Qu'à la suite du désespoir ofi les ennemis de la
Révolution ont été jetés par l'acceptation du roi
et par l'émission du vœu général de la nation
française, tonl cela ne peut pas arrêter les bons
citoyens. 11 est possible que quelques personnes
peu instruites soient exaltées sur de pareilles
alfiches; mais tout ce qui est bon citoyen, tout
C(; qui veut l'orire et la tranquillité, ne se laisse
pas prendre à des pièges si grossiers. De quoi
s'agit-il?

M, llnloiiet. Je demande à répondre.

M. d'André. 11 n'y a point ici de question : il

a été rendu par le conité des finances un comp;e.
Altaque-l-on ce compte? Point du tout, on de-
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mande un autre co<npt(^ L'As.-'emblée n'a poial

administré, l'A>>-emblée n'a point reçu d'argent;

rAsjjemblee a ordonné des dépeo^e8; ce sont les

agents qui ont fait les dépensas, qui sont resi>on-

^abiea «-t coiuptablefi; ainsi, quant à nous, nous
avons fait T'ce aux b»'S<'ins du Trésor public, tt

• eux qui nous demandent des cocnnies «ave: t

bi'-n Mue nous avons haute la banqu*'route, en
pre ant les biens nationaux là où ils étaient.

{Applaudissements.) Eb! voilà le compte que l'on

voudrait; mais cebii-là est tout nndu, parce que
la nation a jugé que ces biens lui appartenaient

et elle les vend. {Souveaux applaudissements.)

Ainsi, je deman«ie qu'attendu que le compte
demandé par le préopinant a été rendu par

M. Montesquiou, qu'il a été adopte par le comité
des finance-, qu'il est imprimé, et qu'on peut
l'attaquer et le débattre, je demande, dis-je,

Îu'on ne s'arrête pas à ces motions qui, j'ose le

ire, sont insidieuses.

M. M«l«aet. Je demande à répondre.

A gauche : Non! non! la discussion ft^rméel—
A l'ordre da juurl

M. .ll«l*aet. Je i^ais fâché pour le préopinant
qu'il emploie aussi mal à propuf; la ressource
des déclamations. {Exclamations à gauche.)

M. B«attrTllle Dometi. M. d'An^iré est tW-
clamateur! Nous ne savions pas encore cela.

M. Maloaet... Jh ne réponds pas aux affiche?,

je ne fais pas d'affiches et je n'imagine pas que
personne dans l'Assemblée ait le «iroit de me
ranger parmi les ennemis du bien public {Rires
à gauche.) et je vous mets au défi, qui que vous
soyet...

M. B«ntteville-UuiBetx. Vous aimez donc
beaucoup la Constitution?

M. Malooet... Je dis. Messieurs, que, s'il est des
h»mmes qui, pour troubler la tranquillité publi-
que, se servent du prétexte de demander à l'As-
semblée ce qu'elle ne itoit point au public, je

ne t-uis p'ânt cet homme-là; mais je suis celui
qui demande l'exécution du décret que la nation
a le droit de demander, et que vous avei l'obli-

gation tie lui d 'Uner : or, ce décret n'est pas
rempli par le discours de M. .Montesquiou,
qui n'est qu'un rapport historique, et qui, par la

raison que l'Assemblée n'est point i>ersonnelle-
ment responsable, ne peut pas être regardé
comme une reddition de eompte. Vous n'avez, et
vous ne pouvez préi^enter à la nation romme
reddition de compte, que celui qui vous sera
rendu parle commissaire rie la trésorerie naiiu-
nale; car je n'entends pas vous soumettre col-
lectivement ou ioiiividuellement à une reddition
de compte. Je vous considère pour ce que vous
étrg, ordonnateurs suprêmes. Il s'agit donc de
savoir si ceux qui ont reçu, payé, administré,
en conséquence de vos décrets, sont en état de
rendre un compte sommaire, et c'est ce que vous
avez préjnge par le décret que vous avez rendu
sur mon rapport, qui est en partie exécuté, non
pas par le rap|)0't de M. Montesquiou, que je re-
garde comme un travail narliculie , et auquel
M. Montesquiou ne peut atlach-r la foi due à un
compte ren ;u, mais bien par l'obligation où votre
décret rendu met les commissaires de la trésore-
rie, les ordonnateurs qui les ont précédé^!, de

rendre leur compte. Le résultat des recettes et

dépenses vient de vous être pré^nié, m'a-t-on
<)it; oui, dans des tableaux qui n'ont pas été lus,

qui ne le sont et le seront pas davantage du pu-
blic. A «es tableaux, si votre décret < si exécuté,

doivent être jointes les pièces qui vérifient ce
premier exposé, c'est-à-dire les états de dé-
penses «iesordonna'eursgéfiéaux. les ministres,

et de ceux qui S0"t à la tète des différents dépar-
temefits. Voilà ce qui compose un sommaire de
compte général des recettes et dépenses. Voilà

ce que vous devez à la nation ; et il n'est point
question dedeioandes ridicules de u.a part, vous
voyez que je vous rappelle l'exécution d'un dé-
cre't, et je sais, aussi bien <iue qui que ce soit,

qu'on peut vous rendre responsables des détails;

mais il serait indécent que eette ses.sion se ter-

minât sans que vous présentassiez un bilan en
règle, appuyé par des signatures responsables.

A gauche : C'est fait, Monsieur Maioaet.

M. .Ylalouet. Lisez-le, s'il est fait.

A gauche : On l'imprime.

M. Mal«ael. Je sais bien que les pièces ont
été produites, et c'est oour cela <iue j'en demande
la communication à rAssemblé<' en forme oflB-

cielle; et c'est cela qui eût dû ein pêcher M. d'André
de f:ignaler ma demande comme une demande
insidieuse. Il serait temps qu'on mit fin à ces
tristes déclamations qui, au surplus, ne me regar-

dent jamais. Je persiste à demander la commu-
nication en règle des pièces produites par le com-
missaire de la trésorerie.

M. d\4illy. Vous avez ordonné au comité de la

trésorerie de rendre compte, avant le 15 sep-

tembre, de la situation des finances; vous avez
ordonné que le compte de M. Necker serait

d'abord employé comme pièce C'mptable, qu'en-
suite le compté de M. Defresne vous serait pré-
senté, ensuite vous avez demandé le compte de
1 1 trésorerie jusqu'au 1" août. Cela a été f lit le 15,

à midi, et le compte a été pré-enié et rapporté
sur le bureau. Il est accompagné des pièces jus-
tificatives. On a iieman>ié vos ordres pour l'im-

pression : Vous avez ordm n«'' qu.r le compte serait

imprimé. Les pièces justiliratives sont très

nombreuses, le aepôt est ordonné au comité des
finances. Il fut fait une invit tion à tuus les mem-
bres de l'Assemblée, qui vou iraient en prendre
connaissance, d'aller se les faire représenter, de
les compulser, le les examiner. Voilà l'élai des
choses. Il faut inviter M. Malouet à se transporter
au comité des finances, et d'y pre dre la com-
munication qu'il désire. {Applaudissements à
gauche.)

M. Maioaet. Ce que vient de dire M. d'Ailly

ne contrarie point ce que j'.ii dit et ce que j'ai

(lit ne contrarie [loint M. d'Ail y. Je savais biea
que l'on avait annoncé ce^ pièces, je suis per-

suadé quViles existent. Mais, e' core une fois, je
liemande qu'un membre du comité des finances
moite à la tribune avant la tin de la session et

nous lise ces états.

M. d'André. Tout cela est fait.

M. l'abbé B«ardoB. M. Malouet ignore qu'a-
vaot-hier M. de Cernon, avec toutes les pièces
justificatives, est monté à lu tribune.
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M. l-e Chapellei». Ce n'est pas cela; je crois

que nous sommes tous d'accord et que M. Ma-

louet est de notre avis en feignant cie n'en pas

être.

M. IWalonet. Feignant I je ne feins jamais.

M. l<e Chapelier. Qu'a-t-on décrété? Qu'ua
compte serait rendu ; que ce compte serait im-
primé, et qu'il serait rendu sur les pièces que
nous enverraient les divers comptables. Mainte-

nant le compte est établi, et il est à l'impres-

sion.

M. de Gernon monta à la tribune hier au matin,

et il a (lit qu'on imprimait le compte, mais que
les pièces à l'appui de ce compte sont si mulii-

itliées i|u'il est impossible de les faire imprimer.
Ne vous paraît-il [^as plus convenable de déposer
ces pièces d'abord au comité des finances, en-

suite à vos archives, quand votre session flaira,

pour que tous ceux qui ont droit d'en prendre
connaissance, puissent aller là vérifier les pièces

d'après le compte imprimé qui vous sera rendu?
D'après cela, je demande si le décret n*est pas
exécuté, et si la motion de M. Malouet n'est pas
remplie; je demande qu'on passe à l'ordre du
jour.

M. Vernîer. J'observe à M. Malotiet qu'on n'a

jamais été dans l'usage de faire impriiner des
volumes entiers de comptes ; car qu'est-ce que
des pièces à l'appui? Ce sont toutt^s les quittances.

Il faut simplement que les pièces soient déposées
aux archives et que toutes personnes puissent en
prendre connaissance.

(L'Assemblée, consultée, passe à l'ordre du
jour.)

L'Assemblée décide ensuite que le projet de
décret sur l'éducation et l'instruction publique
sera mis à l'ordre du jour de samedi prochain,
24 septembre.

L'ordre du jour est la suite de la discussion du
projet de décret sur les ttotaires (1).

M. lie Chapelier, rapporteur, rappelle à
l'Assemblée qu'elle s'est arrêtée à l'article 14 du
titre IV et soumet la suite de ce titre h. sa délibé-
ration.

L'article 14 est mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 14.

« En cas de décès, de démission forcée ou de
démission volontaire, les sujets inscrits sur le

tab'eau des élections du ciépartement auront
droit à la place vacante, suivant la priorité de
leur rang et de leur date d'inscription. « (Adopté.)

L'article 15 est mis aux voix avec un amende-
ment tendant à y insérer les mots « la munici-
palité », dans les termes suivants :

Art. IB.

« En conséquence, lorsqu'une place de notaire
public deviendra ainsi vacante, la municipalité
en donnera avis au directoire du département,
lequel sera tenu de faire aussitôt annoncer cette
vacance, par proclamiitions et affiches, dans tout
son ressort, avec réquisition aux sujets inscrits
d'envoyer leur acceptaiion, dans le délai de
15 jours, au procureur général syndic. [Adopté.)

(1) Voir ci-deisus, séaaco du 21 septembre 1791, au
natin,

L'article 16 est mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 16.

« Après ledit délai, le directoire conférera la

place vacante au premier, par rang et date d'ins-

cription, d'entre ceux qui auront donné leur ac-
ceptation; et ceux qui les précédaient dans l'or-

dre, mais qui se sont trouvés en relard de fournir
ladite acceptation, ne pourront être admis à ré-
clamation pour cette fois, sans néanmoins préju-
dicier à leurs droits pour l'avenir. » (Adopté.)

Un membre observe que, dans l'intervalle de
l'inscription du sujet qui aura concouru pour la

place de notaire au jour de son admission, il peut
avoir mérité, par sa conduiie, d'être privé du
droit que le concours lui aurait donné.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour sur cette

observation.)

L'article 17 est mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 17.

« Il sera remis au sujet ainsi nommé un extrait

du procès-verbal de sa nomination : et, sur ledit

extrait, il se pourvoira auprès du roi, à l'effet

d'établir une commission, qui ne pourra pas lui

être refusée, pourvu qu'il justifie préalablement
du remboursement par lui fait à son prédéces-
seur ou héritier, du montant de son fonds de
responsabilité. » (Adopté.)

M. Tronchet. Je proposerais un article addi-
tionnel poriimi que le successeur ne pourra ob-
tenir sa démission qu'après avoir justifié qu'il a
rembourse les recouvrements à son prédécesseur
ou à ses hcritiers et ayants cause, ou qu'il a
traité de gré à gré; et dans le cas où il n'aurait

pas traité de gré à \iré, il sera procédé à l'estima-

tion des recouvrements par deux notaires publics
choisis par le prédécesseur et le successeur, les-

quels, dans le cas de différence d'avis, seront
départagés par le plus ancien des notaires pu-
blics.

M. tue Chapelier, rapporteur. J'adopte et je

demande le renvoi au comité pour la rédaction.
(Ge renvoi est décrété.)

L'article 18 est mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 18.

« Après avoir obtenu la commission du roi, le

sujet se présentera au tribunal dans le ressort
duquel sa résidence se trouvera placée. (Adopté.)

M. Tronchet propose, sur l'article 19, de sub-
stituer aux certificats de temps d'étude un re-
gistre où les notaires seront tenus de faire ins-
crire l'époque de l'entrée et de la sortie de leurs
clercs.

(Get amendement est adopté.)

L'article 19 est en conséquence mis aux voix
dans les termes suivants :

Art. 19.

« Sur la représentation de l'extrait de son ins-
cription au tableau, de la désignation faite de sa
personne par le notaire public qui aura abdiqué,
ou de sa nomination par le directoire du dépar-
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tement, de la commission do roi, du payement
i!ti fo(i<l8 de responsabilité et autres ubjctd, et

eutln du ctrtincat de xa coiiliiiuation d'élude:i et

de ies vie et iiML>urs depuis son ioscriptioD au
t;ibleuu, il sera admis k prêter le serment à l'au-

dieuce publique. {Adopté.)

h < 20 et 21 sont mis aux voix, sans

chaii- .1, comme suit :

Art. 20.

• Dans le procès-verbal de ladite prestation de
serment, le notaire public reçu consignera les

^iunatu^e et parapbe dont il entend se servir dans
re.xercice de ses fonctions, et il ae pmrra en
etnpioyer d'autres à peine de faux. » {Adopté.)

Art. 21.

« La formule du serment sera ainsi connue :

< Je jure sur mon honi)eur d'être Qdèle à la Con-
« stitution et aux lois du royaume, et de remplir
• mes fonctions avec exacîiiude et probité. >

{Adopté.)

M. Le (^hapelier, rapporteur, soumet ensuite

à la délibéralion le litre V, relatif au rembour-
tement des notaires royaux, et explique les

bases particulières de liquidation qui y sont

adoptées pour les notaires de Paris.

M. Derermoa réclame la question préalable

eur les articles concernaol les notaires de Paris,

en s'appuyaut ?ur ce qui a été décrété relative-

ment aux' autres offices ministériels et sur le

danger qu'il y aurait d'introduire des différences

entre les notaires de la capitale et ceux qui sont

établis dans toute Tétendue du royaume.

M. Coillaume répond que les notaires de
Paris ne ressemblent ni aux autres officiers

ministériels, ni aux autres notaires.

Us ne ressemblent pas aux autres oftlciers

ministérinls, parce que : 1° on ne peut pas rec-
titier leurs évaluations; 2° les charges des autres

oHiciers ministériels n'approchent pas du prix

de celles des notaires; 3° les autres officiers

ministériels ne donnent pas de cautionnement
pour exercer leurs fonctions.

Ils ne ressemblent pas plusà leurs confrères de
province; car ils avaient le droit d'instrumen-

ter, par tout iu royaume, le privilège de suite,

le sceau attributif de juridiction, le droit de no-
taire apostolique, et ils résidaient dans une ville

où toutes les opérations de tinance, où des cours
souveraines de tous les genres, où la demeure
de tous les hommes riches, enfin, leur promet-
taient plus de chance de bénétices.

L'opinant insiste, enfin, sur le patriotisme

qu'ont témoigné les notaires de Pans pour la

perception du droit d'enregistrement, sur la

somme du cautionnement exigé d'eux et sur le

nombre de banqueroutes qu'entraînerait le sys-

tème de M. Defermou ; il conclut à l'adoption des
articles proposés par le comité.

M. l<r Chapelier, rapporteur^ appuie les ob-
servaiions de M. Guillaume.

Plusieurs membres réclament la mise aux voix
de la question préalable proposée par M. De-
fermun.

D'autres membres demandent le renvoi du
titre V au comité.

(L'Assemblée, consultée, rlécrète qu'il n'y a pas
lieu de renvoyer le litre V au co niié et repousse
la question préalable sur les articles relatifs aux
notaires de Paris.)

M. l.e Chapelier, rapporteur, fait en consé-
quence lecture des deux premiers articles du
Utre V.

Un membre demande que le taux commun des
offices des uotaires de Paris soit réglé sur le

prix des charges des 113 notaires.

Un membre demande qu'il soit réglé sur le

prix des 70 dernières charges vendues.

Un membre demande s'ils auront en outre la

répétition de ce qu'ils ont versé pour supplé-

ment de ilnauces au Trésor public.

M. E«e Chapelier, rapporteur^ répond qu'ils

n'auront pas cette répétition.

M. le Président met aux voix les deux pre-
miers articles du titre V du projet.

Après 3 épreuves par assis et levé, déclarées

douteuses, l'appel nominal est demandé.

Un membre, reprenant la discussion, observe
que la ruine et la faillite des notaires pourraient

avoir de dangereux contre-coups.

Un membre, voulant éviter les longueurs de
l'appel nominal, observe qu'il a été proposé pour
amendement de fixer le taux moyen des offices

au prix des acquisitions, non pas seulement des

57, mais des 70 dernières charges vendues, et

au'avant d'opiner sur le fond, cet amendement
oit être purgé.
(Cet amendement est mis aux voix et adopté.)

En conséquence, les articles 1 et 2 du titre V
sont mis aux voix comme suit :

TITRE V.

Remboursement des notairtt fofOMX,

Art. 1".

c Attendu que l'évaluation des offices des no-
taires au ci-devant Ghâlelet de Paris, faite en exé-

cution de redit de 1771, est dans une dispro-

portion immense avec la valeur effective desdits

uflices, et que beaucoup de titulaires sont dans
l'impossibilité de constater par pièces authenti-

ques le montant de leurs acquisitions, il sera

établi pour le remboursement desdits notaires

un prix commun sur le prix des acquisitions faites

par les 70 derniers pourvus, constaté par traités,

quittances et actes authentiques. » {Adopté.)

Art. 2.

« La masse de ces prix réunis», divisée par leur

nombre, donnera le prix de chacun des 113 of-

fices de notaires. » {Adopté.)

Un membre demande, par amendement aux ar-

ticles 3 et 4, qu'il ne soit fait aucune réduction à
ceux des notaires qui auront acheté leurs offices

depuis le 1" janvier 1785.

(Cet amendement est mis aux voix et adopté.)
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Eq conséquence, les articles 3 et 4 sont rais

aux voix comme suit:

Art. 3.

« Les titulaires des 113 offices seront divisés

en trois classes :

« La première comprendra tous ceux qui ont
été reçus antérieurement an l»' juillet 1771.

« La deuxième tous ceux qui ont été reçus
depuis le 1" juillet 1771, jusqu'au l*"" janvier
1785 inclusivement.

« La troisième classe sera formée de tous ceux
qui ont été reçus depuis le 1" janvier 1785 jus-
qu'à présent. » (Adopté.)

Art. 4.

« Sur le prix moyen, il sera retranché aux
divers titulaires, tant pour le recouvrement et

meubles d'étude, confondus dans leurs acqui-
sitions, qu'à cause de leur temps d'exercice,

savoir : aux titulaires de la première classe, un
tiers ; aux titulaires de la seconde clas.-je, un
sixième. Cette diminution faite, le surplus du
prix moyen sera payé aux titulaires de chaque
classe individuellement, tant à titre de rembour-
sement qu'à titre d'indemnité. » (Adopté.)

M. liC Chapelier, rapporteur, soumet ensuite
à la délibération l'article 5 relatif aux offices

des notaires établis dans les ci-devant provinces.

Plusieurs membres présentent des observations
, sur ce qui conct rne la retenue à faire dans le

montant du payement de la liquidation pour les

recouvrements compris dans les contrats d'acqui-
sition.

M. Guillaume dit qu'il faut dislinjïuer entre
les notaires qui ont acquis ces recouvremints et

ceux qui n'en ont pas acquis^; qu'à l'égari de
ces derniers, il n'y a aucune imputation à leur
faire; quant aux autres, ou la somme des recou-
vrements est déterminée, ou elle ne l'est pas ; si

elle l'est, cette fixation doit servir de base ; si

elle ne l'est pas, il faut déclarer pour quelle
somme ces recouvrements entreront dans le prix
total.

M. Defermon demande qu'ils y entrent pour
moitié, comme cela a eu lieu à l'égard des offi-

ciers ministériels.

M. Guillaume répond qu'on ne peut pas en-
( ore ici assimiler les notaires aux officiers mi-
nistériels en ce que ceux-ci ont eu une évalua-
tion rectifiée, qui n'a pas été et ne pouvait pas
être décrétée au nrotit des notaires réduits à
l'évaluation de 1771.

Après quelque discussion, il est décrété par
imendeioent que la retenue se fera du montant
des recouvrements évalués par les contrats

;

qu'il n'en sera fait aucune à ceux des notaires
dont les contrats ne font mention d'aucun recou-
vrement; et qu'à l'égaM de ceux dont il est
fait mention, mais dont la valeur n'est pas
fixée, la retenue sera moins forte que pour les

autres officiers ministériels, et demeurera limi-
tée au sixième du prix d'acquisition excédant
le montant des évaluations ordonnées en 1771.

En conséquence, l'article 5 du projet du comité
est mis aux voix et décrété avec ces amende-
ments, sauf rédaction.

M. Hewbeli observe que, dans la ci-devant

province d'Alsace, les offices de notaires n'étaient

soumis à aucune évaluation et que pour eux il

faut se reporter au décret sur les oftices minis-
tériels et dire qu'ils seront remboursés sur le

pied du prix de leurs contrats constaté par pièces
authentiques.

(Cette proposition est adoptée sauf rédaction.)

M. l<e Chapelier, rapporteur, prévient l'As-

semblée qu'il lera une relue générale des diffé-

rents articles décrétés dans cette séance et dans
les précédentes sur les notaires.

M. Chasseboeuf de l^olney, député du dépar-
tement de Maine-et-Loire, fait hommage à l'As-
semblée d'un exemplaire d'un ouvrage de sa
composition, intitulé: Les Ruines, ou Méditations
sur les révolutions des Empires.

(L'Assemblée agrée cet hommage et ordonne
que l'exemplaire offert par M. de Volney sera
déposé aux archives.)

M. le Président lève la séance à trois

heures.

PREMIÈRE ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
OU JEUDI 22 SEPTEMBRE 1791 , AU MATIN.

Opinion de M. \Louis-Marthe de Oony-d'Airsy,
député à CAssemblée nationale, sur le REMBOUR-
SEMENT DES CHARGES DES 113 NOTAIRES DE PaRIS.

Je ne connais pas de motif qui puisse auto-
riser une injustice. Je m- refuse à tout argu-
ment qui voudrait me convaincre qu'une gronde
nation, dont le premier acte a été de prendre
sous la sauvegarde de sa loyauté les créanciers
de l'Etat, puisse avoir deux balances: è're juste
quand il en coûte peu, injuste quand il en coû-
terait cher; liquiner loyalement certaines charges,
en supprimer arbitrairement telles autres.

Les actes arbitraires sont oftposés à tous les

principes de l'Afsembiée nationale, et ne souil-
leront point ses décrets.

Quand, pour de très bonnes raisons, qu'il est
inutile de répéter, elle a jugé à propos d^abolir la

vénalité des offices, elle a décrété le rembourse-
ment de ces olfices ou de justes indemnités. 11

n'y a dans cette disposition rien que de sage et
d'équitable.

De quoi s'agit-il aujourd'hui? D'abolir aussi la

vénalité des offices de conseil ers du roi, notaires
au Ghàtelet de Paris. Cetie abolition est devenue
indispensable depuis qu'il n'y a plus, dans Paris,
ni de conseillers du roi, ni de Châtelet.
Que doit-il s'ensuivre? Une liquiuation et un

reinboursemeni. Ehl sous quel prétexte donne-
rait-on la préférence d'une injustice inique à
une corporation respectul le, composée d'hommes
éclairés, parvenus à une place distinguée [)ar

un noviciat laborieux; qui, honorés de la con-
fiance du public, avaient lait de la probité, de
la discrétion, de la prudence, les venus cardi-
nales de leur profession; qui ont illustré plu-
sieurs époques des derniers rèjznes, par des ser-
vices éclatants, et qui, dans celle qui vient de
régénérer la France, ont habilement f;iit servir
aux succès de la Révolution la grande influence
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au'uue consiiléraiiod très longtemps acquise leur

0;inait sur les citoyen» do (oih I -s Kial-;?

Tel e^t le vrai P'ini de vue sous lequel il faut

apercevoir les noia-res de Pan-, ai moment ^'ù

l'unité de la Con«tiiiiiion exige de res dé;io-i-

taires d ' lacû iHancede presiiuetoutle royaume,
le sacritice de charges très lucraiiveâ, dont ils se

croyaient pourvus puur la vie.

Je ne viens poml proposer à l'Assemblée na-
tionale de faire une exception eu leur faveur. Je

la prie, au contraire, de ne les puiit excepter de
la loi générale. Je la prie de les tiaiter comme les

aatrts piuprietaires de charges siip rimées. Je la

prie e I un mol d'être fidèle à ses principes,

d'abulir la venalit»; de ces olHce?, et d'en rem-
bourser le montant.

Jusqu'ici, il serait bien difficile d- oe point
accéder à ma demande- Mai.-î, dira-t-on, Téva-
luation de ces charges prést-nte bien des diffl*

coltés. Elles s'ëvanouiroit aisément si nous vou-
ions être justes, loyaux et surtout oublier que
nous sommt s les piu> forts.

It serait très difficile, sans doute, d'évaluer
aujourd'hui le prix originaire des offices de no-
taires à Paris.

Dans nn temp9 oil la dette de l'Etal n'était pas
le quart de ce qu'elle était il y a deux ans; à un<-

époque où le gouvernement, par des empru >is

réitérés et excessifs, n'avait pas encore doubl •

le capital circulant, doublé les rapports d'af-

faires, les opérations de tout genre; à une épo-
que enQn, où l'état des choses etaii tel qu'une
chiirge ne rapportait pas I) quatrième partie de
ce qu'elle a rapi<orté depuis, sa valeur «levait

être m indre, ei elle a dû q ladrupler en raison
des bénéfices que présentait le travail dont elle

était le moyen.
C'est de ce point qu'il faut partir, et ce n'est

pas s»' faire illusion, ce n'est pas éj; '.rer PAssem-
blée nationale, que de lui dire que les offices de
notaires val;iieni bien réellement avant la Révo-
l'ition 350,000 livres, et q^'à ne le- supposer
qu'à :îO(J.OOO livres chacune, les 113 charg-s
r eraint aujourd'hui un capital de

1 livrer si toutes i<ou valent justement
firciiiire la même épo<iue pour base de leur éva-
ualion.

Mais, heureusement, il n'en est point ainsi, et

c'est pourquoi un examen approfondi doit éveiller

l'éionomie la plus sévère, et l'associer à li jus-
tice disiributive que tous le- citoyens ont droit
d'attendre des repre-enianis de la nation.

Je vous ai dit, Messi ors, que dans ces der-
nières année-; les charités de notaires avaient
aC'iuis une valeur fort au-dessus de ienr valeur
originelle. Si tous les titulaires actuels avaient
acquis leurs offices à cette é. o<|ue, et le même
jour, si tous les avait ni payés le prix qu'ils

valaient alors, et le même prix, il est incontes-
table que la loyauté française ne pourrait pas
refuser à ces officiers, en les supprimant, le

remboursement légitime de 3i milliais, qui leur

seraient dis, qu* Ique pénible que fût ce sacritice.

Mais, de ce même principe, il résulte que, si

toutes les charges nont été achetées, ni au
même instnt, m au même prix, la nation ne
doit aux titulaires que la va'eur réelle de leur
charge, à l'époque où ils en ont été (lourvu-. Or,
comme il ne s'agit pas d'entrer dans des détails
iTiinutieux sur le prix iniividuel de < haque of-
fice, j'ai imaginé qu'il convenait de clas>er ces
charges, non pas arbitrairement, mais suivant
les époques où leur valeur avait notablement
Tarie; et après avoir pris des instructions très
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:\ .,r-éteiiiiues sur cette matière, j'ai réparti les 11-

Ile s des notaires de Paris en 7 Casses.
La première comprend les 19 notaires qui ont

a.quis avant l'ann'^e 1770. Les charj^es valaient

alors de 100 à rJO,iX)() livres. Je les évalue
à 110.000 livres.

La seconde classe renferme les 11 notaires 'lui

ont traité du 1" janvier 1770 au 1" janvier 177i.

Le Prix s'é'evait déjà de-UO à UiO.OOO. Je le fixe

à 150,000 livres.

La troisième est composée de 18 notaires qui
ont été pourvus du 1*' janvier 1774 au l" jan-
vier i781. Il s'agissait alors de 200 à 220,000 li-

vres, dont le prix moyen est 210,000 livr-s.

La quatrième classe est formée de 23 notaires

qui sont devenus titulaires du 1*' janvier 1781 au
1" jatvier 1784. Les charges montaient alors de
de 230 à 250,000 livres, dont le médium est

240,000 livres.

La cinquième ne contient que 8 membres, qui

ont été pourvus du 1" janvier 1784 au 1" jan-

vier 1786. Pendant ces oeux année--, l'augmenta-

tion a été peu sensible, et ces offices ne doivent
pas êtr-' évaloés à plus de 250,000 livres.

La sixième classe réunira le8 13 notaires qui

ont traité du 1" janvier 1786 au 1" janvier 1789;
c'est à-dire à l'époque où les emprunts répétés de
M. Necker et M. de Galonné avaient imprimé à la

circulation un mouvement dont la rapidité ne

pouvait plus recevoir d'accroissement. Alors, les

charges ont monté à 100,000 é<us et même au
delà. Je les fixerai donc à 300,000 livres.

La septième classe, enlin, embrassera les 21 of-

ficiers qui, depuis le !•' janvier 1789 jusqu'au
!•' jaivier 1791. c'est-à-dire depuis la convoca-
tion des états généraux jusqu'à présent, ont eu
ass 'Z de conliance dans tes représentants de la

nation pour croire qu'ils ne risquaient rien à
acheter au même prix que ceux de la classe pré-

cédente, ded charges do t l'opinion publique
consacrait l'utilité et réclamait la conservati n.

J'établis également le (irix de leur acquisition à
300,000 livres, mais j'en fais une classe à part

pa'' la raison que je dê'luirdi tout à l'heure.

Si cette division sati-fait à la justic. elle doit

en même 'em s plaire à l'économie. Vuilà tous
les notaires éqnitablemeni classés, et si on vou-
lait les rembourser suivant les évaluations pro-

gressives déterminées par l -s époques de leur^

ac(|uisitions, au lieu île 34 millions qui semblaient
d'abord leur ê're dus, il n'en coùter.iit réellement

que 25,240,000 livres. Ce serait dDnc déjà une
diminution de 9 millions. Mais je soutiens que
cette égalité de remboursement serait une injus-

tice et je le prouve.
La valeur que ces charges ont acqnis n'a eu

d'autre base lue le revenu qu'ell'S produisaient.

Plus le produit annuel a augmenté, plus le prix

•le l'orfice s'est accru. Donc, oux qui jouissent

depuis plus longtemps ont eu deux avantages :

celui d'avoir fourni un moindre capital, et c lui

d'avoir touché plus longtemps un revenu toujours
croissant. Il me semlile juste qu'ils tiennent
conpte à la nation de ces deux jouissances, et

qu'en les reint)oursant elle compense avec enx,

par une fixation graduelle, les tx^nètices (irolon-

gés qu'il- t faits. Dansce'te opinion, je fi x< rais

le payement de la première et de la seconde
classe, sur le pied des trois quarts du prix moyen
auquel j'ai évalue leur ac luisition.

Je fixerais le remf)Oui sèment de la troisième,

qu .tnème et cinquième classe, sur le pied des
quatre cinquièmes lu prix moyen auquel leurs

charges oot été prisées.
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Enfin, j'accorderais à la sixième et à la sep-

tième classe le remboursement des cinq sixièmes

du prix inoyon auquel les titulaires ont dû ac-

quérir dans le cours de ces dernières années.

Cette ililférence entre la quotité des rembour-
sements n'est point arbitrée au hasard. Elle a été

calculée sur la probabilité des bénéfices qui ont

dû être faits dans un temps commun.
C'est donc l'équité qui prescrit cette proportion

dans le remboursement. Si ce mode est adopté,

20,335,000 livres liquideront tous ces offices, et

cette nouvelle économie de 5 millions, ajoutée à

celle de 9 millions précédemment énoncée, porte

dès à (trésent à 14 millions l'épargne que la nation
pi'Ui faire, sans cesser d'être équitable, sans faire

tort à qui que ce poit.

Genendant, je ne voudrais que ces 20 millions

tombassi'ni en entier à 1=1 charge du Trésor pu-
blic, et j'ai trouvé que la prudence nous prescri-

vait encore à ce sujet une mesure très écono-
mique.

L'exercice des fonctions notariales repose ab-
solu'iient sur la confiance publique. Or , cette

confiance ne sera jamais à l'abri de tout soup-
çon que lorsqu'un cautionnement pécuniaire pré-

eentera aux créanciers des notaires un gage suf-

fisant; aux citoyens, une garantie de leurs faits

de charge, et à la régie des impôts indirects une
responsabilité satisfaisante.

Il serait imprudent, sans doute, de confier les

titres les plus précieux de propriétés immenses,
à des hommes qui, n'ayant rien à perdre, ne cou-
raient aucun risque à ne rien conserver. Je crois

donc qu'on ne peut se dispenser d'exiger des no-
tains de la capitale, au moment même où la na-
tion les remboursera, de verser à l'instant même
au Trésor public, une somme de 100,000 livres

dont l'intérêt leur serait payé sur le pied de 4 0/0,
tanique les mêmes individus resteront en exer-
cice ; mais, à l'époque où les pourvus actuels quit-
teront leurs places, le Trésor public, en leur re-
mettant ce nantissement de 100,000 livres, recevra
à l'instant même, de leur successeur, pareille et

môme somme, dont l'intérêt à l'avenir ne leur
serait payé que sur le pied de 2 0/0. Cette con-
dition connue d'avance ne serait acceptée que
par ceux qui croiraient trouver dans l'exercice de
ces era()lois un bénéfice capable de compenser le

sacrifice gu'ils feraient d'une portion de l'intérêt

de leurs finances.

Cette mesure, je le répète, est commandée par
la prudence, et quand l'Assemblée nationale, dans
sa justice, ordonne de faire aux notaires un rem-
boursement de 20,335,000 livres, elle leur pres-

crit, dans sa sagesse, un versement de 1 1 ,300,000 li-

vres, qui réduit le débours réel à 9,035,000 livres.

C'est donc à un quart environ de la demande
primitive qui vous avait été faite, qu'une sage
économie restreindra sans injustice le rembour-
sement que les notaires ont droit de réclamer.
34 millions en dernière analyse se liquideront avec
9 millions d'assignats, et l'Assemblée nationale
jouira de la triple satisfaction d'avoir épargné
25 millions au Trésor public, d'avoir assuré par
un gage suffisant la confiance des clients et d'a-
voir indemnisé raisonnablement et à peu de frais

113 citoyens distingués, dont la fortune elles in-

térêts sont liés à ceux d'un grand nombre d'ha-
bitants de la capitale; qui, dépositaires en ce
moment de la confiance de presi^ue tout le

royaume, ont servi avec zèle la Révolution ac-
tuelle, et qui, dans ces derniers temps, lorsque
vos décrets leur ont enlevé de très précieux avan-
tages, ont donné l'exemple très rare d'une sou-
mission sans réserve et d'un désintéressement
sans ostentation.

Je termine mon opinion par le projet de décret
suivant :

< L'Assemblée nationale, prenant en considé-
ration l'utilité des notaires de Paris, la confiance
dont ils jouissent, les pertes qu'ils ont faites, les

preuves de patriotisme qu'ils ont données, avant
et depuis la Révolution, et voulant allier l'esprit

de justice qui la dirige avec les vues d'économie
dont elle ne doit jamais se départir, décrète ce
qui suit:

Art. 1".

« Les offices de conseillers du roi, notaires au
Châtelet de Paris, seront supprimées, à compter
du premier mois qui suivra la publication du
présent décret.

Art. 2.

« Les dettes de la compagnie des notaires en
tant qu'elles n'ont été contractées que pour les

besoins de l'Etat, ou pour payer le contrôle, et

diverses autres attributions supprimées par l'As-

semblée nationale, seront acquittées par la caisse
de l'extraordinaire, sur l'état visé par le direc-
teur de la liquidation générale, examinée par le

comité central, et décrété par le Corps législatif.

Art. 3.

« Toutes les charges des ci-devant 113 no-
taires seront liquidées comme il suit:

« Il sera établi 7 classes.

4" classe.

a» —
3' —
4» —
5* —
6* —
7. _

Les 19 notaire» avant mo à 110,000 livres
Les 11 jusqu'au 1" janvier 1T74 h 150,000 —
Les 18 jusqu'au 1" janvier 1181 K 210,000 —
Les 23 jusqu'au 1" janvier 178-4 a 240,000 —
Les 8 jusqu'au l" janvier 1786 k 2ÎJ0,000 —
Les 13 jusqu'au l*' janvier 1789 i 300,000 —
Le» 21 jusqu'au 1" janvier 1791 h ;W(),000 —

Liquidée,

aux 3/4 de l'évaluation.

au.\ 4/5 do l'évaluation.

au.\ 5/6 de l'évaluatioa.

Art. 4.

u Les 113 études des 113 notaires actuels de
Paris sont conservées sous le régime et mode
indiqués ci-après :

Art. 5.

• A l'instant du remboursement prescrit, les
113 notaires verseront chacun, duQs la caisse de

rexlraordinaire, la somme de cent mille livres,

à litre de cautionnement et garantie de leurs faits

de charge, pour quoi il leur sera délivré une
quittance de ladite somme, portant intérêt à rai-
son 4 0/0 par au.

Art. 6.

" Lorsqu'un des 113 notaires décédera, ou se
démettra, ses héritiers, ou lui-môme, ne seront
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remboareé^ par le Trésor public, qu'à la charge
des opposUioQ6 el encore lorsque 80 i succès-

Rt^ttr aura versé auiiit Trésor la i»0(nme de
1Û0,Û0U livres, pour laquelle il lui sera délivré

une quitian ' -itionne nerit, qui ne lui rap-

portera pl'i ) iriotérët, et aiosi à tous

ceux qui âuc^v..^..^..t audit emploi.

Art. 7.

« CSeux des notaire-: a tuels, pour iesqaels ce
remboursement ne s'élèvera pas à lOO.OOO livre<,

ne seront tenus de déposer à laçais^ de l'exlra-

ordiiiaire, à titre de cautionnement, qu'une
somme é$rale à relie qui leur aura été rem-
boursée. Cetle même somme leur sera restituée

le jour où i'B quitteront leur emploi; et aussi ôt

que leur «ucC'SSeur l'aura remplacée |tar UQ dé-

pôt de lOO.OUO livres, stipulé par l'article 5.

Art. 8.

« Le u'éeeot décret sera présenté incessam-
ment à la sanction du roi ».

DKIÎXIÈMB ANNBXB

A LA SEANCE DE L*ASSEMBLÉE NATIONALE
DU JEUDI 22 SEPTEMBRE 1791, AU MATIN.

ACTE DE NAVIGATION.

Rapport et projet de décret sur la navigation
FRANÇAISE, présenté à l'Asiemblée nationale, au
nom de ses comités de la marine, d'agriculture

et de commerce, suivi d'un PROJET DE DÉCRET
•ur/^ JAUGEAGE DES NAVIRES; par M. DelattrE,
député du département de la Somme. — (Im-
primé par ontre de l'Assemblée nalioiiale, le

Tl septembre 1791.)

Avertissement.

Les comités de la marine, d'agriculture et de
commerce n'ont pu présenter à l'Assemblée natio-

nale, que pendant les derniers jours de sa ses-

sion, le projet de décret sur la naipation dont
elle leur avait ordonné de s'occuper. Ils n'ont

point cru devoir ins'Sler trop vivement alors,

pour que ce projet fût mis à l'ordre du jour;
d'aotant plus qu il ne pouvait être imprimé et

distribué que fort tard. L'Assemblée avait disposé

de tous ses momi-nts, elie n'avait que fort peu
de temps à donner à chaque objet, et la discus-
sion du projet de décret oe navigation en récla-

mait beaucoup. Les comités, ne voulant point

brusquer une délibération sur une question qui
leur a paru d'autant plus délicate qu'ils l'ont

plus anprofondie, se sont fait un devoir de renon-
cer à la satisfaction de faire prospérer peut-être
leur travail auprès de l'.Vssemblée nationale

actuelle. Us .se font bornés à en ordonner l'impres-

sion pour le livrer à la législature qui va nous
succéder : s'il est adopté par elle, il en inspirera
plus de confiance; le projet acquerra d'aillfurs

plu-î de maturité, et sa publicité appellera plus
de lumières.

Rapport et projet de décret tur la navigation
française.

Mes.sieurs,

La France renfi-rme dans son sein le germe d«
toutes les prospérités; c'est à notre nouveau gou-
vt'rneinent qu'il est réservé de les faire éciore.

Riche des productions variées de son iol, puis-
sante par son immense population, forte de son
assiette physique ei du nouveau caractère moral
que viennent de prendre ses habitants, elle doit

atteinilre bientôt, nous ne dirons pas aux plus

brillantes, mais nous dirons mieux, aux plus

heureuses destinées.

Il ne faut pas se livrer au triste plaisir de re-

procher à l'aicien régime ses fautes et ses torts :

il fallut le combattre tant qu'il fut debout; ter-

rassé, il est plus qu'inutile de l'insulter; 11 ne
s'asit que de réparer ses erreurs ou même ses

injustii-es.

Après l'agriculture, c'est vers le commerce qu'il

faut diriger l'impétueuse activité des Français; et

comme le génie d'un grand peuple ne ^e porte

pas vers de petites choses, il faut d'abord agran-

dir la sphère du négoce, en excitant aux vastes

entreprises; il faot prodiguer ensuite tous les

moyens qui peuvent les favoriser, et seconder

enfin tous les ge ires d'industrie.

Oui, Messieurs, toutes les branches de com-
merce doivent être protégées; toutes sont utiles

et précieuses : mais c'est sur le commerce ma-
ritime surtout, dont la carrière est plus vaste, la

science pins compliquée, que doit se rassembler

votre intérêt; et que nous noo« proposons ici d'ap-

peler votre protection et même vos complai-

Un coupable orgueil ne doit pas nous dominer;

nous devons seulement montrer une juste et gé-

néreuse émulation. Il faut que le Français sache

rencontrer des rivaux; mais, en quoique ce soit,

il ne doit plus reconnaître de maltr.s. Cependant,

nous ne pouvons vous le dissimuler, l'Angleterre

a une manne plus formidable que la nôtre, et

ses flottes marchandes ont porté son glorieux pa»

Villon sur tous les points du globe. L'Angleterre,

assise au milieu des mers, en affectait, il n'y t

Eas longtemps encore, 'a souveraineté; ell- sem-

lait ne regarder son île que comme le trône de

?a domination, mais le vaste océan comme son

véritable empire : cet empire, nous devons le

partager avett elle, ou plutôt nous devons affran-

chir les mers pour y fraterniser avec tous les

peuples qu'un commerce h >spitalier, franc et

lovai, peut et doit nous associer.

Nous avo is plus de population, plus de riches-

ses territoriales que l'Angleterre; nous sommes
égaux aux Anglais en audace et en génie. Pour-

quoi ne marcherions-nous pas sur la même ligne

dans la carrière ouverte i l'ambition de tous les

p»'unles?

Ués que la Grande-Bretagne eut senti que, pour

primer dans l'univers, il lui fallait conquérir sur

les mers tout ce qu'elle ne trouvait pas en elle-

même, son génie s'est porté tout entier vers U
marine; dè-î lors ses matelots soui devenus l'ob-

jet de ses plus douces attentions : elle a multiplié

ses ports, ses chantiers, ses arsenaux; elle les a
fournis de tout ce qui pouvait favoriser les con-

structions et ailier la navigation : faveurs, pri-

mes, encoaragemeotf feux, tonnes, balises, se-

cours de Umte espèce, tout a été prodigué. Par

des facilités, par des moyens heureux qui ne
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commandent pas. mais qui font mieux parce

qu'ils ne font qu'engager par une invisible pro-

vocation qui n'avertit pas les autres peuples, elle

a excité ses marins à la pêche, berceau de toute

marine : par une insensible gradation, elle l^îs a

lancés dans les plus grandes entreprises; elle a

commandé les découvertes à tous ses naviga-

teurs; elle a fondé des comptoirs dans tous les

points importants du globe : sur toutes les mers,

elle a protégé le pavillon du plus petit navire

marchand avec autant d'énergie que celui de ses

amiraux; enfin elle a donné à ses matelots, au

régime de la presse près, des lois heureuses,

sages, et surtout protectrices, et elle a couronné

tant de bienfaits par cet acie si renommé, par

cet acte de navigation sur lequel repose la pros-

périté de la marine anglaise.

De si importantes leçons ne seront pas toujours

en vain sous nos yeux; nous ferons enfin, pour

notre commerce et notre navigation, ce que
l'Angleterre a fait pour ses marins et ses négo-
ciant:J; alors nous obtiendrons les mêmes succès,

et notre commerce arrivera à la même splen-

deur.

Mais, nous ne différons pas de le dire, une
dangereuse doctrine a peut-être pris trop de
crédit parmi nous; c'est celle d'une liberté com-
merciale indéfinie. Des hommes à systèmi s, des

spéculateurs de cabinets, des théoriciens abstraits

ont embrassé celte idée fune?te, et le comité ijes

contributions publiques de l'Assemblée natio-

nale nous a paru lui-même s'en être fait une
espèce de religion. Nous, amis du commerce,
nés dans son sein, inslimés par vous pour dé-

fendre ses intérêts; nous à qui non plus la théo-

rie n'en est |)as inconnue, mais qui sommes
encore plus sûrement éclairés par l'expérience

ot la pratique, nous ne nous sommes laissé

éblouir ni subjuguer par une idée brillante et

mensongère, et nous avons eu la tâche difficile

de combattre, sans gloire et sur un terrain désa-
vantageux, un systèîue funeste que nos adver-
saires s'honoraient au contraire de défendre.
Vous vous rappellerez, Messieurs, tout ce qu'il a

fallu vaincre pour amener le comité des contri-

butions publiques, avec lequel nous avons eu
souvent à travailler, au point de consentir à quel-

ques articles de droits prohibitifs, et aux très

rares prohibitions absolues du tarif de nos
douanes que la France doit à vos infatigables

travaux.

Et le comité des contributions publiques ne
sera peut-être pas fjlché que nous voulions le

publier; c'est peui-être beaucoup plus parce que
ces droits peuvent donner un produit et aug-
menter la masse des contributions indirectes qu'il

a pu les tolérer, que parce qu'il a cru qu'il [ûl

bon de mulcler d'un droit quelconque une in-

dustrie étrangère.

Quant à nous, nous professons des sentiments

bien opposés; ces droits alimentent le fisc et

c'est un avantage de plus : mais ce n'est point

sons le point de vue fiscal que nous les envisa-

geons; c'est sous un aspec-t d'utilité conserva-
trice bien autrement précu use que nous les con-

sidérons. Ces droits, ces prohibitions, sont l'égide

de nos manufactures; ce sont ces droits qui

repoussent l'industrie étrangère et protègent la

nôtre; nos douan s, nos barrières sont le rem-
part de notre commerce : c'est sous cet abri pro-
lecteur, c'est derrière celte enceinte tutélaire.

que nos manufactures vont crullre, fleurir et

prospérer.

A présent que la gabelle n'existe plus, que la

culture du tabac nous est restituée, que le régime
des aides a disparu, que nous jouissons dans
l'intérieur delà plus libre circulation, il faut que
l'habitant des villes et le peupl" des campagnes
commencent à restHuer aussi quelque honneur
aux employés de la régie des douanes nationales;

il faut qu'ils comprennent bien que ces employés
ne sont plus les satellites du fisc qui dévorait

tout, mais qu'ils sont les soldats du commerce,
la sentinelle de l'industrie, les gardiens enfin de
nos manufactures; il faut que le peuple sache
qne c'est leur vigilance qui assure le travail du
peuple; que s'ils ne repoussaient point, que si,

par une négligence coupable, ou par une corrup-
tion bien autrement criminelle, ils laissaient en-
trer les productions d'un sol étranger, ou les

étoffes que les étrangers ont fabriquées, ils per-

mettraient le larcin du travail du peuple; il faut

qu'ils sentent que tout fraudeur vole l'Etat, mais
surtout le pauvre de l'Etat, parce qu'il lui ravit

le travail, et que le travail est, pour ainsi dire,

la seule propriété du pauvre.
En effet, il es! aisé de sentir que nos ouvriers

ne font pas tout ce que l'étranger nous fournit;

que, si l'étranger ne nous avait pas apporté telle

étoffe en violant nos barrières, nos ouvriers nous
en eu-sent fabriqué de même genre; qu'ainsi

permettre que l'étranger nous livre ce qu'il crée,

c'est substituer dans l'Etat l'industrie étrangère à
l'industrie nationale, établir les métiers étran-

gers à la place et sur les ruines des nôtres, arra-

cher les fuseaux et la navette des mains de nos
artisans, et les chasser des ateliers de com nerce

pour les envoyer à nos dispendieux ateliers de
charité.

Nous le savons cependant ; la liberté, la fran-

chise générale est le véritable élément du com-
merce : esi'érons qu'un jour nous pourrons
adopter ce système de liberté indéfinie, mais ne
nous le dissimulons pas, l'infériorité actuelle de
quelques-unes de nos manufactures ne nous le

permet point encore : d'ailleurs, pourquoi abais-

serions-nous nos barrières sans réciprocité?

pourquoi les abaisserions-nous dans la circons-

tance oili notre consommation diminue, où mênae,

sans la rivalité des étrangers, notre propre in-

dustrie doit fournir plus que nous ne devons
consommer? Ah! dans cet instant, nous devons
moins que jamais nous porter à cette mesure : élu-

dions notre intérêt et notre devoir dans ce que
pratiquent les iieuples qui nous environnent ;

que quelques petits Etats dont le sol produit peu,
sans industrie, ^-ans manufactures, sans popula-
tion, appellent chez eux l'industrie des autres
peuples; qu'ils se fassent les courliers, les voi-
turiers des autres nations; qu'ils bornent leur
ambition à tenir chez eux une foi! e générale, à ce
3ue leurs marchés soient abondamment fournis
e toutes les productions du gloi)e; certes, cela

se conçoit : ils attirent chez eux ce qu'ils ne
produisent pas et ne peuvent avoir; ils appellent
un grand mouvement, un grand numéraire, beau-
coup d'étrangers; ils gagnent des commissions,
des courtages; ils retiennent des frais de trans-
ports et de magasinage. Ces Etats, aventuiiers
en quelque sorte, sont dans le commerce uni-
versel ce que sont dans le commerce intérieur et

national les gros marchands et négociants de
pre-que toutes les grandes villes : leur métier
n'est pas de produire, mais seulement de vendre :

en général, ils doivent s'isoler de l'intérêt com-
mun ; dès (ju'iis vendent, qu'importequoi? Qu'ils

gagnent sur une toile de Silésie ou sur une toile
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(le Laval, sur un velours de Manchester ou sur

un Viluurs de Rouen, sur iinu ioil<- peinte «le

Suisse ou sur une de Beaiivais, c'est pour eux
une chose absolument indifrerenie : dès qu'il ré-

sulte un gain pour eux, c»- leur est tout; que
ce gaisi soit cuiiquis sur riiidusirie nationale,

c*e!t ce qu'ils cotii'idèrent peu ; que ce gain ne

soii qu'une très petite p>rtie de celui qu'iU font

faire au uianuiat turier étianger au préjudic * et

à la ruine du manuractuiier u'auçais, c'est ce qui

ne modère pas leur avidité.

Mais, Jetez les yeux sur toutes les grandes na-

tions qui vuus environnent, sur ces natiuns agri-

coles, industrieuses, qui pruduiî^ent et qui créent;

là Vuus trouverez le régime prohibitif. Considé-
rez rAuglet»rre, cttte lie de liberté; l'Anglelerre,

qui a le système commcn ial le plus savant et le

mieux combiné; l'Angleterre, qui a peut-être

porté la science du commerce au plus haut de-
i.ré d'élévation qu'on puisse atteindre; vous la

verrez environnée, circonvenue, nou> dirons

presque cuiia^sée de prohibitions : partout elle

rei'ousse l'industrie de l'étranger de chez elle, de
ses culo ies, de ses pêches, et surtout de ses

ports; et l'on ne <tira pas que son commerce ne
soit pan le plus florissant de l'Europe, que ses

manufactures ne soient pas les plus actives, sa

maiine la plus t-mployée, ses arts plus eréatiurs.

Si un commerce aussi colossal que le sien a pu
se déVflop^»er dans ce que nos contradicteurs
appellent les langt^s dou oureux de la prohibi-
tion ; s'il a pu fleurir avec autant d'éclat sous
rmfluence du régim»* prohibitif, loin dêtre fa-

tal, ce régime tant décrié, il est donc salutaire,

il est donc bon du moins dans l'état actuel des
choses. Que les économistes nous montrent une
partie du globe où la liberté indéfinie ait opéré
I e que les prohibitions ont fait à la Grande-Bre-
tagne; tju'ils réponde iit à des preuves que nous
dunnons à toucher, à des faits aussi constants

que ceux que nous h-ur opposons, autrement
que par des systèmes théoriques et par des décla-

mations d'une école qui n'a encore produit que
des argumentations spécieuses et des livres sa-

vamment frivoles.

Puisque le système prohibitif est bon, nous ne
devons pas le' borner à la protection de notre

industrie manufacturière intérieure; nous de-
vons l'étendre à notre navigation.

L'acte de navigation en Angleterre, puisque

c'est là qu'en fait de commerce surtout nous de-
vons chercher nos exemples, a donné l'étr»* à
cette m irine formidable qu'on ne peut considé-
rer sans étonnement.
Depuis 1651 que cet acte a été passé, la ma-

rine anglaise s'est accrue constamment ; à cette
époaue, l'étranger fai-ait moitié d>- la navigation
en Angleterre : insensiblement l'Anglais a re-
pris ses droits. Vers ITOOx l'étranger u't-n faisait

plus que la cinquième partie; en 1725, un pea
plus que la ueuvièuie; «n 1750, un peu plus de
la douzième; enfin aujourd'hui n'in f.«it-il pas
la quatorzième. Tous les peuples, tous It-s com-
merçants conviennent de cette vérité, que c'est

à son acte de navigation q e l'Angleterre doit la

prospérité de sa marine. Tous les écrivains an-
glais le reconnaissent, et particulièrement c- ux
qui ont écrit sur le commerce, tels que sir Josias
Child et lé lord Sheflield : M. Adam Smith lui-
même, connu par sa haine pour les prohibitions
en générai, a été forcé de rendre hommage à
l'acte de navigation anglaise.

De telles preuves entraînent la conviction, de
telles autorités ne sont i as frivobs.

Oui, Messieurs, coopérons à donner aussi à la

France son décret de navigation, ou du moins à
en préparer les dispositions, et persuadons-nous
bien que ce sera un des plus beaux présents q ^e

l'Assemblée nationale pui se faire à l'Empire.
C'est ici le lieu de regretter san-^ doute que le

nouveau tarif de nos douanes n'ait pas été com-
biné avec notre décret de navifialion, et que cha-
cun des articles n'ait pas été rédigé dans le tri-

ple sens de favoriser nos manufactures, de pro-
téger notre navigation, et de porter au hsc un
tribut : chaque ot)jet aurait dû être tarifé peu,
importé par navire français, un peu plus par
navire du lieu d'origine de l'obj't importé, triple

ou quadruple par tout navire étranger autre que
du lieu d'origine : pareillement chaque objet un-
porté «le l'étranger, mais exporté ensuite, aurait
dû être tarifé en restitution de droits d'une ma-
nière proportionnelle (1); mais le travail du ta-

rif des douanes était trop avancé, lursque l'As-
semblée nationale a accueilli l'idée d'un décret
de navigation; il n'était plus po>sib e de refondre
ce tarif et d'y faire entrer les nouveaux éléments
qui eussent dû composer son ensemble. Ce sera
aux législateurs à venir, à amalgamer des règle-
ments (|ni n'auront de force et d'effet véritable-

(1) Voici pour exemple le tarif des droits ea Suède ; l'on y rerra comment U Suède a favorisé sa DavigatioB
ptr son seul tarif d^'S droits.

TARIF DES DBOrrS EN SCÈOE.

Sur marchandises importéei en Suède par vaitteaux
tu^doit.

Sur 100 liTres de sucre 9 1. 1* s.

Sur 100 li\ res de café *1 •

fcur 100 iiTres indigo t 1

L°n tierçon de Tin rouge 82 •

Un tiervon de vin blanc. 75 8

SÊtr marchandise* exportées de Suède par vaisseaux
suédois.

Va tonneao de fer Î2 I. 10 s.
Lue douzaine de planches de 1 pouce 1/2. » 5
l !»<• d'>uïaiii«' de i |>ouc«s » 11
t ne douiaiiie de 3 ponces • 15
Ine douzaine au-dessu'^ de 3 pouces 3 10
l II baril de bray . i ^
l'n baril de goudron. i 10

1 4

.Sur marchandises importée* eu Suède par bâtiment*
étrangers.

Sur 100 livres de sucre 13 I. 10 s.

Sur 100 livres de café 38 »

Sur 100 livres indigo 3
Un liercon de vin rouge 114 •

Un tiercon de rin blanc 105 10

Sur marchandises exportées de Suide par bâtiment*
étrangers.

Un tonneau de fer. 341 . 10 s.

Une douzaine de planches d'un ponce 1/i. i I
Une douzaine de 2 pouces 1 19
Une douzaine de 3 pouces S 15
Une douzaine au-dessus de 3 pouces... 8 10
Uu baril de bray . 1 S
Ua baril de goudron 2 9
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ment salutaire, que lorsqu'ils seront combint-s

pour s'appiiyer mutucllemeni, et qu'ensemble ils

courront au même but.

Nous avons senti, et nous avons voulu le con-

signer ici, que la France doit défavoriser tout

couimerce de secondr raaiii et fil par d'autres

vaisseaux qut^ les siens. C'est un commerce direct

qu'il nous faut, il serait humiliant pour nous

d'en faire un autre : nous ne devons donc rece-

voir, que de l'étranger quiles crée, les marchan-

dises nécessaires à notre consommation et à nos

débouchés; il ne faut les recevoir que par nos

navires ou par h s siens ; par là, vous l'attirez

nécessairement dans vos ports, et les liaisons se

forment. Peu ou beaucoup, il achète; insensible-

ment il adopte vos goûts, et il répand l'attrait.

Pour ne citer qu'un exemple, nous dirons que, si

nous n'eussions reçu que par nos propres navirts

ou par navires des Etats-Unis de l'Amérique les

tabacs, les nz, les potasses, les huiles, nous

eussions établi entre eux et nous plus de rela-

tions; ils eussent chargé forcément en retournes

sels, nos vins, nos < aux-de-vie, au lieu que les

Anglais allaient chercher les tabacs de la Virgi-

nie, les riz de la Caroline; ils les payaient avec

les objets de leurs manufactures, et nous avions

ensuite la bonté slupide d'acheter des Anglais ces

tabacs et ces riz, de les payer en numéraire. Nous
acht tions de la seconde main, et nous ne voitu-

rions pas même nos marchandises ; nous avions

i'impoiiiique de prendre à notre solde la marine
marchande de nos rivaux, et d'en stipendier les

matelots (1).

Eh! n'avons-iious donc pas aussi une marine,

et sou.mes-noua sans matelots? Hélas! Vs nous
demandent de repousser ces étrangers qui enva-
hissent le domaine de leur travail! Puunions-
nous, lorsqu'il nous demanda nt la préféience de
la fraternité, pourrions-nous avoir la cruauté de
leur (lire : « Non, votre misère nous touche peu?
Il est vrai, c'est parce que les autres nations fa-

vorisent leurs matelots et vous rejeiteut, que
vous êtes réduits à ne travailler que pour nous;
mais nous avons un système grand et sublime
auquel vos idées ne peuvent s'élever peut-èire;

il commande que vtus partagiez avec ces étran-
gers- que vous leur abandonniez même tout à

lait le seul travail auquel vous avez pu vous
livrer jusqu'à présent : la liberté commerciale le

veut ainsi. Pour prévenir votre désespoir, nous
vous avons ouvert des ateliers de charité : voilà

votre refuge. Ces étrangers vont pêcher pour
nous; ils navigueront pour nous : vous, oubliez

voire art; prenez d'autres mœurs; pliez-vous à
votre destinée; quittez la boussole ei le gou-
vernail pour la iiioche et lu brouette ». Vous ne
tiendrez pas ce langage impoliiique et bart)are à
la fois; voua ne professerez pas une telle immo-
ralité.

Vous le savez, le travail est une mine riche et

féconde, le travail produit l'abond ance, conserve
les mœurs et nourrit la vertu du pauvre; mais
dans ces ateliers de charité qu'heureusement nous

(1) Nos exi)ortutions montent annuollumcat à 5i0 mil-
lions. En iloT, les seules exportations de nos denrées
pour l'Angleterre, la Hollando, les villes hanséatiques et

la mer Baltique, ont occupe 345,000 tonneaux de mer;
nous n'v avons participé uuo pour 23,000 tonneaux,
c'est-à-aire un quinzième; le bcnéflce du fret de ces
348,000 tonneaux a été d'à peu près 13 millions; de
ce» iti millions payés nour le fret do nos propres den-
réw, plus de 12 millions ont donc servi ot servent
annuellement à salarier des matelots anglais et bol-
landais.

venons de voir disparaître, nous avons en vain

cherché ce travail salutaire et bienfaisant; nous

y avons rencontré la fainéantise sous le masque
d'un travail imposeur; nous y avons découvert
l'oubli des arts et même des métiers; nous y avons
vu une misère déboutée et tous les vices qu'elle

mène après elle. Au lieu de ces ateliers di pen-
dieux qui ont trop longtemps dévuré nos finan-

ces, conservons à nos marins leur travail habi-

tuel; que le Hollandais ne navigue plus, ne pêche
plus pour nous; que l'Anglais ne tile plus pour
notre usape, et ses laines, et jusqu'aux cotons
que nous lui fournissons ; que l'étranger ne nous
apporte plus tout ce que nos propres ouvriers

peuvent nous donner; nous retientirons les uns
sur leurs barques, les autres dans leurs ateliers;

ils seront heureux, ils nous béniroiit, et nous ne
n us épuis' rons pas en vaines dépenses dont il ne
peut jamais résulter qu'une médiocre utilité.

Quand il serait donc vrai que le système des

économistes serait le meilleur, il devrait nous
être interdit de l'adopter, tant que nous nous
souviendrons de l'existence des ateliers de cha-
rité ; et il sera commandé aux légis'aiures à
venir de le répudier, sitôt que ces déplorables

ateliers pourront se reproduire. Il résulte de cet

expo-é, que nous devons prohiber nos frontières

et prodiguer notre navigation.

Nous avons, dans un objet de celte impor-
tance, soliiciié tous les secours, appelé toutes les

lumières, provoqué toutes les instructions. L'on

nous a peut-être laissé trop à nous-mêmes, du
moins n'avons-nous reçu que furt peu de chose

sur une si grande question, puisque, à l'exception

"les villes de Bordeaux, Marseille, la Rochelle et

Saint-Valery-sur-Somme, les autres villes ont
négligé lie nous lournir le contingent de leurs

lumières, et les secours que nous en avions im-
plorés. Le vœu des grande ports et des grandes
villes ne serait pas pour cela celui du commerce;
mais nous ne l'avons même pas, ce vœu des

grandes villes ; et, pour être francs, nous devons
dire encore que celles qui ont correspondu avec
nous pour cet objet, en manifestant leur adhé-
sion à un décret de navigation, n'ont pas adopté
la sévérité que nous venons d'annoncer; elles

paraissent désirer que ce décret soit moditié à
certains égards; et ce qui semble les déterminer
à ces dispositions de tolérance, c'est la crainte

que notre navigation nationale ne puisse suffire

à nos importations, c'est la terreur que cette

insuftisance ne fasse monter le prix du fret à un
taux défavorable k poire commerce; cependant
il faudrait bien prendre garde que nous ne pré-
tendons pas privilégier notre navigation d uiu;

manière ab-olue, it qu'en toute circonstance
nous lui donnons toujours ta concurrence de la

navigation du pays de la chose importée. Ainsi
nous croyons que notre navigation doit suffire

toujours, jointe à celle de l'Eiat dont nous tirune
les productions; ainsi, puisque nos navires et

ceux des Américains peuvent nous apporter
tous les tabacs de notre consommation, nous
ne devons pas souffrir que les Anglais survien-
nent en tiers dans ces transports; ainsi, puis-
que nos navires et ceux des Espagnols suffisent
pour nous a,iporier leurs lames, nous devons
empêcher qu'un Hollandais vienne se undre
oflicieux entre eux et nous pour se donner un
tributaire.

Mais nous devons l'étendre et l'augmenter.
Cette navigation, si elle est, dans tous les cas,

suftisante réunie à celle de l'Etat qui nous four-

nit ses productions : nous devons viser à ce
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Su'elle se suftise entlèremtMil à elle-inêmf ; noii:'

evons nrt ten.lre à ce qu'elle ail bi' niôi aus^i

sa pan dans i»'8 transport.-» étrangers des peuples

qui n'ont point de navigation, ou qui nVn ont

3u*une insuriisante. Ce ne sera qi'à la faveur

'un dâi-rt't di' naidgation que notre marine

pourra prendre cet es!«or heureux qu'on a trop

réprimé, et qu'elle atteindra l)ientôt le degrô

d'activilé qui doit faire son partage; car, nous

oe pouvons nous le dissimuler, la marine

française n'est pas ce qu'elle peut ni ce qu'elle

doit éire.

Bn effet, le commerce lie France emploie, année
commune, de 16 à 17.000 bâtirai nls, jaugeant

ensemble plusi d'un million de tonneaux; etnour

pourvoir à ce service, nous n'avons que 5,000 bâ-

timents, jaugeant à peine 600,000 tonneaux (1).

Il résulte néces^-airementdelà que nous prenons

& notre service au n oins 10,000 navires étran-

gers, et que nous soudoyons en temps de paix,

pour nos rivaux, un nombre considérable de

matelots qu'ils retrouvent tout formés pour la

guerre, et propres à agir contre nous-mêmes.
N'es!-ce pas en dire as-^iz pour faire sentir à tous

combien il est nécessaire, combien il est indis-

pensable, combien il est instant d'augmenter
notre marine, surtout par la construction, et d'ex-

citer et d'encourager notre navigation ?

Nous ne saurions trop le répéter, nous avons

une population immense dont une partie est

inoccupée, et nous prenons à notre solile un

grand nombre de matelots étrangers: nous avons
de I industrie, des moyenset des bras, cependant
nous ne voulons pas créer nos propres instru-

ments, les vais-eaux nécessairesà notre commerce.
Bocbalnég dans une honteuse indolence, nous ne

dédaignons pas d'être les tribulairt s d'une indus-

trie élranjjère, de prendre à loyer les bâtiments

de nos laborieux voisins, delesleur acheter sou-

vent: non- ne nouseffrayoMS pas enlin (le soudoyer

même leurs matelots ; nous ne nous offensons pas

de voir nos rivaux sillonner à nos frais le> mers,

en tout sens ; notre amour-propre ne s'en indigne

pas, notre frivolité n'avait pas su le remarquer
encore.
Pour pog.«éder une marine, il faut avoir des

vaisseaux et il faut les construire (,?): ilfautavoir

des matelots; et, pour s'en donner, il faut se

(1) Nous imprimerons h la suite do co rapport l'état

des bâtiments du commerce français au 1" jan-

vi.r 1191.

(3) Les Anglais ont senti combien il était important

do forcer à fa construction : voici un de leurs règle-

ments (acte exécutoire au 1" août 1"786) qui le prouve
incontestablement :

« Aucun vaisseau de construction étrangère, excepté

ccu.\qui ont été pris sur l'ennemi, etdéclarés de bonne

finse, ni «lucun vaisseau reconstruit sur une quille ou
onds étrangers, ci-devant permit, ne peut jouir des

avantages accordés à la construction britannique, quand
bien même il serait de propriété an^'laise, et équipé

suivant la loi. Tous ces avantages demeurent reslroinls

aux vaisseaux entièrement conttruit:> dans la Grande-
Bretagne, l'Irlande, Jersey, Guernesey, l'ilc du Man
ou dans quelques colonies, iles en Asie, en Afrique, en

Amérique, qui sont actuulleiueut ou qui et^iient ou qui

pourront être sous la dominalion anglaise.
« ta vaisseau reconstruit ou reparé en pays étran-

ger, ot dont les réparations excéderaient q^uinzo shel-

liags par tonneau d'uncombremeot du navire, no .<%era

plus réputé fonds anglais, et ne jouira plus des avan-
Uige^ y attachés, a moins qu'il n'y ait eu neccssito

absolue de faire des réparalioas aussi considérables, ce

que le maître sera tenu de faire attester par des ex
perts, ainsi que par le consul ou autre officier britan-

niqoe. •»

livrer à la pêche : la pèche est le berce m de loue
mirine; elle force à la construction, elle forme
les m<-illeur8 et les plu-« inir»^|iid- s mirins.

S.ins doute l'on p »urrait acheter des navires
aux étrangers, et 1 on croirait peut-être avoir une
marine ; l'o;i aurait alors eu effet une ma-
rine matérielle : mais de seuls vaisseaux ne
font pas une marine. Pour se glorifier a'en avoir
une, il faut posséder la précieuse réunixii
d'hommes et d'ouvriers qui créent les vaisseaux,
les réparent et les meuvent. Une nation comme»^-
çanie, une nation qui possède des colonies, U!:e
nation qui doit envoyer ses escadres dans toutes
les mers, et porter des forces dans toutes les par-

ties du monde, ne doit pas acheter, mêm* à trè-»

bon marché, des navires : elle ne le doit p is,

|)arce que lacoiistrnctioti entretient ses chantiers
et ses magasin.-*, nui sont indispensables pour la

guerre, parce que la construction forme des char-
pentiers, des fo gérons, des calfats.despoulieurs,
des voiliers, une infinité d'ouvriers de tout genre
qu'on ne peut faire sortir de terre au moment
du besoin, qu'on ne peut emprunter de ses voi-
sins pour la guerre, qu'il faut enfin, dansces temps
malheureux, trouver chez soi pour n'être pas à
la merci de ses ennemis et même de ses alliés.

Pour se donner une marine, il faut donc .«e

livrer aux constructions et à la pêche, et remar-
(juez que toutes ces choses se favorisent les unes
les autres, et qu'elles se donnent une exi.-tence

mutuelle. Si la marine natt de la construction et

de la pêche, les besoins de cette marine donnent
l'être aux constructions. Considérez donc que
l'obligation absolue d'aller chercher les bols, les

chanvres, et tous les matériaux nécessaires et

indispensables pour ces constructions, donnent
un plus grand mouvement à la navigation; il

faut, pour les transports nécessaires, et plus de
navires, et plus de matelots : en résultat, le bé-
nélice du fret rest's ces sortes de voyages établis-

sent notre pavillon dans les dilTérentes mers;
enfin, il résulte des rialions commerciales qui
augmentent la masse de nos échanges et de nos
profits.

Nous avons entendu dire à quelques personnes
qui n'avaient pas as.sez rêflécni sur la question;
nous avons entendu dire même à quelques offi-

ciers de mer, (et cela nous a plus étonné), que
nous ne pouvions pas, que nous ne devions pas
construire, parce que les premiers matériaux,
les bois de construction nous manquaient, que la

marine de l'Etat pouvait à peine se procurer les

bois qui lui sont nécessaires, et que si le com-
merce venait ouvrir une nouvelle consosnmation,
nous nous verrions bientôt dans une disette ab-

solue. A Cela, nous ne voulons répondre que par
un fait |)éremf)toire; c'est que ce sont les deux peu-
ples de l'Europe qui ont le moins, ou qui n'ont

pas de forêts, qui ont la marine la plus prodi-
gieuse, les Anglais et les Hollandais. Nous man-
quons de bois, il faut améliorer nos forêts, mais
lions pouvons en acheter aux étrangers; et, dans
notre théorie, ce n'est qu'acheter une matière
jiremière, ce qui est toujours avantageux; aa
lieu qu'acheter un vaisseau, c'est ucheter un ob-
jet manufacturé, ce qui est toujours préjudicia-

ble. Nous devons donc imiter lindustrie des An-
glais et des Hollandais; nous devons comme eux
aller demander des matériaux aux peuples du
nord. Il faut que les officiers de la marine mili-

taire sachent et n'oublient jamais que c'est celle

du commerce qui donne l'être à la leur. C'est le

Commerce qui forme et entretient cette pépinière

de matelots et de marins que la trompette de la
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guerre n'appela jamais en vain. Pour un vaisseau

de ligne que I on met sur les chantiers, il se

construit 100 Ijâtitnents «Je commerce; et c'est

parce qu'il se construit des bâtiments de com-
merce, que la marine militaire trouve, lorsqu'elle

en a besoin, et des charpentiers, et des ouvriers

de tout genre. Ainsi, |iour l'intérêt même de la

marine militaire, il faut que le commerce cons-

truise : bien loin qu'il l'appauvrisse de bois, au
contraire, en allant chercher ses approvisionne-

ments, il s'occu|jera des siens; et ce n'e.^t que
parce que le commerce construira, qu'il pourra
fournir plus abondamment et en tous temps aux
grandis ports de Brest, Toulon et Rochefort, des

matériaux précieux et des ouvriers exercés. Mais,

quoique par toutes ces raisons nous ayons dé-

montré déjà la nécessité des constructions, nous
prétendons prouver encore que l'avantage et la

sûreté de notre commerce exigent que nous nous
livrions à ce genre d'industiie.

La construction française est plus coûteuse que
celle de l'étranger; mais aussi elle est beaucoup
plus solide : ainsi ce ne serait pas se faire une
jusie idée du prix respectif de tel ou tel ijâtiraent

lie même tonnage, que de dire : voilà un bâti-

ment français de 300 tonneaux qui revient à 70

à 80 mille livres, par exemple, et un bâtiment

américain de 300 tonneaux qui ne revient qu'à 50

ou 60 raille livres, parce qu'il faudrait calculer

ansbi que le bâtiment français vivra 20 ans, et

que l'américain ne subsistera pas 15. Il faut ba-

lani er la différence du prix pur celle de la du-
rée; ainsi la disparité du revient n'est pas aussi

énorme, en effet, qu'elle paraît l'être d'abord;

ensuite, malgré Cette uisparilé, l'avantage et la

sécurité du coraiiierce demandent que nous nous
occupions de la construction.

L'étranger qui construit pour revendre ne
s'attache pas à donner une grande solidité à ses

bâii4nents; il vise à l'économie pour établir à
bon compte, et nous voyons arriver dans nos
ports des navires séduisants à l'extérieur, et sur-

tout agréablement peints, dont les dehors trom-
peurs masquaient des défauts réels, et irompaient
toujours It s acheteurs; les bonnes qualités étaient

apparentes et fort préconisées, celles qui résul-

tent de l'élégance, de la forme, de la légè-

reté, du grét-ment, du renom de la marche,
mais les vices restaient cychés et ne pouvaient
se constater; c'étaient des bois spongieux, une
fraude sur leur échantillon; c'était un bâtiment
mal chevillé, c'éiait qu'on y avait épargné le fer;

enfin le navire était agréable, mais il n'était pas
solide ; cependant c'est à cet édifice frêle et flottant

que nous osons confier nos vies et nos foit .nés!

Nous n'imaginons pas que l'on puisse croire que
notre assertion soit erronée; si l'on pouvait le

penser, que l'on daigne s'enquérir de l'opinion

commune des ports; il n'y aura qu'une voix pour
?[ue tout chargeur pruoent préfère le bâtiment
rançaisau bâtiment américain, par exemi)le,ou
à ceux des autres nations qui construisent pour
revendre; l'on a|>prendra que l'assureur circons-

pect refuse de prendre aucun risque sur ces

mômes navires, ou qu'il met à leur désavantage
une différenci; sur la prime. Nous croyons donc
avoir prouvé que, pour la sûieté du commerce,
pour l'avantage de notre marine marchande, pour
celui de notie marine miliiaire même, nous de-

vons donner le plus d'activité possible à nos
constructions navales : cela est donc bon en soi,

mais cela devientencore plus indispensable, cela

est même d'une nécessité rigoureuse et absolue,
depuis que l'Assemblée nationale, gouvernée cer-

tainement par le principe que nous venons de dé'

v( lopptr, a prohibé comme marchandise, par son
décret du 4 mars 1791, les navires étiang r-.

Jusqu'ici, nous n'avons présenté que des (on-
sidérations t-'énérales pour justifier les inîentions

de notre projet de décret de navigation; i ons
allons maintenant parcourir succes.-ivemint les

différentes divisions de notre commerce mari-
time, tâcher de démontr-T comment < t jusqu'à

quel point chacune d'elle doit êtreassujetiie ;i ce

décret de navigation, ou comment elles peuvent
être encouragé> s.

De la pêche.

Nous avons dit qu'une grande marine ne pou-
vait naître que de la pêche; c'est donc la pêche
surtout qu'il faut exciter, qu'il non., faut agran-
dir, dont il nous faut multiplier l'activité.

La première mesure à prendre est de repous-

ser le poisson de pêche étrangère; mais cette me-
sure n'aura jamais son effet que par la suppres-
sion des ports francs.

La stconde est d'accorder des primes, mais des

primes as>ez imitantes (1) pour exciter à de l'Uis-

sants efforts, du moins jusqu'à ce qu'une nom-
breuse classe d'hommes se soit naiuralirée pour
ainsi dire dans ce métier hasardeux, qu'elle ait

pris l'heureuse routine decette prolessiun,et que
nous ayons assez perfectionné notre art dans tou-

tes ses'parties, ponr que l'économie des fr;iis et

l'abondance iies produits nous ait mis dat s le

cas de ne plus craindre la rivalité des autres

peuples.

La pêche française actuelle emploie environ

1,500 navires, jaugeant environ 80,000 tonneaux;
mais dans ce nombre sont compris ceux (jui

font la pêche du poisson frais, et ces bâtiments

sont [ilutôt des grands bateaux que des navires.

Notre pêche peut être divisée en tro s classes;

savoir, la grande, la moyenne et la petite.

La petite pêche a pour objt'i le poisson frais,

et peut occuper 1,000 grands bateaux.

La moyenne comprend la pêche du hareng, du
maquereau, de la sardine, etc.; elle emploie
400 navires.

Enfin ta grande pêche est celle de la morue et

de la baleine, et cette pêche met en mouvement
100 navires qui s'exiiédient annuellement pour
Terre-Neuve, la côte d'Islande et la mer du Nord.

Certainement ce tableau n'est ni brillant ni

flatteur; nous désirerions qu'il lût infidèle : mais
cet état ne doit pas être durable, lorsqu'on voudra

(1) Du l" janvier 1"78". Les Anglais ont accord» pen-
dant la durée He dix ans aux navires employés A la

pcciie sur le banc de Terre-Neuve, et de constructioD
britannique, équipés suivant les lois, les primes ainsi

qu'il suit :

« Tous ceux qui auront pris et débarqué dans les

porls au nord-est, ou au sud de l'île de Terre-Neuve,
entre le cap Saint-Jean et le cap Raye, dix milliers de
morue avant le 1") juillet, et feront un ou plusieurs

voyages <au même port, alors les cent premiers navires
arrivant auxdits lieux, ayant au moins douze hommes
d'équi^wge, recevront une prime de 40 livres sterling

;

et s ils ont moins de douze hommes, jusqu'à sept seu-
lement, 25 livres sterling.

« Si les navires ayant au moins douze hommes d'é-

quipage naviguent à la part au lieu de gages, il leur

sera accordé SO livres sterling ; et s'ils ont moins de
doure hommes d'équipage jusqu'à sept, 35 livres ster-

ling; de plus, les équipages employés à la pèche, se-

ront exempts de la presse. »
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favoriser la pêche, lor-qu'on voudra sentir qu'elle

esi une agricuilure aecondaire qui demande peu

d'avanct'.^ pour restituer b aucoup sous très ptu

de tt'inps; elle peut devenir beaucoup plus iiii-

poriame fl blfolôt inlinimeiit fécon le.

Sans compter ce que la fraude nous verse, les

ttrdiiizers introduisent annuellement en Franc
pour 3 millions de poissons salés de toutes

s rit'S 0) ' nous ne suffisons pas à beaucoup prt^s

aux besoins de nos rolonies; enfin nous pouvons
augmenter considérablement la consommation

du royaume, en rendant plus commune et met-

tait pitis à la portée de tout le mondt' une den-

rée saine et agréable (elle que la morue, une
denrée d'autant plus précieuse qu'elle doit, dans

bien des circonstance?, réparer la disette qui

peut résulter, soit de la murialilé des be>tiaux,

s.iit .le la ran'té des fourragt^s, qui ne permet-

trait pas de f 'ire d'élèves en ce genre. D'après

cela, nous pouvons et nous devons beaucoup aug-

menier notre péthe, nous le pouvons pour la

pèche en elle-même; nous le devons pour
accioltre le nombre de nos matelots, et pour

ranimer et vivitier notre marine. Ce n'est donc

pa- exagérer que de dire que nous devons tripler

nos armemeuts pour la pêche : car, enfin, nous

devons faire nos propres approvisionnements,

nous devons fournir à ceux de nos colonies, nous
devons reprendre ceux du Portugal, de l'Espagne,

de toute I Italie que nous faisions autrefois.

Pour fdvoriser notre pêche, nous avons déjà

indiqué la prohibition du poisson étranger et les

primes; nous indi(^uerons encore la faculté de

s'approvisionner à 1 étranger de sels de meilleure

qualité que le nôtre et de moindre prix, et il

conviendra de placer dans le décret de naviga-

tion unedisposition par laquelle nous allégerons,

pour les pêcheurs, certains droits qui peuvent,

San- au'ani d'inconvénients, peser plus tôt et

davantage sur les autres classes de navigateurs.

Du cabotage.

Si la grande pèche est une de<? branches les

r»lo8
intéivssantes de notre commerce maritime,

p rabotage est celle qrti la suit immédiatement
dans l'ordre de l'intérêt général. Le cabotage
foriDe aussi d'excellente matelots et en très grand
nombre; il les forme sans jamais les détruire,

et il les tient constamment sous la main de l'ad-

ministrateur, de manière qu'au moment où la

guerre vient à éclater, les nombreux matelots du
cabotage deviennent la première ressource de
FBtat, et sont nécessairement les premiers em-
ployés pour sa défense. 11 n'est douteux pour
personne que le cabotage ne soit la seconde base
de notre navigation ; elle est très certainement
lécole active de nus marins; ce n'est qu'à cette

branche de commerce, comme à leurs pêches, que
les peuples du Nord doivent la prospérité de leur

navigation, et particulièrement que la Hollande
doit sa puissance et ses richesses.

Notre cabotage n'est peut-être pas encore assez
créé pour que nous puissions vous proposer des
dispostions généralement prohibitives au préju-

(t) Non» M>mm«9 *antt»)lemcBt tribataires de Tétr*»-
g«r de 100,000 bvK» poar Im rognm d« maquereau «t
tl« morue dont oa se itrl ea Bretagne pourVappit de
la sardiM, taiHlis qoe nous pourrions nous tes pro-
«arw par noac-mèmea, el que nous trouverioQS eaeore
raTaaiace 4'oMWfMr uo grand oomJir* de faouDes et
d'eofants à la préptraUea da w* rafUM ém» las poru
né l'on arme pour la pèebe do ataquervan.

1- S&RB. T. XXXI.

1 4 *

dice des étrangers; mais au moins devons-nous
absolument prohif>er uotre cabotage intérieur;
et quant au cabotage en général, dtvons-nous le

favoriser tellement, olnon par des primes, au
moins par des faveurs et des facilités qui lui se-
ront particulières, qu'il cesse enfin de lutter avec
un désavantage marqué contre les nombreux ri-

vaux que nous donnent la Hollaude, l'Angleterre
la Suède et le Danemark.
Nous croyons donc devoir proposer que le cabo-

tage de France en France soit absolument et en-
tièrement interdit aux étrangers.
Que le caboteur ne soit assujetti à prendre de

congé que toutes les années et non poiut à cha-
que Voyage.
Que le petit caboteur, c'est-à-dire, celui qui

navigue sur une seule mer, soit exempt de droit
de feu.

Qu'il soit pareillement exempt de la retenue
des 4 deniers ptjur livre sur les gages.

Enfin qu'il soit permis au capitaine caboteur
d'engager des apprentis pour 4 à 5 ans, en l'as-

sujettissant à ne les pas prendre au-dessus de l'âge
de 14 à 15 ans, à la charj^e aus.~i par lui de les
vêtir et nourrir pendant la durée de l'engage-
ment.

Navigation det colonies.

Le commerce des colonies est le plus précieux
de tous pour la France; il est le plus vaste et
le plus important auquel elle puisse se livrer;
il est celui qui lui soit le plus essentiel de con-
server. Ce commerce immense dans son étendue,
infini dans ses détails, intéresse tous les Fran-
çais, l'agriculteur et l'artisan, l'homme de mer et
le manufacturier, le riche comme le pauvre; il

vivifie nos ports de mer (1), il met en mouvement
tous les ateliers de l'industrie; enfin ce commerce,
le plus brillant et le plus utile apanage de la

France, lui donne tous [es ans une balance en sa
faveur de 70 à 80 millions. Il y a beaucoup à
dire sur les colonies, surtout dans on moment uù
des hommes qui ne conoaisseot pas le prix de ce
qu'ils jouent, seuiblent en avoir fait l'enjeu d'un
débat philosophique; mais nous ne perdrons pas
de vue que nous ne devons considérer les colo-
nies dans le sujet que nous traitons, que sons
leur rapport avec notre navigation.
Nous (levons en avoir la navigation exclusive;

les étrangers ne doivent pas être admis dans les

colonies (2) ; nous pouvons fournir à tous leurs
approvisionnements, et nous le pourrons main-
tenant plus que jamais. Jusqu'en 1767, nos co-

(1^ L« commeree des eolonies enpkne 900 navires.
(t) Voici k l'égard des colonies a«gIais«B les di«p<Mi-

tions da bill appelé : Acte de nawigation, passe par le
Parlement en 1660, sons Gbarles II, d'aprto les tum
données par Cromwel:

« Art. l". Il ne sera porté ni importé aucune denrée
ni marchandise dans toutes les coU>nies anslaisea d'A-
sie, d'Afrique et d'Amérique, que par vaisseaux an-
glais.

« Art. 3. Aucune personne née hors des États du roi
d'.\nfUterro, ou bob naturalisés, m pourra «zeresr au-
cun oommerce dans lesditss eoloaiss, ni pour «Ils, ni
pour les autres.

« Art. 3. Aucunes marchandises d'Europe as pourront
être portées sb Angleterre par d'autres vaisssaax que
ceux des Ltats où croissent et ss fabri^vsat «sa aar-
chandises. 11 est ordonné que les sucres, tabacs et an-
tres marchandises du cra des colonies anglaises ne
pourront être apportées en Europe que dans les lieux
appartenant a l'AJlflsterre.

14
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Joriies avaient été fermées aux étrangers; encore

ne les admit-on alors qu'à Sainte-Lucie pour l<s

lies du vent, et au môle Saint-Nicolas pour Saint-

Domingue : le motif de cette couiession faite aux
colonies, fut de leur procurer le débouché des

sirops et taffias dont la Fran» e ne leur permet-
tait pas même l'entrepôt; mais aujourd'hui que
nous leur avons donné cette juste facilité, nous
devons leur retirer une liberté fatale à nos in-

térêts.

L'exclusion absolue des étrangers, voilà donc
le moyen le plus infaillible de faire prospérer
notre navigation de l'Amérique.
Nous allons présenter dillérentes dispositions

qui pourraient d'ailleurs contribuer pour beau-
coup à ce but salutaire.

Nous croyons que les abus qui existent dans
l'administration de la justice, nuisent beaucoup
à l'activité de la navigation. Les tribunaux favo-

risent en général les lenteurs des payements ; et

le retard des recouvrements, en prolongeant le

séjour du navire dans les colonies, renchérit
de beaucoup cette navigation : la justice sert

peu le créancier, il faut la présence du navire
sur les rades pour stimuler le débiteur; il faut

l'importunité du vendeur pour obtenir les re-

couvrements ; enfin, les voyages sont éternels
;

les navires restent 6, 8, jusqu'à 10 mois dans
la colonie, et les frais d'une pareille navigation

deviennent énormes et ruineux.
Il est donc nécessaire que la justice soit mieux

administrée dans les colonies, et que l'on prenne
les moyens d'y assurer les payements.

Nous'indiquerons ensuite que la navigation des
colonies doit être affranchie du droit très lourd
de 360 livres pour 6 engagés, auquel sont assu-
jettif les navires ayant la destination des colonies.

Que les passages au compte du roi doivent être

réglés comme ceux du commerce, et ne point
être rabaissés à un taux qui met l'armateur en
perte, et grossit les frais de son expédition.
Que les déserteurs doivent être punis sévère-

ment, et que les gages qui leur sont acquis au
jour de leur désertion, doivent être au moins
attribués à l'armateur qui en souffre, pour lui

tenir lieu de l'indemnité de ce qu'il peut lui en
coûter en rem|)lacements, qui sont toujours in-

finiment frayeux dans ces contrées lointaines.

Enfin, que tous les frais d'expédition doivent
être modelés à un taux qui soit encourageant et

non point vexatoire (1).

Navigation da^is l'Inde.

La suppression d u privilège de la Compagnie
des Indes vient d'ouvrir à la navigation fran-

çaise une carrière immense et lucrative; mais
une pareille navigation dans des mers aussi

lointaines ne doit pas être abandonnée à ses

seules forces, à ses propres efforts : autant pour
la dignité du nom français que pour l'intérêt

(1) Voilà co qu'il on coûte à Saint-Domingue à un
navire anjilais de 300 tonneaux, pour s'expédier:

Pour le renouvellement du congé 45 liv.

A l'amirauté .

.

146

Pour les visites au procureur du roi 198
Aux deux charpentiers pour la visite 24

Visite du coffre de chirurgie 21

Gratification au bureau des octrois 66
Gralilication au bureau de.< classes 66
Gratilication à l'arairnutc 66

632 liv.

national, elle doit être protégée par le gouver-
nement. Cette navigation réclame do'tc des éta-
blissements qui lui promettent la sûreté dont le

commerce a toujours besoin, et sans laquelle il

ne peut fleurir. Cependant nous avuns vu mé-
diter et même consommer l'abandon du plus
considérable établissement qui nous reste dans
rinde, de Pondichéry. Celte place, dont les for-

tifications venaient d être relevées à grands frais,

et qu'il eût été moins inepte d'abandonner dans
sa nulité; cette place à laquelle il ne manque
qu'une garnison et quelques vaisseaux, doit être,

dans des moments d'alarme et de danger, le

refuge et l'asile de tous les vaisseaux français
dispersés sur les mers de l'Inde : il faut donc la

maintenir dans un état de force et de puissance
qui lui permette de donner la protection que son
assiette promet ; il faut que, sous son abri pro-
tecteur, notre commerce réfugié puisse attendre
du moins les secours d'Europe et l'assistance de
la métropole. Il convient donc que les fortifi-

cations de Pondichéry soient achevées et entre-
tenues; il est nécessaire qu'il y soit envoyé et

maintenu une garnison suffisante, et qu'il soit

affecté à la station de Pondichéry au moins un
vaisseau et 6 frégates.

Des mesures secondaires, mais toujours des
mesures de protection, doivent être prises éga-
lement pour nos établissements à Chandernagor,
à Mahé, pour nos comptoirs à Surate, Moka, etc. :

la prospérité de notre commmerce dépend de la

stanilité et du bon état de ces divers établisse-
ments.
La nation entretient pour le secours de notre

navigation des pilotes à l'entrée du Gange; mais
ils n'y sont pas en nombre suffisant; et bientôt
que cette navigation va devenir bien autrement
active, ils y suffiront bien moins encore. Ils sont
au nombre de 4; il faudrait les portera 12,
et leur donner 6 à 8 bâtimenis (bots dans le

pays) de 130 à 200 tonneaux, afin qu'ils fussent
en état de donner un secours effectif et constant
au commerce.

Voilà pour l'assistance; mais c'est par l'écono-
mie des frais qu'on aide surtout et qu'on favorise
la navigation. 11 faut donc, pour qu'elle ne soit

pas rançonnée, puis découragée, il faut que le

gouvernement solde sulfi?amment les piloies du
Gange, et qu'ensuite le droit de pilotage, perçu
sur le comijjerce français, soit autant modéré
que possible, mais surtout bien déterminé. Il

faut que les agents du gouvernement soient si

sévèrement surveillés, qu'ils ne puissent plus
mettre à contribution les navigateurs français (1),
et que le commerce n'ait plus à se plaindre de
ces exactions plus funestes que des pirateries, de
ces exactions perfides qui l'exilaient des rades
où l'intérêt et les besoins de la métropole l'appe-
laient le plus.

De la navigation de Vlle-de-Franee et de Bourbon.

On ne peut parler du commerce français dans
rimle et de Pondichéry, sans parler aussi des îles
de France et de Bourbon, qui sont pour nos na-
vigateurs comme les portes de Plnde : ne fussent-
elles pour nous qu'un poste avancé, qu'un hos-
pice, qu'un litu de relâche, cesdeuxîles seraient
pour nous infiniment importâmes. Mais combien
ne nous sont-elles pas plus précieuses encore,

(1) Nous ne garantissons rien ; mais on nous a
avancé que l'agent de la nation à Surate avait eu la

S
rétention d'exiger des subrccargnes français, ponr son
roit, une roupie et demie par balle.
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fiaisqu VI les sont t^n même temps de riches o-
unies qui fournissent à notre couimerce des oli-

jets a'écliangt'S exliêm-ment avantageux !

Ce que iiouH avons dit .-^ur les colonies eo gé-

oéral, s'applique aussi à celles-ci; nous devons
eo avoir la navigation exclusive.

Il intéresse surtout à notre navigation que Us
Américains du continent n'aient point le libre

accès de ces tles, dont les produits doivent éire

à nous sans partage ; il importe à noire cons-
truction, ijui t st si étroitement liée à notre na-
vigation, qu'ils ne viennent nas y vendre leurs

navires, et frustrer par là la métropole d'une
fourniture dont le privilège légitime lui appar-
tient, et des moiirs que, par un nouveau larcin,

ils r-ivissent au commerce national.

NoiiS ne saurions trop le rëiiéier, rien ne dé
coorage plus la navigation que l'énormité, que
l'exagération des fruis : or, ceux de l'amirauté de
riieoe France étaient excessifs ; et pour ne citer

ga'uo exemple, nous dirons que le droit de

2 \/'2 0/0 ai cordé au greffier par l'ordonnance
des adininistrateurs sur les ventes judiciaireii,

est un droit désastreux au commerce, et qu'il

est scandaleux d'avoir vu le greffit r percevoir,

il n'y a pas longtemps, 12,500 livres, sur un ca-

piul de 500,000 livres.

Navigation d'Afrique.

Celte que nous pouvons établir au Sénégal

peut devenir très considérable et très impor-
tante : la gomme est la principale production de

cette côte, et la consommation de cette mar-
chandise en Europe va toujours en augmentant.
Si nous n'avions pas eu la maladresse de nous
donner, par le traité de Paris, les Anglais pour
concurrents sur la rade de Portenaic, où la

gomme se recueille, nous eussions pu donner à

notre navigation au Sénégal un degré d'activité

dont nous ne connaissons pas bien la mesure;
mais nois pouvons prendre encore une belle part

dans ce commerce intéressant. Laissons faire à

la liberté à laquelle il vient d'être rendu : nous
nous bornerons à demander pour la protection

de notre navigation dans ces parages, que 2

ou 3 corvettes y soient stationnées pour y
prêter ptoltcliun' et secours aux navigateurs

français.

Xuus faisons, tant sur la côte occidentale que
sur la côte orientale de l'Afrique, un commerce
considérable, mais susceptible encore d'une
très grande extension. Nous pourrions tirer plus

parti de celui de la gomme, de la poudre d'or,

du mortil ; nous pourrions, dans l'Ile de Mada-
gascar, où nous avons abandonné notre établis-

sement, exploiter on grand commerce de gomme,
de riz, d'une espèce d'épice nommée rabina tara ;

nous pourrions enfin y fonder la culture des
muscadiers, gérofliers et poivriers dont nos pé-

pinières de I Ile-de-France nous fourniraieni le

plant.

11 faudrait, pour que notre commerce prît

plus d'»nergie et plu.-? d'ascendant dans ces con-
trées, que le gouvernement français y tùt plu-
sieurs forts avanta<;eu>ement placés et distriimés
avec intilligence, et nous n'en avous qu'un à
Juda; il serait nécessaire qu'il y eût un consul
de noire nation dans les ile.^ portugaises du Prince
et de Saint-Thomé, où nous relâchons 80>>veni,
et où nous sommes imposés à des droits rigou-
reux de douanes, d'ancrage, de relâche, etc.

Pour (tendre nos relations et les rendre plus

lucratives, en nous éloignant des concurrents,
le gouvernement devrait fournir à nus naviga-
teurs les moyens de i<é létrer sur la côte orien-
tale daus plusieurs baies où ils n'ont point en-
core ose s'engriger. parce que le gisement des
terres n'est déterminé par aucune catte satisfai-

sante qui puisse être remise dans les mains de
nos marins, par aucune carte qui paisse leur

firésenter l'état des sondes et la sûreté du mouil-
age des différentes baies qui pourraient les rece-
voir, et leur fournir, au moyen des fleuves qui
viennent toujours s'y jeter, la faculté de pou-
voir pénétrer plus ou moins avant dans les

terres : et ce que nous demandons, le gouverne-
ment peui l'accorder au vœu du commerce, à
l'intérêt de son accroi.-sement, pour ain^i dire
sans frais pour l'Etat. 11 ne s'agiraii que d'em-
barquer :;ur les frégates qui vont dans les mers
de l'Inde, des ingénieurs chargés de déterminer
1' gisement des terres de cette côte orientale de
TAfrique, d'en lever le plan exact, et d'en con-
stater les sondes.
Tout cela favoriserait et exciterait beaucoup

sans doute le commerce de l'Afrique; mais les

primes sont encore l'encouragemeni le plus puis-
sant et le plus nécessaire : ces primes ont été
lixées jusqu'ici à 40 livres du tonneau ; nous ne
croyons pas qu'elles puissent être réduites. On
nous verra cependant convenir qu'il est à propos
d'apporter une grande et sévère vigilance sur la

manière abusive dont on établit la jauge des
navires. Les amirautés, eiiire mille reproches, ne
se laveront jamais de celui de s'être prêtées à
tuutes les malversations des jaugeurs, ou d'avoir
fermé les yeux sur leurs prévarications. Le na-
vire, au gré de l'aimateur, jaugeait peu pour
payer et beaucoup pour recevoir : cet armateur
avait à sa disposition des certificats de jauge, où
le même navire offrait une différence scanda-
leuse, mais toujours favorable aux différentes
Sj)éculations du maître, el dans l'objet des primes,
toujours préjudiciable au Trésor public qui
devait les aiquiiter. Il faut donc conserver et

perpétuer les primes en en corrigeant les abus :

nous en indiquerons nous-mêmes les moyens (1).

Navigation aux Etats-Unis de VAmérique.

Noos avons dû compter sur l'amitié des Amé-
ricains, nous avous dû en espérer quelque fa-

veur: nous avions fait cause commune avec
eux, nous les avions accueillis dans la faiblesse

et le malheur, nous avions combattu pour leur
lib<-rté, nous avions scellé de notre sang l'acte

de leur indépendance; nous n'avons jamais dû
eu attendre dans leur état actuel, el dans l'élui-

gnement qui nous sépare, ni appui, ni secours;
nous n'en avons pu espérer que les faveurs du

(1) L'on trouvera à la saite do ce rapport un proi«t
de décret qui offrira une méthode uniforme el sore
pour le Jaugeage des navires ; nous y joindrons on*
table de divistsar qui rend cette méthooe intîninient

facile. Ce travail ne nous appartient point ; d avait
ete ordonne par M. de Castries. miui&lre de la marine,
et d fut prés de devenir une loi en n87. Diflféreates

circonstances y mirent obstacle; ce ri-^lemenl reste
dans les cartons des bureaux, et il non mis
par M. Poofetpour le faire prospérer. .N. ip-

proprié co réglementa la nouvellf orf^ani'^.i'.. ... ..uus

désirons qu'if soit accuedli (»ar l'Assemblée nationale,
<'\\ lui reste le temps de le prendre en considération.

Au surplus, nous le léguons a la législature qui Ta non»
remplacer.
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commerce. Cependant, quel est celui que nous

faisons avec eux, et de quels avantages notre

navigation jouit-elle dans les ports des Etats-

Unis ? Les Américains tirent tout de l'Angleterre;

ils repoussent en quelque sorte, avec une anii-

patbie dédaigneuse, les marchandises françaises.

Dans leurs ports, nos navires sont assujettis à

des droits beaucoup plus considérables que ceux

que nous percevons en France sur les bâtiments;

et quelques-unes de nos marchandises (quoique

nous devions être traités et qu'on prétende nous

traiter comme la puissance la plus favorisée),

quelques-unes de nos marchandises, disons-nous,

payent en effet des droits plus forts.

Un navire américain de 170 tonneaux payait

tout à l'heure, dans les ports de France, 184

livres de droits ; un navire français du même
tonnage paye, dans tous les ports du continent

américain, suivant l'acte du nouveau congrès,

du 4 juillet 1789, 503 livres; les sels de France

payent, dans les ports des Etats-Unis, le même
droit que les sels du Portugal et d'Espagne, et

cependant ceux-ci valent moitié ou les deux tiers

plus que les nôtres. Ce n'esi donc pas payer en

effet le même droit ; c'est idéalement payer

autant, mais c'est en effet payer plus.

Notre navigation aux Etats-Unis tie l'Amérique

ne peut pas être importante, et ne nous promet

pas d'accroissements (1) : ellene peut être impor-

tante, parce que nous ne pouvons qu'en exporter,

et que nous ne pouvons y importer. Notre navi-

gation ne peut point y devenir active, parce que

nous ne pouvonsy porter descargaisons d'entrée :

nous y prenons une cargaison de sortie, les

tabacs de notre approvisionnement ; mais nous
allons les chercher sur lest. Ne nous promet-

tons donc jamais une navigation bien animée

avec les ports des Etats-Unis; mais, si nous ne

pouvons nous promettre de naviguer chez eux
fructueusement, ne souffrons pas qu'ils s'im-

miscent dans notre propre navigation, dans la

navigation de nos colonies. Si ces contrées ont

besoin des productions du continent américain,

pourquoi n'irions-nous pas les y chercher nous-

mêmes pour les leur porter ? pourquoi tolérons-

nous le commerce interlope des Américains dans

nos colonies ? pourquoi nous laissons-nous frus-

trer, et d'une navigation importante, et des re-

tours précieux qui doivent alimenter nolrecom-
merce avec l'étranger ? C'est là-dessus qu'il faut

porter un œil vigilant ; ce sont ces abus destruc-

teurs de notre commerce et de notre naviffalion

qu'il faut réprimer. S'il est vrai que les Etats-

Unis d'Amérique soient appelés à la possession

future de l'Archipel américain, n'accélérons pas

nous-mêmes cette catastrophe, en travaillant à

l'augmentation de la puissance de ceux qui doi-

vent nous dépouiller. Les Américains doivent

être encore longtemps faibles et pauvres ; et ce

n'est que par le commerce qu'ils peuvent sortir

de cet état.

Contrarions dune par tous les moyens légitimes

tout ce qui peut agrandir leur commerce, puis-

que ce commerce doit les mener à la puissance,

et cette puissance à notre dépouillement.

Nous devons jouir encore longtemps de nos

(1) Voyez à la fin du rapport l'état et le tableau do

la navigation des Américains pendant un an, et consi-

dérez comment nous y figurons. Vous observerez ce-

pendant que, pendant cette année, nous avons lire du
continent américain, beaucoup de subsistances, el que

nous avons dû y envoyer un plus grand nombre de

vaisseaux qae de coutume.

colonies (1) ; mais, quelle que soit la marche des
événements, nous prolongerons d'autant plus
cette jouissance, que nous rendrons moins hâtive
la puissance des Etats-Unis.

Navigation en Turquie.

Le commerce de la Turquie est pour nous de
la plus grande importance; il emploie plus de
600 navires. Ce commerce nous approvisionne
des matières premières les plus essentielles aux
arts et aux manufactures de la France ; il nous
fournit des cotons, des laines, des galles, des
aluns, des huiles, des soudes, des soies, des lils

de chèvre, de la cire, du cuivre, des drogues,
des cuirs et des blés ; il nous procure particu-

lièrement le débouché de nos draps de Langue-
doc, d'une infinité de petits lainages, d'une masse
considérable de nos denrées coloniales. Un pareil

commerce, une pareille navigation ne sont pas à
négliger, et il y a bien peu de choses à faire pour
les seconder efficacement.

Nous sommes les plus anciens alliés des Turcs;
nous en avons toujours été particulièrement
favorisés, à l'exclusion de toutes les autres
nations. Pour conserver ces avantages, nous
n'avons rien à faire, sinon d'être religieux obser-
vateurs des traités qui existent entre nous el le

Grand- Seigneur. Eh ! comment ne les observe-
rions-nous pas, puisque ces traités sont tels que
les Français et leur commerce jouissent de la

plus grande faveur dans tous les Etats de la domi-
nation ottomane? Nos ambassadeurs ont à Cons-
lantinople, sur tous les autres ambassadeurs, une
préséance que nous n'apprécions que parce qu'elle

sert à témoigner quelle est la considération qui
nous y est accordée. Nos consuls dans toutes les
Echelles ont constamment obtenu et conservé les

plus hautes prérogatives.

Nous pouvons bien facilement nous maintenir
dans tous les avantages que nous avons dans ces

contrées. Il ne nous faut d'abord, comme nous
l'avons déjà dit, qu'observer les traités existants;

il ne nous faut envoyer auprès des Turcs que des
sujets distingués capables de se faire honorer, et

de contenir les Français sous leurs ordres dans le

respect des lois du pays.
Il faut frapfier les Turcs par les objets exté-

rieurs: nous devons donc aussi environner do
quelque faste les ambassadeurs que nous leur
envoyons ; nos consuls doivent déployer une
certaine magnificence dans les différentes Echel-
les où ils sont distribués ; enfin nous devons
montrer aux yeux des Ottomans un grand
appareil de puissance; et plus pour une utilité

réelle que par une vaine ostentation, nous
devons faire paraître de temps à autre à Cons-
tantinople, dans l'Archipel, dans toutes les
Echelles du Levant, quelques escadres, ou au
moins quelques vaisseaux de guerre, accompa-
gnés de tout ce qui peut en rendre le spectacle
imposant.

(1) Du moins cela est abondanné à notre prudence;
car si nous nous laissons dominer par nos prétendus
pliilnsophes, par nos sectaires enthousiastes, sans doute,
sous très peu de temps, nous aurons perdu nos plus
belles, nos plus riches colonies ; alors, plus de marine,
notre navigation aura perdu son but le plus important;
plus de manufactures, nous aurons perdu l'un des plus
considérables de nos débouchés; plus de commerce,
nous aurons perdu la balance qui nous le rendait
avantageux.
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SaingaHon du nord.

Nom pounion^diroeti quelque sorte que cVsl

pour aouâ un ctuunp tout oetif à tléicicher: le

pavillu'i français est à poine connu dans les

mers du nord. Cependant la France peut y éta-

blir de grandes reialions de commerce ; et ies

matériaux indi^p^'OeAbies et d'uo grand encom-
! qu'elle est obligée d'en tirer, doivent

. ablement et bien avantageusement aug-
ijitfiiter notre navigation. Le commerce de la

Baltii^ue occupe anjourd'hui 5,000 navir»*- ; de
OM 5,000 navir*'8, 1,800 upparliennent à TAngle-
terre, 800 à la Hiilande, et k peine 40 à la France.
Cela doi(-ii reâtt>r ainsi, lori^(|ue nos vins, nos
Sels, nos fruits «ecs, nos huiles et nos savons,
nos detirées < oloiiiaii-s font à peu près le fouis
de tuutes lex cargaisons expédiéfs pour la

Ru-^sieV Lorsque nous tirons de ces contrées la

plus grande partie de nos munitions navales,
dts mâtures, des chanvres, des goudrons, dts
fer.-< pour l'approvisionnement de nos chantiers
et de QuB arsruaux, ne devons-nijus pas repren-
dre la propriété usurpée de nos propres trans-
ports? Combien cet emploi, combien ce service
augmenterait notre marine) ^'ous mettrioos en
mer 2,000 navires de plus; nous emploierions
de plus 10 à 12,000 matelots. La navigation du
nord est la plus propre à former de bons et

robustes marins; elle a cela d'autant plus avan-
tageux encore, c'est qu'elle n'en consomme pas.
Mettons aussi en ligne de compte que nous
appauvrissons toujours la navigation des éirau-
gers de tout ce que la nôtre prend d'accroisse-
ment. Il n'y a jamais qu'une masse de transports
à faire; elle est toujours la même, ou elle varie
peu. Il est bien certain que, si nous reprenons
nos droits, que si nous faisons notre part légitime
de navigation, celle qui nous appartient exclu-
sivement, celle de nos propres approvisionne-
ments, alors nous en frustrons lëtranger ; alori»,

lorsque nous faisons nous-mêmes ce qu'il faisait

pour nous, nous le réduisons à l'inaction, parce
qu'il ne peut pas faire ce qui n'est plus à fiiirc :

enfin, dans ce sens et au Hguré, lorsque nous
mettons en mer un nouveau navire de plus, nous
en brûlons un à l'étranger.

Le gouvernement a senti l'imnortancedu com-
merce et de la navigation du nord. En 1784, paur
y exciter les armateurs français, il accorda une
prim« etdiCFérentes faveurs a ce négoce, et nous
devons à M. de MoDtmurin l'un des traités de
commerce qui ait été fait avec le plus d'intelli-
gence par des négociateurs français, le traité de
commerce signé en janvier 1787, pour 12 annéi s,

avec la Ru>sie. Néanmoins notre commerce n'a
encore jusqu'ici tiré aucun parti de celui du
nord, parce que c'est un commerce qu'il faut en
quelque sorte fonder, et que des rivaux puis-
aantsetdéjà naturalisés emploiaottons les movens
de nous empêcher d'y prendre part.

D'abord, la prime de 10 livres par toiiueau
accordée par l'arrêt du conseil du 25 septembre
1784, pour la première année, et décroissant
pour les autres pendant 4 ans, était trop
faible: nous croyons qu'il faut la porter à
20 livres pendait 8 ans; non."» imaginnns
aussi que jusqu'à ce que les Français se soient
ancrés en Russie, et même po ir v favoriser les
établiwementa particuliers, nous devrions don-
ner, non pas un privilège à une compagnie
(nous écarterons des mots que suit toujours la
défaveur et qui ne rendraient pas bien notre

iilé<'). (nais qu« noai devrioM donner À Quelque
grande sociéU; de commerce J'a.»«urance de l'ap-

provisioQoemeut exclusif des ports de Hre.'^t et

de TouloQ pendant un C4i/tain Nouibie d'anuét;s.

Observons que ce n'esi pas ià uii pnvilè;{e, mais
un marché tel que le gouveraeinent est dans le

cas d'en faire pour beaucoup de louruitures;

que quand ce serait un priviiëse, il ne serait

(tas établi sur de« Français, mai^ conquis sur
des étraugers, «ur des Anglais particulièrement,

puisque ci-d' vant, et même à présent, les ()arti-

culiers, et même le gouveruement, n'ont jamais
acheté de la première main, mais des Anglais et

des étrangers, qui ont en Russie des comptoirs
et des facteurs pour accaparer les productions,

et que ces étrangers ne revendaient ensuite à la

France qu'à gros i)éeélices et qu'après s'être

approprié, pour le service de leur nation, les

meilleures et les plus av.mtageuses fournitures;

enfin nous croyons que, pour exciter à la navi-

gation lU nord, il faut accorder aux navires qui
s'y consacreront, une prime de 20 livres par

tonneau, dans le cas cependant où ils n'iront

pas sur lest ; et nous pensons qu'il est essentiel

d'occuper sérieusement nos négociateurs d'un
traité de navigation et de commerce avec la

Pologne.

Navigation en Suède et en Danemark.

Notre traité de 1741 avec la Suède, confirmé
par la convention de 1784, qui substitue Gothem-
bonrg pour notre entrepôt à Wismar, qui nous
avait d'abord été assigné, nous donne tous les

avantages que nous pouvons raisonnablement
demander aux Suédois.

Nous conviendrons que nous avons peut-être

payé bien cher l'échange de l'entrepôt de Wismar
par rile de Saint-Barthélémy aux Indes occiden-
tales, dont nous avons abandonné l'entière pro-

priété à la Suède : mais c«ci est une affaire coo*

sommée. Si notre navigation n'est pas plus active

en Suède, nous n'avons rien, à cet égard, à de-
mander aux Suédois; c'est à nous à faire pour
cela tout ce qu'il faut, et ce qu'il faut, ce sont

des primes encourageantes.
Quant au Danemark, nous sommes absolument

dans le même cas : d'ailleurs, nous devons lui

demander une parfaite réciprocité. Nous traitons

lesDmois en France comme les nations les plus

f ivorisées : nous présentons à examiner si par le

dernier traité que nous ayons avec cette puissance,

traité du 23 août 1742, nous jouissons chez eux
d'une faveur semblable.

Navigation en Espagne.

Les traitée, le voisinage, nos relations, et sur-
tout la politique, nous lient impérieusement à
l'Espagne. Nous sommes en contact en Europe,
nous sommes en contact à Saint-Domingue : nos
intérêts sont mêlés, confondus et communs
dans l'un comme dans l'autre hémisphère. Nous
(levons donc resserrer encore les liens qui unis-
sent ies Français et les E^piignols : cette union
fera notre force respective; elle douidera nos
moyens, et c'est la marine de l'an comme de
l'autre Etat qui doit surtout acquérir une grande
énergie de cette union nécessaire.

Si nous avons pu paraître négliger des alliés

qui ne peuvent jamais nous être étrangers, si

plutôt eux-mêmes ont cru pouvoir s'isoler de



214 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAffiES. [22 septembre 1791.]

nous, et s'ils ont pris quelque défiance de nos
sentiments pour eux, nous devons nous em-
presser de faire cesser des soupçons inquiet*, et

fa nation doit ratifier bientôt le traité solennel

qui rendra plus indissolubles et plus éternels les

liens qui doivent unir les deux peuples.
Certainement nos ministres ne négligent pas,

en ce moment, une négociation si importante, et

nous aurons bientôt justice des droits onéreux
dont on vient récemment en Espagne de charger
le commerce français : l'on doit insister surtout

à faire alléger ceux qui sont perçus sur notre na-
vigation, et nous-mêmes, nous devons l'affran-

chir des droits énormes que paye à Cadix notre
navigation, sous le nom de droit de consulat et

de Saint-Louis ; on au moins les modifier telle-

ment, que cette navigation n'en soit plus accablée.
Nous avons peu de choses à dire sur notre na-

vigation avec la Sardaigne, Gênes, Venise, la

Toscane, les Etats du pape, Naples et l'Empire.
L'on peut appliquer à la navigation particulière

de ces lieux différents, ce que nous avons observé
déjà sur la navigation en général; mais, quand
même les choses devraient rester sur l'ancien
pied, toujours faudrait-il réclamer dans ces di-

vers Etats une juste réciprocité, et ne jamais
souffrir que nous ne jouissions pas chez eux des
mêmes laveurs que nous leur accordons chez
nous. Le gouvernement doit toujours avoir l'œil

ouvert surce qui se passe chez nos voisins : rigide
observateur des traités, il en doittoujours récla-
mer l'exécution; sa vigilance doit épier le mou-
vement du commerce de nos rivaux, pour cher-
cher les moyens de mettre toujours le nôtre en
équilibre; le plus petit droit doit être compensé
par un droit pareil; une prime doit commander
une prime, une prohibition doit en appeler une
autre.

Quant à l'Angleterre et à la Hollande, nous ne
pouvons jamais espérer d'établir chez eux une
navigation lucrative. En Angleterre, l'acte de
navigation nous repousse ; et comme si ce n'é-

tait pas assez, les droits excessifs qui se perçoi-
vent sur nos vaisseaux, nous interdisent abso-
lument l'accès de leurs ports. Les droits de feux
sont ruineux pour nous; et ceux de pilotage
sont si énormes, qu'un navire français ne monte
et ne redescend point lu rivière de Londres sans
laisser dans les mains des pilotes de la Tamise la

portion la plus réelle du fret qu'il poursuit. La
sobriété, nous dirons plus, la parcimonie, l'ava-

rice dfS Hollandais, le bas prix de l'intérêt de
l'argent chez eux, ferorit toujours que leur navi-

gation sera moins chère que la nôtre. Nous ne
pouvons donc point rivaliser avec eux chez l'é-

tranger, encore moiiis chez eux-mêmes.
Nous avons rapidement fait passer en revue

sous vos yeux les différentes briincties de notre
navigation; vous avez vu que là il fallait la sou-
lager de certains tributs, ici l'exciter par des
primes, partout la favoriser d'une protection

puissante et soutenue. Mais nous terminerons
dans le même sens que nous avons commencé ;

nous (lirons que c'est par la prohibition, par Tex-
clusion des étrangers, autant que les traités exis-

tants peuvent nous le permettre, que nous pou-
vons servir plus efficacemt-nt notre navigation.

Rien n'est plus important que le déent que
nous provoi|Uons; rien ne sera plus salutaire que
son effet, rien de plus avantageux que ses con-
séquences.

Nous savons apprécier l'emploi du temps : il

faut être sobre de paroles et même de raisons.

Voici le projet de décret que nous avons l'hon-

neur de vous proposer comme la base d'un dé-

cret de navigation (1).

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité d'agriculture et de commerce, dé-

crète :

Art. l'^'.

Aucun navire ne sera à l'avenir réputé fran-

çais, et ne jouira des avantages attachés aux na-

tionaux, s'il n'est de construction française,

c'est-à-dire, construit dans un port sous la do-

mination de la France, ou s'il n'a été pris sur

l'ennemi et déclaré de bonne prise, ou confisqué

légalement; enfin si les capitaine, officiers et les

deux tiers de l'équipage au moins, ne sont pas

français : les navires, quels qu'ils soient, navi-

guant en ce moment sous la bannière de France,

et reconnus par les amirautés pour être de pro-

priété française, conserveront ce caractère, et

seront censés navires nationaux.

Art. 2.

Le petit cabotage ou le transport de telles mar-
chandises que ce soit, ne pourra être fait d'un

port de France à un autre port de France que
par navires nationaux. Il est défendu à tout

étranger de faire cette navigation intérieure, sous

peine de confiscation du bâtiment.

Art. 3.

Aucune marchandise quelconque ne pourra

être importée que par des navires français, ou

par ceux appartenant aux Etats où ces mêmes
marchandises ont pris leur origine.

Art. 4.

Les traités existants entre la France et les dif-

férentes puissances seront maintenus et exécu-

tés jusqu'à leur expiration, et ils ne pourront

être renouvelés qu'en ce qui ne contrariera pas

les dispositions du présent décret.

SUITE AU RAPPORT

SUR LE PROJET DE DÉCRET DE NAVIGATION.

Projet de décret sur le jaugeage des navires.

L'Assemblée nationale, après avoir entendu

son comité d'agriculture et de commerce, sur les

moyens d'éiablir dans tous les ports du royaume
une méthode de jaugeage constante et uniforme,

dont l'application soit simple et facile, et qui

donne les moyens de déterminer invariablement,

par une seule opération, la jauge de chaque na-

vire, pour tout le temps de sa durée, décrète ce

qui suit :

Art. lo^

Tous les navires français, de quelque espèce

qu'ils soient, seront jaugés par les jaugeurs éta-

blis près des tribunaux de commerce, et ne pour-

ront, lesdita jaugeurs, sous quelque prétexte que
ce puisse être, employer aucune autre méthode
de jaugeage que celle qui sera prescrite par le

présent décret, à peine de destitution,

(1) Nous recommandons à ceux qui voudront se li-

vrer à la discussion de ce projet de décret, de se pro-

curer celui rédigé par M. Ducher sur le même sujet,

et qui se vend chez Cussac, au Palais-Royal. Son pro-

jet de décret est plein d'excellenlos vues; c'est un

hommage que le rédacteur croit devoir rendre à M. Du-

cher.
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Art. 2.

La jauge de chaque navire continuera à être

exprimée en tonneaux de mer ; et pour f n 'ter-
miner le nombre, led jaugeurs mesureront pre-
mièrement la Idogueur, la largeur et le creux du
navire, exprimés en piedfi, (luuces et lignt's.

La longueur sera prise depuis le trait extérieur
de la ràbture de Pétambot, ou de s^on prolonge-
ment mesuré sur l- pont supérieur; et Taute di>

j)onl, sur le plat-bord, jusqu'au trait exiéneur
di> la ràblure de l'étrave, pris de la même ma-
nière.

La largeur sera prise en dehors au plus fort

du bàtnnent, au moyen d'aplombs suspendus à
une régie p fée transversement sur le plat-bord;
lesquels aplombs arraseroot les préC'intes ou
bordages extérieurs.

Si le bâtiment avait un sourdage. il serait fait

déduction dt' répai>seur de ce soufflage; et dans
le cas où il y aurait quelque difticuité à recon-
naître cette épaisseur, il serait appelé, sans dé-
placer, un maître charpentier-constructeur, pour
en juger.

Le creux sera pris, savoir, pour les navires
pontés, depuis le d-ssu.-? du pont supérieur jus-
qu'à ia quille; à l'effet de quoi le jaugeur mesu-
rera la hauteur à une des pompes, si le bâtiment
est plein, et en levant une paraclose si le bùii-
ment est vide ; et pour les tiûiim''nts non poniés,
depuis le milieu d'une ligne fortement tendue
d'un plat-bord à l'autre, Jusqu'à la quille.

On observera que, si le navire a une conpée,
le creux doit être compté fiei uis le dessus du
pont seulement, et non depuis le dessus de la

coupée; et si le bâtiment a des gaillards pro-
longés, le creux ne sera compté pareillement

aue depuis le pont qui est imméliatement au-
essus de la barre d'hour li, ou de la plus gande

lar;.'eur du bâtmienl, excepté toutefois dans 1« s
corsaires rehauî^sés, dont la barre d'hourdi ser-
vira de harre de po'it : le creux lie ces derniers
bâtiments sera compté depuis le dessus du poot
supérieur.

Art 3.

Indépendamment des dimensions principales
déterminées dans l'article précédent, les jau-
feurs mesureront deux largeurs du bâtiment,
une à l'avant et l'autre à l'arrière, en la ma-

nière suivante.
Ils prendront la douzième partie on le pouce

par pit d de la longueur totale du bâtiment déjà
trouvée, et ils portero;it cette longueur dans la
direction de la quille, depuis le trait extérieur
de la râblure de l'étrave, tn venant vers l'ar-

rière, et depuis le trait extéritiir de ia ràblure
de l'étambot, en allant vers l'avant; et après
avoir marqué les points sur lesquels res mesure-:
tomberont, il? prendront à chacun de ce< points
la largeur du bâtiment, en suivant le même
Îtrocédé que pour la mesure de la largeur au
ort, savoir, par des aplombs arrasant les pré-
ceintes ou bordages extérieurs.

Art. 4.

Toutes ces opérations étant faites, le jaagenr
procédera au calcul de la jauge du navire.
Premièrement, il prendra le produit des trois

dimensi.ns prin. ipales; savoir : la longueur, la

largeur et le creux, lequel produit sera exprimé
en pieds cubes et portions de pieds cubes.

Secondement, le jaugenr procédera à la re-
cherche do diviseur, par lequel le produit ainsi

ré luit doit être divisé poar déterminer le ton-
nage du navire.

Il ad'iitionnera la largeur du bâtiment, me-
surée au douzième de 1 avant, avec la largeur,
mesurée au douzième de l'arrière ; il prendra la

moitié de cette somme, qu'il retrancnera de la

largeur mesurée au fort du navire, ce qui lai

donnera un excédent : ensuite se servant de la

table annexée au présent.décret, il cherchera en
tète des colonnes de la largeur au fort, celle
qui approche le plus de la largeur au fort pré-
cédemment mesurée, et il cherchera pareille-
ment dans la colonne des excé lents celui qui
approche le plus de l'excéJent trouvé en la

manière ci-dessus ; et la case de la table cor-
respondante à ces deux termes, donnera le di-

viseur.

Troisièmement, enfin il divisera le produit des
3 dimensions, toutes déductions faites, par le

diviseur trouvé, et le quotient donnera le nom-
bre de tonneaux qui exprime la jauge totale du
bâtiment.

Art. 5.

Il sera déduit un sixième du produit total du
jaugeage pour le logement de l'équipage dans
les navires à entre-pont qui n'ont ni gaillards ni
dunettes au-dessus du pont depuis lequel on
aura compté le creux : il sera déduit un douzième
seulement dans ceux desdit^ navires qui auront
une dunette, cirrosse, rouffle ou coupée, et il ne
sera fait aucune déduction dans ceux de ces
navires qui ont un gaillard ou d» s gaillards pro-
longés au-de-^sus du pont. Quant aux navies,
barques et bâtiments à un seul pont, et aux bâ-
timents non pontés, il ne sera fait aucune déduc-
tion; et si lesdites barques et bâtiments à un
seul pont ont une dunette, carrosse ou rouffle,

il sera ajouté un douzième au produit : le restant
du produit total du jaugeage, après que les dé-
ductions ou additions prescrites par le présent
article auront été faites, donnera la jauge réelle

du navire.

Art. 6.

Les mesures dont lesdits jangeursse serviront,
seront étalonnées sur celles qui seront envoyées
dans tous les ports par le ministre ayant le dé-
partement de la marine, lesquelles deuieurerout
déposées au greffe des tribunaux de commerce.

Art. 7.

L'un des juges du tribunal de commerce assis-

tera au jaugeage de tous les navires de la

portée de 50 tonneaux et au-dessus, à r«ffet

«l'examiner si les jaugeurs se conforment exac-
tement à la méthode prescrite ci-dessus, et pren-
nent avec précisio'i les mesures qui y sont indi-

3
nées; il pourra car iltement assister au jau^'eage
es navires, barques, bateaux et autres petits

bâtiments au-dessous de 50 tonneaux, lorsqu'il

en sera requis par les propriétaires.

Art. 8.

Il sera dressé un procès-verlial de jance con-
forme au modèle joint au présent décret, et dans
lequel seront énoncé* s toutes les m< sures qui
auront été pri-^es, tes résultas des calculs faits

en conséquence, une description sommnire du
navire et de son gréement : ledit procè—verbal,
signé par le juge présent et par le jaugeur, sera
déposé et enregistré au greffe du tribunal de
commerce, et il en sera délivré une expédition
au propriétaire.
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Art. 9.

Les propriétaires pourront aussi assister aux
jaujïeages, ainsi que les personnes qui seront

choisies par eux pour en suivre les opérations,

et ils signeront le procès-verbal; et dans le cas

où lesdits propriétaires ou leurs représentants

auraient quelques observations à faire sur les

mesures prises par les jaugeurs, le juge présent

en prendra connaissance à l'effet U y statuer de

suite et sans déplacer, et en fera mentioa dans
le procès-verbal.

Art. 10.

La jauge du navire demeurera fixée par ledit

procès-verbal pour tout le temps de fa durée
dudit navire, à moins que le jaugeage ne soit

réformé en conséquence des vérifications qui

pourront en être faites dans les cas énoncés au
présent décret, et en la manière qui sera prescrite

ci-après.

Art. 11.

Si les propriétaires soupçonnent quelque erreur

dans les mesures du jaugeage, ils pourront, dans
le délai de huitaine, en demander une vérification,

laquelle sera faite en présence d'un autr<^ juge
du tribunal de commerce que celui par-devant
lequel le premier jaugeage aura été fait, mais
cependant par le même jaugeur, auquel seront

adjoints 2 autres jaugeurs, l'un nommé d'office par

le tribunal de commerce, et l'autre choisi par les-

dits propriétaires.

Art. 12.

Si lesdits propriétaires présument qu'il n'y a
pas erreur dans les mesures, mais seulement
dans les calculs du procès-verbal, lesdits calculs

seront vérifiés devant le tribunal de commerce,
et si l'erreur est reconnue, il en ordonnera et

fera faire de suite la correction sur le procès-
verbal.

Art. 13.

Les droits et vacations des jaugeurs seront
fixés par le tarif joint au présent décret, et tons

autres droits actuellement établis sous le titre de
jauge ou de vérification de jauge, et qui se per-
çoivent à l'arrivée ou à l'expédition des navires,

seront et demeureront éteints et supprimés.

Art. 14.

6 mois après la publication du présent décret,

il ne sera délivré aucunes expéditions pour les

navires qui n'auraient pas été jaugés en la ma-
nière prescrite ci-dessus, et dont les propriétaires,

capitaines ou maîtres justifieront, en représentant

1 expédition du procès-verbal, qui leur aura été

remise, conformément à l'article 8; et seront

néanmoins exceptés des bateaux, chaloupes et

autres petits bâtiments au-dessous delà porté.: de

10 tonneaux, destinés pour la pêche seulement,
auxquels il pourra être délivré des congés de
pêche, quoiqu'ils n'aient pas été jaugés.

Art. 15.

Le port en tonneaux de chaque navire sera
énoncé sur toutes les feuilles de congé qui seront

délivrées aux capitaines et maîtres qui les com-
manderont, conformément à ce qui sera déterminé
par le procès-verbal de jaugeage dont l'expédi-
tion demeurera toujours jointe au xdils congés-,
et il sera pareillement fait mention du port en
touaeaux sur le rôle d'équipage.

Art. 16.

Le nom du navire, son numéro et son port en
tonneaux, serontgravés sur une plaque de cuivre
ou de plomb, timbrée du poinçon particulier du
tribunal de commerce du domicile dudit navire,
laquelle plaque sera appliquée sur l'étambot au-
dessus de la ligne de flottaison de charge^ du
côté de tribord.

Art. 17.

Les déclarations de portée qui seront faitea

par les propriétaires, capitaines et maîtres dana
les chartes-parties et actes de nolisement> seront
conformes à ladite jauge, laquelle servira de règle

pour la décision des contestations qui pourraient
s'élever entre lesdits propriétaires ou capitaines

affréteurs ou chargeurs, ainsi que dans toutes

autres relatives à la capacité et au port en ton-
neaux dudit navire.

Art. 18.

Tous les droits relatifs à la portée des navires,

seront perçus conformément au jaugeage énoncé
dans les procès-verbaux, lesquels serviront pa-
reillement à régler les primes qui pourront être

accordées pour l'encouragement du commerce.

Art. 19.

Les navires dont le jaugeage aura été fait dans
un autre port que celui du domicile choisi par
les propriétaires, ou dont le domicile sera changé
depuis le jaugeage, seront vérifiés lorsqu'ils ar-

riveront dans le port du domicile.

Art. 20.

Les propriétaires, capitaines ou maîtres, re-

mettront à cet effet au greffe du tribunal de com-
merce, 8 jours après l'arrivée du navire, l'ex-

pédition du procès-verbal de jaugeage, dont

toutes les mesures et calculs seront vérifiés par

le jaugeur, en présence d'un juge du tribunal

susdit et desdits propriétaires ou de leurs repré-

sentants.

Art. 21.

Si le résultat de ladite vérification est con-
forme à celui du jaugeage, ou si la différence

n'excède pas le quarantième du total, le procès-

verbal du susdit jaugeage subsistera en son en-
tier, et il sera enregistré au greffe du tribunal

de commerce du domicile du navire, avec le cer-

tificat de vérification, lequel sera écrit et signé

l>ar le jaugeur au bas de l'expédition du procès-
verbal.

Art. 22.

Les receveurs de droits quelconques et tous
autres, les affréteurs des navires et toutes per-

sonnes qui auront intérêt à en connaître et faire

constater la véritable jauge, pourront aussi re-

quérir des vérifications extraordinaires du jau-
geage, lesquelles seront faites aux frais des par-

ties requérantes, et en présence d'un juge, par
2 experts jaugeurs, dont l'un sera nommé d'of-

fice par le tribunal de commerce, et l'autre choisi

par lesdites parties requérantes.

Art. 23.

Lorqu'il sera reconnu par lesdites vérifications,

qu'il y a eu erreur dans les mesures de jaugeage,
et qu'elles excèdent le quarantième du total,

le procès-ver l)al sera annulé, et il en sera dressé

unsecoud.danslequel on constatera avec précision



[A»sembl«« n»aoi|^«.) ARCiilV^ PARLEMENTAIRES. [» septombre IIM.] W
les dimension > da navire : les frc|is des
vérificaiiona - laires pnqrroot, dans ce

cas, être réfiot K: jaug-'ur qui aqra dressé

le premier • ; il , lequel pourra aussi

être condamue au ]*iyemenl d'une amende, et

même être deâiitué, suivant l'QXI^'ence des cas.

Art. 24.

Lm navires dont le jaugeage aura été Térifié

deux fois sans qu'il y ait été reconna d'erreur

excédant le quarantième, ne pourront plus être

soumis à de nouvelles vérifications, à moins qu'il

n'aitéié fait quelque chaugemeutauxditsnavired.

Art. 25.

Les propriétaires, capitaines et maîtres des na-

vires auxquels il :»era fait des cbuQgementi; qui
pourraient en altérer la jauge, seront tenus, à
peine de 300 livres d'amende, de déclarer lendits

changements au greffe du tribunal de commerce,
afin qu'il puisse eire procédé à un nouveau jau-
geage.

Art. 26.

Les nouveaux jaugeages seront faits en la ma-
nière ci-dessus portée; et, dans les procès-ver-
baux qui seront dressés à cet effet, le iaugeur
comparera Tetat actoel du navire avec celui dans
lequel il se trouvait lors du premier iaugeage,
énoncera les changements qui ont été faits el

les raisons des différences qui p lurront se trout
Ter entre les résuUaU des 2 jaugeages.

Art. 27.

Le tribunal de commerce «dressera tous les

3 mois au ministre de ta marioe, un état som-
maire des jaugeages qui aurout été faits pen-
dant lendits 3 mois, ainsi que des vériQcations
de jauge, en distinguant le^ navires domiciliés
dan» leur ressort, de ceux qui n'en sont pas, et

le»dit8 étals seront conformes aux modèles qui
seront donnés à cet effet.

Art. 28.

Les navires étrangers qui eptreropt dans les

ports du royaume serontjaugês par lesjaageurs,
suivant les méthodes prescrites par le présent
décret; mais te juge du tribunal de commerce
n'assistera au^lit jaugeage que lorsqu'il en sera
requis par les capital' es et maîtres, ou par les

repréieiitaots des propriétaires.

Art. 29.

Les procèS'Verbaux de jaugeage des navires
étraoï^ers seront dresséii dans la même forme
que ceux des n;ivires français», et il en sera
remis des expéditions aux capitaines : lesdits

iangeazes pourront pareillement être vérifiés en
la manière prescntM par les articles 11, 12 el 22,
lorsque lesdites vénocations seront requises par
le^ capitaines, par les receveurs des droits, ou
par toutes autres personnes intéressées à faire

constater la véritable jauge desdits navires.

Art. 30.

Les droits de fret, d'ancrage et autres relatifs

à la portée des navires, seront perçus sur les-
dits navire» étrangers, cootormémeoiau résulUl
desdits jAOge^es.

Art. 31.

Les navires (étrangers qui auront été jaugés
dans un port du royaume en la manière ci-dessus
prescrite, ce dont les capitaines justifieront en

représentant rerpéflition du procès-verbal qui
leur aura été délivrée conforméuieot à l'ir-

ticle 29, seront dispensés d'un nouveau Jau«
geage, et seront seulement vérifiés, é l'effet de
reconnaître s'il n'a pas été fait des changements
qui aient pu altérer la jaag*'; pour laquelle véri-

fication les jaugeurs ne pereevroiit que la moitié
du droit de jaugeage Hxé par le tarif annexé au
présent décret.

Tarif des droits et tulairg^ des greffi^s 4es ifxbti-

naxix de commerce, des jauyeurt puur les futic^

tions qui leur sont attribuées par le projet 44
décret drdessus :

Au greffier, pour la lecture et enrepiitremeot
des titres de propriété des navires «le 50 ton-
neaux et au-dessus, y compris le certificat d'en-
registrement mis ensuite des actes. 11. 10 b.

Les droits ci-iiessus seront ré-

duits à moitié ponr les navires au-

dessous de 50 tonneaux.
Pour l'expédition des certificats

de déclaration île domicile et de pro-

priété qui seront déllyrés, il ser^

payé :

Au greffier, uon compris le pa-
pier timbré 1 »

Et puur les b(^timents au-dessous
de 50 tonneaux » 40
Pour les simples déclarations de

domicile dts navires, lorsqu'il n'y
aura pas d'enregistrement de titr^

de propriété, et pour celles de
changements de domicile,

Il sera payé au greffier, non com-
pris le papier timbré » 12
Pour l'extrait des déclarations

de propriété auquel il sera joint la

note des expéditions du navire, des
changement^ de propriété et au-
tres actes, ainsi que le certificat de
la permission eu tr%A3poft d6 (1q«

micite,

11 sera payé au greffier 1 10
Non compris le papier et le^

mêmes droits pour les décl^ratioq
et enregistrement dudit extrait au
greffe du tribunal de commerce du
nouveau domicile.

Les déclarations de perte et dé-
molition de navires et autres se-

ront reçues graïuitçuient et sans
frais.

Il sera payé aux jaugeurs, pour
l'opération dfe la iauge des navires
et la réiiartion du procès-verbal,

non compris le papisr ;

Pour les navires de 10 450 ton*
neaux 3

De 50 à 100 6
100à200 6
200 à 300 7
300 à 400 8

et ainsi de snite, en aiontant tou-
jours 20 sots par 100 tonoeaux,
non compris les frais de voyage,
s'il y a lieu.

Il ne sera rieo perçu pour les

bateaux de pèche et autres petits

bâtiments au-dessous de 10 ton-
neaux.
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Les droits de la vérifîcatioD qui
pourra être faite dans le port du
domicile, cooformémeot aux arti-

cles 19, 20 et 21, seront pareils à
ceux du premier jaugeage.
Pour les vérifications de jau-

geage requises par les propriétai-

res ou autres, conformément aux
articles 2 et 22.

Il sera payé à chaque expert les

droits attribués ci-dessus aux jau-
geurs, suivant la grandeur du na-
vire.

Il sera payé au premier jau<{eur
assistant à ladite opération, moi-
tié du droit pour la confection et

enregistrement du procès-verbal.
Il sera payé au greffier, pour

son assistance, l'expédition et l'en-

registrement, non compris le pa-
pier 3 1. 10 s.

Pour les jaugeages des navires
étrangers, il sera payé aux jau-
geurs les droits énoncés ci-des-
sus, relativement à la grandeur
des navires; iesdits droits seront
réduits à moitié pour les vérifica-

tions mentionnées en l'article 31
du décret.

Pour le procès-verbal de vérifi-

cation des calculs de jaugeage,
dans les cas prévus par l'article

du décret, il sera payé :

Au greffier, non compris le pa-
pier 1 »

A l'expert-vérilicateur 2 »

Pour l'enregistrement de chaque
opération formée au greffe, il sera
payé 7 6

Modèle d'un procès-verbal de jaugeage.

Procès-verbal du jaugeage du navire le

tribunal de commerce de N°.

du

Le du mois de mil sept cent
je soussigné, jaugeur du tribunal de commerce
de me suis transporté à bord du na-
vire le amarré à la réquisition
de et j'y ai procédé au jaugeage dudit
navire, conformément à ce qui est prescrit par
le décret du 1791, en («résence de

juge du tribunal de commerce
j'ai reconnu que ce navire était un à
mâts ayant

et ayant ensuite mesuré la longueur, largeur et

creux dudit navire, avec les règles étalonnées
sur celles du tribunal de commerce, j'ai déter-
miné lesdites dimensions ainsi qu'il suit :

Longueur totale, depuis le trait extérieur de la

r&blure de l'étrave, jusqu'au trait extérieur de
la râblure de l'étambot, ou de son pieds pouc. i.

prolongement mesuré sur le » » »

Lart^eur |)rise en dehors au plus
fort du navire , au moyen d'a-
plombs suspendus à des règles
posées transversalement; Iesdits
aplombs arrasant les préceintes
ou bordages extérieurs » i» »

Ceux pris dans depuis le

jusqu'à confor-

mément à l'article 2 du décret..

Produit des 3 dimensions.
à conformément à l'ar-

ticle du décret, un
du total, le navire ayant

ci

pieds cubes.

Produit net.

J'ai procédé à la recherche du
diviseur rie ce produit en la ma-
nière suivante.
La longueur totale déterminée

de l'autre part étant

j'ai pris le douzième ou pouce
pour pied de ladite longueur;
savoir :

Et ayant porté cette douzième
partie sur le pont dans la direc-
tion de la quille, depuis le trait

extérieur de la râblure de l'étrave,

en allant vers l'arrière, et depuis
le trait extérieur de la râblure de
l'étambot, en allant vers l'avant,

et fait une marque à chacun des
points indiqués par ces mesures,
j'y ai pris la largeur du navire
avec des plombs arrasant les pré-
ceintes ou bordages extérieurs.
Largeur du navire au douzième

de la longueur en avant
Largeur prise an douzième de

la longueur en arrière

Somme de ces largeurs

Moyenne desdites largeurs, ou"
moitié de la somme
Largeur au fort déterminée de

l'autre part

Différence ou excédent des lar-

geurs

pieds pouc. I.

Ensuite me servant de la table annexée au
décret du

, j'ai cherché dans la co-
lonne des largeurs au fort le terme le plus ap-
prochant de la largeur » pieds » pouces * liiznes »

que j'ai trouvé être celui de » pieds » pouces
» lignes; j'ai cherché pareillement dans la co-
lonne des excédants le terme le plus approchant
de l'excédent trouvé ci-i)essus, » pieds » pouces
» lignes >), qui a été celui de » pieds » pouces » li-

gnes », et la case correspondante à ces 2 termes
m'a donné pour diviseur le nombre par
lequel j'ai divisé en conséquence le produit net
des 3dimensions déterminé de l'autre part
et j'ai eu au quotient, pour la jauge dudit navire,

tonneaux, ci » » »

En foi de quoi, j'ai dressé le présent procès-
verbal. A le 17 .

Nous, juge au tribunal de commerce de
ceriilions que le jaugeage du navire le
a été fait en notre présence par le sieur
jaugeur, suivant les méthodes prescrites par le

décret du

ÉTAT.
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ÉTAT

Qm fait eonnaitre la situation des bâtiments du commerce à l'époque du 1" janvier 1791 ;

Savoir :
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DESIGNATION.

Naiifes et Pambœuf.

Ba £00 toijn^ux et pa-dcss)us.

84 500 à 499 toimeaux. ,

c 400 à 499 —
De 300 à 399 —
De 200 à 299 —
De 100 à 199 —
Au-dessous 4e lOO tonneau^...

Le Croisic.

De 300 à 399 tonneaux
De 200 à 299 —
De 100 à 199 —
Au-depsous de lOO tpnneam.

DANS LE PORT.

Lorient.

De 600 tonneaux et au-dessus.

De 500 à 599 tonneaux , . .

.

De 400 à 499 -^
De 300 à 399 -' ........

De 200 a 299 —
De 100 à 199 — ^
Au-dessous de lOO tonneaux...

Vannes.

De 200 à 299 tonneaux......

De 100 à 199 — ......

Au-dessous 4e lOO tonneau^.

TpTAL.., ,.

ptOCHEFORT.

De 600 tonnepux et pu-des^us.

De 500 à 599 tonneaux
De 400 à 499 —
De 300 à 399 —
De 200 à 299 —
De 100 à 199 —
Au-dessus de lOO tonneaux,...

Saintfs.

De 100 à 199 tonneaux
Au-de»sous 4e lOO (onneaux .

Angoulime.

Au-desBOus ^e loo tonneaux.

l,a Rochelle.

De GOO tonneaux et au-dessus.

De 500 à 599 tonneaux
De 400 à 499 —
De 300 à 399 —
De 200 à 299 —
De 100 à 199 —
Au-dessous do 100 tonneaux..

lie de Ré.

De 100 à 199 tonne««x
Au-desMus 0» }o& tonne«ax

.

AU LONG COURS.

13

CABOTAGE. PECHE

21

1

23
190

19

15

29
39

341

81

93

4
30

214

1,601

,x: -

DÉPARTEMENT DE ROCHEFORT.

48
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DËSI«MATIO(l.

SMbUs-ifOloHnf.

De 100 à 199 tonneaax
Aa-dessoos de loo touneaiu.

Itt-Dieu.

A«-4«S84>M 4e 100 UNwean

Koirmouiier.

De 100 à 199 tonneaax
Aa-dessoos de loo tonneaux.

Maretmes.

Ao-destoas de loo tonneaux

lU i'OUron.

Aa-dettois 4e 100 Mnneaax.

Royan.

Aa-desgons 4e lOO tonneaal..

TexAi,.

BOKOKAtrX.

De 600 tonneaax et «a-dessas

.

De 500 à 599 tonneaax
De VM» i 499 —
De 300 i 399 —
De 300 à 299 — ....<..
De 100 à 199 — .......
Aa-dessons de lOO tonneaax. ..

Libûunu.

De 200 i 399 tonneaux
De 100 I 199 —
Aa-dessoas 4e lOO tonneaax.

Biayr.

De 100 i 199 tonneaax
Aa-det8oas de lOO tonneaax.

La Tife dt Bnck.

De 300 à 399 tonneaax
De 200 i 399 —
De 100 à 199 —
An-dessoos de lOO tonneaax

.

^o»a<.

De 600 tonneaax et aa-dessns.
De 500 i 599 tonnneaax
De VX> i 499 —
De 300 » 399 —
De 300 i 299 —
De 100 â 199 —
Aa-dessoas de too tonneaux .

.

1 5

DANS LE PORT.

§=§

32

AU LONG ÛOURS. CABOTAGB. PÊCHE

23

24

iO I73l

DÉPARTEMENT DE BORDEAUX.

360

25
46
90
88
94
9H
40

1

3

>2
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DÉSIGNATION.
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DESIf.>ATI(»l.

lti§Uf.

Ai-dettoas 4« loo loaaeaox.

Granrille.

De 300 à 399 tonneau
De 300 i 399 —
De 100 i 199 —
Aa-de((oas de lOO tonaetox.

Total.

DA.VS11P0BT.

^ e o

AL 1.0.x; couiis.

38

CABOTAGE.

10«

PÊCHE

374 33 U8 1,380

!:3 •

vAm

DÉPARTEMENT DE DUNKERQUE.

DtKUtQCE.

De 600 tonneaox et aa-dessoas.
De soo i S99 tonneaax
De VK» à *99 —
De 300 à 399 —
De 300 à 399 —
De 100 à 199 —
Ao-dessoBR de loo tonneaax

Calait.

De 100 i 199 tonneaax
An-deasons de loo tonneaux

.

Bmilogne.

De 300 i 399 tonneaux
De 100 à 190 —
An-dessoaii de loo tonneaax.

Sùml-Vatér^.

De 300 à 399 tonneaax
De 100 à 199 — —
Ao-destoas de lOO tonneaax

Total..

TOrLOW.

186

10

DEPARTE.MENT DE T0UL0Î1.

De 600 tonaeanx et aawiesias.
De &00 i &99 tonneaax
De MO à 199 —
D« 300 à 399 —
De 300 è 39» —
De 100 i 199 —
Aanietaoas de loo tonneaax

.

U Ciatat.

De 300 k 399 tonneau
De 300 k 399 —
De 100 à 199 —
AQ-de»so«s de lOO toanean. Mk
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HÉCAIMTLLATION.

225

DESIGNATKMI.

D&PAITCHBMTS.

Brest
Rocbefort
Bordeaux
I.e Ha»re
Donlitfrqne

Toalos

ToTAtrx

DAKSUNIT.

o 2

271
51

183
238
136
16

13ï
47

43
ICT
11

lU

1,010 516 S69

AU VOfUG COURS. CABOTAGE. PÉCHB

63
3

297
69
32
105 36

161

29

31

2
1

26
11

368

48
19
n

104
69
355

823
173
92
374
61
137

88 429 612 1,660 82 402 5,525 10

105 1,601
33

76

36e
675

1,388
313

1,296

.^OTA. — iDdépendamment de ces 5,535 navires, il existe dans les 6 départements i,S20 barqaes ou antres bâtiments non pontés.

Saroir :

A Brest 477

A Rocbefort 365
A Bordeaax 277
An Havre 131

A Dankerqne 173
A Toulon 107

Total i ,520

Sommaire qui présente le port en tonneaux des navires pontéi de chaque département.

DCSIC^ATIOM.

De 600 tonneaux et an-dessns.
De 500 t 599 tonneaax
De 400 à 499 —
De 300 à 399 —
De 300 ft 299 —
De 100 i 199 —
Aa-dessoos de loo tonneaux..

Totacï

BREST. aOCHtrORT. BOHDEACZ. LE HAVRE. DC5EKRQCE. TOCLOM.

29
39
39
68
86
216

1,139

1,601

7

3
2

11

9
30
299

360

35
47
92
89
108
181

183

575

2

7
38
132
257
844

1,280

>'0TA. — On peot évaluer i ~32,6j5 tonneaux la contenance de ces 5,535 navires,

4|ni, en \e% supposant tous armés, emploieront G5,03'i hommes.
Les navires actuellement en activité sont au nombre de 4,009, qu'on peut évaluer

ensemble à S30,6S4 tonneaux, dont les équipages forment un total d'environ

47,754 hommes.

1

4
10
4"

97
154

313

7

S
11

39
128
541
565

1,296

68
86
155
250
510

1.272
3,184

5,525

Le nombre des bltiments frétés pour
le service da roi est de lo, qui com*
posent ensemble environ i,'ii5 ton-
neaux.

Sommaire qui présente le port en tonneaux des navires pontés,
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TABLES DES DIVISEURS.
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NoTi. Cet état est formé
sur ceux remis par les

douanes pour la per-

ception des droits de
tonne&a.

ÉTAl

du tonnage des bâtiments entrés dans les ports des États-Uw^s, pendan

NOMS DES ÉTATS

DA.NS LES PORTS DESQUELS

Icis

bâtiments sont entrés.

New-Hampshire .

.

Massachuset
Hhode-Island(i).
Connecticut
New-York
New-Jersey
Pensylvanie
Delawarre
Maryland
Virginie
Nord-Caroline (l)

Sud-Caroline (3).,

Géorgie

Totaux.

TONNAGE DES BATIMENTS

APPATENANT AUX ÉTATS-UNIS

expédiés

pour

le

long cours.

11,316
99,123
7,061

24,286

42,071

2,085

51,593

2,680

39,271

33,559
24,218

16,871

9,549

6/12
8/12

3/12
6/12

7/12

9/12
10/12

8/12
5/12
8/12

4/12

363,744 2/12

expédiés

pour

le

cabotage.
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J

^

ne année, deyuis tel" octobre 1780 jusqu'au 30 septembre 1790.

ONNAGE DES BATIMENTS

ITVIaAt itot PàTS tTRÀMOEAB.

Savoir ;

ortu^al.

)63 6/13

)86 2/12

)34 3/11

Hollande.

150

1,753 3/13

136 10/13

664 5/12
49 8/12

1,7(9 1/13
89«

8,795 3/ Il

Allemagne.

393 9/13

588 8/13

1,388 S/13

Prnsse.

»9i

Danemark.

)49

326 3/13

3A« 4/tV

553 3/11
806 3/12

1,619 3/12

Suède.

182 10/12
138 3/13

Total.

3,493 Il/13
30,346 1/12

316 4/12
2^56

43,839 6/12
446 3/12

52,369 9/12

U7e2 9/13
32^21 9/12
60,364 il il

54185

23,^63 1/1?
16^10 9/13

363,893 6/12

RÉCAPITDLATÏOÎI.

Tonnage
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE H. THOURET.

Séance du jeudi 22 septembre 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture d'une
adresse des administrateurs composant le direc-
toire du département du Nord, qui font part à
l'Assembléi' de l'ur joie et de celle que les ci-

toyens ont fait éclater à roccision de l'arcepiu-

lion donnée par le roi à l'ijcte constitutionnel.
« Messieurs, disent-ils, nous apprenons que

Louis XVI vieai d'acceiiter la Constitution que la

France doit à vos iravaux.
«> Nous no'is attendions à cette accpta'ion;

une Constitution findée sur les prin ipes de la

plus -aine phil s >iihie, de l'équité et de l'huma-
nité, ne pouvait q-e plaire à un monarque vei-
lueux, juste ei sensible.

« Néanuioins, la nouvelle de ce grand événe-
ment a été reçue par mi nous avecl'enihousiasme
que produirait le bonheur le plus ine-:péré.

« Jouis-ez, Messieurs, jouissez, d'avoir posé les

bases <iu bonheur et de la liberté de la première
nation de l'univers; jouissez de la gloire de voir
le monarque le plus digne de l'être, se joindre à
tous Ie8 citoyens de l'Empire pour applau lir à
votre ouvrage. »

M. le Président donne lecture d'une adresse
du sieur Garnerey, peintre, qui fait ho nmage à
l'Assemblée du portrait du brave Fra çois Aude,
carabinier, qui lit risoniiier le général Ijgonnier.

(L'Assemblée décrèie qu'il sera fait mention
hoiiorable d" cette adresse dans le procès-verbal
et que It; tableau sera placé aux Archives.)

M. le Président. Messieurs, M. de Broglie
m'a commu liqué une adresse des officiers et sol-
dats du 13" régiment, ci-devant Bourbonnais, à
l'Assemblée natiotiale, sur l'acceittation du roi.

Elle est tiès courte; je crois qu'on peut en don-
ner lecture à l'Assemblée.

Voix nombreuses : Oui ! oui ! lisez.

M. Victor de Broglie donne lecture de ce
document uiisi c nçu :

« Messieurs,

« Ces dans le sanctuaire des lois, c'est au sein

de votre auguste Av^semiilée que le roi a pris
l'engagement de m 'int nir et de faire exécuter
la Constitution du royaume : qu'il nous soit per-

mis. Messieurs, de faire entendie, dans le même
sanctuaire l'expression des sentiments qui nous
animent. Quel est le soldat, et tous les Français le

softi aujourd'hui, qui n'éprouve en ce moment
les élans de la plus vive satisfaction! Le roi, en
mettant le sceau à l'ouvrage qu'enfanta votre
Sagesse, a comblé les vœux d'un peuple libre, et

conlondu les projes perhdes des ennemis de la

Révolution.
« Louis XIV, après avoir terminé la guerre de

la succession, dit: « Il n'y a plus de Pyrénées. »

Louis XVI, plus grand que son aïeul, peut dire
maintenant : » Il n'y a

i lus d aristocratie. » {Rires

(1) CuUe séauco est incomplète au Moniteur.

à droite; applaudissements à gauche.) Ce nom,
frappé l'anathème, doit être en-eveli dans un
éternel oubli. Malheur à ceux qui vond-aieni le

faire revivre parmi nous! En vain chereheraient-

ils à se couvrir du manteau de la royauté: son

ombre leur deviendrait funeste ; et la main bien-
faisante qui vient de signer leur grâce saurait

aussi iraci r l'arrêt le leur condamnation. Quant
à nous, attachés irrévocablement aux devoirs de
soldats et de citoyens, nous recevons avee, zèle

cette loi que nous imposeront la discipline et

l'honneur.
« Veuillez, Messieurs, transmettre au chef su-

prême de l'armée l'expressi n de la joie pure
que lions avons ressentie à la nouvelle de son
adhé-ion à l'acte constitutionnel, et le désir que
no s avons de prouver aux ennemis ne la patrie

ce que peut le zèle des soldats tançais sous un
gouvernement libre. » {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette adresse dans le procès-verbal.)

M. Ramel-Mo^aret, au nom du comité des

domaines, présente un projet de décret sur la

réunion des domaines nationaux dont les aliéna-

tions sont déclarées révocables par la loi du i^'^ dé-

cembre 1790 sur la législation domaniale.

Ce p'Ojei de é rei esi ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le ra[)port de son comité des domaines, décrète

ce qui suit :

Art. l»"". Toutes les aliénations des domaines
naiionanx, déclarées par la loi du 1" décem-
bre 1790, sur la législation domaniale, autres par

con-^équent (lue celle faite en vertu des décrets

de l'Assemblée nationale, sontet demeurent révo-
quées par le pr^s nt décret.

« Art. 2. Il sera incessamment procédé à la réu-
nion des biens compris dans lesdites aliéna-

tions; la régie des domaines est chargée le la

poursnivre, et, pour cet eir t, elle se conformera
à ce qui est prescrit ci-après.

« Art. 3. La régie des domaines sera tenue,

pour l'exé ution «lu présent déciet, de le noti-

fier aux iiétenteurs desdiis biens, avec somma-
tion d'en délaisser la possession, et de reuiettre

leurs contrat-, ciuittanC' s de finance et autres ti-

tres, au commissaire duroi,direiteurgénéraldela
liquidation, à l'effet de poursuivre leur rembour-
sement, s'il y a lieu.

« Art. 4. Les détenteurs qui se croiront dans
quelque cas d'exception, ou en droit de st; faire

déclarer propriétaires incommutables d'aucun
des biens dnnt la restitution • t le dé aissement
seront demamlés, pourront se pourvoir, dans le

mois qui suivra Ja sommation, devant le tri-

bunal du district de la siiuatitm des biens, pour
faire statuer ce qu'il appartiendra, contradictoi-

rernent avec la régie, en piésence du procureur
général syndic du départt ment, et sur les con-
clusions du commissaire du roi, le délai d'un
mois sera prorogé à une a mée pour les déten-
teurs absents du royaume à l'époque de la som-
mation.

« Art. 5. A l'expiration des délais fixés par l'arti-

cle précédent, la régie se mettra en possession des
biens (lont la réunion sera poursuive ; si les

anciens déten eurs se pourvoient po-térieure-

meiit dans les tribunaux, ils ne pourront plus

obtenir que la restitution des biens tels qu'ils

seront au jour de bur demande, et celle des
fruits, à cotnpter de la même époque.

« Art. 6. Les birns dont la régie aura pris

possession puurrout être vendus avec les for-



[AsMmbléo nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [SI soptambr» 1791.] Î37

malitén prescrites poar l'aliénation des biens oa-
tiuoaux, «'ils é(Mi>nt mis en vcntb avatii que les

d^'tenlfurs C(ill^e^u, (<u conteàle ei) jus-
tice It'ur 1 ; la première offre (l»'s

souinissiuiiti.iirt.--, uu la <lecl<«rutiOl) (Il montant
)1«' i estiiuuiiuii, 61 la première afficbe, leur se-

ront riuiUiéfs «Ti la nème forme qtie le présent
décret ; et lauie par eux de s'être pourvus avant
i'a'tjudication delinitive, et d'avoir donné con-
naiïâinie de leurs diligences, au directoire du
district dans lequel la vente devra être faite,

lis n<' pourront plus obtenir c^ue la resiituiioQ

des sommes reçues par la nanon avec les inté-
rêts échus depuis le jour u'e la demande, et la

faculté d'exerc r Sts droits pour recevoir le

IMiye iient de ce qui sera dil par les adjudicataires,
oa leurs ayaiits-cause.

« Art. 7. Les iiéteiiteurs des biens, dont le

délaissement sera demandé, remettront leurs

codtrais, quiilances de finance et autres titres

relatifs à leur re(Dbuursein< ni, au cuinmissaire
du rui, direct ur généra' de la liquidation, dans
le l'Ois <4Ui ."Uivra la sommation. Us sermi len is

d'en jusiilier, e i en remettant le o rtifii al par
copie et SOUS récépissé au bureau l'eureKistre-

ment, dont le receveur particulier poursuivra
ledit débi-semeot ; cette n mise iiendra lieu

de consentement à la dep'i8.-es8ion réclamée.
« Art. 8. Les détenteurs qui se seront con-

formé^ à ce qui est prescrit par l'article précé-
dent, ne pourront être dépossédés sans avuir
préalableuient reç i ou être mis en demeure de
recevoir la liquidation de leur Gnance principale,

avec ses aci t'^soi^es. Us j»ercevront jusqu'à celte

époque les fruits et produits des biens, à la charge
de les entretenr en bon état, et d'« n acquitter

les charg*'S et contributions. Cependant letd des
bit-ns pouira être coii^taié, pendant cette jouis-

sance, en la forme prescrite par l'article 13 ci-,

après.
« Art. 9. Les détenteurs qui ne se seront pas con-

formés à ce qui est prescrit par l'ariicle 7 du pré-
se t décret, et qui ne se seront pa? pourvus dans
les tribunaux, seront dépossèdes, à rinstam de
l'expiration des délais hxés lar l'article 4 ci-

dessus; ils seront tenus de rendre compte des
fruits perçus nepuis le jour de la sommation

f

«réécrite par l'article 3. La même restitution des
ruits sera ordonnée contre ceux dont la demande
en maintenue aura été rejetée.

« Ai t. 10. Les détenteurs qui auront poursuivi

la liquidaiion de leur remboui.«émeut, dans le

mois qui suivra leur dépossessiun, recevront les

iiitérêis de leurs capitaux à compter du jour q e
les fruits auront ce^se de leur appartenir : dans
le cas contraire, les ioiérêis ne pourront leur être
alloués qu'à compter du jour de la remise de
leurs litres.

« Art. 11. La prise de possesion de la régie

sera constatée par un procès- verbal dreséé p^r
le ju$;e de paix du canton de la situation des
biens. La régie en fera remettre copie dans les

8 jours qui suivront, au directoire du di-trict

dans le territoire duquel les bieus sont situés;
elle Sera pareiilement tenue de lui donner con-
naissance du consentement ou de l'opposition

des détenteurs à leur depossessi«>n.
« Art. 12. S'il s'élève des contestations sur la

consistance des bi)ns,e<les seront portées par les

parties reclaman'es devant les tribunaux de dis-
trict de leur situation, pour y être jugées en la

forme déterminée par 1 article 4 du présent dé-
cret.

« Art. 13. Dans ies 15 jours qui suivront la

1 6

prise de possession, la régie fera vérifier et cods-
lai. r par experts Téat des biens; leur ranpori
conteud'a in autant d'arlicl s séparés: 1* les
fonds d'héritages; 2» les bâtimenis et usines;
3** ies droits incorporels; 4° les biens de toute
autre nature.

« Art. 14. Seront observées en tout ce qui peut
être relatif à l'exécution du présent décret, les
dispositions de celui du 19 juillet 1791, concer-
nant le remboursi-menl des druit:4 supprimés
sans indemnité.

« Art. 15. Nul détenteur ne pourra recevoir son
rembouri^ement, qu'en rapi»ortant l'attestatioii

d'existence, ou de rétablisement en bon étal des
biens dont il aura été dépossédé, et les quittances
des contributions et des redevances des 2 der-
nières années de su jouissance; rattest-ition sera
délivrée par la ré^jie; elle sera visée et api»rouvée,
s'il y a lieu, aln^i que les quittances de contri-
bution, par les municipalités et les directoires de
district de la situation des bi< ns.

« An. 16. Pourront, cependant, les détenteurs
qui se touverunt débiteurs, à raison des dégra-
dation- ou des ré a'atioM.> à leur charge, ou «les

redevances par eux dues, offiir de précompter
sur leur remb )ursemeiii, le montant de ce qu'ils
auront à payer. Us seront tenus, pour cet effet,
d'en rapporter le bordereau, visé et vérifié en la
forme déterminée par l'artiCie précédent. Ils se-
rot pareillement tenus de |iré< ompt< r sur leur
rembonrsemeùt, et même de re-lituer en cas
d'insuffisance le montant des sommes qu'ils au-
ront pu percevoir, a raisou des aUénatiuns ou
sous-accensements concentrés pour eux ou leurs
auteurs.

« An. 17. L'Assemblée nationale se réserve de
statuer particulièrement sur le mamiien ou la
révocation des sous-aiiénations ou accensements
qui auraient pu être fdits jusqu'au !•' décem-
bre 1790, par lesdits détenteurs des biens natio-
naux, eu vertu des contrats d'infe< dation, baux
à cens ou à rente, des terres vaines et values,
landes, bruyères, palu-, marais et terres en fri-
che, autres que ceux situés dans les forêts, ou à
100 perches d'icelles, et jusqu'à ce qu'il y ait été
pourvu, les sous-alienataires resteront en pos-
session des objets à eux accensés, à la charge de
payer à la régie les redevances dont ils peuvent
être tenus.

« Art. 18. Le pouvoir exécutif fera présenter
tous les 3 mois, à l'Assemblée nationale légis-
lative, le compte des diligences qui auront été
faites pour l'exécution du prése a décret; il lui
fera remettre en même temps l'état des réunions
qui auront éié effectuées. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. Gaultier- Biauzat. Il est impossible.
Messieurs, que vous adoptiez le proj> t de décret
qui vou^ est présenté; il renverse toutes le.slois

s ir les propriétés. La nation doit rentrer dans les

domaines ationaux, je le veux comme vous;
mais il faut qu'elle forme sa d> mande comme un
individu et qu elle ^oil lé^'alement constatée. Ce
Il est pas à la tin de uutre carrière q 'il cuuvi>-o-
drait de nous faire aiupt^r un décreî qui, j'ose
le dire, blesse rhom<niié.

Je demande au moins l'ajournement à demain,
afin que chacun de nous ait le iemi>8 de présen-
ter un autre projet de décret sur la légi.^lation

domaniale plus jusie que celui qui vous est sou-
mis.
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M. Hfartîneaii. Les observations de M.

Biauzat ne peuvent pas porter sur tous les arti-

cles du prnjet. Je demande la question préalable
sur l'aiournement et je fais la motion d'ordre
qu'on discute article pararticle. Ceux de ces ar-
ticles qui ne pourront pas être adoptés, l'Assem-
blée les rejettera.

Un membre : On ne demande des ajournements
que pour se dispenser de discuter. Nous ne de-
vons laisser à la législature prochaine que ce que
nous ne pourrons pas laire. (Mouvements divers.)

(L'Aest inhiée, consultée, repousse la deraandi^
d'ajournement.)

M. Raniel-Mogaret, rapporteur, donne lec-

ture dt s articles 1 et 2 qui sont successivement
mis aux voix, sans changement, comme suit :

« L'Assemb ée nationale, après avoir eniendu
le rapport de son comité des domaines, décrète
ce qui suit :

Art. l«^

« Toutes les aliénations des domaines natio-
naux, déclarées révocabli s par la loi du l" dé-
cembre 1790 sur la législation domaniale, autres
par conséquent que celles fait'-s t-n vertu des
décret-! de l'Assemblée nationale, sont ei dem^ u-
rent révoquées par le présent décret. » (Adopté.)

Art. 2.

« Il sera incessamment procédé à la réunion
des bi^ns compris dans lesdiies aliénations; la

régie des domaines est chargée de la poursuivre,
ft, pour cet effet, elle se conformera à ce qui est

prescrit ci-a|)rès. » (Adopté.)

M. Rauiel-Mogarct, rapporteur, fait lecture
de l'article 3, ainsi conçu :

« La régie des domaines sera tenue, pour l'exé-
cution du prés ut décret, de le notifier aux dé-
tenteurs desdits biens, avec sommation d'en
délai>ser la poises^ion et de remettre leurs con-
trats, quittances de linan'-e et autres litres au
commissaire iiu roi, directeur général de la li-

quidation, à l'effet de poursuivre leur rembour-
sement, s'il y a lieu. »

M. Gaultier- Biauzat. Je demande que la

régie soit i' nue de donner copie de l'acte d'en-
gagement en tête de la sommation.

M. Hamel-Mogarct, rapporteur. Il est im-
possible que la légii-, qui peu aisément (iisiingi;er

les biens domaniaux, puisse prouver qu'ils ont
été aliénés, parce que beaucoup d'aliénations
ont été faites par des commis et même par de
simples lettres ministérielles.

M. de "W^lsmes. On peut adopter l'amendement
en disant simplement que la sommatioo sera ac-
compagnée d'une copie des documents ou du
litre constatant la domanialité.

M. martiaeau. C'est en effet, Messieurs, à
partir de l'ariicle actuellement en discussion
(ju'on doit commencer à amender le projet du
Comité. Il faut fixer un délai dans lequel le dé-
tenteur des biens sera tenu de répondre à la

sommation et après lequel la régie pourra le

tiaiiuire devant les tribunaux qui doivent en
connaître; car il serait injuste qu'un particulier
pût être dépouillé de sa propriété et fût contraint
d'y renoncer par l'effet d'une simple sommation:

j

il faut qu'il puisse se défendre en faisant valoir
ses droits.

M. Dclavlgne. J'approuve l'amendement de
M. de Vismes et je demande qu'en y ajou'e ces
mot-; : « pourvu que le document soit postérieur
à l'année 1566 ou que le titre contienne la fa-
culté de rachat perpétuel. »

M. Ramel-Mogaret, rapporteur. J'adopte l'a-
mendement de M. de Vismes.

M. Delavigne. Je demande qu'on mette mon
sous-amendement aux voix.

Plusieurs membres: Non! non! la question
préalable I

M. le Président consulte l'Assemblée sur la
question préalable demftndée contre le sous-
ami'ndemént de M. Delaviyne.

(2 é| reuves sont déclarées dpulenses.)

M. PUon du Galand. Dqns pe ç|ouIe, je de-
mande le renvoi au comité pour rendre un nou-
veau compte.
{L'Assemblée, consultée, ordonne le renvoi ao

comité de l'articl' 3 et du reste du projet.)

M. le Président lève la séance à neuf heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRESIDENCE DÇ M. THOURET.

Séance du vendredi 23 septembre 1791 (\}

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Mongins de Roquefort demafide que
M. Bandunin, imprimeur de l'As-emblée nationale,
soil tenu d'envoyer a x déimtés actuels un exem-
plaire (le tous les objets qui auront été imprimés
par les ordres de l'Assemblée.

M. Bouche dit qu'en effet M. Baudouin a pris
l'engagement d'envoyer à tous les dépulfs le
complément de leur exemplaiie du procès-verbal
in-8» et in-4° ; mars il pense que M. Baudouin .loit

aussi leur envoyer un exemplaire de tout ce qu'il
aura imprimé par les ordres de l'Assemblé . Quant
aux lois sanctionnées, il demande que M. Anis-
son soil chargé de faire les mêmes envois.

M. d'André demande, pour que le service ne
soit pas interrompu, que M. Aoisson fasse passer
à M. Baudouin les lois à mesure qu'elles s'impri-
meront.

M. Ganitier-Biauzat fait observer que l'on
ne peut point, dans rAs<emblée nationale, donner
des ' rdres à l'imprimerie royale.

(L'Ass mblée, con-ullée, passe à l'ordre du
jour sur la motion relative à M. Anisson.)

M. Barnand^t fait observer, pour ce qui re-
garde M. ^audoum, qu'il a pris avec les membres
de l'Assemblée nationale l'en,'engagement de leur

(\) Çcf^^ séance est incomplète au Moniteur.
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envoyer ud exemplaire de tout ce dont l'Assem-
bl<^e a ordonné l'iropressioD et ()ue l'oa dpit s'eo

rapporier à lui.

(L'Asst-ajblée, consultée, passe à l'ordre du jour
sur lu luotion relative à M. Baadouio.)

M. Bureaux de Pusj, au nom d^ comité mi-
litaire. Me-sieurs, d'api èâ la proi>osition du tni-

iiisir»' de la jîufrn-, vosre comité militaire ?ou8
pri) o8e un projet de décret tendant à accorder
des indemnités aux ci-devant officiers des états-

majors des places, pour rai.-on oes réparations ou
chanuenienis qu'ils auraient faits dao.^ les i>àti-

DiL'nts ou jardins dont ils jouiisuieat à titre 4 é-

molumtnis.
Voici ce projet de décret :

€ L'As8t'[nt)lée nationale décrète :

• C' ux dfS ci-dfvani officiers des états-majors
des places qui, sous rautorisation du ministre de
la guerre, auront fait des changements ou répa-

rations dans les bâtiments, jardins ou autres ter-

rains dont la jouissance leur avait été concédé
à litre d'émoluments, seront intemnisés aux fiais

du Tié-^or public, suivant l'état qui en sera coii?-

taié par les corps administraifs et par les agents
militaia's prépo>és à cet eff- 1 par le ministre de
la guerre, pourvu que le>dits changetnents on
rt'p.iraitons ait-nt produit utie amélioratioti réelle

dans les bâti e .ts, jardins ou autres terrains

dont ils jouissaient.

• Quant aux offi iers desdits étais-majors des
places qui n'ont pas été déiiommagésd-' leurs frais

par le temps de leur jouissance, l'indemnité qui,

dans ce cas, leur sera accordée, sera réglée par
les corps adminis ratifs. Elle pourra con-^ister

dans une prolonKation de jouissance plus ou
moins longue, même à vie, des objets améliorés;
mais, lorsque celte dernière disposinon sera a lop-

tée pour de.' objets compris dans le nombre d s

propriétés nationales dépendant du département
de la guerre^ elle ne pourra {(voir lieu .^-ans le

consentement du miiiiste de ce département. >

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. IWaehe. Il me semble que ce projet n'est

pas régulier. L'imlemniié, ^i elle est méritée, ne
doit pas être donnée par les corps administratifs;
je pense, pour ma part, q le ( ette indemnité doit

être renvoyée au bureau établi puur liiuiter le?

ind mnités et qui a des hommes nommes ad hoc
et responsables. Les directoires de dépariement
ne peuvent pas être soumis à i ette responsabilité.
Tout ce qu'on pourrait propo-er, c'est que les

corps administiatils donneront leur avis et que
c t avis sera envoyé au bureau général de liqui-

dation pour être ensuite mis sooâ les yeux de
l'Assemblée nationale.

(L'amendement de M. Boucbe est adopté.)

En conséquence, le projet de décret modifié est

mis aux voix dans les termes suivants :

* L'Assemblée nationale décrète que, dans Iç

cas où quelques-uns des ci-devant officiers des
états-majors ues places formeraient des demandes
en intiemnité, en raison des repaiaiioosou chan-
gement* qu'ils pourraient avoir faits dans les bâ-
timents, janiins ou autres terrains nonl la jouis-
saoc leur avait été concédée à titre irémoiumt-nts,
i<8 seront tenu» de s'adresser au commi?8aire du
roi, chargé de la liquidation, lequel prendra l'avis
dis corps adminisiraiifs. Nulle indemnité ne
pourra être accordée aux pétitionnaires qu'autant
qu'il sera prouvé : l" que' le gouvernement a au-

torisé les changem-nts ou réparations qu'ils oiii

faits; 2° après qu'il aura été constaté par les

corp.4 administratifs, et par les agents militaires

pn'posés à cet effet par le ministre de la gue' re,

que les objets auxquels ont été faits lesdits chan-
gements ou réparations, « n ont regu une amélio-
ration réelle : dans ce cas, si les pétitionnaires
n'ont pi< été dédommagés de leurs frais par le

temps de leur jouis-ano',. ils auront droit à a^'e

inleinnilé, laïueile pourra consister dans une pro-
longation de jouissince plus ou moins longue,
niêine à vie, des objets améliorés; mais le com-
missaire à la liquidation ne pourra p^opo^er cette
disposition pour des oijets compris dans le no i bre
des propriétés nationales confiées au département
de la g erre, .<:ans le consenieintnidu ministre de
ce département. »

(Ce décret est adopté.)

M. Enjabnalt de La Roehe, au nom du co-
mité des domaines. Messieurs, la dame Thieslin,

veuve de MelUand, décédee sans e liants, a, par
testament oiograiihe en date dn 20 juillet 1790 et

par codicille du 22 <lécemtire suivant, légué à la

nation 2 de ses métairies avec la presque to-

<alité de ses ac luêts et ordonné que le prix de
ses effets mobiliers serait employé en prières.

Comme ces disuositions excèdent de beaucoup
le pouvoir que lui donne la loi coutumière de son
pays et entament les réserves de droit qui ap-
pafti Minent h sa sœur, ses neveux et ses nièces,

qui sont ses héritiers piésompiifs, ceux-ci, bien
que remplis d'amour pour la patrie, ont pré-
senté à l'Assemblée une néiiiion tendant à re qu'elle

répudie des legs par les luels des hériiiers lé-

gitimes, d'ailleurs peu lortunés, sont piivésdes
biens qui leur étaient a-surés par la loi.

Votre comité des domaines, considérant que
la justice doit être la règle de ces sortes de sacri-
fices, a été d'avis, et je vous propose en son nom,
de décréter que l'Assemblée nationale répudie
ce legs fait eq faveur de la nation.

Voici, en conséquence, notre projet de décret :

« L'Assemblée naiionaile, iiprès avoir emendu
le rapport ne son comité des domaines, et la lec-

ture au testament ologr.iphf de la dame Thies-
lin de Melliand, du 20 juillet 1790, et de son
Codicille du 22 décembre suivait, par lesquels
elle donne à la patrie 2 de ses métairies et
leurs accessoires, avec les semences et bestiaux
qui lui appartiennent,

• Déclare répudier purement et simplement le

legs fait à la patrie par la lite dame de Melliand. >

Plusieurs membres : L'ordre du jouri

M. Coupll-Préfeln. On vous propose, Mes-
sieurs, un acte de género.-iité bien digne d'une
grande nation. Les exemples sont multiples
dans les histoires des empereurs romains et
d'autres grands princes qui se sont honorés eu
répudiant les legs indiscrets qui leur itaient
faits par leurs sujets, et j'ai la satisfaction de
nie rappeler que. da::8 un • pa eille occasion, le

feu roi Louis XY a exercé une générosité sem-
blable. Serait-ii possible, .Messieurs, que les re-
présemanis d'une na ion libre eussent moios.de
générosiiéque le chef d'un gouvernement absolu?

Je demande que l'on aille aux voix sur le
pr. j»-t de décret du comité.

(L'A.>semblée, consultée, adopte le projet de
décret.)

Un de MM. les secrétaires. Messieurs, le direc-
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loire du département de la Corse a chargé ses

députés à l'Assen blée naiionale de remettre

sur le bureau et de faire dépo-er aux archives

la partie du terrier de l'île de Corse qui est ac-

tuellement tenninte. M. Saliceiti vieiil d'exécu-
ter li s intentions de son dépanenimt; voici en
conséquence ce trd\-d\l (Applaudissements.)
(L'Assemblée ordonne que ce travail sera dé-

posé aux Archives.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-

verbal de la séance du mardi 20 septembre au ma-
tin, qui est adupié.

M. Goudard, au nom du comité d'agriculture

et de commerce. Messieurs, vous avez décrété, le

8 juillet dernier, qu'il ne serait appoité aucun
obstacle au cours ordinaire du commerce, que
les seuls objets, dont vous entendiez prohiber le

transport à Vétranger, étaient \q< armes et mu i-

tions de guerre, les matières d'or et d'argent en
lingots, et les espèces monnayées qui avaient

cours vians le royaume.
Ce décret a reçu, île la [)art de quelques muni-

cipalités, de plusieurs départements frontières,

une extension contraire à la liberté et nuisible au
commerce.
Sous prétexte de la défense d'exporter des armes

et des munitions de guerre, on s'est O|iposé à la

sortie de différents objets inutiles à la défense des
frontières, ou qui ne p< uvent y servir. Tels sont,

messieurs, les pierres à fusil, dont nous avons
une telle abund.ince que nous pourrions en four-

nir à toutes les nations européennes; les fusils

de chasse, uniquement propres au commerce, qui
ne pei vent êire d'aucun usage pour les gardes
nationales ni les trouies de ligne, et qui nous
viennent de Liège, d'Allemagne et d'autres pays
étrangers; les sabres destinés au même com-
merce; les épées et couteaux de chasse dont les

lames égaleienlde fabrique éirangèie ont été

montées en France; telle et également la poutre
de chasse dont nous faisons un très grand com-
merce, et qu'il est si facile de distinguer de la

poudre de munition ou à canon, dont nous som-
mes d'ailleurs approvisionnés pour plusieurs

années; tel est encore notre salpêtre dont notre
sol et n tre ( ommerce dans l'Inde nous lournissent

en telle abondance que nous avons été obligés de
repousser le salpêiie étranger.

Plusi' ursmunicipali es frontièi es excitent aussi

des réclamiiiions journalières, parles atteints

Su'elles portent à la liberté de la circulation.

ueK)Ues- nés ont cru devoir empêcher toutes

sortes d'effets de passer à 'étranger, sous pié-

texie que votre décret du 24 juin dernier en a
prohibé la sortie; d'autres ont arrêté des piastres

qui ont été coui-iamment considérées comme
marchandise; et quoique la loi du 4 juillet ait

déclaré qu'elle n'avait pas entemiu comprendre
dans la prohibition les es èces monnayées éiran-

gèies, les obstacles n'ont pas ci>?é. On a été

récemment forcé de faire rétrograder, de Calais à
Paris, une forte somme de piastres expédii es de
celte dernière ville à la destination de Londres.

Enfin, on a retenu à des voyageurs fiançais et

élran^^ers, des nécessaires, parce '(u'il s'y est trouvé

quelque pièce d'ar;;en erie; et des effets de ce
gen e, eontenant des diamants et autres bijoux

précieux, sont encore retenus à plusieurs éiritn-

gers de marque, revêtus même d'un caractère

de la part des puissances voisines; les ordres
de les restituer ont été donné» en vain par le

ministre.

Tant qu'il a pu subsister quelques motifs d'in-

quiétude, votre comité d'agriculture et de com-
merce, qui en apercevait la prochaine tessation,

ne s'est permis aucune réflexion sur ces abu- de
vo- dérrets; mas, puisque vous venez de resti-

tuer à chaque citoyen la faculté naturelle qu'il

avait de sortir, à volonté, du royaume, il n'est

plus permis de priver l'iniiustrie et le commerce
du débouché de plusieurs articles qui ne sont
point nécessaires à notre défense, et de gêner,

sans aucun motif d'utilité, des transactions com-
merciales d'une grande nation.

C'est après avoir communiqué, d'après vos
ordres, ces considérations à vos comités mili-

taire et des finances que votre comité d'agri-

culture et de commerce vous propose le décret

suiva i :

« L'As-emblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité d'agriculture et de
com nerce,

« Décrète que l'exportation à l'étranger des
sabres, épées, couteaux de chasse et pistolets de
poche, non plus que des fusils de chasse, des
pierr. s à fusil, de la poudre de chasse et du sal-

pêtre, uniquement destinés au commerce avec
l'étranger, et expédiés, soit par terre, soit par
mer, à cette destination, ne sont point compris
dans la prohibition portée dans ses décrets des

21, 24, 28 juin et 8 juillet derniers; la sortie

de ces différents objets est et demeure entière-

ment libre, ainsi que celle des espèces mon-
nayées, autres que celles au coin de Fia ce, et

de t uies sortes d'ouvrages d'or et d'argent et

bijoux; en conséquence, l'Assemblée nationale
fait défenses aux corps administratifs et munici-
paux, à peine d'en demeurer personnellement
responsables, d'exercer aucune perqui>itlon ou
visite envers b s voyageurs et négociants, les

déclarati ns et vérifications ne devant désormais
être faites que dans les bureaux des douanes
nationales; donne mainlevée des matières d'or

ei d'a-'g' nt, autres que des espèc s nio inayées
au coin du royaume, retenues en vertu des pré-
cédents décrets.

« Le roi sera prié de donner le plus prompte-
mei t possible les ordres nécessaires pour l'exé-

cution du présent décret. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Gondard, au nom du comité d'agriculture et

de commerce, so met à la deliiiération un projet

de décret, ajourné il y a un mois, jusqu après
Vimpression (I), et relatif aux entrepots d'eaux
de-vie de genièvre dans divers ports de la Manche
et de l'Océan, ainsi qu'à la faculté de convertir en
rhum, dans les mêmes ports, les tafias de nos co-

lonies, à la charge d'en faire la réexportation
à l'étranger.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les
termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rap ort de son comité d'agriculture et de
commerce, décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Le=! eaux-de-vie de grains, dites de genièvre,
veuiint de l'éiranger, pourront être entreposées,
en franchise de tous droits, dans les ports de
Gravennes, Calais, Boulgne, Dieppe, Fécanp,
Cherbmrg, Sai .t-Malo, Morlaix et Ro-coff, à la

cbaige d'ê.re réexftortées à l'étranger, dans l'an-

(11 Voir Archives parlementaires, tome XXIX, séance
du 23 août 1791, page 644.
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née de l'arrivée, en observant les formalités pree-

rrileîi pour li'8 entrepôt», et sous les peines dé-
' rfuinées par l'ariicle 5 ci-aprèa.

Art. 2.

• II po'irra être établi dans lesdlts ports, aux
frais du commère, et dans les lieux qui seront

convenus avec la rétiie nationale «le? douanes,

de» dépôt:) où t*-s taHas des coloriies frangaisis,

re^'us en t-ntrepôt, pourront être convertis en
rhum, en exemption de droits, à la charge d'être

également réexportais <ians l'année à l'étranger.

Art. 3.

« Les cours et bàtiinents destinés auxdite^

fabriques n'auront de communication extérieure

que par une feule porte placée du côté du port,

la-juelle f. rmf ra à deux ciels différentes, dont
une Sera remise à un préposé de la régie na-
ùoiiale des douanes, et l'autre aux profirieia re-.

Lesdits tafias et rhum ne pourro'l être ex rails

desdits bâtiments, que pour être transporté»

dan? les magasins de l'entrepôt, ou pour être

embarqués à la destination de l'étranger.

Art. 4.

" Les habitants des ports dénommés dans l'ar-

ticle l" ouïront égalerai'rit recevoir en entre-

pôt, et réexporter à l'étranger, en exemption de
droits, les raisins de Gorintiie.

Art. 5.

« Toute soustraction et tout versement aux-
qiiel:» les entrepôts, transvasements et conver-
sions permis par le prési-nt décret uourraient
donner lieu, seront punis (lar la confiscation de

la marchandise ou de sa valrur, et d'une amende
de 300 livres pour la première fois; en cas de
récidive, l'amende s ra du double, et celui oui
aura fait, ou contribué à la fraude, sera déchu
de la faculté «l'entrepôt ou de fabrication. Les

proi'riétair* 8 des mart bandises seront garants, à

ce( égard, des faits de leurs agents.
(Ce décret est adopté.)

M. le Préaldient. Voici, Messieurs, une lettre

des gens de couleur actuellement à Paris :

« Monsieur le Président,

< L'A«semiiiée nationale a rendu le 15 mai
dernier un décret en faveur des gens de couleur
nés de père? et mères libres ; ce décret fut suivi

d'une itisiruition et des commissaires furent

nommés pour les porter à Saint-Domingue et

pour y faire exé' uter le décret. Aucune de ces

mesures n'a été exécutée et nous sommes instruits

que le comité colonial travaille pour faire retirer

ce décret.
" Dans l'état de perplexité où nous met Ct tle

nouvelle, nous vous supplions de vouloir bien
obtenir de rAssemblée que nous soyons entendus
à la larre aviint la discussion de cet objet.

• Nous sommes, etc. »

M. Dupont. J'observerai, Messieurs, que l'at-

tention de l'Assemblée est particulièrement atti-

rée par deux objets importants pour lesquels le

tem)!» que la session a encore a tenir n est [a^
même assez long peut-être, car vous n'aurez plus
que sept séances avant votre séparation: ces deux
01 j'ts sont, d'u e part, les bases de l'éducation
publique, et, de l'autre, l'institution de l'assis-

tance publique, pour les secours à accorder aux
pauvre, alin qu'<ui ne vous accuse pas de vous

1« btiuh. T. \\\l.

1 6 *

être emiiaésdes biei secclésiasti lues sans rem-
pla er la source des bienfaits auxquels ils étaient
in partie destinés.

Or, je oisque, dans le doute où vous éie^ de faire
a( tuellemeiit ime loi sage sur les colonies, vous
ne {Kiuvez Qu'ajourner cette question à la pro-
chaine léjîislalure pour vous consairer entière-
meiii à l'étude des deux objets que je viens d'in-
diquer.

M. Briols-Beannietz. Le sort des coloniesdé-
pind essentiellement du décret que vous rendrez;
le sort du commerce, celui de la France en dé-
pendent également; il ne faut dune pas négliger
de le r.nde. Nous aurions l'air de ne pas oser
le bien {Mouvements divers) ; nous aurions l'air

d'appréhender cette question que nous avons à
résoudre, si nous nous déchargions de ce devoir
sur la prochaine législature.

M. Dupont. Je m'intéresse autant qu'un autre
aux colonies ; mais je m'iméresse encore plus au
bien de la France et au salut des individus de la

métropole.

M. d'André. Je demande tout simplement
d'attendre que l'Assemblée soit plus nombreuse
pour traiter ce ()Oint-là; car si nous allons main-
!• liant discuter l'ajournement d'u'ie question que
nous avons mise à l'ordre du jour pour aujour-
d'hui, on fera révoquer dans un autre moment
cet ajournement tout de même qu'à présent vous
révoqueriez le décret qui a mis cette question à
l'ordre du jour.

Si donc vous voulez examiner la demande
d'ajournement qui est faite, je n'ai pas à m'y oppo-
S(;ret je n'ai rien à dire; mais je demande que
ce soit au moment où l'Assemblée sera assez
complète pour que, demain matin, on ne vienne
pas nous dire de révoquer l'ajournement, si

vous l'avez prononcé.

Plusieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'elle passe
à l'ordre du jour.)

L'ordre du jour est un rapport des comités de
Constitution, diplomatique et d^Avignon sur Véta-
bassement des pouvoirs constitués et leur organi-
sation provisoire dans les ci-devant Etats d'Avis
gnon et du Comtat Venaissin.

M. de llenou, rapporteur. .Messieurs, l'As-
semblée nationale, par son décret du 14 septembre
dernier, qui ordonne la réunion d'Avignon et du
Comtat Venaissin à l'Empire français, a en même
temps ordonné aux comités réunis de Consiitu-
tion, diplumatique et d'Avignon, de lui présenter
un projet de décret sur l'organisation pr(»visoire

de ces deux pays, jusqu'à leur organisation déll-

nitive.

Voici le projet de décret que vos comités m'ont
chargé de vous présenter à cet égard .-

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses Comités de Constitution, diplomatique et
d'Avignon, décrète ce qui suit :

• Les trois comniissaires qui, en vertu du dé-
cret du 14 sepembre dernier, portant reunion
d'Avigno I et du Comtat Venaissin à la France,
doivent être envoyés par le roi dans ces deux
pays, diri::eront nrôvisoirement l'organisation du
territoire et l'établissement les pouvoirs public»
dans les ci-devant Biats réunis d'.\vignon et du
Comtat Venaissin, ronformémenl aux articles ci-
après :

16
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« Art. 1". L'assemblée électorale des deux
]

Etats réunis d'Avignon et du Gomtat Veiiaissin,

séant à Bédarides, aiosi que touics les munici-

palités de ces deux pays et les autr s corps, soit

civils, soii judiciaires, soit aditiinistratils, qui

avaient pu v être établis de[)uis le mois de sep-

tembre 1783 jusqu'à ce jour, sont et demeurent
supprimés ; et il sera formé une nouvelle orga-

nisation provisoire, conformément aux articles

suivanis :

« Art. 2. Les Etats réunis d'Avignon et du
GomlatVenaissin, séparés enlquatre districts par

les arrêtés de la ci-devaot assemblée électorale

des 29 et 30 mars dernier, seront provisoirement

divisés en deux districts dont les chefs-lieux

seront Avignon et Carpenlras.
« Art. 3. Le district d'Avignon comprendra

toutes les communes qui lui avalent été attribuées

ainsi que celles qui l'avaient été à Cavaiilon :

celui de Carpenlras comprendra toutes celles qui

luiavaientétépareillementattribuées,enyjoi<înant

Vaisan et les communes qui y avaient été réunies.

« Art. 4. Les deux nouveaux districts resteront

provisoirement divisés en cantons, suivant la

dividon qui en avait été faite par les mêmes
arrêtés de l'assemblée électorale des 29 et 30

mars dernier.
« Art. 5. Il sera provisoirement, établi un juge

de paix dan-^ chaque canton.
« Art. 6. Il sera créé provisoirement dans cha-

cun des deux nouveaux districts, une adminis-
tration de district et un tribunal de district dont

la composition si ra conforme à ce qui est pres-

crit par les décrets de l'Assemblée nationale.

Art. 7. Dans chaque commune, il sera formé
une nouvelle municipalité, d'après les règles

prescrites par les différents décrets de l'Assem-

blée nationale.

«Art. 8. Il sera provisoirement procédé à l'ins-

cription des citoyens actifs sur le rôle des gardes
nationales, aux termes de la loi.

« Art. 9. Les conditions qui avaient été pres-

crites par les deux Etats réunis, cour être citoyen

actif, seront provisoirement exécutées, jusqu'à

ce que le mo :e d'imposition, décrété par l'As-

seinblée nationale, soit établi à Avignon et dans
le Gomtat Venaissin.

< Art. 10. lies citoyens actifs se réuniront dans
chaque commune, pour nommer les ofliciers mu-
nicipaux, aux termes des décrets.

« An. 11. Les citoyens actifs de chaque canton

se réuniront pour nommer les juges de paix; ils

se réuniront en assemblée primaire pour nommer
les électeurs.

« Art. 12. Les électeurs des deux districts se

rassembleront provisoirement à Bédarides pour
procéder : 1° à la nomination de 3 députes au
Corps législatif, dont un sera nécessairement

pris dans le district d'Avignon, un autre dans
celui de Carpenlras, le troisième indifféremment
dans l'un ou l'autre district; 2° à la nomination
d'un membre au tribunal de cassation, sans que
des disposiiions mentionuéerf au présent aiticle

on puisse tirer aucune conséquence pour l'ave-

nir.

« Art. 13. Les électeurs, après ces nominations
faites, se réunirent dans leurs districts pour
procéder : 1° à la nominatiou des 12 membres
devant composer le conseil et le directoire de
chaque district; 2° à la nomination de 5 ju^es
qui composeront le tribunal de cha'iue district.

11 sera commis provisoirement à l'exercice des
fonctions de commissaire du roiau[)rès des deux
tribunaux.

« Art. 14. Il sera choisi, parmi les membres du
conseil de chaque distiict, 3 commissaires qui,

de concert avec les commissaires du roi, vérifie-

ront la dette des deux pays et en dresseront les

états.

« Art. 15. Les administrations provisoires des
lieux districts de Carpentras et d'Avignon ne
seront soumises à aucune administration de dé-
partement; mais leurs actes, jusqu'à l'organisa-

tion définitive, devront être revêtus de Tappro-
baiion des commissaires du roi; et le pouvoir
exécutif aura le droit d'annuler leurs actes et de
suspendre les administrateurs de leurs fonctions,

conformément à ce qui est prescrit par la Cons-
titution ou par les lois.

« Art. 16. Les commissaires du roi sont auto-
risés à désigner provisoirement ceux des tribu-

naux voisins auxquels seront portés les appels
des jugements rendus par les tribunaux de dis-

trict de Carpenlras et d'Avignon.
« Art. 17. Si, par l'organisation définitive, les

districts de Carpentras et d'Avignon n'éprouvent
pas une diminution du quart de leur population
actuelle, en plus ou en moins, les administrations

et tribunaux resteront composés dans leur en-
tier, tels qu'ils l'auront été par celte organisation

provisoire. S'ils éprouvent un changement du
quart de leur population, le Corps législatif sta-

tuera sur l'existence ou le mode d'organisation

des corps administratifs et des tribunaux. Il en
sera de même des juges de paix.

« Art. 18. Le traitement des citoyens élus par
le peuple ou nommés par le roi sera le même
que celui fixé par les décrets de l'Assemblée
nationale.

« Art. 19. Les tribunaux de district, outre les

causes qui leur sont de droit attribuées, connaî-
tront encore de toutes les causes criminelles et

de commerce en observant les formes décrétées

par l'Assemblée nationale.
M Art. 20. La police municipale et correction-

nelle sera exercée aux termes et en la forme des
décrets.

« Art. 21. Les officiers publics qui remplis-
saient les fonctions d'huissiers et d'appariieurs

auprès des anciens tribunaux rempliront provi-

soirement les mêmes fonctions auprès des nou-
veaux tribunaux en prêtant le ?erment prescrit;

il en se-ra de même des notaires jusqu'à l'orga-

nisation définitive.

« Art. 22. 11 sera pourvu provisoirement aux
frais nécessaires pour les établissements ci-

dc'ssus mentionnés, et pour l'exécution du pré-
sent décret. Le Trésor public en f^ra les avances.

« Art. 23. La prei. ière législature statuera sur
la quotité et la perception des contributions fon-
cière et mobilière et toutes autres que devront
supporter par la suite les deux Etais réunis.

« Art. 24. Il ne sera rien statué sur le clergé

des ci-devant Etats d'Avignon et du Gomtat Ve-
naissin, que par l'organisation définitive; mais
il restera provisoirement en l'état fixé par l'as-

semblée électorale. Les commissaires du roi, de
concert avec les administrations de districts, fe-

ront dri sser un état exact des biens nationaux
qui existent dans les deux Etats, et pourvoiront
a ce qu'il n'y soit comniis ..ucune déprédation.

« Art. 25. Les commissaires du roi, de con ert

avec les commissaires de disirii t chargés de vé-
rifier la dette et d'en faire dres^er l'état, seront

également chatgés de vérifier le nombre des
offices ayant linances, supprimés par le fait de
la réunion des deux Etats à la France, et d'en

faire dresser l'état. A cet effet, les titulaires de
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chargi'8 et ofticcB rem.t^ntiit hmra titres au;c uoni-

miss ire- ci-dessus i >.

.. k'i. .6. Les cui i s du roi resltronl

(lan> les deux Biats réunis, jusqu'à l'époque où

romani>aiion délinitivesera terminée. Ils auront

druit e requérir la force publique; el, confor-

mt^meiil à ce qui leur ^era prescrii par le roi, ils

feront exécut' r dès à préseni celtes des lois fran-

çaises que comporte l'élal aciuel des deux pays

rèuDis.
« Art. 27. Le pouvoir exécutif, sur la deii;aiide

descomm^s^ai^e8duroi, fera rassembler et mar-
cher les troujiesde ligne ei lt*8 pard< s nat'onal'S,

tant des deux nouveaux districts que de* dépar-

lements voisins, pour !'• xécution des décrets et

le mai .tiHii de l'oidre |>ub ic.

!• Art. 28. L'amnisiie décrétée le 13 septembre
par rÂ-st-mltlée nationale aura sou eff< tdans les

territoires d'Avignon et du Comiat Venai^^rsio. La

rent ée des énngrants sera protég''e par tous les

oioyetis que détermine la lui. La sûreté de leurs

personnes et de le irs propriétés est spécial ment
80u> la responsabilité des municitalilés et des

corps adminisiratiis. »

iLa discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. d*André. J'ai diverses observations à pré-

senter ^ur ce projet de décret ; elles portent sur

l'article 12. Je ne p use pas qu'il soit possible

d'aci-order à iieux disti uts la lominatiim d'un

membre au iribmal de ca8.«aiion; «e serait ac-

corder i.n av&ntag- que i3 décartemtnt^ n'ont

pas. Ainsi je demande la question préalable 8ur

cet objtt-là.

Jedt-maiidc ensuite la question préalable sur

l'eovoi de trois dé|tules au Corps législatif. La
réunniD d'Avignon et du Comiat à la France doit

être suivie d'une a:: régal on d s l» rritoires de ces

deux Etats aux dépanements voi-ins, et il est

très essentiel que rÂ<.<emi>lée nationale prononce
3u'Avi<£non ei le Comiat ne formeront point un
épartement. Il y a pour ct la une foule de raisons :

1° c'est que peut-ôlre ce sera uu motif d'inquié-

tude dans le pays que l'idée de pouvoir former un
département ; i° c t-st que, le Comtat et Avignon
ne formant qu'une population de 150,000 âmes,
ne pouvant supporter au plus que trois districts,

en les faisant même bien (tttits, il est impos-^^ible

que vous en formiez un départ ment ;
3° c'e^t

au'il est utile piur le pays, qui a été déchiié par
es factions, par un esprit de guerre ( ivile dont

l'origine était dans deux villes différentes, Avi-

gnon et Carpenlras, qu'il soit divisé entre des dé-

partements différents, aiin que les semences de
haine et de division soient absolument arra-

chées.

Je demande donc qu'il soit décrété dès à pré-

sent qu'Avignon et le Comtat ne feront point un
départemeoi.

M. Benehe. Sur ce qui concerne la députa-
tion à l'Assemblée législative, j'ai une simple
réflexion à faire : je crois qu'il est important d'a-

bord que l'on prononce... [Murmuret et inter-

ruption.)

Je sens très bien ce que l'on peut objecter à ce
sujet ; je sais qu'il est étonnant que deux districts

dans le royauuie aient panicnlièrement des dé-
putés à eux, lorsque dfs iiépartemeuts entiers en
oni à peine un très petit nombre; mais il est im-
portant que le pays Venaissin et la ville d'Avi-

fnon aient auprès du Corps législatif des membres
eux, qui ra^éent connaître l'état du paya, qui

donnent des instru'-tions, des renseignements né-
cessaires à c«'t égard ; el, vu la néces.-dté, j'ap-

puie le projet du comité qui comporte l'envoi de
députés par Avignon et le Comtat ; mais je de-
mande que le nombre de ces députés soit de deux
seulement.

M. LavIc. Ce n'est pasassez pour 150,000 âmes.

M. de MeDou, rapporteur. Je répondrai aux
observations qui ont été faites par M. d'André que
jamais les comités n'ont eu l'intention de fait e du
C mtat et d Avignon un département ; mais ils

ont cru qu'on ne pouvait faire la division de ces
deux pays entre les dei artem< nts voisins, sans
entendre des députés nommés par ces deux Biata
au corps 16gi»laiif.

Quant au membre du tribunal de cassation, le

comitéde Constitution a cru particulièrement q e
les deux Ë ats qui sont en jeu étant régis par des
lois différentes des nôtres, il était intért'88<tnt qu'il

y eût quelqu'un de ces pays qui put déieudre
leurs intérêts.

M. d'André. En présence des observations qui
viennent d'être présentées tant par M. Bouche que
par M. le rapporteur, je ne m'oppose plus à c^que
le pays d'Avignon el le Comial aient deux députés
au Corps législatif, même trois ; cela m'est égal,
mais je m'oppose de nouveau à ce que ces deux
pays lournisseiit un membre au tribunal de cas-
saiion, parce que ce serait une injustice évidente;
je m'oppose également à ce que la formation en
déparit^menl soit décrétée, parce que le

i
renier

chapitre de votre Constitution dit que la France
est divisée en 83 déparlements et que cenaine-
ment l'addition d'un pays de 150,000 âmes ne peut
pas faire changer cette disposition.

M. de Menoo, rapporteur. D'après la discus-
sion qui vietu d'avoir heu, voici les inodilications
que je propose d'insérer uans le projet de décret:

1» Ajouter à l'article 2 une disposition portant
qu'Avignon et le Comtat ne pourront former un
S'i" déparlement, mats qu'ils seront divisés entre
les départements environnants;

2° Supprimer de l'article 12 la disposition qui
autorise ces dtux pays à nommer un membre au
tribunal de cassation.

(Ces deux modlGcations sont mises aux voix et

adoptée.-)

.

M.Gaaltier-Bianzat.Je ferai une autre obser-
vation sur l'article 12 : il y est dit que liS élec-
teurs s'assembleront provisnirement à Bédariies
pour y procéder à la nomination des députés au
Corps législatif; je demande la suppr-ssion du
mot « provisoirement». Il suffit, à mon avis, de
dire que les électeurs s'assembleront à Bédarides
pour nommer des députés; plus tari, lors tue les

deux Etats seront divisés entre les déparlements
environnants, ils procéderont à la nomination les

députés comme les dt>part>meni8 auxquels ils se-
ront rattachés, suivant le mode prescrit par la

Constitution.

Je demande également qu'il soit dit dans les

mêmes articles que les électeurs nommeront
dt'iix suppléants aux députés qu'ils enverront au
Corpn législatif.

Une dernière observation porte enfin nur l'ar-

ticle 17 *iui traite des modifications nue le Corps
législatif pourra apporter à l'organisation créée
par le décret actuellement en discussion, au cas
où des changements viendraient à survenir dans
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le nombre delà population des deux Etats ; je de-

mand" la question préalable sur cet article, parce

que je suis «l'avis qu'il ne faut pas gêner la lé-

flislature et qu'il faut, au contraire, lui laisser

toute libi rté d action.

(Ces trois propositions sont mises aux voix et

adoptées.)

En conséquence, h; proji^t de décret, modifié,

est mis aux voix dans 1( s termes suivants :

a L'Assemblée nationale, après avoir entendu

ses comités de Constitution, diplomatique et d'A-

vignon, décrète ce qui suit :

« Les 3 commissaires qui, en vertu du décret

du 14 septembre deri ier, portant réunion d'A-

vignon et du Gomtat Venaissin à la France, doi-

vent être envoyés parlerai dans ces deux pays,

dirigeront provisoirement l'organisation du ter-

ritoire et l'établissement des pouvoirs publics

dans les ci-devant Etats réunis d'Avignon et du
Conitat Venaissin, conformément aux articles ci-

après :

Art. l'>^

« L'assemblée électorale des deux Etats réu-

nis d'Avignon et du Gomtat Venaissin, séant à

Bedarides, ainsi que toutes les municipalités de

cesdeuxpays, et les autres corps, soit civils, soit

judiciaires, soit administratifs, qui avaient pu y
être établis depuis le mois de septembre 1789,

jusqu'à ce jo ir, sont et demeurent supprimés, et

il sera formé une nouvelle organisation provi-

soire, conformément aux ariicles suivants.

Art. 2.

t Les Etats réunis d'Avignon et du Gomtat Ve-

naissin, séparés en 4 districts, par les arrêtés

de la ci-devant assemblée électorale des 29

et 30 mars dernier, seront provisoirement divi-

sés en deux districts, dont les chefs-lieux s roni

Avignon et Garpentras; ils ne pourront former

un 8¥ département, mais ils seront divisés entre

les départements environnants.

Art. 3.

« Le district d'Avignon comprendra toutes les

comii'unes qui lui avaient été attribuées, ain.-i

que celles qui l'avaient été à Gavaillon; celui de

Garpentras comprendra toutes celles qui lui

avaient été pareillement attribuées, en y joi-

gnant Vaison et les communes qui y avaient été

réunies.

Art. 4.

« Les deux nouveaux districts resteront pro-

visoirement divisés en cantons, suivant la divi-

sion qui en avait été faite par les mêmes arrêtés

de l'assemblée électorale des 29 et 30 mars der-

nier.

Art. 5.

.. 11 sera provisoirement établi un juge de paix

dans chaque canton.

Art. 6.

« 11 sera créé provisoirement dans chacun des
deux nouveaux di-tricts une administration de dis-

trict et un tribunal de district, dont la composi-
tion sera conforme à ce oui e-t prescrit par les

décrets de l'Assemblée naiTonale.

Art. 7.

<- Dans ehaque commune, il sera formé une
nouvelle municipalité, d'après les règles pres-
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crites par les différents décrets de l'Assemblée

nationale.

Art. 8.

« Il sera également procédé à l'inscription des

citoyens actifs sur le lôle des gardes nationales

aux termes de la loi.

Art. 9.

« Les conditions qui avaient été prescrites par
les deux Etats réunis pour être citoyen actif se-

ront provisoirement exécutées jusqu'à ce que le

mode d'imposition, décrété par l'Assemblée na-

tionale, soit établi à Avignon et dans le Gomtat
Venaissin.

Art. 10.

Les citoyens actifs se réuniront dans chaque
commune pour nommer les officiers municipaux
aux termes des décrets.

Art. 11.

Les citoyens actifs de chaque canton se réu-

niront pour nommer les juges de paix; ils se

réuniront en assemblées primaires pournommer
les électeurs.

Art. 12.

Les électeurs des deux districts se rassem-
bleront à Bédarides pour procéder à la nomina-
tion de 3 députés au Corps législatif, dont on sera
nécessairement pris dans le district d'Avignon,
un autre dans celui de Garpentras, le troisième
itidifléremment dans l'un ou l'autre district; et

ils nommeront aussi deux suppléants, sans que
des dispositions mentionnées au présent article

on puisse tirer aucune conséquence pour l'avenir.

Art. 13.

« Les électeurs, après ces nominations faites,

se réuniront dans leurs districts respectif-^ pour
procéder : 1° à la nomination des 12 membres
devant composer le conseil et le directoire de
chaque district; 2° à la nomination de 5 juges
qui composeront le tribunal de chaque district.

H sera commis pro\isoirement à l'exercice des
fonctions de commissaire du roi auprès des deux
tribunaux.

Art. 14.

« Il sera choisi, parmi les membres du conseil
de chaq e district, 3 commissaires qui, de con-
cert avec les commi>8aire3 du roi, vérifieront la
dette des deux pays, et en dresseront les états.

Art. 15.

« Les administrations provisoires des deux
dislrieis de Garpentras et d'Avignon ne seront
soumises à aucune administration de départe-
ment, mais leurs actes, jus(|u'à l'organisation
définitive, devront être revêtus de l'approbation
des commissaires du roi; et le pouvoir exécutif
aura le droit d'annuler leurs actes, de suspendre
les administrateurs de leurs fonctions, conlorraé-
ment à ce qui est prescrit par la Constitution ou
par les lois.

Art. 16.

» Les commissaires du roi sont autorisés à
désigner provisoirement ceux des tribunaux
voisins auxquels seront portés les appels des
jufi( inents renius par les tribu aux de district
de Garjieniraset d'Avignon.
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Art. 17.

* Le traiti-mentdw d oyen- élu- par le peuple
i u iiomii é' iar le roi sera le luême qui* celui

Hx<' par tes dôcreu de l'Assemblée nationale.

Art. 18.

" Les tribunaux de itistricl, uiitr^- les causes qui

leur sont de droit attribuées, co maltroiil encore

provisoirement de toutes les causes criminelles

1 1 de c 'mmerce, en observant les formes décré-

tées par l'Assi-mblée iiaiiuiiale.

Art. 19.

« \a police municipale et correctionnelle

sera exercée aux termes et en la forme des

décrets.

Art. 20.

« Leg offui^rs publics qui remp issaient le.-*

foncions d'hui-^ier^ et d'ai>paril< urs auprès des

iribunanx rempliront p. ovi^oirement les mêmes
fonctions auprès des nouveaux tribunaux en

Srélant le ^ermeat prescrit ; il en .<'era de même
ei notaires jusqu'à l'organisatioii lefiaitive.

Art. 21.

« U sera pourvu provisoirement aux frais né-

ces-aires pour les éiabliss.'inenis ci-dessus men-
tionnes et pour l'exécution du préeent décret :

le Trésor public en fera les avances.

Art. 22.

« La première légisiaiure statuera sor la quo-
tité 1 1 perception <ies Cuniribulions foncière et

mobilière, et toutes antrei^ que devront supporter

par la suite les deux Etats réunis.

Art. 23.

« Il ne sera rien statué sur le cleriïé des ci-de-

vant Etals d'Avigno I et Comtat Venaissin que
par rorganisaiioii détinitivi , mais il restera pro-

visoirement en l'état fixé jar l'ass mbiée électo-

rale. Le-! commissaires mu roi, de concert avec
les administrations de district, feront dresser un
état exaC' des biens nationaux qui exi-tent *ians

les deux États, et pourvoiront à ce qu'il n'y soit

co liiuis aucune déprédation.

Art. 24.

« Les commissaires du roi, de concert avec le-

commissaires de distiict, rhai^és de vérifier la

dette et d'en faire dreSîCr «'état, sen ut égale-

ment chargés de vérifier le nombre des olfioes

ayant li tances, supprimés par l'efTetdela réunion
•lés deux État? à la France, et a'en faire ilress.-r

l'eiat ; à c«i «ffet les tit lai es des charges et offi-

ces remetironi leurs iiiies aux eommissaires ci-

dessus dénommés.

Art. 25.

« Les commissaires du roi resteront dans les

deux Etais réunis jusi(u'à répo<)ae où l'organi-

sation defioiiive sera terminée. Ils au'oni le droit

de requérir la force publif]ue; et, cinfwrmément à
ce qui leur sera prescrit par le roi, ils feront

exécuter dès à présent celles des lois françaises

que ( umporte l'état actuel des 2 pays réunis.

Art. 26.

« Le pv»u>uir exécutif, sur la demaniie des
coinmi^saireà du roi, fera rassembler et marcher
le.~ troupes de ligne et les gardes nationales, tuni

des 2 nouveaux districts que des dépariements

voisins, pour l'exécutioa des décrets et le main-
ti n de l'ordre public.

Art. 27.

« L'amniPtie décrétée le 13 septembre, par l'As-

semblée nationale, aura son effet dans les terri-

toires d'Avignon et du Comtat Venaissin; la ren-
trée de» émigrants sera proiégèe i>ar toos les

moyens que détermine la'ioi; la sûreté de leurs

personnes et de leurs propriétés est spécialement

sous la responsabilité des municipalités et corps
ad ninistratifs. »

(Ce uècret est adopté.)

M. Daport, au nom du comité de Constitu-

tion. Messieurs, vous avez renvoyé au comité
de Cou-tit >iion la réduction d'un décet rendu
mardi dernier, qui porte, en substance, que tons

Ceux qui ont sigi é des protestations ou des déclor

rations contre la Constitution sont déclarés inca-

pables de remplir aucune des fonctions que la

Constitution cnnfèr •. Lorsque la Constitution est

terminée, il est évident que ceux qui protestent

contre cette Constitution se rendent par là même
in<a(iables de remplir à l'avenir aucune des fonc-

tions établies par celte Constitution. L'n second
principe qui paraît é«aiemeni évident, c'est que,

sans revenir sur le passé, vous avez voulu
oublier par une amnistie générale, cenx qui ont

signé des actes par lesquels ils regardent la Cons-
lit'ition comme non obliL-aioire; ces hommes-là
doivent, jusqu'à ce qu'ils rétractent leurs protes-

tations, être rangés dans la même classe que
ceux qui protesteraient depuis l'amnistie; ils

doivent mê ne, par délicatesse, quand la loi ne

leur en ferait pas on devoir, abandonner des

fonctions qu'ils ne peuvent plus exercer qu'en
vertu de la Constitution.

Nous vous proposons, en conséquence, de rédi-

ger votre décret en ces termes :

Art. i".

" Tous ceux qui ont signé ou signeraient

quelque protestation, on autre acte quelco;ique,

avant pour objet de déclarer que la Constitution,

décrétée par l'Assemblée nationale et acceptée

f)ar le roi, ne doit pas être re^iardée comme la

loi du royaume, obligatoire pour tous les Fran-
ç;ii8, ne pourront être élus ou nommés à aucune
place ou emploi civil ou militaire, ni à aucune
place ou emploi auxquels on est admis qu'après

la prestation du serment de maintenir la Cons-

titution.

Art. 2.

« Tous ceux qui, piourvus déplaces ou emplois

mentionnés en l'article précédent, ont sig lé de

semblables protestations ou déclarations, seront

tenus de les rétracter dans un mois, en prêtant

le sernient civiijue, et celui attaché à la fonction

qu'ils exercent ; faut- de quoi ils en seront .iéchus,

et aucun d'eux ne pourra être choisi (»n nommé
a quelque place ou emploi civil ou militaire quel-

conque, sans avoir prêté iesdits serments.

Art. 3.

• Le roi sera prié de donner des ordres à
chacun de ses ministres, de faire connaître dans

six 8< inaineg au Corps légii^latif si la présente loi

a été mise à exéeution, et s'il a été procédé au
remplacement des signataires desdites protesta-

tions ou déclarations, qui auraient rufusé de

prêter Iesdits serments. •
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(La discussion est ouverte sur ce projet de

décret.)

M. Prîenr. Il est encore un autre ottjet sur

lequel doit porter le décret dont ii s'agit. 11 me
parait dans l'ordre que la naiion n'accorde au-

cune pension, aucun traiieinent quelconque à des

hommes qui s'en séparent par des protestations,

qui rherchent à allumer dans son sein le feu de

la guerre civile par la manifestation de leurs

principes. Je crois qu'il faut décréter que ces in-

dividus ne pourront toucher sur leTrestir public

aucun traitement ni pension. (Applaudissements.)

M. Duport, rapporteur. Je crois qu'il ne peut

être question de cet objet quant à présent, et

j'observe que les princiies ne sont pas les mêmes
suivant qu'il s'agit de pensions ou de train meiits.

S'agit-il en effet des traitemef.ls rehitlfsà l'exer-

cice actuel de louctions publiques? 11 est évident

que ceux qui sont déclarés incaiiabjes de remplir

ce fonctions ne sont pas recevablesiar cela même
d'en piTcevoir les traiiemimts. S'agii-ii au con-
traire de pensions de retraite pour des fonctions

antérieures? Je crois alors que les principes de

la jusiice exigent qu'on fasse une distinction; je

crois que tout homme qui a rempli une fonction,

qui vivait sous un régime qui lui a assuré des

appoint(^ments tant qu'il servirait et qui lui a

garanti une retraite lorsqu'il quitterait L- service,

je croie, dis-je, que cet homme-là, dès qu'il a

accompli le temps de service déterminé et les

conditions du contrat qu'il devait remplir, a le

droit d'attendre que la naiion remplisse les

siennes : il a exécuté la première partie du con-
trat; la nation doit exécuter l'autre.

Je dis, pour particulariser cette question, qu'un
homme qui a servi dans le miliiaire, qui y a

servi un temps déterminé sur la foi d'une re-

traite, a un droit acquis et qu'il doit recevoir sa

retraite, soit qu'il quitte le pays ou non, soit

qu'il se fasse étranger ou qu'il reste Français,
robligation nationale reste la même; 1<' droit est

acquis, et de ce moment il n'est pas juste de l'en

priver. S'il est vrai qu'tn quittant le pays, il ne
devient pas pour cela incajtable de recevoir le

traitement à lui promis et qu'il a acquis p;ir ses

services, je crois que celui qui refuse de prêter le

serment civique, ou qui proteste contre la Cons-
titution, f.iit évidemment l'acte d'un homme qui
ne veut pas exister comme Fiançais, qui ne veut
plus se soumettre aux bienfaits de la société

française et profiter de ses avantages ; mais je ne
crois pas qu'il faille cesser pour cela l'exéi uiion

du contrat antérieur qui existait entre la naiion
et lui.

Je crois donc que ta justice exige qu'il lui soit

payé ce qu'il a mérité par sa conduite, et que
dès que la loi lui avait réservé une pension ou
un traitement de retraite, rien ne peut le lui eu-
lever.

Maintenant on dit que les auteurs de ces pro-
testations troublent la tranquillité |)ublique du
royaume par la manifestation de principes très

dangereux : ceci est un autre objet. S'ils se trou-
vent répréhensibli'S aux yeux de la loi, par(e
qu'ils auront violé l'onln; public, la loi doit décer-
ner contre eux les peines qu'il sera nécess.dre.
Mais il est à obs rver que de mêtne qu'on peut
quitter sa patrie pour aller vivre sous une Cons-
titution étrangère, de même aussi on peut vivre
en étranger dans le sein du royaume sans avoir
reconnu la Constitution française, pourvu que
l'oD ne résiste pas aux autorites coQdtituées, que

l'on obéisse à toutes les lois qui sont communes
aux citoyens et aux étrangers, et qu'on ne trouble
pas l'ordre public, quoi qu'on ait une opinion
différente de ceux qui ne font ()as partie de la
société.

Ce n'est donc pas un délit que de faire une
déi laration contre la Constitution ; aussi le pro-
jet de décret que nous vou< proposons n'est pas
une peine contre les protestataires. C'est une
chose extrêmement simple que de dire à ceux
qui ne croient pas à l'autorité d'une Constitution :

vous ne serez point appelés à remplir les fonc-
tions qu'elle a instituées. U ne faut p is regarder
cela comme une peine, mais sim()leraent comme
la déduction d'un principe extrêmement clair,

comme Ta conséquence nécessaire <te leur renon-
ciation. Ce serait, au contraire, leur infliger réelle-

ment une peine que de les priver de traitements
précédeu ment acquis.

M. Vernîer. Il est bien vrai que les pensions
a(;cordees sont en raison des services passés,
mais en même temps sous la condition implicite
de tenir aux lois de l'Etat et d'y obéir. (Mur-
mures.) On ne récompenserait pis un homme qui
aurait rendu des services à l'Etat au moment où
il va enfreindre les loi>! de l'Etat. La comparai-
son de l'homme qui s'est absenté ne peut

j as (re-
valoir ici, parce que celui qui s'absente use d'une
liberté à tout homme accordée; que ceux qui
font des protestations aillent vivre sous une
autre Constitution, qu'ils usent de la liberté don-
née à tout homme d'aller où il lui plaît ; mais il

est bien étrange que l'on accorde des récom-
penses, que l'on paiedes traitements à des hommes
qui, vivant d ms le sein de la n;ition, ne veulent
pas reconnaître ses lois pendant qu'ils y de-
meurent.

M. €raultier-Bianzat. La proposition de M.
Prieur est complexe et je crois qu'il y aurait du
danger à vous en occuper actuellemêni. Si on la

considère comme une peine, elle ressortit au
code pénal ; mais si on l'examine plus au fond,
on voit qu'elle tient à des questions de fait : ce
délit peut en effet être le résultat de la méchan-
ceté, de l'erreur ou de l'inepti •; il faut bien le

temps de distinguer ce'a. Ainsi de quelque ma-
nière qu'on considère l'amen ement, je necrois
pas qu^on puisse le discuter à l'instant.

.le demande, en conséquence, non pas qu'on
passe à l'ordre du jour, car la moiion n'est pas
mauvaise en soi, mais qu'on l'aiourne indétini-
ment ; nos succe-senrs verront, d'après les faits,

ce qu'il pourront décréter à (et égard.
(L'Assemblée, consultée, ajourne indéfiniment

ramendement de M. Prieur.)

M. Bonche. Dans l'article 2 du projet, le co-
mité propose d'admettre au serment tous les pro-
testants et déclarants contre la loi de l'État.

Quant à moi, je paraîtrai peut-être trop sévère;
mais je dois à ma conscience du dire, et une
expérience malheureuse a confirmé que les mé-
chants, Messieurs, ont souvent abusé de la loi

du serment; ils se sont servis de ce moyen pour
vous mieux Iromiier. La plupart des malneurs
du royaume ont été favorisés par l'abus funeste
du serment. Je demande qui; l'on n'admette au
serment que ceux qui, après avoir rétracté leurs
protestations et déclarations, auraient mérité la

confiance par une bonne conduite soutenue.
{Murmures.) La plupart de vos fonctionnaires pu-
blics vous ont trompés eh prêtant le serment;
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après l'avoir prôlé, ils ont ^U^ revêtus d«'8 fonc-
tioQâ publiques el ces fonctions uni été pour
eux un prtiexie dont ils se sont geri.-^ pour dis-
SL'Oiiiier l'uisurnction dans le royaume.

Je demande que vous disiez qu<' ceux-là i^euls

qui, par une conduite vraiment patiiote et sou-
tenue, seront jugés dignes d'être admis au ser-
ment, |K)urront, a(»rèt» la prestation de ee ser-
mcni, être réintégrés dans le droit d'exercer des
functions puhliqui'S. {Murmures.)

Voix diverses : Cela est détestable l — La ques-
tion préalalde! — Aux voix le décret!

(L'Asseinljléc ferme la discussion et adopte le

projet du comité sans cliangeiuent.)

M. Al^aler, au nom du comité des rapports.
Messieurs je suis chargé par le comité des rap-
ports de vo is rendre compte des troubles qui
agitent en ce moment la vilU d""Arles ; mais n'at-
tendes i>a8 de moi que je vous en fasse connaître
la >ourcp. Les pièces qui m'ont été remisses ne
nv fournissent aucun renseignement à cetigard.
Des en versai ions coiiH.ientielles et la commu-
nication de plusieurs lettres particulières m'ont
bien -loni r '

ii' s «létails ; mais, outre que de
pareils r- lents doivent toujoirs être
suspects hui ,,ai 'Mi contradictions, ^oil par l'es-

prit df parti des individus qui les fournissent,
ils sont trop incomplets pour que je puisse en
faire usa^e dans mon rapport. Ainsi donc, sans
vouloir remonter aux causes premières, je pren-
drai cette affaire à l'époque où des procès-ver-
baux en fournissH'nt des détails authentiques ei
je De citerai que les faits contenus dans les pièces
vraiment ofticitlles.

Le-? dissentiments qui existaient depuis long-
temps parmi les citoyens d'Arles déterminèrent,
au mois d'aotit dernier, le département di s Bou-
ches-du-Rhône à y envoyer des commissaires,
chargés de prendre des renseignements et de
concilier tous les partis. Ces commissaires, pour
assurer la trantiuillité publique, autorisèrent li

nnnicipalité à faire, chajue nuit, renforcer la
garde à l'hôtel de ville, par un supplément assez
considérable, soit à se réunir à la troune en cas
de (roubles, soit à fournir des hommes pour les
patrouilles qui parcourraient la ville. Cette pré-
caution duoique très sage, donna lieu, lel«' sep-
tembre, à une fermentation très violente dans la
garde nationale.

Un procès-verbal de la municipalité m'apprend
qu'une compagnie désignée par le n° 18 et par
le nom de compagnie de la Monnaie, se refusa ù
recevoir le supplément qui, d'après l'usage ob-
servé depuis quelque temps, sélait rendu au
poste vers les 6 heures du soir. 6 bommes
de supplément, après avoir déposé leurs armes,
se présenlèrent a la porte du corps de garde;
l'entrée leur en fut fermée. On préteniiit qu'ils
voulaient la forcer, et l'on s'arma coilre eux.
Les hommes de supplément coururent aux

arm'S pour se défendre ; le tocsin sonna et lit

courir à l'hôtel de ville un d'^-tachetnent de pa-
trouille par le che:nin de • Foulle ». Alors la
co npagnie n" 18 défila, et le poste qu'elle aban-
donnait fut occupé par le supplément destiné à
renforcer la garde.

Les fai 8 consignés dans le procès-verbal de
la municipalité donnèrent lieu à un arrêté du
département des Bouches-du-Rhône ; et comme
depuis longtemps les prêtres réfractaires fomen-
taient des troubles à Arles {Murmures à droite).

ils furent au&ii l'objet des résolutions sévères des
administrateurs di département.

Voici, Messieurs, la teneur de l'arrêté de 7 sep-
tembre 1791.

« Vu etc., le directoire du département arrête :

« 1" Qu'il sera enjoint à tous les citoyens de
la ville d'Arles, de déposer à la municipalité
dans les 24 heures., pour tout délai, toutes les
armes qui sont en leur pouvoir, pour être mises
dans un dépôt public, qui sera rerm(^ sous trois
clef-, dont une sera dans le.s mains du premier
ofdcier municipal, une dans celles du procureur
de la commune, et une dans celles du procureur
synilic du district d'Arles, pour n'être tiré dndit
dépôt que le nombre de fusils nécessaires pour
armer la garde nationale que la muiiiciualité
trouvera bon d'employer jouriellement pour le

maintien delà tranquillité publique dans la ville;

« 2* Que le prése l arrêté si ra portée Arles, par
un gendarme national;

« 3" Que dans l'intervalle il sera écrit aux di-
verses municipalités en état de fuurnir ensemble
le nombre de 12.00(J gardes nationales, pour les

inviter à fournir les citoyens armés qui leur
seront demandés, et de les tenir prêts à mar-
cher, à la première réquisition, et aux dépens
de qui il appartiendra ;

« 4» Attendu qu'il est notoire que les prêtres
réfractaires de la Ute ville ont eu une gran le

part aux troubles qui y sont arrivés, il est pro-
visoirement enjoint à tous les prêtres ci-devant
fonctionnaires publics séiuliers ou réguliers qui
n'ont pas prêté le serment i»re-crit par la consii-
tuiion civile du clergé, <ie sortir incontinent de
!a ville «l'Arles et du territoire de son district,

jusqu'à nouvel ordre, et sans qu'aucun d'eux
puisse se dispenser d'obtempérer à la présente
disposition ;

« 5° Que les portes del'éfilise des ci-devant do-
minicains de ta même ville, dans laquelle s'as-
semblent les non-conformistes, seront fermées
et murées ; que le présent arrêté sera imprimé,
etc. »

Les dispositions de cet arrêté parurent extrê-
mement lâcheuses aux habitants d'Arles, et vous
jugerezde l'impression qu'elles firent sur eux par
les conclusions qui terminent leur pétition du
10 de ce mois.

« Les citoyens soussignés, déclarent provoquer
le ministère du procureur-syndic de ladite ville,

du firocureur de la commune, des officiers mu-
nicipaux et des commissaires du roi auprù> du
tribunal, pour qu'ils se joignent à eux à l'effet

de dénoncer l'arrêté du directoire du département
du 7 de ce mois, comme fondé sur des motifs
faux et calomnieux, comme contenant un abus
intolérable de pouvoir, comme contraire aux
décrets de l'Assemblée outionale, et faute par eux
d'agir, les soussignés les déclarent responsables
des suites de leur nèglii^eoce, el déclarent de
même dénoncer ledit arrêté à l'Assemblée na-
tionale et au pouvoir exécutif. »

Les habitants d Arles, excepté un petit nom-
bre qui mir nt bas les armes, loin d'obéir à
l'arrêté du département, tirent des préparatifs

pour repousser tes gardes nationales «lui devaient
marcher contre eux. Uu bureau militaire fut
établi, 50 pièces de canon furent placées sur les
remparts, on creusa de nouveaux retranche-
ments. Les portes de la vile, à l'exception de
2, furent fermées ou murées ou cr.imponnées;
on transporta à l'hôtel de ville des caisses conte-
nant plus de 1,500 fusils; des approvisionnements
considérables de poudre furent faits. Enfin,
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Arles se trouva et se trouve encore aujourd'hui

dans l'état d'une ville prêle à soutenir un siège.

Ci-s préparatifs alarmants ne ralentirent pas le

zèle du département; on s'occupa de la répar-

tition par la municipalité des gardes nationales

qui (levaient marcher sur Arles. L'empressement

pour aller à cette expédition fut aussi vif que
général dans la contrée. A Marseille, on se plai-

fnait déjà de n'avoir pas reçu des ordres relatifs

la marche de la garde nationale ; et les marins
de ce port offrirent de faire voile avec des forces

maritimes, et de transporter les lrou()es néces-

saires pour s'emparer de la ville; la garde

nationale de Jouile r/attendit pas qu'on récla-

mât ses forces, et, d'elle-même, elle se mit en
marche et vint offrir ses services à l'administra-

tion. L'assemblée électorale, alors réunie à Aix,

contribua à augmenter encore la fermentation

générale. Le 14, cette; assemblée fit demander au
direcloire de lui rendre compte du résultat des

mesures qu'il avait prises contre la ville d'Arles
;

au reste, le zèle et l'impatience des électeurs

n'attendirent pas cet instant pour éclater et ils

tir nt imprimer une lettre circulaire dont je vais

donner lecture :

« Aix, le 10 septembre 1791.

« Messieurs,
« Dans le péril le plus évident de la chose pu-

blique, les bons citoyens sonnent l'alarme, et

tous le patriotes en éveil se lèvent et s'apprêtent

à marcher. Le jour est venu d'être tous debout

et sous les armes, et au moment de la charge
vous serez avertis. C'est vers Arles qu'il faudra

marcher; c'est là (lu'une ligue monstrueuse vexe
la garde nationale, outrage les autorités consti-

tutionnelles, méprise les lois, vexe les patriotes

et appelle à grands cris la contre-Révolution.
« Signé : Les électeurs du département. »

Une seule démarche auprès du directoire ne
satislit pas l'empressement et l'impatience du
corps électoral et, dans la même séance, il envoya
3 députations pour liâier les mesures. Saos
attendre la réunion du conseil du dépariemeni,
qui devait s'assembler pour délibérer sur
cette important»' affaire, vu l'urgence du ca>5, et

le danger d'apporter le moindre délai, le direc-

toire expédia des courriers à tous les districts

du département, pour leur porter l'ordre de
faire partir les gardes nationales qu'ils devaient
fournir, suiva t la loie de répartition. Le 15, tous

les administrateurs furent convoqués, et bientôt

une députation de l'assemblée électorale pré-

senta un projet de route pour les gardes natio-
nales dos différentes municipalités qui devaient
se rendre à Arles.

Pendant cette séance, les électeurs reçurent
une lettre de la municipalité de Sardes, por-
tant qu'elle avait fait arrêter un citoyen,
nommé Ferraud. La municipalité demandait si

elle devait prolonger l'état d'arrestation de ce ci-

toyen. L'assemblée, considérant qu'il n'y avait

contre lui aucun chef d'accusation, chargea le

f)rocureur-syndic de donner des ordres pour que
a liberté fût rendue à ce Ferraud. Diins la

séance du soir du même jour, des électiurs, au
nom du corjis électoral, viiirei;t de naiide que
ces ordres fussent révoqui's; la députation de-
mamla expressément l'apiirobaiion du consi il

l»our les opéraiiims commencées par le direc-
toins (n déclara t, au nom du corps électoral,
l'adminiMlration responsable des suites.
La diocussiou s'ouvrait sur ces objets lors-

qu'une défiutation plus nombieuse de rassem-
blée électorale vint presser l-s ordres pourl'ex-
|)édiiion d'Arles et demander que l'arrêté pris

contre les prêtrts réfractaires de celte ville

fût rendu général pour le département. Enfin,
les députés requirent qu'il leur fût donné com-
munication des lettres écrites aux directoires.

Ces députaiions aussi fréquentes et aussi nom-
breuses n'empêchèrent pas les administrateurs
fie rester fidèlement attachés à leurs devoirs, et

ilseurent la louable fermeté de persister dans leur
délibération sur l'élargissement de Ferraud. Ce
citoyen avait été mis en liberté ; il arriva à Aix,
et bientôt il fut conduit à la séance du directoire,
par une nouvelle députation du corps électoral.

Les membres de cette députation annoncèrent
que rassemblée électorale se déclarait perma-
nente, qu'elle suspendait les scrutins, que la

députation avait ordre de demeurer dans la

séance du département, jusqu'à ce qu'elle eût
pris une délibération délinitive sur la ville

d'Arles; que le corps électoral ne désemparerait
pas sans avoir obtenu de l'administration un
arrêté satisfaisant. Un député prit la parole au
nom de ses collègues et annonça que l'assemblée
électorale viendrait en corps pour donner plus
de poids à sesdéclaraiions.

Après celte déclaration, les députés prirent

séance. La discussion s'ouvrit devant eux, et le

conseil, approuvant la conduite du directoire, re-

lativement aux troubles, arrêta de donner suite

aux opérations. Les dispositions militaires furent

aussitôt ordonnées ; on s'occupa même de la solde
des troupes, et le conseil chargea les municipa-
lités de fournir des fonds en prélevant, soit sur
leurs revenus patrimoniaux, soit sur le produit
des patentes, la somme jugée nécessaire. Les dé-
puiés du corps électoral entendirent la lecture

du procès-vi-rbal, et la séance fut levée.

A la séance du 16, on commençait la lecture des
procès-verbaux, lorsqu'une députation des élec-

teurs vint déclarer que l'assemblée s'étant décla-

rée hier |)ermanenle, avaii consigné sa délibcra-
tioii et qu'elle avait encore an été de confiner sa

permanence jusqu'à ce que la force armée fût

sous les murs de la ville d'Arles; qu'elle avait

nommé 14 commissaires pour suivre les o é-

I allons qui pourraient être faites pour arrêter
les troubles de la ville; qu'elle demandait qu'on
lui reniîi des expéditions des délibérations du
département. Les députés ajoutèrent que l'assem-
blée électorale espérait qu'on ne donnerait pas
un effet rétroactif au décret sur le payement des
électeurs et que l'administration voudrait bien
faire effectuer ce payement.
Quelques instants après, une autre députation

du corfis électoral vint dé;ioncer la conduite ré-
préhensible de plusieurs prêtres réfractaires, (|ui

se permettaient de faire des mariages sans la par-
ticipation des curés constitutionnels. Le conseil
prit dans cette séance l'arrêté très sage d'en-
voyer, à Arles deux commissaires pacili<'ateurs.

Dans la deuxième séance du 16, les députés de
l'assemblée électorale vinrent apporter l'extrait

de leur procès-verbal, où la délibération pour la

permanence était énoncé • en ces termes .• « Il a
eié unanimement délibéré que l'assemblée élec-
toral restera séante tant que 1 intérêt de la chose
publique l'exigera. »

Dans cette séance, les 14 commissaires de l'as-
- emblée électoiale nommés font de nouvelles
instances pour les mesures relatives à Arles, et

sur la nécessité de réprimer les prêtres réfrac-
taires, les commissaires, interpelléa d'expliquer
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le sens qu'ils attachaient au mot permanence,
déclanVcnt que leur a-semblée n'avait pas eii-

teniu 86 constituer absulunicnt en permanence,
mais peuleraent ne point rompre .«es soaices jus-

au'à
ce que le» électeurs fussent instr.iits des

élibéraiiona de l'assemblé'' adiiunisiralive.

Cepeniiant le môme jour 17, leff électeurs con-
ImuèreHl encore leurs séances. Une If tire officielle

<lti procureur-syndic au ministre 4t l'intérieur,

fait même craindre qu'ils ne se soient opposés
à l'envoi des c mmissaires pacilli ateur.<, et ce qui

n'fst pas moins alarmant, c'est que, d'après la

lettre du procureur général, il est certain, qu'à
l'éooiiue du 17, le* gardes nationales de Mar-
seille étaient en mar» he avec leur artillerie et

publiaient que. si on leur ordonnait de revenir

sur leurs pas, elles n'eu iraient pas moins jus-

3u'à Arles, et t\\i'- les têtes des commissaires du
épartement leur répondraient des contre-ordres

qui pourr.iieiitétre aonnés.
Telles sont, Messieurs, les dispositions qui ont

été faites relativement à la ville d'Arles. Telle

était la situation de cette ville au départ du cour-
rier extraO'linaire qui vous a été aire.<8é par le

département. Je vous ai parlé des préparatifs

de défen-e qui avaient été faits : tout annonçait
la détermination irrévocablement prise de résis-

ter jusqu'à la derniè'e extrémité. On frémit en
pensant aux suites que peut avoir le rassemble-
ment et peut-être l'attaque de 4,000 gardes nano-
tionales qui ont ordre de marcher contre c tle

Tille. Je ne dois pas dissimuler à l'Assemblée
nationale que, de toutes les mesures prises contre
la ville d'Arles, celle qui y réjiand le plus d'effroi

est le rassemblement et la marche des gardes
nationales.

Bn effet, les bruits vrais ou faux répandus sur
les opinions po'itiques adoptées par la majorité
des habitants d'Arles, doit leur faire redouter de
tomber entre les mains de ceux qui déploie-
raient peut-être d'autant plus de rigueurs a leur

égard qu'ils sont tous attachés à la Révolution
et qu'ils croiraient voir des traîtres dans les

habitants d'Arles. Eh ! certes, le souvenir d« s

horreurs commises dans Nîmes par des gardes
nationales étrangères justifient trop bien les alar-

mes de ces habitant.^, et vous fera sans doute
i-artajier leurs justes frayeurs. Us l'ont déclaré
hautement : leurs portes seront ouvertes à des
troupes de ligne sur la disi ipline desquelles ils

peuvent compter. Ils en ont même réclamé le

secours pour la garde de leur ville, comme le

moyen le plus eflicace et le plus prompt d'as-
soupir les dissensions toujours renaissantes au
milieu des dispositions militaires qu'ils ont été

obligés de faire.

J'Ignore si les bruits répandus sur les mau-
vaises intentions d'un grand nombre d'habitants
d'Arles sont fondés; si, comme on l'a puldié, ils

ont arboré les signes de la contre-Uévolution;
mais quels que soient leurs principes et leurs

projets, nous avons de grands maux à prévenir
et des crimes nombreux à empêcher; et si vous
considérez que le territoire de la ville d'Arles
toui he à celui d'Avigno i ; si vous considérez
qu'une fermentation sourde rèiiue depuis long-
temps dans ces contrées, vous jugerez que la po-
liiiqiie et rhumanité doivent déterminer votre
dé ision. Je ne vous rappellerai l'arrèé du dé-
partement qui prt scrivait aux habitants de met-
tre bas les armes, qui excitait les prêtres rf^frac-
taires *'t qui ordonnait de fermer des édifices
consacrés au culte religieux, par des sociétés
particulières, que pour vous dire que cet arrêté

très inconstitutionnel a été déclaré nul par oiic

proclamation du roi, du 18 de ce mois.
Je n'ai pas besoin, en me résu nant, de vous

retracer la conduite du corps électoral ; vous avez
été frappés de l'illégalité les actes qu'il a exer-
cés, de l'inlluence vraiment étonnante qu'il a

prise sur le département. Vous avez vu cette as-
semblée transgressant toujours la limite de se»

fonction.'!, obéier et intimider le premier corps
administratif par des dépuiatiuns Tréquentes, tu-

multueuses et arrogmtes; exiï.'e<iit qu'on lui

rendit compte des délibérations; nommer des
commissairesqu'elleusMcieaux administrateurs;

porter l'audace et le délire jusqu'à se déclarer

permanente; excitant la sélition et la fureur

des gardes nationales contie les habitants d'Arles,

par la publication de la lettre la plus incen-
diaire, et provoquant ainsi l'oppression, la dévas-
tation de celte ville malheureuse, et peut-être le

meurtre de ses habitants. Vous réprimerez, Mes-
sieurs, un attentat aussi coupable, que rien ne
peut pardonner, qu'aucune circonstance ue jus-

tifie, parce que rien ne peut autoriser des élec-

teurs a s'arroijer des pouvoirs que la Constitution

ne leur a point conliés. Eh! le dernier exempbî
que l'Assemblée laissera à ses successeurs, ne
sera pas l'exemple d'une faiblesse dont les suites

pourraient être si funestes à la Constitution.

Après un examen rapide, et avant iiue j'eusse

approfondi les détails, votre comité av.iit arrêté

de vous proposer le renvoi de celte affaire dans
tous les chefs, au pouvoir exécutif; mais j'ai

vu par les lettres du ministre de l'intérieur,

écrites hier à M. le président, que le roi avait

pensé qu'il ne devait pas prononcer sur la con-
«luite du corps électoral et qu'il avait renvoyé
cette affaire a votre décision. Cette circonstance
et l'examen le plus approfondi ont donc abso-
lument ( hangé les motifs qui avaient déterminé
le comité. La nécessité urgente de faire ce rapport

ne m'a pas permis de convoquer ce matin le co-
mité des rapports, pour lui propos-r de changer
son décret, et je vous déclare que celui que je

vais avoir l'honneur de vous proposer, n'est pas
celui qui avait été arrêté au comité et que les

circonstances particulières m'ont déterminé à
cbanger. Le voici :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, qui lui a rendu compte
des arrêtés du directoire et du conseil d'adminis-
tration du département «les Bouches-du-Rhône,
ainsi que de la proclamation du roi, en da e da
18 de ce mois, qui déclare nuls les arrêtés de ce

département, des 28 juin et 7 septembre deriii( rs,

« Art. 1*'. Improuve la conduite des électeurs

du département des Bouches-du-Rhône; déclare
nuls et aitematoires à la Constitntion et à l'ordre

public les arrêtés qu'ils ont pris relativement aux
troubles de la ville d'Arles, ainsi que leur délibé-

ration (lu 15 de ce mois, par lesquels l'assemblée

électorale s'est déclarée permanente; fait défense
aux électeurs de provoquer à l'avenir, sous au-
cun prétexte et dans aucun cas, l'armement et la

marche des gardes nationales, sous peine d'être

poursuivis comme perturbateurs du repos public.

• Art. 2. L'Assemblée nationale décrète que les

gardes nationales qui ont eu ordre de marcher
contre la ville u'Arles rentreront i' cessamment,
et au premier ordre qui leur en sera donné, dans
leU'S municipalités respectives; que li; roi sera

prié d'envoyer à Arles des commissaires chargés
d'y rétablir la paix et autorisés à reqnérir la force

publique.
« Art. 3. L'Assemblée nationale renvoie au pou.
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vofr exécutif à statuer, s'il y a lieu, sur les ar-

rêtés et délibérations du département des Boucnes-

du-Rtiône. » {MouvemenU divers.)

Plusieurs membres : Gela n'est pas suffisant.

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-

cret.)

M. d'André. Messieurs, l'affaire qui vous est

soumise ne peut pas engager une longue discus-

sion ni souffrir de difficultés. 11 faut y distinguer

deux objets très séparés : le premier, celui des ar-

rêtés du (lé|iartemeni. d t objet-là ne peut venir

devant l'Assemblée t\\i'en conséquence du recours

du département contre la proclamation du roi

qui a cassA ses arrêtés. Le département des Bou-

ches-du-Rhône avait pris des arrêtés dont ou vous

a fait lecture; ces an êtes étaient véritablement

inconstitutionnels, puisqu'ils désarmaient des ci-

toyens sans qu'il se fiit passé auparavant auitm
événement extraordinaire et sans l'autorisation du

roi, puisque, d'autre part, ils contenaient d'autres

dispositions qui, toutes, également ne pouvaient

êire exécutées sans l'iiutorisation du roi. Sur ce

pomt, le roi a cassé les arrêtés: c'est son droit;

si le département réclame, on examinera la cas-

sation, q li est, à mon sens, bien juste. Ce premier
point-là ne doit pas actuellement nous occuper.

Ce qui doit nous occuper, c'est le second objet

de l'affaire, c'est la conduite des électeurs, parce
que, à cet égard, le pouvoir exécutif ne peut rien,

car la Consiitutioo lui défend de se mêler des as-

semblées électorales et de prononcer sur leurs

actes. S'il en éiiiit autrement, le pouvoir exécutif,

sous prétexte que tel ou tel acte est étranger aux
assemblées électorales, pourrait sans (esse iiiquié-

ttr.et influencer ces assemblées. Ainsi, vous na
pouvez admettre aucune inspection du pouvoir
exécutif sur les assemblées électorales; c'est là

une des bases de la Constitution. Mais si, lorsque

les assemblées électorales s'écartent des objets

pour lesquels elles sont convoquées, ce ne peut
êire qu'au Corps législatif à statuer, les départe-
ments n'en doivent pas moins empêcher les voies

de fait qui pourraient être commises par ces as-

semblées. Ainsi, le département des Boiiches-du-
Rhône, en supposant qu'il ait pris des délibéra-

tions constitutionnelles, ne devait point recevoir

les dépuiations; il ne devait pas exécuter les ar-

rêtés de l'assemblée électorale, mais rendre compte
au Corps législatif qui aurait prononcé.

Pour savoir ce que vous avez à faire dans la

circonstance, il faut remarquer queles assemblées
électorales doivent s'abstenir rigoureusement de
toute espèce de délibération; que, si elles en pou-

vaient prendre sur 1» s faits étrangers à l'élection,

vous n'auriez plus de Constitution, puisque, dès
rinstani même que les assemblées électorales se-

raient convoquées, elles usurperaient le pouvoir
des corps administratifs et de tous les autres corps
que vous avez placés dans la Constitution; ce
principe-là est reconnu et ne iieut pas être con-
tredit. Or, l'assemblée électorale du département
des Bouches-du-Rhône a commencé par délibérer;

elle a envoyé trois députations au directoire; elle

a fait bien plus, elle a i crit à toutes les munici-
palités une lettre circulaire dans laquelle on re-
niaraue cette pbrase : .< il'est un moment d'alarme;
tout le monde doit s'armer, c'est à la ville d'Arles
qu'il faut marcher. » Je dis que si, pur suite de
cette lettre, les gardes nationales marchent sur
Arles et qu'il arrive le moindre malheur, les élec-
teurs doivent en être personnellemoiit et indivi-

duellement responsables et punissables. (Appiaw-

dissements.)

Je vais plus loin. Messieurs. Je ne parlerai pas

d'une délibération qu'ils ont prise, d'amès laquelle

ils se font payer nonobstant votre décret : t-elon

eux, il faut cdtnmencer par avoir l'argent; cela

ne fait rien à l'affaire. Mais les électeurs ont dé-

libéré de se rendre permanents : or, est-il rien de
si extraordinaire qu'une assemblée d'électeurs

qui se déclare permanente, surtout après avoir

délibéré la veille qu'elle se ferait payer! Elle dit,

il est vrai, que votre décret qui défend aux élec-

teurs de se faire payer n'est pas sanctionné, et

c'est pour cela qu elle a commencé par prendre
l'argent.

De plus, les électeurs ont encore délibéré de
forcer le dép;irteu)ei,t, qui ne voulait pas faire

partir les gardes nationale:^, parce qu'ils seiitaietit

qu'envoyer 4,000 gardes nationales contre une
ville, c'était commencer la guerre civile et que,

dans un pays où. les têtes s'exaltent facilement,

dans un pays voisin d'Avignon où il y aviiit (U
pendant deux ans une guerre civile, dans un
pays voisin de Nîmes oîi il y avait eu des meurtres

considérables qu'on peut appeler guerre civile,

dans un pays à portée du prétendu camp de Jalès,

dans un pays enfin où les divisions ne religion

subsistent encore, armer les citoyens les uns contre

les autres c'était allumer un incendie qui pourrait

embraser la moitié du royaume.
Le déparlement se refusait à envoyer des troU'

pes; il avait sagement pris l'arrêté d'envoyer des

commissaires conciliateurs à Arles; et le dépar-

tement était d'autant plus porté à faire cette

démarche-là qu'il avait déjà envoyé des com-
missaires pacificateurs à Arles et que ces com-
missaires avaient rendu le compte le plus satis-

faisant de la conduite de cette ville. Ces deux
commissaires étaient en effet dans le départe-

ment lorsqu'on a pris cette délibération incons-

titutionnelle qui a détruit tout le bon effet de

leur mission, délibération par laquelle les élec-

teurs envoyèrent trois députations consécutives

au directoire pour le sommer de faire marcher
des troupes et pour le forcer de faire délivrer

des fonds sur la caisse des contributions pu-
bliques.

Si on vous rendait compte. Messieurs, de toutes

les circonstances de cette affaire, votre indigna-

tion serait au comble contre ces électeurs. Il

résulte de tous ces faits que vous devez néces-

sairement adopter le projet qui vous est proposé
par M. Alquier, parce qu'il est conforme aux
principes de la Constitution, et casser toutes les

(lélil)ératioDS qui ont été éirangères aux élec-

tions.

Mais avant de terminer, Messieur.s, je crois

devoir vous citer un fait tiès important, dont M. le

rapporteur nous a parlé, et qui vous prouvera
que les habitants d'Arles sont loin d'avoir les

intentions coupables qu'on leur a prêtées. Aussi-
tôt qu'ils ont eu connaissance de l'arrêté du dé-
partement, ils ont nom né un commandant de la

garde nationale et ce commandant, avec l'aveu de
tous les citoyens, a écrit au département la lettre

suivante :

« Nous ne nous oppo.sons pas à l'exécution de
votre arrêté, quoique vous vouliez nous désar-
mer contre le droit des gens et contre tous les

droits de la Constitution française; nous sommes
prêts à nous soumettre à tout ce que la loi or-
donne, mais nous vous déclarons que nous ne
voulons point de gardes nationales ; nous crai-

gnons les gardes nationales.
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" Bnvoyez-nous des troupes de ligne, des ftcns

DPUirt'S tiaiis no-i quenlle.^ ; ?i vous nous en-
yoyt I dt'8 tioii|)es de lifjne, non seulement vo.s

mt'sure.s seront exécutées, mais vos arrêtés se-

ruiit exécutés. »

li biiii ! Messieurs, nonobstant celte lettro-là,

un a >ionoé la plus grande activité aux première.-^

mesures.
Je (leiiiande donc. Messieurs, au nom do la

Iranju hité d'un pays qui irnp Icnjïtemps a été

troublé par des factieux, an nom de la tranquil-

liié de la ville d'Arles qui s'est toujours bien con-

duite jusqu'à présent, dans laquelle il n'y a pas

eu une éfirati^iriure, dans laquelle il n'y a ja-

nini.s en d'attaque de la part d'un parti (|ui heu-
reu!>ement a toujours été le plus Taible, et qui
excite aiijourd'bui ces mouvements, gn^ce à la

prédominance qu'il a acquise «lans le corps élec-

toral, car c'est i<u moment oi!i nous nous en
allons que nous nvons plus le droit encore de
dire la vérité : c'est, je le répète, la prédominance
de ce parti dans le corps électoral qui est >a

cause cle tous les malheurs qui s'élèvent à Arles;
je demande, di-je, que voua annulitz tout s les

dcciâio' s de celte a semblée électorale et que
vutis ado(tiitz le projet de décret île .M. Alquier.

Il est probable que 1» s électeurs se sont si pa-
ré.s ; mais, s'ils ne létaieni pas, ils seraient onli-

t;és de le faire, pui-sque vous aurez cassé toutes

les délibérations.

Plusieurs membres : Cela ne suftit pas.

M. d André. Je ne pense pas que ce soit là le

cas de casser l'assemblée électorale; elle a vérita-

blement été contre la Constitution eu délibérant;

mais l'a^semb'ée élet toralea fait en cela comme
b'^aucouii d'à très : il faudrait donc casser toutes

les assemblées électorales iiu royaume, car pres-

que lou'es ont délibéré. D'ailleurs si vous cas-

siez l'a-îsemblée électorale, et qu'elle eiit encore

quelques nominations à faire, vous (retarderiez

ces nominations.
J • d^inand»' <tue l'on mette aux voix le projet

dt décret de M. Aiquier.

M. Uonnemiint. L'Assemblée doit, dans c* tle

circonstance, dépniyerurj grand acte de ^iévéïité

C'tntre de* délibcration.<ï atifulatoire-; à la Consti-

tution, et qui cumpromeiteiit d'une manière si

terrible une ville sincèrement attachée à la Con-
tituii in. 11 est inutile de eh' relier la cau^e des
troubles ailleurs que dans le corps électoral à
qui on doit attribuer tous les malheurs oui ont
affligé et; pays. Depuis sa première asse nulée, il

il n'a que trop manifesté une animosité déplacée,

en se laissant prévenir par un de ses membres
sur de prétendus désordres qui, s'ils existaient,

pouvaient être facilement apaisés en adoptant des
mesures de pacification. Les citoyens, alarmés de

mesures si violentes, ont dû se prémunir contre

des t»réventions si injustes.

40 électeurs n'ont pu y délibérer en liberlé;

ils y oui été provoqués, honnis, bafoués, et enfin

ils oui été obligés de se retirer.

Je n'.ijoute rien à ce qu'a dit M. d'André, si ce
n'est que l'assemblée doit casser toutes l.-s déli-
bérations prises par l'assemblée électorale de-
puis le commencement jusqu'à la fin (Murmures.),
com ne contraires aux principes de la Coiisti u-
tion, comme manquant du caiactère eseentiel de
liberté.

Je demande, en outre, que le corps électoral et

l'assemblée de département soient déclarés per-

sonnelleme'it responsables de fous l' s événements
arrivés .lans la ville d'Arle.s, et qu'ils auront pu
occa^n ; la suite.

Je d( iicore qu'ils soient tenus de sup-
porter let> frais de l'armement et de la mise eo
marche des gardes nationales.

J'ajoute enfin, et c'est ce à quoi ji; conclus
principalement, qu'ils do^ivent être oblig.g de
restituer les sommes qu'ils se sont fait payer
comme honoraires.

Plusieurs membres : La discussion fermée I

M Daport. Si l'assemblé électorale a ren-
voyé '«0 électeurs, ce'a ne nous regarde pas; il

faut laisser celte question à nos s icces.«;eurg qui
déclareront nulles les éleciion.s, s'ils le jucent à
propos. Quant à l'argent reçu, je demande que
les électeurs soient tenus de restituer les sommes
qu'ils ont touchées.

M. Alqater, rapporteur. J'<adopte.

M. Martiiiean. Je demande expressément
qu'il Suit ajouté au décret que les électeurs se-
ront tenus d'effectuer le reversement dans la

cai-se de district de tout s les sommes qu'ils en
auront fait sortir, ce dont ils seront persunnel-
lement et solidaii-ement responsables.
La délibération du corp^ éledoral qui a con-

t'-aini le département à faire marcher les gardes
nationa'es a é'é unanime; donc tou- les membres
y ont concouru. C'est en vertu de cette délibt'-

rition qu'on a fait sortir de la cai^^ie du di trict

des sonmes qu-lconques; c'est-à-dire que l'on

u mis les fiuances de l'Ktat au pillav'e et à la di-
lapidation : c'est un délit atroce contre lequel
vous ne pouvez sévir avec irop de rigoeur.

Je dnmande également que la loi soit nn iue
générale et qu'il soit dit que tous les corps élec-

toraux qui auront perçu des sommes seront te-

nus de les reverser dans la caisse du district qui
les a fournies. Si vous ne sévissez pas sévère-
ment dans cette occasion, vous pouvez comiiter
que toutes les cai-^ses de district seront livrées au
jilus affreux brigandage. Il vaudrait autant rester

sous l'ancien régime que de vivre sons un ré-
gime où les bo s citoyens se hâteraient de payer
leurs contributions pour qu'elles devinssent en-
suite la proie des brigands.

M. Chabroad. Jedemau'le, pour ma part, que
l'Assemblée s'arrête à itrononcer frideinenl sur
ce qui, duos cite affaire, est de sa coiipétenpe.
Or, la proposition de M. Martineau est iiurs de la

compétence de l'Assemblée naionale. Ce n'est

pas a elle à juger un délit ni à infliger i^ne peine;
c'est par des juges que les électeurs doivent être

condamnés à restitution. Je dis que, dans aucun
cas, pou»" quelque cause que ce soii, on ne peut
condamner un citoyen sans qu'il ait été entendu.
Sans doute, les électeurs des Bouches-ilu-Rlidae
ont touché indilment; mais où est la lui sur ia-

duelle M. Martineau fonde sa prétention de soli*

liarité?

M. Garât a\né. Il e>t bien étonnant qu'on
veuille empocher l'Assemblée de prononcer sur
un accessoire, tandis qu'on ne lui con este pas
te droit de prononcer sur le fond. Je demande
ifue, sans s'arrêter aux sopliismei do U. Gha-
broud, on ordonne ta restitution.

M. Malouet. Un tel attentat est révoltant;
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mais, puisque vous vous bornez à des mots pour

réprimer un attentai qui mène à la guerre ci-

vile, je demande au moins que l'Assemblée na-

tionale, dans son décret, montre de l'indignation

et que le décret commence par ces mots : « L'As-

Bemblée indignée... »

. Voix diverses : La question préalable I— L'ordre

du jour! — Aux voix le décret 1

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte les

deux amendements de M. Bonnemant tendant :

1° à ce que les membres du département et les

électeurs soient responsables des malheurs qui
pourront résulter de la marche des ga^^des natio-

nales qu'ils ont ordonnée ; 2» à ce que les électeurs

soient obligés de restituer les sommes qu'ils se

sont fait payer pour honoraires.)

En conséquence, le projet de décret, modifié,

est mis aux voix comme suit :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des rapports, qui lui a rendu compte
des arrêtés du directoire et du conseil d'admi-
nistration du département d( s Bou(hes-du-Rhône,
ainsi que de la proclamation du roi, en date du
18 de ce mois, qui déclare nuis les arrêtés de ce

département, des 28 juin et 7 septembre der-

niers,

« Improuve la conduite des électeurs du dé-
partement des Bouches-du-Rhône ; déclare nuls
et attentatoires à la Constitution et à l'ordre pu-
blir les arrêtés qu'ils ont pris relativement aux
troubles de la ville d'Arles, ainsi que leur déli-

bération du 15 de ce mois, par lesquels l'assem-
blée électorale s'est déclarée permanente. Fait
défense aux électeurs de provoquer à l'avenir,

sous aucun prétexte et dans aucun cas, l'arme-
ment et la marche des gardes nationales, sous
peine d'être poursuivis comme perturbateurs du
repos public.

Art. !«'.

« L'Assem blée natio I aie décrète que les membres
du conseil du département et ceux du corps élec-
toral demeureront per-onnellement responsables
des maii.x qui pourraient résulta r de la marche
des garles naii^nales, qu'ils ont ordonnée ou
provoquée; et que les électeurs seront tenus do
restituer les sommes qui leur ont été indûment
payées, dans leur qualité d'électeurs.

Art. 2.

« Que les gardes nationales qui ont eu ordre
de marcher contre la ville d'Arles rentrerunt
incessamment, et au premier ordre qui leur eu
sera donné, dans leurs municipalités respectives;
que le roi sera prié d'envoyer à Arles des com-
missaires chargés d'y rétablir la paix, et autorisés
à requérir la force publique.

Art. 3.

« L'Assemblée nationale renvoie au pouvoir
exécutif à statuer, s'il y a lieu, sur les ariêtés et

délibérations du département des Bouches-du-
Rhône. »

(Ce décret est adopté.)

L'ordre du jour est un rapport des comités de
Constitution, de marine, d'agriculture et du com-
merce et des colonies sur les colonies.

M. Barnave, rapporteur. Messieurs, l'Assem-
plée nationale ayant reçu diflférentes pièces sur
la situation des colonies, les a renvoyées aux

quatre comités qu'elle avait prédédemment char-

gés du travail relatif à cette partie, pour lui en
être fait rapport. Les comités, avant pri-: une
connaissance approfondie de la situation ariuelln

(les Colonies, tant par les pièces qui leur ont été

renvoyées par l'Assemblée nationale, (jue par

celles qui leur ont été adressées directem nt, ont

pensé que ce n'était pa^* tar des mesures par-

tielles et momentanées qu'on pourrait arriver à
ia guérison du mal. Il leur a paru qu'il ne pou-
vait pas être simplement question de la sus-

pension ou de la révocation d'un décret, mais
qu'il fallait arriver à la racine même du mal par

quelques articles constitutionnels sur les colonies,

qui, en assurant d'une part la tranquillié de
leurs habitants, et d'autre part les intéiôtsque la

métropole trouve dans leur possession, missent
un terme à des querelles dont le prolongement
ne pourrait que devenir désastieux pour la

France.
Pour arriver, Messieurs, à une connaissance

claire de la situation où nous nous trouvons, et

de la question tell • qu'elle vou-: e-^t présentée
aujourd'hui, il est nécessaire de faire un retour
Il es rapide sur ce qui a eu lieu précélemment,
et sur les notions élémentaires en ce te partie.

Chacun sait dans l'Assemblée quell- est la na-
ture et l'utilité de ces possessions qu'on appelle

colonies. Ce sont des possessions liées à diffé-

rectes nations de l'Europe, placées à une grande
distance d'elles, don n'avantage consiste irincipa-

lemenldans les produits du commerce qu'on fait

avec elles, et qui tiennent leur sûreté, leur défense

de la puissance européenne à laquelle elbs sont

attachées. Les différentes puissan es iie l'Europe

ont donné à leurs colonies un régime semli able

au leur, autant que les localités ont pu le sup-
porter. En conséquence, les colonies apparte-
nant à des Etats soumis au régime arbitraire

d'un seul homme, sont elles-mêmes gonvern» es

par le même régime. Les colonies liées à des
nations qui ont, dans leur sein, un système re-

présentatif, sont elles-mêmes régies par un sys-

tème semblable, autant que les localités peuvent
le permettre, ainsi que je l'ai annoncé.
En conséqu<mce de ces principes généraux

les colonies françaises, avant la Révolution qui
vient de nous régénérer, étaient soumises à un
gonvern 'ment absolu. Les administrateurs, c'^st-

à-direl'' gouverneur et l'intendant, y exerçaient,
avec les cons ils, un pouvoir tel que celui
qu'exerçaient en France les ministres dUne part,

et les gran 18 corps judiciaires de l'autre. Lors-
que la Révolution lui a eu lieu en France eu
1789, s'est fait sentir dans les colonies, un mou-
vement général s'y est manifesté, ei le vœu ex-
primé par tous les habitants a été de se sous-
traire, comme ceux de la métropole, au régnr-e

sous lequel elles avaient vécu, et d'obtenir, sous
une forme quelconque, un gouvernement, ou
3ui nt partie, ou qui approchât par sa nature
e celui auquel la France allait être soumise.
C'est par ce mouvement spontané que tiuies

les colonies, sans provocation, ont nommé des
députés qui ont été reçus dans celte Assemblée.
C'est parla suite du même mouvement, qu'indé-
pendamment de ces députés, elles ont au-si
formé, spontanément, chacune chez elles, des
assemblées coloniales, très longtemps avant que
l'Assemblée nationale ait commencé à s'occuper
d'elles. Cl s assembléis colonial s, soit partielles

dans les diffei entes parties de Saiui-Doiningue,
soit générales pour chaque colonie, étaient déjà
formées, et avaient déjà exercé des pouvoirs
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o luveaux et illimitée, lor-^que l'As^mblée natio-

nale, instruite des iroubl* 8 et événements qui

avaict lieu «laos Wi colonies, u commencé
b' auroup tri>p tard, au 8 murâ 1790, à les reii>lre

en considération (1). Alors sentant qu'il était

indistH-nsable de donner aux colonifs un nou-
veau régime, vous prîtes le parti de les co isul-

ter «lles-ioêmes sur celui qui pourrait leur con-

venir; et néanmoins, comme dansiez opérations

qu'ell' s avaient déjà faites de leur propre mou-
vement, elles avaient outrepassé les bornes que
1*10 érét ei l« s droits de la métropole devaient

leur fixer, voua criâtes devoir, en les cliari.'eanl

de vuus présenter des pians de Constitution,

leurindiqueren uiëine temps les bases générales

iitre-^^aires pour la conservation de ces droits

et de ces i< terôts

Alors divers systèmes pour la Constitution des
colonies pouvaient se présenter à vous. La na-

tion qui, par son régime politique, vous ressem-

blait le plus, pouvait ous servir de modèle dans

le régime que vous deviez donner à vos c donies ;

je veux dire la nati( n anglaise. Différentes

causes I ouvaient aussi vous en éloigner. Voici

coiMtnent nous raisonnâmes.
Dans (ouïe constitution coloniale, il y a néces-

sairement deux parties très distinctes, deux
classes de lois qui ne peuvent jamais être con-
fondues. Les coi.juies considérées isolément, in-

dépendamment de leurs rapports avec la métro-
pole, ont des intérêts, une existence particulière -.

les luis relatives à leur existence politiiue isolée,

s'appellent lois du régime luiêrieur des col mies.

Les colonies considérées dans leurs rapports avec
la nation à laqnellle el es sont liées, rapports de
commerce, d»; protection ou autres, sont dans ce

point de vue aperçues sous un nouvel aspect

politique. Les lois qui lient par C' s différents

rapports les colonies à la métropole, s'appellent

lois du régime extérieur des colonies. Dans tous

les temps, chez tons les peuples, cette distinction

a existé, ftoti qu'elle ait été ou non remarquée,
pan e qu'elle est fondée sur la nature même des

choses.
Les lois du régime extérieur intéressant non-

gculement les c donies, mais essentiellement la

métro, oie qui • st maîtresse et souv- raine, sont,

quel que ^oit le système adopté, toujours faites

fiar la puissance législative de la mét.'opole. Les
uis du ré^^iine intérieur peuvent être soumises
à diiïérents systèmes législatifs; mais, dans tous
les cas, i'éloignement des colonies des nations

européennes auxquelles elles sont liées, et les

localités et les circonëtances qui les différencient

essentiellement du régime euroiéen, ont exigé
partout quM fût établi un moyen local de faire

ces lois, et de les faire exécntêr provisoirement,

attendu qu'à 2,000 lieues et avec des dissem-
blances locales, il est nécessaire, d'une part,

qi.e les connaissances locales contribuent à la

confection de la loi intérieure, et, d'autre pan,
qu'il soit établi un moyen provisoire pour sup-
pléer à l'espace de temi^s qui s'écoule nécessai-

rement entre la connaissance du besoin dans les

colonies et le moment où les lois adoptées par
la métropole peuvent parvenir dans leur nein.

Ainsi, lors mém • que vos colonies étaient régies
par un gouvernement arbitraire, les adminietra-
t> urs avaient le droit de faire, et même d'exé-
cuter provisoirement ces sortes de règlements,
sauf la suprématie du pouvoir législatif tel qu'il
existait alo-s en France.

(1) L* oomité coloaùd o'a «t« formé ^'à c«tt« époqu*.
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Bo Angleterre, voici comment la législation de^
colonies a été distribuée. Le Parlement anglais
fait seul toutes les lois du régime extérieur,
toutes 'elles gui concernent les relations com-
merciales de l'Angleterre avec ses colonies, et

leurs niuyeos d'ex»:utiun, toutes celles qui con-
cernent là délense et l'ai tion du po'ivoir natio-
nal dans les colonies. Les. lois du régime inté-

rieur, au contraire, sont faites dans les colonies
anglaises par tes assemblées coloniales établies

dans chacune d'elles. C<-8 lois sont sanctionnées
provisoirement par les gouverneurs sur les lieux,

et s'exécutent pendant un a*, au moyen de cette

sanction; elles sont ensuite portées immédiate-
m* nt à la sanction du roi d'An^il terre.

Ainsi, les (olonies anglaises sont en rapport
avec la métropole sous deux caractères politiques;

elles sont purement sujettes quant aux lois du
régime extérieur, p isque ces lois seront faites

pour elles par le Parlement dans lequel /Iles

n'ont pas ue représentants; elles sont co-États
quant aux lois du régime intérieur, puisque
celles-ci sont faites par ell^s sous la simple sanc-
tion du roi.

Il aurait paru que ce régime était le plus simple,
le plus facile à adopter pour nous. Voici cepen-
dant quelles étaient les raisons qui no s en ont
éloignés, lorsque, pour la première fois, nous
avons indiq.ié aux colonies une forme de gouver-
nement. Les liens qui unissent les colonies an-
glaises à la métropole nous ont paru suffisants

dans le système que l'Angleterre a iido té, et ne
pouvoir suffire chez nous, attenlu les différences

qui existent dans les diverses pa lies de notre
gouvernement. Nois avons cru que le roi d'An-
gleterre étant, soit dans l'A' gleterre, soit dans
les colonies, le seul administrateur, ayant seul
la nomination de tous les juges, ayant dans les

colonies, comme en Angleterre, une Chambre
haute attachée à chaque assemblée coloniale et

des membres de laquelle il a la nomination;
Chambre haute qui non seulen.eot doit consentir
lu loi, mais peut y proposer des inodiMcations,

avait par ces moyens assez de puissance pour
maintenir, soit en' Angleterre, soit dans les colo-
nies, pour maintenir d'une manière solide le lien

()ui attache les colonies à la métropole. Il nous
a i>aru au contraire q'i'en France le roi n'ayant
pas la nomination des administrations intérieures,

parcequ'elles sont nommées par le peuple; n'ayant
pas la nomination des juges, puisqu'ils sout
nommés par le peuple; ne pouvant pas avoir

dans les assembléescolonialesuneChamtire haute
à sa nomination, puisqu'en suivant l'analogie de
la Constitution française, on ne peut pas consti-

tuer les assemblées coloniales en deux Chambres,
et moins encore y instituer une Chambre haute
à sa nomination du roi, il nous a paru que, par ces
diffère < ces, il résultait que quoique les liens, qui,

par laseule main du roi tiennent les colonies an-
glaises réunies à la métropole fussent assez forts

en Angleterre, ces liens ne suttisaient pas parmi
nous, attendu la différence qui existe entre la

prérogative du roi d'Angleterre et la prérogative

du rui des Français; que vouloir constituer les

colonies françaises sous le régime législatif des
colonies anglai-es, et leur conserver néanmoins
le régime judiciaire et administratif qui est éta-

bli en France, c'était constituer un état de choses
dans lequel il était facile de prévoir que les liens

ne Seraient pas assez forts p'ur les tenir unis à
nous. El quoique, dans tous Us systèmes possibles,

on donnât toujours au Corps législatif oaiio'al

le droit de décréter les lois relatives au régime
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ext'rieur, néanmoins comme les lois relatives

au commerce ne sont pas les moyens par les-

quels on retitnt les colonies, mais seulement le

but le fruit, le résultat du lien qui les attache à

la inétropole : si, d'une part, le roi ne suffisait

pas pour les rete ir par le pouvoir qui lui est

donné, et que, d'autre part, le Corps législatif

n'exereât qu'un pouvoir de recueillir, et non pas

un pouvoir de gouverner, il en résulterait que,

par iii faiblesse des moyens, le but finirait tôt ou

lard par échapper.

D'après ci s considérations, nous cherchâmes un

sy>tè.oe qui pûi concilier la nécessité absolue de

donner aux colonies une législation locale, pro-

visoire, avec la néces-ité n n moins importante

de les attacher à la métropole par des liens puis-

sants. Que fîmes-nous donc dans nos inî^truciions?

Nous attribuâmes, comme en Angleterre, les lois

du régime extérieur, c'esl-à-dire les lois de

commt rce et de protection, purement au Corps

iéfiislatif national; et quant aux lois du régime

iuifineur, nous donnâmes aux assemblées colo-

nia!e!9 la l'acuité de les faire, de les exécuter provi-

soiiemenl arT«f. i^ j-anction du gouverneur; mais
nous appelâmes ensu-.-te ces mêmes lois dans le lieu

du Corps législatif pour .nouvoir être revisées et

réformées par lui avant d'être vroumises à la sanc-
tion du roi.

Par ce moyen, nous conservâmes au.\- colonies
la faculté de commenter leurs lois, de les .faire

elles-mêmes, de les exécuter provisoirement;
mais nous établîmes dans le Corps législatif une
puissance capable de les soumettre : nous y ap-
pelâcnesen même temps des députés, qui forment
un lieu très puissant entre les colenies et la mé-
tropole; et par la prérogative que nous attribuâ-

mes au Cori s législatif, il résultait qu'ayant la

faculté de revoir les lois intérieures dans les

colonies, ayant la faculté de susfieiîdre, de <iis-

soudre les assemblées coloniales, la suprématie
de la nation existait en très grande force dans
cescontiées; et cependant nous observions plus
rigidement qu'en Angleterre les principes de la

justice : car les colonies anglaises sont purement
sujettes pour le régime extérieur, puisque les

lois sont faites par le Parlement anglais oii elles

ne sont pas représentées; tandis que si, dans
notre système, les lois du régime extérieur
étaient laites exclusivement et immédiatement
par le Corps législatif français, il n'y avait ni

sujétion ni ir)justice, en ce que les colonies y
étaient représentées, et y avaient même un nom-
bre de dé[)utés suffisant' pour pouvoir lutter avec
égalité contre les députés des villes de commerce
qui, dans le débat ordinaire de lenrs principaux
intérêts, sont tous adversains naturels. Nous
avions donc cru, par ce système, pouvoir conser-

ver la nécessite d'une législation initiative et

provisoire émanée des colonies, et néanmoins
la suprématie de la puissance nationale, et le

maintien des nœuds qui attachent les colonies
à la métropole.
Une seule circonstance présentait une grande

dilficuité; c'était la législ.ition relative à l'état

des personnes. Chacun sait aujourd'hui, dans
cette Assemblée, que la tranquillité, que l'exis-

tence des colonies résident dans la prudence, la

circonspection dans la cotmaissance exacie des
faits avec laquelle doit être traitée la législation

qui concerne cette partie. Or, il était établi dans
lopinien des colonies que ces différenies qualité^
ne pouvaient pas se trouver en général dans le

Corps législatif français à qui la connaissance des
localités était presque toujours étrangère, et qui

fréquemment se trouverait entraîné par des

hommes qui, présentant même aux meilleurs

esprits des princip' s généraux, l'emporteraient

ui-éiiient sur ceux qui ne présenteraient que d' s

faits, que des idées positives, qu'il est toujours

aisé de contester et de démentir à une distance

de 2,000 lieues. Il fallait donc donner aux
colonies une assurance concernant l'état des

personnes. Cette assurance leur fut donnée en
promettant qu'aucune loi ne serait portée sur

cette matière, que sur leur demande formelle et

positive. Cette promesse consacrée dans différen-

tes dispositions, était la base de notre systè ne.

Le comité vous proposa de la convertir en décret

constitutionnel au commencement du mois de

n)ai dernier.

Dans ce moment, le système colonial que je

viens d'exposer n'était plus une simple spécula-

tion, n'était plus une instruction purement con-

sultative; il avait acquis un grand degré de lorce

par l'adhé-ion de tous les partis des difféientes

colonies. Après avoir joint a ces ba>es générales

tous les détails nécessaires pour leur exécution,

elk^s avaient obtenu l'a ihésion de tous les co ona

à un tel degré, que les membn;s de la ci-devant

assemblée générale de S lint-Domingue, alors à

Paris, avait demandé par une pétition expres-e,

que cette constitution coloniale gui n'était pré-

sentée que sous la forme d'une instruction, fût

convertie en décret, et reçût immédiatement
son exécution da s ta colonie de Saint-Doiningue,

pcpj- où tous les troubles et tous les débats

étaiejfijL entièrement terminés; mas cette [)éti-

tion, comime l'aiihésion formelle à notre système

constitutif, ci^^^t toujours subordonnée à l'exécu-

tion (le la protîrosi|se qui avait été faite précé-

demment, relativemfetvU à l'état des personnes;
savuir, qu'aucune loi siirsçet objet ne serait faite

par le Corps législatif que'^vsur la demande pré-

cise, formelle et spontanée\^es colonies, nous
vous proposâmes de réduire erHidécrei cette pro-

messe, avec de grands adoucisseuments relative-

ment aux hommes de couleur et^Jiègres libres.

Vous savez quel en fut le résultat*, et comment,
adoptant nos [trincipes sur un ot)jet?i. c'est-à-dire

sur des esclaves, vous les rejetâtes stP'r un autre,

et rendîtes, contre notre avis, le décret^ldu 15 mai
dernier. Dès lors, la suite de conduite ^jque nous
avions proposée et qui, après tant de r.troubles

et de malheurs, terminait tontes les q2i erelles

des colonies, n'a pas pu être exécutée. La^i Cons-
titution que nous avions faite n'a point ét^é con-
vertie en décret; elle a été 8im[)lement envi«yée,
comme instruction dans les colonies, un '"«mois

après que vous avez rendu le décret du 15 ffli^'^i»

et avec plusieurs changements. Telle était, Mes---
sieurs, la situation des chos's, quand le décret
du 15 mai est arrivé à Saint-Domingue.
Avant d'entrer dans le détail des effets qu'il y

a produits, il faut dire qu'il y a une très grande
diiréi;ence à établir sur cet objet entre Suint-
Domingue et les autres colonies. Quoique nous
n'ayons pas connaissance des faits qui ont eu
lieu tant à la Guadeloupe qu'à la Martinique,
nous avons lieu de penser que la sensation qi e
le décret y aura p oluite, aura été beaucoup
moins forte, ainsi que nous l'avions ttujours
annoncé; mats Saint-Domingue forme, quant
aux intérêts comraen iaux, ta presque totalité

des colonies; et si la Martinique est un poste
militaire très iinp(;rtant, la colonie de Saint-
Domingue est, quant au produit, très supérieure
à la réunion de toutes les autres.

L'arrivée du décret à Saint-Domingue y a pro-
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doit It s effets que voici : Saiot-Uoroin(!uu était

divisé en iltux parti?, dont l'iiO avait aJonté et

défendu les il la nation, et dooi 1 autre

les uvait Iru . i avait même, à cet é^ard,

mérité une réjjrcjiiou ?évère de la lart de l'as-

semblée. Les deux partis se sont réunis à l'ar-

riV'C du décret, et se snot réunis dans l'esprit

d'uppo.oition au décn t : le même esp it a régné
dans tout ' nies de la colonie, les mesures
ont éié de faire prêter serment aux
troupes :.» .^ .. V.S, qui se trouvaient dans les

différents quartiers de Saiut-Do!nioj.'ue, non seu-
I, tiu'nt i\f Ut' ii.'is agir pour iVxécuiion du décret,

aifUt contre Sun exécution; les

I l>urtées iusiju'à forcer le? diffé-

rents cum mandants à donner eux-mêmes les

mêm' s prornt pscs 1 1 différentes adresses ont été

rédiL renUs quartiers. Celle du Nord
a éi>

,
quoique extrêmement ferme

dans .<ua opi usition ; les autres sont de nature à
ne pouvoir être lues dans cette Assemblée; entin,

l'effet du décret a été tel, l'impression qu'il a

faite sur les hommes de couleur a été si for.e à
rai«on peut-être du courroux qu'il inspirait aux
blancs, ou de l'intérêt que quelques hommes de
couleur propriétaires pîouvaient y voir pour la

conservation de leurs esclaves, que, dans plu-
sieurs quarli>'rs de la colonie, notamment celui

de la Graude Rivière et ceux environnant le

Porl-au -Prince, les hommes de comeur ont pris

des délibérations par lesquelles ils renoncent
eux-mêmes à l'effet, aux bénéfices du décret et

paraissent même y opposer une sorte de résis-

tance. Je sais qu'on ne peut donner la même va-

leur à de pareils actes qu'à ceux qui sont venus
de la part des blancs, mais au moins ces actes-

là prouvent, comme ceux qui ont pu être arrachés
aux différents officiers commandant pour la

France dans la colonie, jusqu'à quel degré étaient

portées la violeure et l'action de la résistance,

puisqu'elles forçaient ceux qui, Is uns par in-
térêt et les autrt-s par devoir, se trouvent obligés
de défendre le décret; puisqu'elles les forçaient

ouvertement à 8'expli<]uer contre ?on exéiuiion.
Telle a été et telle est encore la Situation de

Saint-Domingue. L^-s nonvelies qie nous avons
reçues dernièrement sont plus graves encore que
les précédintes ; tout annonce qu'à la réunion
univer-ielle qui va être cimentée dans une assem-

blée coloniale, on a joint des précautions déiini-

tives, même militaires, qu'on a mis les forts en
état, qu'on a établi des relations dans les colo-

nies pour pouvoir en rassembler les forces au
befoin ; que l'assemblée coloniale qui va se for-

mer a désigné un lieu pour tenir se^ séances, un
lieu fortilié, afin de pouvoir se mettre à couvert
de toute.s espèces d attaques ; telles étaient, au
31 juillet et au 4 août, les dernières nouvelles

qu'on a reçues de la situation de la colonie de
Saint-D mingue. Dans cette situation, il ne faut

pas consulter seulement ce qui existe, il faut en-

core apercevoir ce qui existera. Or, voici, si vous
consultez le passé, qui est toujours le prélimi-

naire de l'avenir, et le raisonnement le pins

simple, voici quel sera le résultat de la fermeu-
tation dans les colonies :

D'après les décrets qui ont été rendus, les co-
lonies ou du moins Saint-Domingue est |>ersuadé,

d'une part, que le régime intéri^^ur est interverti,

que les moyens de conservation sont abolis, et

l>ar conséquent il n'est point d'obstacles qu'il ne
soit déterminé à y opposer ; d'autre part, ils sont
persuadés, parce quMs avaient cru autérieuri-
que rAssembléc nationale avait promis de ne

point loucher à cet objet, ils sont -.

je, qu'elle a manqué à ce qu'el! i-

noncé; en conséquence, si I" ubversif, à
leurs yeux, les désespère, le ent de foi,

qu'ils croient y voir, ne leur inspire pas moins
de terreur pour l'avenir; ils croient apercevoir,
dans cet acte, non seulement les dangers indi-
rects qui résultent des droits de citoyens actifs
arcordés aux hommes de couleur, m.i: ' 'i-
ger pro hain o'une démarche du Cor; f,

qui ayant dtjà manqué' à ses proin ut
aller jusqu'à altaqu«'r directement et :

ment le régime colonial par l'affranc ut
des esttiaves. Quoi qu'il • n soit de ces idées, voici
naturellement où elles doivent 1-s con.luire : c'est

à demander que le Corps législatif ne prenne au-
cune part à leurs lois du régime intérieur, at-

tendu qu'il est aujourd'hui démont'é qu'il ne
peut y prendre part sans de très grands dangers
pour là colonie; c'est ce qu'ayant une 'ois établi
dans leur esprit, que le Corps législatif n<^ peut
prendre pan à leur régime intérieur, ils en tirent

cette première conséqu nce, que les colonies ne
doivent pas être représentées dans le Corps légis-

latif, puisqu'il ne fuit pas leurs lois; et de ce
2ue les colonies ne sont pas représentées dans le

orps législatif, ils tirent cette seconde cotisé-

quence que le Corps législatif ne peut pas f.iire

leurs lois de com nerce, attendu qu'aucu i Fran-
çais n'i st tenu qu'à l'exécution des lois qu'il a
faites par lui ou par ses représi ntants. Il iie faut
pas trouver ce raisonnement extraordinaire et
impossible puisqu'ils l'avaient fait déjà, et qu'il
n'est autre chose que le système des décrets du
28 mai pré enté par l'assemblée coloniale de
Saint-Domingue, laquelle se réservait toutes les

lois du régime intérieur, sans se soumettre à la

sanction pour l'exécution provisoire et voulait
que les lois du régime extér eur, c'est-à-dire les

lois de commerce fussent resneciivement consen-
ties entre la colonie et la métropole. Si, d'une
part, Messieurs, il y a une dis^isition antérieure
à ce système puisqu'ils l'avaient antérieurement
adopté; si, d'autre part, il y a nn raisonnement
assez spécieux à tirer de^ circonstai ces,

i our y
arriver de nouveau, il ne faut pas doutt-r qu'ayant
réuni leurs forces, leurs esprits, leurs intentions,
et ne formant plus qu'un se il parti dans les co-
lonies, ils ne vous proposent tôt ou tard ce même
système, si vous ne prenez pis le devant, si par
des résolutions sages, mais conservatrices du
droit national comme de l'intérêt colonial, vous
ne prévenez pas une dispute et une guerre dont
ce système-la deviendrait nécessairement le ré-
sultat.

D'après cette sitaition existante et celte con-
joncture extrêmement probable pour l'avenir,

voici comment nous avons envisagé la question :

il est évident que toute suspension ou même
simple révocation du décret, io<iépendamment
de ce qu'elle aurait de fâcheux pour l'Assemblée,
ne préviendrait pas les inco ivé lients que nous
craignons; car ils ne peuvent l'être qu'en rassu-
rant sur l'avenir par une fixation immuable de
la compt-tence.
Nous n'avons pas cru, de même, devoir faire

a< tuellement la totalité de l'organisation des co-
lonies : 1° pane que nous n'avons pas le temps;
2° parce que, comme nous l'avons déjà annoncé,
c< tte grande question du régime intérieur, de
savoir si les colonies doivent avoir ou non la to-

talité de ce régime intérieur sous la sanction du
roi, cette questiou-là ne peut pas être décidée
avant de savoir si le système administratif etju-
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diciaire français serait introduit dans les colonies ;

que, par conséquent, si l'on doit élever cette

question, ce ne peut êire tiu'au moment où l'on

pourrait décider en même temps le système ju-

diciaire, le système administratit et la totalité de

l'organisation, attendu que , donner d'avance

tout" le réfcirae intérieur et laisser le reste dans

les doutes de l'avenir, ce serait commencer par

briser les liens, s^auf à les fortifier par la suite.

Nous avons donc cru que ce système dans son

ensemble ne pouvait pointêtre traité aujourd'hui,

qu'il tenait à une réunion d'institutions que nous

n'avions pas le loisir d'examiner; que, d ailleurs,

il pouvait être sujet à des épreuves et changé

d'après l'expérience.

Mais il est dans tous les systèmes coloniaux

possibles deux points invariables par leur es-

sence, parce que renfermant l'intérêt national et

celui des colonies, ils sont nécessairement la bnse

des rapports que les nations européennes et les

colonies peuvent avoir entre elles : nous avons

cru que, si nous prononcions sur ces points

aujourd'hui, nous rendrions justice à chacun,

nous ferions cesser tout à la fois les espérances

illégitimes sur le régime extérieur et les craintes

légitimes sur le régime intérieur. Nous vous pro-

poserons donc de décréter deux bases fondamen-
tales : l'une, que les lois du régime extérieur des

colonies s'iront continuellement dans la compé-
tence du Corps législatif, sous la sanction du roi,

et que les colonies ne peuvent à cet égard faire

que des pétitions, qui, en aucun cas, ne pourront

être converties en règlemenis provisoires dans
les colonies; l'autre, que les lois sur l'état des

personnes seront faites par les assemblées colo-

niales et exécutées provisoirement d'après la

sanction du gouverneur, et directement portées

à la sanction du loi : il est inuiilede démontrer
le premier point, il ne peut pas y avoir de di-

vision à cet égard; je passe donc au se ond, qui

est l'unique question qu'il s'agit de résoudre ac-

tuellement.

Le régime intérieur des colonies, son exi^t nce,

la ininquiUité qui y règne, ne peuvent être con-
sidérés que comme un é lihce f^ictice ou surna-
turel ; car la suflisance des moyens matériels et

mécaniques y manque absolument. Saint-

Domingue, en même temps qu'il est la première
colonie du monde, la plus riche et la plus pro-

dnciive, est aussi celle où la |iopulation des
hommes libres est en moindre proportion avec
ceux qui sont privés de leur liberté. A Saint-

Domingue, près de 450,000 esclaves sont contenus
par environ 30,000 blancs; et les esclaves ne
peuvt nt pas être considérés comme désarmés;
car des hommes qui travaillent à la culture des
terres, qui ont sans cesse des insirumeuts dans
leurs mains, ont toujours des armes : il est donc
physiquement impossible que le petit nombre
(les blancs puisse contenir une population aussi

considérable d'escluves, si le moyen moral ne
venait à l'appui des moyens physiques. Ce moyen
moral est dans l'opinion, qui met une distance

immense entre rhomme noir et l'homme de cou-
leur, entre rhomme dec< uleuret l'Iiomme blanc,

iiai:s l'opinion qui sépare absolument la race des
ingénus des descendants deu esclaves, à quel-

que distance qu'ils soient.

C'est dans cette opinion qu'est le maintien du
régime des colonies, et la base de leur tranquil-

lité. Du moment que le nègre qui n'éiaut pas
éclairé, ne peut être conduit que par des préjugés
pal[i;il)les, p.ir des raisons qui frappent ses sens

ou qui sont mêles à s s liabiimles; du inoiiient

qu'il pourra croire qu'il est l'égal du blanc, ou
uu moi':s que celui qui est dans l'intermédiaire

si l'égal du blanc : 'lès lors, il devient impos-
sible de calculer l'effet de ce changement d'opi-

nion. Nous en avons v i les preuves même à 1 ar-

rivée de votre décret. Son premier effet, dans les

paroisses de la Croix et des Bouquets, a été de
lonner la pensée aux nègres qu'ils étaient li-

bres, et trois ateliers s'étant révoltés, on a été

obligé d'employer les mesures les plus rigoureuses
pour les faire rentrer dans leur ancien état. 11

faut donc bien se convaincre qu'il n'y a plus de
irunquillité, d'existence dans les colonies, si vous
attentez à ces moyens d'opinion, aux préjugés
qui sont les seules sauvegardes de cette exis-

tence. Ce régime est absurde; mais il est établi,

1 1 on ne peut y toucher brusquement sans en-
I rainer les plus grands désastres. Ce régime est

oppressif; mais il fait exister en France plusieurs

millions d'hommes. Ce régime est bart)are; mais
il y aurait une plus gande barbarie à vouloir y
porter les main- sans avoir les connaissances né-

cessaires; car le sang d'une nombreuse généra-

tion coulerait par votre imprudence, bien loin

d'avoir recueilli le bienfait qui eût été dans votre

pensée : ainsi ce n'est pas pour le bonheur des

hommes, c'est pour des maux incalculables que
l'on peut se ha arder, dans des connaissances
louches, à porter des lois sur les colonies. Chaque
fois qu • VOIS croiriez faire peu pour la philoso-

phie, vous feriez infiniment trop contre la paix

et 11 tranquilhié; lors même que vous adopteriez

de faibles changements, ces changements seront

lels qu'ils porteraient la subversion dans les c »lo-

nies, tandis que présentées d'une autre manière
et sous un autre mode, par bs hal'itanls eux-
mêmes, ils pourraient avoir des effets plus réels

et idus pro bains.

Il est évidem, si l'on veut le considérer, qu'il

si plus avantageux pour les colonies, pour la

métropole, et pour les esclaves même, de n'assu-

jettir les règlem» nts sur cet objet qu'à une sanc-

nep ut jamais êiremodilicatrice, plutôt

à une simple initiative qui
es modifications postérieures;

non qui
que de les réduire
permet toujours
en effet, si vous conserviez le simple système de
l'initiative, vous ne feriez point disparaître les

inquiétudes; car, soità tort, soit à raison.on croyait

avoir cette initiative avant votre décret ; et on
croit par conséquent aujourd'hui que la loi pro-
mise n'a pas été gardée. Il n'y a pas aujourd'hui
un moyen qui puisse faire renaître la cotifiance

que ce "décret a entièrement perdue. Or, comme
le système de l'initiative portait entièrement sur
la confiance, les inquiétudes ne cesseront plus,

tant que cemodesub-istera. En second lieu, loin
de rétablir la tranquillité, vous rendriez impos-
sible, àjamais, t<iute es|êce de changement, ii'a-

mélioration ; il est évident que les colonies ayant
par expérience la connaissance de ce qui peut
arriver dans le Corps législatif sur un onjet,
n'exerceraient jamais cette initiative spontanée
quevous leurauriezdonnée; car elles craindraient
toujours que, du moment où elles vous auraient
saisis d'une question semblable par l'exercice de
lelte initiative, vous tissiez autrementqu'elles; e
vous auraient proposé, et uè.s lors elles préfére-
raient la continuation du régime actuel, dans sa
toiiiliié, à tout changement qui irait plus loin
qu'elles ne l'auraient entendu; t indisque, si el es
iiesont soumises qu'à une sanctiondu roi qui ap-
prouveou rejette, inaisqui,dan8aucun cas, ne peut
modilier, elles sont encouragées par cela même
qu'elles connaissent la limitedu changemc 'tqui
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peut avoir lieu ; et 8a?ent qu'oa ne pourra pro-

noncer autreiuenl ai davantage qu'elles n'auront

voulu.
D'ailleurs, rien n'est plus politique, rien ih'

sert duvantase à la suboriination qui maintient

\fs colonie.-», que de Iut les affiaorhis aux in-

génus par les bienfaits qu'ils reçoivent d<'

ceux-ci.
Ainsi, Messieurs, si vous voulez que les colo-

nies soient tranquilles, douneï-leur ce droit; car

ce o'e-l qu'à ce irix que Kurs terreurs voni

disparaître; si vous voulez que le sort des hon-
mes de couleur et des noiis s'améliore, doD< ez-

1. ur ce droit, parce que n'est que lorsqu'elle^

sauront qu'on ne peut pas prouoncer au delà e

ce qu'elles auroiii cru le mieux possible, qu'elles

voudront a teindre elles-mêmes à ce mieux.
Messieurs, s'il existait une privatiuo llan^ tous

les homm' s de couleur libres des droits ordi-

naires à tous les hommes, on pourrait y attacher

('lus d'importance; mais ce n'est que des droits

politiques qu'il s'agit. Les hommes de couleur

libres joui-sent comme tous les autres hommes
des droits civils et iadiviiuels ; si quelques-u s

leur sont refusés par l'oppression, il faut qu'ils

leur soient restitués.

.Nous ne proposons pas que les droits civils des

hommes libres entrent en aucune manière dans

la compél* ace exclusive des assemblées colo-

nialrs ; cVsi des droits politiques dont il s'agit

uniquement; c'est de ces mêmes droits dont
[)lusieurs millions d'homme-: sontprivés en France
par vos décrets; c'est de ces droits qui sont éta-

blis pour la consistaDce, pour le bonheur de la

société entière, qui, parcon-équent, sont répartis

d'aprèssesinlérêls, tandis i|ue les droits civils ap-

partienn*m à tous, sont donnés à chcun comme
un bien qu'il ne peut pas aliéner. Et s'il est parfai-

tement vrai que vous ne pouvez pas vous-mêm» s

toucher à ce droit politiqut.' concernant les hommes
de couleur, parce qu'il est l'iniermédiaire néces-

saire pour le maintien de la subordination colo-

niale, parce que des changemenis faits sans con-
naissance decausene peuveniêtre que désastreux;

81, dis-ie, il est certain qu'en réservant aux
Assem Idées nationales de Fiance le droit de
toucher aux droits politiques vous préparez tôt

ou tard la subversion des colonies, et que, dès à
présent, vous y portez l'inquiétude desiructivc-ie

toute confiance et de tou- liens nationaux ; je

(ieniande s'il est possible de ttalancer entre ia

tranquillité des colonies, entre l'intérêt immense
de la métropole, et l'exercice actuel des droits

)olitiqnes pour un très petit nombre d'hommes,
e demande si, lorsque l'Assemblée nationale,

conduite pur un grand intérêt national, et par

i'imiiossibilité de faire de tels changements sans
un bouleversement absolu, a cru qu'elle pouvait
consacrer, par un décret constitutionnel, l'escla-

vage Ile plus de 600,000 personnes, elle peut ba-

lancer à sacrifier à ce même intérêt national, à

celte même tranquillité doot l'état des homme.-*

de couleur est la cause intermédiaire mais né-

cessaire
;

je demande si l'Assemblée nationale

peut balancer à sacrifier à de si grands intérêts,

non pas la prévention perpétuelle sans dont'-,

mais la privation progressive dans un très petit

nombre d'individus, des droits politiques, dont
en France plusieurs millions d'hommes sont
privés.

Les nations étrangères s'étonnent déjà et la

France s'étonnera bientôt... (ExclanuUionsà Vex-
trême gauche)... et la France s'elonnera bientôt
qu'on soit parvenu à faire une grande affaire de

!'• SÉRIE. T. XXX.I.
1 7 *

r<

cette question de l'état de- hommes de couleur
libres. On s'étonnera surtout que la question de
l'étal civil des esclaves de Saint-Domingue, des
e.-iclaves des colonies, n'ait pas été considérée
c >mme l'objet dune véritable difliculté et quu
quelques persomes S'obstinent à mettre la tran-
quillité des colonies, la prospérité de la métro-
pole, dans le danger lu plus recomu, non pas
l»our la liberté des tiO0,0(XJ hommes, mais pour
l'existence politique de 500,(KJ0 à »i00,000 per-
sonnes. Je demande à tous les membres de cette
Assemblée, si, lorsque par des considérations
bien moins graves, au sein de la métropole, au
voisinage de la force publique, elle s'est décidée
à suspendre au moins l'exercice de ces droits,

dans des homues, à raison de leur culte ; com-
ment il est possible que l'on conçoive qu'à 2,000
lieues elle se croie obligée d'admettre, dès à pré-

sent, un nombre d'b mmes beaucoup moins con-
sidérable que les juifs à l'exercice des droits dont
elle a privé ceux- ci.

On a souvent présenté dans cette Assemblée la

masse d'intérêts uationaux attachée à laquesiioa
actuelle; on vous a présenté l'existence de votre
commerce, de vos manufactures, d'une partie

de l'agriculture intéresses à cette question : ou
vous a prouvé que la perle des co onies entraî-
nerait des maux plus grands encore que le désas-
tre qui en proviendrait directement; que du
moment que vous n'auriez pas de colonies, pres-
que toute navigation commerciale tOiuberait,

que dès lors vous n'auriez plus de moyens de
former des matelots pour la marine militaire, et

que, n'ayant plus de marine militaire, vous n'au-
riez plus oe commerce extérieur, de commerce
maritime, parce que vous n'auriez plus les

moyens nécessaires pour le proléger et le défen-
dre". Cf-s idées ne sont pas neuves, elles ont été
présentées ici toutes les fois que l'on a traité la

question des colonies, mais il en est de relatives

a la circonstance actuelle et qu'il ne nous est

pas possible de passer sous silence.

Quelle est actuellement la situation du royaume
français? Une très-grauile et très heureuse Révo-
lution y a tari momentanément presque toutes les

sources de la prospérité publique. Vos manu-
factures ne sont soutenu'-s que par la circons-
tance malheureuse en ele-même de la baisse du
change. Votre commerce est momentanément al-

téré ou presque détruit. Ce change, avec les étran-

gers, présente une baisse progressive, ainigt-ante

et ruineuse, vous n'avez pour numératre qu'un
papier solide tant que les biens nationaux seront
solides eux-mêmes, tant qu'on sera assuré de
percevoir les impôts, tant que vous ne serez pas
obligés de prendre sur les capitaux la dépense
de vos besoins ordinaires, tant que l'ordre public
Sera dans le royaume, et qu'on sera sur, par la

terminaison de la Révolution, de la certitude des

Sages sur lesquels il repose; mais ce papier
evient un fléau du moment que les bases du

crédit sur lesquelles il est fonné seront affaiblies.

Or, s'il arrivait, soit par la perte absolue, soit

par la perte partielle, soit par une longue sus-
jiension dos bénéfices que nous retirons des colo-

nies, que tous les ions se trouvassent dans l'état

le plus dé^astr. ux, que les travaux vinssent
subit> mentà manquer; qu'à l'instant les manufac-
tures s'en ressentissent; croit-on alors que l'im-

pôt pourrait aisément se percevoir; croil-on
qu'alors le papier, qui repose sur la confiance,

n tomberait pas à l'instant dans le plus grantl

discrédit t Je demande si l'on croit qu'alors le

change, vis-à-vis des nations étrangères, nedevien-

17
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drait pas effrayant pour les bons citoyens; je

demande entin si plus d'un million d'hommes

sans travail, sans pain, sans espérance, au milieu

de la détresse publique, ne deviendrait pas par-

faitement le germe de tous les troubles. S'il est

possible de prévoir quel usage on pourrait en

faire, à quel excès on pourrait les porter; si alors

le peuple se plaignant et demandant des change-

ments (car le peuple ne sait qu'une chore, c'est

qu'il est bien ou qu'il soulfre; il veut changer

le régime établi;) si, dis-je, le peuple agité par

ses douleurs, se plaignant des changements; si

des millions d'hommes désœuvrés, présentant

des armes et des instruments à quiconque vou-

drait les employer, il ne devienarait pas facile,

possible au moins, de changer la Constitution

établie, d'abattre le système monarchique, ou de

lui donner une extension illimitée; que ceux qui

sont les amis des révolutions, non pour lesmcon-
vénients qu'elles produisent, mais pour les résul-

tats, pour le bonheur qui doit en être l'effet, di-

sent SI l'on peut balancer entre la perspective

d'un si grand danger et la question dont il s'agit.

Et remarquez bien que, tandis qu'une poignée

d'hommes de couleur réunis, à Paris, je ne sais

par qu> l ressort, couvrent les rues de la capitale

deleursafliches, et ne cessentd'agiier cette Assem-
blée pour avoir non les droits civils que tout le

monde leur reconnaît, mais les droits politiques

dont 3 millions de Français sont privés dans

la métropole (Applaudissements), je demande si

de pareils intérêts sur lesquels les hommes de

couleur sont si froids dans les colonies, peuvent
résister à l'intéiêt immense de la patrie? Depuis

que les nouvelles de l'effet du décret sont arri-

vées dans les ports, il n'en est aucun qui ne vous
ail fait parvenir les plus pressantes pétitions. Les

mômes places de commerce qui étaient demeu-
rées muettes, lorsque le décréta été rendu, éclai-

rées par les événements, viennent vous supplier

de changer une résolution qui les met au déses-

poir.

On dit, sans cesse, dans cette Assemblée, que l'in-

térêt des colons etdes commerçants est une preuve
qu'ils ne peuvent pas être entendus dans la ques-

tion, comme 81 l'intérêt des commerçants de France
n'était pas dans le moment actuel l'intérêt de la

France elle-même. (Applaudissements.)

Il est sans doute des que-iions où l'intérêt des
commerçanisestdifférent del'inlérêt du commerce
et de l'iniérêt de la nation; mais Ct s questions ne

sont pas celle-ci. Ici ce n'est pas seulement l'ar-

mateur qui transporte et qui vend la marchandise,
c'est le manufacturier qui la prépare, c'est le cul-

tivateur qui l'extrait de la terre, qui sont immé-
diatement intéressés à la conservation des colo-

nies. Quelles sont les denrées que vous y exportez?
Quels sont les objets qui sont échangés avec les

denrées coloniales, qui vous donnent seuls l'avan-

tage et la prépondérance du commerce? Ce sont

des objets perçus et manufacturéschez vous pres-

que en totalité : ce n'est donc pas l'armaieur seul

qui profile; l'armateur n'est que l'agent du manu-
facturier et de l'agriculteur. Or, si l'intérêt du
manufacturier, l'iniérôi de l'agricullure, l'intérêt

du commerce sont ici réunis, quel intrêi vérita-

ble encore est indifférent à la qu< slion? Il est

donc parfaitement vrai que c'est de l'intérêt na-
tional dont. il s'agit et qui ne peut être mis en
balance avec l'impatience suggérée à un petit

nombre d'individus qui, jouissant déjà de tous
les droits civils dont la nation leur promet le

maintien et l'intégrité, exposent le royaume à sa
ruine pour conquérir des droits, dont, comme je

l'ai dit, plusieurs millions de Français sont privés

par la Constitution. (Murmures.) On ne peut pas

attaquer ces droits parce qu'ils sont respectés;

mais, si l'on approfondissait la question autant

qu'elle peut l'être, on trouverait qu'il est de l'in-

térêt de la métropole que l'exercice des droits soit

borné et limité dans les hommes de couleur; car,

il est poiitiiiuement vrai de dire que l'esprit de

retour n'existe pas dans les hommes de couleur;

que les blancs sont plus ou moins Fiançais, parce

que la France est leur première pairie; que là

sont presque toujours leurs familles; qu'il n'en

est presque aucun qui ne conserve un esprit de

retour dans la métropole, tandis que les hommes
de couleur, étant nés sur les lieux, n'ayant

aucune espèce de liaison avec la mère-patrie, une
fois qu'ils auraient obtenu tout ce qu'ils deman-
dent aujourd'hui, deviendraient véritablement, par

leur esprit, par leur instinct et par leurs senti-

ments, absolument étrangers à la France, dont les

blancs ne cessent jamais de se croire les enfants.

(Applaudissements . )

Je vous ai présenté, Messieurs, les raisons théo-

riques par lesquelles la compétence du Goros

législatif, même après une iniiiaiive, est, d'anrès

ce que I expérience vient de prouver, des'ructive

et subversive du régime colonial : il est inutile de
démontrer que le système qje nous présentons

n'établit, d'ailleurs, aucun droit redoutable pour
la France :car le droit de prononcer sur quelques
quesuons de droit politique, limitées par la sanc-

tion provisoire du gouverneur et définitive du
roi, n'est pas une attribution dangereuse et nui-

sible à la propriété et à la puissance nationale;

tandis que le refus de ce droit-là est la subversion

des colonies, leur séparation prochaine, et la cer-

titude de tous les désastres qui viendront fondre

sur le royaume. Si vous voulez donner à cette

question loute l'importance qu'elle a, ne la con-
sidérez pas sous le point de vue où on l'a pré-

sentée, de l'intérêt de quelques hommes; consi-

dérez-la par les effets qu'elle va immédiatement
avoir; ne léguez pas à vos successeurs une grande
guirre contre les colonies et des grands troubles

en dedans; ne livrez pas au changement des lé-

gislateurs ces deux points essentiels; car, si vous
dites que vous les laissez au Corps législatif, vous
ne ferez pas cesser les inquiétudes des colons,

qui croiroulvoir renaître chaque année les mêmes
questions et chez qui la contiauie ne s'établira

j iinais, et, d'autre part, eu ne prononçant pas

immuablement sur les compétences des lois de
commerce, vous verrez s'établir la suiie des rai-

sonnements et le résultat que je vous ai annoncé,
et vous verrez celte grande qmestion occuper
longtemps l'Europe, plonger la France dans une
suite de maux, et linir par la réduire au-dessous
des puissances quf liji sont actiiéUement infé-

rieures.

Je vous invite donc. Messieurs, à décider dès

à présent la question comme nous avons eu
l'honneur de vous la proposer, et à ne pas

craindre une grande, profonde et décisive dé-
marche pour sauver une dernière fois la patrie

car cette délibération va décider aujourd'hui du
sort de la France pendant la prochaine législa-

ture. (Applaiidissemenls.)

Voici notre projet de décret :

« L'Assemblée nationale constituante, voulant,
avant de termini-r ses travaux, assurer d'une
manière invariable la tranquillité intétieure de?
colonies, et les avantages que la Fràhce retire de
ces importantes possessions, déèrèté comme arti-
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cl<'8 constitaiioliDels, poar les colonies, ce qui

suit :

« Art. t*'. L'A«8emblée nationale législative

stitQ'Ma exrluf(iveiii< nt. avec lu Siinciion un rui,

Hir le réfiiiiie extérieur «les (••lonie?. Bn rons'-

qutiic.', » lit* ftra : 1* les lois qui règlent les rc-

laiiuns commerciales des colonies, celles qui en
assurtut le raainiieQ par l'él.ii.lissement des
moyens île surveillance, la poursuite, lejuce-
meht et la punition des contravention<(, et cell< s

qui garantissent l'exécution des em-agement-^
entre le commerce et les habitante des colonies ;

2" les lois qui concernent la dt'feii>e des colonies,

les parties militaire et administrative de la guerre
et de la marine.

« Art. 2. Les a-semblées coloniales pourront
faire, sur les mômes objets, toutes demandes et

représentitioiis ; mais tliesne seront coii-id' rée-*

?ue comme de simples pétitions, ei ne pourront
ire converties «tan-* les colonies en règlements

provi-oires, sauf néanmoins les excet»tit<iis

extraordinaire^^ et momentanées relatives à l'in-

troduction des subsistances, lesi^ueiles pourront
avoir lit u à raison d'on besoin tressant légale-

rn^nicoostité, et d'après un arrêté oes assemblées
coloniales appiouvé par les fjouveru' urs.

« Art. 3. Les lois concernant l't tat des per-
sonnes non libres et IViat iiolitiq^ue des hommes
de Couleur et nègres libres, ainsi que les règh-
meils relatifs à iVxécution de ces mêmes lois,

?eront laites par les assemblées coloniales, s'exé-

cuteront provisoirement avec l'approbation des
gouve' r enrs des colonies, et seront portées direc-
tement à la sanction du roi, sans qu'aucun décret
antérieur puisse porter obstacle au plein exer-
cice du droit conféré par le présent article aux
as-eemblées coloniales.

« An. 4. Quant aux formes à suivre pour ia

ronfection des lois du régime intérieur qui ne
concernent pas l'état des personnes désifrnées

dans l'ar iele ci-d ssos, elles seront déterminées
par le pouvoir législatif, ainsi que le surplus de
lorganisation des colonies, après avoir reçu !e

vœu que les assemblées coloniales ont été auto-
risées à exprimer sur leur constiiuuon. »

J observerai, M- ssieurs, que, bien que l'As-

semblée ait achevé soa travail de la Constitution,

et qu'elle n'y puisse rien changer, cependant
elle peut encore statuer coosiiti.t!onnellement à
l'égard des ct)lonies, parce qu'il a été formelle-
ment décrété quelles n'étaient pas comprises
dans la Constitution.

(La discussion est ouverte sur le projet de dé-
cret des comités.)

M. de Tracj. Messieurs, c'est avec une ré-
pugnance i liiiie que je reparais da s une dis-
cussion (lui a iiri.> le larattére de la querelle la

plus vio ente. J'aime à chercher la vérit»^ dans le

Calme de la méditation, mais je hais d'être < on-
traini de la poursuivre à travers les ornges des
passions e* des h ines. Cependant, regard.mt
cornue un devoir d'exposer mon opinion sur une
qutstiun qui a été plus disputée que disci^tée

jusqu'àprésent, je vais dire sans fard et sans fiel

ce que je crois ta vérité et je la dirai tout entière.
J'entre en matière.
La question qui occupe l'Assemblée a certaine-

ment en elle-même de gmndes diificultés qui
sont encore bien augmentées et bien aggravées
par les circonstances antérieures. Vous venez
d'entendre la quantité de maux qu'on vous pré-
dit, et qui. Certes, seraient intini nenteffravaiits,
s'il était vrai que ce projet de décret en 'fût le

remède; je le crois infiniment incapable de re-

médier
gauche.)

imédier à rien. {ÀppUiudUsemenU à Cextrême

Dans l'état actuel d<'8 choses, ie vois de gran-
des menaces que l'on nous faiV, je vois un re-

mêle qu'on nous propose : examinons d'abord
les menaces, nous viemirons ensuite au remi^de.

{Applaudiisementt à Pextrême gauche.)C,et examea
nécessite à reprendre quelques laits antérieurs;
car il s'agit, ici, non pas seulement d'un décret
partiel, comme le dit M. le rapporteur; en cela
je suis de son avis. Notre malheur est d'en avoir
trop fait de partiels. 11 s'agit d'adopter un système
de relation entre les colonies et la métropole. 11

s'agit donc de repasser rapidement ce que nous
avons fait jusqu'à cet instant.

Je maintiens que le décret du 45 mai 1791
n'est que la traduction littérale de c lui du
28 mars 1790, purgée d'équivoques {ExclamaHons
au centre); et je supplie qu'on les lise, cela me
suffit. Ainsi tout le mal (jne mes adversaires di-

sent du décret du 15 mai doit s'afipliquer àcetui
du 28 mars, dont ils sont les auteurs; à moins
qu'ils ne soutiennertt que s- m mérite ne consiste

que dans son ambiguïié. Mais je reviendrai sur
ce point, et je me fl.ilte de le porter à l'évidence.

Dans ce moment, mon projet n'est pas de dis-

cuter partiellement tel ou tel décret; cela ne
nous conduirait à aucun résultat, et pourrait nous
faire prendre de fausses me!= lires. Il est un exa-
men préalable, indispensablement nécessaire
pour ne pas tomber dans di's contradictions per-
pétuelles; c'est de voir si l'Assemblée nationale
a eu, jusqu'à présent, un plan de conduite suivi
et comtiiné vis-à-vis de ses colonies, et notam-
nrienl de Saint-Domingue, et quel système elle

doit enfin embrasser.
Je dis que l'Assemblée n'a pas eu de pian, et

n'a pas pu en avoir, et qi^e le comité en a un très

suivi, et très opposé aux principes de la justice,

de lu saine politique et de la Constitution; et de
là sont venus tous nos maux.

J'écarte toute personnalité; mais, comme c'est

le svstème du comité en masse que j'attaque,

qu'if me soit permis de dire un mot sur le devoir
des comités en Rénéral. {Exclamatioru au centre
et interruptions.)

Ce que j'ai à dire. Messieurs, est moins long
que vos interruptions.

Je pense qu'un comité est l'œil et le bras de
l'Assemblée qui l'a nommé; il doit recueillir les

connaissances positi es, éclaircir et discuter les

f.iits, poser les principes et proposer un plan. Ce
plan a^réé, il doit proposer toutes les mesures
de détail propres à le faire réussir. S'il est rejeté,

le comité doit se pénétrer des idées qui ont eu la

préférence, et les servir loyalement; ou, ce qui
est beaucoup plus sur, donner sa démi<sion,
comme on fait nosdeux premiers comités de C«jns-

titution, quand leurs sy-tèmes ont été renversés.

Dans tous les cas, les intéressés à une affaire

doivent être appelés au comité qui la traite, mais
doivent rarement eu être membres, encore moins
y dominer absolument.

D'aptes ces principes, que jenecrois pas qu'on
me conteste, letons un coup d'œil rapide sur 1^

malheureuse nistoire de nos culouies. {Interrup'
tions.)

Je vous supplie, Messieurs, de me prêter quel-

ques instants d attention; au moins me permettrez-
vous d'expo?er succini tem- nt la marche de nos
déit)érations sur les colonies.

Dans uu moment éterne lement honorable pour
les membres de cette Assemblée qui ont eu le
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bonheur d'y avoir part, à la porte du célèbre Jeu

de paume, berceau de la liberté Irançaise,... {In-

terruptions au centre.)

Un membre : Passez au déluge 1

M. de Tracy... se prés'-nte une foule innom-

brable de députés des colonies dont plusieurs in-

connus même au pays qu'ils disent représenter.

On voit en etix des amis, on les admet; ce n'était

pas là le moment de discuter.

QuelquetempsaprèSjOn vérifie leurs pouvoirs;

la reconnaissance ne permet pas d'examiner s'ils

sont bien en règle; si ces hommes veulent et peu-

vent être soumis à notre Constitution; si par

conséquent ils doivent y participer. On les croit

patriotes, tout est dit. On se borne à en dimitiucr

le nombre, et cependant on laisse touti^s les ques-

tions entières, et elles le sont encore dans 1 acte

constitutionnel.

Voilà parmi nous une nombreuse députation de

colons blancs de Saint-Domingue. Je ne conteste

pas leur mission; ce n'e»t pas de mon sujet :

mais il est permis de dire qu'elle n'est pas régu-

lière.

Vient la déclaration des droits. Ici, la scène

commence à changer, et ces députés commen-
cent à ne plus regarder comme un miracle desa-

gesse cette Assemblée dans laquelle ils avaient

un si grand dé:-ird entrer ; ils manifestent même
les plus grandes craintes qu'elle ne veuille tout

d'un coup, par unecon.-éijuencedeses princifies,

atïranchir tous les noirs. C'est sur ce point seul

que se portent leui s justes alarmes. Cependant ils

ne se retirent pas.

11 est à remarquer que, dans ce temps, MM. les

colons de Saint-Domingue avaient une querelle

avec le commerce de France, relativement à

l'approvisicinnement des colonies, qu'Us voulaient

tirer de l'étranger; querelle très vive, à en juger

par les éciits de part et d'autre; et dont l'Assem-

blée n'a plus entendu parler. Il serait bon desa-

voir comment elle s'est terminée, pour juger .--i

elle n'est |)as prête à renaître. Quoi qu'il en soit,

à cette époque, on n'espérait pas nous en imposer
par des menaces, et on patienta.

Au mois de décembre 1789, les conditions

exigées pour les citoyens actifs et éligibles sont

décrétées. Rien ne disait encore que ce n'était

pas pour toutes les parties de l'Empire français.

Nos collègues créoles opinent avec nous, et ne

font assurément nulle mention de la distinction

de la couleur de la peau.

Dans l'intervalle se forme un comité des colo-

nies, et il estrempli dedépulés des colons blancs.

Il (!St plusieurs mois sans rien faire ostensible-

ment : entin, le 8 mars 1790, paraît un projet de

décret qui ne décide rien clairement, si ce n'est

que l'Assemblée n'a jamais entendu soumettre

les colonies à la Constitution française. Je crois

cette disposition fort sage; mais, ceîaétaHt, pour-

quoi leurs députés votaient-ils avec nous pour la

faire?

Le premier article autorise chaque colonie à

faire connaître son vœu sur la Consiitution, la

législation et l'administration, à la charge de ^e

conformer aux princines généraux qui lient les

(•oloiiies à la métropole; et ces principes ne sont

pas pjsés.

Le troisième renvoie à une instruction pour la

ormation des assemblées colouiales et les bases
générales auxquelles elles doivent se conformer
dans leurs plans de constitution.

Le cinquième dit que nos décrets sur les assem-

blées municipales et administratives leur seront
envoyés, pour s'y conformer dans ce qui pourra
s'adapter aux convenances locales, saut la déci-
sion définitive de l'Assemblée nationale et du roi

sur les modifications.
L'article sixième s'expiime de même sur les

relations commerciales, et finit par une garantie
vague (les propriétés des colons.

Enfin, toutes ces dispositions sont autant de
pierres d'atteo te, auxquelles chacun peut appuyer
son édifice. Cependant ou y maintient partout la

suprématie de la métropole, au moins dans les

mots : on n'espérait pas encore, faire dévier l'As-
semblée de ses principes et on ne croyait pas
pouvoir la braver. On voulait qu'elle ne décidât
rien. Toutefois, tant de précautions étaient super-
flues ; car ce décret, qui aurait mérité un long
examen, et à propos duquel on aurait dû prendre
des partis décidés, sur les rapports des diverses
colonii s avec la métropole, sur le sort des gens
de couleur, sur la traiie, sur l'esclavage même,
puisqu'il est encore nécessaire; (;e décret, dis-je,

a passé sans nulle discu>sion. On dit qu'on crai-
gnait dévalues réclamations; mais est-il un dan-
ger comparable à celui d'étrangler une pareille

déhbération?
Cepenuant on savait si bien qu'il était très

arrête, dans les esprits des membres de cette Assem-
blée, lie ne pas abandonner les droits des gens de
couleur à la décision des blancs, que, dans Tios-
truction annoncée le 8, et décrétée le 28, on dit

bien formellement, pages 4 et 20, que tout humme
remplissant telle ou telle condition est citoyen
actif, et se rendra à l'assemblée de paroisse, et

assurément on ne parle pas de distinction de peau,
et à cette époque on n'y etit pas été admis ; et

s'il se pouvait que ce fût là la cause des malheurs
de Saint-Domingue, ce serait bien certainement
de cette époque qu'il faudrait les dater, et non
pas d'un décret bien postérieur, assez inutile en
soi, puisqu'il ne dit que la même chose, et même
un peu moins, et qu'i ncore il est précédé d'un
autre fait po .r ras-urer formellement sur le sort

des esclaves, qui est véritablement le grand inté-

rêt, et le seul qu'on eût mis en avant dans l'ori-

gine. Mais, me dira-t-on, s'il est ainsi, pourquoi
le décret (lu 28 mars a-t-il été bien reçu nar 'es

blancs de Saint-Domingue," et celui du 15 mai
y fait-il tant de sensation?

Je réponds que c'est à ceux qui écrivent dans
ce pays, à ceux qui peuvent y avoir eu plus ou
moins de crédit à diverses époques, à ceux enfin
qui se sont retirés lors du dernier décret, et qui
sont demeurés lors du premier, à ra'expliquer ces
faits. Je ne les inculperai pas. Mais, je leur dirai
franchement : Vous saviez parfaitement, lors du
décret du 28 mars, que l'Assemblée nationale, en
disant « tout homme » entendait comprendre les

gens de couleur libres. Si vous avez mandé à
Saint-Domingue, qu'en ne les nommant pas elle
entendait les exclure, vous êtes des politiques
imprudents, de fonder la paix des Empires sur
un malentendu et vous deviez vous-mêmes re-
quérir de l'Assemblée une explication plus for-

melle.

Si, malgré la connaissance des principes de
l'Assemblée, vous avez toujours nourri dans
votre âme l'espérance de vous asseivir les gens
de couleur, pour être plus puissants et seuls
puissants à Saini-Dominjjue. et que, dans ce sys-
tème, vous ayez mieux aimé êtie condamnés taci-

tement qu'expressément, dans l'espérance de
trouver quelque moment plus favorable pour ar-
ratîher à l'Assemblée nationale un décret contra-
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dicloire ; si vous avez enlret»nu cette idée lians

l'e-pnt de vos compatriotes, je ne suis plus sur-

ftris de votre calme le 28 mars, et de votre Gu-
ère te t5 mai. et que la colonie ait suivi votre

liiipuUioa ; mai<, dans ce cas, je trouve que vous
a^ez tort; car la persévérance, même juste, doit

avuir des bornes ; et celle-ci, qui au fond e^t

;njii8te, peut attirer de i:;raiids maux sur votre

i)a:rie, qui vous criera un jour que vos conseils

lotit perdue.
Q- qui m'induirait à croire que vous aviez ce

projet, c'est la prédilertion avec laquelle vous
arguiiient'Z du préambule du décret du 12 oc-

tobre 1790. Que oit-il? Voici ces mots :

« Considéra il que l'Asseaibiée nationale a an-
noncé la ferme volonté d'éablir comme article

coo>titiitioQO*-l, dans leur organisaiion, qu'au-
II n s lois sur l'état des personnes ne seront dé-

' létees pour les colonies, que sur la demande
précise et formelle d^s assemblées coloniales

;

- Qu'il eéit pressant de réaliser ces concilions

pour la colonie de Saiot-D mingue, par Texé-
cuiioo de-* .lécnts des 8 et 28 mars dernier. »

Mai-, Messieurs, j'en appelle à vou-mèmes,
vous savez que ce décret du 12 octobre n'avait

d'auire motif que de casser l'assemblée r< belle

d • Saini-Marc, et que c • n'est point amsi par oc-
i-usion qu'on pose un prin(M|>e constitutionnel.
Vous savez qu'un co'sidérant n'est pas même

me loi ; vous savez enfin que ce mot, l'état des
orsoi.nes, ne se rapi orte qu'aux esclaves que
nous ne voulions pas même nommer alors (vous

t us avez fait faire bien du chemin depuis !);

une preuve qu'il ne se rapportait qu'aux es-
claves, c'est que la même phraiie dit qu'il faut

exécuter les déi:rels des 8 et ^8 mars, qui, comme
nous l'avons vu, décident le sort des bommes
libres de couleur. Ce n'est donc pas à leur égard
que l'on dit que l'ou veut attendre une demande
lormelle.

Mais allons plus loin : que faisait donc cette

asseiutili e de Saint-Marc, que nous avons traitée

61 sévèremim par ce décret du 12 octobre que
vous invoquez? Elle ne faisait p'ëcisément que
ce (]ue vous faiies aujourd'hui. Bile avait très

bien entendu le travail du 28 mars; elle ne vou-
lait pas y obéir. Celui du 15 mai dit la même
chose, vous n'en voulez pas. Comment venez-
vous donc nous vanter une fidélité prolongée
t'Ulemeiit d quelques mois et due à vos divi-
oiis. Les uns et les autres, vous voulez être les

maîtres des colons de couleur. Les uns se sont
m iritrés plu-i tôt, les autres plus tard ; voilà toute
la différence.

Dans les événements subséquents, je trouve
de nouvelles preuves que les députés des colons
blancs n'ont d'autre projet qu'- de faire revenir
I Assemblée sur son décret du 28 mars ; celui du
W.' octobre ne suftisani pas à leurs desseins, on
.iuuonce une nouvelle instruction (les instruc-
tions sont aussi utiles pour embrouiller que
pour éclaircir) ; puis on rest-' 'i mois en silence.

Le !•' février, on fait décréter un envoi de com-
missaires à Saint-Domingue, et dans le décret
on dit qu'il faut attendre l'arrivée d'une iustruc-
tion.

Puis un long silence; entln, au mois de mai,
on se présente. On a fait |iour les colonies tout
un plan de Constitution, ce qui est bien formel-
lement contraire à tous les décrets qui leur laisse
l'iiiitiativ.'. L'.Assemblée lèsent; pour la pre-
mière fois ou obtient de discuter. La délibéra-
tion, éclairée par les débats, prend un autre
tour, ei se termine par rassurer positivement

les colons de toute.^ co «leurs sur leurs esclaves,
et par confirmer, éclaircir, et même restreindre
re qui a été dit le 28 mars sur les geis de cou-
leur libres. Là le plan du comiié et des colons
blancs (c'est la même chose) devait être ren-
versé. Mais on ne se décourage pas ; on dit qu'il
faut des instructions ; des memSres du parti de
la mnorité les rédigent, et 15 jours après les
font décréter nou «ans r>elne.

On ne >'en contente pas; on retarde le départ,
et du décret et des commissaires, et des ins>
tructions; on soutient qu'il en faut d'autres, et
le 15 juin on fait décréter à l'Assemblée, lasse
de lutter, tout un plan de constitution coloniale
que personne n'avait seulement lu et qu'on nous
préparait depuis 6 mois. A la vérité, on lui

donne le tiir»- modeste d'instructions; mais on y
trouve que Sai><t-Domingue aura 18 députés au
Corps législatif de Frince, ce qui est au moins
u e (Question que notre Constitution laisse en-
tière, et que le décret du 8 mars parait juger en
sens contraire, en disant que les rolonies ne sont
pas comprises dans la Constitution d*^crétée pour
la France; enfin on y trouve (titre 111, art. !•') :

« Les qualités requises pour être admis dans
les as-si-iublees paroissiales et coloniales, et les

conditions d'éligibilité seront proposées par les

asseii'bltescolonial) s actuellement existantes; »

ce qui est formellement contraire aux décrets du
28 mars et du 15 mai, qui fixent (es conditions.

El qu'est-ce donc que de prétendues instruc-
tions qui jugent des qu>-8tioos capitales non en-
core agité -s, et contredisent des décisions for-

m lies et solennelles ? Il me semble impossible
(le ne pas voir qu'elles n'étaient faites que pour
«létruire l'autorité du décret, en faisant tomber
l'A -semblée nationale en cootradicticn avec elle-

même.
Mais, me dira-l-on, elle^^ n'y ont pas nui, car

elles ne sont pas parvenues officiellement, non
plus que le décret. D'accord; mais l'esprit q i les

a die ées, ei qui a inspiré toutes ces démarches
et tou-" ces retards, a passé la mer; et doit-on
être bien surpris qu'il s'élève de^ oppositions
contre une autorité que l'on voit flottante entre
deux partis qui s'arracbent réciproquement des
décrets? Est-il surprenant que les colons blancs
de Saint-Domingue se flattent que Ic'jrs amis
l'emporteront, eux qui, ne pouvant nous ame-
ner à leur système, combattent opiniâtrement le

nôtre, gagnent tous les jours un peu de terrain,

et enfin ont eu le tab-nt de nous empêcher jus-
qu'à p ésent d'embrasser et de suivre un plan de
conduite qu-lcon>)ue vis-à-vis de i os colonies.
{Applaudissements à l'extrême gauche.)

(^ue conclure de tout cela, Messieurs? Que
MM. les c<ilons blanc>deS.iiut-Domiogue veulent
à tout prix être les maîtres de l'Ile. Je ne dis pas
que leur intention! soit d'abuser, contre la niétro-

pôle, du pouvoir qu'elle leur aurait laissé prendre;
mais je dis que les gens de couleur, tirés par
nous de l'oppression, seront nos alliés naturels,

et qu'il n'est ni juste ni politique de les aban-
donner. 11 est constaté par les états de popula-
tion, qu'en 178C il y avait à Saint-Domingue
16,902 homm. s de couleur, et 23,1.33 blancs; et
en 1787, 19,632 «les premiers et 24,192 des se-
conds. Ainsi, la disproportion n'esi pas si grande,
que celte masse ne suit importante. Il a été de-
puis co ivenu dans la discussion que le nombre
des gens de couleur était plus grand actuelle-
ment et augmentait suivant une pr iporiion très

rapide, malgré l'oppression sous laquelle ils gé-
missent; que serait-ce sous des lois justes?
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Je soutiens donc que, quand même l'honneur

de lAssertiblée ne serait pas engàf<é à maintenir

ses décrets, et à coiisi rver à de» hommes libres

et propriétaires leurs droits civils et politiques,

il est de nôtre plus pre>sant intérêt de le faire;

que, celte base posée, il faut laisser la plus grande

libiité à la colonie, poar régler son organisation

intérieure, et qu'il faut arranger avec elle, équi-

tablement et loyalement, les relations commer-
ciales, de tnanière qu'elle prospère et qu'en

même temps elle procure à la mèrè-patrie des

avani:iges qui la dédommagent des sacrifices

qu'elle lui coûte.

Je [lenseque, ces bases posées, il faudrait don-
ner ce travail â faire à uii comiié; il ne devrait

pas être bien long, mais profondément médité,

et surtout très clair.

Mais est-ce le conlité colonial actuel qui de-

vrait en être chargé? Je ne le pense pas; je le

trouve trop livré à des opinions opposées à vos
décrets, à vos principes, et aux intérêts de la

France; j'ajouterais même qu'il a trop cherché
à domine!" i'Assetiiblée , et ne l'a pas assez
éclairée;

Si nous avions plus de temps à rester, je pro-
poserais dont de renouveler le comité colonial

;

mais, dans l'état où sont les choses, nous n'avons
pas même le temps de délibérer assez inùriment
un plan quelconque, fùt-il tout fait. Je crois donc
qu'il laut laisser à nus successe irs les choses
rlàns l'état ofi elles sont {Applaudissements à
l'extrême gauche.); ie len-e mêiije que c'est un
grand bonheur; car, éclairés d'avance par le récit

de nos débats, de nos fautes ràê ii» s et des événe-
ments, la résolution qu'ils prendront aura plus
d'aplomb, et vraisemblablement réunira une ma-
jorité plus imposante que celle qui pourrait exis-
ter dans cetie Assemblée, qui a été si violemment
et si profondément agitée sur ce sujet : et la ma-
nière d'être obéi n'est pas de vouloir avec iinpé-
tuosité, mais avec calme et dignité, et avec une
majorité, oii s'il est possible une presque unani-
mité, qui prouve que la résolution prise est celle
de là masse des gens éclairés, est réellement le

vœu national, et a par conséquent une stabilité
telle, que toutes oppositions sont vaines et
toute résistance impossible. {Applaudissements à
Vexlrême gauche.) C'est alors, et alors seule-
ment, qu'on se soumet. Les plus échauffés crai-
gnent et se modèrent, et les bien intentionnés fQ
montrent en faveur d'une voltmté qu'ils peuvent
croire inébranlable. Jusque-là, la sage.-se leur
prescrit de garder le silence de peur d'être la
victime de la versatilité du législateur.

Hé, Messieurs, soyez certains que l'espoir de
celte versatilité [)eut seule donner aux opposants
la conliance de proférer toutes les folles menaces
dont cette salle, et surtout celle du comité, re-
tentit.

En effet, que peuvent donc faire ces hommes
si audacieux?
B-ce bien sérieusement que 24,000 blancs éta-

blis cà S.iint-Domingue, haïs de 20,000 mulâtres
qu'ils oppriment, embarrassés de 400,000 esclaves
dont ils sont condamnés à redouter éternelle-
ment le moindre mouvement; est-ce sérieuse-
ment, (lis-je, qu'ils parlent d'opposer leurs pro-
pres forces à celles de la France; de la Fra ce,
qui, dun mut. pourrait le< écraser; de la France,
où rs ont l.urs plus ( hers intérêts; de la France
où Ils tirent leurs .-ubsistancs; ne la France,
enfin, qui, avec une croisière de quelques fré-
gates, sans mettre un homme à terre, pourrait
les réduire à la mendicité et à la famine ?(£a;c/rt-

mations au centre; applaudissements à Vextrême
gauche.)

Ils appelleront, dit-on, les forces d'une puis-

sance étrangère ; sera-ce de l'Amériqne libre ? Elle

ne peut ni ne veut les recevoir et les protégr.
Les Etats-Unis n'ont ni troupes, ni argent, ni ma-
rine, pour pouvoir nous iiuiie, et trop de sa-

gesse pour !e vouloir. Et serait-il possible qu'on
eût recours, pour le maintien de l'oppression, à
des Etais qui, non seulement ont banni toute

inégalité entre des hommes libres, mais(iui s'oc-

cupent activement d'achever la destruction de
l'esclavaije, que plusieurs ont déjà proscrit? Ce
n'est pas dans cette atmosphère que prospére-
raient nos adversaires.

S'adresseront-ils à l'Espagne notre amie, notre
alliée, dont nous venons de protéger les établis-

sements, qui en a évi lemment plus qu'elle n'en

peut défendre, et qui a grand intérêt que noiis

conservion-s les nôtres? Mauvaise ressource.

Reste l'Angleterre.

Messieurs, si l'Angleterre, oubliant, et sa dette

immense, et les vrais intérêts de son commerce,
et les mécontentem -nts des Irlandais et de beau-

coup d'Ani-'lais, et enfin touts les règles de la

justice et ne la prudence; si, dis-je, elle avait la

folie de vouloir courir les risques d'une guerre

au moins douteuse contre nous, ce ne serait pus

le stérile vœu de 24,000 colons blancs, qui ne lui

apporteraient que des embarras et nulle force

réelle, qui mettrait le moindre poids dans la ba-

lance. Très indépendammi-nt d'eux, la guerre

sera ou ne sera pas. Une telle détermination dé-

pend de considérations d'un ordre su|)éiieur; et

c'est en France, c'esi dans ses murs que se ci-

mente la paix de l'univers; elle est inébranlable

si elle règne parmi nous.
Je finis, Messieurs ; et d'après ces considérations

je pourrais, je devrais vous dire:

Si quelque chose soutient les oppositions à

Saint-Uomingue, c'est l'espèce de vacillation et

l'ambiguïté de quelques-uns de vos décrets.

Vous ne perdrez pas Saint-Domingue, car

Saint-ûomitiigue, est imperdable.
Mainteuez vos décrets des 28 mars 1790 et

15 mai 1791 ; l'honneur, la justice et la politi-

que vous le commandent.
Veuillez et vous serez obéis.

Mais quelque juste que fût ce parti, quelque
certain qu'en soit le succès on croirait peut-èire

encore cette résolution l'effet de la vctoire mo-
mentanée d'un des partis qui nous divisent. Vous
êtes heiireusemeit à la fin de vos glorieux tra-

vaux, vo- successeurs sont à vos portes ; ils me
voient ; ils m'entendent : remettez l< ur la ques-
tion tout entière ; faites cette espèce d'appel à
la nation ; il est plus instructif sans doute que
toutes ces adresses dont on nous berce, et qui

seront pesées dans leur temps; et ne vous ex-
posez pas à décréter précipitamment tout un
système colonial, qui n'a pas même été agité,

parmi vous, dans son ensemble.
11 me parait superflu de répondre à ceux qui

disent que le trouble extrême de Saint-Domin-
gue nécessite absolument une décision pressée.

Méliez-vous, Messieurs, de ces raisons de circons-

tances que dictent les pas-ions et qui se tnodi-

(l lit à leur gre. Le 12 octobre 1790, on vous
eu disait autant; et depuis nulles mesures n'ont

été prises. Les décrets sur l'état «es gens de
couleur ne sont [)as d'une exécution act. telle,

puisque vous reconnaissez l< s a-semblées exis-

tantes telles qu'elles sont. Qui veut tant se pres-

ser me parait peu jaloux de l'honneur de l'Assem-
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blée, et redoatp les éclaircissemeûts et même les

acconv! !ils.

Si I e n'adoptait pas le parti le plus
sage, iiiui ur r.'iixoyer celte mieslion à 8f*s suc-
ce-seurs qu'il me soit permis de vous le dire, ce
ne serait pas le décret que l'on vient de vous
proposer qui remplirait |ib vues de l'Assemblée.
J'.!,. rv.' qnp I s iriufifs par li'squels OU nous
t ! Dtundécretqutlconque
s

,
ont leur source dans des

crain. )urraieQt prévaloir ailleurs que
d.ins i - (utilée. Pour cela on prétend que
nous pouvuhs actuelletne'ii faire des choses
qu'une Assemblée suivante ne pourra faire; car,
quand même on admettrait que des avis incon-
sidt^rés, ce que je ne crois pas, pourraient pré-
valoir parmi nos successeurs, on sent bien que
ce ne serait pas une toison pour nous faire juger
la question b'gitimement, puisque la mène
forc'' qui ferait prévalir dans u'ie autre assem-
blée, «ne autre opinion, ferait changer la loi que
nou-! avons faite. Il faut donc, pour rçmidir ce
tUre, dire que nous avons droit de faire des
choses que nos successeurs n'ont plus droit de
faire. On re rendra la Qualilo d'Assemblée cons-
titua! iécréter les articles constitution-
nels.

. ., . ssenititittà Vextrême gauche.)

Plûtieurs membres : Nous n'avons jamais cessé
d'être Asàemblée constituante.

M. de Tracy. On soutient cette opinion en
disant nue nous n'avons pas quitté la qualité

d'Assemblée constituante; je ne sais pas jusqu'à
quel point nous ?ommes revêtus de ce ti re im-
po-ant, et qui doit être aussi court que possible,
niais je sais que nous avons Tait la Constitution
de la France, la siule à laquelle je crois que
nous fussions appelés; que nous l'avons finie;

que niius avons déclaré que nous ne pouvions
y rien chanjjer, ni ajouter; que le roi l'a ac-
ce liée; et que, cet ouvraj-e-là heureusement ter-

niin»\ je ne croyais pas qu'il put exister ^n
France une Assemblée constitua'ite. {Applaudis-
sements.) Je dis que si vous voulez encoe vous
déclarer Assembh'p constituante, pour décréter
des artic'es ronstitntiounels pour les colonies,
il faut, puisque vous ne pouvez plus être l'As-

samblée constituante de France, que vous vous
déclariez Assemblée ron.ctituantede Saint-Domin-
gue. (Rires.) (iette manièn' de poser la question
me parait tout aussi insoutenable que la pn -

raiùre : je trouve, dail'eurs, que cv titre-là est

absolument contradictoire à l'article 2 bu 3 du
môme projet, à celui » nfin qui dit que les colo-
nies statueront exclusivement et seulement sur
le régime extérieur. Ce régifue est pour fes co
loniet! leur véritable Constitution : car, nue resle-

t-il après cela? Si elles étaient un Etal libre et

indépendant, il ne resterait rien. Comni • elbs
sont colonies, il reste la re'aiion nécessaire des
colonies avec la métropole, ce que vou? proposez
de réserver. Je ne vois donc pas dans la relation
de la métropole avec les colonies de né> essité à
ce qu'il y ait une Assemblée constituante. Je ne
vois là que des act« s législatifs de la métropole
fixant la relation de ses colonies, relativement
à leur régime extérieur, et je crois qu'elle doit
leur laisser beaucoup de latitude.

D'après cela, Nb-ssieups, je ne sais de quel pavs
on veut nous faire Assemblée constituante ; et
je crois qu'il t aurait de plo«« utt très grand
daniier à employer cette mesure pour lier vos
Successeurs. Car, si une iblâ il était vrai qu'une

Assemblée pût se '^ëcUrÀr constituante, vous
pentez. Messieurs, à quel i" cela mènerait
la France. {Murmures et -. ^ments.)

En ce qui concerne le pru écrt-t lui-

même, je ne vois point de «li i l'article

premier, ni à l'article 2 pri- i .. . ... .ii, mais je

demandt' comm' nton arrangera ces deux articles-

là avec le troisième, pour lequel uniq lement
semble être tait le décret; car il n'v a que ce-

lui-là de neuf; les autres sont copleà Sur celui

du mois de mars. Dans l'article premier, vous vous
déclarez Assemblée constituante ; et cependant
dans l'article 3 vous laissez à une partie de ci-

toyens le droit de décider des droits politiques

de l'autre. Il me semble que cela n'est pas con-

stitutionnel. Il faudrait dire clairement au moins :

l'Assemblée remet a\)x colons blancs le droit de
décider l'état «b-s gens dé couleur.

Je conclus à l'ajournemput ou à la réjection

de ce projet de décret. {Applaudissements à l'ex-

trême gauche.)

M. Dapont (de yemours). Si la délibération se

prolongeait seulement pendant deux ou trois

jours, il serait impossible que vous ne fussiez

pas convaincus que le comité colonial n'a touché

aucun des points d'intérêt de la colonie et de la

métropole qui peuvent et doivent les unir à

jamais ; que le comité colonial a éludé totalement

les difficultés ; qu'il «'est attaché à une question

d'amour-propre {Applaudissements); qU'il a laissé

hors de la question la culture îles colonies ; qu'il

a laissé entièrement de côié^ pour en réserver la

décision à un temps éloigné, les relations com-
merciales des colonies avec la métropole, et, par

conséquent, les moyens de soute "ir en France,

comme vous le désirez, les manufactures qui y
cnt des rapports si intimes.

Vous savez, Messieurs que les hontimes np sont

sérieusement liés ensemble que par les avantages

réciproque?; que vous ne pouvez doijc les unir

que lorsqu'on aura bien réglé et l'intérêt de la

culture qui produit les revenus des colons et

l'intérêt du commerce qui fait l'avantage de la

métropole. Le comité ne vous a point parlé de

ces choses-là : il a engagé une querelle et une
question que nous ne devions pas traiter, que
vous aviez même repoussée par vos décrets anté-

rieurs; il a fomenté la division entre la métro-

pole et les colonies, voilà ce qu'il a fait. {Mur-

mures au centre et applaudissements à l'extrême

gauche.) Voilà, Messieurs, ce que vous jugeriez

de la manière la plus évidente et la plus ssge,

si vous pouviez donner 3 jours à cette discus-

sion importante; mais, (Juaml vous demnde-t-oa
3 jours ? C'est lorsqu'il ne vous en reste que 7.

On veut consommer ces 7 joUrs que vous devez

à la patrie. {Murmures au centre et applaudisse-

ments à Vextrême gauche.) Jesais qu'on le fait in-

volontairement; mais on fait la fonction de ten-

tateur qui consomme la vie pour qu'elle ne soit

pas employée au bien.

Vous avez à attachf'r à la Constitution la classe

la plus indigente, en décrétant, pour ses enfants,

des écoles primaires qui les rendront dignes

d'être libres...

Plusieurs membres : Du pain ! (Murmures.)

M. tIapttBt {de ffemours). Les gens qui ne

partageaient pas l'opinion de M. Barpave l'ont

écouté en silence ; ils remplissaient alors leurs

devoirs. Remplissez aussi le vôtre. ^ ,

Vous avez à attacher à la Conslilution tous les
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hommes éclairés de la France, et tous ceux qui

se sont é(;lairé8 dans les sciences et les arts, en

faisant une institution qui leur donne la récom-
pense de leurs travaux; vous avez encore une
intinité de clioses importantes à terminer ; il

vous reste 7 jours.

M. I^avîe. Il vous reste à conclure,

M. Dupont (de Nemours). Il vous reste à vous
faire rendre un compte rapide des travaux de

vos comités, pour transmettre ces travaux avec
ordre et méthode à vos successeurs. Vous ne
pouvez pas partir comme les moineaux après avoir

dîné. Messieurs, il vous reste 7 jours; je crois

qu'il serait très coupable d'e i consumer 3 ou
4 à une discussion dans laquelle le ( omité
n'a pas seulement envisagé les |)reniier.-^ éléments
qu'il avait à traiter. Je demande donc l'ajourn:-

ment à la législature prochaine; je réclame pour
l'instruction publique, la mendicité, les travaux
des comités, les contributions publiques et les

jurés.

M. Blin. M. Dupont a oublié un article essen-
tiel ; il a oublié 15 ou 16,000 ouvriers.

M. lie Chapelier. La considération du peu de
temps qui nous reste devrait écarter toutes ques-
tions incidentes qui ne servent qu'à consommer
notre temps. Je m'élève cootre l'ajournement
(Murmures), et je demande la question préalable,
en motivant mon opinion en peu de mots. Outre
les faits qui ont été exposés, outre l'état des
colonie.s qui vous a été repré.-enté, qui n'est pas
exagéré, quoi qu'on en dise, état oui est attesté
par les relations les pins authentiques, existe
l'inquiétude générale des places de commerce,
qui nous menace d'une telle stagnation dans nos
rapports commerciaux, que si malheureusement
cette stngnation pouvait avoir lieu, un foule
d'individus seraient à la charge de l'Etat, en accu-
sant la Révolution de leurs malheurs; sans doute
nous desirons tous emporter dans nos foyers la
consolation d'avoir assuré la prospérité de la
France sans lui présager des malheurs! Eh bien,
pnisez qu'en ajournant ceite question, vous re-
dou liiez le désordre et l'inquiétuiie qui régnent
dans les colonies, l'inquiétude qui règne dans
nos ports sur nos relations commerciales. Ima-
gine-t-on que l'on fera désormais, jusqu'à la dé-
cision de celte affaire, beaucoup de spéculations
pour porter nos dei rées dans les colonies? {Mur-
mures et applaudissements.) Je soutiens qu'une
détermination quelconque pour les colonies vaut
mieux qu'un ajournement

; je soutiens que, quel-

3
ue intéressante que soit la matière que l'on vient
e vous exposer, il n'y en a pas de pins impor-

tante; il n'y en a pas qui intéresse davantage
les hommes disett'ux de la nation; et enfin, Mes-
sieurs, que s'il faut parler des principes delà
Constitution, je soutiens que c'est encore nous
aeiils qui pouvons décider cette question, (il/wr-

mures.) Je demande que l'on attende ma preuve;
la voici, et je délie d'y répondre.

Je ne répondrai pas à l'objection futile, que
nous ne sommes plus corps con.stituant; car il

y a même dans la Constitution une exception
pour les colon es; et si nous n'étions pas corps
constituant, nous serions obligés de nous séparer,
puisque nous ne pourrions qw préparer des lois.'
Quelle est donc la qu'Stion iiue vous avez à dé-
cider aujourd'hui? C'est la question de savoir ce
que le Corps léjjislatif de France pourra déter-

miner pour les colonies, quelle part il aura dans
la législation des colonies. Voilà la question tout
entière. Or, je vous demande si ce n'est pas an
pouvoir constituant à décider quel pouvoir le

Corps législatif aura sur les colonies ? (Murmures
et applaudissements.) Laisserez-vous au Corps
législatif la liberté de varier dans l'exercice de
ses pouvoirs, et une législature dire, par exem-
ple, qu'elle n'a pas le pouvoir de régler les lois

extérieures, tandis que l'autre dira qu'elle a !e

pouvoir de régler tout le régime intérieur des
C'donies? Voilà cependant ce qui arrivera si vous
ne décidez pas formellement ce que le drps
législatif aura le 'iroit de faire. Et voyez-v^us
e core ce (jui en résulte pour les colonies? C- st

(lue l'inquiétude augmente par celte versatilité

même {Murmures.)\ c'est que leur inquiétude
jiugmontera d'autant nlus qu'elles ignoreront
quel pouvoir le Corps législatif de France aura
làur leur léi-'islation, si cela n'est pas immuable-
ment déterminé comme les règles mêmes de
vot 6 Constitution.

Attendez-vous donc à ne voir que des troubles
dans les colonies; et s'il y a des inquiétudes et

dans nos colonies et dans nos ports, attendez-
vous à voir votre commerce détruit. (Murmures
et applaudissements.) Qu'arrivera-t-il ensuite? Si

les mesures que prendra la législature prochaine
augmentent ces troubles ou ne les calment pis,

elle vous en accusera ; elle dira que vous n'avez
pas voulu finir votre ouvrage ; elle imputera ces
trdubles aux décrets que vous avez rendus (Ap-
plaudissements.) ; cela est évident.
Ayant rempli l'engagement que j'ai pris en

montant à cette tribune, et ne voulant pas em-
ployer plus longtemps à une question incidente
des moments que vous devez, comme le disait le

iiréopinant, consacrer tous à la patrie, mais qei
appartiennent à l'objet que vous traitez, à la

cause que vous agitez; je dis que, constituiion-
nellemeul, vous ne pouvez faire droit sur cette

question incidente; car il est impossible de laisser

celte affaire à vos successeurs, parce qu'il est

impo-sible de laisser à une législature le droit de
disposer du pouvoir constituant qu'elle exercera
sur les colonies. Je dis que, pour votre gloire et

votre responsabilité, vous devez décider celte

question. Je demande donc la que?tion préalable
sur l'ajournement, et que, sans perdre de temps,
nous discutions le projet au fond.

Plusieurs membres ; Aux voix! aux voix!

M. Rewbell. Je demande la parole.

Plusieurs membres : Non! non! Aux voix! aux
voix!

M. Lion(ç. Je demande que la discussion sur
l'ajournement soit fermée.

(L'Assemblée, consultée, ferme la discussion.)

M. le Président. Je vais consulter l'Assemblée
sur la question préalable qui a été opposée à la

demande d'ajournement du projet de décret des
comités relativement aux colonies.

(L'épreuve a lieu.)

M. le Président. L'Assemblée nationale dé-
crète qu'il n'y a p.is lieu à délibérer sur l'ajour-

nement. (Mouvements divers.)

Voix nombreuses . 11 y a doute ! L'appel nominal!

Un membre : Il faut faire l'appel nominal sur
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l'ajournt'ment au lieu de le faire sur la question

préalable. [Murques nombreuses d'assentiment.)

M. le Pré»ideBt. D<'UX propositions SOQt faius:

l'une, de procéder à VsL\*pel nominal ; l'autre, de
faire porter l'appel nominal sur l'ajournement lui-

iih'me et non piui) sur la question préalable. U
n'y a pas d'oppo'^itiont... Oon! non f)

Bo conséquence, il va être procédé au vote [)ar

appel nominal sur rajournement; ceux qui vou-
dront ajourner diront oui; ceux qui seroot d'un
avi.s contraire, diront non.

(il est procédé à l'appel nominal.)

M. le Président. Voici, Messieurs, le r<^sultat

de i'app'l non»iiial : sur 498 votants, il y a 307 voix

contre l'ajournement, et 19t pour ; en coosé-
qui-nre, r.\àsemblée nationale décrète qu'il n'y a
pas lieu il l'ajournement.

(La suite de la discussion est renvoyée à la

séance de demain.)

M. le l*ré»ident lève la séance à quatre heures
un quart.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PHESIDENCE DE M. THOURET.

Séance du samedi 24 septembre 1791 (t).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Darnaadiit, secrétaire, fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance du jeudi 22 septembre^ qui
est adopté.

M. Target ob.^erve f|ue, tout ayant la jplns

grande imiiortance dans l'acte coii.«titutionnel,

il 1 roit devoir n-lever une légère erreur qu'il a

aperçiiedans les exemplaires imprimés de !a Cons-
titution ; qu'on y lit a l'article i de la sect'on 11

(lu chapitre III : « il sera fait trois lectures du
projet de décn-t à trois interval'es, dont chacun
ne pourra être moindre de 8 jours •

; que es
mots, trois intervalles, sont une erreur, parce qu'il

ne faut que deux intervalles de 8 jours chacun,
pour exécuter cette loi constitutionnelle, et faire

les trois lectures du projet qui sont ordonnées par
elle

; qu'il est donc nécessaire de substituer ces
mots : deux intervalles.

(L'Assimblée, consultée, décrète que cette recli-

flcation sera faite.)

M. Georges, député du département de la

Meuse, et maire de la ville de Varennes en Ar-
ijonjie, annonce qu'il déposée sur le bureau la

80 lime de 3,000 livres en assignats, au nom du
sieur Fr.àiiçois-Justin Georges, son his, capitaine
des grenadiers volontaires de la ville de Yareunes,
pour être appliijuée à l'entretien des gardes na-
tionales employées sur les frontières, eu exécu-
tion de la lettre qu'il a adressée à M. le prési-
dent le 21 août dernier.

(L'Assemblée ordonne qu'il en sera fait mention
honorable dans sou procès-verbal.)

M. Merle demande que les sous-lieutenants

(1) Cette sMBce est incomplète an Moniteitr.

de la gendarmerie nationale de la ci-devant pro-

vince de Bourgogne, qui étaient lieutenants avant
l'ordonnance de 177», soient promus aux grade»
supérieurs avant les autres sous-lieutenants.

(L'Assemblée renvoie cette motion au comité
militaire.)

M. Chabroad, au nom du comité militaire,

rend conpte à l'Assemblée de la pétition de Jac-

ques-Henri Moreton et propose un projet de dé-

«Tet qui est mis aux voix dans les termes sui-

vants :

•• L'Assemblée nationale, ouï son comité mili-

taire sur la dernière pétition de Jacques-Henri
Moreton, décrète que le roi sera prié de .lonner

des ordres pour que le décret du 5 août 1790
soit pleinement exécuté, et pour qu'en consé-

quence il suit formé une cour martiale, laquelle

prendra connaissance des faits dont il s'agit, et

qu'à cet effet il S' it enjoint au commissaire-au-
diteur auprès de ladite cour martiale, d'employer
comme dénonciation les mémoires des officiers

du 52» régiment contre ledit Moreton. »

(Ce décret est adopté.)

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély), au nom
du comité militaire, fait un rapport sur les mar-
chés passés par le conseil de la guerre, le 2 mai 1789,

au steur Guillaume-Auçustin Battdouin, pour l'en-

treprise des transports des effets d'habillement

,

d'équipement et autres.

Il propose un projet de décret qui est mis aux
voix dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète que les marchés
passés par le conseil de la ^luerre le 2 mai 178'J,

au sieur Guillaome-Augustin Baudouin, pour
l'entreprise des transports des effets d'habille-

ment, d'équipement, de campemiml et autres

du ressort du département de la guerre, p.iur

celle des transports des effets et munitions d'ar-

tillerie, seront et demeureront résiliés, à comp-
ter du 1*' janvier prochain.

• Renvoie au pouvoir exécutif pour détermi-
ner le parti le plus avantageux à prendre pour
cette partie de l'ailministraiion militaire, et la

mettre, suivant quMl jugera convenable, en régie

ou en entreprise.

« Décrète que, soit qu'il y ait une régie, soit

qu'il y ait des entrepreneurs, les règlements de
la régie ou les clauses de l'entreprise seront

communiqués au Corps législatif, et imprimés;
« Que si les transports sont donnés en entre-

prise, ils le seront par adjudication publique, et

au rabais, sans que, jamais et dans aucun cas, les

entrepreneurs puissent réclamer d'indemoité, u'y

être reçus à compter de clerc à maître.
« Renvoie au pouvoir exécutif les réclamations

des commissaires généraux chargés des trans-

ports militaires avant le sieur Baudouin, pour y
être statué ainsi qu'il appartiendra. >

^Ce décret est adopté.)

U. Gaoltler-Blanzat, au nom du comité
ecclésiastique, propose deux articles de décret

pour la circonscription de la paroisse de Hayat,

district de Clermont-Ferrand, et pour celle de
Marsat, district de Riom^ et il demande que, pour
éviter les inconvénients qui résultent de la mul-
tiplicité des sanctions et eX[)éditioiis des décrets,

les deux articles soient ajoutés au décret rendu,
le 21 de ce mois, pour lu *:irconscripiion des pa-
roisses d'Yssoire. même département.

(Cette motion est adoptée.)
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Eq cdriséquence, les deux articles sont mis
ailt voix dans les termes suivants :

•i L'AsseiMblëiB tialionale décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« L'omission faite de la paroisse de Sayat dans
la rédaction du décret de circonscription des
paroisses du district de Glermotil, sertii réparée;
en conaéiiUeiice, Sayal est déclarée paroisse :

elle comprendra Saint-Vincent, et toute l'étendue

qui lui est tixée par l'avis du directoire do dépar-
tement.

Art. 2.

« L'erreur commise dans le décret sur la cir-

conscription des paroisses du district de Riom
au snjet de la paroisse de Mursat sera corrigée;
en conséquence, Marsat sera paroisse, et, conior-
mémenl aux avis des directoires du district et

du d^pHriementi elle compren<lra le lieu de
Saint-Genest-l'Ënfant, les Moulins de Robert, de
Bas, de Barente, de Prague, de Lacheix, de Bon-
net, de Barge, de Saubert, de Piunat, et les dé-
pendances de ces moulins; le surplus des dépen-
dances de Saint-Genest demeurera réuni à Vo-
leiis ».

(Ces deux articles sont adoptés.)

M. de Cériloii, au nom du comité des finances.
J'ai à présenter à l'Assemblée diverées disposi-
tions d'ordre pour les payements à effectuer par
la Trésorerie nationale; la première concerne les

fonds à faire pour la solde des gardes nationales
du département du Var qui ont marché vers la

frontière. Vous vous rappelez, Messieurs, que,
dans le courant du mois de décembre 1789, des
inquiétudes élevées dans le département du Var,
sur la sûreté des frontières, ont oi)liiié le direc-
te lire à y eiivoyer des gardes nationales. Vous
approuvâtes citie mesure; mais elle entraîna des
dépenf'es; le département ne put pas se dispenser
d'indemniser les gardes nationales.

Je suis, en conséquence, chargé par le comité
i\e^ finances de vous préseiiter le projet de décret
suivant :

« L'A'setnblée nationale décrète ce qui suit :

« La Trésorerie nationale fera payer, sur l'or-

donnance du ministre de l'intérleiîr, la somme
de 23,123 I. 9 a., poUr la solde des gardes na-
tionales du (iéparteme it du Var, qui ont été
envoyées sur le Var pour protéger celte fron-
tière, (jui paraissait mcatée. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, rapporteur. Yoiti maintenant
un décret relatif au remboursefnent au trésorier
de l'extraordinaire des sommes par lui avancées
pour la fabrication dei preMers assi'gnalt et des
assignats de 5 livres. VOus savez, Messieurs, que
la trésorerie de l'extraordinaire a fait les avances
nécessaires pour la fabrication des assignats,
pour la signature, pour le timbre et le numéro-
tage. Ces avances doivent, d'après vos décrets,
être remiioursées par la Trésorer fe nationale. Le
comité des finances a vérifié tous les ëiats : c'est
après les avoir irouvés tous et règle qu'il vous
présente le projet de décret suivant :

« L'A«8emblée rtationale décrète ce qUî suit :

« La Tiésorerie natio lale, sur les ordonnances
du miniaire de l'intérieur, remboursera à M. Le
Çonltenx, t ésorier de l'extraordinaire, lasouime
de 53,068 I. 14 s., pour les ftvaticeô faites par lui
pour la fabrication de KOO înillinns d'assignats,
et celle de la créatlou décrétée lé 29 Septem-

bre 1790 de 87,280 1. 10 s. 6 d., pour avances
pareillement faites pour la fabrication des assi-

gnats de 5 livres, et des 600 millions décrétés le

19 juin 1791. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. dé Cernoii, rapporteur. Avant de quitter

les assignats, je suis chargé par le comité des
finances de vous présenter une mesure relative à
leur fabrication. Le papier est prêt à être mis à

rim|)ression, et va être porté aux Archives. Vous
avez pensé qu'il était utile de profiter de la belle

saison pour la fabrication de ce papier. Le co-
mité a pensé qu'il serait utile au-si de l'imprimer
avâi^it l'hiver, parce que ce papier étant très dur,
sèche difficilement. D'ailleurs l'imprimerie de
M. Didot est en ce moment en pleine activité; et

s il était obligé de licencier les ouvriers qui ont
acquis sa confiance, il en trouverait difficile-

ment d'autres qui eussent la même expérience
pour ce travail.

Voici, en conséquence, le projet de décret de
votre comité :

« L'Assemblée nationale décrète que le papier

fabriqué en exécution du décret du 19 juin 1791,

pour des assignats de 5 livres, sera de suite im-
primé et remis aux archives de l'Assemblée, pour
y rester jusqu'à ce qu'il ait été statué par la lé-

gislature sur son émission. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, rapporteur. J'observerai, Mes-
sieurs, que la fabrication du papier nécessaire

aux assignats se continuant à la ntanufacture
de Courtalin, il est indispensable que quelques-
uns des commissaires nommés pour surveiller

cette fabrication, restent à la manufacture, même
àpiès la séparation dé rAsseniblée, jusqu'à ce

que la |»reiûièré législature les ait remplacés par
quelques-uns de ses membres. {Marques d'as-

sentiment.) Voici, en conséquence, le décret que
je vous proposé :

« L'Âsisemblée nationale décrète ce qui suit :

« MM. Latyl, Papin, Méiiager, Bertherean et Le
Clerc, membres de l'Assemnlée, et comniissaires
aux assignats, sont invités et autorisés à con-
tinuer leurs fonctions, soit aux manufactures de
Conrtalin et du Marais, soit à l'imprimerie de
M. Di lot, jusqu'à ce que la première législature y
ait pourvu, et les ait remplacée par quelques-
uns de ses membres. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Liec«nteulx de Cànteleu, au nom du
cojnité des finances, fait un rapport sur létablis-

seiàejit dans chaque département d'nn payeur gé-
néral chargé d'g acquitter les dépenses de là guerre,
de la marine et autres.

Il s'exprime ainsi:

Messieurs, votre comité des tinances s'est oc-

cupé, de concert avec les commissaires de la Tré-
sorerie

i
de la manière dont les dépenses pour-

ront s'acquitter dans les départements.
C'est avec reyret qu'il s'est abstenu, lorsqu'il

vous a présenté l'organisation du Trésor public,
de soumettre à de nouvelles discussions le projet
d'accepter une banque pour caisse générale de
la nation, en y faisant verser les revenus néces-
saires pour acquitter, tant à Paris que dans les

départements, un^' grande portion des dépenses
iiaiionales. Mais vous avez dégagé le Trésor na-
tional des mélhoies vicieuses qUi s'y étaient éta-

blies par reflet naturel de ses continuels embar-
ras. C'est déjà un avantage iûapprét;iablë, que de
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le traoiimet're à la probaine légi-ilalure, organisé
('r> " " -e à ce qu'il soit facili- aux commis-ain-s

)rtrii' U6 do mer (cas les mors, tout s

1 ('•', tiius 1' 8 jours, r»>ui des recettes • l

ses, et celui d' su situatioQ exacte. Si,

a ^ iui, aucun revenu n'esiuoiicipé, aucune
partie de dépende n'e*t <n retard, nous ne vous
av )[)> n:H dissimulé que vous le devez à rim-

asse territoriale dont la nation a repris

la -ion ; ainsi, un des objets de la snllici-

iude df la |iro> haine iégi<lature sera de nrévoir
d'avance !•• iiiom<nt où toutes ces granaes va-
leurs seront réalisées et eraplovées, le moment
eatin où les revenus aonuels des contributions
puhiiqiies pourront seuls acquitter les dépensée
iiutionales.

I C'uisidérera alors, comme vous l'aveï fait,

l'importance de ne pas laigst-r arriérer le* pay»*-

raeriis ni les dépenses, et de ne pas être forcé de
veniire partiellement, «t par «tes opéaiiot.s mi-
neuses, les revenus des années puivantes. Cer-
tainement le moyen le pluâ efficace de ne pas
retomber dans cet éiftt de servitude, est de payer
exacement les contributions: mais quelle que
soit la régularité de leur rentrée, les époques de
leurs versements oourront souviflt ne pas at-
teindre celles des aépenses publiques.

C'est sous ce point de vue que la prochaine
législature, qui se trouvera à une convenable dis-
tu i ce des événeii.ents qui ont jeté beaucoup de
nuai:»-8 et préventions sur les ressource- réelles,

d'une banque et la nature de ce genre d'établiss» -

ment, pourra sans répognadce se livrera l'examen
des avat)ta>jes <le son st^rvice, comme caisse tiéné-

rale de la nation, parce que li prochaine législa-

ture pourra d'ailleurs en combiner les effets sur la

nouvelle circulation des capitaux immenses rem-
boursés par la taisse de l'extraordinaire, parti-

culièrement de Ceux provenant du lembourse-
ment des orficés; capitaux qui, de fictifs qu'ils

étaient, sont devenus des fonds réels; elle sentira
que le mouvement inévitable de ces capitaux
entraîne récessalrt-ment le |>ropriétaire dans une
aotv.i.*. Mtiie, tout à la fois à sa propriété et à la
\i publique, et qu'il fautaidel' et animer
Ce ,.. ..^x mouvement, celle productive acti-
vité.

La prochaine législature examinera, dans su

SAne^se, SI une baiM|ue qui peut si bien remplir
cette destination, et dont on peut si facilement
diriger l'intluence dans toutes les opérations à
faire pour augmenter l'opulence d'un Etat, n*'

sera pas nécessaire pour cooserver à nos ma-
nufactures, à tous nos ateliers, l'activité extra-
ordinaire que leur donne dans le jour l'effet

imprévu et ^ecourable de nos assignats.

Vous voyez que, dans notre territoire, dans tous
nos départements, ils présentent toujours leur
hypothèque en une valeur territoriale; qu'ils y
ont bien créé effectivement un accroissement
réel de richesses, qu'ils sont bien réellement un
nouveau numéraire, i>arce qu»*, dans la masse
nation lie, il se trouve successivetntnt des indi-
vidus qui réalisent la délégation qui est donnée
aux Dortenrs de ces a-siunats, lorsqu'au delà de
nos frontières, l'étranger fournisseur est forcé à
un écliange onéreux, et est contraint de renoncer
à ces i Mporianons immenses, par lesquelles il

avi issail depuis 20 ans nos productio s; il laui

donc encore prévoir dans ctie partie le moiiieot
bû toutes nos valeurs territoriales vendues «t

occu. ées, nos assignats éteints et nos changes
rétai)lis dans leur équilibre ordinaire, nos ate-

liers seront de nouveau livrés à la concurrence
des productions de l'industrie étrangère.

La prochaine législature se fera alors rendre
compte di* raccroissemeut bienfaisant et encore
incalculable d'une foule innombrable de nou-
veaux pri'priéiares eu fonds d»* terre, »> rm k<..-

ment qu'aura produit l'aliénation des s

nationaux, et elle appréciera l'utilité qu- .. it

déposé dans une baïqoe, prêté (lar elle à bas pnx,
peut produire pour le perfectionnement de l'a-

uricuiture, et le 90Uti«Mi de cette inappréciable
subdivision de propriétés.

Mai<tjen'viens aux moyens qiie noas pouvons
employer dans l'état actuel des choses, pour ac-
3uitter, dans les départements, les dépenses à la

écharge de la Trésorerie nationale.

On ne peut faire payer que de deux manières
les dépenses qui doivent s'acquitter dans les dé-
partements.

Il faut, ou confier cette fonction à ceux qui
sont déjà chargés de la recette, ou établir d'autres

agents pour la remplir. La piemière méthode,
qui parait la plus éconouiique et la plus smple,
a l'iMconvénient de rendre plus embarras-aiit»,

plus com li'iuée, pins obscure, la comptabilité

de celui qui serait chargé de cette double fonc-

tion. On trouverait plus aifficilement des hommes
en état de suivre à la UiU les détails des deux
op**ratioris. Ainpi, quand bien même ce moyt-n
Ferait iréférable, il ne faudrait l'employer qu'a-
prè-i avoir mis dans la recette et dans la dépense
un ordre dont l'habitude pourrait seule rendre
praticable leur réunion dans une tnème main.

D'ailleurs, les receveurs élus par les districts,

et cliargés par eux <te recueillir et de verser au
Trésor public leur part dans la contribution com-
mune, semblent appartenir particulièrement à

c»'s districts, et il pa ait naturel quau contraire

ceux qui payent dans chaque divi ion de l'Btat

quelque portion de la dépease générale, appar-
tiennent non au territoire sur lequel ils payt-nt,

n ais à la oatidn entière, au nom de laquelle ces
dépenses sont ordonnées.

B ifin, c'est seulement en séparant la recette

et la dépense, que l'on peut, surtout dans les com-
mencements, éviter la confusion des fonds reçus
et employés pour la nation, et des fonds reçus

et employés pour le département. Tous ces motifs

s'affaibliront i aria suite, et peut-être assez pour
que l'on doive désirer cette même rcunion, qui
ne serait aujourd'hui qu'une source d** désordres;

mais, dans ce moment, on don préférer I établis-

sement de (laycurs dans les départements ; et

comme il en existe déjà, il faut examiner s'il

faut les conserver sous la môme forme, ou en
adopter uufe nouvelle.

97 trésoriers de la guerre, de la marine et des
ponts et chaussées coûtent 309,900 livrer, ce qui

donne un traiti ment moyen de 3,194 livres.

Ces trésoriers appartiennent ainsi à uu seul

genre de dépenses, et doivent en conséquence
être distribués dan» les villes où c«s dépenses
sont acquittées en plus grande masse.

Celte combinaison paraît appartenir au temps
où chaque ministère, et même chaque grande
division d'un ministère, se regardaiicomme exer-
çant un empire isolé et indépendant. Ou ne pour-
rait allégu'r en sa faveur que deux rais ms : la

première que l'on est plus sur de conserver de
l'ordre en > e faisant payer, par la même pt-rjtonne,

qu'une seule classe d'- dépenses; la deuxième,
qu'il est plus facile, dans ce sy-téme, de distri-

buer les payeurs de la manière la plus utile uu
service i

mais il ne faulpaa croire que ces avan-
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tages puissent exister dans toute leur (^tendue.

Souvent on a be-oin d'un trésorier de la guerre,

pir exemple, dans un lieu où il n'est pas habi-

tuellement nécessaire : d'ailleurs, les dépenses
qu'il faut acquitter dans les provinces ne se

bornent pas à la guerre, à la marine, aux ponts

et chaussées, et il faut alors en charger ou ces

payeurs ou les receveurs particuliers.

Cette division dans les dépenses a, de plus, un
grand danger, quand même les payeurs particu-

liers de la guerre, de la marine, des dépenses de
IMiitérieur seraient nommés par la Trésorerie
nationale. Il suffirait qu'ils fussent attachés à une
seule partie du ministère, pour être en quelque
fcorte dans la dépendance du ministre. 11 devien-
drait impossible aux commissaires de la Tréso-
rerie de suivre, avec la n ême autorité, les fonds
appartenant à la nation, jusqu'au moment où il-

sortent des caisses de ses payeurs, pour tomber
dans les muins de ses créanciers ou de ses sala-

riés. On ne pourrait éviter de voir renaître le jeu
des fonds de caisse, les dépenses anticipées, les

arriérés des dé|iariements, en un uiol tout ce qui,

dans l'ancien régime, a porté l'obscurité et les

désordres dans les finances.

11 paraîtrait donc plus utile d'éiablir dans
chague département un payeur pour toutes les

espèces de dépenses. 11 n'en résulterait aucune
confusion. En effet, le Trésor public a 4 payeurs
principaux, et chez chacun d'eux les dépens^^s
sont encore classées sous plusieurs litres. Les
payeurs de département seraient assujettis à
suivre les mêmes divisions, et comme tous les

ordres de payement portent le titre de la class

de dépense à laquelle ils appartiennent, rien
n'est plus facile que d'écrire chaque dépense a sa
jilace dans les registres assujettis aux mêmes
divis^ions.

La dépense ne serait pas plus forte, puisque
le nombre des trésoriers serait de 97 à 83, et «lue
la valeur moyenne de leur traitement, en sup-
posant la môme dépense, serait de 3,733 livres,
somme qui paraît très suffisante.
En exigeant d'eux une caution moyenne de

70,000 livres, on se rapprocherait sufQsammett
de la masse des cautionnements existants, puis-
qu'elle serait de 5,810,000 livres au lieu de
6.000,000 livres.

On trouverait dans ce plan l'avantage très grand
de pouvoir réduire les transports d'argent à ce
(|ui est rigoureusement indispensable. Comme le

{système des messageries, ainsi que celui des
postes, doit le \vt avec celui des départements,
If cht 1-lieu du département aura des communi-
caiions faciles et directes avec ceux des districts.

Les chefs-lieux de département en auront entre eux.
Enfin, sous plusieurs rapports, il serait uiile

que la Trésorerie nationale eût, dans chaque dé-
partement, un payeur qui ne dépendît que des
pouvoirs généraux de la nation, et qui, d'ailleurs,
serait chargé de toutes les parties dont il

paraîtrait successivement utile de porter le paye-
ment daus les départements.

D'après ces réflexions, votre comité vous pro-
pose le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de
son comité des finances, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« 11 sera établi, dans chaque département, un
payeur général, chargé d'y acquitter les dé-
penses de la RUerre, de la marine et autres, à la

décharge de la Trésorerie nationale, de quelque
oature qu'elles soieut.

Art. 2.

« Ils n'en pourront acquitter aucune qu'en
vertu de rautorisalion des commissaires de la

Trésorerie nationale.

Art. 3.

« Ils seront soumis à l'ordre de comptabilité et

aux formes de payement établis à la Trésorerie
nationale, et ils tiendront des registres séparés
pour chaque genre de dépense suivant les mêmes
divisions.

Art. 4.

« Ils fourniront, soit en immeubles, soit en
effets publics, un cautionnement qui sera réglé

d'après le montant nés sommes que la néces-
sité du service oblige de leur confier habituel-
lement.

Art. 5.

' La masse totale de leurs appointements sera,

pour 87 payeurs, de 300,000 livres, qui seront
distribuées de manière que les moindres appoin-
tements soient de 1,800 livres, et les plus forts,

de 10,000 livres.

Art. 6.

« 2, 3 ou 4 de ces payeurs seront placés dans
les départements où l'activité du service de la

guerr ' ou de la marine ne permettrait pas de
se contenter d'une seule caisse.

Art. 7.

« Les payeurs généraux des départements se-

ront uomuiés par les commissaires de la Tréso-
rerie nationale. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon, au nom du comité des finances.

Messieurs, il y a un mois que vous avez ordonné,
sur mon rapport, le payement des effets de Vein-

pru?it de 100 millions sortis au tirage du l*"" jan-
\ ier ; ceux qui sont sortis au tirage d'avril seront

échus au 1*' octobre. 11 est aisé de sentir la né-
ce- si té d'acquitter, avec la plus grande exactitude
et à l'époque précise de leurs échéances, les par-

ties remboursables de la dette publique. Le comiié
des finances me charge, en conséquence, de vous
présenter le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« La caisse de l'extraordinaire ouvrira en oc-
tobre prochain le remboursement des sommes
dues en résultat du tirage fait en avril dernier,

de la loterie d'octobre 1783, montant à la somme
de 7,200,300 livres. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Cernon , rapporteur. Les dépenses de

l'ordre judiciaire et administratif doivent , eu
vertu de vos décrets, être acquittées par les dé-

partements. Cependant vous avez déjà senti la

nécessité de laire })rovisoi rement des avances
pour ce payement. Il résulte du mémoire que
vous a adressé à ce sujet le ministre de l'intérieur

qui! le trimestre courant exigera des dépenses
plus considérables que le précédent, attendu aue
plusieurs payements sont arriérés, ( t que plu-

sieurs dépenses extraordinaires doivent être ac-
quittées. Le comité des finances vous présente à

cet égard le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, voulant mettre les ad-

ministrateurs de département à portée de sub-
venir, sans aucun retarj , au payement de la
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dépense de l'ordre judiciaire et de celle d'admi-
DiBtralioo pour le iriiorstre de juillet 1701, eo
atten<lani qu'ils trouvent daos le produit des suis

addiiiuonels te muyen de pourvoir, avec leurs

propr-g fonds, à ces dépenses mises à leurs

charges, et de remplacer à lu Trésorerie nationale

les avances qui leur auront été faites, décrète

ce qui suit :

Art. f.

Les commissaires de la Trésorerie nationale

feront remettre à la disposition des directoires

iles 83 (le artements, à titre d'avance, la somme
do 3,318,525 livres pour subvenir à la dépense
des tribunaux, pour le trimestre de juillet 1791,

et compléter, s'il y a lieu, le payement des deux
trimestres pré édênts.

Art. 2.

• Les commissaires de la Trésorerie nationale
ft ront également remettre à la disposition ues

directoires de département, aussi à titre d'avance,

la so.nme de 4,121,294 livres 15 sols pour sub-
venir aux dépenses d'administration , pour le

même trimestre de juillet 1791, et compléter le

payement de celles des deux trimestres précé-
dents.

Art 3.

« L'une et l'autre somme seront partaaées entre

les départements, d'après l'état de distribution

qui eu sera arrêté par le ministre des contribu-
tions publiques, conformément aux tableaux dé-
posés au comité des tinances.

Art. 4.

Le receveur du district renfermant le chef-
ll> u du département, fournira aux commissaires
de la Tr»''8orerie nationale un récépissé de la tota-

lité de la somme qui aura été envuyée au direc-

toire du <lépart< ment pour l'une* t l'autre dépense,
et la distribution de cette somme sera faite en-
suite en proportion de la dépense à faire acquitter
en chaque district.

Art 5.

• Ce récépissé sera visé par \e^ administrateurs
du directoire de département, lesquels, par l'ar-

rêté mis au bas de ce récépissé, prendront Ten-
gageme 't de faire remplacer à la Trésorerie
nationale, .«"ur le produit des sois pour livre addi-
tionnels imposés au marc la livre des contributions
de 1791 et opéreront en effet ce remplacement en
1791 au fur et à mesure des recouvrements >.

{Ce décret est mis aux voix et adopté.)

On membre du comité d'aliénation propose un
projet de décret pour l'aliénation de biens natiO'
nau.r à diverses municipalités.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

en a été fait par sou comité d'aliénation des do-
maines nationaux, des soumissions faites, dans
les formes prescrites, par les municipalités ci-

aprés nommées, déclare vendre les biens natio-
naux désignés aux procès-verbaux d'estimations
et évaluations resfieciifs, aux charges, clause^
et conditions déterminées par le décret du t4 mai
1790, savoir :

1 8

Département de Seine-et-Marne.

A la municipalité de Nemours, pour la somme
de 25,519 1. -s. . d.
A celle de Vaux, même

département 50,761 4 8
A celle de Grez, mêmé^

déparieraent 7,557 18 4
A celle de Noisv, même

département ". 2,992 6 •

A celle de la Granle-Pa-
roisse, même département 52,68? 17 »

A celle de Veneux-Nadon,
même département 5,222 14 »

A celle de Varennes,
même département 13,957 18
A cel le deToury-Ferottes,

même département 1,487 16 6
A celle d'Ichy, même

département 1,026 13 4
A celle d'Emans, même

département 92,391 7

Département d* Seine-et-Marne.

A la municipalité de Cannes, pour la somme
de 77,313 L 18 s. 6 d.
A celle de Lorrez-lès-

Bocage, même département 1,833 6 8
A celle de Misy -sur-

Yonne, même déparle nent 2,516 16 •

A celle de Vaudout ,

même département 7,807 5

Département de Paris,

A la municipalité de Lay-Chevilly, poar la
somme de 96,225 1. 7 s. 3 d.
A celle de Montreuil,

même départerbent 93,192 13 6
A celle de Fontenay,

sous le Bois de Viucennes,
même déparlement 22,130 > *

Département de l'Yonne.

A la municipalité d'Elevey, pour la somme
de lD,174 1. 10 s. .

A celle de Lury-le-Bois,

même département 50,210 •

(Ce décret est adopté.)

M. Gonpil-Préfeln. Mercredi 21, vous avez
ordonné qu'il serait fait vendredi un rapport, at-

tendu depuis 3 mois, sur la confection d'une
loi répressive, qui soit elficace sans être atroce,

contre ceux qui continuent de prendre des titres

prohibés par la Constitution. Si le comité ne veut
pas faire ce rapport, nous n'avons qu'à décider
la question sur-le-champ.

M. l.« Chapelier. Nous-mêmes avons pro-
voqué ratUotion de l'Assemblée sur la nécessité

de cette loi ; il n'y a donc pas de mauvaise inten-

tion de la part du comité. Nous avons différé

notre rapport, parce qu'un membre du comité de
Constitution, dont nous estimons beaucoup les

lumières, a voulu prendre part à cette rédaction.
{Marques d'assentiment.)
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L'ordre du jour est la suite de la discussion du

projet de décret des comités de Constitution, de

marine, d'agriculture et de commerce et des colo-

nies sur les colonies (1).

M. Rewbell. Messieurs, VAssemblée nationale

n'aura pas oublié qu'un de ses membres (jui a eu
Je plus d'aversion contre le décret du 15 mai, a
invoqué sur ceux qui eii étaient les partisans, la

plus terrible des responsabilités. Je pepse que
nous ne 4evons pas la delourner de dessus noas,

mais qu'il doit y avoir pué réciprocité parfajte.

Celle resjioiisabilité, qu'il ipvoqiiait sur pous, te-

nait aux craintes que l'on concevait sur l'exécu-

tion du décret, quil ne s'agissait pas moins que
de perdre les colonies, et avec le^ colonies de
perdre la France ; mais ce sont précisénaenl Us
mêmes raisons qui me déteriiiinept à là mptjon
que je vais faire.

En voyant la coalition monstrueuse qui existe

entre les personnes qui ont bien mérité de la pa-

trie avec d'autres personnes qpi se gont toujoprs
montrées les adversaires de là Révolutiun, et qui

se sont déclarées récemment ies ennemis de la

Constitution, qui ont toujours tenté tous les

moyens d'avilir l'Assemblée nationale; en voyant
dis-je, cette coalition, dans ma conscience intime,

il m'est impossible de pensey que ces derniers
êtres prpposent un décret nui puisse être con-
forme à l'intérêt national. (Applaudissements.)

M. BonUeville-Diiin^tz. Jç demande la pa-
role sur ce que dit à piésent M. Rewbell. Je

demande que M. Rewbell... (^urmures. — A l'or-

dre! A Vordre!) Je demande la perpoission d'it|-

terrompre l'opinant.

RL Rewbell. Très certainement, je rendrai
toujours justice à ceux qui, dans la Révolution,
se sont toujuur$ montres bons patàoies, qui
peuvent avoir une opinion contraire à la mienne;
mais c'est précisément pour que l'événement dé-

cide qui a tort ou raison ; pour que la respon-
sabilité ne repose que sur ceux qui peuvent avoir
iort, soit qu'ils aient été égaré-, soit qu'ils aient

voulu s'éyarer; pour que' nous-mêmes, nous
soyons exempts de celte responsabilité, pour que
la France entière ne l'attache qu'à ci ux qii doi-

vent la subir; c'est précisément pour cela que
l'o I imprime le discours ou le rapport du comité
des colonies, puisque c'est lui qui doit faire la

base de la décision que nqug devons prendre.

M. Barnave. Le rapport n'a pas été écrit, mais
il est relevé en entier dans le Logographe; si

l'Assemblée veut en ordonner l'iuqtr' ssion, il

pourra être imprimé ce soir, car je l'ai vu ce
matin dans le Logographe.

M. Rewbell. Il faut qu'il soit avoué par le

comité, et si le comité avoue le Logographe, je

n'eu demande pas davantage.

M. Barnave. Je ne garantis pas l'exactitude

du Logographe, mais si rAssemblée en ordonne
l'impression, je revt rrai le journal, et je corrige-
rai les fautes qui pourraient s'y être glissées.

M. Rewbell. Je crois qu'il estessentiel de pro-
céder avec le plus graiid ordre et avec la pi s

grande tnétbode. Avant de sentir si la loi q^û'ori

(1) Voir, ci-dessns, séance du 23 septembre 1791.

prop()se est bonne ou mauvaise en soi, il faut
nécessairement discuter des questions [iréliini-

naires;car, en lin, si vous n'avez pas lep uvoir de
rendre cet e loi, de la rendre constiiutionnelle-

ment, il faut commeiicer par le décider ou par
dérider le ( oniraire. Je soutiens que la question
que nous devons décid< r la première comme le

pensait hier un honorable membre, est celle de
savoir si nous so nmeg ou ne sommes

i
as A--

se.iiblée constituante. (Murmures.) Nuus ne pou-
vons plus être Assemblée constitumie pour ce
qui peut regarder la Constitution française. Mais,
(lira-l-oii : nous pouvons être Assamblée consti-
tuante pour tout ce oui peut regard r la qut s-
tion des colonies, on pourrait iieut-être ré-
pondre que nous ne pouvons pas faire d'articles

constitutionnels relatifs aux colonies, qui ne
soient en même temps constitutionnels 't rela-
tifs au royaume. Cir, on nous prop se des dé-
crets qui doivent régler les droits constitution-
nels de la métropole sur les colonies. On a bien
décrété que les colonies ne faisaient pas partie
de notre Constitution, mais on a ajouté cepen-
dant le principe qu'elles devaient être partie du
royaume.

, je demande d'abord, comment, après avoir
décrété constitulionnellement qu'aucune section

du peuple ne pourra pas avoir la souveraineté,
pouvez-vous décréter aussi constitulionnellemint
que les colonies pourront exercer la souvirainelé,
el^es qui font partie de l'Empire, et c'est cepen-
dant ce qui résulte de l'article 3 qu'on vous pro-
pose.

Messieurs, si vous décidiez que vo^s n'êtes pas
Assemblée constituante, je ne crois' pas qu»^ le

comité voulût persister à vous proposer -on dé-
cret, parce q l'il sentirait bien que, d'ici à 15 jours,
la même question pourrait bien s'agiter de nou-
veau. Prenez bien garde, Messieurs, au décret
qu'ut) noii- propose. Ce décret a deux parties

bien distinctes.

Dans une de cep parties on ne fait que répéter
ce que vous avez déjà décrété. Daiis l'autre de
ces parties, on vous prop se d^ décréter cons-
titutionnellemenl l'inverse de ce que vous avez
déjà décrété. Si l'inverse qu'on vous propose do
décréter doit l'être constitutionnellement, la dis-

position contraire avait dé à été décrétée aussi
constituti(mneIleinent. S'ilnes'ag t luedeiiécréter
léyislaiivement, vous êtes arrêtés par un décret
de notre Con-tiiution qui porte que toutes ques-
tions qui ont éié agitées dans une sessi in de
l'Assemiilée nationale ne peuvent y ête agitées

de nouveau. Le règlement est expresse, et la

première chose que vous serez obligés de faire,

ce sera de révoquer ce règlcnent qui vous a
servi de base dans vos décisions jusqu'à pré-
sent.

Je me résume. J'ai fait une première motion
tendant à limpression et la'distribution du rap-

portsurles coloniesavantcotre séparation. Jecrois

que celle-ci ne peut pas être disputée. Lasecondo
motion que je fais, c'est que l'on commence par

discuter citte première question; l'A-semblée

nationale est-elle encore constituante? Quand on
aura décidé cette question, on aura décidé si

rAssembléeactiielle f)i uiou ne peut pas révoquer*

le décret du 15 mars. Ce n'est qu'alors que vous
pourrez discuter à fond sur l'utilité ou l'inutilité,

le bon ou le miuvais de la nouvelle loi qu'on

vous propose; mais, auparavant, il faut encore le

constater, parce que, si vous ne le constatez pas,

vous ne pouvez pas rendre de lois. (Applaudisse-

ments.)



(AsMinblM nationale.] ARCHIVES PARLI-MRTrAIRRS. [U septembre 1^91.] <tl

M. Blia. Je n'ai point d'objection ab<:olue à

faire eunlro la motion de M. Kewbtll qui icd à

demander l'imi ression du rapport fait hier, quoi-

qu'il me semble qu'il l'établit sur une raison qui

ne sera pas dé» t ; car, d'après lui, il

rcmbi* rah que I

'

> devrait se déterminer
sur ' -n-- nrt qui un a uié fait hier, tandis que
la !i leut préS'-nter à l'Assemblée des

rai -.•tr.. i!'!^ W'ierminaiiies que celles

qii le rapport.

] . ;.; --^;- -uire.s proposition?. U ne
s'a ICI desavoir si l'Assemblée actuelle

e.-t ' liante ou ne l'est pas : il ne s'agit pas

de savoir si, jusqu'à présent, l'Assemblée a hxé
li( question dune maniè'e exacte. L'Assemblée
a-t-elle le pouvuir de statuer détinitivement quels
duireiit être les rapports < ntre le^; colonies et la

métropole ? Voilà la qutstinn qu'il s'agit de dé-
cider maintenant dans cette Assemblée. Ehl cette

question n» peut pas être laissée indécise, parce
que, comme vous l'a furt bien dit M. Le Cuape-
iier, hier, l'Assemblée suivante n'aurait pas tixé

les bornes de ses rapports avec les assemblées
col •niale.s.

Or, puisque vous aveï été chargés de faire

toutes les distributions i\e^ pouvuirs, de les ren-
fermer chacun dans leur cercle, il est évident
3ne c'est à l'Ass'emblée actuelle à déterminer,
'une manière invariable, quels sont enfin les

rapports des coloi>ie.>« avec la métropole, et sur
quelle règle on statuera par rapport aux colonies.

J'ajouterai une considération à cette rai?on-là,

Messieurs, c'est que cet intérét-là est un des plus
intéressants que vous ayez à traiter. On vous a
toujours présenté ici des questions qui ne sont
pas celles <v''il 'aul voir. On vous a tenu un voile

continuel sur le véritable intérêt de la question,

3ui est celui de tous les journaliers de France,
e tous les hommes qui n'ont d'autres moyens

d'exister que par le tiavail de leurs mains et à
qui il faut un salaire. (ApplaudissemenU.) On
vous a toujours dérobé cet oujttlà, et c'est prin-

cipalement celui qui doit vous occuper, j'espère

que j'aurai l'honneur de vous prouver cette as-

8ertion« quand mon rang sera venu, pour parler

sur la que^tIun.
Je demande donc que l'Assemblée, ayant dé-

crété hier, par appel nominal, que la question
ne serait pas ajournée, mais qu'elle serait dé-
cidée, rejette les proi>ositioos de M. Rewbell,
qui ne sout que des crochets donnés à rA>8em-
olee pour arrêter sa déliiiération, et que l'on

passe tout de suite à la discussiou.

MM. MaoKlns de Roqueforl et I^avle.

Nous demaudoiis que la discusÀion suit fermée
sur cet incident.

Voix divertes : La discussion fermée ! — L'ordre
du jourl

M. Salles. L'ordre du jour est de savoir ce

que l'Assemblée doit faire. La question d'ordre

de M. Rewbell est évidemment la première à

éclaircir et à dé'ider: l'Assemblée actuelle est-

elle encore constituante T (Murmures.)

M. L<e Chapelier. Je demande que monsieur
soit rappelé à l'ordre comme pariant contre le

décret rendu hier qui a écarté i%tte question en
rejetant l'ajournement. {Murmures et applaudis-
sements.)

M. LaTle. C'est la maavai^e foi la plus in-
signe.

. :...

Plusieurs membres : Aux voix ! aux TOix ! La
discussion fermée!

M. BonlIevUle-Dometi. Je deipande qu'on
laisse pirler M. Salles; je me cliàrge de le ri-
(ulCT. {Bruyantes interruptions.)

Voix nombreuses : L'ordrç du joar! l'prdrç do
jour!

M. .Valieii. Je parle contre M. Rewbell; mon-
sieur le Président, ranpelek l'état de la délibé-

ration.
'

M. le Président. Tant que les deux par|is se

choqueront tumuliueuseqient, il n'y aora pà^ de
délibération. L'A8serat)lpe veut-elle que la dis-

cussion soit fermée sar Is^ motion d'ordre?

À l'extrême gauche : Non I non I

M. Oonpillean. J'observe, monsieur le Pré-

sident, q le plusieurs membres de cette Assem-
blée ne peuvent pas voter sur ce décret, parce
que la question de>avoir n nous sommes enèorc
Assenhlée constituante ou non, n'a pas été dis-

cutée avec l'étendue qu'elle devait aToir. (Mur-

mures.) La déci«ion du décret que l'Assemblée

dot rendre dans cette affaire dépend absolument
de la question de savoir si nous avons ou ç| nous
n'avons pas le droit dé rendre dés décréta cons-

titutionnels. Or, pour savoir si nous en avons le

droit, il faut donc nécessairement discuter cette

question.

M. Brlois-BenameU. Vous Tenez de perdre
plus d'une heure et demie sur une question déjà

jugée ; car la motion de M. Rewbell ne tend qi.'à

reproduire, sous d'autres form> s, l'ajournement
que nous avons déjà rejeté. (Applaudissements). Je

crois qu'il est impo-sii>le de r^)oniire à cela.

Me-sieurs, ou l'Assemblée nationale agira com-
me Assemblée coostitu^int -, ou comme simple
législat re ; si c'est comme A^>^emb!ée consti-

tuante, à nulle autre qu'à elle n'appartie it le droit

de décider la question qui est agitée aujourd'hui.

Si c'est comme législature, elle aurait encore
autant de droit qu'aucune législature, et il fau-
dr.iit déi ider celte question , car elle a rejeté

l'ajournement. Il me parait donc, dans les deux
suppositions, que l'A-semblée doit s'occup- r de la

question présente. {Murmures à l'extrême gauche.)

M. Gonpllleaa. Je suis d'accord avec M. Briois-

Beaumetz, et je ne demande f>a8 l'ajournement.

M. Briols-Beauraetz vous dit que vous avez le

droit de prononcer, ou comme Assemblée consti-

tuante, ou comme Corps législati f ; je dis qu'il est

intéressant de discuter cette question de savoir,

si le décret présenté sera un décret du Corps cons-

tituant ou du Corps législatif.

M. d'André. Il est bien évident que les préo-
pinants ne veulent pas entrer dans la discussion

du fond; car dans la question d'ordre qu'a fait

M. Rewbell, il est certain que ce serait un véri-

table ajournement. Si nous décidions, en effet, que
nous ne sommes pas Corps constituant, on nous
dirait alors que nous ne pouvon? pas revenir sur

un décret d'un tel jour, et que par conséquent il

faut renvoyer à li pro' haine lépislatare. Ainsi

dans ce sens-là c'est un véritable ajournement.

De quoi donc nent-il être question à présent?

Il ne ragit pas dé savoir si nous sommes encore
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Corps constituant pour la France ; la chose est

décidée et personne ne le révoque en uouie. il

faut seiilement examiner la question pour savoir

si nous rendons un décet sur les colonies, oui

ou non. Je demande, M.usieur le Président, qu^,

afin d'éviter cette entrave qui n'avancerait point

du tout notre travail, qui nous ferait perdre plu-

sieurs séances du matin, l'on traite dans ce mo-

ment-ci le fond, et que si le proj. t du comité a

la priorité, alors on examine si h; mot constitu-

tionnellement doit être conservé ou non.

Si les personnes qui font la motion d'ordre ont

la priorité, alors nous allons examiner l'amen-

dement du mot constitutionnellemt.nt, car cela ne

devient plus qu'un amendement.
(L'Assemblée ferme la discussion sur la mo-

tion incidente de M. Rewbdl; elle ordonne l'im-

pression du rapport de M. Birnave et décrète la

continuation delà discussion du projet de décret

des comités.)

M. Dupont {de Nemours). Je demande à pro-

poser un amendement... (Murmures.)

Plusieurs membres : La question préalable !

M. Dupont {de Nemours) . Je propose une ma-

nière d'abréger la discussion : M. d'André a dit

une chose très raisonnable... {Murmures.)

M. Rewbel. Le parti de l'Assemblée est pris :

je demande que l'un adopte le projet de décret

sans discussion.

M. le Président. Plusieurs membres propo-

sent de faire laraltre en parallèle du projet des

comités d'autres projets; l'Assemblée veut-elle

les entendre ?

Voix nombreuses : Non ! non !

M. Pétion. Je demande la parole pour un fait

exlrêmenieni important, et que l'Assemblée doit

connaître avant la discussion. Ce que l'Assem-

blée ignore peut-être, c'est que trois des quatre

articles qu'on lui propose de décréter se trouvent

dans le projet de décret que vous avez envoyé,

à titre d'instruction, aux colonies, et sur lesquels

vous avez consulté les colonies pour avoir leur

vœu' et dans le moment actuel, sans avoir con-

sulté' les colonies, sans connaître leur vœu, on

vous propose de décréter coustitulionnellement

ces mêmes articles. Ainsi, lorsque vous dites

aux colonies : Proposez-nous vos mémoires, vos

instructions, vos vues, vous décrétez irrévoca-

blement et consiitulionnellementles obj< ts mêmes

sur lesquels vous les consuliez. C'(^st ainsi que

ceux qui nous accusent de manquer aux engage-

ments contractés par l'Assemblée nationale en-

vers les colonies, donnent l'exemple d'un manque

de foi bien autrement condamnable, et sur des

objets bien autrement importants.

Lorsque l'Assemblée décréta ces projets d'ins-

truction; elle ^avait bien que, lorsque le vœu des

colonies parviendrait, elle ne tiendrait plus ses

séances; elle vouiul donc que ce fût à la pro-

chaine législature à prononcer dérinitivement ;

mais l'on veut vous faire prononcer aujourd'hui,

parce l'on croit avoir une majorité dans l'As-

semblée. Si l'on me laissait parler sur le fond,

je pourrais prouver jusqu'à l'évidence que le

projet de décret qu'on propose est une absur-

dité. {Les tribunes applaudissent), qu'il perdra les

colonies et qu'il est la preuve de la complète

ignorance de ceux qui l'ont fait.

Je demande que l'Assemblée ait à s'expliquer

formellement sur ce point; savoir, si elle entend
revenir sur les trois articles sur lesquels elle a

consulté les colonies, afin qu'elle déclare nette-

ment que, dans l'affaire des colonies, elle ne
tiendra à aucune espèce de décrets, et qu'elle va-

cillera tant qu'on lui présentera de nouveaux
projets. {Applaudissements.)

M. l<avie. La journée vase perdre en inci-

dents. Si l'instruction n'est pas envoyée dans les

colonies, tout ce qu'a dit M. Pétion tombe.

M. Roussîllon. Messieurs, quelque grande
que sou la délaveur qu'on a cherché à jeter sur

les commerçants, je n'en aurai pas moins le cou-

rage de dire mon opinion sur la question impor-
tante qui vous occupe dans ce moment; l'intérêt

de la patrie l'exige, et mon serment de la servir

avec hdelité m'en fait un devoir.

Vos décrets des 8, 28 mars et 12 octobre 1790

avaient rétabli l'ordre et le culrae dans vos colo-

nies; on y attendait avec impatience vos instruc-

tions, pour y former les assemblées provinciales

en exécution de vos décrets, lorsque la connais-

sance de celui du 15 mai dernier, quoique non
olficieUe, y a répandu l'alarme et porté la déso-

lation dans toutes ses parties. Ce seul cri s'y est

fait entendre : Nos vies et nos propriétés sont

compromises par ce décret, et ce cri a été celui

du ralliement de tous les partis ; les lettres offi-

cielles de M. de Blanchelande, l'adresse de l'as-

semblée provinciale du nord de Saint-Domingue,

et plusieurs lettres particulièies écrites des colo-

nies, ne vous annoncent malheureiisement que
trop, que cette réunion des partis n'a pour but

qu'une grande réunion de forces, pour veiller à

la conservation des personnes et des propriétés,

et pour repousser l'exécution de votre décret,

comme contraire à votre promesse solennelle de

laisser jouir les assemblées coloniales de l'initia-

tive accordée par votre décret du 12 octobre der-

nier.

Ces dispositions ont porté la terreur et le décou-
ragemi nt dans loutes les villes de commerce,
principalement à Bordeaux, la Rochelle, le Havre,

Rouen et Marseille. Les négociants de ces villes,

justement alarmés, vousontadressé leurs doléan-

ces, et leurs pétitions ont été considérées et pré-

sentées par quelques honorables membres, comme
dictées par l'orgueil, dirigées par l'avarice, et

soutenues par la violence ; entre autres, M. Gré-

goire vous a dit, que les représentations du com-
inerce ne doivent pas être prises en considération,

parce qu'il serait juge et partie dans cette cause.

J'aurai l'honneur de lui répondre que la question

étant soumise à la décision de r.\ssemblée natio-

nale, le commerie ne peut être considéré comme
juge; et c'est une bien nouvelle manière de voir

les choses, que de trouver des juges dans dessup-
pliants qui craignent pour leur existence.

H est vrai que les armateurs, les tabricantg,

les négociants qui ont signé ces pétitions ont un
intérêt direct et particulier à ce que le décret du
15 mai soit rétracté ou modifié; mais ce n'est pas

une raison pour faire rejeter leurs pétitions : je

rappellerai que les évêques constitutionnels et

les autres ecclésiastiques intéressés ont seuls

réclamé contre l'omission, faite par MM. les com-
missaires reviseurs, depailer dans la Constitu-

tion du traitement des ecclésiastiques ;... {Murmu-
res.)

M. Gomberi. C'est moi qui ai fait cette motion,

et ce ne sont pas les ecclésiastiques.
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M. lt«uM»illon que cette réclamation,

qDoiiiuediruéepar I'int(^r0t pureiDent personne),
n'a été ni iniprouvée ni repoussée par rA8:»em-

blée nationale. J'aa-ai l'honneur de lui repré-

senter que, s'il est libre à rtiimme qui suufire de
Fe plaindre, il est du d< voir de l'homait; juste de
r»^couter, à moins qu»' M. Gn-goire ne trouve que
le sort de plusieurs millions d'hommes résidant en
Frai Cf ne doit point entrer en balance avec celui

d'une poiv'née d'hommes qui résident en Améri-
que; et qu'il est bien plus beau, bien plus sublime,
d'aller chercbt r Us objets de sa pitié dans un au-

tre héiiiispbëre, que de s'affecter des malheurs
qui sont sous nos yeux, surtout quand cela peut
se faire snns aucun risque pour soi, et qu'au
contraire les applaudissements de la multitude,
qui est toujours au niveau de cette philosophie,

font le pn\ de ces grands efforts pour l'humanité.
{ÀpplatutUsetnents.)

Oui, Messii-urs, les pétitions des négociants
ont été dictées par l'intérêt, et par l'iuiérêt le

plus pressant, le iilus gran i, puisqu'il lient à
celui de toute la France. Quant à ce qui les

regarde per.-onnellemenl, ils tremblent pour
leurs propriétés, pour \e< eommes immenses qui
leur sont dues; ils redoutent l'enti- r anéantis-
sement de leur commerce, déjà ébranlé par les

funestes variations du change; mais vos lumières,
Messieurs, ue vous permettent pas d'ignorer les

rapports qui lient la furiune publique à la leur,

pur cointiien de catastrophes serait marquée la

destruction subite du commerce des principales
villes maritimes de la France; le cuntre-coup
irait s'en propager dans toutes les autres villes

et just^ues au ^e'm de nos campagnes, où I in-
dustrie et l'agriculture, soudainement privées de
leurs principes d'activité, tomberaient à l'iostaut

dans la langueur.
Pour se convaincre de cette vérité, il suffit de

jeter 1» s yeux sur le relevé exact que j'ai fait de
notre commerce avec les colonies, et que je vais
avoir l'honneur de vous soumettre, pour mieux
fixer votre attentiori et votre opinii>n sur une
question de la décision de laquelle dépendent la

pro.<péiile ou la ruine du commerce national.
Les ex|)ortatioii8 faites de France pour les Ues

d'Amérique ou la partie d'Afrique qui est ui e
dépei'dauce de ce commerce, montent, année
moyenne prise de 1785 à 1789 inclusivement, à
88 million-.

Cette somme de 88 millions se partage entre
les citoyens français de la manière suivante :

44 millions aux manufacturiers

a
ui, sur celte valeur, font la part in-

irecte des cultivateurs vendeurs
des matières brutes ;

88 millions. ( 22 millions aux agriculteurs
directement;

22 millions aux étrangers qui
fournissent les produits agricoles

et les marchandises fabriquées.

Les retours de nos colonies en denrées de leur

sol s'élèvent, année moyenne prise sur quatre, à
200 millions.

Cette somme de 200 millions remboursed'abord
les avances de n is agriculteurs et de nos manu-
facturiers, elle pave les étrangers qui fournissent
certains articles des marchandises, et elle donne
aux propriétaires domiciliés en France, la rente
de leurs propriétés territoriale-» en Amérique.
Enfin, cett'3 somme salarie la seule marine uiar-
chandc que nous ayons bien florissante, et dans
la proportion que nous verrons ci-après.
Nos ventes directes aux nations étrangères sur
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la masse en denrées reçues annuellement de nos
tle->, se sont élevées, ponr le^ 4 années de 1786 à
1789 inclusivement, à 592 loillions : ce qui donne
I our Tannée moyenne un débouché habituel de
148 millions.

Observons combien cette masse d'échanges
avec l'étranger est pré>:ieuse dans un moment
où tant de circonstances concourent à notre
pénurie en matières d'or et d'argent. Si nous
n'avions pas une semblable masse à livrer aux
buropéens, qui, abstraction faite de nos besoins
extraordinaires en grains et autres subsistances,
nous fournissent annuellement pour environ
300 millions de marchandises, il arriverait que
la valeur de nos exportations en articles du sol

et de l'industrie de la France, ne s'élevant pas à
plus de 200 millions, l'ordre actuel des échanges,
subitement anéanti, nous appauvrirait de plus
en plus, tant par un écouli-ment continuel de
notre numéraire, que par la suppression des
branches de travail qu'alimente le commerce
des colonies.

Le commerce de la France a\ec ses colonies

occupe annuellement dIus de 600 t&timents, jau-

geant au moins 200,000 tonneaux, qui sont em-
plovés à transporter les marchandises expédiées
de Prance, et à rapporter les denrées d'Amérique.

Voici comment j'évalue les bénéfices du fret :

le prix du fret au départ de France est évalué
au plus bas, et en temps de paix à 600 livres

argent des Iles, ou 40 livres argent de France
par tonneau ; or, 200,000 tonneaux à 50 livres

lont un premier bénéfices de 8,000,000
Le fret d'arrivée des lies en

France, est au plus bas prix de
60 livres argent de France par
tonneau, d'où il suit que 200,000
tonneaux de mer à 60 livres, for-

ment un second bénéfice de 12,000,000

Ce n'est pas tout ; le cabotage de
port en port du royaume occupe en-

viron un million de tonneaux fran-

çais : le commerce d'Amériqu-î em-
ploie au moins la moitié de ce
tonnage, ce qui fait 500,000 ton-
neaux qui au plus bas prix de
10 livres de fret par tonneau du
poids de 2,000 livres donnent encore
un bénéfice de 5,000,000

Total: 25,000.000

Non seulement la scission de nos colonies
anéantirait ce profit, mais ce malheur laisserait

encore sans moyens de subsistance plus de
20,000 matelots, agents principaux de la force
publique maritime. Nous serions aussi privés
de tout espoir d^ fonder jamais un commerce
direct dans le Nord, objet de nos vohix depuis
des siècles.

Nous pourrions de même renoncer à toute
promulgation raisonnable d'un acte de naviga-
tion; car nous aurions f>erdu, dans la vente ex-
clusive aux étrangers des denrées des Iles, le

moyen le plus fécond d'entretenir l'activité des
transports maritimes, par le voiturage d'articles

de cominene d'un très grand encombrement,

f;enre d'industrie qui excite l'ambition des Hol-
andais, des Hamboargeois et de quelques antres
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peuples du Nord. Enfin, une dernière considé-

ration, c'est l'impossibilité dans laquelle se trou-

verait la France de payer une somme de contri-

buiion suffisanle pour les frais de gouvernement

et l'intérêt de la dette publique, après qu'on

aura soustrait de la fortune de l'Etat 500 millions

de valeurs qui circulent par le travail qu'occa-

sionnent nos colonies ; et après qu'on aura dé-

pouillé toutes les classes qui se meuvent dans

cet immense laboratoire, des moyens de fournir

annuellement leur tribut pour l'entretien du
corps politique.

Par le tableau que je viens de mettre sous vos

yeux, et dont l'exactitude est justifiée par l'excel-

lent ouvrage de M. Arnould, sur les relations

commerciales extérieures de la France avec

toutes les parties du globe, et par la balance de

notre commerce avec l'étranger en 1789, qui

vous a été présentée par M. Goudard, d'une ma-
nière si nette et si claire, qu'elle lui a mérité vos

justes applaudissements; par ce tableau, je crois

avoir démontré que l'intérêt du négociant est si

îniimement lié à celui de l'Etat, que ces intérêts

sont indivisibles.

Cette vérité incontestable doit vous faire en-

core mieux sentir, Messieurs, que plus on vous

peint les commerçants avides de bénéfices, diri-

gés par le seul intérêt, plus vous devez être

frappés de leurs pressantes réclamations.

Tout le monde sait, et l'expérience nous l'a

appris, que pour prospérer, il faut, au com-
merce, paix, liberté, sûreté et protection

;
que

le trouble et la guerre le découragent et finissent

par l'anéantir.

En laissant aux assemblées coloniales la fa-

culté de faire les lois concernant l'état des per-

sonnes non libres, et l'état politique des hommes
de couleur et nègres libres, vous préviendrez

les plus grands malheurs ; vous donnerez aux
colons, déjà éclairés par les lumières que la Ré-
volution a répandues, les moyens de se rappro-

cher des gens de couleur ; et en attendant que
l'opinion amène, insensiblement et sans se-

cousse, l'exécution de vos principe?, vous main-
tiendrez l'harmonie et la paix si nécessaires

dans tous les temps, et surtout dans notre po-

sition actuelle.

11 ne sul'lit pas, Messieurs, d'être juste, il faut

encore l'être avec prudeice. La véritable justice

ne dédaigne point les tempéraments ; elle sait

attendre, si pour opérer avec fruit, elle a besoin

du secours du temps ; et elle croirait avoir man-
qué son but, si en faisant le bien, elle n'avait

Îas évité tout le mal qu'il était en son pouvoir

'écarter.

D'après ces considérations, je conclus à l'ad-

mission du projet de décret présenté par les co-

mités réunis ; et vu sou importance, et comme
on vient de parler de responsabilité, et que les

hommes de bonne foi ne la redoutent pas, je

demande qu'on n'aille aux voix çiue par appel

nominal, alin que la nation connaisse coux qui

sont attachés à la prospérité publique. {Applau-

dissements.)

M. Robespierre. Lorsqu'on se présente à vo-

tre tribunal pour défendre celui de vos décrets

qui, au jugement de la nation, a le |)lus honoré
cette Assemblée, pour empêcher que dans un
moment, et presque sans dis-cussion, d'après des

faits recueillis par des parties qui ne sont pas

entièrement désintéressées dans celte affaire,

d'après des déclarations plusieurs fois répétées

et toujours repoussées par vous dans cette af-

faire, on élève contre ce système, conforme aux
droits de la justice, de la raison, d(3 l'intérêt na-
tional, un système nouveau, fondé sur des prin-
cipes absolument différents ; alors le premier
sentiment qu'on éprouve, c'est l'étonnement de
discuter devant vous une pareille question; on
est bien éloigné surtout de penser que cette

question soit déjà préjugée avant d'avoir été dis-

cutée avec la profondeur qu'elle exige. Eh! fùt-il

vrai qu'on dût faire encore des efforts impuis-
sants pour réclamer les droits de l'humanité, ce
serait encore un devoir de les réclamer; c'est ce
qui m'encourajera à vous parler encore, et de
1 intérêt national qui paraît si méconnu par les

sentiments de ceux que je combats, et même de
justice et de philosophie.

La première question que l'on doit se faire,

ce me semble dans ce moment, c'est de deman-
der, si pour attaquer les décrets que vous avez
rendus, l'on vous présente des raisons qui n'aient

été ni prévues ni discutées lorsque vous les

avez portés. Or, je vois ici les mêmes moyens
employés : d'une pan, des maux infinis qu'on
vous pronostique pour vous faire peur ; de l'au-

tre, des raisonnements qui ne pourraient souffrir

le plus léger examen : raisonnements démentis
à la fois et par les raisons et par les faits.

Je commence par examiner en très peu de

mots les raisonnements moraux et politiques,

allégués par le rapporteur du comité colonial. Il

vous a exposé sa théorie sur l'unique moyen,
suivant lui, de conserver la tranquillité et la

subordination des esclaves dans les colonies. Or,

il nous a dit que cet ordre de choses tenait es-

sentiellement et exclusivement à l'extrême dis-

tance que ces esclaves apercevaient entre les

blancs et eux; que cette distance disparaîtrait à
leurs yeux, si les hommes de couleur jouissaient

des mêmes droits que les blancs.

Voilà un raisonnement qui est absolument dé-

menti par les faits et par les raisons d'analogie.

il ne faut pas perdre de vue qu'avant votre dé-
cret les hommes libres de couleur jouissaient des

droits de citoyen, qu'ils ne jouissaient pas des

droits politiques, parce qu'alors nul citoyen n'a-

vait des droits politiques ; mais ils étaient dans
la classe des biancs sous le rapport des droits

civils dont les citoyens jouissaient seuls alors;

ainsi, alors, les esclaves voyaient des hommes de
couleur à une distance infinie d'eux, et cette

distance était celle de l'esclavage à la liberté, du
néant à l'existence civile : or, je demande si ces

nouveaux droits que vous avez accordés aux
hommes libres de couleur mettraient entre eux
et les autres une distance plus grande que ne
mettait, entre eux et les esclaves, l'acquisition de
la liberté et de l'existence civile? Or, si cette dis-

tance n'a rien diminué de la subordination des
esclaves, s'il est faux que ces idées parviennent
jusqu'à leur esprit, n'est-il pas évident que le

raisonnement qu'on vous fait pour égater votre

justice est une pure illusion, et le résultat de
l'imagination des partisans du projet que je

combats?
On n'a pas manqué d'appuyer ce système ex-

travagant d'un fait très extraordinaire : on vous
a dit que la déclaration des uruits que vous avez
reconnus dans les hommes libres de couleur,
avait excité une insurrection parmi les esclaves;
on vous a cité la Croix d-s Bouques; j afiirme
que ce fait est faux (Murmures.), et j'atteste tout

homme raisonnable qui voudra réfléchir et sur

les faits et sur la nature même de la chose, que
quelques lettres que l'on peut se faire écrire à
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>on pré, n'auront ja 'ai» autant de poids ?ur Ips

per-oniie« "-'î^n n;iiiU^«. que ce fait, connu de

tout le un ~ les colof^e^ nulle lettre,

depuis rc;-. : t-'Siations que la Révolu-

liun a fait n «itre euUre le« blancs et les hommeiî

libn-s <ie couleur, q« peut parvi-niraux hommes
(le couleur sans atoir été décachetée; c'est un

fui* not ire, connu de tout le raontie, et qui est

1 plus certain que h s fables que Ion

i, i e pour appuyer le système du comité.

(Af'pliiUiiissements à L'extrême gauche, — Au ceri'

ire : Ce u'cst p;is vrai!) On ne persuadera jamais

à personne, je ne dis pas seulement que les dé-

crt'ts de i'Ajseiiiblée nationale, mais môme les

relations de ces décrets, avec les droits de ci-

toven-», puissent donner dts idées assez nettes à

dts liommes abrutis par l'esclavage, qui ont très

peu d'i'iees, i>u qui n'ont que des idées absolu-

ment étranjîères à cell. s d nt il s'asit en ce

moneiit, pour les enj;ager à rompre, tout à la

fois, et leurs anciennes habitudes et leurs chaînes.

Je di:» qu'on ne i
ersuadera à personne que des

esclives qui ne tateni pas lire, qui sont entourés

de toutes les précautions, de toutes les entraves

dont leurs m.ilires veulent les environner, puis-

sent prendre, de vos décrets, la connaissance né-

lessaire à des hommes capables de reflexions,

pour eu tirer de pareilles conséquences et pour

y conformer leur conduite. Je conclus de toutes

ce-! rai-ons, (jue le fait est absolument faux.

(Murmtires au centre; appUiudissefnents à l'ex-

trême gauche.)

M. Barnave, rapporteur. Je demande à ré-

pondre.

M. Robespierre. On vous a donné deux rai-

sons de théorie pour prouver que votre décret

irait absolument bouleverser les colonies. On vous

a dit i|ue jamais les blancs ne pourraient s'y

soumettre, pour deux raisons : la première, c'fSi

(jue vous avez violé la irome-^se solennelle faite

aux colons j)ar un décret précédent. La seconde,

que c» tte promesse une fois violée, les blancs

ne pourraient jamais croire que vos principes ne

vous entraîneraient pas à décréter un jour la

liberté des esclaves. Eh bien! Messieurs, voici

encore une assertion dont chaque membre de
l'Asdemblée peut apercevoir la faussté. Les co-

lons sont indignés, dit-on, de ce q e vous avez
Tioié la foi que vous leur avez donnée!... Mais

quel homme de bonne foi peut soutenir ici que,

Î)ar aucun de vos décrets, vous ayei pris avec
es colons blancs l'engagement de dépouiller les

ho limes libres de couleur de la qualité de ci-

toyen actif, que vous ayez promis de ne rien

déi-réter à cet égard sans le consentement et

l'initiative des colons blancs? Qu'on me le cite

ce décret : est-ce Criui du 28 mars? Bhl c'est

celui gue j'invoque pour réclamer la foi qui

avait été donnée à tous les membres de cette

Assemblée. Oui, Messieurs; c'est ce jour que
l'on manqua deux fois, et particulièrement à
<

' -l'inblée et k ceux qui avaient voté con-
ii aux principes sur lesquels ce décret

u rti> lutidc. J'atteste la mémoire et la conscience
de ceux qui m'écouienl, que, lorsqu'il ftil qm s-
lion de ce décret qui ac ordait la proposition
initiative aux habitants des colonies, sur l'état

des p< rsonnes, jamais on n'expliqua, jamais o i

ne prétendu q e par ces mots « pei sonnes », la

firopositiou n étaii point donnée aux hommes
ibres de couleur, comme aux colons bl.iocs,

sans aucune distinction de couleur; en second

lieu, que ce mot • personnes » renfermait les
hommes libres de couleur.

Je rappelle à l'Assemblée qu'alors, en effet,
quelques pers nne- eurent des inquiétudes, non
pas sur le fond de la chus»*, qui ne pouvait pré-
senter aucune difliculté; mais sur les intentions
de ceux qui auraient pu désirer Aivoriser les
colons blancs aux dé()en8 des hommes libres
de couleur. Ils manifestèrent ces inquiétudes, et
demandèrent que l'Assemblée déclarât que ces
mois ne renfermaient point les esclaves; on ré-
pondit: Cela n'est point nécessaire; il est bien
entendu que les hommes libres de couleur n'y
sont point compris. El c'est sur la foi de cette
explication, qui n'éiait pas même nécessaire, que
tous les me'iibres acquiescèrent au décret qui
vous fut présenté par le même rapporteur qui
vous présente celui-ci.

M. Barnave, rapporteur. Ce fait est absolu-
ment faux,

Plusieur$ membres : C'est vrai ! c'est vrai I

M. l'abbé Grégoire. Je demande la parole.
Je ne conçois pas comment .M. Barnave ose nier
ce fait. Le 28 mars, ce fut moi qui demandai que
nominativement les gens de couleur fussent
dénommés dans ce décret. Il est de fait que
M. Barnave me dit lui-même qu'il ne les en avait
pas exclus ; et il est de fait qu'au mois de mai
dernier, après bien des interpellations, M. Bar-
nave a été obligé d'en faire l'aveu lui-même.

M. Barnave, rapporteur. Quoique le fait dont
il s'agit n'intéresse pas la délibération actuelle,
attendu que c'est un fait purement particulier,
et qui n'intéresse pas l'Assemblée, ie dois dire
ce qui est véritable, et ce pourquoi j'ai inter-
rompu l'opinant. Il est deux circonstances qu'il
faut absolument distinguer. Il est vrai que le 28
mars, sur l'interpellation de M. Grégoi e, qui me
deman la si l'article excluait les hommes ue cou-
leur, je lui dis en particulier, ce ume je le dirais
encore, que l'article n'entendait établir aucune
espèce de préjugé pour ou contre... (Murmures.)

Plusieurs membres : Non ! non I aucune espèce
d'exclusion !

M. Barnabe, ra^orteur. J'ai répondu, ainsi
que .M. rabi)é Grégoue vient lui même de le dire,
et cela a été expliqué plusieurs fois dans l'Assem-
blée, que nous n'avions voulu rien préjuger. Eh !

en effet, nous avions pris le mode de convoca-
tion de la Martinique ; nous avons laissé subsis-
ter les assemblées coloniales existantes; et il y
en avait de formées dans toutes les colonies.

En effet, nous n'avions envoyé ce mode de
convocation, déclaré provisoire par notre décret,
que dans le cas où les assemblées coloniales
actuellement existantes, ue seraient pas mainte-
nues. l*ar le même décret, nous avons dit que le

mo le de convocation, pris de celui de la Marti-
nique, n'était que provisoire, et pour cette pre-
mière fois, dans le cas où l'assemblée ne serait

pas maintenue; et que, pour le définitif et pour
l'avenir, ces mêmes assemblées feraient leurs
proiiositions sur la totalité de la Co siitution. et

notamment sur les droits de citoyen actif et

d'éligibilité.

Il n'est donc pas possible de tirer aucune espèce
d'argument de cet article.

Quant à l'interruption que j'ai faite à l'opinant,
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c'est parce qu'il s'était mépris, et qu à 1 époque

du 12 octobre qu'il a citée, où il a été dit dans

UQ considérant, que l'As?emblée ne pouvait rien

statuer sur l'état des personnes si ce n'est sur la

demande formelle des colonies ; et là, il ne m'a

été fait aucune interpellation, et par conséquent

aucune réponse de ma part.

M. liucas. Je conclus au moins de là qu'on ne

viole pas, comme on le prétend, le décret du

8 mars.

M. Robespierre. Ce qui vient d'être dit prouve

la vérité de ce que j'ai avancé; car dès qu'une

fois ces mots toute personne ne préjugent rien

contre les horaim s libres de couUur, il s'ensuit

que vous n'avez fait aucune promesse aux colons

blancs, relativement aux gens de couleur. C'est

à tort, par con-équent, qu'on vous objecte la

prétendue foi donnée aux ce ons blancs, comme
une raison de leur sacritier les droits des hommes
de couleur libres, et comme un motif qui peut

les exciter à la révolte contre vos décrets; et si

j'avais besoin de restituer dans toute son inté-

grité le lait que j'avais posé, je vous rappellerais

un autre lait certain qui vous a été rappelé par

M. Tracy, savoir : qu'à l'époque de ces décrets,

toutes les prétentions que les colons blancs an-

nongaient n'étaient que celle de gaianiir leurs

propriétés de la crainte de voir toujours les

esclaves parvmir à la liberté; c'est que ces mots

toute personne, c'est que les clauses qu'ils ren-

ferment ne leur furent données que pour calmer

leurs inquiétudes. Elles leur furent même alors

vivement disputées, parce que nous avions une
extrême répugnance à consacrer formellement

l'esclavaf'e. Ces temps devaient-ils changer ?

Quoi qu'il en soit, M. le rapporteur donne en-
core pour un des motifs des troubles que vos

justes et sages décrets doivent exciter parmi les

colons blancs, la crainte que les principes de
l'Assemblée nationale ne la portent un jour à dé-

créter la liberté des esclaves. C'est prévoir des

malheurs de bien loin, il faut en convenir, car

nous ne sommes pas encore réduits au résultat

de voir les principes de la justice et de l'humanité
faire des progrès assez rapides et pour occasion-

ner des alarmes telles que les amis de la liberté

eussent lieu de s'en rep niir. {Applaudissements.)

Mais puisque cette crainte des principes de
l'Assemblée nationale est fondée, suivant M. le

rapporteur, sur l'exemple d'inhdéhté que nous
lui avons donné', comme cet exemple n'est au'une
chimère, il est évident que la crainte qu il fait

concevoir aux colons blancs est également chi-

mérique.
Je passe maintenant à l'examen des faits pré-

parés, présentés avec beaucoup de chaleur et de
véhémence pour exciter dans vos âmes des alar-

mes capables de l'emporter sur votre justice et

sur votre sagesse. Quels sont donc ces laits ? Par

quels moyens l'expérience nou.^ a-l-elle démontré
que votre décret ne pouvait pas être exécuté?
Mais qui oserait donc ici invoquer l'expérience?

A-t-on fait quelque tentative pour exécuier vos

décrets? A-t-on employé un seul moyen pour
aplanir les diflicultcs qui pouvaient se reuconirer
dans leur exécution ? A-t-on exigé l'obéissance

comme on devait le faire? A-l-on manifesté que
l'on voulait absolument que ce décret lût exé-
cuté? Ce décret n'a pas même été envoyé I mais
a sa place des libelles séditieux ont été envoyés,
des manœuvres coupables ont été employées pour
exciter la révolte. De tous les faits que l'on vous

présente, ou que l'on aurait dii vous présenter,

celui-là seul est vrai. Que nos adversaires dé-

mentent cet écrit incendiaire, envoyé du sein du
comité colonial dans les colonies, pour empêcher
l'exécution de votre décret.

M. Bégouen. Quel est-il? Je défie M. l'opinant

de le citer.

M. Robespierre. La lettre de M. de Gouy est-

elle aussi une chimère?

Un membre : M. de Gouy n'est pas du comité.

M. Régouen. Je demande que l'opinant cite

l'écrit dont il parle, sans quoi j'atteste qu'il est

calomniateur. (Murmures.)

M. de Gouy d'Arsy. Messieurs, . . (Murmures
et interruptions.) Me- sieurs, je déclare àue M. Ro-
bespierre, en m'attribuant la lettre àlaqneleil
fait allusion, commet un faux; et je défie qu'on
me prouve qu'elle est signée de moi. Or, s'il vous
a trompés sur ce premier point, il vous trompe
également sur le reste. (Interruptions.)

La let reque l'on a citée et à laquelle un faus-

saire amis mon nom, n'est pas de moi; je la dé-
savoue comme une atrocité de mes ennemis, et je

les défie de prouver que j'en suis l'auieur; m^is,

comme il ne me convient pas de couvrir d'un
voile ce que j'ai fait, je viens de faire imprimer
et cette lettre l'ameuse et celle que l'on m'a repro-

chée il y a un an avec tout autant de justice.

(Murmures.) En voici un exemplaire complet, je

le dépose sur le bureau; je vais le signer, etde-
maintous lesmembresde l'Assemblée en recevront
un exemplaii e (1). C'est ainsi que je répondrai aux
calomniateurs. Qu'on les juge par leurs men-
songes, et qu'on me juge par mes écrits.

(M. de Gouy signe la lettre et la dépose aussi-

tôt entre les mains de MM. les secrétaires.)

M. Salle. Je demande que la lettre dénoncée
par M. de Gurt, soit jointe à celle que M. d' Gouy
dépose sur le bureau.

M. Robespierre. Peut-on dire qu'une loi est

inexécu able lorsque ceux qui étaient chargés
d'en faciliier l'exécution ne l'ont pas voulu ; lors-

que ceux, au contraire, qui étaient intéres?és à
en empêcher l'exécution ont fait ce qui était en
leur pouvoir pour la traverser? Des intrigues sont-

elles des raisons péremptoires contre une loi sage,

et faut-il <\ue vous vous hâtiez d'anéantir la vôtre

pour conserver des intrigues? Après tout, qu'y
a-t-il donc dans tous ces événements que vous
n'ayez prévu, lorsque vous rendiez votre décret?
alors aussi on voulut vous épouvanter par des
menaces; alors on osa vous faire entendre qu'on
provoquerait l'insurrection des blancs contre
votre autorité ; vous sentîtes que vous ne
deviez point céder à ces lâches terreurs, vous
eûtes la sagesse de ne point encourager l'audace,

et de dédaigner le piège de l'intrigue; vous ne
pensiez pas que la volonté et les passions d'une
classe quelconque osassent lutter séàtusement
contre la fermeté de l'Assemblée nationale, ar-

mée de la justice, et contre la puissance de la

nation française. Abjurerez- vous aujourd'hui
ces grands principes, pour ne montrer que légè-

reté, faiblesse et inconséquence? Oublierez-vous

(1) Voir ce document ci-après, aux Annexes de la

séance, page 301.
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aue e'esl la f.i
"

' la lacheK* qui perdent les

lais et le-> . iienls, el que r esi le cou-

rage et la conudiic (jui les conservent?
Eh ! quels sod donc ces faits erfrayants qui

doivent vous ôier voire présence d'esprit?

Ana ystz-les av»c atteoiion. Mais d'abord, jus-

qu'à quel point faut-i! y croire? n'est-ce pas une
I ho-^e étonnante que lorsqu'on délibère sur un
objet aussi importml, aussi intini* ment lié à la

prosi>étité nationale et à la i^loire des représen-

tants de la naiion, on ne se donne pas i^euleraent

la peine d'exaaiiner les faits dont on p?riti sou-
vent çaiis en prouver aucun, et dont personne ne
s'est donné la p«-ine d'apprécier ni la nature, ni les

circonstances, ni les auteurs? Qui sont ceux qui
les ont produits? qui f^ont ceux qui Irs atiesient?

ne sont-ce pas les larties intéressées? ne sont-ce
pas ceux qui , après avoir extraoMinairement re-

douté 1- aécret avant qu'il fût porté, n'ont cessé

de le calomnier et de l'enrrei;idre? ne sont-ce

pas ceux qui après avoir préilii de sinistres évé-

neoients se seraient appliqués à les faire naitre,

et qui voudraient ensuite les supposer ou les exa-
gérer? (Une partie de l'AssembÛe et les tribunes
applaudissent.)

Ah! Messieurs, donnez-vous au moins le temps
d'examiner : on a bien pris le temps néces-
saire pour préparer, pour recueillir ces adresses
présentées dans le monieut qui a paru le plus
convenable.

Qu'il nous soit au moins permis aussi de re-

cueillir tous les faits qii les détnentent, et de
nous munir de touie> les preuves que le hasard
et 1 amour de l'hu • amté peuvent avoir jetées au
milieu de nuus. Délion-'-POus au moins du tu-
multe et des cabales qui ont trop souvent pré-
sidé à no> délibérations sur cet important objet.

{Applaudissements dans les tribunes.) OppoS' zanx
adresses de f)lu>ieurs chambres de commère les

pé'iiioiis des citoyens moins intéressés -les mêmes
vill s, qui en prouvent toute l'exagération et

même quelque chose de plus, telles que celles des
citoyens <ie Ren les, de Brest, de Bordeaux. L'ar-

rôié du département de cette derniùre ville, vous
instruit de ce que l'intrigue peut faire pour op-
primer la lil>erté et la justice. Faie?-vou« repré-
senier toutes ces let'res qui prouvent que la

situation des colonies ne présente rien qui

Fuisse fiire craindre une résistance décidée à
exécution du décret, quand l'autorité de la na-

tion a parlé; ou pluiôt réduisez à leur juste
jleur les faits mêmes qiie nos adversaires nous
aliesteit. A ors, loin d être effrayés, vous verrez
que tout se réduit à des signes de méconiente-
ment plus ou moins pronon es par une partie

des citoyens de quelques parties de nos colonies.

Certes, il n'était pas diflicile de prévoir qu'une
loi qui ble.ssait l'é^oîsme d'une classe de colo s,

occasionnerait des mécootentements ; et vous
l'aviez prévu au mois iie mai dernier. Il n'est pas
difhcile de concevoir que les chefs d'une insur-
rection apparente aientaffecté même de les tenir,

pour fournir aux chefs de leur section en Europe
un prétexte de faire craindre la chimérique scis-

sion (les colonies; mais, en vérité, aux yeux des
hommes raisonnables, n'y a-t-il pas une distance
inlinie entre le iiiécontentement, entre les me-
naces de quelques m;ilinlentionnés, el le dessein
formé de lever rêtendarl de la révolte contre la

nation, de briser violemment les liens de l'habi-
tude, de ihonneur, liu devoir, el surtout d- l'in-

térèl, seul lien durable qui les attache à nous»?
Au-^si, Messieurs, lixez votre attention sur toutes
les pièces relatives aux colonies, qui ne parais-

sent point avoir été fabriquées par l'e.^prit de
parti; vous y verrez qu'au milieu de quelques
insurrections partielles, la disposition générale
des esprits est d'obéir à la loi, si la soumission
est exigée avec fermeté; vous y verrez que les

colons blancs eux-mêmes vous avertissent des
pièges que l'on VOUS tend en Europe, et qu'ils

vous conjurent de déployer la fermeté qui vous
convient, en vous donnant la garantie que l<s

résistances de l'orgueil et de l'intérêt particulier

céderont à l'intéfêt général et à la justice.

Je sais que l'on peut étayer le système con-
traire de plusieurs adresses imposantes au pre-

mier coup d'œil, parce qu'elles sont souscrites

par des commerçants de plusieurs classes, et que
l'on prétend vous présenter, par là, le vœu du
commerce, pour la loi que vous devez rendre.

Mais on a voulu vous déterminer à consulter

ce que l'on appelle le corps du commerce pour
rendre votre décret. Avant de vous dire quelles

sont ces adres.«es en elles-mêmes qu'il me soit

permis de rappeler quelques principes simples

et l'on verra que non seulement le vœu des

commerçants n'est pas toujours le vœu du com-
merce; mais qu'il est ab-urde de vouloir donner
à une profession, une influence spéciale sur des

lois d'un intérêt général; que lesloisqui doivent

fixer le sort des hutjitants de nos colonies offraient

aux représenlanis de la nation réunis en Assem-
blée nationale constituante, d'autres rapports que
ceux des intérêts mercantiles ; que le vœu géné-

ral, que l'opinion publique, que les princiftes

régénérateurs du gouvernement fort, sont des

règles plus sûres que les préjugés ou l'intérêt

particulier qui peuvent coaliser un certain nom-
bre de négociants avec un certain nombre de
colons; que les moyens par lesquels une partie

peut obtenir un nombre de signatures plus ou
moins nombreu-es. Et que sont-elles d ne ces

adre.«8es, si ce n'est le fruit de l'intrigue? Voyex
comment la plupart sont dictées par le même
esprit, formées en quelque sorte sur le même
modèle qu'elles présentent avec des diitribes

violentes contre votre décret des dérlauiations

rebattues, contre la philosophie et les philoso-

phes, contre la justice, contre l'hu lanit" et des
éloges pompeux à tous ceux qui mettent en avant
le bien puolic avec les principes de la liberté;

la justice à être injuste, l'humanité à n'avoir ni

humanité ni philosophie.

Daignez neser les considérations dignes de toute

votre attention à laquelle elles n'ont ptiuriantpas

encore éié portées. Daignez encore jeter un regard
en arrière sir l'objet de toutes les délibérations,

sur l'objet important qui nous oaupe.
Qu'il me soit permis de v<mis dire, que que haine

qu'il puisse exister contre moi,que le courage gra-

tuit que j'ai montré à défendre la justice, l'huma-

nité et les intérêts sacrés n'une partie des citoyens

que nous devons protéger en Amérique, puisque
nous nous occupons de leur sort, ne m'aban-
donnera pas; qu'il me soit permis de remettre
sous vos yeux quel spectacle nous a présenté

l'affaire des colonies depuis qu'il en a été question
parmi nous. Rappelez-vous les dispositions parti-

culières toujours présentées à l'improviste. Jamais
aucun pla général qui vous permit d'e ibra-ser

d'un coup d'œil et le but où l'on voulait vous
conduire, et les chemins par lesquels on voulait

vou- faire parv< nir. Rappelez-vous toutes ces
délibérations, où après avoir remporté l'avantage

auquel on semblait d'abord borner tous les vœux,
on s'en faisait un titre, pour en obtenir de nou-
veaux; où en vous conduisant toujours de récits
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en rérits, d'épisodes en épisodes, de terreurs en

terreurs, on gagnait toujours quelque chose sur

vos iTincipes el sur l'intérêt national, jusqu'à ce

qu'enfin échouant contre un écueil, on s'esi bien

nrorais de réparer son naufrage.

Depuis ce moment, après avoir pris toutes les

meHiires analogues à ce grand événement, après

que l'on a cru pouvoir compter sur la majotité de

l'Assemblée nationale, on vous demande tout d'un

couii ce dont on n'a pas même annoncé la pré-

tention dans ces temps oîi vous avez commencé à

délibérer sur vos colonies. Daignez, et je le répète,

daignez considérer sans partialité, sans préveniion

et sans esprit de parti toutes ces considérations

maji'ureB qui doivent nécessairement influer sur

notre gloire, sur votre intérêt, sur l'intérêt de la

nation; qu'il me suit permis de vous dire en(ore

que vous ne vous trouvez pas dans des rircoii-

stances favorables pour prononcer avec le plus

profond examen un décret sur cette matière. Qu'il

me soit permis de vous le dire : ne vous défiant

point avec raison des principes et du caractère

des membres de votre comité colonial, mais vous

défiant en général de la force avec laquelle d'an-

ciens préjugés et des intérêts puissants attachent

ces hommes à une opinion adoptée, vous avez

douté quelque temps si le comité colonial rem-

plissait avec assez d'ardeur la mission que votie

confiance lui avait accordée, s'il faisaittoutcequ'il

était en lui pour faciliter l'exécution de votre

décret; que vous avez craint l'influence de toutes

ces causes sur toutes les mesures qu'il pouvait

proposer; que vous l'avez craint tellement que

vous lui avez adjoint des membres qui étaient

étrangers aux mêmes préjugés, aux mêmes habi-

tudes et aux mêmes intérêts.

Rappelez-vous (lue ces membres sont d'un avis

absolument opposé à celui des anciens membres;
que ceux-ci n'ont jamais pu convertir les autres,

ni parla terreur, ni par la raison. Ehl cependant

Messieurs, quels sont ceux qui persistent à vos

yeux dans celte affaire si grande et si compliquée?
quels sont ceux sur la foi desquels vous croyez

à l'authenticité des pièces qui annoncent des

faits arrivés à 2000 lieues? quels sont ceux
dont vous sembh z disposés à adopter le projet

dans ce même moment? Ce sont précisément ces

mêmes hommes très estimables, que des préjugés

impérieux attachent à une opinion rejetee solen-

nellement après le plus mûr examen, opinion

qu'on vous propose derechef.

Je le ré| ète ; il y a de quoi fixer votre atten-

tion sur une affaire aussi importante. Je réclame

ici l'intérêt national. J'espèn; que les membres
de cette Assemblé<s versés particulièrement dans

la science du commerce, n'auront pas de peine

à démentir la théorie légère et hasardée qui vous
a été présentée par le comité colonial; mais je

réclame l'intérêt national qui n'est point étranger

aux principes de justice et de liberté sur lesquels

vous avez fondé votre Constitution ; je réclame
cet intérêt sacré de la justice et de l humanité,

que jamais on ne parviendra à ridiculiser, ni

dans celte Assemblée, ni ailleurs, dont la des-

tinée est de triompher toujours du machiavé-
lisme et de l'intrigue; je le réclame, et ne le

réclamerai pas sans succès.

Mais, Messieurs, je ne puis me dispenser, en
défendant une pareille cause, de répondie à une
certaine observation que l'on a vous a présentée,
pour aff.iiblir l'intérêt des hommes libres de
couleur. Remarquez qu'il n'est pas nuestion de
leur accorder leurs droits; remarquez qu'il n'esl

pas question de les leur reconnaître ; remarquez

qu'il est question de les leur arracher, après que
vous les leur avez reconnus. Et quel est l'homme
qui, avec quelque seniiment de justice, poisse se
porJer légèrement à dire à plusieurs milliers

d'hommes : nous avions reconnu que vous aviez
des droits, nous vous avons regardé comme
citoyens actifs; mais nous allons vous replonger
dans la misère et dans l'avilissement ; nous allons

vous remettre aux pieds de ces maîtres imi)é-
rieux dont nous vous avions aidi's à secouer
le jong? {Applaudissements à Vextrême gaucke.)

Mais, vous a-l-on dit, il n'est question ici que
de très peu de chose, que d'une mince impor-
tance pour ces hommfs de couleur : il n'est

question que des droits politiques; nous leur
laissons les droits civils. Mais qu'est-ce donc,
surtout dans les colonies, que les droits civils

qu'on leur laisse, sans les droits politiques ?

Qu'est-ce qu'un homme privé des droits de ci-

toyen actif dans les colonies, sous la domination
des blancs? C'est un homme qui ne peut déli-

bérer en aucune manière, qui ne peut influer

ni direi tement, ni indirectement sur les intérêts

les plus sacrés de la société, dont il fait partie ;

c'est un homme qui est gouverné par de^^ m igis-

trats au choix desquels il ne peut co'icourir en
aucune manière, par dfS lois, fiar des règlements,
par des actes d'administration pesant sans ce-se

sur lui, sans avoir usé du droit qui appariieiit à
tout citoyen d'influer, pour sa part, dans les con-
vemions sociales, en ce qui concerne son intérêt

particulier. C'est un homme avili, dont la des-
tinée est abandonnée aux caprices, aux pissions,

aux intérêts d'une caste supérieure. Voilà les

biens auxquels on attache une médiocre im|)or-

tance! Que l'on pense ainsi, lorsqu'on regarde
la liberté, le bien le plus sacré de l'honneur, le

souverain bien de tout homme qui n'est point

abruti ; que l'on pense ainsi, dis-je, lorsqu'on
regarde la liberté comme le superflu dont le

peuple français peut se passer, pourvu qu'on lui

laisse la tranquillité et du pain; que l'on raisonne
ainsi avec de tels principes je ne m'en étonne
pas. Mais moi, dont la liberté sera l'idole, moi
qui ne connais ni bonheur, ni prospérité, ni mo-
rahté pour les hommes, ni pour les nations sans
liberté, je déclare que j'abhorre de pareils sys-

tèmes, et que je réclame votre justice, l'huma-
nité, la justice et l'intérêt national en faveur des
hommes libres de couleur. {Une partie de rAssem-
blée applaudit.)

Plusieurs membres : La discussion fermée !

M. Regnaiid {de Saint-Jean-d\ingély). Quelles
que soient les opinions, il faut ttrniiner. Comme
nous sommes pressés par le temps, quand bien
même nous devrions extrêmement prolonger la

séance, je demande que la séance ne se lève pas
sans que la question soit jugée et décidée. {Ap-
plaudissements.)

M. l'abbé Orc$;oirc. Gomment peut-on vous
proposer de détrnir»! en un seul jour un décret
tel que celui du 15 mai, qui a été rendu aprè^ la

discussion la plus solennelle. Je demande qu'an
moins on ne le rétracte pas sans le plus mùr
examen, et que la discussion continue pendant
trois jours, s'il est nécessaire.

M. 5ialle. D'après ce que vous a dit hier
M. Barnave, les colons blancs sont encore au-
jourd'hui dans leur premier système d'indépen-
dance. La véritable question est donc de savoir
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si, dans uq tel étal de choses, étant donné que les

coloDs blancs sont nos plus cruels enneini»

{Murmuret et interruptions; — A l'ordre ! à
l'ordre !\.., nou8 devons révoquer an déi^ret qui

nuus
'

: es amis là où nous avons de
si ni ..is. {Applcudisseinents à Cex-
trème gaucru:.}

Husieurs membres demandent la question préa-

la le sur la nioiion de M. R^j^naud (de Saint-

Jean- d'Aogély) de décider l'affaire des colonies

8a>)S désemparer.
,f/As.emblée, consultée, décrète qu'il y a lieu

T sur la motion et dé< ide ensuite que
I -ra jugée ^aus dési-mparer.)

Plusieurs membres : La discussion fermée I

M. L.ae«s. Je demande à lire un projet de dé-
cret qui pourra concilier tous les esprits. (Jfvr-

mures et interruptions.)

M. Dupont (de Nemours). Il y a plusieurs
membres de l'Assemblée qui ont des projets de
décret à proposer: je demande qu'ils puissent
le faire et exposer leurs motifs.

Voix nombreuses ; La discussion fermée !

(L'Asieiiiblée, consultée, décrète que la dis-
cui^sion e^l fermée et qu'elle entendra la lecture

des différents projets de décret proposé?.)

M. Lucas. Le motif du comité, en pour.'sui-

vant l'annihilation du décret du 15 mai, ne peut
être que les troubles que ce décret a excités dans
les colonies et le danger de voir un établisse-

ment important se séparer de la méironole ; car
le comité se jouerait de t'Assembiée et tendrait à
la déshonorer, s'il prétendait reproduire une
question jugée et voulait faire admettre un sys-
tème proscrit. Hé bien ! sachons si ces troubles
existent réellement, et àqu^l degré, et préparons
avec maturité une décision sage. Sur cela il est

un moyen sinple : su3( en liz provisoirement
rexéwuùon du décret uu 15 mai ; faites partir

des commissaires et attendez à prononcer d'après
leur rapport. {Murmures et apfflaudissements.) Il

n'y a aucun homme qui puisse se refuser à cette

mesure de sagesse. Si on a cherché à vous inti-

mider par des menaces effrayantes et à vous
arracher un décret de circonstance, concluez avec
moi hardiment, Messieurs, que l'on veut induire
l'Ast^emblée en erreur, et que c'est une affaire

d'intrigue. Je propose le décret suivant :

L'Assemblée nationale, ouï le rapport, etc.,

décrète :

" Art. 1". L'exécution de son décret relatif

aux gens libres de couleur, dans les colonies,
est provisoirement suspendu.

« Art. 2. Le roi sera prié de faire partir sur-le-

champ, pour Saint-Domingue, 6 commissaires
munis d'instructions suftisantes, à l'effet de con-
naître la vraie situation de cette colonie, les cau-

ses des troubles qui peuvent y régner et les

moyens de conciliation t^u'il faut employer.
« Art. 3. Ces commissaires seront autorisés à

prendre tous les moyens qu'ils croiront conve-
nables pour faire respecter et maintenir la tran-
quillité. •

M. Blia. Messieurs, le ûéctPX que vient de vous
proposer le préopinani ue pourvoit qu'à une très

petite portion des objets sur lesquels vous avez à
statuer. Si la discussion avait été continuée, je

crois que j'aurais prouvé que le comité n'a pas
embrassé tout ce qu'il devait faire ; comme elle

est tinie. je vais tâch-r de remplir ce but dans
une suite d'articles qui font l'objet de mon projet

de décret et dojit je vais me borner seulement à
vous donner lecture :

L'Assemblée nationale ayant déclaré, dans
l^acte constitutionn»'l, que les colonies *-t posses-
sions françaises d'Asie, d'Afrique et d'Amérique
n'étaient point comprises dans la Constitution du
royaume, décrète :

. Art. 1". Tous les ob|ets qui auront unique-
ment rapport au régime intérieur et à l'adminis-

tration domestiques des colonies (Hires), seront
soumis à la la législation intérieure et spéciale de
chaque colonie.

« Art. 2. Les assemblées représentatives des
colonies ue pourront faire aucune loi relative à
leur régime et à leur administration intérieure,

qu'avec la sanction du gouverneur, qui ne sera

que provisoire, et la sanction définitive du roi.

« Art. 3. Le Corps législatif de France réglera

exclu-ivement tout ce qui concerne les rapports

extérieurs et commerciaux des colonies.

Art. 4. Chaque colonie pourra avoir, auprès du
Corps législatif de France, des députés ou a»;ent3,

dont les réclamations seront admises, comme pé-

titions, sur tous les rapports coloniaux, soumis
à la décision du Corps législatif de France. »...

Vous voyez bien que je ne veux pas d'indépen-

dance. (Rires.)

" Art. 5. Ces députés ou agents n'auront ni voix
délibéralive, ni séance dans l'Assemblée nationale

de France, comme représentants des colonies.

c Art. 6. Toutes les procédures, soit entre colons

et colons, soit entre un habitant de France et ua
colon, pourront être portées par appel au tribunal

de cassation siégeant à Paris, lorsqu'une des
parties le demandera. (Murmures.)

« Art. 7. Dans aucnn cas, ni sous quelque pré-
texte que ce soit, les forces militaires et navalesde
France ne pourront être commandées, ni dépla-

cées de leurs garnisons ou de leurs stations par
les corps représentatifs ou administratifs des co-
lonies; mais les mêmes forces navales et militai-

res resteront toujours soumises au commande-
ment des gouverneurs.

« Art. 8. Le roi sera prié de faire dresser inceg-

'^ammeot des instrucions aux gouverneurs des
colonies, d'après les nouveaux principes du gou-
vernement français, et d'envoyer dans chaque
colonie des commissaires conciliateurs, revêtus
de tout pouvoir nécessaire pour terminer les

différents, apaiser les dissensions, et rétablir dani
CCS contrées l'ordre et la tranquillité indispensa-
bles à leurs travaux et à leur prospérité.

< Art. 9. Toutes les pièces existant au comité
colonial seront remises, suivant leur nature par-

ticulière, aux comités de marine, de commerce et

d'agriculture, qui en feront l'usage nécessaire

pour leurs opérations, ou le dépôt convenable
dans les divers départements du ministère.

M. Deferin*!!. Le comité colonial vous t
proposé, dans son projet de décret, d'assurer la

tranquillité des colonies, d'assurer n s iotérétf

commerciaux avec nos colonies, d'assurer le

régime intérieur de nos colonies; je crois que
l'on p'ut parvenir à ce but sans adopter dans
son entier, le projet de décret du comité colo-
nial. Je crois qu avec un amendement à l'ar-

ticle 3 de ce projet, on peut parvenir à faire,

pour les colonies, tout ce qu'elles peuvent ni-
sonoablement exiger, sans que le sacriHce porte
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le sacrifice des droits de la justice plus loin

qu'elle ne le doit.

Voici à quoi tient mon amendement.
Je vois, dans l'article 3 du projet du comité

colonial, tout ce qu'il faut pour tranquilliser les

colonies, lorsqu'elles seront sùies que leur initia-

tive ne donnera droit à personne u'aller au delà

de leur initiative. Or, si vous leur accordez, l'ini-

tiative vis-à-vis du roi, ou plutôt si vous leur don-
nez la législation sur les hommes non libres,

avec la seule sanction du roi, elles n'ont jamais
à craindre que, par l'effet de h ur initiative, on
aille plus loin qu'elles ne l'auront voulu, et trouvé
raisonnable pour l'intérêt colonial. Le roi n'a que
la faculté d'accepttr ou de refuser; il n'y a donc
point d'inconvénient pour les colonies, respec-

tivement à leurs propriétés, quand, une fois,

elles n'auront à présenter leur législation qu'au
chef suprême du pouvoir exécuiit ; mais lorsque

vous faites une loi constitutionnelle, il faut. Mes-

sieurs, et il me paraît indispensable que vous
considériez les colonies dans leur ensemble.
Sans doute, il peut se faire qu'il y ait utilité

de classer, dans les colonies, les nommes de
couleur; peut-être faut-il vous écarter, sous ce

point de vue, de l'intérêt politique, de ce que
vous avez décrété : peut-être ne croirez-vous pas
vous écarter des principes d'équité, en suivant
un principe d'intérêt politique, puisque vous
avez bien en France restreint les droits de ci-

toyen actif à une condition quelconque ; mais je

crois que cette restriction doit être renfermée
dans les bornes les plus étroites. Je crois donc
qu'en adoptant pour amendement à l'article 3
une disposition qui porterait que les hommes
nés libres dans les colonies ne pourront être

privés de l'exercice de citoyen actif, s'ils ont
d'ailleurs les qualités requises; il n'y aurait pas
les mêmes inconvénients à opposer au projet de
décret du comité.

Les règles de l'éligibilité resteraient entre les

mains des assemblées coloniales; et c'est par ces
règles d'éligibilité qu'elles parviendraient à faire

cette classe intermédiaire qu'elles croient néces-
saire pour maintenir le régime colonial.

La qualité de citoyen actif est la première pro-
priété d'un homme libre. Il ne jouit véritable-

ment des droits civils qu'autant qu'il peut avoir
l'espoir de parvenir à être citoyen actif. Je suis

loin de dire qu'on n'a pas les droits civils parce
qu'on n'a pas la qualité de citoyen actif; mais je

dis et je soutiens qu'un homme ne peut pas se

regarder comme jouissant, comme ayant la plé-
nitude des droits civils, lorsqu'il est à la merci
d'un autre homme pour parvenir à la qualité de
citoyen actif. Il faut que la règle, pour parvenir
au droit de citoyen actif, soit indépendante de la

volonté arbitraire d'un autre homme lit)re, parce
qu'un homme libre ne doit jamais être misa la

merci d'un autre homme libre. Ainsi je voudrais
que la qualité de citoyen actif pût être acquise
indépendamment de la volonté arbitraire de quel-
que homme libre que ce lût, dans la colonie, et

qu'il suffît d'avoir la qualité commune pour tout
autre homme libre, pour avoir l'exercice des droits

de citoyen actif.

Avec cet amendement, je lais-^se aux colonies à
former leur classe iutennédiaire par les condi-
tions d'éligibilité; et je crois que les colons, en
réfléchissant sur leurs intérêts qui doivent les

porter à ménager des hommes qui, comme eux,
ont des esclaves à conserver; en réfléchis-^ant
sur le sacrifice que vous faites d'une partie de
vos principes pour la tranquillité des colonies.

s'empresseront tous de faire exécuter vos dé-
crets. Je deir)ande donc que l'on adopte d'abord
l'amendement que je propose sur l'article 3; et

je me persuade qu'une fois adopté il y aura beau-

coup moins de diver£<ilé dans les opinions. (Ap-
plaudissements.)

M. Barnave, rapporteur. Je crois qu'avant
de répondre à cet amendement qui, à mes yeux,
présente les mêmes inconvénients que le décret
du comité, relativement au retour de l'Assemblée
sur une décision précédente, et qui, loin d'en

produire les doux effets, laisserait les choses
absolument dans l'état où les a mises le décret

du 15 mai; je crois qu'avant d'y répondre, il se-

rait bon d'entendre la totalité des projets que
l'on peut présenter à l'Assemblée; car c'est après
cela qu'il sera possible de rappeler chacun d'eux
pour déterminer l'opinion de l'Assemblée sur la

priorité. (Marques d'assentiment.)

M. Dupont (de Nemours). Je dis même que le

projet du comité ne tarit pas la source des que-
relles entre la métropole et les colonies; je dis

qu'il assure la séparation des colonies et de la

métropole, et qu'il vous fait marcher sur des

feux couverts de cendres. C'est parce que le co-
mité n'a jamais voulu prendre en considération

les véritables prétentions et les véritables griefs

des colonies, leurs véritables intérêts et ceux du
commerce de France; c'est parce qu'il a voulu
garder une sorte de popularité entre les colons

et les négociants, qu'il ne s'est jamais nettement
expliqué sur les relations qui doivent exister

entre la métropole et les colonies, et qu'actuelle-

ment le comité renvoyant à la prochaine léjri^^la-

ture ce point véritablement importmt de l'intérêt

d^^s colonies, il laisse la querelle tout entière.

Car, quand vous aurez cède sur le point actuel

dans leiuel vous aviez accordé aux colonies,

comme je l'ai démontré facilement, plus que ne
demandaient leurs députés, croyez-vous donc
qu'on ne vous fera pas céder sur d'autres points

commerciaux?
Que faut-il, Messieurs, pour unir à jamais les

colonie? à la métropole? H faut que les colonies

puissent faire prospérer leur culture; car les co-
lons sont des cultivateurs. Que faut-il pour que
les colonies soient véritablement une possession

utile à la métropole? H faut que le commerce
des colonies présente de grands avantages au
commerce et aux néizociants, et que ces avan-
tages leur soient réservés. 11 faut donc dans cette

question embrasser les intérêts de la culture des
colonies et les intérêts du commerce de France;
il faut, en réservant aux colnnies l'influence

qu'elles doivent avoir sur leur législaiton inté-

rieure, influence que le comité s'appliquait tota-

lement dans le décret qu'il vous a présenté; car,

c'est votre comité qui a proposé de manquer de
parole à vos colonies; c'est votre comité qui vous
a proposé de faire leur législation intérieure, en
leur laissant sur cette législation intérieure, l'in-

fluence que tout citoyen doit avoir sur la légis-

lation inlérieuredu pays qu'il habite à2,0{)0 lieues

du vôtre; il faui, dis-je, régler délinilivemenl

aujourd'hui, et les moyens das-urer la subsis-

tance des colonies et les moyens de faire pros-
pérer leur culture, et les moyens de favoriser

votr" commerce.
Votre systèue colonial a été toujours pitoyable,

et il l'est encore davantage depuis quelques
années. On a admis dans vos colonies toutes

les nations dont la concurrence vous est re-



[Assemblée nalionale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [*4 septembre «791.] 281

dOQtable; on a r^^plemenié le commerce dorit'la

i)avi^aiii>n('tlesa|)pruviiiionn(>mciit8 auraient éié

if salut de voB colonies. Vuilà, Messieurs, re qu'il

raut prévenir, ii ue fuut pas laisser en arrière un
prétexte de laire de iiouvellih menaces; il ne

faut pas céder à des menace^; il laut eu préve-

nir I urijjine et fain- en sorte qn'il n'en reste p.s

un piéiexte dans la suite. C'est avec des bien-

faits et de la fermeté en même tt-raps, que vous

unirez indi>solublement les intérêts des colonies

avec la métropole; et sur cela, vuiti le projet que
j'ai i honneur de vous prot>oser:

« Art. 1*'. Tous les ports des îles et colonies

françaises de l'Amérique où il y a eu jusqu'à

présent de«i amirautés, seront ouverts aux na-
vires des culonns espagnoles et à ceux des

Etati^-Unis d'Amérique, chargés seulement de
comrstibles, de bestiaux, de nierrain*, de ma-
tériaux à b&tir et de munitions navales; le>-

quelles marchandises seront reçues en paya; t,

savoir :

« Les farine?, 30 sou s, argentdeslle8,ou208ous,
argent de France, le quuital;

« La morue ou autre produit de pêche, et les

viandes ^alée8 ou fumées, 4 livres 10 sous, argent

des lle»^ ou 3 livras, argent de France;
c Les autres m rchaodi>es, 10 0/0 de la valeur.

« An. 2. Les bâtiments d'aucune autre nation

ne seront admis dans aucun des poris et d' s lies

des colonies françaises, s'ils n'y sont forcés par
le gros temps, poursuivis de forbans ou autres

besoins de répitrations imlispensables, et dans ce

cas, d la charge de recevoir garde à bord, et de
ne pouvoir vendre ni mettre à terre aucunes mar-
chandis'-s.

« Alt. 3. Les b&timents des lies espagnoles et

ceux àfs Etats-Unis d'Amériiue qui auront ap-
porté dans le> lies et colonies françaises les mar-
chandises désignées dans l'artde 1", pour-

ront ( harger en retour toute espèce de produc-
tions des marchandises coloniales et des mar-
chandises d'Europe, savoir :

" Leâ marchandises d'Europe en exemption de
tous droits; et quant aux marchandises colo-
niales, à la charge de payer 4 0/0 du droit de
8ortie, sans autre-! conditions, pour les bâtiments
des colonies espagnol» s, et à condition pour ceux
des Ktats-Unis d'Amérique, de ne porter les mar-
chandises coloniales que dans des ports d'Amé-
rique, à l'effet de quoi il leur sera livré des a^-
qoit>-à-caution qui devront être déchargés (Mur-
mures.) après vérification par les consuls et Us
vice-consuls d'Améiique v résidant. »

De cette manière, les Etats-Unis d'Amérique
seront apiirovisionnés de sucre comme aupara-
vant, ils le seront d'une manière légale, et obli-

gés de décharger leurs sucres dans leurs ports;
Ils ne pourront pas les rapporter en Europe,
parce qu'avec les droits de sortie et ce qu'ils

payent dans leurs ports, ils n'auraient pas la

concurrence avec vos négociants.

Plusieurs membres .Ce n'est pas là la question.

M. Dapont {de Nemours). « Art. 4. Les assem-
blées coionial<'8 des Iles et colonies françaises
sont coiilirmées da"s le droit qui leur est accordé
par les d»'crets des 13 et 15 mai, et par l'in^truc-
lion (iu 24 iiu même mois, de i-roposer à l'A--
semblée nationale lé-is aiive de France, les con-
ditions d'éligibilité pour remplir différentes fonc-
tions publiques dans les colonies, comme aussi
de proposer les formes convenables pour leur
administration judiciaire. •

Le comité vous a trompés et vous trompe, s'il

dit uu'.ivec la révocation du décret du 15 mai on
rétablira l'ordre dans vos colonies. Il faut surtout

que Vous assuriez leur subsistance; car, on ne
cultive

I
as ua pays quand on ne peut pas faire

vivre les cultivateurs; et je dis que si les colons,

qui ont pourtant encore des sentiments français,

sont assoies de leur subsistance ou de celle de
leurs cultivateurs, ils ne regretteront pas la fran-

chise de leurs p'>rts, l'admission des Anglais, des

Danois et des Suédois. {Murmures.) Je soutiens,

Mes-ieurs, que si vous n'adoplt z les moyens et

les combinaisons de commerce que je vous pro-
pose, vous en aurez un long et profond repentir.

{.Applaudissemenls.)

M. Barnabe, rapporteur. Le décret proposé par

M. Lucas n'est autre chos»* que l'ajournement à la

législature rejeté hier par appel nominal; je n'ai

donc pas besoin de m'arrêier à l'examen de cette

proposition.

Le décret proposé par M. Dupont est absolu-
ment étranger à l'objet qui doit actuellement

nous occujier. Il a été convenu, dès longtemps,
entre le commerce et les habitanis des colonies,

et approuvé par décret de l'Assemblée nalionale,

que, relative lient aux plaintes faites par les co-
lons sur les lois prohibitives du commerce, ces

mômes colons formeront leurs pétitions, ei après
avoir entendu les représentations du (ommerce
français, h' Corps législatif sialuerait ainsi qu'il

appartiendra. Ces pétitions n'ont point encore été

présentées. Il est encore consenti et reconnu en-
tre le commerce et les colonies qu'on les enten-

dra pour prononcer sur cet objet. D'ailleurs, ce
ne serait pas dans une ou deux séances que tous les

faits qui y sont relatifs pourront être examinés,
et les conséquences adoptées. Les lois de com-
merce des colonies ne sont nullement des lois

consiilutionnellement. 11 n'y a de constitution-

nel, relativement aux rap. orts commerciaux, que
la compétence sur ces lois, et cette compétence
est prononcée par le décret qui vous est proposé.

Le deuxième objet qui doit entrer dans la Cons-
titution et lequel consiste à pouvoir i'itroduire

des subsistances étrangèn s après certaines for-

mes déterminées est admis dans le nrojet de dé-

cret. Ainsi, tout ce que propose M. Dupont à cet

égard ne peut piis être traité actuellement : 1" purce
que cela n'est pas constituiionnel; 2" parce que
nous avons annoncé qu'on attendrait, pour cet

objet, des pétitions; 3» enlin parce qoe le- rap-

ports commerciaux sont l'olijet d'un très long et

très attentif examen qu'il est absolument impos-
sible de faire oans le peu de moments qui nous
restent.

L'amenlement proposé par M. Defermon me
parait détruire absolument tout l'effet que voua
pouvez attendre du décret qu'on vous propose
(Murmures.) et présenterait pour l'AsseinDlée les

mêmes inconvénients; car, du moment que l'As-

semblée nui a adopté les droits de l'éligibil.té

dans les hommes de couleur libres, retirerait ces
droits <i'éligit)ilité, elle reviendrait sur une
disposition précédente et même d'une manière
plus expresse et moins décente que dans le décret

que nous vous proposon-*, qui n'est autre chose
que la fixation de la compétence en cette partie.

En général, la paix et l'union entre les différentes

classes dans les colonies ne peut subsister qu'au-
tant que ces sortes de lois sont faites sur les lieux
et avec toutes les connaissances qu'elhs exigent,
et créés encore par la connaissance de nouveaux
liens entre les races des ingénus et celles des
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affranchis, en ce que c'est par l'effet de la bien-

veillance (le ceux-ci que les affranchis arrivent à

l'exercice des droits politiques. De pareils droits

au tiontraire accordés aux uns par le Corps légis-

latif contre la ré>islance des autres ne peuvent

que les aigrir et les diviser. Ainsi, il est vrai de

dire que l'amendement aurait tous les inconvé-

nients du décret propost^, en ce qu'il serait tou-

jours la rétractation d'un décret rendu; qu'il ne
produirait pas les bons effets que l'on en attend,

il empêcherait celte réunion de laquelle nous de-

vons espérer la prompte progression des hommes
de couleur à la partie des droits politiques qu'il

est impossible de leur accorder.

Quant au projet présenté par M. Blin, il ne me
paraît pas de nature à pouvoir être adopté dans
le moment actuel. Il n'y a que deux points con?-
titutionnels dans les liens des colonies à la métro-
pole : ces points sont la compétence sur les deux
intérêts principaux qui forment la base du con-
trat entre la métropole et les colonies. L'intérêt

de la métropole, dans la possession des colonies :

c'est le commerce ; l'intéiêt de la colonie, dans
sa réunion à la métropole, c'est sa sûreté, la con-
servation de son existence et de sa tranquiliié

intérieure. Là sont les deux intérêts dominants,
là sont les deux points qui doivent être immua-
blement décidés, si l'on veut que le contrat sub-
siste, si l'on veut que le contrat ne soit rompu ni
par des inquiétudes ni par des espérances illégi-

times. Tout le reste peut changer par l'expérience;
tout le reste est simplement législatif.

D'ailleurs, la délégation du régime intérieur aux
assemblées coloniale:^, sous la sanction du roi,

deviendrait un relâchement indéfinissable des
liens qui unissent les colonies avec la métropole,
si l'on ne statuait en même temps sur les moyen-?
de répression qui seraient accordés par la cons-
titution coloniale tant au Gi)rps législatif nn'au
roi, sur les assemb;ées coloniales et sur leurs
usurpations possibles. Je n'ai pas besoin de m'é-
tendre àcetégard; j'ai déjà démontré hier, qu'at-
tendu la différence du système de l'Angleterre,
relativement aux pouvoirs administratifs et judi-
ciaires, avec celui de la France, on ne peut pas
admettre actuellement le même système législa-
tif pour nos colonies.

M. Dupont {de Nemours). Si la discussion est
fermée, je demande ce que fait là monsieur? {Il

montre M. Barnave.)

M. le Président. Il me semble que M. Dupont
est celui gui devrait le moins s'en plaindre; car
c'est celui qui l'a rouverte de fait.

M. Darnave, rapporteur. Comme vous avez
chargé les colonies de vous présenter un plan de
législation vous ne pouvez pas vous occuper au-
jourd'hui de ce qui sera législatif, avant d'avoir
reçu ce même plan. Vous devez, pour la tranquil-
lité nationale, fixer les deux points constitution-
nels, parce que cela n'appartient qu'à vous, et

parce que, quoi qu'on en puisse dire, vous en
avez encore le droit.

AVextrôme gauche : La Constitution est finie.

M. Ilarna%'c, rapporteur. Vous avez formelle-
ment énoncé dans l'acte constitutionnel, que les

colonies n'y étaient pas comprises : usmt donc
actuellement de ce droit, décrétez ces deux bases
et adoptez le projet des comités pour lequel je de-
mande la priorité. {Applaudisseme7its.)

(L'Assemblée, consultée, accorde la priorité au
projet de décret des comités.)

M. Barnave, rapporteur, soumet à la délibé-
ration les articles 1 et 2 qui sont successivement
mis aux voix, sans changements, comme suit :

« L'Assemblée nationale constituante, voulant,
avant de terminer ses travaux, assurer d'une ma-
nière invariable, la tranquillité intérieure des
colonies et les avantages que la France retire de
ces importantes possessions, décrète, comme
articles constitutionnels pour les colonies, ce qui
suit :

Art. 1"='.

« L'Assemblée nationale législative statuera
exclusivement, avec la sanction du roi, sur le

régime extérieur des colonies; en conséquence,
elle fera : 1" les lois qui règlent les relations

commerciales des colonies, celles qui en assurent
le maintien par l'établissement des moyens de
surveillance; la poursuite, le jugement et la pu-
nitiondes contraventions, etcellesqui garantissent
l'exécution des engagements entre le commerce
et les habitants des colonies; 2° les lois qui
concernent la défense des colonies, les .parties
militaires et administratives de la guerre et de
la marine. {Adopté.)

Art. 2.

« Les assemblées coloniales pourront faire sur
les mêmes objets toutes demandes et représenta-
tions ; mais elles neserontconsidérées quecomme
de simples pétitions, et ne pourront être conver-
ties dans les colonies en règlements provisoires,

sauf néanmoins les exceptions extraordinaires et

momentanées relatives à lintroiuctinn des sub-
sistances, lesquelles pourront avoir lieu à raison
d'un besoin pressant légalement constaté, et d'après

un arrêté des assemblées coloniales approuvé par
les gouverneurs. {Adopté.)

M. Barnave, rapporteur, soumet ensuite à la

délibération l'article 3, ainsi conçu :

« Les lois concernant l'état des personnes non
libres et l'état politique des hommes de couleur
et nègres libres, ainsi que les règlements relatifs

à l'exécution de ces mêmes lois, seront faites par
les assemblées coloniales, s'exécuteront provi-
soirement avec l'approbation des gouverneurs
des colonies, et seront portées directement à la

sanction du roi, sans qu'aucun décret antérieur
puisse porter obstacle au plein exercice du droit

conféré par le présent article aux assemblées
coloniales. »

A Vextrème gauche : La question préalable !

M. de I^a Booliefoucnnld-Liiancourt. Il a
été fait par M. Deferraon, sur cet article, un amen-
d(Mnent qui, tout en laissant aux assemblées co-
loniales, comme le porte le projet des comités,
le droit de régler, sans la sanction du roi, les

conditions d'éligibilité, a pour but de déclarer
qui', dans les colonies, tous les hommes libres

jouiront du droit de citoyen actif; c'est cet
amendement que je demande à soutenir. En
(tîi t, l'article 3 tel qu'il est rédigé laisse entière
la question que vous avez tant discutée ; il est

donc nécessaire, il est indispensable que vous
disiez au moins quel est le premier germe des
assemblées coloniales, sans quoi la question
reste aussi enchevêtrée qu'elle vous a été pré-

sentée {Applaudissements.); vous ne pouvez donc
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pas voua disi>eiiS4'r d '"-• 'l'i'elle sera la

Dtatière première de ces s, quel-< seront
]c< hn iim,^ .1111 iw>urroiii .^ „ .:ipo>er; vous ne

i*»'r d'* due, 81, parmi les nom-
L .. .. .- colonii'S, il y ( Il aura qui, |iar

leur nature, t^eroot OU noo privée de la qualiU;

dt' citoyens aciiCs.

Yoas'iie pouvex pas ôter à on homme jouis-

sant tic <?a liberté, l'aptitude à être citoyen actif
'

*s conditions g»^oérales qui seront dé-
: c'est à ce point que je m'attache.

(juauU vous l'aurez déterminé, alors les assem-
blée-» coloniales, formée:^ d'après ce germe, déter-

mioeront les conditions générales pour élre

citoyen actif et pour être éligihie. C'est alors
que nous discuterons:, s^ous la sanc'ioo du roi,

les princiftes et les motiincaliunB (ju'elles auront
à établir. Je demande donc que l'amendement de
M. Defermon soit mis aux voix.

Voix diverses : Aux voix raraendcmeol! La
question préalable I

M. UrioiK-Beanmetx. Je crois que c'est avec
raiSDU qui: M. de La Rochefoucauld a observ
que la rédacth n de l'article n'était pus complète;
mais je ne pense pas que, pour cette raison, il

faille admettre l'amendement de M. Defermon,
qui détruit l'article sous prétexte de l'explliner;
car cet atneD'teraenl a absolument pour objet de
faire dérider à nous-mêmes ce que la majorité
de r.\s9e!nblée parait déterminée à laisser déci-

der par les colons eux-mêmes; ce serait perdre
tous les avantages que nous attendons du décr< t

soumis à votre discussion. Cependant, il est juste
d'expliquer l'article, et voici comment on pour-
rait lui rendre toute la clarté que M. de La Ro-
chefoucauld a observé qu'il lui manquait ; pour
ne laisser aucun doute sur nos intentions, je
pense que l'article pourrait être ainsi conçu :

« Les lois concernant, etc.. seront faites par
les assemblées coloniales existantes et celles qui
leur succéderont... » {Murmures à Vextrème
gauche); le reste de l'article comme au projet

des comités.

M. l*étioa. Avant d'attacher on amendement
à cet article, il faut d'abord savoir si l'ar icie

Ini-méme subsistera : je demande donc que la

question préalable réclamée sur l'article 3 des
comités Si it mis aux voix.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il y a lieu

à délibérer sur l'article.)

IHusienrs membres : La question préalable sur
la question de M. Defermon !

M. Defem«B. Quand il s'agit de priver une
classe de citoyens des droits de citoyen actif,

sCirement on ne peut se rendre qu'à des raisons

déterminantes, et je vous avoue que celles de
M. le rapporteur ne m'ont pas convaincu. Les
assemblées coloniales doivent, par l'article 3,

être chargées de prononcer snr l'état des personnes
non iib es et sur l'état politique des hommes de
couleur et nègres litires. On a dit qu'il fal ait le

faire par les assemblées coloniale; actuelles. Je
réponds que ce ne serait |ias résoudre la difH-
culté; car sûrement, celui qui a fait la proposi-
tion ne savait pas que, dans plisieiirs colonies,
il n'existe pas actu-ilement d'a>semb!ce colo-
nialp. Il faut donc former les assemtilé- s coo-
niales; et il ne faut pas seulement qu'elles aient
une initiative telle que, jusqu'à présent, on vous

l'avait proposé; mais qu'elles fassent la loi, et

qu'elles port"nt la loi à la sanction du chef du
pouvoir exécutif.

Vous voulez resserrer les liens de la métropole
avec les colonies, vous voulez assurer la tran-
quillité et la prospérité de la colonie : je le veux,
comme vous; mais je crois que, si vous voulez
donner à tous les habitants de la colonie la con-
fiani e qu'il ne sera porié aucune atteinte à le ir

propriété, qu'elles seront sous la sauvegarde de
la loi, il faut qu'elles aient tout re::poir de coo-
pérer à cette loi. il faut au moins que ceux qui
ne pourront pas être élus, aient le droit d'espérer
qu'ils parviendront à élire. Il faut donc mettre
un terme indépendant de la volonté de ceux qui
formeraient les assemblées coloniales, d'après

lequel les hommes de cuuleur nés libres dans la

colonie, puissent parvenir à l'exercice des droits

de citoyen actif.

Lorsque vous déi-rétez constitutionnellement.

Messieurs, et que l'intérêt national et l'intérêt

des colonies vous pressent de fiire une loi cons-
tituti<mneile, afin que les législatures qui v«)US

suivront ne puissent y rien changer, il faut vous
borner à faire ce qu'exige l'intérêt des colonies

et faire en même temps ju'tite. Pour ce qu'exige
l'intérêt môme de la colonie, vous savez, et l'on

vous a dit, que le décret du 15 mai pouvait

mettre la guerre civile dans la colonie, pouvait

armer les gens de couleur contre les blancs; je

demande ai par un décret qui annonce une i i-

justice souveraine envers leshomm -s de couleur,

vous ne tomberez pas dans rinconvénient con-
traire. {Applaudissements et murmures.)

Je demande à l'Assemblée si elle ne se rappel'e

pas la destination que faisait M. le ra;)porteor iies

quatre comités de cette grande dise ssion snr les

fonctions des électeurs réunis, il vous disait que
les électeurs ne remplissaient que des fon tions

déléguées; mais que l'exercice des droits de ci-

loyen actif tenait aux droits mômes dc> citoyi ns,

qu'il ne fallait pas les en priver, qu'il fallait leur

donner la plus grande latitude. Eh bien ! ci, il

ne faut pas priver de ce droit l'homme qui est né
libre dans la colonie; il fait partie de la oloi ie,

il y a des propriétés, il y a l'exercice des droits

citiiis, de l'aveu même de ceux qui veulent lui

contester l'exercice des droits de citoyen actif.

Il faut donc qu'il concoure à la loi au moins en
concourant à la nomination de ses représentants;

car s'il n'y concourt pas, il reste à la merci des

autres. 11 n'est pas possible que l'Assemblée na-
tionale consente à ré luire ainsi un homme libre

et propriétaire dans les colonies. Je dis que le

décret avec mon amendement prouve aux colo-

nies tout cpi qu'elles peuvent dé-irer pour leur

tranquillité et pour leur sûreté; et j'ajoute, dans
une conviction particulière, qu'il mène directe-

ment à la paix. Ans^i je iferaande que l'on pa-se

à la délibération de l'amendement, sans égard à

la question préalable. {Applaudissements.)

M.Baraave, rapporteur. Je demande la parole.

{Les applaudissements recommencent.)

Plusieurs membre* : Aux voix la question préa-

lable!

M. le Prf«ideBl. Je mets aux voix la ques-
tion préalable demandée sur l'amendeiDent de
M. D' fermon.

(L'épreuve a lieu; elle est douteuse.)

À Vextrème gauche : Aux voix i'amendemeoll
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MM. de Alenon et Alexandre de Eiameth.
Noup demandons l'appel nomitial.

M. le Président. SI l'Assemblée le désire, je

vais mettre aux voix rameiidement.

A l'extrême gauche : Oui! oui! aux voix l'amen-
dement !

Au centre : L'appel nominal I

M. de Croix. Il faut que l'appel nominal porte
sur la question préalable, ailemiu que, s'il y a
lieu à délibérer, la discussion ne soit pas fermée
sur l'amendement.

M. le Président. L'appel nominal va com-
mencer; mais il exi4e encore dans l'Assemblée
un dissentiment : les uns entendent que l'appel

nominal porte sur la question préalable, les

autres sur le fond de l'amendement.

A l'extrême gauche : L'appel nominal sur
l'amendement I

M. d'André. Je demande qu'avant de voter on
fasse d'abord lecture de ramendement.

M. Defermon. Le voici :

« Les hommes nés libres ne pourront être pri-
vés des droits de citoyen actif... »

Plusieurs membres : C'est aller plus loin que
le premier décret qui porte : nés de père et mère
libres.

M. Defermon. Je reprends :

« Les hommes nés libres ne pourront être pri-
vés des droits de citoyen actif, s'ils réunissent
d'ailleurs les qualités communes qui seront re-
quises. »

A Vextrême gauche : Aux voix ! aux voix I

M. d'André. Il est évident, Messieurs, que
vous ne pouvez pas passer en ce moment à l'ap-
pel nominal sur le fond de l'amendement auquel
il y a plusieurs sous-amendements à faire. L in-
térêt même de ceux qui veulent l'amendement
est de ne pas mettre aux voix sur le loiid, car il

est impossible, à moins de vouloir aller plus loin
que l'ancien décret, d'adopier cet amendement.
Ainsi donc l'S personnes qui ne veulent pas aller
plus loin que vous n'avez fait, voteront contre
l'amendement an fond ; il faut donc laisser la

liberté à tout le monde de reciifier cet amende-
ment, si on le juge convenable.

M. Lianjuinals. Je demande que l'amende-
ment reçoive snr-le-cbamp les sous-amendements.

Plusieurs membres : Ouil oui!

M. d'André. M. Lanjuinais et d'autres person-
nes disent : mais faites tout de suite vos sous-
amendements. C'est à dire que vous voulez laire
par le fait que vous ayez gagné la question préa-
lable.

M. Barrière. Il y a une manière plus simp'e
et p!us loyale d'arriver au but. Dans l'état
ou est proposé l'amendement de M. Defermon,
Il y a évidemment une infinité de membres i'e
cette Assemblée qui sont dans l'impossibilité

d'avoir une opinion. Et pourquoi? Parce que
l'amendement porte simplement : « les hommes
nés libres », et que, lorsque cette question a été
agitée au mois de mai, dan- cette Assemblée,
vous avez voulu, a[)rès une grande discussion,
que les mots : « nés de père et mère libres » fus-

sent i isérés dans le décret. Aujourd'hui, il y a
beaucoup de personnes qui désirent le maintien
de cette modilicaiion et qui, si elle n'y est pas,
ne peuvent avoir de voix. Je demande donc qu'on
la mette dans l'amendement de M. Defermon.

A l'extrême gauche : Aux voix l'amendement
de M. Defermon !

M. Defermon. M. Barrère vient de proposer
un amendement que j'adopte, ylnierrwp lions.)
Voici, en conséquence, comme je rédige mon
amendement :

« Les hommes nés de père et mère libres ne
pourront être privés des droits de citoyen actif

s'ils réunissent, d'ailleurs, les qualités communes
qui seront requises. » {Bruit prolongé.)

M. E<e Chapelier. Je demande la parole.

A l'extrême gauche : Aux voix l'amendement !

M. Lanjuinais. J'insiste pour avoir la parole
avant M. Le Chapelier.

M. E<e Chapelier. La délibération était com-
mencée sur l'amendement qui, soit dit en passant,
n'est pas un amendement, mais la destruction
du décret. La seule conséquence que j'en tire c'est
qu'on a voulu cacher sous un amendement son
piojet et qu'on le cache encore sous un sous-
amendement. (Bruit.) Il est évident que,d'aprè8
ct'i amendement proposé, ceux qui unt opiné
poi)r qu'il y eût litu à délibérer sur cet amen-
dement n'étaient cependant ()as de cet avis, car
cet amendement atteint plus loin que le décret
du 15 mai, qui a produit tant de maux, et menace
encore de tant de maux. {Murmures.)

Enfin, Messieurs, depuis le commencement de
cette discussion, on a tendu des pièges à la bonne
foi des membres de cette Assemblée, à la bonne
foi de ceux qui sont L- plus opposés au projet du
comité depuis le commencement de cette discus-
sion, on a perpétuellement prétendu que nous
avions à jufier quels seraient les citoyens actifs
et éligibles des colonies, tae.dis que nous avions
à juger le droit qu'avait le Corps législatif ou
dis colonies, de fixer les droits de citoyens actifs.
On a décrété 2 articles qui enlèvent absolument
toute la législaiion du comuierce aux colonies
(Bruit); et maintenant l'on veut encore leur im-
poser des lois sur leur régime intérieur.

Plusieurs membres : C'est le fond, c'est la dis-
cussion.

M. Le Chapelier. Eh I daignez écouter, vous
condamnerez après.

M. le Président. J'invite l'opinant à conclure.

M. Le Chapelier. Je ne me suis pas, ce me
semble, écarté de la question

;
j'y reviens, et je

dis que l'épreuve sur la question préalable, ayant
amené la denian led'un appel nommai, la délibé-
ration ne doit pas être changée, pour faire passer
un décret désastreux... (Bruit.)

Monsieur le Président, si j'étais à votre place,
je maintiendrais l'Assemblée à l'ordre.
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M. le Préttldent. Je tous ai maioleau le si-

leDce et vous n'en avez pas profilé.

M. l<r Chapelier. Je maiatie is que l'appel no-
iDinai doit porter sur l'ubiei de la délibération,

savoir, la que-non pn^alable sur TameadeiDent
proposé par M D. fermou, tel qu'il a é é mis aux
voix, et Qon pas avec uq j^otis-ameiidement lait

pour es-^ayer de rectifier cel auiendement et faire

adopter le contraire de ce que... {Murmures pro-
longés à l'extrême gauche.)

M. Hœderer. M. Defermon a adopté le sous-
amendeuient.

M. Menoa. Nous demandoDS que ramendement
soit relu comme il a été proposé d'abord.

M. le Président. Oo va lire cet ameodemeot
tel qu'il a tté fait lors du commeucemeot de la

déiibéraiion.

M. Vernier. Messieurs, il y a une manière très

simple de s'en tirer. Nous avons délibéré en en-
tendant dans ramcDdemeot ces mots : >< nés de
père et mère libres. »

M. d'E»tourmel. Gela n'a point été posé ainsi.

M. Vernier. Qu'arrivera-t-il si l'on insiste pour
aller aux voix sur l'amendement seul de M. De-
fermon? Nous allons nous lever tous pour la ques-
tion pré^tlable; puis on fera l'amen lement plus
éteLdu. On sera bien forcé alors de délibérer sur
l'amenilem' nt tel que uous l'avons eutenJu. Ainsi
vous voyez bien lue ce n'est qu'une pure chioane.

(L'Assemblée déci le que le vole sur la question
préalab e portera sur l amendement de M. Defer-
mon, sous-amendé par M. Barrère.)

M. le Préttident. 11 va être procédé à l'appel

nominal ; et, en vertu du décret de ce matin par
lequel l'Assemblée a décidé de terminer la ques-
tion des colonies actuellement en discussion sans
désemparer, la séauce ne sera pas levée après le

vote.

Ceux qui sont d'avis qu'il y a lieu à délibérer
sur l'amendement de M. Defermon et le gous-
amemleineni de M Barrère diront, oui; ceux qui
sont d'un avis contraire diront, non.

(H est procédé à l'appel nominal.)

M. le Président. Voici, Messieurs, le résultat
de l'appel nominal : sur 665 suffrages réunis, il

y en a L>76 pour qu'il y ait lieu à délibérer et 389
pour qu'il n'y ait pas lieu à délibérer.

En conséquence, l'Assemblée nationale décrète
qu'il n'y a pas lieu à délibérer. {Mouvements
divers.)

Plusieurs membres : knx voix l'article des
comiié.s !

M. Pétion. Non pas. 11 y a un amendement
qui n'est pas d'une petite importance.

M. le Président. On demande à proposer un
amendement. (Oui! oui f)

M. Pétion. La majorité a prononcé sur un
point intéressant, et on doit se soumettre à ce
que la majorité a fait ; mais la dernière disposi-
tion de l'article présente une direction très sé-

1 9

neuse et qui est parfaitement indépendante de ce
que la majorité de l'Assemblée vient de pro-
noncer...

Plusieurs membres: L'Assemblée! et non la
majorité I

M. Pétion... li y est dit que les déterminations
des assemblées coloniales sur l'état (ies personne*
non libres, et l'éiat poliique des hommes de
couleur et nègres libres, seront portées dir -clé-
ment à la sanction du roi : il s'agit de savoir si
ces lois ne seront pas soumises au Corps législatif
national.

Voilà, Messieurs, une question extrêmement
importante, car elle déro;ie à tout ce que nous
avons fait jusqu'à présent ; elle déroge môme aux
articles que vous avez faits pour les colonies qui,
à la vérité, jusqu'à présent, ne sont encore que
des projets approuvés et qui doivent être envoyés
aux colonies. Les lois faites dans les colonies
doivent éire soumises au Corps législatif et au
roi. Par cet article on veut soustraire au Corps
léjiislatif les lois qui peuvent être faites parles
colonies sur l'état des personnes. Ainsi voilà bien
constatnment 2 Corps léj^islaiifs établis, l'un
dans les colonies, l'autre, en France ; et ensuite
ce qui a été arrêté, les propositions qui ont été
faites et qui ont

i
u être adoptées pour les colo-

nies, sont soustraites à l'inspection du Corps
législatif.

Et, remarquez qu'il n'en est pas de notre Cons-
titution comme celle d'Angleterre; car, quel
serait le genre de sanction que le roi donnerait
aux lois qui seraient faites dans les colonies? le
même qui a lieu en France, c'est-à-dire que,
mal;iré son veto, si les 2 législatures sui-
vantes persistent, l'effet de la suppression cesse,
au lieu qu'en Angleterre, le roi participe réelle-
ment à la loi, non seulement la suspend, mais
empêche la loi. Ainsi, c'est une très grande dif-
férence dans ces 2 espèces de sanction.
On vous a dit avec beaucoup de raison, il faut

que les liens qui unissent la métropole aux colo-
nies soient fortement prononcés. Mais dans le
système de notre gouvernement losqueles colo-
nies 8e trouveraient infiniment plus indépen-
dan tes que ne peuvent l'être U s colon tes anglaises
lorque les colonies nommeraient leurs ad ninis-
trateurs et leurs juges, alors quel pourrait être
Tefft t d'un veto sur une loi qui serait présentée
à la sanction i Je dis que le veto serait alors une
chose parfaitement illusoire, et que la sau' tion
Serait toujours inévitable et forcée: et il faudrait
que le roi lui-même eût recours au Corps lénis-
latif.

*^ ^

Remarquez que vous privez la nation du droit
essentiel qui lut appartient, et q-ie les colonies
elles-mêmes n'avaient jamais osé dema ider ce
qu'on leur accorde aujourd'hui, à l'exception de
rassemblée générale de Saint-Marc. L'assemblée
provinciale du .Nord n'avait pas même formé
cette prétention. L'assemblée coloniale qui existe
dans les lies de France et qui a fait passer sa
constitution provisoire, demande formellement,
dans ses instructions, que les lois qu'elle aura
faites, mêm»; pour le régime in érieur, soient
soumises et au Corps législatif et au roi, et je ne
conçois pas comment on veut ainsi dépouiller le
Corps législatif national, lui enlever sa supério-
rité et laisser uniquement au roi à décider.
Jamais on ne vous avait demandé que l'initia-

tive; et cette initiative se trouve bieu formelle-
ment consacrée par l'article que l'on vous pré-
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sente, puisqu'il est vrai que cet article suppose
que la loi commencera par être faite dans la

colonie, qu'il sera libre à la colonie de présenter

les articles qui lui plaisent sur l'état des per-
sonnes.

Or, la colonie ayant cette faculté par l'article,

je ne vois pas comment on voudrait soustraire

les lois qu'elle sera libre de présenter, comment
on les voudrait soustraire à la suprématie du
Corps législatif national.

Ainsi, Messieurs, je demande que les lois qui
seront faites dans les colonies sur l'Etat des
personnes, comme ces lois seront libres de la

fiart des colonies, puisque vous admettez qu'elles

es feront, qne ces lois, dis-je, soient soumises
au Corps léf^islatif et au roi, parce que le Corps
législatif et le roi, seuls réunis, sont dans le cas

de faire la loi.

M. Blln. J'adopte la définition que M. Pélion
vient de donner au veto suspensif; mais il faut

examiner si ce veto doit avoir le même effet par
rapport aux colonies et par rapport à la France.
Sans doute, par le veto susfiensif le roi en api elle

à la nation; mais je dis. Messieurs, que sur une
loi présentée par une assemblée coloniale le roi

en appelle aussi : à qui? au jugement des repré-

sentants de la colonie; au jugement des repré-
sentés qui sont ks habitants de la colonie; et

l'appel dans ce cas-là, Messieurs, ne peut pas
être au Corps législatif de Fiance qui ne reprc

-

sente pas les colonies. Ainsi donc, Messieurs, sur
ce point-là je crois que la demande de M. Pétioii

n'e^t pas admissible. (Murmures.)
Et j'ajoute, Messieurs, que c'est en vain que

l'on ctier elle, sous de fausses couleurs qui éloi-

gnent des vrais principes, à vou'oir persuader

au'un pareil système tend à amener l'ind' peii-

ance des colonies. Les colonies nediflèrent des
puissances étranfières vis-à-vis de la métropole,
que parce qu'ellts sont soumises au même pou-
voir exécutif; qne n'en ayant point à elles,

n'ayant pour pouvoir exécutif que celui de la

méiiopole, elles sont obligées de le recevoir tel

qu'il a été constitué dans la métropole. Les colo-

nies n'ont pas même chez elles la lorce de faire

exécuti r la loi la plus protectrice de leur silireté

et de leur Iran luilliié : pour la faire exécuter
elles sont obligées d'avoir recours aux forces
navah'set aux forces militaires de la métropole...
{Interruptions prolongées.)...

Je conclus a ce que I amendement de M. Pé-
tion ne soit point adopté.

M. Dupont [de Nemours). J'appuierai en très

peu de mots la mi/tiun de M. Pétion ; je l'appuMî-

rai par vos décrets. Les colonies font partie de
l'Empire français. L'Assemblée a décrète que le

royaume est un et indivisible; l'Assemblée a dé-

crété qu'il n'y aura pas de distinction de nais-

sance {Exclamations à droite.) et cependant ce

serait ici qu'elle dirait que les colonies pour-
raient prononcer sur l'état des personnes; et l'é-

lat des personnes embrasserait les distinctions

de naissance ; et il serait possible que les colo-
nies eussent une noble.-se coloniale, que les co-
lonies recréassent la noblesse ! avec le troisième
article qu'on vous propose on peut rétablir dans
les colonies des litres de noblesse. {Applaudisse-
ment,^ â gauche : Oui! oui! c'est vrai!) Poui riez-
vous emiècher qu'à raison de leur état on ne
mette sur les gens de couleur une imposition
pour se faire des revenus et que le roi n'y donne
sa sanction? Je vous délie d'empêcher qu'on ne

lui crée un revenu indépendant de celui qu'il a

en France. {Applaudissements à gauche.)

M. Croix. J'observe que voilà encore une infi-

nité d'étrangers qui entrent dans la salle, et qu'on
se trouvera embarrassé, quand on ira aux voix.

M. Dupont {de Nemours.) C'est une chose
monstrueuse en politique, (jue d'accorder au-
delà des demandes des ultra petila; jamais cela

ne s'est fait. Or, les colonies ne vous ont jamais
proi'osé que leurs lois ne fussent pas soumises
au Corps législatif; et vous leur accorderiez ce
droit en violant votre décret qui dit que le

royaume est un, indivisible; qu'elles feront par-

tie de PEmpire français; en laissant l'ouverture

à violer votre décret sur l'égalité qui doit être

entre les citoyens actifs; en violant votre décret

qui établit que;le roi ne peut avoir un revenu
qui ne dépendrait pas de vous. Vous devez M -s-

sieurs, comme représentants de l'Empire, décla-

rer les colonies, françaises, et non pas royales.

M. Prieur. On a bien dit qu'il n'était pas pos-

sible (l'admettre 2 Corps législatifs dans l'Em-
pire français ; mais on n'a pas observé que cha-
cune de nos îles trop éloignées l'une de l'autre,

pour former ensemble un seul Corps législatif,

devaient avoir chacune leur corps constituant.

Ainsi, d'après le décret, Saint-Domingue va avoir

un corps constituant; la Guadeloupe, la Marti-

nii|ue, rile-de-France, l'Ile Bourbon, auront cha-

cune un corps constituant; Pondichéry de même.
Si telle est la ( onséquence qui résulte du décret,

je ne peux pas m'einpêcher de caractériser un
gouvernement semblable, de gouvernement
monstrueux.

J'ai encore une observation à faire sur l'état

des personnes, j'écarte pour un instant l'objet de
la préi édente discussion sur laquelle il y a eu un
appel nominal ; mais si vous laissez aux colonies

la liberté la plus absolu*^ de faire une Constitu-

tion telle qu'elles jugeront à [trupossur l'état des
personnes, je vois dans l'ordre des choses pos-
sibles, qu'il peut y avoir 3 ordres dans les co-

lonies, comme il y en avait précédemment eu
France, et que les préjugés bannis de l'Europe
aillent se retrancher dans les colonies. {Applau-
dissements.) Je puis être dans l'erreur à cet égard

;

mais en laissant à Saint-Domingue une Assem-
blée constituante, je ne vois aucune diificulté à
ce que ceux qui 1 habitent actuellement ou qui
Phabiteront, ne forment différentes castes privi-

légiées; et nous aurions des Français qui se-
raient barons en Amérique, tandis qu'ils seraient
simples citoyens en France!
En appuyant l'amendement de M. Pétion, et en

en faisant un seconi pour piévenir l'abus dont
je viens de parler, je crois au'il faut nous atta-

cher, dans la loi que nous allons faire, à consa-
crer toujours de plus en plus cette maxime qui
fera le bo heur ae l'Empire français; c'est qu'il

est un; c'est qu'il est indivisible; c'est que par-
tout les citoyens doivent être égaux en droits.

M. Barnave, rapporteur. En répondant à l'a-

mendement «le M. Pétion, je commence parremar-
(luer qu'il semble que quelques-uns oes opinants
n'ont pas bien lu l'ailicte dont il est question.
Ct t article ne comprend aucun des droits, et par
Conséquent ne présente aucun des dangers que

^
M. Dupont et M. Prieur ont cru y apercevoir. Je

I
dis ensuite qu'il n'est pas exact de prétendre
qu'on accorde aux colonies plus qu'elles n'ont
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.! car toutes les colonies américaines ont
I . d'uvuir, sous la sanction ilu roi, la tota-

Uio liu n';:irne ititérieur, à l'exception de la Mar-
linitiue, qui avait demandé seulement le droit de

prononcer sur les nègres et sur li'S hommes de
couleur. Ain-ion ne donne pas aux colonies plus

qu'elles n'ont demandé: on leur donne au con-
traire ce qu'a demandé celle de toutes qui a de-
mandé le moins: ce n'est pas là, d'ailleurs, le

moiif de la décision.

Quant au deuxième point, M. Dupont a très-

bien dit que les colonies faisaient partie de l'Bm-
pire français ; mais il n'a pus ajouté que le même
acte con^iiiutionnel dit qu'elles ne sont pas com-
prise> dans la Constitution da royaume : que, par

conséquent, le [wuvoir national peut départir à

leurs assemblées, comme il l'a déjà fait, tels droits

au'il croit être utiles à l'avantage des colonies et

e la métropole ; et il est si faux de dire que l'ar-

ticle ten<ie à séparer, sous aucun point de vue,

les colonies de la métropole, que les colonies

anglaises, liées plus fortement qu'aucunes autres

cciunie^ à la mère-patrie, ont dans la compé-
tence de leurs assemblées coloniales, non pas seu-

lement l'état des personnes, mais la totalité du
réfiimeiuiérirur; tellement que c'est des colonies
anglaises qu'on pourrait dire, et non pas de notre
article, qu'elles pourraient établir des impôts au
profit du roi ; car elles pourraient tout cela. Mais
notre article ne donne rien de semblable aux
colonies françaises, puisqu'il dit seulement qu'el-

les staïueronl seulement sur le sort des esclaves

et sur les droits politiques des hommes de cou-
leur et nègres libres. Or, le droit de faire des lois

sur l'état politique n'entraîne pas le droit de
mettre des impôts; car il n'y a rien au monde
de si différent.

Quant à la crainte que Ton a que l'on fasse des
barons des nègres ou des hommes de couleur,

certainement comme dans ces pays-là, l'opinion

les met au-dessous des blancs, cet honneur ne
leur serait pas conféré ; car ce serait plutôt un
ridicule qu'on attirerait sur eux. Ainsi, comme
les asisemttlées coloniales n'ont le droit de faire

des lois que sur l'état politique des hommes de
couleur nés de père el mère libres, il est faux
qu'elles puissent établir bs distinctions qu'on a
abolies en France; et cela est d'autant plus faux
que ces distinctioiis-là n'ont jamais existé dans
les colonies ; que la distinction des trois ordres
n'y a jamais été reconnue.
Maintenant que reste-t-il à examiner ? ce qui

est utile ; c^r, la nation a plein droit à cet égard.
La nation anelaisé, chaque fois qu'elle conquiert
une coloni-, lui donne une organisation comme
elle vient d'en donner une au Canada; elle départ
librement et souverainement les pouvoirs qu elle

croit utiles à cette colonie. Il s'agit donc uni-
quement de savoir si nous avons intérêt, dans le

moment actuel, à départir à nos colonies le droit

que leur donne l'ariii le 3.

Or, j'ai déjà établi que cela était utile non
seulement aux colonies et à la métropole, mais
aux hommes de couleur eux-mêmes. En effet,

si, comme M. Pétion le demanue, les Assemblées
nationales n'ont à cet égard que l'initiative pour
être portée au Corps législatif, djiis ce cas, je
dis que les Assemblées ne professeront jamais
rien sur l'état des personnes, attendu qu'elles
ont COQ' u par expérience el qu'elles ont eu tou-
jours la terreur que le Corps léfiisl.tif, se trou-
vant nanti de cette question, n'allât au-devant
de ce qu'elles auraient proposé ; et quand même
on établirait que le Corps législatif ne pourrait

rien changer à la loi, on abaisserait certaine-
ment la majesté du Corps législatif, en disant
qu'une loi qui lui serait présentée par une as-
semblée coloniale, ne pourrait pas être modifiée
par lui.

Je dis, en second lieu, qu'on s'exposerait au
grand détriment de la ehose publique et de l'hon-
neur national, à voir le Corps légi-^lalif agit* r

dans son sein des discussions contraires a la

déclaration des droits, et qui déjà lui ont donné
de fortes secousses et trop de scandale ; d'ail-

leurs, vous voulez rétablir la conflance et la paix
dans les colonies et vous ne les y porterez pas ;

car elles croyaient avoir l'initiative quand vous
avez rendu votre décret du 15 mai.
En conséquence, celte garantie, qui ne pouvait

porter que sur la foi dans les promesses, n'exis-

tait plus à leurs yeux et ne peut plus prendre
la consistance qu'elle aurait eu alors.

Ainsi donc, il y a nécessité dans le décret pour
porter la tranquillité et la cootiance dans les co-

lonies ; il y a nécessité dans le décret, pour ou-
vrir la possibilité à des améliorations et à des
changements, parce que les assemblées colo-
niales ne proposeront jamais une amélioration,
qu'autant que, soumises à une simple sanction,
elles seront stires qu'on ne pourra pas aller au
delà de ce qu'elles auront voulu et qu'on ne
pourra i iveslir le Corps législatif d'une question
où la tentation philosophique ferait décider con-
tre l'intérêt colonial ; enlin, il y a légitimité, il

y a prudence à vous, de départir ce dn il aux as-

semblées coloniales ; et je vous assure que nous
allons moins loin que les Anglais n'ont été,

puisque, sur toutes les lois du régime intérieur
autres que celles-là, nous avons conservé la su-
prématie du Corps législatif.

En conséquence, je demande la question préa-
lable sur l'amendenient de M. Pétion.

Je termine, Messieurs, par une dernière obser-
vation : M. de Beaumetz a présenté au cours de
cette discussion un amenitemenl tendant à ajou-
ter après les mots : « les lois concernant lélat
des personnes... seront faites par les assemblées
coloniales », ceux-ci : « actuellement existan-
tes et celles qui leur succéderont ». J'adopte cet

amendement et je demande à l'Assemblée de le

décréter avec l'article des comités.
(L'Assemblée ferme la discussion.)

M. Barrèr«. Je demande la parole poor titi

amendement.

Plusieurs membres: Aux voix la question préa-
lable sur l'amendement de M. Pétion !

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas
lien à délibérer sur l'amendement de M. Pétion.)

A gauche: L'appel nominal! — Il y a du doute !

{Murmures.)

M. C>«u|iille«a. L'Assemblée ayant décrété
qu'il n'y avait pas lieu à délibérer sur l'amende-
ment de M. Pétion, avant de mettre aux voix
l'article proposé par le comité, je demande d'a-

bord pourquoi, lorsque vous décidez que les as-
semblées coloniales seront Assemulées législatives

pour ce qui les concerne i^Murmures : Non!
nonr)....\e demande d'abord, dis-je, nourqu >i les

députes des colonies ont voté sur 1 état des ci-

toyens français. En second lieu, je demande si

les comités, en soumettant les décrets ou les dé-
cisions des assemblées coloniales à la sanction

du roi, entendent que le roi ne puisse refuser
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sa sanction, ou s'ils entendent qu'il aura le veto

sur leurs lois, coin ne il l'a s-i-- Iffs lois que nous

faisons nous-mêmes. {Murmui\..i.)

M. de Cony d'Arsy. Qui dit la sanction, dit

le veto; Ciir sans cila on aurait dit, l'accepta-

tion. {Très bien! très bien!)

M. Goupilleau. M. de Gouy, qui a le talent

de résumer tout tiès prompteraenl, vient de

m'éclairer. Je demande qu'on détermine si le. roi

aura le droit ou non de refuser pa sanction.

(Mui'mures.)

M. Bariiave, rapporteur. Voici, avec l'amen-

dement de M. Beaumetz, la rédaction que je pro-

pose pour l'article :

( Les lois concernant l'état des personnes non
libres et l'état politique des hommes de couleur

et nèiires libres, ainsi qu<^ l<'S règlements relatifs

à l'exécution de ces mêmes lois, seront faits

par 1' s assemblées coloniales acluelleun^nt exis-

tantes et celles qui leur succéderont, s'exécute-

ront provisoirement avec l'approbation des gou-
verneurs des colonies, et seutnt

i
orté s directe-

ment à la sanction du roi, sans qu'au(;un décret

antérieur puisse porter obstacle au |)lein exercice

du droit conféré par le présent article aux as-

semblées coloniales. »

M. Oaultler-Biauïat. L'article e.^t insigni-

tiant ou contradictoire, si vous ne fixez pas un

ternie à l'exécution provisoire des lois faites par

les a?semt)lées coloniales sous l'approbation des

gouverneurs des colonies ; l'absence de ce délai

rend illusoire la sa ction du roi, car, si l'assem-

blée coloniale a le droit de faire exécuter des

lois par provision, qu'importe le veto puisque la

provision sera au-dessus du veto. Je demande
donc à l'Assemblée de déterminer ce délai que
je considère comme indiS|)ensable.

M. Itarnavc, rapporteur. L'observation de
M. Biauzat est très juste : on pourrait fixer le

délai à un an pour les colonies d'Amérique et à
2 ans pour les colonies au delà du cap de Bonne-
Espérance. {Marques d'assentiment.)

Voici donc, avec les amendements de MM. Beau-
metz et Biauzat, la rédaction définitive de l'ar-

ticle :

Art. 3.

« Les lois concernant l'état des personnes non
libres, et l'état politique des hommes de cou-

leur et nègres libres, ainsi que les règlements

relatifs à l'exécution de ce-î mémi'S lois, seront

faites par les assemblées coloniales actuellement

existantes, et cdies qui leur succéderont, s'exé-

cuteront provisoirement avec l'approbation des

gouverneurs des colonies, pendant l'espace d'un

an pour les colonies d'Amérique, et pendant l'es-

pace de 2 ans pour les colonies au delà du
cap de Bonne-E'pérance, et seront portées direc-

tement à la sanction absolue du roi, sans iiu'au-

cun décret antérieur puisse j3orter obstacle au
plein exercice du droit conféré pur le piésent

article aux assemblées coloniales. » {Adopté.)

M. Uariiavc, rapporteur. Voici enfin le der-
nier article du projet de décret :

Art. 4.

« Quant aux formes à suivre pour la confec-

tion des lois du régime intérieur qui ne concer-
nent pas l'état des personnes désignées dans
l'article ci-d- ssus, elles seront déterminées par
le pouvoir législatif, ainsi que le surplus de
l'organisation des cdonies, après avoir reçu le

\œu que les assemblées coloniales ont été auto-
risées à exprimer sur leur constitution. »

{Adopté.)

M. le Président lève la séance à six heures.

PREMIERE ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEDI 24 SEPTEMBRE 1791.

Opinion de M. Bé^ouen, député de la Seine-
Inférieure, sur Le projet de décret relatif aux
COLONIES, présenté à VAsssemblée nationale par
les comités de Constitution, des colonies, de ma-
rine et d'agriculture et de commerce, et adopté
à la séance du 24 septembre 1791.

Avertissement. — J'avais la parole le 23, —je
l'ai demandée aussi le 24 : — je n'ai pu l'obtenir,

non plus que beaucoup d'autres membres de
l'Assemblée qui voulaient soutenir le projet de
décret. Je crois devoir à mes coinmeitaiits de
livrer à l'impression les motifs de l'opinion que
j'ai embrassée sur cette importante question,
(jiàces immortelles soient rendues à l'Assemblée
nationale, qui, par ce décret, garantit à laFrance
la [)ossession de ses piécieuses colonies, se con-
concilie à jamais l'ailachement et le dévouement
des colons, et assure le travail et la subsistance
de plusieurs millions de Français.

Mes?i<'urs,

J'ai demandé la parole pour appuyer, autant
qu'il est en moi, le projet de décret qui vo is est

présenté par vos 4 comités. Par ce décret,

vous remplirez vos obligations envers l'Etat

comme envers les colonies; et j'ose dire que si

vous ne le rendez pas, v^us manquez à l'un de
vos devoirs les plus sacrés; vous compromettez
vos colonies, et par là vous compromettez le

bonheur du peuple français, qui dépend du tra-

vail q'i'elles lui procurent par le commerce et la

navigation qu'elles alimentent.

M. Dupont et M. de Tracy ont prétendu hier
que ce décret était insuffisant; qu'il ne réglait

pas les rapports commerciaux; que les comités
st mhiaient avoir ignoré ces rapports, ou n'avaient
osé les fixer, ou entiu avaient éludé la diffi-

culté.

J'entreprends de prouver, contre leur asser-
tion, que ce décret est suffisant; qu'il statue ce
qui est indispensable de statuer ;

qu'il est consé-
quemment nécessaire; et que ce qui n'y est pas
prononcé: 1" ne peut l'être dans ce moment.
2" ne consiste que dans les choses qui peuvent
être, sans imonvénients, renvoyées aux législa-

tures prochaines.

En effet, Messieurs, vous avez fort sagement et
[irudemment décrété, le 8 mars 1790, que vous
110 feriez les lois de commerce, qui doivent lier

les colonies à la métropole, qu'après avoir reçu
leurs pétitions et avoir entendu les observa ions
des commerçants français. Les événements que
vous connaissez tous n'ont pas permis aux colo-

/
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nies d'émettre leurs vœux et leurs pétitions :

ainsi vous n'avez pu rien statuer à cet éi;ar i, et

votre comité culooiul a tMe daud rimposstbililé
absolue de vuus le proposer.

Maid cela est sa i8 ioco vénient ^rave: \es lois

de i-oiniiierce pourront être faites par le CorpB
législulir iiarce qu'elles sont réglerneniaire^^. C<'

qui est con.^tituiiunnel, ce que le corps consti-

tua «t peut seul prunoicer, ce qu'il faut qu'il

prononce, 8ou< peine de pt-rdre tôt ou tard les

colonies, c'est le ra|»p rt, le lien politique entre
li's as.-^eiDblées colouiales et le Corps législaiit en
France.
On vous dit, on imprinop que le système de.-'

comit'S se réduit à enchaîner, en apparence, les

colonies au commerce. On ajoute qu« c'est

tromper W commerce français
;
que de proposer

des lois immuabli'« sur le commerce, cest pro-
poS'T l'immuabilité sur un objet qui varie à
chaque instant; c'est propo er, dit-on, une con-
tradiction dans les termes, etc. Autant d'er eurs
<\\u- de mots. Il n'est point question, dans le dé-
cret, de proposer des lois immuanles iie com-
merce, mais de déi-réter rontsiiniiionnellement,
c'est-à-dire de rendre immuable ce qui doit

l'être, la suprématie du Corp^ législatif pour as-

surer la défense et la protection des colonies,
comme pour faire exclusivement leurs lois de
coujmerce.

Ainsi, ces lois de commerce pourront êlrechan-
gées toutes les fuis que les circonstances l'exi-

geront ; mai> toujours le juge exclusif et suprê-
me de la convenance de ces lois sera le Uorps
lé-''8lutir, parce que les colonies étant des éta-
blissements de culture et de commerce, dont
l'objet principal est la prospf^rité de la métropole
qm les a fondées, qui les défend et les pruiù^'e

par ses armes, elles cesserait^nt de remplir ce but
de leur i' stitutioo, si la métropole ne conservait
pas le droit éminent de faire leurs lois de com-
merce. L'article premier du projet de décret

f)ourvoit à cet objet important le corps entier de
a naiion.

Mais la métropole doit vouloir la prospérité'

des colonie-', et par un juste égard pour elle, et

pourson propre inlérêi. Il loi Kuporte àcet»-lfet,

d'être éclairée par leurs pétitions et leurs ob^er-
vaiions : c'est le but de l'article 2 du décret.
Ce n'est pas tout.

San tranquillité intérieure, sans garantie des
propriétés, sans sûreté individuelle, les colonies
ne pourraient ni cultiver, ni prospérer, ni exister
pour eib-8-icêmes et pour la mé ropole; et c'est

pour cela que les comités vous pro, osent l'art. 3

qui est la sauvegarde de cette tranquillité, la

garantie des iropriétés et de la sûreté indivi-
duelle des colons.

Cet ar icle 3 remplit ce but. parce ce qu'il ga-
rantit le régime colonial fondé sur l'esclavage
des noirs et sur les étais moraux dont il est ap-

fiuyé. parce qn'il garantit, dis-je, W régime co-
onial de toute atteinte, en le soustrayant à la

dis( ussion des Corps législatifs. Sans ce même
article, il ne pourrait y avoir ni repos, ni tran-

Îuilli é, cun-équemment ni travail ni culture
ans les colonies; il ne pourrait pas même y

avoir de colonies nour la France. Le sort des co-
lons, leurs propriétés, leur existeuce. leurs vies

dé| endraient cnaque jour, à toute heure, d'un
pouvoir élo:gm^, qui pourrait prononcer leur
proscription en sefondanttrès philosophiquement
sur des princin s qu' , comme vous l'av. z re-

connu vous-mêmes, ne peuvent et ne doivent pas
leur être appliqués, et leur position serait d'au-

i« Si...i. . :. A\Xi.

1 s *

tant plus terrible et d'autant plus intolérable, que
les déciet- lesp'u- sages d'un Corps législatif,

et les plu^ adaptés à leirs localités ne pour- ^
raient hs rassurer en rien, rarce qu'ils ne leur
garantiraient ritn. iN'éia^t que législatifs, ils

pourraient, d'an jour à l'autre, être changés par
la même Assemblée; ils pourraient surtout l'être

l>ar l'Assemiiiée suivant*'. Vous ne pouvez mettre
vos colonies à l'abri d'un danger aussi effrayant
qu'en adoptant l'article 3.

Messieurs, la population citoyenne et fran-
çaise des colonies, celle véritablement attachée
à la France par les liens de patrie et de consan-
guiiiitA, est essentiellement la population euro-
péennne.
Quand vous avez déclaré, le 8 mars, que vous

n'avii z pas entendu compn ndre les colonies dans
la Constitution décrétée pour le royaume, quand
vous l'avez répété en arrêtant votre acte cons-
titutionnel, vous l'avez fait précisément parce
que vous saviez que dans les colonies, no i-seu-
lement il y avait des esclaves, mais encore un
grand nombre d'affranchis et d'hommes libres

de couleur. Vous avez seuti que si vous n'aviez
pas mis les colonies hors la Constitution fran-
çaise, vous auriez accordé, ipso facto, tous les
droits politiques à cette classe d'hommes libres;
VOIS avez jugé qu'il en pourrait résulter de très

grands inconvénients pour la paix des colonies,
pour leur prospérité pour le maintien du régime
colonial. Les effets qu'a produits le décret du
15 mai dernier, la résistance générale qu'il y
éprouve, les motifs de cette résistance, fondée
sur l'intérêt des propriétés des colons et leur
existence même, motifs si puissants, qu'ih jus-
titient la résistance et justifieraient peut4tre
même l'insurrection; toutes ces choses vous ap-
prennent combien était sage votre premier décret
du 8 mars 1790, qui porta aux colons la coloni-
sation et l'espérance du bonheur, et sur le sujet
c itique et la ceo(>ure la plus amère des mêmes
personnes qui combattent aujourd'hui le projet de
décret qui vous est présenté.

Observez, Messi'urs, que ce décret ne confère
aucun pouvoir aux assemblées coloniales sir les

droiis des hommes de couleur et n»^gres libres ;

dés lors, il n'est pas vrai qu ' ces assemblées co-
loniales puissent, en aucun cas, le- oppriuier.

Quanta l'exercice des droits politiques, la société

le confère, pour son plus grand avantage et pour
l'unique intérêt de ceux qui les exercent; la

preuve en est dans la Constitution même da
royaume.

Le peu d'articles que contient le projet de décret
m' paraissentdonc renfermer tout ceque vous avez
à faire; ils assurent à la nation l'exploitation du
commerce des colonies; ils constatent leur juste

dépendance à cet égard ; ils garantissent aux colo-

nies des lois sages sur lesquelles elles seront
écoutées et leurs iméréis pesés; ils leurgar.inti-^-

sent en tin que leurs propriétés seront à l'abri de
toute atteinte.

Ces articles me paraissent enfri néceassaites

pour effacer, s'il est possitde, l'irapressiou ter-

ri Ole et désastreuse de ce cri forcené dont deux fuis

ici les voûtes de cette salle ont retenti : Péris-

sent les Colonies I

L"S colonies. Messieurs (on cherche eu vain à
vous en dissuader), ne périraient point sans «n-
trainer la ruin«! Uu royaume. Par elles vou-i avez
un comnerce de 300 rhillions i>ar an, alim* ntant

lout-s vos villes, tous vus i i nts mari-
times et manufacturiers; n plusieurs

milliers d'ouvriers de toute espèce, non pas seu-
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lement ceux qui travaillent dans ces manufac-

tures et clans cos port^, mais ceux-mêmes tlotil

les travaux et It-s occupations semblent n'y avoir

aucun rapport et les cultivateurs mêmt'S des

départements intérieurs. C'est là l'effet précieux

et inralculiibie d'une immense circulation, d'uie

§rande action et réaction de capitaux et d'in-

ustrie. ,. ,

Quel ridicule et quelle puérilité n'est-ce donc

pas que de calculer, comme on l'a fait, ce qui

peut revenir par jour à chaque individu du

royaume dans le partage des 300 millions (1) de

produits annuels des colonies! Ceux qui font ces

petits calculs sunt bien neufs en économie poli-

liiue. Ils ignorent apparemment que c'est par le

travail que les nations existent, qu'elles sont

heureuses et puissantes, et que la masse du tra-

vail qu'un produit annuel et renaissant de

300 millions met en activité, est véritablement

au-dessus de tout calcul, et surtout au-dessus

de leur faible conception.

C'est par les colonies, Messieurs, et par elles

seules que vous avez une navigation marchande ;

et le plus simple développement va, j'espère,

voua en convaincre.

Tous les bâtiments de commerce français, du

plus petit au plus grand, ne s'élèvent a peine

qu'au nombre de 4,000.

800 ou 1,000 des plus grands de ces navires

font directement le commerce des côtes d'Alri-

que et des colonies, et un nombre à peu près

égal est employé à un cabotage, soit intérieur,

soit étranger, pour le transport des assortiments

de cargaison, de comesiibles ou d'objets néces-

saires aux armements, pour les divers ports qui

arment des navires pour la destination directe des

colonies, ou pour le transport des denrées colo-

niales, soit de port en port de France, soit dans

les pays étrangers.

Votre commerce du Levant souffrirait lui-même

beaucoup, s'il manquait des objets coloniaux

pour ses assortiments, et diminuerait en consé-

quence.
Votre grande pêche sur les bancs et la côte de

Terre-Neuve en éprouverait un échec très sen-

sible, et surtout serait arrêté dans l'essor d'ex-

tension et de prospérité dont elle est susceptible.

Vous resteriez donc avec quelques navires pour

rinde, un commerce affaibli dans le Levant, de

médiocres pêcheries, et très peu de petits ua\ires

caboteurs; c'est-à-dire que votre navigation, déjà

si mesquine pour une grande naiion, se verrait

tout à coup réduite de plus de moitié. Je n'ai pas

besoin de faire sentir que, dans un tel état de

choses, votre puissance maritime serait détruite,

parce que vous n'auriez point de matelots que

la navii^alion marchande peut seule former et

entretenir.

Entin, Messieurs, c'est par vos colonies que la

balance générale du commerce a jusqu'à présent

été calculée de 70 millions annuellement en faveur

de la Frauce, comme la France envoie annuelle-

ment 150 millions de denrées coloniales à l'étran-

ger et ne tire qu'environ 10 millions de l'étranger

pour la destination directe ou indirecte des colo-

nies. Ces 10 millions déduits de 150, il reste

140 millious de richesses étrangères que les den-

(1) J'cslime cette aunce le produit des colonies à

300 millions, ou bien peu s'en faut, par la grande va-

leur à laquelle se sont élevés les sucres. Ceux qui n'ont

estimé ce produit qu'A 300 millious, sont restes au-

dee»uus de la réalité, m^me pour les années précé-

dentes.

rées coloniales attirent annuellement dans le

royaume : donc, la France en perdant les colonies,

au lieu d'avoir en sa faveur une balance géné-
rale de 70 millions en aurait une contraire de
pareille somme.
Dans les époques les plus prospères, l'Etat ne

soutiendrait pas longtemps cet ordre de choses.

Dans l'état atuel, qui peut douter qiielacata?-

trophe ne fiit inévitable et prochain^? El pourquoi
ferions-nous tant de sacrifices? Pourquoi bra-

verions-nous tant de dangers? Le peut-on croire!

pour conférer l'exercice des droits politiques à
5 ou 600, si l'on veut à 1,000 hommes de couleur
ou nègres libres.

Messieurs, réfléchissez-y, nos porisdemer sont

(ians l'inactivité ; des millions d'ouvriers y sont

sans occupation; la misère les presse; ne les

livrez pas au désespoir, eux, leurs femmes et leurs

enfants; n'attirez pas une querelle avec vos co-
loni' s, dont le résultat, quel qu'il soit, ne peut

qu'être funeste. On vous dit (et ce discours est

bien étrange), qu'on ne vous conseille pas la vio-

lence. Et comment donc entend-on faire exécuter,

si ce n'est parla violence et par la force, une loi

contre laquelle s'arment les colonies?

J'appuie donc le projet des comités, parce qu'il

est seul capable de donner de la stabilité au sys-

tème colonial, de mettre les Corps législatifs futurs

dans l'heureuse impuissance de tourmenter les

colonies, d'être eux-mêmes ballottés dans une
éternelle lluciualion, d'errer de résolution en réso-

lution; parce qu'il est enfin seul ca|)able de

garantir les colonies des passions ou des intérêts

secrets de quelques individus que la cabale ou
l'intrigue pourraient porter aux Assemblées natio-

nales législatives.

DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEDI 24 SEPTEMBRE 1791.

Opinion de M. de l^a Rochefoucauld- Llan-
court, député du département de l'Oise, sur ia

question des COLONIES.

Messieurs,
L'Assemblée nationale a, par son décret du

15 mai dernier, déclaré un principe avoué de
tout être raisonnable ; il n'a été méconnu d'aucua
de ceux qui en ont combattu la déclaration; et

croyant qu'elle pouvait prononcer sur l'état des

gens de couleur nés de pères et mères libres,

elle a regretté de ne pas étendre aux gens de
couleur affranchis, aux nègres libres, ce principe

non moins incontestable pour eux, et elle a gémi
d'être obligée de reconnaître et de confirmer
l'esclavage des noirs; mais de grandes et puis-

santes considérations politiques lui ont prescrit

ces restrictions, et, dirigée par les principes qui

sont la base de toute oiganisation sociale, elle a

Eosé à la jouissance des droits de chacun, les

ornes qu'elle a cru être sollicitées par l'intérêt

général.
Elle a cru que l'exercice du droit de citoyen

actif, donné aux gens de couleur nés de parents

libres, servait l'intérêt véritable des colonies et

le nôtre; et persuadée que cette déclaration rap-

pelait une ancienne loi, qu'elle était désirée par

U partie la plu^ nombreuse et la plus sage des

habitants blancs, qu'elle serait reçue et suivie



[AH«mblé« nationale.
I

ARCHrV'ES PARLEME-NTAIRES. [24 septembre ITOl.] 29

1

dans les coloni<'S i^ans grande opposition, l'As-

semblée s'i^l rjiuolrée impatiente de rendre Cft

bomiuaiie à l'tiumatiiié; car ct-rtes, quoi qu'en
di>:enl les déirarti un de vos ilécreU, elle n'a

jara.iis voulu ni ble>8er l'iatérêl des colonie:',

3UI e^t celui d»' la i«(ion, ni établir un ^'enre

él ; Il que le vœu ^éiié al

de : Il d'éviter, et qu'elle

ava t erjrif ju>ju ni ne luus ses moyens.
Quant à moi, qui ai voté en faveur du décret,

j'avoue, et cet aveu, sans doute, sera celui de
plusieurs de mes collègues qui ont voté comme
moi, que c'est dans cette mteniion, que c'est

dans cet espoir que j'ai voté, et que si, quoique
frafipé de la considération qui nous était pré-
sentét', par les uppos^ints au décret, qu'il fallait

laisferaux colonies le mente, auprès des {^ens

de couleur, de cette déclaration, je n'ai pas été

arrêté par file, c'est qi e j i>i pen.<é que cette dé-
claration boDorait Dutre Co stitutioo, et que,
puisqu'elle ne compromettait [)as la paix et la

coiiservatiuQ de nos culoiiies, elle oe d vait i as
être laissée au hasard d'une délibéraiioa plus
recelée.

Cependant l'annoore de ce décret ietle dans
nos 11^8 l'alarme la plus vive. La confiance des
colonies en la mère-pairie se montre altérée.

Quelle que soit la fui que l'on veuille ajouter à
tous les détails qui nous en parviennent, il est

impossible de douter que la plus grande agita-
tion, qu la plus grande mquietuiie ne s'y soient
mani.'estées a l'annonce de ce décret, non encore
oriiciell>'mfnt parvenu, et ({ue l'opposiiion la plus
furnirile à son exécuiion n*- soit préparée.
En vain |irétendra-i-on que les colons habitants

de cette capitale ont aonom é ce décret avec la

défaveur que devait provoq er la rési»tance qui
se manifeste; que le ministre de la manne a mis
à l'envoi du décret et de 1 instru' tion explicative
de vos intentions qui devait l'accompagner, une
lenteur marquée; en vain prétend ra-t-on que
M. de Blancbrlaiide.intimidé par l'oiinion de Quel-
ques m iividus, Bi'duit par t'envie d'être agreubic
k la colonie, ou prévenu par son propre senti-
ment, a vu dans l'exéi ution de ce décret des
ob^t des que »a disposition lui fait croire insur-
montables, et qu'un peu de fermeté etde conliance
eussebt fiiii di-paraiire, 1 s imputations fondées
OQ non, fai'es aux colons doiuictliés en France,
et aux agent;) nu pouvoir exécutif, si l'on veut
même au comité <u>lonial, ne sont rien aujour-
d'hui dans la question; toujou s est-il vrai que
t< 1 est l'état actuel des choses dans les colonies,
que les intentions protectrices et amicales de
rAs^einblé'- y sont présentées et admirées comme
des inte itiotis fanes e-^ à leurs intérét-i, qu* le

déc et est l'objet de leur terreur et de leur résis-
tance, et que les colons blancs y vot<-nt une
offense positive à leurs droit-<, si h.iutement
reconnus par h s décrets précédents, une violation
à tVnga^'einent formel que la sage politique Ue
l'As-emblée avait contractée avec eux; car en
trouvant de l'ambiguïté au décret du mois d'oc-
tobre, il faut recuoiialtre au moins que c; acun
y a dû voir ce qui flattait le pins son désir et
son intérêt.

Si, comme il est évident par t'utes les nou-
velles q„i nons arrivent de Saint-Uoraingue, tel

est I état actuel des choses, latjuestion n ist plus
la même, elle oe présente sous de nouveaux rai»-
port-«.

Voulons-nous vaincre la résistance des colonies
et établir parmi elles l'exéculion du décret du
IS mai? Voila la question à examiner dans ses

principes et dans toutes ses conséquences. Je la
traiterai aussi succinctement qu'il me ëera pos-
pible.

La disronvenance qui a déjà été ml^e en ar^int
de révoquer un décret rendu, ne sera pas sans
doute la consi ération qui arrêtera l'Assemblée
dans le parti que sa sagesse lui inspirera, et d'a-
bord les oiM osants à ce décret y voient et ont
toujours prétendu y voir une révocation à deux
décrets déjà rendus; mais^quoi qu'il en soii.dans
une question d'Etat, les raisons d'Etat doivent
seules déterminer.

Et d'ai'Ord, examinons quelle est la nature du
droit d'une métropole sur les coloiies. Les colo-
nies sont sans doute des portions de l'Empire,
mais elles en >ont des portions distinctes; elles
sont unies à la métropole sans faire partie inté-
grante du même corps. Ce sont des corps séia-
rés, dont les liens et les rt-lations réciproques
ont leurs principes particuliers.

Ce n'est fias chez les anciens que r.\ssemblée
nationale croira devoir rechercher les principes
d'union des colonies aux métropoles. Le régime
de leurs colonies n'avait d'autre base que le droit
de conquête, d'autre appui que la force, d'autre
soutien que la violence.

La Cons itution française n'admet point l'usace
du pouvoir arbitraire, elle veut que tous les
peuples qui font partie de l'Empire ne soient sou-
mis qu'aux lois qu'ils ont consenties, et quand
elle a pron ificé que la colonie et les possessions
français' s hors d'Europe n'étaient pas comprises
dans la Constitution, quand eue ne les a pas
réunies en dé|>artement:4 dépendants di* la métro-
pole, quand elle ne leur a pas donné de repré-
sentants au Corps lég s atif, certes elle a prétendu
qu'ell*'â seraient régies par un mode dil^rent de
celui qui régit vos dêpartt ments.

Les principes qui, «l'après la Constitution, doi-
vent unir les ( olonies a la France ne peuvent
donc être autres que la justice, que I intérêt ré-
ciproque bien entendu. Toute autre base d'union
ne pourrait être maintenue que par la force, ei,

malgré tous vos efforts, n • serait que faible et
peu durable.

Là Fran<£ a donné naissance à ses colonies,
elle les a nourries, elle les a mises en valeur par
ses capitaux, elle h ur a ouvert chez elle nn mar-
ché tout a leur avantage luisqu'elie les rçoit
sans concurrence, elle les protège et doit les pro-
téger à ses frais : voilà les titres véritables qui
donnent des droits à la France sur le.< colonies;
celles-ci lui ouvrent exclusivement au- si leurs
manhés; c'est ainsi qu'elles reco naissent et
doivent reconnaître la protection de la France
dont elles ont besoin : elles tout partie d t'Era-

pire, partie demeurant toujours atiachée à la

France, mais panie que les intérêts de la uié-
tropole conservent, et qui doit être régie pour
son plus grand avantage.

La jouissance de la liberté pour un peuple est

assurée par l'établissement des formes p litiqi es,

analogues à son caractère, à sa population, a son
industrie, à ses rapports commerciaux, à son
climat, à toutes les < irconstances entin qui com-
posent son existence. Si t< utes ces cira)n^tances
varient entre deux peuples, entre deux parties
du même peup'e, leurs formes politiques ne peu-
vent pas être les mêmes pour arriver au même
but; et personne ne disconviendra que Us cir-
constances locales, que les rapports muraux de
nos colonies ne diffèrent de c* ux de la France.

11 y a plus : la liberté est le droit de cha*]oe
individu dans un état, mais la capacité politique
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est donnée à telle ou telle condition, selon le

bien et l'avantage commun : le premier d> gré en

a été, dans la Constitution, fixé à 3 journées

d'ouvrier pour la France. Lu différence du prix

des mains-d'œuvre a donc déjà mis dans le

royaume une différence dans la contribution né-

cessaire pour êire citoyen actif. Mais il serait

possible de concevoir tdle circonstance parti-

culière à l'un des départements oii il eût été né-

cessaire d'établir une différence plus prononcée
dans les conditions de capacité politique. Si l'on

supposi', par exemple, un département dont les

Eropriéiés appartiendraient à un très petit nom-
re d'hommes, où l'industrie serait nulle, oii les

terres, négligées jusqu'alors, exigeraient un pé-

nible travail sans rapi^ort proportionné, l'Aspem-

blée eût peut-être uensé que, pour ne pas laisser

la participation au gouvernement à un trop petit

nombre de larailles, elle devait baisser la condition

d'aciivilé qu'elle exigeait dans les autres départe-

ments. Celte ^uppositîon, plus ou moins probable,

servira à prouver que la capacité politique n'étant

pas un droit naturel, mais un droit donné par la

société pour son pius grand avantage, doit varier

dans ses conditions selon les intérêts bien en-
tendus de la société.

De tout cela, il résulte avec évidence que les

colonies doivent jouir du bienfait de la liberté,

{luisqu'elles font portion de l'Empire, mais que
e mode de cette jouissance doit leur être ré-

servé, parce qu'elles en font purti^n distincte,

parce que la Constitution ne doit pas les gou-
verner, et parce qu'elles ne sont pas dans les

mêmes circonstances que le royaume. 11 résulte

qu'aucune conséquence n'est applicable de la

métropole aux colonies; il résulte que l'Assem-

blée n'a pas le dioit de leur prescrire des lois

sur leur régime intédeur, sur leur manière in-
térieure d'exister. Telles sont évidemment les

conséquences qui sortent ou des principes posi-

tifs qui sont décrétés, ou des principes généraux
qui résultent de notre Constitution.

Mais, s'il était possible de supposer que la

France méconnût un instant cette vérité de toute
justice, la réunion des volontés est telle pour la

résistance à ce décret, que les moyens de force

pourront seuls le faire exécuter. Et d'abord ce

serait une bien cruelle, mais bien étonnante con-
tradiction que celle qui porterait à employer la

force des armes, à livr» r un pays aux malheurs
de la guerre, à faire verser le sang de ses conci-

toyens pour l'établissement d'une vérité dont
l'amour de l'humanité serait l'objet ; et quelle
serait d'ailleurs la probabilité du succès d'une
pareille entreprise, si notre aveuglement étaittel

que nous nous portassions à la tenter? Le résul-

tat le plus probable serait de pousser nos colonies

à 8!' jeter dans les bras de l'Angleterre qui trou-
verait à les recevoir un intérêt trop grand pour
ne pas appuyer leur résistance de tousses moyens,
pour ne pas leur offrir toute l'étendue d'une pro-
tection qui assurerait la liberté intérieure qu'eih s

demandent.

Un succès plus conforme aux vues qui nous
feraient employer la force, succès invraisenibla-
ble et destructeur dans ses moyens, nous donne-
rait sur nos colonies une domination due à
l'asiendanl de nos armes, mais précaire, mais
momentanée, mais bornée au temps, toujours
très court, que durent la terreur qu'elles ins-
pirent et qu'elles peuvent maintenir. Pouvons-
nous, quand ces succès seraient assurés, préférer
ce règnedela tyrannie àceluitoulautrementassuré

de la confiance et de l'intérêt réciproque, et qu'il

est en noire disposition de conserver encore?
Sans doute, le besoin réel o'une colonie est

l'union à une métropole puissante, l'intérêt incon-
testable des nôtres est d'^ rester attaché -s à la

France; lesrappoits de langage, de patenté entre
les habitants, les longues habitudes de commerce,
de liaisons et de mœurs, la protection constante
que nous leur avons accordée, l'assurance d'un
grand marché oùellesnerencontreit aucune con-
currence, et où ellt'S trouventtous les avantages
multipliés pour elles; enlin, l'emnire si puis-
sant de l'amour de sa patrie, tout les attache à
nous ; mais ces considérations seront-elles pesées
p;ir elles, quand leurs passions, leurs firéjugés,
leur intérêt, si l'on veut, mal entendu, leur per-
suaderont que nous sommes des opi^resseurs
inju.-tes, que nous voulons les tenir, pour leur
régime intérieur, dans une dépc dance de tous
les moments; que nous voulonsexercer sur elles

une doir ination que nous n'avons pas le droit
et que nous avons déclaré n'avoir pas l'intention
d'exercer ?

Le mouvement général qu'a excité le décret du
15 mai, et dont encore une fois il est possible de
douter, à quelque cause que chacun veuille l'at-

tribuer, ne prouve-t-il pas qu'elles se croient
injustement traitées ; alors, qu'attendre des iiéli-

bérations prises dans l'opinion de la nécessité de
provenir leur ruine et de résister à l'oppression;
qu'attendre des résultats insi usés des délibéra-
tions déterminées par l'espiitde veng auce et de
haine? Nos colonies, si l'on ne suppose pas
qu'elles se donnent d'abo-d à l'Angleterre, ose-
ront prétendre à une existence isolée et iodé-
pendante.

Alors, soit que leur faiblesse les oblige de re-
courir à nos rivaux, qui leur assureront protec-
lii)n ; soit, ce qui est plus probable, peut-être,
qu'elles offrent leurs tiésors. à toutes les nations
navigantes qui venaient s'afiprovisionner chez
nous, et qui saisiront avec transport un marché,
dont la richesse fait l'objet de leur jalousie et de
leur ambition, toujours il en résultera la ruine
(le notre commerce, un bouleverseme t total
dans notre industrie, une stagnation affligeante
dans noire travail, et ia misère absolue pour
une grande partie de notre population, qui ne
vit que de la nain-d'œuvre des denrées colo-
niales. Et qui oserait entrevoir sans terreur les
maux infinis, et de toute nature, qu'un choc
aussi violent cau^erait à la France, dans un
temps où les plaies de la Révolution saignent
encore?

Je sais bien que quelques personnes préten-
dent que la perte de nos colonies serait un léger
mal pour la Fiance, parce qu'elle entraînerait la

séparation des autres colonies d'avec leur mé-
tropole.

D'abord cette supposition gratuite n'est fondée
sur rien, elle seiait facilement répondue par la
ditlérence dans la législation des colonies an-
glaises avec la législation de nos colonies, puis-
que le vœu des colonies françaises est, sous un
g' and nombre de i apports, le régime anglais :

on ré|)ondrait encore qu'aucune colonie du
monde ne présente une niasse de richesse et de
jouissance comparable à celle que présente seu-
lement Saint-Domingue; mais admettons celte
^nppositlon malgré son invraisemblance, etcher-
(hons-en les conséquences pour l'Angleterre et
pi ur la France.

L'Angleterre s'est ouvert dans toutes les par
lies du monde un commerce immense, et qu'elle
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étend tons I» s jours; elle le Tait avec uoe telle

ftt|X>riorit(^, et ses nnantiractures sont à un t«>l

i
oint d'activité et de perTf-iMion, qu'elle sous-
vend toutts les inaiiurarturis de l'Europe du
même genre que lea tienne- ; Is nôireâ, si nous
en c oyunM le commerce français, ne peuvent
soutenir la connirreoce; elle consomme pres-

que uxit le pruduil de sen le», au moins est-il

certain que leurs exportittions figurent à peine
dans la masse de son commerce.

La France, que son climat, son sol, le génie
de ses habitants, appellent à l'état le plus flo i

-

sanl d'iidusirie, n a, en comparaisen de l'An-
gl< erre, à proprem* nt parler, pas de commerce
encore ; « lie ne paye s^ s importations de maniè-
res premières, nécessaires à son intlustrie, qu'av» c
1»' produit de ses I es ; c'est la base «le toutes ses

affaires; c'est le moyen par lequel elle a l'avan-
tage dans la halnice d. son commerce (1).

L'Angleterre fait une immense navigation non
scnlenient pour le transport de son coram' ne,
de Ses jiéi^heries, de son cabota<ie, mais encore
pour le cabotage de l'Europe entière qu'elle fait

e * concurrence avec toutes les nations.

La France n'alimente primipalement sa navi-
gation que par le commerce des lies; elle four-
I it à 8<m cab'ta»;)' de port à port seulement;
mais elle ne navigue pas, comme objet particu-
lier de commerce, en concurrence avec les

autres nations. Sa navigation ne fournit pas
même un transport de toutes ses denré* s ; à
peine eovoir-t-elle dans le Nord, et les étrangers
Vtenneni cliarg<t nos marchandises dans no-
ports.

Ainsi, dans l'indé^ endance générale des colo-
nies, nnile perre pour l'Ausileterre, puisque, indé-
peniiamment du commerce de ses inanufartures,
sa avigaiion est assez a« tive 1 1 ass» z écono-
mique pour lui permettre de faire encore le

C'mnit-rce de transport en concurrence avec les

nattons qui n'en ont pas d'autres; «lie le ferait

aux lies comme ai lems, tandis que iiotre navi-
gation, dont le principal aliment est le com-
merce exclusif de nos lies et dont le régime est
dis^iendieux, se trouverait à peu près anéantie.

Enfin, les pêcheries sont un objet dépendant
du «ommerce des îles; celles d'Angleterre, entre-
tenue-i sans doute par de grands sacrifices, sont
<ians la filus grande activité, et dédommagent
amplement de ce- sacrifices. Pour donner une
Mée particulière de cette activité, il suffit de
dire en p.issant que la pèche de la baleine, dans
le Gr-ènland, oci-upe annuellement plus de
2(X) bâtiments anglais, du port de 25U ton-
neaux, tandis qu'il y a 5 ans, nous n'en avions

(i) L'Angleterre fait an commerce plas considérable
que la France, cep<)fidant celui de ses lies n'en fait

qu'une médiocre partie, pas un quatorxième, en voiri
la preure. En 178?t, l'exportation puur ses lies ne s'est

élevé qu'a vinft-neuf mdiions six cent et tant de nos
Htre< «>t ses imporutions des lies à 104 millions.
La France, au contraire, alimente essentiellement

•on commerce par celui de ses Iles; elle a exporté
aux lies, en 1786, pour soixante-quatre millions trois
ceul et tant de mdie livres en marchandises; ses re-
tours n'ont été que d'environ 175 millions; mais re n'est
pas nue année commune ; celle-ci est de 200 millions
•l »»• delà ; celte exportation anx ties fait presque la
nntié^ de tout ce qui sort hors du royaume en mar-
chaadMM manufariurées, et nos exportations seraient
•xtrteMment réduites si elles ne consistaient pas en
marchandises des lie? ; d où il résulte cette consé-
séquence de faits, que les tles font la base du com-
merce de U Franea.

pas un des nôtres occupés & cette pèche et que
les Dunkerqu'iis seuls y envoenl depuis ceit.;

année, miis n'y peuvent employer encor- qu'un
très petit nombre de bâtiments. Nos pécheurs ne
neuvent porter, mène en concurrence, dans nos
propres lies le^ poisson dont elles ont i>esoin ; les
étrangers en ont introduit, en 17.S6

,
(tour

'2, '200.000 livres dont ils oni payé le droit, sans
compter celui porté en contreban<le.

Celte comparaison fidèle de l'état de notre
commerce et de notre navigation actneUe, et de
1 es mêmes branches de richesse de l'Angleterre,

prouvera de quelle différenc*- serait aujourd'hui
pour ces 2 royaumes l'indépefidanoe de leurs
colonies.

Mais, si l'on considère le mal réel que ferait à
la Franc*', dans ce moment, la perte du com-
merce privilégié de ses îles, on reconnaîtra que
le commerce de France en serait anéanti pour
quelque temps, puisque ses affiiires principales
cesseraient, que son crédit serait ébranlé, qu'il

ne pourrait réaliser ses payements, ses fonds
restant arriérés dans les Iles ; on reconnaîtra

<iue, sans donner aux pertes de notre commerce
d'autre effet qne celui qui résulterait positive-

ment de l'anéantissement du commerce de nos
Iles, 800 bâtiments employés à cette navigation
emeurer.iient 8:ins em()loi, et (>ar là les ouvriers

de tonte nature qu'ils occupent resteraient sans
travail ; que toutes nos manufac ures mises ac-
tuellement en ac'ivité pour m s tles ou pour
l'eifet «les exportations qu'elles nous procurent
laisseraient a pen près 3 millions n'ouvriers
sans 0' cupation, sans subsistance, â la mendi-
cité (1); et certes, de "uelque côté que l'on con-
sidère cette Conséquence, elle est funeste en
noiitique, en économie, comme sou'» le rapport
de la paix et de la tranquillité publique dont
le royaume a tant besoin.

C'est cependant en dernière analyse l'objet que
l'on ose hasirder; c'est la subsistance de plus
de 3 millions d'individus du peuple travailleur

que l'on compromettrait par un e-prit de système
ilont je reconnais l'intention bienfaisante, mais
dont on ne peut aussi méconnaltr- le danger.
Ce n'est pas que je prétende défendre ici la

caitse du monopole de notre commerce avec les

coli nies, Cftmme un principe constant et sûr de
la prospérité dune grande nation, comme on bon
principe à maintenir con-tamment. La r 'généra-
tion de l'Empire a to it embrassé dans-^ses salu-

(1) Si l'on veut se faire ane idée juste du calcul vrai-

ment effravant de la perte que la sépantion de nos
lies ou même la cessation momentanée de leur com-
merce peut occasionner, rappelons-nous que les retours

sont de 200 millions, et qne les envois en Afrique sont

de 22 millions, dont les marchandises de l'Inde absor-

bent environ 8 millions ; ainsi 9U millions viennent

alimenter la France et serrent à payer les envois aux
lies, le fret des bâtiments, les assurances, les commi»-
sions, les propriétaires regnicoles, etc. Il ne se fait pas
d'envois en argent aux lies, tout reste en France, et

après sa consommation remplie, sert à pa^er Tétranger
des matières premières qu'il nous envoie, sans les-

quelles nos manufactures manqueraient d'aliment. Cet
tu mdiions représentent donc bien évidemment une
masse de travail égale en valeur h cette somme ; or, la

journée de travail commune à toute la Fra«ce ne peut
guère s'évaluer qu'a 20 sols, et si l'on déduit les joursde
fAtes et de dimanches, ceux de maladies, d'afTaires et de
d slractions, c'est beaucoup de supposer l'année de
300 jours ; or, 100 écus distribués à une famille, don-
neraient 713,333 familles, que je réduis à 700,000, et

qui, en raison de 5 personnes par famille, forment une
masse imposante de 3,300,000 individus sans res-
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taires opérations. Nous avons posA les principes

qui assurent le perfectionnement de notre indus-

trie et (le notre commerce, et par là la plus

grande élévation de la prospérité nationale. Maitî

ces principes ne peuvent avoir tout à l'heure en-

core leurs salutaires effets ; nos manufacture?,

la police de notre navigation reprendront une
activité que l'affranchissement donné au com-
merce de tout penre, que la vie nouvelle du corps

politique leur communiqueront. Parvenus alors

à tous les degrés de prosf)érité auxquels la na-

fU'e semblait nous avoir destinés, nous ne pen-

serons plus à re^reindre noire police coloniale

et commerciale dans les bornes étroites du ré-

gime prohibitif; nous provoquerons nous-mêmes
les premiers la concurrence et nous nous en tiou-

verons bien; mais aujourd'hui sans réforme dans
notre navigation, sans nouveaux débouchés à

notre commerce, sans avoir pu préparer les

moyens d'animer et de perfectionner notre iii-

fiusirie, sans prévoyance aucune, la destruction

de nos avantages dans le commerce dans nos

colonies jetterait encore la France dans un état

de langueur et de misère dont peut-être elle au-
rait |/eine à sortir, ou dont elle ne se tirerait

qu'après les plus longs et les plus cruels mal-
heurs ;

gardons-nous d'une précipitation rui-

neuse, nous avons so'is les yeux les elfets funes-

tes d'une concurrence non préparée dans le traité

de commerce avec TAngleterre; un traité de cette

nature devait être pour les deux nations une
source abondante de prospérité nouvelle. Quel-

ques années employées avec intelligence pour y
préparer l'industrie française, nous eussent as-

suré tous ces biens : on a cru ce préalal)Ie très

inutile; la France, en luttant contre une nation

longuement pré parée, lesavantages ont été presque
tous pour elle. Profitons de cette expérience pour
nous garder d'une précipitation ruineuse; sa-
chons prévoir les événements, les prévenir et les

préparer ; c'est ainsi seulement que nous les ferons
tourner à notre avantage. Fions-nous d'ailleurs

pour la question présente, aux lumières du siècle,

à ia bienfaisante philanthropie, devenue heureu-
sement la religion en temps ; tions-nous à l'inté-

rêt bien entendu des colons.
L'effet certain des discussions actuelles peut

nous rendre assurés que les colonies feront suc-
cessivement et par persuasion ce que nous ten-

terions en vain d'exiger d'elles par la force, si

nous voulions l'employer. De tout ce que j'ai dit,

il me semble résulter avec évidence qu'une des

plus grandes calamités pour la France, serait,

dans le moment actuel, la perte de ses colonies ;

que cependant cette séparation serait l'effet cei-

laiu de l'emploi de la force pour l'exécution du
décret du 15 mai, et qne cependant encore ce
décret ne peut être exécuté sans l'emploi de la

force.

TROISIÈME ANNBXB

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEDI 24 SEPTEMBRE 1791.

Opinion de M. Alalonet, sur la législation des

Colonies relativement à Vétat des personnes et

au régime intérieur.

Nota. Cette opinion, qtie je n'ai pas pronon-
cée, parce qu'où m'a refusé la parole, peut être

utile à publier, si, comme on nous en menace,
on veut revenir encore sur cette question de la

prochaine législature.

Messieurs,

Le décret du 15 mai est devenu l'occasion et

le motif du nouveau plan que vous présentent
les comités sur la législation des co onies, dont
il s'agit de r'parlir les détails et la compéience,
quant au régime extérieur et intérieur, entre
l'Assemblée nationale et les assemblées coloniales.

Ce p'an, développé dans un rapport plein de vues
justes et vraiment poliiiques, e.-t attaqué dans
sa base par ceux qui ^outiennent le décret du
15 mai, qui en pro -lament la justice et qui nient

ou dissimulent la sensation qu'il a faite dans les

colonies; il faut donc traite'- encore celte ques-
tion de l'état politique des gens de <o leur; mais
évitons an moins cette fois toute équivoque dans
les faits et les prinripes.

Les faits, dans cette cause, sont l'état antérieur

des gens de couleur dans les colonies, et les

événemeuts résultant du changement subit de
cet état.

Les principis dans cet'e cause sont, non les

principes généraux de votre Constitution ou de
tout autre système politique, mais seulement les

principes conservateurs de- colonies et du régime
auquel elles doivent leur existence. Je commence
donc par établir les faits et le point précis de la

difficulté.

L'instant où l'on a agité en France, avec utie

grande considération, les questions relatives à
la condition des noirs esclaves et des gens de
couleur libres, était ce'ui oîi le régime, relatif

aux uns et aux autres, aurait reçu par les colons

mêmes, plus écdairés sur leurs vrais iniérôts,

l'amélioration dont il e<t susceptible, en s'arrê-

tant toutefois au terme que leur prescrivent

l'existeoce et la sûreté des colonies. 11 y avait

ci-devant une démarcation ineffaçable entre les

blancs et les gens de couleur, dont la filiation

même s'éloignait le plus de leur source. Ce n'est

pas tout : ce préjugé s'étendait sur les blancs

mêmes qui avaient quelque affinité avec les gens
de couleur; et ce qui n'était, dans l'origine,

qu'une précaution politique, était devenu un
aliment de vanité.

Il ne s agit plus maintenant de conserver à ce

préjugé tonte son extension et d'interdire indé-
finiment aux gens de couleur tonte parité avec
les blafics dans l'exercice des droits politiques.

Tout ce qui peut se concilia en ce genre avec le

ré^iiine domestique des colonies, ne leur sera
plus contesté par les blancs; mais tout co qui
est indispensable pour le maintien de ce régime
ne peut leur être accordé.

Or, qu'est-ce qui eat indispensable? c'est que
non seulement l'esclave mais sa famille, ses pa-
rents affranchis, ne puissent jamais être en pa-
rité avec les blancs.
De là suit la nécessité d'une classe intermé-

diaire dont la race des affranchis ne peut sortir

que par deux conditions : la propriété et l'inler-

ru lion de toute affinité avec les esclaves.

C'est parce que l'une de ces conditions est en-
tier, ment violée par le décret du 15 mai, qu'il

est inexécutable.
Je fonde la nécessité de la révocation du dé-

cret sur deux principes incontestab es.

Le premier est qu'une loi reconnue mauvaise
est nécessairement révocable.
Le second, qu'une loi bonne ou mauvaise,

mais qui ne peut être exécutée que par la force
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Ilf estet non par l'a^- * '
''" *" " nourqu

faiie, est nu ( 'le-

Uoe lot est tn.iutoiec nuu T-vuieinent lorsqu'elle

blesse les priacipfa généraux de la jut^tire et de

la raison; mais encore lorsqu'el'e attaque 1 s

ba-)es ei les appuis du réiiiuic social qu'on vem
lui soumettre, quand même elle serait, dans ce

«as-là, conrurme aux principes généraux de la

juslicc I e la raison.

Ainsi, il pourrait t^tre juste et nisonnable de

proposer aux mahomélans des lois dirféreiites ou
cootraires à plusieurs préceptes du « Korao ». Mais

ilieruit ixtravu^ant, en voulant maintenir parmi
eux le mubouiétisme, de leur proposer des lois

qui rédui.^eni les dogmes de Mahomet au rang
des contes attsurdes.

Aio-i, lorsqu'un peuple a volontairement adop-
té, comme les Danois, la monarchie absolue, ce
serait une mauvaise loi que celle qui soumettrait
toutes les mai^islraiures à des élections popu-
laires.

Moiiiesquiea vous l'a dit : il faut qa'uo gou-
vernement soit conséquent à ses priinipes et à
s.'r» Il .vrMiH Or, qut'ls sont les principes du régime

Is sont les moyens de culture da is

le la zone torride? L'esclavage des
ouirt.

Si donc, TOUS ne voulez pas détruire l'escla-

Tage, si vous ne le croyez pas possible, il ne
foai pas appliquer à un tel ordre de choses 1* s

friticipes politi (ues (i'un autre ordre de choses.
i ne faut pas poser sur les mêmes bases, sou-
mettre à la même théorie deux régimes, no -

seulement différents, mais absolument contra-
dictoires.

B( si, dan-> ce régime d'esclavage, vous trans-

portez vo> idé'S politiques, vos maximes, vos
principes de liberté absolue, vous faites néces-

sairement de mauvaises loi-* qui 8^'ront, po!ir les

colonies, ce que seraient pr>ur les Turcs, la liberté

tie la presse et les assemblées primaires, en sup-
posant qu'avec ce-i institutions, vous eussiez le

firojet d'y maintenir la religion de Mahomet et

e despotisme du Sultan.
Il s'agit donc de savoir si vous voulez détruir

Tesclavage, et je dirai franchement qo*^ telle est

l'int^-ntion ites promoteurs du décret du 15 mai.
car tel a été l'objet de Téiahlisi^ement et des pre-

miers travaux de la Soriété des amis des noirs,

en France comme en Angleterre; lorsqu'ils n'ont
pu arriver droit au t)ut, ils ont pri-i, l'une après
autre, des voies détournées pour y parvenir.

Ainsi, ils ont attaqué la traite; obligés de c*^d*T

encore sur ce point, is ont considéré la classe

inierinêdiaire entre les noirs et les blancs, comme
un premier écbeloa de la servitude qu'il fallait

détruire, et en cela ils agissent très conséquem-
ment. Mais pourquoi nient-ils cette consé luen 'e,

lorsqu'on leur en fait robjt-ction ? Pourquoi di-

sent-ils qu'ils n'ent»ndent (las changer le sysièmo
colonial, ni les régimes dom stiques sur lesquels

il repose? Qu"i! c'est à eux, qui abhorrent le plus
c téginie, que nous nous en rapportons pour le

ciioix des moyens propres à le conserver, et les

colons, dont la vie et la prospérité y contaita-
chées. vous n:irattronl seuls suspects dans cette

- >n ! C'est, Messieurs, j'ose l" dire, une
aussi neuve nue déraisonnable de ji)g«r

M >, ,,. s (inestions. El que faui-il donc pour
TOUS éclairer sur l'erreur fune-t- dans laquelle
on vniw .^ntr^inp^ y, ypus u'eu apercevez pas
•p/^' iiliat. celui mêcne que les adver-
sair - c jjiiies ne dissimulent que maladroi-
lem( nt? iNe vous ont-ils pu dit ici : « Périssent

les colonies plutôt que nos principes? • Ne di-
sent-ils pas ensuite, avec une grande assurance,
que leurs innovaiions tendent à la conservation,
à la prospérité des colonies? Bt lorsqu'on leur
démontre l'extravagance de cette sécurité, lo's-
qu'on les presse dans leurs derniers ntranche-
meiits, ne vous préparent-ils pas adroitement
des coneolaiions sur la ruine du commerce et
des colonies? A les entendre, c'est peu de chose;
cette plaie se cicatrisera facilement; le produit
des colonies et leur influence ne sont pas ce que
l'on croit.

Lisez M. Brissot. voici ses propres paroles :

< Il faut réduire considérablement ces calculs
exagérés sur la circulation qu'occasionnent les
colonies. Vous y verrez qu'en partant de Tesii-
iiiation la plus forte, il y aurait à partager
167 millions entre 8 millions d'ouvriers, ce qui
ne fait que 13 deniers par tête; d'oil il suit que
ces journaliers ont d'autres moyens de subsister,
ou qu'il n'y a pas un si grand nombre d'hommes
à alimenter par les colonies. •

Cette assertion parait, au premier coup d'œii,

une démonstration; elle est simple, sensible;
l'homme le plus borné comme l'homme d'esprit
^ans expérience, croit y voir tous les caractères
de la vérité, et vous allez être effrayés de sou
absurdité.

Premièrement, le produit des colonies s'élève
aujourd'hui à plus de 2'i0 millions au lieu de 167.

Deuxièmement, personne n'a jamais prétendu
nu'ii y eût 8 millions d'hommes subsistant av c
240 millions de livres ; mais, il n'est per.'oone
qui, avec un peu d'attention, n'aperçoive, dans
on tel calcul, la plus grossière ii^norance des
effets que produit, dans le mouvement du com-
merce, la circulation ou la soustraction d'un
L'rand capital. A-t-on jamais imaginé de parta}:er

d'abord entre les journaliers la valeur totale de
la marchandise qu'ils fabriquent ou de la denrée
qu'ils cultivent? N'y a-l-il pas à prélever le prix
de la matière première, le bénéiice du fabricant
ou du propriétaire, si c'est une marchandise
neuve et du fermier, s'il s'agit de culture? Cer-
tainement la plus petite partie revient au |<)ur-

nilier, et en suivant le compte de M. Bnssot,
chaque homme n'aurait pas 3 denier;. Mais qui
ne >ait qu'un million mis en circulation dans ie

commerce, peut produire 10 et 20 millions de
travail, comme le mobilier d'une ferme produit,
tous les ans, plus que sa valeur, et nourrit, sans
se détériorer, le propriétaire et le fermier, sa
famille et ses valets; comme un champ de lin

converti en dentelles, alimente cent fois plus
d'ouvriers qu'il n'en a fallu pour le cultiver?
Suivez la liarrique de sucre qui va payer des cui-
vres en Suède, de la soie dans le Levant, et voyes
( ombien d'ouvriers, employés à façonner ie cui-

vre et la soie, peuvent devoir leur subsistance i
cet échange.

C'est ainsi que les absurdités les plus palpa-

bles ne coûtent rien aux promoteurs obstinés de
l'affranchissement des noirs; et j'avoue que c'est

une belle cause à défendre en ne la considérant
que Bous les rapports généraux des droits de
1 homme et ties priucipesde la société, je vais, en
ce itenre, plus loin que les auiii des noirs, car je
ne balance pas à dire, non seule i ent que l'ins-

titution des colonies est vicieuse dans tous ses
moyens primitifs; mais encore que la découverte
de l'Amérique est un des grands malheurs de
l'Europe. De là sont nés de nouveaux moyens et

de nouveaux besoins d'uo luxe corrupteur; delà
sont nés les plus subtiles combioaisoos, les ef-
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forts les plus opiniâtres d'une cupidité dévo-

rante: enfin, nous lui devons nos plus sanglantes

guerres, nos pins funestes épidémies; mais si, de

ces réflexio s affligeantes, nous descendons dans

le mécanit^me intérieur des sociétés, en laissant

à l'écart lesobstructions, les principes généraux,

on s'arrête aux faits, aux besoins qui nous pre--

sent à cette organisation intérieure de notre in-

dustrie actuelle, de nos pirts, de nos ateliers, de

nos manufacture-, et à i elle multitude immense
d'hommes sans rropriété, qui en reçoivent la

subsistance par le travail; on trouve que les co-

lonies et leur produit sont le premier anneau de

cette chaîu(',et qu'on ne pourrait briser cet an-
neau nans occasionner une t^ubversion génér.ile

de la fortune publique, sans laisser tout à coup,

sans travail et sans subsistance, drs milliers

d'hommes dont le désespoir et la misère firo lui-

raient une ?érie de malhiurs incalculables; on

trouve ijue c'est non seulement un projet chi-

mérique, mais barbare qw celui d'affranchir

500,000 noirs; que quand il n'y aurait d'autre

obstacle que l'impossibilité de leur assigner des
propriétés sur un Itrritoire qui appartient au-
jourd'hui, dans sa totalité, aux hommes libres,

cet obstacle est sans remèdes; on trouve que la

servitude corporelle établie dans un pays comme
moyen de culture, ne peut être modifiée à la lon-

gue que par la servitude de la glèbe, et celle-ci

par le régime féodal, avec lequel les grandes ma-
nufactures coloniales s'évanouiraient; car tous les

calculs imaginaires qui ont été faits pour prou-
ver qu'on peut cultiver le sucre et le café avec
des journaliers libres, sont d'une ab-^urdité évi-

dente, et le passage subit de la servitude à l'al-

franchissenient sans bs intermèdes que je vien^

d'iud^iquer, détruiront tout à la lois et les blancs
et les noirs.

Or, comme le devoir éminentdu législatfur est

premièrement la conservation de la société qu'il

représente et non d'une autre; comme toutes les

considérations doivent céder à celle-là, le salut
du peuple qne nous représentons, nous ne pou-
vons, sous aucun prétexte, ordonner les coionies
que conséqnemment aux bases et aux conditions
de leur existence, it n'y a pas de principe, il n'y
a pas de théorème qui ne doive fliécbir devant
celui-là.

Cessez donc, novateurs inconsidérés, vos dan-
^'ereuses tentatives; songez que quand vous rem-
porterez celttj victoire, et quand vous serez fiè-

rement assis sur les ruines de nos inanufactun s

et de nos colonies, il vous restera encore bien des
regrets, bien des vœux à former, bien du sang à
répandre avant d'avoir établi en Asie, en Afriip e

e! dans le reste de l'Europe, la liberté et l'éga-

îité.

Si donc vous ne voulez pas détruire l'escla-

vage, il faut bien consentir à ne pas détruire les

Bruis préjugés qui maintiennent une subordi-
na ion nécessaire de la race des esclaves, envers
celle des hommes libres. II faut que ceux (pi

i

sont dans le dernier terme de la dépendance,
aperçoivent, dans !a classe qui s'élève au-dessus
d'eux, ui!e inferioiité réelle envers leurs maî-
tres; il faut que le spectacle de cette infériorité
soii une des con^olaiiona do leur étal et um
barrière de plus pour les y contenir par l'im-
puissance de parvenir à l'égalité.

S uvenez-vous bien. Messieurs, qu'on n'a pu
vous persuader de la justi^ e de ce sy.-^tème d'éga-
lib' entre les blancs ei les hommes de couleur
libres, qu'en partant de cet autre principe si

facile à développer « l'injustice de l'esclavage

des noirs. » Mais si vous coivenez de la fâ-

cheuse nécessité de maintenir cet esclavage, il

est impossible de soûl nir qn'on n'en détruit pas
les moyens en ne [irésentant plus aux noirs ce

spectacle d'infériorité, de déférence et de respect

des hommes lil)res de couleur par tous les

blancs.

Je vous ai dit d'où vient ce zèle ardent, cette

tendre sollicitude des philanthropes pour les mu-
iiltres; ne savaient-ils pas en effet que ceux-ci
sont aussi possesseurs d'esclaves? Et s'ils ne re-

gardaient pas leur élévation comme un moyen
prorhain de détruire la servitude des noirs, lieur

intérêt ne se serait pas détourné de son véritable

objet, pour s'attacher à un autre qui leur serait

étranger.
Mais tout décèle l'ancien projet et les espé-

raui es rrochaines des philanthropes, dont la bien-

faisance couronnée esi une véritable hostilité,

une attaque meurtrière contre la société à la-

quelle ils apfiartieonent comme rejets, ou comme
représentants.
Quand je dis que tout les décèle, il suffit de

lire et d'entendre leurs diatribes contre les co-

lons qu'ils alla iuent, tantôt en masse dans l'uni-

versalité de leur régime et de leurs intérêts,

tantôt en les opposant les uns aux autres; les

grands propriétaires aux petits blancs, et les

hommes de couleur à ces deux classes.

Lisez le dernier plaidoyer d'un des plus ar-

dents avocats de cette cause, qui vous a été dis-

tribué avant-hier.

Ce ne sont dahord que les petits blancs, selon

lui, qui s'ojiposent au décret, espèce d'hommes,
dit-il, qui n'attend (|ue le désordre et le pillage.

Ensuite, c'est la ville du Gap, tout entière;

mais elle n'est composée, suivant M. Brissot, que
d'avocats, de procureurs et d'huissiers, espèce
d'hommes attachés à l'ancien régime.

Viennent ensuite les militaires, les officiers,

les agents du gouveriumeni; mais ces gens-là,

dii M. Brissot, sont des contre-révolutionnaires,

il est tout siiuiile qu'ils s'opposent au décret.

Entin, il reste les grands propriétaires! oh!
pour (;eux-là, c'est leur orgueil, c'est le démon
de l'aristocratie ijui les tourmente.

Ainsi, d'après les calculs de M. Brissot, il n'y

a pas une classe d'hommes dans les colonies,

pas un individu, excepté les gens de cou'eur et

ceux qui leur tiennent par alliance, qui ne soit

opposé au décret. Et d'après ses assertions, sans
les intrigues du comité colonial, sans la négli-

gente du ministre, et avec le secours des gardes
nationales de Bordeaux, le décret n'aurait éprouvé
aucune opposition.

Je crois. Messieurs, vous avoir prouvé les vices

de cette loi relativementâ son objet, relativement

à l'intérêt colonial lié à celui de la métropole,
sous ce premier rapport, elle est donc révocable.

Elle l'i st encore par l'impossibilité de son exé-
cutio ', ou par la nécessitéd'y employer la force, et

une force oppressi ve ; vous ne pouvez, à cet égard,

avoir aucun doute, et d'après les relations qui

vous sont parvenues, d'après les pétitions de tou-
tes les places de commerce, d'après les calculs

mêmes de M. Brissot sur les différentes classes

d'o|)posunts, qui sont en somme touile, déduc-
tion faite des gens de couleur, l'universaliié des
colons.

Mais quand M. Barnave vous a dit que, parmi
les gi ns de couleur même, il y en avait d'oppo-
sants, il n'a pas donné à ce fait toute la cousistauce

qu'il doit avoir, car il l'impute à la seule consi-

dération de leur sûreté.
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Je vais voua faire entendre comment trè.^ réel-

leuieiit un Krand nombre de mulàles nedé^ireiil

point l'exécution «lu «lécrei. Le j)iéiuf?é d»- 1»

coulear est pour eux, vis-à-vis des noirs, ce qu'il

est pour noiifl vis-à-viades mulàtifS, c'esl-àKlire

qu'un m'ilftire secruit >upérieur àun nèyre lihre,

cornait' un blanc à un roulàire. 11 paraît donc in-

juste, in^uppt)^tal)ll• à ceux de cette classa, oui

n'auraient point les droite de citoyen actif, d en
voir investi un nègre libfe, et c'est la véritable

raison qui reoi tous les hommes de couleur libres,

Don pr0|>riétaire8, plus qu'indifférents sur la nou-
Telie loi.

Si donc, vous considérez cette ma^^se d'opposi-

tion, de la part d> s colois blancs, fondée sur le

plus grand intérêt qu'iU ont ou croit-nt avoir à
rési:<ter, si vous voulez bien vous persuaiter que
ce décret est pour eux ce que ferait, pour les

propriétaires de Fi-ance, la loi agraire, je vou'* de-

mande si vous pouvez vous proint ttre de la faire

exécuter; je vous demanderai même si vous avez
If droit de le tenter, lorsque vous avez re>oiinu

celui de résistanc*' à l'oppre.-'Sion.

Ces réflexions, Me.<*sieiir8, me conduisent à une
coiist'qut-Qce plus étendue et bien plus impor-
tante que la révocation du décret, et j'irai, en ce
genre, plus loin que li-s comités. Vous avez voulu
dévi.ii.r au peuple tontes les vérités; il en est

une que vous ne pouvez plus dissimuler aux co-

lonies, et qni sort rait, malgré vous, de vos prin-

cipes et de leur développement.
Si je ne vous l'ai pas présentée plus tôt, c'est

que je crains que les colonies ne soiem pas en-
core en état d'en proliter,ei c'est avec inquiétud.-

que je vois que, par de mauvaises lois, vuus les

avez forcés de s'en saisir-, cette vérité. Messieurs,

c'«'8t que vous n'uvez pas le droit de faire, pour
les colonies, d'autres lois que celles relatives à
II; nr tection qu't lies reçoivent de la métropole ;

mais tout ce qui cuncer e leur régime intérieur

ne peut être, dans leaouvernement représentatif

que vous avez adopté, déterminé que dans les co-

lonies mêmes, et par leurs représeutants, sur
leur propre territoire.

Avant de prouver cette proposition, je veux
vous dire pourquoi je suis (%cbé que vous en
ayiz rendu la preuve nécessaire.

C'est que les colonies n'aperçoivent de dange-
reux, dans vos nouvelles institutions, que ce «lui

est rt'lutif à l'état des personnes ; et cependant
je maintiens qu'en adoptant voire révime adini-
nisiiatif, municipal et judiciaire, elles n'auront,
sur aucun point, le gouvernement et la police
qui conviennent à lenr sûreté.

C'était pour les colons un grand spectacle, une
leçon in>iructive que cette Révolution : mais ils

pouvaient 1 1 ils devaient, sans y prendre un rôle

actif, s'en approprier les bienfaits et non les

orag s.

Au>si aurais-je défendu devant vous plusieurs
des principes de l'assemblée de Saint-Marc, si je

n'avais improuvé ses moyens.
Je reviens mainieiiant aux motifs qui doivent

vous faire abandonner la législation intérieure
des colonies.

Qu'est-ce qu'nn gouvernement représentatif?
Et quelles sont les conditions absolues indispt n-

sables d'un gouverot-meut représentatif?
Pour répo idre à ces deux questions, il faut

abandonner cette métaphysique obscure, à l'aide
de laquelle on fait paraître et disparaître à vo-
lonté la souveraineté du peuple. H faut tiire plus
Bimplemeni et avec plus d'évid» nce, qu'en dé-
pouillant la souveraineté de la forme sensible

sous laquelle elle se montre dans la personne
d'un prince, ou dans u > sénat inamovible, la so-
ciété qui s'en saisit ne la rect^nnalt plus que dans
les principes et les actes de justice et de raison
qu'elle commanile à seg délégués.

La Souveraineté dans la personne d'an prince
ou d'un sénat inamovible, s'annonce dans un seul

point, par une volonté toute-puissante et une
force re mutable qui attend ses commandements :

l'idée de résistance ne se préseme que comme
une possibilité morale eilourée d'obstacles; mais
lorsque la sonver^ineté se replace en abstraction

sur tous les individus de la société, ses délégués
n'ont de pouvoir effectif et durable que celui de
rii térêt commun ; aussi'ôl qu'il parait blessé,

l'idce de résistance se présente à chaque sertion

de la société, comme un droit de la souveraineté.

D'oti il suit que le gouvernetuent représentatif,

qui n'est pas le plus sage, le plus juste, le plus

parfait po>~ibIe, est nécessairement le plus faible,

on iievient le plus lyrannique.

Il ne s'agit pas, dans un tel gouvernement, de
dire : telle est la volonté du législateur ; mais
ben, tel est l'intérêt général démontré ; et comme
chaque partie de l'association a un droit et un
intérêt égal à l'exen ice et à la délégation des
pouvoirs, aucune partie ne peut être, relative-

ment à une autre, dans la condition de sujets ;

c'est-à-dire que tontes les parties de l'association

doivent avoir, dans la souveraineté, une repré-

sentation proportionnelle et une parité d'intérêts

qui se défendent mutuellement dans la délibé-

ration commune.
Telle devait être la position des colonies dans

le pacte social, pour que vous ayez le droit de
leur donner des lois; et c'est précisément ce qui
n'est pas et ce qui ne peut être, ainsi que je vais

vous le démontrer.
Les 83 départements ont entre eux une repré-

sentation proportionnelle et une parité d'inté-

rêts qui se défendent mutuellement ain-i ; il n'y

a pas *te loi générale q .i offense ou protège les

propriétés et les personnes, dans un département
plus que dans un autre ; ainsi la majorité des re-

présentants de ces départements |ieut stipuler

pour la minorité, qui n'a à délendre aucun inté-

rêt différent ni contraire à ceux de la majorité.

Il n'en est p is de même ues colonies, o£i tout

est différent, où plusieurs parties du régime so-

cial sont même contraires a celui de la métro-
pole; ainsi en admettant même leurs représen-

tants dans l'Assemblée législative, comme ils y
sont toujours dans la proportion de 2 à 83, cette

énorme minorité ne peut les soumettre à la vo-

lonté d'une majorité, prononçant sur des inté-

rêts, des mœurs, des habitutes et des moyens
d'existence, totalement dissemblables de ceux des

83 départements.
Il n'y a q l'un point de contact et de parité qui

puisse les lier à la souveraineté nationale, c'est

la protection, d'une part, et, de l'autre, le service

à acquitter en échange de cette prote> tion.

C'est ici que se placent nainrellement, dans le

contrat social <i- la métro oie et des co unies,

bars relations politiques et commerciales ; à cet

égaid la protection emporte la dépendance, et le

n onoi>ole du commerce est le tnnut n< cessa^re

qui soit payer les Irais de garde et de léfense.

Mais il en maniies emeni injuste autant qu'im-
poli tique de le> so mettre, quant à la législation

inté'ieure, à touteautre aotorité qu'à la sanction

du roi; et c'est à quoi je conclus, ainsi qu'à la

révocation de tous les décrets antérieurs.

M. Barnave a préveoo et attaqué d'avance toute
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la latitude de ma proposition par des raisons

plus spécieuses que SDlides; car ni les représen-

tants que vous avez donnés aux colonies dans le

Corp;* législatif, ni la différence de leurogani-
sation projetée, à elle des colonies anglaises,

ni la plus grande iofl lence du roi d'Angleterre,

comparativement à celle du roi de France, ne

peuvent altérer le système de gouvernement et

de souveraineté que vous avez consacré. Vous
avez fait tant de choses avec des raisonnements
et des principes, que vous ne pouvez plus en ré-

cuser la puissance.

Je sais bien que l'organisation des colonies

anglaises est très supérieure à celle qui se pré-

pare pour les nôtres; mais cette différence ne
change ni les rapporta ni les droits consacrés.

Or, les rapports des colonies françaises, comme
des colonies anglaises avec la métropole, se ré-

duisent à la protection d'une part, et à la dépen-
dance du commerce de l'autre; et rouant aux
droits, ceux que vous avez reconnus à tou- les

citoyens sont de ne reconnaître pour lois que
celles auxquelles ils consentent par eux-mêmes
ou pa' leurs représentants.

Or-, je vous ai prouvé que les colonies ne peu-
vent être représentées, quant à leur législation

antériiure, que sur leur propre territoire; donc,
vous ne devez pas vous en mêler. C'est au chef
S' préine de tout l'Empire à Ir s rallier au système
national par sa sanction et sa surveillance; c'est

à vous à les y tenir attachés par une constante
protectiim, dont le prix légitime est le monopole
du commerce que vous pouvez alors défendre
avec toute justice, par la force, et tout autre
emnioi 'e forces, serait tyrarmie.

J'amende donc le projet de décret des comités,
en a tribuant aux assemblées coloniales, sous
l'autorité et la >anction du roi, toutes les lois et

lègîeinents concernant leur régime intérieur.

QUATRIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEEDI 24 SEPTEMBRE 1791.

Opinion de M. IjOiiU llonncron, député des
Indes -Orientales, sur le projet de décret, pré-
senté par M. Barnave, au nom des comités réu-
nis de Constitution, de marine, des colonies,
d'agriculture et de commerce, sur les HOMMES
LIBRES DE COULEUR.

Avertissement. —Le décret qui a été rendu le

24 septembre par l'Assemblée nationale, qui ré-
volue ceux des 28 mars 179U d 15 mai 1791, en
faveur des hommes libres de couleur présente un
phénomène qui n'échappera pas aux yeux du pu-
bic impartial; il verra qu'une partie de l'Assem-
blée qui, depuis 3 mois, ne prenait aucune part
aux de il)érations,a vuié unanimement pour ce dé-
cret qui, suivant ma tuotion, dont je n'ai pas pu
faire la lecture, n'était néc' ssité par aucune cir-
constance; il en inférera qu'il est temps que cette
Assemblée termine ses travaux, si l'on ne veut
pas que les fers que l'on vient de river en Asie,
en Afrique et en Amérique s'éiendeui sur toute
la France.

Messieurs,
l)a s une question aussi grave que celle qui

vous est soumise, on n'aurait jamais dû vous

présenter de vive voix les raisons qui devaient
vous déterminer à adopter le projet de décret de
vos comités de Constitution, de marine, des colo-
nies, d'agriculture et de corn nerce; il est difti-

cile, dans une Assemblée un peu nombreuse, de
ne pas se laisser entraîner par les prestiges de
l'éloquence. J'espère que nos successeurs pros-
criront une méthode aussi peu convenable dans
une Assemblée déhbérante.
Quant à moi (jui clrerche la vérité, surtout

dans cette que-^tion, ma'gré les personnalités et

les calomnies dont on a rehaussé mon existence,
j'ai saisi dans ce rapport quelques assertions
qui éclaireront l'Assemblée sur la conduite qu'elle
a à tenir.

Les réclamations de tontes les villes maritimes
du royaume, le vœu fortement exprimé des co-
lons blancs, sont les motifs pressants que vos co-
mités vous présentent, pour vous demander la

révocation de vos décrets en faveur des hommes
libres de couleur : ce sont les mêmes motifs que
M. Le Chanelier a al égués nour faire rejeter l'a-

journement à la prochaine législature, demandé
par M. de Tracy.
Le sacrifice que l'on exige de la justice et de la

dignité de l'Assemblée mérite au moins une dis-

cussion qui puisse nous justifier à nos propres
yeux et à ceux de la postérité.

Avant d'adopter cette mesure, il faut prouver
que, quoique contraire aux vrais principes,

quoique propre à affaiblir le respect que l'on doit

à vos décrets, surtout à ceux qui ont subi, comme
celui du 15 mai, une discussion pendant quatre
séances consécutives, elle est diciée par l'impé-
rieuse nécessité. C'est, en dernière analyse, le

point de vue sous lequel le rapporteur du co-
mité vous l'a présentée. Quant à moi. Messieurs,

je persiste à la croire contraire aux intérêts de
la nation et à vos vues, pour maintenir la paix
dans vos colonies.

Je réclame votre attention pour examiner cette

question sous tous ses rapports, et pour prouver
que les maux dont on nous menace ue se réa-
liseront pas.

L'éloignement que les colonies manifestent
pour le décret du 15 mai ne peut être détruit

que de deux manières : par la persuasion ou par
la force. La première est certainement le vœu
de tons les membres de celte Assemblée; il est

nommément le mien, quoique M. Moreau de
Saint-Méry ait consigné, par écrit, que je con-
si illais d'égorger les colons; tandis que je dé-
clarais, dans l'ouvrage qu'il cite, « que ce serait

un très grand malheur que la scission avec nos
colonies; que la France ne devait maintenir nar
sa puissance les droits qu'elle avait acquis sur
elles, par des sacrifices continuels depuis leur
établissement, qu'après avoir épuisé tous les

moyens de conciliation que sa tendre sollicitude
peut lui inspirer. »

L'envoi officiel de ce décret était donc indis-

pensable; il fallait l'accompagner d'une instruc-
tion qui aurait éclairé les colons blancs, sur les

motifs qui avaient déterminé l'Assemblée à cet
acte de justice.

On devait les engager à faire quelques sacri-
fices à leurs préjugés, dans une circonstance où
une grande nation, dont ils faisaient une partie,

leur donnait de si nobles exemples de dévoue-
ment à la liberté et à l'égalité.

11 l'ai lait leur mettre sous les yeux, que la mé-
tropole, après s'être épuisée pour les amener à
l'étal de prospérité dont ils jouissent, sacrifie

aniiueUement 40 millions pour leur proteclion,
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n'exige qu'ans rontrlbutiou m'^uflisante pour
Sfs frais â'étaiiliâ«enieni, !• ur ménane enfin des
I SMiurces dont lia rtcueillt-nt les princiiaux
li I i-, ii'jisqu'il est bien certain <joe lecninmerce
uc Kra ice ne perçoit qu'une partie des KXJ rail-

liiMis <k' différence qut existe entr»' les mun-han-
h > d'expnrtation moulant à 90 millions, et les

r o râ de l'Amérique, qui sVIèveni à 190 mil-
110 is, suivant la étuis qui vous ont été présentés
par M. Uouitard.

" -- Mutes ces faveurs, elle ne demandait en
tioi), airtM les avoir rassuré^ snr leur

p(..(. ic c par son décret du 13 mai, que l'admls-
nioii des hummes de père et mt'^re libres de cou-
leur, pniprié aires, contribuables, aux assem-
blées u'un pays qui les a vu naître, et qu'ils oi t

ta- l de motifs d'.ilTect onner.
Tous ces moyen* ont été népligé"», par des mo-

tifs qu'il est inutile d'à prufondir. Lefferve^c» née
dans les colonies devait donc se manifester, et
on ne mus ii>eiince pas moins que d'une scission,

si l'A-semblée nationale veut maintenir Texécu-
tion de ce «lécret.

Notre manne, ajout» -t-on, va être anéantie, et

> ou 6 millions de iieraonnes vont être fans tra-
vail et par suite sans subsistance. Si telle é'ait

iiotie position, il serait m dheureusement dé-
montré qu ' la France est sous la dépendmce de
ses lOloniiS, et celte impéri use nécessité, dont
j'ai parle ci-ilessus, devrait nous prescrire de
maintenir no-: Jroiis par lous les moyens qui
>ont en notre puissance ; les réclamations des
vil es de co.nmer e ne doivent pas nous arrêter;
elles t bien fait d'autres «acrilices dan- la

guerre de 1744, où l'on ne comptait plus qu'un
seul vaisseau de ligne dans lous no-^ ports de
France, et oii nous élio s sans communication
avec Qos colonies; et dans celle de 1757, où
nous les avons toutes perdues, à l'exception de
Saiiit-Uoiningue; elles ont été si souvent le jouet
et les victines dt s intrigues ministérielles que
j'ose invoquer leur patriotisme pour faire quel-
ques «arrilicesàleurs intérêts, en faveur de l'hu-
manité et de la liberié. Biles ont été souvent éga-
rées, et même réa-mment dans la seule mesure
salutaire que l'Assembiée nationale ait puitnagi-
[itr oiir l'ai hèvement deson ouvrage et le raain-
1 dit public. Je veux p,lrle^de^émis^ion
< ,„:iat8. M. Regnaud d'Epercy dit, dans son
rapport, que la presque totalité du commerce y
étJil nireclement opposée; leurs députés exir or-
dinaires à Paris, ont manifesté également un vœu
contraire à la dignité et aux principes de TAs-
semldée, en sollicitant ia conservation de l'ordre
(le Malte, pour protéger notre commene, quoi-
qu'ils déclarent qu*uii vaisseau de 50 canons,
3 frégates et quelques chelwcks, sont sufllsaols
pour repousser tous les BarbaresqUes réunis.

Il est impossible, Messieurs, que de pareils
prinripes soienl le vœu du commerce; ces péti-
tions ne sont que l'effet de quelques intrigues,
il serait aisé d'en aduiinistrer les preuves.

Pour calmer les inquiéiud*'S que cherchent à
répandre les prrsonnes oui suit opposées à votre
décret, il faut réduire a leur iu-^te valeur nos
relations avec nos colonies. Cet aperça nous
conduira à juger de leur imporlam e, et à calcu-
ler les eff ts qui peuvent résulter d'une Sfission.
Saini-Domingue tt les lie- du Vent, suivant

le rap.ori qui vous a été fait par votre comité
fles tinances, en déemt.re 1789, coûtent pour
leur entretien, 10.400,000 livres; leur revenu ne
$ élevé qu'à 6,500,000 livres; les droits sur l-s
denrées, connus sous le nom d'Occident, sont

évalués 4 millions; d'où il résulte nue l'Etat re-

çoit des colonii'8 à peu près ce qu'il y dépense :

ce même comité observe que c'est prineipale-

ment pour elles qu'il faut entr l nir des fon;- s

navales et d»* granis établissements m
Je passe à leurs relations avec la Fr

.

calculs de M. Goulan donnent 90 mi lio s d'ev-

portiition^ dans nos colonie-i. Un qaart de cette

s imme provient de la traite, Ih reste est en den-
rées, à l'exeeption de quelques objets m mufac-
turés. I doit donc présume^ que, quand même
cette si-ission dont on nous m -uace se réaliserait,

ce (|Di me parait impossible, sous tous les rap-

ports, noro commerce d'Afrique et le déboui hé
de nos denrées ne s'en effectueraient pas moins.

Quelle que soit lacolèie présente et future des

colons, elle ne tiendra pis plus ( outre nos vins

et nos comestibles, que celle de l'Amérique an-
glaise a tenu contre l'usage du thé.

Je dois à cet éaard appuyer mon assertion de
l'ex-mple de l'An-lebrre. Sa scission avec les

colonies devait, di-«ait-on, entraîner la ruine <le

son commerce et de sa mari'e; elle devait être

en jiroie à tO' tes les horeurs dont on nous

menace ; les pétitions réitér es des villes de
Londres, de Bnstol et de Liverpool inspiraient les

plus grandes alarmes ; el es étaient appuyées [lar

l'éloquence de Fox, Sheridan et Burke, les seuls

orateurs que l'Angleterre et l'Europe connus-
sent alors. Celte scission s'est opérée dans une
lutte, qui, sous aucun rapport, ne peut être

assimilée à la nôtre, par la raison que 3,000,000

d'iniividus dans un vaste continent, ne peuvent

pas être comparés à 30,000 renfermés dans une
île. Cependant quoique l'Angleterre ne s.it pas

agricole comme la France, et qu'elle n'ait pour
principale ressource que sa marine et son com-
merce, il ne s'y est manifesté aucune insurrection,

et on ne s'est aperçu d'aucun ralentissement

dans son industrie, malgré le grand accroissement

de celle de se^ colonies, depuis qu'il a reconnu
leur indépeniïance.
On n'alléguera pas qu*il n'y a aucune com-

paraison du commerce (les colonies de l'Amérique

anglaise avec celui de nos Antilles, puisque

M. Casaux, qui n'est pas favorable à l'opinion

que je défends, l'évalue, par des calculs authen-
tiques, environ 70 millions.

Ainsi, cet échafaudaire de millions sur mil-

lions, de bras sans service, de l'anéantissement

du commerce, de la ruine de la France, n'est

que l'effet d'une excessive exagération.

Des sacrifices et des événements fâheux
seront certainement la suite de nos démêlés avec

nos colonies. Mai», après l'éveil que l'on a donné
aux hommes libres de couleur, des droits

dont ils peuvent réclamer l'ex» rcice, pen?e-t-on

qu'ils se soumettront tranquillement a la révo-

< ation d'un décret accordé le 28 mars 1790, et

confirmé le 15 mai 1791? Si cela est comme M. le

rapiiorieur a paru l'insinuer par Tadhésion de

qu 'liiues hommes de couleur, A ne pas vouloir

profiter du bénélice de ce décret, je ne vois

aucun motif pour le révo luer. Mais que l'on con-

sulte les minutes des délibérations de plusieurs

paroi-ses en août l790, on verra les iuquieiuds
qu'elles manifestent, ti certainement on ne pourra

bs a tril) ler qu'à l'effet <iu premier décret.

M. Thomas Millet, un des représentants à l'as em-
blée de Saini-Mirc, dans s-n examen du rap-

port du 12 octobre, démontre <* riion

d'une manière bien sensible : « Ce pré-

texte, dit- il, de soutenir les droits» de et urucie 4,

que M. Vincens a armé, au Cap, les affranchis
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contre Ii^urs bienfaiteurs; c'est pour soutenir ces

droits qiie M. Maudi/itin a armé 400 contre l'as-

senahlée générale; c'e.«t pour soutenir ces droits,

qu'ils viennent de s'attrouper, à Léogane, etc.

« Il est très certain continne-i-il, que les instruc-

tions (lu 28 iiKirs vont plus loin que le décret

du 8, dont elles auniientdù être le développeineu l

;

car il a le défaut d'avoir trop de concision ; elhs
en inier.irèient, étendent ou changent les dis-
position:^.

« Nous répétons ici, ajoute-t-il dans un autre
endroit, que ce funeste article 4 a porté le

trouble à Saint-Domingue, et ruinera cette floris-

sante section del'Einiire. »

Voilà donc la méfiance établie entre deux
class'8 à peu près égales en nombre, et qui ne
diffèrent qu'en étendue et en nombre de pro-
priétés ; les hommes libres de couleur vous ont
déclaré (^u'ils étaient possesseurs du quart des
biens territoriaux de Saint-Domingue, et du tiers

des esclaves qui fait un nombre d'environ
150,000 ou une propriété mobilière de 45 mi liions;

ce qui donnerait 1,500 livres pour chaque indi-

vidu, en comptant 30,000 personnes libres; et

dans ce cal( ul la propriété territoriale n'y est

pas comprise. Voilà donc les propriétaires que
M. le rapporteur veut assimiler à 3 ajiHiOiS
d'hommes, qui sont privés par vos lois en France
des droits de citoyens actifs.

Tous les écrivains s'accordent à dire que leur
population s'accroît avec une rapidité étonnante,
tandis que celle des colons blancs reste à peu
près dans le même état. Il faudra donc une sur-
veillance continuelle, contre une race aigrie,

ulcérée par une injustice d'autant moins néces-
saire, qu'elle est contraire aux principes de notre
Constitution, et qu'elle n'a pour base qu'un mal-
heureux préjugé. Cette surveillance s'exerce main-
tenant par le désarmement, qui a été exécuté,
des hommes libres de couleur; mais le premier
moment de sommeil des colonies, la première
étincelle de gutrre en Europe, sera l'arrêt de
mort des colons blancs, et la perte de nos An-
tilles sera le fruit de notre tyrannie.

Je ne doute point, Messieurs, que ces considé-
rations ne soient d'un grand poids dans l'as-

semblée coloniale qui a été convoquée à Léogane
pour le 20 juillet; les apparences ne sont pas
pour des mesures conciliatoires; mais on doit

espérer que, lorsque les réflexions succéderont
à la première elTervescence, les colons éclairés
sur leurs vrais intérêts, sur les dangers d'une
scission avec la métropole, sur les effets terribles

d'un mécontentement im()régi é dans le cœur
des hommes libn-s de couleur, lorsqu'ils seront
rappelés par le calme des passions aux senti

meiits de fraternité qui les lie à l'Empire fran-
çais, ils n'adoptent une disposition gui doit leur
nndre leur tranquillité, et contribue d'une ma-
nière efficace à leur bonheur, à leur fortune et

à bur sûreté.

On ne peut pas se cacher que le décret que
vous proposi n' vos comités ne soit prématuré.
La circonstance est si grave, que vous ne sauriez
meilre trop de circonspection dans les mesures
que vous avt z à adoittr. On allè^'ue, pour éta-
blir la nécessité de la révocation d>' ce déciet,
l'assentiment général des colons

i
ar la coalition

et la réunion immédiate des provinces du Nord
et de l'Ouest au moment où la nouvelle du dé-
cret du 15 mai leur est parvenue; mais cette
assemblée coloniale n'a encore rien statué sur
l'objet soumis à sa délibération ; il faudrait au
moins connaître son vœu librement exprimé;

car, jusqu'à présent, les personnes qui arguent de
leurs profondes connaissances sur l'état de cette

colonie, pour diriger l'Assemblée nationale vers
le but, ne nous ont rien dit de positif.

M. le rapporteur nous a simplement annoncé
qu'il ne parlerait pas des autres Antilles, (lu'elles

n'avaient manifesté encore aucun vœu, et qu'il

était probable qu'il ne serait pas aussi énergi-
quement émis que ctlui de la colonie de Saint-

D )mingue ; mais qu'étant peu importantes par
elles-mêmes, et la Martinique n'étant qu'un éta-

blissement militaire, le vœu de Saint-Domingue
devait diriger l'Assemblée. J'aurai l'honneur de
lui observer, que parle dernier recensement que
j'ai pu me procurer, qui remonte à 1775, la Mar-
tinique, la Guadeloupe et Sainte-Lucie char-
geaient 1,220 vaisseaux, et ;i valent 200,000 es-

claves, et Saint-Domingue chargeait 35' vais-

seaux, et avait 300,000 noirs ; ce qui prouve que
b s premières colonies représent.dent les 2/3 des
productions de la navigation ( t de la population
de Saini-Domingue. Mais je vais me l)orner,

comme M. le rapporteur, à ne parler que de Saint-

Domingue.
Lorsque M. de Blanchelande, chargé de l'exécu-

tion de la loi, déclare qu'il ne la fera pas exé-
cuter, son témoignage ne mérite aucune con-
fiance.

2 volumes in-4° des délibérations des dif-

férentes paroisses, ne sont que des détails affli-

geants des disputes de cette colonie, à la suite

desquelles le sang a coulé. On Ht dans le rap-

port du 12 octobre dernier que : « plusieurs

arrêtés ont été suivis de prott stations dont les

signatures sont plus nombreuses que celles des
délibérations qu'elles attaquent. Entin, : lusieurs

antres représentent si peu le vœu des habitants

de la paroisse, qu'à Mirabelais, où le recense-

ment a donné 429 citoyens actifs, 17 seulement
ont fait la délibération qui confirme l'Assemblée.

Que dans celle de Jérémie, oii le recensement a

donné 697 citoyens actifs, le suffrage de 20 per-

sonnes a prononcé cette confirmation. »

Ce passage seul prouve que des hommes entre-

prenants présentent leur propre opi.ion comme
le vœu général, tandis qu il n'est que celui

d'une faction.

Je dois ajouter que, dans la relation publiée

dernièrement de tout ce qui s'est passé à Saint-

Domingue, avant et après le départ do vaisseau
le Léopard, ou désigne une autre classe d'hommes
dans cette colonie, « comme un nombreux essaim
de gens sans aveu, et de mauvais sujets d'Eu-
rope, qui se réfugient dans les coloiies et y vi-

vent de rapine, du jeu et du brigandage d'un
commerce nocturne. » Il n'est pas douteux,
Messieurs, que ces gens ne dirigent les assem-
blées à leur volonté. Si vous leur abandonnez
le sort des gens de couleur, vous leur livrez en
même temps vos colonies; car ils ne tarderont

pas à vous prescrire les lois qui conviendront à
leurs caprices et à leurs intérêts.

D'après ces importantes considérations, je

pense que la révocation de votre décret du 15 mai
ne fera pas cesser les divisions de vos colonies ;

elles subsisterml par la haine invétérée et éter-

nelle des hommes libres de couleur et par les

manœuvres des iiersonnes qui sont intéressées à
perpétuer le désordre.

Si vous le maintenez, vous n'aurez à combattre
que les préjugés des colons blancs, qui s'affai-

bliront par la conviction, que vous ne pouviez
pas vous dispenser de prononcer sur les droits

des hommes libres de couleur, par le sentiment
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lie lears intérôu et par les liens qui les alia-

cheni à la France. Je dimandi* diDC, Messieurs,

la que>UuQ préalable sur !« s 2 derniers articles

du projet d'-s coiDiiéâ. et j» réclame rexécuiiou
des décrets des 13 et 15 mui dernier.

CINQUIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'asSEMBLÉE NATIONALE
DU SAMEDI 24 SEPTEMBRE 1791.

Confession d'un députe dans ses derniers mo-
ments, ou liste des péchés politiques de Louis-

Marthe DE GoUY D'ÂRSY, dénoncés à la tribune

de l'Assemblée nationale par plusieurs honora-
bles calomniateurs; avoués, imprimés

y
publiés

et distribués par le coupable ; et suivie de deux
pièces criminelles intéressantes qui n'ont pas

encore paru (l).

Paris, 15 septembre 1791.

Au momeDi de quitter les rèoes du gouverne-
ment, d ab indoiiner le sceptre de la puissance, de
nous depouillerde la souveraineté constituante,

en un mot de ter nioer notr • vie publique pour
rentrer dans le néant de l'activité civique, il est

temps de fermer l'oreille à la flatterie des adresses

pour l'ouvrir entin à la voix de la pOsiérité dooi
le jagem nt va commencer pour le législateur

delà France.
Prêts à parattre au tribunal redoutable de l'o-

piaiun, qui vu mettre le sceau à l^'urs destinées,

(hacun ues rei>re=ei)tant3 de l'Eu pire devrait

rendre un compte public de ses actions politi-

ques et avoir le noble courage de se montrer à
l'Europe, tout ce qu'il n'a pas craint d'être dans
le sénat de la nation.

C'est alors qu'on apercevrait à découvert toutes

les pussions qui ont agité ce grand c rps, tous
les efforts qui lui ont imprimé le mouvement,
tous les iils qui en oiit dirigé les démarches.
Avec quelle a imiration ne verrait-on pas tel

d" ces sénateurs, s'accuser d'avuir par impéritie
perdu lesliiiances; una'itre,d'avoirpur un amen-
dement funeste coûté 300 million" à. l'Etat; un
troisième, d'avoir par une imprudente question
préalable, fait brûler 7 cbâteaux et égort;er

3,000 hommes; un quatrième d'avoir, par une
M:otion philanthropique, fait perdre à la France
ses colonies 1 1 toutes ses ressources ; entin tous,

d'avoir pour leur éducation politique qui nVst
pa e core achevée, coulé 5,000 livres par télé à
lu nation.

Eh bien I ^ur ce théâtre des réparations pu-
b i'iues, où m'ont traduit quelques-uns de mes
collègues, condauné à subir à mon tour, celle

au' ni'- expiatoire, t|ui consommera mon sacrilice,

j'e[»rouve le besoin de me préparer à ce terrible

passage par la confession suivante :

Au nom de la nation, de la loi et du roi.

Je m'accuse :

1" De n'avoir pas su résister au vif désir de
devenir membre des Etais généraux qui de-
vaient régé érer la France ;

2* D'avoir eu la ma ad esse dans l'a-igenibiée
électorale de Melio, où j'avais queique influence

(i) Voir ci-dessus, p. rs, l'iocideat aa cours duquel
M. de Gouy d'Arsy annooce la pubbcation et la distri-
bution de ee document.

comme Grand Bailli, de m'êlre déclaré le défen-
seur des droits du peuple contre les privilèges
abusifs de l'ordre nue je i»résidais, et d'avoir
• ontie l'invariabilité de mes principes f)erdu 3 suf-

frag'S, auxquels j'aurais été redevable d'une
•léputitiou ua s le continentet qui ne me laissé
reni pour le moment que la sup,déance;

(Voyez les procès- verbaux et cahiers du l^ail-

liagede Melun, imprimés chez Clousier, en 1780.)
3* D'avoir conçu le projet vaste de soustraire

une grande et puissante contrée au joug intolé-
rable du despotisme qui altérait toutes les

sources de sa prospérité, et d avoir enfanté le

dessein de faire piact r :i leur rang toutes les co-

lonies français! s dans rassemblée de la grande
famille, eu uépit des commis des ministres, des
notables, et de la tombe, si redoutable alors des
intrigants qui eu verrouillaient l'entrée;

^Voyez la lettre du comité colonial de France,
et le mémoire remis aux notables, impnmis cbes
Clousier, en sep embre et novembre 1788.)

4° D'avoir sollicité peu vivement à ce sujet
l'ordre du clergé et celui de la noblesse, et de
m'étre jeié à corps perdu dans les communes,
an moiueni périlleux de la séance du Jeu de
paume, où j'eus l'honneur d'être admis parmi les

représentants de la nation, à la tète d'une dépu-
tatinn de Saint-Domingue ;

(Voyez ma requête aux Etats généraux, im-
primée chez Clousier, le 8 juin 1789.)

b" D'avoir eu l'incivisme, dans la fameuse nuit
«lu 4 août 1789, de résis er avec opiiiiâireie aux
instances réitérées qui me furent faites de toutes
parts par des collègues philanthro|>es, de con-
sentir, au nom de mes commettants, à l'affran-

chissement des noirs, et de m'imuionaliser à leurs

dépens, en plaçant à mon tour, ce léger sacriflce

sur l'hôtel des débris;
6° D'avoir prolité de mon ad nission dans le

Corps législatif, pour en ouvrir l'entrée aux re-
préseutants de toutes les colonies françaises, et

de n'avoir pas senti que, pour ménager aux co-
lons l'appui du commerce, il ne fallaitpas, comme
je le lis, révéler avec indiL'iation le monopole
qui valait à mes corn mettante !a faveur exclusive
de payer le pain 22 sols la livre;

(Vovt z mon opinion sur l' s farines, imprimée
chez Beaudoin, le 28 a.-ùt 1789).

7<* D'avoir annoncé à rAssemb!ée nationale au
coiiimencemeni de septembre, contre l'avis du
ministre et du comié des flnano'S, que supprimer
la gabelle par muitié, et compter sur la percep-
tion du reste, c'était tromper la nation , c'était

renoncer à la totalité de cet impôt; c'était ex-
poser le penple à la tentation d'éluder la loi, lui

donner une leçon bien dangereuse dont il n'a

nue trop profite, et se priver des moyens d'éta-

Idir un remplacement utile, que l'on ne s'est pas
encore procuré;

(Voyez mon opinion sur les gabelles, imprimée
chez Beau loin, le 7 septembre 1789).

8° D'avoir eu l'indiscrétion de monter un beaa
jour à la tribune (c'était le 19 septembre 1789),
d'y déclarer qu'on en imp isait à l'Assemblée, que
j'allais déchirer le voile, que l'emprunt nat ooal
de 30 millions était manqué, que celui de 80 mil-

lions n'en avait produit que 10, q ^e le Trésor
royal était vide, la banqueroute à la porte (1) et

(1) L'.\ssemblce qui avait acquis cette triste nouvelle
avec une grande défaveur en «coûta, le iendemaio, pa-
tiemment, la confirmation de la bouclie de M. NecKcr
et précisément dans les mêmes termes. Nous ne diffé-

riont que sur le remède. L'expérience a prouve qne
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que tout était perdu si l'on n'adoptait pas, ^ans

délai, la seule refsource qui nous lût ouverte: la

création d'une monnaie iie papier, faisant fonc-

tion d'espèces, circulant forcément dans tout le

royaume, sous le nom 'l'as-ignats nationaux, spé-
cialement Iiy(i0(héqué8 sur les biens du doujaiiie,

et pubî^idiairement sur ceux du clergé;

(Voyez mon opinion sur les moyens de prévenir
la banqueroute de l'Etat, imprimée chez Beaudoin,
le 9 septembre 1789.)

9" D'avoir assuré au mois de décembre suivant,

que le traité monstrueux, proposé entre la nation

et la caisse d'escom|ite, ruinerait lu première
sans enrichir la seconde, abuserait le public pen-
dant 3 mois au plus, el serait nécessairement
rompu avant le terme de son exécution, ce qui
est Kjstemenl arrivé efi avril 179U;

(Voyez mes amendements au projet du comité
des tinances, imprimés chez Beaudoin, en dé-
cembre 1789.)

10° D'avuir constamment bravé le ridicule que
les économistes avaient attachés à la circulation

des assignats ; d'avoir invariablement répété qu'ils

étaient la dernière planche dans le naufrage, (ju'il

en fallait créer pour une somme égale à celle de
la dette exigible, et dans une division telle,

qu'ils puissent s'appliquer à tous les usages du
commerce, à tous les besoins du peuple, depuis
1,000 francs jusqu'à 40 sols; ce qui ne manqua
pas alors d'exciter le rire de tous le- financiers

qui, depuis, ont voté pour l'adoption de ces
différentes mesures ;

(Voyez mon adresse aux 83 départements, im-
primée chez Gussac, en août 1790, et autres
opinions sur les finances en 1791.)

11° D'avoir obéi aux ordres précis et réitérés

de mes commettant*, en dénonçant, non pas va-

guemeni, comme on se l't st permis scandaleu-
sement tant de fois, mais officiellement le

ministre La Luzerne, sans calculer que j'élevais

aussi contre moi tous les ministériels ses amis,
tous les commerçants ses appuis, dont les in-
trigues et les moyens l'emi ort raient sur mes
raisons; — d'avoir suivi cette dénonciation pen-
dant 2 années et jusqu'aux derniers jours de
la législature avec celte opiniâireté que le devoir
seul soutient, et que la vérité seule commande;— d'avoir imprimé 18 chefs d'accusation, dont
le moindre aurait appelé la vengeance de la loi,

si la loi osait frapper un ministre; — d'avoir
déposé au comiié des rapports 150 pièces
originales, i\ l'appui de cetie déninciatioii,

et d'en avoir publié des extraits qui font frémir
rtiumanité, — enfin, d'avoir ose me [ilaindre

avec amei tune, lorsque ma démarche avait l'assen-

timent unanime de mes collègues, et l'approbation
de la colonie tout entière, légalement exprimée
par l'or^'ane de ses assemblées paroissiales, pro-
vinciales et colonia'es, de n'avoir pu dét rm.ner
M. Anthoine, rapporti ur, à rapporter; le comité
des rapports à examiner ; et l'Assemblée qm
ava t décrété qu'elle jiijzerait, à rompre un silence
qui laisse un innoceul entaché, ou uu coupable
impuni

;

(Voyez la dénonciation de M. de La Luzerne
avec toutes les pièces justificatives à l'appui,
imprimée chez Demonville, en avril 1790.)

Plus, compte rendu à ht nation, ou ultimatum,
sur l3 même sujet, publié en septembre 1791).

12° D'avoir, ue concert avec mes collègues,

celui que j'ai proposé le premier, el que l'on a été forcé
d'adopter depuis, étail, malgré ses inconvéniente, le

seul dont on pftl faire tisofo.

conjuré, mais en vain, l'Assemblée nationale,

le 28 ma-^s 1790, de supprimer dans les instiuc-
tio:;s qu'elle voulait envoyer aux colonies, le fatal

article 4, concernant les droits loliiques des
mulâtres, parce que nous les regardions tous,

Com ne l'étincelle d'un incendie, peut-êlie inex-
tinguible. Prédiction malheureusement vérifiée

à Saint-Domingue qui verra toujours, dans ce
funeste décret, l'oiigine des déchireme ts qu'é-
prouve aujourd'hui cette malheureus'i cont'ée;

(Voyez mon opinion sur les instructions, im-
primée chez Beaudoin, le 28 mars 1790.)

13° D'avoir hautement pris le parti des 85
membies de l'assemblée générale de Saint-Domin-
gue, injustement accusés d'incivisme pour avoir
!-oumis à l'Assemblée nati' nale, un système de
Constitution coloniale, au luel elle s» ra tôt ou tard

forcée de revenir; d'avoir iravéla néfaeur dont
on voulait les couvrir, et d<; m'éire près iité, le

12 octobre 1790, à la tribune, avec un p^ai loyer

pour les défendre, dans lequel j'aurais prouvé
à 1 Assemblée que ceux qu'on lui proposait de
condamner à une détention indéterminée étaient

vériiublemenl patriotes, et que Mauduit et Pey-
nier, pour lesquels on sollicitait des couronnes
étaient des ennemis de la Constitution, que le

lemps démasquerait un jour; — d'avoir eu la

douleur, ainsi que mes collègues, de ne pouvoir
obtenir la parole dans cette cin onstance impor-
tante, et d'essuyer un refus formel du rapporteur,
lorsqu'au nom de la tranquillité des Antilles, je

le cou urai d'insérer les considérants dans le corps
du décret, précaution bien sage, sans doute,
puisque son adoption, en fixant tous les doutes
sur l'état des personnes, aurait à jamais prévenu
l'existence du fatal décret du 15 mai dernier;

14» Den'avoir fait aucun cas, en septembre 1790,
d'une dénonciation très effrayante dirigée contre
moi par M. deCurt, dans laquelle sans avoir alors,

ni avoir pu se procurer de, uis 12 mois, la moindre
pièce probante, il me taxait d'avoir écrit à un de
mes amis une lettre confidentielle légèrement
improbatrice du funeste article 4 des instructions
du 28 mars, prétendant quect ite dépèchi- arrivée
dans les colonies, le 16 juin, avait motivé une
délibération prise le 28 mai précédent, c'est-à-

dire 18 jours anp,.ravai)t;

(Voyez le procès- verbal i!e TAssemblée natio-
nale, séance du 20 septembre 1790 au soir.)

15" D'avoir, en avril 1791, b avé cttte même
dénonciation, rajeunie par le néme dénoncia-
eiir, et soutenue par le vicaire Pampelune, qui
n'a jamais parlé a l'Assemblée que daus cette
occasion intéressante, et de n'avoir pas hésité
d'aniculer à la tribut e que j'avouais cette cou-
panle missive, que je me glorifiais de l'avoir

écrite, que j'en écrirais toujours de semblables,
et que je provoquais les rigueurs du comité des
recherches;
(Voyez le procès-verbal de l'A-^serablée natio-

nale, du 3 avril 1791, séance du soir.)

16° D'avoir, au mois de mai 1791, défendu de
toutes mes forces l.s intérêts inséparables des
colonies et de la métropole, également ( ompromis
par le système atroce des amis des noirs; —
d'avoir nettement articulé nue cette société, en
réclamant l'admission des mulâtres aux droits

|iolit ques, n'avait d'autre but que de renverser
la barrière él vée par la prudence entre les maî-
tres et les esclaves, de favoriser la révolte de ces
derniers, de faire égorger tous les blancs, et de
parvenir, par la voie la (lus prompte, à l'abolition

de la traite et à l'alTranchissement des noirs,
ainsi que l'a ingénument avoué, depuis, le né-
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groi»hile Brissot, coryphée de Cvlle secte impie.

J^ m'aci'use d'avoir démasqué les manoeuvres
lieus s des agents soudoyés d uoe puissaixe

ennemie:— d'avoir prédit tous les maux qui ré-

sulteraient du décret proiosé }ar ces intrigants

mercenair»*'»; — d'avoir préveno le Corps legi.*-

latii .; iifiromettuilSa.Majesié, deiuiav.-ir

iinri ~ous \ mois, l'Assemblée nationale
iJ rait reuuiie a révoquer son propre décret, ou à

rt-nimcer à ses riches possessions d'ouiie-mer,
maij,'ré les périlleuses assertions des Rewbell, des

M nnerun, des Robespierre, des Pétiun, des
Sît yès des Grégoire, t'es Dupont et autres légis-

lateurs métaphysiques, très peu au fait des loca-

liies des Auiiiles;

(Voyez mon opinion dans l'extrait du journal le

I^o^rap/»^,imprimét bezLeHodev,lel6mail791.)
17» D'avoir, ainsi que tous les députés de toutes

les lies à sucre, dès le lendemain de ce fatal

décret qui plaçait nos infortunes commettiint-*

entre Tinsurreciion et li mort, manifesté très

respectueusement à l'Assemblée nationale que
nous nous ab^-tenions de ses séances; — d'avoir

enteniu de sang-fruid, l'anii-israélie Rewbell
poujller la tribu Ht' de ces propres paroles : • J'acca-

ble de mon mépris les repré>entauts de toutes

le.-! colonies françaises » ; — de n'avo'r pas été hu-
milie de Cft arréi, et d'avoir répondu par écrit à
toute-* les impostures sous le poids desquelles le

parti victorieux a lâchement teuié d'écraser les

vaincus;
(Vovez te Logographe du 16 mai et celui du

20 août 1791. Dans le pr mier, le propos indécent

est cité; dans le second, il est d«-8HToué. Le rap-
prochement de ces 2 feuilles prouve l'exactitude

du journaliste et la bonne foi de l'auteur.)

18" D'être, après cette démarche, tombé dans
une grande erreur, e^i m'imagioantque les Jaco-

bins, tout philanthropes qu'ils étaient, respecte-

raient assez les décrets et la liberté des opinions,

pour ne pas oser me denander compte de celle

que j'avais soutenue à la tribune de l'Assembl e

nationale, pour le salut de mes commettants et

de n'avoir reconnu celte erreur, qu'au moment
où assailli par un furieux (1) qui m'a dénoni:é,

et par 500 complice- qui m'ont accable d'ontragi s

pour avoir fait mon devoir. J'ai été pendant
\ heures à la tribune de <«lte Jacobinerie, le

plas ;on d'une scène scandaleuse, aussi vraie

qu'invraiseinblihle, où la nioderaiiun d'un seul

a li i [)ar triompher de la rage de tous, malfjré les

tre lact'S d'un honorable assassin, n embre de
celte Assemblée, qui fit la motion publique de
me hacher en petits morceaux, ponr la plus

grande t^loire de la Révolution; ce qui serait im-
manquablement arrivé, si le président et quel-
qu' s gens honnêtes, car il s'en trouve partout,
n'avaient eq la noblesse d'exposer leurs jours
pour protéger les miens;

(Voyez le récit logographiqne de cette séance
du 10 juin 1791, publié dans la feuille du jour.)

19° Je m'accuse du crime atrooi d'avoir écrit

à mes commettants ce qui s'était passé à cette

é oauo. de leur avoir présenté les détails dune
1 qui intéressait essentiel ement leur
et leurs propriétés, de n'avoir pas pris

toui . hr? délicats adversaires, la p écautio i de
1 s empêcher d'aheter dans mes bureaux la co-
pie de celle dépê» he, pour, à leur ordinaire, la

déllgurer, l'imprimer, avoir le plaisir de la dé-

Ci) M. Daotoa. administrateur da départemeat A^
Pari», décrété dp pris« de corp» on mou après comme
perturbateur da repos pablie.

noncer k l'A-isemblée nationale, et la tactique de
détourner ainsi sur inoi la responsabilité que la

nation aura le droit d'exiger d'eux, pour lui

avoir fait perdre ses propriétés les plus pré-
cieuses ;

(Vovez cette leitre criminelle imprimée tout au
long a la suite de la présente confession.)

20» Df n'avoir pas éprouvé le plus l"ger re-
mords lors de cette dénonciation imprévue, un
peu discréditée, il est vrai, en passant par l'or-

gane éclatant iie MM. Biauzat, Rewbell, Gré^'oire

et Regoaud (da Saini-Jeati-d'Atufély) ; d'avoir eu
la malignité de répan ire, à celte occasion, une
lettre de moi au président de l'Assemblée natio-

nale, dans laquelle je délie nominativt ment tous

mes dénonciateurs, ie les accuse d'imposture, et

je les somme par i honneur, s'ils oui la cons-
cience de Ce qu'ils avancent, de prendre sur leur

tête lu responsabilité de l'opinioa erronée qu'ils

ont soutenue, comme j'offre de prendre sur la

mienne seuie, la responsabilité entière de celle

dont j'ai été le pa|roQ;
(Voyez ma lettre à l'Assemblée nationale, im-

primée chez Beaudoin, le 23 août 1791.)
21° Enfin, pour to nplément de tous ces péchés

politique-*, j'ai commis le plus grand de tous, et

Je m'en accuse; c'est de ne pa-* sentir la moindre
repematice de tous les délits dont je vien> de
me confesser pubiii|uement ; c'est loin du ferme
propos de n'y plus ntomber, de me bien pro-
mettre de les commettre tous avec le même pa-
triotisme ; c'est au lieu de m'exciter à une con-
trition suffisante, de persister dans mou endur-
cissement; c'est enfin, au lieu de me dtsi>oser à
quelque acte expiatoire, d'a\oir résolu, dans mon
impéniteuce finale, d'agir toujours comme j'ai

agi, d'écrire toujours comme j'ai écrit.

En réparation de quoi, j'ai eu le courage ou la

vanité d exposer au grand jour tous mes méfaits.

Us sont renfermés dans le re ueil de mes œuv res

politiques, dont les 6 premiers volumes présetités

par moi à l'Assemblée nationale sont déio^és dans
ses archives. Mais, comme les tomes Vil et Vlll

sont sous pre se, et qu'ils contiennent le dépôt
curieux de mes conspirations, j'ai imaginé de
communiiuer dès à présent à mes lecteurs le

criminel article de la ciiup;ible épltre écrite à
M. L'Ar hevêque-Thibaut, le 31 mars 1790, si joli-

m-nt dénoncée par MM.deCurt et Barnave, et de
leur pré-^enter en même temps l'iniegraliié de
cette fameuse lettre à mes commettants, du
31 mai 1791, citée avec tant d'-complaisan.e par

MM. Biauzat, Grégoire, Rewbt-ll et Regnaud {de

Saint-Jean-d'Angély) comme la source de tous

les malheurs, ooni le décret du 25 mai dernier

est la seule cause.

Si l'édition que j'en donne n'est pas parfaite-

ment conforme à celle qu'en ont fait faire mes
charitables dénonriatt*urs, et qu'ils ont nvêtue
d'une fausse signature, c'est qu'ils auront cédé

à leur goût pour la brod^ rie, comme je cède en

cet instant au devoir d"é. lairer enfin la nation

sur la valeur de ces dénonciitions puériles, dé-
nut'-es de pièc»'8 et de preuves, maiB fortes en
noirceurs, riche en calomnies, dont on a tnt
abusé pendant cette législation pour tromper le

fieuide, pour s'insinuer dans sa confiance, et la

ui dérober sous le masque hypocrite d'un patrio-

tisme dont on n'avait le plus souvent que l'épi-

derm»'.

Eh bien ! législateurs n^grophiles ou antres,

vousqui n'avez pas rougi de souiiler par l'impos-

ture le caractère sacré doot vous étiez revêtus.

I je vous dénonce, moi, au tribunal de l'opinion
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publique, je veux vous y attaquer; je dois vous

y poursuivre, et j'ai la certitude de dissiper vos

iinpuiation.-i vagues, par la publicité st^ule des

pièces doQt vous avez tenlé de me fane des

crimes.
Les voilà, pour vous confondre, je les recom-

mande à l'atteiiiion impartiale de mes lecteurs,

et j'ai la présoiiiplion de croire que ceux qui

auront daigné les parcourir me dispenseront du

mea culpa et lais-eront le miserere à mes misé-

rables détracteurs.

Signé : Louis-Marlhe de Gody,
député à rAssemblée nationale.

Grande conspiration d'un député des colonies, ou

Lettre de M. de Gouy à M. VArchevêque-Thibault,

découverte et dénoncée par M. de Curt en sep-

tembre 1790, solennellement avouée par le cons-

pirateur, poursuivie depuis par MM. Barnave et

Pampelune et abandonnée par tout le monde.

Paris, le 30 mars 1790.

" Le décret du 3 mars, mon cher L'Archevêque,

concerté entre vos députés et le eomiié colonial,

a passé sans discussion. Elle eût été d'autant

plus dangereuse, qu'elle aurait placé l'Assera-

blée nationale entre ses principes et notre salut.

Mais le décret portait qu'une intiiruction lui serait

annexée. Nous vîmes avec inquiétude que le dé-

cret semblait presc.ire que l'on entrât dans des

détails au moins inutiles, et qu'il portait atteime

à Tmitiative qui vous était réservée. Nous soup-

çonnâmes le ministre, notre ennemi commun, de

coupables manœuvres à cet éjjard. La dépulation

me chargea de combattre cette instruction dans

la séance du 27 courant ; mais, au moment oii j'al-

lais parler, M. de Gurl, député de la Guadtoupe,
auquel la députuiion suppose des relations avec

le ministre, demanda l'ajournement et l'obtint.

Le lendemain, l'Assemblée était déjà fatiguée de

la discussion, lorsque je commençai à opiner. Je

conclus en demandant que l'on décrétât que cette

instruction ne serait que de consi il et point du
tout obligatoire. La question préalable écondui-
fit ma demande. Je proposai alors d'en réformer

15 articles (à la tête desquels était le dangereux
article 4, qui, selon moi, devait occasionner des

mulheurs iiu alcniables), mais toujours la ques-
tion préalable rejeta mes observations, et le

proj' t du comité col(»niaI Huit par être décrété

purement et simidement, malgré les réflexions

sages qui avaient motivé no-* amendements.
• Une réflexion vint pourtant nous consoler,

mon cher compairioie; je pensai que, lorSl^lIe

cete insiruction vous parv endraii, l'assemblée

coloniale aurait acquis une force, une supérioriié,

une influence qui vous mettrait à môme, au dé ir

du décret du 8 mars, de ne prendre dans ce nou-

veau décret du 28 que les articles qui pouvaient

sans danger s'adapter aux localités et à la situa-

tion présente de la colonie. Ain>i plein de con-
fiance en votre sagesse, et plein de foi en votre

patriotisme, nous sommes convaincu que vous
(laigrierez nous savoir gré de nos efforts, et que
notre impuisoance ne vous portera aucun dom-
mage. »

Voilà ce que j'écrivais, il y a 18 mois, sous le

sceau de la confiance, non pas à la colonie as-

semb ée, mais à un de mes anciens collègues.

Voila ce qu'un prétendu colon a osé dénoncer
comme un crime, comme la cause de tous les

troubles qui ont agité les Autilles. (Ce sont ses

propres termes, et, 6 mois après, il les a religieu-

sement répétés.)

Je le demande aujourd'hui, que verra, que peut
voir l'impartialité dans ce dernier paragraphe, si

ce n'est un pressentiment bien juste de ce qui
devait arriver, une connaissance anticiiiée de
tous les malheurs que devait produire (comme
je le dis alors en quittant la tribune) ce fatal

article 4, que M. Barnave ne voulut jamais sup-
primer et qui a fait tous nos maux, e fin une
jjrédiction sinistre qui ne s'est que trop cruelle-

ment vérifiée, et un avis très sage de chercher,
dans un autre décret national, les moyens de
neutraliser les dangereux effets d'une loi posté-

rieure.

Eh bien! j'ai été dénoncé deux fois par M. de
Curt pour ce forfait dont je m'ho lore; les perro-

quet"! de l'Assemblée, b s Grégoire, les Regnaud
{de Saint-Jean-d'Angély), les Rewbell < t autres de
cette trempe me l'ont reproché 20 fois. J'ai

avoué tout : je me suis glorifié de tout; j'ai dit

que je récidiverais toujours; j'ai provoqué le

comité des recherches ;
j'ai défié mes adversaires;

je me ris d'eux tous, et ce qui prouve qu'ils ont

tous tort, qu'ils le saveni tous, et que tous sont
de mauvaise foi, c'est qu'aucun d'eux n'ose me
poursuivre, et que tous ont empêché que je ne
lusse jugé
Après ce premier aveu, je passe au second

crime de lèse-nation que me reprochent sans
cese ces hommes dont l'influence désastreuse

fait couler aujourd'hui le sang de toutes nos îles,

et coûtera bientôt peut-être, à la France, ses co-

lo lies ; on trouvera ce forfait tout entier dans la

pièce suivante; elle est de quelque importance.

Louis-Marthe de Gouy, député à l'Assemblée

nationale, à ses commettants.

Paris, ce 15-31 mai 1791.

« Messieurs et chers compatriotes,
« Accablé d'une douleur profonde, je vous dois

e core un effort : celui de maîtriser un moment
le sentiment de mes peines, de tracer avec ordre

l'histoire de nos maux, de mettre de la modé-
ration dans le récit de nos infortunes.

« Je n'ai pas l'horrible projet de vous aigrir,

mais je remplirai le devoir rigoureux de vous
éclairer, et je formerai le vœ i ardent de vous
adoucir. Ainsi j'acquitterai le triple serment que
j'ai fait, d'être (idèle à la nation, de ne point
trahir votre confiance, de servir utilement ma
patrie.

« Je vous demande attention : jamais de plus
grands intérêts ne vous fuient soumis. Je vous
demande indulgence

;
jamais délégué n'eut par

sa position plus de droit à cette faveur.
« Vous savez que, depuis le décret du 12 octo-

bre 1790, rendu sans avoir voulu nous entendre,
1(; comité colonial s'occupait d'un travail impor-
tant sur les colonies. Vos dénutés, appelés à ses

cooférenc s, concurremment avec les membres
de l'assemblée de Saint-Marc et les députés de
l'assemblée provincialeduCap, coopérèrent, au'ant
qu'il fut en eux, à la radiation du code de lois

provisoires, qui d vait entre vos mains deve-
nir les matériaux de la véritaliie constitution
coloniale.

« Depuis plusieurs mois, nous travaillions dans
le silence à ce grand ouvrage, lorsqu'une nou-
velle explosion de la haine des amis des noirs
nous prouva que les sentiments de cette société

n'avaient été que concentrés, mais qu'ils n'en



[Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIHES. (24 septembre 1791. 305

étaient pas moins dun;.'ereiJX. Un de leurs chefs,

1h -leur B issot, «liripea «onlre moi une agre

-

giO!i grat >)te. bien digne de eon auU ur, et que
je joins iri sous lo n* 2.

• Quelques jours aprtH), 25.000 exeinplaircs

de uia ivi)ot>S" le itouvrireiil de ridicule cl <lf

b <ue aux yeux Je la Fra ce «•niière; je pensais

moins à me venger qu'à déieniire Id grande

cause de l'esclavage q> e cet insensé ailuquaii.

Celte pièce jointe ici porte le n" 3.

u BrioS'jt réplijua avec^on tiel ordinaire; vous
en jugerez par la lecture du n" 'i.

« Je lui avais promis de ne plus lui réiiondre,

mais, ne V. ulani rien iaicser en arrière dans une
cause qui éiaii la vôtre, Tai Tait paraître u^e pe-

nte i>ièce intitulée : « hragment d'une lettre à

iiiesco'iimelia is, ou seconde fustigation de Bris-

sut. » Je la jlaceici sous le n° 5.

• L'amertume des sarcasmes que cet enragé
se permit contre M. Moreuu de Saini-M(^ry et

contre moi me d*'termina à porter l'atteiilion

du comité colo'.ial sur la position dans laquelle

les colonies n»- lanteraienl pas à se trouver, si

l'uD ne provoquait pas une bonne fois une déci-

sion formelle de I AsM-mbiée nationale, i^ui nous
assur&i à la Hn ta paix et la tranquilliié à la-

quelle les colons ont droit comme tous les au-
tres citoyen.-. Cette observation fut prise tu

grand»' consuii^ration par tous les membres du
cumiié colonial et par ceux de l'assemblée de
Saint-Marc et du Cap qui assistaient à t^es séan-
ces, ^ous tombâmes tous d'accord de la néas-
siié d'une grande démarche à ce sujet et de l'im-

porta > ce d'une préparation préalable.

« En conséquence, nous convînmes, le 12 fé-

vrier, d'éveiller les villes de commerce sur l'im-

minence du (langer qui nous menaçait, et je leur

adressai, pour mon compte, une lettre extrême-
ment pr ssantt' qui, par sa nature, n'éiait point
suscepiilile d'être imprimée et dont ji; vous fais

l'hommaiie sous le n" b.

« J"y joignis les ba^es d'une adresse à envoyer
à l'Assemblée nationale par les ( hambres de com-
merce, dont l'esquisse avait été arrêtée entre
nous, tt que chacune d'elles devait libeller à sa

guise. Cette pièce manuscrite porte le n" 7.

« De 40 villes maritimes ou de l'intérieur, mais
toutes intéressées au commerce des colonies, à
qui j'expédiai cette circulaire énergique, là plus
grand nombre garda le silence.

€ Bordeaux et Lyon se refusèrent à entrer dans
nos vues patriotiques, mais iNantes, le Havre,
Abbeville, Dunkerque, Rouen, etc., se distinguè-
rent par un- adhésion complète à nos principes,

et par îles atlre.-ses étialemeni fortes en raison et

eu politique, qu'elles envoyèrent à l'Assemblée
nationale.

« Ce moyen d'influencer l'opinion publique
nous (ùt été d'un grand secours, si, comiU'- je

l'avais espéré, les réclamatiuns du commerce
eussent été unanimes, et que la voix de tous les

départements niaiiiimesse fût fait entendre à la

fois, mais, quand lévénement prouvait, à notre
grand regret, la tiédeur des négociants «le plii-

sieurs ports et des chefs de plu^'ieurs manufac-
tuies, d'-vaii-oti s- déterminer à rompre la glace
vis-à-vis de l'Assemblée nationale, comme si la
coalition entre le commerce et les colons eût été
comidétée?

« Ce fut vers la fin d'avril que l'on agita, à un
comité assez nombreux, la question de savoir
comment et sous quel rapport on présenterait à
l'Assemblée nationale le? instruciioos que nous

1~ StRifc. T. \XXI.
2 C *

avions passé tout l'hiver à préparer pour les co-
lonie*.

« Ce grand ouvrage dont tous les articles
aval nt été proposés au coiniré, discutés e; dé-
battus en ptésence de vos députés, des membres
de l'assemblée de Snint-Marc, des députés extra-
ordinaires du Cajî, rédigé dep'1i^ par M. Barnave,
formait le code de cette constitution provisoire,
sur laiiuelle les assemblées coloniale^ devaient
exercer leur initiative. 3 comités, celui du
i-omin*rce. e Constitution et de inarine, avaient
été adjoints au comité colonial, pour donner à
ce travail toute la perfection dont il était suscep-
tible; plusieurs lectures en avaient été faites en
présence de ces comités réunis, les modidcations
étaient arrêtées, ei tout par.issait convenu, lors-

(|ue It s députés des coloiiies déclarèriMit unani-
mt ment qu'ils n'adhénraienl à ces instructions,

qu'autant que FAs-emblée nationale aurait té-

moigné, par un ::cte lUthenliqoe, qu'elle avait
véritablement à cœur le bonheur et la t'anqnil-
lit(! des colons et qu'elle en assurerait à jamais
les bises, par un décret non équivoque qui effa-

cerait tontes les ambiguïtés reprochées au décret
précédent et qui dissijierait enfin tous les doutes
élevés contre l'initiative en réduisant en décret
solennel le considérant du 12 octobre 1790 sur
l'état des personnes.

« La fermeté avec laquelle nous fîmes cette
déclaration, prouva sans peine aux 4 comités
3u'il serait inutile de la combattre. On ne songea
onc plus, de part et d'autre, qu'au moyen d'exé-

cuiion.
« M. Barnave pensa qu'il fallait solliciter, de

l'Assomblée, ce décret préparatoire, par un rap-

jiort ad hoc, et moi je soutins que cette demande
isolée, attirant l'attention de l'Assemblée sur un
seul point, exciterait probablement une discus-
sion tro() vive. L'avis df M. Barnave prévalut.

«M. Delattri', député d'Abbeville, fut chargé du
rapport. Il fut fait à l'As emblée i ationale, le

7 mai. Vous le trouverez ici sous le ir 8.

« On s'était flatté d'emporter le décret sans dis-
cussion, comme ceux du 8 mars et du 12 octobre,
mais je n'avais jamais compté sur une victoire

pifacife, et un échec que nous essuyâmes dès que
l'aciion lut engagée, prouva que je ne m'étais

pas tronipé sur l'S suites fâcheuses qu'elle pou-
vait avoir.

« M.M. Pétion, de Tracy, l'abbé Grégoire et au-
tres amis des noirs demandèrent l'impression du
rappoit, rajournement, et l'obtinrent.

« Ils purent sans doute profiter du délai pour
se concerte». Leur secte avait fait une grande
perte. .Mirabeaj, le plus terrible, sans doute, de
nos adversaires, n'était plus là pour les diriger;

mais en même temps sou génie politique man-
quait à l'Assemblée tout entière, et qui sait si cet

homme extraorlinaire, qui, après avoir soulevé
i'Kmiiire pour opérer une Révoluticn, sentait le

besoin d'en asseoir toutes les parties, pour con-
server son propre ouvrage, ne se fût pas opposé,
malgré les p'incipes de la lib'rté, à une mesure
fatale pour les colo'ies, et dont la réaction doit

naturellement produire une désorganisation totale

dans le continent !

> Quoi qu'il Cl soit, le 12 mai, jour flxé par
rajournement, arriva. L'abt>é Grégoire, mainte-
nant évêquede Blois, ouvrit la discussion par un
discours sans ordre, sans logique, remplit d'ab-
suidités, de faussetés et d'erreurs très pardon-
nables a un curé de Lorraine, qui s'avise de
traiter les grands intérêts de possessions impor-
tantes situées à 2,000 lieues de noas, et sur les

!20
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localités desquelles il n'a jamais été à même de "

réunir deux idées justes.

« Je ne vous ferai point l'extrait de ce discours

erroné, vous le linz dans les journaux impri-

més que je joins à la présente, mais pour vous
donner un exemple de la mauvaise foi de vos

adversaires, je vous ferai remarquer l'accusation

dirigée curiire vos députés par ce prélat pacifi-

que; il osa nous inculper d'avoir occasionné

tous les troubles des colonies par la lettre que
nous écrivîmes aux 3 comités provinciaux le

12 août 1789. 11 importait aux amis des noirs de
rejeter t^ur nous tous les malheurs dont eux
seuls sont les barbares artisans, ei c'est dans
celte intention coupable, qu'après avoir acheté à
prix d'argent un de nos secrétaires, et livré à

l'impression dans la boutique du sieur Brissot,

nos correspondances intimes avec nos commet-
tants, ils ont cherché à persuader que nous étions

des ennemis des muiâtres, en citant une dépêche
qui prouve au contraire à quel point nos dispo-

sitions leur étaient favorables. Celte lettre, tron-

quée à dessein par nos ennemis, a été rétablie

par nous dans son intégrité et publiée avec pro-
fusion, il y a plus d'un an, quand Mirabeau se

permit de nous la reprocher.

« Nous la fîmes distribuer à tous les membres
de l'Assemblée, comme une preuve évidente de
l'imposture de nos détracteurs, et nous en joi-

gnons ici, sous le n° 9, un exemplaire que vous
pourrez collationner sur l'original déposé sans
douie aux archives des 3 anciens comités co-

loniaux; voilà les armes avec lesquelles, faute

d'autres, la calomnie nous attaque et nous com-
bat, et vous observerez que nos déUcats adver-

saires ne se sont jamais départis de cet odieux
système.

« L'abbé Grégoire, dans son discours, n'oublia

Sas de verser des larmes sur le sort funeste que
es tribunaux pervers, composés de blancs cor-

romiius, avaient réservé au malheureux Ogé;
s'il était coupab e, s'est-il écrié, nous le somm- s

tousl Je pourrais appeler sur la tête de ses bour-
reaux la vengeance des esclaves, mais ce lan-

gage ne serait pas celi-i d'un ministre de paixl...

« Je m'abstiendrai de commenter ces expres-
sions atroces. Les applaudissements qui les sui-

virent ajoutèrent encore à l'horreur dont elles

venaient de me pénétrer.

«. Mo de Clermont-Tonnerre, qui avait eu la

complaisance de me communiquer son disi ours,

succéda dans la tribune au prêtre fanatique qui

en descendait. Son opinion est remarquable par

la justesse des idées, la concision des rai^onne-

ments, la pureté des principes, leur saine ap-
plication; il n'entrait point dans des détails,

mais il mettait en avant des propositions géné-
rales, d'où découlaient des conséquences inatta-

quables, dont la force aurait sans doute frappé

des esprits moins préveuus. Vous trouverez cette

opinion sous le n» 10.

« Un M. Moimeron, député, je ne sais com-
ment, du comptoir de Pondichery, parla après

M. de Glermoui-Toonerre; quel fut mon étonne-
meni d'entendre sortir de la bouche de ce repré-

sentant de quelques colons, des b'asplièiues

contre les colons, la destruciion du régime colo-

nial! Cette énigme nous fut exnliquée par un
raisonnement très simple. Ce M. Moiineroii, qui
se dii gros propriéiaire à Saint-Domingue, a

épousé une sang-mêlé. En plaidant la cause des
mulâtres, il parlait pour lui-même et pour ses

enfants.

< Je montai à la tribune immédiatement après

lui ; mon discours, fait dans la nuit, n'avait

d'autre mérite que d'être le plaidoyer d'une bonne
cause et tous les bons esprits me parurent tou-

chés des arguments dont je fis usage.
« Le premier de tous, le plus puissant selon

moi, était de prouver à l'Assemblée que la ques-
tion qui lui était soumise avait déjà été discutée
et décidée par elle. Je mis sous ses yeux le rap-

port du 8 mars 1790, le décret célèbre qui le

suivit, le considérant du 12 octobre de la même
année, tous imprimés par son ordre et dont le

but avait été de dissiper tous les doutes élevés
sur l'article 4 des instructions. Je démontrai,
j'ose le dire, sans réplique, que l'initiative accor-

dée aux colonies, sur l'état des personnes, était

un bienfaii nécessaire, motivé par la prudence,
l'humanité, la politique; que l'Assemblée ne pou-
vait le modifier sans porter atteinte à la stabi-

lité de ses propres décrets et qu'elle ne pouvait

nous le ravir sans éteindre dans nos cœurs tout

sentiment de confiance envers la métropole, sans

appeler sur Qos possessions d'ouire-mer des
malheurs incalculabhs, et sans occasionnera la

mère-patrie des pertes que rien ne pourrait ré-

parer.
« Après avoir manifesté l'évidence de ce pre-

mier |)Oint, j'attaquais nos ennemis à découvert.

Je prouvais que tous les troubles des colonies

n'avaient eu d'autre base que la métiance inspi-

rée aux habitams par les suites alarmantes de la

déclaration des droitsde l'homme; que ces alarmes
avaient été entretenues par les écrits incendiaires

d'une s<!Cte impie, qui, dans l'exagération de ses

prétendus principes, avait fait vœu de planter

l'étendard de la liberté, sur un sol imbibé du sang
des maîtres et des esclaves; je prouvais cette

as-ertion terrible par les œuvres mômes de cette

société désastreuse. Je citais la demande solen-

nelle qu'elle avait faite d'abord de l'affranchis-

sement des esclaves ; celle qu'elle y avait substi-

tuée depuis, de la simple abolition de la traite;

la requête plus modérée en apparence qu'elle

pressentait aujourd'hui en faveur des gens de
couleur libres, enfin le serment coupable que
ses membres avaient osé a iresser à r.\ssemblée

nationale elle-même, oe n'avoir ni cesse ni repos,

qu'i s ne, fussent parvenus au terme de leurs cri-

minels travaux. Cette dernière pièce, signée

PétiOM de Ville leuve, membre de l'Assemblée
nationale, président de la Société des Amis des

noirs, et Brissot de Yarvi lie, secrétaire, a été pro-
duite par moi et n'a point été desavouée. Comme
elle est très rare ici, je la joindrai à la présente
par extrait manuscrit sous le n» 11.

I Je terminai cet exposé par une conséquence
bien juste; c'est que la question de l'activité, ré-

clamée en faveur des mulâtres, n'était point la

véritable question; c'est qu'elle n'était que le

premier degré pour arriver plus facilement à
prononcer 1 abolition de la traite, et l'allranchis-

semenl des esclaves; c'est qu'on trompait l'As-

semblée nationale en lui présentant sous un point

de vue spécieux un objet abomiuabie, qui ne
tendait à rien moins qu'à faire égorger 100,000 ci-

toyens blancs, à réduire à une anarchie uéplo-

rable 800,000 noirs, qui, quoi qu'en disent les

philanthro[ies, noiiS regardent aujourd'hui comme
leurs défenseurs et L urs pères, à anéantir toutes
nos manufactures coloniales, à ruiner le com-
merce du continent, à enlever à l'Europe entière

peut-être, mais bien sûrement à la France, les

possessions les plus précieuses, à tarir la source
de toutes ses richesses, à placer ce magnifique
royaume au rang des puissances du troisième
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ordre, enfin à plonger tlao? le d&st'spoir 6 inillioQS

d'homiu»'», qui, ne vivant mr nos côlea qu«* du
(irodi.it de-» relalîons comint*rriale-, ne larde-

raient pas dan» leur fureur à déchirer de leurs

proi re? main-* la Cuosiilutiuii que nous venions

d'établir au milieu de tant d'or iges et demandf-
raieni à grands cris nue colonies, le despotisme

et du pin.
. r ' a n'était pas chargé, sans doute;

qoeli; ions préponJénintes ct)ncouraieiit

à en leiariit'i I' s principaux traits. Et de quel

droit, deniaridais-je, veui-on ain^i nous arracher

nos esclaves? La proiriété nesi-elle pas comme
la liberté, une des maximes sacrées des droits ce
l'homme? Est-il permis d'être généreux, bieo-

Taisant aux det»eiis d'autrui? Si vous avez voulu

afl an" hir l'Univers, si vous avez résolu de don-
ner la litierié à tout eu qui re-pire, achetez nos

Idens et dis os<'Z-en ensuite; pio urez-vous

5 milliaris pour acquérir les or >priétés que les

Français de l'Amérique ont Tecoidées de leurs

sueurs, et ulurs vou» pourr t vouer légitimement

à Tioiortune, 1 million de noirs, qui moins es-

clives du besoin, que nos paysao)*, vivent heu-
reux sous les y«-ux u'un maître que son intérêt

ei l'humanité en^iagent à les traiter comme ses

« Tel était en substance ce que le patriotisme

et la vérité m'inspiraient. Un accident imprévu,
ai rivé à l'au des copis es du Loqographe, a em-
pêché 1 insertion littérale de ce discours au jour-

nal ordinal e de celte séance qui n'en mentionne
que l'extrait. Le ré acteur y a depuis suppléé

par 2 feuilles additionnt Iles dont iVxaciitu e

fait hoiiieur au moyen ingénieux qu'il emploie
pour écrire mot à mut tout ce mUO nous diso s.

Vous trouverez ici ce supplément sous le n" 12.

• Au surplus. Je ne fus pas écouté sans inter-

ruption. La preuve «tue j'avais frat>pé au but fui

adninistree par nos adversaires eux-uiëmfs.
Quani ils m'entendirent affumer que le terme
de leurs vœux élan l'affrancbis.^ement «le l'escla-

vage, «t qu'avant iie prononcer sur l'état des

mulâtres^ il fallait discuter si on donnerait la

liberté aux noirs, ils s'écrièrent presque tous à
la lois <|ue je sortais de la question, que je n'étais

plus à l'ordre du jour. Je cooliouai pourtant :

plusieurs fois, ils éU-vèrent cette même difticulté

contre les vériiés que j'énonçais; enûo, je i»t-

mmai mon opinion par une a<ioption formelle de
l'ariicK* 1*' du projet des comité* réunis, qui,

réiiuisanl en décret Je considérant du 12octuliie,

arsurait iirevocablemetit aux colonies I initiative

qui leur avait été accordée.
• MiM. de Tracy, Rooespierre et Pétion s'éle-

vèrent de toute.» leurs forces c<^>ntre mon opinion.
Ces 2 derniers (\' i nous entraînent tout dou-
cement vers la Republique, chimère que leur

imagination désordoiii'ée, leur reitiésente comme
le guuvernenientl'- plus convenable à un peuple
de 25 millions d'hommes, répétèrent tous le^

lieux communs ount ces cerveaux creux ont
composé une politique monstrueuse.

a Î.Pi yrnii.is mots ne Liberié, Egalité furent
plac. iiaq e phrase, et les personnalités
ne lu

,
r ouoliées contre les blancs et contre

moi. La leudresse que ces messieurs ont [lourl^^
noirs est exclusive. Les blancs sont tous leurs
ennemis. Ce ^ont des barbares, de» tigres, et moi
je suis un conjuré, qui ne respire que l'indé-
pendance. La preuve s'en tire d'ud yapangr cité
par eux d'une lettre priv<^ écrite par oxii le

30 mars 1790, à M. L'ArchevêquoThibaut et dans
laquelle je disais avec toute réserve et mesure.

ce que je pen«ais de l'article 4 des instructions

du 28, qui véritablement, ainsi que Je l'avais pré-

dit alors, est devenu la cause de tuu.s nos maux.
« Comme le pangraphe de cette lettre, contre

lequel je provoque moi-môme l'examen des quatre
comités .<a!is pouvoir l'obtenir, |>arce qu'iU savent
bien que la justitication n'en sera pas difiiciie,

m'a été plusieurs fois re()roché dans cette dis-

cussion, je veux, mes rbers compatriotes, le

remeilre sous vos yeux afin que votre pitié pni se

évaluer la petitesse des moyens auxquels
ont recours les ennemis de la colonie. La lettre

du 12 août dont j ai fait mention plus haut et ma
lettre du 31 mars 1790, voilà les crimes de vos
députés. C'est en fouillant dans leur corres-
pondance iniime avec leurs commettant^, c'c-^t

en interceptant leurs dépêches, c'est en les envi-
ronnant de traîtres, c'e.<t en fulsitiant leurs écrits,

que l'on espère les noircir aux yeux de la nation,

et détourner sur leurs têtes innocentes la respon-
sabilité que devraient seuls encourir les auteurs
coupables de ces vils complots. Quels bouimes
serions- nous, si nous conc vions l'idée homicide
de semer le troub e pa'mt nos compatriotes!
C'est là pourtant ce dont la calomnie nous
accuse. Lisez et jugez-nous, nous n'avons pas
(1 inquiétude sur le jugement que vous porterez.

J'annexe à la préseute le paragraphe de ma fa-

meuse lettre, sous 1h n° 13.

• C'est un député de la Guadeloupe, c'est M. de
Cart qui n'a pas rougi d'être mon premier dénon-
ciateur ; mais ce qu'il y a de plaisant, c'est gue
j'ai avoué hautement le délit à la tribune ; c'est

que c'est moi qui poursuis le jugement, et que je

ne puis me faire ju^er. Vous serez en état d'ap-
précier ma conduite à ce sujet, par la lecture d'un
des mille journaux de ceite séauce que je juins

ici sous les numéros 14 et 14 bis.

« Je ne vous ferai point l'extrait des discours
de nos adv rsaires. L esquisse de leurs erreurs
en politique et de leurs horreurs contre nous, au-
rait l'air d'une calomnie. Vous trouverez mot à
mot Ce qu'ils ont dit dans le Logograpke. Il

n'en faut rien perdre. La copie fidèn- de leurs
opinions est un <iép6t redoutable où la vengeance
nationale pu>sera tôt ou tard les moyens d'une
accusation terrible contre ceux qui, s'envelop-
pant upiniàtrém* ni du voile de leur ignorance
que ncus voulions lever, ont provoqué la perte

de la Goosiiiutioo, et 1 avilissement proch >in de
la France, par la ruine infaillible le ^es colonies.

Je me borne donc, mes cbers compatriotes, à re-
commander à vos méuitations le cabier du jour-

cal logographique que vous trouvères ci-joint

sous le n° 15.

« Vous y verrez sans doute avec reconnaissance
tous les efforts qu'a faits M. Malouet en faveur
de la bonne cause. Il vous a défendus avec une
modératio I, un calme, une logique qui auraient

dû obtenir uu meilleur succès. Il est coloQ, il s'est

montre digne de l'être.

« Mais celui qui P' ut-être a fait le plus d'im-
pression sur les espriis, parce que sa position le

mettait au-dessus au plus léger soupçon de par-
tialité dans cette affaire, ce fut l'abbe Maury. 11

parla d'abonuance pendant une heure entière,

avec une sagesse, une éloquence, une vérité qui
lui concilièrent tous les suffrages. Je demanati
l'impression de son discours qui lut décrétée,

quoique le discours n'existait plus alors que dans
notre souveoir et heureusement dans lé Logo'
graphe. Nous demandâmes immédiatement d'aller

aux voix, et si nous l'avioos obtenu, notre cause
était gagnée. Mais le président refusa, et ce re-
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fus nous fit iJiésager les risques que don opinion

individuelle nous taisait courir.

« Au nom de Saint-Domingue et de mes col-

lègues, je fus porter à Fablié Maury l'expression

de notre gratitude. Ce témoignage n'était [tas

suspect dans ma bouche, lorsiu'il s'adressait à

un membre du côté droit. Il le reçut avec une
modestie qui excita toute ma sensibilité, et il me
demanda, pour parler le lendemain, des notes

que je lui donnai et dont il fit encore un excel-

lent usage.
« Vous voyez, mes chers compatriotes, que

nous ne laissons échapper aucun moyen de dé-

fendre par nous-inêmis, ou ue remettre entre les

mains de défenseurs éloquents, la grande cause

que vous nous avez confiée.

« Je ne vous dis rien de Barnave. Ses dis-

cours parlent pour lui. Si malgré mes instances

réitérées, il a maintenu le 28 mar^, le funeste

article 4 de» instructions, s'il m'a opiniâtrement

refusé, le 12 octobre, de placer le considérant

dans le corps du d'^cret; si, par ces mesures, il a

mis les colonies à deux doigts de leur perte; il a

tout réparé dauô cette circonstance, en sacrifiant

ses anciens principes, sa popularité, en résistant

avec énergie aux instances de ses amis, en usant

enflii de tous ses moyens pour nous défendre. Il

ne s'est pas démenti depuis, et je pense qu'il a

réellement bien mérité de Saint-Domingue.
« Ce ne fut qu'à la fin de la seconde séance et

après bien des combats que l'avis des comitt'>s

l'ut mis aux voix. La que.-tion préalat)le fut ré-

clamé par nos adversaires et l'appel nominal,

sur leur demande, fut exigé par nous. Sur envi-

ron 700 votants, une majorité de 80 voix nous

assura liu premier avantage et la séance fut levée.

« Ce premier s iccès encour;igea notre zèle. Nous
doublâmes nos efforts pour obtenir le lendemain,
s'il était possible, une victoire complète.

« Les comités, vos députés, plusieurs membres
de l'assemblée de Saint-Marc et de celle du Gap,

se réunirent dans la soirée, et restèrent à délibé-

rer jus lUe dans la nuit. Un avis très rigoureux

fut ouvert : ce fut de porter le dernier coup à
nos adversaires, en proposant le lendemain à

ï'Asst-mbiée nationale de reconnaître et consa-
crer catégoriquement l'esclavage des nègres. Celte

opinion prévalut, et comme ceux d'entre nous
qui avaient plaidé à la tribune la cause des co-

lonies, avaient déjà perdu leur faveur, il fut ré-

solu que M. Moreau de Saint-Méry porterait la

parole au nom de toutes les Aiiiilles, dont les re-

présentants l'appuieraient.

H lin '. ffet, le lendemain, avant la séance, il

nous commtiniqua son discours, il le prononça
en noire nom, et nos partisans le soutinrent. Les

amis des noirs ne s'attendaient pas à une pa-

reille demande, et leur embarras fut extrôm".

Ils craignirent en s'y opposant de jusiilier le

soupçon qu(t j'avais élevé la surveille, dans mon
discours, contre leurs prétentions exagérées, en
déma-quant le pioj' t (lu'ila avaient conçu de
nous ( oiiduire à l'alTr.ini hissement des nèiTes.

Nous profitâmes de leur stiipinr, et l'Assemblée

déciéta que les colonies auraient à jamais l'ini-

tialive .-ur l'état des per-onnes non libres, car

nous ne pûmes jamais obtenir de lui faire pro-
noncer le mot « esclaves » que nous alfectùraes

pourtant d'avoir sans cesse à la bouche pendant
la discussion.

« En sortant de la sulle nationale, l'abbé Maury
qui avait .-i bien parlé pour nous, ou plutôt pour
la raison et la métropole, fut grièvement insulté

par la cabale soldée des philanthropes. Tous les

créoles actuellement à Paris n'ont pas manqué
de se faire inscrire chez lui. Cette distinction

était due au zèle qu'il avait déployé en notre fa-

veur.
« L'avantage imprévu que nous venions d'obte-

nir relativeme it aux esclaves, réveilla dans le

cœur (les néfir^philes toute la haine qu'ils nous
ont vouée, lis passèrent, de leur côté, le r» ste du
jour à rêver au moyen de s'opposer à nos pro-

^'rès et à l'ouverture de la quatrième séance, ils

firent accorder aux mulâtres une audience à la

barre, dont ils se promettaient de tirer grand
parti.

« Reymond, escorté de deux de ses confrères,

se disant comme lui députés de tous les mulâtres
de la colonie, parut en suppliant, débita beau-
coup de mensons-'es, mais le fit avec m idération:

calomnia surtout les blancs non-propriétaires et

fut fort applaudi. MM. Regnaud {de Saint-Jean-

d'Angély), l'abbe Grégoire, Petion, La Rocliefou-
caulti et singulièrement le sieur Mjnneron s;

déchaînèrent avec force confie nous. Cciiendant

l'avis du comité sur les gens de couleur ayant
été mis aux voix et la question préalable invo-
quée par nos antagoiisles, il fallut, comme à la

seconde Si-ance, avoir recours à l'appel nominal.
•> Sur 842 votants, nous obtînmes une majorité

de 143 voix, qui dé ida que le lendemain on dé-
libérerait sur le fond.

« C'était le dimanche 15 mai que cette grande
question devait être déridée. Il (tait impi ssible

aux observateurs les plus profonds de prévoir les

résultats. Les connaisseurs le? plus délié- dans
le grand art de la tactique de l'A-semblée éiaienl

en défaut depuis quelques joirs. Les chefs des
Jacobins, c'est-à-dire les plus zélés démocrate-,
étaient pour nous. Le reste de la phalange jaco-

bine était absolument contre. Le côté droit,

vulgairement appelé aristocrate , opposé en
d'autre temps à plusieurs de nos réclamations,
s'éta t cette fois forlement coalisé en oot e fa-

veur; enfin le centre ou les bas côtés de l'Assem-
blée encore incertains e itre les amis des noirs

et nous, entre les principes de droit naturel et la

politique des empires, flottaient et devaient, par
leur adhésion à 1 un ou à l'autre parti, faire pen-
cher la balance, d'un ou d'autre côté, conserver
à la France ses colonies ou les perdre sans res-

source.
« Le premier appel nominal avait à peu près

marqué toutes ces nuances, et elles avaient été

conservées dans ui'.e liste imprimée qui, dès le

lendemain, inonda la capitale et dont l'exactitude

ne fut point du tout agréable à ceux qui y étaient

nommés; je m'en suis procuré quelques exem-
plaires, et je vous les oifre ici sous le u° 16. Ou
m'accusa d'en être l'auteur; je ne me donnai
pas la peine de désabuser ceux iiui m'imputaient
ce p tit pamphlet dont le titre faisait tout le

mérite.
« Les patrons des mulâtres, inquiets de la ma-

jorité (lue nous avions obtenue la veille, imagi-
nèrent une nouv. Ile tentative sur la sensibilité

de l'Assemblée; à l'ouverture de la séance, ils fi

rent remettre au président une lettre de leurs

clients, bien touchante et bien perlide, dans la-

quelle préjugeant une décision contraire à leurs

v(Bux, ils demandaient, comme dernière grâce,

d'être soustraits à la vengeance des blancs, au
couteau tranchant de leurs lois ; enfin de pouvoir
sans ris(|ue abandonner un sol imbibé du sang
de leurs frères.

« Cette adresse lit beaucoup d'effet , elle lit

perdre de vue l'objet de la délibération qui, par



[Assemblé» nationolo.] AltCllIVRS PARLKMKNTAIRKS. \n s«pt«mbre liqt.] 309

le décret fie la veille, ne ttcvail être autre que
l'iniiiativ.- proposée par le» comité' en faveur d»-»

assemblées colonia es sur l'état des trcns rte cou-

leur libri 8, el cei inciilent devint, non sans ies-

seiii, une Iransiiion iissez naturelle à l'iimffile-

ment désasln-ux que devait Mntpnser M. Rewbell.

« Ce M. Kewbell e.-t u > député de Strasbour;;,

très dt'votà la déclaration des droits de riiorame,

quand el'e oe contrarie pas ses intérêt?, mais qui,

malgré pon i>rof >nd resj.e» t pour ell -, n'a jamais
voulu souffrir que les juifs d'Alsace, proprié-

taires, inlustrieux, riches, nombreux, utiles,

jouissent des droits de citoyens actifs, tandis qu'à

l'auire bout du royaume, 'es juiis de Bordeaux
avaient ^oe^nell• ment obtenu cet avanta{;e. Ce

fnl lui qui, ne craigi aot pas de se met re usei

ridi ult-ment en contra iirtion avec lui-même,
prononça un a-sez long discours, oour (trouver

qoe les \iens «le cou» ur, nés d«' pères el mères
libres, devaient êtrea-ims non seulement dans
1> s assemblées «les laroissts, mais même dans
rassemblée coloniale.

« De grands applaudissements appuyèrent cette

motion dont je sentis l'astice et le dàni-'er.

• Elle fut soutenue («tr nu M. Gombert, quin'u
jamais «lit trois phrases de suite, et par M. Regnau i

{de Saint-Jean-a'Angély) qui parle toujours.
« L'espèce de parti mitoyen qu'elle i-rés-ntait,

parut merveilleux à c ux qui ne connaissent pas

nos localités, etiiui, fatigues d'une discus-ion de

cinq séances consé' utives. si- félicitai nt de voir

• Dun jour à en sortir. De toutes partscm criaitaux
voix, ei je ne crois pas m'être trompé de beaucoup
en a preciani q< e cet instaiu fatal nous en avait

fait |)er irt' plu^ de 200. Aucun de nous ne pou-
vait • spérer se faire eiiti-ndre. J'étais auprès du
piésideiit; jf lui demandai la parole sans pouvoir
l'obtenir. U semblait (juc les représentants des
culuni' s, lorsqu'ilsre I plissaient loyalement tous
les devoirs de leur mission, fussent par là-même
des hommes suspects à a nation.

< J engageai Barnave et quelques autres à tenter

un dernier effort, mais les cris aigus des amis
des noirs, de MM. Pétion, Rœdeier, de Tr)cy,
Rewbell, ne lui p<'rmirt*nt pas pendant une heure
de se faire entendie. Bnlio sur nos viv^-s récla-

mations, ap luyées fortement par tout le côtedmit,
Birnave fot écouté. Il parla avec autarii de fer-

nietcquede préci>ion, '•ecapitula tous ?es moyens,
fil voir la déviation où nous avnit jetés un amen-
dement insidi* ux, demanda qu'aux termes du
décret rendu hier, onde ib-râl sur l'article propo-^é

par les comité-, et quitta lalritiune au miiteu des
murmures des fous et des applaudissements les

sages.
« Il y fut remplacé par Robespierre dont le sys

lème politique réduirait bientôt tous les liomtnes

à habiter les bois, et à brouter de l'herbe pour
avoir le plaisir d'être égaux. Il allait bien plus

loin que M. Rewbell, et l'exagération de -es prin-

cipes donnait un vernis de modéritio'i au détes-
table amen lemenl du député de Strasbourg.

« Au moment de le mettre aux voix, l'abbé

Maury, avec lequel je venais de conférer, nirut à
la tribune, ft pr posa deux sons amendements
qui m'avaoïii semblé de la plus haute importance
el que je venais «le lui indiquer.

« Le premier ronsistait à exiger que les mu-
lâtres, qui ré' latneraiim l'activité, prouvassent
qu'ils étaient ti 8 léi.Mtimesde|»'re-'et mères iibies.

Le set ond consistait à exiger d'eux la p i tente en
bonne forme de la liberté ac(urdée à leurs au-
teurs.

« L'adop'ion de ces deux sous-amendements

nous aurait donné un grand avantage, ou plutôt

aurait affaibli beaocouti les inconvénients de
l'avis du sie'ir Rewbell. L'abbé Maury les présenta
tous deux avec beaucoup de force; mais on ne
vou'ait r>as 1 eiitendre. M. Prieur criait que tous
les hommes naissaient libres.

• M. Lucas, que la liberté se présumait, et que
c'était aux blancs à prouver i|u'un tel était ou
avait été leir esclave.

'< Au milieu de ce:f cris erronés, le président

M. d'Aniré, dont l'opinion ne noui? éiail pas favo-

rable, voulut mettre l'article aux voix.
« M. Goupil propos:», pour le troisième sous-

amendement, de n'acconler l'activité q l'aux gens
de couleur litTeSjMIs de pères et mères libres et non
affranchis. C'était reportera la troisième généra-
tion l'exercice de ce droit, et par conséquent él i-

gner bien iies malheurs. Mais nos adversons
n'avaient gai de de giùter ce! avis et demandè-
nmt, de toutes pans, la question préalable sur
tous ces amendement-.

<• Ce lut alors q le pénétré fdus que jamais du
tort irrépanible que ce décret allait porter aux
colo'iies, à la métropole, à ma patrie tout entière,

je sor'is de mon caractère, et in'élan(,'an' vers le

président, prsque avec violence....* Monsieur,
• criai-je, ces amendements qu l'on pmpose de
« rejeter sont la question principale. Cette ques-
" lion-là n>>u8im|)0Sera à tous une responsabilité

" effrayante; il importe bemcoui) de connalire
« ceux auxquels la France aura à reprocher i

-

'< ce-sammenl la nerte de ses colonies. En con-
« séquence, je réclame au nom de celle que je

« représen'e, et j'o.-e dire au nom de toutes, l'ap-

• 1 el nominal. «

• Vous l'aurez sur le fond », me dit le président,

et à l'instant mettant aux voix la question préa-
lable, il fit rej ter tous les amendements. Bientôt

l'a ticle fut décrété avec la même facilité. Je me
Çréseniai de nouveau pour demander l'appel,

ouïe la droite me soutint, mais le Président per-

8l^ta dans son refos, et consentit seulemei t à
meitre aux voix si on ferait l'appel, et la majo-
rité, qui venait de nouscon iamnr, décida qu'elle

ne voulait pas être connue; en consé<iuencepoiiit

d'appel, et au milieu des cris de douleur des uns
et des applaudissements des autres, on leva cette

terrible et fameuse séance.
« Je n'e saier.ii pas, mes chers com|)atriotes,

devons peindie mes sentiments, ni ceux de mes
coi ègues. Cinq jours de fatigues, un- tension

d'esitrit continuelle, une inquiétude toujours r-ub-

sisiante, deux moments i'espoir, mille instants

d'alarmes, et puis un décr t qui réalisait nos
craintes. Jugez de notre désespoir! Je sortis les

larmes aux ye-ix, la mort dans l'âme et j'atten-

dis impatiemment l'heure à laquelle tous les

déi'Utés des colonies s'étaient promis de se réu-
nir.

• Plusieurs de nos défenseurs. Barnave, Ma-
louet, quelques membres de l'assemblée de Saint-

Marc, plusieurs de celle du Gap vinrent mêler
leur douleur à ceile dont nous étions (>éné rés.

La cons' rnation était générale, rabattement uni-

versel et pourtant, il fallait opiner avec éne-gie.

• .Me>sieurs, leurdis-ji', I ous pouvons tnlin soula-

« ger nos cœurs; lous sommes ici tous colons,
• ou dignes de l'être ; les déveioipein. nts seraient

« inutiles entre nnu- : il ne 8'a;iit, p.»ur deter-
« miner la ro te qu • nous devons tenir, que de
» rassembler sous vos yeux les principaux traits

• des maux qui nous accablent.
• L'initiative, ce palladium du régime colonial,

« promise aux colonies par le décret du 8 mars.
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« accordée par le consid^^rant du 12 octobre,
« continuée par le décret d'hier, nous a été en-
« levée aujourd'hui, puisque l'Assemblée natio-

« nale a prononcé sur l'état des personnes.
tt Ainsi le pr«^jugé de la coult-ur, si ancien, si

« néci'ssaire dans les îles à sucre, doit être effacé

« (lu souvenir de tous les colons, sans autre pré-

« paration que la promulgation d'un décret.

a Trois amendements d'une grande impor-
« tance proposés par nos défenseurs n'ont point
« été admis, et leur rejnt préjuge tacitement la

« terrible question de raffrancbissement des es-

« claves.

« Nos adversaires, pour voiler aux yeux de
« PAssefublee les obstacles que l'opposition des

« bian 'S élèverait dans les colonit^s, contre la

« révolution qu'ils y préparent, se sont attaché-,

« à injurier sous le nom de petits blancs ceux
« de nos concitoyens qui ne sont pas proprié-
« taires, sais songer que cette distinction itnpo-

« litique serait la source de mille troubles in-
c (esims. Robespie-re a dit : « Périssent les

« colonies plutôt que d'altérer un principe ! » 11

« Ta dit et de couijables applaudiss'mints ont
« consa( ré ce criminel adage. Que va-t-il arri-

ver? les colonies divisées se déchireront de
< leurs propres mains. Le parti opprimé armera
« les esclaves et 1p dernier des blancs, ou le der-
« nier des mulâtres périra. »

« Dans cette position cruelle, que doivent faire

« les représentants de nos contrées nalheureuses?
a Consulter leur devoir, et le remplir. U se pré-
« sente à mes yeux sous deux rap|)orts.

« Gomme représemauts de la nation, nous
« avons fait serment de ne point quitter l'As-
« semblée nationale que la Consiiiution ne fût

« faite ; c'est-à-dire que nous avons juré de coo-
« pérér de tous nus moyens à l'achèveinent de
« ce grand œuvré; mais seriiit-ce travailler à l'é-

« difice que d'en saper les bases, et n'esi-il pas
« évident pour nous que lu perte des colonies
« sera l'écueilde la Constitution, le prétexte d'une
« guerre, la cause d une effroyable misère et le

« renversement de la liberié : ainsi nous avons
« tenu notre promesse, quand nous nous sommes
< opposés à cette dégradation, et nous sommes
« encore fidèles à notre serment alors même que
« nous refusons de participer à la destruction de
« notre propre ouvrage; donc, en nous considé-
« rant sous le premier point de vue, le devoir
c nous piescrit U retraite.

a Comme délégués de nos colonies respec-
« tives nous avons aussi juré à no-< commet-
« tants de le-« défondre. Ce serment-là nous
« 1 avons également bien rempli. Il nous impo-
« sait de metire tout en œuvre, de ne point dé-
f sespérer jusqu'au décret laial; mais, à l'instant

« où il est prononcé, demeurer seiait consentir,
« consentir serait trahir nos commettants.

« Donc, sous le second rapport, le devoir nous
« prescrit encore la retraite.

« Je dis la retraite, car une démission ne peut
« se donner qu'à ceux de qui la misHion vous
« est venue ; nous ne devons donc pas quitter,

« mais nous devons nous abstenir des séances
« de l'Assemblée naiionale et de tous ses tra-

« vaux. Nous le devons, non pas individu' 11e-

« ment, mais collectivement, non pas dans quel-
« nues jours, mais dès demain malin, non pas en
« cachette, mats par une iiémarctie ostensible,
« ferme, respectueuse, digne en tout sens de
« nous, de ceux que nous n pré^enlons, et du
« patriotisme dont nous avons fait, et dont nous
< ferons toujours preuve. »

« Cette opinion fut soutenue par tous ceux qui
parlèrent après moi. QuelqU' s modifications furent
proposées, et rejeiées aussitôt. M. de Reynaud et

moi réiligeâmi s dans les ter nés les pins simples,
la lettre des députés de Saint-Domingue, et elle

fut signé sur l'heure.

'< Les députés de la Martinique et de la Guade-
loupe adhérèrent complètement à notre avis,

et promirent de nous communiquer le lende-
main leurs adresses respectives. Réunis à raidi

nous finies lecture <le8 3 lettres; M. Dillon et

moi fûmes cha'gés de les con'ier aux soins de
MM. Malouet et de Clermonl-Tonner'e, avec prière

de les lenietire en mains propres au Président, et

d'en requérir la lecture. Ils remplirent cette mis-
sion avet: leur zèle ordinaire, et les 3 lettres fu-

rent lues à la tribune comme nous l'avions désiré.

« Je ne vous peimlrai
i as, mes chers compa-

triotes, Paccueil qui leur fut fait par une partie

des membres du côté gauche qui nous avaient
si maliraités la veille; mon silence prouvera,
comme je l'ai dit plus haut, que je ne cheiche
pas à vou< aigrir.

« Un Rewbell fut le seul qui osa prendre la

parole eti celte conjoncture, et ce fut pour dire

une absurdité et une injure. Il voulait d'aborJ

nous reniire responsables des événements, tan-

dis que nous nous retirions, justement (tour ne pas
répondre des malheurs que le décret devait en-
traîner ; ensuite, il déclara qu'il accablait de son
mé|)ris les députés de toutes les colunies fran-

çaises, et celle assertion, dans sa bouche, parut
un éloge à vos représentants. On passa à l'ordre

du jour, et comme ce jour-là était malhenieux,
on rendit prHS(|ue sans discus-ini un décret dont
l'inHnence doit être incalculable sur le sort de
Cet Empire, celui (^ni décide qu'aucun mem-
bre de la législature actuelle ne pourra être

réélu à la suivante. Sans doute, il y avait un choix
à faire, mais quels autres que les républicanistes
Robespierre et Pétion, quels autres que des amis
des noirs eussent jamais conçu l'i ipiliiique idée

d'exclure de l'élection future, la totalité des dé-
finies actuels, et de confier tout à coup la grande
machine d'un gouvernement, à des mains qui
n'ent ont fias encore manié les rouages, et qui,

dans leur apprentissage, ne seront uirieés par

aucun des anciens régulateurs? Je m'applaudis en
mon particulier avec le comité de Gonslitution,

de n'avoir pas eu de pari à cette décision, qui
pourtant n'est pas sans prix à mes yeux, puis-
qu'en me rendant inéligil)le pour la session pro-
chaine, elle me procure le bonheur de vous offrir

le tribut d'un zèle dépouillé de tout intérêt privé,

et qu'elle imprime ainsi à cet hommage de ma
vive reconnaissance un caractère de pureté qu'il

n'aurait jamais eu dans une autre circonstance.
« Pendant le cours de la journée, nous reçûmes

des témoignages d'approbation des députés extra-
ordinaires du Gap, des ni' mbres de l'assemblée
de Saint-Marc, des colons réunis à l'hôtel de Mas-
siac, et de tous ceux qui sont assez sages pour
convenir que, dans l'état de société, le respect pour
les droits de l'homme, n'exclut pas les justes con-
sidérations de l'humanité et de la poliiiiue.

« Mais uns b uillants adversaires, encore étour-
dis de notre démarche, tirent sans doute usage
des petits moyens dont ils ont usé filu- d'une
fois ; Baniave fut hué et in-iulté par cette mul-
titude dont, peu de jnurs auparavant, il était l'i-

dole; M. de Meiiou faillit à être jeté dans la ri-

vière, ei nous autres nous reçûmes plusieurs
avis menaçants qui ne parvinrent pourtant pas
à nous effrayer,
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• L'ambawadf'ur d'Angleterre dépécba un Cou-

rier exlraordiuaire à Loodres, 2 heures après
notre retraite.

•> On ne manqua pas de répandre que ce

courrier avait été eziMétiié par nous; on ajoua
que nous allions bieotOi le suivre, j'ai rép<)ndu

à cclt'' calomntH en ni>' montrant tous les jours

an Paiais-Ruyal à l'heure où la promenade est le

plus fréquentée.
• Dès le jour suivant, M. Re^'naud (de Saint-

Jejn d'AuKt'ly) l'un de nos plus acharnés calom-
niateurs, fil la mution expresse d'enjoindre au
comité ctilouial de rédi^^er une instruction expli-

c itive du décret, et qui pût neutraliser les inter-

priLi lions perfides qu'on n'avait pas manqué sans
duuie d'adresser déjà aux diverses colonies.

< M. Dupont, député de Nemourr:, Dupont
!'•

( niomiste, Dupont fabricateur du désastreux
Il ne decommeice qui enrichit l'Angleterre et

a. [Muvnt la France, Dupuni l'antagoniste des
a>» iiiiuts, sais le>quels la banqueroute serait

laile, il y a pus d'un an; en un mot, Dupont
l'hoiinéte homme, mais l'esprit Taux, eut la sot-
tise de propo^'er à l'Assemblée nationale de met-
Ifi- un embargo sur tuus les navires de com-
merre. dan- tous U-g purts du royaume, pour
t'in|»éi [ier no* lettres de parvenir jusqu'à vous.
iLii t>ou Dieu ! pourquoi tant de précautions au
sujet d'uii décret qu'il prétendait dicté par la

s.ie>'8se, et auquel il dous assurait 2 jours
avant, que le salut des cuionies était attaché?
i ausurdiie de sa demande frappa tous les bons
esprits, et l'embargo fut rejeté.

Entourés <ie tant d'accusateurs et de tant de
caloninies, nous avons cm devoir faire parvenir
au roi les dispositions véritables de vos repré-

sentants. Nous somm- s allés trouver M. Théve-
nard, nouveau ministre de la marine, qui ?ent
déjà tout le (toils de :'on dépa-te >'ent, nous l'a-

vons prié de présent-r à Sa Maieslé les motifs
de noire retraite, l'exprea-ion de notre lidélité,

et l'a-^surance de la vôtre, bien sûrs, mes chers
compatriotes, que, sur ce loint surtout, vos
oœors seraient surtout à ('unisson nés nôtres.

Ba le quittant, je fus seul voir le garde des
sceaux, j'eus avei; lui une très longue confè-
re' ce, dans laquelle, je lui ouvris mon âme, lui

P'iizuis le régime colonial, ne lui caihai pas les

dangers du décret, et le conjurai d'offrir au roi

le tribut ii'un amour à toute épreuve pour la

i'atne, la Consttiuiion et Sa Majesté.
• Apres avt.ir rempli ces devoirs importants,

je crus que prêcher la paix, engager à l'oubli

des aucie'isre.-sentiments, inviter tous lescidons
à celte union si douce qui double les force«,
était encore u"e portion de mon ministère. Je
me rendis auprès des députés extraoniinuiirs du
Cap. je fus trouver les membres réuois de l'as-

semblée (le Saint-Marc et je n'eus pas de i«ine à
leur prouver que les grands malheurs coreman-
«ieiii les grands sacrilfces et l'oubli de tous les

débats. Partout je trouvai des cœurs créol'S,
tendrement attachés à la colonie, et dont les dis-
po>iiioiis fraternelles laissèrent bien peu de
chose à faire a mo i zèle. Tous furent bientôt
rénuis dans la patrie, tous convinrent avec moi
qu'il lallaii quitter le continent, regagner nos
hjbiiatior.s, défendre nos ateliers des invasions
du deliors ei des fermentations du dedans, et que
cete mesure était la seule qui put, s'il en éUit
temps enwre, les conserver à ta nation. Puissent-
ils rénliser cette sage et civique mesure !

Je leur en donnerais l'exemple si les fonctions
que vous iQ'«yes oontiéee ne marquaient impé-

rieusement mon poste auprès do Corps législatif.

« Je oe m'éloignerai point du lieu de ses

séances, jasiu à re que la colonie nous ait donné
des soeee»Beurs. D'ici à cette époque, sentinelle

vigilante, je verrai tout, je vous rendrai compte
de tout, je vous défendrai contre tout.

« Les calomnies qui ne regardent que moi, je

les méprise; celles qui attaquent \es colons, je

dois les réfuter. Le caracièrc dont ils m'ont re-

vêtu m'im(>ose ce devoir.
• C'eFt dans cet esprit que j'ai cru nécessaire

de manifester la fanfaronnade du ci-devant mar-
quis de Yillette, ami des noir-<.

11 fait publier, dans tous les journaux, que
les alarmes <iue le-» créoles semblent avoir con-
çues d'après le décret du 15 mai sont bien frivoles,

puisqu'une compagnie de capitalistes offre

d'ai-heler toutes le^ habitations, argent comptant,
et à 10 0/0 de perte. Celte jonglerie, annexée à
la présente sous le n* 16, est du lendemain ;

j'accepte son offre par les mêmes journaux, je

le somme de la réaliser, et je dépose mes tiir<*s

ches un notaire. Ma réponse est ici sous le n» 17,

« Mon homme naigne du nez, mais il espère
s'en ti'cr par une epiurarame contre l'esclavage,

ei quelques jours après, il m'adresse par les

mêmes papiers, une lettre n* 18.

< .Ma réplique ne s'est pas fait attendre. Bile

fait un peu rire h ses déoe s, et les Bonelais y
trouveront un mot qu'a bien mérité leur indigne
conduite. C^-tte piè<e porte le n° 19.

« Que penfereE-vous, lues chers compatriotes,
de ce procédé inexplicable de la ville de B «r-

deaux? 4 jours après le décret, plusieurs pa-
piers publies citèrent une prétendue lettre de
cette place qui déclarait a\ec absurdité que l'in-

dépendance des colonies était prouvée par ta

chèreté des sucres, et que déjà Saint-Domingue
faisait ouvertement le commerce avec les Hollan-
(iai!i. Je joins ici la copie de cette accusation ca-
lomnieuse, sous le n° 20.

«< Je pris la plume aussitôt et je fis pnblier, le

lendemain, dans les mêmes feuilles, et imprimer
à part pour lous 1- s membres de l'Assemblée
nationale, une réponse un peu ferme que vous
trouverez ici sous le n* 21.

I Mhîs au même in-^tant, une adresse solennelle

du département de la Gironde fut apportée au
Corps législatif par un courrier extraordinaire et

.«a lecture répandit une joie immodérée parmi
nos adversaires, quand ils virent qu'une ville de
commerce des plus imnortaute^, non seulement
ap rouvait le décret rendu en faveur des gens
de couleur, mais même annonçait un armement
considérable, pour en soutenir l'exécution. Ils

ne B'aprçurent pas, les bonnes gens, que cette

disposition hostile était elle-même la censure la

plus amére du décret. S'il était, comme ils le

disaient bassement et faussement, un bienfait

pour les colonies, serait-il l)e80in de porter le fer

et le feu au milieu de nos manufactures pour en
appuyer l'exécutionY Vous trouverez ces incroya-

bles pièces bordelaises, sous le n» 22. C'est à leur

effroyable contenu que j'ai prétendu faire allu-

sion dans ma dernière réplique k Yillette, qui
porte le n» 19 ci-dessus.

• Nantes s'est montrée bien différemment. A
l'instant de la réception du décret, la consterna-
tion a étenm son voile sur toute la ville; les

spectacle-, nous mande-t-on, ont été f-rrnés, la

commune s'est assemblée, et une adres-^e d'une
force extrême, dune énergie rare, d'une vérité

sans adoucissement, a été expédiée au député
extraordinaire du commerce de cette ville près
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l'Assemblée nationale. On dit qu'il hésite à la

remettre à sa (iestination. Je ne puis le croire;

il serait trop coupable; mais j'en ai lu la copie,

ei je («arie bien que l'Aisserabice nationale n'en

entendra jamais la lecture entière; cette épître

est beaucoup moins ttaltatite que celle de Bor-

deaux. Si je puis me la procurer, je la joindrai

ici sous 1 ' n° 23.

« Ce que je dois par-dessus tout recommaniler

à voire attention, c'ost la ridicule instruction

que M. Dupont, évalué ci-dessus à sa juste va-

leur, s'est ingéré de composer à lui tout seul, et

de proposer à l'Assemblée nationale au noin des

quatre comités dont il n'est pas membre. Cette

pièce, imprimée par ordre de l'Assemblée, est

placée ici sous le n° 24. 11 appelle les nègres des

mineurs et nous fait entrevoir fruidemeiit le

moment d'une émancipation prochaine.
M C'est ce dont vous serez convaincus en

lisant (et cette pièce estimjiortante) ta feuille 142

du Moniteur qui rend un compte très exaet de la

discussion qui eut lieu à ce sujet et dont je vous
adresse un exemplaire, sous le n° 25. Vous y

verrez les bonnes intentions du président, M. d'An-

dré, député de la ville d'Aix, qui, pour achever

de nous perdre, mit tout simplement cette ins-

truction aux voix, sans qu'elle eiii été di-cutée.

Déjà la majorité s'était levée, et le décret allait

être rendu, lorsque des réclamations de M. Prieur

lui-même ont ajourné celte délibération dan-
gereuse.

« M. Dupont n'a pas perdu de vue son projet.

Renvoyé à l'examen de quatre comités, il a fait

l'impossihle pour les rassembler, sans pouvoir y
réussir. Barnave s'y rendait pour déclarer qu'il

ne dirait rien, parce qu'il ne savait pas de re-

mède à la faute qu'on a\ ail faite. Quelques autres

y allaient pour ne rien dire, et l'on se retirait

toujours sans rien conclure.
« Enfin, Judas Monneron, député dePondichéry,

a demandé h'Cture de ces instructions précieuse .

M. Dupont ne s'est pas lait prier pour se rennre
à cette invitation, el l'Assemblée, fiitiguée de l'en-

tendre, a chargé le président de nommer lui-

même 4 commissaires pour rendre cumpie de
ce fravail.

« M. Bureaux de Pusy, qui a succédé à M. d'An-
dré dans la présidence, a nommé sur-le-champ,
soit exprès, soit par hasard, pour cet examen
intéressant, MM. Gounil, Prutrnon, Emmery et

La Rochefoucauld. J'ignore les sentiments des
2 premiers, mais je suis sur que les 2 autres

sont amis des noirs, et que le nernier surtout,
est un des coryphées de leur société.

« Ainsi, mes chers compatriotes, nous avo;ts

' ncore à craindre, pour le véritable intéièi de
1.1 nation, que le fatal décret du 15 mai n^' soit

co iimenté et expliqué par un comité d'amis des
noirs. Vous trouverez les détails de cette séance
dans la feuille du journal que j'y annexe ici sous
le n- 27.

« Vous voyez que, quoique je n'aille pas à
l'Assemblée, je ne laisse pas que d'être au cou-
Tiint. Ni moi, ni mes collègues, ni ceux des autres
colonies, n'assistons à aucun des comités dont
nous sommes membres. J'ai appris par un jour-
nal du soir intitulé : Observations, que je joins
ici sous le n» 28, que M. de Curtélaii le seul i\m
se rendit à ces assemblées; mais cette exception
ne saurait déjouer notre unanimité.

« Nous avons écrit le 17 du courant, en corps
dr députalion, aux 3 assemblées provinciales de
la colonie, une lettre officielle très simple, con-
tenant, en peu de mots, les faits importants qui

s'étaient passés le 15 et le 16. J'ai signé cette

dépêche avec m<^s collègues auxquels je ri^sterai

toujours u i intimement par affection et par de-
voir; mais j'ai cru que, pour l'intelligence des
faits subséquents, il serait utile que je vous adres-
sasse aujourd'hui la présente dont l'étendue et

l'exactitude scrupuleuse vous transporteraient,
pour ainsi dire, au milieu de nous, placeraient
chacun de ceux qui me liront dans toutes les

attitudes- (|ue nous avons occupées pendant cette
déplorable crise, et vous mettraient à même de
nous donner, avec connaissance de cause, les
ordres que votre prudence vous suggérera.

« On m'a représenté, je ne vous le dissimule
pas, que ji- devais être circonspect, que ma cor-
respondance serait interceptée, que tôt ou tard
elle serait publiée, que je répondrais de tous les

événements sur ma tête. Eh bienl je n'ai rien
répliqué à ces discours timides; mais j'ai nris la

plume, j'ai tracé la lettre que vous lisez. C'est le

tableau fidèle de tous les événements qui, comme
une ombre magique, ont passé rapidement devant
moi. J'ai tâché de saisir toutes ces ombres fugi-
tives et de vous transmettre la physionomie de
chacune d'elles. Qiiaiid j'ai cru les détails néces-
saires, j'ai annexé les papiers publiés à mon récit.

Je n'ai donc été (Qu'historien et je devais l'être; et

vous m'avez chargé de l'être : et je serais indigne
de votre confiance si les dénonciations de M. de
Curt, les menaces des Rewbell, les calomnies des
Brissot, si la crainte des comités des rechercties

et des injustices des hommes suspendaient une
fonction rigoureuse imposée à votre délégué. Mais,
comne je me le suis prescrit en commençant
cette épître, j'aurais en horreur n'aigrir qui que
ce fût, 1 1 je me suis absienu de hasarder un con-
seil. Dans celte circonstance importante, vous n'eu
devez recevoir que de votre prudence, île votre
fidélité à la nation, à la loi, au roi, de votre atta-

chement pour la France, notre mère commune,
ee votre f)olitique pour maintenir votre tianquil-
lité imérieure, et sur tous ces points, quoique
vraisemblablement nos idées se fussent rencon-
trées comme nos coe irs, j'ai cru de ma délicatesse
de laisser tout à faire aux vôtres. Consultez-li s,

mes chers compatriotes, écoutez-les, obéissez-
le r; vous êtes Français, ils ne vous tromperont
pas.

« Et c'est pendant que je vous tiens ce langage,
que lu tribune de l'Asse nblée nationale, occupée
par nos adversaires, retentit co itinuellemeni des
impostures les plus atroces contre notre fidé-

lité tt vos dispositions. Leurs calooinies littéra-

lement transentes dans le journal le Logograplie
et dans le Moniteur ne souilleront point cette

lettre. Alarmés déjà sur les siiit's désastreuses
du fatal décret (-lu'ils viennent de rendre, ils son-
gent dès ce moment à détourner par d'odieuses
imputations contre vos représentants le poids
immense de la responsabilité qui les menace. Ils

nous accusent en conséquence : les uns, de vous
avoir exhortés à vois révolter contre le décret;

t D'autres, de vous avoir conseillé de rendre la

colonie indépendante;
« Les derniers, de vous avoir engagés à appeler

à votre SI cours les Anglais qu'un canal étroit sé-

pare de Vous, ei à vous venger ainsi des inquié-
tudes que vous donnent la Révolution française, la

déclaration des droits, la secte des amis des noirs.

a L' s clubs, les cercles, les cafés, retentissent
de toutes ces impostures, et nous ne nous ven-
gerons de-s hommes exécrables qui se les per-
mettent qu'en ne les méritant pas.

« Cependant on se plaît à enfoncer le poignard
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et t le tourner daa:< notre blessure. Les 4 cum-
niissairt-s chargés par Ih hasard, ou par le Pré-

8id (it. Il ioterpréter. je i e sais nuurquoi, ce d<^-

ctet bi<^<raia t du to mai, qui n'auruit pas dû
avdi ie commentaire, s'il eût été libellé

de cuQvenir aux colons ; c»'8 4 com-
mi-sair s. 'if-je, uni t-u bientôt terminé leur

travail, et M.Du; ont, leur coryphée, a lu ce matin
à l'Assemblé • pour la troisième fois cette a irt-sse

dont il nous iiifiiaçait. Elle a été couverte tl'ap-

i>Uudis.«em»-nts et décrété** sans discussion, mal-
(.Té tous 1-8 efforts de MM. Cazalès et Malouet, qui
ont représente que le palliatif était pire que I-

mal. 0(1 leur a fiTtné la b luche, et voilà nos m>il-

beo:.- consommés, la pièc<' achevée et la toile

baiS'ée sur nous. Je vous envoie cette incroyable

t>ruduciion dans le Logographe de ce jour sous
e 0» 29.

c Non contents d'avoir consommé le sacrifice,

nos eoDeiois trouvent très m.iuvais qu- nos gé-
missenir^nis se fassent entendre, ou que notre
énergie ose relever Iturs erreurs. C'est contre
m i surtout qu'ils ont tourné le stylet de leurs

veog-'aiices, ; arcequ»- j'ai osé v.us défendre dans
les journ àux de « es loura d rnier?. Hier, en "lem
jour, j'ai été assailli dans la rue par une troupe
de brigands bi n payés sans loute pour ise faire

une insu te graïuiie. Ils unt os arrêter une c:tiè-

ch>- où j'étais avec ma femme, mes enfants et

2 da lies créoles. J'ai opposé beaucoup de p''U-

dence et de fermeté à leur attiique, et j'en ai été
quitte pour des men.ices de fiiliir ma mais >n et

de me m ttre à la lanterne. J'ai harangué sins
m'eifrayer ce peuple égaré tiue je défends depuis
2 ans, . tdonl j'ai réclamé la juste reconnaissance.
Je lui ai dénon' é comme penurbateuis du repos
public ceux qui osaient le tromper sur le compte
de ses vériiat)les amis, et je me suis tiré de leurs
mains avec avantage.

« J'ai cru ftourtant devoir constater ces faits

par une (ilainte politique. Le ma re de Paris m'a
•••rit ce matin li lelire la plu- emnressée. M. de
La Fayette, quoiqu'il n'ait pas hésité à se déclarer
Contre nous, m'a envoyé une garde de 16 cava-
liers, et les administrateurs de la police ont mis
tous leurs ge'S eo campagne autour de ma mai-
^o.J'di envoyé ma femme et mes enfants à la

c-jmpa^ne, mais moi je resie pour braver ces
scélérats, et continuer à défendre mes cliers com-
mettants. Cette mission-là m'tst trop précieuse
pour ne pas la remplir jusqu'au bout.

• No s pensons que l'Assemblée actuelle pourra
bien terminer sa session à la Hn d'août, nous
n aurons plus alors de caractère auprès de la lé-

gislature suivante ; mai-, comme vos nouveaux
oépuiés ne ser mt pas encore arrivés à cette épo-
que, je m'imposerai la loi de proroger l'exercice
de mes obligations envers vous, jusqu'à ce que
nos success' urs soient ici. Je remarq erai tout,

je vous instruirai de tout, je répondrai par écrit

à t'iut ce qu'on osera répandre contre vous; et

s'il est vrai, comme on le dit déjà, iiue Brissot
et Condor' et, chefs des amis des noirs, soient
députés de Paris à l'As^mblée prochaine, il y
aura peut-être quelqe mérite à lutter tsans ca-
ractère contre de tel- ennemis, fortifiés du tire
de repésf liants de la nation; mais celui di-

créole m'eèvera à leur niv.au, et la reconnai--
sance m'inspire a alors pour notre chère colonie
tout ce que le devoir me prescrit aujourd'hui à
Sun égard.

• Heureux, m» s rhera compatriotes, si, par-
venu au terme d'une carrière longue, pénible et
périlleuse, j'y trouvais un seul témoignage de la

satisfaction de mes comm'ttants ! Heureux, si

3 années de travaux m'obtenaient une place
dans leur souvenir I Plus heureux, si la con-
duite que j'ai tenue dans cette circonstance cri-

tique me valait un suffrage de cette colonie
puissante que j'ai eu l'honneur de représenter
dar s le Sénat de I \ nation I Je ne le cache pas,

j'aurais voulu m< riter une si douce récompense,
et ^i je recevais de vos mains cette glorieuse
couronne, je sens qu'elle ne se fanerait pas
dans les miennes. C»'tte noble ambition ne sau-
rait déplaire à des ànii-s américaines, lorsqu'elle

est inséparai'le du dévouement respectueux et
des seninnents fraternels dont je fais hommage
en ce moment à l'honorable assemblée de la co-
lonie, aux assemblées administratives des pro-
V nces aux ;issemblees paroissiales, et avec
lesquels j*ai l'honne r dètre, mes chers compi-
inotes, votre irère, votre bon ami et votre zélé
représentant.

• Signé : Lnuis-Marthe de GOLT,
député de Saint-Domingue. •

Lecteur- impartiaux, c'est ainsi que Louis-
Marthe de Gouy conspire I C'est ain-i que les

comptes fidèles i|u'il doit à ses commettants sont
t avestis par 'es méchants en trames criminel-
lement ourdies! Ju^ez-Ie, jugez ses calomnia-
teurs et prononcez.

Très courte réflexion sur les deux lettres ci-dessus^

sur la confession qui les précède, et sur les dé-
nonciations qui en ont été le principe.

Quand un homme public est souvent attaqué,
il esi clair qu'il a beaucoup d'ennemis.
Quand les accusations se prouvent, il est évi-

dent qu'il a de grands torts.

Quand les i culiations s'évanouissent, il est

incontes able qu'il n'avait que des envieax.
Des etuieuxl... mes chers dénonciateurs, avez-

vous cale lé tout le parti que l'amour-propre
peut tiier de ce mot? Cependant prenez-y garde-,

si vous ne prouvez pas les horreurs que vous
avez avaocéi'S, on dira que vous avez fait des
mens()n;:es et que j'ai fait des jaloux. L'orgaeil
sera pour moi, 1 1 honte sera pour vous.

Signé : Louis -Marthe de Goirv",

député à VAssemblée nationale.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRESIDENCE DE M. ALEXANDRE DE BEAUHARNAIS,
EX-PRESIDENT.

Séance du dimanche '25 septembre 1791 (I).

La séance est ouverte à onze heures du matin.

Lecture est faite d'une adresse des électeurs du
district de Cusset, déparlement de l'Allier, qui se
Seraient crus coupables d'ini^rtiitude, s'ils se las-
sent séparés sans <h>nner à l'Assemblée des té-

moignages de leur éternelle reconnaissance, et
de leur soumiss^ionà tous les décrets que la ca-
lomnie seule a cberché à affaiblir.

Un de MM. les secrétaires fait lee.ture du procés-

(i) Getta >éance est incomplète aa Moniteur.
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verbal de la séance du lundi 19 septembre^ qui est

adopté.

M. Camus représente que^ l'Assemblée étant

sur le point de se aéparerj il convient de décré-

ter le jour fixe où commenceront les séances de
la prochaine législature, et il nropose à cet égard
un projet de décret qui est mis aux voix dans
les termes suivants ;

« L'Assemlilée nationale décrète que le 1°' oc-
tobre prochain, les citoyens députés à la pre-

mière législature, se réuniront dans la salle de
rAssemlilée nationale à 9 heures du matin, et

qu'il sera procédé à l'appel, auK termes du dé-
cret du 13 juin dernier* »

(Ce décret est adopté.)

Un membre obsersfe qu'il s'est glissé deux omis-
sions de termes essentiels dans l'expédition de la

loi sur Inorganisation de la garde nationale pari-
sienne soldée. La preuiière se trouve dans l'aiti-

cle 19 du titre I*"", où ne sont pas ces mots : « le

secrétaire général », après {'.eux-ci : » le quar-
tier-maître général ». La seconde faute S' trouve
dans le septième aride du titre VI, où ces mots :

€ ave*; leur grade de capitaine », ne Se trouvent
pas. Il demande que ces mots soient rétablis

dans les articles où ils doivent être, suivant l'in-

dication ci-dessus (1).

(L'Assamblée décrète que les rapts ci-dessus
énoncés seront rétablis dans la loi.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du vendredi 23 septembre, qui
est adopté.

ftL Duportail, ministre de la guerre, se pré-
sente dans l'Assemliléi- et demande la parole qui
lui est accordée; il fait lectnfe d'un mémoire
sur Vétat actuel de la France, relatif à son dépar-
tement et réiligé en conformité des décrets de
l'Assemblée nationale.

« Messieurs,

« Lorsque l'Assemblée nationale, déterminée
par les circonstances politiques, a cru devoir
arrêter des mesures extraordinaires de défense,
elle a désiré que le ministre de la guerre l'in-

formât du progrès des dispositions qu'elle avait

adoptées. Ce divoir, Messieurs, je l'aurais déjà

rempli, si je n'avais pensé que. quelque désa-
vaniage personnel qn'il y eût à ne pas vous
faire part des soi ^s que je donnais à l'exécution
de vos déi-rets, il était plus utile à la chose pu-
blique de m'uccuper de surmonter les obstacles
que je rencontrais que de vous en entretenir; et

que, pour établir la confiance au dedans, coinnu^
pour détniiri' h s espérances qui pourraient exis-
ter au di'hors, il était essentiel de ne mettre au
grand jour les résultats, qu'au moment où ils

pouvaient être satisfaisants.

« Le moment de le faire me paraissant arrivé,

je vais vous soumettre la situation actuelle des
moyens de défi nse, sous leurs différents rap-
ports.

« La situation des front ères, l'état des diffé-
rentes places de guerre, avaient d'abord été
l'objet principal des inquiétudes. Les ré(»araiions

Sue plusieurs exigeait^nt réellement; les dégra-
ations apparentes de quelques autres, jugées

Importantes par hs personnes qui n'ont pas les

(1) Voir Arttiives parlementaires, lome XXIX, séan-
ces des ««l 8 «OUI 1791) pftges n6 et 106«

connaissances nécessaires pour former leurs
opinions; les demandes instantes de plusieurs
villes qui pouvaient désirer trouver, dans des ira-

vaux considérables, de l'occupation pour une
partie des habitants, et un avantage pour le

pays; ces différentes causes augmentaient les

alarmes inévitables dans un temps de Révolu-
tion.

« Je m'occupais de pourvoir à cet objet, lorsque
l'Assemblée a jugé convenable de donner beau-
coup plus d'étenilue à mes moyens à cet égard,
en ordonnant qu'il fût formé une commission,
consposée d'officiers du génie et d'artillerie, qui
parce irrait les frontières, et ferait exécuter tous
les travaux utiles à la défense du royaume. Cette

commission a été nommée immédiatement après
le décret de l'Assemblée nationale; elle a été di-

visée en cinq sections, de manière à donner plus

de célérité à la reconnaissance qu'elle était char-

gée de faire. Les officiers qui ont été choisis ont
répondu à ce que l'on devait attendre de leur
Eèle et de leurs talents; les frontières qui, par
leur sitnation, pourraient et e exposées en cas
de guerre, ont été visitées par eux ; des travaux
ont été ordonnés partout où ils iiouvaient être

nécessaires, et ces travaux sont tels qu'il serait

hors de tonte vraisemblance qu'ils eussent pu
être exécutés en une seule campagne, si je ne
disais en même temps que le patriotisme des
citoyens, que leur zèle à concourir à ces travaux
ont été au-dessus de tout éloge. Aussi, les com-
mandants en chef, les commissions d'officiers de
l'artillerie et du génie, s'accordent à m'assurer
que toutes les places, principalement de Beigues
à Bellort sont hors d'insulte, d'attaques soudaines,
que toutes exigeraient un siège en règle, et que
celles de première ligne sont toutes capables «l'une

forte résistance; les remparts garnis d'artillerie,

les palissades dan? les parties nécessaires, les

communicaions rétablies et les écluses prêles à
former L^s inondations ne laissent plus enfin

que les derniers préparatifs qu'on n'effectue

jamais gu'à l'approche de l'ennemi; quelque
part qu'il se présentât sur cette frontière, il

serait forcé de commencer ses opérations par des
sièges longs et pénibles, qui exigent beaucoup
de temps et une réunion de moyens qui n'exis-

tent nullement dans ce moment, et qui ne pour-
raient être cette année à la disposition de c-eux

à qui l'on pourrait supposer l'intention de nous
attaquer.

« Quant aux frontières de Savoie et des Py-
rénées l'époque de la saison où nous nous trou-
vons ne peut laisser aucune inquiétude. Dans 3
ou ^ semaines, les neige8>qui rendront les raon-
tairnes impraticables, obligeront ceux qui con-
çoivent faciiemenl »ies al;irine3, ou qui aiment à
un répandre, de tourner leurs vues d'un autre
cAté; cependant j'observe à l'Assemblée que l'on

travaille partout sur ces frontièree comme si l'on

avait quelque chose à craindre.
« 11 en est de n'ême sur les frontières mari-

times ; car, quoiqu'elles n'cfffrent aucune appa-
rence (te danger, il faut satisfaire l'opinion qui y
est aussi inquiète que sur les autres frontières.

Mais la méfiance qu'on cher he à exciter et qui
est un des principaux obstacles à l'activité de
l'exécution, y règne au point que des officiers du
génie et de l'ûrtillerie, chargés d'examiner les

défenses des côtes, y entêté arrêtés et maltraités,

au mépris des lois et au grand détriment de l'in-

térêt public.

« L'Assemblée a déjà été instruite^ par les états

qui ont ^t4 fflis sous »es yeux, que les apim)vi«<
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fiioaiienieots eu vivri'S, fourraf^es, munitioni) de
guerre de toute ea|iôct*, étuioui dans la situatiuii

la mIus rassurante; dejtuis celte (époque, elle a

éié cna»re améliorée {ur les ordres que j'ai don-
nés et les achats que j'ai faii faire, elle est telle

en ce momeut qu'eu urdoiiner de nouveaux serait

sans utilité.

* Les armes ont autisi lixé particuliéremeni

mon attention ; («our réparer les pertes énormes
qu'ont faites nos uiaga-ins, je ne ni<- suis nas

tiorne à demander aux manufactures françaises

tou' ce quelles pouvaient fournir et A donner de
l'activit»' aux travaux par des primes "iVncour.i-

fieme t, mais j'ai e.icore, ii'apres le vœu de l'As-

semblée nutio'iiile, arrêté des marchés pour des
fuuruituri 8 tirées de l'étranger.

« A ces moyens matériels de défenses, que je

puis dire être dans une situation rassurante, je

dois joindre ici le taljleau des forces actives des-

tinées à les mettre en valeur.
•• Il y a m.iimeuaDt 8ur les frontières, depuis

Berg>>es jusqu'à Belfurt, 123 bataillons iTinfant rie

de lieue et i4(î es adrons de troupes à cheval. Si
'

. valent atteint le cumplei <leguerre
nt une force de 92,250 hommes

Il iMi.iiiKne < i 24,820 honimes de cavalerie; miis
je dois prévi nir que la plupart des régim>'iits sont
encore l-dn d'être >\ir ce pied ; le recruteineiit

s'est a' rété eensililement depuis plusieurs m<>is;

cela est (jCt vra senibiablementaux moyens offerts

à cliaqu'^ citoyen de servir volontairement la pa-

trie; amis nous «levons espérer qu'en servant
aiusi quelque temps, ils prendront du goiît pour
la profession des armes et qu'ils s'y attacheront
plus solidement.

« Vous a?»!! ordonné. Messieurs, qu'il serait

mis sur pi<d 109,000 hommes de yiirdeg natio-
nales, mais les dis|iosilioos nécessaires pour l'exé-

cution lie celte mesure u'ont été tompléiées que
le 4 aoiil dernier; tous les ordres ont été don' es

en conséquence aux directoir s de département.
Il a étft presc'it de même aux ofliciers généraux
de communiquer avec eux et de presser Itur tra-

vail.

r Toutes les dispositions oflt été faites de telle

manière que \e,^ directoires et les oflicier-i géné-
raux, eu se concertant, pussent, sans aucune in-

terv>-ntiou de ma part, mettre la totalisé des
gardes nationales «n activité aussitôt qu'elles

fieraient prêtes.

« Eu ee moment, plus de 60 ba'aillons sont
rendus ou sur le point de ^e rendre aux postes
qu'ils devaient occuper dans le système de dé-
fense. Il en est beaucoun d'autres qui sont ar-

rêtés par K. défaut de vêtements; mais l'Assem-
blée y a pourvu par un décret très récent, en
ordonnant qu'il b ur eu serait fourni uu moyen
d'une retenue sur leur solde. On est actuellement
oci upé dans Ihs départements de l'exéruiion de
ce dernier décret. Les différentes parties de l'é-

quipement telles que gibernes» burtli teries, etc.,

leur seront fournies par le département de la

guerre.
V Cependant je ne suis pas sans crainte que

Cl tie fourniture n'enrouve queb^ue retard, les

fabricants de plusieurs villes m'ayant informé
qu'iU trouveraient de la difficulté à se procurer
les matières crémières.

« 11 résulte «le tout ceci, Messieurs, que sous
peu de jours, nous aurons sur les frontière'», qui
s'étendent dep'ii- Dunkerque jusqu'à la Haute-
Alsace 130 à 140,000 hom iiej^tant infanterie que
troupes à cheval, à quoi il faut ajouter pour le

cas de lu défensive, toute la masse do citoyens

armés que fourniraient des provinces extrême-
m<nt peuplées et où naissent des hommes à qui
la nature donne le guilt et le génie de la guerre
et po >r laquelle ils semble it formés, cequiforuie
une force incalculable.

' Quant à l'emploi de nos forces sur les fron-
tières les généranx ont concerté entre eux un
système commun de défensive, ils sont c<jnvenu«
de ce qu chacun d'eux aurait à faire dans tous
les cas, selon que l'e <nemi se porterait d'un cdté

ou de l'autre; je n'ai pas b-soiu de dir»i que les

combinaisons sont faites d'après l'état actuel des
choses «or la fnmtière opposée et d'après les

troupes qui y sont, ou à porté* ; bien eniendu
que, si on avait nouvelle de rassemblements plus

con^i'iérables, on y opposerait des dispositions

analogues.
« On avait pensé que des camps pouvaient être

utib'S tant pour la oéfense que pour le rétablis-

sement de la discipline dans les tronpes; tous les

préparatifs en ont été faits, et ces camps seront

formés à l'insiant où cette mesure sera jugée
n'avoir plus que des avantages sans iuconvé-
II le' is graves.

< Mais je dois vnus l'observer, Messieurs, tous

ces (noyens de défense ne doivent non- inspirer

qu'une conhanC'' médiocre, si une condition qui

peut seule leur donner de la valeur n'avait (lOint

lieu. Je veux dire si la discipline n'était point

rétablie dans notre armée.
• Heureusement je p is vous donner des infor-

mations avaiita;ieuses sur ce point. Quelques ré-

giments, il est vrai, m'ont obligé de les citer

plusieurs fois devant vous. Ceux ci-devant Au-
vergne et Dauphiné, un batiillon de Rouergue,

un de B auce, se sont livrés aux ex<è8 les plus

répréheosibles. Le premier semble déterminé à
rentrer dans l'or ire; Diuphiiié et Beauce mon-
trent encore une opiniâtreté c u^)able. Co d' rnier

a été tellement égaré par d.- perhues suegesiions.

il a tellement perdu de vue tout princiiie, qu'il

s'est laissé aller à une démarche qui exciterait

une extrême indignation si ce qu'elle a de crimi-

nel n'était affaibli par un mélange de ridicub'; il

a fait siunifier par un huissier un exploit en forme
à l'oflicier général sous les ordn s de qui il est,

pour le sommer de rendre compte de sa conduite

envers lui.

( Mais l'amnistie que vous avez prononcée
jette un voile -^ur tous ces désordres; il faut es-

pérer que l'indulgence de l'Assemblée nationale

Fera rentrr ces corps en eux-mêmes et les rap-

pellera à leur devoir. J • puis toutefois annoncer
avec satisfaction à l'Assemblée que la conduite
actuelle du reste des troupes fait concevoir les

plus h ureuses espérances.
« Suivant le compte que m'en rendent les gé-

néraux, bs s(dd itscommencenlàétre fatigués de
leur indépeidioce, de leur oisiveté, de leurs

propres caprices. Ils semblent désirer l'ordre;

ils reprennent le goût des occupations de leur

état, des exercices, en un mut ils rfevi'îvienneat

vraiment des soldats.
• Qu'il me soit permis. Messieurs, de rendre

ici homma«e au zèle de MM. Rochambean, Witt-

genslein, Belmunt et Luckner, qui ont sons leurs

ordres les deux tiers de notre armée; c'est en
alliant la prudence et la fermeté, en faisant un
u»as:e judicieux de l'instruction, des représenta-

tions, ou de l'au'orité de la loi. qu'ils soit parve-

nus à rete tire les ressorts de la disci{>'ine, et

ils se flattent qu'un entier succès coiironnera

leurs efforts.

• J'espère atusi, me sera-t-il perioli de le direi
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que les deniiers événements influeront puis-

samment sur l'armée et inspireront aux liiffé-

renies classes qui la formeront, des dispositions

conven;ibles. L'achèvement de la Constitution,

son accf^ptation par le roi, en assurant la per-
manence, la solidité de l'état artuel des choses,
détruiront les déliances réciproques, dissiperont
les trompeuses illusions de coupables espérances,
en un mot, produiront sans doute la réunion
sincère de tous les esprits, de toutes les inten-
tions.

« J'ai cru, Messieurs, devoir avant votre sépa-
ration vous rendre compte de l'état où ?e trouve
l'exécution des différentes mesures militaires

qtie vous avez ordonnées. Vous allez vous dis-

perser dans l'intérieur du royaume et sur les

frontières. Vous serez à pc rtée de voir si le

compte que je viens de vous exposer est fidèle.

Et vous pourrez apprécier ces accusations fré-

quentes qui viennent trop souvent troubler dins
leur travail les hommes qui consacrent leurs
veilles au bien public.

« Plusieurs fois, je l'avoue, j'ai été sur le point
de suspendre mes occupaiions |)()nr les repou—
svt; mais comine toute?, à l'examen, m'ont paru
porter sur le caractère de la malveillance et de
la mauvaise foi, ou de cette inquiétude exagérée
de l'esprit à laquelle il n'y a pas de remède, je

les ai dédaignées. J'en appelle aux hommes qui
veulent être ju.-tes, et qui sont à portée par leurs
lumière;^ d'apprécier l'étendue des oiiérationsqui
m'ont été confiées. Je les piie de faire réflexion

que, depi is moins d'un an, toutes les parties de
l'organisation de l'armée ont été renouvelées,
quf tous ces changements ont exigé une multi-
tude d'ordonnances, de règlements et de dispo-
sitions de tout genre; que néanmoins cette grande
opération est terminée.

• Indépend imment de cette formation nouvelle
et des travaux habituels du département de la

guerre, j'ai eu à exécuter toutes les mesures
extraordinaires de défense que l'Assemblée a
ordonnées; il a fallu remplacer une multitude
d'officiers dans tous les grades, et en ce moment
toutes les nominations des officiers généraux,
des colonels et lieutenans-colonels POnt faites;

celles des officiers inlérieurs î-ont déjà commen-
cées, cette dernière opération, Messieurs, est pé-
nible et longue; car, par une suite du mode de
remplacement adopté (quoique d'ailleurs fondé
sur des principes justes-), l'ancienneté, les ser-

vices de tous les officiers de l'armée doivent être

constatés, comparés, puisqu'ils concourent tous
pour certains emplois, et que la majeure partie

doit en ce moment changer de idace, et même
un bien grand nombre, changer de régiment.

« On peut imaginer quelle immen.-ité de tra-
vail cela produit; cependant, d'après l'activité

avec laquelle on le suit, j'espère que 5 ou 6 se-
maines en amèneront la fin. Je réunis tous m( s

efforts pour que la France ail sous peu de temps
une armée .entièrement organisée, et je crois

qu'on peut dire régénérée ; ceux de ses offu iers

qui lui restent ont été éprouvés par les évéi e-
metits; ceux qui nous ont abandonnés seront
remplacés (ainsi que j'y porte tous mes soins)
par une jeunesse citoyenne dont les si ntiments
ne sont pas équivoques. 11 mr serabl donc que
l'armée ne peut inspirer désormais que la plus
pleine confiance, et que chacun ne doit plus
voir en elle que le bouclier de l'Etal contre les

attaques du dehors, et au dedans que le plus
ferii;e appui de la Constitution et des lois. »

{Vifs applaudissements.)

M. Chabrond demande l'impression du mé-
moire du ministre de la guerre.

Un grand nombre de membres appuient cette

motion.
(L'Assemblée ordonne l'impression.)

M. Boullé, un des commissaires de l'Assemblée
nationale dans les départements du A'or</. J'ai l'hon-
neur d'observer à l'Assemblée que j'ai à lui ren-
dre un compte qui a de grands rapports avec celui

qui vient d'être rendu par M. le ministre de la

guerre et qui se trouve absolument d'accord
avec ce qu'il a communiqué à l'Assemblée, quoi-
que je n'aie pas eu l'honneur de le \ Av depuis
son retour: il s'agit de la situation de la fron-
tière et de l'armée du Nord. L'Assembléi^ désire-

t-elle l'entendre dans ce moment-ci? {Oui! oui!)

Messieurs, vous m'aviez d'abord associé à l'une

des commissions que l'Asseiblée nationale avait

formées dans son sein imur lesen voyer surles fron-

tières, etcette commission a étéensuiteprolongéeet
étendue pour moi seul lar votre décret du 18 du
mois dernier. Les circonstances, aussi imprévues
que critiques et impérieuses, qui avaiei t déter-

miné ces mesures extraordinaii es, on cessé lors-

que le roi des Français, connaissant enfin le vœu
national, a accepté la Constitution qui lui confère

ce titre auguste, lor-qu'il a consenti de régner
piirelleet pour la faite exécuter. Dès lors, tenaient

aussi cesser les fonctions que ces circonstances
m'avaient faii attribuer ; et je suis venu réclamer
le jugement de lAs-emblée naiionaln sur l'usage

que l'ai lait de sa confiance. Ma conscience me
rend du moins ce témoignage, que je n'en ai

point abusé : et il n'est rien sur quoi je ne fusse

prêt, s'il le fallait, à lui rendre compte de mes
moindres démarches. C'est à cette déclaration que
je suis forcé de me borner par rapport à une
multit ide de détails qui n'o t eu tout an plus
(pi'une importance momentanée; ils ont fait en
partie l'objet de ma correspondance avec le comité
militaire, qui aurait été en état d'en in-iruire l'As-

seml)léc nationale, si les incidents auxquels ils

appartenaient avaient eu des suites: il serait inutile

et fastidieux de les rappeler à l'Assemulée natio-

nale lorsque ces incidents sont terminés.

J'' n'ajo terai rien, non plus, au compte que
mes collègues vous rendirent à leur retour, de
nos opirations communes, et du succès de nos
premiers soins. Daig ez seulement vous rappeler

dans quelles dispositions nous avions trouvé les

esprits. La confiance dans l'Assemblé nationale
était entière, et nous n'avons pas cessé un ins-

lantde 1 éprouver ; mais une secousse violenteavait
eu lieu, etelle avait toutdéplacé. L'admii istration,

les magistratures civiles, empiétaient sur les auto-

rités militaires ; et elles étaient, à leur tour,

dominées par des sociétés particulières ou entraî-

nées par des mouvements populairt^s : ainsi toute

responsabilité était détruite ; et les règles ordi-

naires étant oubliées, l'on ne man hait plus qu'au
hasard, et au gré de toutes les impressions. De
là devait nécessairement résulter une multitude
de fautes et de violations de la loi, qu'on aurait

pu regarder comme très coupables dans d'autres

temps.
Cet état ne ftouvait durer sans conduire à une

dé-organisation totaie, et à la dé|)iorable anarchie:
une faiblesse honteuse eu eût été le pioduit; et

voilà ce que chen haienl nos ennemis : il fallait

leur arracner ce fatal espoir. iSous nous fîmes
un moyen des fautes mêmes qu'on avait com-
mises, pour démontrer la nécessité du rétablis-
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sèment de l'ordre. Nous représenlàmes que la d(?-

f.-nse lie l'Blai eiait, comme tout le n-sie, sou-

mise à uiH- méihode et à de:' refile:», et qu'elle

d()>endaii de i'ob»ervatoi) des Iom qui les ont

établies. Sos effort:» ne furent point iiiuiiles,

l»arce qu'ils étaient dirigée par un intérêt com-
mun, )•( qu^ le dé:«ordre qui nous avait etfasés,

n'avait Sun principe que dans les irop viv- s

alarïiie.H du patriuitsme, et dans les premières
im|>re-sion'< (|u'uvai nt dCt nalurelleinent causer
iie> inquiétudes trop lépiiunes.

D'un aulie côté, le serment qui venait d'être

prêté par le plus grand n- mbre des olHciers, et

qui ne leur avait été ileniaiidé qu'avec toutes les

précautions qui (H)uvaienl rendre cet acte essen-

tiellein nt libre de leur part, comme il doit l'être

par («a naiure ; ce serment, dis-je, semblait de-

voir liétruire la défiance, souvent trop juste, que
les ^olll.lts avaient eue jusqu'alors puur la plu-
part lie leurs clief^, et qui avait été la iirinci;.ale

ca isf df tous les inouvemeutà irréguliers qui

avaie: t eu lien dans les troupes. C'était a la lace

du ciel, et sous les yeux <ie la nation entière, que
ces oMlciers se consacraient à la patrie ; et l'on

u'étiit pas encore familiarisé avec les exemples
d

i
arjue. Oui n'aurait Jonc pas compté sur un

e gaiement aussi solennel ?

Ainsi m-^s coilèfnie> n'avaient à vous rapporter,

M'-ssieirs, que des idées, que des espérances con-

solantes. Us s'éli et chargés de vo.js exposer ce

(j
.'

Il j .^eait • iicore in (impensable pour complé-
t r l'état de léfease de la frontière. Quant à nous,

nuu- atletidio:is l'exécution du décret par lequel

tuuies le rs demand s avaient été ac* ordées,

lor q e nous nou> vîmes tout à coup exposés à
perdre en un instant le fruit de nos travaux (>our

e rétablissement de la discipline, par la défec-

tion d'un grand nombie d'utficiers de diffère its

corps, di»nt nous avions naguère reçu les ser-

ment-'. Rien n'était plu:^ propre à faire renaître la

déflancr-, et tous les désordres qui marchent à sa

suite. Les soliais résistèrent a cette épr< uve; et

c'est surtuut alors que j'appris à les connaître. Les

sol tats français s nt • n général pleins de pairio-

ti-me ei de sentiments honnêtes; ils l'ont prouvé,

pr <que toujours, jusques dans les plus granis
'lesurdres auxquels ils ont été entraînés par les

circoiisiances. A quelles séductiun> n'ont-iis piis

été exf)08és dans ces derniers temps! Mais on n'a

pu les arracher à leur patrie. Il n'y a point eu,

du moins dans le cummand* ment de .M. Rocham-
beau, le seul dont je pui-s»' parler avec certitude,

de défection parmi les soldats; et leur tidéiité à
leurs drapeaux n'a fait que rendre plus honteuse
la désertion des officiers qui se sont joués de li ur
fui, qui ont manqué à leurs serments. {Applau-
dusementt.)
Que ne

i
eut-on pas espérer, avec de tels hom-

mes : Aus.^i le rétablissement de la discipline a-

t-ii déjà fait (lartont de grands progrès; et dans
les différentes p aces qoe nous avous parcou-
rut s, le service reprend chaque jour toute sa ré-

fularité. Les soldats sentent eux-mêmes que
armée ne peut exister sans subordination, sans

dis( ipline, sans des lois particulières ponctuelle-
ment exécutées; «lu'u e armée sans discipline
serait la terreur et le scaiidale de l'Etat qu'ille

doit défendre, et son propre fléau à elle-même.
lis sont fatigués des agitations qu'ont souvent
excitées parmi eux de nouveaux venus qu'on
serait t nté d< croire que les ennemis île la pa-
trie, car à quelles manoiuvres n'onl-ils pas eu
r» cours! auraient fait entrer dans les reciute-
ments, pour gliseer dans tous les corps un levain

2 1

de désordre et un germe de fermentation. J'ai lu
que des giijdats avaient remarqué hautement que
les luis nou>elle.s qui leur étaient nutitiées man-
quaient d'une garantie nécessaire, parce qu'au-
cunes disfiositions pénales n'en assuraient l'exé-
cution, ou parce qu'on néglii^eait absolument de
les appliquer.
Que les lois ne soient donc pas plus longtemps

privées de cette sa ction inais.tensabl -; que le

code pénal militaire étant complété, on veuille
enfin qu'il s'exécute, et qu'on s'y porte de bonne
foi; que les remplacements l'ofïiciers, déserteurs
ou demis, s aciiève promptemeiit. avec les mê nés

!
précautions et le môme soin qui ont éié donnés
i celte opération importante pendant ia durée des
pouvoirs, peut-ètr< trop peu prolongés, dont le

général en chef a été à cet égard momentanément
revêtu; que tons ceux qm ont des fonctions à
rem lir dans l'arnièe, reçoivent l'ordre de se
rendre à leur desiinattou pour en reprendre
l'exercice; quelej ofliciers donnent l'exemple de
l'attachement a leurs devoirs, et du re-pect pour
les lots; qu'ils se persuadent que l'obligation iiV-

béir aux lois est la même poir tous, qu'elle n'est

que modifiée daoSi<on applicition, suivant la ni-

versitt* des devoirs : alors l'ariuéc sera tout ce
qu'elle doit être; elle recouvrera toute sa force
et sa plendeur.

Il n'y aurait tout au plus à faire exception à
ce q^ue je viens de directe la situttionde 'armée
du Nord, que par rapport au second bataillon d:i

68" régiment d'infanterie, dont vous n avez déjà
que trop entendu parler. .Mais une amnistie gé-
nérale vient d'éieodre ses voile? sur les délits

qui s'y sont commis. Qtt< les soldats de c^ ba-
taillon songent i^eulemeut que cet acte de bien-
faisance naiioi aie annonce et doit précéder im-
médiatenie II le règne inflexible de la loi; qu'il

faut désormais que tous les désordres soient ré-
primés, que tous les perturbateurs soient punis;
qu'ils pensent, en repr<nant Kurs armes, que
c'est pour la défendre, et non pjur déchirer son
^ein, que la patrie tes leur a onflees.
Quant aux travaux de tout genre nécessaires à

la défense de la fr -ntière, ils se sont laits avec
toute l'activité, avec tuuie l'ardeur du patrio-
ti.-me. Les places sont en ce moment dans le

meilleur éiat de défense ; une artillerie formi-
dable borde leurs remparts. Tous les mouvements
qui ()0urraieiit avoir lieu contre nous sont pré-
vus et calculés; l'armée, renforcée ue toutes les

(ronpes qu'on a raiipelées de l'intérieur, et des
bataillons de volontaires qui se rassemblent, est

distribuée dans ses quartiers de manière à être
rassemblée au premier signal. Les positions soûl
reconnues, les communie itioos sont assurée-, les

magasins sont pourvus, les eifets de campement
^out préparés; une no nbreuse artillerie de cam-
pagne peut se porter rapidement sur tous les

points; l'on a fait entio tous les dispositions que
la prévoyance pouvait indiquer : l'expérience et

le talent les ont dirigé' s; et elles ont été, je le

répète, accélérées par l'activité la plus soutenue.
Un camp retranche s'achève auprès de Maubeuge,
avec ce doubleavaniage, de rendre inexpugnaole
cetie place important. , et de proté;:er. par l'ar-

mée qu'il pourrait, en 2 ou 3 marches, re-
cevoir dans son sein, la partie de la frontière

qui S" trouve entre Sambreet Meuse, entre Mau-
beuge et Givet, qui ofire, à l'autre extrémité, les

mêmes ressources.

I a déiré que cette dernière [«lace et la divi-

sion entière dans laquelle elle se trouve comprime,
fussent réunies au commandement ue M. Rocham-
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beau; et le ministre lui a lait, à cet égard, bien

des instances. Certes, c'est avec làen de la jus-

tice que la confiance pulilique s'est ainsi reposé'

sur ce général, tt jamais on n'a mieux travaillé

que lui à la jusiifier. Mais c'est en combinant ses

mesures sur la probabilité des événemtnts et sur
la possibiliiéde l'exécution, qu'il a ton jours cm
deV'ir y répondre; et il m'a paru impossible do
ne pas 'approuver les raisons qui l'ont jusqu'à
présent déterminé à se refuser à une trop grande
extension de son commandement, dans un temiis

où la surveillance doit être plus active que ja-

mais, et se porter éifalemenl>-urlous les points;

et à se borner, « n conséquence, pour la partie

qu'on voulait y ajouter, à une tournée d'inspec-

tion dans laquelle j'ai été forcé de l'accompagner,
et quia terminé ma commission.

Ici, Messieurs, que ne pourrait-on pas dire, si

l'on ne re pe^ tait l'amnistie qui' vous avez pro-
noncée ! A l'ai rivée des offi icrsqui commandent
aciuelItMnent iluns cette partie, on y chiTCiiait les

traces d'une division militaire. Les loriiticaiions

des places n'avaient point été réparées, les ma-
gasins étaient vides; tout était sans défense et

sans nii yi ns, et un camp avait été rt^connu et

tracé contre la France. Vos premiers commissai-
res envoyés dans le déparîement des Ardennes,
vous avaient donné sur tout cela des détails alar-

mants. Grâce aux efforts multipliés du patrio-

tisme et à l'activité des travaux, les choses ont
bien changé depuis le r rapport. Des parties de
fortifications ont été répartes en maçonnerie

;

des fossés, des palissades couvrent des endroits

moins délectuenx, ei tous les travaux nécessaires

se continuetit sans relâch<'. Des anprovisionnc-
ments de toui fienre se sont faits, les ganisoi s

ont, été renforcées; enfin, les gardes nationale-

volontaires se rassemble it là, comme ailleurs,

et prennent les cantonnements qui leur sont in-

diqués.

Il m'est impossible, Messieurs, de rien dire de
positif sur la formation de ces bataillons df vo-
lontaires, qui n'était point achfvée avant mon dé-

part. Je crois seulement qu'elle n'a pas été par-
tout assez bien préparée, et qu'il est essentiel de
lui donner une attention particulière et beaucoup
plus active qu'elle ne l'a été jusqu'à présent. Peut-
être serait-il même piessaiit de faire intervenir

un règlement sur plusieurs objets qui répandent
quelque inquiétu le dans ces nouveaux corps, et

qui pourraient y produire de mauvais effets, lors-

qu'aucune rèyle de discipline n'a pu encore s'y

établir, d'autant plus que la malveillance ne né-
glige rien pour corrompre ou dégoûter les volon-
taires. L'armeineiit, l'habillement et l'équipement
ne sont point encore complets, et il en résulte
un défaut d'égalité et d'uniformité qui ne peut
être que nuisible. Des rcenues doivent avoir lieu;

mais elles ne seront pas les mèm» s pour tous,

et elles varieront, sans doute, suivant les fourni-
tures plus ou moins considérables qui auront été

faites à chaque homme : c'est une raison de plus
de s'occufier incessamment d'en régler et la(iuo-
tité et le mode. Des demandes d ustensiles, d'or-
dinaires et le chambrées ont déjà été faites nans
les garnisons et les cantonnements. Ces demandes
sont-elli s fondées, et par qui ces fournitures
doivent-elles être faites, si elles sont dues ? Enfin
on a proposé la question de savoir si les volon-
taires équipés par l'Etat n'ont pas contracté quel-
que engagement par la revue du commissaire,
et à queilrs conditions et dans quelle forme ils

pourraient quitter le service auquel ils se sont
Boumis en se faisant employer 8ur ses contrôles ;

et beaucouf) d'autres questions semblables peu-
vent incessamment se présenter.

Quant aux gardes nationales des villes, il en
est plusieurs où l'on désirerait une organisation
|)lus parfaite, et où on l'attend, avec impatience,
de la loi. Du reste j'ai ap|)laudi, dijns les itrinci-

pales places de la frontière, à la tenue, à l'ins-

truction, au patriotisme de ces garP s nationales
;

et j'ai déjà rendu à leur zèle le témoignage qu'il
mériie duns une des lettres que j'ai eu l'honneur
d'a<ires«er à l'Assemblée nationale. Vous voulû-
tes, sans doute, leur donner une marque de vo-
tre approbation en faisant publier ce témoignage;
et l'impression de ma lettre fut décrétée : mais
cet encouragement n'a pu encore leur parvenir
par les retardements qu'a éprouvés l'exécution
de votre décret. A cet égard-là, Messieurs, je
vous ob-erve que le rapport qui vous fut fait par
M. (le Biron n'est i^as encoie imprimé, ce qui
peut avoir des suites très préjudiciaid s à la

chose publique, surtout dans un moment où il

laut travailler à ranima r la contiance et où les

moyens les plus efficaces pour cela sont Fexpo-
silion de la vérité.

Tel est en général, Messieurs, l'état des fron-
tières que j'ai parcourues depuis Dunkeique jus-

qu'à Sedan. En suivant, chaque jour, les progrès
(le nos préparatifs de défense, nous nous som-
mes quelquefois demandé où étaient nos enne-
mis ; et nous n'avons jamais trouvé au dehors
aucun sujet d'inquiétudes sérieuses. Des ttoupes
sont sur la frontière cnrrespondante ; mais elles

y sont fixées par l'empire des circonstances, et

elles pufliseni à peine à leuis besnins et au ser-

vice (les garnison-. On ne remarque 'l'aiileurs,

sur cette irontière, rien de ce qui est nèi es-aire
pour une armée en campagne, e l'on n'y a vu
ju>qu'à présent aucune disposition liostiie. Quel-
ques essaims malfaisants bourdonnaient cei.en-
daiit autour de nous ; mais la ridicule esagéra-
tioi) dt^ leurs menaces ne faisait qu'atle.-ter leur
impuissance.
Aujourd'hui que l'acceptation et la promulga-

tion de l'acte (onstitutionnel viennent d'etoull'er

tous les ressentiments, si la bienfaisance de la

nation ne peut ramener ces fugitifs dans son
sein, qu'elle adopte enfin l'attitude et le langage
qui conviennent à un grand peuple qui a con-
quis sa liberté; qu'elle se replace au rang qu'elle
doit occuper parmi les i

uissances ; et bientôt
tous ces attroupements seront dissipés. Ils avaient
fondé leur coupable espoir contre leur patrie, sur
nos troubles et nos divisions; et trop d'ennemis
inlérieura travaillaient de toutes parts à les fo-

menter : mais je me suis convaincu qu'une sur-
veillance ferme et active suffisait pour les con-
tenir.

Sans doute, nos successeurs vont s'occuper
d'abord de donner aux autorités constitution-
nelles toute rénTgie dont elles sont suscepti-
ble s. C'est par eux que la Constitution va s'af-

fermir, que l'ordre puldic sera solidement réiahli,
que tout fiécliira devant la lui, que le recouvre-
ment des impositions arriérées et des nouvelles
contributions assurera la prospérité nationale.
Ah I si une reconnaissance immortelle est due
aux fondateurs de la Constitution, ceux qui la

consolideront, qui en assureront ainsi les bien-
faits, auront encore assez de gloire et de béné-
dictions à recueillir. (Vifs applaudissements.

(L'Assemblée ordonne l'inipression de ce
port.)

rap-

M. union. Je demanderai si M. le ministre de
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la gutrrt' a pris aue'que déiermiii.ttiou reluti\'e-

Qient aux setnesîres. Je pense que, dans l'étal

actuel de l'iirnK ' :t hauteoi' ot impoliiique
ii'aciorder des - celte amiee : dans pr»'8-

quf tuua les ré^uiimi-, la plupart de3 ornciers

seul nouveaux ; it Taut qu'ils apnre' n»'nt leur

ii't'iicr ; il faut en o itre que la discipline se réta-

bli>8«', que les é^olesdivers^'S puissent reprendre
leur cours et que l'on ret^agoe te temps perdu.

M. Duportail, ministre de lagnerre. Je m'eni-
pr ^i!e e répondre à la question qui m'est posé*;

et (rinroniier l'Assc mblée que j'ai pourvu à cet

objet: j'ai en effet adressé, il y a environ 10 à
15 jours, une Itttre circulaire à tous tes r^imetits
puur les prévenir qu'il n'y aurait pas de semes-
tres cette année, du moins jusqu'à nouvel ordre.
{ApplaudisseftnenU.)

M. de .^oailles. Je suis loin de m'oppo-er à
la Jeiitaiiiie tie M. Dilton et j'approuve les mesures
Îrisea par M. le ministre, elles me paraissent tout

la fois sages et utiles: un grand uombre d'ul-

liners ont quitté leur régiment ; il a fallu les

remplacer par de nouveaux ; dans quelques corps,
il ne r« sie mëm*> (ilus un seul des ulticiers nui
avaient eu pendant longtempit l'habitude de ks
comm.inder ; il est donc nécessaire que les nou-
veaux ofiicierf^ s'habituent à conduire leurs soldais

pour qu'au printemps ils soient eu mesure dt^ ma-
nœuvrer à leur têie, de méui- qu'il ert indi-pen-
sable que les soldats s'accoutument à leurs nou-
veaux chefs.

J'observerai toutefois qu'il est des corps qui
sont ei qui ont toujours été au complet et dont
peu d'ofliciers ont quitté leurs poster. Je pen.^e
doRC qu'il ne faudrait pas que l'AsstMnblée, par
l'annonce qu'il n'y aura pas de semestres, enten-
dit ôter au ministre de la guerre la faculté d'a»
cor 1er dans ces corps quelques congés particuliers

à des officiers que des raisons pressantes euga-
geraientàles demander.

yoix nombreuses : Cela regarde le ministre.

\X\ n'est pas donné suite a la motion.)

L'ordre du jour est un rapport des comités de
mendicité, des finances, d'agriculture et de com-
merce, et des domaines, sur la distribution des

5,760,000 livres restant des 15 millions décrétés
en décembre 1790, pour ateliers de secours.

M. die L«a Roehefoncanld-Llancoart, rap-
porteur. Mfssieur*, la 1 i du 19 oécembre 1/90 a
accordé une somme de 15 millions pour l'éta-

blissement d'ateliers de secours dans les diffé-
rents départements dn royaume.

La même loi a attribué sur ces fonds une pre-
mière somme égale de S^.OOO livres à chacun des
département-:.

Celle distribution monte à 6,640,000 livres.

Une Bei onde distribution, ordonnée par la loi

du 16 juin de la présente année, a dirpocé de
2,600,000 livres.

il re^te encore à distribuer 5,760,000 livre».

C'est cette sommeque vos comités vous propo-
sent de distribuer aujourd'hui en totalité.

M.is, avant de v. us présenter le projet de cet
r-"' 1 -h croient devoir rappeler Its principa-
( liions des lois rendues relativeu.ent aux
Il ... ùvcours, et vous rendre compte de i'exé-
cution de ces mêmes lois.

Lue loi du 30 juin 1790, dont l'objet était de
faire reQuer tians les divers déiarlemeuts U-s

m>^iidianUi qui infe-taient la capitale, versa à cet

effetà chacun d'eux une somme de 30,000 livres,

desiinée à di s (ravaox utiles.

Une seconde loi du 19 décembre, rendue sur
la connaissance des grands besoins qn '

t

naître dans les iiép.irteine ts la susp i

commerce et de l'industrie, accorda lu iiiniiunâ

piiur ôire employés dans les départements en
travaux utiies; ^,000 livrts furent données à
chacun d'eux. Les 8,360,0(J0 livre* restant de-
vaient être distribuées selon la connaissance que
donneraient les déparlements, et de l'emploi ues
premiers fonds, i tdes travaux à ouvrir ou à con-
tinuer dans leurs territoires.

Les directoires devaient envoyer au ministre : 1"

Les délibérations motivées en vertu desquelles
auraient été entrenris les travaux faits sur les

fonds de secours déjà payés ;

2° Le relevé, mois par mois, des dépenses faites

sur les fonjs de secours, ainsi que des travaux
exécutés.

Le ministre devait, en conséquence, présenter,
le mui« d'avril suivant, à l'As-emblée, le compte
général de la dep* n«e et des travaux faits sur
c^s fonds jusqu à celte époque dans les départe-
tements, et il était annoncé que ce compte Ferait

imprimé et ren m public, et ainsi de suite de
3 mois en 3 mois,pendant lalégislaiure actuelle et la

suivant*', jusqu'au compte liuai de l'emploi des
15 millions.

Une instruction, en date dn 3 janvier, envoyée
par 1^ ministre, au nom du roi, à tous li s dépar-
tements, développa les principes de la loi, et

leur fil connalire avec plus de détail la marche
qu'ils avaient à suivre, et les obligations aux-
quelles ils était'nt assujettis ; elle leur indiqua
particulier' ment le genre de travaux auxquels
ces fonds pouvaient être employés: les défriche-
ments de certains terrains, les aesséchements, les

canaux., le repeuplement des forêts domaniales,
les chemins vicinaux et autres ouvrages de ce
genre.

Au coramencemenldu mois de mars, quelques
directoirt-s seul- ment avaient adressé des déli-

b'TatiO'S, avec des état) indicatifs des ateliers

qu'ils avaient établis; une grande partie s'était

bornée à accuser la réception de l'instruction ;

le reste avait gardé le silence.

Une lettre du ministre, en date du 12 mars,
tenta de ranimer cette lenteur presque générale,
et rappela, de nouveau, aux directoires qui
étaient en retard, les dispositions de la loi du
19 décembre, auxquelles elle les pressa de se
cou former.

Cette lettre ne produisit qu'une partie de l'effet

3u'on avait droit d'eo attendre, et la plupart des
épartemenls sont loin encore, ainsi qu'il est

facile de le voir par le tableau qu»' nous avons
mis lur le bureau, de s'être conformé-i aux lois

des 13 juin et 11 décembre 179U et aux instruc-
tions envoyées en conséquence au nom du roi.

De nouvelles lettre» n'eussent pas procuré beau-
coup plus de réponses; d'»près cette opinion, les

comités réunis de mêodicile.des finances, d'agri-

culture et de commerce, et des domaiues, ec^a-
gèrent le ministre à s'occuper sur les n-nseigne-
ments qu'il avait, de la distribution des fonds
re'^iani't, et ils virent dans le décret à rendre pour
cette nouvelle distribution, le seul moyen d'obte-

nir un compte exact de l'emploi de tons les pre-
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Fa

miers fonds, et de connaître positivement IVm-

ploi (les nouveaux secours à accorder.

Vous avez déjà éié instruits que la correspon-

dance des déparlements, sur les comptes qu'ils

(levaii nt de IV-inpIoi des 30,000 livres accordées

en mai 1790, et des 80,000 livre» accordées en

décembre dernier, était Ion arriérée; les lenteurs

inhérentes nécessaiiementà l'inexpérience d'une

nouvelle adminisiration, la multitude des affaires

dont les directoires ont été surchargés, et parti-

culièrement la vente des biensnaiionaux, peuvent

motiver ces relards dans les comptes que pres-

crivaient les lois et les instructions envoyées aux
départements. Ces motifs n'existent plus dans

la même force, ainsi ces comptes parviendront

dans toute l'étendue que vous avez cru devoir

leur prescrire. La condition que nous vous pro-

posons, de ne faire délivrer les fonds que vous

vous allei accorder qu'après la reddition de ces

comptes, \e< accélérera sans doute.

Mais ce que la correspondance des départements

avec le ministr' de l'intérieur sur l'emploi des

fonds il( n'iS déjà de conuiàssance annonce q e

peu de directoires ont suivi la lettre et l'esprit

de vos décrets; car plusieurs en ont distribué

une partieenaumônesproprenient dites; d'autres,

et c'est le plus ^^ra .d nombre, les ont partagés

3ar district à raison de la population, et les ont

aissé subdiviser ensuite dans la même propor-

tion, par municipalité, de façon que des sommes
au-dessous de 6 livres ont éié distribuées par mu-
nicipalité. Indépendamment de ce premier oubli

de vos principes, un grand nombre de dépar-

temenis sont tombés dans un autre moins jirave

sans douie, mais qu'il eilt été ci pendant impor-

tant d'éviter; ils ont employé ces fonds en répa-

ration de grandes rnutes. On sent que, quelle que
soit réellement l'utilité de cette application, l'en-

tretien des grandi s roules ayant une contribu-

tion pariiculière de fonds sur les sois addition-

nels, 81 les fonds de secours leur sont appliques,

il en résulte un soulagement pareil et arbitraire

d. s contributions dans 1< s dé| arlement- selon la

volonté aes directoires, une moiiiS grande masse
d'ouvrages faits et par con-équent d'ouvriers mis

en mouvement, et enfin l'abandon de la nature

d'ouvrage que l'utiliié de l'intérieur des dépar-

tements vous avait portés à prescrire. La dispo-

sition Jdu décret que nous vous proposons re-

médiera pour l'avenir à cet inconvénient, qui

ne peut avoir lieu pour les fonds que vous avez

distribués en juin dernier.

La distribution des fonds que le minisire pro-

pose à l'Assemblée est appuyée de tous les mo-
tifs qui ont déterminé l'état qu'il lui en soumet;

mais, dans le rapport qu'il a faii lire aux comités

réunis, il a déclaré qu'il manquait d'une parti»;

des connaissances nécessaires pour dom er à

Celte distribution toute la perfection désirable.

En effet, pour opérer avec toute l'exactitude

qu'on peut concevoir, il faudrait connaître les

besoins de tous les départements dans toute leur

étendue et dans leur rapport réciproque; il fau-

drait combiner l'avantage plus ou moins grand

des diveis travaux proposés; il faudrait consul-

ter même rat)ondanct' on la stérilité des récoltes,

le prix du pain, la facilité de la iransportation

des crains ; une partie ne ces éléments manque;
le mini<ire a donc dii se contenter de ( herch-r à
approcher le plus possible du degré de perfection

au'iuel il ne pouvait atteindre.

Bn conséqueiici , il a en vue : 1° d'appliquer une
pariie des nouveaux fonds à des travaux d'une

utilité générale. Cette condition lui a paru d'au-

tant plus essentielle que les distributions, faites
avec égalité dans les départements, avaient
liourvu d'abord et dans les instants les plus cri-
tiques aux besoins pressants du peuple;

2° De po't'r Ihs secours les plus abund uits dans
les départements qui serablaieiil avoir le plus
de besoins ;

3° Enfin de former tellement ce projet de dis-
tribution, que, remplissant les deux conditions
précédentes, il portât sur un plus grand nombre
de départements.

Dans le nombre des travaux considérables qui
vont être entrepris ou continués, on compte les

canaux de la Sensée et nr la Lys à la Deulle, ce-
lui iiu Haul-E-caut, la navigation de l'Aisne, celle
de la Vilaine, celle de l'Authion, celle de la Moselle
aux abords de Metz, les travaux du Hhin, ceux
du canal de GharoUais et de la rivière de Seille,

beaucoup d'ouvrages à entreprendre confie les

rivièri's et torrents dans les p.ys de mon ag ns,
le dessèchement de marais considéiab'es à la

proximité de Bordeaux, des travaux du même
g^'nre à la proximité de Lyon, et la ré aration
des digues de Dol, destinées à défendre des
irruptions de la mer une partie du départeineni
de l'Ille-et-Yilaine; enfin, beaucoup d'autres ou-
vrages reatifs, soit aux navigations, soit aux
ports de mer. On peut estimer que, dans la dis-
tribution actuelle et dans celle qui a eu lieu par
la loi du 13 juin, au moins 5 millions auront été
employés aux travaux de cetie grande et pre-
mière" utilité.

Les demandes des directoires et la connais-
sance d lutilité des ouvrages ont déterminé,
le ministre, dans ja pnjposition qu'il vous fait

de l'application dfs nouv( aux fonds dans les dé-
partements ; il existe plusieurs directoires qui
n'ont encore formé aucune demande précise,
bien qu'ils aient été deux fois sollicités par des
lettres du ministre; les comités, d'accord avec
le ministre, ont pensé que, sans doute, il n'était

pas juste de faire supporter aux administres la

peine de la négligence des administrateurs,
mais que, d'un autre côlé, il était impossible
d'accoider à des déparlements, sans aucuns ren-
seignements, sans aucune demande formée, des
secours dont on ne voyait pas l'emploi.

Pour concilirr ces deux intérêts, les comités
ont pensé qu'en désignant dts fon is de recours
pour ceux où lu noturieté publique indiquait des
besoins, vous deviez presciire aux ministres de
ne (las en ordonnner la délivrance jusqu'à ce
que les directoires aient fait connaître, avec quel-
que détail, l'emploi qu'ils proposent de cette
somme. La lenteur des directoires dans la demande
et dans l'emploi des premiers fonds, peut d'ail-

leurs faire juger les besoins moins pressants.

Enfin, il a paru que ces conditions premières,
remplissant l'esprit de la loi du 19 décembre der-

nier, devaient étendre sur le plus grand nombre
possible de départements la bienfaisance de l'As-

semblée. Pour y satisfaire, le ministre a combiné
la distribution des fonds de secours avec dlle
des 8 millions appliqués \n\r l'Assemblée natio-
nale aux dépenses publiques des ponts et chaus-
sées, qui, employés en ouvrages de chemins,
fournissent des moyens de travail aux ouvriers
du déparlement où ils sont dépensés. Le résultat
de cette combinaison est tel, qu'il n'y aura pas
u I déparlement qui n'ait reçu, dans le courai t

de la campagne, au moins 50,000 livres du Trésor
public sur les fonds quelconques, sans y com-
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prendre ceox donnés pour caa^s d'inceiuiie, de
prêl ', de calamiié particulière ; et baiï* y cum-
prendre encore le** 30,000 livres accordées par

vous à cha un en mat, et le.n 80,U(K) livres en
décembre IT^K). Lt'S coiniK^s ont cru que vous

ai>prouvfrit£ cette distribution, )]ui nepiaralt pas
laisser aocoo motif du plaintes à aucun dépar-

tement.
Voici notre projet de décret:

• L'Assi-Qiblée naiioQuie, sur le rapport qui lai

a été fait par 8«s comilés, de l'avis et des obser-
vations du ministre d* l'inUrieur, pour la distri-

bution dfs 5,76'»,000 livres restant d«'8 15 rail-

lions destinés p^r la loi du 1.1 décembre, à sub-
venir aux dépen>es de^ travaux utilis, établis ea
conséqueuce, dans les départements, décrète :

Art. !•'.

• Les 5,760,000 livres seront distribuées ainsi

qu'il suit :

Tabliab.

I
i» ShR.B T. XXXI. âl
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DÉPARTEMENTS.

Ain..,

Aisne

,

Allier

Alpes (Hautes-).

Alpes (Basses-).

Ardèche

Ardennes

Arièfe.

Aube....
Aude....
Aveyron.
Cantal...

Charente.

Cher

Corrèze.

Corse
,

Côtes-du-Nord

,

Creuse

Dordogne

Doubs

Drôme

Eure
Eure-et-Loir.

Finistère

Garonne (Haute-).

Gers

Gironde

.

Hérault
Ilie-el-Vilaine.

Indre
Indre-et-Loire.

Isère

Jura

Landes
Loir-et-Cher..
Loire (Haute-).

Loire-Inférieure

.

Loiret

Lot

Lot-et-Garonne.

Lozère

Maine-et-Loire

DISTRIBUTION
des 5,760,000 livres

restant
des 15 millions de fonds
de secours destinés,

par
la loi du 19 décembre,

à
des travaux utiles

à ouvrir
dans les départements.

livres.

10,000

130,000

10,000

10,000

10,000

150,000

100,000

10,000

40,000
20,000
10,000
100,000

60,000

S0,000

10,000

80,000

10,000

10,000

90,000

50,000

50,000

50,000
50,000

10,000

30,000
110,000

200,000

20,000
230,000
50,000
30,000

50,000

80,000

100,000
50,000
10,000

50,000

60,000

60,000

60,000

U0,000

120,000

DESTINATION.

Chemins vicinaux, navigation, digue sur le Rhône.
Communications vicinales, dessèchement de marai» à
Chàteau-ThieiTy, canal de la Somme.

Curement du lit des rivières d'JEU, de Quenne, de
Vanteuil et du Cher, dessèchement de marais.

Construction de digues contre les rivières et torrents,
surtout contre la Durance, le Bueil et le Vrac.

Travaux contre les rivières et torrents, notamment
contre la Durance.

Travaux relatifs aux communications principales et
vicinales.

Canal de Champagne, navigation de la rivière d'Aisne,
de Neufchâtel à Vouziers.

Travaux à la route de Toulon à Barcelone, à celle de
Tarascon, aux bains d'Ussat, digue pour contenir la

rivière du Lers.
Chemins vicinaux.
Chemins vicinaux près Carcassonne.
Communications intérieures.

Communications vicinales.

Dessèchement de prairies, encouragements de la ma-
nufacture de coton d'Angoulême.

Communications vicinales.

Ouvertures de routes du Périgord en Bourbonnais,
entre l'Auvergne et le Quercy, de l'Auvergne en
Périgord, d'Aurillac à Brives et de plusieurs ramifi-
cations qui doivent y aboutir.

Pour le dessèchement des marais de Saint-Florent et

d'Aléria.

Continuation des travaux des ports de Paimpol et de
Dinan, ceux des chemins de Lannion à Collas, et

ceux de Ligne.
Chemins vicinaux, particulièrement ceux qui sont aux
abords d'Aubusson et de Felletin.

Ouverture d'une route de Pèrigueux à Bergerac, répa-
ration de celle de Paris à Bordeaux.

Réparation des chemins vicinaux, dessèchement des
marais de Morre.

Réparation des chemins vicinaux, ouvrages pour con-

tenir le Rhône.
Communications vicinales.

Communications vicinales.

Réparation de routes, ouverture d'une nouvelle route

de Quimper à Morlaix, curage des ports, ouvrage
pour contenir les rivières.

Aucune indication de travaux publics.

Communications vicinales.

Moitié pour dessèchement de marais près de Bordeaux,
moitié pour chemins vicinaux.

Chemins vicinaux.
Travaux de la Vilaine, réparation des digues de Dol.

Chemins vicinaux.
Canal de réunion des rivières de Creuse et Glèse.

Routes et chemins vicinaux, ouvrages contre les tor-

rents des rivières.

Travaux pour contenir les rivières do Louve et du
Doubs.

Routes vicinales, travaux aux rivières.

Travaux de ponts, turcies et levées.

Chemins vicinaux.
Navigation de la Loire et de la Vilaine, dessèchement
des marais de Goulaine, clôture et repeuplement de
la forêt de Gavre.

Pour réparer les pertes causées par les inondations.

Alignement, élargissement et recurement des ruis-

seaux qui causent des inondations, dessèchement de
certains bas-fonds.

Levée à Layrac, route d'Agen à Cahors, navigation de
la Baise et de la Gélise; chaussée de Bordeaux à

Auch, route de Bordeaux à Toulouse, digues à Cou-
tures, etc.

Réparation des ravages des inondations, continuation

dos routes de Bayonne à Lyon, et de Madrid à Paris.

Dessèchement des marais de la Rivière d'Authion, per-

fection du canal depuis 1« pont de Sorges jusqu'A

son embouchure.
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OiraTKMBITS

Mancbe.

Mante
Mant* (lawle-).

MareniM

Xruilbe..

MeuM....
XorbilMD

,

NMtL..

ftlw.

OUTIUBUTION
d«i 5,160,000 iirrea

resunt
tfea ts ailiioas à» toaâ»

dl0 tmumn da$tiat»,
par

la lof <1« 19 décembre,
k

4as tnwwm uiiiea

à ouvrir
dans tes dèpartenMpU.

ta»-4»^G»im.

"
Tlaiites-)..

orieaUlM.

KMa riant-).

R».'n»-ei-tetfe

>* ne(Ha«te-)

Sa&De-«t-Loire

Sarthe ,

;
Seine ot-Oi»a..., ..,».

Seiae-leféneare ,...,..,.

.

Seùie-et-llame ^,.,
' Serres (Deox-^ ,.
Tam

iee.

^ ^'»fa•

livre».

lt9,0Q*

«0,000
10,000

70,900

70,000

too.ooo
70,000

•0,000

30.000

m,m

70,000

70,000

laOyOOO

io«,ooe

100,000
to,*oo
50,000

100,000

«0,000

140,000

70,000

aao.00»

30,000
100,000
70,000
10,000
70,000
so.ooo
70,000
4«,«00
!2e.oo6

(^000,000

DISTOUTIOlf.

Cbemins icinaax à Cberboarg, chaaasée de eranma*
nication entre le Cotenlin et le reste du départe-
ment, dteobstruction du port de C&rterets, repeuple-
ment de la forêt de Savigny.

Comouaicaiions rfainalet.
Réparation de chemina vieioaus.
Navi^lioo de U Mayenne, communication de cette
rinére arec celle de l'Orne.

Comblemeni de fondrières a Nancy, dignes k Ponl-
à Mousson, «p«r*ns sur la Uo^elle, cbemine vicinaux.

Construction d'une route de Cieroioot à Bar le-D)ic.
Chemins vlcrnau; et grandes roules.
Comblement des (oasès da la ciudeUe 4a Metc, navi-
gation de la Moselle et de la Sarre, routes de Briey
et Longwy.

Chemins vieinanz.
Comrotnicatioo de l'Bscant avec la Scarpe, eaaai de

Picardie, owertHre de canaux, coalactioa de roules,
chaussées et écluses, quai sur le port de Gravelioes.

Moitié pour la route oe Normandie, moitié pour cbe-
mins vicinaux.

Défrichemeat de landes et piantatioo dM forèu
d'Bcouve, d'Audaine et du Perche, communication
d'Alençon avec Granviile et Cherbourg, d'Argentan
avec Pni^en-Pail, défricbemeai des marais de Briouxe,
Meuillf, Menus, Marcherille, eic.

Cltemins d'Arras k Bucquoi et à iveemes, 4'Hesdin k
Montreail, de Sainl-Pol à Béthune, canal de dessé-
ebeoMot au pays de l'Angle, adMieissemeat de la
mooti^gae de Vimy-

Réparations de dommages caoaàs $itx mft*s par les
inondations.

Roules de Baréges.
Chemins vicinaux.
Cbemios viciaaux.
Rectification de la route du flaut-Rbis par les Vosges,

oonstructioa de ponts, nettoiemeet du canal 4e
Briaacb.

50,000 livres pour re«k|>lais Oe te»vanz à Péraebe;
10,000 livres, pour quai de Roanne.

DeasécbemenU, navigation de la Sa^ne.'
1M>000 livuas pour les larxasses du tta/d de Chanltao,

et 20,000 livres pour celles de la riviàwe 4e Seil|w.
Cbemins vicinaux.
Chemin de Versailles à Doordan, i iiiniuuiiicslluiiu 4m
«sates 4e Roue*, de Bretagne, de ClwOwM, ets.

Canal du Tréport à U ville dSit.
Chemins vicinaux.
Chemins vicinaux.
Cbemins vicinaux.
Cbemios vicioaax.
Coniintiation des ouvrages de çjl^pipins jricinanz.
Navigation du Ciain ou travaux aux cbemins vicinaux.
gheinlM yicioaax.
Cbowina vicinaux.

Art. 2

« Le ministre de riotérieur devra néanmoins,
sur sa re-^ponsHbilité, ne metlr.' aucun** partie
des noeweatix fonds à U4Uft4 tiSiUMi 4es déiarte-
meoti', jusqu'à « qu'ils jient rendu compte de
rt-mploi des 30,000 livres accordées en mal, el
des 80,000 livres accordées en décembre 1790.

Art. 3.

• Bien qt»e les fomls aient, par l'étal ci-joint,

une applicatioD localefneat pn^se, celle desûoa-
U«>n pourra être changée avec l'aporolMUion du
rui, ^ur la demande d'-s dfpartenienX«. mais tou-
jours dans l'intention exprimer mr la loi da 19
décembre. Aocane partie de ces fonds ne pourra



324 (Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (25 septembre 1791.)

être appliquée aux grandes route;', qu'en supplé-

ment aux contributions destinées à ces travaux,

et en additions d'ouvrages neufs seulement.

Art. 4.

« Aucun des ouvrages à entreprendre ou à
continuer au moyen de ces nouv aux fonds, ne
sera kxécuté que s ir l'approbation formelle du
miiiisirc de rintérieur,doimée sur levu des plans,

(ievi> et détails estimatifs de ceux de ces objets

qui en seront susceptibles.

Art. 5.

« Ces travaux, conformément à l'article 8 de la

loi du 15 juin, seront donnés à l'entreprise par
adjudication au rabais.

Art. 6.

• Le ministre de l'intérieur instruira, tous les

3 mois, la législature du progrès de ces tra-

vaux et de leur situation. »

(Ci; décret est mis aux voix et adopté.)

M. le Président. L'ordre du jour est la dis-

custion du projet de décret du comité de Constitu-

tion sur Vinstruction publique (1).

M. de Talleyrand-Pérîgord, rapporteur.

Je vais soumettre à l'Assemblée un projet de dé-
cret dans lequel j'ai renfermé les bases princi-

pales de l'éducation publique.

M. Buzot. Monsieur le Président, permettez-
moi de faire une motion d'ordre. Ce n'est pas
dans le moment où nous touchons au déclin de
notre existencii politique, qu'il nous est ros^ible

de nous cuper d'un travail aussi important que
l'inslrnctinn nationale et qui exige d'aussi pr<i-

fundes méditations. Quel est l'objet du plan qu'on
vous prupose? Mettre l'éducation à lu portée du
peuple. Ceite insiitutioti me paraît bonne; mais
j1 faui, pour s'en occuper, pouvoir la considérer
dans son ensemble. L'inimensité des articles qui
suivent le rapport de M. Talleyrand, tel qu'il a

été imprimé et di>tribué, ne permet pas à PAs-
t^emblée de s'occuper de cet objet; le temps que
nous pouvons y donner e.-t trop court pour
que nous puissions y apporter toute l'attention

qu'il réi'larae.

Ce n'est pas, d'ailleurs, au moment où nous
devons laisser nos linames ie moins surchargées
possibb' que n<ius pouvons d ( réier un plan qui
e\igera une tiès grande iiépense. Cje plan me pa-

rait, en ' ffei, extrêmement dispendieux; et quand
on considère qu'en Angleterre il y a très peu de
collèj^es, et que c'est parce qu'il y a irès peu de
coilègi'S, qu'il y a véritablement beaucoup de
grands hommes, on est étonné de la multiplicité

des établissements qu'on nous pro[)08". Le mieux
est de ne rien f.dre quand on n'a pas le temps
de bien faire. Beaucoup de travaux importants
sont commences, qui exigent m>»ii;s de temps et

de travail et qu'il est i "possible de différer;

occupons-nous de les achever. Qui me répundia,
du reste, que ; ous a' rons le temps d'examiner
toutis I s bases du plau ext<êm>nient comptniué
qu'on nous propose? Et faut-il décréter <ie con-
fia ce un plan qui ml eiare Its mains du pou-
voir execi.tif la direction de l'in-irnciKm, par la

nomination des personnes q i exerceront sur
cette partie une influence immédiate?

(1) Voir Archive* parlementaires, tome XXX, séance
du 10 septembre 1191, page 447.

Je demande le renvoi à la prochaine législa-

ture.

M. de Talleyrand-Périgord, rapporteur.
Il paraît que M. Buzot est Ifraye de la longueur
du jirojel de décr t qui est imprimé à la -uite

d.' mon rapport; mais j'obsi'rveque je n*' compte
pas proposer à l'Assemblée ce décret en son entier,

et que je l'ai au contraire réduit à un petit

nombre d'artieles. Je vous propose, par exemple,
de décréter qu'il y aira des écoles primaires dis-

tribués dans les cantons, ayant chacune à leur

tête un maître avec tant d'appointt'ment. Vous
aurez donc à décréter, non pas les détails de
l'instruction de ces écoles, mais leur existence.
J'ajoute que les établissements d'écoles de district

ne peuvent pas être effrayants par leur nombie,
puisqu'il n'y aura d'instruction complète que
dans les districts où les a iministrations de dé-
partement l'auront jugé convenable. Je ne de-
mande pas que l'Institut national soit décréié
dans tous ces détails; mais je demande qu'il

soit décrété qu'il y aura un Institut national, et

quels seront ses éléments : car il ne faut pas que
l'Assemblée abandonne les sciences et les arts et

je crois qu'elle ne peut pas se séparer sans avoir

statué sur cet objet. J'ai voulu le retirer du dé-
partement du ministre de l'intérieur pour le sou-

mettre à une administration particulière : vous
déciderez si les commissaires de 1 instruction

publique seront nommés par le Corps législatif,

ou par le roi, ou par les déparlements : moQ
opinion est qu'ils soient à la nomination du roi.

Vous voyez, .Messieurs, que je ne propose à
rAssemblée que des décrets infiniment courts,
intimment simples, mais en même temps ititini-

ment pressanis; ca-, fiariout les universités ont
suspendu leurs opéraiiuns; les collèges sont sans
subordination, sans prottsseurs, san-^ élèves. Il

est important que les bases de l'Institut national
soient connues avant le m lis d'octobre.

M. Buzot a voulu vous effiayer sur les frais du
plan d'éducation publique que nous vous propo-
Son-î. Je vais vous montrer que l'Institut natio-

nal coûtera au contraire beaucoup moins qu'au-
trefois : le rapport de M. Lebrun, qui est entre
les mains de tout le monde, en fait loi.

A Paris, les é oies primaires coûtaient 120,000 à
130,000 livres : dans la même ville le nouvel éta-

blissement des école- primaires ne coûtera que
60,000 livres. Quant aux universités, la faculté

des arts recevait du Trésor public 300,000 livies

sur le revenu de» postes, et bOO,000 livres Qu'elle

avait en rente sur l'hôtei-de-ville. Les 6 collèges
de district que nous établissons dans ce départe-
ment ne coûteront que 116,000 livres. Ce qui
appartenait à la médecine coûtait à peu près
320,000 livres : ce que nous établissons en rem-
place nent ne coûtera que 240,000 livres. Les
écoles de droit seules coûteront plus cher, parce
qn'e les n'avaient presque rien et que tous les

irais étaient à la charge des élèves, usage qu'il

est impossible de ne pas abolir : elles coûteront
désormais 216,000 livres. Quant à la théoiogie,
les dépenses des étalnissements conservés par la

c institutio 1 civile du clergé n'équivaudront pas
à la trentième parue des dépen-es des anciens
séminaires. Les revenus des sociétés savantes
fourniront en entier aux frais de l'insùtut na-
tional.

M. Laponlea la parole et appuie la demande!
d'ajournement du projet à la prochaine législa-i
ture.

'
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M. Krivi»-lteauM«U. I s'airU de savoir si

1 A.>< t'iii '
<'

I ail nale acluell« peut se dét^rmi-
n^T à >e sf arer avanl it'avoii donii»*' quelques

soins a - M tion p ibliqu»*. J»? cruis, moi, q t*

nous ! al n tre rarrièrt*, si r^ous ne «lon-

nions u -, :: politique que nous avons établie

la premiore ei la plus soiitie garantie qu'elle

[»uiBse reci'voir; je veux dire si nous ne fondions
f^s b<tçe!< d'un sy^iiéine qui mette toutes les par-

ties de rin<trui'tion pultlique à la portée île tous
-:

; car je nie que l'égalité puisse exi>-

p^, là où une grand** partie des ci-

toyen- i e -"îont pas à f»onée de recevoir h'S pn -

miéres notions d- la politiiuc. ei de prendre
connaissance de:* lois qui >!Oivent protéger leurs

droits. L'A"iS' rablée nationae doit un homma^'<
de respect et de reconnais-unce aux arts, aux
lumi res qui ont fait la Révol-nion, et qui seules

peuvent la maintenir. {AppLaudUtementt.) GVel
par lei^ luriiè es que vous av<z vaincu les pé-
jusiés; et la dissémination àes lumières e<:t pré-

cisément l'objet de l'inst tut national. La France
sera le pre nier peuple, le peuple souverain,
lorsque la France sera le peuple éminemment
tUiitruit. Si les étrangers viennent s'in^truin-

hez Vous, bientôt ils remi>orteront chez eux
>m ur de la litterié, et la reconnaissance de vos

bienfaits p ur riiumanité. Votre décision ?ur les

base* de I institut national est sollicitiV par tou'es

le- me?» savante-» qci sont encore enréiji-

D us il s bannières du pouvoir exécntif,

et (}ii II e>t lemi'S de remettre suu-< 1- s mains ae
la nation. Je suis persuadé que, si M. le rappor-
•f^!ir réduisait son p oiet à un petit nombre d'ar-

Us reiif-rmant des bases essentielles, l'As?' m-
lee s'honorerait de lO sacnr ces principes, et

de luisser à ses s c<es8eurs l'achèvement d'un
travail au.^si utile. (AppLaudissements.)

M. Prieur. Je dis que nous devons laisser

quelque chu^e à faire à nos successeurs... (Mur-
mures.) Messieurs, je ne serai pas long... Je d«'-

maiiiie à prouvt-rque l'édu* ation publique est un
objet trop important pour n'avoir pas besoin des
plus rotondes méditations... (Les murmures con-
tinuent.)

Monsit'ur le pré>idei.t, je vous somme d'inter-

poser votre autorité contre ces interrup'lons.
Il y a encore 8 déerets de contributions à

proposi-r; les contributions ne marchirnt pa-; et

l'un refuse la parole uu comité des coniribuiions,
qui m'a chargé de la réclamer lour lui... Je dis

q te nous devo s avoir assez d'estime pour nos
sucresseurs pour ne i as tirer du plan immense
qui vous est prup9sé quelques articles, parce qu'ils

sont importants et ne leur laisser ensuite que les

^é^tements à fair*-. J'inierpelle mes collègues de
dite s'ils ont l» ce pian volumineux lans son
entitr... (Plusieurs voix : Oui! oui!) Hh b en, je

soutiens qu'il n'y ont rien entendu... (Murmures.)

M. EMMery. M. Prieur veut déshonorer l'As-
semblée.

Plusieurs membres réclament la lecture des
articles que M. de Tallevranil-Périgord propose
de soumettre à la (îélibération.

(L'Assemblée ontoûne cette lecture)

M. dr TalleyraBd-Përif;ord, rapporteur,
donne en conséquence lecture de 35 articles
extraits de son projet «le décret sur l'instruction
publique et formant les bases de ce projet.

M. Camos. Je crois qu'il n'y a aucun intérêt

à décréter isolément les artirles dont M. le rap-
porteur vient de nous donner lecture ; mais qu'au
contraire, ils ne peuvent être décrétés qu'avec les

an ici s interné iai es qui doivent en faire la

liaison : en les décrétant viol mmeni, on s'expo-
serait à gêner la législature prt>cliaine qui aurait
a s'occuper du complément tt des détails du pro-
jet.

Il y a. d'ailleurs, parmi les articles proposés,
plusieurs dispositions très in portantes qui peu-
vent donner Heu à la plus longue discussion et
occuper plus d'une 8«^nce entièie : telle est l'or-

(:an>sa(ion d'une commission i emrale de l'mstruc-
iion publique. Nous avons établi la liberté dans
ouïes ses parties et notre dessein n'est pas de
nous donner de nouvelles chaînes :or, un étiblis-

sem-'Ut de ce genre no'iimé car le roi es', par sa
nature, un établissement infiniment danuereux;
c'est une corporation qui mettrait l'instruction

publique hors de la di- position de la nation ;

c'est un comité qui deviendrait nromi>tement
notre maître et notre despote quand il le voudrait.
Il est certiin. Messi- urs, que l'in-truction est la

source de tt)US les sentiments des citoyens; c'est

par l'instruction qi.'on les façonne à la libf^rté;

mais c'est par l'instruction aussi qu'on les amollit
et qn'on les forme à .«ubir le joug du despotisme.

J ajouterai. Messieurs, qu'entre autres trav.iux
important*, il vous faut vous occuper sans retard
le voter provisoirement pour l'année 1792 les

contributions qui, s ns cela, cesseraient de droit
avec Vitre session; il ne vous reste donc pas trop
lie temps et il vous est impossible à l'heure
actuelle d'aborder une question aussi longue que
rell<' de l'éducation nationale.

J'insiste donc, Messieurs, pour rajournement du
pri'jet de M. Talleyraod à la prochaine législa-

ture.

M. Ganltler-Biauzat appuie la motion d'a-
journement.

(L'A-Jsemhlée, consultée, décrète que le projet
de l'instruction publique est ajourné à la pro-
chaine législature.)

Plusieurs membres de différents comités de
mandent une séance 'tu soir pour demain landi*

(Cette niotion est adoptée.)

M. lie l*ellelier-SaiBt-Far^eaa, au nom
du comilé de jurisprudence criminelle, f;iit la re-

lue de tous les articles décrétés rela ivement au
Code pénal; il observe qu';' cause de la conson-
nunce des mots • gène » et • cbaUie - precé-
ileiinnt employés dans le projet, le comité a
pensé qu'il convenait de chmger la ' énominaiion
'e la • peine <ie la chaîne > et d'y substituer les

m(>ts : « la nei'ie des fers. •

(Cette modifie ition est iido tée par l'Assemblée.)
11 pro ose, en uutre, au cours d<- la lecture,

2 articles ad'iitionnels qui sont décrétés par l'As-

semblée.

Bn conséquence, l'ensemble d'i Code pénal est

mis aux voix dans les termes suivants :
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PREMIÈRE PAÎITIË.

DES CONDAMNATIONS.

TITRE ^^

î)ês peines en général.

Art. !•'.

« Les peifies qui seront prononcées contre les

accusés trouvés coupables par le juré, sont la

peine de mort, les fers, la réclusion dans la mai-
son de force, la gène, la détention, la déporta-
tion, la dégradation civique^ le carcan.

Art. 2.

« La peine de mort consistera dans la simple
privation de la vie, sans (ju'il puisse jamais être
exécuté aucune torture envers les condamnés.

Art. 3.

• Tout condamné aura la tète tranchée*

Art. 4.

* Quiconque aura été condamné à mort pour
crime d'assassinat, d'incendin ou de poison, s'era

conduit au lieu de l'eXécUiion^ revêtu d'une che-
mise rouge.

u Le parricide aura la tête et le visage voilés
d'une étoffe noire; il ne sera découvert qu'au
moment de rexéciiiioni.

Art. 5.

« L'eXécutiOti des condamnée â mOrf fee fefâ
dans la plac" publique de la ville où le juré d'ac-
cusation aura été convo iué.

Art. 6.

« Les condamnés à la peine des fers seront
empl<»yés à des travaux forcés, au profit de l*Etat,

soit dans l'intérieur des maisons de force, soit

dans les ports et arsenaux, soit pour l'extraction
des mines, soit pour le dessèchement des marais,
soit enfin pour tous autres ouvrages pénibles, qui,
sur la demande des départements, pourront être
déterminés par le Corps législatif.

Art. 7.

• Les condamnés à la peine des fers traîneront
à l'un des pieds un boulet attaché avec une chaîne
de fer.

Art. 8.

« La peine des fers ne pourra^ en auouQ cas,
ôtre perpétuelle.

Art. 9.

« Dans le cas où la loi prononce la peine des
fers pour un certain nombre d'années, si c'est une
femme ou une fille qui est convaincue de s'être

rendue coupable desdits crimes, ladite femme ou
fille 8(;ra condamnée pour le môme nombre d'an-
nées à la peine de la réclusion dans la maison de
force.

Art. 10.

« Les femmes et les filles condamnées à cette
peine seront enfermées dans une maison de force,
et seront employées dans l'enceinte de ladite mai-
son à des travaux forcés, au profit de l'Etat.

Art. il.

« Les corps adminisiratifs pourront déterminer
le genre des travaux auxquels les condamnés
seront employés dans lesdites maisons.

Art. 12.

« Il sera statué par un décret particulier dans
quel nombre et dans quels lieux seront formés
les établissements desdites maisons.

Art. 13.

« La durée de celte peine ne pourra^ dans aucun
cas être perpétuelle.

Art. 14.

« Tout condamné à la peine de la gêne sera
enfermé seul dans un lieu éclaiié, sans 1er, ni

lien, sao'' qu'il puisse avoir, pendant la durée
de sa pein", aiicune communication avec les

autres condamnés ou avec des personnes du de-
hors.

Art. 15.

« Il ne sera fourni au condamné à ladite peine
que du pain et de l'ean, aux dépens de la mai-
son; le surplus^ sur le produit de son travail.

Art. 16.

« Dans le lieu où il sera détenu> il lui sera
procuré du travail, à son choix, dans le nomme
des travaux qui seront autorisés par les admi-
nistrateurs de ladite maison.

Art. 17.

« Le produit de son travail sera employé ainsi

qu'il suit:

« Un tiers sera appliqué à la dépense commune
de la maison

;

« Sur une partie des deux autres tiers, il sera
permis au condamné de se procurer Une meil-
leure nourriture

;

« Le Surpins sera réservé pour lui être remis
au moment de sa sortie, après que le temps de
sa peine sera expiré.

Art. 18.

« Il fera statué par un décret particulier dans
quel nombre et dans quels lieux seront formés
les établissements destinés à recevoir les cOii-

d imnés à la peine de la gêne.

Art. 19.

« Cette peine ne pnnrra, dans aucun cas, être
per|)étuelle.

Art. 20.

« Les condamnés à la peine de la détention
seront enfermés dans l'enceihte d'une maison
destinée à cet effet.

Art. 21.

t 11 leur sera fourni du pain et de l'eau àUx
dépens de la maison ; le surplus, sur le produit
de leur travail.

Art. 22.

.. 11 sera fourni aux condamnés, du travail à
leur choix dans le nombre les travaux qui Se-
ront autorisés par les administrateurs de ladite

maison.

Art. 23.

« Les condamnés pourront, d leur ôfaôil, tra-
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vailler eo8 'noble ou séparément, sauf toutefois

les réclusions momentanées qui pourront êire

ordonoéfs («r reux qai seront chargés de la po-
lice db la maiâOQ.

Art. 24.

« Les bofflmeset ïe^ femmes seront enfermés,
et travaiileroot dans des eaceiotes séparées.

Art. 25.

' Le produit du travail des condamnés à cette

peine, sera employé ainsi qu'il est spéciQé en
l'article 17 ci-dessus.

Art. 26.

- La durée de cette peine De pourra excéder
6 années.

Art. 27.

« Il sera statué, par un décret particulier,

dans quel nombre et dans quels lieux seront for-

més \ei établissements desdites maisons de dé-
tenliou.

Art. 28.

t O'iicoorioe aura été condamné à l'une des
peines des lers, de la réclusion dans la maison
de force, de la pêne, de la détention, avant de
^ubir sa peine, sera préalablement conduit sur
la plai e publique de la ville où le juré d'accusa-
tion aura été convoqué.

« 11 y sera attache à un poteau placé sur un
échafatîd, et il y demeurera exposé aux re-
gards (lu peuple pendant 6 heures, s'il est con-
damné aux peines des fers, ou de la réclusion
dans la maison de force : pendant 4 heures, s'il

est condamné à la peine de la pêne; pendant
2 heure?, s'il est condamné à la peine de la dé-
tention. Au-dessus de sa tète, sur un é<Titeau,
seront inscrits en ^ros caractères Sts noms, sa

profession, son domicile, la cause de fa condam-
nation, et le jugement rendu contre lui.

Art. 29.

c La peine de la déportation aura lieu dans le

cas et dans les formes qui seront déterminées ci-

après.

Art. 30.

c Le lien où seront conduits les condamnés à
cette peine, sera déterminé incessamment par
on d^ret particulier.

Art. 3t.

c Le coupable qui aura été condamné à la

peine de la dégradation civique sera conduit au
milieu de la place publique où siège le tribunal
criminel qui l'aura jugé.

• Le greffier du tribunal lui adressera ces
mots, à haute voix : Voire pays vous a trouvé
convaincu (tune action infâme ; la loi et le tri-

bunal vous dégradent de la qualité de citoyen
français.

« Le condamné sera ens lite mis au carcan au
milieu de la place iiublinué ; il y restera, pen-
dant 2 heures, exp >sé aux re};;irds du peuple.
Sur un écriieau seront tracés en gros caracières
ses noiiis, son di»mici e, sa profession, le crime
qu'il a commis et le jugement rendu contre lui.

Art. 32.

« Dans les cas où la loi prononce la peine de
la dégradation civique, si c'est une femme ou
une HUe, un étrauger ott un repris de justice,
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qui eit convaincu de s'éire rendu ronpab'e de»-
dit* crimes, le jugement uoriera : Tel ou telle...

est condamné à la peine du earean.

Art. 33.

• Le condamné sera conduit an milieu de la

place publique de la ville où sibfe le tribunal
criminel qui l'aura jugé.

Le Rreffl'T du tribunal lui adressera l'-es

mots, à hiiute voix : Le pays vous a trouvé con^
vaincu d'une action infâme.

" Le condamné sera ensuite mis an carcan, et

restera, pendant deux heures, exposé aux regards
du peutife. Sur unécriteau seront tracés en ^ros
caractères ses noms, sa profession, son domicile,

le crime qu'il a commis, et le jugement rendu
contre lui.

Art. 34.

« Les dommages et intérêts et réparations ci-

viles seront pro lOncés lorsqu'il y écherra, indé-
pendamment des peines ci^essus spécifiées.

Art. 35.

« Tontes les peines actuellement usitées, autres
que celles qui sont établies ci-dessus, sont
abrogées.

TITRE IL

De la récidivt.

Art. 1».

« Quiconque aura été repris de justice pour
crime, s'il est convaincu d'avoir, postérieure-
ment à la première condamnation, commis un
second crime emportant l'une des peines des
fers, de la réclusion dans la maison de force,

de la gêne, de la détention, de la dégradation
civique ou du carcan, sera condamné & la peine
prononcée par la loi contre ledit crime; et, après
l'avoir subie, il sera transféré, pour le reste de
sa vie, au lieu fixé pour la déportation des mal-
faiteurs.

Art. 2.

« Toutefois, si la première condamnation n'a
emporté autre peine que celle de la dégradation
civique ou du carcan, et que la môme peine «oit

prononcée par la loi contre le second crime dont
le condamné est trouvé convaincu, en ce cas le

condamné ne sera pas déporté; mais, attenlu la

récidive, la peine de la dégradation civique ou
du carcan sera convertie dans celle de deux an-
nées de détention.

TITRE III.

ùé réexécution des jugements contre un accusé
Contumax.

Art. !•.

• Lorsqu'un accusé aura été condamné à l'une
des peines établias ci-deâ.<us, il sera dressé dans
la place publique de la viiln où Itt jar«^ d'accasa-
tion aura été convoqué, un poi«aa auqoel on
appliquera un écriteau in>iicatif des noms du
condamné, de son domicile, de sa profession, du
crime qu'il a commis, at du jugemeut rendu
contre lui.

Art. 2.

• Cet écriteau restera exposé aux yeux do
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peuple pendant 12 heures, si la condamnation

eaMiorte la peine de mort ; pendant 6 heures, si

la condamnation emporte la peine des fers, ou

de la réclusion dans la maison de force ; pen-

dant 4 heures, si la condamnation emporte la

peine de détention et de la dégradation civique,

ou du carcan.

TITRE IV.

Des effets des condamnations.

Art. 1".

« Quiconque aura été condamné à l'une des

peines des fers, de la réclusion dans la maison
de force, de la g^ne, de la détention, de la dé-

gradation civique, ou du carcan, sera déchu de
toiis les droits attachés à la qualité de citoyen

actif, et rendu incapable de les acquérir.

« Il ne pourra être rétabli dans ses droits, ou
rendu habile à les acquérir, que sous les condi-

tions et dans les déluis qui seront prescrits au
titre de la rétiabilitation.

Art. 2.

« Quiconque aura été condamné à l'une des
peines des fers, de la réclusion dans la niait^on

de force, de la gène, ou de la détentioti, indé-
pendamment des déchéances portées en l'article

précédent, n(! pourra, pendant la durée de sa

peine, exercer par lui-même aucun droit civil.

Il sera pendant ce temps en état d'interdiction

légale, et il lui sera nommé un curateur pour
gérer et administrer ses biens.

Art. 3.

« Ce curateur sera nommé dans les formes or-

dinaires et accoutumées pour ia nomination des
curateurs aux interdit .

Art. 4.

« Les biens du condamné lui seront remis après
qu'il aura subi sa peine; et le curateur lui ren-
dra compte (le son administration et de l'emploi
de ses revenus.

Art. 5.

« Pendant la durée de sa peine, il ne pourra
lui être remis aucune portion de ses revenus

;

mais il pourra être prélevé sur ses biens les

sommes né(-e8saireB pour élevi r et doter ses en-

fants, ou pour iournir de.s aliments à sa femme,
à ses enfants, à son père ou à sa mère, s'ils sont
dans le besoin.

Art. 6.

« Ces sommes ne pourront être prélevées sur
les biens qu'en vertu d'un jugement rendu à la

rcquêtt' des demandeurs, sur l'avis des parents
et du curateur, et sur les conclusions du com
missaire du rui.

Art. 7.

a Les conducteurs des condamnés, les com-
missaires et gardiens des maisons où ils seront
enfermés, ne permettront pas qu'ils reçoivent,
pendant la durée de leur peine, aucun don, ar-
gent, secours, vivres ou aumônes, attendu qu'il

ne ju'Ui leur être accordé de soulagement qu'en
considération et sur le produit de leur travail.

« Ils seront responsables de leur négligence à
exécuter cet article, sous peine de deaiiiution.

Art. 8.

« Les effets résultant de la déportation seront

déie'minés lors du règlement qui ser i fait pour
la formation de l'établissement destiné à recevoir

les malfaiteurs qui auront été déportés.

TITRE V.

De l'influence de Vàge des condamnés sur la nature
et la durée des peines.

Art. 1".

« Lorsqu'un accusé déclaré coupable par le

juré aura commis le crime pour lequel il est

poursuivi avant l'âge de 16 an> ace >mpli.<, les

jurés déci seront, dans les formes ordinairet» de

leur délibération, la question suivante : Le cou-
pable a-t-il commis le crime avec ou sans discer-

nement ?

Art. 2.

• Si les jurés décident que le coupable a com-
mis le «rime sans iiiscernement. Il sera acquitté

du crime; mais le tribunal criminel pourra, sui-

vatit les circonstances, ordonner que le coupable
sera ren !u à ses parents, ou qu'il tera conduit

dans une maison de correction, pour y être élevé

et détenu pendant tel nombre d'années que le

jugement détiTminera, et qui toutefois ne pourra
excéder l'époque à laquelle il aura atteint l'âge

de 20 ans.

Art. 3.

€ Si les jurés décident que le coupable a com-
mis le crime avec discernement, il sera condamné;
mais, à rai-on de son âge, les peines suivantes
seront commuées :

« Si le coupable a encouru la peine de mort,

il sera condamné à 20 années de détention dans
une maison de correction ;

« S'il a encouru la peine des fers, de la réclu-

sion dans une maison de force, de la gêne ou
de la détention, il sera condamné à être enfermé
dans la maison de correction pendant un nombre
d'années égal à celui pour lequel il aurait en-
couru l'une «iesdites peines, à ra.son du crime
qu'il a commis.

Art. 4.

« Dins les cas portés en l'article précédent, le

condamné ne subira pas l'exposition aux regards
du peuple, sinon lorsque la peine de mort aura
été commuée en 20 unnéis de détention dans
une maison de correition ; auquel cas l'expo-
sition du condamné aura lieu pendant 6 heures
dans les formes qui sont ci-dessus prescrites.

Art. 5.

« Nul ne pourra être déporté, s'il a 75 ans ac-

complis.

Art. 6.

« Dans les cas où la loi prononce l'une des
peines des fers, de ia réclusion dans la maison
de force, de la gêne, ou de la détention pour
plus lie 5 années, la durée de la peine sera ré-

duite à 4 ans, si l'accuse trouvé coupable est &gé
de 75 ans accomplis, ou au delà.

Art. 7.

« Tout condamné à l'une desdites peines, qui
aura atteiut^l'àge de 80 ans accomplis, sera mis
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en liberté par jujjement du tribunal criminel

rendu sur sa n-quêie, s'il a subi au moins 5 an-

nées de su peioe.

TITRE VI.

De la prescriplion en matiire eriminelle.

Art. !•'.

• Il ne pourra être intenté aucune action cri-

uiioelie pour raisun d'un crime, après troK^ an-

nées révolu- s, lorsque, dans cet intervalle, il

n'aura été fait aucune poursuite.

Art. 2.

« Quand il aura été commencé des poursuites

à raison d'un crime, nul ne pourra être p> ur-

suivi pour raison duiiit crime, après 6 anné< s

révolues, lorsque, danse»! intervalle, aucun juré

d'accu.-^aiion n'aura déclaré qu'il y a lien à accu-

gaiiun contre lui, s^oit qu'il ait ou non été impli-

qué dans les (loursuitt s qui auront éié fuites.

« Les délais portés au présent article et au
prëcéient comniencerout à courir iiu jour où
re\i>tence du crime aura été connue et légale-

ment constatée.

Art. 3.

• Aucun )u(;emeni de condamnation, rendu
par un tribunal criminel, ne pourra être mis à

exécution, quant à la peine, après un lip.« de

20 iinnée.-' révolues, à compter du jour où ledit

jufzemeut aura été rendu. »

TITRE YllI.

De la réhabilitation des condamnés.

Art. !•'.

• Tout condamné qui aura subi sa peine

pourra demander à la munlcipaliié du lieu d(;

son domicile une attestation à l'effet d'être réha-

bilité;

Savoir, les condamnés aux peines d-s fers,

de la réclusion dans la maison de force, de la

gène, de la détention, 10 ans après l'expiratioii

lie leurs peines; les condamné-'^ à lu peine de la

dégradation civiqiie ou d<: Cdrcan, a(iiës 10 ans
à compter du jour de leur jugement.

Art. 2.

« Aucun condamné ne pourra demander sa

réhaiiiliiaiion, si depuis 2 ans accomplis, il n'est

pas domicilié dans le territoire de la luuniclpa-
lité à laquelle sa demande est adressée, et s'il ne
joint à ladite iiemaiide des ceriitirats et attes-

tations de bonne conduite, qui lui auront été

délivrés par les municipalités sur le territoire

desquelles il a pu avoir son habitation ou >oi\

doii'icile pendant les 10 années qui ont précédé
sa demande.

« Lesquels certilicats ou attestations de bonne
conduite ne pourront lui être délivrés qu'à rin;^-

tani où il quittera lesuits domiciles ou habita-
tions.

Art. 3.

« Huit jours au plu-; après sa demande, le

conseil général de la commune sera convoqué,
et il lui sera donné counaissaoce de la demande.

Art. 4.

•> Le conseil général de la commune sera de

nouveau convoqué au bout d'un mois; pendant
ce temps, chacun de ses membres ftourra pren-

dre, sur la conduite du condamné, les rensei-

gnements qu'il jugera convenables.

Art. 5.

> Les avis seront retueiHis par la voie du
scrutin : et il sera décidé, à la majorité des voix,

si l'attestation sera ou non accordée.

Art. 6.

Si la majorité est pour que l'attestation soit

accordé'', deux ofllciers municipaux, revêtus .ie

leir écharpe, ou, avec leur procuratio •, deux
olHciers municipaux de la vile où siège le tri-

bunal criminel du département dans le territoire

duquel le condamné est actuellement domicilié,

conduiront le condamné devant ledit tribunal

criminel.
« Ils y paraîtront :ivec lui dans l'auditoire, en

présence des juges et du public.

« Après avoir fait lecture du jugement pro-

noncé ontre le condamné, ils diront à haute

voix : Un tel a expié son crime en subissant sa

peine : maintenant sa conduite est irréprochable;

nous demandons, au nom de son pays, que la tacite

de son crime soit effacée.

Art. 7.

« Le président du tribunal, sans délibération,

P'ononcera ces mots: Sur l'attestation et la de-

mande de votre pays, la loi et le tribunal effacent

la tache de votre crime.

Art. 8.

•> Il sera dressé du tout procès-verbal.

Art. 9.

« Si le tribunal criminel où le jugement de

réhabilitation sera prononcé est autre que celui

où a été rendu le jugement de condamnation, la

copie dudit procès-verbal sera envoyée pour être

transcrite sur le registre, en marge du jugement
de condamnation.

Art. 10.

« La réhabilitation fera cesser, dans la nersonne

d'i condamné, tous les effets et toutes les inca-

pacités résultant de la condamnation.

Art. 11.

€ Toutefois, l'exercice des droits de citoyen actif

du condamne demeurera suspendu à l'égard du
réhabilité, jus^iu'à ce qu'il ait satisfait aux dora-

mages et intérêts, ainsi qu'aux autres condamna-
tions pécuniaires qui auront pu être prononcées

contre lui.

Art. 12.

* Si la majorité des voix du corps municipal

est pour refuser l'atle-tation, le condamné ne

pourra former une nouvelle demmde que 2 ans

après, et ensuite de 2 ans en 2 ans, tant que
l'attestation n'aura pas été accordée.

Art. 13.

« L'ngage de tous actes tendant à empêcher
ou à suspendre l'exercice de la ju-tice criminelle,

l'usage cfes lettres de grâce, de rémission, d'abo-

litio', de lardun et de commutation de peine, sont

abtdis pour tout crime poursuivi par voie de

jurés.
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SECONDE PARTIE DU GODE PÉNAL.

DES CRIMES ET DE LEUR PUNITION.

TITRE I".

Crimes et attentats contre la chose publique.

Section 1"=.

Dês crimes contre la sûreté extérieure
de VÊtat.

Art. I".

« Quiconque sera convaincu d'avoir pratiqué
des machioaiions ou entretenu des intelliyences
avec les puissances étrangères ou avec hurs
as'nts, pour les en^zager à commeHre des hosti-
li es ou pour leur indiquer les moyens d'etitre-

prtndre la guerre contre la France, sera puni de
mort, soit que ces machinations ou intelligences
aient été ou non suivies d'hostilités.

Art. 2.

« Lorsqu'il aura été commis quelques agres-
sions hostiles ou infractions de trai'és, tendant
à allumer la guerre entre la France et une nation
élranfière, et que le Corps législatif, trouvant cou-
pables lesdites agressions hostiles ou infractions
de iraités, aura déclaré qu'il y a lieu à accusation
contre hs auteurs, le ministre qui en aura donné
ou contresigné l'ordre, ou le commandunt des
forces nationales de terre ou de mer qui, sans
ordre, aura commis lesdites agressions hostiles
ou infractions de traités, sera puni de mort.

Art. 3.

« Tout Français qui portera les armes contre
la France sera [luni de mort.

Art. 4.

«• Toutes manœuvres, toute intelligence avec
les ennemis de la France, tendant soit à faci-
liter leur entrée dans les dépendances de l'Empire
français, soit à leur livrer des villes, forteresses,
ports, vaisseaux, magasins ou arsenaux apparte-
nant à la France, soit à leur fournir des secours
en soldats, argent, vivres ou munitions, soit à
favori^er d'une manière quelconque le progrès
de leiirs armes sur le territoire français ou contre
nos forces de terre ou de mer, soit à ébranler la
fitiélilé desofticiers, soldats et des autres citoyens
envers la nation française, seront punis de mort.

Art. 5.

" Les trahisons de la nature de celles mention-
nées en l'article précédent, commises en temps
de guefre envers les alliés de la France, agissant
contre l'ennemi commun, seront punies de la
môme peine.

Art. 6.

« Tout fonctionnaire public, chargé du secret
d'une négociation, d'une expédition ou d'une
pj)ératioii militaire, qui sera convaincu de l'avoir
livré méchamment et traîtreusement aux agents
u une puiàsance étrangère ou, en cas de guerre,
a I ehnemi, sera puni de mort.

Art. 7.

« Tout fonctionnaire public chargé, à raison

des fonctions qui lui sont confié^ s, du dépôt des
plans soit de fortifications ou d'arsenaux, soit de
ports ou de rades, qui sera convaincu d'avoir
méchamment et traîtreusement livré lesdits plans
aux agents d'une puissance étrangère ou, en cas
de guerre, à l'ennemi, sera puni de la peine de
20 années de gêne.

Section II.

Des crimes contre la sûreté intérieure de VÈtat.

Art. 1".

<< Tous complots et attentats contre la personne
du roi, du régent ou de l'héritier présomptif du
trône seront punis de mort.

Art. 2.

« Toutes conspirations et complots tendant à
troubler l'Eiat par une guerre civile, en armant
les citoyens les uns contre les autres ou contre
l'exercice de l'autorité légitime, seront punis de
mort.

Art. 3.

« Tout enrôlement de soldats, levées de troupes,
amas d'armes et de mu'iitions pour exéCi ter les

complots et machinations mentionnés en l'article

précédent
;

« Toute attaque ou résistance envers la force
publique, agissant contre l'exécution desdits com-
plots ;

« Tout envahissement de ville, forteresse, ma-
gasin, arsenal, port ou vaisseaux, seront punis
de mort.

« Les auteurs, chefs, instigateurs desdites ré-
volies, et tous ceux qui seront pris les armes à
la main, subiront la même peine.

Art. 4.

t Les pratiques et intelligences avec les révol-
tés, de la nature décolles mentionnées en Tar-
licle 4 de la première section du présent litre,

seront punies de la même peine.

Art. 5.

« Tout commandant ou corps de troupes d'une
flotte ou d'une escadre, d'une place forte ou
d'un port, qui retiendra le commandement con-
tre l'ordre du roi ;

« Tout commandant qui tiendra son armée
rassemblée lorsque la séparation en aura été or-
donnée ; tout chef railitairequi retiendra sa troupe
sous les drapeaux, lorsque le licenciement en
aura été oidoiiné, seront coupables du crime de
révolte et punis de mort.

Section lïl.

Crimes et attentats Contre la Constitution,

Art. 1".

« T ut complot ou attentat pour empêcher la

réunion ou pour opérer la dissolution d'une
assemblée primaire ou d'une assemblée électo-
rale sera puni ue la peine de la gêne pendant
15 ans.

Art. 2.

« Quiconaue sera convaincu d'avoir, par
force et violence, écarté ou chassé un citoyen
actif d'une assemblée primaire sera puni de la
peine de la dégradation civique.
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Art. 3.

• Si dpi trouDefl de ligne investissent le lieu

des »éanr '"lites assi-mhléen ou pénètrent

dans son -<ans l'auioriFation ou la réqui-

sition de-.. ne.- u.-.-.uiblées, le minisire ou com-
mandant qui en aura dunné ou conttesi^né Tor-

dre, les ofliciers qui l'atironl faitexéculer, seront

puais de la peine de la gêne pendant 15 annét^s.

Art. 4.

« Toutes conspirations ou attentats pnaf pin>

pé<*her la réunion, uu pour opérer la digsoldtlon

du Cor|i8 lëgishitif ou pour empêcher par force,

vi<»iencp, la liberté de pes délibt^ra'ions ;

c Tous aut'niata contre la liberté indivi iuelld

d'un de ses membres seront punis de mo^t.
« Tons ceux qui auront participé anxdites

conspiratiuns ou attentat», par les ordr<s qu'ils

auront donnée ou exécniés, subiront la peine

portée au présent article.

Art. 5.

c Si de-i trottpes de liene approchent ou sé-

jouroent plus près de 30,000 toises de l'endroit

où le Corps lé isiatif tiendra ses séances, pans

que le G -rps lêgialaùf en ait autorisé ou requis

rapproche ou le s jour, le ministre qui en au'a
doiint ou contresigné l'ordre, ou le commandant
en chef qui, sans ordre donné ou conirfsip.né

par le ministre, aura fait approcher ou séjourner
lesdite-t truip. s, sera puni de la peine de 10 an-
nées de gène.

Art. 6.

« Quiconque aura commis l'attentat d'investir

d'homme-» armé:^ le lieu des «éances du Corps lé-

gislatif, ou de les Y introduire .-ans son aulori-

8aii>*n ou sa réquisition, sera puni de mort.
« Tons ceux i|Ui auront participé audit atten-

tat, par les ordres qu'ils auront donn'^s ou
exécutés, subiront la peine portée au présent

article.

Art. 7.

« Toutes conspirations on attentats ayant pour
objet d'interrertir l'ordre de la succession au
UÔM Mroal punis de mort.

Art. 8.

« Si quelque acte était publié comme loi, sans
avoir été décrété oar le liorps législatif, et i|ue

ledit acte suit extérieurement revêtu d'une forme
législative diffèrent»' de ct-lle pre-«rrite par la

Constitution, tout ministre qui l'aura contresi-

gné sera puni de mort.
• Tout agent du pouvoir exécutif qui l'aura

fait publier ou exécuter sera puni de la peine
de la dégradation civique.

Art. 9.

« Si quelque acte exiéfleurement revêtu de la

forme législative prescrite par la Con^ititution

était publié < omme loi, sans tout*>rois que l'acte

ait étt' décrété par le Corps léjzi-latif, le ministre
qui l'aura contresigné sera puni de mort.

Art. 10.

« En cas de publicition d'une loi extérieure-
ment r-vêtue df la forme législative prescrite

par la Constitution, mats dont ie texte aurait été
aléré 01 faistfié, le miolstie qui l'aura contresi-
gné sera puni de mort.

« Dan« le cas porté au présent et au précédent
article, le ministre sera seul responsable.

Art. 11.

« Si que'qne acte portant établi?8ement d'un

impôt ou «mprunt national était publié sans que
ledit iini'ôl ou emprunt ail été décrété par le

Corps législatif, et que Mit acte soit extérieure-

ment revêtu d'une forme législative différente

de celle prescrite par la Constitution, le ministre

qui anra contresigné ledit acte, donné ou con-

tresigné <les ordres pour percevoir ledit impôt
ou recevoir les fonds dudit emprunt, sera puni

de mort.
• Tont agent du pouvoir exécutif qui aura

exécuté lesdits ordres, soit en percevant ledit

impôt, soit en recevant les fonds dudit emprunt,

sera puni de la peine de la dégradation civique.

Art. 12.

« Si ledit acte extérieurement revêtu de la forme
léi-'islaiive prescriie par laConsMtution était pu-
blié, sans toutefois que ledit impôt ou «mprunt ait

été tiécrété par le Corps lé^iisiatif, le ministre

qui aura contresigné le lit acte, donné ou contie-

signé des ordes pour recevoir ledit impôt ou
recevoir les fonds dudit emprunt, sera puni de
mort.

« Dans le cas (lorié au présent article, le mi-
nistre seul sera responsable.

Art. 13.

« Si quelque acte on ordre émané du pouvoir

exécutif rétablissait des ordret;, corps politiques,

administratifs ou judiciaires que la Constitution

a détruits, détru sait le- corps établis par la Cms-
tiiution ou créait des corps, autres que ceux que
la Con<titU'ion a établis, tout ministre qni aura

con'resi.né ledit ace ou ledit ordre sera puni
de la peine de 20 années de uéne.

Tous ceux oui auront participé au crime, soit

en acceptant les pouvoirs, soit en exerçant les

fonctions conférées par ledit ordre ou ledit acte,

seront puuis de la peine de la dégradation ci-

vique.

Art. 14.

« S'il émanait du pouvoir exécutif un acte por-

tant nomination, au nom du roi, d'un emploi qui,

suivant la Constitntiot!, ne peut être conféré que
par l'élection libre des citoyens, le ministre qui

aura contresigné ledit acte sera puni de la peine

de la dégradation civique.
• Ceux qui auront participé à ce crime en

acceptant le lit emploi ou en exerçant L-sdites

fonctions seront punis de la même peine.

Art. 15.

« Toutes machinations ou violences ayant

pour objet d'empê-her la réunion ou d'opérer

la disso ulion de toute assemblée administrative,

d'un tribunal ou de toute assemblée constitution-

nelle et légale, soit de commune, soit munici-

pale, seront punies de la peine de 6 années de
gêne si lesditfs violences ont été exercées avec

armes, et de 3 anné' s de détention si elles sont

exercées sans armes.

Art. 16.

« Tout iniiiisire qui sera coupable du crime
mt^ntionné en l'article précé<lent, par le» ordr s

qu'il aura donnés ou contresignés sera puni de

la peine de 12 année- de ^êne.

« Les chefs, commaoï'ants et officiers qui au-

ront contribué à exécuter lesdits ordres seront

punis de la même peine.
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« Si, par l'effet desdites violences, quelque ci-

toyen perl la vie, la peine de mort sera pronon-

cée contre les auteuis desdites violences et con-

tre ceux qui, par le présent article, en sont rentlus

responsables.
« Le ()résent article et le précédent ne porti-nt

point atteinte au droit délégué par la Gonstitu-

tii n aux jiutorités légitimes, de su'^pendre de

leurs fonctions les assemblées administratives

ou municipales.

Art. 17.

« Tout ministre qui, en temps de paix, aura

donné ou contresigné des ordres pour lever ou
entretenir un nombre <le troupes de terre supé-
rieur à celui qui aura été déterminé par les dé-

crets du Corps léjiislatif, ou pour augmenter le

nombre proportionnel des troupes étrangères

fixé par lesdits décrets, sera puni de la peine de

20 années de gêne.

Art. 18.

« Toute violence exercée par l'action des trou-

pes de ligne contre les citoyens, sans réquisition

légitime et hors desdits cas expressément prévus

par la loi, sera puni de la peine de 20 années de

gêne.
« Le ministre qui en aura donné ou contresi-

gné l'ordre, les commandants et officiers qui au-

ront exécuié ledit ordre, ou qui, sans ordre, au-

ront fait commettre lesdites violences, seront

[luois de la même peine.

« Si, par l'effet desdites violences, quelque ci-

toyen perd la vie, la peine de mort sera |)ronon-

cée contre les auteurs desdites violences et

contre ceux qui, par le présent article, en sont

rendus coupables.

Art. 19.

« Tout attentat contre la liberté individuelle,

base essentielle de la Constitution française, sera

puni ainsi qu'il suit :

« Tout ht;mme, quelle que soit sa place ou son

emnioi, autre que ceux qui ont reçu de la loi le

droit d'arrestation, qui donnera, signera, exécu-

tera l'ordre d'arrêter une personne vivant sous

l'empire et la protection des lois française-^, ou
l'arrêtera effectivement, si ce n'est pour la re-

meitre sur-le-champ à la police, dans les cas dé-

lernjinés par la loi, sera puni de la peine de

6 années de gêne.

Art. 20.

« Si ce crime était commis en vertu d'un or-

dre émané du pouvoir exécutif, le ministre qui

l'aua contresigné sera puni ne la peine de 12 an-

nées de gêne.

Art. 21.

« Tout goôlier et gardien de maison d'arrêt, de

justice, de correcti n ou de prison pénale qui

recevra ou retiendra ladite personne, sinon en

vertu de mandats, ordonnances, jugeniems ou
antre acte légal, sera puni de U peine de 6 an-

nées de gêne.

Art. 22.

« Quoique ladite personne ait été arrêtée en

vertu dun acte légal, si elle est détenue dans

une maison autre que les lieux légalement et

publiquement désignés pour recevoir ceux dont

la détention est autorisée par la loi,

« Tous ceux qui auront donné l'ordre de la

détenir, ou qui l'auront détenue, ou qui auront

prêté leur maison pour la détenir, seront punis
de l;i peine de 6 années de t-'êne.

« Si ce crime était commis en vertu d'un or-
dre émané ilu pouvoir exécutif, le ministre qui
l'aura contresigné sera puni de la peine de 12 an-
nées de gêne.

Art. 23.

Quiconque sera convaincu d'avoir volontaire-
ment et sciemment supprimé une It tire confiée à
la poste, ou d'en avoir brisé le cac^het et violé
le secret, sera puni de la peine de la dégradation
civique.

Si le crime est commis, soit en vertu d'un
ordre émané du pouvoir exécutif, soit par nn
agent du service des postes, le ministre qui en
aiira donné ou contresigné l'ordre, quiconque
l'aura exécuté, ou l'agent du service «les postes
qui, sans ordre, aura commis ledit crime, sera
puni de la peine de deux années de {iêne.

Art. 24.

« S'il émanait du pouvoir exécutif quelque
acte on quelque ordre pour soustriiire un de ses

agents, soit à la pour.-uiie légalement commencée
de l'action en responsabilité, soit de la peine pro-

noncée légalement en vertu de lailite responsa-
bilité, le mini-lre qui anra signé ledit ordre ou
acte, et qui(-onque l'aura exécuté, sera puni de
la peine de 10 années ee gêne.

Art. 25.

« D.ms tous les cas mentionnés en la présente
section et dans les frécédenies, où les ministres
sont rendus responsables Jes ordres qu'ils au-
ront donnés ou contresignés, ils pourmnt être
admis à ()rouver que leur signature a été sur-
prise; et en conséquence, les auteurs de la sur-
prise seront poursuivis, et s'ils sont convaincus,
ils seront condamnés aux peines que le ministre
aurait encourues.

Section IV.

Délits des particuliers contre le respect et Vo-
béissance dus à loi et à Vautorité des pouvoirs
cens litués pour la faire exécuter.

Art. 1".

« LorSipTun ou plu-ieurs agents préposés, soit

à l'exéi ution d'une loi, soit à lap rcepiion d'une
eontiibution légalement établie, soit à l'exécu-
tion d'un jugement, mandat, d'une ordonnaiiie
de just ce ou de police; lorsque tout dépositaire
quelconque de l» force publique, agissant léga-
lement dans l'ordre de ses fondions, aura pro-
noncé celle formule : Obéissance à la loi^ qui-
conque opposera des violences ou voies de fait,

sera couiable du crime d'otfeose à la loi; il sera

puni de la peine de 2 années de détention.

Art. 2.

€ Si ladite résistance est opposée avec armes,
ta peine sera de 4 années de lers.

Art. 3.

« Lorsque ladite résistance aura été opposée
par plusieurs personnes réunies au-des^ous du
nombre de seize, la peine sera de 4 années de
fers, si la résistance esl opposée sans armes; et

de 8 années de fers, si la résistance est opposée
avec armes.
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Art. 4.

< Loreiue ladite rt>8istauce aura été opposée
par un attrouie nt'nt de plu^de 15 persoiiQi'S, la

peine cera du 8 anoé' s tle ft* rs, si ia ré^iàtance

est opposée nas «rrue^; et de 16 aiinéeii de fers,

si la résistaace est ooposée avec armes.

Art. 5.

< Lorsque le progrès d'un attroupement sédi-

tieux aura néceiisiic remi>loi de la force des
armes, prescrit par lt>s articles 26 et 27 de la loi

du 3 auûi 1791, reluiivi> à h force publique
contre les attroupements, après que les som-
roation.s prescrites par lesdils articles auront été

faites aux séditieux par un officier civil, qui-
conque sera saisi sur-le-champ en état de résls-

tatice, sera puni de mort.

Art. 6.

• Les coupables des crimes mentionnés aux
premier, second, troisième et quatrième articles

de la présente section, qui auraient commis
personnellement des homicides ou incendies,
i-erunt punis de mort.

Art. 7.

« Quiconque aura outragé un fonctionnaire
public, en le frappant au moment où il exerçait
ses fonctions, sera puni de la peine de 2 années
de détention.

Art 8.

" Quiconque aura délivré, ou sera convaincu
d'avoir tenté de délivrer par force ou par vio-

lence, des lersuones légaleineui détenues, sera
puni de 3 années de fers.

Art. 9.

Si le coupable du crime mentionné en
l'article précèdent, était porteur d'armes à feu
ou de tontes autres armes nieurtrières, la peine
sera de 6 années de fera.

Art. 10.

« Lorsque les crimes mentionnés aux deux
précédents articles, auront été comtois par deux
ou par plusieurs p<'rsoniies réunies, la durée de
la (>eiiie sera de 6 années, si le crime a été
cummis sans armes, et de 1? années, h les cou-
pât» es dudit crime étaient port'Urs d'armes à
feu ou de toutes autres armes meurtrières.

Section V.

Crimes des fonctionnaires publics dans Vexereice
des pouvoirs qui leur sont confiés.

Art. !•'.

- Tout agent du pouvoir exécutif, ou fonction-
naire public quelconque, qui aura employé uu
reipiis l'action de la force publique, dont la

disi>08itiun lui est confiée, pour empéctier l'exé-
cution d'une loi ou la |)erception d'une contri-
bution légitimement établi , sera puni de la
peine de la gène pendant 10 années.

Art. 2.

• Tout agent du pouvoir exécutif, tout fonc-
tionnaire public quelconque, qui aura employé
ou nquiâ l'action de la force publique, dont la
disposition lui est «onfiée, pour empêcher
1 exécution d'un jugement, mandat ou ordon-

2 2

nance de justice, ou d'un ordre émané d'officiers

municipaux, de police ou de corps aduii àstra-
tifs, ou pour emf)écher l'action d'un pouvoir
légitime, sera puni de lu peine de 6 années de
détention.

Le supérieur qui, le premier, aura donné
lesdi 18 ordres, en sera seul re>poo8able, et subira
la peine portée au présent article.

Art. 3.

•< Si, par suite et à l'occasion de la résistance
mentionnée aux deux précédents articles, il

survient un attroupement séditieux, de la nature
de ceux désignés uux articles 4, 5 et 6 de la pré-
cédente section, l'agent du pouvoir exécutif, ou
le fom tionnaire public en sera responsable, ainsi
que des meurtres, violences et pillages auxquels
cette résistance aura donné lieu ; et il sera puni
des peines prononcées contre les séditieux et les

auteurs des meurtres, violences et pillages.

Art. 4.

« Tout dépositaire ou agent de la force pu-
blique, qui, après en avoir été requis légitime-
ment, aura refusé de faire agir ladite force, sera
puni de la peine de 3 anuées de détention.

Art. 5.

Tout fonctionnaire public qui, par abus de
ses fonctions, et sous quelque prétexte que ce
soit, provoquerait directement les citoyeus à
désobiir à ia loi on aux autorités légitimes, ou
les provoquerait à 'es meurtres ou à des crimes,
sera puni de la peiiie de 6 années de gêne.

« Et si, par suite, à ro&asion de ladite

provocation, il survient quelque attroupement
se iiiieux, de la nature de ceux désignés aux
articles 4, 5 et 6 de la précédente section, meurtre
ou autre crime, le fonctionnaire public en sera
resjonsable, et subira les peines portées contre
les séditieux et les auteurs des meurtres et au-
tres crimes qui ont été commis.

Art. 6.

« Tout fonctionnaire public, révoqué ou des-
titué, su3| eudu ou interdit par l'autorité supé-
rieure qui avait ce droit ; tout fonctionnaire
public, électif et temporaire, après l'expiration

dt ses pouvoirs, qui commuerait l'exercice des
mêmes fonctions publiques, sera puni de la peine
de deux années de gêne. Si, par suite et à l'oc-

casion de sa résista ice. il survient un attroupe-
pement de la nature de ceux mentionnés aux
articles 4, 5 et 6 de la précédente section, meur-
tie ou autre crime, ledit fonctionnaire public
en sera responsable, et subira les peines portées
contre les séditieux et les autres crimes qui
auront été commis.

Art. 7.

Tout membre de la législature, qui sera con-
vaincu d'avoir, moyennant argent, présents ou
promesses, trafiqué de son opinion, sera puni
de mort.

Art. 8.

< Tout fonctionnaire public, tout citoyen placé
sur ia liste des jurés, qui sera convaincu d'avoir,

moyennant argent, présents ou promessses, tra-

fiqué de son opinion ou de l'execice du (>ouvoir

qui lui est confié, sera puni de la peine de la

dégradation civique.

Art 9.

• Tout juré, après le serment prêté, tout juge
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criminel, tout officier de police en matière cri-

minelle, qui sera convai(.cu d'avoir, moyennant
argent, présent, prora< s-es, tnifinué de son opi-

nion, sera puni de la peine de 20 ans de gêne.

Art. 10.

« Les coupables mentionnés aux 2 articles

précédents, seront en outre condamnés à une
amende égale à la valeur de la somme ou de

l'objet qu'ils auront reçu.

Art. 11.

« Tout fonctionnaire public qui sera convaincu
d'avoir détourné les deniers publics dont il était

comptable, sera puni de la peine de 15 années
de fers.

Art. 12.

« Tout fonctioTinaire ou officier public qui

sera convaincu d'avoir détourné ou soustiait

d(!s deoieis, ( ffet", actes, piècis ou titres, dont

il était dépositaire à raison des fonctions pu-
bliques qu'il e.xerce, et l'ar l'effet d'une con-
fiance nécessaire, sera puni de la peine de 12

années de fers.

Art. 13.

« Tout geôlier ou gardien qui aura volontaire-

ment fait évader ou favorisé l'évusion de per-

sonnes léajalemcnt détenues, et dont la garde
lui était contiée, sera puni de la peine de 2 an-
nées de fers.

An. 14.

« Tout fonctionnaire et oflicier public, toute

personne commisn à la perception de droiis et

contributions publiques , qui sera convaincu
d'avoir commis, par lui ou par s s préposés, le

crime de concussi iii, sera puni de la peine de
6 années d*^ lers, sans préjudice de la resiiiu-

tion des sommes reçues lUégitimemeat.

Art. 15.

« Tout fonctionnaire ou officier public qui

sera convaincu de s'être ren<iu coupable du
crime de faux dans l'ext rcice de t^es fonctions,

sera puni de la peine des fers pendant 20 ans.

Section VI.

Crimes contre la propriété publique.

Art. 1«'.

« Quiconque sera convaincu d'avoir contrefait

ou altéré les espèces ou monnaies nationales

ayant cours, ou u avoir contribué sciemment à
Texposiiion tlesdiies espèces de monnaies con-
tret'dites ou altcréep, ou à leur introduction dans
l'enceinte du territoire de l'Empire français, sera

puni de la peine de 15 années de fers.

Art. 2.

« Quiconque sera convaincu d'avoir contre-
fait des f)apier8 nationaux ayant cours de mon-
naie, ou d'avoir contiiliue ^ciemineot à l'expo-
siliou desdits pipiets contreiaits, oti à leur
iniroduciioii ilaus l enceime du territoire fran-
çais, lera puni de mort.

Art. 3.

« Quiconque sera convaincu d'avoir contrefait
le sceau de l'Etat sera puni de 15 années de fers.

Art. 4.

" Quiconque sera convaincu d'avoir contrefait

le timbre national sera puni de 12 années de
fers.

Art. 5.

« Quiconque sera convaincu d'avoir contrefait

le poiiiçon servant à marquer l'or el l'argent, ou
les marques apposées, au nom du gouvernemeut,
sur toute espèce de marchandises, sera puni de
10 années de fers.

Art. 6.

« Toute personne, outre que le dépositaire

comptable, qui sera convaincue d'avoir volé les

deniers [lublics ou effets mobiliers appartenant
à l'Ëtit, d'une valeur de 10 livres ou au-dessus,

sera puni de la peine de 4 annét s de fers :

« Sans préjudice des pei es plus graves portées

ci-après contre les vols avec violence envers les

personnes, effractions, escalades ou fausses clefs.

Si cedit vol est commis avec l'une desilii<s cir-

constances, dans (6 cas les peines portées contre
lesdits vols seront encourues, quel que soit l'objet

volé.

Art. 7.

« Quiconque sera convaincu d'avoir mis le feu
à des édifices, magasins, arsenaux, vaisseaux ou
autres propriétés appartenant à l'Etal, ou à des
matières combustibles, Disposées pour communi-
quer le feu auxdits édifices, m-igasins, arsenaux,
vaisseaux, ou autres propriétés, sera puni de
mort.

Art. 8.

« Quic^'nque sera convaincu d'avoir détruit

par l'txiilosion d'une mine, ou disi osé l'i flét

d'une mine pour détruire les propriétés men-
tionnées en l'article précédent, sera puui de mort.

TITRE II.

Crimes contre les particuliers.

Section I".

Art. l"

Crimes et attentats contre les personnes.

« En cas d'homicide commis involontairement,
s'il est prouvé (lue c'est par un accidtnt qui ne
soit l'effet d'aucune sorte de négligence, ni d'im-
prudence de la part de celui qui l'a eojnmis, il

n'existe point de crime, et il n'y a lieu à pro-
noncer aucune peine, ni même aucune condam-
nation civile.

Art. t.

« En cas d'homicide commis involontairement,
mais par l'effet de l'imprudence ou de la négli-
gence de celui qui l'a commis, il n'existe point
de crime, et l'accusé «era acquitté; mais, eu ce
cas, il sera staïué (lar les juges sur les dommages
et intérêts, et niêiue sur les peines correction-
nelles, suivaut lt;8 circonstances.

Art. 3.

« Dans le cas d'homicide légal, il n'existe point
de crime, et il n'y a lieu à prononcer aucune
peine, ni même aucune condamnation civile.
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Art. 4.

« L'homicide Mt commis légalement lorsqu'il

est oniunné par la loi, el commandé par unu au-

torité légitime.

Art. 5.

ji Bn c«B d'homicide légitime, il n'existe point

de crime, et il n'y a lieu à prononcer aucune
peine, ni même aucune condamnation civile.

Art. 6.

« L'homicide est commis légitimement lorsqu'il

est indispeiisabieiuent commandé par la néces-

•ilé aclUL'Ue de ta légiliiue défense de eoi-même
ou d'autrui.

Art. 7.

« Hors lee cas détermioés par les précédents
articit'd, tout homicide commis volooiaireuit-nt

envers quelques [lersooneîi, avec quelques au'mes,

in.>truinents, ei par quelque moyen que ce t-uit,

sera qualifié et puni uinst qu'il 6Ui(, selon le

caractère et les circuostances du crime.

Art. 8.

c L'homicide commis sans préméditation, sera
qualiiié meurtrt^, et puni de la peine de 20 années
de fers.

Art. 9.

• Lorsque le meurtre sera la suite d'une pro-
Tocation, violence, sans toutefois que le faitptrisse

être qualifié homicide légitime, il pourra être

déclaré excusable, et la peine sera de 10 années de
gêne.

« La provocation par injures verbales ne pourra,
en aucun cas, être admise comme excuse de
meurtre.

Art. 10.

Si le meurtre est commis dan"» la personne
du père ou de la mère, légitime ou naturel, ou de
tout autre ascendant légiiiine du coupatde, le

parricide sera puni de mort; et l'exception portée
au précédent article ne sera {toint admi:f8ible.

Art. 11.

« L'homicide commis avec préméditntion sera
qualifié d'assassinat, et sera puni de mort.

Art. 12.

• L'homicide commis volontairement par poi-
son, sera qualifié de crime d'empoisonnement, et

puni de mort.

Art 13.

« L'assassinat, quoique non consommé, ?era
puni de la peme portée à l'article il, lorsque
l'attaque k deséein aura été efîectuée.

rt. 14.

• Sera qualifié assassinat, et comn>e tel, puni
de mort, l'homicide qui aura «'té précédé, ac-
compagnéou>uivide certains crimes, tels que vol,

odeuse à la loi, sédition ou tout autre.

Art. 15.

« L'homicide par poison, quoique non con-
sommé, sera punide la |«in« portée en l'article l'2,

lorsque l'empoisunnement aura été effectué, ou
lorsque le poison aura été présente ou mêlé
avec des ahmemn, ov breuvages spénaleme t

destinés, «oit à l'usage de (a personne contre

laquelle ledit attentat aura été dirigé, soit à
l'usage de toute une fafnille, société ou habitants
d'uue même maison, soit à l'usage du public.

Art. 16.

Si toutefois avant l'empoisonnement effectué,

on avant que l'empoisonnement desdits aliments
ou breuvaue ait été découvert, l'empoisonneur
arrêtait l'exécution du crime, en supprimant
lesdits aliments ou breuvages, soit en empêchant
qu'on en fasse usage, l'accusé eera acquitté.

Art. 17.

« Quiconque sera convaincu d'avoir par breu-
vage, par violence, ou par tout autre moyen,
procure l'avortement d'une femme enceinte, 'sera

puni de 20 années de (erj.

Art. 18.

« Toutes leii dispostions portées aux arti-

cles 1,2,3,4,5 et 6 de la présente section relative

à l'hom ci e involuntaire, à l'homicide l»»gal et

ài 1 homicide légitime, s'appliqueront également
aux bie^^ures faites, suit involontairement, soit

légalement, soit légitimimunt.

Art. 19.

« Les blei^sures qui n'auront pas été faites in-

\oIontaireinent, mais qui ne purteront point led

caractères qui vont être spécifiés ci-après, seront

poursuivies par action civile, et pourront donner
lieu i des dommages et intérêts et à des pe nés
correctionnelles, sur lesquelles il sera statué
d'après les dispositi me du décret concernant la

police correcuumielle.

Art. 20.

• Les blessures qui n'auront pas été faites in-

volontairement, et qui porteront les caractères

qui vont étie spécifiés, seront poursuivies par
action criminelle, et punies des peines détermi-
nées ci-aprés.

Art. 2t.

« Lorsqu'il sera constaté, par des attestations

légales des gens de Tan, que la persijnne mal-
traitée est, par l'effet desdites blessures, rendue
incapable de vaquer pendant plus de 40 jours à
aucun travail corporel, le coupable desdites vio-

lences sera puni de 2 années de détention.

Art. 22.

• Lorsque, par l'efFet desdites blessure-, la per-

sonne maltraité' aura eu un bras, une jambe on
une cuisse cassée, la peine sera de 3 années de
détention.

Art. 23.

« Lorsque, par l'effet desdites blessures, la

personnt; maltraitée aura perdu l'u.^aire absolu,

soit d'un 0^1, soit d'un m>-mbre, ou éprouvé la

mutilation de quelque partie de la tête ou du
curps, la peine sera de 4 années de détention.

Art. 24.

« La peine sera de 6 années de fers, si la per-
sonne maltraitée s'est trouvée privée, par l'effet

desdites violenees, de l'usage absolu des deux
bras on des deux jambes.

Art. 25.

« La durée des peines portées aux 4 articles

préeôdeots sera augmentée de 2 années, lorsque

Usdilei Tlolaneas auront été commises dans une
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rixe, ou que celui qui les aura commises aura

été l'agreàseur.

Art. 26.

« Toute mutilation commise dans la personne

du père et de la mère, naturelle ou lé.iitim'^ ou

de tout autre ascendant légitime des coupables,

sera puni de 20 années de fers.

Art. 27.

« Lorsque les violences, spécifiées aux arti-

cles 21, 22, 23, 24 ei 26, auront été commises
avec préméditation et de guet-apens, le coupable

sera puni de mort.

Art. 28.

« Le crime de la castration sera puni de mort.

Art. 29.

« Le viol sera puni de 6 années de fers.

Art. 30.

« La peine portée en l'article précédent, sera

de 12 années ue fers, lorsqu'il aura été commis
dans la personne d'une fiile âgée de moins de

14 ans accomplis, ou lorsque le coupable aura

été aidé dans son crime par la violence ou les

efforts (l'un ou de plusieurs complices.

Art. 31.

« Quiconque sera convaincu d'avoir, par vio-

lence, et à l'effet d'en abuser ou de la prostituer,

enlevé une fille au-dessous de 14 ans accomplis,

hors de la maison dis personnes sous la puis-

sance desquelles est ladite tille, ou de la maison

dans laquelle lesdiles personnes la font élever ou
l'ohtplacée, sera puni de la peine de 12 années

de fers.

Art. 32.

« Quiconque sera convaincu o'avoir volontai-

rement détruit la preuve de Tétat civil d'une

personne, sera puni de la peine de 12 années de

fers.

Art. 33.

<c Toute "personne engagée dans les liens du
mariage, qui en contractera un second avant la

dissolution du premier, sera puni de 12 années

de fers. E i cas d'accusation de ce crime, l'excep-

tion de bonne foi pourra ,ôlre admise lorsqu'elle

sera prouvée.

Section II.

Crimes et délits contre les propriétés.

Art. !•'.

« Tout vol, commis à force ouverte et par vio-

lence envers les personnes, sera puni de 10 an-

nées de fers.

Art. 2.

« Si le vol, à force ouverte et par violence

envers les personnes, est commis, soit dans un
grand chemiu, rue ou place publique, soit dans
l'intérieur d'une maison, la peine sera de 14 an-
nées de ters.

Art. 3.

« Le crime mentionné en l'article précédent
sera puni de 18 années de fers, si le coupable
8'est introduit dans l'intérieur de la maison ou

du logement où il a comm s le cri'ne, à l'aide

d'elfraction faite par lui-même, ou par ses com-
plices, aux portes et clôtures, soit de ladite mai-
son, soit (lodii logement, ou à raulf de fausses
clefs, ou en escaladant les murailles, toits ou
antres clôtures extérieures de ladite maison, ou
si le coupable est habitant ou commensal de la-

dite maison, ou reçu habituellement dans ladite

maison, pour y faire un travail ou un service
salarié, ou s'il y était admis à titre d'hospitalité.

Art. 4.

« La durée de la peine pour les crimes men-
tionnés aux 3 articles précédents, sera augmen-
tée de 4 années par chacune des circonstances
suivantes qui s'y trouvera réunie :

« La première, si le crime a été commis la

nuit;
« La seconde, s'il a été commis par deux ou par

plusieurs personnes;
« La troisième, si le coupable ou les coupables

dudit crime étaient porteurs d'armes à feu ou de
toute autre aime meurtrière.

Art. 5.

« Toutefois, la durée des peines du crime men-
tionné aux 4 articles précédents ne pourra excé-
der 24 ans, en quelque nombre que les circons-

tances aggravantes s'y trouvent réunies.

Art. 6.

« Tout autre vol commis sans violence envers
des personnes, à l'aide d'effraction faite, soit par
le voleur, soit par son complice, sera puni de
8 années de fers.

Art. 7.

« La durée de la peine dudit crime sera aug-
mentée de 2 années par chacune des circons-

tances suivantes, qui s'y trouvera réunie :

1 La première, sil'eflractiou est faite aux por-
tes et clôtures extérieures de bâtiments, maisons
et édifices;

« La seconde, si le crime est commis dans une
maison actuellement habitée ou servant à habita-

tion
;

•' La troisième, si le crime a été commis la

nuit;
» La quatrième, s'il a été commis par deux ou

par plusieurs personnes;
« La cini]uième, si le coupable ou les coupa-

bles étaient porteurs d'armes à feu, ou de toute
autre arme meurtrière.

Art. 8.

« Lorsqu'un vol aura été commis avec, effrac-

tion intérieure dans une maison, par une per-

sonne habitante ou commensale de la maison,
ou reçue habituellement dans ladite maison pour

y faire un service ou un travail salarié, ou qui y
soit admise à titre d'hospitalité, ladite effraction

sera punie comme effraction extérieure; et le

coupable encourra la |)eine portée aux articles

précédents, à raison de la circonstance de l'ef-

fraciion extérieure.

Art. 9.

« Le vol, commis à l'aide de fausses clefs, sera

puni de la peine de 8 années de fers.

Art. 10.

« Lu durée de la peine mentionnée en l'article

précédent sera augmentée de 2 anoées par cba-
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cune des circonstances suivantes, qui fe trou-
vera réunie a dit trirae :

c La pri-mière, si le crime a été commis dans
une maison ;H-tueliement habitée ou servant à

habitatiO!

• Lu 8t it a été commis la nuit;

« La Iruisîi' iif, si! a été commis par deux ou
plusieurs personnes;

« La quatrième, si le coupable ou le? coupa-
bles étaient porteurs d'armes à feu ou de toute

autre arme meurtrière;
• La cinquième, si le coupabie a fabriqué lui-

même ou travaillé les fausses clefs dont il aura
fait u8ai.'epour consommer son crime;

" La sixième, si ce cri:iie a été commis par
l'ouvrier qui a fabriqué les serrures ouvertes à
l'aide des fauss> s clefs, ou par le serrurier qui

est actuellement, ou qui a été précédemment
employé au service de ladite maison.

Art. 11.

• Tout vol commis en escaladant des toit^,

murailles ou toutes autres clôtures extérieures
de bâtiments, maisons et élilices, sera puni lie

la peine de 8 années de fers.

Art. 12.

• La durée de la peine mentionnée en Tarti'-le

précédeiit, sera augmentée Ue 2 années par cha-
cune des circonstances suivantes qui se trouvera
réunie audit crime :

« L 1 première, si le crime a été commi.-> dans
une luaisoo actuellement habitée ou servant à
habitation

;

« La seconde, s'il a été commis dans la nuit;
• La troisième, s'il a été commis par deux ou

plusieurs personnes
;

« La quatrième, si le coupable ou les coupa-
bles étaient p rteurs d'armes à feu, ou de toute
autre arme meurtrière.

Art. 13.

•« Lorsqu'un vol aura été commis dans l'inté-

rieur d'une maison par une personne habitante
ou commensale de ladite maison, ou reçue habi-
tuellement dans la'litc maison pour y faire un
service ou un travail i^alarié, ou qui y soit a I-

mise à titre d'hospitalité, la peine sera de 8 an-
nées de fers.

Art. H.

« La durée de la peine mentionnée en l'article

précédent sera augmentée de 2 années par cha-
cune des circonstances suivantes, qui se trou-
vera réunie audit crime :

« La première, s'il a été commis la nuit;
1 La seconde, s'il a été commis par 2 ou par

plusieurs personnes ;

• La troisième, si le coupable ou les coupables
étaient porteurs d'armes à feu ou de toute autre
arme meurtrière.

Art. 15.

c La disposition portée en l'article 13 ci-deesus,
contre les vols faits par les habiiams et com-
men^aux d'une maison, s'appliquera également
aux vols qui seront co émis dans les hôtels {jarnis,

auberges, cabarets, maisons de traiteurs, logeurs,
cafés et bains publics. Tout vol qui y sera com-
mis par les maîtres desdites maisons ou par leurs
domestiques, envers ceux qu'ils y reçoiv; nt, ou
par ceux-ci envers les maUrtsdeHiites maisons,
ou toute autre personne qui y est reçue, sera
puni de 8 années de fers.

1" Série. T. XXXI.
2 2 *

« Toutefois ne sont pas compris dans la précé-
dente disposition les salles de spei tables, bouti-
ques, éditiccs putiiics. Les vols commis dans
lesdits lieux ^e^ont punis de 4 années de fers.

Art. 16.

V Lorsque 2 ou plusieurs personnes non ar-
mées, ou une seule personne portant arme à
feu, ou toute autre arme meurtrière, se seront
introduites, .^ans violences personnelles, effrac-

tions, escalades, ni fausses clefs dans l'intérieur

d'une maison actuellement habitée ou servant
à habitation, et y auront commis un vol, la peine
sera de 6 années de fera.

Art. 17.

« Lorsque le crime aura été commis par 2 ou
par plusieurs personnes, si les coupables ou l'un
des coupables étaient porteurs d'armes à feu ou
de toute autre arme meurtrière, la peine sera de
8 années de fers.

Art. 18.

V Si le crime a été commis la nuit, la duréede
chacune des peines portées aux 2 précédents
articles sera augmentée de 2 années.

Art. 19.

« Quiconque se sera chargé d'un service ou
d'un travail salarié, et aura volé les effets ou
marchandises qui lui avaient été confiés pour
ledit travail, sera puni de 4 années de fers.

Art. 20.

« La peine sera de 4 années de fers pour le vol
d'effets conliés aux cochers, messageries et au-
tres voitures publiques par terre ou par eau,
commis par les conducteurs desdites voitures ou
par les personnes employées au service des bu-
reaux desdites administrations.

Art. 21.

« Tout vol commis dans lesdites voitures par
les personnes qui y occupent une place, sera
puni de la peine de 4 années de détention.

Art. 22.

« Tout vol qui ne portera aucun des caractères
ci-dessus spécifiés, mais qui sera commis par
deux ou plusieurs personnes sans armes, ou par
une seule personne portant armes à feu, ou toute
autre arme meurtrière, sera puni de la peine de
4 années de détention.

Art. 23.

« Lorsque le crime aura été commis par 2
ou par plusieurs personnes, ou que les coupables
ou l'un des coupables étaient porteurs d'arme à
feu, ou de toute autre arme meurtrière, la peine
sera de 4 années de fers.

Art. 24.

« Si le crime mentionné aux 2 précédents
articles a été commis la nuit, la durée de cha-
cune des peines portées auxdits articles, sera
augmentée de 2 années.

Art. 25.

« Tout vol commis dans un terrain clos et fer-

mé, si ledit terrain tient immédiatement à une
maison habitée, sera puni de la peine de 4 an-
nées.

« La durée de la peine portée au précédent ar-

ticle sera augmentée de 2 années par chacune

22
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des circonstances suivantes, dont le crime aura

été accompagné :

« La première, s'il a été commis la nuit;
« La seconde, s'il a été commis par 2 ou par

plusieurs personnes réunies;
« La troisième, si le coupable ou les coupables

étaient porteurs d'armes à feu ou de toute autre
arme meartrière.

Art. 26.

« Tout vol commis dans un terraiu clos et

fermé, si ledit terrain ne tient pas immédiate-
ment à une maison habitée, sera puni de 4 an-
nées de détention. La peine sera de 6 années de
détention, si le crime a été commis la nuit.

Art. 27.

« Tout vol de charrues, instruments aratoires,

chevaux et autres bêtes de somme, bétail, ru-
ches d'abeilles, marchandises, ou eflets exposés
sur la foi publique, soit dans les campagnes,
soit sur les chemins, ventes de bois, foires, mar-
chés et autres lieux publics, sera puni de 4 an-
nées de détention. La peine sera de 6 années de
détention, lorsque le crime aura été commis la

nuit.

Art. 28.

a Tout vol qui n'est pas accompagné de quel-
qu'une des circonstances spécifiées dans les ar-
ticles précédents, sera poursuivi et puni par voie
de police correctionnelle.

Art. 29.

« Quiconque sera convaincu d'avoir détourné
à son profit, ou dissipé, ou méchamment et à
dessein de nuire à autrui, brûlé ou détruit d'une
manière quelconque des effets, marchandii^es,

deniers, titres de propriété, écrits, ou actes d'im-

portance, obligation ou décharge, et toute autre
propriété mobilière qui lui avaient été confiés

gratuitement, à la charge de les rendre, ou de
Tes représenter, sera puni de la peine de la dé-
gradation civique^

Art. 30.

« Toute banqueroute faite frauduleusement et

à dessein de tromper les créanciers légitimes,

sera punie de la peine de 6 années de fers.

Art. 31.

« Ceux qui auront aidé ou favorisé lesdites

banqueroutes frauduleuses, soit en divertissant

les elfets, soit en acceptant des transports, ventes

ou donations simulées, soit en souscrivant tous

autres actes qu'ils savent être faits en fraude
des créanciers légitimes, seront punis de la

peine portée en l'article précédent.

Art. 32.

« Quiconque sera convaincu d'avoir par ma-
lice ou vengeance, et à dessein de nuire à au-
trui, mis le feu à des maisons, hfttiments, édi-
fices, bateaux, magasins, chantiers, forêts, bois
taillis, récoltes en meule ou sur pied, ou à des
matières combustibles, disposées pour commu-
niquer le feu auxdites maisons, bâtiments, édi-
fices, navires, bateaux, magasins, chantiers,
forêts, bois taillis, récolles en meule ou sur pied,
sera puni de mort.

Art. 33.

« Quiconque sera convaincu d'avoir détruit
par l'effet d'une mine, ou disposé une mine pour

détruire des bâtiments, maisons ou édifices, na-
vires ou vaisseaux, sera puni de mort.

Art. 34.

« Quiconque sera convaincu d'avoir v* rbale-
ment ou par écrits anonymes ou signés, menacé
d'incendier la propriété d'iutrui, quoique lesdites

menaces n'aitnU pas été réalisées, sera puni de
4 années de fers.

Art. 35.

« Quiconque sera convaincu d'avoir volontaire-
ment, par malice ou vengeance, et à dessein de
nuire à autrui, détruit ou renversé par quelque
moyen violent que ce soit, des bâtiments, mai-
sons, édifices quelconques, digues et chaussées
qui retiennent des eaux, sera puni de la peine de
6 années de fers; et si lesdites violences sont
exercées par une ou plusieurs personnes réunies,
la peine sera de 9 années de fers, sans préjudice
de la peine prononcée contre l'assassinat, si quel-

que personne perd la vie par l'effet dudit crime.

Art. 36.

« Quiconque sera convaincu d'avoir, par malice
ou vengeance, et à dessein de nuire à autrui,

empoisonné des chevaux et autres bêtes de charge,
moutons, porcs, bestiaux et poissons dans des
étangs, rivières ou réservoirs, sera puni de 6 an-
nées de fers.

Art. 37.

« Quiconque volontairement, par malice ou

Ear vengeance, et à dessein de nuire à autrui, aura
rùlé ou détruit d'une manière quelconque dei

titres de propriété, billets, lettres de change, quit-

tances, écrits ou actes opérant obligation ou dé-
charge qui auraient été enlevés par adresse ou
violence, sera puni de la peine de 4 années de
fers.

Art. 38.

Lorsque ledit crime aura été commis par 2
ou par plusieurs personnes réunies, la peine sera

de 6 années de fers.

Art. 39.

Toute espèce de pillage et dégât de marchan-
dises, d'effets et de propriétés mobilières, commis
avec attroupements et à lorce ouverte, sera punie
de la peine de 6 années de fers.

Art. 40.

Quiconque sera convaincu d'avoir extorqué par
force ou par violence la signature d'un écrit, d'un
acte emportant obligation ou décharge, sera puni
comme voleur à force ouverte et par violence
envers les personnes, et encourra les peines por-
tées aux 5 premiers articles de la présente
section, suivant les circonstances qui auront ac-

compagné lesdits crimes;

Art. 41.

Quiconque sera convaincu d'avoir méchamment
et à dessein de nuire à autrui, commis le crime
de faux, sera puni ainsi qu'il suit :

Art. 42.

Si ledit crime de faux est commis en écriture

privée, la peine sera de 4 années de fers.

Art. 43.

Si ledit crime de faux est commis en lettres de
change ou autres effets de commerce ou de ban-
que, la peine sera de années de fers.
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Art. 44.

• 8i ledit crime lie Taux est co iimis en écri-

tures auibeDliques ei publiques, la peiae sera de
8 années de fers.

Art. 45.

« Quiconque aura commis ledit crime de faux

I aura fait usage d'u le pièce qu'il savait être

fausse, t^era puni des peines portées ci-desâus

contre chaque esjiècf de faux.

Art. 46.

• Quiconque sera convaincu d'avoir sciemment
pl à dessein, vendu h faux poids ou à fausse

mesure, après avoir été précédemment puni
deux fois par voie de police, à raison d'un
délit semblable, subira la peine de 4 années de
fers.

Art. 47.

• Quiconque sera convaincu de crime de faux
témoignage en matière civile, sera puni de la

peine de 6 années de gêne.

Arl. 48.

• Quiconque sera convaincu du crime de faux
témoignage dans un procès criminel, sera puni
de la peine de 20 années de fers, et de la peine
de mort s'il est intervenu condamnation à mci'l

contre l'accusé, dans le procès duquel aura été

entendu le faux témoin.

TITRB m.

Des compilées des crimes.

Art. 1".

« Lorsqu'un crime aura été commis, quiconque
sera convaincu d'avoir par dons, promesses,
ordres ou menaces, provoqué le coupable ou les

coupables à le commettre ; ou d'avoir sciemment
et dans le dessein du crime, procuré au cou-
[iat)le ou aux coupables les moyens, armes ou
Dslrutnent^ qui ont servi à son exécution

;

" Ou d'avoir sciemment et dans le dessein du
cHrne, aidé et assisté le coupable ou les cou-
pables, soii dans les faits qui ont préparé ou fa-
cilite son exécoliod, soit dans l'acte mêrue qui
l'a consommé, sera puni de la même peine pro-
noncée par la toi contre les auteurs dadit cnme.

Arl. 2.

t Lorsqu'un crime aura été commis, quicon-
que sera convaincu d'avoir provoqué directement
a le commettre, suit par des discouis prononcés
dans les lieux publics, soit par placards ou bul-
letins aftiches ou répandus dans lesdits lieux,
soit par des écrits rendus publics par la voie de
l'impression, sera puni de la même peine pro-
noncée par la loi contre les auteurs du crime.

Art. 3.

Lor>qu'nn vol aura été commis avec l'une
des circonstances spécitiées au présent article,
quiconque sera convaincu d'avoir reçu gratuite-
ment ou acheté, ou recelé tuut ou parue des
effets Volés, et sachant que lesdits tffets pro-
venaient d'un vol, sera réputé complice et puni
de la peine prononcée par la loi contre les au-
teurs dudit crime.

Art. 4.

• Quiconque sera convaincu d'avoir caché et

recelé le cadavre d'une personne bomicidée,
encore qu'il n'ait pas été complice de l'bomidie,
sera pnni «le la peine de 4 années de détention.

•• Pour tout fait antérieur à la publication du
présent code, ai le fait est qualifié crime par les

lois actuellement existantes, et qu'il ne le soit

pas pas le présent décret, ou si le fait est quali-

iiô crime par le présent code, et au'il ne le soit

pas par les lois anciennes, l'accuse sera acquitté,

sauf à être puni correction neliement s'il y
échéait.

« Si le fait est qualifié crime par les lois an-
ciennes et par le présent décret, l'accusé qui
aura été déclaré coupable, sera condamné aux
peines portées par le présent code.

« Les dispositions du présent code n'auront
lieu que pour les crimes qui auront été poursui-
vis par voie de jurés. »

(Ce décret est adopté.)

M. le PrësMettt lève la séance à trois

heures.

ASSBMfiLÊB NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURBT.

Séance du lundi 2^ septembre 1191, au matin (1).

La séance est ouverte à 9 heures.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance du dimanche 25 septem-
bre, qui est adopté.

M. Darnaudai. Messieurs, je n'ai pas voulu
m'clever hit-r c<jiilie les secours accordas atu di-

vers départements (i) ; mais je dois pour mon
honneur, pour celui de mes codéputés, pour
l'intérêt de mes commettants, faire remarquer
que le département 'les Basses-Pyrénées, quoi-
3ue l'un des plus étendus et des plus misérables

u royaume, est cependant un des plus négligés

dans la répartition : les chemins y sont dans le

plus mauvais étal et on ne lui accorde que
20,000 livres, tandis que ses voisins, dans une
position moins malheureuse, ont obtenu beau-
coup au delà.

Je veux vous observer. Messieurs, que la dépu-
talion n'a rien à se reprocher à cet égard ; car

lors de ses observations, M. le rapporteur lui a
opposé que le directoire du département n'avait

pas eu le soin d'envoyer aucun des renseigne-
ments qui lui avaient été demandes el qui sont
indispensables.

Je sais que la distribution décrétée ne peut
pas être changée ; mais je suis bien aise de faire

con laitre ce qui se passe, et j'espère que ces
observations seront utiles à mon pays fors des
premiers secours qui seront accordes et dans
remprunt qu'il sollicite : sa misère est si grande
qu'il D'à paji 2 mois de subsistana-.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. IjaaJaiBai», au nom du comité ecclésiasti-

que, présente un projet de décret relatif à la cir-

(1) Cette sMoee eM ioeompIéM au Moniteur.

(2) Voir ô-dMBtts, sé«nc« da S5 aepteaifere 1791,

page 32S.
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conscription des paroisses de la ville de Bar, dis-

trict de Bar, département de la Meuse.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait, par eon comité ec-

clédastique, des arrêtés du directoire du dépar-
tement de la Mt'use, des 9 mai et 28 août 1791,

sur les délibérations du directoire du district, de

la municipalité et du conseil général de la com-
mune de Bar, des 7 mai, 19 août, 8 février et

14 août de la même année, concernant la cir-

conscription des paroisses de la ville de Bar, et

de ravis de l'évêque du département, du 28 avril,

décrète ce qui suit :

Art. l•^

• La ville de Bar conservera ses 3 paroisses

dans leurs limites et circonscriptions actuelles;

et néanmoins le service de la paroisse de Saint-

Antoine sera transféré dans l'église des ci-devant
Augustids, et celui de la paroi-se de Saint-Etienne

dans l'église du ci-devant chapitre de Saint-Marc

et Saint-Pierre.

Art. 2.

L'Egli^e de Saint-Antoine est conservée pour
servir (fora toi re à la ville basse; les curés des
paroisses de Notre-Dame et de Saint-Antoine y
enverront alternativement un vicaire les diman-
ch s et fêles, pour y célébrer la meése. »

(Ce décret est adopté.)

M. lie Chapelier, au nom du comité de Cons-
titution. Messieurs, c'est avec le plus grand re-

gret que j'ai vu l'Assemblée nationale refuser de
fonder les bases de la régénération de l'éduca-
tion publique; je demande que du moins elle

témoigne son estime pour le précieux travail qui
lui a été présenté par M. Talleyrand, en ordon-
nant qu'il sera réimprimé et distribué aux mem-
bres de la prochaine législature. (Assentiment.)

Il est encore un autre document dont je <le-

mande l'iuipression : c'est le rapport du comité
de mendicité, dont l'Assemblée regrette assuré-
ment de n'avoir pas eu le temps de seconder les

vues sages et bienfaisantes envers une portion de
citoyens si di^ne d'une attention particulière, et

sur laquelle les membres de la prochaine légis-

lature se feront, sans doute, un devoir de jeter

leurs premiers regards. Pour leur donner les

moyens d'exercer plus promptement cet acte de
justice et de bienfaisance, je demanderai qu'un
exemplaire de cet ouvrage leur soit distribué le

plus promptement possible. (Assentiment.)

(L'Assemblée décrète la double motion de M. le

Chapelier.)

M. d'André. Puisque nous avons renvoyé à

nos successeurs le soin (le l'éducation publique,
je demande que nous décrétions dès à présent
que les établissements d'instruction actuellement
en exercice continueront provisoirement d'exi

-

ter jusqu'à la nouvelle organisation des écoles.

11 serait possible en effet que la prochaine légis-

lature ne puisse s'occuper de cet objet que dans
2 ou 3 mois et par suite de notre décret d'ajour-
nement, vous seriez 5 ou 6 mois sans éducation,
ce qui est du plus grand danger. D'un autre côté,
les instituteurs actuels, s'ils n'ont pas l'assurance
de leur état, prendront parti ailleurs, et les col-
lèges, qui ont été déserts pendant 2 ans, le si -

font une troisième année: or, calculez quelit;

lacune 3 ans de [jaresse font dans l'instruction de
la jeunesse.

Voici, en conséquence, mon projet de décret :

< L'Assemblée nationale décrète ce nui s it :

« Tous les corps et établissements d'instruction

et d'éducation publique existants à présent dans
le royaume, continueroiU provisoirement d'exis-

ter sous leur réf;im!' actuel, et snivant les mé nés
lois, statuts et règlements qui les gouvernent. »

(de décret est mis aux voix et adopté.)

M. Rcgnaud (de Saint-Jean-d'Angély). 11 est

encore une .lisiiosition provisoire qui me paraît

infiniment importante vX qui consiste à faire com-
prendre, à partir du 1" octobre prochain, la Cons-
titution française au rang (ies matières ensei-
gnées par les écoles de droit.

Voici mon projet de décret:

« L'Assemblée nationale décrète qu'à compter
du mois d'octobre prochain, toutes les facultés de
droit seront tenues de charger un de leurs mem-
bres, profe.-^seur dans les universités, d'enseigner
aux jeunes étudiants la Gonstitulion française. «

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Delandine. La muni ipalité deLyon a pro-

jeté de chanf^er l'administration de la bibliothè-

que, qui était sous la direction de Tacadémie de
Lyon. Ce dépôt littéraire renferme, avec des livres

précieux, des collections de des.-sins très utiles

aux dessinateurs des manufactures de cette cité

commerçante. La oiunicipalité veut fermer cetii:

bibliothèque aux f-^ens de le:tres et aux artistes,

elle l'enlève à l'académie, et elle m'ôte la place de
bibliothécaire qui m'était déf- rée. Déjà elle

dispose du logement qui m'était donné, et il ne
tient pas à elle que lorsque je vais retourner dans
ma patrie, je n'y aie ni asile, ni lieu où rejioser

ma tête.

Je ne mets dans cette affaire aucune aigreur ;

mais je pense que jusqu'à l'organisation de l'ins-

truction publique, il ne doit être rien changé, soit

à l'égard des académies, soit en ce qui coiicerne
les bibliothèques.

Voici mon projet de décret:
« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Jusqu'à l'organisation définitive de l'éduca-
tion nationale, la bibliothèque de l'Académie de
Lyon continuera d'être ouverte au public, et l'A-

cadé I ie est maintenue dans le local de l'hôtel

commun, dont elle est actuellement en posses-
sion. »

(Ce décret est mis aux voix el adopté.)

M. Priignon, au nom du comité d^emplace-
ment, présente un projet de décret relatif à Vem-
placement de L'administration du département de
l'Aisne.

Ce piojtt de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir ouï le

rapport de son comité d'emplacement, décrète ce
qui suit :

Art. 1".

« L'emplacement de l'administration du dé-
partement de l'Aisne sera à la charge de tous les

administrés de ce départementj en conséquence,
l'acquisition faite par la municipalité de Laon,
de la maison conventionnelle de la ci-devant ab-
baye de Samt-Jeao, est déclarée nulle et commit
non averue.

An. 2

« Le directoire du département de l'Aisne .sa-

tisfera inces.samment aux décrets précédemnaent
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readiis, ea se pourvoyant dans le^ Tormes qu'ils

irescrivent, pour être a»itorL<é à acquérir ou à

louer les parties d'édiHces nécessaires pour l'éa-

blisrement de l'administration et de ses bureaux,

à ptina, par Us memb;es du tlirectoire, d'en

demeurer personoellement resi>on8abIej$.

Art. 3.

11 s'occupera également des moyens de réu-

nir, aoiaoi qu'il sera possible, dans le même
lucal, l'admioistrctioii du district de Laon et de

SfS bureaux.

Art. 4.

• Les membres du directoire, procureur gé-

néral syndic, et secrétaire du département, se-

ront teous de vider, sons quinzaine, le< appar-
tements qu'ils occupent dans la mai>on acquise

par la municipalité pour l'emplacement de l'ad-

ministration, l'I de payer le loyer pour le temps
de leur occupation entre le^ main> du receveur

de la régie des domaines, à dire d'experts nom-
més (l'office par le cummi>saire de la caisse de
l'ixtra' rdmaire, qui » st chargé spéciulement de
veiller à l'exéoulion du présent décret, et d'en

rendre &)mpie au pouvoir exécutif. •

(Ce décret est ai opté/»

M. !.<« Ro<>teefoacauld-Liiaac«art, au nom
du comité de mendicité. Je prie l'Assemblée de
mettre à l'ordre dij jwur pour de-nain, \e projet

de loi sur Vassistance publique qui lui e. l pré-
senté par le < o i(é de mendicité. Les hôpitaux
sont, par la suppression des octrois, privés de
leurs revenus, aucun secours de bienfaisance n'a

été versé duns le sein nés campa;:ne?. Il est on
ne peut pas plus pressant, que vous vous occu-
piez de cet impoi-tint objet.

M. MerliB. L'Assemblée a trop de travaux à
terminer, p.>ur pouvoir en commenûer de nou-
veaux, je demande l'ajourm ment de celui«ci à

la prochaine législature. La question soulevée
par M. de Liancouri mérit»' un examen approfondi

;

Il ne faut pas la traiter à la légère : gardons-
nous, Messieurs, d'un zèle inconsidéré qtii pour-
rait tourner audétnmentde ceux dont on plaide
les intérêts.

M- JLm Ro«befoacauld-l^ianeoart, rappor-
teur. Il n'y u pas d amour-; ropr< de la part du
comité ; mais FAssembiée s'attirerait, j'ose le

dire, de justes reproches, si elle s'en allait en
laissant les hôpitaux avec 12 millions de revenu
de moins qu'ils n'en avaient auparavant.

M. Hegnand {de Saint-Jean-d'Angély). U est

indispensable de pourvoir à un objet aussi inté-
ressa- 1.

(L'Assemblée décide que le travail de M. de
Liancourt sera à l'ordre du jour de demain.)

M. Alexandre de Beaaharnals, au nom du
comité militaire. Messieurs, le projet de décret
que je ixiU chargé de v- us soumettre, a pour
objet d'alioiir la distinction établie dans la déco-
ration militaire entre les catholiques et ceux qui
ne le sont pas, et su'^tout l'ancienne forme de
réception, et la formule du serment exigé ju.'^qi'à

ce jour des candidats du ci-ilevant ordre royal
de Sainl-Louia; cette forme de réception et ce
serment n'étant plus compatibles avec une Cons-
titution qui ne connaît plus d'ordre ni de cheva-
lerie, il faut nécessairement supprimer l'un et

l'autre : il y a d'ailleurs on véritable inconvé-
nient d'eri;.er tatit de serments d'un même in-
dividu. Désormais les officiers qui recevront la

décoration militaire, la recevront comme une
simple récompense honorifique, sans contracter
aucune obligation nouvelle, aucune fonction qui
exige le lien de serment.

Le comité militaire vous présente, en consé-
quence, le projet de décret suivant :

L'.\8semblee nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

Il ne sera plus exigé de serment de ceux qu
obtiendront la décoration miliuire; et les formes
usitées pour la conférer aux ofticiers à qui elle

est due aux termes de la loi, sont abolies.

Art. 2.

« La décoration militaire, et les lettres en vertu
desquelles un militaire sera autorisé à la porter,

seront les mêmes pour tous les ofHciers, quelle

que soit leur religion; les lettres >eront conçues
dans la forme de celles annexées au présent dé-
cret. »

Suit, Messieurs, la forme du brevet énoncé en
l'article 2 aonl je vais vous donner lecture :

LA NATION, LA LOI ET LE ROI.

Lettre pour conférer la décoration militaire.

c Louis, par la grâce de Dieu, et parla loi cons-
titutionnelle de l'Etat , roi des Français^ chef
suprême de l'armée. Ayant trouvé que par les

servi( es que ... a rendus à l'Etat, et officier

était digne d'obtenir la décoration militaire. Sa
Majesté lui accorde cette marque honorable de
ses services, et l'autorise, en conséquence, à la

porter. Donné à le

jour du mois de l'an degr&ce,
mil s^ept cent quatre-vingt
et de notre règne le

• Par le roi. »

Vous voyez, Messieurs, que c'est la même forme
que l'Assemblée a adoptée pour les nouveaux
brevets.

M. d'Estoormel. !l faudrait, ce me semble,
dire ausji dans le décret que les officiers qui ne
font pas i>rofession de la religion catholique et

qui ont quitté le service, sans avoir pu, aux ter-

mes de redit de création de l'ordre de mérite
militaire et à cause de leur religion, être admis
à celte décoration, seront susceptibles de l'obte-

nir. {Marques d'assentiment.)

M. Alexandre de Beanharnait», rapporteur.

J'adopte la motion de M. d'Bstourmet et j'en fais

un article 3 ainsi conçu :

Art. 3.

« Les officiers qui ne font pis profession de
la religion catholique, apostolique et romaine,
et qui auront quitte le service, seront pareille-

ment susceptibles de la décoration militaire,

pourvu lu'ils aient servi le nombre d'années tixô

par la loi. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté avec
l'article additionnel de M. d'Estourmel.)

M. FrëteaH-Salat-Ja»t, au nom des comités
diplomatique^ de Constitution, militaire, ecclésias-

tique, de marine et des pensions. Messieurs, vous
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savez que l'ordre de Malte a toujours été chargé de

deux espèces de service, l'un relatif à l'entretien de

son institut militaire et hospitalier ; celui-là se

faisait hors de France; mais il y avait un service

local dont cet ordre était chargé en France : il

était possesseur de fondations destinées au culte,

à l'hospitalité, même à des distributions d'aumô-
nes. Votre comité diplomatique, de concert avec
vos comités de Constitution militaire, ecclésiasti-

que, de marine et des pensions, m'a chargé de

vous présenter un projet de décret tendant à faire

rentrer dans les mains de l'Etat les biens de cet

ordre, ci-devant possédés par les Antonins contre

remboursement au grand maître de Malte des

sommes qui auraient été payées par l'ordre à

l'occasion de la réunion desdit biens, déduction

faite toutefois au profit de lanation d'une valeur

égale aux frais que celle-ci prend en charge.

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, ayant entendu le

rapport de ses comités diplomatique, de Consti-

tution, militaire, ecclésiastique, de marine et des

pensions, sur les demandes formées par l'ordre

de Malte, suivant les mémoires et lettres adres-

sés à Sa Majesté par le grand maître de l'ordre

aux mois d'août et de septembre 1789^ et com-
muniqués à l'Assemblée nationale, ainsi qu'il

résulte de plusieurs lettres des ministres du roi

et notamment des 21 août, 30 novembre 1789
et 22 septembre de la présente année, décrète :

Art. i^^. Le roi sera prié de faire négocier
avec le grand maître de l'ordre de Malte une
convention tendant à lui assurer le payement
des indemnités et des deniers qu'il justifiera

avoir déboursés lors de la réunion des biens des

Àntonins dans lesquels la nation rentre à comp-
ter de ce jour, comme aussi ^ déterminer le mon-
tant et fixer le mode de l'emploi des diverses

sommes provenant du remboursem' nt des rentes

foncières, rachat des mouvances, prix des dîmes
inféodées et autres revenus attachés à ces pos-

sessions et liquidés ou à liquider en vertu des
décrets de l'Assemblée nationale, sous la déduc-
tion toutefois de la valeur des charges locales à
Tacquit desquelles la nation s'est soumise, telles

que frais de culte, de maladrerie et autres rela-

tifs à {/es objets pieux.
« Art. 2. Le roi sera également prié de faire né-

gocier toutes les capitulations et accords néces-
saires ou utiles pour perpétuer les services im-
portants rendus à toute la chrétienté par les

chevaliers hospitaliers de Saint-Jean de Jéru-
salem. »

Plusieurs membres : L'ajournement à la pro-
chaine législature!

M. LiUDjuinai». Je trouve surprenant que
lorsque nous avons tant d'autres choses à faire,

on nous propoi^e un décret qui préjuge le prin-

cipe de la non-propriété de l'ordre de Malte, et

qui le préjuge pour le violer. Je crois que l'ordre

de Malte ne doit pas plus conserver de propriétés

que n'en ont conservé les ordres religieux sup-
primés, et que nous devons nous déterminer d'a-

près l'exemple de l'Angleterre, qui, ayant sup-
primé l'ordre de Malte, n'a pas cru devoir lui

laisser les biens dont il avait la jouissance.

M. Rcwbell. On vous propose une négociation
à faire entre le roi et l'ordre de Malte, négocia-
tion qui sera si compliquée que je défie que le

pouvoir exécutif, qui n'est pas encore trop actjf,

puisse la faire avant l'époque où la prochaine lé-

gislature aura pris un parti définitif sur la ques-
tion de la propriété de cet ordre. Je demande en
conséquence l'ajournement du projet de décret

de M. Fréteau.
(L'Assemblée, consultée, décrète rajournemeut

à la prochaine législature.)

M. I^ebrun, au nom du comité des finances,

observe qu'il se glisse quelquefois des erreurs de
noms dans les contrats de rentes perpétuelles, dans
les quittances de finance pour rentes viagères, on
dans les contrats desdites rentes; et que pour
remédier à ces inconvénients, il paraît convena-
ble d'autoriser les commissaires de la trésorerie

à rectifier ces erreurs.

Il propose, en conséquence, le projet de décret
suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète ce
qui suit :

« Art. 1". Les erreurs de noms qui se seraient

glissées dans les contrats de rente perpétuelle,

pourront être rectifiées en vertu d'une délibéra-

tion des commissaires de la trésorerie sous leur

responsabilité.
« Art. 2. Les erreurs de noms qui se seraient

glissées dans les quittances de finance pour
rentes viagères ou dans les contrats desdites

rentes, ne pourront être rectifiées qu'en vertSJ

d'un décret du Corps législatif. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. d'André. Je trouve le principe de ce décret
sage et j uste ; mais je dis que, pour la rectification

dis erreurs prévues par l'article 2, il faut qu'il y
ait une responsabilité. Je demande donc que les

réformes des erreurs de noms dans les contrats

ou les quittances de rentes viagères ne puissent
être faites que par un décret du Corps législatif,

rendu sur la proposition du ministre.

M. Gaultier-Bianzat. Et moi, je demande que
ce soit sur la proposition des commissaires de la

trésorerie, parce qu'il y en aqra plus à ré-

pondre.
(L'amendement de M. Gaultier -Biauzat est

adopté.)

En conséquence, le projet de décret est mjs
aux voix dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité des finances, décrète ce
qui suit :

Art. 1°'.

« Les erreurs de noms qui se seraient glissées

dans les contrats de rente perpétuelle, pourront
être rectifiées en vertu d'une délibération des
commissaires de la trésorerie, et sqr leur responr
sabilité.

Art. 2.

« Les erreurs de noms qui se seraient glissées

dans les quittances de finance pour renies via-

gères, ou dans les contrats desdites rentes, ne
pourront être rectifiées qu'en vertu d'un décret

du Corps législatif, rendu sur la proposition des
commissaires de la trésorerie. »

(Ce décret est adopté.)

M. Duport, au nom du comité de jurisprudence
criminelle. Vous avez décrété, Messieurs, que |ep

dispositions du nouveau Code pénal ne seraient
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mises à f^vi^^-nfinr, 'j-'apr^B l'institution du iuré;

or, le ji - en activité que le 1«* jan-

vier '• ^ mois. Il est cependiini

3 < voir être exieptés de
p'-c l'ion de U maraue qui

es le éleriielip, l'abolition ue tout

sui ic la mort simple, la voie de la

ca- urilt'e au condamné. Il est int^re?-

sa ' liisposilioQs soient mises en viRU* ur

di' ~ l ; je vous propose, en conséquence,
le

,
décret suivant :

« L Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Dès à présent, la peine de mort ne sera plus

que la simple privation de la vie.

Art. 2.

• La marque est abolie de ce jour.

Art. 3.

L'accusé aura 3 jours pour faire sa déclara-
tion qu'il entend se pourvoir en cassation; pen-
dant ce temps, l'exécution sera su?peniue. »

iCe décret est mis aux Toix et adopté.)

M. DéBieanler, an nom du comité de juris-
prudence criminelle. Messieurs, pour parfaire le

Cod- pénal, 3 articles me paraissent nécessaires;

voici le premier :

• L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. !•'.

« Si des conseils ou directoires de district ou
de département donnent suite à des actes annulés,
soit par l'administration de département, soii par

le r' 1, celui qui aura p^é^:idé la délib'^ration ainsi

que le procureur général syndic, ou le procureur
syndic qui en aura requis ou ordonné l'exécu-
tion, encourront la peine de la dégradation ci-

Tique. » {Adopté.)

M. Démeunier, rapporteur. Il faut établir

maintenant ta m»^me disposition à l'égard des
ofliciers municipaux; mais nous sommes obligés
de mettre dans I article : «celui qui aura présidé
l'assemblée », parce qu'il est possible que ce ne
soit [-as le maire; nous devons aussi infliger

la même peine au irocureur de la co nmune qui
aura ordonné l'exécution. Voici, en conséquence,
l'article 2 :

Art. 2.

€ La même peine sera prononc(^e contre celui

qui aura présidé une assemblée d'officiers muni-
cipaux, 1 1 contre le procureur de la commune
qui aura donné suite à des actes déclarés nuis.
(Adopté.)

M. Dëmeanler, rapporteur. Voici enfîn l'ar-

ticle 3 :

« Si une assemblée électorale se permet de
Erendrt' d'S délibérations attentatoires à la li-

erté publique ou à l'autorité des pouvoirs cons-
titués, ceux qui auront présidé la délibération
ou fait les fonctions de secrétaire seront punis
•le la peine de li dégradation civique, sans pré-
judice des peines moins graves qui ont été ou

aui pourront être établies amtre toutes les autres
élibéraiions prises sur des objets étranfrers à

l'élection. »

M. Chabroud. Je crois qq'il sera très difficile
au juré de dire si une délibération prise par des

*

électeurs e«t attentatoire aux pouvoirs consti-
tués. Je crois qu'il y a une nuance ici qui cons-
titue dans tons Ip-; .';i-< la t?ravité du délit ei qu'il

n'y a pas nv dans aucune circons-

tance les éle<i i , iifut des délibérations.

Jamais, sous aucun prétexte, ils ne doivent pren-
dre de délibération; c'est la Con«tit'ition qui l'a

voulu; et par cela seul qu'ils prennent des déli-

bérations, ils contreviennent à la Constitution.
Je demande donc que la loi n'aille pas distin-

guer des cas qui pourraient être infinis, lors-

qu'elle trouve un point tixe sur lejuel elle

peut s'arrêter, et que la peine proposée soit ap-
plicable à tous les cas de délibération.

M. Defermcn. Je ne puis pas être de l'avis du
préopinant, quoique je me rappelle qu'il y a un
décn-t qui dit que les corps électoraux ne peuvent
pas délibérer; car il y a en même temps un décret
qui dit que les corps électoraux sont juges des
qualités des membres qui viennent à l'assemblée
électorale. Si vous n'excluez pas cette espèce de
délibération, je suis de votre avis pour le reste.

M. Démennler, rapporteur. Ce que vient de
dire M. Defermon est clairement un objet de dé-
libération qui tient à l'élection : sur ce point-là

il n'y a pas de difficulté; de m^me que le^ as-
semblées électorale» ont en outre le droit de dé-
libérer sur ce qui tient à leur police intérieure.

Si l'Assemblée veut adopter l'observatioi de
.M. Chabroud {)larques d'assentiment), voici alors

l'article 3 tel qu'il serait rédigé :

Art. 3.

« Si une assemblée électorale se permet de
prendre des délibérations sur des objets étrangers
aux élections ou à sa police intérieure, ceux qui
auront présidé la délibé'-ation, ou fait fonctions
de secrétaires, serout punis de la même peine. »

(Adopté.)
^

M. Canins, qu nom des comités d'aliénation et

des pensions, fait un rapport concernant les biens
dépendant des fondations faites en faveur dfordres,

de corps et de corporations qui nexistent plus
dans M Constitution française.

Il propose à cet égard le projet de décret sui-
vant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
ses comités d'aliénation et dés pensions, décrète
ce qui suit :

« Art. 1". Les biens dépendant des fondations
fajlep en faveur d'ordres, de corps et de corpo
rations qui n'existent plus dans la Constitut on
française, soit que leslites fondations eussent
pour objet lesdits ordres, corps où corporations
en commun, ou les individus qui pourraient en
fj^ire partie, considérés comme membres desdits

ordres, corps et cprporatiuns, font partie des biens

nationaux, et sont, comme tels, i la disposition

de la nation.
« Art. 2, Les biens dépendant ' " '•' fonda-

tions seront en conséquence adi et ven-
dus comme les autres biens qaliv.i.u.v, nonobs-
tant toiites clauses, même de revision, qui seraient
portées aux actes de fondation.

« Art. 3. L'Assemblée réserve à la législature

de statuer, s'il y a lieu, sur les demandes parti-
culières qui pourraient être faits d'après les
clauses exprimées dans les actes de fopdation,
soit sur le revenu desdits biens, soit sur le prix
qu| proviendra dp leur vente^

« Art. 4. Et néanmoins les'individas qui joui-
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raient de quelque partie desdites fondations,

uniquement à titre de secours, fiour subvenir à

leurs besoins, continueront d'en jouir personnel-

lenaeiit aux termes desdites fondations. Les fon-

dations faites dans les paroisses seront au sur-

plus exécutées en conformité des précédents dé-

crets. »

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély). Il y
avait, dans l'ancien ordre de choses, de ces gens
infatués de ce qu'ils appelaient la haute noblesse
et qui avaient fait des fondations en faveur de
cette haute noblesse. Dans ces contrats, il y
avait une clause de réversion. Quand vous avez
rendu votre décret, ces individus-là sont venus
réclamer; et il est évident qu'il n'existait pas de
loi contre eux, et que si, suivant ce qui aurait

dii être fait, ils avaient réclamé devant les tri-

bunaux contre la nation, la loi était absolument
pour eux et on aurait jugé pour eux.

Qu*arrive-t-il? Ils ont réclamé devant le Corps
législatif et on a porté cela à votre comité. Votre
comité ne fait pas le rapport de leurs pétitions

particulières ; et certes je ne le blâme pas, parce
que vous avez des objets d'intérêt général ; mais
il vous apporte une loi qui met absolument dans
l'impossibilité de prononcer en leur faveur.
Ainsi, sans vous faire juger leurs titres, ou leur
répond par une loi qui les condamne sans qu'ils

soient entendus. J'appelle à la bonne foi, à la

justice de rAssemblée.Je crois qu'une tel le manière
d'opérer n'est ni juste ni équitable de la part de
ceux qui ont tout à la fois l'intérêt de la nation
à juger et le droit de juger ou du moins qui se

l'arrogent. Je dis qu'il n'existe pas de loi et que
le projet qu'on vous propose est un acte de la

puissance qui dépouille la faiblesse.

M. Camus, rapporteur. Le préopinant ne pa-
raît occupé que d'une affaire, au lieu que les

comités réunis ont pris intérêt à toutes les af-

faires. Ils ont vu un assez grand nombre de fon-

dations, par exemple, par le parlement de Dijon,

une fondation d'un hôtel faite en faveur du doyen
du parlement de Dijon, pour par lui l'habiter.

Lorsqu'il a été question de mettre à exécution
vos décrets sur les biens nationaux, on a voulu
faire régir comme biens nationaux son hôtel.

Alors les fondateurs sont venus dire : mais nous
prétendons que l'on ne touche pas à cet hôtel;

et qu'arrive-t-il? C'est que cet hôtel périt, c'est

que les biens de campagne ne peuvent se vendre.
Il y a ensuite les fondations faites par M. Co-

chet de Saint-Vallier, sur lesquelles vous avez
déjà prononcé, car vous avez ordonné que par
provision ceux qui jouissaient de pensions
alimentaires dessus continueraient d'en jouir, et

sur le surplus qu'il y aurait un séquestre entre
les mains du département de Paris. 11 se trouve
des parents de M. de Saint-Vallier, qui pré-

tendent que leur auteur a dit, dans son acte de
fondation : si la fondation ne s'exécute pas de la

manière que j'ai réglée, mes parents la pren-
dront. Sur tout cela, nous ne préjugeons rien,

car vous n'avez pas fait disparaître les individus
nobles qui étaient dans le royaume; vous avez
seulement dit qu'il n'y aurait plus de noblesse;
et nous, nous disons : tout ce qui a été donné
dans des vues de bien public se trouve dans la
muia et à la disposition de la nation.

M. Démeunier. Le projet de décret qu'on

vous propose est très bon au fond ; mais je

pense qu'il ne réserve pas d'une manière assez
positive le droit de prouver devant les tribunaux
que l'acte de fondation dit quelque chose en
laveur des particuliers qui réclament. On peut
adopter le projet de décret, en réservant aux
citoyens le droit de faire valoir devant les tribu-

naux leurs prétentions.

M. Lianjuinais. En adoptant l'amendement,
nous donnerions aux juges les pouvoirs admi-
nistratifs. Il faut qu'il y ait une loi qui serve de
règle aux juges.

M. Camus, rapporteur. Voici, d'après l'amen
dément de M. Démeunier, comment je propose
de rédiger l'article 3.

« L'Assemblée réserve à la législature d'éta-

blir les règles d'après lesquelles il sera statué
sur les demandes particulières qui pourraient
être formées en conséquence des clauses écrites

dans les actes de fondation. » {Marques d'assenti-

ment.)

M. Bouche. On vient de nous parler de
M. Cochet de Saint-Vallier. Ce particulier donna
100,000 écus à la ci-devant Provence, produisant
15,000 livres de rente, à perpétuité, à condition,
est-il dit dans l'acte, que ces 15,000 livres seront
annuellement disirii)uées en mariages et autres
établissement désignés audit acte. Il est dit dans
l'acte que, si cette somme pouvait n'être pas
distribuée à l'avenir aux nobles qui y sont dési-

fnés, alors ses descendants reprendraient les

00,000 écus. Il est arrivé qu'il n'y a plus aujour-
d'hui de noblesse. Les héritiers de M. de Saint-
Vallier se présentent et demandent les 100,000
écus comme à eux aijparteoant : on leur ré-
pond qu'il n'y a plus qu'un ordre. Il faut, mes-
sieurs, une loi précise, qui leur indique com-
ment ils s'y prendront pour attaquer, qui ils

attaqueront, et par-devant qui ils se pourvoi-
ront.

M. Camus, rapporteur. Et voilà pourquoi je

|)ropose de renvoyer à la législature.

(La discussion est fermée.)

M. Camus, rapporteur. Voici, Messieurs, avec
la modification introduite dans l'article 3 par
suite de l'amendement de M. Démeunier, la ré-

daction définitive du projet de décret :

c L'Assemblée nationale, après avoir enteuilu

ses comités d'aliénation et des pensions, décrète

ce qui suit :

Art. 1".

« Les biens dépendant des fondations en fa-

veur d'ordres, de corps et de corporations qui
n'existent plus dans la Constitution française,

soit que lesdites fondations eussent pour objet

lesdits ordres, corps ou corporations en commun,
ou les individus qui pourraient en faire partie,

considérés comme membres desdits ordres, corps

et corporations, font partie des biens nationaux,

et sont, comme tels, à la disposition de la

nation.

Art. 2.

i( Les biens tiépendant desdites fondations se-

ront en conséquence administrés et vendus
comme les autres biens nationaux, nonobstant
toutes clauses, même de réversion, qui seraient

portées aux actes de fondation.
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ArU 3.

• L'As8e<nblée réserve à la K^gislature d'éta-

blir les n-jiles d'après I- squelles il sera statué

tiur les dt-maiules particulières qui pourraie .t

être formées en conséquence dis clauses écrites

dans les actes île fondation.

Art. 4.

< Bt néanmoins les individus qui jouiraient

de quelques pariies desdites fondations unique-

ment à litre de secours pour subvenir à leurs

besoins, continueiont d'en jouir personnelle-

ment aux termes desdite.-* fondations. Les fon-

dations faites dans les paroisses seront, au sur-

plus exécutées en conformité des précédents

décrets. »

(Ce décret est mis aux ¥oix et adopté.)

M. Iamu8, au nom des commissaires-inspec-

teurs des bureaux et du comité des pensions.

Messieurs, vous avez chargé votre comité des

pensions et vos commis^ains-inspeceurs de vous

prés-nter l'état des gratifications à payer aux
diiférents employés de l'Assemblée, à riiison de la

cer^sation de leurs travaux, ainsi que de l'assi-

duité et du zèle dont ils ont fait preuve dans

l'exercice de leurs fonctions; leur nombre uoos
force malheureusement à modérer beaucoup ces

récompenses.
Voici à cet éyard le projet de décret que nous

vous proposons :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses

co;nmissaires-i ispecieurs des bureaux, et du < o-

miié des pensions, réunis, prenant en considéra-

tion le travail que plusieurs des employés dans
ses bureaux ont fait, et voulant récorapeuser

leur assiduité et leur zèle, voulant aussi procu-

rer quelques secours à ceux desdiis employés
qui ne seraient pas replacés dans le mois qui

suivra la clôture de sa session, décrète :

Art. 1".

t 11 sera dressé par les Inspecteurs des bu-
reaux, réunis an comité des pensions, et d'après

les note- et avis des différents comités, un état

des gratifications qui seront accordées aux se-

crétaires-commis et employés dont les comités

attesteront le travail extraordinaire ei l'assiduité -,

leiit état sera présenté vendredi matin au plus

tard. • (Adopté.)

Art. 2.

c Aucune desdites gratifications ne pourra ex-

céder la somme de 1,000 livres ni être au-des-

sous de la somme de 100 livres ; elles seront

graduées selon la proportion suivante : 1,000 li-

vres, 800 livres, 600 livns, 400 livres, 300 livres,

200 livres, 120 livres et 100 livres ; le total des-

dites gratifications ne pourra pas excéder la

somme de 44,000 livres. » (Adopté.)

Art. 3.

« Pour prétendre auxdites gratifications, il

faudra avoir été employé dans les bureaux de
l'Assemblée avant le mois de janvier 171)1, et

n'avoir olttenu, dans le cours dudit emploi, i
os-

térieurement au mois d'octobre 1789, aucune
gratification; il sera fait iléduction de celles qui
auraient élé obtenues postérieurement à ladite

époque, sur la gratiticaiio!i qui pourra être ac-

cordée en vertu du présent décret. » (Adopté.)

Art. 4.

• L'état desdites gratifications sera présenté à
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l'Assemblée pour être décrété par elle; il sera re-

mis ensuite au ministre de l'intérieur, pour qu'il

en fasse faire le iiayement sur le fonds de 2 mil-

lions, destiné par la loi du 22 aoùi aux gratifi-

cations, sur la représentation du ciTiificat de l'un

«les inspecteurs des bureaux, à l'égard des secré-

taires-commis qui ne dépendent d'ai.cun comité;
et I our les autres employés, sur un certificat du
président et du secrétaire du comité, visé par

l'un des inspecteurs des bureaux ; le certificat

énoncera que le porteur est rée'Iement employé
dans l'Etat, et qu'il a remis fidèl< meut les ohje'ts

confiés à sa garde. Le ministre fera vérifier sur

les registres de la trésorerie que celui qui S" pré-

sentera pour recevoir l'une des gratificatioMS ac-

cordées par le présent décret, n'en a obtenu au-

cune postérieurement au !•' octobre 1789. »

(Adopté.)

Art. 5.

« Indépendamment desdites gratifications, il

sera accordé à tout secrétaire, commis ou employé
dans les bureaux de PAssemblée nationale, qui

ne 5-erait pas placé à la fin du mois d'octobre pro-

chain, un mois de ses appointements ^ur le même
pied sur lequel il les aura touchés dans ce pré-

sent mois; à l'effet de quoi, il sera remis au
ministre de l'intérieur un état signé des inspec-

teurs des bureaux de l'Assemblée, contenant le

nom et les appoint» menis des secrélaires-commis

et employés, et délivré à chacun d'eux un cer-

tificat signé des inspecteurs des bureaux, portant

qu'ils ont été employés sur les états de l'Assem-

blée. » (Adopté.)

M. Camus, rapporteur, fait lecture de l'arti-

cle 6 du projet, ainsi conçu :

« Il sera payé à chacun des huissiers un mois
de leurs appointements lar forme de gratification.

A l'égard du sieur Guillot, l'Assemblée nationale

décrète qu'en reconnaissance des services gratuits

qu'il lui a rendus depuis le commencement de ses

séances il lui sera remis un exemplaire de son
procès-verbal in-octavo. »

M. Bozot. Je crois que, dans cette occasion, il

est de la dignité de l'Assemblée nationale de don-
ner à ses huissiers un témoignage authentique de
satisfaction pour le zèle, l'honnêteté et l'exactitude

avec lesquels ils ont rempli leurs devoirs. Nous
n'avons eu qu'à nous loue de leurs services,

leurs fonctions ont été souvent très pénibles; ils

oiit montré beaucoup d'activité ei ils ont, comme
les membres de i'Assemb:ée nationale, parla^ré les

dangers qui l'ont plus d'une fois menacée. Puis-

que vous donnez une gratification de 600 à
1,000 livres à des commis qui ont un traitement

égal à celui des huissiers, je crois qu'on peut bien

en donner autant aux huissiers : ceux-ci, d'ail-

leurs, s jut obli;:és de se donner un habit décent

qui leur occasionne des dépenses.

Kn conséquence, je propose par amendement
q^u'il soit accordé aux huissiers : !• un certificat

signé du Président constatant la satisfaction de
l'Assemblée pour la manière avec laquelle ils ont

rempli leurs fonctions auprès du corps consti-

tuant; 2° une gratification de 600 livres pour
chacun d'eux. (Applaudissements.)

Un grand nombre de membres : Aux voix ! aux
voix!
(L'amendement de M. Bnzot est mis aux voix et

adopté à l'unanimité.)

M. Regnaad (de Saint-Jean-d'Angély). Je
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demande que le procés-verbal fasse mention du
témoignage honorable que vient d'accorder l'As-

semblée nationale à ses huissiers et qu'à cet

effet leurs noms soient inscrits dans le décret

dont il leur sera délivré à chacun une expédi-
tion.

(La proposition de M. Regnaqd (de S^int-Jean-

d'Aogély) est mise au voix et adoptée).

M. Briois-Bcaumetz. En ce qui concerne
M. Guillot, huissier de l'Assemblée, gui a fait

jusqu'à présent son service sans vouloir accepter
aucun traitement, je ne crois pas que l'Assem-
blée veuille recevoir des services gratuits. Je

demande qu'on lui donne les mêmes appointe-
ments qu'à ses collègues et les mêmes gratifica-

tions qui leur sont accordées par le présent décret,

sauf à lui à en faire l'usage qu'il jugera conve-
nable.

(Cette proposion est mise aux voix et adoptée.)

En conséquence l'article 6 du projet de décret
est mis aux voix dans les termes suivants :

Art. 6.

« L'Assemblée, satisfaite des services, de la

fidélité et du zèle des sieurs Armand, Berlholet,

Courvol, Delplanque, Girard, Houdelette, La Fon-
taine, Poiré, Roze, Varennes, décrète qu'il leur
sera délivré à chacun un certificat signé du Pré-
sident, pour constater leurs services, et la satis-

faction que l'Assemblée en a eue, et qu'il sera
payé à chacun d'eux une somme de 600 livres

par forme de gratification. Ceux d'entre eux qui
ne seraient pas replacés dans le mois d'octoi)re

prochain, recevront, en outre, un mois de leurs
ap[)uintements. A l'égard du sieur Guillot, il lui

sera payé les mêmes appointements qui ont été

ci-devant payés aux autres huissiers, et les

mêmes gratifications qui leur sont accordées par
le présent décret. » (Adopté.)

M. Camus, rapporteur, donne lecture de l'ar-

ticle 7 et dernier du projet de décret, ainsi
congu :

Art. 7.

« Il sera payé à chacun des garçons de bureaux,
ou portiers attachés à l'Assemblée nationale,
dont les services deviendraient inutiles par la

suppression des bureaux, et qui ne se trouve-
raient pas replacés dans le courant du mois pro-
chain, la somme de 60 livres, laquelle leur
sera délivrée sur les ordonnances du ministre de
l'Intérieur, d'après le certificat du sieur Vacquier,
leur inspecteur, portant qu'ils étaient emplovés
auprès de l'Assemblée, et qu'ils n'ont pas 'été

replacés. » (Adopté.)

M. Camus, rapporteur. Plusieurs membres
decette Assemblée désireraient, avant de rentrer
dans leurs départements qu'il leur fût délivré des
certificats attestant qu'ils ont été membres de
l'Assembléi! constituante de 1789. (Murmures.)

M. Regnand (de Saint-Jean-d''AngéUj). Je
m'oppose à cette motion. Les députés,' une fois

leurs fondions terminées, re itrent dans la classe
de? simples citoyens et se trouvent comme eux
sous la protection spéciale de la loi.

Plusieurs membres : Cela n'est pas appuyé.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Camus, au nom des comités ecclésiastique

et d'aliénation, observe que parmi les travaux dont
les comités ont dirigé ou recommandé la suite, il

en est un auquel des savants aussi recommanda-
bles que célèbres se sont livrés avec une assi-

duité et un désintéressement qni méritent les

éloges de l'Assemblée nationale; que les comités
réunis d'administration ecclésiastique et d'alié-

nation des biens nationaux, étant souvent con-
sultés par les départements et districts sur la

conservation et disposition des monuments, li-

vres, manuscrits, tableaux, statues, médailles
antiques, cabinets d'histoire naturelle, et autres

objets précieux qui se trouvaient dans les mai-
sons ecclésiastiques et religieuses, ont pensé de-
voir inviter les savants éclairés à les aider de
leurs lumières ; que des recherches savantes sur

les monuments, livres ou inscriptions intéres-

santes ont été multipliées par eux ; qu'ils ont

proposé aux comités réunis, sur leurs demandes,
divers projets d'instructions

;
qu'elles ont été

adressées aux départementset districts pour leur

indiquer la manière de conserver les livres, ta-

bleaux ou monume 't.s,etd'en dresser les inven-

taires et procès-verbaux de description ; qu'ils

ont surveillé le transport des monuments à con-
server; qu'enfin leurs fréquentes assemblées aux
Quatre-Nations ont été infiniment utiles aux co-

mités qui les ont souvent consultés ;

Qu'il paraît digne delà justice de l'Assemblée,

et de l'attention qu'elle a toujours marquée pour
tout ce qui peut contribuer aux progrès des lu-

mières, (le donner à ces savants citoyens un té-

moignage honorable de sa satisfaction, en or-

donnant que leurs noms soient consignés dans

son procès-verbal.

(L'Assemblée, prenant cette motion en une con-

sidération particulière, décrète que les noms des

savants patriotes dont il s'agit, seront ins rits

dans le procès-verbal, et que les frais de bureau
faits par le comité des savants, lui seront rem-
boursés.)

Suivent les noms de MM. les savants, classés

par ordre aliihabétique :

MM. Ameillon, Barthélémy, Le Blond, de Bre-

quigny, de Bure, d'Acier, David, Desmarets,

Doyen, Lemercier, Maisonrouge, Mas-on, Mongez,

Mouché, Pajou, Poirier, Vandermonde.

M. Vernier, au nom du comité des finances.

Messieurs, vous avez renvoyé à votre comité des

finances un projet de décret sur la destitution des

commissaires de la trésorerie; voici la rédaction

qu'il vous propose :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Les commissaires ne pourront être destitués

sans que les causes de leur destitution aient été

reconnues et vérifiées par l'Assemblée. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

Un membre du comité d'aliénation propose un
projet de décret portant aliénation de domaines
nationaux à diverses municipalités.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivaîits :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par son comité d'aliénation des do-
maines lationaux, des soumissions faites suivant

les formes prescrites, déclare vendre les biens

nationaux dont l'état est annexé aux procès-ver-

baux respectifs des évaluations ou estimations

desdits biens, aux charges, clauses et conditions

portées par le décret du 14 mai 1790, et pour les
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ftommes ci-après, payables de la mariière déter-

naioée par le môme décret, savoir :

Pépartement de Seine-et-Marne.

A ig municipalité (le Meaux, popr la somme
de...,,....,... .T.574,22Bl.l6fl.lOd.
A ci?lie d'Bsbly, roôqae

département... ,. 12,6J1 » »

A celle de Coodé-Saiotr
Libit^rt'.mômeil^ariemen^ 2,064 » »

A celle di' la Ferté-sous-

Jouurrc, mêipe départer
inenl 149,981 12 .

A celle (le Lagny, même
déparlemenl 99,332 » »

A (l'Ile d'Huessy, même
(ItMmrtemept— ,,.,,,.,, 37,015 6 8

A telle de Usy, roêuiQ
département 40,953 11 7

A celle dq Villiers-sur-

Morio,mèaiedéi)arteme t, 68,174 > »

A celle de Villiers-lè.—

RigauU, même déparier
ment 2,154
A celle de Cuogis, rnêm^

département 46,927 3 8
A celle de R-uil, même

départi ment 80,024 » »

A celle de Contevrop,
même département ,' 86,200 » »

A celle de Monlevrain,
même dé|iarleiiieiit 133,750 * »

A celle de Noisy-le-
Granl, même départe-
ment 408,765 6 »

A celle (le Chàtcau-Lan-
doii, même départi-ment. 11,921 10 »

Département de Paris.

A la monicipalité de Paris, pour la Bomme
de 138,22il.l0s. .d.
A celle de Getinevillers,

même département,.,,,, 56,651 5 3

Département du Nord.

A la municipalité d'Harnicke, poar la somme
de 32,3111.15». 9d.

Département dç la Charente-Inférieure,

A la municipalité de Gonds, pour la somme
de 25,6121.138. .d.
A celle de Préguillac,

même département 1,661 • »

AcelleaeMeurBac,même
département 1,386 > »

Département de l'hère.

A la municipalité des Abrets, pour la somme
de......... ... 2,3921.148. -d.
A celle de Bisonnes,

môme département ),022 3 6
A celle de Branques,

môme département 6,096 7 6
Acelle a'Arandon,même

département 8,510 3 -

A celle de Semeyrieo,
même département 24,7011.12 8. » d.
A celle des Avesnières,

même département 16,655 17 »

A celle df Goufienay,
môfne département 34,455 6 »

A celle de Vernas, mêmç
département 1,078 » »

A celle de Verciepx,
même département 92,257 14 8
Acelled'Annoisjn.même

département 909 14 .

A celle de la Batie-

Montgascon, même dépar-

lement 20,528 13 »

A celle de Vezeronce,

même département 7,173 4 6
A celle de Saint-Sorlin,

même département 5,301 9 »

A celle de Siint-Victor-

de-Morestel, même dépar-r

ment 6,581 7
A celle de Vignieu,

même département 6,589 16

A celle de Morestel,

même iléparlemont 17,736
A celle de Gorbeiin,

même déi'artement. 2,285
A celle'ieTignieu, mêm*;

déparlement 7,524
A celle de Ruy, même

département 12,351

A celle deVeyriti.même
déparlement...* 1,024
A celle de Quirieu, même

département 7,820
A celle de Saint-Hilaire-

de-Brens, même départe-
ment 9,815
A celle de Saint-Marcel-

de-Millien et Messena^,
même département 7,514
A celle de Saint-Barthé-

It-my-de-Faveri^es, la som-
me de 100 »

A celle de Qhàteau-Vil-

lain, même département.. 7,645 » •

A celle de Belmont,
même département 21,098 » »

A celle (j'Oyeu, même
dépaitement 15,119 10 »

A celle de Saint-Didier-

de-Bizonnes, même dépar-
tement 1,202 » "

Acelle d'Eydoche, même
département 3,630 » •

A celle rie Saint An^lré-

la-Palud, même départe-
ment 7,305 15 »

A celle de Montrevel,

même département 4,878 15 »

A celle de Creraieu,

même dépanement 202,461 2 1

A celle d'Aosle, môme
déparlement 18,88? 9 2
AcdIedeMoirieu, môme

département 7,397 10 •

A celle d'Optévoî, même
déparlemenl 17,9i9 18 10
A celle de Sa nt-Geoire,

même iiépartf-ment 70,j29 1 10

A celle de Miribel près

les-Echelles, même dépar-
tement 134.905 18 11

6

4

18 6

5 •

8 •

3 4

2 .

18 2

7 .

2 -
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A celle d'Ecloze, même
département 18,546 I. ..s. »(1,

« La tout ainsi qu'il est plus au long détaillé

dans les décrets de vente et états d'estimation
respectifs annexés à la minute du procès-verbal
de ce jour. »

(Ce décret est adopté.)

M. Dauchy, au nom du comité des contribu-
tions publiques, propose un projet de décret sur
la perception, le recouvrement et le versement
dans les caisses de district, du produit de la con-
tribution foncière, de la contribution mobilière
et des patentes.

Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des contributions publiques, décrète
ce qui suit :

Adjudication de la perception.

« Art. i". La perception de la contribution fon-
cière, de lacontribution mobilière et de.s patentes,
sera laite dans chaque communauté par le même
ou les mêmes peicepteurs.

« Art. 2. Aussitôt que les officiers municipaux
auront reçulemandementdudirectoirede district,

ils dresseront un tableau contenant : 1° le mon-
tant de la cent ibution mobilière de la commu-
nauté, en principal et sous additionnels, et liors

ligne, le montant des 3 deniers additionnels de
taxations alloués aux percepteurs par l'article 44
de la loi du 18 février 1791;

« 2° Le montant, par aperçu, du produit du
droit de patentes dans la communauté, et hors
ligne, le montant des 3 deniers de taxations al-

loués au percepteur par l'article... de la loi

du ;

« 3° Le total de ces deux espèces de taxations
sera additionné, et il sera énoncé que celui qui
se rendra adjudicataire de la perception de la

contribution foncière, fera la perception de la

contribution mobilière et du droit de patente
pour cette même rétribution de 3 deniers pour
livre sur chacune de ces coniribnlions.

« Art. 3. A la suite de cet état seront transcrites

le.-î principales obligations du percepteur, telles

qu'elles résultent des dispositions des lois sur les

contributions, conformément au modèle ci-joint.

« Art. 4. Il sera ajouté, au bas de cet état, le

calcul de ce que produiraient les taxations sur la

contribiition foncière, si elles étaient réglées à 6
deniers pour livre, et tous ceux qui voudront
s'en charger aux conditions énoncées, et à raison

de ces taxations, ou au-dessous, seront invités à
se présenter dans la huitaine devant les officiers

municipaux, |)0ur y faire connaître leur solva-
bilité et les cautions qu'ils pourront donner.

" Il ne pourra pas être exigé de cautionne-
ment plus fort que le tiers du motiiant des rôles

des contributions foncière et mobilière.
« Cet état on tal)leau, ainsi rédigé, sera affiché

aux lieux accoutumés.
«. Art. 5. 8 jours après l'affiche du tableau, et

un jour de dimanche, les officii rs municipaux s'as-

sembleront au lieu de .eurs séances, et là, après
la lecture du tableau ci-d' ssus, on proposera la

Ïercepiion de lacontribution loncière au rabais,

outes les personnes dont la solvabilité aura été

reconnue, seront admises à sous-enchérir ; et l'ad-

iudication sera laite à celle dont les oflres seront
les plus avantageuses.

« Art. 6. Dans le cas où personne ne se pré-
senterait, la municipalité en dressera procès-ver-
bal, et formera, dans le jour même, un second
tableau semblable au précédent, excepté que les
taxations sur la contribution foncière y seront
calculées à raison de 9 deniers. Ce tableau sera
éf-'alement affiché sur-le-champ ; et 8 jours après,
il sera procédé à l'adjudication au profit de celui
qui offrira de s'en charger à la plus faible re-
mise. Dans le cas où il ne se présenterait qu'une
seule personne, l'adjudication loi sera faite, si

elle consent à rester adjudicataire à 9 deniers
pour livre sur la contribution foncière.

« Art. 7. S'il ne se présente personne à cette

seconde adjudication, il sera formé un troisième
tableau dans lequel la remise sur la contribution
foncière sera portée à 15 deniers, et il sera pro-
cédé à l'adjudication de la manière ci-dessus
prescrite.

« Art. 8. Dans le cas ofi les augmentations
progressives de la contribution foncière jusqu'à
concurrence de 15 deniers, ne procureraient aucune
adjudication, les officiers municipaux sont char-
gés, personnellement et solidairement, de la
perception ; en conséquence, ils nommeront
< ntre eux ceux qui la devront faire, sans pouvoir
imposer à leur profit plus de 15 d(Miiers de taxa-

tion sur la contribution foncière, de 3 deniers sur
la contribution mobilière et de 3 deniers sur le

droit de patente.
' Art. 9. Lorsque la perception de la commu-

nauté aura été adj gée, il en sera dressé procès-

verbal au bas du tableau sur lequel radjudicalion
aura été faite, et l'adjudicataire sera tenu de faire

et signer au procès-verbal ?a soumission, de se
conformer à tout ce qui est prescrit, et à toutes

les lois relatives à la perception.
« Art. 10. La municipalité adressera un double

de ce procès-verbal au directoire du district; et

le directoire fera former un état de toutes les

communautés de son ressort, avec le taux des
remises auxquelles la perception aura été adju-
gée ; il s'occupera, dans le cours de l'année, des
moyens de diminuer, pour l'année suivante, les

frais de perception.

Perception.

« Art. 11. A défaut de payement de la contri-

bution foncière, à l'échéance de chaque trimestre,

le perc(ipieur de la communauté pourra faire

toutes les saisies de fruits ou de loyers, et tous
les actes conservatoires propres à accélérer et à
assurer le paiement de la contribution.

« Art. 12. Les pircepteurs seront tenus d'émar-
ger exactement, sur les rôles, les payements à
mesure qu'il leur en sera fait, et de décharger
ou de croiser, en présence des contribuables, les

articles entièrement soldés, même de leur en
donner quittance, s'ils en sont requis.

t Art. 13. Le procureur de la commune, ou,

en son absence, un officier municipal à ce com-
mis par la municipalité, examinera, quand il le

jugera à propos, et au moins une fois par mois
les différents rôles dont le percepteur sera por-

teur, à l'effet de vérifier : i" si le recouvrement
e.-^t en retard et quelles en sont les causes; 2° si

les sonmes recouvrées sont émargées sur les

rôles; 3° si les sommes recouvrées dans le mois
précédent, et qui doivent être versées dans la

caisse du district, l'ont été en totalité; 4° si les

sommes recouvrées depuis le dernier versement
existent dans les mains du percepteur.
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Art. W. Le procoreur de la commune ou
roflKier municipal vérititateur visera toutes les

quittances ijul -eroni «'Utre les mains du per-

ce(>ifur, tl r»'meilra dans le délai de 3 jours à la

muniiripalilé, l'état de ces quiilanire?, lertiflé de

lui et iiu pt-r^eptpur; et le borderi'au, pareille-
f,,..,,f ^;,r,,é de l'un et de l'autre, du montant des

;nents faits pendant le mois, et des
ï... .. c qui restent à recouvrer.

Art. 15. .Ne pourront être saisis, pour con-
tributions arriérées, les lits, vêtements, pain et

pot-au-f^^u, les portes, fetiêtrej:, les animaux de
trait servant au labourage, les harnais et insru-
meots servant à la culture, ni les outils et mé-
tiers à travailler.

• Il sera laissé au contribuable en retard, une
vache à lait ou une chèvre, à son choix, ainsi

que la quantité <le grains ou graines nécessaire
à IVnsemenceinent des terres qu'il exploite.

- Les poteurs de contraint» s qui contrevien-
dront à ces dispositions seront condamnés à

100 livres d'amentie.
' Art. 16. L»'s receveurs de district remettront,

chaque année, dans les premiers jours de j m-
vier, aux directoires de district, un état nomi-
natif des porteurs de contrainte qu'il* se propo-
seront d'employer; ils ne pourront les choisir
3ne parmi les citoyens actifs domiciliés dans le

isirict, sachant lire et écrire.

« Les directoires de district en fixeront le

nombre, les choisiront parmi ceux qui auront
éié proposés, et leur donneront des commissious
conformes au modèle ci-joint. Ces porteurs de
coiitraiiitts feront seuls les fonctions d'huissiers
pour les contributions foncière, mobilière et les

patentes. Us prêteront .«ermeot devant les direc-
toires de district.

« Art. 17. Le-? porteurs de contraintes pour-
ront être destitués par délibération du directoire
de district, qui en donnera avis au directoire de
département et lui en fera connaître les motifs.

< Art. 18. Ils seront tenus, en arrivant dans
cbaq^ue communauté, de faire constater, par 2
officiers municipaux, le jour et l'heure de leur
arrivée : et de même, en se retirant, le jour et

l'heure de leur départ.
• Art 19. Le temps que les porteurs de con-

traintes auront employé dans la communauté,
étant ainsi con.«taté, le bulletin des frais à leur
allouer sera ensuite réglé par le directoire de
district, et le total de ces frais sera réparti à la

suite d 1 bulletin au marc la livre des sommes
dues par les contribuables dénommés dans les

contraintes à l'épojue où elles seront décernées.
« Art. 20. Il sera fait 2 expéditions de ce

bulletin : l'une sera reniue exécutoire par le

directoire de district, et >era remise par le rece-
veur du district au percepteur, r>oar lui servir
au recouvrement des frais qui y sont alloués, et

dont il versera le montant entre les mains du
receveur ; la seconde expédition restera aa re-

ceveur du district, pour distribuer aux porteurs
de contraintes les sommes revenant à chacun
d'eux pour leurs journées; et les porteurs de
contraintes donneront quittance au pied du bul-
letin.

Art. 21. Les municipalités donneront assis-
tance et protection aux porteurs de contraintes;
en cas de refus, ceux-ci dresseront un procès
verbal qu'ils enverront au directoire de district,
leqi.e', aprè.^ en avoir donné communication aux
oflitiers municipaux, prononcera, s'il y a lieu,
contre eux, ia respoiisalùlité solidaire du mon-
tant total de l'arriéré des contribmions foncière

2 3

et mobilière et des patentes pour leur commu-
nauté. Signification de l'arrête du directoire sera
faite sios délai aux officiers municipaux, à la

requête du r.ceveur do district.

« Art. 22. En cas d • rél)e lion, le porteur de con-
traintes en dressera procès-verbal, qu'il enverra
sur-le-champ au directoire du district. Le pro-
cureur-syndic dénoncera les faits à l'aocasateur

public.
« Art. 23. Les receveurs de district et les offi-

ciers municipaux pourront dresser des procès-
verbaux des plaintes qui leur auront été faites

contre les porteurs de contraintes; et ils adresse-

ront sur-le-champ ces procè>- verbaux au procu-

reur-syndic, qui en ren ira compte au directoire

du district, lequel révoquera ces employés s'il y
a lieu.

« Art. 24. Si les plaintes étaient telles qu'il y
eût lieu de faire le procès au criminel à ces por-
teurs de comraintes, les directoires de district

feront remettre, par leurs procureurs-syndics,
ces plaintes à l'accusateur public du tribunal cri-

minel du départe'iient.

« Art. 25. litiaquereceveurdedistricttien Irades
registres |)ar communautés tant des saisies ou
contraintes lu'il aura fait viser, que des frais

auxquels elles auront donné lieu. Ces registres

seront paraphés par le président du directoire de
d strict; à la fin de chaque trimestre, le receveur
du distri t remettra au procnreur-syndic, un état

certifié de lui. contenant : 1* le montant total des
contributions de sa recette; 2* le total d< s som-
mes recouvrées; 3* le total des frais faits pen-
dant les trimestres antérieurs ;

4° la somme
recouvrée penlant le dernier trimestre ; 5* le

montant des frais faits pendant ce trimestre ; et

6* la somme restant à recouvrer.
« Art. 26. Les procureurs-syndics enverront,

de même, tous les 3 mois, une copie de ces états

au procureur général syn lie du département qui
en fera former un état général, d'après lequel le

directoire du département poirra comparer la

marche du recouvrement dans les différents dis-

tricts et communautés. Le directoire du départe-
ment enverra une copie de cet état général au
ministre des contributions publiques, avec ses
observations.

Versement à la caisse du district.

« Art. 27. Lorsque les percepteurs viendront
apporter leur recette du mois à la caisse du dis-
trict, le receveur leur donnera une quittance d'a-

compte conforme au modèle ci-joint.

• Art. 28. Dans le cas où un percepteur vien-
drait à mourir, ou serait obligé de quitter la per-
ception pour divertissement de deniers ou autres
cau-es forcées, on procédera sur-le-champ à l'a-

purement du compte et à une nouvelle adjudica-
tion.

« Art. 29. Dans le cas où un percepteur n'aa-
rait pas apporté, dans les 8 premiers jours du
mois, à la caisse du district, le montant de son
recouvrement, le receveur du district enverra un
avertissement à la municlfialité; et si quinzaine
après cet avertissement, il n'y a pas encore satis-

fait, le reo'veor présentera au iiirectoire du dis-

trict une contrainte qui sera sur-le-champ visée

et mise à exécution comme suit.

« Art. 30. Il fera d'abord procé ié contre le per-

cepteur et ses cautions à une simple saisie de
meubles et effets; et en cas d'insuffisance du pro-

duit de la vente des objets saisis, sur la demande
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du receveur, le directoire du district prononcera

la saisie et vente des immeubles du receveur et

de ses cautions; sauf aux parties à se pourvoir

devant le directoire de département, qui slaluera

définitivement.
« Art. 31. Dans le cas de divertissement des de-

niers, la municipalité, aussitôt qu'elle en aura
connaissance, sera tenue d'en dres.-er un procès-

verbal qu'elle enverra sur-le-chamj) au procu-
reur-syndic du district, pour être pris par le di-

rectoire, après en avoir communiqué avec le

receveur, les mesures les plus promptes et les

plus convenables pour assurer la rentrée des de-

niers divertis.

« Art. 32. Le procureur-syndic remettra en

même temps le procès-verbal à l'accusateur pu-

blic du tribunal criminel du département, qui

rendra plainte contre le percepteur accusé.
« Art. 33. En cas de t'alllile d'un percepteur

et d'insolvabiliié de ses cautions, la municipalité

çera tenue de justitior qu'elle a fait exactement

les véiilications prescrites, faute de quoi les offi-

ciers municipaux seront personnellement respo!)-

sables du déficit.

« Art. 34. Les niembres du conseil général de

la commune étant responsables envers le rece-

veur du districi de la solvabilité et du payement

du percepteur auquel ils auront adjugé la per-

ception de leurs contributions foncière, mobi-
lière et des patentes, lorsqu'il y aura un déficit,

le receveur se pourvoira devant le directoire du
district, et lui présentera une contrainte à l'effet

d'obliger les membres du conseil général de la

commune à acquitter la somme dont le percep-

teur se trouvera définitivement reliquataire.

« Art. 35. Les membres du conseil général de

la commune, en justifiant alors qu'il n'y a eu de

leur part aucune négligence, se pourvoiront au
direcioire du district pour obtenir la réimposition

à leur profit de la somme qu'ils auront payée, et

qui devra en définitive, rester à la charge de la

communauté.
« Art. 36. Dans le cas où un percepteur serait

accusé de concussion ou de falsification de rôle,

le procureur-syndic du district fera dresser pro-

cès-verbal des faits, et le remettra à l'accusateur

public du tribunal criminel du département. »

Les 6 premiers articles de ce projet de décret

sont mis aux voix, sans changement, dans les

termes suivants :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu son

comité des contributions publiques, décrète ce

qui suit :

Adjudication de la percepiioti.

Art. 1".

« La perception de la contribution foncière,

de la contribution mobilière et des patentes sera

faite dans chaque communauté par le même ou

les mêmes percepteurs. » {Adopté.)

Art. 2.

« Aussitôt que les officiers municipaux auront

reçu le mandement du directoire de district, ils

dresseront un tableau contenant : 1° le montant
de la contribution mobilièreiJelacommunauté,en
principal et sols additionnels, et hors ligne, le

montant des 3 deniers additionnels de taxation,

alloués aux percepteurs par l'article 44 de la loi

du 18 février 1791;
« 2" Le montant, par aperçu, du produit du

droit depalentes dans lacommunauté,ethor8 ligne,

le inontani des 3 deniers de taxation, alloués au
percepteur par l'article 8 de la loi du 20 septem-
bre dernier

;

« 3° Le total de ces deux espèces de taxation
sera additionné, et il sera énoncé que celui qiii se

rendra adjudicataire de la contribution foncière,

fera la perception de la contribution mobilière,
et du droit de patentes, pour cette même rétribu-
lion de 3 deniers pour livre sur chaciioe de ces
contributions. » (Adopté.)

Art. 3.

« À la suite de cet état seront transcrites les

principales obligations du percepteur, telles

qu'elles résultent des dispositions des lois sur les

contributions, conformément au modèle ci-joint. »

(Adopté.)

Art. 4.

« Il sera ajouté au bas de cet état, le calcul
de ce que produiraient les taxations sur la contri-
bution foncière, si elles étaient réglées à 6 de-
niers pour livre; et tous ceux gui voudront s'en
charger aux conditions énoncées, et à raison de
ces taxations, ou au-dessous, seront invités à se
présenter dans la huitaine devant les officiers mu-
nicipaux, pour y faire connaître leur solvabilité,

et les cautions qu'ils pourront donner.
« Il ne pourra pas être exigé de cautionnement

plus fort que le tiers du montant des rôles des
contributions foncière et mobilière.

« Cet état ou tableau ainsi rédigé, sera affiché
aux lieux accoutumés. * (Adopté.)

Arl. 5.

<: 8 jours après l'affiche du tableau, et un jou^
de dimanche, les officiers municipaux s'assem-
bleront au lieu de leur séance et là, après la
lecture du tableau ci-dessus, ou proposera la
perception de la contribuuion foncière au rabais.
Toutes les personnes dont la solvabilité aura été
reconnue, seront admises à sous-enchérir, et l'ad-

judication sera faite à celle dont les offres seront
les plus avantageuses.

<< Dans le cas même où il ne se présenterait
qu'une seule personne, l'adjudicatioq lui sera
faite, si elle consent à rester adjudicataire à
6 deniers pour livre sur la contribution fon-
cière. » (Adopté.)

Art. 6.

« Dans le cas où personne ne se présenterait,
la municipalité en dressera procès-verbal, et for-
mera, dans le jour même, un second tableau sem-
blable au précédent, excepté que les taxations sur
la contribution foncière y seront calculées êk

raison de 9 deniers. Ce tableau sera également
affiché sur-le-champ; et 8 jours après, il sera
procédé à l'adjudication au profit de celui qui
offrira de s'en charger à la plus faible remisei

«i Dans le cas où il ne se présenterait qu'une
seule personne, l'adjudication lui sera faite, si

elle consent à rester adjudicataire, à 9 deniers
pour livre sur la contribution foncière. » (Adopté.)

Après quelque discussion, l'article 7 est mis
aux voix en substituant aux mots : « 15 de-*

niers », les mots : « 12 deniers », dans les
termes suivants :

Art. 7.

e S'il ne se présente personne à cette seconde
adjudication, il sera formé un troisième tableau,
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dans lequel la remise 8ur la contribution fouoière

s.ra poriée à 12 deniers, et il sera procédé à

radjutliaiiiou de la manière ci-dessus prescrite. »

(Adupté).

Lecture est faite de l'article 8, ainsi conçu :

« Dins le ca« où les auji/neniations progres-

8ive.^ de la contribution foncière jusqu'à concur-

rence de 12 dénierai, ne [irocureraienl aucune ad-

judication, les officiers municipaux sont chargés,

pcrsoniielleiuent et solidairement de la percep-

tion; en conséquence, ils nommeront entre eux
ceux qui ladevrunl faire, sans pouvoir imposer à

leur profit plus de 12 deniers sur la contribution

foncière, de 3 deniers sur la contribution mobi-
lière et (le 3 deniers ftur le droit de patente. »

M. Itamel-IVo^aret. Je demande, par amen-
dement, que roblij,Mtion soit imposée aux ofliciers

municipaux de faire les deniers bons et (^u'alor>

011 piiisst' porter le (aux de l'adjudication jusqu'à

12 deniers; mais je demande, d'un autre côté,

que les officiers municipaux, lorsqu'ils seront
roi eveurs forcés, ne soient pas tenus de faire les

deniers bons.

M. DefernioB. Voici la rédaction que je pro-

pose pour l'article:

Art. 8.

• Dntis le cas où les augmenlations progres-

sives des remises sur la contrilmiion foncière

jusqu'à concurrence de 12 deniers, ne procure-
raient aucune adjudication, le conseil général

de la commune s'assemblera, et nommera pour
receveur un de ses membres, qui ne pourra re-

fuser de faire la percepliou à 12 deniers seule-

ment sur la contribution foncière, 3 deniers sur
la contribution mobilière, et 3 deniers sur les

patentes, sans être tenu de répondre des non-
valeurs, pourvu qu'il justifie de ses diligences.

{Adopté.)

Un membre propose un article additionnel ainsi

congu :

Art. 9 (nouveau),

« Dans les villes de 25,000 âmes et au-dessus,

ii !e conseil général de la commune juge plus

utile de nommer un receveur des coTitribn lions

que de mettre la perception en adjudication, il

pourra y être autorisé par le directoire du dé-
partement, sur l'avis de celui du district, pourvu
que les taxations du receveur n'excèdent pas le

taux moyen de celle des adjudicataires à la

moins dite des communautés du district. »

(Adopté.)

Les articles 9 et 10 do projet sont successive-

ment mis aux voix, avec quelques légers change-
ments, comme suit :

Art. 10 {article 9 du projet).

« Lorsque la perception de la commananlé
aura été adjugée, ou que le receveur aura été

nommé, il en sera dressé procès-verbal au bas
du tableau sur lequel l'adjudication aura été
faite ; et radjuiicataire ou receveur nommé,
sera tenu de faire et signer au procès-verbal sa
soumission, de se conformer à tout ce qui est
prescrit, et à toutes les lois relatives à la per-
ception. * {Adopté.)

Art 11 {art. ii) du projet).

« La municipalité adressera on double de ce pro-

cès-verbal au directoire du district, et le direc-
toire fera former un état de toutes les commu-
nautés de son ressort, avec le taux des remises
auxquelles la percention aura été adjugée ou la

recette donnée ; il s uccup>-ra, dans le cours de
l'année, des moyens de diminuer pour l'année
suivante les frais de perception. • {Adopté.)

Les articles 11 et 12 du projet sont mis aux
voix, sans changement, comme suit :

Perception.

Art. 12 {art. 11 du projet).

« A défaut de payement de la contribution fon-

cière à l'échéance de chaque trimestn-, le per-

cepteur de la communauté pourra faire toutes

les saisies de fruits ou de loyers, et tous les

actes conservatoires propres à accélérer et à as-

surer le payement de la contribution. » (Adopté.)

Art. 13 (ar(. \2 du projet).

« Les percepteurs seront tenus d'émai^er exac-
tement sur les rôles les payements à mesure
qu'il leur en sera fait, et de décharger ou de
croiser en présence des contribuables, les arti-

cles entièrement soldés, même de leur en donner
quittance, s'ils en sont requis. » (Adopté.)

Les articles 13 et 14 du projet sont mis aux
voix, avec quelques légers changements, comme
suit :

Art. 14 (art. 13 du projet).

>< Un officier municipal ou le procureur de la

commune à ce commis par la municipalité, exa-
minera, quand il les jugera à propos, et au moins
une fois par mois, les dilTérents rôles dont le

percepteur sera porteur, à l'effet de vérifier :

1" si le recouvrement est en retard, et qu'elles

en sont les causes ; 2» si les sommes recouvrées
dans le mois précédent, et qui doivent être ver-

sées dans la caisse do district, l'ont été en tota-

lité; 4* SI les sommes recouvrées depuis le der-
nier versement existent dans les mains du per-
cepteur. » (Adopté.)

Art. 15 (art. ii du projet),

« L'officier municipal ou procureur de la com-
mune, vérificateur, visera toutes les quittances

qui seront entre les mains du percepteur, et re-

mettra dans le délai de 3 jours, à la municipalité,

l'é at de ces quittances, certifié de lui et du per-

cepteur, et le bordereau pareillement signé de
l'un et de l'autre du montant des recouvrements
laits pendant le mois, et des sommes qui restent

à recouvrer. » (Adopté.)

L'article 15 du projet est mis aux voix avec
quelques légers changements et l'addition d'un
paragraphe relatif à la saisie des abeilles, vers

à soie et feuiÛes de mûrier, dans les termes sui-

vants :

Art. 16 (art. 15 du projet).

« Ne pourront être saisis pour contributions
arriérées les lits et vêtements nécessaires, |)ain

et pot-au-feu, les portes, fenêtres, les animaux
de trait servant au labourage, les harnais et

instruments servant à la culture, ni les outils

et métiers à travailler.

« Il sera laissé au contribuable en retard une
vache à lait ou ane chèvre à son choix, ainsi
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que la quantité de grains ou graine nécessaire

à l'ensemencement ordinaire des terres qu'il ex-

ploite.

« Les abeilles, les vers à soie, les feuilles de

mûrier ne seront saisis-cables que dans les temps
déterminés par les décrets sur les biens en usa-

ges ruraux.
» Les porteurs de contraintes, qui contrevien-

dront à ces dispositions, seront condamnés à

100 livres d'amende. » (Adopté.)

Les articles 16 et 17 du projet sont mis aux
voix, sans changement, comme suit :

Art. 17 (art. 16 du projet).

« Les receveurs de district remettront chaque
année dans les premiers jours de janvier, aux
directoires de district, un état nominatif des por-

teurs do contraintes qu'ils se proposeront d'em-

ployer. Ils ne pourront les choisir que parmi les

citoyens actifs domiciliés dans le district, sa-

chant lire et écrire.

« L<s directoires de district en fixeront le nom-
bre, les choisiront parmi ceux qui auront éié

proposés, et leur donneront des commissions
conformes au modèle ci-joint. Ces porteurs de

contraintes feront seuls les fonctions d'huissiers

pour les contributions foncière, mobilière, et les

patentes; ils prêteront serment devant les direc-

toires de district. » (Adopté.)

Art. 18 (art. 17 du projet).

'< Les porteurs de contraintes pourront être

destitués par délibération du directoire de dis-

trict, qui en donnera avis au directoire de dé-
partement, et lui en fera connaître les motifs. »

(Adopté.)

L'article 18 du projet est mis aux voix avec la

substitution des mots : « par un officier municipal

ouïe procureur de la commune » aux mots : « par

2 officiers municipaux ».

Art. 19 (art. 18 du projet).

« Ils seront tenus, en arrivant dans chaque
communauté, de faire constater, par un officier

municipal ou le procureur de la commune, le

jour et l'heure de leur arrivée, et de même, en
se retirant, le jour et l'heure de leur départ. »

(Adopté.)

L'article 19 du projet est adopté, sans change-
ment, comme suit :

An. 20 (art. 19 du projet).

« Le temps que les porteurs de contraintes au-

ront employé dans la communauté étant ainsi

constaté, le bulletin des frais à leur allouer sera

ensuite réglé par le directoire du district; et le

total de ces frais sera réparii à la suite du bulletin

au marc la livre des sommes dues par les contri-

buables dénommés dans les contraintes, à l'épo-

que où elles seront décernées. » (Adopté.)

L'article 20 du projet est mis aux voix avec
raddition de deux paragraphes, dans les termes
suivants :

Art. 21 (art. 20 du projet).

« Il sera fait deux expéditions de ce bulletin :

l'une sera rendue exécutoire par le directoire de
district, et sera remise par le receveur du district

au percepteur pour lui servir au recouvrement
des frais qui y sont alloués, et dont il versera le

montant entre les mains du recevrur; la seconde
expéiiition restera au receveur du district, pour
distribuer aux porteurs de contraintes les som-
mes revenant à chacun d'eux pour leurs jour-
nées ; et les porteurs de contraintes donneront
quittance au pied du bulletin.

« Ceux des contribuables qni, sans attendre de
saisies et ventes, satisferont à la contrainte, ne
supporteront que leur part des premiers frais.

« Ceux qui nécessiteront des saisies et ventes,
en supporteront les frais. » (Adopté.)

L'article 21 du projet est mis aux voix, sans
changement, comme suit :

Art. 22 (art. 21 du projet).

« Les municipalités donneront assistance et

protection aux porteurs de contraintes ; et en cas
de refus, ceux-ci dresseront un procès-verbal
qu'ils enverront au directoire de district, lequel,

après en avoirdonné communication aux officiers

municipaux, prononcera, s'il y a lieu, contre eux,
la responsabilité solidaire du montant total de
l'arriéré des contributions foncière, mobilière et

des patentes pour leur communauté. Signification

de l'arrêté du directoire sera laite sans délai aux
officiers municipaux, à la requête du receveur
du district. » (Adopté.)

L'article 22 du projet est mis aux voix avec
l'addition de deux dispositions concernant : l'une,

le visa du procès-verbal dressé en cas de rébel-

lion ; l'autre, le mode de dénonciation lorsque
l'institution du juré sera en activité, dans les

termes suivants :

Art. 23 (art. 22 du projet).

« En cas de rébellion, le porteur de contraintes

en dressera procès-verbal, qu'il fera viser par un
officier municipal ou le piocureur de la com-
mune, et l'enverra sur-le-champ au directoire de
district. Le procureur-symiic dénoncera les faits

à l'accusateur public, et, lorsque l'institution du
juré sera en activité, à l'officier de police ou au
directeur du juré. » (Adopté.)

L'article 23 du projet est mis aux voix, sans
changement, comme suit :

Art. 24 (art. 23 du projet).

« Les receveurs de district et les officiers mu-
nicipaux pourront dresser des procès-verbaux
des plaintes qui leur auront été faites contre les

porteurs de contraintes, et ils adresseront sur-le-

champ ces procès-verbaux au procureur-syndic,
qui en rendra compte au directoire du district,

lequel révoquera ces employés, s'il y a lieu. »

(Adopté.)

L'article 24 du projet est mis aux voix avec
l'addition d'une disposition relative au mode de
transmission des plaintes contre les porteurs de
contraintes lorsque l'institution du juré sera ea
activité, dans les termes suivants :

Art. 25 (art. 24 du projet).

« Si les plaintes étaient telles qu'il y eût lieu

à une poursuite criminelle contre ces porteurs de
contraintes, les directoires de district feront re-
mettre par leurs procureurs-syndics ces plaintes
à l'accusateur public, et. lorsque l'institution du
juré sera en activité, à l'officier de police ou au
directeur du juré. » (Adopté.)
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L'article 25 du projet est mis aox voix, eans

rbangeme it, comme sait :

Art. 26 (art. 25 du projet).

• Chaque receveur île district tiendr» des re-

gistre?, par cuinmurauiés, tmt des saisieti oa
conlraiiile'* qu'il aura fait viser, qu»' des frais

auxijueis elles auront donné lieu; ces rejristres

ftroiu paraphés pur le |iré?i<ieot du directoire (le

disirict. A la tin de chaque trimestre, le receveur

(ludii^tnct remettra au procureur-syndic un état

certifié i!e lui, conleoani :
1** le montant total

des contributions de sa recette; 2" !e total des

sommes recouvrées: 3» le total des frais faits

pendant les irimej^tres antérieurs; 4" la somme
recouvrée tendant iedrn.ier irimestre; 5* le mon-
tant dfS frais faits l'enlanl ce trimestre; et 6" la

somme restant à lecouvrer. » {Adopté.)

L'article 26 du projet est rais aux voix avec la

sut)6tituti<>n des mots : • extrait sommaire > au

mot « copie », dans les termes suivants :

Art. 27 (art. 26 du projet).

• Les procureurs-syndics enverront de même
tous les 3 muis un extrait sommaire de «es états

au procureur géfiéral syndic du département,

qui en fera forner un état géfiéral, d'après le-

quel le directoire du département pourra com-

fwrer la marche du recouvreinent dans les dif-

érents districts et communautés. Le directoire du
département enverra une copie de cet état géné-

ral au mini>tre des contnbutioas publiques, avec
ses observations. » (Adopté.)

L'article 27 du projet est mis aux voix, sans

changement, comme suit :

Vertement dans la caisse du district.

Art. 28 (art. 27 du projet).

« Lorsque les percepteurs viendront apporter

leur recette du muis à la caisse du district, le

receveur leur donnera une quittance d'acompte
conforme au modèle ci-joint. * (Adopté.)

Les articles 28 à 30 du projet sont mis aox
voix, avec quelques légers cbangements,dans ces

termes :

Art. 29 (art. 26 du projet).

• Uaos le cas où un percepteur serait obligé

de quitter la perception pour divertissemi'iit de

deniers, et insolvabilité de ses cautions, ou au-
Irts causes forcées, on procédera sur-l» -ibauip

à l'apurement du compte et à une nouvelle ad-

judication. » {Adopté.)

Art. 30 (art. 29 du projet).

< Dans le cas où un percepteur n'aurait pas

a-porté dans les 15 premiers jours du mois,

à la caisse du district, le montant de son re-

couvrement, le receveur du district enverra um
avertissement à la municipalité; et si, quioziine
après cet averiis^ement, il n'y a pas encore sa-

tisfait, le receveur présentera au directoire du
distrii t une contramte qui sera sur-l —champ
visée et mise à exécution comme suit. » (Adopte.)

Art. 31 (art. 30 du projet).

« Il sera d'abord procédé contre le percepteur
et ses cautions, à une simple saisie de m^ ubies

et effets ; et en cas d'insuftisance du produit de

1- Séwe. t. XXXî.
2 3*L

la vente des objeta saisi«, sur la demande du
receveur, il >era procédé à la saisie et vente
des immeubles du receveur et de ses cautions. >

(Adopté.)

L'article 31 du projet est mis aux voix, sans
changement, comme suit :

Art. 32 (art. 31 du projet).

• Dans le cas de divertissement de deniers, la

municipalité, aussitôt qu'elle en aura connais-
sance, sera tenue d'en dresser un procès-verbal
qu'elle enverra sur-le-c-liamp au procureur-syn-
dic du district, pour être pris par le dir* ctoire,

après en avoir communiqué avec le receveur,
les mesures les plus promptes et les plus cun-
venattles pour assurer la rentrée des deniers
divertis. » (Adopté.)

Lecture est faite de Tarticle 32 du projet, ainsi
conçu :

« Le procureur-syndic remettra eu même
temps le procès-verbal à l'accusateur public du
tribunal criminel du département qui rendra
plainte contre le percepteur accusé. •

(Cet article est ajourné.)

Les articles 33 et 34 du projet s:ool ensuite
mis aux voix, sans changement, cumme suit :

Art. 33.

« En cas de faillite d'un percepteur, et d'insol-
vabilité de ses cautions, la municipalité sera
tenue de justifier qu'elle a fait exactement les
vériticâtions prescrites; faute de quoi les officiers
municipaux seront personaeilement responsables
du déficit. . (Adopté.)

Art. 34.

• Les membres du conseil général de la com-
mune étant responsables, envers le receveur du
dictrict, de la solvabilité et du payement du
percepteur auquel ils auront adjoçé la percep-
tion de leurs contribuiious foncière, mobilière
et des patentes, lorsqu'il y aura un déficit, le

receveur se pourvoira devant le directoire du
district, et lui présentera une contrainte, à l'effet

d'obliger les memtTes du conseil général de la

commune, à acquitter la somme dont le percep-
teur se trouvera définitivement reliquataire. »

(Adopté.)

Les articles 35 et 36 (et dernier) du projet sont
mis aux voix, avec quelques légers changements,
comme suit :

Art. 35.

> Après la discussion des bieus du p*'rcep-

teur et de c*'ux de ses cautions, les membres
du conseil général de la commune, eu jUv^tiHant

alors qu'il n'y a eu de leur part aucune négli-

gence, se pourvoiront au directoire de district,

pour obtenir la réimposition à leur profit, «te la

somme qu'ils auront payée, et qui devra, en dé-
tinitive, rester à la charge de la communauté, et
être réimposée sur les rôles de la même année. •

(Adopté.)

Art. 36.

« Dans le cas où on ptrcecteur serait accusé
de concussion ou de falsification de rôle, le pro-
cureur-svndic du district Tra dresst-r procès-
verbal (les faits, et le remettra à l'accusateur
public, et, lorsque l'institution du juré sera eu

â3
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activité, à l'officier de police ou au directeur du
juré. » {Adopté.)

M. Danchy, rapporteur, propose ensuite un
projet de décret sur les formes à observer par les

districts, communautés et contribuables pour ob-

tenir des remises ou modérations.
Ce projet de décret est ainsi conçu :

« L Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Art. 1"'. Lorsque par la grêle, la gelée, l'inon-

dation ou autres vimaires, la récolte, les maisons
et bâtiments d'un contribuable ou d'une commu-
nauté auront été détruits en totalité ou en grande
partie, le contribuable ou la communauté tn
donneront connaissance au directoire du district,

qui nommera sans délai, un ou plusieurs com-
missaires, membres du couseil du district, pour
se transporter sur les lieux, vérifier les faits, et

en rapporter procès-verbal qui sera déposé aux
archives du district; copie en sera envoyée au
directoire du département.

« Art. 2. Si les récoltes de la majeure partie
des communautés d'un district ont essuyé des
fléaux ou vimaires, le directoire du district en
donnera avis à celui du département, qui nom-
mera un ou plusieurs commissaire:!, parmi les

membres du conseil du département, pour se

transporter sur les lieux et dresser procès-ver-
bal des pertes. Il en sera fait deux expéditions;
l'une sera déposée aux archives du département,
l'autre à celles du district. Des extraits de ces
divers procès-verbaux seront adressés au Corps
législatif et au ministre des contributions.

•< Art. 3. Les directoires de département feront
chaque année dresser l'état des pertes résultant

des causes ci-dessus mentionnées, et le conseil
dii département distribuera entre les districts les

sommes ou partie des sommes faisant le fonds
destiné aux décharges ou réductions, remises ou
modérations et secours, et qui est à la disposition
du département.

« Art. 4. Lorsque l'Assemblée nationale légis-

lative aura accordé, sur les fonds de non-valeur
dont la disposition lui est réservée, une somme
en dégrèvement ou secour.^ à un département, le

conseil eu fera la répartition entre les districts

de son territoire,

« Art. 5. Les directoires de district feront,
entre les communautô8,larépartition des sommes
qui leur seront allouées.

« Lorsqu'il n'y aura qu'une partie des contri-
buables d'une communauté qui auront essUyé
des dommages, la répartition de la somme qui
aura été accordée sera faite par le directoire du
district, sur l'avis de la municipalité.

« Une portion des secours à distribuer pourra
être accordée aux fermiers, métayers ou colons. »

M. Dauchy, rapporteur, propose de réunir ce
'ojet à celui qui vient d'être décrété.
(Cette motion est adoptée.)

En conséquence, les divers articles de ce projet
de décret sont successivement mis aux voix, avec
quelques légers changements dans lé premier
ariicle, comme suit :

Art. 37.

•• Lorsque, par la stérilité de l'année, la grêle,
la gelée, l'inondation, ou autres vimaires, la ré-
colte, les maisons ou bâtimen lis d'un coiiiribuable
ou d'une communauté $uront été détruits en
totalité ou en grande partie, le contribuable ou
la (Mmmunautë eu donneront connaissance au

directoire du district, qui nommera, sans délai,

un ou plusieurs commissaires, me nbres du con-
seil du district, pour se transporter sur les lieux,
vérifier les faits et en rapporter procès-verbal,
qui sera déposé aux archives du district; copie
par extrait en sera envoyée au directoire du dé-
partement. » {Adopté.)

Art. 38.

« Si les récoltes de la majeure partie dfs com-
munautés d'un district ont essuyé des fléaux ou
vimaires, le directoire du district en donnera
avis à celui du département, qui nommera un ou
plusieurs commissaires, parmi les membres du
conseil du département, pour se transporter sur
les lieux, et dresser procès-verbal des pertes.

« 11 en sera fait 2 expéditions : l'une sera dé-
posée aux archives du département, l'autre à
celles du district ; des extraits de ces divers pro-

cès-verbaux seront adressés au Corps législatif

et au ministre des contributions. » {Adopté.)

Art. 39.

« Les directoires de département feront,

chaque année, dresser l'état des pertes résultant

des causes ci-dessus mentionnées, et le conseil

du département distribuera entre les districts les

sommes ou partie des sommes faisant le fonds
destiné aux iJécharges ou réductions, remises ou
modération et secours, et qui est à la disposi-

tion du département. » {Adopté.)

Art. 40.

« Lorsque l'Assemblée nationale législative

aura accordé sur les fonds de non-valeur, dont la

disposition lui est réservée, une somme en dé-
grèvement, ou secours à un département, le

conseil en fera la répartition entre les districts

de son territoire. » {Adopté.)

Art. 41.

« Les directoires de district feront, entre les

communautés, la répartition des sommes qui
leur seront allouées.

« Lorsqu'il n'y aura qu'une partie des contri-
buables d'une communauté qui auront essuyé
des dommages, la répartition de la somme qui
aura été accordée sera faite par le directoire de
district, sur l'avis de la municipalité; une por-
tion des secours à distribuer pourra être ac-
cordée aux fermiers, métayers ou colons. »

{Adopté.)

M. Dauchy, rapporteur, soumet ensuite à
l'Assemblée :

l" Un modèle du tableau prévu par les articles

2, 3 e< 4 du décret, et ainsi conçu :

DEPARTEMENT
de

de
DISTRICT

MUNICIPALITÉ
de

Perception de la contribution

foncière, de la contribution

mobilière et du droit de pa-

tentes.

•[ De par la loi et le roi,

« Les officiers municipaux de la communauté
de font savoir que le dimanche

du mois de , ils procé-

deront, au lieu ordinaire de leurs séances, à l'ad-

judication de la perceptioâ de la contribuliod
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foncière d. Tuiiuée 179 , à celai qui offrira de
sVn charger au plus bas prix, et aux coDdilioas

sur an tes :

" 1* L'idjudicalaire sera chargé de Taire la

percption île la coiitributioi) moi»ilière de la

même ano- e 179 , à raison de 3 deniers i-our

livre : et attendu que le rôle de la co iributioo

mobilière s'éîève :

• Pour le principal à
• Pour les 80U9 additionnels à.

• Et pour les charges de la mu-
nie) |)aliié à ^^

Total

• Lt'S taxations à raison de 3 dé-
nieras jont de

« 2* L'adjudicataire sera chargé

de faire la perceptiun du droit de
patentes pendant Tannée 179 , à

raison de 3 deniers pour livre; et

attendu que le produit de ce droit

peut être évalué d'après,

a une somme de
« Les taxations à raison de 3 de-

niers sont de
• 3* Le percepteur-adjudicataire

sera chargé de faire la percep-
tion de la contribution foncière à

raison des taxations qui résulte-

ront de 5on adjudication.
« 4* Attendu que les deux con-

tributions foncière et mobilière de

179 s'élèvent

• La contribution foncière à. .

.

• La contribution mobilière à

.

Total

• L'adjndicataire sera tena de
donner un cautionnement de

• Revenantaatiersdes deux con-
tributions, suivant l'article 4 de
la loi du

« 5* Le percepteur sera tenu de faire sur ces

rôles tous les émargements de payements, loi du
i791 article 12.

« ù" Le percepteur sera tenu de donner com-
munication de son rôle, et de toutes les pièces

relatives à ses recouvrements, au procureur de la

commune, oti à un ofticier municipal, toutes les

fois qu'il en sera requis, môme loi. articles 13

et 14.

< T" Le percepl^'ur portera à la fin de chaque
mois, ou enverra à ses risques et périls à la caisse

de district, le montant de sa recette du mois pré-

cédent, même loi, article 27.

• 8* En cas de retard de payement, le percep-

teur sera poursuivi dans les formes prescrites par

les articles 29 et 30 de la même loi.

« 9" En cas de divertissement de deniers ou de

falsification de rôle, le percepteur sera poursuivi

ainsi qu'il est porté dans les articles 31, 32 et 35

de la même loi. >

« Toute personne quelconque sera admise à

l'adjudication de la perception.
« Atteouu que la contribution foncière de 179

rélève :

Pour le principal à
• Pour les sols additionnels à.
• Pour les charges de la muni-

cipalité &

Nul ne ?era admis à Tadjndi-
cation s'il n'offre de s'en charger
à raison de (h deniers pour livre

au plus, formant
« Enfin, nul ne sera admis à l'adjudication

qn'après s'être présenté devant la municipalité
pour y faire connaître sa solvabilité, et les cau-
tions qu'il pourra donner. »

2" Un modèle de la quittance prévue par l'arti-

cle 28 du décret et ainsi connue :

DEPARTEMBMT
de

de
DISTRICT

COHMU.^ADTB
do

QUITTANCE (t).

CONTKUtrriOIf VAHOÉaS.

Année 179 .

Bordereau.

Espèces
Assignats
Ordonnances de décharges on

réductions, remises ou modéra-
tions

ToUl.

Je soussigné, receveur du district de ,

reconnais avoir reçu de M.
percepteur de la communauté de

la somme de suivant le

bordereau ci-dessus, et dont je lui tiendrai
compte sur la contribution foncière de l'anoée
179 en me rapportant le présent seulement

A ce 179 .

3' Un modèle de la commiisxon de porteur de
contraintes, prévue par l'article 17 du projet et

ainsi conçu :

DEPARTEKBirr
de

de

Commission de porteur de

contraintéU.

Total.

Le nommé reuiplira les fonc-

tions de porteur de contraintes pour le recou-
vrement des contributions foncière, mobilière
et des patentes du district de
et se conformera exactement aux di>position8 de
la loi du dont il lui sera remis
un exemplaire en même temps que la présente

commission ; le nommé obéira

au surplus ponctuellement aux ordres qui lui

seront donnés par MM. les administrateurs du
directoire du district de et fera

tout ce qui lui sera prescrit par le receveur du
district, pour raison des poursuites relatives à

la perception des contributions directes. Ledit

sera tenu de se présenter de-

vant le directoire du district de pour

il) Dans le premier ublcao, 6 deniers.

Dans le seeond, 9 deniers.

D&ns le troisicme, 1% deniers.

{%) Il doit être expédié un réeépissé particulier dans
la forme de ce modèle, pour cbaeaa des payements sur

la contribution mobilière, ainsi que poar ceux qui se-

ront faits sur le droit de pataates.
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y prêter le serment, conformément à l'article 16

de la même loi, du . Fait

à le mil sept cent

quatre-vingt
les administrateurs du dis-

trict de... »

(Ces différents modèles sont adoptés par l'As-

semblée.)

M. lloussîllon, au nom des comités des finan-
ces et d'agriculture et de commerce, rappelle à
l'Assemblée qu'elle a ajourné, le 18 septembre,
Tarticle 3 du projet de décret relatif à la circula-

tion des grains et des subsistances (1) ; il propose
une nouvelle rédaction de cet article dans Us
termes suivants :

Art. 3.

« Il sera remis à la disposition du ministre de
l'intérieur jusqu'à concurrence d'une somme de
12 millions, pour être employée sous l'autorité

du roi, et sur la responsabilité du ministre, à

prêter progressivemeiit aux départements les

secours imprévus qui seront reconnus leur être

nécessaires, à la charge par lesdils départements
de rembourser dans deux ans avec les intérêts à

5 0/0 les avances qui leur seront faites à titre de
prêt. La trésorerie nationale en fera l'avance

chaque mois, en proportion des besoins recun-
nus lar le ministre, qui sera tenu de jusiifterde

l'emploi à la prochaine législature, touti s les fois

au'elle l'exigera. Au 1^"^ octobre 1792, rem|)loi

étaillé desdits fonds sera rendu public par la

voie de l'impret^sion, et envoyé aux 83 départe-
ments. La caisse de l'extraordinaire restituera

successivement à la trésorerie nationale les

sommes qu'elle aura avancées pour cet objet. »

(Cet article est mis aux voix et adopté.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture des deux
lettres suivantes :

1° Lettre du ministre de ia guerre.

« Monsieur le Président,

« L'Assemblée nationale a décrété le 4 de ce
mois que l'habillementdes gardes nationales leur

serait fourni aux frais du Trésor public, sauf la

retenue à faire successivement aux volontaires

sur leur sol le. J'ai écrit aus-itôt aux départe-
ments pour les en ptévenir : Je ne puis encore
indiquer à l'Assemblée nationale quelle en si ra

la dépense totale; mais, en supposan. que la to-

talité des volontaires dtit être habillée, et que la

fourniture pût s'en faire d'une manière aussi

économique que dans les troupes de ligne, ce qui
n'est pas cependant vraisemblable, ce serait un
objet de près de 13 millions. Mais comme je pré-

sume qu'un grand nombre de volontaires .<-e

seront nabillés à leurs frais, je me borne à de-
mander qu'il soit fait sans retard, pour pouvoir
faire passer aux départements les sommes qui
leur seront nécessaires, un premier fonds de
6 millions. Les objets de détail qu'il faudra ajouter
pour les objets d'équipement, habillement et ar-
mement, ajoutée à cette première somme, forment
celle totale de 9,811,371 livres.

« Par les décrets antérieurs, l'Assemblée na-
tionale avait OFiionné que tous les préparatifs
nécessaires pour nos systèmes purement défen-

(1^ Voir ci-dessus, séance du 18 septembre 1791,
page 73,

sifs fussent incessamment faits et que l'état de
la dépense qui en résulterait lui fût présenté.
J'ai l'honneur de lui adresser, en conséquent e,

les états des apirovisionnenients en comestibles
et denrées de toutes espèces que les oftieiers gé-

néraux des 2* et 15® divi.-ions ont jugés indis-
pensables pour mettre les places de Givet, Gtiar-
lemont et Landau à l'abri d'une surprise et en
état de soutenir un siège. J'ai l'honneur d'ubser-
ver à l'Assemblée nationale que le succès des
mesures prises pour remplir st-s vues dépendant
de l'exactitude des payements, il est d»; la dernière
conséi|uence que le rapport des différents objets
lui soit luit cette semaine.

« Je buis, etc.

« Signé : DUPORTAIL. »

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre

avec les états y joints au comité militaire.)

2° Lettre du sieur Joseph Gorany.

« Monsieur le Président,

« Le comte Joseph Gorany, Milanais, a l'hon-
neur de vous représenter qu'il a conçu le des-
sein de fixer son domicile en France; qu'à c» t

effet, il a pris des mesures pour y placer le siège
de sa fortune et y acquérir tous les droits assurés
aux citoyens dans un royaume régénéré par une
nouvelle et sage Consiitutii n qui assure la fél-
ciié de cet Empire. Gomme le sieur Gorany désire
avec empressement de partager ces avantages et

de servir comme citoyen actif la nouvelle patrie
dont il demande l'adoption, il a l'honneur de vous
prier d'obtenir de l'auguste Assemblée que vous
présidez, un décret qui le mette au rang de vos
concitoyens, en lui imposant les mêmes devoirs
que tout bon Français aime à remplir envers sa
nation, sa loi et son roi. {Applaudissements.)

« Je suis, etc.

« Signé : Joseph Gorany. »

(L'Assemblée ordonne le renvoi de cette lettre

au comité de Constitution.)

M. le Président lève la séance à trois hi'ures.

ASSEMBLÉli NATIONALE

PRÉSIDENCE DE M. TREILHARD, EX-PRÉSIDENT.

Séance du lundi 26 septembre 1791, au soir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. le Président annonce Vhommage fait à
VAssemblée par M. Meynier de Salinelles, un de
ses membres, d'un exemplaire d'un ouvrage inti-

tulé : « Maximes du droit naturel sur le bonlieur. »

(L'Assembléi- ordonne qu'il sera lait mention
honorable de cet tummuge dans le procès-verbal
et que l'exemplaire sera déposé aux Aîchives.)

Les experts estimateurs des biens nationaux de
l'intérieur de Paris sont admis à la barre et font à
l'Assemblée nationale l'hommage d'une somme
de 3,200 livres provenint de leur contribution
individuelle. Us supplient l'Assemblée de vouloir

(l)CeUe séance est incomplète au Moniteur.
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bien destiner cette somme au payement des gardes
nationaux envoyés sor les frontières du royaume
lour les défeoure.

(L'Assemblée accepteaveoreconnaissanrece don
patriotique, ordonne qu'il en soit Tait une mt-n-
tion honorable dans le procès-verbal, et accorde
à ces généreux citoyens les boDoeurs de la

séance.)

M. de La Rorhefoaraaid. Je saisis, Mes-
sieurs, l'occasiun nui m'est offerte pour annono r

Sue les experts estimateurs, qui sont pré-sents
evanl vous, ont rempli leurs fonctions avec un

tèle vraiment patriotique. (Applaudissements.)

Un membre fait hommage de la part de M. An-
selme-Emmanuel de Sèore, delà paroisse deSjint-
Genner, district de Beauvais, département de
i'Oise, d'un assignat de 100 livres pour le paye-
ment des gardes nationaux destinés à la défense
des frontières.

(L'Assemblée ordonne qu'il sera fait mention
borjorable de ce don patriotique dans le procès-
verbal.)

M. Pra|;B«ii, au nom du comité d'emplace-
ment, fait un rapport sur la destination des édi-
fices publics de Paris; il s'exprime ainsi :

• Le 16 juin dernier l'Assemblée a rendu le
décret suivant :

• L'Assemblée nationale décrète qu'il lui sera
remis, sous huitaine, un état de tous les bâti-
ments employés ci-devant, dans la capitale, par
les anciennes administrations, ou destinés au
logement des agents du pouvoir exécutif, et que
iOii comité trempl.icemeiit lui fera le rapport de
la detination actuelle de ces bâtiments ou loge-
ments, pour, sur ce rapport, être par l'Assemblée
statué sur ce qu'il appartiendra, soit pour en
changer la destination, ou ordonner la vente de
ceax qui seront inutiles. »

Votre comité se irésente pour remplir le vœu
de ce décret ; il va vous offrir la liste des édifices
employés par les anciennes administrations, et

aui doivent aujourd'hui servir au logement, soit
es agents du |>ouvoir exécutif, soit des adminis-

trations et régies nationales ; il vous soumettra
ensuite son avis sur la disposition à faire de ces
différents édifices.

Il y a l'hôtel du ci-devant contrôle général,
habité par le ministre de l'intérieur;

Celui de la mairie
;

Celui de l'ancienne régie, rue de Choiseul
;

Celui de Crisnois, qui est une dépendance de
l'hôtel des fermes ;

L'ancien hôtel des fermes et le petit hôtel
des fermes;

L'ancien hôtel des fermes et le petit hôtel
Séguier, rue du Bouloi ;

L'hôtel de Mesmes, rue Sainte-Avoye;
Celui de Longueville, place du Carrousel;
Celui de la ci-devani intendanc

;

L'hôtel de Sériliy, vieille rue du Temple;
L'iiôiel-de-ville, la douane, les greniers à sel,

et enfin le palais de justice.
Je ne parle pas des édifices occup^^s par la régie

des nostes, celle des poudres et salpêtres
; par

1 administration des monnaies, celle des pouts
et chaussé, s, la loterie et les messageries.

Toutes ces anciennes administrations et régies
ont leur établissement formé, leur assiette prise;
et il n'est pas plus probable de les déranger
aujourd'hui, que de déranger la caisse de l'ex-

3r,7

traord inaire et le Trésor public, dont je ne parle
pas davantage.

(Quelle est maintenant la disposition à faire des
édifices dont je viens df présenter la série?
Le ci-devant contrôle général parait naturelle-

njent destiné au ministre de l'intérieur; il n'y a
rien de mieux à en faire, et sa disposition est
telle, que l'on ne pourrait, sans la mutiler, et
sans dégrader rédince, lui donner une autre
destination. Il n'y a pas de mesures définitives à
prefidre relativement à l'hôtel Longueville; il se
trouve dans l'enceinte du Louvre, et l'on ne doit
faire aucune disposition qui puisse s'opposer,
dans un temps quelconque, à l'achèvement de
ce superbe édihce. Il faut donc abandonner
ridé<* que l'on avait d'abord conçue d'y placer le

bureau de comptabilité, qui aurait été sous la
main du Corps législatif, et se réduire à le louer
pour des termes courts.

Le maire de Paris est établi à une trop grande
distance de la maison commune ; il doit, autant
que les localités le permettent, être placé ou dans
son enceinte ou à côté d'elle. Le moindre incon-
vénient est la perle de temps; et jamais un
maire de Paris n'en aura à dissiper.
On fera cesser cet inconvénient en plaçant le

maire à la première présidence, si l'on se décide
à continuer de le loger : c'est une subrogation
naturelle d'un premier magistrat à un premier
magistrat. Le département demande lui-même à
abandonner ce local, parce qu'il est placé trop
loin du Corps législatif. L'observation a prouvé
que, dans les grandes circonstances, il n'en peut
être trop près, et qu'il est bon que la même
enceinte les réunisse. La maison des Feuillants
offre un local assez vaste pour contenir ce corps
administratif. La maison des Capucins suffira,
et bi auconp au delà, au petit nomore de comités
qu'auront nos successeurs.

On loge les ministres ; celui des contributions
ne l'est pas; il n'a q<e sa salle d'audiene.e, son
cabinet de travail, qui encore est très malsain,
parce qu'il est un peu au-dessous du niveau du
jardin, et ombraj^e par de grands arbres : aussi
a-t-il conservé son logement et ne se rend-il là
que pour les heures du travail.

11 est (cpendant convenable, sous tous les rap-
ports, qu'il soit, comme les autres minisires, à
demeure fixe; et votre comité vous propose de
le placer à la mairie. Par cet arrani^ement nou-
veau, le Corps législatif, le roi, le département
et les miîiistres seront réunis dans un même
point, et le maire fixé près du corps municipal.
H parait convenable de placer ce corps oans

une portion du palais; deux motifs le veulent
ainsi : le premier est l'impossibilité de continuer
à faire le service dans un local devenu beaucoup
trop étroit. L'ancienne municipalité n avait ni
les subsistances, ni les impositions, ni la police.
Ainsi, un local qui lui suffisait cesse évidem-
ment de convenir à la municipalité actuelle.
Le second motif est la nécessité de réunir

sous an même toit le corps municipal et son
chef ; ia marche des affaires en devient plus
active, et la mesure est plus économique.

Si on ne plaçait pas le ministre ues contribu-
tions à la mairie; comme il n'y a des maisons
nationales en état que la ci-devant intendance,
on serait réduit à le placer rue Ven<iôme, par
conséquent loin du Corps législatif et du roi. Or,
les ministres ayant des rapports de tous les
instants avec 1 Assemblée aoivent nécessaire-
ment être établis prés d'elle, comme le maire
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près de la municipalité : ce sont les mêmes con-
venances.

Le 16 juillet, vous avez décrf^té que les admi-
nistrateuis de l'enregistrement seraient établis

dans l'hôtel de la ci-devant régie rue de Ctioi-

geul ; cette disposition rend vacant l'hôtel de
Mesraes. Votre comité vous propose d'y placer la

conservation forestière et les payeurs des rentes.

Cet édifice est très-vaste, et peut facilement les

contenir.

Par cette dernière disposition, l'hôtel-de-ville

devient absolument libre, et peut être mis en
vente au profit de la nation. Je reviendrai sur
cet article.

Les adniinistrateurs des droits de traites sont

placés provisoirement dans l'hôtel de Grisnois,

qui était une dépendance de l'hôtel des fermes.
Cet établissement doit devenir définitif. On ne
connaît dans Paris de position meilleure pour
eux et pour le public. Votre décret du 19 juillet

porte que le surplus de cet édifice sera momen-
tanément abandonné, tant à l'ancienne régie

qu'à la ferme, pour y finir respectivement leur
arriéré.

Lorsque cet objet sera achevé, la législature

disposera de cet édilice.

Reste le bureau de la comptabilité; il peut être

établi dans l'hôtel de Serilly, vieille rue du
Temple. Cette administration n'a pas besoin,

comme les autres, d'occuper un point central.

Avec de l'exactitude et de l'ordre, on compte
bien partout.

Cette disposition ainsi présentée, vient la ques-

tion de savoir si le département achètera ou
louera simplement la maison des Feuillants;

D'abord il entend n'en occuper qu'une partie,

et il est le premier à proposer un simple loyer,

jusqu'à ce que le temps et la réflexion lui suirgé-

reot d'autres mesures. D'ailleurs, des considéra-

tions d'utilité nationale exigent qu'il se borne
là.

L'emplacement des Capucins sera nécessaire-

ment un jour dans le cas d'être vendu : il le serait

mal, ou moins bien, si on en détachait la maison
des Feuillants. Peut-être dans l'avenir aura-t-on

une disposition publique à faire de ce vaste local
;

tout cela est dans le nuage du temps. Ainsi la

prudence veut que, dans l'incertitude, on ne per-

mette pas une aliénation dont les inconvénients

ne peuvent pas être bien aperçus.

On peut disposer (au moins quant à présent)

de la douane, parce que le département demande
qu'il soit établi à Paris une douane d'expédition

et de secours.On y plomberait tous les ballots et

singulièrement les caisses pour l'étranger, et

avec cette précaution, on ne les ouvrirait pas à
la sortie du royaume, ou on ne le ferait qu avec
les ménagements convenables lorsque les plombs
paraîtraient suspects. Le motif en est que le

commerce principal de Paris est celui des modes
et des dorures; et un commis ne peut guère
ouvrir une caisse renfermant des marchandises
de modes, sans en compromettre la fraîcheur et

sans en déranger l'économie : il peut également
offenser les dorures, et tous ces articles de luxe
dont Paris fait un si adroit monopole.

Il vous sera fait incessamment, à cet égard, un
rapport par le comité de commerce.

Autrefois, il y avait une douane même pour les

idées ; la raison était une éiolfe étran^^ère, et

réputée de contrebande, et l'on incendiait même
les pensées qui échappaient à la douane.
Au moins celle que l'on se propose d'établir ne

présentera que des idées d'affranchissement et

aucune de servitude; et le tribut, ce sera l'étran-

ger qui l'acquittera.

Il reste e core à disposer de deux vastes maga-
sins à sel placés dans la rueSaint-Germain-l'Âuxer-
rois; ils paraissent ne convenir à aucune desti-

nation publique, et n'être propres qu'à être ven-
dus. D'ailleurs, on ne peut trop tôt se défaire de
ces édifices dont les murs redisent encore : la

nature avait donné le sel aux peuples, mais, ven-
dant plusieurs siècles, les rois le leur ont vendu.
A cette aliénation il y aura à joindre celle de

l'hôtel de la ci-devant intendance, et de l'hôtel-

de-ville. Il y aura un grand parti à obtenir de
ce dernier édifire, attendu que la paroisse de
Saint-Jean en Grève, danslaquelle il y avaitun cha-
pitre, et les niaisons canoniales adjacentes, peu-

vent être comprises dans la vente, et offrir un
champ à de belles spéculations.

J'ajoute que cela rendra facilement praticable
l'ouverture de la rue projetée par M. Turgot
père, laquelle devait offrir pour perspective le

beau portail de Saint-Gervais.

11 y aura ensuite à s'occuper de la démolition
du Ctiàtelet pour évaser la rue Saint-Denis, qui
se termine par une espèce d'obstruction ou d'é-
gout, et pour anéantir à jamais des prisons où
règne une éternelle épidémie. L'accusé enchaîné
par la loi, doit respirer l'air des vivants, jusqu'à
ce qu'il mérite de perdre la vie; et tout ce qu'un
prisonnier non condamné souffre au delà de la

perte de sa liberté, est un crime du pouvoir en-
vers la société entière.

Le directoire sollicite également l'attention de
l'Assemblée sur cet objet, qui tient de bien jilus

près à l'humanité qu'à la décoration et à la sa-
lubrité de la capitale.

Le secret des lois est dans le temps, et c'est à
lui que le comité en appela lorsque voua décré-
tâtes, contre son avis, que les 6 tribunaux de
Paris seraient placés dans 6 points différents
de cette capitale : et il paraît déjà que cet agent
invisible a fait connaître les inconvénients de
cette mesure, qui, au reste, ne peut qu'être provi-

soire. D'après cela, voici comme s'explique le

département :

« L'Assemblée nationale sera priée : 1° d'auto-
riser le directoire du département à réunir dans
l'enceinte de l'ancien palais de justice, la mairie,
l'hôtel commun et tous les déparlements de la

municipalité, le tribunal criminel du départe-
ment, et le plus de tribunaux civils qu'il sera
possible de réunir. »

Le moindre inconvénient de la dispersion ac-
tuelle est de nécessiter de continuelles remises,
et de faire languir les affaires en suspendant de
fait le cours de la justice.

Cette distribution, dans 6 arrondissements dif-

férents, blesse les convenances des justiciables,

loin de les satisfaire. Par là, la gratuité de la jus-

tice devient illusoire, parce que l'avoué obligé de
se transfiorter de Sainte-Geneviève aux Minimes,
a nécessairement un cabriolet; qu'il dissipe, pour
ainsi dire, son temps dans hs rues, et que tout

cela n'est pas peu payé par les plaideurs.

Quels moments des hommes, devenus des es-
pèces de facteurs, peuvent-ils donner à l'étude

et au travail? De là l'impossibilité de trouver un
homme vraiment capable; car celui qui l'est ne
se condamne pas à la profession d'ambulant, et

connaît trop le prix du temps pour l'user ainsi.

On oppose que, par la réuion, il y aura 5 tribu-

naux qui ne seront pas dans leur territoire.

Mdis j'observe que ce prétendu inconvénient
existe même dans la distribution ; car le district
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qai est au Châtolet et celui qui est au palais ?e

louclianl l'un l'autre, il en résulte que l'un d'eux
n'est pas dans son territoire.

2" Pour l'appel, il n'y a pas de territoire.

3» Il «';'- '"'"^ "cule cité; et serait-il donc
au-dessii d'une Assembli^e natio-

nale de fa., ^.^c.; ..- ilémarca'ions intérieures,

lorsque la force des locilités l'exige? Le terri-

toire de Parie est un, et le placi-mt'nt matériel

des tribunaux est étranger à leur compétence.
11 ne résultera pas de là qu'ils commanderont
hors du territoire dans lequel ilg seront circonii-

crits.

On parait craindre ensuite que cette réunion
ne soit une force, et ne vienne à la lon$;ue à
coin promettre la Constitution; mais cVst là une
phrase si commune, que, si le comité s'arrête de-
vant elle, c'est moiuâ pour la combattre que
pour l'envisager.

1° On craint la coalition des 6 districts. Ce
serait un faible édiiice que celui qui, par 30 hom-
mes, pourrait être renversé, et par 30 hommes,
surtout qui ne font que passer.

2* Si jamais la ridicule et vaine idée d'nne
coalition venait les saisir, dès qu'ils sont placés
dans la même ville, la distance d'un quartier à
l'autre serait-elle un obstacle? Tou? les tribu-

naux étant réunis dans Paris, que fait le local à
la prétendue coalition ?

3" Le> parlements ne se coalisaient-ils pas d'une
extrémité du royaume à l'autre? et ne savaient-
ils pas faire disparaître les distances?

4'* Ne peut-on pas défendre aux 6 (iislricts

de s'assembler jamais? et par cette seule pré-
caution leur réunion dans un même édifice sera
commesi elle n'était pas*, ils auront dans cette im-
mense enceinte chacun leur établissement par-
ticulier, imtépendant et isolé. L'unité du local

n'est pas plus à redouter que l'unité de la ville.

5* Ne seront-ils pas placés sous l'œil du Corps
législatif, sous celui du tribunal de cassation ?

et la plus petite de leurs démarches pourra-t-elle
échapper à la municipalité et aux corps ad-

ministratirs? Ne confondons pas les gramteurs
apparentes avec les grandeurs réelles, et con-
servons aux choses, comme aux hommes, leur
juste et exacte estimation. Les juges ouhlieront-
ils qu'ils Sont l'ouvmge du peuple? et si la Cons-
titution avait quelque chose à redouter, serait-ce

de ce côté-là? Je leur en pré'e, pour un mo-
ment, l'intention, et je demande, au sein de Pa-
ris, quels seraient les moyens sur cet article?

Enfin, il est inutile de' raisonner, il suffit de
sentir. Les racines du pouvoir judiciaire sont
détruites; et si, par impossible, quelques faib'es

rejetons venaient à repousser, la massue natio-
nale serait là pour les briser. .\u reste, cet ar-
rangement n'a rien de définitif : si le temps et
la réflexion présenUmt des inconvénients réels,

on changera la mesure, et le provisoire appar-
tient aux convenances et à l'économie.

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport du
comité d'emplacement, décrète :

« Art. 1". L'hôtel du ci-devant contrôle péné-
ral sera destiné au logfment du ministre de l'in-

térieur. Celui des contributions publiques occu-
pera Celui de la mairie.

« Art. 2. Le maire de Paris aura l'hôtel de la

première présidence. La municipalité sera pla-
cée aux Feuillants, dans la portion de cet édi-
fice qui lui sera assignée par la prochaine légis-
lature, d'après l'avis du département.

« Art. 3. Le département occupera le bâtiment

des Feuillants désigné ao plan qui sera joint à la

minute du présent décret.
« Art. 4. La régie des postes et messageries la

régie des poudres et salpêtres, l'administratioa
des monnaies, la loterie royale continueront à
être placés dans les édifices que ces régies d'ad-
ministration occupent aituellement.

Art. 5. L'administration des traites sera éta-

blie à l'hôtel de Crisnois, faisant partie de celui

des fermes.
' Art. G. La régie des domaines et d'enregistré*

ment étant établie, par le décret du 16 juillet, à
l'hôtel de l'ancienne régie, la conservation fores-

tière et les payeurs des rentes seront établis à
l'hôtel de Mesmes, rue Sainte-Avoye ; en consé-
quence, la partie du décret du 16 juillet qui en a
ordonné la vente, sera rapportéie.

« Art. 7. L'administration du commerce et les

bureaux, de comptabilité générale occuperont
l'hôtel de Serilly, vieille rue du Temple.

« Art. 8. Le département de Paris est autorisé
à placer, dans l'ancien palais, le tribunal crimi-
nel du département et le plus de tribunaux qu'il

sera possible d'y réunir.

Art. 9. Il sera incessamment présenté au
Corps législatif des mesures, tant pour la démoli-
lion du Chàtelet que pour l'établissement de pri-

sons saines, oil les détenus ne soient privés que
de leur liberté.

« Décrète, en outre, que les administrateurs des
domaines et les commissaires-receveurs du droit

d'enregistrement se mettront incessamment ea
possession de l'hôtel-de-ville, de la ci-devant in-

tendance et du grenier à sel rue Saint-Germain-
l'Auxerroi.s. Les maisons et édifices nationaux,
dont il n'a pas été disposé par le présent décret,

seront mis en vente et adjugés suivant les dé-

crets de l'Assemblée nationale, à la seule excep-
tion de l'hôtel de Longueville, qui sera simjde-
ment loué. >

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-

cret.)

M. Priear. 11 me semble que, par le décret qui
vient de vous être présenté, M. le rapporteur s'est

beaucoup occupé des petites administrations et

qu'il n'a pas du tout pensé à l'emplacement qu'il

convenait de donner au Corps législatif. Celui que
nous occupons est très peu favorable au déve-
loppement des organes delà parole. {Rires.) Mes-
sieurs, je ne parle pas pour moi : on sait asses
que du côté de la voix, j'ai été fort bien partagé
par la nature : c'est pour mes collègues que je
réclame.

Un membre : Au fait.

M. Priear. Messieurs, il est plus important
que vous ne pensez que nous soyons bien enten-

dus. C'est à la publicité de nos opérations, aux
lumières que nous avons répandues parmi le

peuple, lors de nos séances à Versailles, que nous
avons dû le succès complet de la Révolution. (Àp-
plaudisiements.)

Je désirerais donc que, dan» le nombre dea
emplacements proposés par M. le rapporteur, on
.-e fût occupé du Corps législatif, qui certai-

nement en vaut bien la peine s'il était possible

d'exécut r promntementle plan qui a été proposé
l'élever le temide de la litterté sur les ruines de
la Bastille... (Bah.' bah f), et de placer provisoi-

rement le Corps législatif au Palais où les comi-
tés et un grand nombre de bureaux pourr^eol,
aisément trouver place...



360 [Assemblée nationale.) ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [26 septembre I-9I.]

M. Rewbell. C'est l'ouvrage de nos succes-

seurs ; ils se logeront comme ils l'entendroot.

M. Prieur. Eh bien, je demande rimpresaioii

du projet de décret et l'ajournement à la pro-
chaine législature.

M. Prugnon, rapporteur, relit le premier
article.

M. Bouche. Il n'est pas question de cet arti-

ticle-ci, nous ne devons nous occuper que de
l'administration des traites, de la conservation
forestière et de la comptabilité. Je demande qu'on
se borne à ces trois objets importants.

M. Charles de Ijameth. Les trois adminis-
trations que cite M. Bouche ne sont pas plus sa-

crées pour la nation que les autres. Toutes doi-

vent également fixer l'attention de l'Assemblée.

M. Prieur. On nous fait valoir, pour adopter
ces décrets, la perception des impôts; mais il

y a 4 mois que les administrateurs des traites

s'assemblent tous les jours. Cette adminis-
tration a donc suivi constamment ses opéra-
lions : elle peut bien faire de même en atten-

dant la législature; et les impositions n'en iront

{as moins comme elles ont été jusqu'à présent.

1 en est de même de l'administration forestière.

M. Pierre Dedelay (ci-devant Dellay-
d'JLgier). L'administration des traites ne peut
pas all^-r, car depuis un an elle n'a pas de local;

et il est impossible, à moins de vouloir détruire

les impôts, de ne pas s'oicnper du placement de
ces trois adminisiratlons nationales. J'observe en

outre que vos forêts se dévastent, vos contribu-

tions sont en arrière, et qu'on ne peut laisser

dans cet état-là... {Murmures.) On me dit qu'on

peut attendre 8 jours ; mais. Messieurs, com-
ment est-il possible de croire qu'une Assemblée
qui s'organise, qui n'aura aucun comité de formé,

qui ne saura auquel renvoyer les objets, puisse

s'en occuper dans un si court espace. Cela entraî-

nera plusieurs mois. En résumé, le projet de dé-

cret qui vous est soumis a pour objet deux parties

très distinctes, savoir : 1° les établissements qui

concernent l'administration générale du royaume
tels que l'administration forestière et celle îles

traites, les bureaux de la comptabilité générale
;

2» des établissements uniquement destinés à l'ad-

ministration particulière du département de
Paris.

Je demande donc que l'Assemblée statue au-
ourd'hui même sur les articles relatifs aux éta-

issements d'administration générale et qu'un
ajourne le reste du projet.

t'

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

M. Charles de L^ameth. Je demande pour-
quoi vous décréteriez l'emplacement des admi-
nistrations particulières, pendant que vous ne
décréterez pas un logement pour le ministre. Je

demande qu'on discute article par article, et on
ajournera successivement ceux (u'on jugera à
propos.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

M. Anson. Ajourner le reste du projet dont
les dispositions n'ont d'autre but que de rap-
procher du centre de la grande administration,
du Corps législatif, toutes les branches princi-

pales qui lui sont subordonnées, c'est vouloir
ajourner l'administration de l:i justice, la per-
ception des impôts tant des départements que
de la capitale.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
la motion de M. Charles de Lameth, tendant à
discuter le projet de décret article par article.

(Cette priorité n'est pas accordée.)

M. le Président met ensuite aux voix la mo-
tion de M. Pierre Dedelay, tendant à décréter les

articles du projet relatifs au logement de l'admi-
nistration des traites, de la conservatinn fores-
tière et des bureaux delà comptabilité générale,
et à ajourner le reste du projet.

(Cette proposition est adoptée.)

En conséquence, les articles 5, 6 et 7 du pro-

jet de décret sont mis aux voix dans les termes
suivants :

« L'Assemblée nationale décrète :

Art. 1" {art. 5 du projet).

« L'administration des traites sera établie à
l'hôtel Grisnois, faisant partie de celui des Fer-
mes. » {Adopté.)

Art. 2 {art. Q du projet).

La régie des domaines et de l'enregistrement
étant établie par le décret du 10 juillet à l'hôtel

de l'ancienne régie, la conservation forestière et

les payeurs de rentes seront établis à l'hôtel de
Mesmes, rue Sainte-Avoye; en conséquence, la

portion du décret du 16 juillet qui en a ordonné
la vente sera rapportée. » {Adopté.)

Art. 3 {art. 7 du projet).

t Les bureaux de la comptabilité générale oc-
cuperont l'hôtel de Sérilly, vieille rue du Tem-
ple. » {Adopté.)

(L'Assciublée ordonne ensuite l'impression du
rapport de M. Prugnon.)

M. I^eclerc, citoyen garde national et peintre

en histoire, est admis à la barre, et fait hommage
à l'Assemblée d'un tableau allégorique représen-

tant le roi acceptant la Constitution.

M. le Président adresse à ce citoyen les re-

mercîments de l'Assemblée et lui accorde les

honneurs de la séance.
(L'As?iemblée applaudit à l'hommage du sieur

Leclerc et ordonne que mention honorable en sera

faite au procès-verbal.)

M. le Président. Voici, Messieurs, uue lettre

des députés des ci-devant pays d'Avignon et du
Comtat qui m'est remise à l'instant :

M Monsieur le Président,
M Nous avons reçu d'Avignon et du Comtat des

dépêches qui contiennent des détails de la plus

haute importance; nous désirons en donner coi;-

naissance à l'Assemblée nationale. La tranquillité

et le salut de notre patrie nous en font un devoir.

« Nous sommes, etc.. »

Plusieurs membres demandent que ces députés
soient entendus aujourd'hui môme.

M. Bouche. Comme les députés ne sont pas

ici dans ce moment et que, d'ailleurs, ils ne sont
pas prévenus, je demande qu'ils soient entendus
demain à midi.
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(L'\?»8einbléc décrète que le^ tiéputés d'Avianon

et da Comtat seroiil eut» ndua demain à raiiii.)

L'ordre du jour est la suite de la dùctusion du

projet de lois rurales (\).

M. Ilcartaalt-I^amerville, rapporteur, rap-

pelle que le deniierarticle adopté tsl le quator-

zième delasection V; par suite desiiiodificaiioiis

introduites par l'Assemblée dans le projet des

comités, il propose un article 15 nouveau, ain;?i

conçu :

• Les propriétaires ou fermiers exploitant ries

terres sur les paroisses sujettes au parcours ou à

la vaine pâture, et dans lesi|uelles ils ne seraient

pas doraicili-s, auront le mô(ne droit de mettre

dans le irouiu^au commun, ou de faire garder par

troupeau séparé, uiit* quantité de têtes de bétail

proiiortionnée à l'étendue de leur exploitation et

suivant les dispositions de l'article Ù de la pré-

sente section. >

Un membre observe qu'il est nuisible au bien

féneral des liabitaiils des communes de permettre

un propriétaire forain de faire pâturer ses bes-

tiaux dans le troupeau commun ou par troupeau

st^paié.

M. lleort«nlt-L<ainervnie, rapporteur, ré-

pond que celte faculté ne s'applique qu'à ceux
qui exploitent leurs propriétés dans le territoire

voi?in ; il propose toutefois d insérer dans l'article

la réserve que le droit de parcours ne pourra

êire cédé sous aucun prétexte. {{Marques d'assen-

timent.)

L'article modifié est mis aux voix comme suit :

Art. 15.

Los propriétaires ou fermiers exploitant des

terres sur les paroisses sujettes au parcours ou
à la vaine pâture, et dans lesquelles ils ne seraient

pas domiciliés, auront le même droit de mettre

dans le troupeau commun, ou de faire garder par

troupeau séparé, une quantité de têt^^s de bétail

proportionnée à létendue de leur exploitation et

suivant les dispositions de l'article 13 de la pré-

sente section ; miiis.dans aucun ca>-, ces proprié-

taires ou fermiers ne pourront céder leurs droits

à d'autres. {Adopté.)

M. Ilenrtault-L.amerville, rapporteur, ob-
serve qu'il y a lieu d'insérer ici I article 14 du
projet qui, par suite des changements adoptés

dans la séance du 6 septembre dernier, n'avait

pu être maintenu à la place qu'il occupait dans
le projet; il fait lecture de cet article, modifié

dans les termes suivants :

Art. 16.

• Quand un propriétaire d'un pays de parcours

ou de vaine pâture aura clos une partie de sa

propriété, le nombre des têtes de bétail qu'il

pourra continuer d'envoyer dans le troupeau

commun, ou, par troupeau séparé, sur les terres

particulières des habi ants de la cominu auté.

Sera restreint proportionnellement et suivant les

dispositions de l'article 13 ue la présente sec-

tii)n. • {Adopté.)

M. Ileartanlt-LiamervHIe, rapporteur, fait

lecture ne Tarticle 17 nu piojet, ainsi conçu :

(1) Voyei Archives parlementaires, t. XXX, séance

das 5 et 6 septeml>re 1791, pages 226 et 2S0.

• La communauté dont le droit de parcours sur

une paroisse voisine sera restreint par des clô-

tures faites de la manière déterminée .i l'article 6

de cette seelion, ne pourra prétendre à cet éj^ard

à aucnne espèce d'indemnité, même dan» le cas

où son droit serait fondé sur un titre; mais cette

communauié aura le droit de renoncer à la fa-

culté réciproque qui résultait de «elui de par-

cours entre elle et la paroisse voisine. »

Après quelque discussion, Parti le est mis aux
voix, avec l'adtiition d'u le disposition finale éten-

dant le droit de renonciation de la commune au

parcours sur la propriété d'un particulier, dans

les termes suivants :

Art. 17.

• La communauté dont le droit de parcours sur

une paroisse voisine sera restreint par des clô-

tures faites de la manière déterminée à l'article 6

de cette section, ne pourra prétendre à cet égard

aucune espèce d'indemnité, même dans le cas

oii son droit serait fondé sur un titre; mais cette

communauté aura le droit de renoncer à la faculté

réciproque qui résultait de celui de pan ours entre

elle et la paroisse voi-ine; ce qui aura également

lieu, si le droit de parcours s'exerçait sur la

propriété d'un particulier. » {Adopté.)

M. Henrtault-Liamerville, rapporteur, fait

lecture de l'article 18 du projet, ainsi co içu :

Par la nouvelle division du royaume, si

quelques sections se trouvent réunies à des pa-
roisses soumises à des usages différents des leur.<,

toit relativement au parcours ou à la vaine pâture,

soit relativement au troupeau en commun, la plus

petite partie dans la réunion suivra la loi de la

plusgrande,et les corps administratifs décideront,

a l'amiable,des contestations qui naîtraient à ce

s jet. Cependant, si une propriété n'était point

enclavée dans les autres, et qu'elle ne gênât point

le droit provisoire de parcours ou de vaine pâ-
ture auquel elle n'était point soumise, elle serait

exceptée de celte règle. »

Après un échange d'observations, l'article est

mis aux voix avec la suppression des mots :

« à l'amiable », dans les termes suivants :

Art. 18.

« Par la nouvelle division du royaume, si quel-

ques sections de i>aruis8es se trouvent réunies à
des paroisses soumises à des usages difTérents des

leurs, soit relativement au parcours ou à la vaine

pâture, soit relativement au troupeau en commui,
la plus petite partie de la réU'ion suivra la loi

de la plus grande, les corps administratifs déci-

deront des contestations qui naîtraient à ce su-
jet. Cependant, si une propriété n'était point en-

clavée dans les autres, et qu'elle ne gênât point

'e droit provisoire de parcours ou de v;iine pâ-

ture auquel elle n'était point soumise, elle serait

exceptée de cette règle. >• {Adopté.)

L'article 19 du projet est mis, aux voix, sans

changement, comme suit :

Art. 79.

« Aussitôt qu'un propriétaire aura un troupeau
malade, il sera tenu d'en faire sa déclaration à
la municipalité; elle assignera sur le terrain du
parcours ou de la vaine pâture, si l'un ou l'autre

existe dans la paroisse un espace où le troupeau
m ilad? pourra pâturer exclusivement, et le che-
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min qu'il devra suivre pour se rendre au pâtu-

rage.
« Si ce n'est point un pays de parcours ou de

vaine pâture, lepropriétaireseratenude nepoint
faire sortir de ses liéritages son troupeau malade.
(Adopté.)

M. Henrtanlt-IjaniervîIIe, rapporteur, don-
ne ensuite lecture de l'article 20 du projet, ainsi

conçu :

« Les corps administratifs emploieront cons-
tamment les moyens de protection etd'encoui'ti-

gement qui sont en leur pouvoir pour la multi-
plication des bestiaux de race étrangère de toute

espèce qui seront utiles à ramélioration de nos
troupeaux.

« Les corps administratifs encourageront les

habitants des campagnes, par des récompenses,
suivant les localités, à la destruction des ani-

maux malfaisants qui peuvent ravag-r les trou-
peaux, ainsi qu'à fa destruction des animaux et

des insectes qui peuvent nuire aux récoltes.

« Ils emploieront particulièrement tous les

moyens de prévenir lesépizooties et la contagion
de la morve des chevaux. »

Après quelque discussion, cet article est mis
aux voix avec la suppression du 3' paragraphe
et quelques légères modilications dans les deux
premiers, dans les termes suivants :

Art. 20.

« Les corps administratifs emploieront cons-
tamment les moyens de protection etd'enconra-
gement qui sont en leur pouvoir, pour la multi-
plication des chevaux, des troupeaux, et de tous
bestiaux de race étrangère qui seront utiles à
l'amélioration de nos espèces, et pour le soutien
de tous les établissements de ce genre.

« Ils encourageront les habitants des campa-
gnes par des récompenses, et suivant les localités,

à la destruction des animaux malfaisants nui
peuvent ravager les troupeaux, ainsi qu'à la

destruction des animaux et des insectes qui peu-
vent nuire aux récoltes. » (Adopté.)

M. Hcurtault-Lauierville, rapporteur, sou-
met ensuite à la délibération, la section VI du
projet dont l'article !•' est mis aux voix, sans
changement, comme suit :

SectioiN VI.

Des récoltes.

Art. 1".

« La municipalit*^ pourvoira à faire serrer la

récolte d'un cultivateur absent, infirme, ou acci-

dentellement hors d'état delà faire lui-même, et

qui réclamera ce secours ; elle aura soin i|ue ct!l

acte de fraternité et de protection de la loi soit
exécuté aux moindres Irais. Les ouvriers seront
payés sur la récolte de ce cultivateur. »

(Adopté.)

M. Ileurtault-Liamcrville, rapporteur, donne
lecture de l'article 2 du projet, amsi conçu :

« Chaque propriétaire ou fermier sera libre de
faire sa récolte de quelque nature qu'elle soit,

avec tout instrument, U au moment qu'il lui
conviendra, pourvu qu'il ne cause aucun dom-
mage aux propriétaires voisins. »

M. Regnauld-d^Epercy. Cet article, s'il était

adopté, donnerait lieu à beaucoup d'inconvé-
nients; car il y a des propriétaires qui vendan-
geraient avant le terans, et lorsque l'on vien-
drait pour faire les vendanges oroinaires, on ne
pourrait trouver d'ouvriers. Il faut au moins
dire : « Sauf les règles établies par les loca-
lités. »

M. Prieur. Il faut laisser aux communes à
édicter les règles qu'elles croiront convenables,
pourvu que les vignes n'éprouvent aucun dom-
mage par cette liberté ; et il faut ajouter que les

communes seront tenues de s'assembler tous les

ans pour délibérer sur cet objet.

Un membre demande qu'il soit dit qu'il faudra
que le carré de la vigne soit clos pour avoir la

liberté de faire la vendange dans d'autres temi s

que celui convenu.

M. Henrtanlt-Ijamerville, rapporteur, à la

suite de ces observations, propose de rédiger l'ar-

ticle comme suit :

Art. 2.

« Chaque propriétaire ou fermier sera libre de
faire sa récolte, de quelque nature que ce soit,

avec tout instrument, et au moment (jui lui con-
viendra, pourvu qu'il ne cause aucun dommage
aux propriétaires voisins. Cependant dans les

pays où le ban de vendange est en usage, il

pourra être fait à cet égard un règlement chaque
année, par le conseil général de la commune,
mais seulement pour les vignes non closes.

« Les réclamations qui pourraient être faites

contre ce règlement seront portées au diiectoire

du département, qui y statuera sur l'avis du di-

rectoire du district. » (Adopté.)

L'article 3, primitivement décrété et proclamé,
est relu, sans changement, comme suit:

Art. 3 (décrété et proclamé.)

« Nulle autorité ne pourra suspendre ou in-

tervertir les travaux de la campagne, dans les

opérations de la semence et des récoltes. »

(Adopté.)

M. Ilcurtault-Lamerville, rapporteur
^

soumet à la délibération la section VII du projet,

dont les articles 1, 2 et 3 sont successivement
mis aux voix, comme suit :

Section VIL

Des chemins.

Art. 1".

« Les agents de l'adminstration ne pourront
faire fouiller dans un champ pour y chercher

des pierres, de la terre ou du sable nécessaires à
l'entretien des grandes routes ou autres ouvrages
public-', qu'au préalable ils n'aient averti le pro-
priétaire, et qu'il ne soit justement indemnisé à
l'amiable ou à dire d'ex[)eris, conformément à
l'article 1" du présent décret. » (Adopté.)

Art. 2 (décrété).

« Les chemins reconnus par le directoire de
district pour être nécessaires à la communication
des paroisses, seront rendus praticables et entre-

I tenus aux dépens des communautés sur le terri-
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toire desquf'lles ils sont établis; il pourra y avoir

à cet erfet uoe impo^iiiou au marc la livre de
la conti ibutioQ fauriére. • (Adopté.)

Art. 3 (déerété).

« Sur la réclamation d'une des communautés,
on !-ur celle des particuliers, le directoire de
département, après avoir pris Tavis de celui de
di-trict, urdoDtiera ramtlioratioa d'un mauvais
chemin, allu que la communication ne suit ln>
terrompue dans aucune saison; et il en déter*
minera la largeur. » {Adopté.)

a. Heart«alt-l<«aierville, rapporteur, sou-
met à la délib-Tution, la se -lion Ylll du projet,

dout l'article 1" e?t uinsl conçu:
• Pour assurer 1»8 propriétés, il pourra être

établi de-: gardes champêtres dans les municipa-
lités, suus la juridiction des juges de p^ix, et

sous la surveillance des officiers municipaux, lis

seront nommés par le conseil générai de la com-
mune, et ne pourront être changés ou destitués
que dans la même forme. >

Après quelques observations, l'article est mis
aux voix avec l'addition des mots : • et conser-
ver les récoltes >, dans les termes suivants :

Section YiII,

Det gardes ehatnpitret.

Art. f.
« Pour assurer les propriétés et conserver les

récoitts, ii pourra être établi des gardes cham-
pêtres dans les municipalités sous la juridic-

tion des juges de paix et sous la surveillance

des ofliciers municipaux. Ils seront nommés par
le conseil générai de la commune, et ne pour-
ront être cnangés ou destitués que dang la même
forme. » {Adopté.)

L'article 2 est adopté, sans changement, comme
suit :

Art. 2.

« Plusieurs municipalités pourront choisir et

payer le même garde champêtre, et une muni-
cipalité pourra en avoir plusieurs. Dans les mu-
nicipalités où il y a des gardes établis pour la

conservation des bois, ils pourront remplir les

deux fonctions. > {Adopté.)

M. Heartaalt - LaMerville , rapporteur
,

donne lecture de l'arlicle 3, amsi conçu :

• L^s gardes champêtres seront payés par la

communauté, suivant le prix déterm'iné par le

conseil général. Leurs gages seront prélevés sur
les revenus de la communauté, uont toutes les

amendes rurales feront partie. Dans le cas où
ces revenus ne suffiraient pas au salaire des
gardes, la somme qui manquerait serait ajoutée
au rôle et au marc la livre de la contribution
foncière. >

M. Cochelel. Je demande qu'au lieu de dire
que les gardes champêtres seront payés par la

communauté, il sou dit qu'ils le seront par le

propriétaire. {Murmures.)

M. Rewbell. J'appuie l'amendement : il y a
beaucoup de communautés qui n'ont presque

rien en revenu et qui ont un très grand territoire

pour lequel il faut plusieurs gardes.

M. Daorhy. La garde de la réeolte doit être
à la garde de- celui qui exploite : je demande
quMl soit dit que les garles seront payés par
les propriétaires des récoltes, au marc la livre
sur leurs impositions foncières.

M. Heartanlt-LiAnervIlle, rapporteur. Le
prooriétaire de bois se trouverait ne rien payer ;

il n^y aurait que le propriétaire de la récolte.

M. Ijiinjainala. La proposition de M. Danchy
engendrera une foule de procès par la distinc-

tion qu'il faudrait faire des gardes de la récolte

et des garder des bois. Je demande qu'on mette
aux voix rarlicle.

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

(L'.^^semblée décrète que les salaires des gar-
des seront payés sur le nroduit des a-nendes ru-
rales el, en cas d'insuffisance, la somme man-
quante sera répartie au marc la livre de la

contribution foncière à la charge de l'exploi-

tant.)

M. Gombert. Il y a des communautés qui
ont des bois qui sont partagés également entre les

différents habitants indistinctement ; je demande

aue les gardes de ces bois-là soient à la charge
es communautés.
(L'Assemblée décrète que les gages des gardes

des bois communaux seront prélevés sur le pro-
duit de ces bois et sf parés des gages de ceux des
gardes qui conservent les autres propriétés ru-
rales.)

En conséquence, l'article est mis aux voix
comme suit :

Art. 3.

«. Les gardes champêtres seront payés par la

communauté ou les communautés, suivant le

prix déterminé par le conseil général. Leurs ga-
ges seront prélevés sur les amendes rurales, qui
appartiendront en entier à la communauté. Dans
le cas où elles ne suffiraient pas au salaire des
gardes, la somme qui manquenit serait répar-
tie au marc la livre de la contribution foncière,

mais à la charge de l'exploitant; toutefois, les

gages des bois communaux seront prélevés sur
les produits des bois, et séparés des gages de
cetix qui concernent les autres propriétés ru-
rales. « {Adopté.)

M. Henrtaalt-Liamerville, rapporteur, fait

lecture de l'article 4 du projet, ainsi conçu :

Dans l'exercice de leurs fonctions, les gar-
des champêtres pourront porter tonte sorte n'ar-

mes, à l'excefition des armes à f'-u. Ils auront
sur le bras une plaque de métal ou d'étoffe, ou
Seront inscrits ces mots : la Loi, le nom de la

municipalité et celui du garde. »

M. Prieur Je demande qu'il soit laissé aux
direcioires de départ-ment la faculté de permet-
tre aux gardes champêtres de porter te les ar-
mes que ces oirectoires jugeront à propos île

leur laisser porter, voire même des armes & feu,

s'ils h* jugent nécessaire.

(1.^1 amendemeni est adopté.)

En conséquence l'article est mia iiux voix,
comme suit :
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Art. 4.

«I Dans l'exercice de leurs fonctions, les gardes

champêtres pourront porter toute sorte d'armes
qui leur seront jugées nécessaires par les direc-

toires lie département. Ils auront sur le bra^^ une
plaque d^ métal ou d'étoffe, où seront inscrits ces
mots : la Loi, ie nom de la municipalité et celui

du garde. » {Adopté).

M. Heiirtanlt-Liamerville, rapporteur^ donne
lecture de l'article 5 du projet, ainsi conçu :

« Les frardes champêtres seront âgés au moins
de 21 ans; ils seront reconnus pour gens de
bonnes mœurs, et ils seront reçus par le juge de
paix; il leur fera prêter le serment de veiller à
la conservation de tdutes les propriétés qui sont
sous la foi publique, et de toutes celles dont la

garde leur aura été confiée par l'acte de leur no-
mination. »

Après quelque discussion, l'âge minimum pour
être admis aux fonctions de garde champêtre est
fixé à 25 ans, au lieu de 21 , et l'article est mis aux
voix dans les termes suivants :

Art. 5.

« Les gardes champêtres seront âgés au moins
de 25 ans; ils seront reconnus pour gens de bon-
nes mœurs, et ils seront reçus par le juae de
paix ; il leur fera prêter le serment de veiller à
la conservation de toutes les propriétés qui sont
sous la foi publique, et de toutes celles dont la

garde leur aura été confiée par l'acte de leur no-
mination. ') {Adopté.)

M.Henrtault-IjaniervilIe, rapporteur, donne
lecture de l'article 6 du projet, ainsi conçu :

« Us feront, affirmeront et déposeront leurs
rapports devant le juge de paix de leur canton ou
l'un de ses assesseurs. Leurs rapports feront loi

en justice pour tous les délits mentionnés dans
la police rurale, sauf la preuve contraire. »

Après quelques observations, l'article modifié
est mis aux voix, comme suit :

Art. 6.

« Ils feront, affirmeront et déposeront leurs
rapports devant le juge de paix de leur canton,
ou l'un de ses assesseurs, ou feront devant l'un

ou l'autre leurs déclarations. Leurs rapports^
ainsi que leurs déclarations, lorsqu'ils ne don-
neront lieu qu'à des réclamations pécuniaires,
feront foieniustice pour tous les délits men-
tionnés dans la police rurale, sauf la preuve con-
traire. » {Adopté.)

M. Ilenrtanlt-Ijaniervllle, rapporteur, donne
lecture de l'article 7 du projet, ainsi conçu :

« Ils seront n sponsables des dommages dans
le cas où ils négli^'eront di? faire dans les 24 heures
le rapport des délits dont il sera prouvé qu'ils
ont eu connaissance. »

Après quelques observations, l'article modifié
est mis aux voix, comme suit :

Art. 7.

« Ils seront responsables des dommages dans
le cas où ils négligeront «le taire, dans les
Z\ heures, le rapport des délits. » {Adopté.)

M. Heurtanlt-ljamerville, rapporteur, donne
lecture de rariicic 8 du projet, aiusi conçu :

• Les particuliers pourront avoir des gardes
cham[)être8, tant pour leurs bois que pour leurs
autres propriétés, en se conformant aux disposi-
tions des articles 4, 5 et 6 ci-dessus. En cas
d'abus de leurs fonctions, ces gardes pourront
en être suspendus ou être destitués par le tri-

bunal de district, sur la plainte, soit des parties
lésées, soit du procureur de la commune. »

Plusieurs membres présentent des observations
relativement à la foi que l'on doit ajouter aux
rapports de gardes qui ne sont que les agents ou
commis de particuliers par rapport à leurs pro-
priétés individuelles.

(L'Assemblée prononce l'ajournement de cet
article et renvoie la suite de la discussion à la

séance de demain soir.)

M. le Président lève la séance à dix heures.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. THOURET.

Séance du mardiTl septembre \1^{^ au matin{\).

La séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. Bouche. Messieurs, l'Assemblée nationale
a décrété hier soir que les députés d'Avignon et

du Comtat-Venaissiyi seraient entendus aujour-
d'hui à midi à la barre. J'ai eu occasion de voir
ces messieurs et je les ai fait convenir qu'il suf-
fisait qu'ils fussent entendus aux comités. Je vous
prie, en conséquence,d'ordonner le renvoi de cette
affaire aux comités diplomatique et d'Avignon
qui prendront connaissance de l'objet de la de-
mande des députés et vous en feront le rapport
ce soir; car cela est urgent.

(Cette motion est adoptée.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du lundi 26 septembre au
wa^in, qui est adopté.

M. Guillannie présente une disposition addi-
tionnelle à l'article 3 iiu décret rendu hier (2) re-

lativement au pourvoi en cassation; il propose de
rédiger cet article comme suit;

Art. 3.

« Le condamné aura 3 jours pour déclarer qu'il
entend se pourvoir en cassation ; du jour de cette
déclaration, il aura quinzaine pour présenter sa
requête et y faire statuer. Le temps sera aug-
menté d'un jour pour 10 lieues, tant pour l'aller

que pour le retour, en faveur des condamnés
détenus ou domiciliés hors du lieu où siégera le

tribunal de cassation. Pendant ces différents dé-
lais, il sera sursis à l'exécution. » {Adopté.)

M. d'itndré. Messieurs, lorsque M. Vernier
vous présenta hier un projet de décret (3) que vous
avez adopté sur la destitution des commissaires

(1) dolie séance est incomplète au Moniteur.
(2) Voir ci-dessus, séance du 26 septembre 1791, au

matin, page 342.
(a) Voir ci-dessus, séance du 26 septembre 1791, au

matin, page 346.
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d£ la trésorerie, je dwlare que jVtais absent de

l'Assembiée ; ?i ce décrtt e»i tel que le rappor-

tent les journaux, je crois que l'Assembiéti doit

revenir sur ce décret, parce qu'il est mauvais,

parce qu'il est e^senielleinent cootrair' à li

CousiiluiioD. Vous avez déi rélé, eu effet, que les

cornmis^^airea de la trésorerie, qui sont numinés

Par le roi, ne pourraient être destitues que de

aveu du Corps législatif; or, je dis qu'une com-
misson ne peut être révoquée qu»' par celui qui

la donne, ou encore par l'effet d'un ju^'emeui,

mais que le Corps législatif ne doit jamais inter-

venir.

Je vais plus loin, Messieurs, et je soutiens que
si vous adopt< z le principe émis dans votre dé-

cret d'hier, vuus devez l'étendre aux ministres

eux-mêmes : parce que les ministres sont des

agents qui ont une administration beaucoup plus

étendue que les <;ommissaires de la trésorerie;

parce que l'administration des ministres est plus

intéressante pour la liberté, pour la tra- quilli'é,

pour la sùreié et pour la profiriété des citoyens ;

parce que l'administration des ministres est plus

importante même pour les tinance.*, puisque le

ministre des contributions publiques ayant dans
son département tout ce qui concerne les contri-

butions publique» c'est lui qui peut tarir dans

leurs sources les richesses de l'Etat en ne faisant

(•as le recouvrement de tous les impôt-: ;
parce

que le mnistre de l'intérieur ayant dans son dé-

partement l'objet des subsistant s, par exemple,
il p*'Ut, par une mauvaise administration des sub-

sistances, exposer le royaum>> à mourir de faim;

p.irce que le ministre de la guerre ayant en s:i

disposition toute l'armée qui fait notre défense

au dehors, et notre sûreté en grande partie au
dedans, i>eut, en établissant un mauvais régime,

en ne faisant pas exécuter vos lois, peut vous
causer une anarchie et causer un désordre dan-
gereux; parce que tous les ministres dans leur

ressort ont des ot)jet8 tout aussi importants que
les commissaires de la trésorerie.

Si vous établissez un pareil mode de destitution,

vous détruisez essentiellement la division des
pouvoirs, parce qu'il ei résulterait qu'il n'y

aurait plus de responsabilité ; parce que, lorsiu*>

le Corps léf.'islatif aura connu les motifs, et que
l'agent de la trésorerie aura eu des moyens, ou
de se couvrir de ses fautes, ou de se faire sou-
tenir dans le Corps législatif, il sera impossible

de le poursuivre. Il y aura peu de personnes qui
seront contre lui, parce que le Gori>s législatif 1«;

soutiendra. Au contraire, la fonction du Corps
législatif doit être de surveiller les agents hu
pouvoir exécutif; il faut que l'on examine leur
conduite, et que quand elle est reprochable, on
les poursuive devant 1>>8 tribunaux. C'est l'unique

fonction du Corps législatif; toute autre fonction

lui est étrangère, toute autre fonction détruirait

évidemment la Constitution, qu'aucun de vous
ne veut changer.

D'après ces principes, je demande que ce

décret d'hier soit rapporté.

M. Defermon. J'observerai à l'Assemblée que
dimanche, lorsque M. Vernier a prés^'nté le pro-

jet de décret, l'Assemblée nationale l'ajourna,

parce qu'elle n'était pas complète, et qu'hier
quand l'Assemblée nationale a décrété ce projet,

ses membres se trouvaient en nombre suffis int.

Il paraîtrait fort étonnant qu'après un ajourne-
ment, parce que TAss^-mbUn; n'était pas nom-
breuse, on fit rapporter dans un moment sem-
blable, un décret rendu légalement. Je ne fus pas

2 4

d'avis du décret tel qu'il a été; mais je crois
que lorsque l'As-embiée a demandé des com-
missaires pour la trésorerie nationale, elle les a
d<mandés i our en surveiller les o, érations. Si
elle les met dads la disposition des ministres,
c'est comme si e>\e n'avait pas de surveillants.
Je ne crois pas qu'ils doivent être destitués ou
suspendus provisoirement; mais qu'ils doivent
être jugés pour les causes de leur destitution.
Ce n'est pas l'Assemblée qui doit les juger;
toutes \ei fois qu'un homme a prévariqué, il y a
des juges de prévariradon-s ; cela est le droit. On
demande le rapport du décret, et que faut-il

mettre à sa place? Une disposition qui autorise
te ministre à suspendre, toutes les fois qu'il
croira nécessaire, le- rommissaires àla trésorerie,
et à les dénoncer pour qu'ils soient jugés. Voilà
ce qu'il faut faire.

M. Baxat. Je demande à rétablir un fait que
M. d'André n'a point rapporté avec exactitude. 11

est bien vrai que, lor» de la revision des articUs
constitutionnels, le comité des contributions pro-
posa au comité de Constitution de décréter cons-
titutionnellement que les commissaires de la
trésorerie ne puissent être révoqués que du con-
sentement du Corps législatif, et que celte pro-
position n'y fut point accueillie ; mais les trois
comités de Constitution, de revision etdesconiri-
butiois réunis convinrent aussi de ne placer
dans la Constitution aucun article rel itif à fa tré-
sorerie; ainsi la Constitution ne porte pas non
plus que les commissaires de la trésorerie seront
nommés par le roi : tout ce qui la concerne est
donc purement législitif.

Maintenant je réponds au fond, que l'article

que vous avez décrété hier, l'Assemblée étant
beaucoup plus nombreu e qu'elle ne l'est en ce
moment, est parfaitement conforme à vos prin-
cipes, et qu'il est nécessaire pour la bonne ad-
ministration de la trésorerie. Lorsqu'on discuta
la question de savoir par qui les commissaires
de la trésorerie seraient nommés, du Corps légis-
latif ou du roi, l'Assemblée fut longtemps indé-
cise, et cela devait être; rar il doit paraître fort
étrange, dans la rigueur du principe, que les sur-
veillants soient nommés par celui qu'ils doivent
surveiller. L'Assemblée ne se décida à donner
leur nomina'ion au roi, a: rès un assez long dis-
cours de .M. d'André, que par la seule rais m qu'il
était impossible, suivant M. d'André, que le Corps
législatif, transformé en corps d'électeurs, piit

faire bien cette nomination. J en att- ste l'Assem-
blée, ce fut le seul motif qui la détermina Or,
l'inconvénient qu'elle pourrait craindre à ce
sujet se retrouve t-il dans le décret d'hier? Non,
assurément. 11 donne à l'Assemblé- nationale ce
qui lui appartient et ce qu'elle peut faire. Pour-
quoi donc revoquerait-on ce décret?

Messieurs, on nous parle beaucoup de rep insa-

bilit" : celte idée peut bien amuser les enfants
qui se payent aisément de grands mots. Mais aux
yeux des gens éclairés, qu'est-ce (jne celte r< s-
ponsabilité? E le peut tracasser quelquefois les
petits fripons maladroits : j'ai yrand'peur quelle
ne soit bonne à rien autre. Messieurs, la vraie
responsabilité est dans la moralité, dans la fidé-
lité et le patriotisme def homri:es responsables.
Or, si le pouvoir exécutif f»eul, sans motif, uni-
quement par caprice, ou pan e qu'on s ra trop
hon'ète homme à son gré, on mê-ne qu'on aura,
sur toute autre matière, une opinion contraire à
celle qui le flatte, révoquer on commissaire de la
trésorerie, homme instruit d'ailleurs, probe et

\
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estimé du Corps législatif, que devez-vous attendre

d'une pareille trésorerie, quel avantuge tirerez-

vous (le cet établissement salutaire? Il ne suffira

pas d'être un bon commissaire, il faudra avant

tout être un homme complaisant, et vous pla-

cez enfin votre caisse publique et les surveil-

lants entre les mains du pouvoir exécutif, et les

contrôleurs du ministre sous leur dépendance.
En résumé. Messieurs, la nomination des com-

missaires de la trésorerie appartient spéciale-

ment à la nation ; l'Assemblée l'aurait gardée,

elle aurait nommé, si, sur les observations faites

alors par M. d'André, on n'eût vu qu'il était im-
possible qu'elle fît cette nomination. Elle Ta donc
donnée, ne pouvant la faire; mais certes ce n'est

pas une raison pour qu'on ne donne point au
Corps législatif une surveillance qu'il doit avoir,

afin que des honnêtes gens ne soient pas déplacés

mal à piopos.

Je demande. Messieurs, que vous passiez à
l'ordre du jour.

M. l-e Chapelier. S'il fallait dire qu'un
homme ne pourrait être destitué que pour des
raisons graves, par exemple, pour improbité, il

est certain que vous conserveriez, au nombre des
commissaires, un homme qui n'entendrait rien,

peut-être, à son affaire; qui, par conséquent,
gagnerait fort mal l'argent que vous lui donneriez
et qui entraverait les opérations des cinq autres.

Ainsi, s'il y a une matière oii il soit nécessaire
qu'il y ait une révocation pure et simple, sans
être obligéd'aller engager un procès avec l'homme
qui eu est l'objet, c'est incontestablement dans
cette matière.

Et puis, quel est ce mode par lequel on vient
faire plaider le roi devant le Corps législatif

contre le particulier qu'il veut révoquer ? Que
résultera-t-il de là? Qu'il faudrait diffamer le

particulier et qu'on ne pourra le révoquer que
quand il sera un fripon et qu'on le lui dira, quel-
quefois, sans pouvoir le lui prouver, parce qu'il

est très possible, quand on sait bien arranger les

chiffres, d'être un fripon, et que la preuve ne
soit pas connue. Cet homme-là n'a qu'à avoir un
§eu de po()ulariié, il trouvera des défenseurs
ans le Corps législatif, et vous voyez d'ici quelles

scènes scandaleuses s'élèvent entre le roi et le

particulier qui plaide devant le Corps législatif,

et vous voyez d'ici, pour parler coiistitulioonel-

lement, comme il est impossible que la balance
des pouvoirs s'entretienne avec un pouvoir qui
doit juger les opérations de l'autre. Je demande
donc, d'après tous ces faits et tous ces principes,
que nous revenions sur un décret qui attente à
tous les principes constitutionnels.

Voix diverses : Aux voix! aux voix! le retrait

du décret.

M. Bureaux de Pusy. Pour avoir une masse
de lumières, il faut, lorsqu'on y mettra un corjis

opaque, qu'on puisse le retirer et eu mettre un
autre.

M. Lianjaiuais. Je demande que vous conser-
viez le decretj parce qu'il n'est en rien contraire
à la ConstituiioQ et qu'il est une sûreté de plus
pour votre caisse publique.

Il n'est pas contraire à la Constitution, puisque
la Gonsliiution ne dit pas un mot de cette ma-
tière. Ënlin, c'est une sûreté de plus, puisque les
commissaires de la trésorerie sont les contrô-
leurs du ministre des cuutributions publiques ;

retranchez le mot vérifiées s'il vous blesse, mais
laissez le mot reconnues, pour qu'il y ait quelque
stabilité; pour que les commissaires de la tréso-

rerie ne soient pas soumis à l'arbitraire du mi-
nistre.

MM. Martineau, Regnaud {de Saint-Jean-
d'Angély) et Duport appuient la motion de
M. d'André.

M. Vernier, rapporteur, la combat.
(L'Assemblée ferme la discussion et décrète que

le décret concernant la destitution des commis-
saires de la trésorerie, rendu hier, sera rapporté
et révoqué.)

M. Gossin, au nom du comité de Constitution,

présente un projet de décret relatif à l'établisse-

ment d'un tribunal de commerce à Rouen.
Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de Constitution, décrète ce

qui suit :

Art. 1*'.

€ Il y aura dans la ville de Rouen un tribunal

de commerce, lequel sera composé de 5 juges,

y compris le président, et de 4 suppléants.

Art. 2.

« L'élection se fera au scrutin individuel, et à

la majorité absolue des suffrages, par des élec-

teurs nommés dans les assemblées de négo-
ciants, banquiers, marchands, fabricants, manu-
facturiers, armateurs et capitaines de navires,

de chacune des 28 sections.

Art. 3.

« Chacune des assemblées se tiendra au lieu

ordinaire de l'assemblée de la section ; elle sera

ouverte par un commissaire que nommera la

municipalité, sur l'avis des juges de commerce
en exercice; et après l'élection d'un président,

d'un secrétaire et de 3 scrutateurs, dans la forme
décrétée à l'égard des assemblées primaires il

sera procédé à la nomination d'un électeur, par

25 citoyens présents ayant le droit de voter.

Art. 4.

« Nul ne pourra y être admis, s'il ne justifie :

1° qu'il est citoyen actif; 2° qu'il habite la sec-

tion ;
3° qu'il fait le commerce au moins depuis

un an dans la ville de Rouen.
;
,.:

Art. 5.

« Chaque assemblée sera juge de la validité des
titres de ceux qui demanderont à prendre part

à la nomination des électeurs; sauf à recourir à

l'administration du département de la Seine-Infé-

rieure, laquelle jugera, pour les élections sui-

vantes, les réclamations de tout citoyen qui se

plaindrait d'avoir été privé de ses droits.

Art. 6.

« On choisira les électeurs en un seul scrutin

de liste simple, et à la pluralité absolue des suf-

frages ; mais au troisième tour, la pluralité rela-

tive sera suftisante.

Art. 7.

« Les 28 assemblées des négociants, banquiers,

marchands, fabricants, manufacturiers, arma-
teurs et capitaines de navires seront convoquées
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{loar le même jour et & la même heure, par le

procureur général syndic, lequel se concertera
sur cet objet avec les juges de commerce en
exercice.

Art. 8.

• La municipalité de Rouen déterminera le lieu

on îît; Tijssembleront les électeurs pour procéder
à la iiominaiion des juges de commerce et de
leurs suppléants.

Art. 9.

Les élections auront lieu au plus tard dans
le courant d'octobre-, de aianière que les juges,
qui seront élus à cetie époque, paisMDt eatrer
en exercice à la première audience du mois de
novembre.

Art. 10.

• Dans le cas od le nombre de 25 citoyens ad-
missibles, anx termes de l'article 4, ne se trou-
verait pais complet, dans quelques-unes des
sections, an jour et a l'heure indiqués |iour l'A-s-

semblée, les citoyens de ces sections se réuniront
à ceux qui composerout la section la plus voisine
de la leur, pour y voler concurremment avec
eux.

Art. 11.

• Les juges-consuls resteront en exercice jus-
qu'à riosialluiion des nouveaux juges de com-
meroe. •

^Ge décret est adopté.)

M. Gossia, au nom du comité de Constitution,
prt sente un projet de décret relatif à l'établisse-

ment de trttunauje de commerce à larbes et à
Paimpol et à la réunion de plusieurs communes.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les
termes suivants :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport du comité de GonsUtulioo, décrète ce
qui suit :

• H sera établi des tribunaux de commerce
dans la ville de Tarbes, chef-lieu du département
des Hautes-Pyrénées, et dans celle de Paimpol,
district de Pontrieux, département des Côtes-
du-Nord.

« il sera nommé 3 suppléants à ceux établis à
Sens et à Beauvais.

" La ville de la Rochelle aura 2 juges de paix
dans l'enceinte de ses murs.

• La ville d'Arnay-le-Duc, département de la

Côte-d'Or, porterai l'avenir le nom (ÏAmay-sur-
Arroux.

" Les communes de Rothois-Fretencourt et
Lanoi- Cuillère font partie du département de
l'Oise, en conformité de Tarrêté des limites de
ce département.

La commune de Loures fait partie du dépar-
tement des Hautes-Pyrénée^.

" Celle de Saini-André, département de la
Meuse, district de Verdun, continuera proTisoire-
mentde faire partie du canton de Beaurée; mais,
à l'époque de la première assemblée primaire, elle
sera réunie au canton de Souillip, en fera partie
et y sera loovoquée.

Les Granges-Perrey font partie de la muni-
cipalité et du canton de Salins, district d'Arbois,
conformément au procès-verbal de division du dé-
parlement du Jura.

« La commune de Nogent, district de Chauny,
département de l'Aisne, est réunie à celle d'Au-
friqiie oour ne former qu'une municipalité, à la-
quelle il sera incessamment procédé

• Gtllede Beaucourt fait partie du département
du Haut-Rhin.

• Les cummunesde la Haye>Ville et de Bony ap-
partiennent au départtmen't de la .Meuse, en con-
formité des procès-verbaux de division des dé-
partements ne la Meurthe et de la M^-use.

c Les arrêtés du conseil et du directoire du
di^partemcnt du Tarn, relatifs à la form;ition
d'une nouvelle municipalité au Cayron, seront
exécutés provisoirement, sauf à la commune de
.Monimirail à faire valoir ses moyens lors de la

circonscription définitive des communes.
La municipalité particulière de la commune

de la Roque, indépendante de celle de Gahors,
subsistera provisoire nent. »

(,Ce décret est adopté.)

M. Yictor de Bro^lie demande à l'Assemblée
qu'il lui soit accordé un moment, demain, pour
proposer, au nom du comité militaire, un décret
de 8 articles sur les principes de Vadmission au
service militaire en qualité d'officier.

U demande, en outre, que le rapport du comité
des contributions sur les maîtrises et Jurandes de
la ville de Strasbourg soit fait à la séance de ce
soir.

(Ces deux motions sont adoptées.)

M. Camus, au nom du comité des pensions

,

présente un article additionnel aux décrets sur ù
remboursement des offices militaires, des 28 et

29 mai 1791, et fait ressortir l'urgence de la dis-

position qu'il propose et qui est relative aux of-
ficiers du point d'honneur.

Cet article additionnel est mis aux voix dans les

termes suivants :

Des officiers du point d'honneur.

« Les pensions qui étaient attribuées, par l'édit

du 13 janvier 1771, aux officiers du point d'hon-
neur, et qui, aux termes du décret des 28 et

29 mai dernier, doivent continuer à être payées,
seront réparties, en cas de vacance, à compter de
l'époque dudit tiécret, dans chacune les trois clas-
ses des officiers du point d'hon rieur, uniquement
à raison de l'ancienneté entre lesdits officiers. »

^Get article additionnel est mis aux voix et
adopté.)

M. C^atas, au nom du comité central de liqui-

dation, présente un projet de décret interprétatif
du décret du iO juillet 1791 concernant faffecta-
tion d^un million accordé à Monsieur et à M. d'Ar-
tois pour le payement des officiers de leurs mai-
sons.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L*As8emt)lée nationale interiirétant, en tant

3ue de besoin, l'article 4 du décret du 30 juillet

ernier concernant l'affectation du million ac-
cordé à.Monsieur et à M. d Artois, au payem' ntdes
officiers de leurs maisons, décrète que les officiers

au payement desquels ledit million a été spécia-

lement affecté, sont ceux qui étaient titulaires de
leurs charges avant le !•» juin 1789, auxquels
leurs gages et traitements seront payés jusqu'au
remboursement de leurs offices, suivant les états

nominatifs qui seront fournis par les trésoriers

desdites maisons. >

(Ce décret est adopté.)

U. de Boaffleni, au nom dm comité d^agri-
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culture et de commerce. Messieurs, le 9 de ce moi?,

je vous fis un rapport, au nom du comité d'agri-

culiure et de commerce, sur rapplicaiion des

récompenses nationales aux inventions et décou-

vertes en tous genres d'industrie, en exécution de

la loi du 22 août 1790 (1). A la suite de ce rapport,

vous avez adopté les divers articles du titre l"

relatif à la distribution des récompenses natio-

nales; quant au titre II, relatif à la composition

et aux fonctions du bureau de consultation pour

les arts et métiers, vous en avez prononcé l'ajour-

nement jusqu'au moment où l'Assemblée aurait

statué sur le plan d'éducation nationale de M. de
Talleyrand, afin qu'il lui fût possible de con-
former cette institution aux bases du système
général de l'instruction publique. Les propositions

de M. de Talleyrand ayant été renvoyées à la

prochaine législature, il est indispensable de
prendre un parti provisoire pour le bureau de
consultation, laissant ainsi à la législature le soin

de prononcer déiinitivement sur cet objet.

Votre comité a pensé. Messieurs, que 1 Académie
des sciences était très propre à remplir le but que
nous nous proposions en créant le bureau de con-
sultation ; toutefois, et pour nous conformer aux
principes déjà adoptés par l'Assemblée en maintes
circonstances, nous avons été d'avis d'ajouter

aux membres de l'Académie des sciences un cer-

tain nombre d'hommes experts et savants tirés

d'ailleurs que de son sein et choisis par le

ministre de l'intérieur.

Voici, en conséquence. Messieurs, les deux
articles que je suis chargé de vous présenter et

qui deviendront, si vous les adoptez, le titre II

du décret :

TITRE II.

Composition et fonctions du bureau de consultation
pour les arts et métiers.

Art. l«^

« Pour cette année seulement, le bureau de
consultation des arts et métiers sera composé
d'une section de 15 membres de l'Académie des
sciences, au choix de cette société, et de pareil
nombre d'hommes instruits dans les différents
genres d'industrie, et choi.^is dans les différentes
autres sociétés savantes par le ministre de rinié-
rieur. » {Adopté.)

Art. 2.

« Les fonctions des membres de ce bureau, in-

diqué( s dans le titre précédent, seront absolument
gratuites ; mais le ministre de l'intérieur demeure
autorisé à y employer le nombre de commis né-
cessaires, dont il présentera incessamment l'état

à l'Assemblée nationale; et les frais, ainsi (jue
ceux du bureau, seront acquittés au moyen d'une
retenue d'un sol pour livre sur les récompenses
nationales. » {Adopté.)

M. Liebriin, au nom du comité des finances.
Messieurs, il se vend journellement des biblio-
thèques d'établissements particuliers, qui con-
tiennent des manusrriis rares, des imprimes plus
rares encore, que les étrangers s'empiessent d'en-
vahir. Vous croirez sans doute devoir affecter une
somm»' pour enrichir de Cfs livres précieux la

Bibliothèque nationale. (Marques d^assentiment.)

(1) Voy. Archives parlementaires, tomo XXX, séance
du 9 bcplembro 1791, pajjo 397.

Votre comité des finances vous propose de mettre
à la disposition du ministre de Pintérieur, pour
cet objet une somme de 100,000 livre-, avec obli-

gation de publier l'état des acquisitions laites par
lui. {Très bien I très bien'.)

D'un autre côté, il existe à la bibliothèque des
Gélestins une certaine collection de tablettes, qui
ne conviendront jamais à des particuliers ei dont
il serait intéressant d'enrichir la Bibliothèque
nationale. Nous vous proposons de les transférer

à cette dernière bibliothèque en indemnisant la

première du montant de Pestimalion.

M. Gaultier-Bianzat. Mais ce qui est aux
Gélestins appartient à la nation ; il n'est pas
besoin d'indemnité pour cela.

M. Liebrnn, rapporteur. C'est juste
;
j'ôte la

clause d'indemnité et voici comme je rédige le

décret :

« L'Assemblée nationale décrète qu'il sera mis
jusqu'à la concurrence de 100,000 livres à la dis-

position du ministre de l'intérieur, pour être

employées à l'acquisition de manuscrits et d'im-
primés provenant de la vente des Bibliothèques
pariiculiéres, pour être placés dans la làbliothè-

que nationale, rue de Richelieu. L'état de ces

acquisitions sera imprimé.

« En outre, décrète que les tablettes delà biblio-

thèque des Gélestins seront données à la Biblio-

thèque nationale, rue de Richelieu, et ce, sans
qu'il soit nécessaire de Us payer. »

(Ge décret est mis aux voix et adopté.)

.M . Chabroud, au nom du comité m,ilitaire,

présente un projet de décret relatifaux logements
militaires.

L'article 1" de ce projet de décret est mis aux
voix, sans changement, comme suit :

L'Assemblée nationale décrète ce qui suit:

Art. 1".

« A compter du 1" janvier 1791, il sera établi

une masse de 16 I. 10 s. par an, sur le pied
du complet de l'armée, par chaque olfîcier géné-
ral de l'éiat-major, de l'artillerie, du génie, offi-

cier supérieur et autres, sous-ofliciers et soldats

de toute arme, chirurgien-major et aumônier,
pour subvenir aux dépenses d'entretien, répara-
tions, constructions ou augmentations des bâti-
ments faisant partie des logements militaires, à
cellt sde leurs ameublements et ustensiles, et aux
dépenses résultant du loyer de maison dans les

lieux où il n'y aura pas de logements militaires

pour y caserner les troupes de ligne, conformé-
ment à l'article 8 du litre V de la loi du 10 juillet

1791, concernant la conservation et classement
des postes militaires. » {Adopté.)

Lecture est faite de l'article 2, ainsi conçu :

« Ladite masse servira également au payement
en argent du logement des officiers généraux de
l'état-major, de l'artillerie, du génie, des officiers

supérieurs et autres, des chirurgiens-majors et

aumôniers, aiusi que des employés de l'armée,

pour leur tenir lieu de logement quand il ne
pourra leur être fourni en nature, conforniémeat
à l'article 11 du titre Vill de la loi ci-dessus. •

M. Enimery demande que les mots : « em-
ployés de l'armée », qu'il considère comme trop
vagues, soient remplacés parles mots: « fonction-
naires militaires».
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Il propose le raêrae amendement sur l'article 3

du projet, ainsi conçu :

• Lesdils (ifticit M généraux de l'étal-major, de
l'artillerie et du yénie, les officiers supérieurs et

autres, les chirurgiens-majors, aumôniers et eno-

plovéa ne pourront jonir qne d'un seul lope-

ment, soit en nature, 8oil en argent, dan-< la prin-

cipale ville de leur résidence en garnison, sauf

le cag prévu par l'artule suivant. •

(Cet amendement est adopté.)

Bn conséquence, les articles 2 et 3 modifiés

sont mis aux voix dans les termes suivants :

Art. 2.

• Ladite masse servira également au payement
en argent rlu logem nt des officiers généraux de

l'état-inajor, de 1 artillerie, du «énie, des ofllciers

supérieurs ei autres, des chirurgiens-majors et

aumôniers, ainsi que des fonctionnaires mili-

taires, pour leur tenir lieu de logement, quand il

ne pourra leur être fourni en nature, conformé-

ment à l'article 11 du titre Vlll de la lui ci-

dessus. > {Adopté.)

Art. 3.

• Lesdits officiers généraux de l'état-major,

de l'artillerie et du génie, les officiers supérieurs

et autres, les chirurgiens-majors, aumôniers et

fonctionnaires ne pourront jouir que d'un seul

logement, poit en nature, toit en argent, dans la

principale ville de leur résidence en garnison,

sauf le cas prévu par l'arlicle suivant. {Adopté.)

Les articles 4 et 5 (et dernier) du projet sont

mis aux voix, sans chaogemeDt, comme suit :

Art. 4.

• Lorsque les officiers généraux de l'état-

major, de l'artillerie et du génie, et les commis-
saires des guerres, auront ordre de marcher avec

les troupes, ou qu'ils seront employés dans des

cantonnements ou rassemblements momentanés,
le luge.'uent leur sera fourni en nature chez

l'habitant. {Adopté.)

Art. 5.

• Le ministre de la guerre sera chargé de pro-

poser des règlements sur le logement en nature

dont devront jouir les individus de chaque
^rade, lorsqu'ils seront établis dans les bâti-

ments militaires, ou chez l'habitaiit, et les som-
mes qui seront également attribuées à chaque
grade pour tenir leu du logement quand il ne
pourra être fourni en nature dans les établis-

sements militaires. » {Adopté.)

M. EHimery, au nom du corrité militaire.

Messieurs, dans votre décret sur l'organisation

de la garde nationale parisienne^ il s'e&t glissé

une erreur, ou plutôt une omission : on n a pas

compris les chefs dit divisions dans les disposi-

tions de ce décret qui déterminent ceux des
officiers qui sont suscepubles d'obtenir des

grades supérieurs dans les troupes qui vont être

formées avec la garde nationale soldée. Je viens,

au nom du comité militaire, prier l'Assemblée
de combler cette lacune au moyen du décret
additionnel suivant :

< L'Assemblée i.ationale décrète que les chefs
de divisions de la garde nationale parisienne qui
ont servi ^ans traitement en celte qualité depuis
le cummeaceioeni de la Révolution, sont com-
pris dans le nombre des ofHciers susceptibles

4" Série. T. XXXI.

d'obtenir des grades !>upérit urs dans le^ nouveaux
corps de troupes de ligne, d'infanterie légère 1

1

de gentfarmerie nationale, qui seront formes de
la garde nationale soldée.

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. AnsoB, au nom du comité des finances.
Messieurs, l'Assemblée avait chargé le comité
des finances de lui présenter le tableau des dé-
penses nécessaires pour achever le monument où
doivent reposer les cendres des grands hommes.
Vous ordonnerez, sans doute, et je deu.ande
moi-même l'ajournement de cet objet à la pro-
chaine législature; mais il est important que les

fonds que vous avez provisoirement votés par
chaque mois pour ces travaux, soient fournis
jusqu'au moment où la législature pourra s'en
occuper; c'est pour éviter l'interruption de ces
secours, que je vous propose, au nom du comité
des finances, le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète l'ajourne-
ment à la prochaine législature sur les projets

et devis présentés par le département de Paris,

en vertu de son décret du 15 août dernier, à
l'effet de terminer le Panthéon français ; et néan-
moins autorise les commissaires de la Trésorerie
nationale à payer une somme de 50,000 livres eu
sus de celle de 150,000 livres accordée par le

même décret du 15 août 1791, pour continuer
les travaux de ce monument pendant lo mois
d'octobre.

»

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Le Chapelier, au nom du comité de Cons-
titution. Me-sieurs, l'Âssemb ée a ordonné, à son
comité de Constitution de lui rapporter un projet
de décret sur les peines à décréter contre les per-
sonnes qui, datis des actes publics ou privés^ pren-
draient des titres ou qualités de noblesse abolis par
la Constitution. Je suis chargé à cet égard de
vous présenter 3 articles que nous avons rédi-
gés dans l'esi ritque la loi puisse être exécutée;
nous avons pensé, en effet, que les peines qui
seraient établies ne devaient pas être trop sévères
pour qu'on craignît de les appliquer et qu'elles
devaient l'être suffisamment pour effraver ceux
qui voudraient manquer aux lois de la Constitu-
tion.

Voici ces articles :

« L'Assemblée nationale décrète ;

« Art. !•'. Toutes quittances, obligations, pro-
messes et généralement tous actes quelconques
dans lesquels, à compter de la publication du
présent décret, il aurait été donné à des citoyens
français quelques-unes des qualifications suppri-
mées par la Constitution, telles que les qualifica-
tions de ducs , marquis , comtes , chevaliers,
écuyers et toutes autres supprimées, seront nuls
et lie nul effet, et ne pourront être reçues en ju-
gement lors même que lesdites qualifications ne
seraient désignées que comme ci-devant exis-
tantes, et les citoyens français qui auraient pris

et énoncé dans leurs actes lesditrs qualifications,
seront condamnés à être rayés du tabeau civique
et déclarés incapables de posséder aucun emploi
civil et militaire.

• Art. 2. Les juges seront tenus de déclarer et
le commissaire du roi de requérir la nullité des-
dits actes sous peine de forfaiture et de nullité
des jugements.

c Art. 3. Les notairesettousautres fonctionnaires
etoffiiiers publics ne pourront recevoir des actes
où des qualifications supprimées seraient con-
tenues et énoncées, à peine d'interdiction abso-

24
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lue de leurs fonctions et d'être responsables des

dornmages que des tierces personnes pourraient

souffrir de la nullité desdits actes. ••

Plusieurs membres : Aux voix ! aux voix !

M. iLanjnînaîs. Je dëiiiande l*ajourhement

jusqu'à l'impression. {Murmures.)

(La discus^on est ouverte sur le projet de dé-

cret).

M. Delavîgne. Je crois qu'il faut établir une

distinction des actes dont vous proposez la

nullité dans l'article 1". Si un ci-devant noble

me doit une somme quelconque, que je l'aie

amené à l'esprit de justice, qu'il consente à me
donner un titre portant reconnaissance de sa dette

à mon égard, croyez-vous, Monsieur le rapporteur,

que si cet homme enthousiaste, outré de sa ci-

devant qualité de noble, ne peut reconnaître sa

dette légitime à mon égard qu'en y apposant sa

ci-devant qualité, vous devez à présent déclarer

nul le titre qui fait ma sûreté? Je ne le crois pa?.

Je propose donc cette réserve-là : que les actes

faits au profit des ci-devant qualifiés lorsqu'eux

seuls y auront intérêt soient annulés, mais quant

aux actes émanés d'eux portant reconnaissance

d'une dette au profit d'autres personnes qui n'ont

pas cette quahté, je crois que vous ne pouvez

pas, sans la plus grande injustice, les priver du
titre qui leur appartient et déclarer leurs actes

nuls.

M. Troiichet. La proposition qui vous est

faite ne peut pas, à mon sens, être adoptée. C'est

enelfet une peine que vous voulez établir et non
pas. une nullité I Gomment donc établirez-vous

cette peine qui, à mes yeux, ne doit tourner

qu'au profit de la société? En prononçant la

confiscation de toutes les valeurs souscrites au
profit de celui qui aura enfreint la loi. De cette

façon celui qui contrairement à vos décrets aura

jpris une qualification inconstitutionnelle sera

puni et celui qui. en vertu de l'acte souscrit, s'est

constitué son déniieur sera tenu au payement de
la somme due, mais au prolit de la nation. Voilà

là seule chose que vous ayiez à faire.

M. l<e Chapelier, rapporteur. J'observe à

M. Tronchet qu'il y a une foule d'actes et de con-

ventions qui ne sont pas susceptibles de confis-

cation ; que dans un contrat de mariafre, on fait

une foule de stipulations sur lesquelles vous
chercheriez en vain à établir une contiscation.

Ainsi, je crois que ce qu'il y a de plus efficace

pour l'exécution d'une loi dont les dispositions

doivent être exactement tirées du principe de la

nullité, je crois, dis-je, qu'il faut y ajouter deux
ou trois précautions que je n'y ai pas jointes et

qui m'ont été suggérées. Il faut y joindre d'abord
que les préposés â l'enregistrement seront égale-

ment destitués, s'ils enregistrent un acte qui
contiendra des qualifications inconstitutionnelles.

J'ajouterai encore un autre objet : que tout offi-

cier public qui contribuera à établir des preuves
de ci-devant noblesse, sera destitué.

Enfin, troisième addition : les ci-devant nobles
qui se connaissent et qui veulent établir leurs
preuves entre eux, se donneront des certificats;
or, dès que le certificat paraîtra, il faut «ticore
que la peine de la dégradation civique tonùbe, et
sur celui qui aura donné le certificat, et sur celui
qui s\'u servira.

Voilà les trois additions que je propose à ma

rédaction
; je demande que le système général

de la loi soit adopté, et même que la rédaction
en soit reçue.

M. Eianjuinais. Je demande le renvoi au co-
mité. {Murmures et exclamations.)... On peut dé-
créter que la peine consistera en une amende, et

demain on vous lira la rédaction et les autres

articles passeront.

Plusieurs membres : Aux voix le projet du co-
mité I

M. Prieur. Je demande la priorité pour
l'amende.

M. L<e Chapelier. La nullité soulevant des

difficultés, veuillez,Monsieur le Président, mettre

aux voix la peine de l'amende.

M. d'André. L'idée de l'amende est, selon

moi, une idée bien étrange, car c'est donner la

faculté à tout le monde, moyennant 1,000 livres,

moyennant 3,000 livres, de prendre le titre qu'il

voudra, et par conséquent de se dire noble s'il

le veut. Ainsi première absurdité. Deuxième ab-

surdité : c'est que la peine de l'amende est

une peine presque illusoire. Si les parties qui

contractent ensemble veulent que le contrat ait

sa valeur, et se tiennent contentes de l'acte

tel qu'il est, qui est-ce qui poursuivra pour
l'amende? Gomment connaîtra-t-on les contra-

ventions? On dit par les receveurs d'enregistre-

ment. Alors il faudra que vous obligiez les rece-

veurs d'enregistrement d'aller dénoncer ceux qui

prendront la qualité de nobles. Il faudra donc
que le commissaire de l'enregistreihent soit res-

ponsable ; il faudra donc, si on l'enrei^istre, que
le receveur soit poursuivi. Vous voyez bien que
vous vous jetez dans un dédale inextricable.

Vous avez un autre moyen plus simple : c'est

d'adopter le plan du comité qui n'a pas tous ces

incohvénients-là;, et qui présente ce qu'il y a de
plus sage.

M. Goupilleau. Il me semble que l'on doit

accepter la proposition du comité, et je crois

qu'il est un moyen de mettre à couvert les inté-

rêts de la partie qui souffrirait de la nullité ; c'est

de dire dans l'article : « sauf les dommages-in-
térêts de la partie lésée envers celui qui aura
pris la qualité. »

M. Duport. Il ne faut pas. Messieurs, que le

désir louable d'effacer la trace, et d'empêcher la

transmission des titres que vous avez abolis,

vous porte à faire une chose injuste et dange-
reuse. Je crois que la nullité des actes entraîne
de grandes diffacultés, et qu'elle renferme en
elle-même beaucoup d'immoralité. Les parties

sont entre elles presque les juges souverains de
leurs transactions. Or, ici, il s'agit de savoir s'il

n'y a pas une telle disproportion entre une classe

delà société et l'autre relativement aux lumières
et à Tinlluence de la fortune que, bien loin

d'aller à votre but, qui est ici d'établir les prin-

cipes d'égalité, vous la mettiez à la disposition de
lu classe supérieure. Par là vous y introduirez
une inégalité funeste et très fâcheuse ; en voici
un exemple :

Je suppose qu'un homme s'engage vis-à-vis
d'un autre pour une somme considérable et qu'il

y prenne une qualité interdite, il est bien cer-
tain que celui qui profite de l'acte, et qui a un
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droU de demander 50,000 livres par exemple,
n'aura pas assurément d'intérêt a réclamer la

nullité : quant à Ct'iui qui s'est engagé par l'acte

à paver 00,000 livre», certainement il n'y a dans

le monde aucun tribunal qui lui permette «i'ar-

^'uer de sa propre Duiiile; cela est tellement

contraire aux premiers principes de la morale,

qu'en vérité aucune loi ne pourrait l'établir.

Voilà donc un acte qui sera par lui-même nul,

d'une nullité absolue, et malgré les parties elles-

mômes, et qui pourtant existera.

Maintenant, si vous voulez que votre loi s'exé-

cuie, il faudra que le commissaire du roi de;

mande, au nom de la loi, que l'acte soit déclaré

nul ; si vous allez jusque-là, votre loi, à la vé-

rité, sera exécutée; mais aussi elle est destruc-

tive de toute justice et de toute bonne foi; car

par là vous ne pouvez douter que ce sera l'homme
de bonne foi, l'bumme au secours duquel vous

voulez aller, qui s'en trouvera victime, et d'une

manière très lâcheuse pour lui, tandis que celui

que vuus voulez punir, jouira d'un avantage
oonteux et criminel.

D'après ces réflexions, je demande que tous les

officiers publics, les commis au droit d'enregis-

trement, les huissiers, les procureurs ne puissent
{las, à peine d'interdiction et d'amende, recevoir,

aire exécuter ou signer aucun des actes qui

Ci mprendrunt les qualitééi interdites. Je crois

aursi qu'on doit punir d'une amende l'homme
qui a pris, dans l'acte, des qualités interdites par

la lui, lorsque l'acte passe sous les yeux de la

société ; mai? aller introduire, au travers de la

liberté indétinie des conventions humaines qu'il

faut favoriser dans toute son étendue, un germe
de nu lité qui vient ne la loi, et qui est indépen-
dant de l'intention de toutes les parties, je crois

que c'est créer un principe d'immoralité, et

3uand un principe d immoralité est répandu
ans la société, tous les honnêtes gens en souf-

frent et les fripons en protitent.

M. TroBchet. En adoptant les réflexions de

M. Dupoi t, il faut, dans son propre système, ne
pas porter l'interdiction jusque sur tous les fonc-

tionnaires publics, car il faut que les huissiers

et les avoués puissent signifier les actes dont il

est question ; seulement, il faut dire qu'ils ne
pourront mettre de telles qualités dans le corps

de leurs exploits.

M. Daport. C'est ce que j'ai entendu. Gela est

évident.

(L'Asseablée, consultée, adopte te principe de
l'amende et de l'interdiction.)

On mémbr*. Il me parait que les termes du
décret ne sont point étendus sur tous les actes

de la société. Ainsi, par exempte, à l'égard des

testa itents, le décret ne statue nen du tout ; il

ne peut même pas statuer, par la raison que ni

l'amende m la dégradation civique ne peuvent
avoir lieu, dans le cas d'un testaownt olo^phe,
vis-à-vis des héritiers et que la d<^grada(tun ci-

vique ne peut pas avoir lieu contre un faomtne
mort. Cependant, il est opportun d'empêcher
aussi que l'on ne prenne dans les actes testa-

mentaires les qualités que l'on ne peut pas pren-
dre dans les autres acte.>. Je demande donc que
la loi soit précise à cet égard.

M. Garât a\né. Si le testament est olographe,
c'est nue infraction aux lois de la part du testa-
teur, mais la mort le dérobe 4 la peine. {Marqu*;s
d'assentiment).

M. Chabroud. Je demande que l'amende dont
vous venez d'adopter le principe soit fixée à 6
fois le montant de la contribution mobilière.

M. Prieur. J'adopte l'amendement de M. Gba-
broud ; mais je demande nue l'amende ne puisse
pas être moindre de 3,000 livres.

M. Lanjainais. il parait plus raisonnable de
prendre pour base de l'amende la contribution
directe plutôt que la contribution mobihère,
parce que la contribution mobilière ne se pave
point ou se paye peu dans les campagnes ; ina"i8

il faut prévoir le cas où la contribution directe
ne serait pas équivalente à la somme marquée.
Je demanderais aonc que l'amende fût do 6 fois

le montant de la contribution directe et que
néanmoins la somme ne puisse être moindre de
1.000 livres et que cette amende fût payable par
corps.

M- L.e Chapelier, rapporteur. Le minimum
me parait ne pouvoir être fixé d'une parc, et

d'autre part contrarier le système pénal ; car un
homme est plus puni souvent en payant 400 li-

vres, qu'un autre en payant 4,000 livres. Puis-
3ue vous prenez pour règle la faculté présumée
u citoyen, que d'autre part vous forcez celui

qui n'a pas le moyen de payer 1,000 livres à les

payer, il y a certès-là une injustice. Je m'élève
dot'ic contre le minimum et je dis qu'il faut sim-
plement que vous fixiez l'amende à 6 fois la

valeur de la contribution, sans établir ni mini-
mum ni maximum.

M. Eianjninais. Bh bien 1 j'abandonne l'amen-
dement.

(L'Assemblée décrète que l'amende sera égale
à 6 fois la valeur de la contribution mobilière et

payable par corps.)

M. Merlin. le demande, en outre, qu'on ajoute
aux peines à prononcer par les jugements, la

radiation des titres exprimés dans les actes ; cela
est extrêmement nécessaire.

(Celte motion est adoptée.)

M. Prieur. Il me semble que la loi n'est pas
encore complète; elle ne prononce pas de peine
contre ceux qui purteraient les marques dis-
tinotives attribuées aux ci-devant ordres suppri-
més. Il faudrait que l'amende et la destitution

des droits de citoyen, puissent s'appliquer égale-
m< nt à ceux qui porteraient des distinctions
proscrites pir la Constitution.

(Cette motion est adopté>>.)

M. Chabrand. Je demande que les diverses
dispositions qui viennent d'être adoptées soient
ajoutées au code pénal pour être réunies en uu
seul corps de lois.

M. Le Pelletter-Salat-Fargean. Il faut

les renvoyer à la police correctionnelle.

M. Cliabroud. Je m'oppose à cette motion ! je

ne veux pas que la police correctionnelle puisse
priver des citoyens de leurs droits et de leur ac-
tivité.

(La discussion est fermée.)

Le projet de décret modifié est mis aux voix
dans les termes suivants :

I
« L'Assemblée nationale ayant pour devoir
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d'assurer l'exécution des principes constitution-

nels, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tout citoyen français qui, à compter du jour

de la publication du |)résent décret, insérera dans

ses quittances, obligations, proinesses, et généra-

lement dans tous ses actes quelconques, quelques-

unes des qualifications supprimées par la Cons-

titution, ou quelques-uns des titres ci-devant

attribués à des fonctions qui n'existent plus, sera

condamné, par corps, à une amende égale à six

fois la valeur de sa contribution mobilière, saos

déduction de la contribution fonrière; lesdiies

qualifications ou titres seront rayés par procès-

verbal des juges du tribunal; et ceux qui auront

commis ce délit contre la Constitution, seront

condamnés en outre à être rayés du tableau ci-

vique, et seront déclarés incapables d'occuper

aucun emploi civil et militaire.

Art. 2.

« La peine et l'amende seront encourues (t

prononcées, soit que lesdits titres et qualifica-

tions soient, dans le corps de l'acte, attachés à

un nom, ou réunis à la signature, ou simple-

ment énoncés comme anciennement existants.

Art. 3.

» Seront punis des mêmes peines, et sujets à
la même amende, tous citoyens français qui por-
teraient les marques distinctives qui ont étéabo-
lii'S, ou qui feraient porter des livrées à leurs
domestiques, et placeraient des armoiries sir
leurs maisons ou sur leurs voitures. Les officiers

municipaux et de police seront tenus de consta-
ter cette contravention parleurs procès-verbaux,
et de les remettre aussitôt aux mains du grel'ller

du tribunal, ou au commissaire du roi, qui, sous
peine de forfaiture, sera tenu d'en faire état au
juge dans les 24 heures de la remise qui lui aura
été faite desdits procès-verbaux par la voie du
greffe.

Art. 4.

« Les notaires, et tous autres fonctionnaires
et officiers publics, ne pourront recevoir des actes
où (es quîilifications et litres supprimés seraient
contenus ou énoncés, à peine d'intenlictio i ab-
solue de leurs fonctions, et leur lontravention
pourra être dénoncée par tout citoyen.

Art. 5.

« Seront également destitués pour toujours d»î

leurs fonctions, tous notaires, fonctionnaires et

officiers publics qui auraient prêté leur ministère
à établir les preuves de ce qu'on appelait ci-de-
vant noblesse; et les particuliers contre lesquels
il serait prouvé qu'ils ont donné des certificats

tendant àcctte fin, serontcondamnésàuneamende
égale à six fois la valeur de leur contribution mo-
bilière, et à être rayés du tableau civique; ils

stront déclarés incapables d'occuper à l'avenir
aucune fonction publique.

Art. G.

" Les préposés aux droits d'enregistrement ne
pourront, à compter de la publication de la pré-
senie loi, enregistrer aucun acte passé ou consenti,
danslequel serait ntconteni.squelquesunsde.-titres
ou qualifications abolis.souspiîlnededeftiiutioD •

iCe décret est adopté.)

M. Duport. J'ai une observation très courte à
faire à l'Assemblée, qui me paraît de la plus
haute importa ce et qui exige toute son atten-
tion. Vous avez réglé, Messieurs, par la Consti-
tution, quelles sont les qualités nécessaires pour
devenir citoyen français, puis de citoyen français
citoyen actif : cela 'suffit, je crois, pour réder
toutes les questions incidentes qui ont pu être

soulevées dans l'Assemblée relativement à cer-
taines professions, à certaines personnes. Mais il'

y a un décret d'ajournement qui semble porter
une espèce d'atteinte à ces droits généraux; je

veux parler des juifs; pour décider la question
qui les regarde, il suffit de lever le décret d'a-
journement que V0W8 avez rendu et qui semble
mettre en suspens la question à leur égard. Ainsi,

si vous n'aviez pas rendu un décret d'ajournement
sur la question des ji'ifs, il n'y aurait rien à faire

du tout; car, ayant déclaré par votre Constitution
comment tous les peuples de la terre peuvent
devenir citoyens français et comment tous les

citoyens français peuvent devenir citoyens ac-
tifs, il n'y aurait aucune difficulté sur cet objet.

Je demande donc que l'on révoque le décret
d'ajournement et que l'on déclare que relative-

ment aux juifs, ils pourront devenir citoyens
actifs, comme tous les peuples du monde, en
remplissant les conditions prescrites par la Con?-
titution. Je crois que la liberté des cultes ne per-
met plus qu'aucune distinction soit mise entre
les droits politiques des citoyens à raison de
leurs croyances et je crois également que les

juifs ne peuvent pas seuls être exceptés de la

jouissance de ces droits, alors que les païens, les

Turcs, les musulmans, les Chinois même, les

hommes de toutes les sectes en un mot, y sont
admis. (Applaudissements.)

Plusieurs membres :. Aux voix! aux voix!

M. Rewbell demande la parole pour com-
baitre la proposition de M. Duport.

M. Regnauld. Je demande qu'on aille aux voix
sans entendre ctux qui veulent parler contre cette
proposition, parce que la combattre c'est com-
battre la Constitution elle-même.

M. Rewbell insiste pour avoir la parole.
(L'Assemblée ferme la discussion et adopte la

proposition de M. Duport, au milieu des applau-
dissements.)

M.Rewbcll. Je demande que le décret soit
rédigé et lu dès à présent, afin qu'on sache bien
ce qui a été décrété et qu'on n'insère pas dans le

procès-verbal un décret qui n'a pas été rendu. On
saura du moins que i'ai voulu être entendu pour
prouver qu'on a induit l'Aspemblée nationale à
rendre un décret que la seule ignorance a pu faire
rendre.

M. le Président met aux voix la proposition
de M. Duport dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que les
conditions nécessaires pour être citoyen français,
et pour devenir citoyen actif, sont fixées par la
Coiisiiiution, et que tout homme qui, réunissant
lesdites conditions, prête le serment civique, et
s'enga-ie à remplir tous les devoirs que la Consti-
tution impose, a droit à tous les avantages qu'elle
assure :

«' Révoque tous ajournements, réserves et ex,-
ceptions insérés dans les précédents décrets re-
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lativement aux iodividos juif^, qui prêteront le

senne»' civique.

(Ce décret est adopté.)

M. ée La lla«>lirfaaraaldXiiaiieoart. au
nom du comité de mendicité. Messieurs, !• 8 prin-

cipes qui ont servi de base au traviit de voire

romil' «le mendicité sont cunsignés dan^ le plan

de travail qu'il vous soumit, Il y a 18 mois,
et que vous avez approuvé : ils sont développén
dans les 6 rapports qu'il vous a pré^* ntés : enfin,

ilâ sont sommairement rappelés dans un rapport
(lotit vous avez or lonné I imnression. Qu'il nous
- t permis seulemt'iitde vous rappeler que vous
;ivi z reconnu le- droits sacrés et impre^crii-tibles

du malheur, de l'infirmité indigente et de l'en-

fane abandon lée; que vous avez reconnu qu»* lu

n>M es^iié de les soulager n'était pas seul ment un
tx'Suin de l'humanité, mais encore un devoir stnct
(l'une politique juste et éclairée; que vous avez
rei onnu aue les secours ordonnés i^ar vos lois

devaient sftendre sur toutes les parties de TE n-
pire, • t qu'ils .levaient être dirigés par les prin-
cipes de votre Constitution

; que vous avez reconnu
que la bienfaisance publi(]ue, éclairée dans ses

vues, devait êire, dans ses dons, ausSi éloignée
de la prodigalité peu réfléchie, qui encourage la

fainéantise et crée des pauvres, que de la parci-
mxnii- qui refuse au malheur véritable et à l'in-

di::e; ce laborieuse; que les secours, donnés par
elle, doivent avoir pour objet de diminuer suc-
cessivement les causes de la pauvreté qui sont
presque toujours ks torts des tjouvernements, et

de donner, par leur suftîsance, la force d'opnion
néces-aire ponr réprimer la mendicité, ce fléau

le plus destructeur de toute richesse et de toute

prospérité publique.
Tels sont les principes que vous avez approu-

vés dans cette matière importante et di'fîcile.

Votre comité n'a nen négligé pour s'y conformer.
Je dois vous ajouter un mot sur l'état actuel des
secours dans le royaume. Us se bornent aux hô-
pit.iux dans les villes et à quelques distributions

ftndé) s de pain et de bouillie. L'administration
d'un grand nombre de ces bôfutaux est nulb;
parce qu'elle était composée de personnes revê-
tues de place- et d'emplois supprimés et admi-
nistrant eii vertu de ces places, et parce que vos
décrets n'ont rien prononcé de positif à cet égard.
Cet état excite des réclamations de toutes paris.

Los rev. nus des hôpitaux sor.l aussi diminués
d'à peu près un tiers par vos différents décrets.

Voici le projet de décret que je suis chargé
de vous présenter :

• Art. 1". L'Assemblée nationale déclare qu'elle
met au rang des devoirs les plus sacrés de la

nation, l'assistance des pauvres, dans tous les

à^e^ et dans toutes les circonstances de la vie,

(lu'' Ile en fait une iharge nationale, et qu'il y
S' ru pourvu, ainsi qu'aux dépenses pour l'extinc-

tiin (le la mendicité, sur les revenus publics,
dans l'étendue qui sera nécessaire.

« Art. 2. Il sera accordé à chaque dépirtoment,
la somme nécessaire pour les objets indiqués dans
le pi écédiMit article.

" Art: 3. Les bases générales de répartition des
8ec>urs à accorder aux departemems, disiri ts

et municipalités, seront : 1° la proportion des
citoyens actifs avec le - ombre de ceux qui ne le

«ont pas ;
2* les 3 bases combinées de la repré-

sentation nationale, populati(^n, contribution,
étendue, de manière (|ue cette proportion plus ou
moins grande de citoyens actifs, étant toujours
la base principale, celui de 2 départements égaux

en territoire et en population, qui payera moins
de contribution, aura un«» fwt proportionnelle-
ment plus forte, qu'à e tribution;

celui-là aura une part p t le terri-

toire et la t>0[ ulation sero i piu^ considérables;

qu'à égalité de co i tribution et de territoire, la

plus grande population aura droit à une plus
grande proportion de secours.

c Art. 4. Les sommes à répartir dans chaque
département, en conséquence de la proporîjon
résultant des éléments énoncés dans l'articfe

précédent, seront fixées sur le prix commun «les

journées de travail dans chaque département.
Art. 5. Cette fixation sera faite en estimant le

plus haut prix des journées à 20 sols, et mettant
dans Cette classe, toutes celles payées au-dessus
de 16 sols, et en estimant le prix le plus t)as à
16 sols, et comprenant dms cette seconde classe,

toutes celles payées au-dessous de cette valeur.
« Art. 6. Ces fonds auront pour objet les se-

cours à donner aux enfants abandonnés, aux
malades, aux vieillards, aux infirmes, les ateliers

de secours, les maisons de correction, et autres
dépenses relatives aux secours des pauvres et à
l'extinction de la mendicité.

« Art. 7. La répartition de ces fonds, qui
aura lieu à chaque législature, sera faite de ;a

manière suivante. Une partie qui aura pour
objet l'entretien d^^s établissements permanents,
c'est-à dire les secours à donner en maladie,
vieillesse, infirmités, aux enfants abandonnés,
aux malsons de correction, sera donnée aux dé-
partements sans que ceux-ci payent à cet effet

aucune contribution particulière; l'autre, qui
aura pour objet les ateliers de secours, sera
augmentée d'une contribution payée par les dé-
parteme its, en proportion des sommes qu'ils

recevront.
• Art 8. La distribution de ces fonds sera faite

entre les divers départ menis par la lé^'isloture.

La répartition intérieure se fera des dép irtemenis
aux districts, et de ceux-ci aux municipalités,
aux mêmes titres et conditions.

« Art. 9. Pour subvenir aux dépenses indiquées
dan-^ les articles précédents, il sera affecté dans
la distribution des dépenses nationales, un fonds
de 50 millions.

« A.rt. 10. Dans cette somme seront compris
les biens dont Is revenus sont aujourd'hui des-
tinés à lemretien des hôpitaux, maisons de charité,

les biens régis par les ordres hospitaliers, les

fonds originairement affecté- aux maladreries
et autres établissements du même genre, sous
quelque dénomination que ce puisse être- Ces
biens sont déclarés nationaux.

• Ar'. il. Les hôpitaux, maisons ou établis-

sements de charité,
i
ossédantdes biens ou reve-

nus particuliers, continueront d'en jouir dai s

l'état où ils se trouvent actii' llement, d'après les

décrets-ci-devant rendus, portant suppression
d'octrois, de dîmes, de péages, de biens ecclésias-

tiques, etc.

•< Art. 12. Ces revenus seront comptés aux
villes ou village.^ où seront placés ces établis-

sements de charité, daas la part qui devrait

leur revenir d'après les bases générales de ré-

partition des secours indiqués en l'article 3, de
manière qu'ils recevront du Trésor public une
augmentation, si leurs revenus sont au-dessous
(le la proportion que le calcul générai leur as-

signe, et qu'ils jouiront en entier de leurs reve-

nus, s'ils excèdent la proportion qui leur était

destinée.
• Dans ce dernier cas, néaDmoins, l'excédent
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de cette proportion serau employé à payer les

dettes de ces maisons si elles en avaient.

« Art. 13. L'Assemblée met au rang des dettes

nationales, celies des hôpitaux dont les revenus

aujourd'hui existants n'excèdent pas la part

proportionnelle qu'assigne aux lieux où ils sont

placés, le calcul général des résultats des bases

de répartition.

« Art. 14. En conséquence de ces dispositions,

sur la somme de 50 raillions mentionnée en l'ar-

ticie 9, celle de 40 millions sera distribuée dans

les départements et districts conformément aux
articles 6 et 7, et subviendra aux dé|ienses des

secours habituels, secours aux enfants, aux ma-
lades, aux vieillards et aux infirmes, et fonds

des maisons de répression.
« Art. 15. La somme de 5 millions, délivrée

aux ateliers de secours, sera également répartie

dans les départements, aux conditions prescrites

dans les articles 6 et 7.

« Art. 16. 11 sera réservé une somme de 5 mil-

lions, pour faire face aux dépenses générales,

telles que traitements des commissaires indiqués

ci-a()rèp, frais de transportation el secours ex-

traordinaires à verser dans les départements

dans les moments calaraiteux, comme aussi à

rétablir la disproportion contraire au vœu de la

loi, qui pourrait naître de la dotation, aujour-

d'hui existante, de certains hôpitaux dont l'As-

semblée nationale ordonne provisoirement le

maintien.
« Art. 17, Les fonds de réserve seront accor-

dés par l'Assemblée nationale avec la sanction

du roi, sur la pétition des départements, pour
les objets qui ne sont pas communs à tous, et

par le décret seul de 1 Assemblée nationale, re-

vêtu de la ganctipn du roi, pour les dépenses
générales.

« Art. 18. La somme de 50 millions, décrétée

dans l'article 9, n'aura lieu que pour l'année

1792 : chaque législature nouvelle devant, sur le

compte qui lui sera rendu de la situation des
divers départements, de leurs besoins, voter la

somme qu'elle jugera nécessaire pour la dépense
des secours et de la mendicité.

« Art. 19. Nul individu ne pourra être admis
à l'assistance publique, qu'il ne soit inscrit sur
les rôles des secours. Les conditions, pour y être

inscrit, seront :
1** d'être domicilié dans le can-

ton ;
2° de ne payer qu'une journée de travail;

3° de n'être ni doînesluiue aux gages de qui que
ce soit; 4° de faire constater son besoin réel des
secours publics par le serment de deux citoyens

éligiblts, domiciliés dans le canton, pris dans le

nombre des citoyens indiqués à cet effet par
chaque municipalité.

« Art. 20. Les rôles de secours seront formés
tous les ans dans les campagnes, par municipa-
lités, et arrêtés par canton en présence du maire
et procureur de la commune de chacune des
municipalités réunies pour les discuter contra-
dictoiremont. Dans les villes divisées en sections,

les rôles seront faits par section, et discutés
contradictoirement, en présence de la municipa-
lité, par les commissaires de sections, les rôles
seront ensuite adressés aux directoires de dis-
trict et de département, pour recevoir leur ap-
probation.

.
« Art. 21. Il sera fait un second rôle, où seront

inscrits ceux qui ne payent que 2 ou 3 journées
d'ouvriers : ceux-ci, dans des cas particuliers
et accidentels, pourront avoir droit aux secours
publics, en remplissant les autres conditions
énoncées en l'article 19.

« Art. 22. Dans le cas où une famille ou un in-
dividu, prétendant avoir droit d'être inscrit sur
le rôle des pauvres, n'y serait pas compris par
la munici[)alité, ils pourront présenter leur ré-

clamation au directoire du district, qui statuera,

sauf le recours au directoire de département.
j" Art. 23. L'administration des fonds de se-

cours et établissements qui en dépendent appar-
tiendra aux départements.

" 11 sera formé dans chaque département, une
agence ou conseil de secours, composé de 4 ci-

toyens non membres du département. Cette

agence, nommée par le directoire de département,
sera chargée par lui, et sous ses ordres, des soins

et détails de l'administration générale.
« Art. 24. lndé|)endamment de cette agence, il

est formé un comité de surveillance pour le ré-

gime et la police intérieure de chaque maison
de correction ou hospice. Ces agences, compo-
sées de 4 citoyens nommés par le directoire du
département, seront multipliées autant qu'Usera
jugé convenable.

« Les membres des comités de surveillance ne
recevront aucun traitement.

« Art. 25. Le directoire du département nom-
mera, en outre, par canton pour les campagnes,
et par municipalité pour les villes, un trésorier

chargé de recevoir et distribuer les fonds de cha-
rité : ce receveur sera comptable; il lui sera

alloué des appointements proportionnés à sa

recette, si ses facultés et son désintéressement
ne lui permettent pas de s'en passer.

« Art. 26. Les administrateurs de département
pourront déléguer aux municipalités l'admi-

nistration et la surveillance des établissements
compris dans leur ressort.

« Art. 27. Les fondations charitables conti-

nueront d'être administrées d'après le vœu ex-
[iressément énoncé des fondations, mais toujours
sous la surveillance des départements.

« Les places d'administrateurs des fondations
charitables, attribuées à des oflices ou emiilois

supprimés par la Constitution, seront remplies
par des citoyens nommés par le directoire.

« Art. 28. il ne pourra être établi par dépar-
tement

,
qu'une maison d'hospice pour les en-

fants, infirmes et vieillards, et une seule mai-
son de répression.

« Art. 29. Il ne sera, à l'avenir, établi aucun
hôpital ou hospice de malades dans les villes au-
dessous de 50,000 araes, les secours habituels
devront être donnés à domicile.

« Art. 30. A cet effet, il sera établi, par ca i-

ton, dans les campagnes, et par section dans
les villes, un chirurgien ou médecin, aux ap-
pointements de 500 livres, chargé de donner des
soins gratuits à tous les individus compris dans
le rôle de secours.

« L'Assemblée renvoie d'ail leurs, à la prochaine
législature, le soin de faire les lois de détail

nécessaires à l'exécution des principes fonda-
mentaux contenus dans le présent décret.

» Art. 31. Les directoires des départements
adresseront dans les 10 premiers jours de chaque
mois, au ministre de l'intérieur, un bref éiat

de la dépense des secours publics, et de celle re-
lative à la meiidiciié.

« Art. 32. Le roi nommera 4 commissaires
chargés de parcourir annuellement tous les dé-
partements, de visiter tous les élablissemenis
de charité, d'examiner si les lois sont scrupu-
leusement observées pour la distribution des
secours. Ces 4 commissaires réunis auprès du
ministre de l'intérieur, du mois de ^lovembre à
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celui de mai, < --root sons ?e8 ordres l'ad-

ministration ct> > secours.
• An. 33. Lt iu. .. i.i ronnallre h chaque lé-

{îislature, et dans les preiiiers jours de ses
Q.. ,„.., .: lo . noipte de-* différenis dir-'Ctoires, les

'.l'S commissaires ; il l'instruira dts

t . . ,
-î par les ateliers de secours, de

l'état des iiôpitaux. hospices, maisons de ré-

pression, et de tout ce qui a rapport aux dé-
penses «le la mendicité; ce compte sera rendu
pat)licpar la voie de l'impression.

« Art. 31. La différence de la somme de 50 mil-

lions décrétée par l'article 9, à celle des biens
dont jouissent aujourd'hui les hôpitaux, sera
prise, pour l'année 1792, sur la caisse de l'extra-

ordiiKure : l'Assemblée chargeant les directoires

des départements de lui faire connaître dans les

6 peuiiers mois de l'année prochaine, l'état au
vrai de leurs hôpitaux, et le montant des biens

d'aumôr.eries, ho-pitaleries, et autres origmaire-
metit aifeclés aux fonds de charité, existant dans
leur re:i8ort. »

M. Andrieax. Il n'y a aucun de nous qni ne
dé-sire, comme le comité, secourir les pauvres :

nous le voulons tous. Les pauvres seront secou-
rus; et s'ils ne pouvaient l'être qu'en vertu du
décret proposé, il faudrait s'en occuper, de pré-
férence à toute autre affaire; mais ce serait une
bien mauvaise preuve de l'intérêi que nous pre-

nons à celte classe malheureuse do la société, que
de décréter de confiance un projet très compli-
qué et qui se lie intimement à l extinction de la

mendicité. Et remarquez c^ue quand vous l'auriez

décrété, vous n'auriez rien fait en faveur des
pauvres, et vous les cond;imneriez à n'être pas

secourus, jusqu'à ce que ce projet put être

exécuté. Eo effet, le comité veut affecter annuel-
lement 50 millions à cette dépense, y compris les

revenus des hôpitaux, maisons de chante, etc.;

mais il nous a dit lui-même dans un précédent
rapport que le montant ue ces biens ne lui était

pas connu, qu'il n'avait reçu qu'une partie des

rensejgn^ntents nécessaires. Il faudrait donc, mal-
gré le décret que voi}s remiriez, attendre long-
temps ces instructions. Je codcIus à l'ajourne-
ment.

M. de tjm Rorhefonrjinid-Ijianooart, rjp-
portt'ur. Si l'Assemblée croit ne pouvoir pas
s'occuper de ce travail avant sa séparation, il faut

au moins motiver l'ajournement, et je propose le

décret suivant -.

• L'Assemblée nationale, considérant avec peine
que l'immensité de ses travaux l'empêche dans
celle session de s'occuper de l'organisation des
secours dont elle a, dans la Constitution, urdonné
rétablissement, laisse à la législature suivante
l'honorable soin de remplir cet important de-
voir ».

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Defermon, au nom des comités militaire
et de la marine, propose un projet de décret sur la

régie des poudres et salpêtres, ajusi Conçu :

TITRB 1".

De la fabrication et vente des poudres et salpêtres.

Art. !•'. La fabrication et la vente des poudres
et salpêtres coniinueroni d'être exploitées et ré-
gies puQf le compte de la nation.

• Art. 2. Les règlements faits sur la fabrica-

tion des poudres ei salpêtres continueront d'être

exécutés; et cependant il n«* pourra êlr« fait

aucune fouiHe'dans les lieux d'babitaliQo sans la

permission des citoyens.
« Art. 3. Le ministre 4e8 contributions propo-

sera incessamment ses vues sur le mode de
payement et sur la flxation du prix du salpêtre

fourni par les salpêtriers.

• Art. \. Les départements de la guerre et de
la marine recevront les poudres de guerre qui
leur seront nécessaires, sur les ordres donnés par

les ministres de ce^ départements.
Art. 5. Les fournitures qui leur seront faites

seront passées pour comptant, à mesure des li-

vraisons dans les fabriques, au prix de Ip sols

la livre, barillage compris, d'après les rêcéi)i8sé3

fournis par l'artillere et la marme-
« Art. 6. Les poudres ne seront receyables

qu'autant qu'à l'épreuve faite au mortier, elles

donneront des portées moyennes de 100 toises

au lieu de 90 précédemment prescrites par les

ordonnances.
« Art. 7. Les déparlements de la guerre et de

la marine remettront à la régie les poudres ava-

riées, elles leur seront remplacées en poudre neuve
de boine qualité; les remises seront faites d'après

procès-verbaux de vérification, et le remplace-
ment ne sera dû que dans la proportion du sal-

pêtre qu'elles poniiemkont.
• Art. 8. Les ministres des départements de la

guerre et de la marine feroit vérifier et essuyer

les poudres anciennes qui sont dans les dépôts

d'' leurs départements, et remettront successive-

ment comme poudres avariées celles qui ne sup-
porteront pas l'épreuve de 100 toises, portées

moyennes, en commençant par cellesdela moin-
dre'qualité.

« Art. 9. Les poudres de guerre pécessaires au
service des «anles nationales, seront deman tées

par les municipaliiés; leqrs demandes, vjsées et

autorisées par le district et le département, seront

adressées au ministre de rintérieùr, qui donnera
ordre de faire les fournitures qu'il jugera néces-
saires : elles seront payées comptant par les mu-
nicipalités 15 sqls la livre.

« Art. 10. Il ne pourra aq surplus être vendu
de la poudre de guerre qu'après les approvision-
nements complets des départements de la guerre
et de la marine, et seulpment aux négociants

pour le commerce extérieur, au prix de 20 sols

la livre.

« Art. 11. Le salpêtre nécessaire aux fabricants

d'acides minéraux dans les divers départements,
leur sera vendu, à la charge à eux de rapporter

des certificats de leurs municipalités, visés par

leurs directoires de districts, qui constatent leurs

qualités et l'activité de leurs fabrioues; le sal-

pêtre brut sera payé par lesdits fabricants le

môme prix qui aura été réglé pour celui fourni

par les salpéiriers.
« Art. 12. Les bâtiments destinés au service des

poudres et salpêtres, les fabriques, roaf^sins, ate-

liers, raffineries et dépendances, acquis on cons-

truits aux dépens de la nation, resieront affectés

à celte destination tant qu'il n'en sera pas autre-

ment ordonné par le Corps législatif, lis seront

cependant portés aux tableaux des domaines na-
tionaux, et les titres de propriété déposés ayep
ceux desdits domaines-

« Art. 13. Les poudres et salpêtres ^es diffé-

rentes qualités, vendues auj^ cjtoyens, aeroqt
payées comme suit, la livre poids dé marc :

• lo Salpêtre brut, 14 sols la livre»
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root ôtr«} donoéet ^n*k en comniiHairw de pre-

mièri* et seconde oitMe, ou à dcg contrôleoni.
« An {> f «4 riiM/*i'a .i«» commissaires de la

r»reii ''ire donoées qu'aux

n*p' .... --. . ^uires de la iseconde

• Art. 33. l.< ,
^ de roromis expédition-

naires seront duiinétfri à de» jeunei* (^ens de
IH ans au moins, après examen sur les qualités

oéceasaires pour en riMnplir les fooctions.

• Art. 34. Les places de premier commis, de
férMCitear des comptes et commis i-rincipal,

MKMlt données aux cunirôlfur!<. aux élèves ou
aux commis expéditionnaires.

• Art. 35. La place de sous-directeur xera
doiiiK^e au premier commis, à un commis de
si't'onde c]a^8e, au Tériflcaicur ou à un con-
trôleur.

• Art. 36. Les places de directeur et de cais-
sier feront données aux commissaires de la pre-
mière ou seconde classe, ou aux inspert urs
ayant au moins 3 ans d'exercire en ces gualitc^s.

• Art. 37. Les places de commissaires de la

troisième clas»* ne pourront être données qu'à
des élève.', ou à titre de retraite à des commis
de la rév'ie, ou & d'autres etnployés des régies et
:'

> ions, pourvu que, par le temps <ie

1< c« s, lU aient droil à une pension sur
J«' i ri'sur public.

« Art. 38. Les réj;i8«eurs seront choisi:^ et

nommé.s iiar le roi entre tuus tes cx)mmis8aire:)
de preniière classe, le «lirecleur de correspon-
dance, le caissier et les inspecteur-, pourvu
qu'ils aient au moins 5 ans d'exercice en ces
qualités.

• Art. 39. Les régisiseurs rendront, chaque tri-

mestre, compte au ministre de Tasi^iduité et des
talents et services des inspecteurs et cominis-
snire? de pr» mière classe, et il en sera tenu

^li ; ils tiendront un registre particulier des
l'S rendus par les contrôl urs et inspec-

kur^ de la conduite des autres employés.
« Art. 40. Lei* régisseurs seront tenus de se

conformer aux disposition-* précédentes ; il ne
riurra, dans aucun cas, être disposé des places

titre de survivance, adjonction ou autrement.

TITRE V.

Du traitement des employé*.

« Art. 41. Les traitements de tous les em-
jdoyés seront composés de remises sur la vente
des poudres et palpétres, sur la fabrir-ation du
salin et de la potasse, et sur lu qualité de la

poudre, ou de sommes Oxes, suivant le tableau
annexé au irésent.

c Art. 42. Les traitements composés en partie
de remise.4 ne i ourront, en aucun cas, excéder,
tant en sommes fixes qu'en produit de remises,
•iivotr : pour les régisseurs , la somme de
15,000 livres; pour les commissiiire? de première
clasw, celle de 7,000 livres ; |X)ur les commis-
saires de siconde classe, de 2,000 livres; et
pour 1- s commissaires de troisième classe, celle
de 1,500 livres.

« Art. 43. Ponr tous les frais de régi s t es, pa-
piers, lumières, bois de chauffage, ( ntreiien de
rhôt. I et autres dépe ses de la régie à Paris, il

lui sera alloué 5,000 livres, sans qu'elle puisse
rien prétendre de plus.

• Art. 44. Il sera passé chaque année une
somme de 12,000 livres pour être distribuée en

gratifications aux eranicyéa des divers (îrades. et

même aux ouvriers d'après PéUt de distribution
qu'en f( ront les régisseurs, et qui sera arrêté
par le mini.stre. Cette somme sera distribuée une
m itié entre les commissaires et inspecteurs, uo
quart eotr*' les contrôleurs et • m lovés den bu-
reaux de Paris, et uo quart entre les ouvriers
des diverses fabriques.

Art. 45. Si des fournitures extraordinaires
ou d'autre>i événements imprévus nécessitaient
une augmentation dans les dépenses ci-<ie«sus

lixéeii, le pouvoir exécutif pourra, provisoire-
ment, l'autoriser sur la demande dc£ régisseurs,
jus )u'à la concurrence de 20,000 livres.

« Art. 40. Le pouvoir exécutif courra égale-
ment autoriser, provisoirement, des achats de
salpêtre à l'étranger, dans le cas où des circons-
tances i .iprévues rendraient cette m- sure néces-
saire, et il veillera à ce qu'il y ait toujours dans
les magasins de la régie, soit en |*oudre fabri-

quée, soit en salpêtn*, soufre et charbon, de
•luoi compléter un aiiprovisionnement de 4 mil-
lions de poudre de toute espèce.

TITRE VL

Disposition de discipline générale.

c Art. 47. 11 ne pourra ê're donné de poudres
gratuitement, ni être accordé par les préposés à
la régie et autres agents du pouvoir exé utif,

aucune mo.iéraiion, ni remise des prix fixés ci-

devant, à peine dVo compter personnellement.
« Art. 48. Le.s poudres étrangèn s saisies, et

dont la confiscation sera ordonnée, seront re-

mises par la n gie des douanes aux bureaux de
celle des poudres, qui les nayera 10 sols la livre,

dont la disiribution sera faite par forme de gra-
tification, entre les employés des douanes.

« Art. 49. Aucun employé ne pourra s'absen-
ter, sans un congé par écrit des administrateurs,
et il n'en sera expédié que sous la condition
expresse que les employés périront le quart de
leur traitement et remises après 15 iours d'ub-
sence, au prorata du temps qu'ils n auront pus
fait leur service, et ce quart tournera au profit

de ceux qui les remplaceront.
« Art. 50. Au moyen des traitements et remi-

ses accordés aux préposés de la régie, suivant
le tibleau annexé au présent, il ne leur sera
passé aucune dépense pour loyer de maisons,
magasins, frais de commis, et autres quelcon-
ques.

t Art. 51. Les commissaires seront tenus de
compter à la caisse générale, à Paris, le montant
de leurs recettes : tous le» frais de transport et

risques d'insolvabilité seront à leur charge, et il

leur sera seulement passé demi pour cent snr le

montant de leurs remises. Les régisseurs seront
tenus de compter tous les mois à la Trésorerie
natio aie les produits des rec<ttes ; et dans les

cas de fournitures extraordinaires de la régie
aux dt'partements de la guerre et de la marine,
la Trésorerie nationale fournira à la régie les

fonds né-essaires pour subvenir aux dépenses
d'exploitation.

• Art. 52. La régie ne pourra faire faire aucun
nouvel établis-'ement, ou construction d fabri-
que, que d'après un «lécret du Corps législatif;

elle fera procéder aux réparations ordinaires et
extraordinaires, mais en rendra compte au mi-
nistre pour se faire autoriser toutes les fois que
les réparations pourront exiger plus de 12,000 li-

vres de dépense.
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« Art. 53. Les employés de la régie des pou-

dres auront droit aux luêmes pensions et retrai-

tes que tous les employés des autres compagnies

de finance. »
. -,

.

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-

cret.)

M. Brlllat-Savapîn. En proposant, dans l'ar-

ticle 1*', de décréter que la fabrication et la vente

des poudres et salpêtres continueront d'être ex-

ploitées et régies pour le compte de la nation,

vous n'entendez sûrement pas empêcher la fa-

brication des salpêtres par les particuliers. Je

demande qu'il soit ajouté une exi eption en leur

faveur à la fin de Tarticle et qu'il ?oit dit :

« sans préjuciice de la fabrication des salpêtres

par les particuliers, pour par eux en faire la

vente à la régie. »

M. Defermon, rapporteur. L'observation du
préopinant me paraît juste; néanmoins la ré-

daction mérite quelque aitention : j'en demande
le renvoi aux comités.

(Ce renvoi est décrété.)

Un membre propose, par amendement à l'arti-

cle 13, de fixer à 20 sols le prix de la poudre de

traite pour les armateurs et les négociants.

(Cet amendement est adopté.)

Un membre observe sur l'article 15, que l'un

des régisseurs actuels des poudres et salpêtres

remplit, depuis près de 6 mois, les fonctions

de commissaire de la Trésorerie, fonctions in-

compatibles avec celles de régisseur des pou-
dras ; la place se trouvant en conséquence effec-

tivement vacante, il demande que le nombre des
régisseurs soit réduit dès à présent à 3, au
lieu de 4.

(Cet amendement est adopté.)

Un membre observe qu'il n'est pas spécifié dans
le titre V que les ministres des départements de
la guerre et de la marine payeraient comptant la

régie des poudres ; il demande que cela soit spé-
cifié.

(Cet amendement est adopté.)

Un membre demande que le mode de jugement
^ our les employés dans la régie des poudres et

salpêtres soit décrété le même que pour les em-
ployés des autres administrations, |)our éviter
l'arbitraire dans leurs punitions ou suppression.

M. Rcgnand {de Saint-Jean-d"Angély) observe,
sur cet amendement, que les fautes dans l'admi-
nistration des poudres et salpêtres sont plus gra-
ves et bien plus dangereuses et qu'il faut les ré-
primer à rinstant; il propose en conséquence,
par amendement, que les supérieurs aient le

droit de suspendre les employés de leurs fonc-
tions en attendant le jugement.

(L'Assetnblée décrète la proposition de M. Re-
g laud {de Saint-Jeand^Angély) et charj^e le rap-
porteur d'en rapporter la rédaction.)

En conséquence, avec les diverses modifications
adoptées, et les rédactions nouvelles des comités,
le déciet sur la régie des poudres et salpêtres est
mis aux voix dans les termes suivants :

" L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

TITRE P'.

De la fabrication et vente des poudres et salpêtres.

Art. 1".

« La fabrication et vente des poudres et salpê-

tres continueront d'être exploitées et régies pour
le compte de la nation.

« Les propriétaires et possesseurs des nitriè-

res pourront en continuer l'exploitation comme
par le passé, à la condition de livrer leurs pro-

duits à la régie.

Art. 2.

« Les règlements faits sur la fabrication des

poudres et salpêtres continueront d'être exécutés ;

et cependant il ne pourra être fait aucune fouille

dans les lieux d'habitation sans la permission

des citoyens.

Art. 3.

« Le ministre des contributions proposera in-

cessamment ses vues sur le mode de payement
et sur la fixation du prix du salpêtre fourni par

les salpêtriers.

Art. 4.

« Les départements de la guerre et de la ma-
rine recevront les poudres de guerre qui leur

seront nécessaires, sur les ordres donnés par les

ministres de ces départements.

Art. 5.

« Les fournitures qui leur seront faites seront

payées comptant par le ministre de la guerre et

de la marine, à mesure des livraisons dans les

fabriques, au prix de 15 sols la livre, barillage

compris, d'après les récépissés fournis par l'ar-

tillerie et la marine.

Art. 6.

« Les poudres ne seront recevables qu'autant

u'à l'épreuve faite au mortier, elles donneront
es portées moyennes de 100 toises au lieu de

90 précédemment prescrites par les ordonnances.

Art. 7.

« Les départements de la guerre et de la ma-
rine remettront à la régie les poudres avariées,

elles leur seront remplacées en poudre neuve
de bonne qualité; les remises seront fuites d'a-

près procè--verbaux de vérification; et te rem-
placement ne sera dû que dans la proportion du
salpêtre qu'elles contiendront.

Art. 8.

« Les ministres des départements de la puerre

et de la marine feront vérifier et essayer les

poudres anciennes qui sont dans les dépôts de

leurs départements, et remettront successivement
comme poudres avariées celles qui ne supporteront

pas l'épreuve de 100 toises, portée moyenne, en

commençant par celles de la moindre qualité.

Art. 9.

« Les poudres de guerre nécessaires au ser-

vice des gardes nationales, seront demandées par

les municipalités? leurs demandes visées et au-
torisées par le district et le département seront

adressées au ministre de l'intérieur, qui donnera
ordre de faire les fournitures qu'il jugera néces-

saires : elle seront payées comptant par Ips mu-
nicipalités, 15 sols la livre.

ï
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Art. tO.

il ne pourra, an surflu?. être vendu de la

poudre de eu rfequ'app'.^ les a[)provi8ionnements

complets des départements de la gu^-rre et de la

manne, et seulement aux négociants, pour le

cotumerce extérieur, au prix de 20 sols fa livre.

Art. 11.

• Le salpêtre nécessaire aux fabricants d'acides

minéraux dans les divers département*, leur t=era

vendu, à la charge à eux de rapporter des cer-

tificats de leurs municipalités, visés par leurs di-

rectoires de district, quicotistatent leurs qualités

et l'activité de leurs rat)riques; le salpêtre brut

Fera payé par It- sdits fabricants le môtne prix qui
aura été ré^^lé pour celui fourni par les salpé-
triers.

Art. 12,

c Les bâtiments destinés au service des pou-
dres et salpêtres, les fabriques, mapa-ins, ateliers,

raffineries et dépendances, acquis ou construits

:iu\ déft.ns de la nation, resteiont affectés à
('Ut' ilu-iiiiatiun, tant qu'il n'en sera pas autre-

ment ordonné par le Corps Icgielatif. ils seront
cependant portés aux tableaux des domaines na-
tionaux, et le^ titres de propriété déposés avec
ceux desdils domaines.

Art, 13.

< Les pondre:^ et salpêtres de différentes qua-
lités, vendue-; aux citoyens, seront payées comme
suit, la livre poids de marc !

« 1» Salpêtre brut » I. 14 s.

Salpêtre de deux cuites » 17
« Salpêtre de trois cuites.... 1 »

« 2* Poudre de trait<', aux
armât -urs et négociant;» 1 »

< Poudre de mi :e » 18
c Poudre de chasse dans les

magasins de la régie,..,.,,... 1 16
« Poudre superTine...,,,,,. 3 p

TITRE n.

De VorganUation delarêgie dft poudres et talpitres.'

Art. 14.

« La régie des poudres et salpêtres sera confiée
à une seule administration, aux conditions sui-
vantes.

Art. 15.

• Le nombre des régisseurs sera de 4 et réduit
àSàlapreiiiière place vacante ; ils seront tenus de
résiliera Paris, et de tenir des assemblée? pour
l'expédition des affaires de la réijie. Ils tiendront
registre île leurs délibérations, qui seront signées
des membres présents.

Art. 16.

• Les régisseurs seront sous la surveillance et

lesordresdu ministredes contributions publiques ;

et tous ifs employés nécessaires à i'exploitaton
eifab'ication, seront sous iVs ordre- de- réviseurs,
qui ne pourront les destituer que par délibération.

Art. 17.

• Il sera établi des commissaires comptables
à la tête des fabriques, des raffin»Ties, des bu-
reauxde réception ei venies,et de ceux de simples
ventes, suivant l'état annexé au présent.

Art. 18.

« Il y aura 2 inspecteurs généranx, 2 inspec-
teurs particuliem, 9 contrôleurs et 4 élèves qui
seront envoyés par les r^isseurs dans les fabri-

ques, raffi lerit-s et établissements, où ils )e ju-
geront utile.

Art. 19.

« 11 sera formé un bureau de correspondance
près la régie centrale; il sera composé d'un cais-

sier, un sous-directeur, un 1" commis, un vérl-

ficateurdes comptes.un commis principal eiScom-
mis expéditionnaires.

ArU 20.

Les commissaires-comptables et le caissier

fourniront des cautionnements en immeubles de
la valeurde ceux qu'ils avaient en ar^-ent.

« Les contrôleurs ei inspecteurs particuliers

fourniront des cautionnements de 6,00^) livres.

« Les inspecteurs généraux, de 12,000 livres.

Les réjjisseurs, de 60,000 livres.

Ceux qui ont précédemment fourni des cau-
tionnements eu espèces, en seront remboursés
après qu'ils auront fourni les cautionnements en
immeubles fixés pour leurs emplois, sans pou-
voir exiger d'Intérêt de 1- urs fonds de cautionne-
ment, à compter du 1" janvier 1792.

TITRB m.

Fonctions des employés.

Art. 21.

« Les commissaires-comptables seront tenus
de résider aux lieux de 1 urs établissements, de
tenir registre jour par jour de toutes leurs opéra-
lions en dépenses recettes, d'en compter mois par
mois, et de fournir un compte général de Tannée
avant le 1*' avril de l'année suivante, à peine
de perte sur leurs remises, d'un sixième pour
chaque mois de retard.

Art. 22.

« Les contrôleurs seront tenus de suivre avec
assiduité les opérations des commissaires-compta-
bles de l'arrondissement auquel ils auront été

prépo es, d'arrêter les ngisiresdes commis-^aires,
et lie rendre rompte aux régisseurs de l'éiat des
établissements, de la c mduite des emidoyés et

ouvriers, des abus à corriger, et des am>diora-
tions à faire; ils tiendront registre de leurs opé-
rations.

Art. 23.

« Les inspecteurs rempliront les mêmes fonc-
tions dans les tournées qui leur seront prescrites

par les réi-isseurs. Ils vérifieront et arrêteront
de plus les registres des contrôleurs, et rendront
compte de tout ce qui fiaraltra intéresser le ser-
vice de la régie.

Art. 24.

• Les élèves seront envovés dans les fabriques
et raffineries, sous le» ordres des commissaires
et dis contrôleur?, et suppléeront ces derniers
en cas ii'absence ou de maladie.

Art. 25.

• Les régisseurs exerceront une surveillance
active sur tous les préposés, dirigeront leurs
mouvements, pommeront aux emplois, ordon-
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neront les changements et les destitutions, fe-

ront poursuivre les comptables reliquataires, or-

donneroQt les payements d'achats faits pour le

compte de la résiie; fourniront par chaque mois
un bordereau des recettes et dépenses, et un état

de situation des matières ; vérifieront, cloront et

arrêteront les comptes de chaque comptable, et

rendront, chaque année, dans le mois de dé-
cembre au plus tard, leur compte général des

produits et dépenses de l'année précédente : au-
quel compte ils joindront toutes les pièces de

recette et dépens^, à peine de perte, par chaque
mois de retard, d'un dixième de leur remise.

€ Ces comptes, et lesdits bordereaux de quar-
tiers seront remis au ministre des contributions

publiques, et des doubles déposés aux archives

nationales.

TITRE IV.

De l'admission aux emplois et des règles

d'avancement.

Art. 26.

« Nul ne pourra parvenir aux emplois de la

régie des poudres et salpêtres, sans avoir été

élève, sauf les exceptions ci-après; et pour obte-

nir une commission d'élève, il faudra avoir au
moins 18 ans, et subir un examen au concours
sur la géométrie et la mécanique élémentaire, la

physique expérimentale et la chimie.

Art. 21.

« Lorsqu'une place d'élève deviendra vacante,
le concours sera publié au moins 3 mois avant
d'avoir lieu ; l'époque en sera fixée, et l'examen
sera fait publiquement par des professeurs atta-

chés à l'institution nationale pour les objets de
l'examen.

Art. 28.

« Les places de contrôleurs qui viendront à

vaquer ne seront données qu'aux élèves.

Art. 29.

« Les places de commissaires-comptables se-
ront divisées en trois classes.Dans la première, se-

ront comprises les fabriques du premier rang;
dans la i^econde, les fabriques et les raffineries

du second ordre ; et dans la troisième, les entre-
pôts ordinaires de vente, suivant le tableau an-
nexé au présent décret.

Art. 30.

« Les places de commissaires-comptables qui
viendront à vaquer dans la seconde classe, ne
pourront être données qu'aux contrôleurs ou
aux premiers commis et vérificateurs descomptes
qui auront été élèves.

Art. 31.

« Les places d'inspecteurs ne pourront être
données qu'à des commissaires de première et

seconde classe, ou à des contrôleurs.

Art. 32.

« Les places de commissaires de la première
classe ne pourront être données qu'aux inspec-
teurs ou aux commisi-aires de deuxième classe.

Art. 33.

« Les places de commis-expéditionnaires seront
données à des jeunes gens de 18 ans au moins,

après examen sur les qualités nécessaires pour
en remplir les fonctions.

Art. 34.

« Les place de premier commis, de vérificiileur
des comptes et commis principal, seront données
aux contrôleurs, aux élèves ou aux commis-ex-
péiiitionnaires.

Art. 35.

« La place de sous-directeur sera donnée au
premier commis, à un commis de seconde clas-
se, au vérificateur, ou à un des contrôleurs.

Art. 36.

« Les places de directeur et de caissier si ront
données aux commissaires de la première ou se-

conde classe, ou aux inspecteurs ayant au moins
3 ans d'exercice en ces qualités.

Art. 37.

« Les places de commissaires de la troisième
classe ne pourront être données qu'à des élèves,
ou, à titre de retraite, à des commis de la régie,
ou à d'autres employés des régies et administra-
tions |)Ourvu que, parle temps de leurs services,
ils aient droit à une pension sur le Trésor public.

Art. 38

« Les régisseurs ?eronl choisis et nommés par
le roi entre tous les commissaires de première
classe, le directeur de correspondance, le caissier
et les inspecteurs, pourvu qu'ils aieut au moins 5
ans d'exercice en ces qualités.

Art. 39

« Les régisseurs rendront, chaijue trimestre,
compte au ministre, de l'assiduité, d( s talents et

services des inspecteurs et commissaires de pre-
mière classe, et il en en sera tenu registre; ils

tiendront un registre particulier des comptes ren-
dus par les contrôleurs et inspecteurs, de la con-
duite des autres employés.

Art. 40

« Les régisseurs seront tenus de se conformer
aux dispositions précédentes; il ne pourra, dans
aucun cas, être disposé des places à titre de
survivance, adjonction ou autrement.

TITRE V.

Dtt traitement des employés.

Art. 41.

« Les traitements de tous les employés seront
composés de remises sur la vente des poudres et
salpêtres, sur la fabrication du salin, de la po-
tasse, et sur la qualité d(i la poudre, ou de som-
mes fixées suivant le tableau annexé au présent.

Art. 42.

t Lestraitementsconiposésen partie de remises,
ne pourront, en aucun cas, excéder, tant en
sommes fixes qu'en pioiluii de remises; savoir:
pour les régis-eurs, la somme de 15,000 livres;
pour les commissaires de première classe, celle
de 2,000 livres; et pour les commissaires de
troisième classe, celle de 1,500 livres.

Art. 43.

" Pour tous les frais de registres, papiers, lumiè-
re, bois de chauffage, entretien de l'hôtel, et
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autres dispenses de la régie à Paris, il lui sera

alloué 5,000 livres, saos qu'elle puisse rien pré-

tendre de plus.

Art. 44.

Il sera passé, chaque année, une Fomme de

12,000 livres, pour êtr.' distribuée en gralilica-

tiuns aux employés des divers Krades, et môme
aux ouvriers, d'après l'état liedii^iribution qu'en
feront les régi>8eur8, et qui sera arrêté par le

ministre. C«ate somme sera distriiiuée, une moi-
tié entre les cuni(iii.-:saires et inspecteurs, un
quart entre les contrôleur- et employas des bu-
reaux de Paris, et un quartentre les ouvriers des
diverses fabriques.

Art 45.

SI des Toarnitures extraordinaires ou d'autres

évênfinents iin[)révuB nécessitaient une augmen-
tation liaiis les dépenses ci-dessu- lixées, le pou-
voir exécutif pourra firovisoireraent l'autoriser

sur la demande des régisseurs, jusqu'à la con-
currence de 20,000 livres.

Art. 46.

« Le pouvoir exécutif pourra également auto-
riser, provisoirement, des achats de salpêtre à
l'étranger, duos le cas où des circonstances im-
prévues rendraient cette mesure nécessaire; et

il Y-iilera à ce qu'il y ait toujours dans les ma-
gasins de la ré^ie, soit en poudre fabrii|uée, soit

en salpêtre, soufre et charbon, de quoi compléter
un approvisionnement de 4 millions de livres de
poudre île toute espèce.

TITRE VI.

Dispositions de discipline générale.

Art. 47.

« Il ne pourra être donné de poudres gratuite-

ment, ni être accordé par le prépose de la régie

et autres agents du pouvoir exécutif, aucune mo-
dération m remise des prix tixés ci-devant, à
peine d'en compter personnellement.

Art. i8.

c Les poudres étrangères saisies, et dont la

coiiflsiatioa sera ordonnée, seront remises par la

régie des douanes aux bureaux de celle des
poudres, qui les payera 10 sous la livre, dont la

di>tribuiion sera faite, par forme de gratitication,

entre les employés des douanes.

Art. 49.

« Aucun employé ne pourra s'absenter sans un
congé par écrit des admiui.-trateuis-, et il n'en
sera expédié que sous la condition expresse que
les employés perdront le quart de leur^ traite-

ments et remises après 15 jours d'absence au
prorata du temps qu'ils n'auront pas fait leur
service; et ce quart tournera au profit de ceux
qui les remplaceront.

Art. 50.

« Au moyen des traitements et remises accor-
dés aux préposés de la régie, suivant le tableau
annexé au présent, il ne leur sera passé aucune
dépense pour loyers de maisons, magasins, frais

de commis, et autres quelconques.

Art. 51.

« Les commissaires seront tenus de compter à
la caisse générale à Pans, le mo itant de leurs
r< celtes : tous les frais de transport et risques
d'insolvabilité seront à leur charge, et il leur
sera seulement passe demi pour cent sur le mon-
tantde leurs remises. Les régisseurs seront t nus
de compter tous les mois à la Trésorerie natio-
nale les produits des receltes; et dans le cas de
fournitures extraoriiinaiies de la régie aux dépar-
te>neiits de la guerre et de la marine, la Trésore-
rie nationale fournira à la régie les fonds néces-
saires pour subvenir aux. dépenses d'expioitaiion.

Art. 52.

• La régie ne pourra faire faire aucun nouvel
établissement ou construction de fabrique, que
d'après un décret du Corps législatif; elle fera

procéder aux réparations ordinaires et extraor-

dinaires, mais en rendra compte au ministre,

pour se faire autoriser toutes les fois que les ré-

parations pourront exiger plus de 1,200 livres de
dépense.

Art. 53.

« Les employés de la régie des poudres auront
droit aux mêmes pensions et retraites que tous
les employés des autres compagnies de finance. >

Tabliao gékékal.

2 5
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TABLEAU GÉNÉRAL

Des employés de la régie des poudres et salpêtres et de leurs traitements.

r

3

108

LBtJKS QUALITÉS.

Régisseurs., w .'.'. ........
Directeur
Sous-directeur
Premier commis
Vérificateur des comptes.
Principal commis
Expéditionnaires
Garçon de bureau
Caissier ,».

Porteur d'argent

Commissaires.

à chacun.

Inspecteurs généraux...
Inspecteurs particuliers.
Contrôleurs
Elèves

Visiteurs des salpêtres..

Commis de département.

13 de la 3« classe, à.

10 de la 2° — à.

24 de lai" — à.

à chacun

Gardes-magasins
Frais de registres, papiers, chauf-j

fage, entretien de l'hôtel et des>
bureaux , )

Fonds annuel destiné aux gratifl-1

cations à répartir aux termesv
du décret «.>«».».. l

2 à chacun.
1 à
1 à
1 à
1 à

TOTAl.

TRAITElENt

FIXE

de

chacun.

livres.

4,000
4,000
3,000
3,4«0
2,000
1,800
1,200

700
6,000

500

6,000
2,500
1,200
800

1,000
600

1,000
800
600

AUGMENTATION

DES TRAITEMENTS

Pour

livres.

1,100

Pour

gratiflca-

llonsi

livres.

MAXIMUM

des

traitements,

tant

t» FIXE

que

REMISES.

livres.

'>,000

TOTAL

PRÉSCMfi.

livres.

45»000

1



ÉTAt DES ÉTABLISSEMENTS

De la régie itet poudres, et détail du traitement présumé des eommissnites des poudres, et de la

fijcation de leurs remises sur poudres vendues, sur salpêtres, sur satin et pelasse achetés^ et

sur les portées des poudres fournies aux arsenaux^
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ÉTAT DES ETABLISSEMENTS DE LA RÉGIE

Des commissaires des poudres, et de la fixation de leurs remises sur poudres vend

NOMS

DES DÉPARTEMEKTS.

Jura, Doubs et Sa'me. .

Gironde, Garonne el Landes .

.

Finistère

Haut et Bas-Rhin
Côte-d'Or et Saône-et-Loire . .

.

Ardennes
Hérault et Aude.
Meurthe et Vosges
Pyrénées-Orientales
Seine-Inférieure et Eure
Charente-Inférieure
Pas-de-Calais
Haute-Garonne, Ariège, etc..
Moselle

Indre-et-Loire,

Seme-et-Marne

Var
Rhône
Bouches-du-Rhône. .

.

Mayenne
Seine
Marne
Seine-et-Marne
Morbihan
Meuse
Somme
Charente
Cher
Calvados
Vienne
Drôme
Indre-et-Loire
Charente-Inférieure

.

Nord
Allier et Nièvre
Loiret

Jura
Basses-Pyrénées . . .

.

Isère

Indre
Sarlhe
Vienne

Loire-Inférieure..

Basses-Pyrénées

.

lUe-et-Vilaine....

Nord

RÉSIDENCES.

Besançon
Bordeaux
Brest.
Colmar
Dijon
Mézières
Montpellier
Nancy
Perpignan
Rouen
Saint-Jean-d'Angély
Saint-Omer
Toulouse
Metz

Tours
,

Essonne

Saint-Chamas
Lyon
Marseille
Saumur
Paris
Chàlons ,

La Fère
Port-Louis
Verdun
Amiens
Angoulême
Bourges
Caen
Châtelleraull
Clermont
Ghinon
La Rochelle
Lille

Moulins et Nevers.
Orléans
Poligny
Rayonne
Grenoble
Le Blanc
Le Mans
Limoges

Nantes

Pau
Rennes
Saint-Malo
Valenciennes

ToTAtrx.

ÉMOLUMENTS

livres.

1,600

1,800

1,200

1,500

appointements 3,000
(ratiliealioui dOO

3,000

1,200

1,000

IppgintimtDli

CritiQutioni
600
300

16,a00

Quotité
de

la remise.

Sna LES VENTES DE LA POCDRE

fine.

Quantités
pré-

sumées.

livres.

14,000
75,000
9,000
4,000
32,000
6,000

60,000
24,000
8,000

64,000
24,000
8,000
60,000
4,000

12,000

36,000
60,000
18,000
64,000
16,000
15,000
6,000
4,000
18,000
18,000
9,000

28,000
8,000

24,000
»

16,000
4,000

ISj-'iOO

27,000
4,090
16,000
12,000
3,000
15,000
40,000

17,000

5.000
13,000
5,000
3,000

Produit
de

la remise.

livres.

1,050
3,750

900
600

2,400
900

2,250
1,800
1,200
3,200
3,000
1,200
3,000

600

1,200

1,800
3,600

900
1,600

800
1,500
900
400

1,350
450
675

1,050
600
900

»

1,000
800

1,125
2,035

400
800
600
600
750

1,500

850

500
832
375
450

S5,&82

de guerre, mir
et traite.

Quotité
de

la remise

» 3

2 3
» »
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DUDRBS KT DÉTAIL DU TRAITEMENT PRÉSUMÉ.

ir salpêtres, sur salin et potasse achetés, et sur les portées des poudres fournies aux arsenaux.

tEnisKS tvnnruKLLBS.

flCR LA aÉCBPTIOR

du salpêtre.

de
s rcnin.

Qsmntitéfl

•aiaèe*.

•. d.

3
«
•

S

»

«
3
6

6
6
4
«

rtltoat*

Produit
de

la remise.

300,000
12,000

•

110,000
130,000

»

110,000
180.000
12,000
10,000
30.000
12,000
80,000
40,000

220,000

300,000

80,000
160,000
400,000

1,030,000
40.000
8,000
11,000
18,000

»

9,000
so.ooo
30,000
100,000
22,000

240,000
8,000
10,000
6,000
30,000
10,800

litres.

2.500
300

3.203
2.166

»

1,833
1,500
300
850
500
300

1,330
1,000

3,e«6

900

1,330
1,330
3,334
4,391
1,500
300
215
225

•

900
625
500
•33
366

1,000
20C
166
150
500
815

SCB LIS ACIATS

de salin et de potaaee.

Quotité
de

la remise.

36,341

Quantités
pré-

sumées.

lirres.

340,000

130,000

180,000

150,000

Produit
de

la remise.

lirres.

1,000

1,000

1,300

1,250

8VK LA PORTÉS

des poudres.

Quotité
de

10,000

30,000 125

4,958

Quantités
pré-

sumées.

livres.

3,000
40,000
100,000
100.000
20,000
100,000
40,000
40.000
50,000
40.000
100.000
100,000
40,000
100,000

40,000

40,000
50,000

Produit
de

la remise.

livres.

220
160
440
440
80
440
160
160
220
160
440
440
160
440

160
220

TOTAL

patscM*

du

traitement.

4,500

livres.

4,110
5,110
3,090
4,443
4,646
3,140
4,543
5,060
3,110
5,460
4.140
3.440
4,690
3,390

5,326

3,160
3.220
3,380
4,830
4.434
6.141
2,3CO
1,100
1,335
1,108
1,350
1,350
1,300
1,530
1,433
1,526
1,600
1,100
966

1,462
2,525
1.400
800
800
600
150

1,500

3,150

500
832
635
630

OBSERVATIONS.

135,984

1" Skrib t. .WXI. â5

2 5 *
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(Ce décret est adopté.)

M. de 'Vîsmes, aunom du comité des domaines,

des finances et des contributions publiques, rappelle

à l'Ansemblée qu'elle a renvoyé à l'examen des

comités des domaines et des cuntributions pu-

bliques l'ensemble des questions relatives aux
salines de Lorraine et de Franche-Comté; il

expose que ces deux comités joints au comité

des finances l'ont chargé de proposer le projet

de décret suivant :

Projet de décret sur les salines et salins natio-

naux.

« L'Assemblée nationale voulant pourvoir à

l'administration et exploitation des salines et

salins nationaux, après avoir entendu les rapports

de vos comités des domaines, des finances et

des contributions publiques, décrète ce qui suit :

TITRE l•^

Salines»

§!«'.

Organisation.

« Art. l*'. Il y aura, pour l'administration et

l'exploitation des salines nationales, une régie

centrale sous les ordres du pouvoir exécutif.

« Art. 2. La régie des salines sera réunie à la

conservation des forêts nationales, qui prendra

la dénomination de conservation des forêts et sa-

lines nationales.
« Art. 3. 11 sera adjoint, en conséquence, deux

nouveaux commissaires aux cinq précédemment
institués pour la régie forestière. Ils seront éga-

lement nommés par le pouvoir exécutif, et ils

seront pris |)armi les sujets les plus expérimeo-
tés dans l'administration des salines. Leur trai-

tement sera le même, et ils fourniront le même
cautionnement.

« Art. 4. Tous les employés attachés aux sa-

lines, sous quelque dénomination que ce soit, se-

ront aux ordres de la conservation.

« Art. 5. Il y aura, près de la conservation,

un bureau de correspondance et de comptabilité

des salines, toinposé d'un direcieur chargé de

suivre en chef la correspondance et la compta-
bilité, de deux commis principaux, l'un pour la

correspondai C9 et l'autre pour les compte;;, de
deux vérificateurs des comptes et de trois commis
expéditionnaires.

« Art. 6. Il y aura dans chaque saline, un di-

recteur, un receveur soumis a l'inspection et à

la vérification du directeur, et qui le remplacera
en cas d'absence, et un agent du service, chargé

du soin des détails intérieurs et domestiques de
la saline.

« Art. 7. Il y aura en outre, dans l'intérieur de
chaque saline, un bureau pour les opérations de
la correspondance et de la comptabilité.

« La conservation présentera au Corps législatif,

la composition de ce bur» au, ainsi que l'état des
autres employés et ouvriers nécessaires dans les

différentes salines, pour le tout être décrété ain.-i

qu'il appartiendra, et sauf les changements qui
pourront ê re laits par la suiie, d'après l'avis de
la conservation.

« Art. 8. Il y aura dans chacune des cinq salines
de Dieuze, Moyenvic, Salins, Château-Salins et

Arc(|, un contrôleur des bois, et un ou deux
sous-contrôleurs s Ion l'étendue du service de la

sahne, ce qui sera déterminé par le Corps légis-

latif, sur l'avis de la conservation.

Les fonctionsdes contrôt urs des bois seront

d'en survt iller l'exploitation et la vidange, d'as-

sister aux délivrances et récolements, de décou-
vrir et indiquer lesmar. hes à faire, et de diriger,

sous les ordres du dir cteur, toutes les autres
opérations relatives au service des bois.

« Les sous-contrôleurs seront employés aux
mêmes objets, sous l'inspection du contrôleur.

« Art. 9. Il y aura 2 contrôleurs de la voilure
des sels pour les salines du département de la

Meurthe, et un pour celles des départements du
Doubs et du Jura. Ils seront chargés de surveil-
ler le service de la voiture, de faire avancer les

sels, d'inspecter les receveurs d'entrepôt, de com-
biner les prix pour en faire le rapport aux direc-

teurs, et de suivre les autres objets analogues
au transport des sels.

« Art. 10. Il sera établi, dans chacun des ma-
gasins de Granson et d'iverdon, un préposé à la

délivrance des sels. 11 y aura également, dans la

ville de Thann, un préposé chargé de faire les

délivrances à dernière destination.
<' Art. 11. La conservation proposera au Corps

législatif le nombre de receveurs qu'il convien-
dra d'établir dans les différents entrepôts répan-
dus sur les routes, ainsi que les cautionnements
qu'ils seront tenus de fournir.

« Art. 12. 11 y aura un préposé aux recouvre-
ments, dont la fonction sera de suivre la rentrée
des recouvrements et l'exécution des traités.

« Art. 13. Deux hommes de l'art seront immé-
diatement attachés, l'un aux salines du départe-
ment de la Meurthe, l'autre aux salines des dé-
oarlements du Jura et du Doubs, pour, sur la

réquisition des directeurs, veiller à l'entretien et

aux réparations, constructions et reconstructions ;

mais leurs plans et devis estimatifs des grosses
réparations, constructions et reconstructions ne
pourront êirr exécutés qu'après avoir été vérifiés

et approuvés par l'ingénieur en chef du départe-
ment, à qui le ministre de l'intérieur les fera

parvenir, lorsqu'ils lui auront été adressés par
celui des contributions publiques.

« Art. 14. Les divers préposés des saline-, soit

au dedans, soit an dehors, prêteront serment
devant le tribunal du district de leur résidence,
dans la forme prescrite p;ir l'article 12 du titre 111

du décret concernant l'administration forestière.

« Quant aux préposés résidant en pays étran-

gers, ils prêteront le serment devant le tribunal

de district le plus voisin du lieu de It ur résidence.
« Art. 15. Toutes les actions et tous les délits

concernant l'administration, la fabrication, la

vente et le transport des sels de salines, et le vol

d'eaux salées commis dans les conduites, seront

jugés dans la même forme, par les mêmes tribu-

naux et suivant les mêmes lois, que les actions

et délits ordinaires.

« Art. 16. Tous les délits qui se commettront
dans les bois délivrés pour l'usage des salines

seront jugés dans la même forme, par les mêmes
tribunaux et suivant les mêmes lois, que les dé-
lits commis dans les autres bois nationaux.

« Art. 17. Au moyen des dispositions précé-
dentes, sont et demeurent supprimés :

« 1° Les siê^'cs connus sous la dénomination
déjuges des salines, et les offices de juges, pro-

cureurs du roi, greffiers et autres en dépendant;
« 20 Les sièges et commissions connus sous le
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nom de rèformation des salines, et les offices et

emplois en dépendant;
« 3° LVmfiloi d'inspecteur général des salines

dans le bureau de Pans;
« 4» Ceux d'agent général et d'inspecteurs gé-

néraux de la vente étrangère, ainsi que le bureau
de la môme vente à Paris ;

» 5* Les recettes de la vente étrangère en pro-
vince;

u 6» L'emploi de receveur des sels à Iverdon;
« 7» Les emplois d'inspecteurs généraux, pour

la partie des bâtiments;
S" Ceux d'infîénieurs attachés aux salines;

« 9* Les offices de gouverneur, bout-avant, aide-
boot-avant, trilleur des sels et tailleur des bois.

« Bt fçénéralement tous les offices et emplois
relatifs a l'administration des salines, sous quel-
que litre de dénomination qu'ils e.xistent, soit pour
Tintérieur, soit pour l'exléneur de ces Ui^ines,

qui ne seront pas expressément conservés par
le p'éseot décret.

• Art. 18. Il sera pourvu par un décret parti-
culier, sur le rapport du comité de judicature,
au mode de liquidation des offices supprimés
par rarti( le précédent.

« Art. 19. Les dispositions des précédents dé-
crets concernant les pensions et secours à accor-
der aux employés supprimés des anciennes ré-
gies, sont applicables aux employés des salines,
supprimés par le présent décret.

• Art. 20. L'inventaire et la reconnaissance
prescrits par l'article 15 du titre 1" du décret du
21 iuiliel dernier, comprendront tous les eflFets

et bâtiments dépendant de !'« xploitaiion des sa-
lines, soit au dedans, 8<.it au detiorsjet de quel-
?[ue nature et espèce qu'ils puissent être. lisseront
aita par des fondés de pouvoir, tant de la ferme
générale, que de la conservation, en présence de
commissaires délégués par le pouvoir » xéculif,
et il pourra y assister des commis.saires délégués
par les directoires des départemenis dans le ter-

ritoire desquels les effets et les bâtiments sont
situés. Les procès-verbaux seront signés par tous
ceux qui y auront été présents, et ils seront re-
mis au ministre des coutributions pabliqaet.

12-

Bois.

« Art. !•', Les forêts nationales actuellement
destinées à l'affouapemeni, entretien et service
des salines, continueront provisoirement d'y
être aff-ctées à la seule exception de celles qui
étaient emtiloyées à la fourniture des bois de
corde de la saline de Moiitmorot, à laquelle il

contitioera n'éire fourni les biis de construction
et merrain nécessaires à son exploitation.

• Art. 2. Tous les ans, il sera formé un tableau
des quantités de bois nécessaires au service de
chaque saline; ces tableaux seront commuuiqués
aux directoires des départements de la Meurthe,
du Jura el du Doobs, chacun pour les salines de
lear ressort, et ils seront arrêtés, soit de con-
cert avec eux, soit, en cas de contradiction, par
le ministre des contributions publiques, sur les
avis respectifs des directoires et de la conserva-
tion.

« Art. 3. Lorsque les délivrances nécessaires
aux salines auront été ainsi arrêtées, elles seront
faites- aux employés des salines par les agents
locaux de la régie forestière, et il pourra y as-
sister des commissaires délégeés à cet effet par

les directoires des départements dans le territoire

desquels les forêts seront situées. Il sera procédé
dans la même forme à la marque qui se fera par
suite de la délivrance, et au récolement qui aura
lieu après l'exploitation finie :1e congé ue cour,
nécessaire pour autoriser les employés des sa-
Unes à faire la vidange des bois, sera délivré par
les directoires, .sur le vu des procès-verbaux des
opérations précédentes.

•> Art. 4. Les règlements des coupes, marques
et délivrances des bois, réculements et congés de
cour, les exploitations et vidanges des bois, et
en général toutes les opérations relatives aix
bois, seront au surplus exécutées suivant les

principes des lois forestières, en se conformant
néanmoins aux règles actuellement établies
pour l'assiette des coupes, lesquelles devront con-
tinuer provisoirement d'être observées, jusqu'à
ce qu'il y ait été autrement pourvu.

« Art. 5. Lori-que les coupes délivrées aux sa-
line» se tronveront contenir des quantités de bois
plus considérables que celles réglées pour leur
consommation, l'excédent sera précompté sur la

consommation de l'année suivante, à moins que
les besoins réels du public n'exigent que cet excé-
dent soit mis dans le commerce : auquel cas la

demande en sera faite par les directoires de dé-
partement au ministre des coutributions publi-
ques, qui prononcera après avoir pris l'avis de
la conservation.

« Art. 6. Il continuera d'être fait des recherches
et exfiériences à l'effet de découvrir dans le voi-
sinage des salines quelque combustible fossile,

dont l'emploi puisse être substitué avec avantage
à l'usage du bois pour la cuite des sels.

Art. 7. La cons rvaiion pourra faire, degré à
gré, des é^ hanges des parties de bois gui lui au-
raient été délivrées dans des cantons éloignés ou
de difficile accès contre d'autres bois situés plus
commodément pour son service, en s'y faisant
autoriser par le ministre des contributions publi-

ques, qui prendra l'avis des directoires de
département dans le territoire desquels les bois
sont situés, sur l'égalité de l'échange. »

§ 3.

Régime,

€ Art. 1". La conservation fournira annuelle-
ment des quaoïilés de sel proiiortionnées aux
quantités de bois et autres combustibles qu'elle

emploiera à leur fabrication. Cette proportion

sera déterminée d'après le tableau comparatif des
combustibles employés, et des sels fournis pendant
les dix d' rnières années. Le pouvoir exécutif fera

procéder à la coufeciiou de ce tableau, sur lequel

il pourra prendre l'avis des directoires des dé-
partements dans le ressort desquels les salines

sont situées ; el il le fera pré-^enter au Corps légis-

latif avant le l" janvier prochain.
• Art. 2. La conservation pourra faire les mar-

chés et conclure les traites nécessaires à l'exploi-

tation des salines, tels que ceux en fers, charbons,

merraios, sacs et autres objets d'un usage habi-

tuel au service de ces usines.

« Art. 3. Elle sera chargée de la discussion des
traités en ce qu'ils pourront être faits ou renoa-
velés : mais ces traités ne pourront être conclus

que par l'autorisation expresse du ministre des
contributions publiques, et ils ne deviendront
obligatoires qu après avoir été revêtus de son
visa.
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« La conservation s'occupera des moyens d'a-

mener les cantons suisses a lever leurs sels aux
salines, ou du DiOuis à recevoir sur le territoire de

France ceux qui leur sont fournis des salines du
Juni et du Doubs, comme ils y reçoivent ceux
qu'ils tirent des salines de la Meurthe.

u Art. 4. Les traités faits avec l'étranger, ainsi

que l'ariêi du conseil du 23 décembre 1786 por-

tant règlement pour les fournitures de sel à faire

aux cantons suisses, continueront d'être exécutés

conformément aux décrets jjrécédemment rendus

à ce sujet.

« Art. 5. Pour assurer l'exécution de l'article

précédent, tout le sel expédié des salines à la

destination de l'étranger, devra être accompagné
de lettres de voiture délivrées par les préposés

de la conservation. U sera fait à la frontière une
vérification très exacte des voitures de sel qui

sortiront du royaume, et les voituriers qui ne

pourront pas justifier qu'ils sont expédiés par la

conservation seront saisis, et soumis aux peines

prononcées contre ceux qui exportent des objets

prohibés à la sortie du royaume.
m Art. 6. Tout le sel qui sera fourni aux dé-

partements de la Meurthe, des Vosges, de la Meuse,

de la Moselle, du Jura, du Doubs et de la Haute-

Saône, eu excédent des quantités fixées par le

décr. t du 13 juillet dernier, sera payé par eux au
prix du commerce.

« Art. 7. La conservation sera tenue de fabri-

quer les sels avec toute l'attention nécessaire pour
en assurer la bonne qualité.

« Les sels en grains qui seront fournis aux
départements ne pourront être délivrés que quatre

mois après leur fabrication. Les corps adminis-

tratifs sont autorisés, chacun dans leur territoire,

à tenir la main à l'exécution de cette mesure.
« Art. 8. La conservation ne pourra disposer

d'S matières salées provenant des salines des dé-

partements du Jura et du Doubs, mais elh; sera

tenue de les faire retravailler par des refontes et

autres préparations nécessaires, afin d'en extraire

tous les sels de bonne qualité qu'elles renfer-

ment.
« Art. 9. Toutes gratifications en sels et en bois

sont interdites ; tout le sel qui se forme dans les

salines devant être vendu au profit de la nation,

et tout le bois qui s'y délivre devant être emi-ioyé

à la cuite des sels.

« Art. 10. La conservation déléguera tous les

ans un de ses membres pour faire des tournées

dans les salines ; le commissaire délégué rap-

portera un proiès-verbal de sa tournée, dont
expédition sera remise au ministre des contri-

buiioiis publiques, et il lui sera alloué la somme
de 24 livres pour chaque jour de la tournée.

« Art. U. Les administrations de département
pourront, chacune pour ce qui concerne leur

territoire, recevoir les plaintes qui s'élèveront

contre la régie des salines, et contre l'exploita-

lio 1 des bois employés à leur service; et elles en

rendront compte au ministre des contributions

publiques, pour y être pourvu ainsi qu'il api.ar-

tiendia.

« Art. 12. Les corps administratifs et les muni-
cipalités seront tenus, chacun dans leur territoire,

et selon l'ordre de leur institution, de veiller à
Ja conservation des salines, conduites d'eaux
salées, et autres objets qui en dépendent, et de
fournir mainforle pour cet effet, lorsqu'ils en
seront requis par les préposés des salines, soit

de l'intérieur, soit du dehors ; et faute par eux
de delérer à la réquisition, les membres des
corps administratifs et des municipalités seront

personnellement responsables des dommages
arrivés par 1« défaut de secours.

« Art. 13. La conservation remettra tous les

2 mois au ministre des contributions publi-

3ues, un état de la totalité des recettes et

épenses faites pendant ce tem|)S, du restant en
caisse, et des besoins ai.erçus pour les 2 mois
suivants. Sur cet éiat, le ministre réglera le

versement de fonds qui devra être fait à la caisse

du district.

M Art. 14. Tous les ans, la conservation rendra
un compte détaillé, et par salines, lequel

compte donnera le résultat total de l'exploitation

et des opérations tant en nature qu'en deniers.
« Elle présentera en outre un compte général

de sa gestion par ensemble de toutes les salines,

lequel compte donnera le résultat total de l'ex-

ploitation et des opérations tant en nature qu'en
deniers.

« Tous ces comptes seront remis par la con-
servation dans les délais qui seront fixés pour
la comptabilité des régies nationales.

§4.

Nomination, cautionnement et traitement.

« Art. l^^ Il y aura toujours une au moins,
et jamais plus de 2, des 7 places de commis-
saires de la conservation, affectée aux employés
des salines, et elle sera donnée à l'un des direc-

teurs du bureau de Paris, et des salines, ayant
au moins 5 années d'exercice en cette qualité.

« Art. 2. Les directeurs seront nommés par le

roi, sur la proposition du ministre des contri-

butions publiques, entre 3 sujets qui lui seront

présentés par la conservation.
« Art. 3. Tous les autres préposés seront

nommés par la conservation.
M Art. 4. L'ordre d'avancement, qui aura lieu

parmi les employés des salines, est réglé de la

manière suivante :

« 1° Lorsqu'une des directions de Paris ou des

salines viendra à vaquer, il pourra y être

nommé un des autres directeurs, et pour remplir
celle qui restera vacante, le choix sera fait

parmi les receveurs des salines, les contrôleurs

de la voiture, ceux des bois, les premiers commis
du bureau de Paris, le pré[)0>e au recouvrement
du prix des ventes, et le receveur de Thann.
Aucun d'eux ne sera éligible qu'il n'ait au moins
5 années d'exercice en cette qualité.

« 2° Les places de receveurs des salines seront

offertes d'abord aux contrôleurs de la voiture

des sels, à ceux des bois, ou au vérificateur du
bureau de Paris; à leur refus, elles passeront

aux agents de service qui pourront être aussi

nommés aux places de contrôleurs de la voiture

des sels.

« 3° Les premiers commis du bureau de Paris

seront remplacés, savoir celui de la comptabi-
lité, par le vérificateur ou par les receveurs des

salines ; et celui de la corn spondance, [jar les

commis expéditionnaires de Paris ou par les

premiers commis des salines, s'il en est institué;

« 4° Les places de contrôleurs des bois passe-

ront, soit aux sous-contrôleurs, soit aux autres

employés qui [toui raient être institués dans les

salines, avec cette expectative.
« Art. 5. Il sera fourni par les divers employés

des salines ci-après nommés, un cautionnement
en immeubles, qui sera, pour chaque directeur

des salines, de 15,000 livres.
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« Pour chacun des receveurs deûieuze, Moyen-
vie »t Salins, de 25,000 livres.

Pmr rhacun des receveurs de
Château-Salins, Arcq el Mooimo-
rot, de 20,000 —

. Poiirle pr«^po8édeThann, .te. 30,000 —
Pouf chacun de c» ux de Gran-

8on et d'iverdon, de 6,000 —
Pour le préiio.sé aux recou-

raeiits, de 20,000 —
Pour chacun des contrôleurs

dos bois de Dieuze et Movenvic,
de .'

10,000 —
- Pour chacun des contrôleurs

des bois de Salins, Château-Salins
etArcii, de 6,000 —

« Pour chacun des contrôleurs
de la voilure des sels du départe-
ment de la Meurthe, de 10,000 —

• Pour celui du département du
Jura, de 6,000 —

Pour chacun des receveurs
d'entrepôts qui sont établis sur le^

routes, de 6,000 —
1 S'il y a lieu d'assujettir quelques autres em-

ployés â fournir des cautionnements, le pouvoir
exécutif est autorisé à y pourvoir, à la charge
d'en rendre compte au Corp-; législatif.

« Art. 6. Le traiienienl des employés du bu-
reau de Paris sera fixe; il sera, par an :

« Pour le directeur, de 6,0001ivre3.
< Pour chacun des 2 commis

principaux, de 3,500 —
« Pour chacun dt s 2 vérifica-

teurs des comptes, de 2,000 —
• Et pour chacun des 3 com-

mis expéditionnaires, de 1,500 —
« Art. 7. Le trnitement des autres employés

qu'il convient d'intéresser plus pariiculièrement
au sort de l'exploitation, sera comp(jsé partie
d'émoluments fixes, et partie de remises qui se-
ront dirigées, d'une part, sur le produit de la

formation du sel combiné avec l'économie en l)ois,

el d'autre part, sur la firoinpte rentrée des bois
et l'économi" des frais de triinsport «les s-Is. La
proportion des émuluments lixeset des remises,
ainsi que le mode de la fixation des remises,
seront proposés par la con-ervation au Corps
législatif, et cependant le maximum des traite-
ments est réglé de la manière suivante :

«. Pour les directeurs deDituze et de Moyeovic,
à 6.000 livres chacun.

« Pour ceux de Salins, Château-Salins el Arcq,
à 5,0001ivres.

« Pour celui de Montmorot, à.. 4,000 —
" Pour les receveurs de Dieuze,

Moyen vie .1 Salins, à 2,400 —
« Pour celui de Château-Salins,

à 1,800 —
« Pour ceux d'Arcq et Montmo-

rot, à 1,500 —
Pour les contrôleurs des bois

de Di.uze et de Moyenvic, à 2,100 —
« Pour les contrôleurs des bois

de Château-Salins, Salms et Arcq,
à 1,600 -

« Pour les agents du service de
Dieuze et de Moyenvic, à 1 , 200 —

• PoUt ceux de Château-Salins
et Salins, à 1^100 —

• Pour ceux d'Arcq el de Mont-
morot, à 1,000 —

Pour les contrôleurs de la

voiluri! des sels du déparlement
de la Meurthe, à 2,000 livres.

• Pour celui des départements
du Jura et du Douhs, à 1,600 —

<- PourlepréposéélabliàThann,
à 3,000 —

« Pour celui d'iverdon, à 1,800 —
« Pour celui de Granson, à— 1,200 —
Pour le préposé aux recou-

vrements du prix des ventes, à. 3,000 —
« Pour l'ariiste- architecte des

>alines de la Meurthe, à 2,100 —
a Pour celui du Jura et du

Doubs, à 1,800 —
u Quant aux traitements des autres employés

et ouvriers, il sera réglé sur l'avis de la ctnser-
vation par le pouvoir exécutif, qui en rendra
compte au Corps légi-laiif.

« Art. 8. Le ministre des contributions pu-
bliques pourra provisoirement, sur la demande
de la conservation, autoriser et ordonner jus-
qu'à concurrence d'une somme de 6.000 livres

par an, le payement des secours et gratifications

qu'il conviendra d'accorder aux employés et

ouvriers des salines, dans de^^ cas d'accidents ou
pour autres causes semblables.

TITRE H.

Salins.

« Art. 1". La conservation sera chargée, sous
les ordres du pouvoir exécutif et sous la sur-
veillance des corps administratifs, de la régie et

aitministration des salins nationaux, ainsi que
du recouvrement du droit de septem, appar-
tenant à la nation, sur tous les salins qui y sont
assuj'Miis.

« Art. 2. La conservation pourra continuer
provisoirement la société qui existe avec les

po-sesseurs des salins de Peccais, pour l'exploi-

tation commune des salins particuliers, et du
salin national dit de l'Abbé; et elle s'occupera
de l'examen du titre en vertu duquel les «léien-

tcnrs des salins particuliers en jouissent, à l'ef-

fet d'y faire statuer, s'il y a lieu, dans la forme
prescrite pour la révocation et réunion des do-
maines aliénés.

« Art. 3. Les sels qui proviendront, soit de
salins nationaux, soit du recouvrement du droit
de septem, seront employés par la consirva-
llon à l'acquittement des traités faits avec l'é-

tranger, et à pourvoir aux besoins du com-
merce.

" Art. 4. Les sels vieux étant sur les salins à
la disposition de la nation seront employés aux
mêmes usages. Le ministre des contributions
publiques décidera, sur l'avis de la conserva-
lioit, s'il convient d'en mettre actuellement une
()artie en vente, ou si le tout doit être réservé

pour l'entîelien d'un appr )\isionnement capable
de pourvoir à un prix raisonnable aux besoins
des départements.

« An. 5. Le ministre des conlribnti' lis pu-
bliques mettra incessamment sous les yeux du
Corps législatif, aorès a^oir pris l'avis de la con-
servation, l'état des employés qu'il conviendra
d'établir (lour la suite des opérations relatives

aux salins, ainsi q ledu iraitement qu'il estimera
devoir leur être réglé; et il observera si quelques-
uns des agents de la régie forestière peuvent
être chargés, en tout ou partie, de ces opéra-
IIODS. »
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TABLEAU COMPARATIF

Des frais de l'ancienne régie des salines et de celle qui est proposée.

ANCIENNE RÉGIE

Ferme générale

1 directeur

12

sous-chefs
a premiers commis...
Autre premier commis
2 commis aux écritures

1 inspecteur général

Réformations. , Officiers des réformations
non compris les gardes.

1 1 inspecteur général pour
Bâtiments. les bâtiments...

' Autres ingénieurs

Transports
des sels.

Vente
étrangère.

Délivrance
des sels.

1 contrôleur de la voi

ture à Dieuze
1 à Moyenvie
1 à Arcq
1 à Montmorot.

(Bureau de Paris
(Employés en province

[Receveur général d'Iver-

\ don
<1 commis à Iverdon
ri commis à Granson
U receveur à Thann

!1

directeur........
1 receveur
1 agent du service

1 contrôleur des bois

fl directeur
Saline n receveur

de Moyenvie.Il agent du service
(l contrôleur des bois

Saline

de Château-
Salins.

Saline
de Salins.

[l directeur
)1 receveur
Il agent du service
(l contrôleur des bois
I

1 directeur
1 receveur
1 agent de service
1 contrôleur des bois

1 directeur.

Saline d'Arcq.'^nt''T7 •""
^ '1 agent du service

[l contrôleur des bois

Saline
de

Montmorot.

1 directeur
1 receveur
1 agent du service
1 contrôleur des bois

NOUVELLE RÉGIE.

2 commissaires.

1 directeur

2 premiers commis..
. 2 vérificateurs des

comptes
3 commis aux écritures

livres.

Officiers des réforma-
tions

1 artiste-architecte de la

Meurthe
1 artiste-architecte du
Jura

1 contrôleur de la voi-

ture des sels de la

Meurthe
1 contrôleur du Jura et

du Doubs

Bureau de Paris

1 préposé aux recouvre-

ments

Receveur de Thann.,
Préposé d'Iverdon...

,

Préposé de Granson

directeur
receveur
agent du service . .

.

contrôleur des bois

.

1 directeur

1 receveur
de Moyenvie. ) l agent du service. . .

,

1 contrôleur des bois

.

1 directeur
1 receveur
1 agent du service. . .

.

1 contrôleur des bois.

1 directeur
Saline 1

1

receveur
de Salins, il agent du service

1 contrôleur des bois.

1 directeur

1 receveur
1 agent du service

1 contrôleur des bois

.

à 3,500

à 1,500

1 directeur^
1 receveur
1 agent du service...,

1 contrôleur des bois.

ToxAi. de l'ancienne régie Total de la nouvelle régie.

livres.

16,000

6,000\
T,O0oJ

4,000'

4,500

Néant.

2,100)

1,800)

2,000)

1,6001
I

Néant. 1

3,00o)

ï,000)
1,800>
1,2001

6,000)
2,400\

1,200(
2,100/

16,000

21,500

3,900

3,600

3,000

6,000

11,100

6,000J
2''"'^° U.700
1,200(

"''""

2,100

5,O00J
l,800f

1,1001

1,600)

5,000)
1,500(
1,0001
1,6001

I

4,000)
1,5001
l.OOOi
1,6001

4,000
l.SOOi

l.OOOi
Néant.

9,500

10,100

9,100

6,500

103,600

RÉSULTAT.

Frais de l'ancienne régie 392, 079 livres.

Frais de la nouvelle régie 103,600

Différence ou économie. 288,li'79 livres.

Nota. — Lt bénéfloe de la ferme générale a été évalué an plus bas possible, d'après une recette de 3,750,000 livres, produit
625,000 quinlauîc, au prix de 6 livres le quintal, d'après uuo rtopenso «le 150,030 livres, et dans la supposition d'une simple remise a 5 (

Les rotnisos dos oinployés dos salines do l'ancienne régie ont été évaluéiîs, d'après le résultat du compte de 1787, qui
année au Dan, les ovônoraents des années suivantes ne permettant pas de compter leur produit comme une recette ordi

de
0/0.

i était la première
rdinaire et certaine.
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\ïjà diâcassioo est oorerte ear ce projet de
décret.)

M. PrniJÇBMi demande la question préalable
sur les articles proposés comme terdunt à faire

revifre la ferme générale; il fait lecture d'un
projet de décrit qu'il propose de substituer à ce-

lai des comités.

Plusieurs numhres observent qu'il y a des in-
convéoients dans l'un et dans l'autre projet et

que, d'ailleurs, l'Assemblée D'étant pas assez
instruite sur cette question pour la décréter, il

y a lieu à l'ajournement.
(L'Assemblée, consultée, (iécréte l'ajournement

du projet lie décret à la prochaine légis'ature.)

Vn de MM. les secrétaires fait lecture d'une
note du ministre de la iui^tice portant nomencla-
ture des décrets auxquels a été apposé le sceau de
VEtat.

Suit la teneur de cette note :

• Le îninistre de la justice transmet à M. le

pré:sident de l'Assemblée nationale la note des
décrets, snr les doubles minutes desquels il a
signé l'ordre d'expélier et sceller, en vertu des
décrets ries 21 et 2.j juin dernier, savoir :

• Au décret du 21 août 17^, relatif au paye-
ment de-» ouvriers du port de Toulon;

« A celui <lu 8 avril 1791, relatif à la radiation
des états d'aopointements des directeurs, infen-
dants et autres officiers intermédiaires de la

marine;
A celui do 17 dudil mois, relatif aux 42 ca-

pitaines destinés à être employés au service des
places de guerre;

« A celui du 21 avril, relatif aux matelots,
soldat.^ et particuliers conduits de la Martinique
dans les prisons du Ch;\teau de Saint-Malo;

« A celui du 21 avril, qui autorise le ministre
de la guerre à traiter avec le sieur Grandpré pour
l'armement des gardes nationales

;

« A celui du même jour, sur le départ de M. de
Rocbambeau pour la défense des frontières;

A celui du 24, qui charge le ministre de la
guerre de remettre la liste des officiers généraux
qui auraient encouru la déchéance de leurs em-
plois;

• A celui du 25 juin, relatif au licenciement
des gardes du corps;

« A celui du 14 juilleN relatif à l'emplacfment
des bunaux des commissaires administrateurs
du droit de timbre et d'enregistrement ;

A celui des 19 et 23, concernant les répéti-
tions accordées à ceux qui ont acquis du domaine
de TBiat des droits supprimés sans indemnité et
des justices seigneuriales;

« A celui du 23 août, relatif à l'établissement
de la paroisse de Châteauroux, du séminaire et
de la maison épiscopale;

• A celui du 30, qui accorde des eratiflcations
aux personnes qui ont montré du courage et do
patriotisme dans le^ malheurs occasionnés par le

débordement de la Loire;
• A reini du même jour, relatif à la pension de

Louis GilM;
*^

• A ce'ui du l" septembre, sur la présentation
de l'acte constitutionnel au roi;

• A celui du 3 septembre, relatif à la liquida-
tion de la dette publique arriérée ;

« A celui du 5, relatif aux officiers pourvus de
commissions de colonels, ou df lieutenaoïs-iolo-
nels, antérieurement au l" janvier 1779;

• A celui (lu même jour, qui ordonne de réputer

non écrites toutes clauses impératives ou prohi-
bitives, contraires aux lois et aux bonnes mœurs;
et qui porteront atteinte à la liberté des dona-
taires, héritiers ou it^gataires;

• A celui du même jour, relatif aux monuments
des arts et des sciencfs, déposés au Trésor de la

ci-devaot abbaye de Saint-Denis;
«• A celui du même jour, relatif aux nomina-

tions d'officiers de la gendarmerie nationale
;

« A celui du même jour, relatif aux officiers

privés arbitrairement de leur état, ou suspendus
de leurs fonctions;

c A celui du 10, qui autorise le ministre de
l'intérieur à distribuer des secours provisoires
aux artistes indigents;

• A Celui du même jour, portant que les cha-
ooinesses qui se marieront conserveront leur
traitement;

A celui (lu 11, relatif & la reconstruction de
l'église paroissiale de Notre-Dame de Nantes ;

c A celui du même jour, relatif à la circons-

cription des paroisses du di^t^ict de Garhaix:
« A celui du même jour, relatif à la circons-

cription des paroisses du district de Morlaix;
« A celui du même jour, qui supprime les alter-

nats des administrations de département et de
district;

« A celui du même jour, relatif à la circons-
crijition des? paroisses du district de Po it-Croix ;

• A celui du même jour, relatif à la circons-
cription des paroisses du district de I^sneven ».

Signé : M.-L.-F. DUPORT.

M. le Président love la séance à trois heures.

ASSBMBLÉB NATIONALB

PRÉSIDENCE DE M. BMMERY,
EX-PRÉSIDENT.

Séance du mardi 27 septembre 1791, au $oir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-
cès-verbal de la séance du lundi 26 septembre, qui
est adopté.

M. l^llemaad de Saiate-Cr*ix fait hûm~
mage à l'Assemblée du procèS'Verbal de son voyage
aérien, qui a eu lieu le 18 de ce mois, jour de
la proclamation de la Constitution.

M. Perses, c^nnn ci-devant sous le nom de
Bérainirille^ fait hommage à YAssemblée d'une
estampe qui représente le triomphe du patriotisme,

M. Itunj fait également hommage du • Voyage
pittoresque de la France > en dix volumes.

(L'Assemiiiée témoigne sa satisfaction et décrète
qu'il sera fait mention honorable de toutes ces
offrandes dans le procès-verbal.)

M. le Prësideat fait donner lecture, par un
de MM. les secrétaires, d'une adresse du sieur GuUr
lot, huissier de l'Assemblée, ainsi cuoçue :

• Messieurs
« Le décret rendu dans la séance du malin

(V Cette sêaDce eet ineomplMe mn Moniteur.
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26 du présent mois ordonne que, relativement

aux fonctions qu<' j'ai rem ilies comme huissier

de i'Assi^mblée dès le moment de son installation,

je recevrai le même traitement que les autres

huissiers.
« Gomme bon citoyen, je ne peux résister à la

loi, surtout lorsqu'elle récompense les talents

bien au-dessus de ceux requis jusqu'à ce mo-
ment pour remplir ces fonctions; mais, Me.s-

sicurs, il est de ces traitements qui honorent
autant ceux qui les accordent que ceux qui les

reçoivent, tel que celui dont l'Assemblée m'a
gratifié le 17. juin dernier, relativement aux
ventes que j'ai faites gratuitement des bijoux et

autres effets provenant des dons patriotiques (1).

« Daignez, Messieurs, ainsi que je vuus en
supplie, au nom de l'honneur, m'accorder un
traitement semblable à ce dernier par une men-
tion au procès-verbal du zèle pur et civique que
j'ai manifesté dans les circonstances, ainsi qu'il

est à la connaissance d'un grand nombre des

honorables menibres de cette auguste Assemblée.
« Celle mention sera pour moi, Messieurs, un

Trésor inappréciable, ainsi que pour mes enfants,

surtout en la trouvant consignée datis le recueil

de vos immenses travaux, dont vous avez or-

donné que je serais gratifié d'un exemplaire
in-4°. (Applaudissements,)

« Dans cet espoir, j'ai l'honneur d'être avec
respect, etc.

« Signé : GUILLOT. »

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable de cette lettre dans le procès-verbal.)

M. Pétlon. Messieurs, on a répandu avec
beaucoup d'affectation que la troupe de ligne

composant la garnison de Strasbourg était dans
un état 'le révolte et d'insubordination, ce qui
n'a pas laissé de répandre beaucoup d'alarme.
Or, voici des lettres très consolantes à cet égaril

du directoire du département, du district, de la

municipalité et du général Luckner.
Le directoire du département s'exprime ainsi:
« Les administrateurs du directoire du Bas-

Rhin, informés que plusieurs feuilles ont an-
noncé que les troupes de ligne composant la

garnison de Strasbourg sont dans un état d'in-

ûiscipline et d'insurrection, et qu'elles se livrent

à des désordres qui troublent la tranquilité

publique, ceriifient que ces nouvelle sont fau^se3
et calomnieuses, que lesdites troupes de ligne

font exactement leur service, et qu'elles vivent
en parfaite intelligence avec les citoyens. >>

Le directoire du district et la municipalité
attestent les mêmes faits.

Voici la lettre du général Lurkner :

t La société des amis de la Constitution de
Strasbourg ayant vu, dans des papiers publics,
que mon nom était cité riour avoir accusé la

garnison de Strasbourg d'être dans un état de
rébellion presque ouverte, elle a cru devoir en
témoignage de la bonne conduite et de l'union
des soldats des régiments présentement en cette
ville avec tous ses citoyens, m'envoyer une
députation pour les éclaircir sur ce fait : j'ai eu
l'honneur de l'assurer que, depuis mon arrivée à
Strasbourg, ]e n'ai pas eu le moindre sujet de
mécontentement des troupes qui composent cette
garnison, et qu'il ne m'est même parvenu de
plaintes dans aucun genre. C'est une vérité que

(1) Voir Archives parlementaires, tome XXVII, séance
du 17 juin 1791, page 892.

je me ferai un devoir d'attester authentiquement
pour détruire l'opinion défavorable que l'on a
jetée sur le compte de ces régiments, en se ser-

vant de mon nom. En foi de quoi j'ai donné la

présente attestation.

« Signé : LuCKNER. »•

Je ne lis pas les antres lettres ; je les dépose
sur le bureau ainsi que celles du directoire de
district et de la société des amis de la Constitu-
tion et je demande qu'il en soit fait mention
dans le procès-verbal.

M. I^avie. Je demande d'où ces lettres vien-
nent ?

M. Pétion. Cela est extrêmement simple :

Toutes ces lettres sont signées des différents
corps.

M. liavîe. Ce n'est pas là la question : je de-
mande par quel organe ces lettres vous sont
parvenues.

M. Pétion. Ah ! monsieur, c'est encore très
aisé à vous dire : elles ont été envoyées par le

directoire et la municipalité à la société des
amis de la Constitution de Paris qui lésa reçues.

M. Eiavîe. Mais, monsieur, voilà ce que je

blâme ! Je demande comment les cor. s adminis-
tratifs s'adressent encore à des sociétés parti-
culières; c'est aux ministres et au roi que l'on

doit s'adresser. Nous n'avons pas besoin de corps
intermédiaires entre le pouvoir exécutif et l'As-

semblée nationale : ainsi je demande qu'il n'en
soit pas fait mention, et que l'on passe à l'ordre

du jour. (Murmures et applaudissements.)

M. Rewbell.
noirs !

M. Lavie parle comme pour les

M. Lavie. Nous ne voulons ni noirs ni blancs,
ni aristocratie ni démocratie ; nous voulons des
citoyens français avec un roi respecté. (Applau-
dissements.)

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

M. Pétion. Je demande la parole.

M. Gombert. Nous sommes ici pour nous oc-
cuper d'affaires d'intérêt général et non pas pour
nous occuper des pétitions adressées au comité
des jacobins.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour!
(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du

jour.)

M. itiexandre de I^ameth. Ce n'estpas pour
ramener l'attention sur la demande laite par
M. Pétion et sur laquelle j'ai voté moi-même
l'ordre du jour, que je prends la parole. Je crois

seulement devoir dire que, lorsqu'il a été question
des troul)le8 de l'armée, et que M. Luckner a été

cité dans celte Assemblée, il n'a été nullemi

m

liarlé de la garnison de Strasbourg. J'avais cité

M. Rochambeau sur des troubles relatifs à lagar-
nison d'Arras. M. No allés a ajouté : on peut éga-

lement citer M. Luckner qui se plaint de la gar-
nison de Phalsbourg. Il n'a pas été question de
celle de Strasbourg; et comme elle a eu une très

bonne conduite, je dois rétablir le fait ici, et rap-
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peler que c'est W régiment d'Auvergne qui est en
garnison à Phalsbourg, donl il a été queâlion.

L^ordre du jour est la tuite de la ditcutsion du
projet de lois rurales (\).

M. Ileurtaull-Lamervllle, rapporteur, sou-
roet à la ilehbéraiion rarliole 9 et dernier de la

section Vlil du titre l" du projet, qui est mis aux
oix comme suit :

Art. 9.

« La poursuite des délits sera faite, au plus
taH, dans le délai de 8 jours, soit par les parties
lésées, soit par le procureur de la commiuiH ou
ses substituts, s'il y en a, soit par des hommes
de loi commis à cet effet par la municipalité ;

faute de quoi, il n'y aura plus lieu à poursuite. »

{Adopté.)

M. Ileurtanlt-Lamerville, rapporteur, sou-
met ensuite à la délibération plusieurs articles
additionnels au titre 11.

Les quatre premiers de ces articles sont mis
aux Toix, sans changement, comme suit :

Art. 1".

« La police des campagnes est spécialement
fom la juridiction des juges de paix et des offi-
ciers muoiiipaux, et sous la surveillance des
gardes champêtres et de la gendarmerie natio-
nale. » (Adopté.)

Art. 2.

« Tous les délits ci-après mentionnés sont,
suivant leur nature, de la compétence du juge
de paix ou de la municipalité du lieu où ils au-
ront été commis. » {Adopté.)

Art. 3.

« Tout délit rural ci-après mentionné sera
punis-able d'une amende ou d'une détention,
soit municipale, soit correctionnelle, ou de dé-
tention et d'amende réunies, suivant les circons-
tances et la gravité du délit, sans préjudice de
l'indemnité qui pourra être due à celui qui aura
^oufFert le dommage; dans tous les cas, cette
indemnité sera payable par préférence à l'amende.
L'indemnité et l'amende sont dues solidaireini'nt
par les délinquants; mais l'action en sera pres-
crite, si elle n'e.<t intentée dans le mois à compter
dujuur du dommage. {Adopté.)

Art. 4.

• Les officiers municipaux veilleront généra-
lement à la tranquillité, à la salubrité et à la
sûreté de? campagnes; ils seront tenus particu-
lièrement de faire, ;iu moins une fois fiar an, la
vi>ite des fours et cheminées de toutes maisons
et de tous b&timents éloignés de moins de
100 toises des autres habitations : ces visites
seront préalaiilement annoncées 8 jours d'avance.

« Après la visite, ils ordonneront la réparation
ou la démolition des fours et des cheminées qui
s- trouvent dans un état de délabiement qui
pourrait occasionner un incendie ou d'autres
accidents : il pourra v avoir lieu à une amende
an mi'ins de 6 livres', et au plus de 2i livres. •

{Adopté.)
^

Le 5" article reçoit pour amendement ces mots :

(1) Voy. ct-dessus, séance du 46 septembre 1791. au
soir, pa(« 361.

à quatre pieds de profondeur; il est mis aux voix
comme suit :

Art. 5.

• Les bestiaux morts seront enfouis dans la
journée, à 4 pieds de profondeur, par le proprié-
taire, et dans son terrain, ou voitures à l'endrtiit
désigné par la municipalité, pour y être égale-
ment enfouis, "sous peine par le délinquant de
payer une amende de la valeur d'une journée
de travail, et les frais de transport et d'enfouis-
sement. » {Adopté.)

Les articles 6 et 7 sont mis aux voix, sans
changement, en ces termes :

Art. 6.

Les conducteurs des bestiaux revenant des
foires, ouïes menant d'un lieu à un autre, même
dans les pays de parcours ou de vaine pâture,
ne pourront les laisser pacager sur les terres
des particuliers, ni sur les communaux, sous
peine d'une amende de la valur ue 2 journées
de travail, en outre du dédommagement : l'am^ nde
sera éaaie à la somme du dédommag'^ment, si
li; dommage est fait sur un terrain ensemencé,
ou qui n'a pas été dépouillé de sa récolte, ou
d'un enclos rural.

« A défaut de pavement, leg bestiaux pourront
être saisis et vendus jusqu'à concurrence de ce
qui sera dû pour l'indemnité, l'amende et autres
frais relatifs; il pourra même y avoir lieu, en-
vers les conducteurs, à la déention de police
municipale, suivant les circonstances. » {Adopté.)

Art. 7.

« Celui qui, sans la permission du proprié-
taire ou fermier, enlèvera des fumiers, de la
narne, ou tous autres engrais portés sur les
terres, sera condamné à une amende qui n'ex-
cédera pas la valeur de 6 journées de travail, en
outre du dédommagement, et pourra l'être à la
détention de la police municipale : l'amende sera
de 12 journées f-t la détention pourra être de
3 mois, si le délinquant a fait tourner à son profit
lesdits engrais. » {Adopté.)

Les articles 8 et 9, relatifs aux vols fies bes-
tiaux et des instruments aratoires, après diver-
ses observations, sont renvoyés au comité de
législature criminelle, pour être présentes de-
main à l'Assemblée, et faire partie du Code pénal.

Un membre demande que le vol des ruches à
miel soit formellement compris dans ces ariicbs
et qu'il soit prononcé une peine proportionnée au
délit : cet amendement est renvoyé, ainsi que les
articles, au Code pénal.

Les articles 10 et 11 (et dernier) ne donnent
lieu à au(Mine discussion ; ils sont mis aux voix
coinme suit :

Art. 10.

Conformément au décret sur les fonctions de
la gendarmerie nationale, tout dévastateur des
boi«, lies récoltes, ou chasseur masqué pris hur
le fait, pourra être saisi par tout gendarme na-
tional, sans aucune réquisition d'officier civil. •

(Adopté.)

Art. 11.

« Les peines et les amendes déterminées par le
présent décret ne seront encourues que du jour
de sa publication. > {Adopté.)
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M. d'Estourmel. Je propose, pour article addi-

tionnel, la disposition suivante :

« 11 est défendu de fumer du tabac et de por-

ter des pipes allumées dans les granpes et dans

les rues plus près que 50 pas des bâtiments. »

[Rires et exclamations.)

M. Gomberf. A l'ordre du jouri

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. llonrot représente que l'article 16 du dé-

cret du 13 avril dernier a aboli le droit de car-

nal, et les droits qui en étaient représentatifs;

que ce décret est juste dans le rapport sous lequel

ce droit a été considéré, puisqu'il n'a été regardé,

par le comité féodal, que comme un droit de
justice. Mais ce droit est, dans plusieurs provin-
ces qui dépendent du département des Basses-

Pyrénées, un droit résultant de la propriété sans

aucun rapport avec la féodalité, ou avec les

droits de justice : il tient lieu de l'abandon que
fait le propriétaire de certaines servitudes de pa-

cage en faveur de quelques particuliers. Ce droit,

qui emporte la confiscation des bestiaux trouvés

en dornmngo ou en contravention dans les temps
et saisons réservés, ei^t infiniment odieux. H faut

sans donte le supprimer; mais il y aurait une
énorme injustice à supprimer les rentes et droits

représentatifs du droit de carnal, (|ui leur tien-

nent lieu de leurs propriétés. Il propose, en con-

séijuence, un projet de décret pour tout conci-

lier.

M. Martin et plusieurs membres demandent le

renvoi <ie ce projet au comité féodal.

(Ce renvoi est décrété.)

Un membre représente qu'il est important d'en-

tendre un rapport prêt depuis plusieurs jours sur

le régime des eaux (1).

Un membre dit que le projet présente de gran-
des difficultés et il en demande l'ajournement :

(L'ajournement est décrété.)

M. Briois-Beaumetz demande une séance
extraordinaire pour la lecture de l'instruction sur
les jurés.

(L'Assemblée fixe cette séance à demain au
soir.)

M. le Président fait lecture d'une lettre de
M, Bailly, maire de Paris, ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« La municipalité de Paris, jalouse de présenter
à l'Assemblée nationale son hommage avant le

lin de sa session, m'a chargé d'avoir l'honneur
de vous écrire pour vous prier de me faire savoir
si elle veut bien lui accorder cette faveur.

« Je suis, etc. »

«! Signé : BaillY. »

(L'Assemblée décide qu'elle recevra la munici-
palité de Paris vendredi malin.)

M. de Sïllery, au nom du comité de la marine.
Messieurs, le comité colonial avait décidé de vous
demander 6,000 livres d'indemnité pour M. de
Saiitn-Domingo, à raison du séjour qu'il a fait à
Paris par ordre de PAss mblée. Vous avez cru de-

(1) Voir ci-après, aux annexes de la séance, page 421,
le projet de décret concernant les sources d'eaux, etc.

voir renvoyer cet objet au comité de la marine;
celui-ci est d'avis de borner à 2,000 livres la

gratification à accorder à M. de Santo-Domingo
et en conséquence il me charge de vous présenter
le projet de df^cret suivant :

« Il sera payé, au Trésor national, à M. de Santo-
Domingo la somme de 2,000 livres en indemnités,
pour le séjour qu'il a fait à Paris par ordre de
l'Assemblée. »

(Ce décret est adopté.)

M. de Sïllery, au nom du comité de la ma-
rine, propose ensuite un projet de décret relatif

aux réclamations du sieur Vealer, ingénieur-mé-
canicien de la marine.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale ajonrne à la prochaine
législature les réclamations du sieur Vealer, in-

génieur-mécanicien (le la marine, lui réservant
les droits relatifs aux indemnités qu'il croit

pouvoir prétendre. »

(Ce décret est adopté.)

M. d'Allarde, au nom du comité des contribu-

tions publiques. Messieurs, le comité des contri-

butions pul)liques m'a chargé de vous présenter
un projet de décret relatif aux jurandes et maî-
trises de la ville de Strasbourg ; (e voici :

« Art. 1". L'Assemblée nationale, après avoir

entendu son comité des contributions publiques
sur la demande de la commune de Strasbourg, et

sur l'avis des directoires du district Qi du départe-
mentduBas-Bhin, décrète que les particuliers qui
exerçaient des professions en vertu de privilèges

ou brevets de la ville de Strasbourg, remettront
audirec'eur général de la liquidation leurs titres,

brevets et la quittance des sommes qu'ils auront
versées dans la caisse patrimoniale, pour être

procédé à la liquidation des indemnités (lui leur

sont dues ; lesquelles indemnités seront réglées

à raison seulement des sommes qu'ils justifie-

ront avoir versées dans la caisse patrimoniale, et

dans les formes et proportions déterminées par
l'article 5 du décret du 2 mars, sur le rembour-
sement des jurandes.

« Art. 2. Le département du Bas-Rhin, sur
l'avis du district et de la municip;ililé de Stras-
bourg, liquidera provisoirement les indemnités
qu'il jugera convenable d'accorder aux posses-
seurs des maisons affectées par privilège aux
professions de chirurgiens, apothicaires, bras-

seurs, fabricants d'huile, boulangers, bouchers,
cafetiers, hôteliers. Le département adressera
au directeur général de la liquiilation provisoire

desdiles indemnités. 11 y joindra un tableau
comparatif de la valeur actuelle des maisons af-

fectées à l'exercice de ces prefessions, avec celle

qui existait avant la suppression des jurandes.

Le directeur général en rendra compte à l'As-

semblée nationale législative, qui statuera défi-

nitivement sur lesdites indemnités.
« Art. 3. Les immeubles et meubles qui ap-

partiennent aux ci-devant bourgeois de cette

ville, divisés en 20 tritms, seront vendus en
présence des adininistrateurs du district, et dans
les formes prescrites pour l'aliénation des do-
maines nationaux. Le produit f.n sera versé dans
la caisse du receveur du district de Strasbourg,

qui en délivrera une reconnaissance à la mu-
nir; j)alité et en com[)tera à la caisse de l'extra-

ordinaire.

« Art. 4. Dans le cas ofi le produit des meu-
bles et immeubles dont la vente est ordonnée
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par l'article 3 da pré«««nt décret, excMerait les i

remboursemenis à faire pour raison des indem- 1

Dites qui seraient accordées, tant aux pos-es-

seors de privilèges persoDuel^i qu'immobilières,

l'excédent sera versé dans la caisse de la com-
mune de Strasbourg.

Art. 5. Jusqu'à ce que ladite liquidation soit

acbevée, les citoyens qui jouissaient de privi-

légies personnels, et qui voudront obtenir des

patente?, pourront donner en payement desdiles

pitentes, une quittance du quart des sommes
qu'ils justitierunt avoir versées dans la caisse

patrimoniale de la commune, r*

Phuieurt membres demandent rajournement

de ce projet à ta prochaine législature.

(L'Assemblée décrète cet ajournement.)

Un membre demande que les maîtres dits de

Vhfipital de la Trinité de Paris et ceux de même
espèce des différeiitej villes de France, soient

remboursés comme les autres maîtrises de la

môme communauté, à cause de la suppression

de? maîtrises et jurandes.
(Celte proposition e-t renvoyée au comité cen-

tral de liquidation.)

M. dl'Allarde, rapporteur. J'ai, Mef^sieurs, un
privilégie à vous dénoncer. Par un arrêt du con-

seil, rendu il y a quelque t» raps, on invitait les

citoyens à déposer au Trésor public la somme
de 5,0(X) livres; en retour de cette somme, on
accordait le droit de porter Tépéedans les villes,

par un brevet dont voici le modèle... (Murmures.)

Plusieurs membres : L'ordre du jour I

M. d'AIlarde, rapporteur. Je ne demande
autre chose que la suppression de ce privilège.

M. Bei^nand {de Saint-han-d^Angély). Je de-

mande que celui qui a été assez sot pour payer

ces 1,(XX) écQs, les perde.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. Ramel-iVosaret, au nom du comité d'alié-

nation, présente un projet de décret concernant

les haras de Roziii'e, département de la Meurthe.

Cm projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

k L'A8-:emblée nationale décrète ce qui suit :

« La vente des ci-devant haras de Rozière, dé-

partement de la Meurthe, demeurera suspendue,

et cet établissement restera à la disposition du
ministre de la guerre, pour le dépôt des re-

montes. »

(Ce décret est adopté.)

M. Ramel-^'oi^aret, au nom du comité d'alié-

nation, propose un projet de décret portant vente

de domaines nationaux à différentes municipa-
Utés.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

L'A>semblée nationale, sur le rapport qui
lui a été fait par son comité d'aliénation des
domaines nationaux, des évaluations ou estima-
tions de biens dont l'état est annexé aux pcocès-

vert)aux respectifs, déclare vendre aux munlci-
palit^'S dont le<« noms suivent, aux rhar^es,
clauses et conditions portées par le décret du
14 mal 1790, les'lit* hn-ns nationaux, pour l*s

sommes ci-après, savoir :

Département de la Seine-Inférieure.

A la municipalité de Grécy, district de .Meaux,

pour la somme de 421,1671. 4s. »d.

A celle d'Bgtlgny, dis-

trict de Provins 297,777 li •

A C'Ile de Montigny-
Lencoup, même district.. 91,373 10 6
A celle de Sens, même

district ,. 372,784 13 10

A celle de Paris, district

de Melun 266,072 19 1

A celle de Presle, même
district 72,514 11 2

Département de Paris.

A la munit ipalité de Charen ton-Saint-Maurice,

district de Bourg-la-Reine. 163.1991. 10s. '

A celle de Mootrouge,
même district 44,312 18

A celle de Châtillon,

même district 14,687 10

A celle de Gentilly,

même district 113,935 10

A celle d'Yvry-sur-Seine,

même district 142,692 »

A celle de Bagneux,
même district 57,609 10

A celle de Creteil, même
district 92,184 10

A celle de Champigoy,
même district 81,128 10

A celle de iNogent, même
district 30,618 "

A celle de Choisy-le-Roi,

même district 1,251762 17

Département des Basses-Pyrénées.

A la municipalité de Sarrance, district d'Ole-

ron : 30,6901. »8. «d.

A celle de Pau, district

de Pau 26,400 » »

Département de la Dordogne.

A la municipalité de Terrasson, district de

Montignac 98,2401. -s. .d.

A celle de Périgueux,

district de Périgueux...., 1,003,428 10 "

Département de la Seine-Inférieure.

A la municipalité de

Rouen, district de Rouen. 2,714, 3œi.lls. Id.

Département des Hautes-Pyrénées.

A la municipalité de Camparan, district de la

Barthe 10,0321. s. .d.

Département de la Haute-Marne.

k la municipalité de R>ugPDX, district de

Langres 6ô,972l.l0s. »d.
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Département de Maine-et-Loire.

A la municipalité de Saumur, district de Sau-

mur 467,8511. 6s. 6d.

A celle de Montreuil-

Belay, mfime district 207,629 7 6

Département de VAisne.

A la municipalité de
Prémontré 33,9711.17s. 8d.

Département de Seine-et-Oise.

Aux raunicipalités de Brunoy et Epinay-sous-
Senart 83,2781. 8?. 9d.

Département de Seine-et-Marne.

Aux district et municipa-
lité de Nemours 51,9811.17s. 6d.

Ensemble 135,2591.17?=. 6d.

« L'Assemblée nationale décrète en outre que
le directoire du département de l'aris sera spé-
cialement chargé de faire procéder par 2 com-
missaires qu'il pourra choisir parmi les membres
du conseil, à l'inventaire des tableaux, glaces et

autres meubles, à l'effet de distraire ceux qui
devront être conservés, et d'ordonner la vente
du reste à la requête du procureur général syndic
du déparlement, au Bourg-la-Reine, ou à Pari-,

selon qu'il sera jugé plus avantageux pour le

directoire.

" 11 est défendu à la municipalité de Ghoi>;y-
le-Roi de faire aucun acte de possession relaii-

vementaux château, jardin et dépendances. »

(Ce décret e3t adopté.)

M. Fricot, au nom du comité des domaines^
présf nte nn projet de décret relatif à Véchange
fait entre le roi et les auteurs de la dame Casta-
nier^ veuve du sieur Poulpri.

Ce projet de décret est mis uux voix dans les

teruies suivants :

« L'Assemblée nationale, ouï le ra[.port du co-
miié des domaines, décrète qu'elle ratifie et con-
firme l'échange fait le 7 août 1752, entre le roi

et les auteurs de la dame Casanier, vt-uve du
sieur Ponlpri, du terrain par eux possédé à Paris,

et sur lequel a été établi le i^rdin de l'Iiôtel liu

ministre île la justice, contre les domaines des Cou-

loubres et le liourquet, les 3 quarts des pâtu-
rages de la montagne de Madré-, et tout ce que
le roi possédait dans le territoire de Montréal,
situé dans les ci-devant séné hausses de Car-
cassonne et Limoux, anjourd'hoi dans le dépar-
tement (le l'Aude; et cependant, que les évalua-
tions faites, et l'entière procédure observée à cet

égard, seront ultérieurement rapportées, pour
être statué ce qu'il appartiendra, cortl'orméintntà
ce (|ui sera réglé en celle matière à l'avenir. »

(Ce décret est adopté.)

M. Fricot, au nom du comité des domaines^ pré-
sente un projet de décret relatif à la résiliation
offerte par le sieur du Châtelet du bail emphytéo-
tique à lui passé le 6 juin 1772.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les
termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des domaines, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« L'Assemblée nationale accepte la résiliation

offerte par le sieur Louis-Marie Florent du Châ-
telet, du bail emphytéotique à lui passé par
arrêt du conseil du 6 juin 1772; décrète, en con-
séquence, que la régie des domaines nationaux
entrera en possession des domaines compris au-
dit bail, du jour de la publication du présent
décret, et que la somme que ledit sieur du Châtelet
justiliera avoir payée au Trésor public, lui sera
remboursée par la caisse de l'extraordinaire,
après qu'elle aura éié liquidée dans les formes
prescrites par les décrets, sous la réserve de la

déduction portée en l'ariicle suivant.

Art. 2.

« Ledit sieur du Châtelet rendra compte par-
devant le directoire du département de la Meuse
des revenus des domaines compris dans ledit

bail, à compter du 1" janvier 1772, jusqu'à sa
dépossession. Décrète que l'excédent du produit
net desdits domaines, après déduction des inté-
rêts ordinaires à 5 0/0 de la somme versée au
Trésor public, sera imputé sur le remboursement
de ladite somme.

Art. 3.

« Décrète néanmoins que, dès à présent, ledit

sieur du Châtelet sera remboursé de la portion
de sa finance, qui sera provisoirement liquidée
conformément a l'article 3 du décret du 19 juillet

dernier. -

(Ce décret est adopté.)

M. Gondard, au nom du comité d'agriculture
et de commerce, fait un rapport tant sur la sup-
pression des chambres de commerce, des inspec-
teurs des manufactures et de toute Vadministration
actuelle du commerce, que sur les moyens d'or-

ganiser les bureaux relatifs au commerce, faisant
partie du département du ministre de Vintérieur.

Il s'exprime ainsi :

Messieurs, le commerce a fixé particulièrement
votre attention ; vous avez proscrit les privilèges
qui le tyrannisaient; vous lui avez accordé des
encouragements; vous avez fait disparaître les

obstacles qui l'embarrassaient dans sa marche
;

vous avez l'ail des lois pour le proléger et pour
le défendre contre l'industrie étrangère ; vous lui

avez donné des juges. Vous avez fait pour la

marine des dispositions qui assurent, à la navi-
gation nationale, les plus grands avantages; vous
avez pris des mesures pour faciliter, assurer
et accélérer les transports. Par voire décret sur
les inventions, vous avez appelé toutes les res-

sources an secours des fabriiiuesetdesarls; vous
venez d'assurer à la nation la jouis-ance presque
exclu-ive du commerce du Levant; vous avez
établi, dans la Méditerranée, un marché pour
le commerce universel. 11 ne vous reste que bien
peu de choses à faire pour compléter la législa-

tion commerciale, et pour mettre dans la plus
parfaite harmonie, les intérêts des habitants de
i"Em[)ire, et leurs rapports avec les étrangers.

Il s'agit aujourd'hui de faire disparaître les

simulacres des anciens établissements qui for-

maient l'administration du commerce, et de déter-

miner, dans l'ordre actuel des choses, les moyens
de maintenir vos principes, de faire exécuter vos
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«lécretA, et d»* préparer, pour les lépislatures qui

vous succéderont, les matériaux iiéc»*.-saires

pour tenir, ilans le meilleur état, cette partie

essentielle de réeonotiiie publique.

Le coiiimerce est l'agent de l'agriculture, de

l'in lustrie, ue la iiavieaiion et de ti>u(e> les con-

Bommatiou». Son influence est universelle; il

embrase les intéri^ts de tous les hommes ; el

dans l'o^positioD naturelle des intérêts partiels,

sa direction exige des combinaisons qui ramè-
nent toutes ses siiéculatioiis au même but, à la

félicité et à la prospérité publiques. Sa mobilité

est incalculable; les variations que la nature

fait éprouver au globe, les modes, les goûts, les

découvertes, les inventions, les passions, les

rivalités, la politique, rambitiun, les dissensions
changent cuniinuellemeot son cours, et il a

besoin d'une attention constante, de calculs

prompts, de secours actifs et d'une protection

puissante.
C'est snus ces différents points de vue que

l'avait considéré Colbert. Pour connaître les be-
soins et les intérêts partiels, il institua les cham-
bres de commerce; pour saisir leur ensemble, il

créa le conseil du commerce; pour !ioit;ner et

conserver les premiers germes d'une industrie

naissante, il établit les inspecteurs des manu-
factures. Toutes ces inslituiions qui produisirent,

dans leur principe, des effets utiles, et qui dans
des temps postérieurs, malgré les vicissitudes

des dispositions réglementaires, procurèrent tou-

jours quelque bien, et empêchèrent au moins la

luaïse des maux de s'accroître, ne peuvent plus

subsister aujourd'hui sous aucuns rapports.

L'existence dcs chambres ne commerce blesse

maintenant les principes de la Constitution qui
a proscrit les coriioration-: ; il faut donc anéantir
ces administrations particulières, pour les faire

rentrer dans l'administraiion générale; d'ailleurs,

tout le bien qu'elles pouvaient faire lourra

s'opérer d'u' e manière plus eflicace par la fa-

culté a< cordée à tous les citoyens, soit négo-
ciants ou autres, de se reunir en assemblées, en
observant les formes constitutionnelles, pour y
déiil>érer et constater leur vœu sur l'améliora-
tion de quelqu)'S branches d'une industrie locale,

ou d'une utilité générale pour la France.
Quant aux inspecteurs des manufactures, ils

furent sans doute nécessaires dans un temps où
le petit nombre était initié duos le secret des
arts utiles; mais aujourd'hui que les combinai-
sons du travail se mo litient sous toutes sortes

de forme, aujourd'hui que le génie inventif
anime les citoyens laborieux de toutes les

classes, ce serait mettre des bornes à leurs ef-

forts, ce serait même retarder leurs succès que
de tenir l'industrie paralysée sous la surveillance
inquisitoriale des agents des manufactures.

Enfin les ministres ne sont plus législateurs,

il n'y a plus de conseil d'administration, consé-
quemment il ne doit plus exister de bureau de
commerce, d'intendant de commerce, de direc-
teur général du commerce et des manufactures.
En même temps, Messieurs, que vous pronon-

cerez la supprt-ssion de tous ces établissements
qui avaient été créés pour protéger et doimer
de l'oction au commerce, et qui sont vicieux,
soit par leurs abus, soit par leurs principes,
vous Sentirez, sans doute, la nécessiié de con-
server aux a)jri(ult«urs, aux manufaciur ers el
autres promoteurs de louie nature d'industrie,
les moyens de faire enien.ire efficacement leurs
représentations, de découvrir utilement les
maux, d'indiquer avec fruit les espérances, de

2 6

réclamer avec succès les secours nécessaires
pour se défendre contre les iotéréts privés, et les
entreprises étrangèn s.

Afin de remplir une tâche aussi importante,
vous avez Quelques dispositions générales à
prendre, et elles sont d'autant plus indispensa-
bles, que par vos décrets vous avez confié l'ad-
ministration du commerce à diverses portions
du pouvoir exécutif; vous avez départi au mi-
nistre des contributions publiques, l'impôt sur
le commerce; à celui de la marine, le mouve-
ment du commerce maritime; et à celui des
affaires étrangères, toutes les relations commer-
ciales avec l'étranger. Si vous ne réunissez pas
tous ces ressorts dans un centre, m vous u'iq
composiez pas un tout, vous vous exposeriez à
les voir agir en ^ens contraire, se mouvoir dans
les sphères différentes, chercher des résultats
opposés ; apporter une sorte de confusion dans
des opérations qui exigent la plus grande har-
monie, et la plus parfaite unité, et induire en
erreur des législateurs que des points de vue
isolés peuvent égarer.

En confiant au ministre de l'intérieur le com-
merce général du royaume, vous avez établi
un centre où doivent aboutir les pétitions des
citoyens, et les ob-ervations des corps adminis-
tratifs sur toutes les parties de notre commerce;
vous avez en quelque sorte posé une sentinelle
vigilante, qui, en embrassant d'un coup d'œil,
toutes les branches muliiuliées de l'industrie
françiise, veillera à tous les instants sur ces
sources de la prospérité d'un grand Empire.
Vous devez donc, Messieurs, donner à ce mi-

nistre les moyens de seconiler vos vues pour la

prospérité de l'Etat. 11 est impossible que dans la
sphère d'activité où vous l'avez placé, il puisse
se livrer seul aux discussions multipliées qu'en-
traîneront les pétitions sur le commerce, avant
qu'elles soient soumises à votre décision. Il faut
indispensableinent à ce ministre, des coopérateurs
laborieux, doués de connaissances étenoues dans
ces matières; de ces hommes, comme dit l'au-
teur profond du livre Sur la richesse des nations,
dont l'occupation est de tout observer, et qui,
• dès lors, deviennent capables de combiner les
c puissances des objets les plus divers, et les plus
• éloignés. »

Toutes ces considérations sont assez paissantes

Four vous déterminer à donner au ministre de
intérieur, les moyens d'organiser convenable-
ment son bureau de correspondance et de sur-
veillance centrale du commerce, qui, naturel-
lement, sera divisé en plusieurs sections, dont
l'une se rapportera, soit à l'exécution de vos
décrets, soit aux discussions préparatoires à la
décision de toutes les questions de commerce,
et l'autre section concernera le dépôt des ren-
seignements commerciaux et positifs rassemblés
de toute part.

Ce dernier établissement étant d'une impor-
tance majeure, puisqu'il sera le foyer des lu-
mières sur le commerce, qui rendront les dis-
cussions fructueuses, sa dé(>ense ayant été jus-
qu'à présent tmp considérable, et son utilité

étant demeurée circonscriie dans des bornes fort

éiroiies, votre comité d'agriculture et de com-
merce croit devoir vous indiquer sir quelles
bases pri :cipales portera sa régénération.

Le bureau de la balance du commerce dont il

est ici question, fut créé en 1713, à l'imitation

d'un semblable établissement qui existait en An-
gleterre dès le siècle dernier. Ce bureau fut rié-

généré en 1781, et reçut depuis une telle exten-
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sion, que le nombre des commis, d'abord de 8, fut

ensuite porté à 16, sa consistaoce actuelle est de

26 personnes; et malgré ce grand nombre de coo-

péraieurs, le travail y est toujours arriéré; car,

sur 9 années entièrement écoulées depuis sa ré-

génération, on n'y a terminé les tabUaux généraux

du commerce que de 5 années : «eux mêmes de

l'année 1789 n'ont été rerais qu'à la fin d'août

dernier, à votre comité d'agriculture et de com-
merce; ils ont servi de bases au tableau qu'il

voua a présenté sur la situation de notre com-
merce pendant la Révolution ; tableau qui a été

formé d'après les connaissances positives sur les

importations, rassemblées dans ce bureau, et

principalement extraites des registres des doua-

nes frontières, et d'autres pièces également au-

thentiques tirées des dépôts publics.

Cependant, il existe un vice radical dans le

mécanisme de cet établissement, c'e!«t la lenteur

des opérations. 11 suftit pour le prouver, de par-

tir d'une idée simple. Les opérations de la ba-

lance du commerce sont à l'égird de la nation ce

qu'est pour un négociant, son grand livre ou 8on

bilan, qui lui présenie la situation de ses affaires

à des époques les plus rapprochées. Le premier

pointa exiger, la condition même indispensable,

est donc la célérité dans les travaux. Eu effet,

le Corps législatif s'assemblant chaque année au

mois de mai, il faut que les résultats généraux
soient terminés de manière que le ministre de l'in-

térieur, après les avoir examinés, puisse, dans le

courant du mois de juin, présenter à l'Assemblée

nationale, le tableau complet et raisonné des dif-

férentes parties de l'industrie fMnçaise.

Toutes les connaissances positives arriveront

dans le nouveau bureau des archives du com-
merce, en obtenant du département des contribu-

tions publiques, l'extrait périodique des journaiix

des douanes; du défiartement de la marine, les

éléments des tableaux des pêches, et des états

de la navigation marchande; du département des
affaires étrangères, les instructions qui y seront

reçues de la part des ambassadeurs, envoyés ou
consuls de la nation auprès des puissancesétran-
gères ou dans nos colonies, etc. Le ministre de
l'intérieur, de son côté, réunira aux archives, par
le secours des directoires de district et de dépar-
tement, les tableaux circonstanciés de la nature
et de l'étendue des récoltes et des fabrications de
chaque partie du royaume. La réunion de ces élé-

ments dans un même centre oii lisseront classés

et combinés, sera d'une utilité marquée pour
tous les ministres comme pour les législateurs,

les administrateurs, lesproprietaires spéculateurs,

et les écrivains en économie politique. La déno-
mination expressive : archives du commerce, subs-
tituée à celle abstraite : balance du commerce, leur

rappellera à tous les moyens, qu'oll're cet éta-

bhssement par la connaissance des faits, de don-
ner de l'évidence aux principes, et d'assurer les

spéculations parles hçons de l'expérience.

Enfin la dépense des archives du commerce,
qui, dans l'état actuel, s'élève à 107,000 livres,

n'excédera pas 70,000 livres en y cora prenant le-;

Irais de burau, d'im|)rB8sion et de papeterie; ce
qui offre une économie de 37,000 livres sur ce
seul article.

Maistoutes les suppressions. Messieurs, qui vous
sont prot)08ée8 aujourd'hui, forment un chapitre
d'économie vraiment important; car toutes les

dépens 8 à la charge du public, et relatives à
l'ancienne administration du commeice, s'élèvent
à 458,000 livres, tandis que les frais d'organisa-
tion des bureaux du ministre de l'intérieur pour

cette partie, et dont vos comités vousdémontrent
la nécessité, ne montera pas à plus de 150,000 li-

vres. Vous obtiendrez donc, par le résultat de
toutes ces dispositions, une économie efiective

de 300,000 livres. On peut estimer à une sem-
blable somme, tant les appointements des négo-
ciants députés payés par les chambres de com-
merce, que les Irais qu'elles occasionnaient; et

enfin les droits de marque qui étaient imposés sur
tous les obj- ts manufacturés : et si l'on objectait
que c'était les produits de ces diverses charges
qui fournissaient en majeure partie aux dépen-
ses que votre comité vous propose de supprimer,
et que par conséquent ces suppressions ne sont
pas en totalité une économie pour le Trésor pu-
blic; il n'en résulte pas moins que le peuple se
trouvera moins chargé de 600,000 livres qu'il ne
l'était, soit directement, soit indirectement, dans
l'ancien système d'administration du commerce.
Pour opérer en mêmet' mps tous ces avantages,

vos comités réunis ont l'honneur de soumtttre à
votre discussion, le projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport fait par son comiié d'agriculture et de
commerce, décrète ce qui suit:

« Art. l°^ Toutes les chambres et assemblées de
commerce qui existeu i dans le royaume, sous quel-
que titre et dénomination qu'elles aient été créées
ou formées, sont aupprimét s, à compter de la

publication du présent décret.

« Art. 2. 11 sera procédé de suite, par les direc-

toires des districts des lieux oii sont établies les-

dites chambres, et a la diligence des directoires
de départements, à l'inventaire des effets et re-
gistres, titres et papiers appartenant auxdites
chambres, lesquels seront déposés au directoire
de district dans lequel se trouve chaque cham-
bre. 11 sera également dres.«-é par ledit directoire,

des états des dettes actives et passives desdiles
chambres, ainsi que de leurs charges et de leurs
recettes et dépenses, lesquels inventaires et états

seront envoyés, par lesdirectoires de districts, aux
directoires des départements, qui les adresseront,
avec leurs observations, au Cor, '8 législatif, pour
y être statué définitivement.

« Art. 3. Les administrateurs desdites chambres
de commerce rendront les comptes de leurs re-
cettes et de leurs dépenses, par-devant les direc-
toires de districts des lieux où elles sont établies,

dans les formes décrétées par l'Assemblée natio-
nale, pour la reddition des comptes des trésoriers
et comptables.

« Art. 4. Toutes les villes de commerce pourront
faire parvenir au ministre de l'intérieur, par la

voie des directoires de leurs départements, leurs
vues sur les nioyens les plus convenables de
rassembler les instructions, ménioires et obser-
vations propres à éclairer le Corps léiiislaiif sur
leurs intérêts locaux, et sur l'amélioration des
différentes branches de leur industrie et de leur
commerce.

« Art. 5. Les bureaux établis pour la visite et

marque des étoffes, toiles et toileries, sont sup-
primés, ainsi que lesdites visites et marques. Les
commissions données aux préposés chargés du
service desdits bureaux, ainsi qu'aux inspecteurs
et directeurs généraux du commerce et des manu-
factures, inspecteurs amI'Ulantset |)arliculiers, aux
sous-inspecteurs, et élèves des maoulactures,
sont révoquées.

« Art. 6. Le bureau créé à Paris, pour l'admi-
nistration du commerce et des manufactures, par
le règlement du 2 février 1788, ainsi que le bureau
de la balance du commerce, sont également sup-
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primés; et toutes les oommi^sioni donot'es aux
pi-rsoiines qui oompoient lesdits burt-uux sont

révoquées.
• Art. 7. Lei traitements et appomtementâ

altaciiée aux commissions on emplois supprimés

par les arti( !»•> 5 tl 6, ne ueroni payés que jus-

qu'au premier jaovitr prochain, sauf à être

accordé des retraites oa secours à celles des per-

soones supprimées qui en sool susrep'-ibics par

la nature et la duré» de leurs services, confor-

mément k la loi du 23 août 1790 et à celle du
3î juillet dernier.

• Art. 8. La police des manufactures sera con-

fiée aux municipalités pour y maintenir, comme
par le pa^s*, le non ordre et 'la bonne loi.

« Art. 9. Le ministre de Pintérieur est autorisé

à oruini:i;er rouYenablemeut les bureaux relatifs

ai; :-^^ral, mais de manière que la

i
~ ne puisse pas excéder annuel-

ItiiiLiii I .M,. Mj ,,,re8, dont le minii«tre mettra les

état"! de distribution sous les yeux du Corps léfîis-

latif. L'une des snctions de i es bureaux re'iipl.i-

cera ctiui de la l>alancedu commerce, et formera

uu dépôt central des connais.<ances cummerciales
sous le titre lïarchives du commerce.

> Art. 10. Les mltii<trej des contributions pu-
bliques, de ta marine et des affaires étrangères

feront remettre au bureau d'^sdites archives du
commt ret>, tous les documents commerciaux dout

le^ agents qui ressoriisseotàleurs départements,

seront dépositaires, amsi que ceux qui doivent

leur être tran.^mis d'office, par les ambassadeurs,
envoyés ou consuls de la nation française auprès

des puis ancc« étrangères ou dans nos colonies.

• Art. 11. Les régisseurs nationaux des doua-
nes, les directeurs et autres préposés de cette

ré-zie concourront à la formation et à l'envoi

(Its états destinés pour les archives du com-
merce. en j«e conformantà cet égard, aux instruc-

ti> nr< qui seront adressées aux régisseurs par le

ministre de l'iiiiérii ur.

« Art. 12. lies tableaux généraux du com-
merce français devront être terminés par le

buieau iiea archives du commerce, dans les

quatre mois qui suivront l'expiration de chaque
aunée.

« Le ministre de Tlutérieur sera tenu de les

présenter, à chaque législature, avec ses obser-

vations, dans lu courant du mois de juin sui-

vant. •

Un membre : Je demande l'ajournement du
décret en entier; il présente des di8po.«itions

im|K>rtante8 : on ne peut supprimer amsi des
ét.il)lis8ements utiles et laisser le ministre maître
de les organiser à «on gré.

PLusuun membre* : Aux voix Tajoarnement !

M. Refçnanlt. L'AssemMée peut ajourner le

décret; mais il est un article important à dé-
cret r sur-le-chanip , t'est la suppression de
toues les chambres de commerce. Il est impos-
sible que l'Assemblée nationale, après avoir dé-
truit toutes les curpurations, se sépare en en
laissant encore subsister une.

M. <>«ad«rd, rapporteur. Si vous supprimez
les cham lires de commerce, vous ne pouvez pas
ajourner tout le re>le du décret, il faut anssi
décréter la suppression des inspecteurs du com-
merce.

MM. Ucsèae, €a«lellaaeC et MMMt»illon
présentent diverses observations.

(L'Assemblée ferme la discussion; elle décide
ensuite dd délibérer sur les articles 1, 5, 6 et 7
du projet et ujuurne les autres articles à la pro-
chaine législature.)

Kn conséquence, les articles t, 5, 6 et 7 du pro-
jet sont mis aux voix dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. !•'.

« Toutes les chambres de commerce qui exis-
tent dans le royaume, sous quelque titre et dé-
nomination qu'elles aient été créées ou formées,
sont supprimées à compter de la publication du
présent décret. » {Adopté.)

Art. 2.

« Le.? bureaux établis pour les visites et m ir-

ques di'S étoffes, toiles et toileries sont suppri-
més, ainsi que l'Sdites visites ( t marqu -s. Les
commissions données aux préposés chargés de«-
dits bureaux, ainsi qu'aux inspecteurs et direc-

teurs généraux d u commerce et des manufactures,
inspecteurs ambula its, et élèves des manufac-
tures, sont révoquées. » {Adopté.)

Art. 3.

» Le bureaa créé à Parisponr l'administration
du commerce et des manufacture?, par le règh-
ment du 2 février 1788, ainsi que le bureau tie

la balance du commerce, .sont également sup-
primés ; et toutes les commissions données aux
personnes qui composent lesdits bureaux, sont
révoquées. » {Adopté.)

Art. 4.

« Les traitements et appointements attachés
auj commissions ou emplois supprimés |iar les

articles 2 et 3 ci-dessus et qui sint payés par
le Trésor public, ne seront payés que jusqu'au
1" janvier prochain, sauf à être accorde «les n-
iraitesou secours à lellts des personnes suppri-
mées qui en sont susceptibles par la nature et
la durée de leur^ services, conformémeut à la

loi du 23 août 1790 et à celle du 31 juillet der-
nier. • {Adopté.)

M. Barrère, au nom du comité des domaines^
présente un projet de décret relatif à la liqui-
dation de L'indemnité qui peut être due au sieur
de Maimbourg pour le domaine qui lui a été con-
cédé dans l'Ue de Corse.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les
termes suivants :

._. _ ._ ..^ qui peut ^..«
due au sieur de Maimbourg, pour le domaine
qui lui avait éiéconcéilé dans l'Ile de Corse, dont
il a été dépossédé par un décret précédent. »

(Ce décret est adopté.)

M. Barrère, om nom du comité des domaines^
fait un rapport sur rechange de la ei-devant
principauté d'ilenrichemont et de BoisbelLes.

Il s'exprime ainsi :

Messieurs, par votre décret sur la législation
domaniale, du 22 novembre 1790, vous avez dé-
cidé que tous contrats d'échange des biens na-
tionaux, non consomiiié.s seraient examinés
pour être confirmés ou annulés par nn décret
formel des représentants de la nation.

Louis XV a fait avec M. Béthane-Sully père
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un échange de divers domaines de la couronne
contre ia principauté d'Henrichemont et Bois-

belles. Cet échange n'a point été consommé ; il

a donc dû être soumis à l'examen de l'Assem-

hlée nationale.

Voici les faits qu'il est nécessaire de connaître
pour jutier la validité de cet échange :

lM. Béthune-Sully jouissait, à titre de souve-
raineté, de la principauté d'Henrichemont et de
Boisbelles, siluee dans la ci-devanl province de
Berry.

Ce patrimoine de ses ancêtres avait été pos-
sédé par son bisaïeul, le ministre de Henri IV,

par Sully, qui fit construire, au sein de ce petit

Etat, à ses Irais et sur un plan régulier, la ville

A''Henrichemont.
Le nom dont il décora cette ville, est un hom-

mage de ce grand homme au roi dont il était

l'ami, et qu'il servit avec un zèle si constant.

Cette famille dont M. Sully, actuellement exis-

tant, est l'unique rejeton mâle, avait de tout

temps joui de tous les attributs de la souverai-
neté dans l'étendue de la principauté de Bois-
belles. Le princ'! y exerçait tous les droits réga-

liens. La justice s y rendait en son nom ; c'était

une puissance absolument indépendante de la

France, même sous les rapports de la suzerai-

neté.

La souveraineté du prince de Boisbelles (on

n'avait pas encore de ce mot l'idée conforme
à sa véritable acception) a été reconnue par les

rois de France, et dire que Louis XIV lui-même
reconnut cette souveraineté, c'est annoncer que
le droit du prince de Boisbelles n'était pas sus-
ceptible de contestation.

Ce monarque, par des lettres patentes datées

du 6 juin 1664, et enregistrées, rappelle et con-
fume toutes les lettres patentes données par ses

prédéces.-eurs et les arrêts de leur enregistre-

ment; il veut, en conséquence, que la seigneu-
rie lie Boisbelles et H urichemont soit et de-
meure comme elle a été de tout t^^mps, en titre

et prééminence de ptincipauté, sans reconnais-
sance d'aucun supérieur pour la foi et hommage;
de justice souveraine sans appel, sous l'autorité

du duc de Sully et de ses successeurs, sur les

sujets d'icelle souveraineté, et de tous les autres

droits qui appartiennent à seigneurs souverains,
sans aucune chose excepter, retrancher ni dimi-
nuer.

Ainsi, les princes de Boisbelles étaient, par
rapport à la France, à l'instar de tous les autres

princes étrangers.

Louis XV, en 1766, voulut réunira la couronne
cette principauté, qui, se trouvant au centre de
la France, devenait pour la nation une iiropriété

précieuse. La voie de l'échange fut choisie pour
opérer celte réunion.

Des commissaires du roi traitèrent avec M. Bet-

hune-Sully, père, alors possesseur; et le contrat
d'échange fut passé le 24 septembre 1766.

On y stipula que le roi entrerait en jouissance
de la principauté à compter du premier juil-

let 176d, et qu'il serait donné en contre-échange
au prince di- Boisbelles, des domaines de la cou-
ronne oil autres terres qui seraient à sa bien-
séance, de la valeur de 60,000 livres de rente,

exemple de toute retenue; et qu'en atten lant

que le contri-échange fût effectué, Sa Majesté
les payerait au duc de Sully, ses hoirs, succes-
seurs ou ayants-cause. 11 fut dit, dans le même
contrat, qu'eu égard au titre et dignité de celte
souveraineté et principauté, elle serait évaluée
sur le pied du denier 60 du revenu, sans néan-

moins que, quel que puisse être l'événement des
évaluations, Sa Majesté soit dans le cas de rien
ajouter ni retrancher desdites 60,000 livres de
rente, en fonds de terre ou domaims.
Les revenus de la principauté de Boisbelles

consistaient, d'une 'part, en cens, droits seigneu-
riaux, rentes, prohts casuels de divers fiefs dé-
pendant de la principauté, et en 625 arpents de
bois taillis, le tout produisant de 4 à 5,000 livres

par année; et, iïautre part, en deux impôts uni-
ques : l'un de gabelles très modéré, puisque le

prix du sel était tixé à 30 livres le minot ; l'au-

tre sur le tabac, tel qu'il était établi en France;
l'un et l'autre affermés lors de l'échange à l'ad-

judicataire des fermes générales Unies de France,
moyennant 25,000 livres en argent, et 12 minots
de sels, évalués 720 livres.

Ainsi le produit total était d'environ 30,000
livres.

Nul autre impôt, nul autre droit n'était connu
dans cette principauté.

On donna au prince de Boisbelles une valeur à
peu près double de celle qu'il cédait réellement
en échange, et le motif de cette évaluation n'a pu
être puisé que dans le prix d'opinion attaché à
une priiici()auté souveraine, dont les droits hono-
ritiques et l'indépendance n'auraient pas été com-
pensés, il faut l'avouer, par un prix équivalent
à la seule valeur réelle du revenu.

Le contrat d'échange porte encore que le roi

affrani hit le prince de Boisbelles de tous les droits
et frais auxquels cet échange, les actes et éva-
luations y relatifs pourraient donner lieu.

Louis XV entra en possession de la principauté
cédée en échange au mois ne juillet 1766 ; mais
on voit s'écouler un intervalle de 12 années, sans
que M. Sully ait reçu aucun domaine en contre-
échange.

Enfin, on lui céda, en 1778, le ci-devant comté
de Béthune en Artois, ancien domaine de ses
ancêtres, évalué 11,000 livres, ce qui réduisait
la rente de 60,000 livres à 49,000 livres.

Le contrat de cession du 12 décembre 1778, et
l'acte d'échange de 1766, furent ratifiés et confir-
més par an et du conseil du 6 janvier 1779.
Sur cet arrêt furent expédiées des lettres

patentes en forme d'édit, qui ordonnèrent l'éva-

luation par la chambre des comptes de Paris,
tant de la principauté que du comté de Béthune,
et qui furent enregistrées en cette chambre le 5
mai 1779.
Par un autre contrat du 31 août 1780, Louis XVI

céda, en supplément d'échange, à M. Sully, le

ci-devant marquisat de Lens, avec tous les droits
honorifiques et utiles dépendant de ce marquisat
et du comté de Béthune, pour en jouir, après
que les engagistes de ces domaines auraient été

remboursés de leurs finances par Sa Majesté, à
commencer du jour et de la date de l'arrêt de ra-
tification des évaluations.

Ce supplément d'échange a été évalué provi-
soirement à 16,000 livres.

Mais M. Sully ne put en jouir entièrement
;

les réclamations des engagistes et des Etats d'Ar-

tois parvinrent à faire distraire une partie des
objets cédés par le contrat du 31 août 1780 (1) :

(1) M. Sully fut aussi obligé do soutenir deux procès
avec les Etats d'Artois.

Le premier était relatif à la nomination aux places
municipales de Béthune. La nouvelle Conslilution du
royaume a anéanti ce procès.

Le second regardait le chapitre de Lens : la suppres-
sion da chapitre a éteint de même ce second procès.
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il Tallat donner on antre supplément à M. Sully ;

on lui donna, en 1784, le ci-devant comté de
Montpom'rv et ses d(^pe idances, 'situés en Nor-
maniiie tt évalués de 29 à 30.000 livres.

Cette évaluaiioii fiit iruuvét' trop Torte : M. Sully
preitfndii que le n venu de ce dernier domaine
n'allait i»a:i à 18,000 livres: ïur .«a réclamation,
et d'après les preuves (ionnée!>, le roi lui accorda
un suppl-ment do 15,000 livres de rente, jusqu'à
ce i|ue te supplément iotéisral des 60,000 livres

de rente Tùi fourni en domaines.

Cei 15,000 livres sont maintenant encore payées
à M. Sully. Ainsi, depuis 176G, époque <le la ces-

sion de la principauté de Boish^lle^, l'échange
n'a point été effectué en son entier vi«-à-vis de
M. Sully.

On ne peut refuser de convenir que, si les

engagements pris envers lui par le tu roi, t-n

1700, avak'iit été remplis diins un temps voisin
de lu date de ce traite, les ilomaines ou terres
valait à cette époque les 60,000 livres de rente

aui l'ii avaient été promis, ne fussent, en 1791,
'un produit bien supérieur par la progression,

dans ce long intervalle, du prix et du produit
des biens-fonds.

Les évaluations des domaines qui ont été cédés
à M. Sullv n'ont été faites que provisoirement,
lors des diverses cessions faites à M. Sully.

La chambre des comptes a fait les prooès-
verbaux de reconnaissance, mais les évaluations
délinitives n'ont point été faites.

Cet échange n'a donc pas été consommé; et

aux termes de vos décrets il est soumis à votre
examen.

Ici deux questions principales se présentent à
votre décision.

L'échange d'Henrichemont est-il révocable,
d'après les principes consacrés par vos décrets V

La nation a-t-eile intérêt à le révoquer?
Le domaine d'Henrichemont, avant qu'il eCit

été réuni à l'Empire français, était une véritable

souveraineté. L'i dépendance absolue dont jouis-

sait alors ce domaine a été trop solennellement
recoanue.dans les derniers temps, par Louis XIV,
pour qu'elle puisse être aujourd'hui raisonnable-
ment contestée.

Voire comité ne vous rappellera pas les motifs
qui l'ont déjà porté à vous proposer de ratifier

rechange de la principauté de Du nbes, et qui
sollicitent aujourd'hui de vous la même décla-
ration en faveur du domaine d'Henrichemont;
ces motifs font puisés dans les principes que
TOUS n'avez cessé <ie consacrer par vos décrets,
c'est-à-dirdans les droits imprescriptibles des
peuples ei dans la souveraineté des nations.
Vousjugerex que cette souveraineté étant essen-

tiellement inaliénable, ainsi que la puissance
executive qui n'en est qu'une émanation, les

contrats d'échange des principautés enclavées
dans le territoire français, sont, il est vrai, radi-
calement nuls sous ce rapport; mais vous déci-

der' z, en même lemp?, que le consentement des
t)€Uple8areclinéceiteorigine vicieuse ;que,depuis
la réunion des différentes parties de l'Empire en
lin seul tout, il est intervenu, entre le peuple
français et les habitants de ces ci-devant princi-
pauiéi», un véritable pacte social, par lequel ils

te ^ont associés à notre liberté, en .«orte rju'ils

ne forment plu'^ aujourd'hui, avec tons les Prari-
çais, qu'une même nation et qu'un même peuple.
Vous ne balancerez donc pas à confirmer l'échange
du domaine d'Henricheiuoni, et à consacrer de
nouveau le contrat qui unit ce pays à la France

l»* Série. — T. XXXI.
2 6 *

en le déclarant partie intégrante de l'Empire fran-

çais.

Mais il est une autre question bien importante,
sur laquelle tous ne pouvez vous dispeiiser, en
ce moment, de prononcer. Cette question est re-

lative aux bases d'évaluation adoptées par lea

contrats d'échange de ces anciennes principau-
tés, et spécialement par celui dont M. Sully ré-

clame aujourd'hui l'entière exécution.
Dés lurs que l'Assemblée nationale ne peut ni

ne veut attaquer le contrat qui unit à la France
le pays d'Henrichemont, il semblerait que toutes
les stipulations qui sont portées dans ce contrat
devraient être aussi obligatoires pour la nation
qu'elles l'étaient aux yeux du monarque qui les

a consenties; il en résulterait qu'on ne pourrait
plus s'écarter aujourd'hui, à l'isard de M. Sully,

du mode d'évaluation énoncé par ce contrat, sa-

voir, que le domaine d'Henrichemont serait éva-
lué sur le pied du denier 60, et que les domaines
cédés par le roi le seraient au denier 30.

Cependant le décret du 22 novembre 1790
cause de justes alarmes à M. Sully. Ce décret
porte : « Que tous contrats d'échange des biens
domaniaux pourront être révoqués et annulés,
si le domaine a souffert une lésion du huitième,
et que l'eu gagiste dont le contrat sera révoqué
sera, au même instant, remis en possession réelle

et actueUe de l'objet par lui cédé en centre-
échange, sauf les indemnités respectives qui
pourraient lui être dues. »

M. Sully appréhende que ce décret ne suscite
contre lui des contestations sérieuses de la part
des commissaires qui seront chargés de l'évalua-

tion des domaines qu'il a reçus en contre-é( hange.
Comme il n'existe, sur cette matière, aucune loi

particulière à l'espèce de propriété qu'il a cédée
à la France, il craint de se voir dépouiller d'une
partie du prix siii ulé pour sa renonciation aux
prérogatives que lui conférait sa principauté.

Mais le comité a pensé que le décret du 22 no-
vembre ne pouvait f«'ap|)liquer qu'aux domaines
ordinaires dont la valeur réelle pouvait être ap-
préciée sur le taux des propriétés foncières, et

non pas à ceux à qui il fallait ajouter de plus
un prix d'opinion qu'aucune mesure iixe et in-
variable ne pouvait déterminer.

11 a été d'avis que la convenance topographique
de ces échanges; que le sacrifice volontaire et

spontané d'une prérogative utile et honorifique;
que 1(S grands avantages qui en résulteraient
pour la Commune patrie, étaient une compensa-
tion légitime et suifisaiite de l'espèce d'évaluation
prescrite par ces contrats.

Plusieurs motifs l'ont spécialement confirmé
dans cette opinion à l'égard des domaines donnés
en contre-échange à M. Sully.

D'abord, il est de fait que c'est d'après cette
même base, et en observant les mêmes propor-
tions, qu'ont été faites les évaluations resiieciives

dans les échanges qui ont successivement uni à la

France le^ principautés de S*îdan, de Dombes, etc.

Ensuite, ces sortes d'évaluations ne pourraient
blesser l'intérêt de la nation qu'autant que les

domaines qu'elle acquiert à ce prix ne seraient
pas pour elle d'une valeur égale aux domaines
qu'elle donne en contre-échange.

Or, il est prouvé que, sans parler des autres
avantages de t'échange fait par M. Sully, le do-
maine d'Henrichemont est, pour le Tréfôr public,
d'un revtnu bien supérieur à la rente de
60,000 livres, stipulée par le contrat d'échange
de 1766.

En effet, il est évident qu'un pays peuplé de

26
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8 à 9,000 âmes, enclavé dans une généralité on,

sous l'ancien régime, la contribution individuelle

était arbitrée de 18 1. 12 s., doit anjouriiMiui |)ro-

duire à la nation plus de 120,000 livres, indéiien-

darnment du revenu du douiiilne de cette princi-

pauté.
Lorsqu'on se représente qu'avant 1766, époque

(le sa réunion à la France, elle ri'éiait assujettie

qu'à un droit de gabelle et à l'imiJÔt lu tabac,

bien inférieur à ces deux impôts en France, et

que dans cet état son produit s'élevait à 30,000 li-

vres et plus, on doit en conclure que, sous la

domination française, ce territoire doit produire
des revenus Jaien supérieurs à ceux qu'en reti-

rait le prince souverain d'Henrichemont, et même
à ceux des domaines qiil lui ont été cédés et

promis.
D'un autre côté, l'établissement de tous les

impôts directs et indirects connus en France, et

dont la principauté de Boisbelles était exemple,
l'avantage d'une réunion qui dispensait le gou-
vernement de surveiller la contrebande dont ce

petit pays pouvait devenir le foyer, la convenance
d'une portion de territoire étranger, enclavé au
milieu de la France, tout cela doit entrer dans
l'évaluation; car le domaine n'a pas été lésé, s'il

a acquis pour 60,000 livres de rente par la voie

de l'échange, un pays qui a pu lui rapporter le

double, ce pays ne valût-il en lui-même que la

moitié du prix des objets donnés en échange.
On n'opposera pas, sans doute, que cette valeur

nouvelle, fruit de l'impôt qui peut être diminué
par la libération des dettes de l'Etat, ne repré-
sente pas équivalemment des domaines réels

sortis des mains du roi : cette objection laisserait

toujours subsister .celles qui résultent du prix de
convenance pour la France, et du prix d'opinion
pour le prince de Boisbelles ; celui-ci n'a pas
calculé ce que sa principauté pourrait rapporter
à la France, mais ce qu'il Testimait valoir comme
sa propriété.

D'ailleurs, le gouvernement ayant perçu des
impôts, qui, joints au produit réel, ont dii

augmenter le revenu, n'en a pas moins fait une
opération avantageuse au Trésor public; il a
perçu des sommes qu'il n'eiit pas reçues sans
l'échange d'oii ces béoétices dérivent ;* il serait

juste d'en tenir compte au prince de Boisbelles,

d'après les principes déjà établis.

Tout vous conseille donc. Messieurs, de pour-
voir par une loi précise, à ce qu'il ne soit porté
aucune atteinte aux stipulations portées par le

contrat d'échange de 1766.

,. La conduite même du gouvernement envers
M. Sully est un motif de plus qui doit vous ras-

surer sur les actes passés avec lui et son père.
Près de 25 ans se sont écoulés, et M. Sully,
dépossédé de sa principauté, n'est pas encore
rempli de ce qui lui manque pour compléter
l'échange à son égard. Non, Messieurs, ce n'est

pas avec cette lenteur que l'on traitait ces cour-
tisans avide?, qui, connaissant l'instabilité des
faveurs d'une cour corrompue, se hâtaient de
mettre à profit le temps de leur autorité passa-

f[ère, et ne comptaient leurs nioments que par
eurs jouissances.
Ce D'est pas non plus une faveur déguisée ; ce

n'est pas un de ces traités sans cause, qui, par
la connivence criminelle d'un ministre, transfor-
maient en propriétés privées les |)08sessions les
plus précieuses de lu couronne, et creusaient
ainsi l'abîme où vous avez trouvé la France
prête à s'engloutir.

Ici, la cause de l'échange est connue, il ne

] s'agit que de la valeur plus ou moins forte des
objets échangés.

Mais, Messieurs, ne vous semble-t-il pas déjà
qne la confirmation de cet échange, que l'exécu-

tion pl'ine et entière d'un contrat où l'intérêt de
la nation, a été si re igieusement stipulé; est

une opération digne des r''prés entants d'une na-
tion (|ui, dans le petit nomb' ! des bons mi-
nistres, compte le grand Sully?

C'est de son patrimoine, c'est de la fortune
entière de son unique descendant, que nous
venons de vous entretenir. Eh bien, Messieurs,

si cet homme immortel, ce ministre vertueux
d'un roi populaire, paraissait aujourd'hui au
milieu de cette Assemblée, s'il vous demandait
de revêtir de votre autorité des actes passés de
bonne foi par son arrière-petil-lils, qiii de nous
se lèverait pour lui contester quelques po:^ses-

sions qu'il ne tient pas même de la munificence
royale? Qui de nous, se rappelant les biens qu'il

a tait au royaume par son économie, la prospérité

de son administration et son attachement pour la

France, ne rougirait pas d'exiger de lui des

comptes rigoureux et un examen sévère, dont
le résultat le plus avantageux ne pourrait jamais
augmenter la fortune imbliqiue, peut-être que de
quelques mille livres?... Sully calcula-t-il froi-

dement sa fortune, lorsqu'au milieu de la détresse

publique il vendit ses bois pour secourir le vain-

queur de la Ligue? Vous saisirez, Messieurs, une
circonstance aussi favorable; l'hommage que
vous rendrez au ministre de Henri IV est dû à
ses vertus publiques.

Il n'y a qu'un instant que vous avez fait le sa-
crifice d'une somme de 7 millions en mémoire
des services du vainqueur de Rocrov. Pourriez-

vous, à l'égard d'un homme (|Ui sauva la France,

non par ses armes, mais par son économie et sa

bonne administration, pourriez-vous être rétenus
par des considérations d'intérêt pécuniaire bien

moins important? Non, Messieurs, vous ne lais-

serez pas échapper cette occasion de témoigner
à Sully, dans la personne de son dernier rejeton,

combien sa mémoire vous est chère.

Votre comité vous observera encore que, dans
la composition des terres et domaines rétrocédés

à M. Sully, il se trouve beaucoup de droits utiles

d'un produit considérablci que vos décrets ont

supprimé sans indemnité. Dms un échange par-

lait et consommé, l'échangiste serait obligé d'en
supporter la perte, à moins qu'il ne demandât la

résiliation de l'échange. Votre comité a établi, dans
ses précédents rapports, qu'à l'égard des échanges
qui n'avaient pas reçu leur dernier complément,
la propriété n'étant transférée àTéchangistequ'à
l'instant où toutes les formes prescrites par la

loi étaient accomplies, les droits éteints devaient

tomber sur la nation par une suite de la règle,

res périt domino. M. Sully, cependant, ne réclame

aucune indemnité pour toutes ces pertes.

D'un autre côté, le produit que retirait M. Sully

de sa princioauté, avant 1766, est constaté par

des baux renouvelés au même prix, longtemps
avant cet échange et par (Jes actes publics. Ainsi,

nul doute à cet égard.

Quant aux domaines deBéthune, deLens et de
Moiitgomery, qu'il a remis en contre-échange, et

qui 11 ont été évalués que provisoirement, M. Sully,

qui déclare ne pas retirer plus de 50,000 livres

de ces trois domaines, offre, en cas de doute, de
les restituer à la nation, et se borde alors à de-

mander l'exécution du contrat du 23 septembre
1766.

D'après toutes ces considérations, votre comité
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a pensé que vous pourriez, sans compromettre
les intf""'"- '!> h '•'•i'v, . <.niip,.i,.r, pureineut et

simpi et de riUDule-

meut ,- .-; -- t--' '** ^'- Sullv,

ran? 1 e à la formulite d'une nouvelle
évatii

'

i les Iruiis, aux teriins du cuotrat

de I77t),vlevraieut être à la char^-e du Trésor pu-
blic : cet anra'ichisseiiH'Dt d'une fonuatiié qui
est une entrave pour ta propriété et qui n'est

nulleoieni commanaée ici par la nécessité serait

peut-être suffisanimcni justifiée par i'insouriaoce

qu'a mis te fiouveniemeiit à remplir le9 eoga^e-
nieois qu'il avait pris envers M. Sully, et surtout
par les grands avantages qu'il a manifestement
retirés de l'échange de sa principauté d'Henri-
chemont.

Maiâ votre comité ne peut connaître que les

principes, et doit y rester religieusement auaché;
il a seulement voulu vous indiquer qu'il est des
circoostances dans lesquelles un aus?! puissant

motif que celui de la ncon naissance publique
commande, en quelque sorte, aux législateuis,

de déroger à la rigueur de la loi.

Voii'.i le projet que nous vous proposons :

" L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des domaines, déclare que le pay?^

d'Henricbemoot, avec ses dépendances, est uni à
l'Empire français, et, en conséquence, décrète ce
qui suit :

An. 1*'^ Les évaluations commencées en
exécution du contrat du 24 septembre HGë,
seront reprises, continuées et parachevées sur
le pied du denier 60, à l'égard dudit pays d'Uen-
richemont ; et au denier 30, à l'égard des do-
maines céJés par la nation, ainsi qu'il est énoncé
audit contrat ; et ce. d'atirès les règles et les

formes qui seront aéterminées par an décret
particulier.

Art. 2. Il sera remis aux juges ou commis-
saires qui seront chargé:) de faire parachever les-

dites évaluations des expéditions en forme, des
Erocè-verbauv faits ou commencés à la cham-
re des comptes ; ils en suivront les derniers

errera' nts, et iU se conformeront aux modes
d'évaluations adoptées par la Chambre, en tout
ce qui ne sera pas contraire au décret qui sera
incessamment rendu pour déterminer les règles
et les formes de ces opérations.

« Art. 3. Aussitôt que les évaluations seront
achevées, les procès-verbaux qui en auront été

rédigés, ton- les ai tes d'instruction, pièces et

titres y relatifs, s-ront apjtortés au secrétariat
de l'Assemblée nationale, qui, sur le compte qui
lui en s- ra rendu, ratifiera les opérations, si elles

sont Jugées régulières, et ordonnera la réforme
aux frais (le qui il appartiendra; délerminera les

distractions et le-) réductions dont les évaluations
seront susceptibles, et réiçlera déllnitivement la

soulte en cas d'inéealité, dans les valeurs res-
pectives dès objets cédés de part et d'autre.

Art. 4. La soulte ainsi réglée sera payée
avec les intérêts, à partir du 24 septembre 1766,
jour de l'entrée en jouissance, et les parties
se feront raison des sommes respectivement
reçues. *

(La disctissloa est ouverte stir ce projet de dé-
cret.)

Plusieurs mambres présentent diverses obser-
vations à la .'Uite desiuelles le projet de décret
suivant est mis aux voix :

L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des domaines, déclare que le pays
d'Henricbemout, avec ses dépendances, est uni à

l'Empire français, et en conséquence décrète ee
qui suit :

« An. 1". Les évaluations commencées en
exécuiion du contrat du 24 septembre 1766 se-

ront reprise:*, continuées et |>arachevées fur le

pied du denier 60, à l'égard ludii pays d'U nri-

chemont ; et au deuier 30 a l'égard des domaines
cédés par la nation, ainsi qu'il est énoncé audit
contrat : et ce, d'après les règles et les formes
qui seront déterminées par un décret particu-
lier.

Art. 2.

« Le même décret déterminera le tribunal ou les

tribunaux chargés de juger lesdites évaluations,
et de régler les déductions, distractions et ré-
furines dont elles pourront être susceptibles. >

(Ce décret est adopte.)

M. Enjabaait de La Koelié, aa nom du co-
mité des domaines, fait un rapport sur L'échange
de la Dombes et l'acquisition des terres de Lorient,
Chdtel, Carment et Recouvrance, etc..

Messieurs,

Le pays de Dombes a été uni à la France
en 1762. Celte acquisition, que sa position topo-
graphique pouvait faire regarder comme indis-
pensable, a coûté à la nation près de 16,500,000 li-

vres. Les domaines purement utiles qui en
dépendaient ont été cédés en 1786 à M. de
Rohan-Guémené, à titre d'échange, et ils ont
formé, ave •- une somme de 12,500,000 livres, le

prix effectif des anciennes seigneuries de Lorient,
Ghâlel, Carment et Recouvrance, et de l'extinction
d'une indemnité pécuniaire, réclamée parla mai-
son de Ruhan. Ce simple aperçu, do it tout cd
qu'on va ajouter ne sera que le dévelopi)emeni,
suffit pour fixer votre attention, et pour vous
faire connaître que ces deux opérations ont entre
elles une telle connexité, qu'il eût été difficile

de vous les présenter séparément. La révocation
du premier contrat entraineriiit nécessairement
la nullité du second auquel il sert de base. Pour
régler le sort de l'un, il faut commencer par se
déterminer sur ta validité de l'autre.

La principauté de Dombes, dont l'échange va
vous occuper, s'est formée, au commencement
du onzième siècle, de quelques débris épars, et

successivement rassemblés du sei ood royaume
de Bourgogne, qui fat uni à l'empire germa-
nique sous Conrad 11 dit le Salii^ue (1).
Edouard de Beaujen, prince de Dombes et sei-

gneur du Beaujolais, fit, an mois de juin 1400,
don de tous ses biens à Louis 11 de Bourbon, son
cousin (2), arriére-peiit-tils de Robert de Cler-
moitt. Louis de Bourbon acq it Trévoux et le

surplus de la Dombes en 1402. Sa pos érité s*' di-

visa en deux branches, Bourbô-Beaujeu etBour-
bon-Montpensier. Elles rureiil un insiant réunies par
le mariage du connétable de Moarbon-Montpensier

(1| Puur opérer cette uoion, Conrad disposa les Eutt
de ce royaamo a cooronner son fils Henri, et à loi

Fréter serment de fidélité. (Àt/régé chronologique de
histoire SAllemagne, par Pffeffel, à Tannée 103M.)

^t) Edonard arait enioTé, en 13tf8, une fille de VUl»-
franctie; il fut ajourne pour ce crime au Parlement. II

fit jeter par les fenêtres l'tiuisâier qui lai fil la cita-
tion; on envoya des troupes qui !• coiululsireut à Pa-
ris, en prison. 11 implura le crédit de Louis de Bour-
bon, qui obtint sa délivrance. Le B«aujolais et la

I

Dombes furent la récompensé de ce service *, il est bon
d'ob:>«rver que c'est comme comte de Beaujolais
qu'Edouard se trouva justiciable du parlement à& Paris.
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avec Suzanne de Boiirbon-Beau/^w. Toutle monde
est instriiil du l'arneux procès que Louise de Sa-

voie, mère ^ie François 1", intenta au con-

nétaljje après la mort de Suzanne. Un arrêt du
mois d'août 1522 mit tous les objet:^ conteo lieux

en sénuestre; leconnétab'e ne vii qu'une grande
injustice dans ce règlemetit qui le dépouil-

lait d'avance. 11 l'attribua au crédit immense
dont jouissait sa trop puissante adversaire. Ou-
tré lie dépit, il sacrifia ses devoirs à son ressen-

timent; il se lia avec les ennemis de la France;
il s'arma contre elle, et sa patrie a longtemps
gémi des malheurs qui furent la suiie de cette

honteuse défection.

Le crime du connétable ne resta point im-
puni. Devenu l'horreur dus Français dont il

avait été l'iiiole, trompé, persécuté par ses nou-
veaux allié.-s, déchiré de remords au sein même
de la victoire, il finit par être victime de ses

propres fureurs. 11 périt à la fleur de l'âge, sous
lesmurs de Rome, dont il avait promis le pilhige

à ses soldats (1); mais ces détails instructifs,

ces leçons utiles sunt du ressort de l'histoire :

il nous suffit de remarquer qu'un arrêt du
16janvier 15231edéclaracriminelde lèse-majesié.

Ses biens féodaux furent réunis à la couronne,
les autres furent confisqués. Ces dispositions pé-

nales furent appliquées à ia Dombts par un édit

du mois de janvier 1531. L'indépendance abso-

lue dont elle jouissait ne put la soustraire à un
envahifseraeiit illéj^al. François !«•• s'en empara,
et s'y maintint après la moi t du connétable, au
mépris des droits du prince de laRoche-sur-Yon,
son neveu par sa mère, et son héritier.

Cet acte de despotistne, fondé sur la loi du
plus fort, eut de grandes i^uites : il donna lieu à

plusieurs négociations et à des projets d'uccom-
modemint qui demeurèrent sans exécuuun.
L'affaire fut agitée au parlement, au conseil et

aux conférences qui précédèrent le traité de
Cambrai. Elle ne fut terminée que par latrans.ic-

lion du 27 septembre 1560, par lai^uelle le roi

François 11 consentit que le duc de Montpensier
et ses successeurs jouissent « paisiblement du
« pays de Bombes et de tous droits de souve-
« rainelé, tels que les avaient Anne de France

et Charles de Bourbon ses prédécesseurs, sans
« aucune chose y retenir ni réserver, fois la

« bouche et les iinains tant seulement. »

Ce fut par condescendance et pour faciliter

peut-être la cunciliation, que le chancelier L'Hô-
pital y lit ajouter ces dernières expressions. Elles

ne constituent point la vassalité, puisqu'elles ne
soumettenl point les princes de Dombes à la foi

et hommage, ni au serment de fidélité qui est de
l'essence du fief. Leur véritable sens est fixé

parla déclaration de Louis XIV, du mois de mars
1682. Elle porte que la Dombes était une souve-
raineté sous sa protection; pour marque delà-
quelle les rois ses prédécesseurs se sont réservé
seulement la bouche et les mains, comme le de-

voir d'un moindre souverain à un plus puissant,

et non comme d'un sujet à son roi, ni d'un oassal

à son seigneur. Gel aveu formel de la part d'un
monarque puis-^ant, et jaloux de ses droits, ne
laisse lieu à aucun doute. Voyez l'abrégé chro-
nologique du président Hénault sur l'année 168?.

(1) Un prêtre le tua d'uu coup de fusil à l'escalade

do Kome en 1527, âj,'è do 38 aus; son corps dcmeuni
2 mois entiers sans recevoir les lionneurs cfe la sépul-
ture. 11 fui ensuite enseveli a Gayotto par les Impé-
riaux. Auprès de son tombeau, on plaça sou étendard
lie gén('M.it, de taffotns noir et jaunr.

Louis 11, duc de Montpensier, jouit sans trouble
de la principauté de Dombes. Henri, sou petit-

fils, décédé eu 1608, ne laissa qu'une lilln, née en

1605. Elle épous.i, en 1626, Gaston d'Orléans, (4

mourut, en 1627, laissant au berceau une MU;
unique, si con me de()uis sous le nom de made-
moiselle de Moutpeosier. Celle-ci mourut en
1693.

Le 2 février 1681, elle avait fait don entre
vifs, sous la réserve de l'usufruit, à M. le duc du
Maine, de la principauté de Dombes. Cette do-
nation fut acceptée |tar M"" de Montespan, que
le roi y avait autorisée ; et elle fut confirmée par

lettres patentes de Mademoiselle, du 24 octobre,

registrées au parlement de Dombes le 19 no-
vembre. La donation fut insinuée au Châteletde
Paris, domicile de la donatrice.

M. le duc du Maine raiilia à sa majorité. Ses
lettres [latentes de ralitication et de prise de
possession furent publiées et registrées au par-

lement de Dombes le 16 avril 1692, et successi-

vement dans tous les bailliages et sièijes infé-

rieurs de la principauté. M. le duc du Maine y a
extrcé tous les droi s de souveraineté jusqu'à
son décès, arrivé en 1736.

Le duc du Maine, par son testament du 30 oc-

tobre 1705, greva de subsiitution la principauté

de Dombes, en faveur de la fiostérité de l'un et

de l'autre sexe; et, à son défaut, il appela M. le

comte de Toulouse et ses enlanls, aussi avec
charge de substitution. H confirma ces disposi-

tions par un codicille du 21 février 1736. Par ce

dernier acte, il déclara qu'en qualité de souve-
rain de ladite principauté, il dérogeait à toutes

lois, coutumes et usages qui pourraient être(Oii-

Iraires, et il voulut que celle substitution dans
toutes ses branches fût graduelle, perpétuelle et

sans bornes dans l'ordre par lui marqué.
H i ut pour successeur le prince de Dombes, son

fils. Le premier acie de ce nouveau souverain fut

sa déclaration du 17 mai 1736, par laquelle il an-

nonça son avènement. Le testament et le codicille

du duc du Maine furent publiés et registres an
parlement de Domines les 23 et 28 du même mois,
et ensuite aux tribunaux inférieurs. H raoui ut

le 1" octobre 1755. M. le comte d'Eu recueillit

cette belle succession. 11 annonça son avènement
dans la même forme que ses prédécesseurs; et

quelques années après il céda au roi, à titre

d'échange, la principauté de Dombes. Celte iin-

portanle transaction a subi, relativement à !a

Dombes, toutes les épreuves que nos lois exi-
gent. Celles auxquelles étaient égalemeni assu-
jettis les objets do.nés en contre-échange ont
été commencées sans avoir reçu leur dernier
complément. Il reste à vous rendre compte, Mes-
sieurs, des opérations qui ont été faites, de celles

qui restent à faire, et des motifs qui ont empê-
ché de les conduire à leur perfection.

Le contrat d'échange, en vertu duqnella Dombes
a été unie à l'Empire français, est du 19 mars 1762.

Par cet acte, M. le comte d'Eu cède au roi la priii-

cipauté et souveraineté de Dombes, avec toutes

ses dépendance.s, pour en jouir à commencer du
jour qui devait élre fixé par les lettres patentes

de ratification.

Eu contre-échange, le roi cède à M. le comte
d'Eu :

1° Les vicomtes d'Argentan et d'Exme, et les

bruyères en dépendant, avec, les bois aj^pelés \r

parc Fougy ;

2° La terre et seigneurie de Sorel;
3° Le comté de Dreux, avec la totalité de lu fo-

rêt de ce nom
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k" L« domaine de Crécy-eo-Brie, la forêi de
Urécy, ei la haute, moyenne ei basse juslice de
Mooictrr;

ô° Le (iuch^ de Gisors, l<- marquisat de Bizy et

le domaine «le Pacy-sur-Eure;
.V La baronnie d'Yvn et Garenne;
"7" La furêl de Vemon, celle d'Andely, avec la

partie de la f irét de Mercy, app:^rten.iDt au roi
;

H" Enfin 453 arpents de bois dans la torét de
Goufey, au domaine d'Argentan.

Le roi s'obligea d.- fitire faire à ses frais, dans
le délai de 2 ans, par des commissairfs pris dans
la Chambre des comptes «ie Paris, les évaluations
de la souverain«'té de Oombes et des dom.iines
cédés en c< mire-échange, et de lui faire délivrer

de-? expéditions Mes urocès-verbmx et des juge-
ments d'évaluation. 11 fut expressément couvenn,
qn'eu égani au titre et à la dignité de ladite

principauté, elle serait évaluée sur le pied du
d nier 60, et qne les domaines cédés par le roi,

le .seraient au denier 30 (1).

Ce co'iiral d'échange fut revêtu de lettres pa-

tentes dont la date n'est postérieure que dequel-
qne-; jours. Elles fixèrent au t" avril suivant
I époque des entrées en jouissance respectives,

» t elle> nommèrent les commissaires chargés de
|)iurfler aux évaluation*. Ces lettres furent en-
re.'isirées aux parlerae ts de Paris, de Rouen et

de UomlHîs, et à la Ch iinbre des compte- de Paris.

Par d'autres lettres, ansfi dûment enregistrée-,

le roi céda en supplément d'échange à M. le comte
M'Bu :

1° Les domdioes et feigneurie de Soramières;
J' la baronnie de Montredon; 3" la justice haute,
moye me et basse de la ville et mandement de la

Canourtiue et Nogaret avec les droits en dépen-
dant ,-40 les domaines de Chirac et de Greze ;

5° les droits de justice, censives, di'ect's et

rent'S appartenant au roi au hameau de l'Escu-

diére. ces trois der lers objets situés au Gevau-
dan ;

6** la p tite forêt de Claris ;
7" les domaines

de Ti lac, y compris le Parsan de ûomps avec la

justice dans le consulat de Tillac et la naroi^se

d- Palauie; 8° la terre et seigneurie de Rives, en
Dauphiné.

Pur contrat du 20 juillet 1786, le roi acauitdes
héritiers et créanciers de M. de Choiseul la terre

u'Ainboise et les domaines en dépendant. 11 les

céda par le même contrat à M. de Penthièvre,
héritier substitué ''e M. le comte d'En, pour la

•=omme de 2,960,000 livres à imputer sur la

uite de l'éi-hange de Dombes.
Par lettres patentes du mois de novembre de la

même année le roi a encore c^é à M. de Pen-
tluèvre, en supplément d'échange, le domaine et
1.» r»eiite forêt de Montrichard, pour en jouir à
compter du !•' janvier 1787. Tel a été en subs-
tances l'échange de la souveraineté de Dombes.

Les commissaires de la Chambre des comptes
de Pans se transportèrent en 1762 dans le ftays

de Dombes pour en faire la visite, reconnaissance
et e-^timation; et sur leur rapport les commis-
saires des évaluations ont lixé par différents ju-
gements, dont le dernier est du t3 décembre 1771,
le prix de liitte princii)auté et de tous les biens
qui en dépendent, li s'élève, au denier 60, à la

somme de 2I,497,8:)G 1. 10 .-=. : la déduction, des
Chartres a ié«luit cette première somme à celle
de 16.418,179 livres, on verra par la suite qu'elle

(1) C'est à ce taux, et en obMrraai les mêmes pro-
portions dans les éraluations respectives, qa'ont été
unies à la Franre, par roic d'édiange, l«s principautés
de Sedan, Henrichemonl, etc.

peut encore être susceptible de quelque autre ré-

duction, ci 16,418,179 livres

Ce serait ici le lieu de voua donner l'état d'é-

valuation des objets que M. de Penthièvre a reçus
en contre-échange; mais ce df»tail nécessaire-

ment diffus, coui-ait la série des idées, jetterait

que'que obscurité sur le compte qui nous reste à
vous re idre. Pour y suppléer, nous en plat«ron8
le tableau à la lin du rapport ; nous y joindrons
quelques détails, afin de mettre les corps admi-
nistratifs et les membres de l'As-emblée nationale

eux-mêmes à portée d'en vérifier l'exactitude au
moins par ap«TÇU, chacun dans leurs départe-

ments respectifs (1) : il nous suffit dédire ici t|ue

le prix net 'les objets dont l'évaluation est com-
|)lètement achevée s'élève à trois millions cent

quatre-vingt-quatre mille

quatre cent cinquante-cinq liv. s. d.

livres, dix-neuf sols, un de-
nier, ci 3,184,455 19 1

Les autres domaines don-
nés en échange sont aussi
presque entièrement éva-
lués. L'opération n'a été ar-

rêtée que par des difficultés

survenues avec les riverains

de forêts et avec dfférents
vassaux. Le prix de ceux-
« i s'élève à quatre millions

neuf cent quatre-vingt-huit
mile quatre cent vingt-
neuf livres dix sols trois

deniers, en y joignant une
somme de quatre cent mille

livres, valeur présumée des
objets qui n'ont pas été éva-

lués, ci 4,988,429 10 3
Le total des domaines

cédés donne , dans Cette

hypothèse, un résultat de
huit millions cent soirante-
doiize mille huit cent quatre-
vingt cinq livres neuf sols

quatre deniers, ci 8,172,885 9 4
A cette somme il faut

ajouter :

1" Deux millions neuf
Cent soixante mille hvres,
prix auquel la terre d'Am-
boise a été cédée par le roi

à .M. de Penthièvre (2), ci. 2,960,000 » •

(i) Il n'est qaeslion, dans ce moment, que de statuer
sur la validité ou l'invalidité de l'acte, quel qu'il soit,

qui unit la Dombes a la France. Tout ce qui concerne
le calcul des évaluations, et leur quotité, doit être remis
au temps où elles seront achevées.

dj La terre d'Amboise a codié 4,060,000 livres ; mais
M. de Penthièvre représenta que la souveraineté de
Dombes avait été évaluée sur la valear que les biens-
fonds avaient dans les 10 années de 175â à l'ôS; que,
si le roi lui avait alors fourni des domaines, les aug-
mentations que les terres ont acquises depuis auraient
tourné À son profit; que d'ailleurs le moulant des frais

de justice, d'entretien, de réparations, de Tcg\e et ad-
ministration ayant été déduits sur le montant des éva-
luations lie la Dombes et des domaines dejA cédés •
contre-échange, il serait éfaiemeot juste que M. de Pen-
thièvre fût dédommai^é de ces fiais; qu'enfin le roi,

ayant promis dec domaines, M. de Penthièvre ne devait
recevoir la terre d'Amboise de la succession de M. de
Choiseul que comme il la recevrait de* mains dm roi,

et qu'elle devait lui être délivrée aux mêmes conditions
que lui avaient été donnés les autres domaines Le rui

voulut bien adhérer à e«s propositions, et on fixa à
1,100,000 livres la somme qui serait dédaite sur le prix

réel, pour dédommager M. de Penthièvre de l'augmen-
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1. s. d.

2° Trois millions payés

aussi par le roi à l'acquit de

M. de Penthièvre pour le

prix des terres d'Armain-
villiers, Tournàns, Ghainp-
rose et la forêl de Givry, ci 3,000,000 » »

Ces trois dernières som-
mes reviennent ensemble à
celle de quatorze millions

cent trente-deux raille huit
cent quatre-vingt-cioq li-

vres neuf sols quatre de-
niers, ci... 14,132,885 9 4

Nous venons de voir que
le prix net de la Dorab'és

était, quant à prt^st'nt, de
seize millions quatre cent
dix-huit mille cent soixante-
dix-neuf livres, ci 16,418,179 » »

Sur cette somme déduî- '

'

sant la somme précédente,
ci 14,132,885 9 4

Il en résulterait que le

prix de l'ancienne princi-

pauté de Bombes excéderait
les valeurs que M. de Pen-
thièvre a reçue!* ou dont \\

a été acquitté, (le deux mil-

lions deux cent quatre-vingt-
cinq mille deux cent quatre-
vingt-treize livres dix 'sols
huit deniers. Mais !a sup-
pression de plusieurs droits

éteints s^ns iiidpmnité ap-

portera encore des change-
ments dans ce résultat, ci.. 2,285,293 10 8

Somme égale 16,418,179

Avant d'aller plus loin, votre comité doit vous
observer, Messieurs, que, dans la composition des
terres et domaines dont il vous a présenté la

longue liste, il se trouve beaucoup de droits uti-

les, d'un produit très considérable, que vos dé-
crets ont supprimés sans indemnité; la valeur
de la plupart de ces droits éteints a n ême été

retranchée d'avance de la masse des évaluations
qui sera mises sous vos yéux; et celte distrac-
tion n'a pas paru susceptible de critique. Dans
un échange partait et consommé, l'échangiste
serait obligé d'en supporter la perte, à moins
qu'il ne demandât la t'^siliation totale de l'é-

change : mais holis n'avons pis j'iif^é que celte

règle établie par vos décrei§ djlft s'appliquir aux
échanges qui n'ont pas reçu leur dernier coinplé-

ment. Votre comité a établi dans ses précédents
rapports que jusque-là le contrat d'échange né-
tait qu'un simple projet qui ne donnait qu'une
jouissance pruvisoire, et qUé la propriété n'était

transférée à l'échangiste qu'à l'instant que |;outes

talion de valeur que les terres avaient reçue depuis 1732,
et des frais de justice, réparations, entretien, frais de
régie et administration de la terre d'Amboise. Le con-
trat d'acquisition d'AmbOise est du 'iO juillet 1786.
On ne rapporte ceci que pour ne rion laisser ignorer

à l'Assembfbe nationale de tous les faits qui concer-
nent celte grande affaire. Oh renvoie à examiner ces
clauses et à en apprécier l'effet au temps où, après
avoir terminé toutes les évaluations, il ne s'agira plus
que de liquider déûnitivemcut la soulto.

les formes prescrites par la loi étaient accomplies.
De cette maxime que vos lois ont consacrée nous
nous sommes crus fondés à conclure que, jusqu'à
la consommation totale de l'échange, la pnrte
di'S droits éteints devait tomber sur la nation,

par une suite de la règb; res périt domino. Cette
con?é (uence semble devoir s'étendre à la terre

d'Amboise, d'après la clause expresse qui l'assi-

mile à cet égard aux domaines nationaux; mais
elle ne peut s'appliquer aux terres d'Armainvil-
liers, Tournàns, Ghamprose et la forêt de Givry,
en faveur desquelles on n'a point de clause pa-
reille à faire valoir. Ces terres n'ont jamais ap-
partenu à la nation, elle en a seulement payé Iq

prix à l'acquit de M. de Penthièvre. Ce n'est que
ce prix qu'il tient d'elle. Elle ne peut être sou-
mise à la garantie d'objets qu'elle n'a pas cédés.

Les domaines délaissés avec la Doinbes avaient
aussi des droits que vos décrets ont éteints. Si

l'échange n'avait pas eu lieu, ces droits subsis-
teraient encore, leur indépendance politique les

aurait soustraits à l'application de vos lois; cette

considération a fait croire à plusieurs d'entre

nous que ces droits éteints ne devaient pas être

compensés avec ceux de même nature que la

nation a perdus; mais cette opinion a éié com-
battue avec force; un a soutenu que, s'il exis-

tait quelque différence dans le mode des évalua-
tions respectives, elle romprait l'égalité qui a
dû servir de base à l'échange : on a ajouté qu'en
le conlirmant, les représentants de la nation ne
pouvaient jamais consentir qu'elle reçût beau-
coup moins qu'elle ne donne, et on en a conclu
que la compensation devait être admise. Au ri ste,

nous anticipons ici sur les temps. Ces observa-
lions ne trouveront leur place que, lorsqu'après
l'accomplissement total des formes, il s'agira de
consommer par un décret cette grande opération,

et de régler définitivement la soulte. Alors toutes

ces difficultés incidentes seront livrées à une
discussion plus approfondie.
De cet exposé, et des calculs qui se suivent,

naissent deux questions principales, dontl'énoncé
est aussi simple que la solution en est importante.

L'échange de la Dombes est-il révocable d'après
les principes consacrés par vos décrets? La nation

a-t-elle intérêt de la révoquer? Votre comité a

pensé qu'une observation unique suftisait pour
les résoudre l'une et l'autie. La Dombes, avant
son union à l'Empire français, jouisrait, dans
l'ordre politi(|ue, d'une indépendance absolue,
c'était une véritable souveraineté. Tous les uv,-

numents hi>tori iues attestent ce fait; une foule

de titres particuliers le contirmeni, et une pos-
session constante le met au-dessus de touie at-

teinte (1).

Or, la souveraineté^ considérée en elle-même,
réside dans la nation; elle est essentiellement
inaliénable, parce que nul ne peut abdil^uer sa

propre volonté. La puissance executive, qu'on a

jusqu'ici confondueavec la souveraineté dont elle

émane, parce qu'elle en a trop souvent usurpé
les droits, est inaliénable connue elle. Le sublime
emploi de gouverner les hommes ne peutéire un
effet coiiimerçable. H y a déjà longtemps que ces

véiités sont connues, et cependant notre siècle

lui-même offre bien des exemples de souverainetés

(1) Il existe un Abrégé de l'histoire de la souverai-

neté de Doml>es, par Charles de iNeuvégliso, imprimé à
ïlioissey, eu J69U, à la fin duquel se trouve une dis-

sertaliou historique sur la souveraineté de Dombes.
S'il restait quelque doute sur cotte question, on pour-

rait la consulter.
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alii^néps à titre onér-ox ou gratuit (1); d'où vient

re <(»n rastt» étonnant Piiife nos usaf;(^s et nos

I
"^ instruits oe-*

npsaj:i comme
s 11- i'-: av.iiciii jii'Mc-. i, -i jii'il y a loujour-

loinde la théorie à la pratique; c'est que les pn'-

]'•• • finis de l'habitude, commandent encore
- après qn'ils sont détruits.

trat d'échange de la souveraineté de
onsidéré sous ce rapport, était donc

iieiiieiii nul ; mais le conseutenient des peu-

; a nctifiô cette origine vicieuse. Ce conse.ite-

iiitiit n'a d'abord été que tacite, parc^i que hs
jMuples acquis ont souffert, sans réclamer, que
le contrat s exécutât; mai^, depuis que les ropré-

seniaiits de la nation se sont réunis en corpa
constituant, depuis que les parties de l'empire,

auparavant isolées, se sont fondues en un seul

tout, ce contrat inipljcite tst devenu exprès et

formel. 11 est intervenu entre le peuple Français
et le peuple de Dombes un pacte soiial propre-
meitidit; les deux nations n'en forment plus
qu'une. La Domiies n'a pas perdu Sun indépeo-
«laiice, elle s'est associée à notre liberté.

Le romprons-nous aujourd'hui ce pacte solen-
nel, formé sous de si heureux hospices? Rejette-
rjiis-nous du corps social un peuple généreux
qui u désiré d'en taire partie dans le temps que
n>>us portions encore les f rs que nous avons bri-

sés; qui s'est toujours distingué par son attat he-
Mient pour la nation, à laquelle il s est uni, pat son
afuuur pour la liuerié, notre commune coniuéte,
par ce courage et cette énertiie sans lesquels on
ne peut prêt ndreà la conserver (2)? Non, Mes-
sieurs, celte scission est impossible, la Dombes
est françai-e, 1 1 Do.nbes est libre ; elle esi fidèle

à es engagements, nous le serons aux nôtres; et

ifS deux questions que nous venons de proposer
âout résolues. La France ne peut ni ne veut atta-

quer le contrat qui l'unit à la Dombes (3).

Il serait à désirer. Messieurs, que nous puis-
sions vous fournir d^'S lumières précises sur la

iu8te>se des observations déjà faites en exécu-
li 11 (le !<• ciMitrai d'échange ; mais nous sommes
I r que notre travail, borné aux for-

îiies, ne nous a pas procuré les con-
iiaissaitces qiii seraient nécessaires fiour en ga-
rantir l'exactitude : on ne pourrait en obtenir de
certaines que par de nouvelles évainaiionô, et

el es entraîneraient de grands frais. Si cepen-
dant des circonstances ou des probabilités les

faisaient juger nécessaires, elles pourraient être
ordonnées, et la dépense qu'elles nécessiteraient

(I) Le prince ou magistrat trafiquant de sa commis-
sion el rroyant céder avec elle le droit dé faire des
lois, de lever des imp^^ts, préMOte ane idée si absurde,
qa'oQ ne coi):uit pas comment elle a pu entrer dans la

tête d'hommes capables de réfléchir.

'2) On ne parle ici que d'après le témoignage glo-
rieux qu'ont reodu aux habitants de la Dombes les

commissaires sortis du sein de l'Assemblée pour recc
voir le serment des troupes.

(3) La Dombes est située entre les villes de Lyon, de
Bourg Cl di- M.1c'>n. Elle est bornée au Nord et à
l'Est par ' lu Sud et à l'Ouest par le Lyon-
1 "S, 1'^ l' t ane partie do .Maçonnais, la
Saâne enii.- .lux. Cette positioi seule prouve l'aVan-
tage de l union, l^-s villes de l.i D. mbcs sont, Tré-
voux, Thoissey, l^nl, baint-Trivier, elc. )) y a, en
outre, piasif urs bourgs et villages ; mais ces villes el
ces boulas ne sont pas d'une grande étendue, et, en
général, on n'y trouve qu'une faJblé population el un
grand patriotisme.

serait, comme en matière ordinaire, {a peine de
la téméraire contestation (1). '

lin attendant, nous pouvons établir comme
certain qiii' le contrat d'échange a reçu, par le

consentement des deuxnaiioi s, une sanction qui
le rend irrévocable. Nous n'avon- beàoin que de
crtte assurance pour soumettre à l'examen le con-

trat par leq elle roi régnant a acquis Lorient et

Recouvrance en 1786.

Pouraiiprécitr le mérite.de cette seconde opéra-
tion et ert connaître les moti f8,il est nécessaire de re-

prendre les choses déplus haut. On fait remonter
le dérangement survenu, en 176?, dans les affaires

domestiques de M. de Rohan-Guémené. Au nom-
bre des Diens immense-? qui se sont échappés de
ses mains, il possédait en Breta^tte, la terre de
Lorient et celle duChâtel; avec ses annexes, dont
les mouvances s'étendaient sur le faubourg de
Recouvrance, faisant partie de la ville de Brest.

Ces deux possessiohs semblaient en;;lol)er deux
des principaux ports du royaume. On persuada
aisément au roi qu'il detait l'es acquérir. L'affaire

s'entama en 1783. La négociation fut Ionique. Le
ministre de Louis XVI voulut la traiter avec une
certaine réserve : il croyait devoir payer les con-
venances; rnais il voulait qu'il y etll ijne certaine

proportion entré là chose et lé prix.

L'acquisition de Lorient présentait deux diffi-

cultés. .M. (le Montbazon; en donnant sé^ terres de
Bretagne à M. de Guéméné efi avanCemetlt d'hoi-

rie, lés avait grevées le substitution. Heureuse-
ment le donateur s'était réservé' la faculté' de
vendre ou échanger la ville dé Lorient, à là

charge qtiè le prlf- passerait à ht substitution. U
pouvait user de cette fa' i* lié pendant sa vie; et

comme elle lui était personpejle, elle devait finir

avec lui. Il fuf d'abord convenu qu'il le vendrait

à M"" de Marsan, qui elle-même revendrait au
roi. En adoptant cette mesure, M. u'Ormesson,
lors contrôleur général, pensa qu'une rente de
500,000 livfés pavï^ble pendant 2.5 ans, sut lirait

iour payer tout â'ia fois Lot'iént pi Recouvrance",

et pour éteindre une indenjnjié que préteudaij

la maison de (lohan, et dont elle portait le ca-
pital à 1,100,000 livres; ce plan est consigné
dans nu mémoire- approuvé du roi le 28 août 1783.

Celte mesure de ptudenCe fut Viband nnée par
la suite, et ir fnt cohvehu 'qUe .MM. de Rohan ven"-

draiebt direct méri^ an roi. Un antre mémoire,
égalenient approuvé lé 12 septembre suivant,

nous apprend que M. d'Ûrmesson avait écrit au
cardinal de Rohan pour lui offrir le prix déter-

miné parle premier projet. Le cardinal demanda
de plus le domaine de Trévoux. M. d'Ormesson
évalua ce domaine de 30 à 40,000 livres de rente,

et il eh condutqu'avec cette additidn, larente de-
vait être ^é luitt âe 460,000 livres.

Cette èvaluutiou du domalae de Trévoux ne
s'écartait guère de la réalité. Avant vos sages ré-

formes, qui en ont diminué le produit, il était

affermé 37,000 livres ; nous en aNons le bail sorf^

les yeux. Cependant, en estimant la terré au d^
nier 30, ce secon i prix çxcédait'lef'lpremierd'eh-

virop 210,000 livrés (2).
'

1) Un édit du mois de décembre 17S1 a réuni la

Dombes â ta Bresse. L'article 5 ord<v - impo-
sitions do Ut Bresse seront angmenii ..me, et

qu'il sera supporté par la Dombes sonic. «.e sixième

s'ol> ve h 1S14(& liv. 15 sols 7 dten. ; il ilé s'afil ici qtil»

des ^mrM^ts directs.

\i) D après les calculs faits sur les rentes viagères,

une rente qui doit s'éteindre ad bout de 35 ans, s'é-

TataeeDftre le denier 10 et le denier 11, riotël^t étant

à 8 0/0. '
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L'autre difficulté qui suspendit la conclusion
"

de cet important marché, c'est qu'un ancien em-
ployé dans l'administration des domaines, fort

versé dans celle partie, éclairé d'ailleurs par de
puissants intérêts personnils, prétendit que Lo-
rient était du domaine public, ou, comme on
.s'exprimait alors, du domaine de la couronne, et

que les prétentions de la maison de Rohan sur
cette propriété, devenue si précieuse, n'étaient

pas fondées. M. de Guémené invoqua une foule

d'anciens titres et deux arrêts récents, qu'il di-
sait l'avoir pleinement maintenu; il n'en essuya
pa'^ moins une nouvelle contestation, et un troi-

sième arrêt du conseil fut également favorable.

Nous ne sommes pas en état de vous donner
notre avis sur le fond de cette grande question. Il

faudrait, pour l'approfondir, bien des travaux, de
longues recherches. Le temps et notre mission
ne nous permettent pas de nous livrer exclusi-
vement à une étude de ce genre. Nous observe-
rons seulement que l'article 13 du décret du
22 novembre, sanctionné le premier décem-
bre 1790, met la chose jugée sous la sauvegarde
de la loi (1). Citte disposition n'exclut pas sans
doute les remèdes de droit que la loi elle-même
indique aux plaideurs injustement C(»ndamnés :

elle n'a interdit ni l'appel lorsqu'il est recevable,

ni la demande en cassation contre les jugements
en dernier ressort; et ici les fornies qu'on a sui-

vies, et la nature du tribunal qui a prononcé,
pourraient donner quelque faveur à cette der-
nière ressource.

\ers la fin de l'année 1783, M. d'Ormesson

(1) Avant la toi du 1" septembre 1790, l'exception

résultant de l'autorité de la chose jugée n'était pas
admise en matière domaniale ; ce principe était rigou-

reux, mais il était conforme aux règles ordinaires de
la jurisprudence, à celle de la simple équité ; un juge-
ment quel qu'il goit est sans force, s'il n'a pas été

rendu avec un contradicteur légitime ; il ne peut être

opposé à celui qui y a le principal intérêt, s'il n'y a
pas été partie ou dûment appelé; or, tous les arrêts
rendus jusqu'à cette époque, en matière domaniale,
sont constamment infectés de ce vice. La nation qui
ne s'assemblait pas, qui n'était pas représentée, ne
pouvait y défendre. Elle était toujours condamnée
sans être entendue. Ceux qui paraissaient veiller à
ses intérêts n'étaient nullement ses délégués. C'était
par lo roi qu'ils étaient choisis, c'était le roi seul
Qu'ils représentaient. Le vrai propriétaire était donc
évincé sans avoir été entendu et sans avoir été à por-
tée do se défendre; conséquemment les jugements qui
les condamnaient étaient, à son égard, irréguliers et

nuls, et ne pouvaient lui être opposes.
Ces principes, qui ne sont point arbitraires , ont

bien plus do force encore, lorsqu'il s'agit d'un arrêté
du conseil : !• parce que ce tribunal, si même c'en
était un, était incompétent en matière domaniale, lors-

que la question qui était agitée avait trait à la pro-

Eriété ; les lois en attribuaient la connaissance, d'a-
ord aux baillis et sénéchaux, et ensuite au bureau

des finances, et par appel à la grande Chambre du
Parlement ;

2* parce qu'au conseil il n'y avait point
de ministère public chargé par les lois do veiller aux
intérêts de la nation : l'inspecteur des domaines n'était

qu'un agent administratif sans caractère aux yeux de
la loi ; 3* parce que le roi, qui était censé juger en
personne ou même juger seul au conseil, ne pouvait
pas prononcer sur la validité d'aliénations qui étaient
communément son propre ouvrage. C'est par ces rai-
sons, sans doute, que le conseil lui-même ne regardait
ses propres arrêts que comme des actes d'administra-
tion, qu'il se donnait souvent la liberté de rétracter
sans formalités, ainsi que l'a parfaitement établi le

rapporteur du comité des domaines dans l'affaire des
fiels d'Alsace. On ne pense donc pas que l'article 13
du décret cité puisse s appliquer aux arrêts du con-
seil.

quitta le ministère. Le choix de son successeur
glaça d'effroi tous les bons citoyens ; ils ne pré-
voyaient pas alors qu'en mettant le comble à nos
maux, il en hâterait lui-même le terme. Ce chan-

gement dans la personne d'un des principaux
auteurs fit subitement changer la scène.

Le nouveau ministre des finances revit le plan

que son prédécesseur avait conçu, et il l'a^lopta

en partie ; mais il en trouva les bases trop étroi-

tes. M. de Galonné aimait à travailler en grand :

au lieu de se borner aux domaines de Lorient et

au fiefdeRecouvrance, comme avait fait M. d'Or-

messon, il proposa d'y joindre toutes le,'* terres

que M. de Guémené [ ossédait aux environs de
Brest, et dont l'acquisition présentait en effet

d'assez grands avantages, et il en porta tout

d'un coup le piix à 12,500,000 livres, sans en
distraire les domaines de Trévoux, qui devaient
entrer daos le premier marché : nous nous gom-
mes procuré une copie par arapliation fin mé-
moire, où ce projet est consigné, et du bon du
roi, qui l'approuve; il est sous la date du 26 lé-

vrier 1786. Après un préambule que nous met-
trons bientôt sous vos yeux, parce qu'il est pro-

pre à jeter un grand jour sur cette opération, le

ministre propose les conditions suivantes, dont
nous ne nous sommes pas même permis de chan-

ger les expressions :

* 1" Comprendre au co iirat à passer au pro-

fit de Votre Majesté pour le même prix de
12,500,000 livres les deux terres du Châtel et de
Garment, par réunion à la seigneurie de Lorient

et de Recouvrance et au rachat du contrat de

18,000 livres de rente ;

« Jouissance du 1" janvier 1786 ;

« 2° Prélever 4 tnillions en faveur des créan-
ciers privilégiés ;

« 3° En acquitter Votre Majesté en réservant

en ses ntains, en constitutions viagères :

« Le fonds des renies de même nature montant
à 2,700,000 livres, 150,000 livres qui seraient à

payer à M. le duc de Lauzun, pour le rembour-
sement mu'II demande d'une portion de 150,000 li-

vres, sur sa rente viagère de 65,000 livns;
« Les fonds du douaire de 300,000 livres de

M""" la duchesse de Lauzun, dont les intérêts se-

ront payés à 5 0/0 ;

« La moitié des arrérages de toute nature dus
( n janvier 1786 ; elle ne serait acquittée que
successivement de 6 mois en 6 mois, en payant

dès à présent l'autre moitié comptant;
« Il ne faut que 650,000 livres pour régler cette

opération particulière aux privilégiés
;

« 4° Réserver les 8,500,000 livres de surplus à

la classe générale qu'on divisera en deux parties

après avoir préalablement épuré et fixé légiti-

mement les créances sur les vérifications ordon-

nées ;

« L'une composée des créanciers dont les droits

et le payement sont assurés sur les biens connus
en direction ;

« L'autre formée de ceux sur qui les fonds

manqueraient, et qui sont en cela dans le cas de

perdre
;

» 5° Appliquer à cette partie souffrante la ré-

partition des 8,500,000 livres, lesquels dans le

contrat seront caractérisées prix de libéralité,

comme tel disponible en faveur des créanciers

pensants.
« 6° Payer dès à présent cette dernière somme

en contrats viagers à 10 0/0 sur deux têtes.

« Cette opération, dont le plan se concilie par-

faitement avec l'état des finances, s'accorde éga-

lemeol avec les intérêts de Votre Majesté, ceux
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de ia inaisoD de Rohan-Guémené, et de toutes

les classes de créanciers (|ui la désirent.

« Bile u-ruiin à la fois • t sans frais tous les

plans de libération qui ont éié conçus, et pré-

serve de4 lenteurs ordinaires en direction, des
druiis qi'e Vutre Majesié a daiiiné protéger.

» Bile présente un corps iracquisitions impor-
tant, et qui ne cermettra plus de dire qut; pour
un prix de plus de 12 millions, Voire Majesté

n'aurait point augmenté sensiblement son do-
maine.

« Au lieu d'une terre de 20,000 livres à la-

quelle se réduirait le premier projet d'acquisi-

tion. Votre Majesté acquiert par celui-ci, un
domaine de 150,ii00 livres de revenu, imlJ^pen-

danjment de la hai.te justice, el de la directe

entière dans Brest; de l'utilité des afTéageme its,

et d'autres droiis favorisés par la coutume.
• D'autre part. Votre Majesié se libère d'un

fonds exigible avec de> renies viagères, dont le

Cii|iital de 11 millions environ s'éieindra diaqne
année à son profit, et si elle parait sactiHer un
avantage, en renonçant uu bénéfice résultant

d'intérêts annuels, non payés pendant 20 ans,

cette perte apparente e^t bien compensée pur la

l'Ossossion de d- ux belles terres qu'on peut éva-
luer 4 milions, et que Votre Majesté ne paye
p;is : d'ailleurs il faut considérer que l'extinc-

tion des rentes dont le Trésor royal se trouvera

chargé sera vrai8"mblable:nent très ra|)ide, à en
juger par l'ancienneté des constitutions, et par
l'état des crésnciers, entre lesquels ces rentes

viagt^res seront réparties.

• Votre Majesté, à qui j'ai l'honneur de pré-

senter C' t étal, y apercevra que près de la moitié
des rentes est sur des têtes de 60, 70 et 80 ans.

« Je supplie Voire Majesté de me faire con-
naître si elle approuve cette opération, que j'ai

cnmmuniqnée, tant à M. le gar<le des sceaux, qu'à

M. le comte d<' VeryenDe-», qui avaient opiné en
pré-ence de Votre Majesié sur le premier arran-
gement, et qui sont convenus nue celui-ci était

infiniment préférable : au surplus, tontes les

parties intéressées y consentent, et en parais-

s nt satisfaites. Le roi par un bon, écrit de sa

main, api>rouva ce projet. •

D'autres obstacles, qui auraient pu s'opposer

encore à la conclusion du marché, avaient été

écartés d'avai'ce. Le domaine de Trévoux, qui

devait en faire partie, était engagé au sieur de
Lanbepin. 11 avait été retiré de ses mains à des
conditions très onéreuses. La propriété de Lo-
rient était comestée ; le dernier des arrêts, dont
nous avons déjà parlé, maintient M. de Guémené,
et, après tous les prélimitairt-g, le roi acquit,

par contrat du 3 octobre 1786, Lorieot, Ghâtel,

Garment et Recouvrance, avec leurs annexes aux
conditions proposées par M. de Galonné; tel est

Tacte sur la validité duquel vous avez à pro-
noncer.
Pour établir la lésion énorme dont ce contrat

est affecté, il suflit de l'ai.alvser, et d'en consi-
«iérer successivement toutes les parties. Par cet
acte, le roi a acquis : !• le domaine de Lorient;
2" les terres du Chàtel, Garment et Recouvrance;
3" il a racheté une rente le 18,750 livres due sur
les domiines de Bretagne. Nou> allons évaluer
l'unaprès l'autre ces différent-: objet-:. Les instruc-
tions qui nous sont parvenues nous mettent en
éiat d'en iodi luer les prix, au moins par approxi-
mation. La lésion que nous vous 'lénonçons est
telle que le comité n'a pas besoin d'une plus
granu précision. Nous déienuinerons ensuite
l'étendue des sacrifices faits par la nation, et

nous ferons conoaitre la valear qu'avaient à
celte epoi|ue les itomaines de Trévoux : ces élé-

ments connus une simple soustraction donnera
la différence, et <léterminera la perte que la na-
tion a suiporté '.

Le produit de la terre de Lorient consiste prin-
cipalement en prolits féodaux et droiis de muta-
tion sur les maisons de la ville. Il y avait d'ail-

leurs, à lu date du contra'., des droits de justice,

et des domaines affermés. On a pris 10 années
des revenus casuels pour en former un(! année
commune, ei, en joig ant les revenus lixes on a
trouvé un produit m 'yen d'environ 20,000 livres

par au. Ge produit s'est élevé en 1788 à près de
25,000 livres; nous observerons que, depuis un
siècle, ce revenu, presque nul dans son principe,

s'est accru graduellement avec une rapidité pro-
digieuse. Il a suivi les accroissements qu'a pris

la ville <ie Lorient elle-mêm , et il y a lieu de
croire que cette progression se soutiendra long-
temps encore. On ne peut donc évaluer ce pro-
duit annuel au-dessous du denier 40, et comme
les droits purement honorifiques, ne sont point
entré dans ce calcul borné aux produits effec-

tifs, et que, lors du contrat, ces droits sté-

riles n'en n'avaient pas moins une valeur très

réelle, nous avons cru devoir port»T à 1 million,

le prix de ces domaines, ci 4 ,000,000 liv.

Le revenu des trres de Ghâ-
tel, Garment et Recouvrance
peut, d'après un mémoire fourni
par l'administration des domai-
nes, être porté à 1 10,000 livres au
moyen de quelques boniiications.

La ville de Brest est sus<!eiitible

des mêmes accroissements que
telle de Lorient; ces domaines
l'entourent, leur féodalité em-
brasse le faubourg de Recou-
vrance; leur produit actuel peut
donc faire espérer les mêmes
augmentations progressives, et

le prix capital calculé an denier
quarante, s'élève à 4,400,000 li-

vres (1), ci 4,400,000
M. de Guémené a porté à

1,100,000 livres le capital de
la rente de 18,750 livres cons-
tituée sur les domaines de
Bretagne. Vous connaîtrez
bientôt. Messieurs, quelles ont
été les bases de cette évalua-
tion, et vous serez à portée
de les apjtrécier : nous les

À reporter 5,400,000 liv.

(1) Ces terres acquises de M. do liiron, en 1778, ont
coûté à M. de Guémené 3,500,000 lÏTres et non pac
4 millions délivres, commo ou l'a dit par erreur, el M. de
Guémené en a retiré plus de li00,000 livres p.ir des
afféagemcnts.
On n'a pas manqué de dire que M. do Guémené

avait fait uu excellent marché, dont il pouvait proliter

sans blesser la délicatesse; ou ne conteste ni le fait,

ni le principe; mais il n'en est pas moins vrai que
dans I état actuel elles ne produisent pas plus de
100,000 livres, et qu'en admeltanl môme i'esumalion

très gratuite de M. de Galonné, qui en porto le re-

venu à l.'SOfOOO livres, il y aurait encore une f<.rle

lésion. Ou a donc eo raison de supposer dans le con-
trat et dans les arrangements faits avec les créanciers,

qu'une très forte partie de la somme convenue pouvait
èire considérée comme prix de coHventMce et de pure
libération.
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Report 5, 400,000 liv.

adopterons pour un instant,

sauf à réduire quand vous

aurez prononcé, ci 1,100,000

Prix total des objets acquis

par le roi, de M. deGuémené,
par le contrat du 3 octo-

bre 1786, six millions cinq

cent mille livres, ci 6,500,000 liv.

Voilà la chose acquise ;

voyons à présent quel eu a été

le prix.

La terre de Trévoux, don-
née en échange, a été affer-

mée par bail du 18 août 1775,

37,000 livres; le comité con-
vient que cette terre ne pré-

sentait aucun motif de coiive-

nance à la maison de Rohan ;

elle était éloijiuée de ses

autres possessions, du centre

de sa fortune, et il est reconnu
qu'en 1775, elle avait été

affermée fort cher. Il n'est

cependant pas possible de
resti[ner au-dessous du de-

nier 20, ce qui donne, sur
le pied du bail, un caiiital de
sept cent quarante mille li-

vres (1) 740,000 liv.

Le prix donné ou promis
en argent, est de douze mil-

lions cinq cent mille livres,

ci 12,500,000

Total de ce que les objets

acquis de M. Guémené ont
coûté à la nation treize mil-

lions deux cent quarante
mille livres, ci 13,240,000

Et sur ce prix déduisant
leur valeur effective telle

qu'on vient de la présenter,
c'fst-à-dire six millions ciuc}

cent mille livres, ci 6,500,000
L'excéient du prix sur

cette valeur est de six mil-

lions sept cent quarante mille
livres, ci 0,740,000

Somme égale 13,240,000 liv.

Existe-t-il quelque part une transaction tant
soii peu importante, où la convenance ait été

payée si cher? La nation doit-elle, peut-elle
même entretenir un traité si onéreux à ses
linances ?

Pour envisager cette question sur tous rap-
porta, il faut consiiiéier séparément l'iiiiérêt de
la maii>on de Rolian ei celui de ses créinciers.
S'il lie s'agissait que des vendeurs, le comité
n'y trouverait aucune dilticulte. G est moins ici

commuiatil qu'une donation simulée (2). Puisque

(1) C'est à peu près au prix qu'elle a été évaluée en
1~72.

(2) On a promis de mettre sous les yeux de l'As-
scmblée le préambule du mcmuire du 2t> février t7SG.
Le voici mot h mot : « Lorsque voire Majesté a bien
voulu arrôlcr, dans ua comité do finance, qu'elle ac-
querrait de la maison do Rohau-Gnémcné, moyennant
12,5(H),000 livres, la seigneurie de Lorienl, sans le

domaine qui doit élre échangé contre celui de Trévoux,

cette acquisition procurait des avantage!? à l'Etat,

il étiii juste de les payer avec une sorte dv^é-
nérosité; il n'aurait pas été honnête dé proliter

du désordre des nffaires de M. de Guémeiié, pour se

les procurer à bon compte. 11 fallait acheter
même la convenance, quoique la nécessité de
vendre eût pu la faire négliger, et le prix de
convenance a une latitude en quelque sorte

arbitraire; mais cet arbitraire n'est pas illimiié.

Tout ce qui est susceptible de calcul a des
bornes. Lorsque l'Etat a acquis des souveraine-
tés, telle que celle de Bombes elle-même, celle

d'Henrichemont et plus anciennement celle de
Seilan, il a été convenu que ces souverainetés
seraient évaluées au denier 60 de leur produit,

tandis que les domaines donnés en contre-échan-
ge ne le seraient qu'au denier 30 ; mais le mode
d'évaluation peut être considéré comme le maxi-
mum des sacrifices qu'il était possible de faire à
l'opinion, et vous venez de voir tout à l'he ure

qu'on a franchi de bien loin ce terme extrême
qu'aucun prétexte ne pouvait permettre d'outre-

passer. Eh ! dans quel temps encore s'est-on

livré à celte étonnante jirodigalité? Lorsque les

linances de l'Etat, épuisées par des fautes et p:ir

des crimes, faisaient déjà présager tous les maux
dont il n'appartenait qu'à vous. Messieurs,

d'entreprendre la cure (1).

Il est nécessaire de répondre ici aux objections
que pourraient l'aire, qu'ont même déjà faites

les défenseurs de la maison de Rohan. A
les entendre, la créance qu'elle avait à exercer
sur l'Etat était immense. Il lui était dû: 1° les

rentes an huitième de 6,700, 000 livres, à
quoi ils fixent la valeur proportionnelle des
immeubles que le roi avait acquis de la compa-
gnie des Indes en 1770 ;

2" l'indemnité à laqu' Ile

cette acquisition donnait lieu, et que selon eux
la coutume de Bretagne régie au tiers du prix
principal; 3" une autre indemnité poi;r la peite

de la justice qu'ils évalu(;nt au vingt-quatrième
du prix; 4° l'intérêt de toiites ces sommes depuis

sa seigneurie et domaine de Recouvrance, et l'exlinc-

lion de 18,000 livres de rente dues à cette maison,
elle n'a entendu sans doute proportionner le prix de

cette acquisition à la modique valeur qui la compose;
mais, Hiitraîiiéc par les mouveuienls de sa bienfaisance

naturelle, et de sa compassion pour les malheureux
créanciers de M. de Guémené, elle a daigné souscrire

à un arrangement destiné principalement à répartir

sur eux urte somme intinimenl plus considérable que
colle qu'ils auraient retirée de la vente de ces biens ;

et pour que l'excès do leur évaluation pût avoir une
apparence de motif pris dans l'intérêt do l'Etat, on a

cru pouvoir attacher une très grande valeur aux avan-

tages que l'acquisition de Lorient et do Recouvrance
procurerait à la marine de Votre Majesté, et aux faci-

lités qu'on y trouverait pour les établissements utiles

;\ son service, tant à Lorient qu'à Rrest. »

(1) M. de Galonné a toujours été confiant dans ses

principes. Il disait en 1787, à l'Assemblée des notables,

que le titre d'administrateur économe n'est pas toujours

(lu à celui qui ne s'atlaclie qu'à des épargnes souvent

illusoires... Que l'utile splendeur de 1 Etal est incom-
patible avec une stérile parcimonie.

« J'aurais tout pordu, ajoute-l-il,si j'avais pris l'atti-

« tude de la pénurie au moment que je devais en dis-

« simuler la réalité. Tontes mes ressources étant dans
« le crédit, tous mes efforts ont dû tendre à lo réta-

« blir. L'argent manquait parce qu'il ne circulait pas ;

« il en fallut répandre pour 1 ;ittirer,en faire vonirdu dehors
« pour faire sortir celui que la crainte lenail caché au
« dedans, se donner l'extérieur de l'abondance pour
u no pas laisser apercevoir l'étendue des besoins, x

On peut mettre ici en problème si M. de Galonné
s'entendait mieux en morale qu'en économie politique.
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l'année 1770. Or, toutes ces créances s'élevaient

à près dp r. millions. Rn donnant quittance de
cette - miiipon de Rnhan cédait 2 terres

dont 1 l'tinp h làO,(X)(i livres et l'autre

à t^ qui nous donne au dé-

ni -, d'où ils coin luentqiie

le prix -le convenuoci' n'est entré que pour une
portiun bien modique dans celui auquel loules

ces c- es.

11 II' observations pour faire

connaitie toiui nii n d^iail est exacéré. Ce qui

conct-rne le produit des terres a liéjà éié réfulé

d'avance. On n'examii.era point ici si la cession

que l'ancienne compagnie des Indes a faite au
roi, de -es domaines en 1770, a opéré une véri-

table mutation, donnant ouverture aux lods. Des
personnes très insirui^es ont prétendu, non sans

apparence, que celle mutation n'était pas réelle,

et que dans la vérité la nation était seule pro-

firietaire des terres et des domaines que possé lait

a compagnie, qui n'était au fond qu'un a^zent

national pour le commerce de l'inie; mais cette

question délicate paraît avoir été décidée en fa-

veur de la uiaison deRolicjn; on se bornera done
à ub;erver qu'il n'exiâte point de ventilation

régulière, qui ait déterminé la valeur proportion-

nelle des immeubles situés à Lorient, Quoique
l'arrêt du conseil, du 27 octobre 177 <, I eût

expressément ordonné. Pour y suppléer, votre

comité s'est procuré on extrait de tétat des

effets dont le roi a bien voulu recevoir la cession,

et payer la valeur aux actionnaires en un cofitrat

au denier 25. A la marge de l'article 8, oh trouve

celte apostille. «^ Sa Majesté se mettra incessa'ii-

ment en possession du port de Lorient, co^for-
mémeot aux dispositions de l'article 2 de l'édit

du mois craoûl 1764. La compagnie n mettra au
roi tous les édifices, terrains, matériaux, droits

et propriétés de tout ^enre qui peuvent lui appar-

tenir dans le port et la ville de Lorient, et dans
les environs dont Sa Majesté a bien voulu fixer

la valeur à \ millions, à ta charge par la cum-
pagnie de continuer jusqu'au 1" avril prochain,

les dépenses nécessaires pour l'entretien du port

de Lorient. »

Le prix de 6 millions se trouve déjà réduit à

4 millions par celte apostille; et sur cette somme
il y a encore bien des déductions à faire : 1" les

effets mobili'-rs que possédait Loiient sont

compris dans la vente; ces tffeis étaient c/)nsi-

dérables et eertain» ment ils ne devaient pas de
droits >eigneuriaux ; 2° le port de Lorient, s s

accessoire- et plusieurs bâtiments qui en dépen-
dent, tels que les magasins neuts, l'hdtel des

ventes, les anci ns magasins, U forge, la ma-
tière, la goudronnerie, la tonnellerie, ont été

bâtis sur des terrains que les eaux couvraient. La
compagnie en a fait la conquête sur la mer, sui-

vant l'expris-ion de l'inspecteur des domaines -,

ils n'étaient donc pas 8( us la mouvanc»' de M. de
tiuémené il après les dispusitioiisde l'ordonnance

de 1()81. La valeur relative de tous ces obje s «t

di- plusieurs autres encore dont il est inulilt^ de
donner le détail doit donc être reir.inchée des

4 mil ions. C. st faire grâ-e de les évaluer p.

r

apeiçu, an itutri «lu prix total, ce qui rédu!t à
3 millions la somme sur laquelle M. dt- Guémen •

a pii, «tans t'hypothése la plusfavurable, étendre
ses i>réieniion<î.

Dans le «létail des sommes dont M. de Guémené
était ereaiic er de î'Btat avant le conl.ai <.u

3 octobre 1786, se trouve l'indemnité à aque le

donnait lieu l'acquisition faite par le roi en 1770,

des possessions ue la compagnie des Indes à Lo-

rient. M. de Guémené, dans son mémoire impri-

mé, page 4, n-r^e rptte indemnité à 2,233,8*6 I.

6 s. 8 d., c" iU tiers du prix qu'il sup-
|)0se que les ms ont été vendus, et quel-

ques lignes pius bas il dit qne le gouvenement
lui a donné une rente, tvr la Bretagne, de

18,000 livres, au capital de l,nX),000 livres. Nous
avons promis d-m<iiquer les uases sur lesquels s

a été faite ct tie évaluation ; et c mme l'arrêt dii

conseil ne les a pas déterminées, i eus somm 8

réduits à de simples conjectures. Nous allons

rendre compte des faits qui noUs les oni four-

nies.

L'ii arrêt rendu en la grande direction des fi-

nances le 27 octobre 1777, or.iu na : 1» que
M. de Rohan-Guémené serait payé dé la stmme
de 200 livres pour le droit de lotis et venteà iiû

par la compagnie des Indes, à raison des terrains

par elle acquis en 1666 et 1669 ;

2» Qu'il serait aussi payé des droits de lods et

ventes pour raison des cessions faites au roi en
lt70; et sur le pied porté par la euramur.c des

lieux et du droit d'indemnité suivant la fixation

faite par les ordonnances, édits et arrêts
3° Qu'à ceteffvtil serait procé téà la vi-nlilation

et fixation de la somme pour laquelle les onjets

cédés sont entrés dans le total de la somme de

17,500,000 livres portée par l'édit de février

1770; et sur le surplus des demandes, fins et

conclusions de M. de Guémené, il a été mis hors

de cour.
Le 26 mai 1780, M. de Guémené présenta re-

quête pour demander le payement : 1» des lois et

ventes des objds dans sa moutance, qu'il évalue

à 6,701:539 livres ;
2° de l'indt-mnité sur le pied

du tiers du prix de l'acquisition et de l'indemnité

pour la justice, à raison du 2\*. Un arrêt du con-

seil, tiu 23 juin 1781,' retira cette insiarice de la

grande direétiop, etordonna qu'elle serait remise

tnlie les maiôsd'un rappor'teiïr, pourêire statué

(«ir le roi, en Swu conseil des finances, ainsi

qu'il aiipartiendrait.

Dix jours seulement après ce jugement, c'est-

à-dire le 3 juillet 1781, il et intervenu un
nouvel arrêt qui liq li le les lods dus à M. de

Guémené, « t 1 .1 accor e une rente de 18,750 li-

vres, tant pour la perte de sa mouvance que
pour celle de la jusiice. Cet arrêt, nous l'av. ns

déjà dit, n'indijue point ies biises sur lesquelles

e-t établie celé liquidation. Il p.irali qje < 'est

une espèce «le forfait, une sorte de transaction à

liquell'- M. d. Guémené a acquiescé en l'exécutant,

puisqn'après avoir louché les lods, il s'est fait

paver la rente jusqu'à rexllnciion qui en a été

laite par le contrai du 3'o'clobre 1786: mais,

encore un coup, sur quoi s'esl-on fondé i-our

liquider la renie d'indemnité à 18,750 livres, et

Son capital à 1,100,000? Pour l'indiquer, nous

n'avons que des probabilités; on a vraiserabia-

bl< meut suppuséque le prix de l'acquisition était

de 3 millions; on en a pris le iiers dont on

a liquidé la rente ati 60°, ce qui donne un revenu

de 16,666 I. 13 s. 2 d. ; ensuite, pour raison de-

là jusli- e, on a pri> le 24' de ce prix présumé,

c'e8>à-dire 125,(iOi> livr. ?, dont la rente au de-

nier 60 esi 2,083 I. 6 s. 8 d. CeUe manière d'opé-

r*r que Pun a cru conforme à l'édit de 1667 (l),a

(1) Ol édit n'a pas toute la clarté •l'-sirabie, rela-

tivem'^iil du oaoïiis aux pins nobi -h .T-qui- par le roi.

Par une première di»positiuD, il veut que, pour iii-

demoi^vr les se^oeors d(4 acquisitiuu^ faites eu kur
ceimTe, il leur soit con&dtué une rente, telle que les

arrerafes d'tcelle puissent, en <iO aonees, égaler la
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donné en dernier résultat une rente de 18,750 li-

vres; et un capital de 1,125,000 livres.

Il serait bien facili' à vo're comité de déioon-

trer que ce mode de liquidation a été ext èine-

ment avantageux à M. de Guéinené, et qu'en le

soumettant à un nouvel examijn, la rente qu'on
lui a accoidée serait susceptible d'une assez forte

réduction. Cependant on a dit, on a écrit en son
nom, que cet arrangement était illégal, que, de
son côté, il ne l'avait accepté que par la crainte

de ne pouvoir obtenir justice ; qu'heureiiSi ment
il était nul, parce que M"'® de Guémené ne l'jivait

jamais approuvé, et que son concours eût été

nécessaire pour en assurer la validité. (Mémoire
imprimé, 4 et 5.)

Pour établir la nécessité du concours de M™^ de
Guémené, on dit que M. de Rolian, pour qui
ces droits étaient ouverts, en avait fait don à
M. et à M™«de Guémeiié conjointement

;
que cha-

cun des donataires avait un droitégalau bienfait,

et que l'un ne pouvait transiger sans l'autre. Si

la question présentait ici quelque intérêt, nous
ferions voir que, dans ce cas-là même, un accom-
modement fait avec le mari Siul serait valable,

non seulement pour sa portion, mais encore
pour celle de sa femme; nous ferions voir encore
que c'est gratuitement qu'on suppose que M™* de
Guémené est donataire avec son mari, et que
son droit est égal au sien ; l'acte de donation ne
lui accorde qu'un usufruit éventuel en cas de
survie, et un droit de cette nature n'ôte point
au propriétaire qui en est grevé celui de disuo-
ser. Mais il est juste de vous épargner des dis-
cussions arides que le parti que nous allons vous
proposer rend absolument inutiles. Ce que nous
venons de dire suflit pour prouver ce que nous
avons avancé, que les prétentions de M. de Gué-
mené étaient extrêmement exagérées, et que
tous ses droits se bornaient en 1786 à une rente

somme k laquelle les lods et ventes se trouveraient
monter à raison du prix porté au contrat, et à, l'égard

des béritages en fief; il veut que ladite rente soit ré-
glée à raison du 5° denier du prix de l'acquisition, ou
autre tel qu'il est dit par la coutume en cas de vente.
Quant à l'indemnité due pour la justice, il la fixe au
24" du prix, en sorte qu'en soixante ans les seigneurs
reçoivent ce 24*

; mais il ne l'accorde que dans le cas
où les bâtiments seraient démolis ou enfermés dans
l'enclos de quelque maison royale.

A s'en tenir au premier sens qui se présente, il

semblerait en résulter que l'indemnité due pour les

biens nobles no différerait de colle duc pour les cen-
sives qu'autant qu'ils seraient assujettis par les cou-
tumes à un droit différent en cas de vente ; et comme
dans un grand nombre de coutumes, et notamment s,

Paris, le droit de mutation pour les fiefs est du '6' du
prix porté au contrat, le rédacteur de l'édit semble
avoir pi-is cette quotité pour exemple; mais ce mode
de liquidation serait injuste en ce que le seigneur
féodal no serait indemnisé que des droits dus par
vente, et qu'il ne le serait pas des droits de rachat;
et, par une interprétation équitable, on a pensé qu'il

fallait prendre une certaine quotité du prix, telle que
le tiers ou le cinquième, selon les usages dos lieux, et

en former un capital pour en constituer une rente au
donirr 60. Ici, par exemple, on a pris le tiers du prix,

qui est un million, quoique suivant Duparc-Poulain,
cl un arrêt qu'il cile, on eût pu se borner au 5*

;

et ce million a donné au denier 60 une rente de
16,66'» I. 13 s. 4 d. On a ensuite accordé une indemnité

Eour la justice, ainsi qu'on Ta expliqué au texte. M. de
lucmcné a accepté cette liquidation; il en a exécuté

les conditions : il en est résulté entre le fisc et lui un
contrat réciproquement obligatoire, d'autant plus in-

violable qu'il avait tous les caractères d'une transac-
tion. Nous verrons cependant bientôt qu'il a cherché à
s'y soustraire contre son véritable intérêt.

de 18,750 livres, au cupital de 1,125,000 livres;

il faut néanmoins avouer que l'arrêt du 27 octo-
bre 1777 semble lui avoir fait un préjudice, en
ne lui accordant pas li s intérêts qu'il réclamait

;

ces intérêts légiiimernent dna s'élevaient à eette

époque à plus de 200,000 livres, il serait juste

d'ajouter celte somme à celle de 6,500,000 livres,

à laquelle nous avons porté par aperçu le prix
total des objets acquis de M. de Guémené par le

contrat du 4 octobre 1786, ce qui diminuerait
d'autant la lésion que la nation a soufferte.

Les défenseurs de M. de Guémené, qui ne peu-
vent se la dissimuler, se retranchent à dire qu'en
droit l'acheteur n'est jamais restituable pour cause
de lésion : nous leur accordons le principe, mais
il ne peut s'appliquer à un simple administra-
teur; et si un tuteur avait porté au nom de son
pupille un objet de convenance deux fois au delà
de son juste prix, les tribunaux auraient peine à
lui refuser le bénéfice de la restitution, surtout si

le patrimoine du mineur se trouvait grevé par là

d'une rente onéreuse.

Après avoir examiné les droits des vendeurs,
jetons un coup d'oeil sur ceux des créanciers
délégués par le contrat.

Ils se divisent d'abord en deux classes, l'une

des créanciers privilégiés sur l(;s domaines ven-
dus par M. de Biron, l'autre des créanciers par-

ticuliers de M. de Guémené. Les droits des
créanciers de la première classe sont parfaitement
à couvert, quel que soit le sort du contrat dont
nous nous occupons; aussi leur privilège leur
inspire-t-il la plus grande sécurité, et ils atten-
dent l'événement dans le silence.

La classe des créanciers particuliers de M. de
Guémené se subdivise en deux branches, dont le

sort peut être bien différent. Les uns ont été

payés en exécution du contrat d'échange, et

ceux-ci pensent avec raison que la révocation du
contrat ne peut jamais les obliger à rendre ce
qu'ils ont reçu : chacun sera toujours fondé à
dire, ce que j'ai reçu était à moi : meum recepi.

Les autres, moins bien traités, n'out pour eux
(lu'une simple délégation faite à leur profit, par
le contrat de 1786; délégation qu'ils ont accep
tée par l'organe de leurs syndics, qui y ont été

partie; mais ils soutiennent que T'ffet de cette

délégation a été de substituer irrévocablement la

nation à la place de leur premier débiteur. Leur
créance, à les entendre, est sous la sauvegarde
de la loyauté française. Tous les jurisconsultes
conviennent en effet que, qumd la délégation
est parfaite, et qu'elle a été acceptée par le créan-
cier, le débiteur qui l'a faite est déchargé de
plein droit. A son égard, la dette est éteinte, de
sone que, quand le débiteur qui a été délégué
deviendrait insolvable, le créancier qui l'a ac-
ceptée n'aurait plus de recours contre le débiteur
originaire que la délégation acceptée a pleine-

ment libéré. De ces principes du droit civil, les

créanciers se croient fondés à conclure que, dés
l'instant qu'ils ont accepté la délégation, M. de
Guimené a cessé d'êire leur débiteur, et qu'ils

sont devenus créanciers de l'Etat. Il serait, njou-
tent-ils, d'. utant plus injuste de nous priver de
celte délégation , que nous n'avons plu-: nos
titres; comptant sur elle, nous les avons anéan-
tis, et la nullité de la délégation anéantirait notre

créance elle-même. A C' s motifs tirés de la loi,

ils joignent des considérations d'humaniié qui
leur prôient une grande force ; les 5 millions qui;

le roi s'es' soumis à payer aux créanciers délé-

gués ont formé 1,700 contrats, dont rinexécu-
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tion plong^^raitdans la misère 1,7(X) familles, qui
ii'otil pas ('autres inoytns de subsistance.

Voire comité, Messiiurs, a pesé cei« moyens, et

il De le.^ a pas juges sans réplique. En général,

nulle obli^'atiun ne peut subsister sms cau&e:

et dès )(ue la nation t^e détermine à révoquer un
act- 14UI la blesse, elle peut se croire libérée de
toutes tes oblii;ations qui eu dérivent, sous quel-

que forme qu'elles se présentent; autrement les

principes, que le droit public a établis pour la

conservation des intérês nationaux, seraient

perpétuellement éludés. La nation semble donc
avoir le roit de révoquer le contrat du 3 octobie

1786, et li'imnuler avec lui toutes les obligations

non acquittées, dont ce contrat est la base; mais
a-t-elle intérêt de le faire? C'est à quoi se réduit

la difticulté.

Pour la résoudre, ce n'est pas la transaction en
elle-même qu'il faut considérer. Le contrat pré-

sent- une lésion si énorm-, si évidente, que, si

les choses étaient encore eaiiëres, ou si la nation

pouvait recouvrer les sommes qu'elle a payée-:,

elle trouverait un avantage bien décidé à annuler
le contrat; tuais le recouvrement n'en est plus

possible, les sommes (tayées sont perdues sans
retour. La maison de Rohan ne possède que des
biens grevés de substitution (on donnera son éiat

de situation à ta Qn du rapport), elle n'a point

de biens libres sur les luels une it-lle répétition

puisse être exercée ; d'un autre côté, les créanciers

qui ont été p^iyes ne peuvent être contraints de
rendre ce qu'ils ont reçu, ils oppos'raienl tou-

jours avec succès cette exception triviale, mais
sans réplique : meum recepi; ainsi nul espoir,

nulle ressource (1). il faudr.ài donc, e 1 annulant
le cootrat, faire le sacrifice pur et désintéressé

de tout ce qu'il en a coûté jusqu'ici, et on verra,

Sar un (ab'eau qui sera mis à la suite du projet

e décret, que ce sacrifice purement gratuit s'é-

lèverait à près de 8 millions. 11 est peu de pères

de famille, qui, dans le rapport de leurs facuité-

privées, eussent le courage de se résoudre à ce

parti extième. Et, s'il arrivait qu'en exécutant l-

contrat, les sommes qui restent à payer excédas-

sent encore le prix des domaines et des droit>

acquis, ce que votre comité est bien éloigné de
penser, ces droits et ces domaines ont une va-
leur de convenance dont cet excédent serait le

prix.

.N'uus ajouterons qu'il n'est plus en votre pou-
voir de re nettre les créanciers de la maison d •

Rohan au même éiat qu'ils étaient avant l'acte

du mois d'octobre 1786. Vous pouvez bien leur

rendre les terres qui leur set valent alors de
ga^e ; mais la valeur n'en est plus la même. La
féodalité éteinte, les droits honorifiques abolis,

plusieurs droits utiles supprimés sans indem-
oiié , les ont rendues bien moins précieuses
qu'elles ne l'étaient à cette époq^ue.

Tous ces motifs réunis ont fait penser à votre

comité que vous vous détermineriez à confirmer
le contrat du 3 octobre 1786. En adoptant ce

Elan digne de voire sagesse et de votre sensi-

ilité, vous rendrez à la vie, vous sauverez des

(1) Si l'ou preaait lo parti de révoquer Je montrai, la

maison de Rohan rentrerait dans la propriété des
terres de Chàtel.Carmenl ei Rerouvrance; mais il ce»le

encore eoTiron 3 millions d»" dettes |irivdëgié«s sur les

terres, et les créanciers particulier» de M. de Gacmcné
ODt des hypolbcques antérieures à celle <1- ' ^'ii;
aÏMi, ce qu elle pourrait es espérer par i-

Jioos serait a peu près absorM par Tiin > >

r«i,*.

horreurs de l'indigence et du désespoir une foule

de citoyens précieujc, tirés la plupart de ces
classes productives et industrielles, qui forment
la principale richesse de l'Etat ; et votre comité
des domaines, dont les fonctions ont été jus-
qu'ici rigoureuses, et par relaméme si pénibles,

éprouve dans ce mom* nt un ê<-\ timent bien
<loux de pou\oir vous proooser cet acte d bien-
faisance, que' l'équité conseille, et que l'intérêt

national bien entendu ne saurait désavouer.
S. B. — Ce rapport était à l'impres-ion lorsque

votre comité a été instruit que, dans des lettres

patentes données au n.ois de mars 1765, pour la

translation de la substitution de la principauté
dt' bombes, se trouvait insérée mot à mot la

clause suivante : sous la réserve néanmoins
e des anciens droits de nous et de notre cou-

ronne, lesquels voulons ne pouvoir étreexercés
« par nous et par nos successeurs rois, que
dans le cas d'exlin' tion de la postérité mascu-

« culine de notre cousin le comte d'Eu, et de
« notre cousin le duc de Penthièvre; les oroits

• des tilles demeurent cependant réservés pour
t les faire valoir, ainsi qu'il appartiendra. »

Votre comité a voulu connaître la nature de
ces droits que les anciens documents que nous
avions parcourus ne nous avaient pas indiqués ;

et nous avons reconnu qu'ils étaient fondés sur
l'arrêt de confiscation des M ms du connétable
de Bourbon, et sur ledit de 1531, qui les appli-
quait à la Dombes. Les auteurs d cette réserve
ont pensé qu'il en était résulté sur ce petit pays
une impression de domanialité, que la transac-
tion du 25 novembre 1560 n'avait pas pariaite-

ment effacée. Us ont été plus loin encore; ils

ont cru pouvoir faire revivre les prétentions de
la mère de François V", qui, comme cousine
germaine de Suzanne de Bourbon, avait voulu
exclure de sa succession le connétable plus
éloigné qu'elle d'un degré.

Les faits et les principes que le comité a déjà
établis suffisent pour faire évanouir ces deux
difficuliés.Nous croyons avoir prouvé, d'une ma-
nière satisiaisante, qu'avant l'umon co nmencée
en 1762. et consommée *n 1789, la Dombes était

une souveraineté indépendante, étrangère à la

France. Elle pouvait être coiiquise par la voie
lies armes ; mais elle ne pouvait être réunie par
des édita et des jugements, ni par aucun acte de
la puissance civile, dont l'effet est toujours
borné au territoire du souverain dont ils éma-
nent. La prétention de la ducb< sse d'Angouléme
était d'ailleurs insoutenable, quoiqu'elle fût plus
proche en degré, parce que la Dombes est régie

par le droit écrit, qui n'admet pas 1- s réserves
coulumières, et que le connétable était tout à la

rois donataire entre vifs, et héritier institué.

Ainsi la transaction de 1560, qui a restitué la

Dombes au prince de la Roche-sur-Yon, n'a été

qu'un acte de Justire qui a fait cesser l'abus de
la force (I). \otre comité ajoutera que, quand
même cette transaction ne serait pas considérée
comme un traité de puissance à puissance, mais
comme une simple donation, elle est antérieure
à t'ordonnance de 1566, époque à laquelle l'As-

semblée nationale a jugé à propos d'.irréter ses
recherches. Ainsi, sur tous les rapports, ces ré-

serves doivent demeurer sans effet; mais le

(!) Il avait été expressément stipule par les traités

de Madrid et de Cambrai que le connétable ou ses

héritiers rrntrcraieok dans les biens dont ils araient
et* dépouillés, et en parlant de la bombes, il est dit

qu'elle est hors pajset jundirtioo de Fraaee.

2 7
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comité a jugé qu'il n'en était pas moins de son

devoir de vous en instruire.

Lors du procès-verbal d'évaluation fait dans le

courant de dérembre 1772, il s'est encore élevé

une dilticiilté dont il doit également vous rendre
compte. Vous vous rappelez, Mesdeurs, que, par

une clause expresse du contrat d'échange de
l'année 1762, il fut convenu qu'eu égard au titre

et à la dignité de ladite principauté, elle sérail

évaluée s^ur le pied du denier 60, et que les do-

maines cédés par le roi le seraient au denier 30.

M. le conile d'Bu requit l'exécution de cette sti-

pulation ; la Chambre des comptes ordonna, par

un premier jugement, qu'il serait procédé aux
évaluations (fans la l'orme ordinaire,et sans avoir

égard à la fixation du denier stipulé par le con-
trat, sauf néanmoins à M. le comte d'Eu, après

les jugements d'évaluation, à former pour l'exé-

çùtion dudit contrat, et eu égard au litre et à la

dignité de ladite principauté de Dombes, telle

demande (lu'il aviserait bon être.

M. le comte d'Eu insista sur sa demande; le

roi manifesta de nouveau i-es intentions, et, le

5 août 1772, intervint un nonveau jugement qui
ordonna qu'en procédant aux jugements d'éva-

luation des domaines respectiveineint échangés,
il serait formé, dans le prucès-verbal, deux co-

lonnes, dont la première contiendrait l'évalua-

tion du domaine sur le pied du denier dont il

serait jugé susceptible, et la seconde, l'évalua-

tion du même domaine au denier 30, pour les

objets cédés par le roi, et au denier 60 pour
ceux cédés par M. le comte d'Eu, suivant qu'il

est énoncé audit contrat d'échanye et lettres de
ratification.

Votre comité, <n examinant en détail les dif-

férents procès-verbaux, a observé que ces deux
modes d'évalualiun n'avaient pas produit, dans
les résultats, une aussi grande différence qu'ils

sembleraient l'anponcer ; pour le faire sentir, on
citera par exemple le neuvième chapitre de re-

cette du proi ès-verbai d'évaluation de la Dom-
bes, à cause des imposiiions et des droits de péa^e
qui ee percevaient dans l'étendue de cette princi-

pauté; la seconde colonne s'élève à 19,189,847 I.

10 s. et, la première à 18,031,620 I. 12 s. 6 d.

On est étonné, au premier coup d'oeil de trouver
aussi peu de différence entre ces deux résultats;

iuais a l'examen la surprise cesse. On voit bien-

tôt que la Chambre a considéré les impôts comme
une émanation directe du droit de souveraineté,

et par celte raison elle Usa évalués, dans l'une

et dans lautre colonne, au denier 60. Elle n'a

regardé, au contraire, les péages que comme de
simples droits féodaux; et, sous ce point (ie vue,
elle ne les a et-timés qu'au denier 30 dans ta

première colonne, suivant sa jurisprudence or-

dinaire; au lieu que, dans la seconde, elle les a
portés au denier 60, aux termes du contrat. C'est

sur les péages que porte toute la différence. Il y
a d'o^iUeurs, au nombre des domaines cédés, à
M. (le Penibièvre, des objets évalués au de-
nier 30, suivant la convention, et qu'il était d'u-

sage d'évaluer seulement au lienier 20 ou 25.

Ce que l'échangiste a gagné d'un côté, il l'a sou-
vent perdu de l'autre.

Par toutes ces considérations, le comité des

domaines vous propose, Messieurs, les deux pro-
jets de décret suivants :

PREMIER PROJET.

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité des domaines, a déclaré que le pays

de Dombes, avec ses dépendances, est uni à l'Era-

pire français, et, en conséquence, décrète ce qui
suit :

M Art.l". Lesévaluiilions commencées en exécu-
tion du contrat du 19 mars 1762 seront reprises,

continuées et parachevées d'après les règles et

les formes qui seront déterminées par un décret
particulier.

<i Art. 2. Il sera remis aux juges ou commis-
saires qui seront chargés de faire parachever
lesdites évaluations, des expéditions en forme
des procès-verbaux faits ou commencés à la

chambre des comptes; ils en suivront les der-
niers errements, et ils se conformeront aux mo-
des d'(;valuatioQ adoptés par la chambre en tout

ce qui ne sera point contraire au décret qui
sera incessamment rendu pour déterminer les

règles et les formes de ces opératiofis.

« Art. 3. Aussi ôt que les évaluations seront
achevées, les procès-verbaux qui en auront été

rédigés, tous les actes d'instructions, pièces et

litres y relatifs seront apportés au secrétariat de
de l'Assemblée nationale, qui, sur le compte qui
lui en s ^ra rendu, ratifiera les opérations, si elles

sont jugées régulière-, sinon en ordormera la

réforme aux frais de qui il appartiendra, déter-

minera les distractions et les réductions dont les

évaluations serontsusceptibles,et règleradéfiniti-

vement la soulte en cas d'inégalité dans les va-
leurs respectives des objets cédés de part et

d'autres.
« Art. 4. La soulte ainsi réglée sera payée avec

les intérêts à partir du l" avril 1762, jour de
l'entrée en jouissance, et les parties se feront
raison des somujes respectivement reçues. »

SECOND PROJET.

« L'Assetnblée nationale, après avoir entendu
son comité dt s domaines, décrète ce qui suit :

« Le contrat du 3 octobre 1786, par lequel le roi

a acquis les terres et domaines de Lorient, Ghâ-
lel, Garment, Recouvrance et leurs annexes; et

racheté la rente de 18,750 livres, ci-devant due
sur les domaines de Bretagne, sera exécuté se-
lon sa forme et teneur, et les rentes perpétuelles
et viagères déléguées par ce contrat seront
payées et servies jusqu'à l'amortissementi ou
l'extinction d'icelles. »

Observation:

Nous vous avons rendu compté. Messieurs, de
la contestation qui s'était élevée relativement à la

proprié;é du domaine de Lorient, et des diffé-
rents arrêts du conseil qui l'avaient terminée;
des mémoires imprimés répandus dans l'Assem-
blée vous ont instruits de tous les détails de
cette prétention dont nous n'entreprenons point
d'apprécier la validité ; si elle vous semble méri-
ter quelque considération, il sera prudent d'in-
sérer au décret une réserve qui mette les droits

de la nation à couvert. Dans la réalité et dans
l'intention des parties contractantes, les domai-
nes de Trévoux ont été destinés à remplacer ceux
de Lorient; et ils les remnlacent en effet i»ui8-

qu'ils sont grevés de la mômesubstittition. S'il se
trouvait donc que Lorient fût une ancienne dé-
pendance du domaine public, la naitlon serait en
droit de rentrer dans l'cibjet qu'elle a (Jonné en
contre-échange. On pourrait en tout événement
faire de cette réserve un article particulier ainsi
conçu :

« L'Assemblée nationale déclare qu'elle n'eu-
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tend point pré)U(iicier, par le présent décr»'l, aux
(iruitâ de iiropriétè que la nation aurait pu avoir

sur les doiiiainps <•»» Lorienl, antérieurement à

l'acte du 3 octobre 1786, qui >eront examinés; <'t,

si par la auile celte prétention se trouvait fon-

dée, elle résetve, an nom «le la natinn, tous les

dmiiB et action'» résultant de la garantie for-

molle qui dérive du<lii contrat, et spécialement

relui (le I ans les domaines de Trévoux
quVile ai' ^ vc ceux le Lorient, ledit con-

trat étant ( Accuiv: puur le surplus.

PIÈCE* JLSTlFlCAilVliS.

NM.

/ /i l'pro.vimnllf de la valeur des objets res-

^^.^1 1 ^.i.i.if paf. ig contrat d'échange

de I ipauté de Dombes, du 19 mars
17bv, .. ., • - •:. dluations et les rehseigneme7ils

que le comité s'est procuré.

La Dombes.

Le procès-verbal d'évaluation eu a porté la va-

leur en capital sur la deuxième colonne, confor-

mément au mode d'évaluation prescrit par le

crtoirat. à 21,497,856 1. 10 s; et le revenu brut

annuel à 359.729 I. 7 ". L;i déinction des

charges aréd'itluvaleurencapilalà 16,418,179 li-

vres et le revenu annuel dans la même («ropor-

tion. La valeur brute en capital sur la premièn
colonne nr s'élève qu'à 19,308,836 1. 2 s. 6 d.,

celte vab'ur iiifièie de l'autni d'environ 2 mil-

lions. Celte différence « st le résultat de la dispa-

rité des deux moiies d'évaluation.

En 1790, les domaines utiles de Trévoux pou-
vaient être estimés produire 30,000 livres de re-

venu. Les impôts indirects que la Dombes suppor-

tait aïo'S étaient de 152,469 I. 15 s. 7 d. Les im-

pôts directs ne peuvent pas être déterminés d'une
manière aussi précise ; mais en les portant à la

même somme, ce qui ne s'écarle guère de la

réalité, on trouverait un revenu à peu prés ^gii

à celui qui a servi de ba>^e aux évaluations II

résulte de celle compar;iiso i que les contributions

que paye actuellement la Dombes ne diflèrenl

guère en quotité de la tnasse des iinpôtg <iiix-

quels elle était a-sujettië sbu.'? ses princes.

Cette acquisition, située au sein de l'Empire,

épargne d'ailleurs de grandes dépenses à la France,

et elle délivre le régime fiscal de bien des en-
traves, sans augmenter sensiblement les frais de
gouveruemeat.

Objets cédés var la France à M. le comte d'Eu
et à M. de Penlhièvre, et sommes qu'elle a
payées à leur acquit, en exécution du traité du
19 mars 1762.

Le prix net de la

terre d'Yvry et Ga-
renne a été nxé à un
million quatre cent
rinquante-ciDi| mille

deux cent soixante
et une livres neuf
deniers, ci 1,455,2811. » s. f d.

Ifota.— Cette terre

avait été acquise pif
le roi en 1752, de

M. le pnuce de Conii

à tilre d'échange; un
jugement de la com-
mission de-< évalua-
tions, .du. conseme-
loeni de M. le pro<*e-

reur gén<^ral a adup e

le prix de oWt» < ui

furent faites à celt

occasion.

Le prix des bois • t

domaine de Sorel et

des forêts de Vernon
et Andelv, et de li

forêt de Mercv cédée
M. le comte d Eu, est

de seize centsoixaitc-
dix mille six cent

trois livres quinze
sons six deniers, ci.

Toutes ces forêt«.

les bois ne Sdrél
co'iipri.'jjConlienneui

8,339 arp.nts a 60
perches et «lemie.

Le prix de la forêt

de Glaris, contenant
628 arpents, don tp!u.^

de moitié en friche et

et garrigues, a . été
porté à trente-huit
nulle cinq cent dix-
neuf livrés dix sous,
ci

Celui du domaine
deTillacà vinj-'tmille

soixante et onze iji-

vres douze sous dix
deniéi:8,ci

415

I. s. d.

1,670,603 l.'i C

38,519 10

20,U71 1.' 10

Total, charges dé-
duites, trois millions
c ni quatre-vingt-
qnalre mille cent cin-
quante-cinq livres
dix-neuf sous un de-
nier, ci 3,184,455 1. 19 8. 1 d.

L'abolition des droits féodaux et de justice
pourra apporter quelques légers changements
dans ces résultats.

Les autres domaines cédés en contre-échange
ont été presque entièrement évnluès. L'opération
n'a été arrêtée que par les difliculiés survenues
avec quelques riverains des forêts et avec diffé-
rents vassaux.

Domaines d'Argentan et d'Èxmes, le parc È^'ougy

et 453 arpents dans la forêt de Goufey.

Tous ces objets ont été cédés par M. le comte
d'Eu au sieur Cromot, en échange de la tiaronnie
de Lezi^ny, et de 375 arpents de bois à prendre
dans ceux d'Armainvilliers, que le sieur Cromot
tivaii acquis du sieur Berini.'hen.

Le sieur Cromot a cédé à Mon-ieur^ frère du roi,

les domaines d'Argentan et d'Exra»8, à l'excep-

tiou de quatre paroi-ises qu'il s'est ré8enré''8. Il

s'est réservé aussi le parc Foogy et les 453 ar-
pents dans la f.»rôt de Goufey. Lés bois compria
en cet article forment un total de 1,160 arpeotg,
12 perch&r, et ont été évaluée 216,211 1. 19 s.
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Le château d'Argentan, les moulins banaux,
les pièces de terre et de pré, les droits de pêche

et de champart, les cens et rentes en argent et

en espèces, les droits de relief sur les fiefs, et

de treizième sur les rotures, ont été évaluée

590,895 1. 1 p. 9 d., ce qui porte la valeur totale

et brute à 807,107 1. 9 d., et à six cent quarante
trois mille neuf cents livres neufs sols trois de-
niers, charges déduites, ci. . . 643,900 I. 9 s. 3 d.

Il reste à évaluer : 1° les casualiiés des fiefs

mouvants d'Argentan et d'Exmes, les reliefs non
compris; 2° une maison et un terrain ci-devant

I)ossédés par les jésuites, pour lesquels il y a

litispendance.

Comté de Dreux.

Les domaines de Dreux et les droits de toute

naïuie (lui en dépendent, la forêt de Dreux con-
tenant 3,786 arpents 42 perches, et le petit bois

appelé le Bois-Guignon, contenant 58 arpents,

ont été évalués, déduction faite des charges, à la

somme de 1,116,236 1. 11 s. 3 d.

Il ne reste à évaluer dans le comté de Dreux
que le terrain des fossés intérieurs de la ville, et

les casualiiés de quelques mouvances féodale>«.

Domaine de Crécy en Brie.

La forêt de Crécy contient 5,109 arpents 99 per-

ches; elle a été évaluée avec le petit bois de Trou,

contenant 13 arpents 56 perches, à 1,443,992 I.

5 s. 5 d.

Le château, les moulins et les domaines, les

cens et renies, les droits de pèche, les prés et

éiangs ont été évalués 342,302 1. 15 s. 11 d., ce

aui porte le prix total à 1,786,2951. 1 s. 4 d., ré-

uits, |)ar la déduction des charges, à treize ceni

quatre-viDgi-dix-sept mille cent cinquante livres

six sols onze deniers, ci. 1,397,150 1. 6 s. 11 d.

Il reste trois objets à évaluer dans la domaine
de Gréiy : 1° les Idis et ventes des terres en ro-

ture; 2° les casualités des fiefs ()ui relèvent du
domaine; 3° une petite portion de bois faisant le

tiers d'une pièce de 21 arpents, possédée par le

collège du cardinal Lemoine.

GisorSy Vernon, Bizy, Andely et Lions-la-Forêt.

Le domaine de Gisors consistait en droits de

justice, péages, minages, coutumes et marchés;
tous ces droits étant supprimés, on les a distraits

des évaluations.

11 reste une pièce de bols de 863 arpents

57 perches ; les casualités des fiefs et des ro-

tures, l'ancien château, et environ 30,000 livres

de rente; tous ces objets sont évalués, avec wn
droit de pêche dans les rivières d'EpieetdcTroine,

à 127,780 1. 17 s. 7 d., que la déduction des char-

ges réduit à cent dix-huit mille deux cent

soixante-dix livres dix-sept sols six deniers,

ci 118,270 1. 17 s. 6 d.

Il reste à évaluer un terrain vain et vague d'une

grande étendue, appelé les sept vilb s de Bleu,

dont la propriété était réclamée par M. Dauvet et

par des concessionnaires postérieurs à l'échange.

Ces prétentions avaient donné liiu à un procès

qui vient d'être terminé an profit de la nation.

Le domaine d'Aiidely avait des droits suppri-
més sans indemnité, qu'on a eu soin de retirer

des évaluations. Les domaines, les cens et rentes,

les droits casuels sur les fiefs et sur les ro'ures,

ceux dépêche et de bac, ont été évalués quarante-
deux mille cinq cent soixante-onze livres dix sols,

déduction fil i te des charges, ci. 42,571 1. 10 s. » d.

Il reste à évaluer les buissons de Bracqueville,
contenant environ 500 arpents.

Liour-la-Forêt ne consiste que dans un moulin
et un pré y joignants arpents de terre, quelques
rentes et des profits casuels, le tout évalué
36,763 1. 2 s. 6 d., et réduit, par la dé ludion
des charges, à 32,356 livres 17 sous 6 deniers,

ci 32,356 1. 17 s. 6 d.

Le domaine de Vernon, avec i^es accessoires,

a été évalué 125,346 I. 13 s.; les charges dont il

est grevé sont immenses, relativement à cette

valeur. Elles le réduisent à 5,708 1. 3 s. en capi-

tal; mais il est bon d'observer ici que la plus

considérable portion de ces charges sont des

r( ntes et aumônes dues à des églises et à des
hôpitaux. Elles out été portées à 109,138 1. 10 s.

Celte évaluation passive doit être réduite, parce,

que les cajiitaux eu ont été fixés au denier ôO, et

qu'aujourd'hui elles sont rachetables, les unes
au denier 20, les autres au denier 25. Cette ob-
servation peut produire sur cet article un béné-
fice de 20 à 25,000 livres au profit de la nation ;

il y a beaucoup d'autres objets auxquels elle

trouvera également son application. Elle s'éten-

dra aussiàpluaieurs droits actifs dt^venus rache-
tables, ci 5,708 1. 3 s. .. d.

Le domaine de Bizy, les matériaux de l'ancien

château, les basses-cours et jardins, 4 petites

maisons construites dans le parc, le grand parc
et le parc extérieur, dont 2,537 arpents 50 per-
ches plantés en bois ont été évalués sous la dé-
duction des charjies, 508,141 1. 17 s.

On n'a pas déduit les rentes dues sur le parc
de Bizy, et qui forment un objet considérable ;

mais il faudra ajouter à l'actif le moulin de Mon-
tigny et la ferme de l'Escoufle, évalués 45,562 1.

10 s., et un petit terrain appelé le clos de Bizy,

estimé 765 livres; les fiefs ont été évalués avec
ceux de Vernon, ci 554,469 l. 7 s. » d.

Il ne reste à évaluer, dans le duché de Gisora,

en actif, que le buisson de Bacqueville, qui
contient 4 à 500 arpents, et les rentes seigneuriales

de différents [lelits fiefs, successivement acquis

par M. le maréchal de Belle-Isle, dont il sera

facile de se procurer l'état.

Récapitulation particulière des évaluations

de l'ancien duché de Gisors.

Domaine de Gisors.. 118,270 1. 17 s. 6 d.

Domaine d'Andely... 42.571 11 11

Domaine de Liuns-la-

Forêt 32,356 17 6

Domaine de Vernon.. 5,708 3 »

Domaine de Bizy 554,467 7 »

Total 753,376 1. 15 s. 11 d.

On a estimé, par aperçu, que les droits sup-
primés sans indemnité auraient augmenté celte

valeur de plus de 600,000 livres.

Domaine de Pacy-sur-Eure.

La partie de la forêt de Pacy, comprise dans le

contrat (l'é.hange, contient 766 arpents 66 perches.

Elle e8tévaluée6,884livresde revenu net, formant,
au denier 30, un capital de deux cent six mille

cinq cent vingt livres, ci. 206,520 1. » s. » d.
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Avec colle partie de forêt, on a cédé les bois

tai lis de FItTcourt et des Monts, auxquels, pur
des arrangeai* lits <iui exigeraient de longs dé-
tails, un a sutMiitué 100 arpents de bois dan»
la forêt de Pacy, coutitrus à la portion dont on
vient de parler* Ces 100 arpe nis n'ont point été

évalués; on propose de les porter, [»ar aperçu,
à 925 I. 7 s. 9 d. de revenu net, fai.-ant en ca-

pital vingt-sept mille sept cent soixante-«t-uoe
livr s douze sols six de-

niers, ci 27,761 I. 12 8. 6 d.

Ce domaine consiste encore en un droit de
pêche estimé dix mille deux cents livre?, et en
cent vmgi-cinq livres douze sols de rentes, dont
le capital au denier 20 revient à trois mille huit
cent trois livres cinq
sols, ci 14,003 1. 5 8. - d.

Le domaine de Pacy est en franc bourgage, il

n'y est point dû de lods et vente.s sur les rotures;
pt le roi s'en était réservé les moavaDces féo-
dales.

Tous ces capitaux partiels forment ensemble
une somme de 2i8,28^ 1. 17 s. 6 d., qui,
par la déduction des charges, se trouve ré-
duite à deux cent trente-neuf mille cinq cent
Boixanie-dix-buit livres <<eux sols six denier.'>,

ci 239,578 1. 2 8. 6 d.

Domaines de Sommières et de Montredon.

Les cens et rentes dus à ces domaines, les

lods et ventes, et an droit de pêche, oni été
évalués dix mille deux cent dix-huit livres

cinq sois, ci 10,218 1. 5 s. » d.
11 reste à évaluer : 1° 3 à 400 arpents de bois

et garrigues. Les habitants de différents villa^ies,

quoique déboutés de leur^ prétentions par diffé-

rents Jugements, se sont toujours opposés de fait

à leur évaluation; 2^" quelques cens et droits ca-
suels.

Domaines de la Canourgue, Nogaret, Chirac,
Grèzes et Eicudiêres.

L'évaluation de tous ces objets ne les a portés
2u'à vingt mille trois cent vingt-quatre livres
oaze sols six deniers en capital,

ci 20,3241. 12s.6d.
Il reste à évaluer : 1" les fossés de la petite

ville de Chirac ;
2" une petite montagne en pain

de sucre couverte de rochers, sur le commet de
laquelle était établi l'ancien château de Grùze;
3» le petit domaine de l'Escudière tenu en pa-
rtage. On prétend que ce dernier article ne peut
former an objet de plus de 4 à 5,000 livres.

Domaine de Rii'es.

Le commissaire a compris dans l'enclave du
domaine de Rives, une portion de terrain assez
considérable faisant partie d'une grande étendue
appelée la forêt de lîièvre. 11 y a eu des opposi-
tions. Elles ont empêché l'évaluation de ce do-
maine dont on dit que la valeur ne doit pas
excéder 10,000 livres.

Domaine et forêt de Montrichurd.

Les bois Uillis contiennent en différentes par-
ties, 1,523 arpents, 97 perches. Il y avait dans la
forêt une futaie qui contenait 381 arpents, 68 per-

l'' Série. T. XXXI.
2 7 *

ches, de laquelle il re^te encore sur pied 112 ar-
iens, 88 perches. Tous ces objets ont été évalués
396,224 1. 6 s. 10 d.

Les autres objets ont été portés à onze mille
quatre cent deux livres, ueaf deniers, ce gui
donne un total de quatre cent Bept mille six
cent vingt-six livres, sept sols pept deniers,
ci -. 407,626 1. 7 s. 7 d.

11 reste à évaluer : 1" les cens et ri-ntes; 2** les
prolits de tief; tous ces objets sont peu consi-
dérables. Les autres droits ont été supprimés. Les
charges ne sont pas déduites; elles sont peu
considérables.

Récapitulation générale.

Les domaines dont les évaluations sont finies
ont été portés , toutes
charges déduites, à 3,184,4551.198. Id.

Les domaines d'Argen-
tan, Bxmes et autres ob-
jets compris fous le même
article, à 643,900 9 3
Domaine et forêt de

Dreux 1,116,236 11 3
Domaine et forêt de

Crécy-en-Brie 1,397,150 6 11
L'ancien duché de Gi-

Rors 753,376 15- »

Domaine et forêt de
Pacy-sur-Eure 239,578 2 6
Sommières et Montre-

don 10,218 5 .

La Canourgue, Nogaret,
etc 20,342 12 9

Le domaine de Rives
non évalué, ci Mémoire.
Domaine et forêt de Mon-

tric.hard 407,626 7 7
Objets non évalués par

supposition 400,000 »

Total des domaines cé-
dés 8,172,885L 9i. 4d.

A cette dernière somme
il faut ajouter ; 1» le prix
de la terre d'Amboise 2,960,000 » •

2° Le prix des terres
d'Armainvilliers , Tour -

nans, Champrose et la fo-
rêt de Civry, ci 3,000,000 . »

Ces irois dernières som-
mes reviennent ensemble,
à 14,132.8851. 98. 4d.

Laquelle, déduite sur le montant dts éva-
luations de la Dombes, donne un reste de
2,285,293 I. 10s. 8 d., qui devrait former la

soulte.

Ile<t inutile de répéter que ce n'est ici qu'un
résultat provisoire, qui, u'aprés toutes les ob-
servations qu'on a faites, peut éprouver d'as.-ez

grands changements.

N» 2.

Extrait du contrat du 3 octobre 1786.

Les rentes dont i'Biat a été chargé en exécu-
tion du contrat du 3 octobre 1786 se montaient,

i7
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dans le principe, à un million soixante-huit raille

Quatre cent quatre-vingt-douze livres cinq sous

ânq deniers, ci.... 1,068,492 1. 5 s. 5 d.

Savoir :

Rentes privilé-

giées perpétuel- 1. s. 4-

les , . , • . oOjUUU ^ »

Privilégiées via- f
1- s- d.

gères.... 245,946 6 ..}1,068,492 5 5

Sur les 3,500,000

livres 316,256 12

Sur les 5 mil-

lions 476,289 13 5

Ces deux derniers articles eu

viager.

A déduire :

Extinctions connues sur les paye-

ments de 1789.

1. s. d.

1"» classe 9,100 » »)

2» classe 78 » A 20,564 3 4

3« classe 11,386 3 4 )

Resteà 1,047,928 2 1

On n'a pas pu donner un détail exact des ex-

tinctions survenues sur 1790, attendu que l'exer-

cice n'est pas fini.

Sommes payées jusqu'à ce jour par l'État sur le

prix porté au contrat du 3 octobre 1786.

Somme capitale empruntée à rente viagère à des

tierces personnes, et employée à rembourser les

créanciers de rentes perpétuelles ou de sommes
exigibles, trois millions cinq cent mille livres,

ci.. 3,500,000 1. » 8. » d.

Arrérages de ren-i

tes viagères et per-

pétuelles échus à la

date du contrat, et

payables en deux
années 947,775 6 8

5 années et

demie des rentes

perpétuelles et via-

gères payées en
exécution du con-

trat, à partir du
jour de sa date, en-

viron quatre mil-

lions, ci 4,000,000
Il paraît qu'on a

remboursé etéteint

quelques rentes

perpétuelles et via-

gères, ci, Mémoire,

Total 8,447,775 1. 6 s. 8 d.

Pour procéder avec une entii^e exactitude, il

faut déduire sur cette somme l'excédent du pro-

duit des objets acquis sur les objets cédés, ce qui

peut monter à six cent cinquante mille livres,

ci 650,000 l. » s. * d.

Conséqueinment
les sommes payées
en exécution du
contrat susdaté se

{^duisent à sept

millions sept cent
quatre-vingt-dix-
sept mille sept cent
soixante-quinze li-

vres six sols huit
deniers, et peut
néanmoins être por-

tée à huit millions
au moins, à cause
des rembourse-
ments qui ont été

faits sur les rentes
perpétuelles et via-

gères, ci 8,000,000

Sommes qui restent à payer en exécution du con-
trat du 3 octobre 1786.

Capital des rentes perpétuelles, réduit par les

remboursements à. 400,000 » »

(Voyez l'état des
dépenses fixes, au
1" mai 1789, p. 45.)

11 faut faire en-
trer ici le prix ac-

tuel des domaines
de Trévoux donnés
à M.deGuémenéà
titre d'échange, et

qui ne peuvent être

évalués aujour-
d'hui qu'à six cent
millelivresauplus,

à cause de l'ex-

tinction du régime
féodal, ci 600,000 1. » s. » d.

Les rentes viagè-
res qui sont encore
dues aux créan-
ciers Guémené

,

privilégiés et au-
tres, se montent à
environ 690,000 li-

vres, sur quoi il

faut déduire cha-
que année le pro-
duit des domaines
acquis, et la rente
de 18,750 livres

éteinte par le con-
trat de 1786. Ces
revenus s'élèvent

à environ 150,000
livres, ce qui réduit
les payements an-
nuels à 540, 000 li-

vres, qu'on ne peut
guère évaluer qu'à
cinq millions en
capital, à cause de
Tancienneté des
contrats de créa-
tion, ci 5,000,000

Total des som-
mes à payer 6,000,000 1. « s.

Nota. — L'état des dépenses fixes au premiei
de mai 1789, porte les rentes dues aux créancier!
délégués de M. de Guémené, à 996,500 livres

mais on y a compris les rentes viagères créée;
par l'emprunt de 3,500,000 livres, qui n'en se-

raient pas moins servies malgré la révocatior
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du contrat, étant dues à des tierces personnes.
Or, ces rentes s'élèvent à plus de 300,000 livres,

ainsi qu'on peut le voir à la première page du
pressent extrait.

BvalvatUm par aperçu des terres de Lorient,

Châtd, Carment et Recouvranee, et des créan-
ces et indemnités dues à M. de Guémené, lors

du contrat du 4 octobre 1786.

Lorient 1,000,000 H?.
Cb&tel, Carment et Recoa-

vrance 4 , 400,000
Capital de la rente de 18,750 li-

vres sar les domaines de Bre-
tagne 1 , 100,000

Intérêts qui étaient dus à M. de
Guémené, et qui ne paraissent
pomt lui avoir été pays, ci Mémoire.

Total : six millions cinq cent
mille livres, ci 6,500,000 liv.

N»3.

Etat de situation de la maison de Rohan-Guémené,
tel qu'il a été fourni au comité.

La di'tte via^rère

en mars 1788 était,

ordre utile, de. . . . 248,000 liT.j

Créances liqui-

dées non en ordre
ntile 333,000

Créances non li-

quidées 150,000
Il a été remboursé ou éteint

depuis cette époque 150,000

731 ,000 liv.

Reste 581,000 liv.

Mais il est dû d'arrérages anciens depuis 1782 :

Ordre utile, en-
viron eoo.oooiiv.
De l'ordre non V t 7ftn nnn iî-

utile 3,600,000 / ^' '""'WU l|V.

Bl dettes cbiro-
graphaires 1,500,000

Les revenus consistent dans les objets qui
suivent:
(Juémené 40,000 ll¥.\

Trévoux 25,000
MoBtbason 15,000
Montauban 8,000 I

Fleckenstein.... 10,000
Cette terre Située

en Alliacé, toate en
droits seigneu-
riaux, ne produit
rien depuis 2 ans;
elle valait 30,000 li-

vres de rente. / 209,000 liv.
Dot de M- de

'uémené 30,000
Hôtel Soubise... 20,000
Substitution Sou-

bise 20,000
Contrats bouil-

lon 15,000
Contrats Breta-

gne 18,000
Maison de Mon-

treuii 8,000

Nota. — Dans les objets ci<de!>sus, le^ 8 pre-
miers formant un revenu de 168,000 livres, sont
des biens subi^titués ; it il n'y a que les 3 der-
niers urticliB de 41,000 livres qui soient de (tiens

libres, mais affeciés à des créances privilégiées
comprises duns celles ci-dessus-

D'après cela la position actuelle de cette mai-
son est:

Revenu 209,000 liv.

Rentes dues '• 581 ,000

Déficit en reotei 372,000 liv.

Et en outre un passif, soit en anciens arré-
rages ou dettes cbirographaires, environ 5,700,000
livres.

11 est vrai qu'il y a la succession Soubise dont
la portion d'environ les trois cinquièmes, reve-
nant à M°** de Guémené, est affectée aux dettes
pour lesauelles elle s'est obligée.

Mais, d'un côté, cette suce* ssion est grevée de
rentes periiéiuelles et viagères, qui absorbent
entièrement le produit actuel.

L>-s terres de cette succession, pour la ma-
jeure partie, consistant en droits seigneuriaux,
éprouvent une diminution immense, par la sup-
pression du régime féudal.

Le viager déîicit de 372,000 livres non payé,
augmente d^auiant la dette de la maison chaque
année, et absorbera tous les biens Soubise, sans
pouvoir payer toute la dette Guémené en son
entier.

P. S.— Les corps administratifs de Bretagne ont
été partagés sur le sort du contrat de Lorient;
le directoire du département du Finistère, frappé
de la lésion que i'Btut souffre, en demande la
révocation; la municipalité considérant la con-
venance des objets aC(^oi8, conclut à l'exécution.
On donnera lecture à la ëéancede ces différents
avis.

Une nouvelle estimation présentée au comité
depuis sa rédaction, porte le revenu des domaines
de Brest à 125,000 livres.

(La discussion est ouverte sur les projets de
décret présentés par le comité.)

Plusieurs membres présentent diverses obser-
vations à la suite desquelles le projet de décret
suivant est mis aux voix :

• L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son Comité des domaines, déclare que le pays de
Dombes avec ses dépendances est uni àTHiupire
français, et, en conséquence, décrète ce qui suit :

Art. 1«',

« Les évaluations commencées en exécution
du contrat du 17 mars 1762 seront reprises, con-
tinuées et parachevées suivant les derniers erre-

ments, d'après les règles et les formes qui seront
établies par un décret particulier.

Art. 2.

« Le même décret déterminera le tribunal ouïes
tribunaux chargés déjuger les distractions, ré-
ductions et réformes dont elles peuvent être sus»
ccptibles. •

(Ce décret est adopté.)

L*ordre do j'>iir eet la suite de la di4cutsi9n du
projet de décret sur les notaires (1).

{i) Voir ei-daaaas, aiaBee do il septoabn 1791 p. 198.
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M. I><c Chapelier, rapporteur, rappelle à l'As-

semblée qu'il ne nste plus, pour terminer la

question des notaires, qu'à statuer sur les sept

derniers articles du titre V qui forment le com-
plément du projet de décret.

11 soumet à la délibération ces articles qui sont

successivement mis aux voix dans les termes

suivants :

Art. 6.

« Les dispositions des lois décrétées dans les

mois de septembre et de décembre 1790, relati-

vemetit aux frais de réception des officiers mi-

nistériels et aux dettes des compagnies, seront

exécutées, tant pour les notaires au ci-devant

Châtelet de Pari^, que pour les notaires des au-

tres départements. » (Adopté.)

Art. 7.

« Les intérêts des liquidations ne seront com ptés

aux titulaire? que du jour oii chacun d'eux re-

mettra au bureau général de liquidation les

litres pour parvenir à son remboursement. »

(Adopté.)

Art. 8.

t Les fonds de responsabilité à fournir par les

notaires royaux qui deviendront notaires publics,

demeureront compensés jusqu'à due concurrence

avec les remboursements qui leur seront dus pour

leurs offices et accessoires. » (Adopté.)

Art. 9.

« Les notaires dont le remboursement s'élèvera

au delà du fonds de responsabiliié déterminé, ne

recevront ce remboursement qu'en déclarant s'ils

se font inscrire sur le tableau des notaires pu-
blics, ou s'ils renoncent à exercer cet étal. Dans
le premier cas, le fonds de responsabilité leur

sera retenu sur la somme qui leur reviendra;

dans le second, toute la somme leur sera rem-
boursée. » (Adopté.)

Art. 10.

« Ceux des notaires dont le remboursement sera

inférieur au fonds de responsabilité, recevront

un certificat du montant de leur liquidation, et

seront tenus de compléter, 1 mois après, entre

les mains du receveur du district de leur rési-

dence, ledit fonds de responsabilité; faute de quoi

ils cesseront toutes fondions, à peine de faux et

de nullité. » (Adopté.)

Art. 11.

« Les anciens notaires appelés en troisième

ordre à occuper, dans le procliuin établissement,

des places de notaires publics, et qui n'auraient

aucun remboursement a recevoir, seront, sous la

même peine, tenus de remettre, dans un mois

après leur inscription sur le tableau des notaires

publics, leur fonds de responsabilité. » (Adopté.)

Art. 12.

« Tous les notaires publics seront tenus de

constater au commissaire du roi du tribunal de

leur résidence qu'ils ont exécuté les dispositions

contenues dans les articles 9 et 10 ci-dessus. »

(Adopté.)

M. l-e Chapelier, 7"«;>/>or/(?ur, prévien t l'Assem-
blée qu'il lera incessamment la relue générale
du décret dans son entier. (Marques d'assenti-

ment.)
il fait ensuite part à l'Assemblée d'une pétition

des maîtres-clercs des notaires de Versailles ayant
pour but de iimit r les opérations des notaires
des villes où il y a 60,000 habitants.

MM. Prugnon^ Hegnaud (de Saint-Jean-
d'Angély) et plusieurs membres appuient cette pé-
tition.

M. l*opulu8 et plusieurs membres la combat-
tent.

(L'Assemblée rejette la pétition.)

M. Ije Chapelier, rapporteur, donne ensuite
connaissance d'une ;;é<i^W7i des maUres-clercs des
notaires de Paris, relative à la faculté à accorder
aux notaires de choisir leurs successeurs parmi
les maîtres-clercs qui seront sur le tableau; il

observe que cette pétition paraît avoir de» avan-
tages, tel que celui d'établir cette succession de
confiance et d'affaires^ qui est si nécessaire dans
les opérations des notaires.

Plusieurs membres combattent cette pétition en
disant qu'elle a été delà rejetée et que l'accueillir

c'était rétablir la vénalité et l'hérédité.

(L'Assemblée rejette la pétition.)

Un membre propose une disposition addition-
nelle tendant à ce que les notaires soient obligés
de constater qu'ils ont fait leur diligence pour
se faire liquider et pour verser leur fonds de res-

ponsabilité.

M. lie Chapelier, rapporteur, soutient que
l'objet de cette demande a été prévu et se trouve
rempli par les articles déjà décrétés; il déclare
toutefois consentir au renvoi au comité pour faire
les vérifications nécessaires.

(Ce renvoi est décrété.)

M. le Président fait lecture d'une lettre de
M. Bailly, maire de Paj'is, ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

« J'ai l'honneur d'adresser à l'Assemblée natio-
nale un mémoire que le corps municipal a cru
devoir rédiger. Ce mémoire a pour objet la circu-
lation incalculable des différents billets particu-
liers destinés à être échangés contre les assi-
gnats .

« Si l'Assemblée ne décide pas sur-le-champ,
au uioins l'iniiortance de la matière la déter-
minera-t-elle à en ordonner le renvoi au comité
des finances et à celui des monnaies, à la charge
d'en faire le rapport à l'Assemblée avant la tin

de sa session.
« Je suis, etc.

« Signé : Bailly. »

(L'Assemblée ordonne le renvoi de la lettre et
du mémoire au comité des finances pour en
rendre compte le plus tôt possible.)

M. le Président lève la séance à dix heures.
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ANNBXB

A LA SÉANCE DE L'aSSF.MBLÉE NATIONALK
DU MARDI 27 SEPTËMBAB t791,AU SOIR.

Projet DK décret concernant les SOURCES D'BAl",

hs RLISSEAIX et PETITES RIVIÈRES, /tf* FLEl VES
et RIVIÈRES NAVIGABLE.'^, et atterrissemenis en
d^endanf, les EAUX STAGNANTES et les eaix
n.UViALES et (Técoulement (1).

Nota. — La suppression des raatlrise? laissant

les tU'uves et rivit^rcs navigables sans police, et

l'Asi^euiblée nationale ne pouvant las laisser

ainsi celte" partie de la chose puhlique, se-?

comités des domaine.'', d'agriculture et de com-
merce ont rédigé ce projet de décret, en profi-

tant de l'ancien travail «lu comité féodal, et eu y
jo gnant les dispositions relatives aux sourci s

d'eau et aux ruisseaux et petites rivières dont
elle leur a renvoyé l'examen.

Sources d'eau.

Art. 1".

Les sources d'eau appartiennent au proprié-
taire du sol où elles naissent.

Art. 2.

La propriété des sources d'eau ne donne aucun
droit actif ni prohibitif, sur le sol voisin ou
supérieur d'où les eaux peuvent survenir.

Art. 3.

Le sol inférieur doit supporter l'écoulement
du supérieur.

Art. 4.

La propriété des sources d'eau s'entend à la

charge de n'en faire aucune disposition nuisi-
ble, 6u qui rendu l'écoulement des eaux plus
dommageable que dans l'état natureL

Art. 5. .

11 n'est aucunement préjudicié par la disposi-
tion (les articles précédents aux conventions,
jugements ou droits d'usage légitimement établis.

§2.

Des ruisseaux et petites rivières.

m

Art. l".

Ruisseaux et petites rivières s'entendent des
cour.>» d'eau non navigables de leur propre fo- d
qui se forment par l'affluence des sources d'eau
piirticulière, et dont l'é' oulement se fait dans le

territoire d'une ou plusieurs communes.

Art. 2.

Nul n'a le droit de chancer le lit naturel ou
accoutumé des ruisjeaux et petites rivières.

Art. 3.

Toute personne a le droit de garantir ses pos-
sessions de l'invasion des torrents, ruisseaux et

(1) Voir d-dessus, néme séance, page 394.

petites rivières, à la charge de ne pas re8?errer
leur lit, ni de changer ou contrarier la direction
de leur cours.

Art. 4.

Tout propriétaire des deux bords d'un ruisseau
ou petite rivière a la fcculté d'en renfermer le

cours dans l'enceinte de sa propriété, en ne
nuisant point à l'écoulement des eaux.

Art. 5.

Tout propriétaire riverain a le droit de dériver
de l'eau des ruisseaux ou petites rivières, le lojig

lie ses possessions, pour leur arro*age, pour
rouir les chanvres, ou pour tout autre usage
équivalent, eu ne causant aucun dommage, et à
la charge de rétablir les eaux dans leur lit

aussitôt la cessation de l'usage.

Art. 6.

Tout propriétaire noo riverain a le môme droit,

en obtenant le consentement des personnes sur
la propriété desquelles il a à passer et à prendre,

ou à conduire les eaux.

Art. 7.

En cas d'abus résultant de la dérivation des
eaux, au préjudice de l'abreuvage , ain>i qu'en
cas de concours pour l'arrosage, les municipa-
lités, chacune dans leur territoire, régleront en
conseil général le temps, la rlurée et la forme
lies prises d'eau, sauf le recours aux corps ad-
mimstratifs.

Art. 8.

En cas de concours entre plusieurs commu-
nautés d'hal)itants, elles s'adresseront de même
aux corps administratifs.

Art. 9.

La préférence sera donnée aux canaux d'irri-

gation qui auront pour objet d'arroser une plus
grande étendue de territoire.

Art. 10.

Aucun canal d'irrigation ne pourra être ouvert
sur des propriétés particulières, sans le consen-
tement des propriétaires, i^i ce n'est en vertu

d'un décret du Corps législatif, sanctionné par
le roi, et à la charge d'une préalable indemnité.

Art. 11.

Aucune nouvelle prise d'eau ne pourra être

faite, ni autorisée au préjudice des irrigations

existantes, à la charge aux possesseurs de four-
nir la preuve de l'affectation des eaux pendant
le temps par eux réclamé.

Art. 12.

La disposition de l'article précédent aura éga-
lement lieu à l'égard des irrigations possédées
par les ci-devant seigneurs ou leurs concession-
naires.

Art. 13.

Les moulins ot usines, actuellement existant
sur les ruisseaux et petites rivières, seront main-
tenus sans préju lice aux l)esoin8 de l'arrosage;

mais il ne pourra en être construit à l'avenir

qu'en vertu d'une délibération de la muniiipa-
lité du lieu, visée et approuvée par le directoire

du département, qui prendra préalablement l'avis

de celui uu district.
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Art. 14.

Tout possesseur de moulins et autres usines

établis ou à établir, est tenu de construire et

maintenir ses retenues et autres ouvrages, en tel

état qu'il n'en résulte ni reflux ni stagnation, ni

autre dommage.

Art. 15.

Les municipalités ne pourront mettre à prix

les prises d'eau ni les établissements d'usine

dans les ruisseaux et petites rivières, la distri-

bution de leurs eaux devant être uniquement
dirigée pour le plus grand avantage de l'agricul-

ture, et par des considérations d'utilité publique.

Art. 16.

Les municipalités régleront rétablissement des
bacs de traverse avec irailles ou cordages traî-

nants sur les torrents et petites rivières, dans
l'étendue de leur territoire ; et si les torrents et

petites rivières séparent deux communautés, les

municipalités respectives se concerteront ou
s'adresseront aux corps administratifs.

§3.

Des fleuves ei rivières navigables, et des atterris-

sements en dépendant.

Art. 1".

Le lit et le cours des fleuves et rivières navi-
gables de leur propre fonds, ou par des travaux
faita aux dépens au Trésor public, appartiennent
à la nation, à partir du point où. ils deviennent
navigables.

Art. 2.

La navigation sur les fleuves et rivières est
libre à toute personne, en se conformant aux
lois de police.

Art. 3.

Les propriétaires riverains sont tenus de laisser,

pour l'abord des fleuves et rivières, et le service
de la navigation, un marchepied de 4 toises de
largeur le long de leurs possessions, du côté où
se fait le tirage habituel et de 2 toises de lar-

geur de l'autre côté, sans pouvoir faire dans
cet espace aucune construction, plantation, fossé,

ni culture qui y mette obstacle.

Art. 4.

Les possesseurs riverains ont le droit de garan-
tir leurs héritages contre les fleuves et rivières,

pourvu qu'ils ne nuisent pas à la navigation, et à
la charge de ne point resserrer le lit des eaux ni

d'en changer ou contrarier le cours ; sauf les di-
gues d'utilité commune ou générale, dont la

direction et la construction seront autorisées en
la forme prescrite pour les travaux publics.

Art. 5.

Aucuns canaux, aucun bacs à trailles ni à cor-
dages traînants, aucuns moulins ni autres usines,
ne pourront être établis à l'avenir sur les fleuves
et rivières navigables sans un dét-Tct du Corps lé-
gislatif.

Art. 6.

Ne sont pas comprises dans la disposition de
rarticle précédent, les simples prises d'eau pour
l'arrosage des propriétés riveraines, en ne nuisant

point à la navigation ni aux marchepieds des
rivières.

Art. 7.

Les atterrissements qui se formeront à l'avenir
par accroissement naturel et insensible le long
des héritages riverains des fleuves et rivières,

appartiendront aux propriétaires desdits héritage^
dans la longueur de leurâ possessions.

Art. 8.

Les îles et îlots gui se formeront dans le lit

desdits fleuves et rivières continueront d'appar-
tenir à la nation,'sans dérogation aux traités relatifs

aux fleuves limitrophes avec les Etats étrangers.

Art. 9.

Toute personne aura la faculté d'enlever des
sables et graviers dans les atterrissements for-

més par les fleuves et rivières, jusqu'à ce qu'ils

soient enfermés par des clôtures, ou couverts de
bois ou foins de marais, ou qu'ils soient mis en
culture.

Art. 10.

Si un fleuve ou une rivière navigable changeait
subitement de lit, le lit délaissé appartiendra
aux possesseurs du soi nouvellement envahi, par
proportion avec le terrain occupé sur chacun
d'eux.

Art. 11.

Les propriétaires dont les héritages auront été

entourés par les eaux, sans être successivement
détruits ou dénaturés, en conserveront la pro-

priété.

Art. 12.

Il n'est rien innové par la disposition de l'ar-

ticle 3 à l'égard des bâtiments et autres construc-

tions actuellement établis sur le bord des fleuves

et rivières, mais il est défendu d'en construire à
l'avenir.

Art. 13.

Tous possesseurs d'îles et îlots, de canaux,
bacs à trailles ou à cordages traînants, et de
moulins et usines actuellement établis sur les

fleuves et rivières, continueront d'en jouir con-
formément aux lois qui ont eu lieu jusqu'à
présent.

Art. 14.

La nation et tous autres possesseurs légitimes

contiDueront pareillement de jouir conformément
aux mêmes lois des atterrissements formés jus-

qu'à ce jour.

§4.

Des eaux stagnantes.

Art. 1»'.

Les lacs qui, parleur étendue et les moyensde
communication qu'ils établissent d'un lieu pu-
blic à un autre, ne formeraient pa^ des propriétés

publiques, sont susceptibles de former des pro-

priétés particulières ou communales.

Art. 2.

11 est libre à toute personne de former des

mares, fossés ou étangs dans ses possessions avec

les eaux dont elle a la disposition, à la charge
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de De polQt ooire à la salobrité, et en demeu-
rant responsable da dommage qui peut en ré-

sulter.

§5.

Des eaux pluviales et ttieoulement.

Art. f.
Toute personne a le droit de disposer de l'eau

pluviale et des eaux qui s'écoulent dans sa pro-

priété, ainsi que de celles qui s'écoulent dans
les rues, places et chemins publics, le loog du i>a

propriété, à la charge de ne dégrader ni iutercep-
ter la vuie publique.

Art. 2.

Nul n'a le droit de changer le cours naturel

des eaux pluTiales ou d'écoulement, au dommage
d'un autre.

8 6.

Police et juridiction des eaux.

Art. f.
Les corps administratifs et les municipalités,

chacun dans leur territoire et selon l'ordre de
leur institution, sont chargés de veillera la police

et ù l'exécution des lois concernant les fleuves et

rivières navigables, et les ruisseaux et petites

rivière.^.

Art. 2.

Les municipalités, chacune dans leur territoire,

et après avoir ouï les parties intéressées, ordon-
neront la démolition des ouvraires et construc-
tions faits en contravention des lois; elles pour-
voiront pareillement à la liberté des marche-
pieds des rivières, le tout, sauf le recours aux
corps administratifs et leur intervention, selon

Tordre prescrit par la Constitution, en cas de
négligence de la part des municipalités; les dé-
molitions et autres travaux seront faits aux frais

des contrevenants.

Art. 3.

Tout possesseur actuel de moulins ou autres
usines sur les ruisseaux et petites rivières, môme
dans les parties encloses dans des propriétés par-
ticulières, sera tenu d'en faire la déclaration au
secrétariat de la municipalité, et de faire enre-
gistrer ladite déclaration au directoire du district,

le tout dans le délai de 6 mois, à compter de la

publication du présent décret; à défaut de quoi
iesdits moulin-: et usines feront réputés de nou-
velle construction, et pourront être démolis con-

, formémeut à la disposition de l'article précédent.

Art. 4.

Les possesseurs de bâtiments cl autres cons-
tructions, actuellement établis sur les fleuves < t

rivières navigables, seront tenus d'en faire leur
dé<laration au secrétariat du directoire dn dé-
partement, et de faire enregistrer ladite déclara-
tion au secrétariat du districi, et en celui de la

municipalité, dans le même délai de 6 mois, à
défaut de quoi lesdiies constructions seront pa-
reillement réputées de nouvel établissement, et
sujettes à démolition.

Art. .").

Les poMeseeurs de canaux, bar? à trailles <-t à

cordages traînants, moulins et autres usines sur
les fleuves et rivières navigables sont assujettis

à la même déclaration, dans laquelle les posses-

seurs seront tenus d'énoncer en outre le titre en
vertD duquel jls jouissent ; et à défaut de tUre
l'époque à laquelle remonte leur possession p"P*

sonnelle ou celle de leurs auteurs. Cette déclara-

tion devra être visée par la régie des domaines
et enregistrement avant d'être faite au directoire

du département; et à défaut de laiite déclara-

tion, dûment visée et enregistrée dans le délai

prescrit, les possesseurs demeureront déchus de
tous droits et prétentions.

Art. 6.

Les possesseurs d'atterrissements, lies et tlots

actuellement existant dans les fleuves et rivières

navigables, seront tenus à la même déclaration,

sous 11 même peine de déchéance de tous droits

et prétentions.

Art. 7.

En cas d'insalubrité résultant de l'étendue, de
la multiplication ou du défaut de fonds des ma-
res ou étangs, les corps administratifs pourront
en ordonner la réduction, même la destruction

et le dessèchement : l'insalubrité devra être

préalablement constatée par les plaintes des com-
munautés voisines, appuyées sur des faits cons-

tants et par un rapport de gens de l'art.

Art. 8.

Les municipalités, sous l'aiitorilé des directoi-

res de déparlement, qui prendront préalablement
l'avis du district, régleront la distance à laquelle

les rutoirs devront être des habitations dans
l'étendue de leur territoire.

Art 9.

En cas de contravention à l'article précédent,
comme aussi en cas de rouissage de chanvres,
ou de tout autre dép()t nuisible à la salubrité

dans les fleuves et rivières navigables et autres,

les délinquants seront condamnés pour la pre-
mière fois à une amende de 50 livres, au double
pour la seconde, à 6 mois de prison pour la troi-

sième, outre la peine pécuniaire. Les contraven-
tions seront poursaivi^g ainsi que les autres dé-
lits de police correctionnolle, et les amendes
auront la mém*; destination.

Art. 10.

La disposition des articles précédents aura
lieu, sans préjudice aux actions et indemnités
lies particuliers, dans le cas où ils auraient à
souffrir des contraventions ci-devant énoncées,

ou en cas de péril imminent résultant d'une
nouvelle disposition des eaux ; lesdit-s actions

seront poursuivies en la forme et par-devant les

tribunaux ordinaires.

5 7.

Dispositions génitales.

Art. l".

Tous droits ci-devant seigneuriaux ou féodaux,
sur les sources d'eau, les ruisseaux et petites

rivières, les fleares et rivières narifptbles, et les

eaux fluviales et d'écouleiBent sont aboli".

Art. 2.

Les redevances, ayant pour c^use la dlspo^-
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tion OU l'usage des eaux ci-dessus énoncés, sont
supprimées sans indemnité.

Art. 3.

Néanmoins, si lesdites redevances étaient éta-

blies conjointemeni et confusément sur des con-
cessions d'eau et des terrains, bâtiments ou
usines, elles subsisteront dans leur entier jus-
qu'au rachat.

Art. 4.

Toutes autres lois ou coutumes, dans toute
l'étendue du royaume, sont entièrement abro-
gées.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DB M. THOURET.

Séance du mercredi 28 septembreil^i, au matin (i).

La séance est ouverte à 9 heures du matin.

M. de Phélines, au nom du comité militaire^

annonce iju'il s'est glissé plusieurs erreurs dans
la rédaction du décret sur la composition de l'ar-

mée rendu le 18 août 1790 (2) ; il donne lecture
des articles à substituer aux articles erronés
insérés dans le procès-verbal : ces articles sont
l'article i«', l'article 9, une partie de l'article 11

et les derniers mots de l'article 14.

(Ces différents changements sont mis aux voix
et adoptés.)

En conséquence, le décret modifié est mis aux
voix dans les termes suivants :

Art. 1".

« L'armée sera composée, à dater du 1" jan-
vier 1791, tant en ofnciers qu'en soldats, de
110,590 hommes d'infanterie, et de 30,040 hom-
mes de troupes à cheval, non compris l'artillerie

et le génie, sur lesquels l'Assemblée nationale se
réserve de statuer.

« Le nombre des officiers généraux employés
ne pourra pas excéder 94 : l'Assemblée nationale
se réserve de statuer sur le nombre des adju-
dants, sur celui des aides de camp, et sur le

nombre des commissaires des guerres qui doi-
vent être mis en activité pendant l'année 1791.

Art. 2.

« Les troupes étrangères qui feront partie du
nombre ci-dessus, et qui seront à la solde de la

nation, ne pourront pas, sans un décret du Corps
législatif, sanctionné par le roi, excéder celui
de 26,000 hommes.

Art. 3.

« Le nombre d'individus de chaque grade, et
dans chaque arme, sera déterminé ainsi qu'il est
expliqué par l'état ci-annexé, sauf les change-
ments que les circonstances pourraient exiger
dans les différents corps de l'armée.

Art. 4.

« Le ministre proposera les changements qui

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.
(2) Voir Archives parlementaires, tome XVIII, séance

du 18 ao*t 1191, page 142.

pourront avoir lieu dans l'armée, dans les notes

particulières, qu'il adressera au Corps légis-

latif.

Art. 5.

« Les appointements et solde seront fixés

pour chaque yrade, à compter du 1" janvier

1791, ainsi qu'il est dit à l'état ci-annexé.

Art. 6.

« Les régiments suisses et grisons conserveront

jusqu'au renouvellement de leurs capitulations,

les appointements et solde dont ils jouissent en
vertu d'icelles.

Art. 7.

« Les officiers, sous-officiers et soldats qui,

par l'effet de la nouvelle formation, éprouveraient

une réduction sur leur traitement actuel, le con-

serveront jusqu'à ce qu'ils en obtiennent un
équivalent; en attendant, ils seront payés du
supplément sur des états particuliers, dans la

forme prescrite par les ordonnances.

Art. 8.

« Les carabiniers seront rendus à leur institu-

tion primitive de grenadiers delà cavalerie; en

conséquence, ils se recruteront dans les troupes

à cheval, ou des sujets ayant fait au moins un
congé dans lesdites troupes, et ils jouiront d'un

sol de haute paye, comme les grenadiers en

jouissent dans l'infanterie.

Art. 9.

« Les appointements et solde réglés par l'ar-

ticle 5, seront payés, par le Trésor public, sur

des revues, savoir : les appointements à raison

de trente jours par mois, et la solde à raison

du nombre de jours dont chaque mois est com-
posé.

Art. 10.

« Indépendamment de la solde réglée par l'ar-

ticle i) , il sera fourni à chaque soldat présent

sous les drapeaux, ou détaché pour le service,

conformément au décret du 24 juin, une ration

de pain de munition du poids de 24 onces, la-

quelle ration fera partie de la solde de l'homme
présent, sans que l'homme absent des drapeaux

puisse y prétendre.

Art. 11.

« 11 sera fourni des rations de fourrage aux
chevaux des officiers, suivant le détail ci-après,

savoir :

Infanterie.

A chaque colonel de régiment, ou
lieutenant-colonel commandant les

bataillons d'infanterie légère 2 rations.

A chaque lieutenant-colonel 1 —

Cavalerie.

A chaque colonel 3 rations.

A chaque lieutenant-colonel ou ca-

pitaine 2 —
A chacun des autres officiers 1 —

An. 12.

Le^ payements qui seront faits en vertu des

articles précédents, ne devant avoir lieu qu'à



(Assemblée Mtiunale.] ARCHIVKS PARLEMENTAIRES. \» icptembre 1791.] 4i5

l'effectif, il «era citnsiaié tous les trois mois par

des revues de commi^isaires dfs guerres, dans la

forme qui sera prescrite par les ordonnaoces.

Art. t3.

« Pour subvenir aux dt^penseade recrutement,
rengagemeut. remonU', habillement, équipement,
armement, frais de bureaux, il sera payé à cha-
que régiuient une somme par homme au complet
pour former la masse général^, suivant ce qui

sera r^ié dans un travail particulier.

Art. 14.

Il sera également formé des masses pour
subvenir aux dépenses des vivres, fourrages, hô-
pitaux et effets de campemeni, dont les fonds
seront faits au déparleineut de la guerre, sur le

pied du complet de l'armée ; toutes les masses
ci-dessus in<ii|uées, non compris celle de linge

et chaussure, sont destmées au besoin collectif

de tous les régiments; mais elles appartiennent
i la nation ; en conséquence, nul individu n'a

droit d'y prétendre.
c Les corps rendront compte tous les ans au

ministre de la guerre de la partie desdites mas-

ses, dont l'administration leur sera confiée, et le

ministre rendra conpte de la totalité desdites
masses aux personnes qui«n auront été chargées
parle Corps législatif.

Art. 15.

« Les fonds destinés tant aux travaux de l'ar-

tillerie, qu'à ceux du génie pour l'année 1791,
seront provisoirement nxt^s à 5,iOO,000 livres,

dont la répartition sera faite par le ministre de
la guerre.

Art. 16.

•• Il y aura pareillement un fou'is affecté pour
les frais de bureau du ministre, fntis d'impres-
sion des ordonnances, ceux dt's coures »t d'es-

cortes, et autres frais relatifs aux procédures et

jugements militaires; mais les sommes qui doi-

vent y êtredesti'iées, ne seront dt^fîniiivemenl ré-

glées' qu'après une connaissance exacte et mo-
tivée destdhleaux de dépense de ces divers objets,

et provisoirement elles sont réduites sur le pied
de 1,500,000 livres par an. »

(Suit l'état général.)

Tablsacx.
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ARMÉE.

État général du nombre dHndividus de chaque grade qui doivent composer l'armée, et des appointements
et soldes qui leur sont attribués par la loi du 26 août 1790, savoir :

ÉTAT-MAJOR DK L'ARMÉE.

DÉNOMINATION DES GRADES. NOMBRE.

APPOINTE-

MENTS

ET SOLDE.

OBSERVATIONS.

(
Généraux d'armées...

94 officiers généraux | Lieutenants généraux,
( Maréchaux de camp .

,

Adjudants généraux ,

Aides de camp \ Sont tournés.
Commissaires des guerres . .

,

4

60

Par an.
liv.

40,000
20,000
12,000

INFANTERIE DE LIGNE, FRANÇAISE, ALLEMANDE, IRLANDAISE ET LIEGEOISE.

DÉNOMINATION DES GRADES.

Colonels

1H9 liputpnants-colonels \
^® première classe.,

182 iieutenants-coioneis
^ ^^ seconde classe . .

,

Quartiers-maîtres-trésoriers
Adjudants-majors

/ de première classe .

.

\ de seconde classe . .

,

1,638 capitaines, dont < de troisième classe.,

/ de quatrième classe

.

\ de cinquième classe

.

1,638 lieutenants, dont
j ^l LSe^clasT. ! !

Sous-lieutenants
91 aumôniers
91 chirurgiens

Total des officiers.

nommes de l'état-major.

Grenadiers

,

Fusiliers

Adjudants
Tambours-majors . .

.

Caporaux-tambours.
Musiciens
Ouvriers
Sergents-majors . . .

.

Sergents
Caporaux-fourriers.

.

Caporaux
Appointés
Grenadiers
Tambours
Sergents-majors
Sergents
Caporaux-fourriers.

.

Caporaux
Appointés
Fusiliers

Tambours

Slii

Total des soldats.

NOMBRE.

91
91
91
91
182
182
182
364
364
546
819
819

1,639

5,460

182
91
91
728
273
182
364
182
728
728

7,280
182

1,456
2,912
1,456
5,824
5,824

58,2'iO

1,456

88,179

APPOINTE-

MENTS

ET SOLDE.

Par an.
liv.

6,000
4,200
3,600
1,400
1,200
2,500
2,400
2,200
2,000
1,500
1,050
950
800

Par jour.
1. s. d.

1 13 4
» 18
» 12
» 13
» 7

» 19
» 16
» 12
» 11

» 9 »
» 8 6
» 10 6
» 18 2

» 14 6
» 11 6
» 10 6
» 8 »

» 7 6
» 9 6

OBSERVATIONS.
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INFANTERIE SDISSB.

DCfOmNATION DÉS GlUDBS.

Li«atenant»«otooels
MÀiora
AioM-majon.
8oa»-aklaa-aii^ra
Qiiaitier*-aaItra*-trteorieri.

.

Foi1es-4r«peaDx

IM «pilai»— à».
grenadiers
ruaiUen| pramière cUum.
de ... ( seconde classe.

.

m lieul««nu de fj^r.
diers.

.

19* Hos-UMteaftaU de.

CtaimrgieM B^on

çren
fusil:

nadiers.
iers....

MiaiatrM.

Total des offlciers.

de l'éUt major . . .

.

Grenadiers

,

Fusiiiers.

Tamboors-nuijors.. . .

,

Prévôu ,

Garçom chirurgiens

,

Fourriers ....,

. Sergents.
Caporaux Hi....
Appointés
Grenadiers

,

Tambours.
Fourriers
Sergents. ,

Caporaux
Appointés

<

rdtiM«ra.
Tamboon

TocU def «IdAte

,

.NOMBRE.

11
It

11

n
n
11

44
33
n

1S4
33
116
33
176

11
44
44
33
44
88
M
88Ô
33
1-6

538
1,056
1,056
S,3%

353

10,747

OBSERVATIONS.

Us 11 régimeott suisses M gHsaa* eon-
•cnrerMO, Joaqa'ao reaoaTellMnent de lear
sapifteUawt iw «ppointenwiU et told* dotit
iis JeoiMMl M v«rta d'ioelles.

INFANTERIE LEGERE.

DftN01IIM.4TI0N DBS GRADES.

34 H«.t««u.U^looel., dont...j J J^SfeU^.
Adjudants»majors.
Quartiers-maitres-trésoriera.

/ de premièra el»we .

.

V d« leeoDd* glséia ...

96 capiuines, dont l d« troisièi»« elMse.

,

/ de quatnème elaaa»'.

[ de cinquième classe.

- ««-««--u,*»». SlSTnSs^cîïr.::
Sons-Uaatcaanl*.

,

13 cUrwgtensHBMjors

Total, des ofOders

NOMBRE.

13
13
13

13
13
13
34
34
34
48
48
M

336

APPOINTB-

ME.NTS

rr SOLDE.

Par aa.
lir.

5,000
3,600
1,300
1.4O0
2,500
3.400
2,200
2,000
1,500
1,050
950
800

OBSERVAnONS.
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DÉSIGNATION DES GRADES. NOMBRE.

APPOINTE-

MENTS

ET SOLDE.

OBSERVATIONS.

Adjudants-majors
Tambours-majors
Ouvriers
Sergents-majors
Sergents
Caporaux-fourriers
Caporaux
Appointés
Chasseurs
Tambouj's

Total des chasseurs

12

12

36
96

192
96

384
384

3,840
96

Par jour.

1. s. d.

t 13 4

» 18 H

» 18
» 15
J> 12
» 11

y> 10

5,148

Récapitulation.

( Française, Allemande, Irlandaise et Liégeoise.
Infanterie. . < Suisse
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CAVALERIE.

DftNOMCIATIO.N DBS GRADES.

ColoaeU

«"«"—u.cou«.ta. ISSiSrcSr':;
Quartifln-nialtres-tréaoriers

ide
première ctawe

.

de seconde dasM .

.

de troisième dasae

.

Lieutenants
Sous-lieutenants
3* aumôniers
3 1 chiruri^iensMaïaJors

ToraL des ofSciers

.

Adjudants
Trompettes major» ,

MaiUes nuréetanz
Maitrm Mltiera
Ifa^tres (MTrien
Martebaox de logis en chef.
Marècbaox ordinaires
Brigadiers-fourriers
Brigadiers
Appointés
Cavaliers.
Trompettes

Total des cavaliers.

NOMBRE.

34
34
34
34
34
48
13
144
388

6-3



4Sd [Âsseaiblée nationale.] ARCHIVES PARLEMEUTAIRES. [38 septembra 1191.]

CHASSEURS ET HUSSARDS.

DÉNOMINATION DBS GRADES. NOMBRE.

Colonelf

36 lieutenants-colonels H® première classe .

( de seconde classe .

.

Quartiers-maîtros-trésoriers

( de première classe

.

144 capitaines / de seconde classe. .

.

( de troisième classe.
Lieutenants
Sous-lieutenants
18 Aumôniers
18 chirurgiens-majors

Total dei officiers

,

Adjudants
Trompettes-majors
Maîtres maréchaux
Maîtres selliers

,

Maître» ouvriers
Maréchaux de logis en chef

.

Maréchaux ordinaires
Brigadiers-fourriers

,

Brigadiers
Appointés
Chasseurs et hussards
Trompette»

Total de» chasseurs et kui»ard».

18
18
18

18
36
36
72

144
388

36
Î8
18
18

54
144
388
144
576
576

1,776
144

9,792

APPOINTE-

MENTS

BT SOLDB.

Par an.

Ut.
6,000
4,400
3,800
1,400
2,700
2,500
2,000
1,200
1,000

Par jour.

I. s. d.

1 13 4
» 19 2

» 17 10
» 17 10
» 8 6
» 19
» 17
» 13
» 11
» 9

» 8
» 16

OBSERVATIONS.

Récapitulation.

l Carabiniers
Troupe» à ) Cavaliers
cheval. \ Dragons ,

(
Chasseurs et hussard»,

TOTADX

OFFICIERS.

72
673
504
648

1,896

SOLDATS.

1,090
9,864
7,398
9,792

38,144

TOTAL.

1,163
10,536
7,903
10,440

30,040

KWtlLlEMJ^.

Cet article est ajourné.

GÉNIE.

Cet article est ajourné.
(Ce décret est adopté.)

M. le Président annonce que plusieurs per-
sonnes font hommage à VAsiemblée de leurs pro-
ductions, savoir :

M. Godefroy Mfirckl«iii> natif de Dresde, en Saxe,

d'un anneau d'or sur lequel est gravé en lettres

romaines de relief, le serment civique, et qui est

entouré de feuilles de cbêne.

M. François-Louis Bayard, d'un ouvrage inti-

tulé le Vœu de Paris, avec lequel est relié le

premier volume d'un autre ouvrnge en 3 volumes,
mtiiulé les Annales de la Révolution, et qui con-
tient le récit de tous les événements importants
qui se sont passés à Paris, depuis le 12 juillet

1789, jusqu'au l" juillet 1791.

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention
honorable deces hommages dans le procès-verbal.)

L'ordre du jour e?t la relue de l'ensemble des

articles décrétés sur Les lois rurales.
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M. Hearl«alt-ljaM^Pv|lle, rapporUur, fait

lecture de cas articles duos les termes suivants :

DécrBT sur Ut biens et usages ruraux et sur
la police ruraU.

TITRE I».

Des bien$ et des usages ruraux.

Section I»«.

Des princ^es généraux sur la propriété
terriloriaU,

Art. 1".

« Le territoire de la France, dans toute ?on
étendue, est libre comme les personnes qui Tha-
bitenl : ainsi toute propriété territoriale ne peut
être sujette eiirersles particuliers qu'aux redevan-
ces et aux charges dont la convention n'est pas
défendue par la loi; et, envers la nation, qu'aux
contributions publiques, établies par le Corps lé-

gislatif, et aux sacrifices que peut exiger le bien
générai, sous la condition d'unejuste et préalable
ludemiiité.

Art. 2.

• Les propriétaires sont libres de varier à leur
gré la culture et l'exploitation de leurs terres, de
conserver à leur gré leurs récoltes, et de disposer
de toutes les productions de leur propriété dans
l'mtérieur du royaume; et, au dehors, sans pré-
judicitr aux droits d'autrui, et en se conformant
aux lois.

Art. 3.

• Tout propriétaire peut obliger son voisin au
bornage de leurs propriétés contiguës, à moitié

fraift.

Art. 4.

• Nal ne peat se prétendre propriétaire exclu-
sif des eaux d'un fleuve ou d'une rivière navi-
gable ou flottable; en conséquence, tout proprié-
taire riverain peut, en vertu du droit commun,
y faire des prises d'eau, sans néanmoins en dé-
tourner ni embarrasser le cours d'une manière
nuisible au bien général et à la navigation
Établie.

Section U.

Des baux de biens de campagne.

Art. 1".

« La durée et les clauses des baux des biens de
campagne seront purement conventionnelles. >

Art. 2.

« Dans un bail de 6 années on au-dessous, fait
après la publication du présent décret, quand il

n y aura pas de clause sur le riroit du nouvel
acquéreur à titre «ngnlier, la réjiiliation du bail,
en cas de vente du fonds, n'aura lieu que de
gré à gré.

Art. 3.

« Quand il n'y aura pas de clause sur ce droit
dans les baux de plus de 6 années, en cas de
Teuto du fonds le nouvel acquéreur à titre sin-

gulier pourra exiger la résiliation, sou» la <-on-

ditioij de cultiver lui-même ï^a propriété ; mais
en sigoitiani le cungé an fermier au moins un
an à l'avance, pour qu'il sorte à pareils mois et

jour que ceux auxquels le bail aurait fini, et en
dédommageant au préalable ce fermier, à dire
d'experis, des avantages qu'il aurait retirés de
son exploitation ou culture continuée jusqu'à la
fin de son bail, d'après le prix de la ferme, et

d'après les avances et les améliorations qu'il
aura faites à l'époque de la résiliation.

Art. 4.

• La tacite reconduction n'aura plus lieu à l'a-

venir en bail à ferme ou à loyer des biens ru-
raux.

Art. 5.

• A l'avenir, il ne sera payé aucun droit de
3uint, treizième, lods et ventes, et autres précé-
emmcnt connus sous le titre de droits de vente,

à raison d-s baux à ferme ou à loyer, faits ( our
un temps certain et limité, encore qu'ils excè-
dent le terme de 9 années, soit que le bail soit fait

moyennant une redevance annuelle, soit pour
une somme une fois payée, nonobstant toutes
luis, coutumes, statuts ou jurisprudence à ce
coitraires, sans préjudice de lexécution des
luis, coutumes ou statuts qui assujettissent les

baux à vie et les aliénations d'usufruit à des
droits de vente ou autres droits seigneuriaux.

SECTION m.

De diverses propriétés rurales.

Art. 1".

.Nul agent de l'agriculture, employé avec des
bestiaux au labourage ou à quelque travail que
ce soit, ou occupé à la garde des troupeaux,
ne pourra être arrêté, sinon pour crime, avant
qu'il n'ait été pourvu à la sûreté desdits ani-
maux ; et, en cas de poursuite criminelle, il y
sera également pourvu immédiatement apr^
l'arrestation, et sons la responsabilité de ceux
qui l'auront exercée.

Art. 2.

t Aucuns engrais, ni ustensiles, ni antres meu-
bUs utiles à l'exploitation des terres, et aucuns
bestiaux servant au labourage, ne pourront être

saisis ni vendus pour contributions publiques
;

et ils ne pourront l'être pour aucune cause de
dettes, si ce n'est au profit de la personne qui
aura fourni lesdits effets ou bestiaux, ou pour
l'acquittement de la créance du propriétaire en-

vers son fermier ; et ce seront toujours les der-

niers objets saisis en cas d'insuffisance d'autres

objets mobiliers.

Art. 3.

« La même règle aura lieu pour les ruches ;

et pour aucune raison il ne sera {)ermis de trou-

bler les abeilles dans leurs courses et leurs tra-

vaux : en conséquence, même en cas de saisie

légitime, une ruche ne pourra être déplacée que
dans les mois de septembre, janvier et février.

Art. 4.

< Les vers à soie sont de même insaisissables

pendant leur travail, ainsi que la feuille du mû-
rier qui leur est nécessaire pendant leur éduca-
tion.
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Art. 5.

« Le propriétaire d'un essaim a le droit de le

réclamer et de s'en ressaisir, tant qu'il n'a point

cessé de le suivre; autrement, l'essaim appar-

tient au propriétaire du terrain sur lequel il

s'est fixé.

SECTION IV.

Des troupeaux, des clôtures, du parcours et de
la vaine pâture.

Art. 1".

« Tout propriétaire est libre d'avoir chez lui

telle quantité et telle espèce de troupeaux qu'il

croit utiles à la culture et à l'exploitation de ses

terres, et de les y faire pâturer exclusivement,
saut ce qui sera réglé ci-après, relativement au
parcours et à la vaine pâture.

Art. 2.

« La servitude réciproque de paroisse à pa-
roisse, connue sous le nom de parcours, et qui
entraîne avec elle le droit de vaine pâture, con-
tinuera provisoirement d'avoir lieu, avec les

restrictions déterminées à la présente section,

lorsque cette servitude sera fondée sur un titre

ou sur une possession autorisée par les lois et

les coutumes. A tous autres égards, elle est

abolie.

Art. 3.

« Le droit de vaine pâture dans une paroisse,

accompagné ou non de la servitude du parcours,
ne pourra exister que dans les lieux où il est

fondé sur un titre particulier, ou autorisé par la

loi, ou par un usage local immémorial, et à la

charge que la vaine pâture n'y sera exercée que
conformément aux règles et usages locaux qui
ne contrarieront point les réserves portées dans
les articles suivants de la présente section.

Art. 4.

« Le droit de clore et de déclore ses héri-
tages, résulte essentiellement de celui de pro-
priété, et ne peut être contesté à aucun proprié-
taire. L'Assemblée nationale abroge toutes lois

et coutumes qui peuvent contrarier ce droit.

Art. 5.

« Le droit de parcours et le droit simple de
vaine pâture ne pourront, en aucun cas, empê-
cher les propriétaires de clore leurs héritages;
et tout le temps qu'un héritage sera clos de la

manière qui sera déterminée par l'article sui-
vant, il ne pourra être assujetti ni à l'un ni à
l'autre droit ci-dessus.

Art. 6.

'. L'héritage sera réputé clos lorsqu'il sera en-
touré d'un mur de quatre pieds de hauteur, avec
barrière ou porte, ou lorsqu'il sera exactement
fermé et entouré de palissades ou de treillages,

ou d'une haie vive ou d'une haie sèche, faite

avec des pieux, ou cordelée avec des branche
,

ou de toute autre manière de faire les haies, en
usage dans chaque localité ; ou enfin d'un fossé
de 4 pieds de large au moins à l'ouverture, et
de 2 pieds de profondeur.

Art. 7.

« La clôture affranchira de môme du droit de

vaine pâture réciproque ou non réciproque entre
particuliers, si ce droit n'est pas fondé sur un
titre. Toutes lois et tous usages contraires sont
abolis.

Art. 8.

« Entre particuliers, tout droit de vaine pâture
fonde sur un titre, même dans les bois, sera ra-
chetable à dire d'experts, suivant l'avantage que
pouvait en retirer celui qui avait ce droit, s'il

n'était pas réciproque, ou eu égard au désavan-
tage qu'un des propriétaires aurait à perdre la
réciprocité, si elle existait ; le tout, sans préju-
dice au droit de cantonnement, tant pour les
particuliers, que pour les communautés, con-
firmé par l'article 8 du décret des 16 et 17 sep-
tembre 1790.

Art. 9.

« Dans aucun cas et dans aucun temps le

droit de parcours ni celui de vaine pâture ne
pourront s'exercer sur les prairies artificielles,

et ne pourront avoir lieu sur aucune terre en-
semencée ou couverte de quelques productions
que ce soit, qu'après la récolte.

Art. 10.

« Partout où les prairies naturelles sont su-
jettes au parcours ou à la vaine pâture, ils n'au-
ront lieu provisoirement que dans le temps au-
torisé par les lois et coutumes, et jamais tant
que la première herbe ne sera pas récoltée.

Art. 11.

«' Le droit dont jouit tout propriétaire de clore
ses héritages a lieu, môme par rapport aux
prairies, dans les paroisses où, sans titre de pro-
priété, et seulement par l'usage, elles deviennent
communes à tous les habitants, soit immédiate-
ment après la récolte de la première herbe, soit
dans tout autre temps déterminé.

Art. 12.

<i Dans les pays de parcours ou de vaine pâ-
ture soumis à l'usage du troupeau en commun,
tout propriétaire ou fermier pourra renoncer à
celte communauté, et faire garder par troupeau
séparé un nombre de têtes de bétail proportionné
à l'étendue des terres qu'il exploitera dans la

paroisse.

Art. 13.

« La quantité de bétail, proportionnellement à
l'étendue du terrain, sera fixée dans chaque pa-
roisse à tant de bètes par arpent, d'après les rè-
glements et usages locaux ; et à défaut de docu-
ments positifs à cet égard, il y sera pourvu par
le conseil général de la commune.

Art. 14.

« Néanmoins tout chef de famille domicilié,

qui ne sera ni propriétaire, ni fermier d'aucun
des terrains sujets au parcours ou à la vaine pâ-

ture ; et le propriétaire ou fermier à qui la modi-
cité de son exploitation n'assurerait pas l'avan-

tage qui va être déterminé, pourront mettre sur
lesdits terrains, soit par troupeau séparé, soit en
troupeau en commun, jusqu'au nombre de six

bêtes à laine, et d'une vache avec son veau, sans
préjudicier aux droits desdites personnes sur les

terres communales, s'il y en a dans la paroisse,

et sans entendre rien innover aux lois, coutumes
ou usages locaux et de temps immémorial qui
leur accorderaient un plus grand avantage.
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Art. 15.

• Les propriétaires od fermiers exploitant des

terres sur les paroisses sujettes au parcours ou à

la vaine pâture, et daos lesquelles ils ne seraient

pa.s do II iciliés auront le mém» droit démettre
da'is !'' •- •u commun, ou défaire garder par

iruuiu- nne Quantité de têies de bétail,

propoii -i. l'éienaue de leur exploitation, et

suivant h'S dispositions de l'article 13 d*- la pré-

sente se< tion ; mais dans aucun cas, ces proprié-

taires ou fermier- ne pourront céder lenrs droits

à d'autres.

Art. 16.

« Quand un p'-opriéiaire d'un pays de parcours

ou de vaine
i
àture aura clos ui e partie de sa

profiriété, le nombre de téte> de bétail qu'n

pourra continuer d'envoyer dans le tronpeau

commun, ou par troupeau séparé, sur les terre-

particulier s dt-s habitants de la communauté,
sera restreint proo'ortionni llement et suivant les

dispositions de l'article 13 de la présente sec-

tion.

Art. 17.

La communauté dont le droit de parcous
sur une paroisse voisine sera restreint par des

clôtures faites de lu manière déterminée à l'ar-

ticle 6 de cette section, ne pourra prétenire à

cet égard à aucune e8j>è(e d'indemnité, même
dans le cas où le droit serait fondé sur un titre;

mais cette communauté aura le droit de renon-
cer à la faculté réciproque qui résaltait de ce

qui aura également heu, si le droit de parcours

s exerçait sur la propriété d'un particulier.

Art. 18.

Par la nouvelle aivisioQ du royaume, si quel-

aues sections de paroisre se trouvent réunies à

es paroisses souini-es à des usages différents

des leurs, soit relativement au parcours on à la

Taine pâture, soit relativement au trou|)eau en
commun, la plus petite partie dans la réunion
suiTra la loi de la plus grande, et les corpsadminis-

tratifs décideront des contestations qui naîtraient

à ce sujet. Gepe idant, si une propriété n'était

point enclavée dans les autres, et qu'elle ne gê-
nât point le droit provisoire d* parcours ou de
vaine pâture, au'ioel elle n'etaii point soumise,
elle serait exceptée de cette rèiçle.

Art. l'J.

» Aussitôt qu'un propriétaire aura un troupeau
malade, il i^era tenu d'en faire la déclaration à la

municipalité; elie assignera sur le terrain du
parcours ou de la vaine pâture, si l'un ou l'autr*;

existe dans la paroisse, un espace oi!i le troupeau
malade courra pâturer exclusivement, et le che-
min qu'il devra suivre pour se rendre au pâtu-
rage. Si ce n'est point un pays de parcours ou de
vaine pâture, le propriétaire sera tenu de ne
point faire sortir ae ses héritages son troupeau
malade.

Art. 20.

• Les corps administratiTs emploieront cons-
tamment les moyens de protection et d'encoura-
gement qui sont en leur pouvoir pour la multi-
plication des cbevaux, des troupeaux, ei de tous
\6 bestiaux de race étran^'ère qui seront utiles à
l'amélioraiion de nos esi>èi es, et pour le soutien
de tous les établiss ments de ce Keure.

Us encourageront les habitants des campagnes

i" SKHifc. T. XWl.
2 e *

par des récompenses, et suivant les localités, à la

destruction des animaux malfaisants qui peuvent
ravager les troupeaux, ainsi qu'à la destruction

des animaux et des insectes qui peuvent nuire
aux récoltes.

'

« Ils emploieront particulièrement tous les

moyens de prévenir et d'arrêter les épizooties, et

la contagion de la morve des chevaux.

Sectio.n V.

Des récoltes.

Art. 1".

« La municipalité pourvoira à faire serrer la

récolte d'un cultivateur absent, infirme ou acci-

dentellement hors d'état d - la faire lui-même, et

qui réclamera ce secours: elle aura soin que cet

acte de fraternité et de la protection de la loi

soit exécuté aux moin ires frais. Les ouvriers se-

ront payés sur la récolte de ce cultivateur.

Art. 2.

« Chaque propriétaire sera libre de faire sa
récolte, de quelque nature qu'elle soit, avec tout

instrument, et au moment qui lui conviendra,
pourvu qu'il ne cause aucun dommage aux pro-
priétaires voisins.

« Gei endant, dans les pays où le ban de ven-
dange est en usage, il pourra être fait à cet

éi^ard un règlement chaque année par le conseil

général de la commune, mais seulement pour
les vignes non closes. Les réclamations qui rour-
raient être faites contre le règlement seront
portées au directoire du département, qui y sta-

tuera sur l'avis du directoire de district.

Art. 3.

• Nulle autorité ne pourra suspendre ou in-

tervertir les travaux de la campagne dans les

opérations de la semence et des récoltes.

Section VL

Des ehemiru.

Art. 1".

« Les agents de l'administration ne pourront
fouiller daos un champ pour y chercher des pier-

res, de la terre ou du sable nécessaires à l'entre-

tie I des grandes routes ou autres ouvrages pu-
blics, qirau préalable ils n'aient averti le pro-
priétaire, et qu'il ne soit justement indemnisé à
l'amiabh ou à dire d'experts, conformément à
l'article 1*' du présent décret.

Art. 2.

• Les chemins reconnus par le directoire de
district pour être nécessaires à la communica-
tion des paroisses, seront rendus praticables et

entretenus aux dépens des communautés sur le

territoire desquelles ils sont établis. Il pourra y
avoir à cet effet une imposition au marc la livra

de la contribution foncière.

Art. 3.

« Sur la réclamation d'une des communautés,
ou sur celle des particuliers, le directoire de dé-
partement, après avoir pris l'avis >Je celui de
district, ordonnera l'amélioratiuu d'un mauvais
chemin, aHn que la communication ne soit iu-

38
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terrompue dans aucune saison; et il en détirmi-

nera la largeur.

Section VII.

Des gardes champêtres.

Art. 1"'.

€ Pour assurer les propriétés et conserver les

récoltes, il pourra être établi des fjardes cham-
pêtres dans les municipalités, sous la juridiction

des juges de ()aix et sous la surveillance des

officiers municipaux ; ils seront nommés par le

conseil général de la commune, et ne pourront

être changés ou destitués que dans la même
forme.

Art. 2.

« Plusieurs municipalités pourront choisir et

payer le même garde champêtre, et une muni-
cipalité pourra en avoir plusieurs. Dans les niu-

nicipaiités où il y a des gardes établis pour la

conservation des bois, ils pourront remplir les

deux fonctions.

Art. 3.

« Les gardes champêtres seront payés par la

communauté ou les communautés, suivant le

prix déterminé par le conseil général. Leurs

gages seront prélevés sur les amendes qui ;ip-

partiendront en entier à la communauté : dans

le cas où elles ne suffiraient pas au salaire des

gardes, la somme qui manquerait serait répartie

au marc la livre de la contribution foncière,

maisserail à la charge de l'exploitant. Toutefois,

les gages des gardes des bois communaux seront

prélevés sur le produit de ces bois, et séparés

des gages de ceux qui concernent les autres

propriétés rurales.

Art. 4.

« Dans l'exercice de leurs fonctions, les gar-

des champêtres pourront porter toutes sortes

d'armes qui seront jugées leur être nécessaires

Î)ar le directoire du département. Ils auront sur

e bras une plaque de métal ou d'étoffe, où se-

ront inscrits ces mots, la Loi, le nom de la mu-
nicipalité et celui du garile.

Art. 5.

« Les gardes champêtres seront âgés au moins
de 25 ans; ils seront reconnus pour gens de

bonnes mœurs, ils seront reçus par le juge de

paix; il leur fera prêter serment de veiller à la

conservation de toutes les propriétés qui sont

sous la foi publique, et de toutes celles dont la

garde leur aura été confiée par l'acle de leur

nomination.

Art. 6.

« Ils feront, affirmeront et déposeront leurs

rapports devant le juge de paix de leur canton,
ou l'un de ses assesseurs, ou feront devant l'un

ou l'autre leurs déclarations. Leurs rapports,

ainsi que leurs déclarations, lorsqu'ils ne don-
neront lieu qu'à des réclamations pécuniaires,

feront foi en justice pour tous les délits men-
tionnés dans la police rurale, sauf la preuve
contraire.

Art. 7.

« Ils seront responsables des dommages,
dans le cas où ils négligeront de l'aire, dans les

24 heures, le rapport des délits.

Art. 8.

« La poursuite des délits ruraux sera faite au
plus tard dans le délai de 8 jours, soit par les

parties lésées, soit par leprocureur de la commune
ou ses substituts, s'il y en a, soit par des hommes
de loi commis à cet effet par la municipalité;
faute de quoi, il n'y aura plus lieu à poursuite.

TITRE 11.

De la police rurale.

Art. l«^

« La police des campagnes est spécialement
sous la juridiction des juges de paix et dt s offi-

ciers municipaux, et sous la surveillance des
gardes champêtres et de la gendarmerie natio-

nale.

Art. 2. .

« Tous les délits ci-après mentionnés sont,

suivant leur nature, de la compétence du juge
de paix ou de la municipalité du lieu où ils au-
ront été commis.

Art. 3.

« Tout délit rural, ci-après mentionné, sera

punissable d'une amende, ou d'une détention,

soit municipale, soit correctionnelle, ou de dé-
tention et d'amende réunies, suivant les circons-

tances et la gravité du délit, sans préjudice de
rindemnité qui pourra être due à celui qui aura
souffert b dommage; dans tous les Ciis, cette in-

demnité sera payable par préférence à l'amende.
L'indemnité et l'amende sont dues solidairement
par les délinquants; mais l'action en sera pres-

crite, si elle n'est intentée dans le mois à compter
du jour du dommage.

Art. 4.

« Les moindres amendes seront de la valeur

d'une journée de travail au taux du pays, déter-

miné par le directoire de département. Toutes
les amendes ordinaires qui n'excéderont pas la

somme de 3 journées de travail seront doubles
en cas de récidive dans l'espace d'une année, ou
si le délit a été commis avant le lever ou après le

coucher du soleil ; elles seront triples quand les

deux circonstances précédentes se trouveront
réunies; elles seront ver.-ées dans la caisse de la

municipalité du lieu.

Art. 5.

« Le défaut de payement des amendes et des

dédommagements ou indemnités n'entraînera la

contrainte par corps que 24 heures après le com-
mandement. La détention remplacera l'amende

à l'égard des insolvables; mais la durée en com-
mutation de peine ne pourra excéder un mois,

dims les délits pour lesquels celte peine n'est

|)oint prononcée; et dans les cas graves où la

peine de détention est jointe à l'amende, elle

pourra être prolongée du quart du temps prescrit

par la loi.

Art. 6.

« Les délits mentionnés au présent décret, qui

entraîneraient une détention de plus de 3 jours

dans les campagnes, et de plus de 8 jours dans

les villes, seront jugés par voie de police correc-

tionnelle: les autres le seront par voie de police

municipale.
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e;trc;

Art. 7.

tuteurs, mall^e^!,

.
8t ront civilcmeni

'>uim-i par leurs ft-mmes
jrs n'ayant pas plus de

-, et non niarii.-, dome<iîqu«'8, ouvrier»,

. lerstt autres suborJotmés. LVstimaiiondu
douiinag»* sera toujours faite par le juge de paix

on 868 assesseurs, ou par des t xperis par eux
noiDooés.

Art. 8.

« Les domestiques, ouvriers, voituriers et au-
tres subordonnés, seront, à leur tour, respon-

sables de leurs délits, envers ceux qui les em-
ploient.

Art. 9.

« Les ofliciers municipanx veilleront générale-

ment à la tranquillité, à la salubrité et à la sû-

reté des campagnes ; ils seront tenus particuliè-

rement de faire, an moin^ une fols par an, la

visite des fours et chçinioées de toutes mali?ons

et (le tous bâtiments éloignés de moin^ de cent

toise-» d*;iUtres habitations : ces visites seront
ptéai;it»!e!nent antoncées 8 jours d'avance.

" D'.ijiri'^^ la visite, ifsordonnero'it la réparation

ou la démolition des fours et des cheminées qui

se trouveront data un état de délabrement qui

pourrait occasionner un incendie ou d'autres ac-

cidents; il pourra y ayoïr lieu à une auieude au
moins de 6 livres, et au plus de 24 livres.

Art. 10.

Toute personne qui aura allumé du feu dans
les champs plus prè3()ue 50 toises des maisons,

lois, bruyères, vergers, tiaies, meules de grains,

de paille ou de foin, sera coodamué à une amenae
égaie à la valeur de 12 journées de travail, et

payera en outre le dommage que le feu aurait

occasimné; le délinquant pocrra de plus, sui-

vant les circonsianc' s, étn: condamné à la dé-

tention de police municipale.

Art. 11.

• Celui qui achètera des bestiaux hors des
foires et marchés sera tenu de les restituer gra-

tuitement au propriétaire, en l'éiat oil lis se

trouveront, dans le cas t^^ il- auraient été volés.

Art 12.

• L' s dégâts que les bestiaux <(e toute espèce,
laiss<s à l'abaïuion, feront f^ur les propriétés

d'autrui, soit dans l'enceinte des habitations,

soit dans un enclus rural, soit dans les champs

irisol-

. .- -ti.uv ,...,, -
j ,w > ^,,. - .jui en

OUI té. Le propriétaire qui éprouvera
le du:.—._^, aura le droit de saisir les bestiaux,
sons l'obligation de les faire conduire dans les

24 heures au lieu du dépôt qui sera désigné à
cet effet par la municipalité,

11 sera satisfit aux ftt''L'^t<j nar la vente des
bestiaux, s'ils ne sont unes, ou si le

dommage n'a point été p ~ !a bc itaine du
jour du délit.

• Si ce sont des volailles de quelque espè«'e
qtie ce soit, qui causent le dommage, le proprié-
taire, le détenteur ou le fermier qui l'éprouvera
pourra les tuer, mais seulement sur le lieu, au
moment du dég&t.

Art. 13.

• Les bestiaax morts seront enfouis dans la

journée à 4 pieds de profondeur imr le proprié-
taire, et dans son terrain, ou voitures à l'endroit

désigné par la municipvlité, pour y être égale-
ment enfouis, sous peine, par le délinquant, de
piyer une amende de la valeur d'une journée
de travail, et les frais Je transport et d'enfouis-
sement.

Art. 14.

a Ceux qui détruiront les greffes des arbres
fruitiers ou autres, et ceux qui écorceront oa
couperont en tout ou en partie des arbres snr
pied, qui ne leur appartiendront pas, seront con-
damnésàuneamendeduubledu dédomma<.'em«nt
dû au propriétaire, et à une détention de police

correction uelle qui ne pourra excéder 6 mois.

Art. 15.

« Personne ne pourra inonder l'héritage de son
voisin, ni lui transmettre volontairement les eaux
d'une manière nuisible, sous peine de payer le

dommage, et une amende qui ne pourra excéder
la somme du dédommagement.

Art. 46.

• Les propriétaires ou fermiers des moulins et

usines construits ou à construire seront garants
de tous dommages que les eaux pourraient cau-
ser aux chimins, ou aux propriétés voisines, par
la trop grande élévation du déversoir, ou autre-

ment. Ils seront forcés de tenir ces eaux à une
hauteur qui ne nuise à personne, et qui sera

fixée par le directoire du département,après l'avis

du directoire de district. En cas de contra-
vention, la peine sera une amende qui ne pourra
excéder la somme du dédommagement.

Art 17.

« Il est défendu à toute personne de recom-
bler les fossés, de dégrader les clôtures, de cou-
per des branches de haies vives, d'enlever des
bois secs des haies, sous peine d'une amende de
la valeur de 3 journées de travail. Le déiiom-
magement sera payé au propriétaire ; et, suivant
la gravité des circonstances, la détention pourra
avuir lieu, mais au plus pour un mois.

Art. 18.

Dans les lieux qui ne sont sujets ni an par-

cours, ni à la vaine pâture, pour toute chèvre
qui sera trouvée sur l'héritage d'autrui contre le

gré du propriétaire de l'héritage, il sera payé une
amende de la valeur d'une journée de travail

[lar le propriétaire de la chèvre.

Dans les pays de parcours ou de vaine pâ-
ture, où les chèvres ne sont pas rassemblées et

conduites en troupeau commun, celui oui aura
des animaux de cette espèce ne pourra les me-
ner aux champs qu'attachées, sons peine d'une
amende de la valeur d'une journée de travail par
tète d'animal.

« En quelque circonstance que ce soit, lors-

qu'elles auront fait du dommage aux arbres frai-

tiers ou autres, haies, vignes, jardins, l'amende
sera double, sans préjudice du dédommagement
dû au propriétaire.

Art. 19.

- Les propriétaires ou les fermiers d'un même
canton ne pourront se coaliser pour faire baisser ou
fixer à vil prix lajournée des ouvriers ou les gages
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des domestiques, sous peim; d'une aaiendc du
quart de la coniributioa mobilière des délin-

quants, et même de la détention de police mu-
nicipale, s'il y a lieu.

Art. 20.

« Les moissonneurs, les domesliqu* s et ou-

vriers da la campagne ne pourront se liguer entre

eux pour faire hausser et déterminer le prix des

gages ou les salaires, sous peine d'um; amende
qui ne pourra excéder la valeur de 12 journées

de travail, et, en outre, de la détention de po-

lice municipale.

Art. 21.

« Les glaneurs, les râteleurs et les grapil-

leurs, lians les lieux où les usages de glaner,

de râteler ou de grapitler sont reçus, n'entreront

dans les champs, prés et vignes récoltés et ou-
verts qu'après l'enlèveinent entier des iruits. En
cas de contravention, les produits du glanage,

du râlelage et grapillage seront conlisqués; ei,

suivant les circonstances, il pourra y avoir lieu

à la détention de police municipale. Le glanage,

le râtelage et le grapillage sont inierdits dans
tout eoclos rural, tel qu'il est défini à l'article 6

de la quatrième secti m du titre 1"" du présent

décret.

Art. 22.

« Dans les lieux de parconrs ou de vaine pâ-
ture, comme dans ceux où ces usages ne sont

point établis, les pâtres et les bergers ne i)Our-

ront mener les troupeaux d'aucune espèce dans
les champs moissonnés et ouverts, (jue deux
jours après la récolte entière, sous peine d'une
amende de la valeur d'une journée de travail :

l'amende sera double si les bestiaux d'autrui ont
pénétré dans un enclos rural.

Art. 22.

« Un troupeau atteint de maladie contagieuse,

qui sera rencontré au pâturage sur les terres du
parcours ou de la vaine pâture, autres que celles

qui auront été désignées pour lui seul, pourra
être saisi par les gardes champêtres, et même par
toute personne; il sera ensuite mené au lieu di;

dépôt qui sera indiqué à cet effet par la muni-
cipalité.

a Le maître de ce'*roupeau sera condamné à
une amende de la valeur d'une joui née de travail

par tôle de bêtes à laine, et à une amende triple

par lête d'autre bétail.

« Il pourra en outre, suivant la gravité des cii-

consiances, être responsable du dommage que
son troupeau aurait occasionné, sans que cette

responsabilité puisse s'étendre au delà des limi-

tes de la municipalité.
>« A plus forte raison cette amende et cette res-

ponsabilité auront lieu si ce troupeau a été saisi

sur les terres qui ne sont poiut sujettes au par-

cours ou à la vaine pâture.

Art. 23.

« 11 et défendu de mener, sur le lerraio d'au-
trui, des bestiaux d'aucune espèce, et, en aucun
temps, dans les prairies artificielles, dans les

vignes, oseraies, dans les plants de câpriers, dans
ceux d'oliviers, de mûriers, de grenadiers, d'oran-
gers et arbres du même genre, dans to is les

plants ou lépinières d'arbres fruitiers ou autres,
faits de main d'hommes.

« L'amende encourue pour le délit sera une
somme de la valeur du dédommagement dû au

propriétaire : l'amende sera double si le dom-
ma;.'e a été fait dans un enclos rural ; et, suivant
les circonstances, il pourra y avoir lieu à la dé-
tention de police municipale.

Art. 25.

« Les conlucteurs des bestiaux revenant des
foires, ou les menant d'un lieu à un autre, même
dans le^ pays de parcours Oli de vaine pâture, ne
pourront les laisser pacager sur les terres des
particuliers, ni sur les communaux, sous peine
d'une amende de la valeur de deux journées de
travail, en outre du dédommagement. L'amende
sera égale à la somme du dédommagement, si le

dommage est fait sur un terrain ensemencé, ou
qui n'a pas été dépouillé de sa récolte, ou dans
nn enclos rural.

« A défaut de payement, les bestiaux pourront
être saisis et vendus jusqu'à concurrence de ce
qui sera dû pour 1 indemnité, l'amende et autres
frais relatifs; il pourra même y avoir lieu envers
les conducteurs, à la détention de police muni-
cipale, suivant les circonstances.

Art. 26.

« Quiconque sera trouvé gardant à vue les bes-
tiaux dans les récoltes d'autrui, sera condamné,
en outre du payement du dommage, à une
amende égale à la somme du dédommagement,
et pourra l'être, suivant les circonstances, à une
détention qui n'excédera pas une année.

Art. 27.

« Celui qui entrera à cheval dans les champs
ensemencés, si ce n'est le propriétaire ou ses
agents, payera le dommage et une amende de la
valeur d'une journée de travail : l'amende sera
double si le délinquant y est entré en voiture. Si
les blés sont en tuyau, et que quelqu'un v entre
même à pied, ainsi que dans toute autre "récolte
[tendante, l'amenile sera au moins de la valeur
de 3 journées de travail, et pourra être d'une
somme égale à celle due pour dédommagement
au propriétaire.

Art. 28.

« Si quelqu'un, avant leur maturité, coupe ou
détruit de petites parties ne blé en vert,, ou
d'autres productions de la terre, sans intention
mmifestede les voler, il payera en dédommage-
ment au propriétaire, une somme égale à la va-
leur que l'objet aurait eue diins sa maturité; il

sera condamné à une amende é^ale à la somme
du dédommagement, et il pourra l'être à la dé-
tentiou de police municipale.

Art. 29.

« Quiconque sera convaincu d'avoir dévasté
des récoltes sur pied, ou abattu des plants venus
naturellement, ou faits de main d'homme, sera
puni d'une amende double du dédommagement
dû au propriétaire, et d'une détention qui ne
pourra excéder 2 années.

Art. 30.

« Toute personne convaincue d'avoir, de des-
sein prémédité, méchammenl, sur le territoire
d'autrui, blessé ou tué des bestiaux ou chiens
de garde, sera condamnée à une amende double
de la somme du dédommagement. Le délinquant
pourra être détenu un mois, si l'animal n'a été
que blessé ; et six mois, si l'animal est mort de
sa blessure, ou en est resté estropié • la détention
pourra être du double si le délit a été commis
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la nuit, ou dans un étable ou dans un enclos

rural.

Art. 31.

a Toute rupture ou destruction d'instrument

de l'exploitation dt-s terres, qui aura été com-
mise iiaiià les champs ouverts, sera punie d'u'ic

amende éf^Ie à la somme du dédommagement
dû au cultivateur, et d'une détention qui ne sera

jamais de moins d'un moi^, et qui pourra êire

prolongé • jusqu'à 6, suivant la gravité des cir-

cunstaoces.

Art. 32.

• Quiconque aura déplicé ou supprimé des

bornes, ou pieds cormiers, ou autres arbres

plantés ou reconnus pouréiablir le<« limites entre

différents étages, pourra, en outre du payement
du dommage ou des frais de replacement des

iKjrnes, être condamné à une amende de la va-
1 ur de 12 lournée? de travail ; et sera pnni par

une détentiun dont la durée, proportionnée à la

gravité des circonstances, n'excédera pas une
année. La détention cependant pourra être de
2 années, s'il y a transposition de bornes à fin

d'usurpation.

ArU 33.

• Celui qui, sans la permL-sion du propriétaire

ou fermier, enlèvera des fumiers, de la marne,
uu tuus autres engrais portés sur les terres, sera

condimné à une amende qui n'excédera pas la

valeur de 6 journées de travail, en outre du dé-
d(/ramagement; et pourra l'être à ia détention de

police municipale : l'amende sera de 12 jour-

née.s, et la détention pourra être de 3 mois, si

le délinquant a fait tourner à son profit ces en-

grais.

Art. 34.

Quicon ue maraudera, dérobera des proi.'uc-

Uons de la terre «jui peuvent servir à la nourri-

ture des hommes, ou d'autres productions utiles,

sera condamne à une amende égale au dédom-
magement dû au i>r> priétaire uu fermier; il pourra
aus.->i, suivant les iircon^tances du délit, être

condamné à la détention de police municipale.

Art. 35.

• Pour tout vol de recolle fait avec des paniers,

ou sacs, ou à l'aide des animaux de charge,
l'amende sera du double du dédommagement; et

la déteoiion, qui aura toujours lieu, pourra être

de 3 mois, suivant la gravité des circonstances.

Art. 36.

Le maraudage ou enlèvement de bois, fait

à dos d'homme dans les bois taillis uu futaies,

ou autres plantations d'arbres des particuliers

oucummunaulés, sera puni d'une amende double
du dédurumagetnent dùuu propriétaire; la peine
Ue la détention pourra être la même que celle

portée en l'article précédent.

Art. 37.

> Le vol dans les buis taillis, fulaief! et autres
plantatio:ss d'arbres des particulier:^ ou commu-
nautés, exécuté à charge de bête de somme ou
de charrette, sera puni par une détention qui ne
pourra être de moins de 3 juurs, ni excéder
mois. Le coupab e payera en outre une amende

triple de la valeur du dédommagement dû au
propriétaire.

Art. 38.

« Les dégâts faits dans 1*8 tiois taillis des par-
ticuliers ou des communautés par des bestiaux
ou troupeaux .seront punis de la manière sui-
vante :

' Il sera payé, d'ameode, pour une bête à
laine, une livre; pour un cochon, une livre; pour
une chèvre, 2 livres; pour un rheval ou antre
bêle de somme, 2 livres; pour un bœuf, une
vache ou un veau, 3 livres.

« Si les bois taillis sont dans les G premières
années de leiircrois:«ance, l'amende sera double.

c Si les dég&ts sont commis en présence du
p&tre, et dans les bois laillis de moins de 6 années,
i'uiiiende sera triple.

« S'il y a récidive dans l'année, l'amende sera
double; et s'il y a réunion des deux circms-
lances précédentes, ou récidive avec une des
deux circonstances, l'amen. le sera quadruple.

•< Le dé iommagement dû au proprii taire sera
estimé de gré à gré, ou à dire d'experts.

Art. 39.

• ConTormément au décret sur les fonctions
de la gendarmerie nationale, tous dévastateurs
des bois, des recolles, ou chasseur masqué, pris
sur le fait, pourront être saisis par tout gendarme
national, sans aucune réquisition d'officier civil.

Art. 40.

« Les cultivateurs ou tous autres qui auront
dégradé ou détérioré, de quelque manière que ce
soit, des chemins publics, ou usurpé sur leur
largeur, seront condamnés à la réparation ou à
ia restitution, et à une amende qui ne pourra
être moindre de 3 livres, ni excéder 24 livres.

Art. 41.

Tout voyageur qui déclora un champ pour
se faire un passage dans la route payera le

dommage fait au propri(^laire, et, de plus, une
amende de la valeur de 3 journées de travail, à
moins que le juge de paix du canton ne décide
«lue le chemin public était impraticable; et alors
les dommages et les frais de reclôture seront à la

charge de la communauté.

Art. 42.

< Le voyageur qui, par la rapidité de sa voiture

ou de sa monture, tuera ou blessera des bestiaux
sur les chemins, sera condamné à une amende
égale à la somme du di-dommagement dû au
propriétaire des bestiaux.

Art. 43.

< Quiconque aura coupé ou détérioré des
arbres plantés sur les routes sera condamné à
une amende du triple de la valeur des arbres et h.

une détention qui ue pourra excéder 6 mois.

Art. 44.

« Les gazons, les terres ou les pierres des che-

mins publics ne pourront éire enlevés en aucun
ras, sans l'auiorisaiton du directoire du dépar-
temeit : le.-^ terres ou matériaux appartenant

aux communautés ne pourruni é^'ali ment être

enlevés, si ce n'est par suite d'un u-age général

é'atili dans la commune pour les besoins de l'agri-

(Ulture, et non aboli par une délibération du
coneil général.

• Celui qui commettra l'un de ces délits sera,

) n outre dt; laréparation du dommage, condamné,
suivant la gravité des circonstances, à une
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ameode qui ne pourra excéder 24 livres, ni être

moindre de 3 livres. Il pourra, de plus, être con-

datnaé à la détention de police municipale.

Art. 45.

« Les peines et les amendes déterminées par

le présent décret ne seront encourues que du
jour de sa publication. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Barrëre. Messieurs, l'année dernière, une
société des anlls de la Constitution avait présenté

à l'Assemblée le vœu de consacrer le génie de

M. David, fieinti-e, à tratismèltrë â la postérité le

Serment au Jeu de Paume; époque' des ci-devànt

communes de France, quand Ha fallu terrasser

le despotisme. Cette adresse fdt iàpplaudie, im-
primée par ordre de l'Assemblée, et renvoyée au
comité de Constitution, qui n'en a pas rendu
compte depuis 15 mois.

Cependant, M. David a continué de s'occuper

de ce grand tableau. Déjà IVsquisse, fruit d'un
travail constant d'une année, est exposée aux
regards du public. Un atelier vient d'être élevé

dans l'église des Feuillants pour faire ce tableau

qui est déjà corhmencé. Oii réclame de M. David
les frais de l'atelier, cdiumë si l'Assemblée ne
devait pas considérer ce tdbleaii comme le pre-
miéi" monumeilt de la Révolution, et consacrant
l'époque la plus importante de l'Assemblée natio-

nale. J'ai cru. Messieurs, me conformer à vos vues,

éti vous propo?ant de décréter que ce tableau

sera fait aiix fralâ de l'Etat, et qu'il sera placé
dâris le lieu dés séances de l'Assectiblée nationale.

Je ne vous rappellerai pas cp que les peuples
àilclëhs ont fait poilr des artistes célèbres. Il iiie

suffit de vous rappeler l'époiiue du 20 jiiin, et

ma proposition sera accueillie. L'Assemblée cons-
tituante va disparaître, il ne restera d'elle que
deux gnirids monuments, l'un c'est la Constitu-
tion, vous l'avez remise à la reconnstissancé des
siècles ; l'autre est l'acte cburageui du 20 juin ;

c'est aiix arts à le perpétuer.

Je vous propose, en conséquence, de décréter
ce qui suit :

« L'Assemblée nationale, cohsidérafit que le

20 juin 1789 est l'époque t(ui à dSsuré à laFMnie
une Constitution libre,

M Décrète que le tableau représentant le ser-

ment prêté à Versailles, le 20 juin 1789, au Jeu
de Pâûtne, comrtiencé par Jaequès-LoUis David,
peintre, sera fait kijx fraiâ du Trésor piiiblit

et qu'il sei-a phifcé dàn^ le lieii^ destitié arix

séances de l'Assemblée nàtibtiële, fidtir ratfipélc'i"

aux législatures le courage qu'elles doivent
apporter dans leurs travaux.» {Applaudissements.)

M. Bai*ilavc. Le décret est fbrt bbn ; mais la

rédaction est vicieuse,. Potlrqiioi ces mots : « pdlir

rappeler aux législatures le cbùt-age qu'elles

doivent apporter dans leurs travaux » ?

M. Barrèrc. On peut supprimer cette dernière
disposition et rédiger ainsi le décret :

« L'Assemblée natidiiale, considérant que le

20 jiiid 17^9 est l'époi^ue qui à aséiiréà là France
une Conëtitutioii libre,

« Décrété qilé le tableau représentant le ser-
ment jjrêté à Versailles, le 20 juin 1789, au Jeu
de Pàutne, commencé par Joseph-Louis David,
peintre, sera fait aux frais du Trésbr public, et
qu il géra placé ddtis le,lieu destiné aux séàfices de
1 Assemblée nationale. »

(Ce décret est tiiis aux voix et adopté.)

M. I^e Chapelier, secrétaire, fait lecture du
procès-verbal de la séance du samedi 24 sep-
tembre, qui est adopté.

M. Barnave. Messieurs, la Révolution des co-
lonies doit être terminée comme celle de la

France; il faut y rétablir la tranquillité, y faire

renaître la confiance et faire partager à leurs
habitants le bonheur de tous les Français. Voici
les moyensque je propose pour arriver à ce but:
Le décret que l'Assemblée nationale a rendu re-
lativement aux colonies, étant constitutionnel, je

crois qu'il doit être porté incessamment à l'ac-

ceptation du roi, et qu'il est important qu'il soit

immédiatement afirès porté dans les colonies,

par les commissaires dont le départ a été sus-
pendu, La suspension de l'assemblée coloniale de
la Martinique doit aussi être révoquée, puis-

qu'elle n'avait été prononcée qUe jusqu a l'arri-

vée des instructions. Eulin, pour âccéli rer le

rétablissement de la paix, l'Assemblée doit pro-
noncer pour ses colonies l'amaistie qui a déjà

été publiée en France.

Je vous propose, en conséquence, le projet de
décret suivant :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Le décret du 24 de ce mois, constitutionnel

pour les colonies, sera porté à l'acceptation du
roi.

Art. 2.

« Les instructions sur l'organisation des colo-
nies,, adressées à l'île de Saint-Domingue par
le décret du 15 juin dernier, seront également
envoyées aux autres colonies, pour servir de
mémoire en ce qui n'a pas été décidé par le dé-
cret du 24 de ce mois; et en conséquence, l'as-

semblée coloniale delà Martinique, dont les

séances ont été suspendues par le décret du 29
novembre 1790, sanctionné le 8 décembre sui-

vant, rentrera ed activité.

Art. 3.

« La suspension du départ des commissaires
dij roi, destinés à l'île Saint-Domingue , est

levée.

Art. 4.

« Pour faire cesser dans les colonies l'effet des

troubles et des dissensibns qui y oiW eu lieu, et

opérer entre leurs habitants une réconciliation

générale, le décret du 14 de ce mois, sanctionné

le 15, portant abolition de toutes ponrsuiies et

procédures sur les faits relatifs à la Révolution,

et amnistie générale en faveur des hommes de
giiërre, sera étendu aùxdites colonies; en con-

séi:tueQce, les comnllssdirès civils qui y ont été

envoyés, cesseront toute information, sur l'ori-

gine et les auteurs dès troubles, et publieront

dans chaque colonie une proclamation potir rap-

peler dans leurs foyers les citoyens domiciliés

qui s'en sont éloignés , et inviter tous tes

habitants à Punion, a la concorde et à Poubli

du passé. »

M. Bégrtuen. Je demande que les commis-
saires soient tenus de faire une proclamatioil

pour inviter les habitants qui ont fui la ville de
Saint-Pierre à y rentrer.

M. Bàrnavc. Cela est cbdipris dans mon
décret.
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(Le décret préfeniô par M. fernâVe est mis

aux voix et adopte.)

M. d« Omoti, au »"in du comité de* finan-

ces M <~'.'iir> vi)ii> avez (îécrL'lt? niic les assi-

g>- ^ ^D

ci: '^n".

mais t -^ par un décret di:

Intif. ! ^ Hn Très r pul)'ic

M, avant peut-être que la

, soli constiîu*^'. Voii< avez

p!0 ogé la [ui.-siou le vos coraraiss - ja'à

ce qu'ils soient remplacés par ceux . . sla-

ture suivante. Il est important quuà soient

autorisés à faire cette émission.
Voici» eu consi^quénce, le projet (iè d^'cret qiie

le comité des finances me ciiarge de vous pro-
poser :

• L'Assemblée nationale décrété ce qui suit :

• II sera, si le cas l'exige, mis en émission
100 millions d'assignats sur la fabrication '!é-

crétée le 19 juin dernier, au delà de la quai tité

qui ^e trouvera éteinte par le brftU'ment. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. de Folleville. Ceci est afTàire d'argent et

in it I^ monde. Je deàjande si l'émission
gi , . li'élre prouosée est étrani-'ère aux
l.SuU uiillions décrétés; si c'est sur la simple
fabrication, j'observe que c'est un soin vrninient

manipuleux ; àl c'est une émlséioù noilveile et

indépendante de la première, il faut y {^rendre

i'-de. Or je dis, Messieurs, que l'autorisation

iicitée par M. de Cerridn est devenue une
i.esure Illusoire, car ou a fait déjà plusieurs

» Hissions d'assignat^ sans fcoilsiiller l'Assemblée.
{ilurmures.)

Plutieuri membres : Cela est tint t

M. (Daiiias. Je nie le fait et ië suis exti^ême-
> it surprià de l'assertion dé M. de Folleville :

al et je rnor^trerai à Tinstànt, si l'ôh yem, une
note exacte de tout ce qui a été br&lé et de tout
ce 'lui a été rai- en éitiîSioli et il s'eii faut encore
de plus dé 15 millions que les 1,200 millions ^ûi
doivent êire émi>« le soient. Voilà la vérité.

-^ l'on ait mis eii értils-

la perinission de rA?-
1. i'-'-. Vuu> é qu'il serait fal'riqué

ur 300 milllo - ats de 50, 60^ 70jlvres
ti. ... desUdés àétiio iiati^é^ contre les assignais
de 2,OdO livres; comme rette fabrication allait
ir.iii i.Mit. Fiwt pour satisfaire '"- h-eoms qui

tints, ;ldù3 a'. ; pouvoir
. _ ._. objet trente • \\iQ ^oiîs
estinés à rem! -.-s d'âS-

, sauf à les rc.; i/rication

deâ assigtiatà de 50 livres 13 avan-
cée; mais ce n'est pas là in nuvelle;

ki ce-i trente millions otiiéié u»i»en circulation,
cVst parce qu'il r ste plus de COQ taillions à
faire. I^uiis n'avons donc pas fait d'ëmidsibn
sahs consulter l'Asssemblée.

M. de Folleville. Messieurs, je n*ai poitit de
preuves •'

' '
.

-
: ^rès celle quevient

de don bien soutenir ce
ajiej'ui ... - YuQtde faire l'aveu
aune émis> ionS pris sur un dépôt
alil neronl;. .,.._., .,oii:nat3 qui ne sont point
émis. Or, je dis que^ ai M. Camus s'est permis
cette émission, j'ai pu din'. qu'il avait été mis
dans là birculattoti des asSigUàis Sans l'autohsa-

ron <•'» l'vccotnM/.n |în effei, n.ii.-.,„r. ces
30 mi! ég à r les

promes . , . . .
.,

. , .i:amu«,tn -..:it«n

circulation sans retirer les pr i fait un
double emploi et a jeté dans iution 30
millions de plus qu'il ne devait y avoir.

Il serait nécessaire de répandre an peu de
lumière sur tnutes ces opérations; la natioD a
sans doute le droit de connaître l'emploi qu'oti a
fait des assignats.

M. Camus. Je réponds à M- de Folleville que
ce n'est pas émettre .«ans autorisation, lorsqu o i

a 300 millions à émettre d'une nature; qu'il y eii

a 300 millions d'une autre nature, qui ne son»

pas encore faits ; ce n'est pr inl faire une émission
$!ans autorisation que de laisser circuler ceux qui
doivent re[)réseDter les autreà ; Vbîlâ te (\oi est

fuit et ce qui a dû être fait.

M. de CerAon, rapporteur. Le comité des
linances et les commissaires de la trésorerie sont
convenus de se rassembler vendredi maliri, de
faire l'inventaire de la caisse de l'extraordinaire,

et d'en présenter le compte et l'état cei*tiiié k
l'Assemblée.

M. dé Foilëvllle. J'ai l'hôiineur dé représenter
à l'Assemblée qu'elle a décrété que, la veille de éa
séparation, il serait rendu compte de toutes les

caisses et de Pétat de la fabrication des assi-
gnats....

M. de Cernon^ rapporteur. C'est ce que j'aii-

ndnce.

M. de ^èllèvfile... Ce compte qu'on nous
promet, peut-être ne nous en contenterons-nous
pas

I
car j'avoue^ moi, que je ne ui'eu C4)nten-

rai point. Je demaride donc que, poiir être par-
faitement sûr du soiu avec lequel ceux qui nous
suivront, surveilleront cette opération^ le compte
rious soit donné par espèces; c-est-a-dii-equel un
nous rende compte de la fabrication des assignats

de 2,000 livres et de celle des autres espèces d'as-

signats pai* série de lettres et par cbaque riaméro
de série. Voilà le compte qiie je demaride, parce
nue c'est par nous seuls (il montre le côté droit),

non pas dans ce momeai-ci, mais dans uq autre
temps, fiué cette opération poiirra être parraile-

dieht assurée, et qu'on voudra connaître à re)nd

Il manière dont cette fabrication a été faite.

Pour le menUi passe ; mais pour les c^miples m
glodo, il y a assez longtemps qdé iioiis V sodiutes

attrapés. {Applaudissements dans Us irthûnés.)

M. nfgnaûà,(deSaint-Jean-d\\hgéVy).\\ était,

je crois, mutile d'après !e déi r -t que l'Asse "blée

a rendil, et qui doit r, que I hohorable
préopinant vienne réi-t que d'insidieux

et mécuantiî placards ont déjà fait entendre aux
portes de l'Assemblée et ont répandu dans 'a ca-
pitale. Nous savons def|ui ' 'Is;

ils viennent de ceux qui V. \i]p6

au crédit public; ils vien n' nb
peuvent pllis nbiré A làI\t'\oliit ups

de son exécution :
' ~ :\ qui, u awni j'u ait

quer la Constitu d on la' faisait,
'^

u'ayanlpurempéiii. v ^^ b.ichever. *•• ' •
*

sent la saper par ses premières ha saiil

croire à des dilapidations qui u»... ^„.uais

existé.

Je p<'rise que celte responsabilité qu'on de^
maiide, ii D^éi"! iticaii des iheîilbres dé cèllô As-
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!-emblée, aimant la Constitution et la liberté, qui

i.e voulût la prendre sur lui, et rendre le compte
que l'on demande de l'emploi qui a été fait p.ir

rAssemblée du dépôt qui y av;iit été remis. Ce

compte sera donc reniu, et j'ai été bien aise

d'annoncer, de répéter ce que je crois formelle-

raeni, c'est que ce sont les ennemis de la Gonsii-

titution et de la liberté qui veulent faire enten-

dre qu'on ne rendra pas de compte, tandis que,

je le répète, il n'est aucun iJe nous qui ne soit

prêt à le rendre...

M. de Folleville. Je prends acte de ce que
vient de dire M. Regnaud ; et à la condition qu'il

propose, je me charge de toutes les inculpations
qu'il m'a faites.

M. Regnaud {de Saint-Jean-d'Angély)... Mais,

ce n'est pas un compte de comptabh; que doivent
rendre les membres de cette Assemblée; tout le

monde sait que l'Assemblée n'a fait qu'ordonner
les dépenses et qu'elle n'a jamais eu de manie-
ment de fonds : il n'y a que la mauvaise foi qui

ait voulu égarer le peuple sur ces objets. Ce sont

ceux qui ont été cbargés d'exécuter les décrets

qui sont comptables de ladistribution des deniers

et qui devront rendre compte à la législature de

leur gestion. Voilà ce qui est très clair, mais ce

doQt on ne veut pas convenir; voilà ce que je

croyais important de répondre aux placards que
Ton répand avec tant de profusion.

M. I^avîe. J'ai encore une réponse à faire à
M. de Folleville et la voici : s'il y a des comptes
à rendre à la nation, ils sont dans le Livre rouge.
C'est là que l'on verra les dilapidations auxquelLs
nous avons mis un terme ; c'est là que l'on trou-

vera les aristocrates que nous avons empêcbés de
piller les finances; c'est là que l'on se rendra
compte si ce sont les opposants à la Révolution
qui ont dilapidé les fonds nationaux, ou bien si

ce sont les bons citoyens qui ont fait la Constitu-

tion. Voilà tout le compte que nous avons à
rendre.

Un grand nombre de membres : L'ordre du jour !

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. de Folleville. Je ne demande pas à me
défendre des inculpations de M. Regnaud ; mais
je demande...

M. le Président. Monsieur de Folleville, vous
n'avez pas la parole.

M. Bouche. C'est le coq qui chante !

M. de Vitk Rochefoucauld observe que l'As-

semblée, en ajoumani le projet de décret sur les

salints et salins nationaux, n'a pas fixé sous
quelle administration seraient les forêts affectées

aux différentes salines ; il propose à cet égard
un projet de décret qui est mis aux voix dans
les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, en ajournant le pro-
jet de décret sur l'administration des salins et sa-

lines, décrète que les forêts affectées aux diffé-

rentes salines seront régies par l'administration
forestière, qui fera les délivrances de bois né-
cessaires pour l'exploitation des salines. »

(Ce décret est adopté.)

M« Delattre, au nom des commissaires chargés

de l'inventaire des meubles et diamants de la cou-
ronne. Messieurs, les commissaires que vous avez
chargés de faire l'inventaire des différents dia-

mants de la couronne se sont acquittés, avec
toute la diligence qu'il était possible, de la mis-
sion dont vous les avez honorés. Nous venons
aujourd'hui déposer notre travail sur le bureau;
il est revêtu de toutes les signatures qui doivent
en constater la légalité et l'authenticité. Nous
vous demandons d'ordonner que la remise en
soit consignée dans le procès- verbal et que le

dépôt en soit effectué dans les Archives. {Assen-
timent.)

Nous aurions désiré. Messieurs, que le temps
nous eût permis de faire un rapport circonstancié
de cet inventaire, ainsi que del'examende l'admi-

nistration du garde-meuble dont vous nous aviez

également chargés. Le terme fixé pour la fin de
la session ne nous permet pas de présenter au-
cun détail sur ces deux objets ; nous pouvons
toutefois assurer l'Assemblée de l'existence au
garde-meuble du précieux dépôt des diamants de

la couronne; quant à l'administration du garde-

meuble elle-même, l'examen général auquel nous
nous sommes livrés ne nous y a fait remarquer
que des améliorations.

J'annoncerai en terminant que l'inventaire,

dont je fais le dépôt sur le bureau, vient d'être

remis à l'impression ; c'est pour M. Baudouin un
ouvrage de longue haleine. Pendant le travail

de l'impression, nous aurons le temps de ré liger

un rapport sinon détaillé, au moins explicatif

tant de l'inventaire que de l'examen de l'admi-

nistration du garde-meuble, et nous ferons im-
primer ce rapport soit à la tête soit à la suite de
l'inventaire. {Très bien ! très bien!)

M. d'André. Si, en effet, d'après le rapport de
MM. les commissaires, ils n'ont reconnu dans
l'adminisiration du garde-meuble que des amé-
liorations et une bonne administration, je de-

mande qu'il soit fait mention de cette conclusion
dans le procès-verbal, parce qu'il faut rendre

justice à tous et que i^ersonne n'ignore qu'à une
certaine époque on a répandu des soupçons et

des opinions fâcheuses sur les administrate.rs.

M. Rewbell appuie cette motion.
(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il sera fait

mention au procès-verbal du compte rendu de
M. Delattre, et de la remise de l'inventaire des

meubles et diamants de la couronne, et elle or-

donne le dépôt de ce document aux Archives.)

M. Bureaux de Pusy, au nom du comité mi-
litaire, fait un rapport et présente un projet de

décret sur les of/i,ciers généraux employés dans
les colonies.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité militaire sur la manière
de fixer l'état des officiers généraux qui sont

employés dans tes colonies et possessions fran-

çaises de l'Asie, de l'Afrique et de l'Amérique,

décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Les officiers généraux employés dans les

colonies ne font pas nombre parmi ceux décré-

tés pour le service de l'armée dans le royaume.

Art. 2.

« Ils concourront pour la suite de leur avan-
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cément, soit par aocienneté, soit aa choix du
roi, avec les officiers généraux employés en

France.

Art. 3.

« Les appointements attribués à ces officiers

jeénéraux cootitiueront à leur être payés sur les

fonds des colonies, comme ci-devant; néanmoins
leur nombre, provisoirement ei ju>qu'à l'offiaoï-

sation détinilivc du service des troui es employées

dans les colonie?, ne pourra excéder celui de 9,

uoot :

3 poar les lies sous le Vent;
2 pour les lies du Vent;
3 pour riode et les Iles de France et de

Bourbon;
1 Pour la Guyane.
- De ces 9 officiers généraux, 3 pourront êire

lieuietianij généraux, savoir : ceux qui commm-
deront en chef aux lies sjus le Vent, aux îles du
Vent et dans l'Inde. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre propose un article additionnel qui
est mis aux voix dans les termes suivants :

Art. 4.

< Les aides de camp nommés par lesdits offi-

ciers généraux seiont maintenus dans leurs

grades et fonctions, après que leur nomination
aura été confirmée par le roi. >

(Cet article additionnel est adopté.)

Un de MM. les secrétaires annonce l'hommage
fait par M. Poirier, ancien homme de loi à Dun-
kerque, d'un ouvrage manuscrit >ur le commerce
des fraudeurs an^^iais. et d'un ouvrage imprimé
intitulé: Collection des travaux publics pour le

corps soci.l. "

(L'.\sseiublée décrète qu'il en sera fait mention
honorable dans le procès-verbal.)

M. Moreaa expose que l'article 6 du décret

rendu hier relativement aux citoyens oui pren-
draient dans les actes des titres ou qualifications
supprimés par la Constitution (1) se contente
d interdire aux préposés aux droiL-^ d'enregistre-
ment, sous peine de destitution, l'enregistrement
des acte^ énonçant ces titres ou ({ualificaiions ; il

observe qu'il vaudrait mieux autoriser les pré-
posés à retenir les actes et à les dénoncer ensuite
au commissaire du roi.

M. Le Chapelier, rapporteur, adopte cette

motion.
En conséquence, l'article moditié est mis aux

voix comme suit :

Art. 6.

Les préposés aux droits d'enregistrement
seront tenus, à peine de destitution, d'arrêter les

actes qui leur seraient pré.-entes, et qui, datés
Uu jour de la publication de la présente loi, con-
tiendraient quelques-uns des titres et qualilica-
tions abolis par la Constitution, et de les remettre
au commi saire du roi près le tribunal, lequel
sera aussi tenu d'agir comme il est prescrit par
Tarticle 3. {Adopté.)

M. DëmeaBier, au nom du comité de Consti-
tution, propose un article additionnel au décret

(1) Voy. ei-deisas, séwce du 27 septembre 1191, an
m&iia, page S72.

rendu le 2& de ce mois et concernant les actes illé-

gaux des corps administratifs, municipalités et

assemblées électorales (1).

Cet article additionnel est mis aux voix dans
les termes suivants :

Art. 4.

• Les mêmes peines auront lieu contre les

mêmes personnes, lorsque les assemblées pri-

maires, les assemblées de commune par (om-
munauté entière ou par section, uu les assem-
blées municipales, auront commis les mêmes
délits. • {Adopté.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture do procès-

verbal de la séance du mardi 27 septembre au
matin, qui est adopté.

M. Vietor de Brofclie. Messieurs, il est né-
cessaire que r.\.ssemblée prenne des précautions

pour que le décret rendu hier relativement aux
juifs qui prêteront le serment civique (2), n'ait

pas du mauvais effets tn Alsace; car, d'après

les intrigues 4tont l'influence se fait déjà sentir,

il pourrait en avoir de très mauvais. Il faut donc
qu'il ne puisse être mal interprété, et qu'il soit

dit que la prestation du serment civique, de la

part des juifs, sera regardé comme une renon-
ciation formelle aux lois civiles et politiques aux-
quelles les individus juifs ^e croient particuliè-

rement soumis. {Assentiment.)

M. Pra^noD. Je demande qu'au lieu de met-
tre : Sera re.ardé comme une renonciation à
leurs lois civiles, etc., • on mette : « Sera re-
gardé comme une renonciation à leurs privilè-

ges ;
•» car les lois civiles de> juifs sont ideotitiées

à leurs lois religieuses :et il n'est pas dans notre
intention d'exiger qu'ils abjurent leur religion.

(La motion de M. Prugnon est adoptée.)

En conséquence, le décret modifié est mis aux
Toix comme suit :

« L'Assemblée nationale, coositlérant que les

conditions nécesaires pour être citoyen français

et pour devenir citoyen actif, sont fixées par la

Constitution, et que tout homme qui, réunissant
lesdites conditiois, prête le serment civique et

s'engage à remplir tous les devoirs que la Cunsti-
tution impose, a droit à tous les avantages qu'elle

assure;
« Révoque tous ajournements, réserves et

exceptions insérés dans l*.'S précédents décrets

relativement aux individus juifs qui prêteront

le serment civique, qui sera regardé comme une
renonciation à tous privilèges et exceptions in-

troduits précédemment en leur faveur. •

(Ce décret est adopté.;»

M. Rewbell. La maoii^re dont le décret a été

rendu hier, sans discussion, sans examen, lec

inconvénients qui pourraient en être la suite,

détermineront, j'espère. i'.\ssemblée à me per-

mettre aujourd'hui quelques réflexions sur sa

réiiaction. (Murmures.)

M. Ch«br«ad. Je demande qu'il n'y ait plus
de discussion, puisque le décret est rendu.

M. Rewkell. On vous propose aujourd'hui
une nouvelle rédaction...

(1) Voir d-deftsus, pa^d 343.

(2) Voir ci-4«a«tts, pa^ 37S.
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Pluilèxtrs ihèihbres • Le décret est rendu !

M. Rewbell. Vous ne voudrez pas sans doute
écarter des réflexions qui tiennent à l'exécution

même de votre décret; car si l'on ne vous instruit

pas des localités, vous ne ferez rien de raison-

nable... {Murmures.) Si vous refusez d'entendre
toute discussion, soyez persuadés que, dans mon
pays, les ennemis du bien public feront croire

aux habitants que les usuriers ont trouvé à Paris

de puissantes protections. Vons avez révoqui'; h;

décret rendu en faveurdes gens de couleur libres,

nés de sang français... {Murmures.) Eh bien, ?i

l'Assemblée ne veut pas être instruite, je la rends
responsable de tous les troubles que peut susciter

en Alsace le décret d'hier, dans un moment oii

les prêtres réfractaires redoublent les intrigues

du fanatisme, et oii le royaume se trouvera mo-
mentanément sans autorité...

M. ie Président. Sur quoi voulez-vous par-
ler?

M. Rewbell. Je demande â faire connaître le

véritable état de la question.

Vous voulez, Messieurs, que vot^•é décret soit exé-

cuté ; or. le vrai moyen dé le faire sans secousses
ni troubles m'a été suggéré par les juifs eux-
mêmes, et par ceux qui s'intéressent à leur sort.

Depuis quarante ans clés convulsions continuelles
résultent dé l'oppression usurière dans laquelle
gémit la classe pauvre du peuple. Les juifs eiix-

mêmes sentent qu'ils ne peuvent vivre à côté de
ces malheureux, avant que tous ces procès
soient terminés. Les cahiers des trois ordres ont
chargé les députes de l'Alsace de derhander que
les Etats généraux prissent des précaiitions pour
liquider ces créances: faites donc que nous puis-
sions enfin dire à nos concitoyens que vous avez
voulu venir à leur secours, et que l'Assemniëe
nationale n'est pas moins bien intentionnée pour
eux que pour les juifs.

Je vous propose donc de décréter que, dans le

délai d'un mois, les juifs d'Alsace donneront, aiix
directoires des districts du domicile de leurs débi-
teurs, des états détaillés de leurs créances, tant
au principal qu'en intérêts, et que les directoires
de district prendront tous les r-enseignements né-
cessaires sur les moyens de libération des débi-
teurs, afin que, sut* l'avis motivé des directoires
de département, le Corps législatif puisse statuer
sur les moyens de liquider ces créances.

Ce sera le seul moyen de calmer cette classe
iiombi-euse et malheureuse qui vit Sous l'oppres-
sion usarairedes^uifs.Elleverradu'oM s'est occupé
de son sort. Les jliifs sont datia ce moment, en
Alsace, créanciers de 12 à 15 millions, tant en ck-
|iital qu'eii intérêts, de Cette classe du peuple. Si

l'on cor)sidère que la réunion de? débiteurs ne pos-
sède pas 3 millions, et que les juifs ne sont pas
g( IIS à prêter 15 millions sur 3 millions de vaillant,
oii sera convaincu qu'il y a au moiris sur ces
ciéances 12 millions d'usure. Les itiifs disent
eux-ttlômes que, si on leur donnait 4 millions
polir la totalité de ces créances, ils seraient fort
contents. Par le moyen que je vous propose, on
connaîtra la véritable valeur des créances ; et on
donnera ce qu'il ^era possible de dortnei". Sans
cela, vous aliénez lès esprits contre votre Consti-
tution. Voyez cette Assemblée nationale, dira-t-on,
elle a tout fait pour des usuriers, et elle n'a pas
pensé à nous tirer de nos malheurs.

Les états dont il est ici question seront très fa-
ciles a faire; car les juifs avaient déjà été obligés
de les fournir à la ci-devant cour souveraine de

Golma,r, et lèë deirx tiers de ce travail sont faits.

Je suis obligé d'employer, dans ma rédaction,
l'expression de classe du peuple, qui est actuelle-
ment très peu sonore, mais qui se trouve dans
les anciens règlements relatifs à cette espèce de
créance.

Voici le projet de décret que je propose :

« L'Assemblée nationale décrète :

« 1° Que, dans le mois, les juifs de la ci-devant
province d'Alsace donneront aux directoires des
districts du domicile des débiteurs, l'état détaillé
de leurs créances, tant en principal qu'intérêts,
sur les particuliers non juifs, dénommés dans les
anciens règlements de la ci-devant classe du peu-
ple dé la même province ;

« 2° Que les directoires de district prendront
aussitôt tous les renseignements nécessail-es pour
constater les moyeds connus des débiteurs pour
acquitter ces créances; qu'ils feront passer ces
renseignements, ayec leur atis sur le mode de
liquider ces créances, aux directoires des dépar-
tements du Haut et du Bas-Rhin;
,

« 3° Que les directoires des départements du
Haut et du Bas-Rhin donneront, sans délai, leur
avis sur ce tnode dé liquidation, communiqueront
cet avis aux juifs, et l'enverront, avec les obser-
vations de ces derniers, au Corps législatif, pour
être statué ce qu'il appartiendra. >

(Gé décret est mis aux voix et adopté.)

M. Dubois-Crancé. Je demande que, confor-
mément aux anciennes lois, il soit décrété que
tout homme de couleur est libre du moment qu'il

touche la terre de France.

Un membre observe que ce principe, établi

même sous l'ancien, régime, est d'une telle certi-

tude qu'il est superflu de le reconnaître de nou-
veau.

M. Laiîjfaiiiaiâ. Cette loi (^ui subsistait autre-
fois était toujours violée au moyen de privilèges

qu'on obtenait à l'amirauté : il importe de la ré-

tablir.

M. d'André. Je demàhde qu'il soit décrété en
général « que tout hdrnme qui atteitidra le terri-

toire français demeurera irrévocablement libre. »

(La proposition de M. d'André est mise aux
voix et adoptée.)

M. Emmery. Je demande que, nonobstant
renonciation du principe établi par la délibération

précédente, il soit formellement décrété que tout

homme, de queiqiie couleur; de quel(Jue origine,

de quelque pays qu'il soit, sera libre et jouira des
droits de citoyen actif eri France, s'il réunit

d'ailleurs les conditions requises par laConstitu-
(ion.

Un membre observe que ce principe est con-
signé en termes précis dans la Gonstilulion;

(La proposition de M. Emmery est mise aux
voix et adoptée.)

En conséquence le décret siiivant est mis aux
voix; , ,,

(< L'Assemblée nationale déclare :

Art. 1*'.

« Tout individu est libre aussitôt qu'il est entré
France.

Art. 2.

« Tout homme, de quelque couleur qu'il soit,

jouit en France de tous les droits dé ciroyen, s'il

eu
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a I' '.^ii prescritef par la Goostituiion pour

^u. .... ..i f3l adopté.)

M. Itii'dfrer. Vous avez rendu ;i\a[i'-liier un
rie

<- lion

-i>lalii. Hier ce diecrd a ele révociaé.

Mt" de cet exemple, je pourraia me
ind^r au^çur rbm |î\ févo-
r; raai'î je ne me prevau-

U;.i cei cxcujple. u'oq pourrgtit

eu luer demain le ; je ibhreti-
draii a jourd hui.

Je proposerai ik>nc un moyen intermédiaire,
moyen qui conci: -- ' ~agesse de I

' -Mi^e

nationale d'avant la sage vs-

semblée n.iiiunale >< ^ v^ia..t hier le i^M.iici..^ de
ce qu'elle avait décrété la veille. Ce moyen e.-t de
supprimer du procès-verbal ce qui a été fait hier,

et ce qui a été fait avant-hier, atio que la ques-
tion lesle intacte pour être soumise à la décision

de la législature prochaine. {Murmures.)

M. Dap«r|. L'Assemblée ne petit rieo rayer
du procès-verbal.

. T.... .. ...
M. Rœderer. Je prie Monsieur Duporl parti-

cttlièremeac, «l les pergooneg qui ont obten.u la

révot'aiion du décret d'hier, de vouloir bien m'ac-
cori iiLtulent d'attention sur l'importance
de '

. et sur la méprise qui a occasionné
la prononiée hier.

L tioo a été renvoyée par l'Assemblée
nai.' MU. , M y a 3 semaines, non pas seulement
au cumité de Constitution, mais aux comités de
CousUiutioQ et des contribuii'ns publiques réu-
nis. Nous avon* di-cuié si^rcelle matière et nous
avons été, nous, comité des contributions publi-
ques, dans un dissentiment total avec le comité
de Constitution.

Messieurs, le principe sur leanel vou? avez
révoqué hier le décret d'avant-oier, est qu'on
vous a fait cofafondre l'administration de la tré-

sorerie national)' ave- l'administration du mi 48-

1ère, l'administration des'ieniers publics avec les

fonctions du pouvoir exécutif; et comme il «st

de
'

'
' ::* pouvoir révoquer

qu^ -, on en a conclu
par ,111.11 iiii- iju'- !• > ».'iiiiiiii?>a ros de la tréso-

rerie doivent être rt'vocabhs par le roi. C'est là

une '""-'-.sa trèsgrave. L'administration des de-
Dit . it'êst pas une fohction royale; elle

nt.-.
,
- . egiiée par vous ;iu pouvoir exécutif;

c'est, au contraii-e, line fonction mise en r»''«<erve

entre!» ^ mninr^ d'une administration fianicnliére,

loi tion imraéJiate du Cori tif.

\ icipe exposé parto'it, fh' -li-

tutioi lueme, csi, que li'S - appar-
tipmentr\ la m-ion jas|u'.i inaldes

Ues ils ont clé votés; jus-
'•t entre les ma!'!S i\e^ dé-

jioâilaires de la riuliun. c'es'-à-dire. '1 ' i>--

trateurs de la trésorerie, contre lc^ e«
du pouvoir executif; et, si vous avez vou'ii que
ces administrateurs soient nommés parle roi, ce
n'a été uniquement que pare que vou-; avez c ru
nécessaire de consiitu» r le roi électeur à votre
place : voua l'atèz fait à rt'c-"» -< vous lavez
fait uniquement parce que vu ou parce
que vous avez cru oii*il tt i,le d'établir
au sein du C rp- io d'élection
raisonnable polir V

; t'est parce
qae voua atez craint que la législature agitée

par des factions,

des ambitions p.t

du
qui

,

'livise en partis au gré
-; de< concurrent*:

sont pas dci aifedts

iesaitenta de la nation
publics, de inê lie. ce

ne sont pas des administratedrsroya !es

administrateurs nationaux, quoiquf <i - lé

roi, qiii doivent en avoir le dépôt; et l.uvj lonc-

tionâ FOnt fi bien nâtinnnles c' non roynle», que
c'est à tous qu'il •

. jui

exercez snr eux ii ir-

ticulièr- iii-

nistre^ ' et,

ne r ; i V'iie n.- la res-

poi la trésorerie, au
coni M re res-orii< t.Mu ;i \<'u,-. par la voie de la

( <.mp'ai)ilité, qui vous donne sur eux une ins-

poc ion, une autorité d'- " • '"îmédiatè et indi-

viduelle; ils né 5*ont :
âr le toi qu'en

votre nom, et c'est un . ...^.. populaire qui doit

concourir à leur révocation; voilà le principe.

Ô'itint aux Inconvénients dé la chd<e efl.ellè-

lîlôine, tobl le monde sait quels abus il est pos-

sible de commettre avec le pouvoir de l'argent;

comment, avec la disposition des deniers ptîolics,

on peut corrompre et même emporter d'assaut

les autorités coti^tittjées. S'il ^."t nne rttiorisa-

bilité qui soit illusoire, c'est celle qu'on prétend

exerce? en matière de finances : ctMoi l^iH a su
dilapider les deniers publics sait éluder la respon-

sabilité. On corrompt les accusai» urs, les jutfes;

on corrbhipt, j'oserai le dire, «l'exemple dei'An-

pleterrç m'y âut' rise, on corrompt la législature,

l't alors qde devient la rèsnonsabihté? Ilfantdonc

b'eri se garder démettre les dépositaires dès der-

njé'8 publics dans la dépendance absolue du mi-
nistère.

J ' t^rmihe, Messieurs, par une réflexion. M: Lé
Chaoelier p'est fait hier tthe objection qui lui a
paru sérieuse ainsi qu'à vous et qui cependant
n'est qu'une pure Illusion.: Le roi sera don^-.

obligé, tous a-t-ll dit, de pliider devant It- Corpé
législatif contre les adminlslîdteurs de la Tré-o-

rt^rie ?» C'est donner la forme avilissante d'une
obièctiôn spécieuse à une nécessité à laquelle le

roi a toujours été soumis, non seulèmeot contnj

tel ou tel administrateur, mai> encore contre toui

cito' " " '
*'

:

^ hous l'ancien ré-

uini : ins contre les ci-

tf've' s eiaieii
i
orteis o» vciiii ies tribunaux as

nom du roi, par des ofliciers publics qu'on api.e-

làit procureurs du roi et qui plaidaient au hbm du
roi contre le particulier accusé, il n'y aura donc
aucune dérogation pour le roi à exposer ses mo-
tlrs devant le Corps lésislatif, |)our rejeter tel ou
t'I ccmniissairede la l'résorene ; ces . on.imssai:

res, je le répète en finissant, étant les -s

des déiilé^s publics, ne peuvent pas éi nés

^ans le concours d^s iiouvoirs publico. Autre-

ment, Messieurs, d'après le décret dû'on vous a
enlevé hier, on pourrait destituer arbitrairement

tons les administrateurs honnêtes et l'on ri'aurait

pas de peine à trouvi r '• fripons ent e les m ins

desquels on remettrait le dépôt de la fortune na-
tionale, pour détruire l'autorité nationale elle-

même et corromi»re la nation jusque dans ses

n andataires.

Je demande donc que le décret d'avant-hiér et

le décret d'hier qui l'a révoiué, soient supprimés
l'un et l'autre du procès-verbal, afin que rien ne
s<)it préjugé sbr la question.

M. à'Ikmàré. Monsieur le Président, je demande
à rappot-ter le> fbita teU qu'ils se fruut passés
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hier; il n'y a point de discordance entre M. Rœ-
derer et moi, et, quoique j'aie demandé la révo-

catioa du décret d'avant-liier, je crois que nous
sommes du même avis sur la question actuelle ;

il suffit de se rappeler ce qu'on a dit. Il a été dit

hier que le décret qui admet l'intervention du
Corps législatif pour la révocation des commis-
saires de la Trésorerie ayant été plusieurs fois

ajourné et toujours appuyé et combattu par de
très fortes raisons pour ou contre, il était à re-

gretter qu'il eût été adopté avant-hier sans dis-

cussion. Nous n'avons pas demandé qu'on révocât
dans son entier le décret concernant les commis-
saires de la Trésorerie, mais seulement que la der-

nière disposition adoptée à leur égard fût retran-

chée; c'est ce qui a été lait et, comme en prenant
celte décision, l'Assemblée n'a pas décrété le prin-

cipe contraire, la question reste dans son entier,

et la prochaine législature conserve toute liberté

de prononcer à cet égard ce que bon lui semble-
ra. Nous demandons aujourd'hui qu'on ne nous
jette pas dans la discu-^sion sur le fond dans la-

quelle nous sommes très divisés et qu'on se borne
à ce qui a été fait hier : c'est ce que demande
M. Rœderer.

Plusieurs membres: L'ordre dujourl

M. Prieur. Je demande la parole pour com-
batlre MM. Rœderer et d'André.

M. le Président. Le procès-verbal d'hier ne
doit pas porter un décret exprimant le rapport

ou la révocation du décret rendu la veille, car

je ne l'ai pas prononcé; la discussion s'est termi-

née par dire que l'on retrancherait de l'article

la dernière disposition qui énonce le droit du roi

à la destitution , après en avoir fait connaître

les causes à la législature et les avoir fait véri-

fier et approuver par elle. On se réduisit à celte

opinion parce qu'elle ne préjugeait rien et ne
faisait le décret ni pour, ni contre. C'est en cet

état que doit être le procès-verbal. {Marques d'as-

sentiment.)

On a demandé l'ordre du jour?... {Oui! oui!)
Je vais le mettre aux voix.

M. Prieur. Monsieur le Président, vous n'avez

pas le droit de ra'einpécherde parler; je demande
à prouver que le décret doit être rétabli.

M. Rœderer. Nous sommes d'accord. L'As-
semblée a voulu hier que la question ne fût pas
préjugée. Je demande qu'elle ne le soit pas au-
jourd'hui, et que l'Assemblée passe à l'ordre du
jour.

M. le Président met aux voix la motion de
l'ordre du jour.

(L'Assemblée décide dépasser à l'ordre du jour.)

M. Prieur. Non, Monsieur le Président, vous
n'aviez pas le droit de m'ôter la

i
arole. Je de-

demandais que le décret d'avant-hier fût rétabli,

et vous m'avez coupé la parole eu mettant aux
voix la motion de l'ordre du jour. {Murmures
prolongés.)

(M. Prieur insiste pour avoir la parole, et en-
tin quitte la tribune.)

M. Goupil-Préfeln. Je demande à l'Assem-
blée un moment d'attention. Dans les circons-
tances que tout le monde, connaît, il a été décrété
que l'Assimblfe procéderait à la womincfion d'un

gouverneur au prince royal; je crois que vous
devez décider, d'une manière ou d'une autre, si

vous entendez procéder à cette nomination. {Mur-
mures.)

M. d'André. Ce décret-là n'était que provi-
soire; il tenait à des circonstances qui n'exis-
tent plus; il n'a eu et ne peut avoir aucune exé-
cution.

M. Gaultier-Biauzat. Je demande qu'on passe
à l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. Bnzot. Messieurs, lorsque vous avez dé-
crété Vamnistie pour les faits relatifs à la Révolu-
tion^ vous avez voulu q_ue ce décret lût exécuté
à l'instant. Cependant, j'ai reçu de divers mili-

taires déserteurs de mon pays, qui sont en pri-

son ici, des lettres par lesquelles ils se plaignent

qu'à leur égard cette amnistie n'est pas exécu-
tée. 11 me semble que ceci est assez pressé pour
que les soldats qui ont pu se livrer à quelques
mouvements, jouissent à l'instant même de l'am-

nistie qui, je crois, comprend les déserteurs.

M. Emmery. Oui ! oui !

M. Buzot. Je demande donc que Monsieur le

Président soit chargé de se retirer vers le roi

pour le prier de faire exécuter l'amnistie géné-
rale.

M. Emmery. Comme plusieurs personnes
pourraient n'avoir pas saisi les termes du dé-
cret, je demande qu'il soit mis dans le procès-
verbal, que, sur l'amnistie^ il a été déclaré que
la désertion y était comprise.

(La motion de M. Emmery est adoptée.)

En conséquence, le décret suivant est mis aux
voix :

« L'Assemblée nationale décrète que la déser-

tion, depuis le commencement de la Révolution,

est comprise dans l'amnistie. »

(Ce décret est adopté.)

Un membre fait une motion tendant à ce que
les soldats du régiment de Châteauvieux qui,

pour des faits relatifs à la Révolution, subissent

actuellement la peine des galères, bénéfit ient de
l'amnistie accordée par l'Assemblée nationale.

Celte motion est mise aux voix dans les ter-

mes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète que les com-
missaires nommés pour porter les décrets à la

sanction seront chargésdeprier le roi d'ordonner

à ses ministres d'exécuter incessamment le décret

qui le prie de négocier avec les puissances hel-

vétiques, pour que les soldats du régiment de
Châteauvieux qui, pour des faits relatifs à la Ré-
volution, subissent n)aintenant la peine des ga-

lères, soient aussi l'objet du bienfait accordé à

tous les Français accusés ou jugés pour des délits

qui tiennent à la Révolution. »

(Ce décret est adopté.)

M. l'abbc llanry. Je demande la parole sur

l'ordre du jour. (Murmures à gauche.)

A droite : Oui! oui!

M. le Président. L'ordre du jour appelle un
rapport très court sur l'admission au service mi-
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litaire. M. l'abbé Maury demande la parole ^ur
cet ordre du jour. Je ne crois pas pouvoir lu lui

refuser.

M. l'abbé Maary. J'ui Ueminrié la parole à
M. le pté-iilen! sur une qu> stion d'ordre qui est

de la plus extrême imporlanc*'. 11 sera très Tticile,

qu.inJ l'en aurai indiqué l'objet, de m'écarter par
l'ordre du jour, mais ce que j'ai a dire est tn-s

court, très important, et si l'Assemblée reut
m'entendre av4>c une attention favorable, je la

mettrai bientôt à même d'en juger...

4 gauche : Au fait!

M. l'abbé Maury. Je la supplie de vouloir
bien ne pas se prévenir lonire ce (jue j'ai à dire,

mais de m'écouteravec queliue attention.

M. l'abbé Gouttes. Monsieur le président,

moi aussi, je .lemamie à faire une motion d'or-
dre, l'est que l'opinant porte sa motion au co-
mité charge de présenier l'ordre du jour.

A gauche : Non! il faut voir où il en veut
venir.

M. l'abbé Maury. L'objet dont je vais vcus
entretenir n'est pas nouveau pour vous, il ne
l'est pas surtout pour moi ; j'ai eu l'honneur de
vous en parler rlusieurs fois et je me flatte que,
dans ce moment, vous en sentez toute l'impor-
tance. Je demande l'exéiution d'un décret dn
14 février dernier par le luel vous ne vous sépa-
reriez point san> a>oir préseaié à la nation le

compte de ses finances. [Il s'élève de violentes ru-
meurs.) C'>mme personne n'est in éressé, dans
cette Assemblé, à s'opposer à l'exécution de ce
décret, je demande la permission de prouver en
deux mots deux vérités. La première que l'As-

semblée nationale doit un comfii*>, la seconde
que le compte de M. de .Montesquiou n'est qu'un
roman remiili de faussetés et d'impostures. {Les

murmures redoublent.)

M. Dnport. Je demande l'ordre du jour.

M. l'abbé Maury. Après! après ! Vous ne pou-
vez pas |)a-^ser à l'ordre du jour sans m'avoir en-
tendu.

M. Duport. Je vais vous dir.- ce que M. l'abbé
Maury veut vous dire,et en très peu de mots.

M. l'abbé .Maury. Je ne fais que réclamer
l'exécution de votre décret : vous l'avez rendu,
M. d'André le sait.

M. Rcederer. M. l'abbé Maury annonce un
fait faux. Le décret du l\ février ne porie pas ce
qu'il dit.

M. Unport. Je demande à interrompre M. l'abbé
Maury.

M. l'abbé Maury. Monsieur Duport, j'ai lA

parole que M. U» Président m'a donnée; vous ne
pouvez pas me l'enlever. Ce que j'ai à présenter
est si court et à mon sens si évident, que l'on
aura beaucoup plu-t d'avantage à me répondre
lorsque j'aurai parlé.

M. RflMierer. Vous avez débuté par une fausse
citation 11 n'y a pas de décret qui dise ce que
vous dites.

2 9

M. le Président. Si j'avais connu le motif
pour lequel M. l'abbé Maury a demandé la pa-
role, je dois à l'Assemblée et je me dois de décla-
rer que je ne la <ui aurais pas donnée, surtout
après la métne inotion faite ce matin et sur la-

•luelie l'As-embié a passé à l'orlre du jour.
Comme on uemandM la parole pour i>roi>o>er la

question préalab e et que je ne peux pas la mettre
aux voix sans qu'eli*; sou demantë , je donne
la parole à M. Duport. {Violents murmurer à droite.)

M. Duport. Je ne m'oppose pas à ce qu'on
entende M. l'abbé Maury.

M. le Président. Si M. Duport ne prend pas
la parole, je consulterai l'Assemblée pour savoir
Fi V' us. Mot sieur l'abbé Maury, vous devez jouir
de ce'te parole que vous n'av.z obtenue que nour
en expliquer le motif. Je suis dans la régie de
l'Assemblée.

M. l'abbé .Maury. Mais vous n'avez pas le

droit de co isulter l'Assemblée tandis que je parle.

Nous ne pouvons pas opiner deux à la lois.

M. IKoederer. On doit la parole à M. l'abbé
Maury, parce que c'est lui qui est le peuple sou-
verain.

.M. l'abbé Maury. On va rendre ma cause
meilleure qu'on ne croit.

M. Dnport parle dans le bruit.

M. .Maiouet. Monsienr le Président, je vous
demande la parole ; et si vous me la refusez, je

vous dis que je l'aurai.

MM. Duport et l'abbé Maury continuent à
parler dans le tumulte.

M. Chabroud. Monsieur le Président, consul-
tez r.Vssemblée pour savoir si elle veut entendre
M. Duport qui veut la paix on M. l'abbé Maurv
<|ui veut le trouble et la sédition. {Applaudisse-
ments à gauche).

MM. de Folleville et F«neanlt-L.ardl-
malle intt-rpi lient vivement M. Cbabroud.

M. le Président. L'Assemblée a entendu l'objet

de la motion de M. l'abbé Maury; elle a entendu
plusieurs membres demandant la parole contre
ce qu'a dit et ce que doit dire M. l'abbé Maury.

A droite : Laissez-le donc parler.

M. de Folleville {s'adressant au président). Je

demande la parole contre vous.

M. l'abbé .Maury. Si l'Assemblée ne veut pa^
ra'entrn ire à présent, qu'ede me dise le jour et

l'heure où elle voudra m'entendre.

M. Foneault-Liardimalle. L'Assemblée nous
met en état d'accusation; n( us demandons à
répondre et à nousjustifîer; nous vous sommons.
Monsieur le Président, de nous en donnerla faculté.

On dit que M. l'abbé Maury n'est monté à la tri-

bune que pour y troubler l'ordre, il faut au'on
sache si cela est vrai. {Murmures à gauche.) Il n'a

eu pour objft nue d'être l'oigan • an public. Or,

le public, et dans cette ocasion, n<ius recon-
naissons ses droits... {Rires et applaudissements
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ironiques à gauche). Oui, Messieurs, je le répète,

le peuple, et c'est le seul et le plus grand de ses

droits, celui que particulièrement je lui ai to -

jours reconnu, le peuple a le droit de dematithr

compte à toos les fonctionnaires publics de leur

gestion. M. de Montesquiou en a rendu un qui est

faux; l'accusation lancée contre M. l'abbé Maury
subsiste; il demande à se justifier et à relever des

erreurs graves de tous genres qui se trouvent

dans ce compte; il demande à exposer à l'As-

semblée la manière de rendre un compte et i;e

mettre ce compte plus à la portée du pubLc qui

le réclame et qui a droit de le réclamer, (^joptow-

dissements dans les tribunes.)

M. de Folleville. Entendez-vous la voix du
peuple!

M. Foucanlt-Iiardimalie. Je demande que
l'on fasse droit à la demande de M. l'abbé Maury
et que MM. ûuport et Gbabroud ne pui8?efll plus
interrompre. >' '"'

M.-Diiport. Je demande à prouver que l'As-
semblée doit passer à l'ordre du jour sans entendre
M. l'abbé Maury.

M. l'abbé Maury. Nous voulons rendre com-
pte, et j'en rendrai un très succinct.

M. le Président. On propose de consulter
l'Assemblée pour savoir si, sous prétexte de
parler sur l'ordre du jour, M. l'abbé Maury, par
la manière dont il est à la tribune et çjir ce quM
propose, n'est pas contre l'urdie du jour. Il est

préalable à toute discussion de savoir si l'As-

semblée veut entendre le membre (lui |)ropose la

question préalable contre cette motion.

A droite : Il ne veut pas être entendu.

M. Malouet. Je demande la parole pour une
proposition.

M- de Broglie. Il faut décréter l'ajournement
de cette question à jour fixe, on ne peut pas la

discuter sur-le-cbamp.

M. Slaloiiet. Je demande la parole.

M. ttabaud-Saint-Etienne. Laissez donc,
Monsieur Malouet: M. Foucault a parlé, c'est assez.
(Bruit).

M. l'abbé Maury (Montrant Vextrême gau-
che). Monsieur le firésident, faites-moi taire tous
ces aboyeurs-là ! (Murmures à gauchp.)

M. de Croix. Il faut qu'il soit reconnu si l'As-

semblée doit un compte ou non. M. l'abbé Maury
a la parole, il faut absolument qu'il soit enteridu.

M. l'abbé Illaury. Je demande à réfuter clai-

rement et invinciblement M. de Montesquiou.

M. le Président. Je consulte l'Assemblée
pour savoir à qui elle entend donner la parole.

(L'Assemblée décrète que M. Uuporl sera en-
tendu.)

A droite : L'appel nominal I

M. l'abbé Julien s'approche de M. l'abbé
Maury tt lui adresse quelqiïoë paroles. ' ''''

M. l'abbé Maury. Je vous prie. Monsieur le
Président, de rappele'rà l'ordre cet ecclésiastique-
là, qui a i'impudefice de m'appeler un msolent...
G'estàM. de Montesquiou que je déclare la guerre.

M. le Président. Monsieur l'abbé Maury, je
vous rappelle à l'ordre; il y a un décret qui
donne la parole à M. Duport.

M. Duport. Ce qui vient de se passer dans
l'Assemblée, ce que vient de dire un honorable
membre sur la reconnaissance, un peu tardive,
des droits du peuple, n'a pas besom d'un long
discours pour vous prouver où tout cela tend.

M. l'abbé Maury. Cela tend à un compte
que j'ai demandé depuis plus de 20 mois.

A gauche : A l'ordre! à l'ordre!

M. Duport. Je répète. Messieurs, que ce qui
vient de se passer, que la réunion infiniment
plus nombreuse que de coutume et le concert de
ceux qui depuis longtemps ont cru devoir s'abs-
tenir de prendre part à nos travaux, rend beau-
coup plus facile la tâche que je me suis imposée.

M. Foncault-Liardlmalie. Nous sommes
venus pour demander un compte.

M. Gombert. Vous avez protesté; vous n'avez
pas le droit de parler.

M. Foucault-Lardimalle. Nous sommes
accu^és, nous voulons nous justifier ; nous n'a-
vons jamais été dans les comités; je demande
(lue vous vous constituiez prisonniers jusqu'à ce
que vous ayez rendu vos comptes.

M. Duport. Messieurs, toutes les interruptions
de ce genre que j'éprouve de la part de ceux
qui n'ont pas mis la liberté au nombre des droits
les plus précieux du peuple ne m'effraient
guère... (Murmures à droite.)

M. l'abbé Maury. Les aristocrates, dites le

mot!

M. Duport... Mais je dis...

M. l'abbé Maury. Rendez vos comptes et ne
dites rien. La métaphysique est finie : c'est de
l'argent qu'il faut; et ceux qui vont vous rem-
placer, ne se chargeront pas des finances, les

yeux fermés. Le crédit public, voilà ce qu'il
faut rétablir.

M. Gombert. Depuis 15 jours, M. l'abbéMaury
ne vient point à nos séances ; il était bien inu-
ticle qu'il y vint aujourd'hui pour y amener le

désordre.

A droite : Rendez le compte de tout ce que vous
avez volé à l'Eglise.

M. Rœderer. Je demande que M. l'abbéMaury
soit rappelé à l'ordre et que le décret soit inséré
au procès-verbal. Si l'A-semlilée veut IVntendre,
elle l'entendra. Jusque-là il ne doit pas troubler
l'ordre. (Murmures a droite.)

M. l'abbé Maury. Qui est-ce qui a attaqué
la liberté du peuple? C'est vous, calomniateurs.
(Rires ironiques à gauche.); pour moi, je n^ai ja-
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mais rien attaqué ; je ifaiau» pu les geos qui ne
veulent pas rendre compte.

A gauche: A l'Abbaye!

M. le Préfixent (Sadreuant à M. fabbé
Maury>. L'Asseiubiee a décidé qu'elle entendrait

M. Duport ; vous oe devez (tas l'interrompre et

empêcher l'exécution du décret. (Applaud'usf-

mcntt à gauche.)

M. l'abbé Maury. Pourquoi m'a-t-il iuter-

rompu ?

A gauche : A l'ordre I à Tordre 1

M. l'abbé Maary. Pas tant de bruit et les

comptes ! Vous les rendrez, allez 1

M. le Président. Je tous rappelle à Tordre 1

A droite : Rendez vos compter !

M. le PrésMent. A la première intermption,
je mettrai aux voix la motion de M. Rœderer de
¥ous rappeler à l'ordrt^ avec mention dans le pro-
crès-verbai.

M. Rœderer. M. ûuport doit parler à la tri-

hun>': i<> demande que M. Maury soit tenu de

iu'à ce que l'Assemblée l'y rappelle.

nents à gauche.)

M. Tabbé .Haury, après quelque résistance,

cède la tribune a M. Duport.

M. Daport. Messieurs, un des préopinants a

dit que le droit qu'il réclamait était précisément
le droit qu'il reconnaissait au peuple; il me sem-
ble que j ai pu dire avec raison que celte recon-
naissance était un peu tardive.

A droite : Ne calomniez pas!

H. Daport. S'il était nécessaire d'ajouter

quelques preuves à celles qui peuvent résulter

d'une manière très sensible daosia marcbe com-
binée de cette attaque commencée dès ce matin,
annoncée depuis longtemps; avec laquelle on a
ehercbf à obtenir dans Paris l'effet que tout le

Bonde sait, par des placards afScbés avec ui.e

étonnante profusion et qui ne sont signés de per-

sonne, je prierais d'observer le moment choisi, la

circooètance, l'objet, les personnes; et il serait

difficile de douter du but de cette démarche.
lUintenant, allons franchement i la question.

A droite : Les comptes! les comptes!

U. d'André. C'est depuis l'acceptation du roi

que ces Messieurs sont enragés.

M. Dnp«rt. L'As8<'mblée nationale qui, dès le

premier juur de ses travaux, a désiré qae le pu-
blic en fût témoin et assistai à ses séances, qui
a toujours dé. ibéré devant lui, quia d^iné la pu-
blicité la plus grande à tous se» décrets comme
étant le moyen le plus sûr de leur obtenir l'ap-

probation générale

M. l'abbé Manry. C'est dans les comptes que
cela se fait.

M. Dap«ri... l'Assemblée nationale ne peut

être uccusée de Youluir jeter un voile sur aucune
partie de .-a conduite : il serait bien extraordi-
nair "• ' "^

• '^iie, dans ce moiueol-ei, elle se
nfu- une partie quelcon<^ue de son
adnii..... ....V. .aia, Mp-i-i! -^. i| faut dire ici

quel abus on veut fai d comptes, •

lorsque l'on en demand : ... ..ublée naiionale.
il est vrai que le peuple a le tiroil de demander

à ses mandataires de lui rendre compte de l'exer-
cice de leurs fonctions, et c'est pour cela qu'il

a nomme des représentants; car, ne pouvant lui-

même, dans ses sections particulières où la lu-
mière générale ne peut lui arriver en masse, où
il n'existe pas d'ailleurs dç volonté générale, mais
seulement des volontés particulières, ne pou-
vant pas, dis-je, exercer ce droit par les parties
dans lesquellts il est distribué, il nomme des
représentants pour cet objet spécial de faire ren-
dre compte à tous les mandataires, à tous te.s fonc-
tionnaires publics, soit du maniement de l'ar-

gent qui leur est confié, soit de l'exercice de leur
autorité; et c'est ainsi qu'extrç.ini ce devoir qui
vous est imposé par la nation, vo s avez fait

rendre des comptes si imporiauts aux trésoriers
et à tous ceux qui abusaient des g.àces de la

cour; c'est ainsi que vous avez porté dans tÔuties

les parties de l'administration cet œil sévère (Jui

•levait faire cesser les abus qui existaient avant
vous. Cétait là votre mission spéciale et vous
l'avez glorieusement remplie, en ordonnaDt, en
exigeant le compte que la nation avait le droit de
demander à ceux qui l'avaient gouvernée jus-
qu'à présent.

Mais l'Asï-emblée nationale, après avoir resti-
tué à la nation les biens destinés aux cultes, après
lui avoir restitué d'autres biens éjjalement desti-

nés à des fonctions publique:», tels que les do-
maines et autres, l'Assemblée nationale a voulu,
non seulement détruire les anciens abus, mais en-
core liquider les liettes de l'Ei.it et, en supprimant
la vénalité, rembourser les charges qui devaient
l'être.

.4 droite : Au fait 1

M. Onpert. Pour y parvenir elle a créé une
monnaie représentative aTec laquelle ont été opé-
rés ces divers remboursements -, voilà tout ce
qu'elle a fait.

Quel est maintenant le compte qu'elle a à ren-
dre relativement à l'emploi de ce papier? Ce
compte, le public le connaît «léjà: il résulte de
tous les décrets qui ont ordonné les diverses
émissions d'assignats et qui en ont ordonné 8uc>
cessivement l'application aux diverses dépenses
et liquidations décrétées. Certes, relativement à
cet oDjet, on peut regrttter et la nation regret-
tera sans doute que les efforts de ses ennemis
aient exigés d'elle, pour maintenir la Constitu-
tion, un déploiement de puissance qui a été la

cause de d<^pense8 considérables... {Applaudiué^
ments à gauche.)

A droite : Ce n'est pas le compte I

M. Daport. Mais ces dépenses, quels que
soient les mottfs qui les aient occasionnées, ont
été régiéee par des décrets et les sommes qui
ont dû y subvenir y ont été également appliquées
par des décrets ; voilà, Me9sleor8, la seule part
que l'Assemblée nationale ait prise...

M. de Fallevllle. Qu'est-ce donc alors que le

comptedeM. de-MontesQuioa? ' * •
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A gauche: A l'ordre! à Tordre 1

M. lïuport. Reconnaître les besoins, établir et

ordonner les dépenses, y appliquer les sommes
nécessaires n'entraîne don(^ la reddition d'aucun

compte financier de la part de l'Assembée qui,

malgré ce que l'on voudrait malicituseraent faire

enieridre, n'a eu aucune pestion dans ses mains;

car c'est bien là l'équivoque sur laquelle on se

pose, quand on répète d'une manière si ridicule

a l'Assemblée nationale de rendre ses comptes.

{Murmures à droite.)

M. de FoUeville vient de demander : pourquoi

M. de Montesquiou a-t-il rendu un compte ? —
M. de Montesquiou n'a point rendu de compte.

{Murmures et interruptions à droite.)

L'interruption que j'éprouve annonce bien de

l'ignorance ou de la mauvaise loi ; je ne décide

Bas entre les deux ;
je répète seulement que

. de Montesquiou n'a pas rendu de compte, qu'il

ne devait pas en rendre, que l'Assemblée n'aurait

pas souffert qu'il eu rendît un, ni au nom du

comité des finances, ni en son nom, parce que,

lorsqu'on n'a pas touché <ie deniers, lorsqu'on

n'a eu aucune gestion de fonds, on ne doit rendre

aucun compte : or, ni le comité des finances, ni

l'Assemblée nationale, n'ont jamais eu l'adminis-

tration des deniers publics. {Applaudissements à

gauche.)

Qu'a fait M. de Montesquiou ? Il a, d'après les

ordres de l'Assemblée, présenté un travail qui a

pour titre : « Mémoire sur les finances » ; il y a

joint un éiat des dépenses pu bliques de l'année 1 791

et un état des tiiverses rei ettes. Voilà ce que
l'Assemblée nationale se devait à elle-même pour
son honneur, pour éclairer le public ; et pour
suivre le principe qu'elle a introuuit dans l'ad-

ministration des finances de ce pays, elle a eu

soin de donner à ce travail la plus grande pu-

blicité et elle a désiré qu'avant de se séparer, il

fût mis sous ses yeux ei sous ceux du public un
détail exact des différentes dépenses qu'elle a

successivement ordonnées et un état des recettes

effectuées. Voilà ce que l'Assemblée nationale

devait faire, voilà C(; qu'elle a fait, voilà la seule

chose à laquelle elle était assujettie envers l'o-

pinion publique. Mais quant à rendre un compte,

c'est ici, je le répète, où l'on cherche à induire

le peuple en erreur, on veut lui persuader que
l'Assemblée nationale qui a, comme je l'ai dit,

toujours agi en public, qui n'a délégué à ses

comités que le droit de lui préparer son travail,

et qui a toujours exigé que ce travail lui lût

soumis pour acquérir une exécution quel-

conque ; on veut persuader, dis-je, aupeup'e que
l'Assemblée nationale a manié des deniers ou

des assignats; qu'en conséquence, elle est sou-

mise, comme tous les fonctionnaires publics qui

ont une ge.-tion particulière, à rentre des comp-
tes, c'est-à-dire à prouver qu'elle a reçu tant,

qu'elle a dép»nsé tant. Or, cette assertion insi-

dieuse par laquelle on veut égarer lu multitude,

ne vaut pas même une réponse ; il n'est pas un
homme de bonne foi qui puisse en être un mo-
ment la dupe.

Je l'ai dit : l'Assemblée doit un état de situation

des finances au moment où elle se sépare...

A droite : On ne demande que cela.

M. Ilupori. Cet état de situation est imprimé...

M. Foucaait-Liardimalie. 11 est faux.

M. l'abbé Manry. 11 *n'y a que 4 jours qu'il

a paru.

M. Dnport... Cet état a été demandé au comité

des financfs, il a été présenté à l'Assemblée il a

été imprimé par son ordre ; il est le relevé des

divers comptes particuliers tous en ordre et si-

gnés par des ajienis responsables: voilà ce que

l'Assemblée nationale devait et pouvait faire.

Maintenant on voudrait bien ouvrir une discus-

sion sur les divers détails de cet état de situa-

tion, et cela pour plusieurs motifs; il est clair

que notre session étant sur le point de finir {Ex-

clamations à droite), il sera facile d'élever des

difficultés de chiffres qui demanderont un calcul

et plus de temps qu'il ne vous en reste pour être

résolues...

M. l'abbé Maury. Je vous trouverai le re-

mède à cela.

M. Duport. On voudrait donc qu'après notre

séparation, il restât contre l'état de situation des

finances que vous donnez au public, des objec-

tions mal fondée?, il est vrai, mais que le temps

ne vous aurait pas permis de résoudre; de ces

débats il complets il pourrait résulter un affai-

blissement sensible du crédit public : voilà ce

que l'on espérait. Et, lorsque l'on a été par l'accep-

tation du roi déjoué dans toutes les espérances

qu'on pouvait avoir de changer les bases de la

Constitution, on voudrait au moins user du seul

moyen qui reste de nuire à la chose publique.

{Applaudissements à gauche.)-

L^Assemblée nationale représente le peuple

français; et comme il n'est personne qui puisse

nier que ce ne soit le seul désir de rendre ses

opérations publiques qui la décide à publier un
état de situation des finances, et que, d'autre

part, il n'existe aucune espèce de pouvoir supé-

rieur qui ait le droit de le lui ordonner, qui

puisse l'y contraindre ou l'y assujettir

A droite : Et les commettants?

M. de Montlausier. Vous êtes plus aristo-

crates que nous.

M. Dupopt. Je l'ignore, mais je n'ai pas fait

comme vous un ouvrage pour démontrer au pu-
blic la nécessité d'une contre-révolution. {}lur-

mures à droite; applaudissements à gauche.)

Je disais, Messieurs, que, puisqu'il n'existe

aucune espèce de pouvoir supérieur à lAssem-
blée, qui ait le droit de lui ordonner et de l'as-

treindre' à publier un état de situation des finances

qu'elle a fait paraître de son plein gré ; comme
d'autre part la seule chose que demande M. l'abbé

Maury, c'est d'ouvrir une discussion sur cet état

de situation, il n'y a plus qu'une question à dé-

cider; c'est de savoir si, dans l'espace d'aujour-

d'hui et demain, qui sont les seules journées

données encore à l'Assemblée nationale actuelle

pour faire des décrets, il est plus important d'en-

tendre le comité des contribuiions nous propo-

ser des décrets, pour assurer la perception des

impôts avec lesquels, seuls, le gouvernement
peut aller et la tranquilité publique peut s'éta-

blir, ou bien s'il vaut mieux, pour l'intéiêt na-
tional, que nous ne cesserons de stipuler jus-

qu'au moment de notre séparation, perdant les

précieux moments qui nous n stent en débals

inutiles et oiseux. Je demande qu'on passe à

l'ordre du jour. {Applaudissements à gauche.)



[AsMiBblM Mtiooale.] ARCHIVES PARLKME.NTA1RES. (28 Mptonbro 179l.| 449

M. l'abbé Maury. Je demande la parole.^

A gauche : Non ! ood ! à l'ordre du jour !

M. de il«ate«^Bloa-Fexpns««. Je demande
que r<)Q ne passe t>us à l'urtlre iiu jour. Les mo-
tif-: de celle discussion ne sont plus un roysu'T',

et sont 8urti>amnteiit dévelop()é8 aujourd'hui ; et

puisque d'il di8cus:«ion, contraire à toutes le.-«

règles, à tous les principes, itVst établie, je pense
du'ii Taut qu'elle soit roulée à Tond ; et je deman e

que M. Maury soit entendu. {ÀpplaudissenienU.)

M. Rewbell. Pour appuyer la réflexion de
M. ûe Montesquieu sur la nécessité de (oniiiiucr

la discussion, je vais vous faire part d'un fait ;

c'est quf, de toutes mes corr-siioiidances il re-

suite que le juur même où la pétition dont il

s'agit a été placardée à Paris, on en counaissait

le contenu a cent vingt lieues d'ici;...

.4 gauche : Dans tes départements du Nord et

du Midi également.

M. d'André. Et moi je m'oppose à la motion
de M. de Montesquiou et je demande la parole.

{Exclamations à droite.)

M. Rebwell... et dans nos villes, ceux qui
se Sont tuujour- montrés hautement les ennemis
de la Constitution, en ont pris prétexte pour dire

hautement qu'il y aurait, le 28, du tapage à
Paris, ()ui empêcherait l'Assemblée de se dis-

soudre et (le relier la place à la législature. {Mur-
mures à droite.)

M. l<«vie. Voici une lettre de M. Kellermann
du 22. Elle est de Landau. Il me marque, dans
cette lettre, la même nouvelle ; mais au^si j'en

fais le cas qu'< 11 - mérite: elle annonce que,
pour le 28, les mêmes scélérats, car je ne les

appellerai plus niauvais citoyens, les mêmes scé-

lérats qui cherchent à troubler TEtat {Il fixe le

côté droit) cherchent aussi à intimider nos pro-
vinces.

A droite : Regardez le câté gauche.

M. L<avie {toujours tourné vers la droite). Je
fixe ceux qui ne vaU-nt nen, et je respecte les

bons citoyens qui ont pour vos effet ts le plus
profond mépris. {Murmures à droite.)

M. le PrësIdeaC. La parole est d'abord à
M. Mal juet sur la motion de M. de Montesquiou
et ensuite à M. d'André.

M. Malouet. La chaleur qu'a excitée la de-
mande des comptes de cette Assemblée et tous
' - commentaires qui en ont résulté, ti'auraient

tainement pas en lieu si vous aviez ad pté le

utrcret si ^imple que j'ai proposé il y a six se-
maio* s, et qui contient en effet tout ce que la

nation a le droit d'attendre. Il est très certain,
et je ne pense pas non plus aue l'Assemblée
caiionule ne doit pas de compte de ptstioii. mats
ie ne pense pas non plus que, dans l'état où sout
les affain s, elle u'eùt pas très bien fait avant de
^ séparer de présenter un compte de ses opé-
rations.

t

auant au reste, l'Assemblée n'a pas le maniement
es tinances.

M. .Walooet. La chaleur avec laquelle on de-
mande des comptes s'adrej- se particulièrement aux
comptes en tinances; or, c£s comptes e i finances
sont précisément ceux que vou:" avez ordonné
aux commissaires de la trésorerie et aux diffé-
rents ordonnateurs de vous rendre. Si, lorsque
*'ai fait la motion de les communiquera l'Assem-
lée et d'ouvrir là-dessus la discussion, vous ne

m'aviez pas repoussé par des [ihrases déclama-
toires, par des inculpations insidieuses de mau-
vais citoyen, de conlre-révolniionnaire qui
changeront peut-être un jour d'adresse... {Mur-
mures à gauche.)

Non, Messieurs, je n'accepte aucune de ces
accusations et il n'est personne ici dont j'envie
la gloire et les suffrages.

Si, encore une fois, la motion très sage que j'ai

faite et qui ne pouvait pas égarer le public,
comme cela est arrivé par le refus opiniâtre d'y
acquiescer, si cette motion, dis-je. avait été reçue
comme elle devait l'être, l'objet ae l'attente pu-
blique serait rempli...

A gauche : Le public! c'est vous.

M. Maloaet...; vous auriez communiqué les
pièces des hommes responsables et on n'avait
pas autre chose à vous clemander. Mais vous avez
repoussé cette motion ; on a dit d'une manière
très extraordinaire que ces comptes étaient aux
archives et au comité des finances, que l'on pou-
vait y aller prendre communication, — commu-
nication des pièces et non pas des comptes. —
L'espèce de compte que vous avez ordonnée a été
rendue par les commissaires de la trésorerie; je
le crois, mais d'après le rejet de ma motion, je
ne le sais pas oftîciellement. Lorsque ces étals
vous ont été annoncés par les hommes qui en
étaient responsables, lorsqu'ils ont été mis sur
le bureau, la marche naturelle était d'en donner
communication à l'Assemblée et si là quelqu'un
avait des observations à faire, des renseignements
plus détaillés à demander, il les aurait demandés
publiquement, et le public n'aurait point eu l'in-

quiétude qu'a excitée le refus de les donner...

A gauche : C'est VOUS et les vôtres qui avez
fait naître l'inquiétude.

M. Maloaet. Voilà, Messieurs, tout ce que je
me SUIS borné à demander. Maintenant M. Duport
dit que le rapport de M. de .Montes luiou est tout
ce que PAssemblée doit au public. C'est sur quoi
je ue SUIS pas de son avis; car le rap|K>rt de
M. de Montesquiou est en son nom et au nom du
comité des finances, il est adopté comme une
pièce authentique, ou il ne l'est pas. S'il est

adopté par l'Assemblée comme une pièce authen-
tique, alors nos successeurs trouveront dans le

mémoire de M. de Montesquiou, l'état de la for-

tune publique. Véritablement, Messieurs, vous
deviez cette espèce de compte à vos assesseurs;
vous deviez leur dire : Voilà l'état dans lequel

nous laissons la fortune publique. Nous avions
supp imé tant d'impôts, nous les avons rempla-
cés par d'autres impôts, la recette ordinaire

monte à tant; les dettes que nous avons rem-
boursées montent à tant; celles que nous avons
à rembourser montent à tant; les ressources que
nous vous laissons montent à tant. Voilà le compte
que NOUS deviez rendre; ce qui est très différent

de l'espèce de compte que demande le public.

2 9 *
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M. Eianjiilnals. C'est vous, lâches conspira-

teurs, qui demandez ce comple et non le publib.

M. IWalouef. Eh bien, si Vous le voulez,

M. Un port a eu raison de dire que le Corps légls-

laiif ne devait point de compte en finances, car

je sais que le corps administratif n'a pas admi-
nistré immédiatement les fmanceâ;

M. de Hontlftusîer. Si, si, Monsieur Màlouet^

les comités ont administré directement eux-
mêmes.

M. Mïâlttiict. Eii supposant que les comités

dussent administré, il se trouve encore d'autres

hommes que les hommes des coinités qui sont

ïesponsables. 11 y à des ministres, des commis-
saires de la trésorerie, des ordonnateurs comp-
tableset qui foiitalorsdispiiraître l'administration

prétendue des comités. Et c'est à ces adminis-

trateurs, à ces minisires, à ces homrnes respon-

sables (|ué la haiion peut demander compte.

Je distingue donc. Messieurs, dans l'état actuel

de la question, deux choses sub lesquelles il im-
porte de ne plus laisser aucune équivoque, savoir

le compte de gestion qui est rendu, et remar-
quez bien que c'était le seul que lé public jjàrais-

sait vouloir vous demander, et le compte de

M. (le Momesquiou. Sur cet objet-ci, voici comme
je raisonne : ou son rapport, ses mémoires pré-

sentent un autre objet, ou ce rapport, ces mé-
moire.'^ de M. de Montesquieu présentent un récit

historique de toutes vos opérations et de votre

état de siltiaiiou, et c'est là ce qui est contesté.

Je ne me ciiaige point de celte contestation, je

p'ai rien vériiié, mais la conteslation peut se

terminer tout de suite, si le comité des finances

àoopte les assertions, les détails, le récit histo-

rique des opérations de l'Assemblée par M. de
Montesquiou ; alors celte pièce devient authen-
lique, alors vos successeurs pourront en constater
les résultats et dire : l'Assemblée nous transmet
tant de recettes, tant de dettes, tant de moyens pour
les acquitter. Il est certain que, si les ujémoires
de M. de Montesquiou sont adoptés par l'Assem-
blée et garantis par le comité des finances» il

n'y a plus lieu k discussion, mais ils peuvent n'être

que le résultat de son travail particulier, dans
lequel, au tnilieu de beaucoup de recherches
utiles, il pourrait s'être trompé, sans être néan-
moins personnellement responsable si ces mé-
moires né sont pis authen tiques; alors je dis

cbnlradictbirement à M. Ddport qil'urt Corps lé-

gislatif, après liiié Révolution aussi complète,
aussi ëtetidué que celle-ci, doità ses successeurs
tine nbtice authentiqtle de fees opératioris en
finances, suhbUt Ibi-sque tout l'ancien régime
des finances est bouleversé, lorsque la masse des
dettes se trouve augmcrilëe d'un tiers, lorsque
les impôts ne sont pas eti pleine îjerceptibn.

À gauche : C'est vbus qui en êtes càtise I

M. Slaloiiët. Je dis que l'Asserablëe riatibnàle

l^ui se sépare doit, non pas le coriipte d'utie ges-
tion de deiilers qu'elle n'a pas reçus; Car je reste
bleu convaincu que l'Assemblée ri'a pas fait de
dépenses, n'a pas distribué d'assigrials ; certai-
nement (le pareils faits ne peùvèht pas être
adoptés par fout homme qui a suivi la itiartillè

de 1 Assemblée nationale; mais je dis que, todt
inviolables que nous sommes, qUe, quoique
renaissant par la représentation du peuple, nous
n en sommes pas iùoias souinlâ à line ^eëpon8a-

bilké effective: car, si nous avibfas bbiilevërsé

complètement les finances; si nous les laissions

sans ressource, ce que je ne crois pas ; si nous
les laissions sans moyens pour les acquitter; si

nous laissions la France sans numéraire, et sans
un papier qui n'aurait pas grande confiance...
{Murmures à gauche.), est-ce que nos cummet-
tants et nos successeurs n'auraient pas le droit

de nous en demander compte? Certainement nous
sommes soumis à cette responsabilité ; nous y
sommes soumis collectivement et individuelle-
ment. Par cette responsabilité, je n'entends pas
celle que l'on peut exercer contre un comptable
prévaricateur ; mais j'entends celle d'une opi-
nion redoutable, exercée sur des hommes qui
ont abusé dé leurs pouvoirs et de la confiance
de leurs commettants.
Daprès cela, Messieurs; je résume ainsi ma

proposition. Si M. l'abbé Maury veut attaquer le

compte des commissaires de la trésorerie, voUs
devez l'entendre; si M. l'abbé Maury veut atta-

quer le rapport de M. de Montesquiou.'rAssemblée
doit auparavant déclarer si elle admet le rapport
garanti par le comité des finances. Sans partager
ni les soupçons, ni la surveillance de qui que ce
soit, je nlaioiiens que vDus devez à vbs succes-
seurs non pas un compte^ iriais urié notice authen-
tique de l'état dans lequel vous laissez la fortune
publique.

M. d'André. Le discours dU préopinant rie

s'écarte pas beaucoup des véritables principes;
et je trie plais à lui rendre hohimage à cet égard
aujourd'hui. (Rires.) En él't'et; le préopinant d dit

une chose très vraie en annonçant que la comp-
tabilité responsable ne pouvait nullement re-

garder l'Assemblée. J'entends comttie lUi par
comptabilité responsable les comptes rendus par
lés administrateurs de district, par ceux qui ont
reçu les sortîmes provenant des impositions, etc.,

et qui en font ensuite emploi en vertu de vos
décrets.

Quant au cdmpte dé l'état dé voà finances; il

se trouve exactement dans vbs décrets; fc'est là

qu'il doit se trouver. Depuis que M. Necker est

parti, vous avez eu un état exact de tous les

comptes du Trésor publife, iUiprimë et distribué
à tous les membres de l'Assemblée et de plus
certillô par l'o^dbnnatei)r duTrésoi- pUblic; et par
le-î commissaire de la trésbrerie.

Cet état cobtiéilt les recl'tteS et lés dépenses
mois par mois; Ce compte cbntient de plus l'em-
ploi des biens nationaux. Au surplus, vous êtes
comptables à l'bpinion publique, t-ëlatlvement
aux finances, tomme vbUs lui êtes cbmplablés
sur tout le reste. C'est ainsi qUe vous êtes comp-
tables à la nation d'avoir détruit les anciens
abus [Appiaudissetnehls) ; c'est àibsi qUe rbus
êtes comptables à la naiidU d'avoir fait disfiaràt-

ire toutes les ahciétines dildpidatioris des finan-
ces [Applaudissements) ; c'est ainsi que vous lui

êtes comptables d'avoir rendu à tous les Fran-
çais les droits de citoyens, la liberté et régàlitô

(Applaudissements)-^ cest ainsi que vous lui êtes

resporisables d'avoir établi un moile de goiiver-

nement et d'institut national par lequel tous les

citoyens qui ont des talëdts et des vertus peu-
vent aspirer aux places, et qu'elles ne sont plus
destinées à cetlx qui n'eii dtit pas. (Applaudisse-
ments.) Voilà une partie du compte que vbUS
rendrez à la nation ; elle vous jugera sur ces ob-
jets-là comme sur tous les àutre.s. Si vous àtez
fait quelques mauvaises opérations dans votre
Constitution et dans vos lois, ropinion publique
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le» ImprouveM. H wr lia moyens con§tilution-

nels lia aer né*. Si lom atez fait une
maiiYMi-»»' <M n Hnanc»». t^hb derez agir

co n . . iitants ite

la '»hjet8-là.

! je ifiii.uiii'' a ri'Mdif rumnie (l'uiu?

pn [iiolifa qui ont amené hi réclamation

ai
"••' a acceptf^ lu Constitution; il l'a

a< fument (litres û droite et applaa-

dur .< .i.. >. .r.udie) { ii a donné depuis des preu-

ve- de sa loyauté* en Tacceptû'il [Applaudisse-

ments) et de'ln liberté doni il jouissait; il et!

donne tous les jours des preuves nouvelles. Ce
n'est pas tout ; on a vu que les efforts qu'on fai-

sait chez les éirûngers, pour les engager à venir

soutenir en France les débris dune cause abso-
lument désespérée, que ces efforts, dis-je, étaient

absolument Infruttueux, qU'Hs ne produiraient

nen. {litres à droite.) G'ést nu Second motif

dexciter l'inquiétude. On a vu que l'Asse nblée

nationale, ferme dans ses principe?, invariable

dans laQoostitution; ne m laissait ébranler par

aucune n^hace; qu'elle repoussait également
tous les eanemis de la Constitution...

A droite t LéJt comptes ! les comptes !

M. d'Aaërt'. On a vu qu'elle leiir opposait

une fermeté inébranlable...

A droite : Les comptes !

M. é'Andrë. 11 a bien fallu atbrs Chercher

à exciter les troubles intérieurs, car comment
aurait-on pu espérer attaquer encot-e la Cons-
titution dans la situation attiielle du tt)yaume

quand tous les Français, ou pn-sqoe tous', sont

réunis avec le roi pour la défendre? {Vifs ap-
ptaudissements à gauche.) Il a bien fallu, dis-je,

tâcher de répandre des troubles intérieurs-,

il a bien fallu alors prendre le iiotn du peu-
ple qui rejettf avec indignation es placards

pour tâcher d'exprimer une volonté qui excite

de l'inquiétude; il a bien fallu tàchei- de di-

viser entre nous pour détruire cet ouvrape
qui, j'espère, sera inébranlable. Eh! voilà les

moyens qu'on prend pour parvenir à faire

crouler le crédit public, à renverser l'édi-

tlce de la Constitution, à nous divisfr parmi
nous-mômes. Eh bien ! moi, Mé-^siéurs, qui ai

des commettants, mol, qni sui? le re^rf^seniant

dti peuple comme les antres, je certitie ici au
nom de toute la nation française:;. {Exclatnationi

à droite.)

A gauche: Oiii ! otti!

M. d'.4ndr^... qué toQS ces Vain^ stlbter-

fuges n'écarteront pas les véi'ltabl^ amis de
la Constitution de la marche qiii leur est indi-
quée...

A droite : Oui, les Jacobins !

M. d'Aadrë. Nous ne laisserons point ébran-
ler la Constitution : la nation et son chef sont
iniiivisibles; nous la défendrons contre les en-
nemis extérieurs, nous la défendrons contre les
ennemi* intérieurs, et ils mourront de dépit et
de rage. {.Applaudissements à gauche.)

A droite : Il ne s'agit pas de révolution ni de
tionstitution.

M. d'.4ndrë. Mais qui est-ce qui fait donc cefl

réclamationi, Bi te i)è roht m èHHéfi^ii tie la

Constitution? {Applaudisiernenh à ga^^.)

M. Prieur. Allez montrer vos protestations à
vos commettant».

M. d'André. Je demàhde, altehâil t)dè tôUs
ces pièges sont trop grossiers pour qu'aucun ci-
toyen tant soit peu Ôclairé ry laissé p^6ndte,
attendu que l'on cherche à nous faire perdre en
discussions inutiles les 2 jotirs qui nous resterlt

ertcore, et ijui peuvent être employés plus utile-
ment ; je demande que l'.\s-:Bnit)iéé, feads s'al-rêtér

à touteé ces réclainutlohs InsidiéllSë?, pasôé à
l'ordre du jOdr. {Vlfi apj^udissemefits à gauche.)

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'elle passe
à I ordre du jour.^

M. l'abké Maai-y (à la trïbnnè.) Messieurs,
je respecte le décret qui vient d'étrë rendu...

M. BMtttevilIte-Dttiiieta. Respectet-Ie en
nous faisant grâce de votre opinion;

M. l'abbé JMaiiry. Je hë rtc plalrts bas de ce
Îu'on cherche à interpréter mes motifs au lieu
e répondre à mes moyens. : :

A gauche : L'ordre du jour!

M. l'abbé Manry. Je tiè dlscdtfe Heil; t)ah;e
que je ne pui.s rien opposer à la force; mais pour
m'acquitter d'un devoir sacré, je dlSclafe à ras-
semblée nat'onale que l'intention du Côté droit;
qui vous parle par ma bouche, est de rendre des
comptes. (Rires à gauche.)

A droite : Oui ! oui !

M. Morean. Je suis du côté droit; mais je ne
rends point de compte.

M. l'abbé IMaary. Nous avons des comptes;
nous voulons les rendre. Nous avt)ns Ses accu-
sations cl intenter...

A gauche : A l'ordre 1 à l'ordre!

M. Delavtgnë. Je demande iiitie fit. Manry
quitte la tribuue.

M. l'abbé Manry. Je ne dois la quitter t^rié

par un décret... {Murmurei.) Paiteâ m'en des-
cendre par un décret; c'est un ordre et un de-:

voir. . . (firtft^) Il faut nous séparer comme nous
avons vécu.

M. l>avie. C'est des déprédations anciennes
qu'il faut rendre compte.

(M. l'abbé Naury descend de la tribune au mi-
lieu des applaudissements de la partie droite,
des boées de la partie gauche et des tribunes.)

(Une grande agitation règne dans les différentes
parties de l'Assemblée.)

M. de Folleville. Je demande la parole. Il

faut que l'Assemblée se prononce sur la motion
de M. Malouet et déclare si elle adopte ou non le
rapport de M. de Montesquiou.

M. le Préaldeat. Je vous refuse la parole;
l'Assemblée a passe à l'ordre du jour sur toutes
ses motions.

A droite : Non! non 1
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M. de Illontlausier. Non, Monsieur, ce n'est

3ue sur la motion de M. l'abbé Maury. Je vous
oiine un déiueuti formel.

M. le Président. Je ne répondrai pas aussi

i mpertinemment qu'on m'en donne le droit;

passons à 1 ordre du jour.

M. Eiavie. Je fais la motion, qu'on remercie
le côté droit de donner à nos successeurs, un
exeuiple de sa modération et de la conduite qu'il

a tenue pendant 2 ans et demi. {Se tournant vers

les tribunes où se trouvent les députés à la pro-
chaine législature.) Profitez de cet exemple, Mes-
sieurs, pour vous conduire en conséquence. {Ap-
plaudissements à gauche.)

A droite : Nous vous remercions aussi.

M. liavie {s'adressant à la droite). Nous vous
recommanderons en province.

A droite: Nous demandons l'explicalion de ce
que dit M. Lavie.

M. le Président. L'ordre du jour appelle....

M. Duval d'Epréinesnil.M. Lavie a dit qu'il

nous recommanderait en province; iious deman-
dons l'explication de ces mots.

M. liavie. Et certainement oui.

M. de Gailhermy. Nous demandons justice

de M, Lavie.

M. de Faucigny - Ijucinge. 11 faut que
M. Lavie s'explique sur sa recommandation.

A droite: Justice! justice!

M. Liavie (à la tribune). Me voilà pour m'ex-
pliquer.

M. le Président. Allons, Messieurs, passons
à l'ordre du jour.

M. Diival-d'Eprémesnil. Nous demandons
justice de l'infânie propos de M. Lavie.

M. E<avic {se tournant vers la droite). Il n'y a
d'infâme» dans l'Assembiie que ceux qui me
parlent. {Montrant le côté droit.) Voilà les bri-
gands !

A droite : A l'ordre! à l'ordre!

M. de Ouillieruiy. Qu'est-ce qu'un gueux
comme eeia !

Un membre à droite: Je réclame la justice la

plus sévère de l'Assemblée contre M. Lavie qui
nous a traités d'inlàmes et de brigands.

A droite : Oui ! oui !

M. Lavie. Monsieur le président, je demande
un muiiieul d'attention.

Lorsque je suis entré dans l'Aseomblée, j'ai vu
qu'elL; était dans un état tumultueux indigne de
sa majesté; j'ai vu que le trouble était excité
par des membres du côté droit cliez lesquels i'ai

retrouvé le même esprit d'acharnement qu ils

mettent depuis ? ans et d'uni à persécuter les

bons citoyens. J'ai saisi cette occasion pour aver-
tir nos successeurs et leur donner un exemple
de ce que nous avons souftért depuis si long-
temps. (yVc»ui'<;aM.r applaudissements.) Mon inten-
tion a été de leur faire entendre combit n ils

devaient prendre garde à être fermes contre ceux
qui, a[très avoir dépouillé ; i nation, sont réduits
au désespoir de ne pouvoir plus l'opprimer. J'en
ai pris occasion de dire, non pas au côté droit,

mais à quelques personnes du côté droit, car il

y en a d'infiniment respectanles... {Murmures à
droite.)... que ceux qui insultaient l'Assemblée
seraient recommandés aux électeurs de nos pio-
vinees; et ils le ?eront pour qu'ils prennent bien
garde que, sous le voile d'un patriotisme simulé,
ils ne nous envoient plus de gens pareils pour
défendre les droits du peuple. {Applaudissements
à gauche ; murmures à droite.). Gel avertissement
d'un bon citoyen a été traité d'infâme par M. d'E-
prémesnil....

M. Duval -d'Eprémesnil. Vous avez dit :

nous vous recommanderons aux provinces.

M. Liavie... Gela veut dire que moi qui avertis

mes concitoyens de ne pas choisir des hommes
capables de les opprimer encore, je suis un in-

fâme ! J'ai répondu à cet ancien suppôt des
i
ar-

lements, toujours accoutumés à dépouiller et à
opprimer le peuple, que ceux qui parlaient a;nsi

étaient des infâmes et des brigands.

A droite : A l'Abbaye! à l'Abbaye!

A gauche : A l'ordre du jour !

(L'Assemblée décrète de nouveau qu'elle passe
à l'ordre du jour.)

M. le Président. La parole est à M. Victor de
Broglie pour faire un rapport sur le mode provi-
soire d'admission au service militaire en qualité

d'officier.

M. Victor de Ifiroglie, au nom du comité
militaire. Messieurs, pour faire regagner à l'As-

semilée un temps trop long qu'elle vient de
perdre, je vais, dans le plus court rapport pos-
sible, lui exposer la situation des choses pour
lesquelles je suis chargé de vous proposer un
projet de décret.
Le comité militaire a été chargé de présenter

à l'Assemblée nation^ile un mode d'admission
au service ep qualité d'officier. Ge mode était
nécessairement subordonné à des concours et à
des examens. Ges concours et ces examens de-
vaient l'être à des établissements publics d'insti-

tutions militaires. Ge ti avait a été rédigé par le
Comité militaire, il sera demain distribué en en-
tier à l'Assemblée (1); mais, comme il est fort

étendu itque les moments de lAssemblée ne lui
permettaient pas de l'examiner, le comité mili-
taire a cru nécessaire de vous présenter un
mode d'admissioii provisoire qui fait l'objet du
projet de décret suivant :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
son comité militaire, uécrète ce qui suit :

Art. !«'.

" Le mode provisoire de non. <iation aux em-
plois de sous-lieutenant dans l'aimé.', qui a été
fixé par le décret du 1" août 1791, i.'aura son

(l) Voir re document ci-après, aux aiine.xcs de la
séance.
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pfTet que pour les plaees actuellement vacaiitt$>,

et pour telles qui Tiendront à vaquer d'ici au
15 octobre prochain. A cette é|)oque, les lois sur

Pavanceiuent militaire, auxquelles il avait été

monienlanéuieot dérogé, reprendront leur cours.

Art. 2.

En cooséqoence, à daier du 15 octobre pro-

r' •> " "ft! ne pourra être admis aux emplois de

s .'liant dans l'armée, qu'après avoir jus-

11. _ _ _;]e instruction ot d'une capai lié sufti-

satites, en se soumettant à des concours et exa-
meoij, ainsi qu'il 8« ra dit ci-après.

Art. 3.

• Jusqu'à ce que le Corps législatif ait statué

sur la partie de l'instruction publique militaire,

et sur ta forme dénuitiTe des examens qui en

seront le résultat, il sera fait, à commencer du
\" avril prochain, par le? e.\aminateursde.>' con s

du génie et de l'artiiltrie, dans le chef-lieu de
cbaïue division miliiaire, et en présence des

ofticiers généraux employés dans les divisions,

d» s ofliciers supérieurs de la garnison et de 3 com-
missaires choisis pur le directoire du départe-
ment, des examens provisoires et publics, qui
auront pour objet les principes de la Constitution

et les éléments de i'a: ithmétique, de la géométrie
et de la fortiiication.

Art. 4.

• Tous les citoyens français, depuis Tàge de

16 ans jusqo à celui de 20 ans accomplis, pour-
ront se présenter à ces examens, pourvu qu'ils

soient d'une bonne conformation, ei qu'ils puis-

sent fournir des certificats de civisme, de bonnes
mœurs et de bonne conduite, de leurs municipa-
lités respectives.

Art. 5.

« Le nombre des aspirants, qui pourront être

admis chaque année par ces examens, sera dé-
terminé d'après celui des emplois vacants dans
l'armée; le ministre de la guerre en donnera
avis un mois à l'avance aux cou mandants de
chacune des divisions militaires, lesquels seront

tenus de lui faire parvenir directement la liste

nominative des sujets admis et le procès-verbal

de l'examen, signé par les ofliciers civils et mili-

taires qui y auront assisté, ainsi que parles exa-

minateurs.'

Art. 6.

• Le ministre de la guerre fera former du ras-

semblement de toi. tes ces listes partielles, une
liste générale qui sera rendue publique par la

voit' dt' l'impression, et sur laquelle devront être

exdusivi inent choisis par le roi tous les sujets

destina à remplir les places de sous-lieutenants

Vacantes dans l'armée, autres que celles réservées

aux sous-officiers.

Art. 7.

« Les colonels seront autorisés à choisir sur
cette liste les sujets qu'ils désireront présenter
po >r remplir les emplois de soos-'ieutenants va-
cants dans l)S régiments; ma s, ians tous les ca-<,

la liste do la date la plus anci< une devra être

épuisée avant qu'on puisse en entamer une nou-
velle.

Art. 8.

^
« Les concours et examens pour les corps «le

l'artillerie et du génie continueront à avoir lieu

)lans les formes et aux époques accoutumées;
les sujets qui se présent- ront pour la (iremière

fois à ces examens, seront néanmoins tenus
d'être munis des mêmes certifi ats exigés ci-des-

sus pour les'examens de sous-iientenant; et ils

seront également interrogés sur les principes de
la Constitution. •

(La discussion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. Prieur. Le travail qui est proposé par M. de
Broglie, au noat du comité militaire, peut renfer-

mer de très bonnes dispositions; mais. Messieurs,

il porte sur un objet si important, l'admission au
service, que vous trouverez sans doute que ce

n'est pas le moment de vuus en occuper; main-
tenant que l'Assemblée va se sépirer, elle ne peut
donner à son examen tout le lemps qu'il mérite.

J'observerai d'ailleurs que, comme son exécution
ne doit avoir lieu qu'au mois de janvier, nos
successeurs auront tout le temps né( essaire pour
se déterminer sur cet objet; je demande en con-

séquence rajournemenl du projet du comité mi-
litaire.

Plusieurs membres : Aux voix l'ajoarnement l

M. Alexandre de Lameth. Messieurs, je

combats rajournement demandé par M. Prieur et

je crois pouvoir vous démontrer iiu'il est néces-

saire que vous prononciez sur le projet de décret

qui vous est soumis.
En effet. Messieurs, ce projet ne présente que

deux dispositions qui ne sont pas susceptibles

d'une longue discussion : la première est relative

au décret provisoire que vous avez rendu sur le

placement des officiers ; ce décret portait que les

places vacantes seraient partagées entre les sous-

officiers et les citoyens. 2,000 places ont vaqné
depuis celte époque, et sont ou seront données
d'après le mole décrété; mais il s'ensuit que
1.000 places, c'est-à-dire 5 ou 6 par régiment,

sont dévolues aux sous-officiers et qu'il serait

tiifficiled'en trouver, dans chaque corps, un plus
grand nombre qui fût susceptible, pour le mo-
ment du moins, d'être porté au grade d'officier.

Plusieurs généraux ont écrit sur cet objet au mi-
nistre de la guerre, et M. de Maubourg, qui arrive

de Metz, vous dira qu'il est instant de faire cesser

le mode provisoire, et de rendre aux lois décré-
tées sur l'avancement une pleine et entière exé-
cution, c'est ce qu'établit le décret proposé,

exceptant même les places qui vaqueront d'ici au
15 octobre.

La seconde disposition a pour bot de fixer on
mode d'examen provisoire pour entrer au service

m qualité d'officier. Vous avez vu. Messieurs,

dans le plan d'éducation nationale, que l'ensei-

gnement militaire en faisait partie ; et nous pen-
sions que vous pourriez statui-r sur cet objet im-
portant avant de vous séparer ; mais, comme vous
avez ajourné la tolalit** du travail, il est néces-

saire d'arrêter de quelle manière on pourra être

reçu dans l'armée comme officier, votre inten-

tion n'étant pas de livrer l'admission à l'arbi-

traire ; or, c'est le mode que fixe le proj< t proposé
et il détermine que les exameus seront faits par

les examinateurs du génie et ne l'artillerie dont
les jugements ont toujours été dictés par l'im-

p.irlialiié et dont les lumières sont généralement
reconnues; ils seront faits dt:vaiit les ofliciers

généraux de la division et les commissaires den
corps administratifs; ainsi l'on sera sûr qu'ils

seront conformes à la justice. Comme je ne puis
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douter que noua n'ayons rempli les vues de

l'Assemblée, et que toutes les précautions n'aient

été prises pour assurer la bonté du choix, je

demande que, sans s'arrêter à l'ajournement pro-

posé, l'Assemblée adopte le décret proposé.

Plusieurs membres : Aux voix I aux voix le

décret !

(L'Assemblée ferme la discussion et adopte le

décret présenté par le comité militaire.)

M. Pongeard du L<inibert, au nom du co-

mité d'aliénation, fait un rapport sur la nécessité

et les moyens de simplifier le mode de payement
des domaines nationaux et celui du seizième re-

venant aux municipalités, ainsi que des frais

d'estimation, de vente et d'administration desdits

biens.

Il s'exprime ainsi :

Lorsque l'Assemblée s'est déterminée à adopter

la vente des domaines nationaux, comme une
opération d'où dépendait le salut de l'Etat, en
assurant le payement de la dette publique et

en prévenant les funestes effets de la non-per-
ception des revenus annuels, différents moyens
d'exécution se sont présentés au comité ch.irgé

de cet important objet; les circonitanceg étaient

impérieuses ; il fallait donner de l'impulsion aux
ventes, et prendre en même temps des mesures
pour que l'intérêt de la nation ne pût jamais être

compromis : de là, l'idée de choisir les munici-
palités pour agents intermédiaires entre la nation

et les acquéreurs, et d'exciter leur vigilance pur

une espèce de prime proportionnée à la masse
des biens vendus, et destinée à subvenir à une
partie de leurs dépenses; de là, l'idée de leur faire

souscrire des obligations, dont le dépôt à la caisse

de Textraordinaire a pu être considéré, dans les

premiers moments, comme une espèce de cau-
tionnement que les municipalités fourniraient

pour leur odininistration; de là enfin, la néces-
sité de restreindre les aliénations à 400 millions,

c'est-à-dire à une somme qui n'était nullement
en proportion avec la ressource immense que le

décret du 2 novembre 1789 ineltart à la disposi-

tion de la nation. On ne doit pas le dissimuler :

la prudence exigeait que l'Assemblée ne donnât
point d'abord une plus grande latitude à cette

opération, à une époque ofi le nouveau régime
ne pouvait encore être apprécié, et où il était par
conséquent niflicile de prévoir jusiju'à quel point

la confiance puidique s'établirait. On est donc
parti d'abord ne la supposition que les ventes ne
s'élèveraient qu'à 400 millions : les moyens
d'exécution ont été proportionnés à l'opération

conçue sous ce point de vue; c'est dans cet esprit

qu'a été rédigé le décret du 14 mai 1790, loi qui
a eu la perfection dont elle était susceptible dans
un moment où il fallait créer des principes nou-
veaux, mais qui n'était réellement qu'un essai

desiiné à subir tous les changements queTexpé-
rience rendrait nécessaires. Bile devint en effet

iosuriisante, lorsque de toute part le désir d'ac-
quérir des biens nationaux se fut manifesté d'une
manière si prononcée, que les demandes se
trouvèrent de beaucoup supérieures aux 400 mil-
hons décrétés. Alors le comité, oi)ligé de régler
sa marche sur les ()rogrè8 de la confiance pu-
blique, sentit la nécessité de reprendre en sous-
œuvre les dispositions du décret du 14 mai 1790,
de les étendre, d'en créer de nouvelles, d'abauf
donner son opération partielle, et de se livrer à
un travail qui supposait la mise en vente de tous

les domaines nationaux : tel fut le motif des
décrets des 25, 26, 29 juin el juillet 1790.

Un plan si étendu, et qui avait été exécuté
avec célérité, dans la vue de seconder l'empres-
sement que témoignaient les particuliers pour
l'acquisition de biens na.tionaux, était nécessai-

rement susceptible d'une infinité de dév.loppe-
ments que la même loi n'avait pu contenir. Le
comité surchargé de travail n'a pu être en
mesure de soumettre à l'Assemblée ces dévelop-
pements ultérieurs que plusieurs mois après les

premières lois rendues sur l'aliénaiion, et ils ont
été adoptés par le décret du 3 novembre, dont
l'objet était, d'une part, d'accélérer les ventes el

les paiements des divers particuliers qui se ren-
draient acquéreurs après l'époque du 15 mai
1791, et de l'autre, d'ajouter quelques dispo-
sillons réglementaires au mode d'estimation et

d'évaluation des biens.

On conçoit que ces mesures partielles et de
circonstances n'ont pu être tellement coml)iaées
entre elles qu'il n'en soit résulté quelques con-
trariétés, et des entraves dans la marche de
l'administration chargée de les exécuter; des
opérations, par lesquelles on aliénait fictivement

aux municipalités une portion déterminée des

domaines, étaient et devaient être fort différentes

de celles par lesquelles le Corps législatif voulait

assurer les intérêts de la nation vis-à-vis des

particuliers qui n'offrent qu'une garantie isolée,

et une solvabilité souvent équivoque. Il était

difficile, pour ne pas dire impossible, que, dans
la muliitude des dispositions faites pour ces deux
objets, il n'y en eût pas quelques-unes de deve-
nues inutiles, par l'effet des dispositions anté-
rieures, ou susceptibles d'interpréiations diffé-

rentes et même impraticables dans l'exécution,

par l'imi ense étrndue (les détails auxquels
l'administration serait forcée de se livrer pour
suivre rigoureusement ce que les différentes

lois prescrivent, notamment en ce qui concerne
le mode de payement des domaines nationaux
et la liquidation des frais relatifs aux ventes. Le
comité, sans cesse en relation avec l'adminis-

traieur de la caisse de l'extraordin lire, instruit

par sa propre expérience, et frappé des obstai les

insurmontables que le code de l'aliénation pré-
sente en cette partie, a pensé que l'instant était

arrivé où l'on devait même abandonner plusieurs
mesures provisoires, et qui n'ont plus d'applica-

tion, pour suivre un ordre de choses moins com-
pliqué, et plus analogue à cet esprit d'ensemble
et de régularité, qui doit caractériser une opéra-
tion si importante; il a en conséquence examiié
de nouveau tous les articles des décrets relatifs

au payement des domaines et aux frais lie ventes;
et, après s'être assuré de la nature des entraves
qui arrêtent le pouvoir exécutif, principalement
sur ces deux objets, il a cru devoir proposer à
l'Assemblée les observations suivantes :

Le comité a divisé son travail en deux titres

principaux.
Mode de payement du prix des domaines natio-

naux.
Payement des frais relatifs à l'aliénation des

domaines nationaux.

TITRB I".

Du mode de payement du prix des domaines na-
tioriQux.

il faut distinguer dans le payement des domai-
nes nationaux, ceux dont les municipalités allé-
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natair<'8 étaient tenaes, et eeox k faire p^ir les

acquéreurs, soit diractt, soit sur reventes.

Sectmw l''.

l'ayem^ut duprix 4*9 biens nationaiu} par le» mu-

LeiléiT't '
!

*'
ai 1790 porte que le<) va^àm-

1 ifialiiés a, ~ .«eronl lenu^^s de déposer
dans lucais^t: ut; i t\iraordin:»ire, iinmélialemeiit
aprè;* leur acquisition, 15 obiiiratluns payables
daitiiée en année et montant ensemble aux 3 4

du I rix des aliénations qui leur ont été faites.

C> s ohljgatiotis portent intérêt à 5 U/0 san;'

reteiiue, et cet intérêt doit être viUTsé à ia caisse
de î'tixtiaKnlinaire.

iients faits par les acquéreurs sur re-
Nt' t;rent dévhai^e d'autant sMrces môims
Obllt^ulloUi).

l.tiâ fermages des biens vendus aux muuiçipu-
Utes, les rentes, loyers et le prix des bois qu'elles

ont le droit d (exploiter, sont versés dans I4 caisse
de l'extraordinaire ou du district, à concurrence
des ifténHs par elle dus.

' '
t (lu 28 février 1791 veut que Içs mu-

ii. aliénataires partagent les fruits ayec
K - ventes, proporlionuctlement
à iiective.

jmpie des difficqllés qu'en-
t! ions (ians leur e^éoution, i!

e- .\.,.,.. ,, ;• les motif:» dé la réd^ct\pn
tl' ions des raunicipalilôs, m^x 3/^ §ey\-

le !i"!ilaiil (le leur adjudication.
I." ' municipalités ont é(é rçs-

i • î ulemen^ du nion^uai de leqr

a a, atiu de leqr présenter un bénéfice
il. t de celui qui leur a été 9,ttrihué sur
les revcuiço. Jusqu'à I ép(jque des reventes, elles

devaient r>rolit«T d'une portion des intérêts (|e

leurs ' ns; mais elles demeuraient en
mëm' larpées dps r»^parations loçatives
et usL s impositions;
cebén !it à la fois, et
î"' " (!•• 1)1

1

' avait cru
ir au l'a icipalilés,
"'" "'•

ii--^ iMK- vi.^L'S de leur
itioii qui av.<it de grands

>.. . . . l'i 'l'^ '-^'"Mnagement des
lis que II

' Qùiés Tadmi-
- luraaines : u.. .\, si ta revente

ei iardée, cette administration fût restée
K \ leur charire.

* lycnsa été tel pour
1

.

-. que partout feurs
suuinKssiuusunt âuivi it« très prés, et souvent ont
devancé celles des inpnicipalilés, et presque tou-
jours les adjudirations qii'en ont faiteu' les dis-
tricts ont précédé les décn t*, ou tout au moins,
rexpédition et l'envoi des décnis d^aliënalionqiie
l'Assemblée a rendus au profit des municipalités;
de .-orte qu'il doit demeqrer pour constant que
l'int-rposiiion des municipalités adoptée comme
""" '" •^M'-" '«" prudence, est devenue par le.pa-

•^ et confiant des cioyens français,
"1 .utile au succès rapide des ventes;
elle opposerait aujourd'hui les plus funestes
obsticf 3 à l'ordre de comptabilité de la caissede
l'extraordin lire; elle apporterait la plus dange-
reuse confusion dans lèi recouvrements, si un
examen réfléchi, et en quelque sorte une nou-
velle revision des décrets rendus à différentes
époques, et suivant diverses circonstances, ne

déterminait rAssumbléo à mettre à profit les
leçons de rex|»érieoc", en y apportant les modi-
fications dont elle a indiqué la nécessité.
En effet, on ue peut '\i\m douter que plu-

fiieurs causes 8,'opposent aujourd'hui à l'exécutioQ
stricte desdi>postions prescrites par le décret du
14 mai 1790.

i" La transmission aux directoires de district
et de département des pouvoirs administratifs
délégués d'abord aux municipalités, tant sur la
vente que ^wr l'administrai' n de leurs biens;

'2" Les difficultés sans nombre qui se sont ren-
contrées au comité d'aliénation, et qui ont re-

tardé l'expédition des décrets d'aliénation aux
municipalités dans un temps opportun pour
qu'elles puisent se mettre en rèj;le, et veiller par
elles-mêmes à leurs intérêts;

3" L'impossiblité de régler une comptabilité
infiniment minutieuse entre les municipalités et

les receveurs de district, relativement à l'impu-
tation à faire des frqits perçus par ces derniers
sur It s 5 0/0 dus par les municipalités ;

¥ Enfin le peu d'intérêt qui subsiste aujour-
d'hui pour la nation à percevoir le quinzième
des obligations des municipalités au fur et à me-
sure de leur échéance, et la complication iné-
vitable qui s'ensuivrait dans la comptablitité gé-:

iiérale de la caisse de l'extraordinaire.

La transmission au\ directoires de district et
(le département des pouvoirs administratifs dé-
légués d'abord aux municipalités tant sur la vente
que sur l'administration de leurs biens, a été
opérée par le décret des 25, 26, 29 juin et 9 juil-

let : si elle était devenue indispensable pour sim-
plifier et rendre plus uniforme l'exécution aes
ventes et l'adiiiinislration immense des domaines
nationaux, o\ ne peut disconvenir qu'elle dé-
pouillait en même temps les municipalités de
tous les moyens d'en procurer l'accélération, et

subordonnait, par le fait, la quotité des paye-
ments auxquels elles sont tenues, soit en intérêt,

soit en capital, à la bonne pu rnauvajsea.lminis
iratiou desdirectoin s.de département et de dis-
trict, au plus ou moins d'activité des receveurs d^
district. Le principe une fois détruit, la rpnsé
quence doit l'être naturelbraent^ iïn'y a donc
plus lieu à tenir à Texécution slncte <3u décret
du 14 mai 1790, relativement aii payement des
bljgaiions des municipalités, piiisqueces paye-
ments subordonnés au plus ou moins d'accéléra-

tion dans les ventes et dan^ les rentrées des
fermages, loyers, etc., qui doiyent faire compen-
sation avec la sommé dés intérêts dus p^r les ma-
nicipa|ités, ne peuvent exister que par le fait

d'une administration, à laquelle les municipa-
lités n'ont pris aucune part depuis le décret du
9 juillet; elles ne pourront même en prendre au-
cune désormais pour la partie des intérêts, puis-

que les revenus des biens à elles aliénés, et non
encore vendps fout partie de ceux que la régie

du droit d'enregi«tre:nent doit administrer, con-
formétpent au décret du 19 août.

Les difficultés survenues "dans l'exampn des
soumissions des muni' ipaliit'^s, ainsi que des vo-
lumineux procès-verbaux d'estimation des biens
qui y étaient compris, et par suite dans l'expédi

tion'de leurs décrets d'aliénation à t!es éioquM
assez précises pnqr qu'elles puissent se mettre
( n rôiTie et veil'er \ leurs int'''rêt-î. i;o 5.» t ; a- le

moindre in it qui pu! -

positions i:ii du 1 1 m
exécution. Kn efi". t, côminen' - de
district et les dislrj-tseqx-mêi. I^pti

préparer ou surveiller les écritures sur cet objef.
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lorsque les municipalités non encore propriétaires

de leur décret d'aliénation, et dans rincertitude

du sort qu'énrouverait leur soumission, les ac-

quéreurs, districts et receveurs ignoraient que

ces biens dussent un iour avoir, pour premier
acquéreur, telle ou telle autre municipalité, et

procédaient comme s'il eût été question de ventes

dire- tes par la nation? Cependant on ne peut se

dissimuler la différence existant entre l'une et

l'autre manière de procéder; les ventes directes

offrent à l'acquéreur les fruits et loyers des do-
maines nationaux à compter du jour de l'adju-

(licaiion et la totalité des fruits pendants par les

racines au jour de l'adjudication et des fermages
qui les représentent (décret du 24 février 1791),

et les ventes par suite d'aliénation à une muni-
cipalité nécessitent le partage de ces fruits entre

l'acquéreur et la municipalité en proportion de
leur jouissance respective (décret du 28 février

1791). Gomment pourrait-on avec quelque justice

réclamer auprès des acquéreurs qui sont dans le

cas du partage, les fruits qu'ils ont touchés direc-

tement et qui nécessairement ont dû influer sur
le prix qu'ils ont mis à leur acquisition? quelle

défaveur une pareille opération ne jetterait-elle

pas sur les ventes à venir? et quelles inquiétudes
ne doonerait-ell'' pas sur celles déjà consommées?
L'erreur de fait dans ce cas ne provient de la faute

d'aucuns vendeurs et acquéreurs, tous étaient de
borne foi. Il ne faut s'' n prendre pour le manque
des formalités ordonnées par la loi qu'à l'heureux
torrent qui a poussé les ventes au delà du degré
de rapidité que l'on avait d'abord imaginé, et que
l'eff. t a surpassé.

11 y a plus encore, ce qui est arrivé jusqu'à
présent relativement aux ventes faites sans dis-

tinction de ventes directes ou reventes, ne peut
cesser d'avoir lieu en ce moment même, puisque
journellement les districts sont dans le cas d'ad-

juger des biens compris dans les soumissions
des municipalités dont les décrets d'aliénations

ne sont point encore expédiés, et que ces ventes
se font, et doivent se faire jusiue-là comme ven-
tes directes. L'exécution du décret du 28 février

1791 devenant par cette raison même impossi-
ble, les dispositions du décret du 14 mai 1790
relatives aux payements des domaines nationaux
par les municipalités, le deviennent également. ,

Tout ce q_ui vient d'être dit prouverait assez
l'impossibilité de régler une coraptabiliié infini-

ment minutieuse, entre les municipalités et les

receveurs de district, relativement à î'impula-
lioQ à faire des fruits perçus par ces derniers
sur les50/0dus par les municipalités. Maisquelle
que soit la force de ces raisonnements, il est du
devoir du comité de ne rien laissera désirer à
l'Assemblée sur les motifs qui l'ont déterminé à
lui proposer de renoncer au mode de payement
des domaines nationaux, prescrit par le décret
du 14 mai 1790, pour adopter un mode pins
simple et plus conforme à la situation actuelle
des choses.

Pour parvenir à régler cette comptabilité entre
les receveurs de districts elles municipalités, il

faudrait d'abord que les receveurs eussent eu
une connaissance particulière des fermiers ou
détenteurs des biens aliénés aux municipa'ités,
qu'ils en eussent tenu un compte séparé et dis-
tinct

: comment le pouvaient-ils sans le décret
d aliénation et le secours des municipalités?
Uue cl.venait ce secours môme, sans le décret
août [expédition a presque toujours été posté-

^Tt^'A^^^^
la recette des frniis, soit à la ventedu fonds? Quelle opération ne serait-ce pas au-

jourdhui si les municipalités réclamant les reve-
nus touchés à la déoharj^e de leur 5 0/0, pour
en faire l'interprétation, étaient obligés de no.n-
nierdes commi>8aires pour aller reconnaître sur
les registres des receveurs les recettes faites qui
doivent les concerner, celles à faire; et en lin

les réclamations à diriger contre les acquéreurs
qui doivent partager avec elles? Serait-il pos-
sible de sortir jamais d'une pareille comptabi-
hté, et les frais qu'elle entraînerait, soit pour les
municipalités, soit pour la nation, n'absorbe-
raient-ils pas plus que le léger bénélice, qui peut
revenir alun ou à l'autre du résultat du compte
comparatif des revenus touchés avec les 5 0/0
dus? Tout prouve donc qu'il faut abandonner
cette opération.

Il s'agit à présent d'examiner s'il reste quel-
que intérêt pour la nation à percevoir chaque an-
née le quinzième en capital des obligations
souscrites par les municipalités, et si cette
marche n'est pas plus projire à compliquer la

comptabilité générale de la caisse de l'extraor-
dinaire qu'à la simplifier.

Pour décider celte question, il faut se re-
porter encore à l'époque du 14 mai 1790. Quelle
était alors l'intention de l'Assemblée? D'assurer
chaque année une certaine rentrée de capitaux
qui pût éteindre successivement les assignats
représentatifs des 400 millions de domaines dont
elle ordonnait l'aliimation et avec lesquels elle
faisait face aux dépenses urgentes du moment.
L'Assemblée était alors bien éloignée de se faire
une idée de l'accroissement rapide de ces ventes,
et elle se maintenait dans des bornes étroites,
en attendant l'événement. L'opinion publique
n'a pas tardé à provoquer de l'Assemblée une
mesure plus vaste, et dès lors elle a ordonné la
vente de tous les domaines nationaux : ce qu'elle
avait prévu dans l'instruction du 31 mai 1790,
relativement au mode à employer pour les paye-
ments dans le cas ofi il se présenterait des par-
ticuliers pour acquérir des municipalités, est
devenu une mesure générale et nécessaire, et de
ce moment, les obligations souscrites ou à sous-
crire par les municipalités, ont été bientôt cou-
vertes, et plusieurs fois au delà, tant par les

payements comptants dont étaient tenus les par-
ticuliers acquéreurs que par les annuités qu'ils
souscrivaient. Or, la nation étant plus que ga-
rantie par les annuités des particuliers du mon-
tant des obligations souscrites par les municipa-
lités, et les payements faits par b-s acquéreurs
devant opérer décharge sur les obligations des
municipalités, conformément au décret du 14 mai
1790, il est clair que non senlement il n'y a
point d'intérêt pour la nation à réclamer ce quin-
zième, mais encore qu'il ferait double emploi
aans plusieurs circonstances. Il faut rendre ceci
plus sensible en partant d'un point de fait.

On ne peut nier qu'une portion très considé-
rable de domaines nationaux a été vendue aux
particuliers, puisque les capitaux payés jus-
qu'au l" septembre offrent une masse de" 227 mil-
lions. Si cette somme ne peut être considérée
en entier à la décharge des obligations des mu-
nicipaliiés, on ne peut disconvenir du moins
nu'elle y contribue pour une portion quelconque.
Qu'on ajoute à cette portion la différence qui
existe entre les payements à faire par les ac-
quéreurs, et ceux "

prescrits pour les munici-
palités, et l'on aura la presque certitude que les
sommes payées jusqu'à présent par les acqué-
reurs, sont eu total supérieures au montant des
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obMgation^ que les muaicipalitéâ sont censées
avoir 8 uscrilei.

Bn effet, les municipalités ne doivent payer
chaque ant;ée que le qui zi ne de leurs obliga-

tion-, c"e8t-à-<lire le vint,'li»Mue dtt prix de leur

arquiâiltoi), puisaue ces obiiKatioiis ne sont que
k'A trois quarts ae ce i>rix. Les acquéreurs, au
contraire, ont payé le huitième, le cinquième et

même le tiers du prix de leur acquisition, sui-

vait que le bien est de telle ou telle classe;

première différeuce qui a dû grossir la recette

Jyte à la décharge d<-8 municipalités.

^pSouveot les acquér«^urs ont payé voloolaire-
nient bien au delà de ce qui est régie pour le

1'' acompte, deuxième différence.

Ri (in le prix des adjudications faites aux par-

U(-ii!iei''s a été communément >upérieur des deu\
tiers au moin< à celui des ventes faites aux mu-
nicipaiitéi^, lequel a Hé celui de Testimation,
troisième et énorme différence.

Il est donc évident que la nation a reçu d s

piirticuliers, par les acomptes qu'ils ont payés,
de» sommes beaucoup plus fortes que céiies

quMIe aurait à réclamer de la part des munici-
palités, et qu'il >erait, dans le plus grand nom-
.lie de ca.8, absolument (iérisoire de leur faire

sou.-crire des obligations de sommes déjà acquit-
téis, ou qui le seront par les adjudicataires.
Au surplus, pour achever de convaincre l'As-

semblée de l'inextricable comptabilité qu'entraî-
nerait l'exécution partielle du décret du 24 mai
1790, vis-à-vis de chaque municipalit<^, relative-
inent à la réclamation du payement de son quin-
zième, on suppose pour un moment une muni-
cipalité aliénataire de 20,000 livres de Idens
nationaux, avant déposé 15 obligations, montant
ensemi)leà r5,0(X) livres, dont elle doit 1,000 li-

vres chaque année avec les intérêts.

Pour faire son décompte d'intérêts, il faudrait
d'abord que le re eveur fit connaître le montant
des fruits perçus pour son coin te, et Ton a ci-

devant démontré que cette op ration était impos-
fiibie dan^i l'état actuel des choses ; c'est pourquoi,
en suivant l'hypothèse, on négligera la portion
d'intérêt due par la municipalité, ou dont il faut
loi tenir compte.
Quant au capital, on suppose qu'il n'a été ven<iu

la première année que pour 1,000 livres qui ont
étép.iyéscomptantparracquéreur,ci 1,000 liv.

Que' la seconde année il n'a été
vendu aucun des biens appartenant
à celte municipalité, et que parcon-
séqu -nt elle doit pour son quinzième
échu 1 ,000
Même supposition pour la troisième

et la quatrième année
;
par cousé-

queut, elle doit encore 1,000 livres
par an, cl pour 2 ans 2,000
La cinquième annt'e, il se vend

des biens appartenant à cett» mu-
nicipalité , (tont Ie8 acquéreurs
payent à la caisse de l'extraordi-
naire 18,000

Total 22,000 li?.

payées pour lamunicipali'é, savoir: 19,000 livres
par les acqué eurs et 3,000 livres par la muni-
palité. Or, • omme il ne reste rien à la municipa-
lité pour les 3,000 livres qu'elle a déboursées dans
l'intervalle du temps où aucun acquéreur n'a
payé à sa décharge, la nation doit lui rembourser
cette somme.
Que l'on juge, d'après cet exemple simple et

débarrassé de tous les détails qui peuvent te ren>

contrer dans l'exécution, s'ii serait jamais pos-

sible de sortir d'une pareille comptabilité avec
le nombre immense de municipalités aliénataires

qui existent aujourd'tmi; et si les Irais q'i'un pa-

reil travail occasionnerail, soit pour léclainer le

quinzième, soit pour rembourser ce que la nation

aurait touché de trop n'absorberaient pas, et au
delà le léger avantage nue pouvait promettre alors

le décret du 14 mai 1700, en fixant le rembourse-
ment d'un quinzième chaque année sur les capi-

taux dont les municipalités restaient débitrices,

leiuel considéré en masse vient «l'être démontré
acquitté et sans objet pour le présent, comme
pour l'avenir.

On croit avoir assez prouvé, par tout ce qui
vient (l'être dit, le peu d'utilité que présentent
aujourd'hui des dispositions décrétées dans un
lem* s où les cironstances étaient telles qu'il eut
été impossible d'opér<-r autrement sans danger

;

mais qui, devenues plus heureuses, doivent luire

adopter des mesures d'autant plus simples, nue
l'opération en elle-même e-'t plus vasie et plus
compliquée sous une iniinité d'autres rapports ;

et c est ce que le comité a en vue, en proposant
à l'Assemblée de rendre aux municipalités les

obligations qu'elles ont souscrites et <rabroger
entièrement l'intérêt à 50/0 lont elles étaient te-

nues, après cornfiensation faite des fruits perçus,
à la décharge de c^s mêmes in'érêls, soit que la

nation ou la municipaliié dussent y bénéncier.
Le comité observe que, de part et d'autre, la perte

de ce bénéfice n'est que ticiive en raison des
frais que l'une ou l'autre serait obligée de faire

pour parvenir à une compensation bien exacte,
eli]u'il n'existe pas un vingtième des municipalités
aliénataires qui aient souscrit leurs obli^zations.

Il s'agit mai 1 tenant de m« ttre sous les yeux
de l'Assemblée les inconvénients qui résultent
du mode de paiement adOj>té pour les domaines
nationaux acquis par les particuliers.

Section II.

Dupayement des biensnatùmauxpar les acquéreurs^
soit directs, soit sur reventes des municipalités.

Les acquéreurs de domaines nationaux ont la

faculté de ne payer comptant qu'une partie du
prix de leurs adjudications.

Le surplus doit être divisé en 12 annuités
égales, payables d'année en année, et dans les-

Muelle- estconiiiris l'intérêt à 5 0/0 sans retenue
(lécret du 14 mA 1790, tii. 11, art. 5).

Enfin il est devenu loisible aux acquéreurs de
remettre, au lieu d'annuités, un égal nombre
d'obligations dan-< chacune desquelles ils doi-
vent joindre, distinctement do capital, les inté-

rêts à compter du jour de leur acquisition, jus-
qu'au jour où les obligations seront payaules.
(Décret du 24 février 1791, art. l".)
Chaque obligation ou annuité doit être faite

double quand il ^'agit de ventes directes, et triple

quand le pariiculibr aciui*'rt par suite d'alié-

nation à une municipalité. Dans le premier cas,

l'obligation porte la somme totale au profit de la

nation; dans le second, elle n'est q .e de quiuze
seizièmes de la somme du*; à la nation, et L>

dernier seizième est souscrit au profit de la mu-
nicipalité aliénataire.

Les originaux doivent être déposés pour ce
qui co; cerne la nation dans la caisse de l'ex-

traordinaire, et les doubles remis au receveur
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du district; quant aux rauaicipalités, les obliga-

tions ou annuités qui comprennent le seizième

auquel elles ont droit, doivent leur être remises

parles directoires de district.

En examinant de nouveau cette série de dé-
crets, le comité n'a pu s'empêcher d'y trouver

une complication dans les opérations, qui néces-

sairement devait entraver la machine. Il s'est

convaincu par lui-même, et par tous les rensei-

gnements qu'il s'est procurés près du commis-
saire du roi, administrateur de la caisse de l'ex-

traordinaire, qu'il était fondé dans son opinion.

En effet, parmi les différents motifs qui se sont

opposés, jusqu'à présent, à ce que cette partie

fût mise en règle par les directoires de district

et de département, il en est de majeurs qu'il

n'avait pas été possible de prévoir. Tels sont :

Les difficultés dans les calculs à faire pour
établir l'annuité, et la répugnance des acqué-
reurs pour ce mode de payement ;

La surcharge énorme de travail qui en est ré-

sulté pour les directoires de district;

Les avances considérables à faire pour les frais

tant d'impression que de timbre.
Le comité, en proposant à l'époque du 14 mai

179U le mode des annuités pour le payement
des domaines nationaux, avait offert aux acqué-
reurs la ressource de payer chaque année une
égale portion de leur dette ; mais cette manière
de calculer ne pouvant se démontter facilement
que par l'algèbre, entraînant des calculs infinis

par les nombres ordinaires, peu usitée en France,
a donné lieu à des calculateurs non algébristes, à
se rendre raison des motifs qui avaient déterminé
à fixer dans l'instruction du 31 mai l'annuité à
11 I. 5 s. 7 d. pour 100 livres de capital.

Leur résultat n'ayant donné que 11 I. 10 d.
au lien de 11 1. 5 s. 7 d., plusieurs ont persisté

à soutenir les bases qu'ils s'étaient formées,
et quelques journalistes ont accrélité leurs opi-
nions. De là la répugnance des acquéreurs à sous-
crire des titres obligatoires calculés sur des bases
qu'ils ne connaissaient pas ou qui leur étaient
démontrées contradictoires. De là l'incertitude des
directoires de district eqx-niêmes et des rece-
veurs; de là enfin l'abaiidon total de leur part de
celte fonction administrative.

Le comité instruit, au mois de février 1791, des
embarras qu'éprouvaient à cet égard et les ad-
ministrateurs de directoires de district et les

acquéreurs, proposa à l'Assemblée nationale le 24
(lu même mois de laisser l'ontion aux acquéreurs
de souscrire leurs payements par obligations ou
par annuité;», avec faculté à ceux qui avaient
souscrit des annuités de les remplacer par des
obligations ; ce qui fut décrété : mais on verra,
par la suite, que cette mesure avait eqcore des
inconvénients.

Il y avait eu jusqu'alors fort peu d'annuités
souscrites. Les ventes à cette époque étaient
dans la plus grande activité. Le mode des titres
obligatoires étant changé, les directoires de dis-
trict, ignorant quelle forme donner à ces obliga-
tions, n'en réclamèrent plus des acquéreurs.

Enlin ils reçurent des modèles prévus pour
tous les cas, soitqueles ventes fussent directes,
soit qu'elles fussent faites par suite d'aliénation
aux municipalités ; mais alors la surcharge des
opérations du moment ne permettant pas de se
livrer seulement à celle-ci, dont les écritures ar-
riérées présentaient qne masse énorme de travail,
puisqu'il fallait remplir 24 expéditions pour cha-
que acquéreur direct, et 36 pour ceux par re-
vente, les choses en restèrent à ce point pendant

plusieurs mois ; d'ailleurs il existait encore la dif-

ficulté de faire reparaître au directoire de district

des acquéreurs retirés dans des domiciles souvent
éloignés.
Cependant plusieurs départements, ayant té-

moigné, depuis plusieurs mois, le désir de mettre

cette partie en règle, demandent des fonds d'a-

vance pour subvenir aux frais d'impression et

de timbre ; de sorte qu'en prenant les bases les

plus moiiérées, si les dispositions des décrets an-
térieurement cités, sont conservées, il ne s'agira

pas moins que de faire imprimer et timbrer dans
toute l'étendue du royaume plusieurs millions de
feuilles de papier.

Indépendamment des frais énormes qu'une pa-

reille opération peut présenter, il n'est pas diffi-

cile de démontrer les inconvénients qu'elle en-

traîne, soit pour les acquéreurs, soit pour la

nation, et les entraves qu'elle apporte en géné-

ral dans la célérité et la clarté des payements.
Les inconvénients prennent leur source dans

la jonction des intérêts aux capitaux compris
dans chaque annuité ou obligation des acqué-

reurs.

Ils sont plus grands dans l'annuité, par l'im-

possibilité où sont les receveurs de district de
faire sortir dans les cas de payements anticipés, la

portion d'intérêt dont il doit être fait remise aux
acquéreurs qui se libèrent, et le comité l'avait

prevq par son instruction décrétée le 31 mai, en
déterminant qu'aucun acquéreur ne pourrait rem-
bourser une ou plusieurs annuités qu'un an avant
l'époque de chaque échéance, alin d'éviter les

fractions d'année dans le calcul des intérêts. Ce-

pendant cette disposition a été déiruite par l'ar-

ticle 3 du décret du 24 février 1791, et depuis ce

moment, cette opération est devenue impraticable

même pour les personnes les plus habituées aux
calculs ordinaires.

Pénétré de ces vérités, votre comité crut qu'il

lèverait tous les obstacles, en vous proposant au
mois de juin dernier de faire dresser, par ses soins,

des tables dont les calculs, vérifiés par l'Académie
(|es sciences, offriraient une ressource prompte
et silire pour les acquéreurs et les receveurs de
district dans le cas de payenqents anticipés; mais,

indépendamment des diiticultés, pour ainsi dire

insurnaontables, que le comité a reiicontrées, en
conservant la faculté accordée aux acquéreurs,

par décret du 24 février i791, de faire à telle

époque qu'ils voudraient tels payements acompte
qu'ils jugeraient convenables, il n'a vu dans ce

travail qu'une mesure partielle, et non la sup-
pression de toutes les entraves dont le mode de
payement est environné.

Les inconvénients résultant des payements
anticipés sur obligations sont moins considéra-
bles; mais ils présentent encore des difficultés

assez majeures pour décider à pe pas faire plus

d'usage de ce moc}e dp payement que des annui-
tés.

Si l'on s'arrête un moment à considérer le tra-

vail que les annuités et obligations occasionnent
aux administrateurs de district et aux receveurs,

la nécessité de refaire ces oblig^xtions ou annuités

dans les cas de payements anticipés ou de folle

enchère, la diftiçulié de maintenir l'ordre indis-

pensable qui doit régner dans les rapports entre

la caisse qe l'extraordinaire et les receveurs de

district pour le classement d'une multitude in-

nombrable de feuilles de papier; le travail qq'exige
ensuite la vérification des calculs tant chez le tré-

sorier que chez l'administrateur de la caisse de

l'extraordinaire, chargé de veiller aux rentrées,
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on se pei

imités r!

• lu des an-
lt le» coo-

1 une Ut'> ir.is iinmHnaes el

ut remplacer ce mode par de-;

furuiL-s 11

''

.

Il ne r «te priver les acquéreur^

qui ont ^uusiiiiv tiiB ubli^iations ou annuités dt;

la faculté de continuer leurs payements sur ce

mode, s'il est plus à leur convenance; mais il

faut préseiiler à tous une manière facile et claire

< ' '«e libérer; il faut que l'hahitaot de la cam-
:', le moins varié dans les calculs, puisse

nôme savoir se rendre compte; ce qu'il ne

L faire par le mode des annuités et obli«a-

is, où rintérét fondu avec le capiial, dans

une proportion quelconque, i'embarrasse et fait

naître sa méliance.

En se réduisant au cours ordinaire des affaires,

on trouve ce moyen de siinplificaiiQn. Kn effet,

lorsqu'un particulier vend son héritage, rien de

l'Ing fréquent que de le voir toucher une purtion

plant ou dans un bref délai et convenir en-

e avec sou acquéreur d'un ou plusieurs termes

{Kxir le payement du surplus.

NVsl-il pas de Te-sence du contrat de rtinfer-

mer tout a la fois les cou litiuns indispensables

pour sa validité, la tradition, r.iccepiution et

l'oblitration à défaut de libération?

Or, de deux choses l'une, ou les adjudications

qui passent dans les districts offrent l'accou.-

pli-seraent parfait de ces conditions nécessaires,

et alors l'obligation ou annuité isolée n'ajoute

rien à la force du titre et est absolument î'ura-

bondante et sans objet, ou bien ce^ adjudications

ne contiennent qu'une partie des conditions.

Hn considérant les choses sous ce dernier

point de vue, il faut valider, par un acte sup-
plétif, les adjudications qui te trouveront dans
ce cas, et n'en plus faire que de régulières, bien

plu'ôt que d'avoir vinsit-qnatre ou trente-six acle<

additionnels, Infiniment failles à remplacer pnr

une explication toute simple, qui doit être in-

hérente au procès-verbal même de Tadjudica-
tion.

Tous ct'S motifs ont engapé le comité à penser

que, pour rendre le procès-verhal d'adjudication

complètement obligatoire, il suffirait d'y insérer

(1) Il 7 a déjà, d'après les éUls d« vento arriiis à
l'administratioQ de la caisse de l'extraordinaire

,

quatre-'vinft-neuf mille articles de ventes connus,

ci , 89, 000
Il manque k peu près dans ce n^omeat

seize cents états de ventes, et en supposant
l'un dans l'autre h cent articles, cela fera... 16,000

la'S.OÛO

iiiu« adjudication nécessite 18 apnuités ou obli-

riginalcs, et pareille quantité par dnplicat-i,

t i4, par conséquent 2,m0,0U0 annuités ou

A ir les annuités et obligations à fournir
par i-iurs, au moins moitié I,:i60,000
A tjuuicr encore pour les obligations des muuici-

1
ités, à raison do vingt-quatre par alicna-

u 'u 21,000
Dans le moment acliiol, on compterait donc trois

millions huit cent quatre mille annuités ou obliga-
tions.

Que l'on suppose caeor* seulement cinquante mille
aequérears, c«la ferait pour l«s aoDuités ou obliira-
tiotii, ci , 1,200.000

Total aperçu au plu» bas,

.

o.00*,(K)0

Îuo l'acquéreur payera, dans la quinzaine.
2, 20 ou M) U/O du prix, attendu que le

biun est de telle ou telle classe, et que le surplus
sera payé au moins en 12 années et en 12
partions égaies,'avec les intérêts à 5 0/0 sans
retenue ; que némimuins l'acquéreur pourra in-
tervertir Tordre des payements, et acquitter, à
son choix, en telle année et à telle époque que
ce soit, la somme convenue pour raison de tout
ou partie d'une ou plusieurs années, ou même
de la totalité de celles qui resteront à courir,
pourvu seulement que la libération complète de
l'acquéreur s'opère dans l'espace de 12 années,
et qu'il n'y ait jamais aucun arriéré sur les

pavements de chaque année.
indépendamment de la suppression des annui-

tés et obligations que cette manière d'opérer
entraîne, on fera cesser, par cette dernière stipu-

lation, les fausses interprétations qui ont eu lieu

.-^ur rurlicle 3 du décret du 24 février 1791, d'après
lequel plusieurs acquéreurs ou receveurs ont
prétendu qu'il devait être fuit remise de 5 0/0
rur les payeiu*^"ts anticipés; au lieu qu'il n'est

({uesliun (|ue de distraire, à l'instant d'un sem-
blable payement, la partie de l'intérêt relative à
la [)ortion de temps restant à courir depuis oet

instant, jusqu'à l'échéance de l'annuité ou obli-

gation que l'article 3 suppose avoir été déjà
souscrite dans la forme établie par les deqx
premiers an ticles du même décret, c'est-à-lire

avoir compris, outre le douzième du canital, qui
doit être acquitté chaque année, le total des in-

térêts de la somme entière qui restera due après
chaque payement.

C'est faute d'avoir fait cette attention, que plu-
sieurs acquéreurs, et même quel(|ues recevt^urs

se sont imaginé pouvoir convertir en primes d'en-
ouragement et de faveur, une déduction qui doit

être bornée au cas pour iei^uel elle est établie, et
dans lequel elle est de justice rigoureuse.

Le comité, après l'examen le plus suivi des
ienii uis et de la complication du mode cénérat
du payement des doinames nationaux, prescrits

par les décrets dont il vient de laire l'analyse, et

ne voyant qu'avantai^e pour la nation et pour les

acquéreurs à le fimplifier, n'a pas c.aint de revenir

presque en entier sur des mesures partielles prises

-elon les circonstances graduelles de l'opération

de 1 aliénation, pour propo.-^er à l'Assemblée un
travail compht sur celte partie intéressante delà
rt nirée de ses capitaux, et la dégager de tous les

eui hevêtremenls qui ne font qu'en arrêter l'acti-

vité, et compliquer la comptabilité générale.

TITRE II.

Du payement du seizième revenant aujf munici'

palités, et des frais relatifs à ^aliénation des

domaines nationaux,

SECTION! I'*.

Payement du seitième aux municipalités.

Le moment est venu, et il est même instant de

réa iser les promesses faites aux mon ici palités.

L'.Assemblée, en bur accordant le seizième, avait

eu en vue n'aduucir les maux <jui avaient été,

pour plusieurs, les suites inévitables de la Révo-

lution, et leur situation acquiert un degré d'in-

térêt de plus, depuis la t^upprtssion de leurs

octrois.

Il en est de cette partie, comme de celles qui



460 [Assemblée nationale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [28 septembre 1791.

ont d('^jà été traitées dans ce rapport. La compli-

calion (les opérations préliminaires à remplir pour

parvenir à faire toucher ce seizième aux mu-
nicipalités, prend pu pource dans le décret du
14 mai 1790, rédi^'é d'après rhypothèse- d'une

jouissance de la part des municipalités, pus
durable qu'elle ne l'a été en effet, et d'un accrois-

stment moins prompt dans les ventes. De cette

base (lu'ilfSt impossible de maintenir aujourd'hui,

vu les changements successifs des circoostances,

s'en est suivi uue foule de décrets qui, plus ou
moins rapprochés de l'exécution, présentent des

obstacles qu'il faut surmonter, et surtout un
retard inévitable dans le payement dece seizième

aux municipalités.

Le décret du 14 mai 1790 porte qu'il sera

alloué et fait raison aux municipalités, par le

recevi ur de l'extraordinaire, du seizième du prix

capital des reventes qui seront faites aux par-

ticuliers, au fur et à mesure et à proportion des

sommes payées par les acquéreurs.
L'instruction du 31 niai, relitive au décret du

14, porte ijue les municipalités supporteront les

impositions des biens ù elles aliénés, à compter
du jour de leur décret d'aliénation, et que les

fruits des biens acquis seront perçus pour son
compte, à |)artir de la même époque, en propor-

tion de la durée de leur jouissance, en sorte

qu'une municipalité dont les offres auront été

aduiises le 1" juillet, aura droit à la moitié des
fruits (le l'année, soit que la récolte ait précédé
ou suivi son acquisition.

L'article 10 du décret du 14 mai 1790 oblige

les municipalités à compter de clerc à maître,

et l'instruction du 31 mai explique cet article,

en chargeant les receveurs de district et trésorier

de l'extraordinaire de faire annuellement raison

aux muiiicipalités des profits qui leur sont ac-

quis, après leur libération complète de la totalité

des sommes qui leur appartiendront.

Le décret du 6 décembre, concernant l'organi-

sation de la caisse de l'extraordinaire, ayant or-
donné que les receveurs seraient tenus d'annu-
ler, en présence des payeurs, tous les assignats

provenant tant des fruits que des capitaux des
domaines nationaux, et que la caisse de l'extraor-

dinaire ne pourrait faire aucune dépense sans y
être autorisée par un décret de l'Assemblée na-
tionale, il n'a pas été possible de faire raison
aux municipalités du bénéfice qui leur était

acquis sur les reventes.

Cependant les municipalités réclamaient leur

seizième ; les receveurs et le trésorier de l'ex-

traordinaire ne pouvant, chacun [.ar une cause
(lilîerente, satisfaire à ce payement, sans déro-
ger au décret du 6 décembre, votre comité, i s-

iiuit de Celte difliculté, s'occupa de la faire ce.—

scr, et vous proiiosa, le 9 juin dernier, un décr t

j)0!tanLen substaoce : 1° que les receveurs de
disti ict enverraient, dans U; mois, à l'admini—
irateur dv. la caisse de l'extraordinaire, les bor-
dereaux de toutes les vi ntes de domaines natio-

naux sur lesquelles les municipalités ont le

seizième à percevoir; plus, un état du seiziém(!
sur les payciiieiits déjà faits par les acquéreurs;

2° Que l'administrateur de la caisse ne l'ex-
traordinaire ferait dresser l'état de ce (lui re-
vient aux municipalités, et le ferait passer aux
admiiiistrateurs de la trésorerie nationale pour
en faire payer le montant aux receveurs de dis-
tricts

;

3" Que la caisse de l'extraordinaire rembour-
serait à la trésorerie le montant de ces états de
seizième.

A l'époque où le comité vous proposa ce dé-
cret, il n'était point encore parvenu à la revi-

sion des articles de décrets précédemment ren-

dus sur cett" partie : il ne porta ses rejjanls

que sur la nécessité momentanée ne faire jouir

promptement les municipaliiés du seizième qui

leur est accor lé, et d'en faciliter les moyens au

trésorier de l'extraordinaire.

Le travail général du comité sur cette partie

l'a mis à même de reconnaître l'impossibilité de

faire jouir de longtemps Is municipalités de leur

seizième, s'il fallait tenir à l'exécuiion du décret

du 14 mai 1790-

En effet, l'article 10 de ce décret, et l'instruc-

tion du 31 mai, voulant que les municipalités

comptent de clerc à maître avec la nation, cest-

à-dire qu'elles se libèrent de tout ce qu'elles

peuvent lui devoir avant que les receveurs leur

fassent raison des bénéfices qui leur sont acquis

sur les reventes, il résulte pour l'anurement de

ces comptes respectifs des difficultés innom-
brables.

Pour s'en faire une idée, il suffit de détailler

ici toutes les formalités à remplir. Pour parvenir

à cet apurement, il faut :

1° Que le décret d'aliénation soit rendu, que

le directoire du district en ait connaissance, et

en donne la date an receveur;
2" Que les obligations soient souscrites, dépo-

sées en oritrinal à la caisse de l'extraordinaire et

par duplicata dans celle du di?trict;

3° Que le receveur fasse le décompte des

5 0/0 du.^ par la municipalité, à partir de la date

du décret d'aliénation jusqu'au jour de la re-

vente. Il ne pourra même opérer qu'autant que
le directoire lui expliquera, d'après ce même
décret, pour quelle somme était comprise dans

l'aliénation générale, la portion de biens dont

la revente aura donné ouverture au seizième;
4° Que le receveur fasse, d'après son journal,

un relevé, article par article, de tous les paye-

ments qui auront été faits à la caisse par les

fermiers locataires, ou autres détenteurs de cette

portion de biens.

A cet égard il est indispensable que les muni-
cipalités fassent connaître au receveur les objets

dont le produit devra être compris au relevé

dont il s'agit, en lui donnant communication de

leur (iécret d'aliénation;
5° Que le receveur dislingue ceux des paye-

ments qui auront eu lieu à sa caisse pour raison

de fruits sur lesquels il aura été dans le cas de

faire (les remboursements aux acquéreurs sur

reventes, à cause du partage des fruits entre ces

ac(iuéreurs et les municipalités aliénataires ;

6" Que le receveur détaille les payements qu'il

aura été contraint d'effeciuer, au préjudice des

prohibitions de la loi du 15 décembre, soit pour

impositions assises sur les biens, soit pour les

frais de culture ou autres charges de ces biens,

autres néanmoins que les rentes, redevances uu

prestations foncières, etc., les biens vendus étant

francs de toutes ces sortes de charges. Que le

receveur détaille encore les dépenses du même
genre dont il aura pris les quittances pour comii-

tant des mains des fermiers qui les auront ac-

quittées. Qu'il porte les municipalitées débi-

trices des impositions qui leur restent à acquitter,

sur les biens dont elles sont aliénables;
7° Que le receveur fasse, d'après son journal,

le relevé des sommes payées par les acquéreurs,

soit à la caisse, soit directement à celle de l'ex-

traordinaire
;

8° Q'enfin le même receveur dresse sur le tout
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les <^lal8 qu'il lui est ordonné d'envoy»r à Tad-
ininislraltur de la caisse de rextruordinam*.

Celle énumoralion suffisait sans doul»' pour

faire ^enn^ ladiflicuiié oes onéMlions, et la le -

It'Ur inévitabltf qui contrastent d'une manière

vraim>'iii embarras^anie av»'c les instance- et le-?

he^uins des municipalités. Mais on Ta vu dans la

première partie de ce ia()port, pn-sque toutes

ces tipéraiion-» nécessaires relaliveiieni à la codi-

peiisation première qui d il avoir lieu e itre l".*

produit net des fruits et l'intérêt à 5 0/0 des trois

capitaux, ont (ité démontrées impossibles et

métoe sans objet.

El» effet on a vu : t° qu • toutes les municipa-
lités ne sont pas encore eu possesssion ue leur

décret d'aliénation ;

2* Qu'il n'y a pas un vingtième des municipa-
lités qui ait souscrit des obligations; on adonné
une iaée des frais qu'entraîne ceite opé ation ;

3° Une les décrets d'alién.ition aux municipa-
lités ayant presque toujours été expédiés posté-

rifurement aux ventes faites à des particuliers

sans que le directoire du district ait eu lui-

même connaissance, lorsqu'il procédait aux v. n-

tes, que le bien appartenait à une municipalité,

il aéié procédé comme dans le cas de ventes di-

rectes; ce qui donntrait lieu à revenir aujour-
d'hui sur Its acquéreurs («our réclamer le par-

tase des fruits avec les municipalités;
4" Ou'il nexisle pas un seul receveur dont les

écritures aient été préparées dans le princi|)e

pour cette opération, faute d'avoir connu assez à

temps les décrets d'aliénation des municipalités;
5" Enlin, que cette compensation, loin d'être

utile aux municipalités ou à la nation, serait pré-

judiciable aux unes et à l'autre, par les frais con-

sidérables que l'opération entraînerait, et par le

retard sur tout qui en résulterait pour les muni-
cipalités, dans la jouissance de leur seizième.

D'après ces considérations, le comité a été d'a-

vis qu'il fallait écarter toutes les notions à pre -

dre en détail sur les revenus reçus ou à ré lamer
pour le compte des municipalités, ei réduire l'o-

jiérdlion à h formation de deux états, celui des
aliénations faites à chaque municipalité; celui

des payements faits |tar les acquéreurs sur re-

ventes.

On observera que les municipalités ayant eu,

par le dé ret du li mai 1790, l'administiation

morne; lanée des domaines nationaux, époqu à
laquelle les rec veurs de dislricf n'etai, ni point

eocore nommés, il est encore essenlie' qu'elles

fournissent, avant de t^jucher le montai t de leur

seizième, une déclaration afiirmative qu'elles

n'ont rien reçu par elles-mêmes du revenu de ces

biens, ou qu'elles présentent le compte des objets

qu'elles auront pu re( ouvrer.

Après avoir débarrassé l'adminislration et les

municipalités des entraves auxquelles donnait
lieu l'exéculioii de toutes les dispositiofis des dé-

crets relatifs au payement du seizième à payer
en ce momeut aux municipalités, voire comité

st occupé de la portion qui leur en sera due
i.ique année, au lur et à mesure de la libération

des acquéreurs lixée géoéraleme it à douze ans.
L'article 7 du décret du 31 décembre 1790, rap-

proché du décret du 5 aoùi 1791, concernant les

Di Soins des villes, et le payement de leurs créan-
ciers a paru mériter aussi l'atleutiou particu-
lière du comité.

Cet article porte : « Les adjudicataires sur
revenies di:.> iuunicipalitcs, diviseront chacune
de leurs obligation.s eu deux portions ou cou-
pons : la première contiendra les 15 seizièmes de

3

la somme à payer, et la seconde, le seizième al-

loué aux municipalités >.

Quoique le comité vous ail proposé, dans la

preiiiière partie de son rapport, de supprimer
pour l'avenir le (ùude des annuités et obligations,

et de laisser l'option aux particnlieri< qui en
ont souscrit, de les retirer, ei de faire substituer
une note adilitionnelle sur le procès-verbal d'ad-
judication, l'article qui vient d'être cité restant
dans toute .-a force, les municipalités auraient
un droit quelconque à réclamer des acquéreurs
un titre obligatoire pour la portion de seizième qui
devra leur revenir chaque année. Or, votre co-
mité a pensé que ce droit de recevoir le seizième
diiectemeut de la main des particuliers ;icqué-

reurs contrastait avec la garantie que doit se

procur-r la nation, en faisant des avances aux
municipalités, et que la faculté qui !• ur était ac-
cordée par l'article 9 du décret du 15 août 1791,
de demander, en cas qu'elles aie nt des dettes

exigibb s, des avances sur le bénéfice qui leur
est ailribué dans la revente des domaines na-
tionaux, exposerait la nation à des rentrées in-
certaines.

En effet, si les municipalités pouvaient toucher,
sans l'intluence de l'administration i|ui aura con-
M nti ces avances, et employaient ce qu'elles au-
raient reçu directement des particuliers à d'autres
usages qu'à leur remboursement, à combien de
lenteurs ces sortes de rentrées ne seraienl-elles

pas exposées, et quel préjudice ne s'ensuivrait-
il pas dans la suite pour l'administration géné-
rale ?

Dans cette circonstance, le comité a été d'avis

qu'il fallait, en venant au secours des municipa-
tués, empêcher qu'elles ne fissent un usai;e irre-

gulier des facilités qui leur sout accordées pour
leur libôratio;).

En conséquence, il vous proposera de déroger,
dans tout son contenu, à l'article 7 du décret du
31 décembre 1790, et de déclarer qu'il ne sera
plus souscrit ni annuités ni obligaiions au profit

des municipalités et qu'elles ne pourront loucher
leur seizième, que

t
ar les mains des receveurs

de tislrict auxquels les fonds en seront faits par
l'administration centrale, et qui, en conséquence,
recevront des acquéreurs les 16 seizièmes eu en-
tier.

Quant aux municipalités, au profit desquelles il

aurait déjà été souscrit des annuités ou obliga-
tions (opération qui n'a pres<|ue pas encore eu
lieu) et qui seraient dans le cas d'obtenir des
avances, elles seront obligées de déposer ces
mêmes obligations jusquà concurrence des
soujmes qu'elbs emprunteront; et si le montant
de ces obli^^atioiis n'était pas suffisant pour l'ein-

prunl dont elles auraient besoin, elles seront
traitées, pour le surplus, comme les autres muni-
cipal! es relativement à l'excédent.

Dans tous les cas, les municipalités devront
être tenues de déposer à la caisse, qui leur fera
pour la première fois un prêt quelconque, leur
liéclaraiion par la tuelle elles attesteront n'avoir

ni annuités, ni obligations de la part des acqué-
reurs des biens qui leur étaient ci-devant aliénés.

En S'jiva it en entier la série des opéiations
relatives au payement du seizième aux n.unici-

palilés, le comité s'est arrêté sur l'article 3 du
décret du 9 juin, portant que les commissaires
de la trésorerii* nationale feront aux receveurs
de district, d'après les étals qui l-ur seront remis
par l'administrateur de la caisse de l'extraordi-

naire, les fonds du seizièmi! revenant à chaque
municipalité, et que la trésorerie nationale eu
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sera remboursée par la cais?e de l'extraordinaire^

sur les ordonnaDces de l'administraleur. Le co-

mité, en vous proposant celte disposition le 9 juin

dernier, se persuadait qu'il y avait des moyens
à la trésorerie nationale pour faire parvenir les

fonds aux receveurs de di^trict, plus prompte-
ment et plus slirement qu'à la trésorerie de l'ex-

traordinaire. Mais, après s'être assuré que les

moyens étaient les mêmes que ceux déjà employés
par le trésorier de l'extraordinaire pour le ser-

vice des fonds destinés à acquitter dans les ci-

devant provinces, le montant des gages arriérés;

le comité ne voyant d'ailleurs qu'un travail mé-
canique de part et d'autre, et qui ne présente

pour la trésorerie nationale aucun autre rapport
administratif, puisqu'ils sont tous dans les mains
du commissaire durci près la caisse de l'extraor-

dinaire, a été d'avis que, pour éviter toute espèce

de retard dans la répartition dé ces fonds, lé

commissaire du roi devait être chaigé d'en

faire faire l'envoi directemétit par le trésorier de
la caisse de l'extraordinaire, sur l'état qu'il lui en
remettrait et sur l'ordonnance du roi.

Quant au remboursement des avances que là

trésorerie nationale aura pu faire aux munici-
palités 60 vertu du décret du 5 août 1791, comme
elles ne pourrontavoir lieu qu'autant que la caisse

del'extraordinairey pourvoira, en cequeces sortes

de dépenses n'ont point de fonds affectés dans
ceux qui font partie du Trésor public; il sera

nécessaire que les commissaires de la trésorerie

nationale, en se faisant remplir de ces avances,

en donnant, à l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire, l'état par municipaliié, à l'effet

par ce dernier d'en ordonner la dédijction par le

trésorier de la caisse de l'extraordinaire aU fur à

mesure des payements de seizièmes qui écherront

à chacune de ces municipalités.

Dans le cas d'avances aux municipalités sur

dépôt de leur part d'annuités ou obligations, le

môme motif dont il vient d'être parlé exige

qu'elles soient remises par la trésorerie nationale

a la caisse de l'extraordinaire lorsque cette der-
nière lui en fera le remboursement, sauf aucom-
missaireadministrâteurde la caisse à veiller à leur

payement exact par les acquéreurs à chaque
échéance.

Section II.

Payement des frais de vente, d^estimation et d'ad-

ministration des domaines nationaux.

La revision du comité sur la partie des frais

nécessités par la vente dés domaines nationaux
n'a pas été plus infructueuse que siir lés objets

qui viennent d'être traités.

Les conséquences sont les mênies, elles déri-

vent toutes di'S principes existant lors du décret

du 14 mai 1790. Ce principe ayant changé, l'exé-

cution doit éprouver le même sort.

Le décret du 14 mai 1790, en accordant le sei-

zième aux municipalités sur le prix capital des
reventes, porte qu'elles seront tenues de tous les

frai? relatifs aux estimatiodâ, ventes, subroga-
tions et reventes.

Il suit naturellement de cette dispositloh iju'il

faut distinguer les frais faits pour les vetiies di-

rect! s, et ceux pour reventes par suite d'aliéna-
tion aux municipalités ; lés premiers devant être
à la charge de la nation, les seconds potir le

compte des municipalités. C'est par Une suite de
ce principe (\\xe le comité vous proposa, lé 18 juil-

let dernier, un décret pour le payement de ces
fraiSj portant en substance que les administra-
teurs de district feraient dresser des états des
frais causés pour toutes autres Ventes que celles

faites pour le compte des municipalités.

C'est cette distinction qu'il est impossible
d'exécuter, et c'est ce que le comité va démon-
trer.

Pour y parvenir, il faut d'abord se rappeler ce
qui a été dit précédemment :

1° Ce qui est prévu par le décret du 14 mai
1790, suppose les municipalités ayant la partie

administrative des ventes, et il est démontré
qu'i lie leur a été Ôtée nar le décret du 9 juillet ;

2° Tous les décrets d'aliénation ne sont point
encore expédiés aux municipalités ;

3° Ceux qui ont été exp^^diés ne l'ont été qu'a-
près un laps de temps trop considérable pour que
les munii iiialités fussent à même de veiller à
leurs iiitéi-êls

;

4° Les biens ont souvent été vendus avant
l'expédition de ces décrets, et les procureurs syn-
dics de districts n'ont pu procéder lors des ventes
que comme sur les ventes directes.

11 suit naturellement de tout ce qui vient d'être

observé qu'il est impossible de présenter d'une
manière juste le compte des fraisa supporter par
les municipalités et celui de ceux à acquitter par
la nation.

Les frais de ventes consistent en estimations,
impressions d'affiches, d'annuités et obligations,
expéditions de procès-verbaux d'adjuiiicationi

commis et frais de bureaux extraordinaires pour
ces sortes d'expéditions.

Les estirijations ont presque toutes été faites

par les ordres du district, et les experts, eu se
transportant dans une municipalité, n'ont pas eU
égard aux distinctions à faire entre les portions
de biens qui pouvaient convenir aux municipa-
lités, et dont elles ont fait depuis leur sourai.>sion

et celles sur lesquelles les municipalités n'avaient
aucune vue: dès lors, s'est trouvé confondu ce
qui était relatif aux deux intérêts particuli' rs.

Pour opérer aujourd hui sur les procès-verbaux
d'expertisé et distinguer ce qui appartient à l'un

ou à l'autre, il faudrait rapprocher chaque prô-
cès-verbal du décret d'ahénatiou, extraire chaque
article concernant l'une et l'autre partie, et du
tout en former deux états, l'un payable par là

nation, l'autre par les municipalités. Indépen-
damment de la longueur de cette opération con-
sistant à reprendre en sous-ordre chaque article

d'estimation, on ne doit pas perdre de vile qu'il

n ste encore une quantité assez considérable de
décrets d'aliénation dont l'expédition n'est point
consommée, et que Ce travail, qui ne sera pas
fini de longtemps, rejetterait à des époques bien
reculées le payement d'experts qui attendent déjà
depuis 6 mois.

Les frais d'impression d'affiches ont été pareil-

lement faits sur les ordres des directoires de
district. Non seulement les administrateurs igno-
raient que les biens à la vente desquels ils al-

laient procéder appartenaient ou dussent appar-
tenir en première instance à une municipalité;
mais il est souvent arrivé, par suite de celte igno-
rance, que la môme affiche contenait des biens
dont partie devait être considérée aujourd'hui
comme vente directe et partie comme revente. A
quels détails immenses ne faudrait-il pas se li-

vrer, s'il fallait appliquer à chacun la portion de
frais qu'il doit supporter? Et, d'ilprès une telle

confasion, les municipalités né séi-aiént-elles pas



lAaMmbléa udonale.] ARCHIVES PARLEMENTAlftËS. [i» Mptombro 1791.]

portées à 86 croira lésées, quant bien même cette

répftrtitiuu sérail des pius exactes?

Les frais d'impression d«>â a itiuités et des obli'

ftatioop sont dans le même cas; aucun ordre

donné aux fournisseurs ne les a mis à même de
croire qu'ils avaient d autres débiteurs.que la na-

tion, et pour rerenir sur le passé, il n'est pas de
travail qu'il ne fallût faire pour parvenir à une
juste répaitition.

On nu peut se dissimuler que la rapidité avec
laquelle les rentes se sont succédé, a forcé les

di!e*-i0!re8 de liistricl à employer pour les mi-
uu'es et expéditions des procès-verbaux d'adju-

dication un nombre assi ï considérable de com-
mis, et à consommej" en fournitures de bureaux
beaucoup plus Qu'elles ue le feront par la suite,

ou qu'elles ne I auraient fait si les municipalités

avaient, ainsi que cela était prévu par le décret

du 2i mai 179U, donné le premier mouvement
aux ventes. Cependant les municipaux ne doi-

vent pas supiiorter leur portion de ces frais sur

leur seizième; il ne reste que l'embarras de sa-

voir comment on en fera faire la répartition assez

juste pour que la nation et les municipalités

pavent chacune ce qu'elles doivent. . .

Le comité avait d'abord été d'avis de faire sup-
porter tes frais d'estimation et d'afliches aux
municipaliti^s, selon ce qui résulterait du départ,

qui serait fait sur les étals généraux à dresser de
ces frais, de ceux qui seraient reconnus provenir
des ventes faites pour le compte des municipali-

tés; et, quant au surplus de ces frais, en répartir

le montant à raison du nombre des articles, de
manière que, si les frais de 100 objets vendus
étaient de 600 livres, et qu'il y en eiit 50 con-
cernant une municipalité, elle fût tenue de payer
300 livres; mais indépendamment.des lenteurs

résultant d'une pareille opération et des travaux
énormes auxquels elle donnerait lieu, le co-
mité, approfondissant davantage cette première
idée, a vu dans ce procédé une source rie mé-
contentements, de querelles et de procès entre

les directoires de district et les municipalités, et

un relard forcé dans la jouissance et l'applica-

tion liu seizième revenant à ces dernières.

Abandonnant cetlf idée, dont l'exécution pour-
rait tantôt préjndicier aux intérêts des niuoici-

paliU'S, et tantôt à celui de la n;itio'i, et serait

pres.jue toujours arbitriiirc, le comité s'est oc-

cupé à chercher de nouveaux moyens; parmi
tous ceux qui se sont présentés, un seul lui a

paru réunir à la fois la simplilicaiion dans la

comptabilité particulière et générale, économie,
et surtout accélération dans la jouissance des
municipalités, du seizième à elles attribué sur
les ventes.

Ce moyen consistait à déterminer une retenue
quelconque sur le seizième. Les différents étals

prescrits par le décret du 18 juillet n'étant point

encore parvenus au comité, cette déterinination

devenait diflicile; cependant, d'après quelques
données partielles et un examen approfondi de la

maSi^e présumée des frais de cette immense opé-
ration, votre comité a été généralement d'avis

qu'une retenue de 2 francs pour livre, stir le

seizième, pourrait à neu près subvenir au paye-
pi. .i,f ,1.3 frais dont étaient tenues les municipa-
1 liitaires, et il s'est arrêté d'autant plus
\ : !:> à ce modèle de répartition, qu'il lui a
paru reunir plusieurs avantages.
Rn effet, en rapprochant ce mode de celui qu'il

faudrait mettre en u?age pour sortir de chaque
état général de frais, les portions à supporter par
chaque municipalité, en raison de l'ouverture

qu'elle y aurait donnée, on ne peut disconvenir
qu'il eût fallu employer beaucoup de temps et

de commis. Il ré,-iulie donc de ce mode une éco-
nomie d'autant plus grande, qu'on ne peut cal-
culer à quel point il eût été pos>iblë que les di-
rectoires de districts eussent ei'i'é au préjudice,
soit de la nation, soit des municipalités.

11 y a célérité, en ce qa'il île s'agit plus de for-
mer qu'un seul état de ces frais, et qu'il ne reste
aucun examen à faire de ce qui appartient h la

nation ou aux municipalités, et que l'on connaî-
tra beaucoup plutôt la mas:'e de ces frais, igno-
rée jusqu'à présent par la difficulté du travail

auauel les directoires de district auraient eu à
se livrer.

Il y a simplifi-ation dans la comptabilité, en
ce que les receveurs de district pourrortt, sur
les londs fûlts par l'adminislratifin centrale;
d'après les états qui auront été arrêtés, payer les

fournitures sur les fonds de la même caisseï et

non sur la caisse de la nation^ pour une partie,

et sur la caisse dès retenues qu'ils auraient été
obligés de faire lors du payement du seizième
aux municipalités, pour {'autre portioù de ces
frais étant àlédr charge.

Enfin il existe un avantage réel pour les muni-
cipalités, en ce qu'elles ne seront point obligées
d'attendre, pour toucher leur séieièine, que les

directoires de districts aient pu déterminer la

portion de frais qui leur est personnelle, et

qu'au moyen de cette retenue; elles seront sans
inquiétude sur la jouissance de cette portion de
leur benéQce, et sur leur application.

Une considération particulière mérite d'être
présentée ici. Il pourrait arriver que quelques
inunicii>alités eussent payé de leurs deniers les

frais d'experiise et d'estimation, et alors la re-
tenue des 2 sols pour livre serait trop forte.

Dans cette circonstance, votre comité a pensé
qu'il devait être tenu compte de ces frais aux
municipalités, en les boniliant après la déduc-
tion primitive des 2 sols des sommes qu'elles
justifieraient avoir payées sur cet objet. Au sur-
plus, si le cas existe, on peut assurer qu'il est
intiniment rare.

En supposant que les 80<J millions aliénés aiix
municipalités soient revendus 1 milliari, il leur
reviendra pour leur seizième 62,rjlK),0()0 livres,

payables en 12 ans, et il sera prélevé, au moyen
de la retenue, environ 6,250,000 livres.

11 résultera de cette manière d'opérer que la

nation restera chargée de tous les frais faits re-
latifs aux domaines nationaux; mais, comme les

frais faits sont plus consi<térablés que ceux qui
se feront à l'avenir, et qu'il n'est pas juste que
la nation fasse toutes les avances, tandis qUe
les municipalités n'en feraient point, il a paru
convenable à votre comité de faire supporter
la retenue des 2 sols pour livre sur le montant
du seizième du prix total des reventes faites, et

non sur le seizième seulement des sommes ac-
quittées par les ac(|uéreur8, de sorte qu'en con-
tinuant cette opération jusqu'à l'entière revente
des biens d'une municipalité, elle acquitte à l'ins-

tant même la portion de ses f^ais, ei n'e.st plus
sujette à la retenue, lorsque toutes les ventes
ont été faites pour son compte. H faut rendre
ceci ?ensible par un exe.mple.

11 a été aliéné à une municipalité dr>s biëhs
pour...;....;..;..::.... 330,0001. *?: »d;

Il en a été reVendtl la

première anné" pour 160,000 * »

Le Seizième qui lui re-

viendra sera de: 10,000 • *
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Les acquéreurs sur les.

ont payé coraptan t ci

160,0001. »s. »d.

19,200 » »

Dont le seizième offre à

payer sur-le-champ est... 1,200 » »

A déduire

Pour la retenue de 2 sols

pour livre surl0,000iivres,

moulant du seizième qui

reviendra à la municipalité

pour les 160,000 livres

vendus, ci

Il reviendra à la muni-
cipalité

1,000

2001. »s. .d.

La seconde année, les précédents acquéreurs

font un payement de 18,7331. 6p. 8d.

Dont le seizième pour la

municipalité est de 1,1731. 68. 8d.

Il n'est point dû de 2 sols sur cet objet, parco

au'ils ont été pris sur la masse du seizième dans
1 année précédente.

Mait; la municipalité a revendu ce qui lui rew-

tait lies biens de son aliénation dont le produit

est de 480,0001. »s. «d.

Le seizième est de.

Les acquéreurs ont payé.
Dont le seizième échu

pour la municipaliié est de
Il est dû à la municipa-

lité

30,0001. »s. .d.

57,6001. »s. »d.

3,600 » »

4,773L 6s. 8d.

Mais elle doit 2 sols pour livre sur 30,000 livres

moniant du seizième qui lui revii ndra pour
480,000 livres de biens vendus cetti' seconde an-
née, ci 3,0001. »s. »d.

Il est dû à la municipa-
lité 1,7731. 6s. 8d.

La troisième année, il ne lui re?te plus de
biens à vendre, elle touchera son seizième en
entier.

Les acquéreurs payent dans cette troisième

année 74,5061. 6s. 8d.

Le seizième est de 4,6561. 12s. 11 d.

La municipalité n'est plus sujette aux 2 sols

pour livre puisqu'ils ont été pris sur la masse
du seizième à Tmstant de la vente.

11 faut lui payer. 4,6561.12s.lld.

Cet exemple doit suffire pour démoiurer qu il

n'y a dans retle manière d'opérer aucune lésion

pour les municipaiiiés, ni |)0ur la nation, en ce
que les frais qui concernent les municipalités
sent prélevés au momtmt où ils se font. S'il en
était autrement la nation, charriée de les payer,
serait obligée à des avances qui ne lui rentre-
raient qu'en douze ans, c'est-à-dire au fur à me-
sure des payements des acquéreurs, et alors tout
l'avantage serait du côté des municipalités.

Il reste à votre comiié plusieurs ob-ervations

à vous faire sur le décret du 18 juillet 1791,

relativement aux formes qui y sont prescrites

tant pour l'envoi des fonds aux receveurs de
district, que pour les opérations qui doivent pré-

céder cet envoi.

L'observation relative à l'envoi des fonds porte

sur les mêmes motifs que ceux allégués à l'oc-

casion du montant du seizième à faire passer aux
receveurs de district par la trésorerie nationale.

Lorsque le comité vous proposa défaire passer le

montant des frais de la même munière, il était

encore dans la persuasion que cette caisse avait

plus de moyens que le trésorier de l'extraordi-

naire. Les informations qu'il a prises l'ayant

mis à même de reconnaître que cette interposi-

tion du Trésor public était inutile, et ne faisait

que Compliquer la marctie des opérations, il vjus
propose de l'abroger et de faire envoyer ces

fonds directement par la caisse de l'extraordi-

naire dont les écritures doivent présenter l'en-

semble de l'opération sur tous ses rapports, bien

plutôt que de recevoir à deux caisses différentes,

dont ldue est absolument étrangère à l'autre.

Qnani aux opérations qui doivent précéder cet

envoi, le comité a reconnu l'impossibilité de quel-

ques-uns et l'inutilité des autres.

L'article l^'^ veut que les états de frais qui se-

ront dressés ()Ortent distinction des frais de ventes

déjà consommées et de celles qui ne le sont pas

encore; la date et le prix des adjudications des

ventes consommées; que ces états soient envoyés
au département pour y mettre leur visa, y joindre

les observations détaillées, dont ils seront sus-
ceptibles, et les adresser ensuite au comité d'a-

liénation, sur le rapport duquel l'Assemblée dé-
crétera le payement des sommes qui seront légi-

timeiuent dues.

Pour que cet article pût avoir son exécution, il

faudrait d'abori que les fiais de chaque vente

eussent été réglés séparément à l'in-tant de l'ad-

jddication, ce qui permettrait de venir appliquer

à côté de la vente consommée et de celle qui ne
l'est pas, la [lortion de frais que chacune a oc-
casionnés; mais, on l'a vu dans le cours de ce

rapport, les administrations de district n'ont pas

pu se livrer à un pareil détail; et il serait im-
possible d'y penser aujourd'hui, sans un travail

immense. Il faui se reporter au but que Iv comité
avait alors : il voulait, (lar ces états, astreindre

les directoires de district à faire cwnnaître les

venies faites, et celles qui restaient à faire, per-

suadé que la né:'.essité ue toucher les frais enga-
gerait les districts à fournir promptement ce tra-

vail. Le comité n'a pas changé de manière de
voir quant au fond. Il vous proposera seulement
la division de l'article, en demandant l'état gé-
néral et les pièces à l'appui de tous les frais laits

jus.ju'au l""" octobre; et en ordonnant qu'à comp-
ter du 1"' janvier prochain, il ne pourra être dé-

livré aucun fonds pour le payement de ces états,

qu'au préalable l'état des ventes faites et de celles

à faire n'ait été envoyé à l'administration cen-
tiale. Il y a d'autant moins d'inconvénients dans
la division de cet article, que l'article 3 du mê ne
décret porte que les comtnissaires de la Tréso-

reiife nationale feront verser enire les mains des

receveurs de district, un compte de 1 0/0 des
estimations faites dans les différents districts, et

comprises dans l'état imprimé p;:r or u-e de l'As-

semblée, d'après les bordereaux envoyés au co-
mité d'aliénation, jusqu'au 15 mai dernier, et ce,

dans la même proportion pour laquelle chaque
district est employé dans ledit état.

/'
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Or, par cette disposition, l'Âsitcmblée ayaut
pourvu aux premn'rs iiayements à faire aux
experts qui ont travaillé jusqu'au 15 mai, a laissé

le temps aux directoires de district de former
l'étal prescrii par l'artitle 1"

; la division pro-

pus<^ de cet état et la condttiun imposée, à comn-
ter du !•' janvier prochain, ne chani^eroDt riefi

aux secours que I Assemblée a voulu accorder
aux experts, puii^qu'iis pourront toucher tout ou
partie (le leur salaire jusqu'au 15 mai deroier, et

serviront, au contraire, à jeter plus proiiiptement

un plus grand jour sur le degré d'avancement des
ventes.

Une autre observation vient à l'appui : un état

de Irai-i arrêté est une pièce de comptabilité qui
doit être remise à l'appui liu compte de chaque
receveur; et l'état des ventes consommées et de
celles à faire e^t une pièce de rensei^'nemeot
nécepsaire à l'aJininistrateur, pour faire con-
naître pli.s pariicuiièrenent la véritable situation

des ventes, et par conséquent les ressources res-

tant à chaque époque à la nation. Si l'on con-
fond l'un et l'autre objet dans un état qui doit

fiasse r un jour au buieau de comptabilité, quel
ruii ce dernier retirera-l-ilde la colonne (étran-

gère aux frais? et que restera-t-il à l'adminis-
trateur de la caisse de l'extraordinaire ?

Quant à l'envoi au comité d'aliénation prescrit

par le décret du 18 juillet, des dilTérents étals

mentionnés aux articles 1" et 2, le commissaire
du roi, aduiinistrateur de la caisse de l'extraor-

dinaire, ayant, en vertu du décret du 26 août,

succédé au comité, c'est à lui que ces états

doivent être adressés.
Les mêmes motifs, déjà déduits dans le cours

de ce rapport, engagent également votre comité
à penser que c'est à la trésorerie de la caisse de
l'extraordinaire et non à la trt^sorerie nationale

à expédier aux receveurs de district les fonds
provisoires ordonnés par l'article 3 du décret du
18 juillet 1791, pour les estimations faites

jusqu'au 15 mai; puisque, par suite du décret

du 26 août, les états qui doivent servir de bases
à celte répartition sont entre les mains du com-
missaire-administrateur de l'extraordinaire, et

qu'en définitive, c'est toujours la caisse de l'ex-

truordinaire qui supporte cette dépense, et qu'il

faudra faire déduction de ces acomptes lors de
l'arrêté tinal ue l'état des frais.

En général, votre comité est d'avis que rien ne
donne plus d'i uvertureà la confusion, à la len-

teur des opérations, et surtout aux doubles
emplois, que de faire payer les objets d'une
administration quelconque par une caisse étran-
gère à celle qui dépend de cette même adminis-
tration, et par la raison que l'une et l'autre ne
peuvent rien changer à la destination des fonds
qui leur sont affectés sans un décret du Corps
législatif; il est plus naturel, et il imj)orte pour
l'ordre et la clarté de la comptabilité, de ne
prescrire à chacune que les opérations surveillées
dans leurs détails par les administrations dont
les caisses dépendent

.

Le comité, en suivant toujours son travail de
revision, a encore aperçu une contrariété évi-
dente entre la loi du 15 décembre et celle du
1" juin. La première prescrit aux receveurs
d'annuler tons les assignats qu'ils reçoivent
pour le compte de la caisse de 1 extraordinaire ;

et la secoude leur ordonne de payer les imposi-
tions dues par les domaines nationaux pour
1789 et 1790. Cette opposition entre les deux lois

a jeté, pour un moment, les receveurs dans l'in-

certitude de savoir à laquelle des deux lia obéi-

i'* Skuik. t. XXXI.
3 *

raient : ilf* en 9ont, dans ce moment, à conoulter
l'adiiiinistrateur de la caisse de l'extraordinaire
snr ce qu'ils doivent faire, surtout d'après les

ordres à eux donnés par le ministre des contri-
butions publiques, qui, de son côté, suit l'exé-
cution de la loi qui concerne son département.
Le comité, sur cet objet, a été d'avis que cette
difficulté cesserait aussitôt que la régie da
droit d'enregistrement se serait mise en pos«e*-
sion de percevoir les revenus des domaines na-
tionaux, en transférant à cette régie la disposi-
tion de la loi du 1*' juin, r^mme remplaçant les

receveurs de district dans cette partie de leurs
fonctions, et n'étant point tenue surtout d'annu-
ler les assignats qu'elle reçoit, — Le comité, en
se résumant, croit avoir démontré .

1" Que la compensation des fruits perçus au
profit des municipalités, avec les charges qu'elles
doivent acquitter, présente des difficultés insur-
montables, ou au moins des lenteurs qui arrête-
raient à chaque instant la marche de l'adminis-
iration; qu'elle n'offre aucun intérêt, iii pour
la nation, ni pour les municipalités, et que par
conséquent la suppression des 5 0/0 et des obli-
gations, devient une mesure qui concilie à la

fois et les principes du Corps législatif, et l'acti-

vité qu'il est essentiel de donner aux opérations
de la caisse de l'extraordinaire ;

2° Que le mode des annuités et obligations,
prescrit pour les aciuéreurs, devient imprati-
cable dans les payements anticipés, par la jonc-
tion des intérêts aux capitaux, d'une exécution
aussi difficile pour les acquéreurs que pour les

receveurs de district, la cause d'une dépense
considérable qui n'est rachetée par aucun avan-
tage réel, ei qu'il est urgent d'y renoncer, si l'on
ne veut pas voir la confusion s'introiluire dans
toutes les opérations qui y sont relatives

;

3*> Que le seizième à payer aux municipalités
offre les mêmes difficultés qui résultent de la

compensation des fruits ; que l'expérience a
prouvé que la liquidation a laquelle il faut
préalablement procéder ne serait qu'imparfaite-
ment opérée par les receveurs de district, et re-
tarderait, pour les municipalités, la jouissance des
secours que l'Assemblée a eu en vue de leur
procurer; que ce serait par conséquent seconder
ses intentions, que de simplifier le travail de
l'administration pour cette partie, en le déga-
geant de toutes les opérations préliminaires que
les municipalités auraient à subir pour parvenir
à leur payement;

A*" Enfin, que ce payement, ainsi simplifié, offre

lui-même un moyen naturel d'écarter toutes les

difficultés qu'éprouverait infailliblement la ré-

fiartition exacte des frais relatifs aux ventes que
es décrets mettent à la charge des municipa-
lités, et que l'on ne doute pas qu'elles oe sup-
portent saus réclamation sur leur seizième une
retenue proportionnée au montant de ces frais

évalués d'après une fixation qui ne préjudicie
nullement aux intérêts de la nation, qui, au
moyen de cette retenue, demeurera chargée de
toutes les dépenses de ce genre.
En conséquence, le comité propose le projet

de décret suivant :

• L'Assemblée nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par sou comité d'aliénation, des diffi-

cultés qu'éprouve, tant le mode de payement des
domaines nationaux désignés par son décret du
l'i mal 1790, que celui relatif à la liquidation des
frais de vente et d'administration de ces domai-
nes; considérant que la com(»enration des •'> 0/0
dus par les municipalités auxquelles il a été

30
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aliéné des domaines nationaux avec les ferma-
ges, loyers, revenus, etc., perçus pour leur compte
par les receveurs de district, entraîne une comp-
tabilité dilHcile et pénible, dont l'effet présente

entre autres inconvénients celui de retarder la

jouissance du seizième de la part de ces mutlipi-

palités; que les annuités et obligations prescri-

tes par le décret des 14 mai et 24 février 1791,

présentent aux acquéreurs des dlfticultéë dans
leur Calcul, lors des payements anticipés qu'ils

font dans les caisses de district et de l'extraordi-

iiuire; que la rédaction et la souscription de ces

litres obligatoires, gênante pour leô acquéreurs
et infininjent lobgue en elle-même, est eticore

dispendieuse pour là nation.
« Que les frais de vente, d'estimation et d'ad-

ministration prévus par le décret du 14 mai
1790, devant être supportés, partie par la nation,

partie par les mubicipâlitês allénataifes, offrent

dans leur répartition un travail compliqué et sus-

ceptible de difficultés et de retards dans le paye-
ment de ces frais; que la délivrance aux muili-
cipaliiés du moiitant du seizième qui leur est

accordé sur les ventes, étant Une opératioti qui
dérive essentiellement de l'exécution de ces dif-

férentes mesures, peut être loilgieraps arrêtée, et

suspendre la liquidatiori de leurs dettes, dans le

moment où elles ont le plus pressant besoin de
ce bénéfice pour y pourvoir. L'Assemblée natio-
nale, voulant faire cesser ces difficultés. Simpli-
fier les formalités à remplir, ainsi que le travail

qui en résulte, voulant d'ailleurs faire jouir

promptement les municipalités du bénéfice qui
leur est accordé sur les ventes, a décrété ce qui
suit:

TITRE 1«'.

Du payement du prix des biens nationaux
par les municipalités

i

Du payement des biens nationaux par les acqué^
reur», soit directs, soit sur reventes*

Section 1^.

Payement du prix des biens nationaux par les

municipalités.

« Art 1". Les municipalités aliéoataires de do-
maines nationaux ne souscriront plus les obli-

gations prescrites par l'article 5 du titre 1" du
décret du 14 mai 1790, et celles déjà souscrites

leur seront rendues après qu'elles auront satisfait

aux formalités suivantes.
« Art. 2. Toutes les municipalités qui auront

obtenu des décrets d'aliénatiun seront tenues,

d'ici au premier janvier prochain, et ensuite tous
les 3 mois, de régkr leur compte avec les direc-

toires (le district de la situation des biens, à l'ef-

fet de constaur et d'arrêter l'état des reventes
effectuées, et de celles qui restent à faire.

" Art. 3. Les directoires de district, après avoir
arrêté les états ci-des:;U8 mentionnés, les adres-
seront à leurs départenients respectifs, à l'effet

d'y ajouter telles observations qu'ils jugeront
nécessaires, et en faire l'envoi au commissaire
du roi, adminii^trateur de la caisse de l'extraor-
dinaire, dans le mois qui suivra chaque époque
d'arrêté de compte*

" Art. 4. Les dispositions des 2 articles précé-
dents seront communes à la municipalité de Paris
pour ce qui concerne les reventes des domaines

nationaux par elle acquis hors des limites de
son territoire.

« A l'égard des reventes de domaines uatio-
nauJi par elle acquis dans l'étendue de son terri-

toire auxquelles elle a procédé directement, en
vertu de la délégation du département de Paris,

elle en dressera des états particuliers dont le pre-
mier comprendra toutes celles faites jusqu'au pre-
mier octobre, et les autres seront fournis de
3 mois en 3 mois ; mais ces états seront pré
sentes par elle au directoire du dé,)artement de
Paris, qui, après les avoir vérifiés et approuvés,
s'il y a lieu, les adressera au commissaire du roi,

administrateur de la caisse de l'extraordinaire.
« Art. 5. Au moyeu de ces formalités et de la

remise qui aura été faite des obligations aux mu-
nicipalités qui en ont souscrit, il n'y aura plus
liea au compte de clerc à maître, prescrit par le

décret du 14 mai 1790 entre la nation et les mii-
nicipalltés, pour la compensation des 5 0/0 qu'el-
les devaient sur le montant de leurs obligations,

avec les produits desfermages, loyers, renies, etc.,

pergiis parles receveurs de district, sur les bienS
aliénés aux municipalités, et auxquels elles n'au-
ront plus droit.

x Art. 6. A Pégard des frais d'estimation et de
vente qui, aUx termes du décret du 14 mai 1790,
doivent être supportés sur le seizième revenant
aux municipalités, il y fiera pourvu, ainsi qu'il

sera dit ci-après :

Section M-

Du payement des biens nationaùiô par tes acqué-
reurs soit directs, soit sur reventes des munici-
palités.

« Art. 1". Les acquéreurs de domaines natio-

naux ne souscriront plus d'annuités ni obligations
pour le payement du prix des ventes qui seront
faites, à compter de la promulgation dfu présent
décret, en se conformant toutefois à ce qui va
être réglé pas les articles suivants.

« Art. 2. A compter de ladite époque, les di-
rectoires de district seront tenus d énoncer au
procès-verbal de vente la portion du prix de l'ac-

quisition à acquitter, dans Ja quinzaine ou dans
le mois de l'adjudication, suivant la nature du
bien dont il sera question, et pour le surplus, la

quantité d'années accordées par les décrets à l'ac-

quéreur poUr se libérer, en se conformant pour
le tout à ce oui est prescrit par l'article 5 du titre 3
décret du l4 mai i79Q, aux articles 2, 3 et 4 du
décret du 3 novembre suivant, et au décret du 27
avril 1791.

« Dans le cas où le bien aurait été précédem-
ment aliéné à une municipalité, on eii fera men-
tion sur le procès-verbal d'adjudication, et les

receveurs en tiendront également écriture sur
leur registre, lors des payements qui leur seront
laits par les acquéreurs.

« Art. 3. Les acquéreurs seront libres d'anti-

ciper leurs payements, et de faire, à quelque épo-
que que ce soit, tels payements à compte qu'ils

jugeront convenables, et de les imputer sur les

sommes à payer duos l'une ou plusieurs desdites

années, sans s'assujettir à l'ordre successif, et de
manière qu'aucun des termes non anticipés ne
puin^se être retardé sous le prétexte desdites an-
ticipations.

« Art. 4. Lorsqu'un acquéreur se présentera
pour anticiper ses payements, il soldera d'abord
les intérêts échus jusqu'au jour de son payement,
le surplus sera imputé sur le capital.
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• L<*8 payeni(-Ql3 faits à compU^ sar le capital,

ne dispenseroiU pas i i iir de se préseiiier

chaque aiuiéo aux é« l)ortée? par Cndju-

dicaiiuQ pour acquitlet les luierêU duuapiUil qui
réglera uù.

• An. 5. 11 sera libre à lou^ acquéreurs qui au-

raient souscrit ik'S annuiléâ ou obligations de les

retirer; ils eu feront leur déclaration, en acquit-

iant l«' premier layeineiit dont ils sont débiteurs,

et 11-4 rapporteront alors au directoire du district,

rexp(''(iliion du procès-verbal d'adjudication. Il

en sera fait m*'ntion, par un arrêté additionnel,

tant sur cette expédition que sur la minuie de la

remise qui s'opérera au môme instant, entre les

mains de l'acquéreur, de toutes lesdiles obiiga-

lionsou annuités, et cet arrêté contiendra en ou-
tre les dispositions énoncées en l'article 2 du
présent décret.

« Art. 6. La faculté énoncée en l'article 2 pré-
cédent sera commune aux acquéreurs qui sont en
relard de fournir des obligations ou annuités;
mais ils seront tenus de faire leur option par-
devani le directoire du district dans le délai d'un
mois, à compter de la promulgation du présent
décret; et dans le cas où ils préféreraient de
g'en tenir au procès-verbal d'adjudication, ils en
rapporteront l'expédition sur laquelle, ainsi que
sur la minute, seront inscrites les dispositions

énoncées en l'article 2.

« Après lexpiration du délai d'un mois, lesdits

acquéreurs ne pourront plus être admis à sous-

crire ni obligations, ni annuités.
• Art. 7. Les directoires de district adresseront

8uccesi!i?enient au commissaire du roi, adminis-
trateur de la caisse de l'extraordinaire, les expé-
ditions des arrêtés additionnels prescrits arti-

cles 2, 5 et 6.

« Art. 8. Au moyen de ce que, d'après la forme
de payement établie par les articles 2, 5et 6, il

ne se trouvera point d'intérêts confondus avec
le capital, l'acquéreur ne pourra prétendre aucun
escompte pour raison des payements qu'il antici-

pera, mais seulement la c&j^atio!) des intérêts

ôjQi, précédemment, avaient cours, à compter du
jonr que le payement sera effectué.

• Art. 9. Les acijuéreurs qui souscriront des
annuité!* ou obligations pour les ventes anté-
rieures à la promulf,'ation du présent décret, et

ceux qui laisseront subsister celle:) qu'ils ont
déjà fouscriies, ne pourront affecter les paye-
ments qu'ils feront par anticipation, qu'à une
ou plusieurs annuités et obligations entières,

sans fraction de sommes ni d'années, et sans pou-
voir intervertir l'ordre successif des annuités,
conformément à l'instruction du 31 mai 1790, et

nonobstant la disposition du décret du 14 février
1791.

' Ar(. 10. Bn cas d'anticipation de payement
de la part des acquéreurs désignés pa^ l^arlicle

préceiient, il leur sera fait raison d'nn escompte
de 5 0/0 sur le montant de l'annuité ou de l'obli-

gation, et le décompte de ces intérêts sera dé-
terminé par une décision de l'administrateur de
la caisse de l'extraordinaire, auquel les rece-
veurs de district adresseront, à cet effet, le bor-
dereau sommaire du montant de la vente, et de
tous les payements qui auront lieu à différentes
époques. En attendant l'accomplisisem'ent de cette
formalité, les receveurs seront tenus de four-
nir aux acquéreurs on récépissé provisoire
d'acompte, et les quittances définitives seront
données au pied du bordereau, arrêté par l'ad-

ministrateur.
« Art. 11. A l'égartf des acquéfenrè <fai, ayant

déjà souscrit des annuités ou obligations, les
laisseront subsister, et voudront obtenir Timpu-
tatioo d. s acomptes ou avances par eux payés
en sus des 12, 29 et 30 0/0, en conformité de
hirticle 4 du décret du 9 juin 1791, les rece-
veurs de di.strict seront tenus d'adresser au
commissaire administrateur de la cais^ie de l'ex-
traordinaire, le bordereau mentionné en l'article
précédeol, à l'effet de déterminer ces imputa-
tions.

« Il sera envoyé un pareil bordereau des paye-
ments faits par ceux des acquéreurs qui, en re-
tirant leurs annuités ou obligations, voudront
imputer les acomptes ou avances par eux payés,
sur les payements qui leur restent à faire.

« Art. 12 Les acnuéreurs sur reventes qui au-
raient, en vertu de l'article 7 du décret du 31 dé-
cembre 1790, .«ouscrlt des annuités ou obligations
pour le seizième revenant aux municipalités alié-
natairep, ne pourront les retirer qu'avec le con-
sentement desdites municipalités; mais à l'avenir,
soit que les ventes aient précédé la promulgation
du (irésent décret, soit qu'elles soient postérieu-
res, il ne sera plus souscrit d'obligations ni an-
nuités au profit des municipalités ; dérogeant, à
cet égard, à l'article 7 du décret du 31 décembre
1790.

« Art. 13. Pour l'exécution du présent décret^
le trésorier de l'extraordinaire est autorisé à
renvoyer aux receveurs de district les annuités
ou obligations qui lui ont été adreœées.

TITRE IL

Du seizième revenant aux municipalitét, et du
payement des frais relatifs à Caliénation des
biens nationaux.

Sbction !»•.

Payement du teiùème aux municipalitét.

« Art. 1". Le 1" article du décret du 9 juin
1791 sera exécuté suivant sa forme et teneur.
En conséquence, les receveurs de district for-
meront l'état de toutes les ventes faites jusiqu'an
premier octobre, sur lesquelles les municipalités
ont le seizième à percevoir à la suite duquel se-
ront'annotés les payements faits par les acqué-
reurs. Cet état sera visé et certiQé par les admi-
nistrateurs du district.

t A compter de cette époque, les receveurs de
district formeront de pareils états tous les :i mois.

« Art. 2. Les municipalités ne pourront tou-
cher le premier payement nui leur revient sur le

seizième, qu'an préalable elles n'aient fait leur
déclaration par-devant le directoire du district,

qu'elles n'ont reçu par elles-mêmes aucuns de-
niers du revenu des biens nationaux, dont elles

ont eu l'administration à l'époque du 14 mai 1790,
ou qu'elles n'aient rendu compte par-devant le

directoire, des sommes qu'elles auraient reçues.
« Dans ce dernier ca.^, les comptes envoyés à

l'administrateur de la caisse de l'extraordinaire,
visés et certifiés par le directoire de district et
de département, pour être fait imputation du re-
liquat qui pourrait avoir lieu an profit de la

caisse de l'extraordinaire, sur le seizième reve~
oant auxdites municipalité.^!.

« Art. 3. A compter du \" janvier 1792, les
municipalités, indépendamment de la déclaration
qu'elles auront à fournir, s'il est question d'un
premier payement sor leur seizième, devront
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(iiicore joindre ud certificat du directoire du dis-

trict, portant que !a municipalité a satisfait à

l'article 2 du présent décret, section première du

titre premier.
« Art. 4. Les déclarations et certificats pres-

crits par les deux articles ]3récédents seront re-

mis par les directoires de district aux receveurs,

pour les joindre à l'envoi qu'ils feront au com-
missaire du roi, administrateur de la caisse de

l'extraordinaire, des états mentionnés à l'article

premier du présent décret.

« Art. 5. A l'avenir, le trésorier de la caisse

de Textraordinaire fera aux receveurs de dis-

tricts sur les ordonnances du roi, qui lui seront

remises par l'administrateur de ladite caisse,

l'envoi des fonds nécessaires pour le payement
du seizième aux municipalités, dérogeant à cet

effet à l'article 3 du 9 juin 1791.

« Art. 6. Ces payements seront distingués par

un article séparé dans le compte de la caisse de

l'extraordinaire.
«> Art. 7. Pour prévenir les difficultés et les len-

teurs qui naîtraient des opérations à faire dans

chaque district pour déterminer avec précision

les frais de vente, d'estimation les frais de vente,

d'estimation et d'administration de domaines na-

tionaux, auxquels ont donné lieu les reventes

faites par suite ti'aliénation aux municipalités, il

sera fait par le trésorier de la caisse de l'extraordi-

naire, sur le 16 revenant à chaque municipalité,

une retenue de 2 0/0, au moyen de laquelle la

nation sera chargée de tous les frais bien et légi-

timement faiis.

« Art. 8. Cette retenue aura lieu sur la totalité

du seizième à provenir des reventes consommées,
et elle s'effectuera en entier sur le premier paye-

ment;
« Art. 9. Les municipalités, qui, en vertu de

l'article 9 du décret du 5 août 1791, seraient dans
le cas d'obtenir des fonds d'avance sur le béné-
fice du seizième qui leur est attribué sur h s

reventes, seront tenues de déposer entre les mains
des commissaires de la trésorerie nationale, les

annuités et obligations, qui, en vertu du décret

du 31 décembre 1790, auraient pu être souscrites

à leur profit, par les acquéreurs de domaines na-
tionaux, jusqu'à concurrence de la somme qui

leur sera avaccée, et dans le cas où lesdites mu-
nicipalités n'auraient en leur possession aucuns
de ces titres, elles en fourniront leur déclaration

visée par les directoires de district.

« Art. 10. Lors du remboursement qui sera fait

à la trésorerie nationale, par la caisse de l'extraor-

dinaire, du moment de ces avances les commis-
saires de la trésorerie nationale remettront à la-

dite caisse les annuités et obligations qui auraient

pu liur être fournies en garantie par les muni-
cipalités, et l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire veillera à ce qu'elles soient

payées par les débiteurs à L'ur échéance,
«Arégardiiesmunicipalitésqui n'auront déposé

ni annuités ni obligations, les lommissairesdela
trésorerie nationale feront passer chaque mois
au commissaire du roi.aiiministrateur de la caisse

de l'extraorainaire, l'état des avances faites aux
municipalités, à l'effet, par ce dernier, d'en faire

faire la déduction par le trésorier de ladite caisse,

lors des payements du seizième qui seront échus
à ct'S municipalités.

Section IlL

Du payement des frais d'estimation, de ventes et

d'administration des domaines nationaux.

« Art. 1". La nation sera chargée de tous les

Irais de l'estimation, de ventes et d'administration
des domames nationaux; mais il ne

|
ourra dans

l'état des frais être compris, sous aucun prétexte,
aucune somme à payer aux administrateurs,
membres ou commissaires des départements, dis-
tricts et municipalités.

« Art. 2. Les administrateurs de district feront
dresser l'état de tous les frain auxquels ont donné
lieu tant l'estimation que les ventes de domaines
nationaux.

« Ils feront pareillement dresser un second
état des frais et avances qu'ils ont été nécessités
de faire pour les frais d'administration des do-
maines nationaux, frais de culture et autres de
tous genres, jusqu'au moment oii la régie de
l'enregistrement en a éié chargée.

« Ces états seront arrêtés à l'époque du pre-
mier octobre prochain, et envoyés aux directoires

de départements qui y mettront leur vu et y
joindront leurs observations détaillées.

« Art. 3. Les directoires de département adres-
seront les états mentionnés ci-dessus au com-
missaire du roi ailmioistrateur d(! la caisse de
l'extraordinaire qui, après les avoir vérifiés et

examinés, en présentera le résultat à l'Assemblée
nationale, et sur le décret qu'elle prononcera, le

trésorier de la caisse de l'extraordinaire fera

passer aux receveurs de district les sommes né-
cessaires pour le remboursement des frais.

" Art. 4. A compter du !•"• octobre prochain, les

états de frais, mentionnés au paragraphe l" de
l'article 2, seront formés tous les 3 mois et adres-
sés au commissaire du roi, administrateur de la

caisse de l'extraordinaire, qui fera pourvoir à
leur payement de la manière expliquée en l'ar-

ticle précédent.
« Art. 5. L'article 3 du décret du 18 juillet 1791

aurasou plein et entier effet pour les versements
entre les mains des receveurs de district de l'a-

compte de 1 0/0 des estimations faites dans les

difiérents districts, et comprises dans les étals

imprimés par ordre de l'Assemblée nationale,

jusqu'à l'époque du 15 mai dernier ; mais, à l'a-

venir, les fonds de cet acompte seront faits par le

trésorier de la caisse de l'extraordinaire et dis-

traits sur le montant général de l'état des frais

de ventes, lors de l'arrêté final du commissaire
du roi, administrateur de la caisse de l'extraor-

dinaire.
« Art. 6. Dans le cas où les commissaires de

la trésorerie nationale auraient, depuis le 18 juil-

let 1791, fait passer aux receveurs de district

des fonds sur l'acompte de 1 0/0 des es-

timations, prescrit par l'article 3 de ce décret, ils

en remettront l'état au commissaire du roi, ad-
ministrateur de la caisse de l'extraordinaire, et

le remplacement du montant de cet état sera fait

à la trésorerie nationale par la caisse de l'extraor-

dinaire. »

Plusieurs membres présentent différentes obser-

vations, à la suite desquelles le projet de décret
est mis aux voix avec quelaues modifications à
divers articles et l'addition d un article nouveau,
qui devient le 7» de la2« section du titre II, dans
les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, sur Je rapport qui lui
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a été fait par tton comité d'aliénation, dt;8 liifti-

coUég qu'éprouvent tant le mode de payement

d«s domain' 8 nationaux, designé i ar hoii dCcr t

du U ncai 1790, que celui relatif à la liquidation

(les fr.iis de vente et d'administration de c«'S

domaines; considérant qu»* la «ompensation des

5 0/0 dus par les municipalités auxquelles il a été

aliéné dfs domaines nationaux avec les fermageii,

loyers, revenus, etc., perçus pour leur compte,

par les receveurs de district, entraîne une comp-
tabilité diflicile et pénibltî, dont l'effet présente,

entre autres inconvénients, celui de retarder la

jouissance du seizième de la part de ces munici-

|)alités; que les annuités et obligations pn-scrites

par le décret des 14 mai et 2i février 1791 pré-

sentent aux acquéreurs des difficultés dans leur

calcul, lors de> payements anticipés qu'ils font

dans les caisses de district etde l'extraordinaire;

que la rédaction et la souscription de ces titres

obligatoires, gênante nour les acquéreurs, et in-

îinime;! longue en elle-même, est encore dispen-

dieuse pour la nation ;

• Que les frais de vente, d'estimation et d'ad-

ministration, prévus, par le décret du 14 mai

1790, devoir être supportés, partie par la nation,

partie par les municipalités aliénataire-, offrent,

dans leur répartition, un travail compliqué et

susceptible de difficultés et de retans dans le

pavement de ces frais; que la délivrance aux

mu'nicip;ilité8 du montant du seizième qui leur

est accordé sur IfS ventes, étant une opération

qui dérive essentiellement de l'exécution de ces

différentes mt-suns, peut être longtemps arrêtée,

et suspendre la liquidation de leurs dettes, dans

le moment où elles ont le plus pressant besoin

de ce bénéfice pour y pourvoir; 1 Assemblée na-

tionale, voulant faire cesser ces difficultés, sim-

plitier les formalités à rem. lir, ainsi que le

travail qui en résulte; voulant d'ailleurs faire

jouir promptement les municipalités du bénéfice

qui bur est accordé sur les vente?, décrète ce

qui suit :

TITRE I".

Du payement du prix des biens nationaux par
les municipalités.

Du payement des biens nationaux par les €icqué-

reurs, soit directs^ sait sur reventes.

Section I~.

Payement du prix des biens nationaux par les

municipalités.

Art. f

.

« Les municipalités aliénataires de domaines
nationaux ne souscriront plus les obligations

prescrites par l'article 5 du titre premier du dé-
cret du 14 mai 1790, et celles déjà souscrites leur

seront rendues après qu'elles auront satisfait aux
formalités suivantes :

Art. 2.

• Tontes les municipalités qui auront ob'enu
des décrets d'aliénation, seront tenues d'ici au
t""^ janvier prochain, et ensuite tous les 3 mois,
de régler 1- ur compte av»c le directoire de dis-
trict de la situation des biens, à l'efTet de cons-
tater et d'arrêter l'etat des reventes effectuées,
et de celles qui resteot à faire.

Art. 3.

« Les directoires de district, après avoir arrêté
les états ci-dessus mentionnés, les adresseront à
leurs départements respectifs, à l'effet d'y ajou-
ter telles observations qu'Us jugeront nécessaires,
et d'en faire l'envoi au comtnissaire du roi, ad-
ministrateur de la caisse de l'extraordinaire, dans
le mois qui suivra chaque époque d'arrêté de
compte.

Art. 4.

c Les dispositions des 2 articles précédents
seront communes à la municipalité de Paris,

pour ce qui concerne les reventes des domaines
nationaux par elle acquis hors des limites de son
territoire.

« A l'égard des reventes des domaines natio-

naux par elle acquis dans l'étendue de son terri-

toire, auxquelles elle a procédé dii^ecteraent en
vertu de la délégation du département de Paris,

elle en dressera des états particuliers, dont le

premier comprendra toutes celles faites jusqu'au
1" octobre, et les autres seront fournis de 3 mois
en 3 mois; mais ces états seront prés ntés par
elles au directoire du département de Paris, qui,
après les avoir vérifiés et approuvés, s'il y a lieu,

les adressera au commissaire du roi, adminis-
trateur de la caisse de l'extraordinaire.

Art. 5.

« An moyen de ces formalités, et de la remise
qui aura été faite des obligations aux munici-
palités qui en ont souscrit, il n'y aura plus lieu

au compte de clerc à maître, prescrit par le dé-
cet du Hmai 1790, entre la nation et les muni-
cipalités, pour la comiietisation des 50/0 qu'elles

devaient sur le montant de leurs obligations,

avec le produit des fermages, loyers, rentes,

etc., perçus par les receveurs de district, sur
les biens aliénés aux municipalités, et auxquels
elles n'auront plus droit.

Art. 6.

A l'égard des frais d'estimation et de vente

aui, aux termes du décret du 14 mai 1790,
oivent être supportés sur le seizième revenant

aux municipalités, il y sera pourvu ainsi qu'il

sera dit ci-après.

Section II.

Du payement des biens nationaux par les acqué-
reurs, soit directs, soit sur reventes des muni"
cipalités.

Art. 4«.

Les acquéreurs de domaines nationaux ne
souscriront plus d'annuités ni obligations pour
le payement du iirix des venle- qui seront

faites, à compter de la promulgation du présent

décret, en se conformant, toutefois, à ce qui va
être réglé par les articles suivants.

Art. 2.

< A compter de ladite époque, les directoires

de district seront tenus d'énoncer au procès-ver-

bal de vente la portion du prix de l'acquisition

à acx|uitter dans la quinzaine ou dans le mois
de l'adjudication, suivant la nature des biens

dont il sera question, ei pour le surplus, la quan-

tité d'années accordées par le décret à 1 acqué-

reur pour se libérer, en se conformant, pour le
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tout, à ce qui est prescrit par l'article 5 du
titre m du décret du 14 mai 1790, aux articles 2,

3 et 4 du dpcret du 3 novembre suivant, et au
décret du 27 avril 1791.

« Dans les cas où le bien aurait été précédem-
ment aliéné à une municipalité, on en fera men-
tion sur le procès-verbal d'adjudication, et les

receveurs en tiendront également écriture sur

leur registre, lors des payements qui leur seront

faits par les acquéreurs.

Art. 3.

« Les acquéreurs seront libres d'anticiper

leurs payements, et de faire, à quelque époque
que ce soit, les payements à compte qu'ils juge-

ront convenables , et de les impuier sur les

sommes à payer dans l'une ou plusieurs des-
diies années, sans s'assujettir à l'ordre successif,

et de manière qu'aucun des termes non anticipés

ne puisse être retardé sous le prétexte desdites

anticipations.

Art. 4.

« Lorsqu'un acquéreur se présentera pour an-
ticiper ses payements, il soldera d'abord les inté-

rêts échus jusqu'au jour de son payenient; le

surplus sera imputé sur le capital.

« Les payements faits à compte sur le capital,

ne dispenseront pas l'acquéreur de se présenter,

chaque année, aux échéances portées par l'ad-

judication, pour acquitter les intérêts du capital

qui restera dû.

Art. 5.

« Il sera libre à tous acquéreurs qui auraient
souscrit des annuités ou obligations, de les reti-

rer; ils en feront leur déclaration en acquittant

le premier payement dont ils sont débiteurs, et

ils rapporteront alors au directoire du district

l'expédition du procès-verbal d'adjudication. Il

sera fait mention par un arfêté additionnel, tant

sur cette expédition, que sur la minute, de la

remise qui s'opérera au même instant, entre les

mains de l'acquéreur, de toutes lesdites obliga-
tions ou annuités, et cet arrêté contiendra en
outre les dispositions énoncées en l'article 2 du
présent décret.

Art. 6.

« La faculté énoncée en l'article 2 précédent,
sera commune aux acnuéreurs qui sont eu retard

de fournir des obligations ou annuités; mais ils

seront tenus de faire leur option p^r-deva"t le

directoire de district dans le délai d'un mois, à
compter de lu promulgation du présent décret;
et dans le cas où ils préféreraient de s'en tenir

au procès-verbal d'adji^dication, ils en rapporte-
ront l'expédition, sur laquelle, ainsi que sur la

mmute, seront inscrites les dispositions énoncées
en l'article 2.

« Après l'expiration du délai d'un mois, les-

dits acquéreurs ne pourront plus être admis à
souscrire ni obligations ni annuités.

Art. 7.

« Les directoires de district adresseront succes-
sivement au commissaire du roi, administrateur
de la caisse de l'extraordinaire, les expéditions
des arrêtés additionnels prescrits, articles 2, 5
et 6.

Art. 8,

K Au moyen de ce que, d'après la forme de
payement établie par les articles 2, 5 et 6, il ne

se trouvera point d'intérêts confondus avec le ca-
pital, l'acquéreur ne pourra prétendre aucun
escompte pour raison des payements qu'il antici-

pera, inais seulement la cessation des intérêts, à
compter du jour que le payement sera effectué.

Art. 9.

« Les acquéreurs qui souscriront des annuités
ou obligations pour les ventes antérieures à la

promulgation du présent décret, et ceux qui lais-

seront subsister les annuités ou obligations qu'ils
ont déjà souscrites, ne pourront affecter les paye-
ments qu'ils feront par anticipation, qu'aune
ou plqsieurs annuités et obligations entières,
sans fractions de sommes ni d'années, et sans
pouvoir intervertir l'ordre successif des annuités,
conformément à l'instruction du 31 mai 1790, et

nonobstant la disposition du décret du 14 février
1791.

Art. 10.

« En cas d'anticipation de payement de la part
des acquéreurs désignés dans l'article précédent,
sur leurs obligations, le montant de l'escompte
qui doit leur être fait à raison de 5 0/0 ne pour-
ra être arrêté que par l'administrateur de la caisse

de l'extraordinaire.

« A l'égard des payements par anticipation sur
les annuités, ils seront réglés conformément à la

table annexée à la loi du 25 jqilli t 1790, et le

montant n'en pourra égalemeiit être arrêté que
par l'administrateur de la caisse de l'extraorai-

naire. Les receveurs de district lui adresseront,
à cet effet, le bordereau sontmaire du montant
de la vente et de tous les payements qui auront
lieu à différentes époques.

< En attendant l'accomplissement de celte for-

malité, les receveurs seront tenus de fournir aux
acquéreurs un récépissé provisoire d'acompte,
et les quittances délinitives seront données au
pied du bordereau arrêté par l'administrateur.

Art. 11.

« A l'égard des acquéreurs qui, ayant déjà sous-'
cri t des annuités ou obligations," les laisseront

subsister, l'imputation des acomptes pu avances
par eux payés en sus des 12, 20 et 30 0/0, sera
réglée définitivement par le commissaire de la

caisse de l'extraordinaire, à qui les receveurs de
district adresseront à cet effet le bordereau men-
tionné en l'article précédent.

« Il sera envoyé un pareil bordereau des paye-
ments faits par ceux des acquéreurs qui, en reti-

rant leurs annuités ou obligations, voudront
imputer les acomptes ou avances par eux payés,
sur les payements qui leur restent à faire.

Art. 12.

" Les acquéreurs sur reventes qui auraient,
en vertu de l'article 7 du décret du 31 décembre
1790, souscrit des annuités ou obligations pour
le seizième revenant aux municipalités aliéna-

taires, ne pourront les retirer qu'avec le consen-
tement desdites municipalités ; mais, à l'avenir,

soit que les ventes aient précédé la promulga-
tion du'présent décret, soit qu'elles soient pos-
liTieures, il ne sera plus souscrit d'obligations ni
annuités au profit des municipalités; déroyeant,
à cet égard, à l'article 7 du décret du 31 décena-
bre 1790.

Art. 13.

« Pour l'exécution du présent décret, le tréso-
rier de l'extraordinaire est autorisé à renvoyer
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aux receveurs de district les annoit^s ou obii-

gatioDs qui lui ont été adressées.

TiTRB II.

Du ttuième revenant aux municipalités et du paye-

ment des frais relatifs à VaÙénation des biens

nationaux.

Section !*•.

Payement d# stMèntê otus m^t^Mpalités.

Art. !•'.

« Le premier article du décret do 9 juin 1791
sera exécuté suivant sa forme et teneur; en con-
séquence, les receveurs de district formeront
1 éiat de toutes les ventes faites jusqu'au 1*' oc-
tobre, sur lesquelles les municipalités ont le

seizième à percevoir, à la suite duquel seront

annotés les pavemeotâ fait<; par les acquéreurs.
Cet état sera vfsé et certifié par les administra-
teurs de district.

« A compter de cette époque, les receveurs de
district formeront de pareils états tous les trois

mois.

Art, 2,

• Les municipalités ne pourront toucher le pre-

mier payement qui leur revient sur le seizième,

qu'au préalable elles n'aient fait leur «léciantion
par- levant le directoire du district, qu'elles n'ont

reçu par elles-mêmes aucuns deniers du revenu
des biens nationaux dont elles ont eu l'adminis-
tration, ou qu'elles n'aient rendu compte, par-
devant le directoire, des soiiimes qu'elles au-
raient reçues.

« Dans ce deroier cas, les comptes seront en-
voyés h l'a Jminisirateur de la caisse de rex«-

traordinaire, virés et certiMés par le^ directoires

de district et de département, pour être fait im-
putation du reliquat qui pourrait avoir lieu au
profit de la caisse de rextraordinaire. sur le

seizième revenant aaxdites municipalités.

Art. 3.

« À ooDDpter du 1"^ janvier 1792, les muQici«
palités, indépendamment de la déclaratiuo qu'elles
auront à fournir, s'il est question d'un premier
payement de leur seizième, devront encore joion

dre uii ceriilicai du directoire du district, por*
tant que la municipalité a satisfait à l'artiule 2
du présent décret, section 1"" du titre I".

Art. 4,

• Les déclarations et certificats prescrits ftar

les deux articles précédents, seront remis par le

directoire de district aux receveurs, pour les

joindre à l'envoi qu'ils feront au commissaire
du roi, administrateur de la caisse de l'extraor"
dinaire, des états meotionoés à l'article 1" du
présent décret.

Art. 5.

« A l'avenir, le trésorier de la caisse de l'ex-
traordinaire fera aux receveurs de district, sur
lea ordoiinances du roi, qui lui seront remises
par l'administrateur de laclite caisse, l'envoi des
fonds néressains nour le nâyement du seizième
aux mni: al, à cet efTet, à l'ar-
ticle 3 du . 1791.

\rt. 6.

• Ces payements seront distingués par un ar-

ticle séparé dans le compte de la caisse de l'ex-

traordinaire.

irt. 7.

• Pour prévenir les difficultés et les lenteurs
3Qi naîtraient des opérations à faire dans chaque
istrict, pour déterminer avec précision les frais

de vente, il'e^tlmationetd'admini«tration de do-
maines nationaux, auxquels ont donné lieu les

reventes faites par suite d'aliénation aux muni-
cipalités, il sera fait par le trésorier de la caisse
de l'extraordinaire, sur le seizième revenant à
chaque municipalité, une retenue de 2 sols pour
livre, au moyen de laquelle la nation sera chargée
du tous les frais bien et légitimement faits.

Art. 8.

' Cette retenue aura lieu sur la totalité du sei-

zième à provenir des reventes consommées, et

elle s'effectuera en entier sur le premier paye-
ment.

Art. 9.

• Les municipalités qui, en vertu de l'article 9 du
décretdu 5 août 1791 , auraient obtenu ou seraient
dans le cas d'obtenir des fonds d'avance sur le

bénéfice du seizième qui leur est attribué sur les

reventes, seront tenues de déposer entre les mains
des commissaires de la trésorerie nationale, les

annuités et oblipatinns qui. en vertu du décret
du 31 décembre 1790, auraient pu être souscrites
à leur profit par les acquéreurs de domaines na-
tionaux, jusqu'à la concurrence de la somme
qui leur sera avancée; et dans les cas où lesdites

municipalités n'auraient en leur po-session au-
cun de ces titrer, elles en fourniront leur décla-
ration, visée par le directoire de district.

Art. 10.

« Lors du remboursement qui sera fait à la

trésorerie nationale par la caisse de l'extraordi-

naire du montant de ces avances, les commis-
saires de la trésorerie nationale remettront à la-

dite caisse les annuités et obligations qui au-
raient pu leurèire fournies en garantie par l^g

municipahtés, et l'administrateur de la caisse de
l'extraordinaire veillera à ce quVUes soient
payées par les débiteurs, à leur échéance.

« A l'égard d'-s municipahtés qui n'auront dé-

posé ni annuités ni obligations, les commissaires
de la trésorerie nationale feront passer chaque
mois au commissaire du roi, ailministrateur de
la caisse de l'extraordinaire, l'état de^ avances
raites aux municipalités, à l'efTet, par ce der-
nier, d'en faire faire la déduction par le trésorier

de ladite cai^sf, lors des piyements des seizièmes
qui seront échus à ces muoicipalités.

Section II.

Du payement des frais d'estimation de ventes et

d'çidministraiiai* des domaines nationaux.

Art. l".

« La nation sera chargée de tous les frais d'es-

limation, de ventes et d'administratiun des do-
maines nationaux ; mais il ne pourra, dans l'état

les frais, ètrn compris, sous aucun prétexte, au-
cune somme à payer aux administrateurs, mem-
bres ou commisAHires des départements, districts

et municipalités.

Art 2.

« Les administrateurs de district feront dres-
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ser l'état de tous les frais auxquels ont donné
lieu tant l'estimation que les ventes de domaines
nationaux.

« Ils feront pareillement dresser un second
état des frais et avances qu'ils ont été nécessités

de faire pour les frais d'administration des do-
maines nationaux, frais de culture, et autres de
tous genres, jusqu'au moment où. la régie de
l'enregistrement en a été chargée.

« Ces étals seront arrêtés à l'époque du l^"" oc-
tobre prochain, et envoyé? aux directoires de
département, qui y mettront leur vu, et y join-

dront leurs observations détaillées.

Art. 3.

« Les directoires de déparlement adresseront
les états mentionnés ci-aessus au commissaire
du roi, administrateur de la caisse' de l'extraor-
dinaire, qui, après les avoir vérifiés et examinés,
en présentera le résultat à l'Assemblée nationale;
et sur le décret qu'elle prononcera, le trésorier
de la caisse de l'extraordinaire fera passer aux
receveurs de district les sommes nécessaires pour
le renSboursement des frais.

Art. 4.

« A compter du \" octobre prochain, les états
des frais mentionnés au paragraphe l^' de l'ar-

ticle 2, seront formés tous les trois mois, et

adressés au commissaire du roi, administrateur
de la caisse de l'extraordinaire, qui fera pour-
voir à leur payement, de la manière expliquée
en l'article précédent.

Art. 5.

» Dans la huitaine de la promulgation du pré-
sent décret, les commissaires de la trésorerie
nationale remettront au commissaire du roi, ad-
ministrateur de la caisse de l'extraordinaire,
l'éial des acomptes de 1 0/0 des estimations
comprises dans les états imprimés par ordre de
rAssemi)lée nationale, jusqu'au 15 mai dernier,
qu'ils auront fait passer aux receveurs de dis-
trict, en exécution de l'article 3 du décret du
18 juillet dernier. Le remplacement du montant
de ces états sera fait à la trésorerie nationale
par la caisse de l'extraordinaire. A compter de
la même époque, les fonds de ces acomptes,
comme tous ceux des frais d'estimations et de
ventes, seront adressés directement aux rece-
veurs de district par le trésorier de la caisse ce
l'extraordinaire, sur l'ordonnance du commis-
saire, administrateur de ladite caisse.

Art. 6.

« La régie de l'enregistrement sera, désormais,
chargée de payer aux receveurs de district les

impositions dues sur les domaines nationaux,
dont l'administration lui a été confiée par les
décrets des mois de mai et août derniers, l'ar-
ticle 6 de la loi du l*' juin 1791 demeurant
abrogé.

Art. 7.

« Les directoires de département, d'après l'avis
des directoires de district, statueront, à l'avenir,
ce qu'il appartiendra, sur les demandes en su-
brogation fiirmées parles municipalités, à l'égard
desquelles il n'est point intervenu de décret, et
ce tait, lesdiis directoires de département en
donneroQi avis tous les mois au commissaire du

roi, administrateur de la caisse de l'extraordi-
naire. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président lève la séance à trois heures.

ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
ou MERCREDI 28 SEPTEMBRE 1791, AU MATIN.

Projet de décret présenté au nom du comité mi-
litaire par M. Victor de Broglie, sur f'iNSTi-

tution publique militaire et sur le mode
^'ADMISSION AU SERVICE MILITAIRE EN QUALITÉ
d'officier (1).

Section I".

Principes généraux de l'éducation

publique militaire.

Art. !<='.

« Conformément aux bases décrétées sur l'édu-

cation nationale, il sera établi une école militaire

dans le chef-lieu de chacune des 23 divisions
militaires du royaume.

Art. 2.

« Tous les citoyens âgés de 14 ans accomplis qui
se destineront au métier des armes, auront droit
d'être admis, en qualité d'aspirants, à suivre les

cours d'instruction et d'exercices militaires, g'ui

seront établis dans les écoles de divisions mili-
taires, pourvu toutefois qu'ils soient munis de
certificats de bonnes mœurs et de bonne con-
duite, de la part de leurs municipalités respec-
tives et qu'ils justifient d'une instruction préli-

minaire suffisante.

Art. 3.

« L'instruction militaire, établie dans les éco-
les, aura pour but l'étude des principes de la

Constitution, des mathématiques, des langues
anglaise et allemande, de dessin, de la géogra-
phie, de l'histoire, des élémenis de la tactique et

de lafurtification ; on y joindra tous les exercices
de gymnastique convenables.

Art. 4.

« Les aspirants admis à suivre ces cours se-
ront tenus de porter l'uniforme national ; ils

seront sou^ l'inspection immédiate des directeurs
de ces écoles, et ne pourront se présenter à l'exa-

men qu'après avoir suivi, pendant deux années
consécutives, le cours progressif d'études qui
sera déterminé.

Art. 5.

« Ces établissements seront sous la surveil-
lance des directoires de département, qui se con-
certeront à cet égard avec le ministre de la guerre
et de rintériiur.

Art. 6.

« Pour subvenir au supplément des frais d'ad-
ministration et d'instruction de chacune de ces

(1) Voir ci-dessus, même séance, page 462.
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maijions, les aspirants qui suivront ces cours se-
ront tenus (le payer chaque aunée uoe soname
de 24U livres.

Art. 7.

• Après deux années d'études, chaque aspirant

subira uo examen dont le mérite xera détermine,
par la voie du scrutin, dao« les formes indiquées
ci-après :

Art. 8.

I..e8 aspirants admis par le scrutin auront
droit d'être reçus, eu qualité d'élèves officiers,

dans une des écoles militaires pratiuueâ qui se-
ront établies comme il sera dit ci-aprës :

Section II.

Des six écoles militaires pratiques.

Art-i".

• Il sera établi dans chacune des villes de
Lille, Metz, Strasbourg, Besançon, Grenoble et

Perpignan, une école militaire pratique, destinée
à compléter l'éducation militaire des élèves.

Art. 2.

• Il sera admis, en outre, dans ces écoles, des
citoyens depuis l'âge de 12 jusqu'à 14 ans, choi-
sis par les directoires de département, parmi les

fils (le soldats et les enfants privés de leurs pa-
rents.

Art. 3.

« Ces élèves, désignés sous le nom (t'élèves sol-
dats, seront, dans chaque année, au nombre
de 432.

Art. 4.

• Ces 432 élèves soldats recevront la même
paye que les soldats de lig"e; les élèves officiers

payeront une pension de ÔÛO livres.

Art. 5.

Les uns et les autres porteront l'uniforme
national et seront subordonnés aux régies de
fK)lice, de discipline et de senrice établies dans
'armée.

Art. 6.

Ces régiments seront commandés par un
nombre d'officiers et de sous-offit iers choisis par
!•' rui dans les troupes de ligue, ainsi qu'il sera
dit ci-après.

Art. 7.

• L*»s élèves officiers feront en commun, avec
les élèves soldats, tous les exercices de gymnas-
ti]ue, d'équitation, de tactique et d'apiilicalion

pratique de la géométrie aux fortifications, mar-
ches militaires, campement, etc.

Art. 8.

• Outre ces exercices communs, les élèvent of-
ficiera continueront à se perfectionner dans le^

connaissaiic s théoriques acquises dans les éco-
les de divisions militaires; ils y joindront l'étude
(le!* ordonnances militaires et se formeront à
l'adminisiration, au commandement, à la police
intérieure, à la tenue, et aux autres objets de
détail d'un régiment.

Art. 9.

« Les élèves soldats recevront la même ins-

truction que celle des écoles primaires, et il y
aura, de plus, dans le8école> militaires pratiques,

des ateliers <>ù on leur enseignera à chacun un
des métiers utiles aux régiments de cavalerie et

d'infanterie. Ces ateliers dirigés, par des ouvriers
en chef, serviront de plus à la fabrication des
différents objets de consommation de l'école

pratique.

Art. 10.

« Conformément aux dispositions du décret de
l'instruction publique du royaume, les frais dé-
tahlissement, d'administration et d'instruction

des écoles militaires pratiques, seront supportés
en partie par le Trésor public, en partie par la

C4iisse des secours publics, et en partie par la

ma>8e des pensions des éh'ves-officiers ; le tout

S'us la surveillance supérieure des corps admi-
nistratifs et sous la direction d'agents respon-
sables nommés par le ministre de la guerre.

Art. 11.

• Chaque élève-officier, après 2 années de sé-

jour et d'étude dans l'école, subira un examen
dont le mérite, déterminé par la voie du scrutin,

comme il sera dit ci-après, lui donnera droit

d'obtenir du roi un emploi de sous-lieutenant

dans l'armée.

Art. 12.

« Chaque élève-soldat passera 4 années dans
l'école pratique, après lesquelles il sera tenu de
contracter un engagement dans les troupes de
ligne.

Art. 13.

« et engagement, exigé par la patrie comme
le prix de l'éducation gratuite qu'il a reçue, est

fixé à 6 années seulement, afin de le conduire à
l'époque de sa majorité, où il doit pouvoir dis-

poser à son choix de sa destination ultérieure.

Section III.

Du mode des examens.

Art. f.
« Il y aura chaque année, à une époque qui

sera déterminée un mois à l'avance par le mi-
nistre de la guerre, un examen public dans les

écoles de divisions militaires et dans les écoles

pratiques militaires.

Art. 2.

« Les directeurs des écoles donneront avis aux
directoires des départements, ainsi qu'aux com-
mandants des divisions militaires, de l'époque

fixée pour l'examen.

Art. 3.

« D'après ces avis, le directoire du déinrte-
ment désignera un de ses membres, auxquels il

adjoindra2citoyensinstruitset capables, lesquels

réu isau commandant de la division militaire, à
2 officiers qu'il choisira pour l'accoiufiagner, aux
2 dire* teurs de l'école et à l'examinateur, com-
poseront les 9 juges de l'examen.

Art. 4.

'^ Les juges de l'examen ci-dessus désignés, se

rendront au jour « t k l'heure fixés, dans une des
salles de l'école militaire; le comman tant de la

division militaire fera les fonctions de président ;
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le directeur de l'école, celles de rapporteur; et

l'uD des sous-directeurs, celles de secrétaire.

Art. 5.

« Dans les écoles de divisions militaires, le di-

recteur de l'école présentera les titres d'adinis-

sion de chacun des aspirants, les actes de nais-

sance et les certificats d'instruction et de bonnes

mœurs qu'ils auront fpurnjs; dans les écoles pra-

tiques, il suffira de produire le procès-verbal du
premier examen et les lettres d'élèves-offlcier?.

Art. 6.

« Le directeurde l'école présentera en outre les

notes des différents maîtres et professeurs de l'é-

cole sur chaque aspirant ou élève en particulier,

etspécialementdans les parties d'instruction, telles

que les compositions dans différentes langues, le

dessin, la gymnastique et autres exercices qui

ne seront pas susceptibles d'être déterminés par

l'examen.

Art, 7,

« Les aspirants se présenteront à l'examen se-

lon leur rang d'âge et d'ancienneté dans l'école.

Art, 8.

« Dans les écoles de divisions militaires, l'exa-

men roulera : 1» sur Iqs principes de la Consti-

tution ;
2° sur la géographie et l'histoire, enviea-

fées principalement sous le rapport militaire ;

" sur les éléments d'arithmétique, de géométrie,

de tactique et de fortification.

Art. 9.

« Dans les écoles pratiques militaires, l'examen

roulera : 1» sur toutes les lois militaires, consi-

dérées dans leurs rapports avec les principes de

la Constitution; 2" sur la géométrie, la méca-
nique et leurs applications à l'art de la guerre;
3" sur la tactique, les manœuvre?, la fortification

de campagne, et les autres connaissances pra-

tiques nécessaires èi, un officier.

Art. 10.

« Avant l'ouverture de l'examen, les examina-
teurs prépareront entre eux, d'après les livres

élémentaires qui auront été rédigés à cet effet,

un nombre de questions relatives aux trois points

d'examen indiqués dans les articles précédents
;

ce nombre de questions sera triple de celui des

aspirants.

Art. 11.

« Trois urnes, placées sur le bureau des exami-

nateurs, contiendront chacune toutes les ques-

tions relatives à un même point d'examen
;

chaque question sera écrite sur un papier séparé;

tous les papiers seront exactement de môme qua-

lité et de môme format.

Art. 12.

« L'aspirant ou élève, en tour d'être examiné,

tirera de chacune des trois urnes trois questions

qu'il posera sur le bureau; chacun des exami-
nateurs en prendra une au hasard; ensuite le

président et, après lui, chacun des examinateurs

en passant alternativement de la droite à la

gauche, proposera à i'aspjrant la question qui

lui sera échue.

Art. 18.

« Non seulement il est libre, mais même il est

expresBément recommandé & chaque examina-

teur, de proposer les questions incidentes pro-
pres à conduire l'aspirant soit à bien saisir la

question principale, soit à donner un plus grand
développement à ses réponses.

Art. 14.

« Aussitôt qu'un aspirant cura été examiné,
et qu'il se sera retiré, on procédera à son juge-
ment par la voie du scrutin, comme il suit.

Sur une table placée à la plus grande dislance

possible du bureau des expiminaieurs, il y aura
une bpîte de scrutin, garaie d'un très grand
nombre de boules blanches, rouges et qoires;

les blanches marquées du chiffre 3; les rouges!

du chiffre 2, et les noires du chiffré 1. Chaque
examinateur, dans Tordre où il aura proposé sa

question, se lèvera de sa place, et ira succes-

sivement à la t.ible du scrutin, où il déposera
dans la boUe l'une des boules blanches, rouge ou
noire, selon qu'il le jugera convenable, en obser-

vant que les boules blanches sont pour admet-
tre, les rouges pour différer, les noires pour re-

jeter, Le dernier votant apportera la boîte du
scrutin devant le président; elle sera ouverte; et

les boules comptées, s'il s'en trouve 9, le scrutin

sera bon; s'il s'en trouve plus oumoms de 9, le

scrutin sera recommencé jusqu'à ce qu'il soit ré-

gulier.

Art. 15.

« Le scrqtin étant régulier, on pidditionnerg,

les points marqués sur les boules. Si le total de^
points est de 21 ou au-dessus, l'aspirant sera

reçu; si le total des points est de 15 ou plus, jus-

qu'à ?0, l'aspirant géra renvoyé à un nouvel

examen ; si le nombre des points est inférieur à

15, l'aspirant sera refusé. Mais dans le cas où
le nombre des aspirants ou élèves instruits pa-
raîtrait surpasser de beaucoup le nombre des

places vacantes, les examinateurs seront auto-

risés à changer le nombre des points nécessairea

pour l'admission seulement, afin de la rendre
plus difficile.

Art. 16,

« Les aspirants ou élèves refusés ne pourront

plus se représenter, et retourneront chez leurs

parents. Les aspirants ou élèves qui seront dans
le cas de la suspension auront droit de se repré-

senter à l'examen l'année suivante ; et dans le cas

où le nombre des sujets admis serait inférieur à
celui des places vacantes, ils pourront, dans la

même session, obtenir de subir un nouvel exa-
men, après que les autres aspirants auront été

examinés.

Art. 17.

« Le procès-verbal de l'e^ameq sera lu, arrêta

et signé à chaque séance, par tous les examina-
teurs; il sera envoyé au ministre, qui rendra pu-
blique la liste de tous les sujets reçus chaque
année, rangés suivant l'ordre que leur assignera

sur cette liste le nombre des points qu'ils auront
obtenus, et à nombre de pomts égal, leur an»
ciennelé d'âge. Il faudra toujours que la listQ

d'admission de la date la plus ancienne, soit pour
les éiîoles de divisions militaires, soit ppur le^

écoles pratiques, se trouve épuisée avant que le

minisire puisse proposer au roi d'en entamer unp
nouvelle.

Art. 13,

« Dans les écoles de divisions, les aspirants

admis par l'examen recevront immédiatement
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du roi (les lettres d'élèves dans las écolei prati-

qaes ; ils pourroQl s'y rendre sar-le-champ.

Art. 19.

« Dans les écoles pratiques, les élèves admis

Ear l'exameo recevront du roi des lettres de sous-

eutenaot dans Ips troupes de ligne: leur aDcien-

n^ de service compiera du jour de leur examen
dABs les écoieâ de aivisioa.

• À l'eKception des emplois réservés par les

décrets aux sous-oftici'TS, le roi ne pourra nom-
mer aux places vacantes de sous-lieutenants, que
des sujt'ts pris sur la liste de ceux admis en vertu

de Texameu dans les écoles militaires pratiqae>.

Section IV.

De rorganisation intérieure des écolm de divisions

militaires.

Chapitrr I".

ffaUissfmm$^ administration et entretien
de ces écoles.

Art. f.
• Dans le chef-lieu de chacune des 2:i divisions

militaires, il ser? désigné par le directoire du dé-
partement un bâtiment et emplacement national,

propre à former rétablissement d'une école mi-
litaire de division.

Art. 2.

• Cet emplacement devra être distribué en un
nombre de salles suffisantes pour les différents

cours d'inslrucùon qui y seront suivis; il con-
tiendra en outre les logemeats nécessaires pour
les différentes personnes employées à Téducation.

Art. 3.

• Ces écoles de divisions militaires n'ayant
pouî- objet que de rendre les aspirants qui se des-
tineront au métier des armes, susceiilibles d'être

admis aux écoles pratique», ne pourront jamais
être converties en pensionnat; les aspirants se-

ront simplement tenus de porter l'uniforme na-
tional, et d'être présents à IVcole, pour y suivre
les différents cours pendant deux ans, depuis six

heures du matin, jusqu'à huit heures du soir, à
l'exception des heures des repas.

• Les détails relatifs à rétablissement des mai-
sons de pensionnat, et à la surveillance qu'elles

exigeront, sont entièrement réservés aux direc-

toires de départements.

Art. 4.

• Les chefs de cette école seront, un lieutenant-

colonel, pris dans les truu(>es de ligne qui aura
le titre .le directeur ; et un capitaine également
pris dans la ligne, qui aura celui de sous-direc-
teur.

Art. 5.

« Le choix de ces officiers sera fait de la ma-
nière suivante :

• Le directoire du département dans le chef-lieu
duquel sera établie l'école présentera au roi, pour
chacune des places de directeur et de sous-di-
recteur, 3 lieutenants-colonels et 3 capitaines,
pris dans la ligne; et le roi choisira, pour chaque

place, celui de 3 conenrrento qu'il croira devoir
nommer.

Art. 6.

« Ces emplois, dont les appointements seront

déterminés dans un (ableau ci-annexé, feront
perdre à ceux qui en seront pourvus leur activité

dans la ligné; leur service comptera pour leur

retraite, qui sera Qsée d^prôs 1» trailemeat dont
ilf jouiront 4 l'école.

Art. 7.

< Les fonctions des directeurs et soos-direc-

leurs seront particulièrement de surveiller toutes

les parties de l'instruction, de maintenir l'ordre

et la police dans l'école, de constater l'âge, la

bunne conformation, les titres civiques et les

certilicats d'instruction de ceux qui se présente-

ront pouF suivre .les cours de l'école; de refuser

ceux qui ne rempliraient pas les conditions exi-

gées; d'assister aux examens; de tenir une liste

exacte des noms et de la conduite des aspirants

admis à suivre les cours, ainsi que de la date

de leur admission; de correspondre pour tous

eus objets, et pour les détails de comptabilité,

avec le directoire du département et le ministre

de la guerre.

Art. 8.

« Pour accélérer l'établissement de ces 23 écoles

de divisions, et pour y assurer l'uniformité de
l'Instruction en tout genre, il sera nommé par
le roi un officier, du grade de maréchal de camp
et d'une capacité reconnue, qui portera le titre

d'inspecteur des écoles militaires, et dont les

principales fondions seront d'inspecter succes-
sivement, tant les 23 écoles de divisions que les

t) écoles pratiques; d'entretenir une correspon-
dance régulière avec les directeurs de ces mai-
sons, et de réfén r au ministre sur tous les dé-
tails qui y seront relatifs.

o Cet otficier général ne perdra pas son acti-

vité dans la ligne; ses appointements seront dé-
terminés dans le tableau ci-annexé.

Chapitrb li.

Election^ nomination et fonctions des professeurs

ft maîtres des écoles de divisions.

Art. 1".

« il sera attaché à chacune des écoles de divi-

sions les professeurs et maîtres désignés ci-aprés,

savoir :

• Un professeur chargé d'enseigner les prin-

cipes de la Constitution et du gouvernement et

les éléments de la morale théjrique et pratique;
« Un professeur de mathématiques et de phy-

sique, qui sera en même temps examinateur, et

qui aura un répétiteur ;

• Un professeur de géographie et d'histoire;

c Un professeur de langues anglaise et alle-

mande, avec un répétiteur;
• Un professeur Je dessin, qui saura lever le

terrain de toutes les iianières et qui enseignera
l«s principes de la fortilication;

- Deux adjudant» d'exercice, dont l'un eiisti-

gnera, de plus, la natation;
t Un maître de danse;
• Un maître d'escnme.

Art 5J,

- Les professeurs ci-dessus désignés seront

choisis de la manière suivante :
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» Sur la liste des éligibles, formée suivant le

raode indiqué dans le décret sur l'instruction pu-

blique, les directeurs des écoles de divisions ciioi-

siront pour chaque place valante <1eiix sujets,

qu'ils présenteront au directoire du dé|iarteriieni,

lequel sera tenu d'en nommer un.

Art. 3.

« Le professeur nommé recevra du roi un bre-

vet d'instruction; avant d'entrer dans l'exercice

de ses fonctions, il prêtera le serment civique
entre les mains de la municipalité.

Art. 4.

« Les maîtres d'escrime et de danse seront au
choix des directeurs de l'école.

« Les adjudants d'exercice seront demandés
au ministre par le directeur de l'école, et seront
choisis parmi les sous-offlciers en activité dans
la ligne; leurs emplois dans l'école leur servi-

ront de retraite.

Art. 5.

« Les professeurs et maîtres seront fous In

surveillance immédiate des directeurs et sous-
directeurs de l'école ; ils seront tenus de suivre,
dans leurs leçons, les cours élémentaires qui au-
ront été rédigés pour l'instruction, par ordre du
gouvernement.

Art. 6.

" Les plaintes faites contre les professeurs,
pour fait de leur enseignement, seront portées
au directoire du département, qui seul pourra
les destituer à la pluralité des trois quarts des
voix, et après qu'ils auront été entendus.

Chapitre III.

Du traitement des directeurs, professeurs et

maîtres.

Art. 1".

« L'inspecteur général des études aura 12,000 li-

vres d'appointements fixes et 4,000 livres pour
frais de voyajje et de bureau.

« Le ^directeur lieutenant-colo-
nel 4,000 liv.

« Le sous-di recteur capitaine... 3,000
« Le professeur de mathémati-

ques et de physique 1 ,800
« Et, de plus 24 livres par aspi-

rant.

- Son répétiteur 900
« Et, de plus6 livres par aspirant.
« Le professeur de morale et de

Gonsiitution 1,600
« Et, de plus, 18 livres par aspi-

rant.

« Le professeur de langue? 1,600
« Et, de plus, 18 livres par aspi-

rant.

« Son rénétiteur 900
« Et,deplu8,9 livres par aspirant.
« Le proft'sseur d'histoire et de

géographie 1,600
« Et, de plus, 18 livres par aspi-

rant.

« Le professeur de dessin et de
fortification

1 , 600
« Et, de plus, 18 livres par aspi-

rant.

« Chaque adjudant d'exercice.

600 livres et, de plus, 6 livres par
aspirant.

«Pour les deux 1,200 liv.

« Le maître de danse 800
« Et, de plus, 6 livrt s par aspirant.
« Le maître d'armes 800
« Et, de plu?,6livres par aspirant.

« Total pour chaque école de

division 19,800
" Et pour les 23 écoles de divi-

sions militaires 455,400 liv.

Art. 2.

>' Les suppléments d'appointements pour les

professeurs et maîtres, prélevés sur la somm(î
de 240 livres payée par chaque aspiraot, ne
montant qu'à 132 livres, il restera 108 livres par
aspirant. Ces sommes restantes, réunies, seront

employées, sous la surveillance du directoire du
département et des directeurs de l'école, à l'achat

et entretien des livres, instruments de mathéma-
ti(iues et de physique, cartes géo^iraphiques,
plans, dessins, crayons, couleurs, papiers, plu-

mes, encre, armes et autres ustensiles nécessai-

res pour les cours, exercices militaires et jeux. »

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. TREILHARD, EX-PRÉSIDENT.

Séance du mercredi2S septembre 1791, aw soir (1).

La séance est ouverte à six heures du soir.

Un de MM. les secrétaires fait lecture du pro-

cès-verbal de la séance du mardi 27 septembre au
soir, qui est adopté.

M. Lanjuinais, au nom du comité ecclésiasti-

que, demande que l'Assemblée veuille bien en-
tendre un rapport de ce comité sur les pensions

à accorder à d'anciens ecclésiastiques fonctionnai-

res publics, dont le grand âge ne leur permet
plus de continuer leurs travaux.
(L'Assemblée décide que ce rapport lui sera

fait à la séance de demain soir.)

MM. Duplain-Triel et d'Abancourt sont

admis à la barre et font hommage à l'Assemblée

d'un « Essai géographique sur les hauteurs et

plaines du royaume », avec un extrait raisonné
M\r la formation des montagnes et des volcans,

observée d'après nature soit en Grèce, soit en
Sardaigne, etc.

Ce tableau géographique, fruit de grandes et

pénibles recherches, et des observations vérifiera

dans le silence du cabin< l, leur mérite les

suffrages que l'Assemblée s'est fait un devoir

d'accorder à tou-* les savants, qui, par leurs tra-

vaux et leurs veilles, se remlent utiles à leurs

concitoyens ; et, pour leur en domer une mar-
que authentique, l'Assemblée ordonne qu'il en
sera fait raentinn honorable dans son procès-ver-

bal, et leur accorde les honneurs de la séance.

M. l<e Chapelier, au nom du comité de Cont-

(1) Celle séauce est incomplète au Moniteur.
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litutUm, demande les ordres de l'Assemblée pour

rtlire les déerett sur Us notaires.

(L'Assemblée ilécrèt«' que cette relue sera faite

à l'ouverture de la :>éaoce de demuia matin.)

M. C^asa», au nom du comité det petuions^

irésente uo projet de décret concernant Valtoca-

tmn de diverses pensions.

Ce projet de décret est mis aux vuiz dans les

termes s .ivaoïs :

L'A^isemblée oationale, oaî le rapport de eon

comité des pensions, décrète que, sur le fonds

de 10 millions destiné aux pensions, il sera payé
lu somme de 780,066 1. t7 s. 7 d. aux personnes

comprise.^ dans l'état de répartition aotiexé au

S
résent décret ; et sur le fonds de 2 millions

estiné aux f^ratifîeations, la somme de 26,100 li-

?res aux personnes pareillement dénommées au-

dit état ; lesquels payem* nts seront faits de la

manière qui a été prescrite par les précédents

décrets de l'Assemblée, relatifs aux pensions, et

k la charge i ar les personne» compris> s en l'tt it

ci-annexe, de se conform r auxdiis décrets; lé-

eerve aux su uré Laus, Roy. r de Cliaaipy et M^r-
botm, de justifier qu'ils ont droit à des graiiti-

cations pour services extraordinaires de leur

part.
• Décrète pareillement qu'il sera payé la

somme de 36,931 1. 17 s. 6 d. aux perèonnes em-
ployées dans l'état annexé au présent aérret, et

ce, fOUB le titre de pensions remplacées ; celle

de 5,650 livres aux personnes employées dans
l'état annexé ^ous le titre de pensions rempla-
cées en secours; et la i-omuie de 2,150 livres aux
personnes employées dans i'état annexé sous le

titre de quatrième état de répartition du secours

de 150,000 libres,

• Tous lesquels payements se feront en con-
formité des précédents décrets de l'Assemblée.

A r^ard des pensions ac ordées aux per-

lonnes dénummées dans les états de pensions

renvoyées à la liste civile, annexés au présent

décret, et montant en total à la somme de

330,642 1. 5 s. 11 d., l'Ass^-mblée décrète que la-

dite somme sera défiuitivemeni rayée de l'état

des pensions à la (barge du Trésor public. *

BTAT DES PENSIONS DE RETFLilTE accordées AUX
INSPECTEURS ET PRÉVOIS GÉNÉRAUX de la ci-

devant maréchaussée qui n'ont pas été compris
dans la formation du corps de la gendarmerie
nationale.

BuYER (Glaude-Josepb de), âgé de 55 ans, ins-

pecteur de la seconde division de la ci-devant
maréchaussée.

Lie itenant au régiment de Tournaisis, infan-

terie, le 10 janvier 17o6; capitaine, le 23 août 1760;
réformé en 1763; prévôt général de la maréchaus-
sée, le 28 août 1765; commission de lieutenant-

colonel de cavalerie, le 5 janvier 1779; inspecteur

général de la maréchaussée, avec commission de
mestre de camp de cavalerie, le 14 juillet 1784.

Pension de 4,000 livres faisant les deux tiers

de ses appointement (art. 5,

tit. VU de la loi du 16 fé- I. s. d.
vrier 1791.) 4,000 »' »

Beixissendy (Jean-Baptiste-
Louis de), âge de 78 ans, pré-
vôt général à Perpignan.

Bn.-eigoe au ré.* iment de
Beaujolais, le 21 octobre 1731 ;

lieutenant, le 4 août 1732; ca-

3 1
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pitaine, le 6 avril 1744, prévôt

j; lierai le 5 janvier 1748.

59 ans, 8 mois Je tervice;
plus 7 campagnes.

Pension de 4,000 livre*, tota-

lité de son traitement (art. 19
et 20, tit. l*' de la loi du
22a.ùtl790) :.... 4,000 • -

Lambert (Honoré- François),

âgé de 65 ans ; prévôt général
à Orléans.

Cadet au bataillon de Bréaode
du corps royal de Tariillerie,

le 12 juin 1740; cornette au
ré<.'iment de Vintimille, cava-
lerie, le 18 octobre 1743; lieu-

tenant de maréchaussée , le

5 février 1745; prévôt général,
le 24 juin 1772; commission
de Ijeiiteoant-colone^ du 5 jan-
vier 1779.

51 ans de service.

Pension de 4 ,000 livres, tota-
lité de son traitement (art. 19
et 20, tit. 1" de la loi du 22 août
1790) 4,000 » •

Prioreau (Guillaume), âgé
de 54 ans, prévol général de
la rompa;:nie de maréchaus-
sée des voyages et chasses du
roi.

Garde du corps du roi, du
l^'juin 175.=^ au l»' mai 1770,
qu'il a quitté avec rang de
sous-brigadier, a fait la cam-
pagne de guerre en 1761, en
Westpbalie : commission de
Leuienant-colonel du 5 jan-
vier 1779; brevet de colonel de
cavalerie, du 4 mars 1790.

37 ans de service, dont une
campagne.

Pension de 2,666 livres 13
sols 4 deniers, à raison du

I tiers de son traitement (art. 5,

tit. Vil, loi du 16 février 1791). 2,666 13 4

Descrime (Antoine), âgé de
45 ans, prévô général à Tours.

Elève d'artillerie â l'école de
Clamecy, en 1759 ; passé à
celle de LaFéreen mars 1760;
chevau-lé^er de la garde du
roi, le 6 janvier 1764; sous-
lieutenant aux grenadiers de
France, le 9 octobre 1768; ré-

formé en 1771 ; capitaine au
régiment provincial de Sens,

le 1" mai 1773; capitaine à la

suite des dragons, le 28 juillet

suivant; prévôt général le 27
avril 1778; commission de lieu-

tenant-colonel le 5 janvier 1779.

32 ans de service.

Pension de 2,665 livres 13
sols 4 deniers, a raiâon des
deux tiers de son traite-

ment (art. 5, tit. VU, loi du
16 février 1791) 2,GG0 13 4

Baudile-Senchon de Bour-
NISSAC (Noél-Btienne-Prançois-

Anioine), dgé de 61 ans, pré-
vôt général à Aix.

12 ans sous- lieutenant et
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lieutenant au régiment Dau-
phin, infanterie ;

prévôt géné-

ral adjoint, le 6 octobre 1771,

et en titre le 15 janvier 1788.

32 ans de service.

Pension de 2,666 livres 13

sols 4 deniers, à raison des

deux tiers de son traite -

ment (art. 5, tit. VII, loi du
16 lévrier 1791)..... *;.....*

Le Sassier de Surville
(Jean-Frai)çois), âj^éde 64 ans,

prévôt général à Caen.
Gendarme de la garde, du

18 octobre 1749 jusqu'à la fin

de 1756 ; 12 ans colonel breveté

de la ville de Falaise; prévôt

général, du 31 décembre 1766.

42 ans ans de service.

Pension de 2,800 livres (arL

19et20,tit.I", loi du 21 août

1790)
Gannat de la Ribbeiiaute

(Antoine), âgé de 73 ans, pré-

vôt général à Glermont-Fer-
rand.

Volontaire au régiment
Roval-Piémont, en novembre
174'3; cornette le 12 janvier

1746, 5 campagnes de guerre,

depuis 1744 jusqu'à la lin de
1748 , lieutenant ae maréchaus-
sée le 30 décembre 1749; pré-

vôt général le 18 mai 1785;

commission de lieutenant-co-

lonel, du 25 dudit mois-

53. ans de service dont
5 campagnes.
Pension de 4,000 livres

;

totalité de son traitement (art.

19 et 20, tit. l", loi du 22 août

1790)
Gamboulas (Glande de), âgé

de 75 ans; prévôt général à
Montauban.

5 ans garde du corps du roi,

compagnie écossaise; lieute-

nant de maréchaussée le 11 oc-

tobre 1743; prévôt général le

5 septembre 1782; commission
de lieutenant-colonel, du 19 du-

dit mois.
53 ans de service.

Pension de 4,000 livres; to-

talité de son traitement (art. 19

et 20, tit I", loi du 22 août 1 790).

BuiRETTE (Pierre -Louis -Jo-
seph), âgé de 72 ans; prévôt
général à Valenciennes*
A commencé à servir en 1733,

en qualité de volontaire au ré-

giment de Rouergue ; entré dans
lagendarmerieen 1737; exempt
de la compagnie de la conné*
tablie en 1744; lieutenant de
maréchaussée le 28 novem-
bre 1748; prévôt générai le
22 juillet 1778; commission de
lieutenant-colonel dudit jour.
58 ans de service.
Pension de 4,000 lines, tota-'

lilé de son traitement (art. 19 et

20, tit. I«s loi du 22 noût 1790).

i. s.

2,666 13 4

2,800 » »

4,000 » »

4,000

4,000

l. s. d.

DuGUEY (Louis), âgé de 49
ans; prévôt général à Soissons.

Gendarme de l;i garde du roi,

du 15 février 1761 au 15 oc-

tobre 1768; lieutenant de maré-
chaussée le 17 dudit mois; pré-

vôt général le 25 janvier 1789;
commission de lieutenant-co-
lonel ledit jour.

30 ans de service;

Pension de 2,666 1. 13 8. 4 d.

à raison des deux tiers de son
traitement (art. 5, tit VII, loi

du 16 février 1791.) 2,666 13 4

BazArd (Louis-François), âgé
de 50 ans; prévôt général de la

compagnie des monnaies.
28 ans de service.

Pension de 2,666 1. 13 s. 4 d.

à raison des deux tiers de son
traitement de prévôt général
(art. 5, tit VU, loi du 16 fé-

vrier 1791) 2,666 13 4

Nota. — Lesdites pensions
doivent commencer de l'épo-

que du 18 mai 1791, qui est

le jour de la réforme des sus-
dits officiers.

CORPS DE l'artillerie

Capitaines en second, réduits

au nombre de 6, et traités

d'après l'article 6 du décret

du 2 décembre i 790.

MoNtfuron, capitaine en se-

cond à Alais, aux appointe-
ments de 1,200 livres 1,200 » "

Saint-Béart, capitaine en
second à Navarreins, aux
appointements de 1,500 livres. 1,500 * »

Frébois, capitaine en second
à Montélimart, aux appointe-
ments de 1,500 livres 1 ,500 » »

BoNNAFONS, capitaine en
second à Andaye, aux appoin-
tements de 1,500 livres 1,500 » »

Froment, capitaine en se-

cond à Villeneuve-d'Avignon,
aux appointements de 1,500 li-

vres 1,500 » »

Varenghien, capitaine en
second à Gondé, aux appointe-

ments de 1,500 livres 1,500 •» •)

Anciens garçons majors.
au nombre de 24.

Le Roy, à Saint-Venant aux
apiioihteraents de 720 livres.. 720 » »

Le Tellier , à Douai, aux
appointements de 720 livres.

.

720 »

VERNiER, à Maubeûge, aux
appoin ements de 720 livres.. 720 » »

SciiEiLLE.à Metz, aux appoin-
tements de 720 livres 720 » »

Veigle, à Metz, aux appoin'
tements de 840 livres 840 » »

Battendier, à Nancy, aux
appointements de 720 livfes.. 720 » •
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ScuousTER, à ViMeinl)our(^.

aux appoiQtements de 720 li-

vres

May. à Bitrbe, aux appoiii-

leiiuMiU de 720 livres

Klin, & Sirasboarg, aux
app 'inteuieatâ de 720 livres.

.

Joi'FFROY.à BesancoQ, aux
uppuiiitemeots de 720 livres.

.NioiiKET, à Besaocon, aux
appoiniements de 7iO livres.

.

(iooiN , à Besaoçoa , aux
apoomtemeots de 720 livres..

PERCIKR, à Belfort, aux ap-
poiniements de 720 livres

Lk Pastelle, à Belfurt, aux
ap|)ointemeriig de 720 livres.

.

Mancealx, à Pontarlier, aux
appoiDieaienis ne 720 livres..

PbRRiET,àSaliDs,auxappoin-
temenls de 720 livres.

Puix, au cbàtean de Joux,
aux appoiutemeutâ de 720 li-

vres
Doi'RSE , à AuxoQue, aux

appouiiemeDts de 720 livres..

Delpire, à Âuxonue, aux
appoinit-meDts de 720 livres..

MoiTiN, à Grenoble, aux
appointementsde 720 livres. .

.

CuUTUKE, à Bordeaux, aux
appointeinenls de 720 livres..

Maillard, à Belle-lsle, aux
appoinieaieols de 720 livres. .

.

Pernot, aux Forçes de Frao-
che-Comté, aux appoiotements
de 840 livres

Naviluers, à la maoufac-
lure (le Sairit-Btieone, aux
appoiotements de 720 livres. .

.

(Mort cette année 1791.)

Pensions fixées d'aprèi la

loi du 22 août 1790.

GoMER,néle 25 févritr 1718,
marécbal d*' camp inspecteur,

aux appointementsde 12,000 li-

vres.

60 ans de services effectifs
;

plus 14 campagnes.

Pension de retraite de
10,000 livres (art. 19 et 20,

lit. l")

MoRisoT DE Marzt, né le

16 septembre 1716, maréchal de
camp insnecteur, aux appoin-
tements de 12,000 livres

56 ans de services effectifs ;

plus 10 campagnes
Pension de retraite de

10,000 livres (arl. 19 et 20,
m. l"lol du 22 août 1790)...

Verton DE La Mortièee, oé
le 12 juin 1714, marécbal de
camp inspecteur, aux ap-
pointements de 12,000 li-
vres.

58 ans de services effectifs;

plus 10 campagnes.
Pension de retraite de

I.

720

720

720

m
720

720

720

720

7-20

720

720

720

720

720

720

720

840

720

10,000

lO.OOO

d.

ilv

10,000 livres (art. 19 et 20, lit.

1", loi du 22 août 1790) 10,000
FORMANOIR DE SaLNT-MaRS,

né le 2;> mars 171ti, maréctjai
decaiupiusp<'Cttur, auxappoio-
temenls de 12,000 livres

57 ans de services effectifs -,

p!us 13 campagnes.
Pension de 10,000 livres

(arl. 19 et 20, Ui 1*% loi da
22 août 1790) 10,000

KicuouFFTZ# Dé le 26 octo-
bre 1725, colonel directeur de
rariillene à Lille, aux appoin-
tements de 4,800 livres.

46 ans de services effectifs ;

plus 5 campagnes.
Pensionde retraite de 4,8001i-

vre3(ari. 19 ei 20, lit, 1", loi du
22aoûtI790) 4,800
Angenoust (d'), né le 2 août

17'25, colonel directeur, ap-
poiotements de 4,800 livres*

46 ans de services effectifs
;

plus 10 campagnes.
Pension de reiraita de 4,800

livres (art.l9et20, tit.I", loi

du 22 août 1790) 4,800
RivERiEULX, né le 15 sep-

tembre 1726, colonel comman-
dant un régiment, aux ap-
pointements de 4,800 livres.

46 ans de services effectifs ;

plu' 12 campagnes.
Pension de retraite de

4,800 Uvres (art. 19 et 20, Ut.

l", loi du 22 août 1790) 4,800
GoLXET DE La Tour, né le

10 juin 1730, colonel directeur,

aux appoiotemeots de AJ800
livres.

43 aos de services efleclib ;

plus 7 campagoes.
Pensioo de retraite de 4,800

livres (art. 19 et 20, tit. 1",

loi du 22 août 1790) 4,800
BONNISSENT DE BOSHYON, Ué

le 14 mars 1732, colonel diric-

tear, aux appoiotements de
4,800 livres.

44 ans de services effectifs ;

plus 7 campagnes.
Pension de retraite de 4,800

livres (art. 19 et 20, tit. I-, loi

du 22 août 1790) 4#800
Legier, né le 18 octobre 1722,

lieutenant-colonel sous^irec-
teur, aux appointements de
3,600 livres.

47 ans de services effectifs ;

plus 10 campagnes.
Pension de retraite de 3,600

livres ^art. 19 et 20, lit. I",

loi du 22 août 1790) 3,600
Nota.— Ces 6 derniers ofti-

ciers ont été promus au grade
de maréchal de camo. confor-
mément à la loi du z3 février

1791, qui attribue cette ré-

compense aux colonels qui
ont 10 années d'activité effec-

tive dans cet emploi, et aux
lieutenantsK:olonels qui en ont
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1. s. d.

12, en comptant, pour les uns

et pour les autres, 2 anuées de

major pour 1.

Chambon, né le 30 octobre

1717, capitaine en premier en
résidence à Galvi, aux appoin-

tements de 1,800 livres.

45 ans de services effectifs ;

plus 10 campagnes.
Pension de retraite de 1,800

livres (art. 19 et 20, tit. I",

loi du 22 août 1790) 1 ,800 » »

Gapriol de Saint-Hilaire,

Bé 11! 22 novembrr 1722, ca|.i-

taine avec brevet de major à
Schelestadt , aux appointe-
ments de 2,400 livres.

43 ans de services effectifs;

plus 7 campajines.
Pension de 2,400 livres (art.

19et20, tit. I", loi du 22 août

1790) 2,400 » »

MlLOCHIN DE Belzevries, né
le 30 juin 1730, capitame en
premier, en résidence au Pont-
Saini-Esprit,auxappoinlement8
de 2,400 livres

46 ans de services effectifs;

plus 7 cimpagnes.
Pension de 2,400 livres

(art. 19 et 20, tit. 1", loi du
22 août 1790) 2,400 » »

ROQUESOL, né le 6 novem-
bre 1714, capitaine en premier
en résidence à Narbonne, aux
appointements de 2,400 livres.

55 ans de services effectifs;

plus 13 campagnes.
Pension de 2,400 livres (art.

19 et 20, tit. 1", loi du 22
août 1790) 2,400 » »

Château -Chalons, né le

21 seiitembre 1722, capitaine

en premier, en résidence à
Dunkerque,aux appointements
de 1,800 livres.

45 ans de services effectifs;

plus 7 campagnes.
Pensioiideretraitede 1,800 li-

vres (art. 19 el 20, tit. 1", loi

du 22 août 1790 1,800 » »

Breuilly, né le 15 avril 1732,

capitaine in premier, en rési-

dence à Guise, aux appointe-
ments de 2,400 livre».

44 ans de services effectifs;

plus 6 campagnes.
Pension de retraite de

1,800 livres (art. 19 et 20,
tit. 1", loi du 22 août 1790). 2.400 > »

Foucault, né le 24 janvier,

1728, capitaine, en résidence

à Brouiige, aux appointements
de 1,80() livres.

44 ans de services effectifs
;

plus 7 campagnes.
Pension de retraite de

1,800 livres (art. 19 et 20,
tit. 1", loi du 22 août 1790).. 1,800 » »

SiCARD,néenl730,liiutenani
en troisième au régiment de
Strasbourg, aux appoiiile-
m<M ts de 840 livres.

1. s. d.

40 ans de services effectifs;

plus 10 campagnes.
Pension de retraite de 840 li-

vres (art. 19 et 20, tit. I", loi

du 22 août 1790) 840 » -.

DuvAL, né en 1722, lieute-

nant en iruisième au régiment
de Grenoble, aux appoiate-
menis de 840 livres.

47 ans de services effectifs;

plus 7 campagnes.
Pension de retraite de 840 li-

vres (art. 19 et 20, tit. 1", loi

du 22 août 1790) 840 * »

Pensions fixées d'après Var-
ticle 6 du titre IIl de la loi

du 27 avril 1791.

Vigny, né le 24 mars 1740,

chef de brigade au régiment
de Grenoble, aux appointe-

ments de 3,000 livres.

34 ans de services elfectifs;

rlus trois années d'études pré-

liminaires, accordées aux of-

ficiers de l'ariiilerie par le dé-

cret du 16 uvril 1791; en tout

37 ans.
Pension de retraite de2,000 li-

vres (art. 6. tit. 111, de la loi

du 27 avril 1791) 2,000
Pernay (de), né le 4 mars

1744, capitaine en premier dé-

taché à Lyon, aux a|)pointe-

inents de 1,8()0 livres.

26 ans de services effectifs
;

plu-; 7 de séjour duns les colo-

nies et 3 d'études prélimi-

naires; en tout 36 ans.

Pension de retraite de 1 ,200 li-

vres 1,200
Masson d'Altécan, né le

6 décembre 1746, capitaine en
second, détaché à la manufac-
ture de Saint-Etienne, aux ap-

pointements lie 1,500 livres.

23 ans de services effectifs;

plus 4 campagnes et 3 années
d'études préliminaires; en tout

30 ans.

Pension de retraite de 1 ,000 li-

vres 1,000
La Badie, né le T décembre

1741, capitaine en second dé-
taché à la Rochelle, aux ap-
pointements de 1,500 livres;

26 ans de services effectifs

et 3 déiudes préliminaires ; to-

tal, 29 ans.

Pension de retraite de 1,000 li-

vres 1,000
DuPUY, né le 27 septembre

1742, capitaine en premier, en
résidence à Narbonne, aux ap-

pointements de 1,500 livres.

30 années de services effec-

tifs, 3 années d'études préli-

minaires el 8 eu Amérique ;

total 41 ans.

Pension de retraite de 1 ,000 li-

vres 1,000
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CnODERLOS DE La Clos, né
le 18 octoine I74t, cupilyine

de canontiiers au régimeot de
Toul, aux appointomeots de

2,700 livres.

31 ans de serrices erfecttf^^

e( 3 d'étudfS préliminaire»; tr»-

tal. 34 an^.

Pension de ivtraite de 1 ,800 1 1-

vres
Sauzin, né le 7 décembre

1747, capitaine de sapeurs aa
régiment de Toul, aux appuiii-

leinifits de 1,500 livres.

25 ans de .«ervices effectif» et

3d'étude8 préliminaires; total,

28 ans.
Pension de 1,000 livres

Berlier, né le 18 avril 1745,

capitaine «le canonniers au ré-

gimext de Tout, auxappoint<-
raenls lie 2,400 livres

26 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 29 ans.
Pension de retraite de

1,600 livres

GOURDON, né le 29 décembre
17U, capitaine de canonniers
au régiment de Toul, aux ap-

pel nteiutnts de 2,400 livres.

31 an^ de services effectifs et

3 d'études préliminaires; to-

ta', 34 ans.

p. osioii de retraite de
1,600 livres

Barastin, né le 5 août 1748,

capitaine de sapeurs au régi-

ment de Besançon, aux appoin-
temeols de 1,500 livres.

22 ans de services effectifs et

3 d'études préliminaires; to-

tal, 25 ans.
Pension de 1,000 livres

Galhaud-Duport, né le

25 septembre 1743, capitaine

d'ouvriers, aux appointements
de 2.400 livres.

30 ans de tervices effectifs et

3 l'f^tudes préliiiiioaires; to-

tal, 33 ans.

Pension de 1,600 livres

Prolvensalde Saint-Hilai-
RE, né le 8 octobre 1745. capi-

taine de bombardiers au régi-

:nent de Toul. aux appointe-
ments de 2.200 livres.

24 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires ; to-

tal, 27 ans.
Pension de 1.4661.13 8. 4 d.

Bazignan, né le 11 juillet

1743, lieutenant avec commis-
sion de capitaiue au régiment
de Toul, aux appoinlemenls
de 950 livres.

22 ans de services effectifs et

3 «l'éludes préliminaires; to-
tal, 25 ans.

Pension de retraite de 633 I.

6s.8d
AUBERT (d'}, né le 10 août

1747, capitaine de sapeurs au

!»• Série. T. XXXI.

3 1

I. s. d.

1,800

1,000

1,600

1,600

1.000

1,600

1,466 13 4

633 6 8

I
régiment d'Auxonne, aux ap-
pointements de 1.500 livres

22 ans 6 mois de services
effectifs et 3 ans d'études pré-
liminaires; total, 25 uns 6 mois.

Pension de j ,()U0 livres

GUERINEAU DE La MaIRIE.
né le 21 juillet 1753, Ciipnaim;
en second, détaché à la manu-
facture de Maubeuge, aux ap-
pointe>nents de 1,500 livres.

20 ans de services effectifs,

3 d'études préliminaires et

5 campagnes; total, 28 ans.

Pension de 1 ,000 livres

Arlaut d'Affonville, né le

6 avril 1740,capitaine de canon-
niers au régiment de Toul, aux
appointements de 2,700 livres

3 1 ans de services effectifs et

3d études préliminaires; total,

34 ans.

Pension de retraite 1,800 li-

vres
Agniel de Chenelette, né

le 22 mars 1739, major du lé-

giment de Toul, aux appointe-
ments de 3,000 livres.

33 ans de services effectif- et

3 d'études préliminaires ; total,

36 ans.

Pen.<ion de retraite de 2,000 li-

vres
Croyer, né le 30 janvier

1743, capitaine d'ouvriers, aux
appointements de 2,700 livres.

52 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires;
total 35 ans.

Pension de 1,800 livres

Le Roi de Brée, né le 21 no-
vembre 1745, capitaine de bom-
bardiers, aux appointementa
de 2,200 livres.

25 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires;
total, 28 ans.

Pension de 1,4661. 13 s. 4d.
ROLLÉ DE BaUDREVILLE, l é

le 28 avril 1749, capitaine en
second d'ouvriers, aux appoin-
tements de 1,500 livres.

22 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires;
total, 25 ans.

Pt'nsion de 1,000 livres

D'Hemert d'Aumont, né le

2 juillet 1,749, ca, itaineen se-

cond détaché à Bordeaux, aux
appointements de 1.500 livres.

23 ans de services effectifs et

3 d'études préliminaires ; total,

26 ans.

Pension de retraitede 1,000 li-

vres

Ou Moustier de La Po.no, né
le 30 juillet 1745, capitaine de
canonniers aux appointe nents
de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs et

3 d'études préliminaires; total,

30 ans.
Pension de^1,600 livres

—

1. s. d.

1,000

1,000

1,800

2,000

1,800

1,466 13 4

1,000

1.000

1,600

31
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d.

Maximy, né le 6 mars 1747,

capitaine de canonniers, aux
appointements «le 2,400 livres.

25 ans de services efFeclifs

et 3 d'études préliminaires;

total, 28 ans.

Pension de 1,600 livres 1,000 » »

D'Alichous de Sénégras, né

le 2 février 1747, capitaine de

canonniers aux, appointements

de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 30 ans.

Pension de 1,600 livres— 1,600 » »

Le Muet de Thurigny, né

le 9 avril 1745, capitaine de

bombardiers, aux appointe-

ments de 2,400 livres.

25 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 28 ans
Pension de retraite, 1,466 1.

138.4 d 1,466 13 4
Petit de La Borde, né le

9 août 1747, capitaine de ca-

nonniers, aux appointements

de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 30 ans.

Pension de 1,600 livres 1,600 « »

Issautier (d'), né le 25 mars
1744, capitaine de canonniers,

aux appointements de 2,400 li-

vres.

25 ans de services efifectifs et

3 d'études préliminaires ; total,

28 ans
Pension de 1,600 livres— 1,600 » »

Du Frulh, né le 13 novem-
bre 1748, capitaine de bombar-

diers, aux appointements de

2,200 livres.

24 ans de services effectifs et

3 ans d'études préliminaires;

total, 27 ans.

Pension de 1,4661. 13 8.4. d. 1,466 13 4

TiLLET de Mautort, né le

5 juillet 1749, capitaine de

bombardiers, aux appointe-

ments de 2,200 livres.

23 ans de services effectifs et

3 ans d'études préliminaires;

total, 26 ans.

Pension deretraite de 1,4661.

13S.4 d ••

Du Bois de Bouvroy, né le 1,466 13 4

20 juillet 1749, capitaine de

sapeurs, aux appointements de

1,500 livres.

23 ans des services effectifs

et 3 d'études préliminaire; to-

tal, 26 ans.
Pension de 1 ,000 livres 1 ,000 »

Dandigné, né le 16 février

1750, capitaine en seitond, dé-
taché à Brest, aux appointe-

ments de 1,500 livres.

22 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaiies;

total, 25 ans.

Pension de 1 ,000 livres 1 ,000 > »

d.

Brussel de Sancy, né le

17 avril 1746, capitaine de ca-

nonniers, aux appointements
de 2,400 livres.

28 ans de services effectifs

et 3 ansd'étudespréliminaires;
total, 31 ans.

Pension de 1,600 livres 1,600 » »

Allaume de Trefforet, né
le 8 novembre 1748, capitaine
de canonniers^ aux appointe-
ments de 2,400 livres.

26 ans de services effectifs et

3 ans d'études préliminaires;
total, 29 ans.

Pension de 1,600 livres— 1,600 » »

Brussel de La Bocquette-
RiE, né le 22 mai 1747, capi-
taine decanonniers,aùxappoin-
tements de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 30 ans.

Pension de 1,600 livres.... 1,600 » »

La Chaussée, né le 18 août
1750, capitaine de canonniers,
aux appointements de 2,400 li-

vres.

24 ans de services effectifs

et 3 ans d'études préliminaires;
total, 27 ans.
Pension de 1,600 livres 1,600 » »

Neufcarres, né le 9 juin
1744, capitaine de canonniers,
aux appointements de 2,700 li-

vres.

29 ans de services effectifs,

et 3 d'études préliminaires ; to-

tal 32 ans.
Pension de 1,800 livres.... 1,800 » »

Ganterag DE Saint-André, né
le 11 août 1746, lieutenantavec
commission de capitaine, aux
appointements de 950 livres.

zO ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 23 ans.

Pension de 633 1. 3 s. 8 d.. 633 3 8
VoullanddeTerreplane, né

le 22 février 1733, capitaine de
bombardiers, aux appointe-
ments de 2,200 livres.

26 ans de services effectifs

et 3 ans d'études préliminaires
;

total 29 ans.
Pension de l,4661iv. 13 8.4 d. 1,466 13 4
Descoures né le 9 octobre

1741, capitaine en second, aux
appointements de 1,500 livres

âO ans de services effectifs et

3 d'études préliminaires; to-

tal 33 ans.
Pension de 1 ,000 livres 1 ,000 » »

Vaugelet, né le 15 aoùtl741,
capitaine de bombardiers, aux
appointements de 2,200 livres.

25 ans de services effectifs

et 3 ans d'études préliminaires;
total, 28 ans.

Pension de 1,466 1. 13 8.4 d. 1,466 13 4
Aubert de Peyrelongup, né

le 27 septembre 1748, capitaine
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en second, aax appoiolements
de 1,500 livres.

23 ans de i'ervices effectifs et

3 ans d'i'tudes prélimioaires ;

total, 2b ans.

PensioQ de 1,000 livres

Bastard de Pontemay, né le

20 ayril 1746, capitaine de ca-

nonniers. aux appointements
de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs

et 3 ans d'études préliminaires ;

total, 30 ans.

Pension de 1 .600 livres

BspiART DE Mexpinot, né le

23 septembre 1750, lieutenant
avec commission de capitaine,

aux appointements de 950 li-

vres.

23 ans de services effectisf

et 3 d'études préliminaires ; to-

tal, 26 ans.

Pension de 633 1.6 s. 8 d...
VuiLERET, né le 4 avril 1751,

capitaine en second, détaché à

l'école de Besancon, aux appoin-
temei tj de 1,500 livres.

23 ans de services effectifs et

3 ans d'études préliminaires;
total, 26 ans.

Pension de 1 ,000 livres

RoYER, ne le 5 août 1740, ca-

pitaine en premier, détaché
aux forces de la ci-devant pro-
vince de Franche-Comté, aux
appointements de 2,400 livres.

29 ans de services effectifs et

3 ans d'études préliminaires
,

total, 32 ans.
Pension de 1,600 livres

BoRTHON, né le 22 décembre
1745, capitaine de caiiounier!*,

aux appointements de 2,400 li-

vres.

28 ans de services effectifs et

3 d'études préliminaires : total,

31 ans.

Pension de 1,600 livres

Nota. — Toutes ces pensions
doivent avoir lieu à compter
du 1" juin 1791, époque à la-

quelle les fonctions et traite-

ments de ces officiers ont cessé.

Lois det 22 août 1790 et

27 avHl 1791.

Chazellb, Dé le 5 mars 1735,
chef de brigade, aux appointe-
ments de 3,000 livres.

38 ans de services effectifs,

6 campagnes et 3 ans d'études
prtMiminaires; total, 47 ans.

Pension de 2,662 I. 10 s
La Houssayb, né le 21 octo-

bre 1732, capitaine, aux ap-
pointements de 1,800 livres;
mais doit être traité sur le pie<l

de 2,400 livres, conformément
à l'article 2 du titre 11 de la loi

du22 août 1790.

36 ans de services effectifs,

I.

1,000

d.

1,600

633 6 8

1,000

1,600

1,600

2,662 10

1. s. d.

6 campagnes et 3 ans d'étadee
préliminaires.

Pension de 1,950 livres 1,950 • •

MoNTFORT, né le 31 décem-
bre 1731, capitaine.auxappoin-
lements de 1,"800 livres; mais
doit être traité sur le pied de
2,400 livres, conformément à
l'article 2 du titre II de la loi

du 22 août 1790.

34 ans 6 mois de services ef-

fectifs, plus 3 ans d'études pré-

liminaires; total, 37 ans 6 mois.
Pension de 1,275 livres 1,275 » »

Marguenat, né le 27 mai
1737, capitaine, aux appointe-
ments de 1,800 livres; mais
doit être traité sur le pied de
2,400 livres, conformément à
l'article 2 du titre II de la loi da
22 août 1790.

34 ans 6 mois de services ef-

fectifs, plus 3 ans d'éiudes pré-
liminaires; total, 37ans 6 mois.

Pension de 1,275 livres 1,275 • •

RoissY-DuBois, né le 10 avril

1727, capitaine, aux appointe-
ments de 2,400 livres.

42 ans de services effectifs,

7 campagnes et 3 ans d'études
préliminaires; total, 52 ans.
Pension de 2,400 livres... . 2,400 » »

SURMONT DE FRÉMEAUX, nélc
30 avril 1733, capitaine, aux
appointements de 2,000 livres.

43 ans de services effectifs,

7 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 53 ans.

Pension de 2,000 livres 2,000 » .

LoYSEL Le Gaucher, né le

2 avril 1733, capitaine, aux ap-
pointements de 1,800 livres.

43 ans de services effectifs,

7 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 53 ans.

Pension de 1,800 livres 1,800 » »

Boisson, né en 1722, lieute-

nant en troisième, aux appoin-
tements de 840 livres.

48 ans de services effectifs et

7 campagnes; total, 55 ans.
Pension de 840 livres 840 • »

MEULLE,néen t738,lieutenant

en troisième,aux appointements
de 840 livres ; mais doit être

traité sur le pied de 950 livres,

conformément à l'article 2 du
titre H de la loi du 22 août 1790.

34 ans 4 mois de services ef-

fectifs et 10 campagnes ; total,

44 ans 4 mois.
Pension de 748 I. 2 s « d. . .

.

748 2 6
Serpillon, né le ,

lieutenant en troi!*iéme, aux
appointements de 840 livres;

mais doit être traité sur le pied

de 950 livres, conformément à
l'article 2 du titre il de la loi

du 12 août 1790.

37 ans 5 mois de services

effectifs et 6 campagnes ; total,

43 ans 5 mois.

Pension de 718 i. 8 s. 9 d.. 718 8 9



484 [Assemblée nalionale. ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (28 septembre 1791.

1. s. d.

Jacquinot, né le ,....,

1740, lieutenant en troisième

avec commission de capitaine,

aux appointements de 840

livres, mais doit être traité

comme s'il jouissait des ap-

pointements de capitaine de

la l'" classe ; ce qui le rend

Busceptible de la totalité de ses

appointements.
32 ans de servi( es effectifs et

7 campagnes ; total, 39 ans.

Pension de 1,500 livres, (arr.

19 et 20tit.I"etart.2,tit. II).

Loi du 21 ftmn791.

Gallois de Bonvillers, né
le 14 avril 1743, chef de bri-

gade, aux appointements de
3,000 livres.

30 ans 4 mois de services

effectifs ei 3 d'études prélimi-

naires; total, 33 ans 4 mois.

Pension de 2,000 livres

Barbi RiN, né ie 3 avril 1746,

capitaine, aux appointements
de 2,400 livres.

30 ans 7 mois de services el-

fectifs et 3 d'études prélimi-

naires; total, 33 ans 7 mois.

Pension de 1,600 livres..-.

Fyard, lié le 16 août 1744,

capitaine des canonniers, aux
appointements de 2,400 livres.

27 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires;

total, 30 ans.

Pension dé 1,600 livres....

Fyard de Mercey, né le 23

mai 1750, capitaine de canon-
niers, aux appointements de
2,400 livres.

24 ans de services effectifs

et 2 ans d'études prélimi-

naires ; total, 26 ans.

Pension de 1,600 livres

PiSTOYE, né le 4 avril 1741,

capitaine de résidence, aux ap-

pointemealB de 1,800 livres.

32 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 35 ans.

Pension de douze cents li-

vres
UORIVAL, né le 9 juin 1751,

capitaine de canonnieis, aux
appointements de deux mille
quatre cents livres.

25 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires ;

total, 28 ans.

Pension de seize cetits livnîs.

RoussAcné le 15 septembre
1754, capitaine en second, aux
appointements de quinze cents
livres.

2U ans de services effeciifs
1 an et 9 mois d'études préli-
minaires ; total, 22 ans 9 mois.

Pension de mille livres

Barruel, né le 12 mars 1746,

1,500

2,000

1,600

1,600

1,600

1,200

1.600

1,000

capitaine de sapeurs, aux ap-
pointements de quinze cents

livres.

24 ans de services effectifs,

2 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 29 ans.

Pension de mille livres 1,000 » »

Hault de Malavillers, né
le 17 mars 1751, capitaine de
bombardiers, aux appointe-
ments de deux mille dtux cents

livres.

24 ans de services effectifs,

1 an 5 mois d'étu les prélimi-

naires; total, 25 ans 5 mois.
PensioM de quatorze cent

soixante-six livres treize sous
quatre deniers 1,466 13 4

Labbey de Pompierres, né le

3 mai 1751, capitiiine en se-

cond, aux appointements de
quinze cents livres.

21 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires, to-

tal, 24 ans.

Pension de mille livres 1,000

Le Blanc d'Equilly, né le

2 février 1751, capitaine en se-

cond, aux appointements de
quinze cents livres.

22 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires;

total 25 ans.

Pension de mille livres 1 ,000 » >

Jupilles, né le 9 novembre
1748, capitaine en second, aux
appointements de quinze cents

livres.

23 ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires; to-

tal, 26 ans.

Pension de 1,000 livres.... 1,000 -» >

La Gourgue, né le 11 février

1752, capitaine en second, aux
appointements de 1,500 livres.

22 ans de services effectifs

et 2 ans 5 mois d'études préli-

minaires; total 24 ans 5 mois.
Pension de 1,000 livres... 1,000 » •>

D'Hellemans, né le 9 juin

1750, capiialne en second aux
appointements de 1,500 livres.

zZ ans de services effectifs

et 3 d'études préliminaires
;

total, 26 ans.

Pension de 1,000 livres 1,000 » «

Berre, né le 1" seiitembre

1750, capitaine de canonniers,
aux appointements de 2,400
livres.

24 ans de services effectifs

et 2 d'études préliminaires
;

total, 26 ans.

Pension de 1,600 livres— 1,600 » »

Daudebart de Férussac, né
le 30 juin 1745, capitaine de
( annnnii rs, aux appointements
de 2,400 livres.

26 ans 3 mois de service?

effectifs et 3 ans d'études pré-

liminaires; total, 29 ans
3 mois.
Pension de 1,600 livres— 1,600 » »
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d.

Breton, né le... 1737. lieu-

U>iiant en troi>iième. aux ap-

I
ointeoK'nta de 840 livre».

34 ans 6 mois de services

efTectifs, 1 campagoe; total,

35 tns G moiji.

PeosioD de 560 livres 560
BaouiLLARO, né le. . . 1737,

lieuic tant en second, aux ap-
pel ntement.s de 840 livres.

32 ans de services effectifs

el 2 campagnes; total, 34 ans.
Pension de 560 livres 560
Mayek, né en 1733, lieu-

tenant en troisièrie, aux ap-
pointem nts de 840 livres.

29 ans de services effectifs.

Pension de retraite de 560 li-

vres 560

Nota. — Toutes ces pensions
doivent avoir lieu à comj ter

du l" iuHi 1791, époque à la-

quelle les fonctions et traite-
mi ;ts de ces officiels ont
Cessé.

Officiers gé.nérai'x gui, par
Veffet de la nouvelle organi-
sation, te trouvent dehors du
corps, et sont susceptibles de
pensions, en attendant qu'ils

soient replacés.

Le Duc, né le 21 novembre
1713, marccbal de camp ins-
pecteur, aux appointements de
12 000 livres.

57 ans de services effectifs,

14 campagnes et 3 ans d'étu-
des préliiuiiiaires; total 74 ans.
Pension de retraite de

10,000 livres 10,000
Prédy, né le !•' septembre

1719, maréchal de camp com-
mandant l'école, aux appoin-
tements de 6,000 livres.

56 an^ de services effectifs,

15 campagnes et 3 ans d'étu-
des prélimtnair«-s; total 74 ans.

Pension -le 6,000 livres 6,000
Palltrier, né le 2 février

1726, maréchal de camp, com-
inamiant l'école, aux appoin-
tements de 6,000 livres.

50 ans de services effectifs,

14 campagnes et 3 ans d'études
préliminaires; total 67 ans.
Pension de 6,000 livres 6,000
CUENARD d'Heliot, ué le

14 juillet 1724, maréchal de
camp, commandant l'tcole, aux
appoinU'mi'Uls le 6,000 livres.

49 ans de services effectifs,
lô campag. eset3 ans d'études
préliminaires ; totol 67 ans.

Pension de 6,000 liv.es 6,0'O
PSRRIK de Saint-Marcel, né

le 23 mars 1719, maréchal de
iamn,commandan rfrole.aux
appoin'emeiits de 6,0<)U livres.

49 ans de services i IfecUfs,

9 campagnes et 3 ans d'étodes

préliminaires; total 61 ans.

Pension de 6,000 livrer

Faure de Giéres, né le

19 mai 4726, maréchal iiecamp,

directeur, au;L appointements
de 4,800 livres

47 ans de services effectifs,

8 campagnes et 3 ans d'études

prélininaires; total 58 ans.

Pension de 4,800 livres

Lance, né le 13 décembre
1724; maréchal de > atnp, com-
mandant un régiment, aux ap-

pointements de 4,800 livres.

51 ans df services effectifs,

8 campagnes et 3 ans d'étu les

préliminaires; totnl 62 ans.

P.-nsion de 4,800 livres

Germât, né le 2 juin 1725,

maréchal de camp, comman-
dant un régiment, aux appoin-
tements de 4,800 livres.

49 ans de services effectifs,

10 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total 62 ans.

P nsion de 4,800 livres

Belleville, né le 14 juillet

1721, maréchal de camp direc-

teur, aux appointements de
4,800 livres.

49 ans de services effectifs,

7 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires: total, 59 ans.

P« nsion de 4,800 livres

Goulet de Rugy, né le 30
juillet 1727, maréchal de camp
commandant le corps dts mi-
neurs, aux appointements de
6,3IK) livres.

46 ans de services effectifs,

5 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 54 ans.

Pension de 6,300 livres

Passerat db La Chapelle,
né le 28 février 1726. marécbal
lie camp, directeur, aux appoin-

tements ae 4,800 livre?.

47 ans de services effectifs,

10 campagnes, et 3 ans d'études

préliminaires ; total, 60 ans.

Pension de 4,800 livres

Ganot de Resicourt, né le

28 février 1726, maréchal de
camp, directeur, aux appointe-
ments de 4,800 livres.

48 ans de services effectifs,

S campagnes et 3 ans d'études

préliminaires ; total, 56 ans.

Pension de 4,800 livres

MuiSART Desobeaux, lié le

, maréchal de camp, di-

recteur, aux appointements de
4,800 livres.

52 ans de services effectifs,

14 campagnes et 3 ans «l'études

piéliminuires ; total, 69 ans.

p.-nsion de 4,800 livres

Prévost de Llmian, né le

28aoû 1 1 72 1 , iu&récbal de cam p,

directeur, aux appoiniemeotÂ

de 4,800 livres.

52 aus de services effectifs.

1.

6,000

485

s. d.

4,800

4,800

4,800

4,800

6,300

4,800

4,800

4,800
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10 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 65 ans.

Pension de 4,800 livres.

Terrot de La Valette, né
le 2t avril 1721, maréchal de
camp, sous-directeur, aux ap-
pointements de 3,600 livres.

55 ans de services effectifs,

7 campagnes et 3 ans d'études

préliminaires; total, 65 ans*

Pension de 3,600 livres

—

Laborie, né le 10 mai 1722,

maréchal de camp, sous-direc-

teur, aux appointements de

3,600 livres.

48 ans de services effectifs,

14 campagnes, 3 ans d'études

préliminaires : total 65 ans.

Pension de 3,600 livres

Nota. Ces pensions doivent
avoir lieu à compter du l*"juin

1791, époque à laquelle les

fonctions et traitements de ces

officiers ont cessé.

Loi du 22 août 1790.

Duteil (Jean), né le 1"' mars
1732, colonel-directeur de l'ar-

tillerie de Mézières, aux ap-
pointements de 3,600 livre.

43 ans 4 mois de services

effectifs, 7 campagnes, 3 ans
d'études préliminaires ; total

53 ans, 4 mois.
Pension de 3,600 livres. . .

.

Nota. Cette pension doit avoir

lieu à compter du 15 août 1791,
jour que les fonctions et h
traitement de cet officier ont
cessé.

CORPS DU GÉNIE.

Loi du 22 août 1790,

Larcher (Jean -Baptiste

-

Claude), né le 10 décembre
1716, lieutenant-colonel aux
appointements de 5,200 livres.

Ingénieur le l*' janvier 1737,
reçu ingénieur en 1748, capi-
taine en 1754; li( utenant-colo-
nel le 1" janvier 1777 ; une
campagne; total 55 ans 3 mois
de services.

Pension de retraite de
5,200 livres.:

Vandebergue Dbshauts -

Champs (Michel), né le 22 dé-
cembre 1733, lieutenant-colo-
nelsous-brigadier,aux appoin-
tements de 3,360 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le \" janvier 1754, reçu
inj^énieur le 1" janvier 1755,
capitaine le 28 avril 1763, ma-
jor le 28 avril 1778, lieutenant-
colonel Bous-brigadier le SOniars
1783.

37 ao8, ^3 mois de services

1. s. d.

[,800 » »

3,600

3,600 .' »

3,600

5,200

effectifs, 9 campagnes, 3 ans
d'études préliminaires; total

49 ans, 3 mois.
Pension de 3,265 1. 10 s... 3,265 10 »

Sanlot (\uguste- Thomas-
Nicolas), né le 4 mai 1734,
lieutenant-colonel sous-briga-
dier, aux appointements de
3,360 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1*'' janvier 1754, reçu
ingénieur le 16 avril 1756, ca-

pitaine le 28 avril 1763, major
le 8 avril 1779, lieutenant-co-

lonel sous-brigadier le 8 jan-
vier 1786.

37 ans 3 mois de services

effectifs, 6 campagnes, 3 ans
d'études préliminaires; total

46 ans 3 mois.
Pension de 2,887 I. 10 s.... 2,887 10 »

Coulomb (Charles-Augustin),

né le 14 juin 1736, major, aux
appointements de 3,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1®' janvier 1760, reçu
ingénieur le l*"" novembre 1761,
capitaine le 4 mars 1767, ma-
jor le 23 mars 1786.

31 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 9 campagnes, 3 ans d'é-

tudes préliminaires; total 43
ans 3 mois.
Pension de 2,240 1. 12 s. 6 d. 2,240 12 6

Loi du 15 décembre 1791.

PupiL (Etienne), né le 12 no-

vembre 1737, major de brigade,

aux appointements de 3,000 li-

vres.

Sous-lieutenant au régiment
de la Fère le 26 janvier 1758,

lieutenant en second à Mézières

le 4 septembre 1758, reçu in-

génieur le 1" janvier 1760, ca-

pitaine le 4 mars 1767, major
le 19 mars 1786.

33 ans 2 mois 4 jours de ser-

vices effectifs, 4 campagnes,
3 ans d'études préliminaires;

total 40 ans 2 mois 4 jours.

Pension de 2,000 livres.... 2,000 » >

FiLLEY (Coccar-Phœbus-Jo-
seph), né le 9 juillet 1739, major
aux appointements de 3,000 li-

vres.

Lieutenant en premier à Mé-
zières le l"' janvier 1762, capi-

taine le 30 décembre 17b9,

major le 19 octobre 1788.

31 ans 3 mois de services

effectifs, 2 campagnes, 3 ans

d'études préliminaires ; total

36 ans 3 mois.
Pension de 2,000 livres.... 2,000 * »

Richard (Jean-Baptiste-Gé-

lène), né le 11 mars 1743, ma- .-«.

jor, aux appoiniements de
3,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1761, reçu



[As<!«mbl4« ttfttiaMle.) ARCHIVES PARLEMENTAIRKS. (:^ M^çmbr« 1791.] 487

'%
ingénieur le i" ja::

capitaine le 30 décc

major le 17 mars l7'.iU

30 ans 3 mois de servkia
erfecUr?, 2 cam^f^oes, 3 aag
d'études préliminaires; toial

35 ans 3 mois.
Pension de 2.000 livres,... 2.000 • -

DUVIG.NAU DE Beaulieu (Goil-

laum«), né le 22 joctobre 1742,

capitaine aux appointeioents
de 2,400 livres.

Lifulenant en second à Mé-
«ières le 1»' janvier 1761, reçu
ingénieur K- 1" janvier 1763,
capitaine le 4 août 1772.

30 ans 3 mois de services
effectifs ; 3 ans d'études préli-

minaires; total, 33 ans 3 mois.
Pension de 1,600 livre* 1,600 » »

Charavel de L'ISLE (Gilles-

Fran^.'oi;'), né le 8 mars 1737,
capiteine, aux appointements
de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier, 1763, reçu
ingénieur le 1*' janvier 1765,
capitaine le 25 août 1773.

28 ans 3 mois de services
effectifs; 3 ans d'études préli-

minaires; total 31 aos 2 mois.
Pension de 1,333 1.6 s. 8 d. 1,333 6 8
Le Conte (François), né le

17 avril 1741, capitaine, aux
appointements de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
tières le 1" janvier 1762, reçu
injîénieur le l»' janvier 1765,
capitaine le 25 auùt 1773.

29 ans 3 mois de senriceg
effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 32 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d. 1.333 6 8
Levé de Sciorac (Benoit), né

le 20 septembre 1739, capitaioe,
aux appointements de 2,000 li-

vres.

Lieutenant en second à Mé-
xières le l" janvier 1763, reçu
ingénieur le 1" janvier 1765,
capitaine le 25 août 1775.

z8 ans 3 mois d» services
effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 31 ans 3 muii^
Pension de 1,333 L 6 s. 8 d. 1,333 6 8
Flaœon de La Jomabiêre

(Ferdinand), né le 7 avril 1739,
capitaine aux appointements
de 2,000 liYres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l" janvier 1763, reçu
ingénieur le 1" janvier 17b5,
capitaine le 25 août 1773.

28 ans 3 mois de services
effectifs, 3 ans d'éiudes préli-
minaires; toUl 31 an^ 3 mois.

Pension de 1,3.33 1. 6 s. 8 d. 1 ,3.'^3 6 8
Foitevin-Dl BOUSQUET (Jean-

Antoine), né le 17 août 1747,
capitaiO'', aux appoiatemeots
de 2,000 Uvres.

Lieutenant en second ^ Mé^
ïières le l»» janvier 1763, reçu

ingénieur le 27 novembre 1765,
capitaine, le 25 août 1173.

28 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 31 ausS mois.
Pension de 1,333 L 6 s. 8 d. 1,333 6 8
(Jratel do Bouchage (Marie-

Joseph), né le 18 pepte«nbr«

1746, capitaine, aux appointe-
ments de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
tières le 1" janvier 1761, reçu

ingénieur le 1" janvier 1766,

capitaine le 29 septembre 1775.

27 ans 3 mois de services

effectifs, un an employé à l'ar-

mée destinée contre Gênes,
plus 3 aos d'études préliminai-

res ; total 31 ans 3 mois.
Pension de 1.333 1. 6 s. 8 d. 1,333 6 8
Bellet de Tavernos (An-

loine-François-Suzanne), né le

12juinl743, capitaine, aux ap-
pointements de 2,0<X) livres.

Lieutenant en aecond à Mé-
zières le 1«' janvier 1764, reçu
ingénieur le 1" janvier 176iS,

capitaine le 29 septembre 1775.

27 ans 3 mois de services

effectifs et 3 ans d'études pré-

liminaires; total 30 ans 3 mois.

Pension de 1,333 1. 6. s. 8 d. 1 ,333 6 8
Peccault du Larderet

(Etienne-Bonaventure), né le

12 novembre 1747, capil;»ine,

aux appointements de 2,000 U*
vre.

Lieutenant en second à Mézië-

res le 1" janvier 1764, reçu in-

génieur le 1" janvier 1766. ca-

pitaine le 29 septembre 1775.

27 ans, 3 mois de services

effectifs et 3 aos d'études pré-
liminaires; total 30 ans 3 mois.

Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d. 1,333 6 S
Salomon de Cressé (Jean\

né le 20 octobre 1737, capitaine,

aux appointements de 2,000 I.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1764, reçu
ingénieur le !•' janvier 1766,
capitaine le 29 septembre 1775.

27 ans, 3 mois de services
effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 30 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1. 6. s. 8d. 1,333 6 9
Jobard (Claude-Pit-rre), né

le 29 septembre 1742, capi-

taine, aux appointements dç
2,000 livres.

Lieutenant en second à \(é*

zières le l** janvier 1763, reçu
ingénieur le 1" janvier 17|^,
capitaine le 29 septembre 17 «5.

28 ans 3 mois de lervic^
effectifs, 3 ans d'études préli-
minaires; total 31 àOi 3 moifr.

Pension de 1,333 L 6 s. 8d. 1,333 6 8
LoNGUEVAL (Jean-Pierre), né

le 18 juin 1743, capitaine, aux
appointements de 2,000 livrée.

Lieutenant en second à Mt-
zières le 1"' janvier 1760, reç^
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iogénieur le 1«' janvier 1766,

capitaine le 29 septembre 1775.

31 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'éludés préli-

minaires ; total, 34 ans 3 mois.

Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d. 1 ,333 6 8

Trullard (Narcisse), né le

29 octobre 1738, caoitaine, aux
appointements ne 2,000 livres.

Lieutenant au bataillon de
milice de Bourg-en-Bresse le

2 février 1761 ; lieutenant en
second à Mézières le 1"" jan-

vier 1765, reçu ingénieur le

31 décembre 1767; capitaine
le i"' janvier 1777.

30 ans 10 mois 28 jours de
services effectifs, 3 ans d'étu-

des préliminaires; total 33 ans
10 mois 28 jours.

Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d. 1 ,333 6 8

Rallier (Louis-Anne-Esprii),

né le 24 septembre 1749, capi-

taine, aux appointements de
2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1766, reçu
ingénieur le 1" janvier 1768,
caoitaine le l*"^ Janvier 1777.

25 ans 3 mois de services
effectifs, 11 campagnes, 3 ans
«l'études préliminaires; total

39 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1.6 s. 8 d. 1,333 6 8

CuETiN (Simon), né le 8 mars
1744, capitaine, aux appointe-
ments de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1766, reçu
inj-'énieur le 1" janvier 1768,
capitaine le 1" janvier 1777.

25 ans 3 mois de services
effectifs, 3 ans d'études préli-
minaires; total, 28 ans 3 mois.

Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d . 1 ,333 6 8

Le Roy Desbordes (Jacques-
Louis), néle2 ji)in 1747, capi-
taine, aux appointements de
2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l" janvier 1766, reçu
ingénieur le 1" janvier 1768,
capitaine le i*' janvier 1777.

25 ans 3 mois de services,

3 ans d'études préliminaires
;

total 28 ans 3 mois.
Pension de 1,333 I. 6 s. 8 d. 1,333 6 8
Lâirb de La Garde (Guil-

laumi), né le 5 février 1742,
capitaine, aux appointements
de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1766, reçu
ingénieur le 1»' janvier 1768,
caoitaine le 1" janvier 1777.
25 ans 3 mois de services,

3 ans d'études préliminaires
;

total, 28 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1.6 s. 8 d. 1,333 6 I

^^^iRard de Ghateauvieux

^H .*'"il'; Mathurin -Augustin),
né le 27 février 1745, capitaine,

aux appointements de 2,000 li-

vres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1*' janvier 1766, r* ça
ingénieur le 1" janvier 1768,

capitaine le l" janvier 1777.

25 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 3 ans d'études prélimi-

naires ; total, 28 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1.6 s. 8 d.

Ghevalier de Laborde de
GouTANCE ( Nicolas - Pierre-

Louis), né le 19 août 1744, ca-

pitaine aux appointements de

2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l»»" janvier 1766, reçu
ingénieur le l" janvier 1768,

capitaine le 1*"" janvier 1777.

25 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 3 ans d'études préli-

minaires, total 28 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d.

RiBALLiER (Auguste-Alexan-
dre-Nicolas) , né le 16 avril

1746, capitaine aux appointe-
ments de 2,000 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l^"" janvier 1766, ca-
pitaine le !•' janvier 1777.
25 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 28 ans 3 mois.
Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d.

Padiès (Pierre-Elisabeth), né
le 24 janvier 1749, capitaine
aux appointements de 2,000
livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1765, reçu
ingénieur le l»' janvier 1768:
capitaine le 1" janvier 1777.

26 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 3 ans d'études prélimi-
naires; total 29 ans 3 mois.

Pension de 1,333 1. 6 s. 8 d.

GuÉRiN de Foncin (Jean-Re-
né), né le 8 septembre 1745,
capitaine aux appointements
de 1,600 livres.

Lieutenant en seco id à Mé-
zières le 1" janvier 1748, reçu
ingénieur le l" janvier 1770,
capitaine le l*"" janvier 1777.

23 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 10 ans à Gayenne, 3 ans
d'études préliminaires ; total

36 ans 3 mois.
Pension de 1,066 1.13s. 4 d.

Manoel de La Gravière
(Louis-Charles), né le 21 juillet

1741, capitaine aux appointe-
ments de 1,600 livres.

Lieutenant de milice, le 22
novembre 1758 , sous-lieute-

nant au régiment de Hainaut le

28 juillet 1763, lieutenant en
second à Mézières le 1®' janvier
1767, reçu iogénieur le !«' jan-
vier 1769, capitaine le 1" jan-
vier 1777.

32 ans 4 mois 8 jours de
services effectifs, 3 ans d'éiu-

d.

1,333 6 8

1,333
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1,333 6 8

1,066 13 4
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4m préliininains; total, 35
an!», 4 mois, 8 jours.

Pension de 1,0661. 13 s. 4 d.

Pinard de Boishébebt (Marc-

Antuin»- Félix), né le 14 jan-

vier 1748, capitaine .lux aj)-

pointetnents de 1.600 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l* janvier 1767, reçu

ingénieur le 1" janvier 1769,

capitaine le 1" janvier 1777.

24 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'éludés pr^li-

minairt-s; toial '21 uns 3 moiâ.

Pension de 1,066 I. 13 s. 4. t.

SuRLET d'Hauterive (Ale-
xandre), m le 7 mai 1743, ca-
nitaiie aux appointements de
1,600 livres.

Lieutenant en second à Mé-
lit'res, le 1" janvier 1767, reçu
ingénieur le 1*' janvior 1769,

capitaine le 1" janvier 1777.

23 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 26 ans 3 mois.
Pension de 1,066 1. 13«. 4 d.

GiRoD DE Chantrans (Justin),

né le 26 septembre 1750, capi-

taine aux appointements de
1,350 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le 1" janvier 1768, n^u
ingénieur le 1" janvier 17<0,
capitaine le 1*' janvier 1777.

23 ans 3 mois de services

effectiis; 3 années employées à

Saint-Domingue; 3 ans d'étu-

des préliminaires, total 29 ans
3 mois.

Pension de 900 livres

Labordb de Pécomme (Hya-
rinilie-Marie), né le 26 no-

vembre 1744, capitaine nux
aiipointements de 1,350 livres.

Lieutenant en second à iMé-

zières le 1*' janvier 1768, reçu
ingénieur le 1" janvier 1770,

capitaine, le 28 avril 1778.

23 ans 3 mois de services

effectifs 3 ans d'étude.s préli-

minairns; total 26 ans 3 mois.
Pension de 900 livres

Beaurepaire ( Antoine -Jo-
8««ph), né le 18 mars 1749, ca-

pitaine aux appointements de
1,350 livr. s.

Lieutenant en second à Mé-
lières, le 1" janvier 1767, reçu

ingénieur le I" janvier 1770.

caoitaine, le '28 avril 1778.

24 ans 3 mois de services
effectifs, 3 ans d'élud» s |tréli-

minaires; totil, 27 ans 3 mois.
Pension de 9<)0 livr s

TiNSKAL' DE Genne (Cha- 'es-

Ma rie-Thérèse), né le 19 avril
ITi'.t, capitaine :iux appoint'-
raents de 1,350 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le !•' janvier 1769, reçu
ingénieur le 1" janvier 1771,
capitaine le 8,avril 1779.

d.
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22 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli*

mioaires ; total, 23 ans 3 moi^.

Pension de 900 livres 900 » •

Du Cheyro.n de Beal'mont
(Joseph-Pascal), né le 20 no-
vembre 1751, capitaine aux
ap[iointemenl8 de 1,350 livres.

Lieutenant en seconti à M»^-

zières le 1" janvier 1769, reçu

ingénieur le 1" janvier 1771,

capitaine le 8 avril 1779.

22 ans de services effectifs,

Sans d'études préliminaires;

total, 25 ans 3 mois.
Pension de 900 livres 900 • •

Salvages (Jean-François), né

le 20 déc mlire 1749, capitaine

aux appointements de 1,350 li-

vres.

Lieutenant en second à Mé-
zières, le 1" janvier 1769, reçu
ingénieur le 1" janvier illi,

capitaine le 8 avril 1779.

22 ans 3 mois de services

effectifs; 3 ans d'études sup-
plémentaires; total 25 ans
3 mois.

Pension de 900 livres 900 • »

GoTBO (Joseph-Jacques-An-
toine), né le 30 juillet 1748,

capitaine aux appointements
de 1,350 livres.

Lieutenant en seco d à Mé-
zières. le 1" janvier 1769, re^u

ingénieur le l"jan ier 17/1,

capitaine le 8 avril 1779.

22 ans 3 mois de services

effectifs; 3 ans d'études préli-

minaires; total, 25 ans 3 mois.
Pen?iot) de 900 livres 900 »

Hackett (Charles-Louis-Au-
gustin), né le 19 juillet 1744,

capitaine aux appointements
de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zière-!, le 1" janvier 1768, reçu

ingénieur le !•' janvier 1771,

capitaiNe le 3 juin 1779.

23 ans 3 mois de services

efTeciifs; 3 ans d'études supplé-

mentaires; total, 26 ans 3 mois.

Pension de 900 livres 900 » •

Bon (Joseph-Lonis de), né le

3 novembre 1741, Gipitaine

aux appointements de 1,350 li-

vres.

Enseigne au régiment de
T»laru le 21 juin 1759, lieu-

tenant au régimenide Guienne.
ci-devant 'Talaru, le 10 avril

1761 , lieutenant en secoiid à
Mézière-» le 1"' janvier \nO,
reçu ingénieur le 14 juillet

17/2, capitaine le 12 novem-
bre 1780.

31 ans 9 mois 9 jours de
services «ffe» tifs; 3 ans d'étu-

des préliminaires; total 34 ans
9 mois, 9 jours.

Pension d«' 900 livres 900 ».
DUSSAUD DE SaINT-MoNTA.NT

(Louis), néJe 18 août 1746,
'-'

\
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capitaine aux appointemenls

de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le !•' janvier 1770, reçu

ingénieur le 1" janvier 1772,

capitaine le 12 novembre 1780.

21 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires, total 24 ans 3 mois.

Pension de 900 livres 900

Despinasse (Jean-Louis-Jo-

seph), né le 25 juillet 1745,

capitaine aux appointements
de 1,350 livres.

Lieutenant en second à Mé-
zières le l*' janvier 1770, reçu

ingénieur le 14 janvier 1772,

capitaine le 30 septembre 1781.

21 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires ; total, 24 ans 3 mois.

Pension de 900 livres 900

RoziÈRES (Thomas-Nicolas-
Jcan de), né le 27 décembre
1749, capitaine aux appointe-

ments de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le 1^' janvier 1770, reçu

ingénieur le 14 janvier 1772,
capitaine le 13 juillet 1783.

21 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 24 ans 3 mois.
Pension de 900 livres 900

RiGAUD (Thomas), né le

2 janvier 1751, capitaine aux
appointements de 1,350 livres.

Lieutenant en second, àMé-
zière?, le l""" janvier 1771, reçu
ingénieur le 1" janvier 1774,
capitaine le 24 mars 1785.

20 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total, 23 ans 3 mois.
Pension de 900 livres 900
Galbaud-Dufort (Charles-

Gaspard), né le 5 janvier 1754.
capitaine aux appointements
de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le l""" janvier 1773, reçu
ingénieur le 18 janvier 1775,
capitaine le 8 janvier 1786.

18 ans 3 mois de services
effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 21 ans 3 mois.
Pension 900 livres 900
Crublier (Jean), né le 8 jan-

vier 1752, capitaineaux appoin-
tements de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le 1" janvier 1773, reçu
ingénieur le 18 janvier 1775,
capitaine le 20 mars 1787.
18 ans 3 mois de services

effectifs, 9 campagnes, 3 ans
d'études préliminaires, total
21 ans 3 mois.

Pension de 900 livres 900
Baillot-Dacher (Jean-Geor-

ges-François- Dominique -Ma-
rie), né le 15 février Î752(, ca-

pitaine aux appointements de

1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le !«• janvier 1771, reçu
ingénieur le 18 janvier 1775,
capitaine le 27 mai 1787.
20 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires et 5 ans détaché en
Amérique où il esi encore;
total 28 ans et 3 mois.

Pension de 900 livres

Patern-Bouan (Louis-Anne),
né le 5 février 1753, capitaine

aux appointements de 1,350 li-

vres ,.

Lieutenant en second, à Mé-
zièreSjle l'^' janvier 1774, reçu
ingénieur le 1®"" janvier 1776,

capitaine le 24 mars 1788.

17 ans 3 mois de services

effectifs, 3 campagnes, 3 ans
d'études préliminaires; total

23 ans 3 mois.
Pension de 900 livres

Plancher de Gourneuve
(Joseph-Marie-Florien) , né le

18 mars 1775, capitaine aux
appointements de 1,350 livres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le 1»' janvier 1774, aspi-

rant le l""" janvier 1777, lieute-

nant en premier le 12 novem-
bre 1780, capitaine le 19 octo-

bre 1788.

17 ans 3 mois de services

effectifs, 4 ans en Amérique,
3 ans d'études préliminaires ;

total 24 ans 3 mois.
Pension 900 livres

SenoveRt (Etienne-François),

né le 2 juillet 1753, capitaine

aux appointements de 1,350 li-

vres.

Lieutenant en second, à Mé-
zières, le 1" janvier 1774, aspi-

rant le 30 avril 1777, lieute-

nant en premier le 13 novem-
bre 1780, capitaine le 19 octo-

bre 1788.

17 ans 3 mois de services

effectifs, 3 ans d'études préli-

minaires; total 20 ans 3 mois.

.

Pension de 900 livres

AuMONT (d'), maréchal de
camp, directeur, aux appointe-
ments de 12,000 livres, né le
1" janvier 1734.

57 ans 3 mois de services

effectifs : 8 campagnes; total

65 ans 3 mois.
Pension de 10,000 livres

Gaux Valné, né le 21 décem-
bre 1720, maréchal de camp,
directeur, aux appointemenls
de 12,000 livres.

55 ans 3 mois de services
effectifs ; 9 campagnes ; total

64 ans 3 mois.
Pension de 10,000 livres

Dumale (I)') né le 19 juil-

let 1723, maréchal de camp.

I, s. d.
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directeur, aux appotnlements
de 12,000 livres.

51 ans, 3 mois de services

effrctifâ: 9 campagnes; total

60 ans 3 mois.
Pension de 10,000 livres....

Damoiseau, né le 30aoùt 1 722,

maréchal de camp, directeur,

aux appointements de 12,000 li-

vres
53 ans 7 mois de services

elTectifs ; 12 campagnes ; to-

tal 65 ans 7 mois.
Pension de 10,000 livres...

Plnsln, né le 6 janvier 1722,
maréchal de camp, directeur,

aux appointements de 10,000 li-

vres.

50 ans 3 mois de services

effectiTs, 12 campagnes; total

62 ans 3 mois.
Pension de 10,000 livres—
GoRiX)N, né le 27 décem-

bre 1717, maréchal de caiip,

directeur, aux appointements
de 9,000 livres.

57 uns 3 mois de services

effectif.'', 8 campagnes; total

65 ans 3 mois.
Pension de 9,000 livres

Dlvignau. né le 1"' octobre
1716, maréchal de camp, direc-

teur, aux appointements de
9,000 livres.

52 ans 3 mois de services

effectifs : 7 campagnes; total

59 ans 3 moi>.
Pension de 9,000 livres

Lu Velx, né le 25 août 1722,

maréchal de camp, aux appoin-
tements de 9,000 livres.

50 ans 1 mois de service ef-

fectifs, 8 campagnes ; total, 58
ans 1 mois.

Pension de 9,000 livres

ViALis, né le 18 janvier 1729,
maréchal de camp, directeur.
aux appointements de 9,000
livres.

47 ans 3 mois de services
effectifs, 13 campagnes; total,

60 ans 3 mois.
Pension de 9,000 livres

Chambre, né le 13 juin 1726,
maréchal de camp, chef de bri-
gade, aux appointements de
4,800 livres.

48 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 9 campagnes ; total, 57
ans 3 mois.

Pension de 4,800 livres

DuMouuN, né le 12 novembre
1720, maréihal de camp, chef
de brigade, auxaitpointeffleiits
de 4,800 livres.

49 ans 3 mois de services ef-
fectifs, 5 campagnes; toUI, 54
ans 3 mois.

Peniïion de 4,800 livres... .

Desportes, né le 23 avril
1726, maréchal de camp, ch» f

de brigade, aux appoiutement.s
de 4,800 livres.

10,000

10,000

9,000

9,000

9.000

9,000

4,800

4,800
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48 ans 10 mois de services

effectifs; 4 campagnes; total,

52 ans 10 mois.
Pension de 4,800 livres

Carpiuiet, né le . . . ,

maréchal de camp, chef de bri-

fade, aux appointements de
,8<X) livres.

44 ans 3 mois de services et-

feciifs, 6 canipagnes ; total, 50
ans 3 mois.

Pension de 4,800 livres

Marpaing, né en février 1725j
maréchal de camp, chef de bri-

gade, aux appointements de
4,800 livres.

44 ans 7 mois de services ef-

fectifs, 2 campagnes ; total, 46
ans 7 mois.

Pensioti de 4,800 livres

DuvARET, né le 1«» juin 1722,
maréchal de camp, chef de bri-

gade, aux appointements de
4,800 livres.

44 ans 6 mois de services

effectifs, 5 campagnes; total,

49 ans 6 mois.
Pension de 4,800 livres

Jav.vrt, né le 1" mars 1726,
maréchal de camp, chef de bri-

gade aux appointements de
4,800 livres.

44 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 3 campagnes; total,

47 ans 3 mois.
Pension de 4,305 livres

Desandrouins, né le 7 jan-
vier 1729, maréchal de camp,
direcenr, aux appointements
de 4,800 livres.

44 ans 3 mois de services ef-

fectifs; 10 campagnes; total)

5^i ans 3 mois.
Pension de 4,800 livres....

Aguillon, né le 27 janvier

1725, maréchal de camp, chef
de brigade, aux appointements
de 4,800 livres.

44 ans 3 mois de services
effectifs, 6 campagnes; total,

50 ans 3 mois.
Pension de 4,800 livres

Labbé de Taslt, né le 7 fé-

vrier 1724, maréchiil de cam;

,

chef de brigade, aux appointe-
ments de 4,800 livres.

43 ans 3 moi.s de services ef-

fectifs; 22 campagnes; total,

65 ans 3 mois.
Pension de 4,800 livres

BoucHET, né le l*' novembre
1731, maréchal de camp, chef
de britrnde, aux appointements
de 1,800 livres.

44 ans 3 mois de services ef-

fectifs, 6 campagnes: total,

50 ios 3 mois.
P<nsioo de 4,800 livres

Nota.— Ces pensions doivent
avoir lieu du 1»' avril 1791,
époque à laquelle les fomtiuns
et traitements de ces officiers

ont cessé.

4,800

4,800

4,800

4,800

4,305

4,800

4,800

4,800

4,800
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HÔPITAUX MILITAIRES.

Loi du 22 août 1790.

Jaubert (Nicolas), âgé de
52 ans, chirurtjien-major du
régiment provincial de l'île de
Corse, aux appointements de

1,200 livres.

6 ans à l'hôpital d'Anlibes,

depuis 1750 jusqu'en 1756 ;

1 an sur le chebeck du roi le

Ruséf depuis 1756 jusqu'en
1757; 2 ans dans les hôpitaux
de Corse, depuis 1757 jusqu'en
1759; 1 an sur la frégate la

Reyade, depuis 1759 jusqu'en

1760; 2 ans employés à l'hôfdtal

militaire de Toulon; 1 an sur
la barque l'Hirondelle^ de 1766
à 1767; 1 ai à ThÔDital mili-

taire de Toulon, de 1767 à 1768;
1 an de campagne sur le Che-
beck de la république de Venise,
de 1768 à 1769 ; 8 ans dans les

hôpitaux de Tîle de Corse, jus-

qu'en 1777; 14 ans chirurgien-
major du régiment provincial

de Corse, de 1777 à 1791.

37 ans de services effectifs,

3 campagnes ; total, 40 ans.

Pension de 750 livres

ROYER (Nicolas), âgé de
68 ans, infirmier de l'hôpital

militaire de Strasbourg, aux
appointements de 408 livres.

15 ans soldat an régiment
de Strasbourg, artillerie ; 7 ans
sergent dans le même réiri-

ment ; 9 ans infirmier de l'hô-

pital militaire de Strasbourg,
depuis 1782, jusqu'en 1791 :

total, 31 ans de services et des
infirmités qui le mettent hors
d'état de continuer de tra-

vailler.

Pension de 150 livres, attendu
qu'il ne peut y avoir de pen-
sion au-dessous de cette som-
me (a' t. 19, tit. I^de la loi du
22 août 1790)

Thierry , dit Vaudemont
(Jean), âgé de 61 ans, portier de
l'hôpital militaire de Toulon,
aux appointements de 486 li-

vres

31 ans dans le régiment de
Lo' raine, dragons.

Pension de 150 livres

(Ajourné pour le surplus.)
Blein (Alexandre-Aimé), âgé

de 52 ans, chirurgien-major du
régiment de l'Ile-de-France,
aux appointements de 1,20()
livres.

24 ans de services comme
chirurgien-major du régiment
de l'Ile-iie-France, «lujourd'hui
39» d'infanterie, denuis 1767.
Il est presque aveugle, ce qui
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750

150

150

ne lui permet plus de conti-

nuer ses services.

Pension de 300 livres 300

Infanterie.

Du Parc (François-Hyacin-
the), né le 11 septembre 1739,

capitaine commandant du 1"

régimentd'infanterie, ci-devant

colonel général.

Enseigne le 1" juin 1755,

lieutenant le 26 octobre sui-

vant, capitaine le 12 avril 1760,

réformé en 1763, remplacé à

une compagnie le 16 avril 1767,

capitaine commandant de gre-

nadit^rs le 12 mars 1779, capi-

taine d'une autre compagnie
le 12 mai 1780.

35 ans 9 mois de services

effectifs, 6 campagnes; total

41 ans 9 mois.
Pension de 1,6571. 10 s.... 1,657 10

Cartier de La Fauchetière
(H um bert-Isaac), capitalne com-
mandant du 1*' régiment d'in-

fmterie, ci-devant colonel gé-
néral, né le 20 août 1736.

Volontaire le 1" mai 1754,

enseigne le 7 juillet 1755,
lieutenant le 26 octobre sui-

vant, capitaine le 30 septem-
bre 1760, réformé en 1763,

passé à la lieutenance de la

co npagnie colonelle le 8 juin

1766, capitaine commandant
en la compagnie de lieutenant-

colonel le 29 février 1768,
CJinitaine titulaire le H mai
1769, capitaine commandant
de la compagnie colonelle à
la formation du 16 juin 1766,

d'une autre compagnie le

2 juin 1777, de la compagnie
des grenadiers le 22 mai 1782,

d'une autre compagnie le

21 mai 1786.

36 ans 10 mois de services

effectifs. 6 campagnes; total,

42 ans 10 mois.
Pension de 1,755 liv 1,7S5
Vidal (Laurent), né le 15 oi-

lobre 1731, lieuienimt de gre-
nadiers du 1" régiment d'in-

fanterie, ci-devant colonel iié-

néial.

St.ldat le 31 mars 1751 ,

sergent en 1760, porti-drapi au
le 17 juin 1770 , souf-Iieu-

tenant à la formation du
16 juin 1776, de grenadiers le

2 juin 1777 , lieutenant en
second de grenadiers dul7sep-
tembre 1780 ; lieutenant en
premier le 12 juin 1785, rang
de capitaine le 1" mai 1788,

a été blessé à la tête et a
perdu un œil à l'affaire d'An-
nebourg, d'un éclat de la pièce

de canon de campagne qu'il

commandait en 1762.
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Pension de 2,032 1. 10 s....
CoisTiLLiER (Charle.--Btienni\

né I»' 15 aoùi 1736, quaitier-

niulire-irésorier ilu 1" réjti-

imnl d infanterie, ci-devanl
colonel général.

S ildat dans le régiment de
Bourbon, i ifanterie, le 6 oc-

tohre 1755; sergent le \" fé-

vrier 1760, porie-drapeau le

22 mars 1771, quartier-maUre-
trésorier du 1" régiment criu-

fanterie le 10 novembre 1762.

35 ans 4 mois 22 jours de
services effectifs, 1 campagne;
total, 36 ans 4 mois 22 jours.

iVnsion de 587 I. 16 s. 3 d..

Atthalin (Gharle.-«-François-

Xavier), né le 31 octobre 1740,

capitaine commandant du 3*

régiment d'infanterie , ci-de-

vant Piémont.
Lieutenant au bataillon de

milice df Vesoul le 1" février

1757, ju$>qu'au 16 mars sui-
v.int, date où il i st entré en-
seigne dans le régiment ci-de-

vant Piémont ; lieutenant du
24 décembre même année, ca-

pitaine le 29 juin 1759, cissé

par ordre du 27 janvier 1760,
réiabii le 1" février 1761, ré-
formé en 1763, remplacé ca-
pit:imc commandant cm la com-
paiinie lieutena'ice-colonelle le

24 -eptembre 1770, capitaine
titulaire le 19 juin 1771, de-
vt-nu capitaine en second au
dêduubkment de 1776, capi-
taine commandant en la com-
pai.'oie lieutenance-colonelie
le 28 février 1778, d'une auirt-

compagnie le 24 septembre
1779, ae grenadiers le 7 juil-
let 1784.

34 aoB 1 mois de service.-^

effectifs, 6 campagnes ; total,

40 ans 1 mois.
Pension de 1,507 I. 10 s

Cousin de Jarrossay (Jac-
ques), né le 29 juin 1/31 ,

capitaine commandant du 3*

régiment d'infanterie, ci-de-
vant Piémont.

Lieutenant le 1" janvier 1758,
il'ilaine en ^eeond de la

1 ompajinie-colonelle à la for-

mation du 16 juin 1776, capi-
taine commandant le 16 octo-
bre 1782, de la compagnie de
grt nadiers le 1»' juillet 1785,
2 blessures, le pouce emporte''.

33 ans 2 mois de services
effectifs, 5 campagnes; total,
3S ans 2 mois.

Pension de 1,335 livres....
SURINBAU DR La Ménouère

(René-Gi bert), né le. . . 1741,
capitaine commandant du 3»

régiment triufanterie, ci-de-
vant Piémont.

Lieutenant du 30 avril 1769,
devenu sous-lieutenant à la

3 2

I.

2,032

s.

10

d.

587 16 3

1,507 10

1,335

1.
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. d.
composition de 1763, remplacé
lieutenant le 11 octobre 1769,
capitaine en second le 7 aoiit

17/8, de grenadiers le 22 «lé-

cemhre 1782, capiiaine com-
mandant le 30avril 1784.

31 and 10 mois de services
effectift), 4 campagnes; total,

35 ans 10 moi:>.

Pension de 1,125 livres... 1,125 »

Brassens du Pouy (Jean-
Marie de), né le l" janvier
1742. capitaine commandant
du 4* régiment d'infanterie,
ci-devant Provence.

Enseigne dans le Piémont le
1" janvier 1758, lieutenant du
20 avril 1759 dans le 4» régi-
ment ci-devant Provence, iiu

dédoublement du 16 juin 1776,
capitaine en second le 18 dé-
cembre suivant, de grenadiers
le 10 mai 1782, capitaine com-
mandant le 14 juin 1783.

33 ans 2 mois de services
effectifs, 9 campagnes; total
42 ans 2 mois.

Pension de 600 livres n'ayant
p;i8 50 ans. (décret du 11 juin
1791) :... 600 . .

BrISQOEDIEU de MORILLAN
(Pierre-'Jassagoe df), né tn
1741, capital ne -commandant
du 4» régiment d'infanterie,
ci-devaiit Provence.

Enseigne dans le régiment
de Piémont le 31 mars 1759,
lieutenant le 22 avril suivant,
devenu sous-lieutenant à la
composition de 1763, remplacé
lieutenant le 20 avril 1768,
carntaine en second du 7 août

31 ans 11 mois de services
effectifs», 4 campagnes; total
;}5 ans 1 1 mois.

Pension de 1,131 I. 10s.... 1,131 10 .

bAULTiER (Alexandre), né le
3 novembre 1733, lieutenant
en premier de grenadiers, avec
rang de capitaine du 4* régi-
ment d'infanterie, ci-devant
Provence.

Soldat dans le Piémont le

6juin 1750, sergent le 26 mai
1/56, fourrier le 10 octoPre
1764, porte-drapeau le 19 juin
1771, quartier-mallre trésorier
du régiment ci-devant Pro-
vence, alors Blaisois, le 16 juin
1776, au dédoublement, lieutit-

nant de ^renadierd le 30 mai
1786, rang de capitaine le 25
septembre 1788.
40 ans 8 mois 22 jours de

services effectifs, 6 campa-
gnes ; total, 46 ans, 8 mois,
22 jours.

Pension de 2,105 I. 12 s.

fid 2,105 12 b
Rosières (Jacques-Oabrel-

François de), né icS4dt^a'mbre
1738, lieutenant-colonel du
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5" régiment d'infanterie ci-de-

vant Provence.
Enseigne dans le régiment

ci-devant d'Aunis le 1" mars
1755, lieutenant le !«• novem-
bre suivant, capitaine le 25 fé-

vrier 1758, aide- major le 21

décembre 1761, majorle23 juin

I. d.

1778, major du régiment d'in-

fanterie de Monsieur le 24juia
1780, lieutenant -colonel dp
5» régiment ci-devant Navarre,
le 2 octobre 1785.

36 ans de services effectifs,

7 campagne?; total 43 ans.
Pension de 2,655 livres, celle

sur l'ordre de Saint - Louis
éteinte

FÉRiET (Charles-Joseph), né
le 11 novembre 1737, capitaine-

commandant du 5" régiment
d'infanterie, ci - devant Na-
varre.

Cadet du roi de Pologne,

duc de Lorraine et de Bar, le

7 novembre 1753 ; lieutenant

du 1" mars 1756, capitaine du
20 mai 1762, réformé en 1763,

Îassé à une lieutenance le

8 octobre 1765, remplacé à

une compagnie le 27 août 1766,

devenu capitaine en second à

la formation du 7 juin 1776,

de la compagnie de grena-
diers ; capitaine-commandant
le 4 juillet 1777, de la compa-

fnre de grenadiers le 1" juin

786; d'une autre compagnie
le 9 février 1787.

37 ans 3 mois 21 jours de
services effectifs, 6 campa-
gnes; total, 43 ans 3 mois
21 jours; des inlirmités.

Pension de 1,798 livres

Fleuriot d'Omblepied
(Alexandre), né le 24 octobre

1739, capitaine-commandant du
5° régiment d'inlaiiterie ci-de-

vant Navarre.
Enseigne du 20 mai 1758,

lieutenant le 16 décembre sui-

vant, capitaine -commandant
en la compagnie colonelle du
7 mai 1775, capitaine en se-

cond à la formation du 7 juin

1776, compagnie colonelle; ca-

fitaine-commandant le 16 juin

783.

32 ans 9 mois 8 jours de ser-

vices effectifs; 5 campagnes;
total, 37 ans 9 mois 8 jours.

Pension de 1,299 1. 9 s. 6 d.

Lescale (Louis de), né le

8 mars 1744, capitaine-com-
mandant du 5« régiment d'in-
fanterie ci-devant Navarre.

Cadet gontilhomme du roi

de Pologne le 16 février 1759;
enseigne du 23 mars 1762, lieu-
tenant le 20 mai suivant, de-
venu sous-lieuienant en 1763,
remplacé lieutenant le 17 juin
n70, capitaine en second le

!,655

1,798

1,299 9 6

5 décembre 1779, capitaine-

commandant le 22 mai 1787.

31 ans 11 mois 20 jours de
services effectifs, une campa-
gne; total, 32 ans 11 mois
20 jours.

Pension de 600 livres, la na-
ture et la cause des infirmités

n'étant pas justifiées 600 » »

Marin (Claude-François de),

né le 15 novembre 1740, capi-

taine-commandant du 6' régi-

ment d'infanterie ci-devant Ar-
magnac.
Enseigne dans le régiment

deNavarrelel9septembrel758
lieuleiiant le 18 avril 1760, ca-

pitaine en second dans le régi-

ment ci-devant Armagnac, à la

formation du 7 juin 1776, ca«
pitaine-commandantde la com-
pagnie-colonelle le 22 janvier

1779, de la compagnie de gre-

nadiers le 7 mai 1784, d'une
autre compagnie le 8 juin 1789.

32 ans 5 mois 9 jours de
services effectifs, 12 campa-
gnes; total, 44 ans 5 mois
9 jours.

Pension de 1,899 1. 18 8.... 1,899 18 »

DucLA (Pierre), né le 29 oc-

tobre 1733, capitaine-comman-
dant du 6* régiment d'infante-
rie ci-devant Armagnac.

Soldat dans le régiment d'in-

fanterie de Navarre le 23 avril

1753, sergent le 11 mai 1758,
sous-lieutenant le 20 juillet

1775, passé dans le régiment
ci-devant Armagnac à la for-

mation de 1776, lieutenant en
second le 22 j u i I let 1 779, 1 «' lieu-

tenanl le 20 octobre suivant,
capitaine en second le 26 jan-
vier 1783, capitaine-comman-
dant le 1«' septembre 1788.

37 ans 10 mois 5 jours de
services effectifs, 15 campa-
gnes; total 52 ans 10 mois
5 jours; a été blessé à la ba-
taille de Stimbeck.
Pension de 2,400 1 ivres 2 , 400 » »

Bedbedée de La Marque
(Jean), né le 29 octobre 1740,
quartier-maître-trésorier, avec
rang de capitaine au 6* régi-
ment d'infanterie ci-devant
Armagnac.

Soldat au régiment de Na-
varre le 2 janvier 1755, ser-

gent le 1" septembre 1763,

rourrier le 1" septembre 1765,

devenu sergent-major à la com-
position du régiment ci-de-

vant Armagnac le 7 juin 1766,
porie-drapeau le 19 décembre
1778, quanier-mattrr-trésorier
le 19 novembre 1779, brevet de
capitaine le 1" août 1788.

35 ans 4 mois de services
effectifs, 15 campagnes; total

50 ans 4 mois de services; a

été blessé an siège de Gassel.
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Pension de 2.400 livres

DuMARCHÉ ((:*-- -'~'\ n<^ le

25 décembre 1 -dra-

peau du )• réjziu. iv >. .afanie-

rie, ci-devaui .\rmagnac.

Soldat dans Navarre, inTan-

terie, le 1" mare 1750, sergent

le i" mars 1763, fourrier le

21 septembre 1765, serjient-

majordaos Annagoac le 7 juin

1776, porte-drapeau le 1** jan-
Tier 1782.

41 ans de services effectUs,

13 campagnes; total, 54 ans;
blessé d'uo coup de Teu au
combat du 12 avril 1782.

Pension de 720 livres

Martlv (Charles), né le

24 janvier 1735, lieutenant en
premier, avic rang de capi-
taine dans le 5' régiment d'in-

fanterie, ci-devant Armagnac.
Grenadier de France le

4 mars 1755, lieutenant dans
le régiment provincial du Mans
le 4 août 1771, lieulenani de
grenadiers dans ce lieu de
Rennes en avril 1775, sous-
lituteoant dans celui d'Arma-
gnac le 19 août 1777, lieutenant
en second le 20 octobre 1779,
rang de capitaine le 1" mai
1788, lieutenant en premier le
1" mai 1789.

36 ans de services effectifs,

13 campagnes; total, 49 ans,
2 blessures.

Pension de 2,310 livres

CoMMiEH (Antoine), né le

11 mars 1736, lieutenant en
second au 6« régiment d'infan-

terie, ci-devant Armagnac.
Soldat au régiment de Na-

varre le 15 octobre 1755, sergent
le 1" mars 1763, fourrier le
1" septembre 1766, devenu
sergent-major à la composition
du régiment ci-devant Arma-
gnac le 7juin 1776, uorte-dra
peaa Je 19 novembre 1770,
sons-lieutenant le l*' janvier
1782, lieutenant en second le
1" mai 1789.

35 ans 4 mois 13 jonrs de
services effectifs, 15 eampa-
Înes; total, 50 ans 4 mois
3 jours.

Pension de 720 livres •

PRAitiCiiESSi)! (Gaspard-Louis
de), né le 24 décembre 1736,
capitaine-commandant du
7* régiment d'infanterie, ci-
devani Champagne.

Mousquetaire en la seconde
compagnie le .4 janvier 1755,
lieutenant du 2/ mars 1757,
capitaine le 17 mai 1773; en
second de la compagnie lieu-
tenance-colonelle i la forma-
tion du 13 juin 1777, capitaine-
commandant le .30 août 1780,
de la compagnie de grenadiers
le l* juin 1787.

1.

2,400

d.

7-20

2.310

7?0

36 ans 1 mois 24 jours de
services effectifs; 13 campa-
gnes; total, 49 ans 1 mois
24 jours.

Pension de 2,323 1. 10 s,

6d ;

Do TRENTr (André-Pie.-re-

Antoine), né le 30 novembre
1748, capitaine-commandant
da 8* régiment d'infanterie, ci-

di'vant Austrasie.

Sous-lieutenant le 24 sep-
tembre 1765, Jjeutenant le

27 septembre lw2, en second
à la formation de 1776, l*' Ih u-
tenant le 12 décembre 1777,
capitaine en second le '28 no-
vembre 1779, capitaine-com-
mandant le 16 juin 1783.

25 ans 5 mois 4 jours de ser-
vices effectifs; 8 campagnes;
total, 33 ans 5 mois 4 jours;
une blessure et des infirmités
constatées.

Pension de 1,320 livres

Payandet (Jacques), né
le 5 janvier 1730, lieutenant
en !•', avec rang de capitaine
du B* régiment d'infanterie,

ci-devant Austrasie.

Soldat le 10 septembre 1746,
grenadier le l"juin 1749, ser-

gent le l" mai 1758, fourrier
le 1" avril 1763, porte-drapeau
le 19 mai 1774, sous-lieutenanl
le 27 mars 1779, lieutenant en
second le 28 novembre sui-
vant, lieutenant en 1*' le 24 juin
1785, rang de capitaine le

l" mai 1788.

44 ans 3 mois 18 jours de
services effectifs, 11 compa-
gnes; total 55 ans 3 ipois

18 jours, bit ssé d'un éclat de
bombe à la tête; et d'un coup
de feu à la cuisse droite.

Pension de 2,400 livres....

Le Gros de La Roche (Ar-
mand-René-Joseph de), né le

8 décembre 1747, capitaine-
commandant du 8* régiment
d'infanterie, ci-devant Austra-
sie.

Sous-lieutenant le 16 août
1766, lieutenant le 27 septembre
1772 en second à la formation
de 1776, 1" lieutenant le

27 mars 1779, capitaine en
second le28septembre suivant,
capitaine-commandant le

16 juin 1783.

24 ans 6 mois 12 jours de
serviceseffectifs, 8 campagnes;
total 32 ans 6 mois 12 jours;
des infirmités constatées.

Pension de 1 ,320 livres

Rivière de Baudrieux de
Gorday (Jacques-Adrien), né
le 9 septembre 1729, l" lieu-
tenant colonel du 9* régiment
d'infanterie, ci-devant Nor-
mandie.

Lieutenant du ^ octobre

1.

2,523 10 6

1,320

2,400

1,320
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1746 dans le régiment de la

Fèrt', de grenadiers le 1" no-

vembre 1747, capitaine du
1" septembre 1755, réformé en

1763, remplacé à une compa-
gnie le 8 mai 1765, capitaine

de grena(]i! rs le 1«' juillet

1774, capitaine-commandant à

la formation de 1776, lieute-

nant-colonel (lu régiment ci-

devant Normandie, le 15 avril

1784.
44 ans 2 mois de services

effectifs, 2 campagnes ; lotai,

46 ans 2 mois une blessure.

Pension de 3,082 I. 10 s.. . . 3,082 10 »

Raveneau (Charles-François

de), né le 20 octobre 1738, lieu-

lenant-colonel à la formatiiin

du 1" janvier 1791 au 9* régi-

ment d'infanterie ci-devant
Normandie.

Enseigne dans le régiment
d'infanterie de Béarnle 22 juil-

let 1758, lieutenant le 14 ouii

1757, capitaine-commandant
de la compagnie du li-^utenam-

coloneile7 avril 1773, capitaine

titulaire du 17 août 1774, en
second de la compagnie-colo-
nelle à la formation du 11 juin

1776, delà compagnie de chas-

seurs le l" sepiembie 1777, ca-

pitaine commandant le 3 juin

1779, major du régiment ci-

devant Normandie, le 17 avril

1783.

32 ans 5 mois 9 jours de ser-

vices effectifs, 6 campagnes ;

tôt U 38 ans 5 mois 9 jours.

Pension de 2,050 1. 16 sous. 2,050 16 -

La Verny de La Salle
(Henri de), no le 1 1 juillet 1738,

capitaine commandant (Iu9^ré

giment d'infanterie, ci-devant

Normandie.
Enseigne le 18 avril 1756,

lieulenuntle l"juillet suivant,

capitaine-commandant en la

co iipagnie du lieutenant-colo-

nel, le 10 septembre 1769, ca-

pitaine le 4 août 1770, en
second à la formation du 7 juin

1776, capitaine-commandant
le 4 juillet 1777 de la compa-
gnie de grenadiers jusqu'au
26 mai 1783.

34 ans 8 mois 13 jours de
services effectifs, 7 campagnes ;

total, 41 ans 8 mois 13 jours..

Pension de 1,653 I. 5 s 1,653 5 »

Rausan (Nicolas Léon de),

né le 21 janvier 1741 capitaine

commandant du 9* régiment
d'infanterie, ci-devantNorman-
die.

Lieutenant le.l" avril 1761,
sous-lienienant en 1763, rem-
placé lieutenant 11 mai 1769,
!•' lieuienanl à la furmatioii de
de 1776, capitaine en second
le 22 janvier 1779, de la com-
pagnie de grenadiers le 26 mai

s. d.

1783, capitaine commandant le

22 janvier 1785.

29 ans 11 (nois de services

effectils, 2 campagnes; to-

tal, 31 ans U mois.
Pension de 600 livres 600 »

FoRMETZ (Jean-Jacques de),

né le 1®' juin 1747, capi-
taine-commandant du 9* régi-

ment d'infanterie, ci-devant

Normandie.
Sous-lieutenant le 13 février

1664, lieutenant le 9 juin 1772,

en second à la formation de
1776, l*"^ lieutenant le 4 juillet

1777, capitaine en second le

10 mai 1782, capitaine com-
mandant le 6 mars 1788.

26 ans 10 mois 13 jours de
services effectifs, une campa-
gne; total, 27 ans 10 mois
18 jours; des blessures et des
infirmités constatées.

Pension de 690\ livres 690 » »

Gars (Jean-Gaspard-Hercule
de), né le 22 avril 1748, capi-

taine au 90" régiment d'infan-

terie, ci-iievanl Normandie.
Sous-lieutenant le 28 mai

1766, sous-aide major le 30 mai
1773, lieutenant en second à la

formation de 1776, 1" lieute-

nant le 22 janvier 1779, caj)i-

tiiine en second le 10 mai
1782.

24 ans 7 mois 3 jours de ser-

vices effectifs, 2 campagnes;
total , 26 ans 7 mois 3 jours, des
blessures.

Pension de 600 livres 600 » »

Godard de Thuison (Pierre),

né le 28 octobre 1737, capitaine-

commandant du 9*' régiment
d'infanterie,ci-devant Norman-
die.

Lieutenant dans le bataillon

de milice de Pérou ne le 22 jan-

vier 1760, enseigne le 23 jan-
vier 1762, lieutenant le 6 mai
suivant, devenu sous-lieute-

nant en 1763; remplacé lieute-

nant le 24 septembre 1770,
capitaine en second de la

coiipagnie de greuadiers le

4 septembre 1784, capitaine

commandant le 1" mai 1787.

30 ans 5 mois 9 jours de ser-

vices effectifs, 5 campagnes;
total, 35 ans 5 mois 9 jours.

Pension de 1,0891. 15 s. 6 d. 1,089 15 6
DUCHESNE DE GoURCELLES

(Jean- Nicolas-Joseph), né le

17 septembre 1742, capitaine

comm.mdant du 10° régiment
d'infanterie,ci-(ievantNeiistrie.

Enseigne dans le régiment
de Haiiiaut, du 23 janvier 1757,

lieutenant du 9 décembre de
la même année, en 1763, passé

à une sous-lieutenance dans
le régiment de Normandie le

27 avril 1765, lieutenant du
17 mai 1763, en second dans
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1. s. d.

ce régiment-ci & la formation
du léi'iid 1776, t" lieuenant
le 1" février 1778, rapilai'ie«n

8ec<ind d3 la cofiipagme d«^ grtî-

na.lier« '• <'»"'ar8 178(), d*une
autre le le 1«* mars
1786, i _. .: commandant le

24 mai 1787.

33 ans 5 mois 11 jours de
services effecli fs, 6 cari 1 pajîues ;

total, 39 ans 5 mon 1 1 juare.

Pension de 600 livres 600 • •

BosyuET (Jraii), né en 1730,
lieutenant en 1" au 10" ré-

piineut d'infanterie, ci-devant
JNeustric.

Soldat dan< Norman>tle le

6 déc< mi>re 1750, sergent le

19 nov' mbre 1759, fourrier le

l*'octobrf 1764,porte-drape:iu

le 28 novembre 1770 porte-

drapeau dans ce régime t-ci

à la formation du 16 juin 1776,

lieutenant en second le 5 juin

1784, lieutenant en l*' le 7 juin
1786,
40 i>n8 2 mois 22 jour^ de

services effect'fs, 2 campa-
Çnes ; total : 42 ans 2 mois
^ jours; idessé à la bataille de
Cl08i»'rcamp.

Pension de 6371. 14 8. 6 d.. 637 14 7

Grenier de Moulon de La
Cituix (Etie me), né le 8 juillet

1743, capitaine -commandant
le 10* régiment d'infanterie,

ci-devai t Neustrie.

Enseigne dans Normandie le

27 avril 1761, devenu sous-
lieutenant à la composition de
1763, remplacé lieutemnl le

11 avril 17<0, de la compagnie
li«'Uttnance-colonelle à la for-

mation de 1776, capitaine en
second dans ce r^ginent-ci le

28 février 1778, capitaine-
commandantle 14 juillet 1782.

29 anâ 10 mois 1 jour du
services effectifs ; 1 campa-
gne; total : 30 uns 10 mois
1 jour; des infir nité-.

Pension le 600 livres 600 » »

liUYOT DE PO.NTEIL (Jeao), né
le 30 novembre 1744. capitaine-
commandant du lûi° régi nent
d'infanterie, ci-devant Neus-
trie.

Enseigne du 1" avril 1761,
lieute latii le 23 octobre sui-
vant dms le n'^giment de Nor-
mandie, devi ou sous-lieute-
nant à la composition de 1763,
reinpiacé lieutenant le 29 Juin
1769, capitaine en second le

28 février 1778 dans ce régi-
ment-ci, capitaine -comman-
dant le 15 Juin 1781, de la

comiwgnie de grenadiers le

24 mai 1787.

29 an^ 11 mois de services
ffec'ifs, nne«'ami»:igne: t ''•' •

ùans, Il lit >\<.

l" S^K. T. .\.\\l.

3 2 *

Pension de 600 livres

Bertinot de Saint-Blot
(Jean-Bapl ste), né le 8 octobre

1740, capitaine-cormnandanl
du 10* réiîimeùt d'infanterie,

ci-devant Neustrie.

Lieutenant dans la milice

gai de-'ôt-' le l"septetnbre 1760,

porte^draiieau dans Norman. lie

du 1*' février 1763, lieutenant

le 9 juin 1772, devenu lieute-

nant en seeond dans le régi-

ment de Neusirie, à la forma-
tion -lu 16 juin 1776, 1" lieu-

tenant de ce r^giment-ci le

15 septembre 1777, capitaine

en second le 19 mars 1780, de
grenadi.rs le 19 mai 1785, ca-

pitaine-commandant le 7 juin

1786.

30 ans 4 mois de services

effectifs, une campagne ; total :

34 ans, 4 mois.
Pension le 600 livres

GrossetSte (Pierre-François),

né le 19 février 1735, pre nier

lieutenant avec rang de capi-

taine, au 11" régiment d'infan-

terie «i-devant Marine.

Soldat du 13 avril 1752, ser-

gent le 1" mai 1753,four-

rier du !•' septembre 1764,

porte-drapeau le 23 février

1769, sous-lieutenant de grena-

diers 1" 22 août 1772, lieutenant

en Second le 1*' août 1777,

premier lieutenant k 2 août

1780, rang de capitaine le 9
août 1789.

38 ans 10 mois 15 jours de
services effectifs, 6 campa-
gnes ; total : 44 ans 10 mois
15 jours.

Pension de 737 1. 7 d

Gosso.N (Pierre-François-Ker-

dinand de), capitaine-com-
mandant du H* régiment d'in-

fanterie ci-devant Marine, né

le 1" décembre 1737.

Gadi't dans le corps royal de
lartillerie le 28 avril 1754,

lieutenant dans ce régiment-ci

le 19 mars 1757, capitaine-

commandant de lacompagnie-
colonnelle, le7déc mb e 1771,

capitaine- commandant le 5
mai 1772. en second à la form i-

tion du 11 juin 1776, capitaine-

commandant de la compagnie*
colonelle le 7 août 1778. d^une
autre compagnie le 15 août
1779, de la compagnie de gre-

nadiers le 3 mai 1787, d'une
autre comp:ignie le 9aoiit 1789.

36 ans 10 mois de services

effectifs, 5 campagnes; total :

4J ans 10 mois.

Pension tie 1,665 livres

Foucault du Berceau (Guil-

laume), né le 13 mars 1747, ca-

I pitaine-commaodaot au 11* ié>

I.

600

497

». d.

600

737

1.665

as
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gimeot d'infanterie, ci-devant

Marine.
Sous-lieutenant le 10 février

1764, lieulenan i le 23 août 1772,

capitaine en second le 21 juil-

let 1779, capilaine-commandant

le 18 mat 1787.

27 ans 18 jours de services

effectifs, 2 campagne? ; total :

29 ans 18 jours.

Pension de 600 livreg...... 600 » »>

Lanty (Théodore-Louis de),

né le 26 octobre 1741, capi-

taine-commandant du 12^ ré-

giment d'infanterie, ci-devant

Âuxerrois.
Enseigne dans la marine le

11 mai 1762, devenu 8ou8-ii<'U-

tenantà la composition de 1763,

remplacé lieutenant le 1^ mai
1771, capitaine en second le 15

mai 1778 dans ce régiment-ci,

capilainecommandanliel4 dé-

cembre 1781.

28 ans 9 mois 17 jours de

services effectifs ; 9 campagnes ;

total, 37 ans 9 mois 17 jours.

Pension de 600 livres 600 » »

Arouard d'âvrainville
(Claude), né le 12 avril 1738, - "

quartier-maître trésorier, avec -j
•

rang de capitaine, au W régi-

ment, ci-devant Forez.

Soldat le 24 avril 1756, ser-

f;ent du l*' juin 1764, fourrier

e l^' mars 1768, quartier-maî-

tre du 5 mai 1772, quartier-

maître trésorier à la formation

du 26 juillet 1776, rang de ca-

pitaine, le 22 juin 1787.

34 ans 8 mois 7 jours de
services effectifs, 3 campagnes j

total, 37 ans 8 moia 7 jours;

une blessure.

Pension de 1,291 1. 17 s. 4d. 1,291 17 4
AURIAC (Joseph), né le 3 dé-

cembre 1736, lieutenant en
premier avec rang de capi-

taine au 14« régiment d'infan-
terie, ci-devant Forez.

Soldat du 20 mai 1754, ser-

gent en 1755, fourrier le 1*'' sep-

tembre 1756 dans le régiment
de Bourbonnais ; porte-drapeau,

du 23 mars 1769, sous-lieute-
nant de grenadiers le 24 mars
1774, lieutenant de ce régiment-
ci, du 28 avril 1778, iiremier

lieutenant, le 5 août 1781, rang
de capitaine, le 5 août 1788.

36 ans 7 mois l jour de ser-

vices effectifs; 3 campagnes;
total : 39 ans 7 mois 1 jour.

Pension de 1,465 1. 3 s. 4 d. 1,465 3 4
Friant-d'Alincourt (Doraini-

que-François-Tliimothée), né (q
ol mars 1751, capitaine en se-
cond (lu 14« régiment d'infan-
terie, ci-devant Forez.

Sous-lieutenaiit dans Bour-
bonnais, le 16 avril 1771, lieu-
tenant en second dans ce régi-
ment-ci, le 15 juin 1777, pre-

mier lieutenant, le 3 juin 1779,

capitaine en second, le 21 mai
1785.

19 ans 8 mois 15 jours de
services effectifs ; infirmités

constatées.

Pension de 600 livres

Payen de Ghavoy (Pierre-

Jean-Baptiste), né le 4 mai 1749,

second lieutenant-colonel du
15« régiment d'infanterie, ci-

devant Béarn, depuis la forma-

tion du 1^' janvier 1791

.

Page du roi en la grande

écurie, le 28 novembre 1763,

sous-lieutenant iians Lyonnais,

le 26 mars 1766, sous-aide

major le 31 août 1771, premier

lieutenant à la formation du
11 juin 1776, capitaine en se-

cond le 22 juin 1779, de gre-

nadiers le 6 mai 1781, major
du régiment, ci-devant Béarn,

le 15 avril 1784.

26 ans 9 mois 24 jours de

services effectifs; 3 campa-
gnes; total 29 ans 9 mois

24 jours; une blessure.

Pension de 750 livres

La Vernhe (Vincent-
Raymond de), né le 25 décem-
bre 1739, capitaine-commap-
danl du 15' régiment d'infan-

terie, ci-devant Béarn.

Lieutenant du 11 mars 1756,

capitaine le 5 mai 1762, réformé

à la composition de 1763, rem-
placé capitaine-commandant à

la compagnie lieutenance-io-

lonelle le 12 novembre 1770,

capitaine titulaire du 9 décem-
bre 1771, en second de la for-

mation du 11 juin 1776, capi-

taine-commandant le 3 juin

1779, de grenadiers le 17 avril

1782, d'une autre compagnie
le 13 mai 1784.

34 ans 11 mois 17 jours de

services effectifs; 6 campagnes;
total 40 ans 11 mois 17 jours.

Pension de 1,586 1. 15 s.8d.

Coussol-Desparsac (Joseph-

Henri de), né le 20 mars 1736,

capitaine de la première classe

du 18" régiment, ci -devant
Royal-Auvergne.

Volontaire dans Auvergne le

!«' janvier 1756, jusqu'au mois
de septembre de la même
année, qu'il est entré dans la

gendarmerie, et qu'il a quittée

pour rentrer lieutenant dans
Auvergne, le 3 décembre 1760,

premier lieutenant dans ce ré-

giment-ci sous le nom de Gâti-

nois à la formation de 1776,

capitaine en second le 28 août
1777, capitaine -commandant
la compajinie lieutenance-co-
lonelle du 7 août 1779.

35 ans 2 mois de services
effectifs, 15 campagnes; total :

1. s. d.

600

750

1,586 15 8
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!)0 ans 2 mois de services,

blessures.

IVnsioQ de 2,400 livres

Carrère de LoiBÈRE ( FrdQ-

çois), i»é le 14 mai 1750, capi-

taine de grenadiers du 18* ré-

giment d'iiifaQterie. ci-devant

Royai-Anvergne,
bous-lieutenant dans Auver-

gne, le 5 ociobre 1767, lieute-

nant du 31 janvier 1774, sous-ai-

de major, le 2 1 mars suivant, de-

venu lieutenant eo second dans
ce régiment-ci, sou-^ le nom de
Gàtiiiois, à la furfn.aion de 1776,

fremier lieutenant, le 28 août
777, capitaine en second, le

7 août 1779, de grenadiers, le

14 novembre 1781, capitaine-

commandant le 6 jaillei 1786,

de la compagnie de grenadiers,
le 1* mai 178^.

23 ans 4 mois 23 jours de
services effectifs: 9 campagnes;
total 32 ans 4 mois 23 jours;
bors d'état de contiauer ses

services, ayant le bras et la

main gauche paraivsés.

Pension de 1,410 livres, at-

tendu le genre de son infirmité.

Chambaud de Montgon (An-

toine), né le 6 mars 1733, lieu-

tenant-colonel du 20* régiment
d'infanterie, ci- devant Gam-
brésis.

Lieutenant en second de gre-
nadiers dauâ ie régiment de
Beauvoisis le 27 février 1754,

enseigne le 26 août suivant,

lieutenant le 24 mars 1756,

cat)itaine le 25 février 1758,
reformé à la composition de
1763, remplacé à nne compa-
gnie le 24 avril de la même
année, major de ce régiment-
ci le 17 avril 1776, lienienant-
colonel le 20 juin 1782.

37 ans de services effectifs ;

15 campagnes ; total : 52 ans.
Pension de 3,600 livres, celle

de Saint-Louis, éteinte

Ses blessures et 3 attaaues
d'a|iopl*'xiele mettent borsd état

de continuer à servir.

Sevré (Antoine-Marie de), né
le 19 décembre 1744, capitaine
commandant da 20* réiziment

d'infanterie, ci-devant Cambré-
sis.

Aide de camp de M. le ma-
réchal de Vaux, le 10 juillet

1761. enseigne au régiment de
Flandre8lel7 février 1762, de-
venu sous-lieutenant à la com-
position de 1763, remplacé
lieutenant le 23 août 1772, pre-
mierjjeutenant à la formation
de 1//6 dans ce rôgiment-ci
capitaine en second m 23 sep-
tembre 1777, canitaine coa>-
mandant Ie21 juillet 1781.

30 ans 11 jours de services
effectifs, 8 campagnes ; total.

1. s. d

2,400 » »

499

1. s. d.

1,410 « *

3,600

38 ans 11 jours; des infir-

mités.

Pension de 600 livres 600 • •

SCHOLTUS (Antoine), né le 29
octobre 1741, sous-lieutenant
du 20* régimeht d'infanterie,

ci-devant Cambrésis.
Soldat de la légion royale le

3 mars 1756, incorporé au ré-
giment de Cambrésis le 16iail-
let 1776, sergent-major le 6
avril 1777, adjudant le 16 no-
vembre 1784, l'Orte-drapean le

19 juillet 1785, sous-lieute-
nant ie 10 mai 1789.

34 ans 4 mois de services ef-

fectifs, 11 campagnes; total,

45 ans 4 mois ; blessé au bras

et à la jambe.
Pc'Sion de 594 livres 594 » »

MONBELDE CHAMPER0N( ),

dit avoir 69 ans, premier ca-
pitaine au 21* réfîiment d'in-

lanterie ci^evant Guvenne.
Lieutenant du 31 octobre

1746, ca{)iiaine le 1* septem-
bre 1755, capitaine-comman-
dant à la formation de 1776,

de (îrenadiers le 29 décembre
1777, d'une autre compagnie
le 30 janvier 1778.

44 ans 4 mois de services

effectifs ; 6 campagnes; total,

50 ans 4 mois.
Pension de 2,400 livres 2,400 •

Penaud de la Garlière
(Jacques-Henri), né le 25 mai
1733, capitaine-commandant
an 21* régiment d'infanterie

ci-devant (iuyenne,
Enseigne dans la milice

garde-côte en 1748, aide-ma-
jor au même corps le 22 juin

1755, lientenant dans ce régi-

ment-ci du 25 mars 1757, sous-

aide-major le 1"' février 1763,

aide-major du 28 mai 1775,
rang de capitaine le 22 août
1767, capitaine en second à la

formation du 8 iuin 1776, ca-

pitaine-commandant la compa-
Înie-colunelle le 30 janvier

778, d'une autre compagnie
le 9 mai $!uivant.

42 ans 9 mois 3 jours de ser-

vices effectifs, 4 campagnes ;

total, 46 ans 9 mois 3 iours.

Pension de 2,108 1. 6 s 2,108 6 .

Peynacd (Louis Guy de), né
le 6 avril 1735, capitaine-com-
mandant du 21* régiment d'in-

fanterie, ci-devant Gnvenne.
Lieutenint du 7 juillet 1756,

capitaine-commandant en la

comragnie du lieutenant-colo-

nel 20 juillet 1775, capttame
en second à la formation du
8 juin 1776, capitaine-comman-
dant la compagnie lien tenance-
colonelle le 9 mai 1778. d'une
autre compagnie le 8 avril 17T9.

3i ans 7 mois 21 jours de
services effectifs, 4 campa-
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d.

gnes; total, 58 aus 7 mois 21

lours.

Pension de 1,377 1. 15 .s.... 1,377 15 »

ViRVENT (Jean-Pierre de), né

le 25 mars 1735, capitaine com-
mandant du 21» régiment d'in-

fanterie, ci-ilevant Guyenne.
Soldat dans le régifnent de

Quercy le 19 septembre 1751,

sergent du 10 novembre 1755,

congédié comme gentilhomme
le 1" mars 1759, p.isséen qua-

lité de volontaire dans ce ré-

giment-ci le l^' mai suivant,

enseigne du 10 avril 1661, de-

venu sons-lieutenant le 6 no-
vembre 1769, capitaine en se-

cond de la compagnie de chas-

seurs le 9 mai 1778, d'une

autre coirpagnie le 11 juin

1786, ca ilaiie commandant le

1»' juin 1789.

39 ans 5 mois 9 jours de ser-

vices • t'ffctifs, 4 campagnes ;

total, 43 ans 5 nois 9 jour.>;.

Pension de 1,809 1. 15 s. 6 d. 1 ,809 15 6

La. RivoiRE (Giau je de), né
le 22 novembre 1729, capitaini-

en second du 21° régiment
d'infanteri ,ci-devanlGuyenr!e.

Soldat le 25 février 1750,

grenadier le 1" mars suivant,

sergent le 1" avril 1752, porte-

drapeau le 1" février 1763,

quartier-maître le 15 mars
suivant, rang de lieutenant le

2 août 1767, quartier-maître
trésorier à la formation du 8
juin 1776, capitaine en second
le 5 décembre 1779.

41 ans 3 jours de services

effectifs, 4 campagnes; total,

45 ans 3 jours, 2 blessures.
Pension (le 1,950 1. 16 s.... 1,950 16 »

Ganreuon (Louis-François-
Robert (le), né le 18 septembre
1738, capitaiie- commandant
au 21° régiment d'infanterie,
ci-devant Guyenne.

Sons-lieutenant de grena-
diers du 18 janvier 1760, en-
seigne du 14 septembre suivant,
lieutenant du 1" novembre
1761, di venu sous-lieutenant à
la composition de 1763, rem-
placé lieutenant le 5 juillet

1767, capitaine en second du
30 janvier 1778, capitaine-com-
mandant le 10 avril 1788.

31 ans 1 mois 10 jours de
services effectifs; 2 campa-
gnes; total, 33 ans 1 mois
10 jours.

Pension de 880 livres 880 » »

D'AuzY-DuBREUiL (Gharles-
Gabriel), né le 8 novembre
1743, caitilaine en second du
21»ré?;inient d'infanterie, ci-de-
vant Guyenne.

Ënseij^ne le 14 juin 1762,
sous-lieutenant à la ( omposi-
lion de 17t)3, remplacé lieute-
nant en second d ia. formation

d.

•le 1776, premier lientenant
le 2 juin 1777, capitaine en se-

cond le 8 avril 1779.
28 ansSmois de services et-

(ctifs; 1 campagne; total,

29 ans 8 mois.
Pension de 600 livres 600 » »

Griffon de Banne (Jean-
Françiii8),né le 25 janvier 1736,
|)remier capitaine -comman-
dant du 22® régiment d'infan-
terie, ci-devant Viennois.

Lientenant dans Guyenne,
le 6 juin 1758, premier lieute-

nant dans ce regiment-'-i à la

formaiion du 8 juin 1776, ca-
pituine en second le 19 août
1777, capitaine-commandant le

11 août 1781, de la compagnie
de grenadiers, le 12 mai 1787.
32ans8 mois 22 jours e ser-

vices effectifs; 12 camiagnes

;

total : 44 ans 8 mois 22 jours;
des infirmités constatées.

Pension ne 1,925 I. 9 s. 3 d. 1,925 9 3
La Brousse (Raymond de),

né le 14 avril 1735, second ca-

pitaine-commandant du
22° régiment d'infanterie ci-

devant Viennois.
Enseigne dans Guyenne le

6 juin 1758, lieutenant le

8 septembre de la même année
dans ce régiment-ci à la for-
mation du 8 juin 1776, capi-
taine en second de la com-
fiasjinie-colonelle le 4 juillet

1777, commandant le 4 sep-
tembre 1781

.

32 ans 8 mois 22 jours de
services effectifs, 10 campa-
gne^; total, 42 ans 8 mois
22 jours.

Pension de 1,475 L 9 s. 3 d. 1,475 9 3
La Faurie (Antoine), né le

2 juillet 1737, sous-lieutenant
du 22° régiment d'infanterie,
ci-devant Viennois.

Solda/; dans Guyenne en 1754
le 1°'' mai, at'^udantle 16 juil-
let 1780, pôi.'^- drapeau le

4 septembre 1761, sous-lieute-
nant le 22 juillet 1785.

36 ans 10 mois de services
effectifs; 12 campagnes; total,

48 ans 10 mois ; a été blessé
de 2 coups de feu h la bataille
de Rosbach.

Pension de 688 I. 10 s 688 10 »

Torpanné (Pierr -l^oncorde-
Joseph de), né le 30 novembre
1744, capitaine commandant
du 24° réL'imenl d'infanterie,
ci-devant Brie.

Enseigne du 23 mars 1762,
(il venu sons-lit'Ulenant dans
Royal à la composition de 1763,
remplacé lieutenant le 1°"^ no-
vembre 1767, capitaini! en se-
cond diins ce régiiiienl-ci dj
2 juin 1777, de grenadiers, le

10 septembre 1780, cjpitaine-
coramandant le 22 octobre 1781.
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1. 8. (1-

28 an8 11 mois 5 jours de
services effeciifs ; 2 caïupa-

ffoes; total : 30 aos It moi^
jours, àe» ioHruiités con-ta-

tées.

Pension de 600 livres WX)

Legge lAupusiin-François
det, n«'" le VJ février 1753. ca-

pitaiiie-comiuaQ<iant du 24" ré>

inmeut d'infuaierie ci-dcviint

Brie.

Elève de l'Ei oie royale mi-
litaire, soas-lieutenant, le

29 mars 1769 daii^ Rovaj, Ijea-

tenanl le 28 octobre 1*74, liea-

tenant eo seconti dans Brii* à
la formation de 1776, premier
lieutenant 1« 1" février 1778,

capitaine en second le 21 oc-
toiife 1781, capitaine comman-
dant le 16 juin 1787.

21 ans 11 mois de servici-s

errcttf:>, 2 campagnts; total,

23 ans 11 mois.
Pension de 600 livres 600 » >

Saurel de Lasfo.nds (Jean-

François), n<le 12 juillet 1746,

capitaioe-commaniiatit du
25* régiment d'infanterie ci-

devant Poitou.

Souif-lieuteuan t le

22 mars 1763, lieutenant le

10 septembre 1769, aipitaint;

en .second le 3 juillet 1779,
capitaine-commandant le

5 mai 1783.

27 ans 9 mois 9 jours de
services effectifs, campagnes;
total, 29 ans 9 mois 9 jours.

Pension de 780 livrts 780 • »

Paraire (Jean-Baptiste), né
le 15 novembre 1732, lieute-

nant en second des g'^enadiers

du 25* régiment d infanti'rie

ci-devant Pvitou.

Soldat le 22 octobre 1755,
sergent le 8 juillet 1758, four-

rier le 25 septembre 1766, st-
gent-m;ijitr Ie8juin 1776, porte-

dru peau le 9 février 1780, lieu-

tenant en second le 15 juil-

let 1789.

35 uns 2 mois 9 jours de
services effectifs, 7 < ampagoes;
total 42 ans 2 mois 9 jours ;

blessé au front d'un éclat de
boml>e, d'un coup de balle à
la main droite, et d'un coup de
feu à la jambe.

P.nsion de 509 1. 4 8. 9d.. 509 4 9
Falgueirettes (André-

Frarçnis-Maric de), né en dé-
cembre 1740, lieutenant-colo-
nel du 25* réîzimeiu d'infante-
rie ci-devant Poitou.

Enseigne le 1»' novem-
bre 1755 dans le régiment de
Verniatdoi:», lit-u tenant le
8 octobri- 1756, capitaine le

8 mai 1765, capitaine-comman-
dant à ia formation de 1776,
major de ce régiment - ci le

27 avrU 1783.

34 ans de services efTectifs,

11 campagne : total : 45 ans.
Pension d«- 2,4371. 10 s

Pasqukt de Bousquet
(Fraiçois),oéle 11 janvier 1743,
capitaine-comûiandant du 27*

ré^'iment d'infanterie, ci-de-
vant Lyonnais.

Lieutenant au bataillon de
milice d'Angoulêmi- le 1" avril

1754, enseigne dans ce régi-

ment-ci du l*' avril 1759, lieu-

tenant le 29 juin suivant, ca-

pitaine en second de la com-
pa;.':iie lleutenance- colonelle

à ia formation du 11 juin 1776,
capitaine-commandant le

22 mai 1783.

33 an^ 1 mois 11 jours de
8ervices'effectifs,7campag les;

total : 4(J ans, 1 mois 17 jour-:.

Pension de 600 livres

Laas (Firmin de), né le

3 janvier 1737, premier capi-
laiie au 27" régiment d'infan-
terie, ci-devant Lyonnais.
A commencé à servir dans

les bandes béarnaises le

25 mars 1745, lieutenant dans
ce régiment-ci du 15 janvier
1756, capitaine le 31 août 1761,
réformé en 1763, remplacé à
une compagnie le 5 avril de
la même année, capitaine com-
mandantà la formation de 1776,
d'iineautre compagnie Ie2juni
1777, de grenadii rs du 6 mai
1781, d'une autre compagnie
le 21 mai 1781.

39 ans 1 mois 25 jours de
8ervict'seffe(tifs,7campagnes;
total : 46 ans 1 mois 25 jou.s.

Pension de 2,053 l 15 s....
Sa pension d»* 400 livres

éteinte, sauf à justifler qu'il a
droit à une gratification.

Bon.veau (Jean-Georges de),

né le 29 septembre 1739, eapi-
taine-commaoda't du 27» ré-

giment d'infanterie ci -devant
Lyonnais.

Enseigne dans Nice le 5 juin
1760, li< utenant le 23 octobre
de la même année, devenu
sous-lieutenant dans ce régi-
ment-ci à la formation de 1763,
remj)lacé lieutenant le 23 mai
176o, preniier lieutenant à la

nouvelle formation de 1776,
caïuiaine en second du 2 juin
1777, capitaine-commandant le

22 mai 1783.

30 ans 8 mois 23 jours de 8e^
vices effe« tifs, 7 campagnes ;

total 37 ans 8 mois 2ô jours ;

une blessure à iaJambe.
Pension de l,29ol. 15 8.2d.
Le Royer de Chantepie de

Gatine (Victor-Josepli), oé le

3 mars 1745, capitaint en se-

cond du 27» régiment d'infan-
terie, ci-devant Lyonnais.

Soldat au r< giraent de Lyon-

<i.

2,437 10 »

600

2,053 15 »

1.295 15 2
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d.

600

nais le 15 mai 1768, sous-lieu-

tenant le21 mai 1770, lieutenant

en second le 11 juin 1776, pre-

mier lieutenant le 24 novem-
bre 1780, capitaine en second
le 22 mai 1783
22 ans 9 mois 13 jours de

services effectifs; 5 campa-
gnes ; total : 27 ans 9 mois
13 jours; des blessures.

Pension de 600 livres. Celle

de 400 livres éteinte, sauf gra-

tification s'il y a lieu

Minières (Pierre de), né le

2 juin 1736, capiiaine-comman-
dantdu 28« régiment d'infante-

rie ci-devant du Maine.

Cornette de cavalerie des
milices du Fort- Dauphin de
Saint-Dominguele 15 mars 1755,

lieutenant dans Lyonnais le

15 avril 1759, capitaine en
second dans ce régiment-ci du
18 décembre 1776, de la com-
pagnie de chasseurs le 28 fé-

vrier 1778, capiiaine-comman-
dant du 28 décembre 1780, de
chasseurs le 1*' mars 1781,

d'une autre compagnie le 5 juin

1784.
35 ans 11 mois 13 jours de

services effectif-^; 2 campagnes ;

total : 37 ans 11 mois 13 jours;

blessé d'un coup de feu.

Pension de 1,315 L 14 s. 4 d.,

ci 1,315 14 4
Landrian (Etienne-Erardde),

né le . . janvier 1740, lieute-

nant-colonel du 29* régiment
d'infanterie,ci-devantûauphin.

Cadet du roi de Pologne le

8 janvier 1756, lieutenant re-

formé sans appointements le

11 février 1757, lieutenant du
20 mai 1758, aide-major le

12 juin 1760, rang de capitaine

le 1" février 1763, capi-
taine en second à la foriûalion

du 7 juin 1776, major du ré-

fiment de Hainaut le 29 d^^cem-

re 1777, de celui-ci le 29 mai
1778, lieutenant -colonel le

3 mai 1787.

35 ans 1 mois 20 jours de
services effectifs, 7 camaagnes ;

total : 42 ans 5 mois 20 jours.

Pension de 2,538 l.lo s.;

celle sur l'ordre de Saint-Louis
éteinte, ci 2,528 15 »

La Cour (Claude-François de),

né le 11 mai 1740, premier ca-

pitaine commandant du 30* ré-

giment d'infanterie, ci-devant
Perche.

Cadet gentihomme du roi de
Pologne, le 10 déceml)re 1755,
lieutenant réformé à la suite
du régiment d'infanterie Dau-
phin du 10 février 1759, lieu-
tenant le 6 mai suivant, sous-
aide-major du 6 février 1763,
aide-major le 7 novembre 1770,
rang de capitaine du 24 mars

d.

1772, capitaine en second à la

formation du 11 juin 1776 dans
ce régiment-ci, capitaine-com-
mandant le 20 mars 1778,
passe à la compagnie de gre-
nadiers le 10 juillet 1784.

35 ans 2 mois 18 jours de
services effectifs, 5 campagnes;
total : 40 ans 2 mois 18 jours:

une blessure et des infirmités.

Pension de 1,519 1. 11 s.,

ci 1,51Ô 11 .

Du Blanc (Louis-Gabriel), né
le . . mars 1736, capitaine com-
mandant du 30* régiment d'in-

fanterie ci-devant du Perche.
Lieutenant du 25 mai 1756

dans le Dauphin infanterie, ca-

pitaine-commandanten la cora-

pa^'nie du lieutenant-colonel

le 31 mars 1774, de la compa-
gnie-colonelle Ie7avril suivant,

capitaine titulaire du 17 du
même mois, en seconl dans ce

régiment-ci à la formation du
11 juin 1776, capitaine-com-

mandant la compagnie-colo-
nel le le 15 août 1779 , de la com-
pagnie de grenadiers le 15 oc-

tobre 1785.

34 ans 9 mois 3 jours de ser-

vices effectifs, 11 campagnes
j

total ; 45 ans 9 mois 3 jours j

Pension de 2,018 L 6 s., Ci.. 2,018 6 •

RiouLT DU Breuil (Jeau-

Louis), né le 1" juillet 1736, ca-

pitaine-commandant du 30® ré-

giment d'infanterie, ci-devant

du Perche.
Lieutenant dans Dauphin du

15 décembre 1756, capitaine-

commandant en la corapa<inie

d'i lieutenant-colonel le 17 avril

1774,de la compagnie-colonelle
du 19 mai suivant, capitaine

titulaire le 13 juin de la même
aimée, en second dans co ré-

giment-ci à la formation du
11 juin 1776, capitaine-com-
mandant le 26 décembre 1780.

34 ans 2 mois 13 jours de ser-

vices effectifs, 10 campagnes;
total : 44 ans 2 mois 13 jours;
des infirmités.

Pension de 1,878 1.4 s. 4 d.,

ci 1,878 4 4
La Forest de La Bigau-

DELLE (Claude), né le 15 juil-»

let 1739, capitaine-commandant
du 31" régiment d'infanterie,

ci-devant Âunis.
Lieutenant dans Vaubecourt

le 21 février 1756, capitaine-

commandant dans ce régi-

inent-i;i, de la compagnie lieu-

tenant-colonelle le 4 mai 1771,

capitaine titulaire du 6 no-
vembre suivant, en secoiiil

à la formation du 11 juin 1776,

de la compagnie de grenadiers
le 4 juillet 1777, capitaine-

commandant d(j la compagnie
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colonelle du 3 juin 1779, de la

compagnie de grenadiers le

20 mai 1783, d'une autre com-
pa;.nie le 12 mai 1786.

34 ans 10 moi^ 10 jours de
serv ict 8 effecl i fs, 6 campagnes ;

tuUl : 40 aoâ 10 mois idi jours;

des infirmités-

Pension d»' 1,5771. 10 s— 1,577 10 »

GiBALLT (Jean-Baptiste-Pierre

de), né le 1 1 octobre 1732 ; quar-
tier-matire trésorier arec rang
de caiitaine d'un 31* réciment
d'infaiiierie ci-devant Aunis.

Soldai le 5 décembre 1757,
seraient le 9 avril 1762, quar-
tier-mallre du 10 septembre
1769, chargé de la caisse du
régiment le 20 mars 1773, avec
600 livres d^appoinlements par
an, quartier-maître trésnrier

à la formationdu II juin 1776,
rang de capitaine du 1*' mars
1787, par décision du 12 avril

suivant.
33 ans 26 jours de services

effectifs, 5 campagne? ; total :

38 ans 26 jours; îles infirmités.

Pension de 1,3261.13 s. 7 d.,

ci 1,326 12 7
Lantt (Christophe- Nicolas

de), né le 5 février 1736, capi-
taine-commandant du 31* ré-
giment d'infanterie, ci-devant
Aunis

Lieutenant dans Vaubecourt
du 14 mars 1758, capitaine-com-
mandant de la compagnie co-
lonelle de ce régiment-ci le

5 mai 1772, capitaine titulaire

le 15 décembre suivant, en se-

cond à la formation de 17td,
capitaine-commandant le

10 mai 1780, de la compagnie
de grenadiers le 17 mai 1787.

32 ans 9 mois 17 jours de ser-

vices effectifs, 5 camnagnes;
total : 37 ans 9 mois 17 jours ;

des infirmités constatées.
Pension de 1,301 1. 15s. 8 d. i,301 Î5 8
La Brux (Laurent-Mathieu),

né le 24 février 1737, lieutenant
en premier avec rang de capi-
taine dans le 31" régiment d'in-

fanterie, ci-devant Aunis.
Soldat dans Vaubecourt da

16 janvier 1 756, sergent le 6 no-
vembre suivant, porte-draoeau
dans ce régiment-cl du 1" fé-
vrier 1763. sous-.'ieutenant de
Îrenadiers à la formation de
776, lieutenant en second le

8 août 1779. premier lieutenant
le 23 mai 1784, rang de capi-
taine le 28 mai 1789.

34 ans 11 mois 15 jours de
services effectifs.

Pension de 302 I. 6 s. 10 d. 392 6 10
Mandel (Pierre-Marc de), né

le 2 juillet 1742, capi'alne-com-
mandant du 31« régiment d'in-
fanterie, ci-devant Aunis.

Soldat le 1" mars 1760, lieu-

n. d.

tenant le 8 décembre 1761, de-
venu sous-lieutenant à la for-

mation de 1763, remplacé
lieutenant le 11 août 1758. capi-

taine en second le 4 juillet 1777,
capitaine-commandant le

23 mai 1784.

30 ans 10 mois de services

effectifs.

Pension de 675 livres 675
Salleton (François -Pan I), né

le 22 novembre 1744, capitaine-

commandant du 31* ré.:iment
d'infanterie ci-ilevant Aunis.
Eoseignedu9aortt 1761, lieute-

nant le 14 janvier 1762, devenu
sous-lieutenant à la formation
de 1763, remplacé lieutenant le

1 1 août 1768, premier lieutenant

de la compagnie de chasseurs
à la formation de 1776, c mi-
taine en seconl h* 4 juillet 1777,
capitaine-commandant le

20 mai 1783.

29 ans 4 mois 22 jours de
services effectifs, 2 campagnes;
total, 31 ans 4 mois 22 jours.

Pension de 780 livres 780
Chemines (Hugues-Josuéde),

né le 28 décembre 1742, capi-
taine-commandant du 31" ré-

ginoent d'infanterie, ci-devant
.\uni8.

Enseigne le 8 décembre 1759,
lieutenant le 9 mars 1761, <le-

venii sous-lieutenant à la for-
mation de 1763, remplacé lieu-

tenant le 19 mai 1766, p-emier
lieutenant le 11 juin 1776, de
la compagnie colonelle, capi-
taine en second du 4 juillet

1777, de grenadiers le 3 juin
1779, capitaine-comman tant le

le 23 août 1782, de la compagnie
de chasseurs le 12 mai 1786.

31 ans "23 jours de services

effectifs; 3 campagnes; 34 ans
23Jours.
Pension de 600 livres 600
Pagy (Pierre de), né le 3 mai

1738, lieutenant-colonel du 32"

régiment d'infanterie, ci-devant
Ba-signy.
Enseigne dans le régi'nenl

d'infanterie de Béarn le 24 juil-

let 1755, lieutenant le 11 mars
1756, capitaine le 29 septembre
1758, réformé en 1763, rem-
place à une compagnie le 25
août 1767, aide-major le 4 août
1772, capitaine-commandant à
la formation du 11 jum 1776,
major de ce régiment-ci le

5 juin 1781, lieutenant-côlOnel
le 9 novembre 1788.

35 ans 5 mois 7 jours de
services effectifs, 6 campagnes;
total 41 ans 5 mois 7 jours;
blessé d'un coup de feu à la

jambe droite et paralysé de la

ceinture au point qu'il ne peut
se relever qu'à l'aide de detix

bras.
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Pension de 2,4431. 12 s.; celle

sur l'ordre de Saint-Louis
éteinte

Ferrand (Claude-Elisée de),

né le 19 juin 1736, capitaimv
commandant du 32* régiment
d'iiifanterie.ci-devanl Bassigny.

S(»ldat le 1" mai 1752, lieute-

naf)t du 21 février 1756, capi-

taine le 4 mai 1771, en second
à la formation du 15 juin 1776,

cai>iiaine-C(jmmandanl «le chas-

seurs le 28 avril 1778, de gre-

nadiers le 1" octobre 1779,
d'une autre compagnie le 30
avril 1781.

38 ans 8 mois de services

effectifs, 6 campagnes; total,

44 ans 8 mois.
Pension de 1,920 livres

La Noailles (Pierre-Jean-
Baptistede),néL 25juilletl742,
capilaine-coiumandant do 32*

régiment d'infanterie, ci-de-
vant Ba^^signy.

Enseigne le 14 mars 1758
dans le régiment d'Annis, lieu-

tenant le 18 février 1759, capi-

taine-commandant en la com-
pagnie colonelle le 5 mai 1772,
ca|iitaine titulaire le 15 décem-
bre suivant, en second à la

formation de ce régiment-ci le

15 juin 1776, capital; e-coni-

mandafit dans la compagnie
lieutenance-colonelle du
28 avril 1778, d'une autre coiu-

pae-iii! le 3 juin 1779.

32 ans 9 mois 17 jours de
services effectifs ; 6 caranagnes ;

total : 38 ans 9 mois 17 jours.
Pension lie 600 livres, sauf

à consta ter ses infirmités etleur
cause pour obtenir une aug-
mentation
GiRONCOURT (Jean-Baptiste-

Henri de), né le 29 mars 1743,
capitaine - commandant du
32« régiment d'infauterie, ci-

devant Bassigny.
Cadet du roi de Pologne le

12 février 1760, enseigne dans
l'Aunisle 1" avril 1762, dt;venu
sous-lie u tenant à la lOmpo.^i-
lion de 1763, remplacé lieute-
nant le 11 août 1768, sons-
aide-major le 2 mars 1773,
premier lieutenant dans ce
régimeni-ci à la formation de
1766, capit:iine en second du
28 avril 1778, capiiaine-com-
mandant du 25 novembre 1782.

30 ans 10 mois 19 jours de
services effectifs; une cam-
pajjne; total : 31 ans 10 mois
i9jours.

Pension de 600 livres

Du Gailar de Bardon (Joseph-
Silveslre), né le 7 novembre
1739, capitaine-commandant
du 32» régiment d'infanterie, ci-
devani Bassigny.

Bnseig ,e dans l'Aunis le

d.

2,443 12 »

1,920

600

600

30 avril 1759, lieutenant le

10 mai suivant, deve u sous-
lientenant à la composition de
1763, ren)placé lieutenant le

20 août 1765, capitaine en se-

cond dans ce rt^giment-i i à la

lormation de 1776, de la com-
pagnie Jieutenaiice-colonelle,
passé à la compagnie de chas-
seurs le 28 avril 1778, capi-
taine-commandant la compa-
gnie lientenance-colonelle du
15 a )ûl 1779, de la compagnie
de chasseurs le 25 novembre
1782.

31 ans 8 mois de services ef-

fectifs ; 5 campagnes; total :

36 ans 8 mois.
Pension de 1,200 livres

Du Garreau de Gressignag
(François), né le 23 ociobn;
1750, capitaine en second du
32" régiment d'infanterie, ci-

devant Bassifiny.

Soldat du 10 janvier 1768
jusqu'au 11 août suivant qu'il

a été nommé sous-liutenant
dais rAunis,lieutenant le 15 dé-
cembre 1772, en second dans
ce régiment-ci à la formation
de 1776, premier lieutenant le

28 avril 1778, capitaine en se-
cond du 1«' janvier 1780.
22 ans 11 mois 21 jours de

services effectifs; une campa-
gne; total : 23 ans 11 mois
21 jours.

Pension de 600 livres

DislédeLaLande (Jacques),
né I. 12 décembre 1741, major
du 33* régiment d'inlanterie,
ci-devant Touraine.

Enseigne le 1«' janvier 1758
dans le régiment de; Beauce,
lieutenant le 7 août suivant,
capitaine du 13 juin 1774, en
second à la formation de 1776,
capitaine-commandant du
16 février 1781, major de ce
régiment-ci le 15 avril 1784.

33 ans 2 mois de sei viites

effectifs, 4 campagnes; total :

37 ans 2 mois.
Pension de 750 livres

Thorène (Guéril lot-Albert
de), né le 12 juin 1743, capi-
taine commandait du 33» ré-
:.'iment d'inlanterie, ci-devant
Touraine.

Lieutenant dans le bataillon
de milice garde-côte d'An-
tibes, le 1<"" m-rs 1759, en-
seigne dans ce régiment-ci
le 23 novembre suivant, de-
venu sous-lieuenant à la com-
position de 1763, lieutenant le

21 mai 1766, capitaine-com-
mandant en la compagnie
colonelle le 1" février 1775,
capitaine titulaire le 25 avril
1775, en second à la formation
de 1776, capitaine-comman-
dant le 12 décembre 1779, de

1. s. d.

1,200

600

750
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la compagnie de grenadiers

le 30 mai 1784.

32 ans d. services effertifa,

5 campagnes; tot^l, 37 ans;

Pe ^ ion de 600 livres 600 » »

GuiLLEMiN (Jean), né le 15

èeple(nbrel731, (»orte-drapeau

du 35" régiment d'infanterie,

ci-devant Àquita oe.

Soldai le 2i juin 17 i9, sergent

10 !•' octobre 1761, porte-dra-

l>eau <lu 6 noxembre 1771.

48 ans 8 mois 4 joui s de ser-

vit es, y compris 7 campagnes;
blesséà lajambe droite en 1759 ;

on coup de Sabre à la tête en

1762.
Pension de 684 I. 6 s. 3 d. 684 6 3

PiLLET (Pierre), né le 7 fé-

vrier 1743, c ipitiine-comman-
dant du 36* régiment d'inf.m-

terie ci-devant d'Anjou.

Enseigne daisTAquitaine du
11 avril 1759, lieutenant du
23 juillet suivant, devenu
Bous-lieutenant à la composi-

tion de 1763, remplacé le 3 oc-

tobre de la même année, capi-

taine en second du 4 juillet

1777, dans ce régiment-ci,

rapitatne-commandant le

8 juin 1887.

31 ans 10 mois 17 jours de
services effectifs, 5 campa-
g es ; total : 36 ans 10 moi-<

17 jours.

Pension de 1,219 1.5 s. 8 d. 1.219 5 8
Ratinet (Jean -Jacques»), né

le 13 août 1731, lieutenant en
second du 36» répimeni d'in-

fanterie, ci-devant Anjou.
Soldat dans le bataillon de

milice de Metz le 21 février

1751, soldat dans ce légim'-nt-

ci le 5 nove libre 1753, ser-

gent-major le 12 septembre
1769, porte-drapeau du 18 mai
I78<J, sous-lieutenaol le 7 juil-

let 1781. lieutenant en second
le 16 octobre 1787.

40 ans 7 jours de services

effectif.-:, 3 campagnes ; total :

43 ans 7 jours ; bb'^sé de deux
coups de feu à la puitrioe et à
la jamhe droit''.

Pfn8i..n de 664 I. 9 s 664 9 »

Du Roquan (Alexan<ire), né
le 18 avril 1734. capitaine-
comMiandant du 36* régiment
d'infanterie ci-devani Anjou.
Gendarme de la gar >e ordi-

naire du roi le 17 avril 1755,
lieutenant en second dans
Berry If 10 novembre 1756,
lieutenant -lu 30 octobre 1763,
lieutenant dans l'Aquitaine le

3 octobre 1764, capital e le
30 mars 1774, » n second dans
ce régimeni-cl à la formation
du 7 juin 1776, capitaint!-cora-

mandant W 7 juillet 1781.
35 ans 10 mois 11 jours de

services effectifs, 6 campa-

605

gnes ; toUl : 41 ans 10 mois
Il jours.

Pension de 1,667 1. 10 s. 3 d. 1,667 16 3

SmoNET deSinglt (Antoine),

né le 16 ov. mbre 1737, capi-

taine-commandant du 37* d'in-

fanterie, ci-devant matéchal
de Turenne.

Lit utenant du 15 décembre
1755, capitaine-comm;<fiilant

en la co npagnie-colonelle le

4 août 1770, cai.itai>e timliire

du ly juin 1771, en second à
la formation du 8 juin 1776,

capitaine-commandant de la

Compagnie lieutei'an(e-colo-

nelle I" 28 février 1778, de la

compagnie-colonelle le 7 août

1778, d'une autre compagnie
le -21 février 1779.

35 ans 16 juurs de services

effectifs, 2 campagnes; total :

37 ans 16 jours.

P. nsion de 1,234 I. 4 s 1,234 4 »

BoNNESTAT (Jean -Jacqucs),

né le 2 juin 1744, capitaine-

commandant du 37* régiment
d*infanteri<', ci-d«vart maré-
chal de Turenne.

Enseigne du 17 août 1760,

lieutenant du 20 juin 1761, de-

venu sous - lienttnant à la

composition de 1763, rem > lacé

lieutenant le 4 avril 1767, pre-

mier lieuteiant à la furmation

de 1776, capitaine en -econd

le 28 février 1778, capitaine-

commandant le 5 jui;i 1784.

30 ans 4 mois 14 jours de
services effectifs; intirmltés

constatées.

Pension de 600 livres 600 • »

Du Gazel (Joseiih-Elienne-

Daiiiel), ni* le 25 décembre
1735, capitaine en second ;iu

38' régiment d'infanterie, ci-

devant Dauphine.
Soldat le 1" avril 1756, ser-

gent le 1" juin 1758, sous-

lieutenant le 12 août 1764,

lieutenant le 13 juillet 1771.

premier lieutenant à la forma-
tion de 1776, capitaine en se-

cond le 18 janvier 1783.

34 an- 11 "O!» de «ervic^s

effectif-!. 1 campagne; total :

35 ans 11 mois.
Pension de 1,1321. 10s.... 1,132 10 •

Brassac (Aymard de), né le

11 juin 17à6,' capitaine-com-
iiiandant d • 38* répriment d'in-

fanterie, ci-devant Dauphiné.
Volont ire du 19 mars 17.52,

ser:4ent le 30 mars 1757, uuar-
tier-maltre du 1" février 1763,
chargé de la c>i<8e du régi-

ment le 1* octobre 1764, rang
de lieutenant du 17jui() MIO,
?[uartier-maltre-trésorier à la

orm.ition du 11 juin 1776.

lieutenant le '28 avril 1878, ca-

pitaine en second du 3 juin
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d.

1789 , capitaine-commandant

du 30 avril 1789.

38 ans 11 mois 9 jours (Je

services effectifs, 1 campagne;
total : 39 ans 11 mois 9 jours;

infirmités constatées.

Pension de 1,494 1.15s.6d..

Le Jay (Pierre-Hugues de),

né le i^' mars 1740, capitaine-

commandant au 39« régiment
d'infanterie, ci-devant Ile-de-

France.
Lieutenant du 12 octobre

1755, capitaine le 2 mars 1762,

réformé en 1763, passé à une
compagnie dans le régiment de
recrues de Lille le l*' octobre

de la même année, remplacé
capitaine-commandant en la

compagnie-colonelle de ce ré-

giment-ci le 4 août 1770, capi-

taine titulaire le 24 septembre
euivant, en second à la forma-
tion du 11 juin 1776, de la

compagnie de grenaiiers le 27
août 1778, capitaine-comman-
dant le 8 août 1779, de la com-
pagnie de grenadiers le 28
août 1782.

39 ans 1 mois 19 jours de
services effectifs dont 4 cam-
pagnes.
Pension de 1,422 l. 6 s. 4 d.

Peyrot de Lugagnac (A-

lexandre-Félix), né le 15 mars
1741, capitaine-commandant du
39« régiment d'infanterie, ci-

devant Ile-de-France.

Soldat le 1" juin 1759, en-
seigne du 20 février 1760, lieu-

tenant le 27 octobre suivant,

capitaine-commandant en la

compagnie du lieutenant-colo-

nel du 31 janvier 1774, capi-

taine-titulaire le 24 avril sui-

vant en second à la formation
de 1779, de grenadiers le 8 avril

1776, capitaine-commandant le

17 mai 1780.

31 ans 7 mois de services ef-

fectifs; une campagiie; total :

32 ans 7 mois.
Pension de 832 I. 10 s

DOMMENGET DE MaLACGER
(Jean), né le 2 février 1738, ca-

pitaine-commandant du 39' ré-

f[im<'nt d'infanterie, ci-devant
le-de-France.
Garde du corps du roi le

6 mars 1758, lieutenant dans
ce régiment-ci le 21 décembre
1761, devenu sous-lieutenanl à
la composition de 1763, rem-
placé lieutenant le 22 mai 1769,

capitaine en second du 8 avril

1779, capitaine-commandant le

8 février 1788.
32 ans 9 mois 25 jours de

services effectifs, 2 campa-
gnes; total : 34 ans 9 mois
25 jours.

Pension de 1,0331. 15 s....
DuviGNEAU (Pierre), né le

1,494 15 6

1,422 6 4

d.

832 10

1,033 15 »

23 août 1738, capitaine en se-

cond du 39® régiment d'infan-

terie, ci-devant Ile-de-France.

Soldat le 15 mai 1751, ser-

gent le 1" mai 1760, porte-

drapeau le 17 juillet 1763;

sous-lieutenant de grenadiers

le 8 juillet 1766, lieutenant ea
second le 27 août 1778, pre-

mier lieutenant le 28 juin 1782,

capitaine en second le 15 juin

1789.

37 ans 4 mois 8 jours de ser-

vices effectifs, 4 campagnes;
total : 41 ans 4 mois 8 jours.

Pension de 608 1. 5 s 608

Tarsac (Biaise de), né le

22 novembre 1742, capitaine-

commandant du 39* régiment

d'infanterie ci-devant Ile-de-

France.

Enseigne le 13 octobre 1761-,

lieutenant le 26 novembre sui-

vant, devenu sous-lieutenant

en 1763, remplacé lieutenant

le 13 juin 1765, sous-aide-ma-

jor du 24 avril 1774, premier

lieutenant de la compagnie de
chasseurs à la formation de

1776, capitaine en second du
27 avril 1778, capitaine-com-

mandant le 26 mars 1785.

29 ans 2 mois 18 jours de
services effectifs; une campa-
gne; total : 30 ans 2 mois
18 jours.

Pension de 600 livres 600

Patras de Lange (Pierre-

Antoine), néen 1739, capitaine-

commandant au 41® régiment
d'infanterie, ci-devant la Reine.

Volontaire en 1754, lieute-

nant le 14 août 1755, capitaine-

commandant en la compagnie-
colonelle le 11 mai 1769, capi-

taine titulaire le 12 novem-
bre 1770, devenu capitaine eii

second à la formation du 8 j uin

1776, capitaine -commandant
du 31 mars 1779.

37 ans 2 mois de services

effectifs et 2 campagnes de
guerre.

Pension de 1,425 livres.... 1,425

CoLiNETDE La Beau (Antoine
Raymond), né en 1738, capi-

taine-commandant au 41» régi-

ment d'infaoterie, ci-devant la

Reine.

Inscrit en la l""* compagnie
des mousquetaires le l" juil-

let 1754, lieutenant en second
de grenadiers dans ce régiment-

ci du 1" décembre 1755, lieu-

tenant de fusiliers du 11 juin

1759, capitaine-commandant de
la compagnie du lieutenant-co-

lonel le 28 juillet 1773. de la

compagnie-colonelle du 14août
1775, capitaine en second à la

formation du 8 juin 1776, com-
pagnie-colonelle ; capitaine-
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eommandaot, même compa-
gnie, le 3 i'iin 1779.

36 ans « mois de services

effectifs et 3 campagoes de
guerre.

Pension de 1,470 livr«a.— 1,470 •

Durand (Joseph), né le 17 oc-

tobre 1731, capitaine-conoman-
iiaot au 41° régiment d'infan-

terie, ci-<ievant la Reine.
Soldat du 20 avril 1750, ser-

gent le 18 mars 1751. soui-
rieuteDantdegrenad!er8le4 do-
vt-mbre 1757, lieute "anl le

10 mai 1760, devenu »ous-
lieutenant à la nouvelle com^
position de 1763, trésorier |e

l" février de la môme aauée,
réfoniié le 1" août 1764, rem-
placé sous-lieutenant le 12 oc-

lubre suivant, chaîné de la

cairsse du régiment, quartier-
maltrf trésorier à U formatloo
du8 juio 1776, rang de rani-
laiiieen second le 31 mars 1779,
do grenadiers le 4 septembre
1783,c.ipitaine-commaoda(it le

15 juin 1784.

40 ans 10 mois 8 jours de Fer-

vices effectifs et 6 campagnes
de guerre.

Pension de 2,117 livres 2,117 » »

SOULIÉ DE MONTBRISSON
(Jean), né le 18 juin 1737, rapi-
laine-commiodant an 42* ré-

Èiment d'infanterie, ci-devant
imousin.
Lieutenant du 38 juin 1758,

capitaine en second de U com-
pagnie du tieotenant-oolonel le

;'0 janvier 1777, de la com-
pagnie-colonelle le 21 avril sui-

vant, d'une autre compaj.'nie
le 4 juillet 1777, en second de
grenadiers du 18 juin 1780, ca-

pitaine commandant le lôjuii).

32 ans 8 mois de services
effectifs et 2 campagnes de
guerre.

Pension de 1,020 livres 1,020 » •

Galletyer (Esprit-Marie), né
le 24 décembre 1744, quariier-
maitre-trésorier au 42* régi-
ment d'infanterie ci-devant Li-

mosin.
Soldat dans ce regimeot-ci

le 10 mars 1761, sergent le

10 juin 1768, fourrier le 3 sep-
tembre 1770, ser:.'ent-;najor le

8 )Qin 1776, porte-drapeau le

18 janvier 1781, quartier-m..l-
tre-trésorier le 1" mai 1787.
29 ans 11 mois 18 jours de

services eff»ciifs, et 2 campa-
gnes de guerre.

Pension de 390 livres 390 • »

CONFL'RGUES DE La VeRGNE
(Jean de), né en 1730, lieutenant
avec rauiî de capitaine au 44«
régiment d'infanterieci-devcint
Orléans.

Soldai le 29 avril 1750, si' r-

gent de grenadiers le 18 juillet

6Ù1

. d.

1762, porte-drapeau le 18 août

1771, sous-lieutenant de grena-
diers à la formation du 16 juin

1776, li'Utenanl en seconoje
«renadiers le 12 septembre 1 //9,
1" lieutenant le 10 mal t:^-\

de grenadiers le 20 lUlHet I7>G,

rang de capitaine le 1" juillet

1789, ordre du 26 mars 1790,

pour au'il tienne rang de capi-

taine au 1*' septembre 1788.

40 ans 10 mois de services

effectifs et 6 campagnes de
^'uerre, blessé d'un coup de feu

à Munster.
Pension de 2.115 livres 2,115 • »

Des Isles (François-Micbel-

Léonard), né le 12 décembre
1741, capitaine commandant
au 45» régiment d'infanttrie

ci-devant la Couronne.
Enseigne du 17 novembre

1761, lieutenant le 8 mars 1762,

devenu sous-lieutenant à la

compojîition de 1763, sous-aide-

inajor du 19 septembre 1764,

remplacé lieutenant le 10 mars
1771, capitaine en second du
21 avril 1777, de grenadiers le

13 juillet 1779, capitaine-coiu-

mandant du i" auût 1780.

29 ans 3 mois 11 jours de
services effectifs, et une cam-
pagne de guerre; reliréjpour

cause d'inhrmités.

Pension de 600 livres GOO . .

Landrian (Jean-Baptiste de)

né le 2 mars 1741, major au
46* régiment d'iufanterie, ci-

devant Br» tagne.

Volontaire en mai 1759 dans
Ut régiment Dauphin infAntene,

enseigne le 6 au même mois,

lieutenant le 1" japvier 1760,

devenu sous-lieutenant à la

formation de 1776, capitaine en
second le 14 juillet 1777, capi-

taine-commandant du 1"' sep-

tembre 1780, major de ce ré-
giment-ci le 20 avril 1788.

31 ans 10 mois de services

effectifs et 5 campagnes de
guerre.

Pension de I,5l8 1. 15 s.. 1,518 15 >

Sai.nt-Cizy (Saint-Hélène de),

né le 11 septembre 1736,1" ca-

pitaine-commandant au 46* ré-

giment d'iufanierie ci-devant
Bretagne.

Enseigne le 1** octobre 1755,
lieutenant le 6 février 1756,
capitaine le 26 janvier 1759, ré-

fo: tné en 1763, remplacé capi-
taine-commandant en la com-
pagiiiecolonelle le 18 juin 1768,

cipitaine titulaire du 11 mai
1769, capitaine-commandant U
compagnie de rha:i8eurs le 4

juillet 1777, de celle de grena-
diers le 16 juin 1781.

35 ans 5 mois de serrioef ef-

fectifs, et 12 campagoes de
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guerre; blessure à la main
droite.

Pension de 2,167 1. 10 s.,

celle sur l'ordre de Saint-Louis,

éteinte 2,167 10 »

Dazan (Jean-Marie-Honoré),

né le 25 juillet 1736, capitaine

commandant au 46« régiment
d'infanterie,ci-devantBretagne.

Enseigne du 9 septembre
1756, lieutenant du 22 juillet

1757,capitaine-commandanlen
la compagnie-colonelle dn 11

mai 1709, capitaine titulaire le

10 septembre 1769 , devenu
capitaine-commandant en la

compagnie du lieutenant-colo-
nel à la formation du 3 juin
1776, d'une autre compagnie le

8 avril 1779, de grenadiers le

17 juillet 1782.

34 ans 5 mois 19 jours de
services effectifs et 11 campa-
gnes de guerre, blessé d'un
coup de feu au travers du
corps, et fait prisonnier le 28
février 1758, à l'affaire d'Hoja.
Pensionde 1,992 1. 6s.4d.. 1,992 6 4

La Chapelle (Mathieu-Salo-
mon de), né le 15 septembre
1738, capitaine-commandant au
46" régiment d'infanterie ci-

devant Bretagne.
Aide de camp de M. La Chaise

le 1" mars 1759, volontaire
dans ce régiment-ci le !«' mai
1762, sous-lieutenant le l'ornai

1763, lieutenant le 11 mai 1769,
de la compagnie de chasseurs
le 4 juillet 1777, capitaine en
second le 4 avril 1779, capitaine-
commandant le 24 juillet 1782.

32 ans de services effectifs et

10 campagnes de guerre.
Pension de 1,680 livres 1,680 » »

Bourdon (Guillaume), né le

20 novembre 1737, porte-dra-
peau au 46» réf.'iment d'infan-
terie ci-devant Bretagne.

Soldat le 2 septembre 1755,
seraient le 25 septembre 1769,
sergent-major le l«'m;ir8 1778,
ailjudant le 18 juin 1786, poite-
drapeau le 8 octobre 1788.

35 ans 5 mois 26 jours de
services effectifs et 12 campa-
^•nes de guerre.

Pension de 652 1. 4 s. 6 d. 652 4 6

Brossard (Jean-Pierre), né
le 11 août 1748, quartier-maître-
irésoner au 49» régiment d'in-
fanterie, ci-tlevanl Viotimille.

Soldat le 18 décembre 1765,
sergent le 17 août 1768, ser-
pent-major le 27 août 1770,
•liiartier-maltre- trésorier du
10 mai 1780, rang de c;ipitaine
le 15 sei'tembie 1789.
25 ans 2 mois 10 jours de

services effectifs, obligé de pe
retirer par raffaiblissement de
sa vue, étant en outre tour-

menté de rhumatisme gout-
teux.

Pension de 300 livres, quart
de ses appointe : ents
MoNTEGON (Gabriel de), né

le 13 décembre 1743, capitaine-
commandaiii an 50^ régiment
d'infanterie ci-devant Hainaul.
Enseigne le 22 mai 1759, lieu-

tenant le 16 août 1761, devenu
sous-lieutenant à la compo-^i-
tion de 1763, remplacé lienle-
nant le 12 octobre 1766; capi-
taine en second delacompaynie
de grenadiers le 4 juillet 1777,
d'une autre compagnie le

28 septembre suivant, capitaine
commandant le 17 mail785.

31 ans 9 mois 6 jours de ser-

vices effectifs; forcé de se re-
tirer pour cause d'infirmités.

Pension de 600 livres, quart
de ses appointements
MÉJANÉs (Alexis), né le

2 j.invier 1735, quariier-maître-
trésorier au 50" régiment d'in-
fanterie ci devant Hainaut.

Soldat le 28 septembre 1755,
pergent le 17 mars 1759, four-
rier le 21 août 1766, porte-
diapeau du 4 mai 1771, chargé
de la caisse du régiment le
1" novembre 1773, quartier-
maître-trésorier à la formation
du l" septembre 1776, rang de
capitaine le 1" mai 1788.

35 ans 5 mois de services
effectifs, et 2 campagnes de
guerre; blessé à la tête et aux
reins par des éclats de bombe
à la bataille de Steinberck et

au sièfze d'Hambourg.
Pension de 1,267 I. 10 s....
Cours (Jean de), né le 21 juin

1743 , capilaine-coramandant
an 51« réiiiment d'infanterie,
ci-devant la Sarre.

Lieutenant dans le Béarn le

25 août 1759, dans le régiinent
des recrues de Montauban le

8 juillet 1762, sous-lieutenant
dans celui-ci le 17 juillet 1763,
lieutenantle 26 décembre 1768,
de la compagnie-colonelle le

10 septembre 1769, capitaine
en second de la compagnie
lieutenance-colonelle le 30 jan-
vier 1778, capitaine-comman-
dant le 15 mai 1784.

31 ans 6 mois 3 jours de ser-
vices effectifs; des infirmités
qui l'obligent à prendre sa re-

traite.

Pension de 735 1. 15 s

Mahiel de Saint-Clair
(Gbarles-Joseph), né le 8 jan-
vier 1737, capitaine-comman-
dant au 52* régimmt d'infan-
terie, ci-devant La Fère.
Page du roi en la grai)de

écurie lel" mars 1773, lieute-
nant le 16 mars 1756, capitaine-
commandant en la compagnie

I. 8. d.

300

600

1,267 10

735 15
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du lieatenant-colooel le 7 avril

1773. «aiiitaine titulaire le

26 mai 1774, en second à la

foriiatioii de 1776, capitaine-

cotninandant de chasseurs le

7 mai 1781.

38 ans de «errices effectifs.

Pensioi de 1,320 livres.... 1,320 •• •

BtRGERON (Charles), né le

11 octobre 1*733, sous-lieute-

nanl au 52* régimeitt u'iafai-

teri ", ri-devant lu Père

Soldat If !•' avril 1752, ser-

gent le IG juillet 17r)6. fourrier

le 11 septembre 1764, porte-

drapeati le 21 inai 1771, sou -

hfuienant de greiiaiiiers le

27 dt^îembre 1779.

38 ans 11 mois de services

effeciif-i.

Pension de 420 I. 15 s 420 15 »

Klock (Bernar i-Antoine de),

né le 16 juin 1736, premier
lieuienani-coloîiel au 53" régi-

ment d'infanterie, ci-devant

Al-ace.
S-r^ent le 1" oc'obre 1756,

dans Royal-Deux-Pont5, ensei-

gne le 28 décembre suivant,

ser-nd lieutenant le 9 mars
1759, foop-aide-'nai )r If 18 oc-

t bre 1765, lang ae racitaine

le 2t) avril 1768, capitain- en
.-second le 7 juin à la lormation

de 1776, capitaine-comman-
dant le 28 avril 1777, de chus-

seurs le 28 octobre suivant,

major d'infaolerie allemande
de Nai-sau le 15 avril 1784,

passé à la majorité de ce ré-

f;iment-ci le 24 mars 1785,

Ifutenant-colonel le 4 juin

1786.

34 ans 5 mois de services

effectirs et 10 campagnes de
guerre.

Pension de 3,320 1. 12 s. 6 d.

en ju^titiant qu'il e-t en acti-

viié (iep'iis la nouvelle forma-
tion 3,320 12 6
GuNTZER (Christian), âgé de

65 ans, lie. tenant en premier
avei" rang de capital ne au 53» ré-

Î'iment d'infanterie, ci-devant

Isace.

Soldat le 27 novembre 1747,

)0'te-.irapeau le 20 octobre
760. sous-lieutenant de gre-

nadiers le 11 juin 1776, lieu-

I' (lani en >econd le 8 avril

177'J, lieutfnant en pn mier le

10 mai 1783, rang d" capitaine
le 20 jept îmbre 1788.

43 ans 3 mois 1 jour de ser-
vices effectifs, 7 campagnes de
guerre.

Pensi n d»- 2,400 livr.>8 2,400 • »

Trf.Ii'br (Maihias), âgé de
60 ans, lieutenant au 53* régi-
ment d'infanterie, ci-devant
Alsace.

Sold.t 'e 22 tnars 1748, fait

sous-ofBcier le 5 décembre

3 3

??i

1756, sergeot-major le 21 avril

1760, iiortchdrapeau le 6 décem-
bre 1773, rang de inu^enant
le 6 mars 1782, lieutenant le

!•' mai 1791. .

42 ans 11 mois 6 Jours de
services .ffectifs et 7 campa-
gnes de guerre.

Pension de 900 livres 900
Senama.nd (Jean de), né le

9 juillet 1735, capitaine-com-
mandant au 54* régiment, ci-

devant Royal-Roue jillon.

Soldat le" 10 mirs 1753, ser-
gent le 16 mars 1760, po^te-
drapeau le 1" février 1763,
sou8-lieut'nant de grenadiers
les 29 janvier 1769, lieut-nant
le 6 février 1774, de iir> na liers

le 8 septembre 1775, premier
lieuienant à li formjtion de
1776, capitaine en second le

21 noveMil)re 1781, capit'ine-

commandant le 6 mars 1788.

37 ans 11 mois 18 jours de
services effectifs et 8 campa-
gnes de guerre.

Pension de 2,037 livr-s 2,037
DUCROS DE La Gassagne

(Jean), né 1' 17 février 1737, ca-

pitaine-comma ulantau 54* ré-

giment d'infanterie, ci-devant
Roval-Roussillon.

Volontaire du l"* mai 1754,
enseigne le 21 mai 1759, lieu-

tenant du 29 juillet 1761, de-
venu sous-lieutenani à la com-
position de 1763, de grenadiers
le 10 avril de la même année,
remplacé lieutenant du 27 oc-
tobe 1768, de grenadn rs le

4 aoiit 1772, capiLiine-com-
mandant en la compagnie du
lieutenant-colonel du 27 fé-

vrier 1//5, cai'itiine titulaire

le 26 avril suivant, cap taine
en second à la formation de
1776, capitaine -commandant
le 17 novembre 1781, de la

compagnie de grenaiiers le

19 mars 1785.

36 ans 10 mois de services
effectifs et 8 campagnes de
guerre.

Pension <ie 1,935 livres 1,935
Vlnas (Jean-François de), né

le 14 octobre 1750, capitaine-
commandant au 54* régi lient

d'infanterie ci-devant Royal-
Roussillon.

Surnumérairi- aux mou.s<) e-

taires gris le 21 mars 1767,
sous-lieutenant à ce régiment-
ci le 22 juin 1770, lieutenant
le29féviier 1775, en .«econd
à la formation de 1776, pre-
mier li' utenant le 8 avril 1 /79,
capitaine en second le 15 mai
1783, caixtaine-comuiaudaoile
30 juin 1789.

23 ans llmoi87 loursdeser
vices effectifs, et une campa-
gne ; forcé de se retirer pour
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cause d'infirmités reconnues.

Pension de 690 livres

SouiLLAC (Jacques de), né le

27 juin 1736, capitaine-com-
mandant au 55" régiment d'in-

fanterie ci-devant Gondé.
Cavalier dans Bourgogne le

1«' mai 1750, passé dans ce ré-

giment-ci lieutenant le 14 no-
vembre 1758, sous-aide major
le l^"" février 1763, premier lieu-

tenant à la formation de 1776,

capitaine en second le 9 mai
1778, de chasseurs le 16 juin

1780, capitaine-commandant
le 17 mai 1783.

39 ans 8 mois 1 jour de ser-

vices effectifs, et 6 campagnes
de guerre.
Pension de 2,010 livres

Ghalvet (Jean de) , né le 8 se p-

tembre 1735, capitaine-com-
mandant au 55® régiment d'in-

fanterie, ci-devant Gondé.
Volontaire du 1" décembre

1758, enseigne le 13 novembre
1759, lieutenant du 13 mars
1760, premier lieutenant à la

nouvelle formation de 1776,
capitaine en second du 3 no-
vembre 1778, capitaine-com-
mandant le 22 mai 1785.

32 ans 3 mois de services

effectifs et 4 campagnes de
guerre.

Pension de 1,161 1. 10 s

DOMERGUE DE SaiNT-FlORENT
(Jean-Scipion), né le 17 février

1741, capitaine -commandant
au 55° régiment d'infanterie
ci-devant Gondé.
A commencé à servir dans le

régiment ci-devantPentiiièvre,
le 10 avril 1758, entré dans ce
régiment-ci le 10 novembre
1759, lieutenant le 13 mars
1760, lieutenant en second à la

formation de 1776, premier
lieutenant le 28 février 1778,
capitaine en second le 14 avril

1782, de la compagnie de yre-
naiiers le 5 sepiemijre 1784,
capitaine-cummandanl le
20 août 1787.

32 ans 10 mois 18 jours de
services effectif», et 5 campa-
gnes de guerre.

Pension de 1,309 1. 10 s....
Galissard de Marignac

(Jean), né le 15 mars 1741, ca-
pitaine-commandant au 55° ré-

giment d'infanterie, ci-devant
Gondé.

Lieutenant dans le bataillon
de milice d'Anduze le 1" avril
1754, enseigne dans ce régi-
ment-ci du 20 mars 1756, lieu-
tenant le 11 niai 1757, capi-
taine le 20 juin 1761, réformé
en 1763, remplacé capitaine-
commandant en la compiignie
du lifuteniint-tolonel l('3(rd0-
cembre 1769, de la compagnie

1. s. d.

690 » »

2,010 » »

1,161 10 ..

t,309 10

d.

colonelle le 24 mars 1775, ca-
pitaine-commandant de chas-
seurs le 17 mai 1783, de la

compagnie de grenadiers le

22 mai 1785.

34 ans 11 mois 13 jours de
services effectifs et 5 campa-
gnes de guerre.
Pension de 1,495 1. 15 s.... 1,495 15 »

Lascurac de Pouzol (Pierre-

Elie), né le l»' avril 1738, ca-
pitaine-commandant au 55* ré-

giment d'infanterie ci-devant
Gondé.

Enseigne le 13 mars 1760,
devenu sous-lieuienant à la

composition de 1763, remplacé
lieutenant le 28juin de la même
année, lieutenant en second à
la formation de 1776, premier
lieutenant du 1" février 1778,
capitaine en second le 24 jan-
vier 1783, capitaine-comman-
dant le 8 juin 1789.

30 ans 11 mois et demi de
services effectifs et 3 campa-
gnes de guerre.

Pension de 956 I. 5 s 956 5 »
Lucelle de Ghateaubourg

(Paul-François), né le 27 juin
1752, capitaine-commandant au
55« régiment d'infanterie ci-

devant Goniié.

Page de la chambre du roi
le l""- janvier 1767, sous-lieute-
nant du 24 juin 1772, lieute-
nant en second le 8 avril 1779,
premier lieutenant le 17 mai
1783, caidtaine en second le

6 mars 1788.

24 ans de services effectifs;
mais son état constaté d'alié-
nation l'oblige de se retirer.

Pension de 600 livres 600 » »

Thevenin (François), né en
1723, capitaine eu second au
56* régiment d'infanterie ci-
devant Bourbon.

Soldat le 3 mars 1745, sergent
le 25 août 1757, fourrier de
grenadier le 21 aotit 1765, sous-
lieutenant le 22 janvier 1770,
lieutenant en second à la for-
mation du 16 juin 1776, pre-
mier lieutenant de grenadiers
le 1" octobre 1780, commission
de capitaine le 28 janvier 1787,
capitaine en second le 18 mai
1790.

46 ans moins 3 jours de ser-
vices effectifs et 6 qampagnes
de guerre, plusieurs sièges et

batailles.

Pension de 2,400 livres. .. . 2,400, » »

Le Beup (Charles), né le

17 mars 1741 , lieutenant-colo-

nel au 57° régiment d'infante-
rie ci-devani Beauvoisis.

Lieutenant dans le régiment
d'infanterie de Champagne, le

23 octobre 1756, capitaine-
commandant de la compagnie
colonelle le 21 mai 1771, capi-
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taioe titulaire le 6 novembre
luivaDt, pasigé capita :

cond dans le régiai'

trasie formé du dédouuit-in' ni

de Champagne il la forma ilon de

1776, capilauie-OjminanUaQt le

27 mars 1779. lieuteoânt-coio-

oel de ce régimeot-çi le 17 pai
1789.

34 ans 4 mois 5 jours de
services efriectifs et 14 cam-
pagnes de guerre.

Pension de 2,251 |. 5 g.,.. ?,?51 5 »

Arnaud de Prouverblles
(Jean-Baptiste), né le 2t juil-

let 1740, capitaine-commaAdant
au 57* régiment d'iufapterie
ci-devant Bieauvoisig.

Bnseigne le 1" septembre
1759, lieutenant le 16 du même
mots , devenu enseigne le
1" avril 1760, remplacé lieu-
tenant le 4 février 1761, sou^
aide-major le 1" février 17Q3,
aide-major le 1" février 177â,
rang de capitaine du 20 fé-

vrier 1774, caDiiaine en 8eCQ0(l
à la compagnie-colonelle «i ta

formation du 16 juin 1776, ca-
pitaine-commandant le 24 sep-
tembre 1779.

31 ans 6 mois de services
efft'ciifs et 7 campagne^ de
guerre.

Pension de 1,365 llvreg..., i,3$a » »

Deforgbs de Moxtagnac
(Joseph), né le 12 sept-^mbre
1732, capitaine -commandant
au o7« régiment d'infaoteiie,
ci-devant Beauvoisis.

Soldat le 1" août 1757. ensei-
gne le 22 novembre de la môme
année, devenu sous-ljeutenant
à la composition de 1763, rem-
placé lieutenant le 1*' nûveiu-
bre 1765, capitaine-comman-
dant en la compagnie du lieu-

tenant-colonel du 20 février
1774, en second même compa-
?nie à la formation du 16 juin
776, capitaine-commandant le

9 juin 1782.

31 ans 7 mois de services
effectifs et 7 campagnes de
guerre.

Pension de 1,372 1. 10 §.... 1,372; JO »

La Perrière (Pierre), né le..
octobre 1727, lieutenant en
premier au 57» régiraerU d'in-
lanterie, ci-devant Beauvoisii.

Soldat le 15 mars 1745, ser-
gent le 15 mai 1756, port©,
drapeau le 12 novembre 1768,
sous-lieutenant de grenadiers
le 16 iuin 1776, lieutenant en
second le 9 juin 1782. lieu-
tenant en premier Je 30 dé-
cembre 178o.

45 ans 11 mois 13 jours de
services effectifs et l3 cam-
pagne? de guerre.

Pension de 900 livres 9Q0 •

BaUDELDEVADDRBCOURT(Jean-

Stanislas), né le 14 mai 17^1,
lii'Uienant-colonel au 53* f^
gimt-nt d'infanterie, ci-<tvvant

Rouergue.
Cadet du roi de Pologne le

12 avril 1757," ensrb"- '•";«

Aunis le 21 mai r
tenant le 8 décembr .. ....t,

devenu sous-lieutenanten 1763,

reinpiacé lieutenant te 28 mars
1766, sous-aide major le 24 juin

1768, aide major le 14 octobre
1769, rang de capitaiae le

26 janvier 1773, capitaine en
second de la comiiagnie de
chasseurs du régiment de Ba>-

si^ny, dédoublement de celui

d'Aunis à la formation de 1776,
de la compagnie de grenadiers
le 28 avril 1778 , capitainQ
commandant de la compagnie
colonelle le 3 juin 1779, d une
autre compagnie le 15 août
suivant, de la compagnie de
chasseurs le 1" octobre de !a

même année ; major de ce
réfiiment-ci le 31 octobre 1782.

33 ans 8 mois 19 jours dQ
services effectifs et 6 cana-
pagnes de guerre; m peut
continuer à servir ayaut eu le

malheur d'être empoisonné.
Pension de 1,843 1. 8 3. 9 (^,

Chevillon (Nicolas-TûUfgaint-
Blaise de), né le 12 novembre
1737, capitaine copinan lanl

au 58» régiment d*infaqterie,

Ci-devant Rouergue.
Lieutenant le 12 décembre

1755, capitaine-commandant
en la compagnie du lieutenant-
colonel du 16 juin 1769, dt;

la compagnie colonelle du
10 septembre suivant, capi-
taine titulaire le 27 seplcinbrQ
1770, en second à la furmalion
du 11 juin 1776, de jjrena-
diers le 2 juin 1777, capitaine
commandant de la compagnie-
colonelle le 22 septembre i777,
d'une autre compagnie de gre-
nadiers le 7 juillet 178i.

35 ans 19 jours de services
effectifs et 7 cainp^otg de
guerre.

Pension de l,6ai L ISs,..,
Pernot (Jean-François), né

le 24 juin 1733, lieutenant en
second au 58* régiment d'in-
fanterie, ci-devant Rouergue.

Soldat le 30 avril 1755, ser-
gent le 1" avril 1763. fourrier
le 19 septembre 1766, porte-
drapeau du 9 iuin 1772, soufr
lieutenant à la foruiatiou du
11 juin 1776, compagnie colo-
nelle, en la comiiagnie de
grenadiers le 2 juin 1777, li» u-
teoant en second le 8 mars
1788.

35 ans 8 mois de g^vioes
effectifs , 7 campagnes de
guerre, blessures et iallrmité».

51i

. d.

1,843 9 9

1,634 15 «



512 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. (28 septembre 1"791.]

P.osion de 652 1. 10 s

Memain (Pierre), né le 29 juin

1725, lieutenant en premier

avec rang de capitaioeau 58"

régiment d'infanterie, ci-de-

vant Rouergue.
Soldat le 12 janvier 1746, ser-

gent du 11 février 1747, port. -

drapeau du 1*' février 1763,

Bous-lieutenant de grenadiers

le 12 février 1770, lieutenant

en second compagnie colo-

nelle le 2 juin 1777, lieulenant

en premier le 7 juillet 1784,

rang de capitaine du 1" mars
1787.

44 ans 10 mois 19 jours tie

services effectifs et 9 cam-
pajioes de guerre.

Pension de 2,400 livres—
MuLLER (Louis-Auguste), né

le 13 février 1741, ca|)itaine

commandant au 59" régiment

d'infanterie , ci-devaut Bour-

gogne.
Gendarme le l^octobre 1761,

jusqu'au 27 juillet 1768, sous-

lieutenant dans ce régiment-

ci le 3 septembre suivant, sous-

uide-major le 17 juin 1776,
premier lieutenant à la forma-

tion du 8 juin 1776, capitaine

en second le 2 juin 1777 ,

capitaine-commandant le 1" fé-

vrier 1784.

29 ans b mois de services

effectifs et 2 campagnes de
guerre ; attaqué d'une humeur
rhumatismale qui le rend sou-

vent perclus de tous ses mem-
bres.

Pension de 780 livres

La Croix d'Evry (Ârnould-

Louis de), né le... février

1742 , second capiiaine-com-
mandant au 61" régiment d'in-

fanterie , ci-devant Verman-
dois.

Lieutenant du 8 avril 1756,
capitaine commandant en la

compagnie du lieutenant-colo-

nel le 10 septembre 1769, ca-

Eitaine titulaire du 30 décem-
re suivant , capitaine en

second à la formation de 1776,
capitaine-commandant le 4 juil-

let 1777, de la compagnie des
chasseurs le 10 mai 1786.

34 ans de services effectifs,

4 campagnes.
Pension 1.320 livres

HsTiVAL (Henri-Marie d'), né
le 15 octobre 1736. capitaine-

commandant au 6()° régiment
d'infanterie ci-devant Verman-
dois.

Soldat le 22 dé< embre 1758,
enseigne le 28 octobre 1760,
iiev. nn t^ous-lieut liant à la

com|)ositiori lie 1763, remplac»^
lieutenant le 16 novembre
1766, caïUtaine eu seconil à
la foîui! ion au 11 ji.iii 1770,

1. s. d.

652 10 -
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2,400

780

1,320

capitaine-commandant le

10 mai 1786.
32 ans 2 mois 6 jours de

services effectifs et 4 campa-
gnes de guene.

Pension de 1,156 1. 10 s

BoNNEFOUS (Joseph), né le

12 septembre 1736, capitaine-
commandant au 61° régiment
d'infanterie ci-devant Verman-
dois.

Lieutenant au bataillon de
milice de Marmanie le 29 avril

1756, enseigne dans ce régi-

ment-ci du l*"^ novembre sui-

vant, lieutenant du 20 mai
1758, capitaine commandant
en la compagnie du lieutenant-

colonel du 30 décembre 1769,
capitaine titulaire le 7 avril

1773, capitaine en second à la

formation de 1776, capitaine-

commandant le 15 juin 1783.

34 ans 10 mois de services

effectifs et 3 campagnes de
guerre.

Pension de 1,305 livres

ScHMUCK (Joseph-Louis de),

né le 6 septembre 1739, capi-
laine-commandant au 62" régi-

ment d'infanterie, ci-devant
Salm-Salm.

Lieutenant en second le

22 février 1757, da^ s ce régi-
ment-ci alors Be icheim, second
lieutenant le 23 octobre 1758,
sous-lieutenant à l'incorpora-
tion du l""" mars 1768, alors

le régiment portant le nom
d'Ai hait; lieutenant le 3 août
1765,capitaine-commandant en
la compai^nie colonelle du
24 mars 1772, capitaine en se-
coi d à la formation du 8 juin
1776, de grenadiers le 19 mars
1780, capitaine-commandant le

16 juillet 1780.

34 ans 6 mois de services ef-

fectifs et 7 campagnes de
guerre.

Pension de 1,591 I. 10 s....
Scherb-Mayer (François-Jo-

seph), né le 1732, capital
ne-commandant au 62" régi-
ment d'infanterie ci-devant
Salm-Salm.

Volontaire dans le régiment
de Lowendahll 6 octobre 1750,
lieutenant en second du l" oc-
tobre 1756, second lieutenant
le 5 novembre 1758, sous-lieu-
tenant à l'incorp ration du
premier mars 1760 dans ce
régiment-ci portant le nom
d'Anhalt, lieutenant le 13 août
1765, capitaine-commandant
en la compagnie du lient'iiant-

colonel du 24 mars 1774, capi-
taine en second à la formation
du 8 juin 1776, de grenadiers
le 16 juillet 1780, capitain--
commandanl le 2 janvier 1783,
au régiment alors Salm-Salm.

1,156 «

1,305
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40 ans 4 mois de services

effectirs; et 8 campagnes de
guerre.
Pe sion de 2.255 I. 10 s....

Foucault ( Jean-Simon-Ua-
vld), né le 28 rniirs 173'.», raa-

j>)r du 68» régim»*iit d'infante-

rie, ci-devani Beauce.

Lieutenant réformé du ré-

giment d*Auvergne, le i9 no-
vembre 1760, lieutetianten pie.l

du 4 décembre 1761, devenu
80U»-Iieutenant à la formation

de 1763,remi>Iii(é lieutenant l-

5 octobre 1767, pre nier lieute-

nant dans Royal-Auvergne à la

formation de 1776, capitaine

en second du 28 août 1777, de
cha-seurs le 28 septembre 177!^,

capitiiine-co m mandant du
16 novembre 1781 , de chasseurs

le 1" juillet 1782, major de ce
régiment-ci du 15 avril 1784.

30 and 1 mois 12 jours de
services effectifs et 9 campa-
gnes de guerre ; des infirmités.

Peosion de 1,775 1. 12 s. 6 d.

Chevalier ( Louis - Marie-

Kmmanueh, né le 21 mai
I75.'î, cariitaine en second au
68* régiment d'iufanterie ci-

devant Beauce.
Volontaire au 1*' septembre

1769, sou«-lieutenant le 19 juin

1771, lieutenant en second le

29 mai 1778, premier lieute-

nant le 16 février 1781, capi-

taine en second le 25 mai
1784 de la compagnie de gre-

nadiers le 24 juin 1787.

21 ans 6 muis oe services

effectifs et 3 campagnes de
guerre. Accablé d'infirmités.

Peosion de 870 livres

Galichon de Courchamp
( Louis-Pierre-René-Mathieu ),

né le 3 avril 1755, capitaine en
second aa 70* régiment d'in-

fan'erie ci-devant Medoc.
Sous-lieutenant le 4 août

1771, lieutenant en second de

la compagnie colonelle à la

formation du 4 juin 1776, pre-

mier lieuienant le 7 juin 1783,

capitaine en second le 25 mai
1787.

19 ans 6 mois 24 jours de
services effectifs ; sesiufirmités

le forcent de demander sa re-

traite.

Pension de 600 livres

Bspâron (Guillaume), né le

... 1727, lienti-nant en pre-
mier avec rang de capitaine
au 71» régiment d'infanterie
ci-devant Vivarais.

Soldat du 16 décembre 1743,
sergent le 1"' novembre 1749,
forte-drapeau le 1" février

763, sous-lieutenant de gre-
nadiers le 23 mai 1766, rang
de lieuleoaut le 24 mars 1772,

premier lieutena it le 8 avril

1- StoiE. T. XXXI.

2,255 10

1,775 12 6

870 n u

600

1779, rang de capitaine le
1* mai 1789.

47 ans 2 mois 12 Jours &e
services effectifs; et 9 campa-
gnes de guerre ; plusieurs bles-

sures.

Pension de 2,400 livres . .

.

PiQUELÉ DE Mo.NTAGNY (Gas-
pard), ne le 1739, major
au 72* régiment d'infanterie

ci-devant Vexin.
Lieutenant réformé dans

Dauphin infanterie avec ap-
pointements le 13 février

1759, enseigne le 1" juin sui-
vant, lieutenant le 1«' oc-
tobre de la même année,
capitaine réforme dans ledit

régiment le 22 août 1762,
sous-aide-raajor le 1" février

1763, réformé la même année,
ordre du 20 février 1768 pour
le faire servir en qualité de
capitaine dans ledit régiment
avec 400 livres d'appointe-
ments, capitaine-commandant
la comiagnie colonelle le

2 mars 1773, capitaine titulaire

le 31 janvier 1774, en second a

la formation de 7 juin 1776, ca-
pitaine-commandant le 4 juil-

let 1777, de la compagnie co-
lonelle, passé à une antre
compagnie le '28 février 1778,
de grenadiers le 20 mai 1781,
major de ce régiment-ci le

15 mai 1785.

32 ans 15 jours de services
effectifs', 2 cam pagines de
guerre et des intirmités qui
I empêchent de continuer son
service.

Pension de 1,204 1. 13 s.

9d
Serile (Bloi), né le 19 octo-

bre 1731, lieutenant en pre-
mier de grenadiers au 72* régi-
ment d'infanterie, ci-devant
Vexin.

Soldat le 5 octobre 1751,
fourrier le 9 avril 1763, porte-
drapeau le 9 juin 1774, sous-
lieutenant du 16 avril 1781,
lieutenant en second le 1" sep-
tembre 1788,1 eutenant en pre-
mier le 27 mai 1789.

39 ans 4 mois 23 jours de
services effectifs; 14 campa-
gnes de guerre

;
pi usieurs bles-

sures.

Pension de 900 livres

Levrard (Charles - Alexan-
dre), né le 20 novembre 1738,
?uartier-maUre trésorier aa
3* régiment d'infanterie, ci-

devant Royal-Comtois.
Soldat du 10 mai 1764, ser-

gent du 17j[uin 1768, fourrier
le 5 juin 1/76, sergent-mujor
le 15 mai 1784, quartier-m iltre

tré.sorier le 20 février 1788.

26 ans 9 mois 18 jours de
serviceseffectifs, lOcampagnes

2,400

1,204 13 9

900

SS
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de guerre et infirmités qui le

meitenl hors cl'élui de conti-

nuer son service.

Pension deSOO livres

FoiNANT (Joseph), né Je 5 oc-

tobre 1737, lieuledant avec

rang de capitaine au 73» régir

ment d'infanterie, ci-devant

Royal-Comtois.
Soldat le 27 janvier 1756,

fourrier le 11 février 1766, lieur

tenant le 15 juillet 1773, rang
de capitaine du 28 février

1778.

35 ans, 1 mois, 1 jour de

services effectifs, IScampagoe^
de guerre.

Pension de 2,227 1. 15 8....

Marbotin (Jean -François),

né le 17 avril 1748, capitaine

commandant la compagrtiede
chasseurs au 93" régiment
d'infanterie, ci -devant En-
gblen.

Volontaire dans la marine le
1«' mai 1765, jusqu'en 176Ô, et

a fait en cette qualité 27 mois,

de navigation qui, aux termes
de la loi valent 30 mois ; sous-

lieutenant dans ce régiment-ci

le 24 mars 1759, sous-aide-
major le 24 juin 1774, lieute-

nant en second à la formation
de 1776, 1«' lieutenant Je

4 juillet 1777, capitaine en se-

cond le 5 octobre 1779, capi-

taine commandantlel»' décem-
bre 1783.

5 ans 1 mois de service» dans
la marine, 22 ans dans tea

troupes, 4 campagnes en Amé-
rique.

Pension de 690 livres

Quanta la pension de 300 li-

vres, dont il jouissait en con-
sidération des blessures qu'il a
reçues en Amérique, il faut eu
connaître plus particulière-

ment les motifs, pour savoir
s'il y a lieu à les remplacer
par une gratification.

Delprês de Gardailhic
(Jean-Hippolyte), né le 30 mai
1740, lientenant - colonel au
3* régiment d'infanterie, ci-

devant Piémont.
Enseigne dans le régiment

d'infanterie de la Sarre, le

25 février 1756, lieutenant du
26 août suivant, capitaine le

26 décembre 1768, capitaine
en second à la formation de
1776, capitaine-commandant du
20 janvier'' 1777, major de ce,
régiihent-ci, le 15 avril 1784.
^5 ans 3 jours de services

effectifs, une campagne de
guerre.

Pension de 1,425 1. 18 «.
9d .:.

PiNET (Jean de), né le Tjan-
vier 1737, \" capitaine com-
mandant au 17« régiment d'in-

300

2,227 \b •

690

1,425 18 9
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fanterie, ci-devant Auvergne.
Enseigne le 11 mars 1756,

lieutenant le 24 juin 1757, capi-

taine du 6 mai 1761, réformé tn
1763, replacé capitaine com-
mandant en la compagniedu
lieutenant-colonel le 20 février

1768, en la compagnie colo-
nelle du 20 avril suivant, ca-
pitaine titulaire le 11 aoiit de
la même année, en second de
grenadier-, à la formation du
18 juin 1776, capitaine com-
mandant à la compagnie lieu-

tenance-colonelle le 29 mai
1778, (l'une autre compagnie
le 3juinl779, de la compagnie
de grenadiers le 19 avril

1783.

34 ans, 11 mois, 17 jours de
services effectifs et 8 campa-
gnes de guerre.
Pension de 1,7661. 15s.8d.

celle surl'ordre de Saint-Louis
ét.inte 1,766 15 8
RoQUEviLLE (iMarc-Pierre-

Eustache de), né le 30 sep-
tembre 1741, lieutenant-colo-
nel au 38» régiment d'infan-

terie, ci-devant Dauphiné.
Lieutenant dans les troupes

Boulonnoises le 1*' u)ars 1/56,
lieutenant dans le régiment
de la marine le 26 novembre
suivant, sous-aide - major le

14 septembre 1764, aide-major
avec rang de capitaine du
23 février 1769, passé à une
compagnie le 14 octobre 1774,
devenu capitaine en second à

la formation de juin 1776, ma-
jor du régiment du Maine le

17 juillet 1797, lieutenant-co-
lonel de ce régiment-ci, le

15 avril 1784.
35 de services effectifs avec

' 5 campagnes de guerre.
Pension de 2,625 livres.... 2,625 » »

DoLHAiN (Jacques), né le

I

16 novembre 1731, 1'' lieute-

nant avec rang de capitaine
au 5« régiment de dragon», d-
devant Colonel-Général.

Dragon dans ce régiment-ci
le 5 mars 1751, maréchal des
logis le 1°' avril 1762, fourrier
le l" septembre 1764, j)orte-

guidon le 30 octobre 1769, lieu-

tenantle 1"' juin 1772, devenu
lieutenant en second à la for-
mation de 1776, !•' lieutenant
le 10 mars 1778, rang de ca-
pitaine le 4 avril 1781.

39 ans, 11 mois, 23 jours de
services effectifs et 3 campa-
gnes de guerre.
Pension de 1,768 1.& 8 1,768
KouFF (François-Joseph), né

le 30 décembre 1743, lieutenant
surnuméraire au 1°' régiment
de hussards,ci-devantBerchen y.
Hussard le 12 février 1760,

brigadier le 12 janvier 1767,
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maréchal des logis 1« 29 juia

1769, a.ljndant le 2 janvier

1784. porle-éieDdardle2U,M'ti-

lembri' suivant, lieolenanlsur-

num(^raire le 1*' mai 1788.

31 ans, 16 jourg de «errica»

efftiifs et 3 campagnes de
|iui rre.

lVa8ionde3261. 5 8

SzEKELY( ),Dé le 15 sep-

tembre 1728, chef d'escadrou
(laiis le régiment de buasariis

d'Eslerhazy.
Cornttte en 1758, lleatenant

en 1761, capitaine en 1773,

chef d'escadron en 1778.

32 ans de services effectifs,

5 campagnes en Allemagne,
blessé d'un coup do feu en

1761, et de 5 coups de sabre en
1762.

Pension de 1,230 liTres.. . . -

RoussET DE RuMETEEE (Jean-

Baptiste), âgé de 81 ans^ capi-

taine au 42* régiment d'infan-

terie, ci-detaot Limousin.
20 ans de services; grade de

capitaine dans ce régiàent-ci,
plusieurs campagnes ela servi

M ans depuis sa retraite dans
la compagnie des Forces de la

ville de Lyon, où il a rendu
des services essentiels, privé

de sa fortune par la suspension
du payement des renies de
l'Hôtel de ville de Lyon.
Pension de 600 livres for-

mant le qoart du traitement de
capitaine

EsTAGNiOL (Nicolas-Louis d').

Dé le 8 mars 1741, capitaine ae
cavalerie dans le régiment
d'Artois.

Lieutenant réformé lé 4 mars
1757, cornette le 30 mai 1759,
sons-lieutenant à la composition
de 1763, lieutenant le 24 juil-

ift 1769, commission de capi-

taine attaché au corps de cava-
lerie le 13 avril 17<3, a servi

exacttmtnidepuis.ceite époque
jusqu'en 1784 saris appointe-
ments, a fait plusieurs campa-
gnes où il a éprouvé des pertes
multipliées et reçu plnsieors
blessures.

34 ans de services effectifs,

5 campagnes de guerre.
Pension de 1,410 livres.....

SA.LOMÉ jEsfirit), âgé de
71 ans, commandant en Corse
la felouque établie pour le ser-
vice du déparlement de la
guerre.

Sert depuis 1733 et est encore
en activité.

Pension de 1 ,200 livres, tota-
lité de son traitement à comp-
ter du jour où il cessera d'être
en activité

Rambos (Jean-Claude), né le

14 avril 1732, chirurgien-major
du 9* régiment de d^gons.

326 & •

1,230 " •

600

1,410 * »

1,200

Elève à rbdpital militaire de
Besançon le 6 octobre 1749,
sous-aide-major de l'hôpital

ambulant de l'armée en avril

1757, aide-maj%jr en 1759, chi-
rurgien-major du régiment de
Beaufremout-dragons, aujour-
d'hui 9* régiment de dragons,
le l«'octbore 1761.
42 ans de services effectifs

et 5 campagnes de guerre.
Pension de 1,597 1. 10 s. à

compter du jour où son acti-
vité cessera 1,697 10
HoRNE (Jacques de), né le

23 juillet 1720, ancien médecin
inspecteur des hôpitaux mili-
taires, ensuite membre da
conseil de santé du directoire
des hôpitaux militaires; con-
servé en activité.

A commencé à servir en
1752, et est encore en acti-
vité.

39 ans de services effectifs,

6 campagnes en Allemagne.
Pension de 4,875 livres à

compter du jour où son acti-
vité cessera 4,875 •

Haren (Âdrien-Nicolafr€har-
les), né le 7 novembre 1723,
contrôleur de l'hôpiial mili-
taire de Bastia.

Dragon au régiment de La
Rochefoucauld le 24 février
1742.

Brigadier en 1755, maréchal
des logis en 1757, porte-gui-
don le 25 mars 1763, rang de
lieutenant le 24 mars 1772,
lieutenant en pied le 1" juin
1772, devenu sous-lienlenant
à la formation du 8 juin 1776,
nommé contrôleur de l'hôpi-
tal militaire de Bastia le l^'jan-
vier 1782.

49 ans de services effectifs

et 13 campagnes en Allema-
gne; plusieurs blessures gra-
ves;

Pension 1,200 livres, toU-
lité de ses appointements 1,200 >

Plus de 600 livres de grati--

Mcation pour la prise d'un dra-
peau à la bataille de Grimberg
le 21 mars 1760, sous la con-
dition qu'il n'en a pas été
récompensé dans le temps.
LàPond (Jean-François-Bé-

nigne)! ftgé de 55 ans, chirur-
gien aide-major de l'hôpital

régimentaire de Bitcfae.

Lieutenant au bataillon des
milices d'Omano le 2 décem-
bre 1741, élève à l'hônital mi-
litaire de Bitche en 1751, aide^
major à celui de Strasbourg en
1753. idtm à Landau en 1755,
passé à l'armée de Hanovre en
1757, enlré à l'hôpital de^Bitche
en 1762, chirurgien-major en
1775 jusqu'au 31 décembre
1788, replacé chirurgien aide-
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mojorde l'hôpital régimentaire

de Bitche le !•" janvier 1789,

aux appoiolemeais de 720 li-

vres.

40 ans de services effectifs

à compter de 1751 à 1791,

6 campagnes en Hanovre.

Pension de 612 livres 612

Vidal (Jean-Baptiste), âgé de

80 ans, intirmier de l'hôpital

militaire et régimentaire de
Monaco.

N'a que 27 ans de services

effectifs ; mais, alt<'ndu son

grand âge et rimpossibililé où
il est de travailler, il lui est

accordé une pension de 102 li-

vres (art. 17 et 21 du lit. P'

de la loi du 22 août 1790) 102

Richard ( , veuve de

Joseph), maréchal des logis

dans la ci-devant maréchaus- •

Bée, mort après 39 ans de ser-

vices et breveté sous-lieute-

nant de cavalerie, âgée de

—

Pension de 200 livres, attendu

son indigence 200
PlARD ( ., veuve d'An-

toine), cavalier de maréchaus-
sée, mort le 10 juin 1790, des
suites d'une chute de cheval,

après 30 ans de services, lais-

sant sa veuve et 5 enfants

dans l'indigence.

Pension de 150 livres 150
Despaulx (Uaimond), né le

14 septembre 1726, prêtre ci-

devant bénédictin, principal

émérite de l'école militaire de
Sorèze, département du Tarn.

32 ans de services en qualité

de professeur de mathémati-
ques et de principal du collège

de Sorèze.

Pension de 1,950 livres, tant
en vertu des articles 19 et 20,

titre I" de la loi du 22 août
1790, en arbitrant son traite-

ment à 3,000 livres, attendu
qu'étant religieux, il n'avait

point d'appointements, qu'en
vertu des articles 7 et 8
du titre II de la même loi, à
raison de la célébrité que son
administration et ses soins
ont donnée au collège de So-
rèze 1,950

Total des pensions de
retraite 782,386 19

GRATIFICATIONS

Sur le fonds de 2 millions.

Deshayes des Vallons, âgé
de 48 ans, ingénieur de la ma-
rine et chargé du service des
classes à Cherbourg.

32 ans de services de diver-
ses natures dans la marine,
l'administration «t le génie.

Inventeur d'uncabestan dont
l'utilité est constatée par plu-

sieurs autres découvertes.
Pension de 1,000 livres

éteinte et remplacée par une
gratiHcauon de 10,000 livres. 10,000
Santo Domingo, né le

25 mars 1754, lieutenant des
vaisseaux de l'Etat.

Jouissait, d'une pension de
500 livres par forme de dédom-
magement de la perte d'un œil

dans une des campagnes d'Amé-
rique, retenu à la suite de
l'Assemblée nationale à cause
des troubles de Saint-Marc et

comme capitaine du vaisseau
le Léopard.
La pension de 500 livres

éteinte et remplacée par une
gratification (le 3,000 livres.. 3,000
Mahi de Gormeré, pour les

travaux dont il a aidé les co-

mités d'agriculture, de com-
merce et des contributions pu-
bliques.

La somme de 12,000 livres. 12,000
Plus 500 livres au sieur Pa-

raire, lieutenant de grenadiers
(lu 25^ régiment d'infanterie,

ainsi qu'il est porté à la page 45
de la présente loi, ci 500

Et 600 livres au sieur Haren,
contrôleur de l'hôpital mili-
taire de Bastia, ainsi qu'il est

porté à la page 66 de la pré-
sente loi, ci

Total des gratifications, pa-
reil à celui énoncé à la page
première du présent décret.

PENSIONS RECREEES.

Leydrier de Meynot (Elle),

né le 30 janvier 1718, an-
cienne pension de 1,062 livres.

31 ans de services, du 22 août
1743 à décembre 1744, 6 cam-
pagnes, ie tout formant 37 ans,

grade de lieutenant-colonel les

6 dernières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I";
et 1, 2 et 3, tit. Il) 1,691 5
Gaze (Anne-Nicolas-Robert),

né le 4 février 1718, ancienne
pension 6,000 livres.

33 ans de services finis en
1779, le tout dans l'emploi de
trésorier-général des postes à

2,250 livres d'appointements.
Recréée sur le pied de ses

appointements (art. 19 et 20,
tiL I; et 5, tit. 11.) 815 \2
Poulie (Pierre), né le 24 fé-

vrier 1718; ancienne pension,
900 livres.

37 ans de services du 20jan-
vier 1737 au 'A) juin 1784,

600
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8 campagnes; le tout formant
45 ans, rang de capitaine pen-
dant la dernière année d'acti-

vité, celui de lieutenant K's

10 années précédentes.

Recréée sur le pied du Irai-

ternint i!e ce grade lors de sa
retraite ^arl. 19 et 20, tit. I; et

1, 2 et 3, lit. II.) 731 5 .

Charton des Manguins
(Btienne-Luuis), né le 5 mars
1718, ancienne pension, 1,682 l.

10 s.

31 ans de services du 1*'jan*
vier 1734 au 19 juin 1765,
14 campagnes; le tout formant
45 ans, rang de major la der-
nière année, grade de capitaine
les 20 précédentes.

Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade, lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I; et

1 et3, tit. 11.) 1,218 15 .

Dezeddes (Louis), né le 7
mars 1718, ancienne pension
de 500 livres.

33 ans de services : 1" de
mai 1742 à 1749; 2* de 1750 à
1763; 3» de 1771 à 1775; 4» de
1778 à 1788, 10 campagnes; le

tout formant 43 ans d*' services,
grade Je capitaine les 26 der-
nières années d'activité.

Récréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (an. 19 et 20, tit. 1; et

1,2 et 3. tit. II.) 1,475 . .

Reau de Keranguez (Fran-
çois-Louis), né le 2 mars 1718,
ancienne pension 1,9961. 10 :^

33 ans le service.^ du 11 mai
1742 à 1763 et d'août 1771 au
4 janvier 1784, 9 campagnes,
6 ans de services hors deTEu-
rope; le tout formant 48 ans,
* mipioi de lieutenant du roi à
la ûrenade, les 5 dernières an-
nées à 5,()00 livres de traite-

ment.
Recréée sur le pied de ce

traitement (art. 19 et 20, tit. I ;

1 et 3, tit. II.) 4,625 » .

LuNYT (Félix-Jean-Baptisie),
né le 30 mai 1718, ancienne
pension de 1,500 livres.

39 ans de services commen-
cés avant 1735, finis le 23 no-
vembre 1783; 4 campagnes de
guerre, le tout formant 43 ans.

Emploi de commissaire d'ar-
tillerie les 26 dernières années,
à 3,000 livres de traitement.

Rt-créée sur le pied de re
traitement (art. 19 et 20, tit. I

;

ei 3, lit. II.) 2,212 10 .
Clary (Jean-Charles), né le

23 juillet 1718, ancienne pen-
sion de 1,500 livre-».

51 ans de services effectifs;
savoir : prés de 8 ans de ser-
vices militaires dn 12 mai 1739
à avril 1747, et 43 ans 3 mois
de services de juge du 28 juil-

let 1747 À novemtve 1790,
4 campagnes; le tout formant
55 ans, titre et fonction» de
président à la Cour des ai<les

de Glermont-Ferrand, pendant
toute la seconde série d«: «es
services à 1,300 livres de ga-
ges.

Récréée pour ces gages (art.

19 et 20, tit. I; 1 et 5, lit. IL). 1,350
DuROUET (Jacques), né le

28 août 1718, ancienne pension
de 4,000 livres.

Plus de 50 ans de services,
tatit dans les bureaux de l'ad-

ministration que dans ceux de
la ferme générale, et notam-
ment pour cette partie depuis
très longtemps avant 1762 jus-

qu'à la fin de 1786, employé
pendant les 3 dernières années
à 4,000 livres d'appointements.

Recréée pour cette somme
(art. 19 et 20, tit. I ; et 5, tit. II.) 4,000
MiCHAULT (Louis-Alexandre),

né le 17 septembre 1718, an-
cienne pension de 754 livres.

34 ans de services : 1» de
l'époque des 16 ans d'âge, non
compris 3 ans antérieurs, jus-

qu'en 1763; 2° de 1771 à 1775;
S» de 1778 à 1780; 5 campa-
gnes, le tout formant 39 ans;
grade de capitaine les 24 der-

, , j,

niéres années d'activité.

Recréée sur le pied du trai- ^.
, i

tement de ce grad • lors de la '
'

retraite (art. 19 et 20, tit. I; 1,

2el3, tit. H.) 1,175
Gravier de Vergennes

(Jean), né le 4 novembre 1718,
ancienne pension de 27,304 1.

10 s.

50 ans de services <lu 2 août
1738 au !•' juillet 1789, déduc-
tion faite d'environ 5 mois d'in-
terruption, emploi d'ambassa-
deur àSoleure, les 4 dernières
années à 88,000 livres d'ap-
pointements.

Recréée pour le maximum
(art. 18, 19 et 20, tit. I; et 5
tit. H) 10,000
MosBERGER (Jean-Maurlce)

,

né le 5 novembre 1718, an-
cienne pension de 786 1. 13 s.

4 d.

43 an8de>ervice8,de l'époque
des 16 ans d'âge, non com|irb»6
ans antérieurs jusqu'au28avrii
1768, 11 campagnes; le tout
formant 54 ans, gr.ide de lieu-
tenant les 5 dernières années.
Recréée sur le pied du trai-

tement de ce grade lors de la

retraite (an. 19 et 20, tit. 1; 1,

L» et 3, lit. II) 900
Barthel (Nicolas), né le

25 novembre 1718, ancienne
pe ision de 1,800 livres.

48 ans de services, de l'épo-

quedes 16 ans n'âge, non com-
pris 1 an 10 mois antérieurs.

517
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jusqu'au 13 juin 1783, 14 cam-

pagnes dont 5 hors de l'Eu-

rope; le tout formant 62 ans,

emploi de major de place les

14 dernières années à 3,000 li-

vres d'appointements.

Recréée pour ces appointe-

ments (art. 19 et 20 tit. I; 1

et3lit. 11) 3,000 .. ..

DÉcouDiER ( François-Léo -

nard), né en 1718, ancienne
pension de 532 1. 10 s.

32 ans de services,du 18 mars
1739 au 18 juin 1771, 14 cam-
pagnes ; le tout formant 46 ans,

rang de capitaine pendant les

9 dernières années d'activité.

Recréée sur le pied du traite-

ment de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, lit. 9-, 1,

2et3, tit. II) 1,275 « •

Lhuillier (Claude), né le

15 décembre 1718, ancienne
pension de 950 1. 17 s. 6 d.

40 ans de services.de 1741 à la

fin de 1775, et de juillet 1782

à mars 1791, 2 campagnes; le

tout formant 42 ans, grade de
capitaine les? dernières années
d'activité.

Recréée sur le pied du traitie-

ment de ce grade lors de la

retraite (art. 19 et 20, tit. I;l,

2 et 3 de la loi générale et loi

du 20 mars 1791) 1,750 » »

Total des pensions recréées. 36, 2191. 7s. 6d.

Pensions rempïjvcées en secours.

VerdinesDE Cadillac (Marc)

,

né le 13 mars 1718, ancienne
pension, 531 livres.

26 ans de services, du 15 sep-

tembre 1943 au 3 janvier 1770,
concession de cette dernière

époque, non conforme au rè-

glement de 1763 subsistant

alors.

Rejetée (art. 7 tit. III).

72 ans d'âge à l'époque de la

loi; subsistance malaisée et

exigeant l'aide d'autrui, com-
mencement d'infirmités.

Secours de la 2® classe 500
Le Minihy (Jean-Olivier), né

le l*-^ avril 1718, ancienne
pension, 1,800 livres.

Concession non autorisée par
règlement.

Rejelée (art. 7, tit III.

72 ans d'âge à l'époque de
la loi, infirmités, femme, 10en<
fants vivants, dont 4 entière-
ment à sa charge, et les autres
en partie; très médiocre for-
tune.

Secours de la l'» classe i 000
Adbert (Pierre), né le 2 avril

171 8,ancienne pension de 400 li-

vres.

1. s, .1.

27 ans de services dans la

réo;ie du droit sur les cartes

de 1751 au 1"' janvier 1779.

Concession non autorisée par
règlement.

Rejetée (art. 7, tit. III).

72 ans d'âge à l'époque de la

loi; infirmités, nulle autre res-

source.

Secours de deux portions de
la 4« classe ,..,..,..,

Broutille (Claudine -Hen-
riette Gendereau de Bellefond,

veuve du sieur), née le 6 juin

1718, ancienne pension 88 |iv,

15 s. par règlement.
Concession pour services

militaires du mari, non auto-

risée par règlement.
Rejetée (art. 7, tit. III.)

72 ans d'âge à l'époque de
la loi; aucuns biens connus.

Secours de la ¥ classe

RousTAN (Henri), né le 3 juil-

let 1718, ancienne pension de
395 livres.

15 ans de services déclarés,

concession non autorisée par
règlement.

Rejelée (art. 7, tit. II).

72 ans d'âge à l'époque dp

la loi, infirmités, femme aussi

infirme; très petite propriété.

Secours de la 3« classe

Musnier de la Converserib
(André-François), né le 20 sep-

tembre 1718, ancienne pension

de 355 livres,

13 ans de services de 174J

à 1749, et de 1757 à 1763.

Concession du 1«' avril 1763,

non autorisée par règlement.

Rejetée (art. 7, tit. lll).

72 ans d'âge à l'époque de I^

loi, femme, 6 enfants, dont

3 paraissent à sa charge; re-
venu fort modique.

Secours de deux portions de
la 4* classe ...•...,«••

Le Vezon de Vesins (Pierre),

né le ... septembre 1718, an-

cienne pension de 1,062 1. 10 s.

27 ans de services militaires :

1° de l'époque des 16 ans d'âge,

non compris un an antérieur,

jusqu'en 1737; 2° du 6 décem-
bre 1742 à 1768.

Concession du 1"' mars 1768,

non conforme au règlement de
1763 subsistant alors.

Rejetée (art. 7, tit. III).

71 ans d'âge à l'époque de la

loi ; infirmités, nul autre bien.

Secours de la 2° classe

Messager (Henri-Pierre), né
le 12 novembre 1718, ancienne

pension 1,300 livres.

17 ans de services dans ufl

bureau de finances, de 1760 au
1" janvier 1788.

Concession non autorisée par
règlement.

Rejetée (art. 7, tit. III).

300 P »
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71 ans d'âiîe à l'époque de la

loi; infirraiié», situailon peu

au-(ie83U8 de la médiocrité,

compris la jouissance de l'an-

cienoe pension.

Secours de la 2* classp

DocHBSNB (Jean-Klienne), né

le l718,ancieDne peoBion

de 8<X) livres.

'2'.t ans de services dans l'em-

ploi de contrôleur militaire

d'iiôpiial.du 5 novembre 1734,

au -2^ février 1777 ei du 1" juil-

let 1781 au 1" janvier 1789.

Ck)nc«sflion de cette dernière

époque, non autorisée par rè-

glement.
Reietée (art. 7. tit. 111).

Infirmités de la vieillesse,

femme en démence, 2 tilles

aussi infirmes, nulle autre

ressource, dettes contractées

par insuffisance de moyens
pour subvenir aux dépensesdes

maladies de sa femme et de ses

filles.

Secours de la 1" classe

Beaucoroy ( Marie - Cécile-

flau, veuve du sieur), née le

2 décembre 1718, ancienne

pension de 655 livres.

Concession pour services de

sa mûre et de son mari non
autorisée par règlement.

Rfjelée (art. 7, tit. lll).

71 ans d'âge à l'époque de la

loi , infirmiiés, nulle autre res-

lource que sa pension.

Secours de la 2« classe

500

1,000

519

. d.

iOO

ViLLAUcouRT (Bemard-Jo-
seph-Félix), né le 21 décembre
1718, ancienne pension de

488 1. 2 8. fi d.

18 ans de services militaires

de l'époque des 16 ans «l'^ge,

non compris 6 ans 9 mol;» an-

térieurs, jusqu'au20 avril 1753.

Concession des 8 juin 1737

et 20 avril 1753, non autorisée

par règlement.

Rpjelée (art. 7, tit. 111).

71 ans d'âge à l'époque de

la loi ; infirmités, 6 enfants

dont 3 à sa charge; revenu
insuffisant.

Secours de la 2* classe 500

IRLAND DE LA VaU DE BEAU-

MONT (Gabriel), né le 31 dé-

cembre 1718, ancienne pension

de 177 1. 10 s.

7 ans de services militaires

du 31 mars 1T41 à 1748 ;

Concession du 24 juin 1746,

non autorisée par règlement.

Rejetée (art. 7, tit. lll).

71 d'&ge à l'époque de la loi ;

femme et 4 enfants dont 2 à sa

charge, main droite estropiée,

insurfisauce de revenu qui l'a

fait souvent décharger de ses

impositions.

Secours de la 3* classe 200

Total des pensions remplacées

en secours 5,650

'**^'"'^**'%'3

«^

QtiATRiÈaK Etat.
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QUATRIÈME ÉTAT DE RÉPARTITION

DU SECOURS DE 150,000 LIVRES ACCORDÉ PAR LA LOI DU 25 FÉVRIER 1791

pour être distribué aux personnes précédemment comprises, tant dans les états et suppléments

d'états des secours affectés sur la loterie royale, sur le Port-Louis et sur les fermes générales,

que sur tous autres fonds de bienfaisance supprimés en vertu des décrets de l'Assemblée

nationale.

SOMMES
PRÉCÉDEMMENT

ACCORDÉES

livres.

600

300

500

60

300

2S0

318

S, 198

A la dame Armtnot du Chatelet, 300 livres

Veuve réduite dans l'indigence avec 3 enfants, par la cessation d'une aumône
qu'elle recevait annuellement de la ci-devant abbaye de Clairvaux, à laquelle

ses ancêtres avaient donné tous leurs biens.

A la demoiselle Calvimont l'ainéo, âgée de 38 ans, 200 livres

Fille d'un of6cier, accablée d'infirmités, et manquant de moyens pour subvenir
à ses besoins les plus pressants.

A la dame de Coucy (demoiselle Catherine-Angélique)
Ci-devant chanoinesse de Ligneux, se trouvant sans pension, parce qu'elle

n'était que novice lors de la suppression de ce chapitre, d'ailleurs sans for
tune du côté de sa famille qui esi pauvre et nombreuse.

A la dame Jay (demoiselle Marie-Anne Uéraud, veuve du sieur Claude)
Veuve d'un inspecteur des routes de la ci-devant province de Languedoc, lequel

a été écrasé sous une mine, le 29 novembre 1780, en faisant travailler au
grand chemin de Saint-Esprit à Bagnols.

Cette veuve est à la charité avec sa fille.

A la dame Rivert
Agée de 40 ans, infirme, veuve d'un commis des finances de la direction géné-

rale du Trésor public, mort après plus de 40 ans de bons services, laissant
sa femme et un enfant en bas âge dans la plus profonde misère.

A la demoiselle Tiran (Marie-Anne), âgée de 59 ans
Orpheline intéressante par ses vertus et ses infirmités, fille d'un chirurgien
major au régiment dlnner-Suisse, mort après avoir épuisé sa fortune et sa
santé dans l'exercice de sa place.

Cette demoiselle est sans ressources par la perte de quelques charités qu'elle
recevait do communautés religieuses.

A la demoiselle Tournière
Fille d'un ancien avocat au Parlement de Paris; dans la misère après avoir
consacré sa jeunesse et ses soins à élever son frère, et â soutenir sa mère
morte à 86 ans.

La suppression dos corporations lui a enlevé sa dernière ressource qui consis-
tait en une pension sur l'ordre des avocats.

La dame Mares d'Auhencourt a été employée sur les fonds libres de la ferme
générale, en 1787, pour une somme de 500 livres

Total...

SOMMES

ACCORDÉES.

libres.

300

200

200

150

300

200

300

500

2,150
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PENSIONS

RENVOTÉBS A LA LISTE CIVILE.

Naissance* depuis \Qi^ jusqu'à \l\b inclusivement

naissances de 1699.

Saunier (Pierre), né le 10 décembre 1699.
Service de maréchal de la salle de la table des

paires de Teue Madame la Daupbme.
Ancienne peosioQ sans rete- I. s. d.

nue 800 » »

Naissances de 1701-

SsNELiERS (Louis), Dé le 5jan-
vier 1701.

Service de galopin delà cui-
sine bouche ae feue Madame la

Dauphioe.
Aocienoe pension sans re-

tenue 162 » •

A.NCELET ^Michel-Marie), né
le 27 novembre 1701.

Service d'aide-major de la se-

conde campagoie des mousque-
taires et en cûn>idéralion des
services de sa Famille.

Ancienne pension 3,955

Naissances de 1702.

Plavoni (Gérard-Dorainique-
Antome-Roch) , né le 9 avril

17U2.

Service delà mu^iqaedu roi

Yétérance et entretènement.
Ancienne pensio? sans rete-

nue 2,800 . .

CosTARD (Jean ne-Thérèse Du-
rand de Lionois, veuve du
sieur), née le 14 juillet. 1702.

Service de Temme de cham-
bre du feu roi, dans son bas
&ge. ei femme de chambre de
la feue reine.

Ancienne pension 3,346 •

Marolles (Catherine-Char-
lotte de Lescone, veuve dusieur
de), i,te le 17 août 1702.

En considération des services
de Sun mari, écuyer ordmaire
de la feue reine.

Ancienne |>en«ion 653 1

Se.nac (Marie-Thérèse Tanet,
veuve du sieur), oéele 20 sep-
tembre 1702.

Services de son mari, pre-
mier médecin du roi.

Ancienne pension 4,125 •

Bely de Belfort (Conrad), né
le 23 novembre 170?.

Service de ci-devant capi-
taine au régiment des gardes
suisses.

Ancienne pension 2,950 »

Naissances de 1703,

Dbsmaisons ( Marie- Made-
'eine-.iimée-Jean , veuve du
•leur), néi- le 13 aoiit 1703.
En considération des ser-

vices de ton mari, ci-devant
brigadier des gardes du corps
du roi.

Ancienne pension 300 *

TORCHET sieur Duclos (Pierre-

Marie), né le 5 i ovembre 1703.

Service de chevau-l^er de
la garde du roi et pour sa ré-

forme.
Ancienne pension 2,084 16
Saussard (Marie-Anne de

Romigny, veuve du sieur) née
le 10 novembre 1703.

Service de fourrier des logis

du roi à titre de subsistance.
Ancienne pension sans r< te-

nue 300 •

Julien de Roquetaillade,
sieur de Martial (PauClharles),
né le 22 décembre 1703.

Service d'ancien brigadier
des gardes-du-corps.
Ancien ne pension 857 10

Naissances de 1704.

Grimal de Tayac (Joseph),

né le 3 janvier 1704.
Service d'ancien brigadier

des gardes du corps du roi,

compagnie de Charost.
Anciennepension 520 3 •

GuiMDRE (Jean), né 1" février
1704.

Service d'apothicaire de feu
madame la Dauphine et du
commun de sa maison.
Ancienne pension sans re-

tenue 2,400 . .

Lullier (Mari e - Charlotte )

,

née le 24 février 1704.

En considération des services
de son père, rendus pendant
plus de 50 ans dans l'art de
déihiffrer sans clef.

Ancienne peui^ion 377 10 •

Le Vasseur d'Armauville
(Joseph), né le 25 octobre 1704.

Service d'ancien brigadier
des gardes-du corps du roi 1

1

de ceux de feu son père, ci-

devant e.xempt des ^rdes du
corps du roi.

Ancienne pension 776 7 9
Gautier- Yi.NFRAis (Charles),

né le 7 septembre 1704.
Service de piqueur, vétéran

de la vénerie du roi.

Ancienne pension sans rete-
nue t,750 > »

Le (k)R0IER, sieur DulMcage
(Luuis-Autoine- Henri), né le
il novembre 1704.
Service d'exempt des gardes

du corps, retiré de la compa-
gnie de NoaiUes, et pour re-
traite.

Ancienne pension 1 ,460 3 6

Naiuances de 1705.

Paschou.x, dit Pajot (Antoine-
François), né le 6 févner 1705.
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En considération de ses ser-

vices en qualité de domestique
à la garde-robe du roi, sur les

fonds de la garde-robe.
Ancienne pension sans rete-

nue •••• 150 » »

Gay, sieur de Nexon (Fran-

çois-Alexis de), né le 6 mai
1705.

Service de sous-brigadier des

gardes du corps du roi compa-
gnie de Noailles.

Ancienne pension 520 5 »

Marchand (Angélique), née
le 17 décembre 1705.

Marchand (Anne-Catherine),

née le 10 mai 1713.

En considération des ser-
vices de feu leur père, ordinaire

de la musique du roi.

Anciennes pensions sans re-

tenue, 180 livres à chaque

—

360 » »

Naissances de 1706.

Raveneau (Nicolas), né le

24 février 1706.

Service de sous-brigadier des
gardes du corps du roi.

Ancienne pension ,

,

670 1 9

DUVERNET DE ROQUEFORT
(Catherine-Joseph de Farceville,
veuve du sieur), née le i®' mars
1706.
200 livres en considération

des services de son mari major
de Ratz-de-Mouillion : 200 livres

en considération des services

du feu sieur Duvernet de Sen-
neville, son beau-père, écuyer
du roi.

Ancienne pension sans rete-

nue 400 » »

LÈDE (Ânne-Marie-Louise-
Joseph de Cray de), né le 7 avril

1706.

Service de dame d'honneur
de feue madame l'infante, du-
chesse de Parme.
Ancienne pension , . . . 6,672 10 »

GuiSELiN DE L'EspiNOY (Ma-
rie-Catherine d'Anglois, veuve
du sieur), née le 3 juin 1706.

En considération des services
de son mari, sous-brigadier
dans la compagnie de chevau-
légers de la garde ordinaire du
roi.

Ancienne pension 258 3 »

GLASSON DE LA CHATAIGNE-
RAIE (Claude-Jacques), né le

15 juillet 1706.

Service de major de la com-
pagnie des CentSuisses de la

garde ordinaire du roi et pour
retraite.

Ancienne pension 2,369 15 »

BucHLER (François-Antoine),
né le 10 août 1706.

Service de chirurgien du ré-
giment des gardes-suisses.

Ancienne pension 295 » »

Jaues, sieur de Longeville

(Jean de), né le 20 décembre
1706.

Service de sous-brigadier des
gardes du corps du roi, com-
pagnie de Villeroy, et pour re*

traite.

Ancienne pension

Naissances de 1707.

Saulnier sieur de Beaupine
(Armand), qé le 7 février 1707.

Service d'ancien sous-briga-

dier des gardes du corps du
roi dans la compagnie de Beau-
veau.
Ancienne pension
Roussel (Jean), né le 25 juin

1707.

Service de porte -faix du
garde-meuble de la couronne.
Ancienne pension sans rete-

nue
MOREL, sieur Dubocage (Ga-

briel-François), né le 6 juillet

1707.
Service d'ancien brigadier

des gardes du corps du roi, et

pour retraite.

Ancienne pension
TouROLLE (Madeleine MroU

veuve du sieur), née le 3 août
1707.

En considération des services

du sieur Tourelle, garde géné-
ral des meubles de la couronne.
Ancienne pension , , ,

.

SiVET, dit Jolibois (Jacques-
François), né le 4 octobre 1707.

Service de palefrenier de la
petite écurie.

Ancienne pension, sans rete-

nue
Marolles (Dorothée-Pétro-

nille), née le 18 novembre 1707,
En considération des ser-

vices de Bon père, écuyer du
roi.

Ancienne pension. , ,

Le Gouallec de Talhouet
(Hélène- Guillemelte), née le

23 novembre 1707.

En considération des services
de sa défunte sœur^ empeseuse
et faiseuse de collerettes de
madame la Dauphiae et de
Madame.

Pension sans retenue. ,,,«••

Naissances de 1708.

Beringuier, sieur 'de Cabriè-

res (Charles), né le 10 février

1708.

Service de porte-étendard des
gardes du corps du roi dans la

compagnie de Noailles.

Ancienne pension
Croze (Barbe de Monteynard,

veuve du sieur de), née le 5
mars 1708.

En considération des sèrvi-

1. s. ai

515

516

600

811 17

1,434 10

365

300

300

348 18 6

À



|A«Mmbléa nationale.] ARCHI\TS PARLEMENTAIRES. [tt Mptembre 1791.] 523

ces de son mari, cheTaa-l^er
de la garde da roi.

Ancieane pensioo
GuERiN < Georges-Martin), né

le 20 mars 1708.

Service de ci-devant chirur-
gien-raajor de la seconde com-
pagnie de mousqaetaires de la

garde du roi.

Ancienne pension
Berthelot (François), a ea

a3 ao8 en 1790.

Pension sur les éconoraati en
considération de ses serricet
en qualité d'institoteur des
enfants (le France pendant près
de 25 ans, sept éducations : feue

Madame Zéphirine, M. le duc
de Bourgogne, le roi, ses deux
frères et ses deux sœurs.

Pension sans retenue
Deschamps (Arnaud), né le

12 mai 1708.

Service d'ancien premier ad>
jndant au régiment des gardes
françaises.

Ancienne pension
Bourgeois (Marie-Mad«leioe

deSaint-Paul, veuve du sienr),

née le 12 mai 1708.

En considération des servi-
ces en qualité d'ouvrière de la

farde-robe de Mesdames de
rance, et pour l'indemniser de

l'abandon de son établissement
à Paris.

Ancienne pension
GoMBAREL, sieur Dugibanel

(Jean-Louis), né le 2 Juin 1708.
Service d'ancien maréchal

des logis de la compagnie des
chevau-légers de la garde ordi-
naire du roi, avec rang de mes-
tre-de-camp de cavalerie.
Ancienne pension
Mallbbay, sieur Duelnseau

(Pierre), né le 2 août 1708.
Service d'ancien gendarmede

la garde ordinaire du roi, et
pour sa retraite.

Ancienne pension
Fabre (Louis), né le 23 no>

vembre 1708.

En considération de ses ser-
vices en qualité de ^arde da
corps du roi, retiré brigadier;
V a servi 32 ans, et auparavant
D ans dans le régiment d'Or*
léans, cavalerie.

Ancienne pension
WiLLY (Jacques), né le 12 dé-

cembre 1708.
Service de caporal de la com-

pagnie des Cent-Suisses de la
garde du roi.

Ancienne pension

Naissances de 1709.

Hébert (Antoine-François),
né le 13 février 1709.

Service d'ancien trésorier gé-
néral de rargentehe, menus

1.

800

2,145 4

10,000

1,105

437 6 9

1.761 16

4.« 9 3

850

200

plaisirs et affaires de la cham-
bre du roi.

Pension sans retenue 4,000 • »

Becdelièvrk (Jean-Jacques-
René), né le 13 mars 1709.

Service de maréchal des lo-

gis, réformé de la premié''e

compagnie de la garde ordi-

naire du roi et pour réferme.
Ancienne pension 2,197 1 6
Billet Despeaux (Biisabetb-

Julie), née le 3 avril 1709.

Service de feu son père, gou-
verneur des pages du roi en la

grande écurie.

Pen.<5ion sans retenue 400 » >»

Meury (Anne-Gelu, veuve du
sieur), née le 12 avril 1709.

Service deson marigarçon du '
'

] ,

gobelet de feu Monsieur le Dau-
phin.

Ancienne pension 270 6 6
DUMELAND DuPLEssis(Claude),

né le 22 avril 17U9.

Service de gouverneur des
pages de la chambre du roi.

Ancienne pension 653 16 •

Prez (Louise-Calherine de),

née le 16 juin 1709.

En considération de celle

qu'avait eue sa mère à cause de
son mariage. Le père avait été

exempt des gardes du curps.

Ancienne pension 502 11 >

Dannery (Claude-Thomas),
né le 17 juin 1709.

Service d'officier, de la mai-
son de lareine,et pour retraite.

Pension sans retenue 2,200 »

CouRTAL (Marie-Catherine Pi-

tuis, veuve du sieur Jean-Jac-
ques), née le 20 juin 1709.

Service de Cent-Suisses de la

garde ordinaire du rui.

Pension sans retenue 150 • •

BUYNE, sieur Duhamel (Fran-
çois de), né le 6 juillet 1709.

Service d'ancien brigadier
dans la compagnie des gendar-
mes de la garde ordinaire du
roi.

Ancienne pension , 811 17 »

Beaudequin (Charles-Fran-
çois), né le 19 juillet 1709.

Service de valet de chambre
liu roi

Pension sans retenue 500 t

RoNTY DE SuzY (Blïsabeth-
Françoise Le Gros de Bretigny,
veuve du sieur Charies-Françuis
de), né le 12 octobre 1709.

En considération des servi-

ces de son mari, ancien major
(les gardes du corps du roi,

décédé gouverneur de Saint-
Jean-Pied-de-Port.

Ancienne pension 1,475 > »

Galos (Michel), né le 8 dé-
cembre 1709.

Service de piqueur vétéran de
Il vénerie du roi.

Pension sans retenue ItdoO •

ESMAKGAHD DEBEAUVâL (Ma-
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rie-Jeanne-Maresse, veuve du
sieur), née, le 18 décembre 1709.

Service de lieutenant des

chasses de la capitainerie, et

major de Compiègne.
Ancienne pension 670 » »

Naissances de 1710.

Bâti, dit Labati (François),

né le 8 janvier 1710.

Service d'ancien garçon de
fourrière du roi.

Ancienne pension 1,187 » »

Duvergier-Lafouliouze (Mi-

chel), né le 17 janvier 1710.

Service de garde du corps du
roi.

Ancienne pension 500 »

GiRARDOTDE Malassise (An n e-

Philippe), né le 3 février 1710.

Service de sous-brigadier

dans la seconde compagnie des
mousquetaires de la garde or-

dinaire du roi, et pour retraite.

Ancienne pension.... 612 18 9
Ghendt (Jean-Baptiste de),

né le 21 mars 1710.
Service de valet de chambre

de madame Sophie de France
et pour retraite.

Ancienne pension 1,185 » »

L'HUILLIER DE La Ghapelle
(Louis-Jacques), né le 19 mal
1710.

Service de chevau-léger de
la garde du roi.

Ancienne pensioa. 433 12 6

Rousseau de La Gourtade
(Jean), né en juin 1710.

Service de brigadier des gar-

des du corps du roi et pour
retraite.

Ancienne pension 653 16 »

Legendre (Robert-Charles),
né le 17 juillet 1710.

Sirvice de valet de chambre
du roi.

Pension sans retenue 300 » »

Nerey (Claude-François), né
le premier août 1710.

Service de porte-étendard des
gardes du corps du roi dans la

compagnie de Luxembourg et

pour retraite.

Ancienne pension... 386 4 3

Hassassin de Longroy (Pier-

re), né le premier octobre 1710.

Service de garde-meuble du
ch&teau de la Muette.

Pension sans retenue 3,000 » »

Bachasson (Claude de), né le

30 octobre 1710.

Service d'ancien exempt et

de sous-aidc-major de la com-
pagnie de Beauveau des gardes
du corps du roi

Ancienne pension 1,965 8 5
Le Normand (Louis), né le

30 octobre 1710
Service de palefrenier en la

petite écurie du roi.

Pensions sans retenue 365 » »

d.

LoRET (Marie-Marguerite-Mu-
ret, veuvedu sieur), née en 1710.

Service de garde chtisse de
la capitainerie de la Varenne
du Louvre.
Pension sans retenue

Naissances de 1711.

Prez (Françoise de), née le

5 janvier 1711.

En considération de ce
qu'avait eu sa mère à cause

de son mariage. Le père avait

été exempt des gardes du corps

du roi.

Ancienne pension
Hallweil (François-Gaspard-

Melchior, ci-devant baron d'),

né le 27 janvier 1711.

Service d'ancien capitaine-

commandant de la compagnie
de Reding des Gardes-Suisses.
Ancienne pension
Chamufpens (Etienne - Jo -

seph), né le 4 février 1711.

Service de trompette des
gardes du corps du roi.

Ancienne pension
GuiTHON (Jean-Baptiste), né

le 14 juin 1711.

Service d'ancien brigadier de
la compagnie de Beauveau, des

fardes du corps du roi, avec
revêt d'exempt, et pour re-

traite.

A ticienne pension
Dufauze de Viallebos (Jo-

seph-François), né le 18 juin

1711.
Service d'ancien gendarme

de la garde ordinaire du roi.

Ancienne pension
Messant (Marie-Anne-

Mayeux, veuve de Louis), né
le 6 juillet 1711.

Service de garde-vaisselle en
la cuisine-bouche du roi.

A(!cienne pension
A Y, ci-devant LachapeUe

(François d'), né le 7 août 1711.

Service de chef de paneterie

de la bouche du roi.

An 'ienne pension
Thevenin de Mélizey (Marc-

Claude), né le 29 août 1711.

Service de gentilhomme or-

dinaire du roi.

Ancienne pension
Ghantelou (Xainti -Louise-

Marie-Anne Moreau, épouse du
sieur de), née le 11 septem-
bre 1711.

Service de femmedechambre
de madame Adélaïde de France.

Pension
Bardoulat de la Salvanie,

ci-devant chevalier de Lissart

(Jacques), né le 25 octobre 1711.

Service d'écuyer cavalcadour
de la feue reine, 5,595 livres.

Service de ci-di vaut capitaine

au régiment d'Eoghien avant

150

426

2,950

518

1,551 12 6

433 12 6

300

592 10

2,881

790 7 »
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d'être entré aa serrice de la

feue reine, 450 livres.

Anch-nne» pension»

Graille.net jAniuine), né le

23 novembre 1711.

Servie- de valet de chambre
de madame Loui«e de France,

et pour reiraiie.

Ancienne pension, sans re-

tenue
H E R TW 1 C H s-VaNDERLINDBN

(Joseph-Beniamiii), né le 26 dé-

cembre 1711.

Service de valet de chambre
du roi et d'huissier de la

chambre de Monsi* ur.

Ancienne pension

Naissances de 1712.

André (Théodore), né le 10 fé-

vrier 1712.

Service d'ancien valet de
pied de la feue reine et retraite

de grand valet de pied.

Ancienne pension sans rete-

nue
MoYSEN, sieur D^erj (Louis),

lié le 17 février 1712.

Bu considération de ses ser-

viceéi en qualité Je maréchal
des locis réformé de la compa-
gnie dts chevau-légers de la

garde ordinaire du roi.

Ancien e pension

BoLDON DE MoNPiQUOT (Jean),

né le 17 avril 1712.

S-rvice d'ancien porte-éten-

dard des gardes da corps du
roi.

Ancienne oension
La Rochb-Boblnière (Fran-

Soise-ElisaDeih Michelon, veuve
eFraiiçoisi.iiée Iel6mai 1712.

Bn considération des services

de fion mari, ci-devant sous-
lieutenant des gardes du corps

du roi.

Ancienne pension sans rete-

nue
Latombe (Marie-Anne Brion,

euvf tlu sieur Pierre de), né
le 27 avril 1712.

Service de valet de chambre
et de garçon de Karde-robe de
feue Madame la Dauphine.
Ancienne p*'nsiun

CnAiLLOT (Pierre), né le

Il septembre 1712.
Service de sergent au régi-

ment des gardes françaises,
.300 livres; et 300 livres pour
service et pour retraite en
Sualité de capitaine au corps
es pionniers de la généralité

de Paris; actuellement officier
invalide.

Ancienne pension
Lalnoy (Anne Laignel,

enve de François), née le 7 dé-
cembre 1712.

Service de fontainier du roi
à Meudon.

1. ». d.

5,993 5 .

2,000 " •

3,288 9 6

1,024

300

400

5<5

1. t. d.

1,694 7 6

Î66 15 -

560 3 3

Ancienne pension sans re-

tenue 200
AuzEAU (Jean-Martin), né le

10 déce nbre 1712.

Service de chirurgien do roi

auprès des gardes-chasses.

Ancienn>^ oension 5.32 10 •

Tamezier de Sacvagne
(Jeaii-Baiitiste), né le 9 décem-
bre 1712.

Service d'ancien garde du
corps du roi, à présent retiré

aux Invalides.

Ancienne pension 71 » »

Pellissier (Jean-Joseph), né
le 15 déctmbre 1712.

Service d'exempt, relire de
la compagnie de Villeroy, des
gardes du corps du roi.

Ancienne pension 1,978 11 •

SiRVEN (Raymond), né en
1712.

Service de garde du corps,

retiré aux Invalides.

Ancienne pension 295 » »

Naissances de 1713.

Maussabbé de Bussiére
(dharloite-Miche de Bridien,

veuve du sieur), née le l" jan-

vier 1713.

Service d'ancien maréchal
des logis dans la seconde com-
pagnie des mousquetaires de
la garde ordinaire du roi.

Ancienne pension 426 17 6
Marchand-Dumesnil (Marie-

Françoise), née le 2 janvier

1713.

Service d'ancienne comé-
dienne ordinaire du roi.

Ancienne pension 3,500 • «

COURTIN, sieur de Torsay

(Prançois-Pierre-Godefroy), né
le 22 février 1713.

Service de maréchal des lo-

gis, retiré de la compagnie
des chevau-légers de la garde
ordinaire du roi.

Ancienne pension 1 ,764 16 9
ROGRES-LUSIGNAN DE GBAM-

pignelles (Jacques -Armand),
né le 27 février 1713.

Service de brigadier et ci-

devant capitaine au régiment

des gardes françaises.

Ancienne pn^ion 1,150 17 6
Malard de La Bussiérb

(LoQis-Prançois), né le 3 mars

Service de garde du corps,

entré aux Invalides en 1762.

Ancienne pension sans re-

t^nue 150 » •

Stouder (Jacqaes), né le

8 mars 1713.

Service de suisse du château

de Choisy.
Ancienne pension sans re-

tenue 547 »

RouSftKL, sieur de MexervUU

3 4
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(Jean-Gaspard), né le 13 mars
1713.

Service d'ancien porte-éten-

dard des gardes du corps du
roi, compagnie de Villeroy,

avec rang de sous-brigadier.

Ancienne pension. .•..

Marsangy (Maximilien-
Roch—Louis-Robert de), né le

16 mars 1713.

Service de ci-devant écuyer
du roi, servant près de M™® Vic-

toire de France.
Ancienne pension. ... -

BoNTEMS (Marie Bellon, veuve
du sieur), né le 24 mars 1713.

En considération des servi*

ces de son mari, premier valet

de chambre du roi.

Ancienne pension. .........

Je L 1 T T E (Pierre), né le

13 avril 1713.

Service du roi, vétéran de
la musique du roi.

Ancienne pension
Fremyn, sieur de Fontenille

(Pierre), né le 3 mai 1713.

Service d'ancien sous-briga-

dier de la seconde compagnie
des mousquetaires de la garde
du roi.

Ancienne pension
BoiLEAU (Marie-Jeanne-An-

toinette Briai.-^, veuve du sieur),

né le 5 mai 1713.

Service de directeur de la

manufacture royale des por-

celaiues.

Ancienne pension ..»..

Gentil (Antoine-Armand de),

né le 19 mai 1713.

Service d'ancien porte-éten-

élurd des gardes du corps du
roi, compagnie de Villeroi...

HÉLiOT (Jean-Baptiste), né le

4 juillet 1713.
Service d'ancien adjudant du

régiment des gardes Cran-

çaises.

Pension sans retenue

Picard, dit Charpentier (Eli-

sabeth-Marguerite), veuve du
sieur), née le 20 juillet I7l3.

En considération des ser-

vices de son mari, jardinier du
roi à Marly.

Pension sans retenue
Despalunoue de Loubie

(Pierre-Paul), né le 1" août
1713.

Service d'ancien mousque-
taire et pour sa retraite.

Ancienne pension.

Dauvergne (Antoine), né le

3 octobre 1713.
Service de maître de musique

de la chambre du roi et surin-
tendant de la musique.
Ancienne pension
Gravier, sieur de Beauvesé

(Dominique- Balthazar), né le

18 octobre 1713.

Service de brigadier des gar-

1. s. d.

626 14 6

3,337 6

12,669 » »

8,080 14 ..

731 9 6

^,m

270

600

m

346 18

2,800

des du corps du roi dans fa

compagnie de Luxembourg.
Ancienne pension 937 11 9
Fel (Marie), né le 24 octobre

1713.

Service de musicienne de la

chan)bre du roi.

Pension sans retenue 5,000 » »

RiccoBONi (Marie-Jeanne de
Laborras, veUve du sietir), fiée

le 25 octobre 1713.

En considération de ses tra-

vaux littéraires.

Ancienne pension 2,000 » »

Courdoumer, né le 26 oc-
tobre 1713.

Service de valet de garde robe
et porte- malle ordinaire. Se
plaint de la suppression de seâ
places.

Point de pension * f>

Collet (Jean -Baptiste), né le

5 novembre 1713.
Service d'inspecteur des bâ-

timents du roi à Vincennes.
Pension sans retenue 2,000 » »

Chanlatte du CàIllouet
(Marie-Anne-Françoise), née le

5 novembre 1713.

Service de musicienne ordi-

naire de la chambre du roi.

Pension sans retenue 400 » »

Prez, sieur de la Queue (Guil-

laume-Jacques de), né le 15 no-
vembre 1713.

Service de chevau- léger de
la garde du roi et autres cau-
ses ; telles que le mariage de
^a mère et le service de sod
père, en qualité d'exempt des
gardes du corps.
Ancienne pension 84*? 48 »

Hamon Desroches de Boùr-
NAY (Elisabeth Petitjean, veuve
du sieur Pierre-Paul), née le

22 novembre 1713.

En considération des services
de son mari, mousquetaire de
la première compagnie de la

garde du roi.

Ancienne pension 600 » »

Layre (Claude de), né le

29 décembre 1713.

Service de garde de la mar-
che du roi.

Ancienne pension 344 17 6
Larzillière (Jean-Baptiste),

né le 1713.

Service de lieutenant de lou-
veterie.

Ancienne pensiod i 300 » »

Naissances de ilH.

Cartier Denozay (Pierre-

Thomas), né le 10 janvier 1714.
Service de fourrier des logis

du roi.

Ancienne pension..... j... 266 15 »

DiEUZAYDE (Jean), né le

12 janvier 1714.
Service de chirurgien des

gardes françaises.
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Ancienne pension
David, titur dé Saint'Clair

(Jean-Marie), né le 27 février

1714.

Service de sons-lieUtenant,

relire ae la compagnie de

Noailles des garde« au corps

du roi.

Ancienne pension

Lk Bon ^Quentienne Amiard,

épouse du sieur Pierre), née

le 6 avril 1714.

Service de son premier mari
Charles Poste, premier garçon

de vaisselle en la cuisine-boa-

che de Mesdames de France.
Ancienne pi-nsion sans re-

tenue •..

Fontaine (Firmin), né le 19

avril 1714.
Service de garde du corps

du roi, compagnie de Noailles.

Ancienne pensioa sans re-

tenue
Le Cocq (Bernard-Germain),

né le 22 avril 1714.

Service de pâtissier en la cui-

sine-boucbe du roi et en celle

d aide ue cuisine de feu ma-
dame la Dauphine.
Ancienne pecsion sans rete-

nue
Marin (Jean-Hervé), né le 27

avril 1714.

Service d'ancien valet de pied

du roi en la petite écurie.

Ancienne pension
Besset de La Chapeule-Mi-

LON (Marie-Anne le Roi, épouse
du >ieur), née le 5 mai 1714.

Service de femme de chambre
de madame Louise de France.
Ancienne pension
Saint-Suire (Etienne), né le

U mai 1714.

Service de premier hautbois,

réformé de la seconde compa-
gnie des mousquetaires de la

garde ordinaire du roi.

Ancienne pension
Segé (Louis-Jacdues), né le

22juillet 1714.

Service d'ancien garde du
corps du roi, à présent capi-

taine d'invalides de la première
classe.

Ancienne pension.
Gautier-Vinfrais (François),

né le 23 juillet 1714.

Service de piqueur vélérâû
de la vénerie du roi.

Ancienne pensioù sans re-

tenue
Lepippre, sieur de la ValUe

(Louis-Ignace), né le 31 juillet

1714.

Service d'ancien premier bri-

gadier de la première compa-
gnie des mousquetaires de la

garde du roi.

Ancienne pension
Kegnault (biienneJacqties),

né le 6 septembre 1714.

ARCHIVES PARLEME.'fTAlRES. («8 ««ptetobM Vm.)

1.

885

s. d.

2,477 8 .

300

150

471

648

1,434 10 .

438 10 6

129 1 6

1,600

1,173 16 6

i. s. d.

Service de chef d'écbafiêon-

nerie du roi.

Ancienne pension...;. 4.1 ii 752 10 •

Compère de La Fond (Pierre-

François), né le 7 septembre
1714.

Service de porte-manteau de
Madame Victoire de France, et

d'ancien suus-brigadier dan^
la compagnie des chevao-ié-

gers de là garde ordinaire dH
roi.

Ancienne pension 2,994 i§ 6
Delpeyront de MuRAT(Marie-

Marguerite Chaseain de Font-
martin, née le 8 septembre 1714.

Service de brigadier dans la

compagnie des chevau- lé-

gers de la garde du roi.

Ancienne pension ^60 2 6

Lorde, sieur de la Murasse
de la Tour (Antoine-Ueuri de),

né le 25 septembre 1714.

Service d'ancien porte-éten-

dard des gardes nu corps du
roi, compagnie de Beauveau.
Ancienne pension 530 3 6
Paul, sieur de BoislavilU

(Louis- Booaventure- Charles),

né le 27 sept-mbre 1714.

Service d ancien porte-éten-
dart des gardes du corps du
roi, compagnie de Villeroy.

Ancienne pension 356 14 6

EsMONT (Jean-François), né
le 25 octobre 1714.

Service de maréchal des logie

des gendarmes de la garde or-

dinaire du roi.

Ancienne pension , 173 9 •

Charton, sieur Desmanguinê
(Charles), né le 2 novembre
1714.

Service de maréchal des lo-

gis réformé de la compagnie
des gendarmes de la garde or-

dinaire du roi.

Ancienne pension.. <..<... 2^048 2 9
Motte (Dorothée-fttiMibeth

Dudestau, veuve du sieur), née
le 11 novembre 1714.

Service de femme de cham-
bre de feu M. le Dauphin, de
feu madame la ûanpitine, de
feu son père, garçon de la

chambre du roi, et de fen
sa mère, femme de chambre
du feu roi et de la feue reine.

Ancienne pension.., < < 2^921^ 15 >

DiBON (Jean-Melbold), né le.

.

1714.

Service de chirurgien-major
des Cent-Suisses de ta garde
du roi.

Point de pension > »

Brauna de Galle (Jacques),

né le 1714.
Service dans les gardée du

corps du roi.

Ancienne pension 370 • •

Alix (Rene^ né le 1714.

Service de portier da cbâ-



(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [28 septembre 1791.)

1. s.

leau deBlois aux gages de

200 livres.

Point de pension

Naissances de 1715.

GuiLLEMAiN (Catherine l'Aii-

glois, veave du sieur de), née

le 13 janvier 1715.

Service de la musique du roi.

Ancienne pension

Malbec de Montjog de Eri-

ges (Nicolas-Augustin de), né

le 15 janvier 1715.

Service de premier écuyer

du roi en la grande écurie et

capitaine du haras de Sa Ma-

jesté.

Pension sans retenue

Masse (Louis-Aruiand), né

le 27 juin 1715.

Service de porte-manteau de

madame Adélaïde ; ensuite gar-

de du corps du roi.

Anciennt! pension

AuBERT (Louis), né le 20jan-

vier 1715.

Service de garçon en la cui-

sine-bouche du roi.

Pension sans retenue

Theulier de Saint-Hilaire
(Antoine), né le 28 janvier

1715.
Service de porle-étendard

dans la compagnie des gen-
darmes de la garde ordinaire

du roi.

Ancienne pension
Flavacourt (H.irtense-Féli-

cilé de Mailly, épouse du sieur

de), née le 11 avril 1715.

Service de sa belle-mère et

service de dame du palais de
la reine.

Ancienne pension

Moussier (François), né le

16 février 1715.

Service d'exempt de la com-
pagnie de Noailles des gardes

du corps du roi pour retraite.

Ancienne pinsion

Roux, sieur de Campagnac
(Louis Job de), né le 4 fé-

vrier 1715.

Services de maréchal des lo-

gis réformé de la compagnie
aes chevau-légers de la garde
ordinaire du roi.

Ancienne pension

La RocquE, sieur de Saint-
Germain (Loui8-Hi|)polyte dt')

né le 25 février 1715.

Service d'ancien sous-lieute-

nant aux gardes françaises.

Ancienne i ension
Gentil (Marguerite Begaud

,

veuv.' du sieur Jean-François),
née le 8 mars 1715.

Service de son mari, gaide
général des meubles de la cou-
ronne.
Ancienne pension sans re-

tenue

600

34,000 »

1,644 4 »

900 "

2,163 9 »

11,813 16 «

1,767 14 3

1,696 3 »

980 14

1,500 » »

I. d.

Caille (Louis-Julien), né le

9 mai 1715.

Service de palefrenier dans
la vénerie du roi.

Ancienne pension sans re-
tenue 400 » »

Sirmon, sieur de Saint-Bris-
son (Jacques-Fidèle Armand de),

né le 14 mars 1715.
Service de maréchal des lo-

gis de la seconde compagnie
des mousquetaires de la garde
ordinaire du roi.

Ancienne p(;nsion 1,467 16 »

Nicolas, sieur de La Coste
(Alain), né le 16 mars 1715.

Service de sous-lieuteiiant
des gardes du corps du roi,

compagnie de Beauveau.
Ancienne pension 2,853 12 9
Laporte-Duthbil (Jeanne-

Benjamine-Angéilque Fau-
chard de Beauchamp, veuvedu
sieur d» ), née le 18 mars 1715.

Service de premier commis
(les affaires étrangères, 4,000
livres; service de secrétaire
du cabinet du roi, 2,000 livres.

Ancienne pension 5,434 10 »

BoNNEVAL (Marie - Mar::ue-
riteBenard, veuve du sieur), née
le 20 mars 1715.

Service de prt'mière fénime
de chiimbre de feu madame
Louise de France.

Pension sans retenue 6,700 « »

Ghiquelier (Christophe), né
le 24 mars 1715.

Service de fadeur de clave-
cins et de garde des instru-
ments de la musique du roi et

de feu madame la Dauphioe.
Ancienne pension 2,200 » »

Glémens de la Pujade
(Anne-Françoise de Richouffe,
épouse du sieur Ennemondde),
née le 29 mars 1715.

Service d'aide- major des
gardes du roi, compagnie de
Villeroyavecbrevetd'enseigne.
Ancienne pension 380 » »

Guynemant de Keralio (Au-
guste), né le 20 avril 1715.

Service de gouverneur du
prince héréditaire; fonctions
qu'il a remplies jusqu'en lan-
vier 1769. Sa Majestélui accorda
alors une pension de 10,000 li-

vres en considéiation des ser-
vices rendus au prince son
petit-fils.

Aniienne pension 11,608 « »

NÉRON (Louis), né le 24 avril

1715.

Service de valet de garde-
robe de madame Victoire de
France.
Ancienne pension 1,185 » »

BouÉ, sieur de La Peyrole
(Joseph), né le 21 mai 1715.

Service de ^arde du corps
du roi, compagnie de Luxem-
bourg.
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Ancienne oenBioD
Leloncj-Urlueneuc (Pierre-

François-Murie), né le 24 mai
1715.

Service de capilain»' au ré-

giment des (;arded françaiBus e^.

relraile.

Ancieone i>eo8ioo

CiioMEL(Pra"Çois-Jo8eph), né
le 17 juin 1715.

Servit e de garde du corps
avec brevet de hrigadier, com-
p3i:nie de Beauveau.
AiuMenni' pension
MoNTGUYON (Antoine de),

né le 2'i juin 1715.

Service de sous-brigadier des
gardeâ <iu corpg du roi.

Ancienne pension

Bourdon (Anne-Françoi.-:), né
le ;n) juin 1715.

Serv ice de sois-brigadier des
gardes du corps du roi.

Ancienne : ension
Roussel, sieur de La Rouue-

lière (Nicolas-Louis), né le

SOjain 1715.

St-rxice de iiorte- étendard
des gardes du corps du roi.

coi:piigniedeYilleruy, actuelle-
ment cjpitaint' invalide. An-
cienne pension

Vautelet (Pierre), né le

2 juillet 1715.

Service de trompette des gar-
des du corps du roi, compa-
gnie de Beauvt'au et pour re-
traite.

Ancienne pension

M.\KCHA.ND iMarie-Thér«''8e-

Firmint' Siiijiez, veuve du sieur
Charles-Philippe), née le 5 juil-

let 1715.

Bn considération des serv s
ces de 8on mari, vétéran de la

musique du roi et l'un des
23 violons de la chambre de Sa
Majesté.

Ancienne pension
DuTiLLiET (Jacque:<), né le

18 juillet 1715.

Service d'ancien piqueur de
réjuiiiaye du V;iutrait.

Pension sans ri tenue
Daheau (Claude), né le

30 juillet 1715.
Service de suus-brigadier ré-

formé de la compagnie des
wndarmes de la gardi ordi-
ii;uro Mu roi.

Ancienne pension
Plament ^Marie - Mudeleine,

Clément, veuve du sieur), née
le 2 août 1715.

Service de .«on mari, garçon
de la ( hambre de M. d'Artois,
frère du roi.

Ancenne pension
DtÈciiE (Claude-Dominique),

né le 15 août 1715.
Service de brigadier sous-

aide-mijor réformé de la

1" Série. T. XXXI.

1 4 «r

I.

180

s. H.

• »

5,885

680

626 10 6

595

86 14 ()

526 8 4

450

l.UKJ

940 l>

540

eompagnie des geiidaimes de
la garde ordinaire du roi.

Ancienne pension
Langue (Jean), né le 22 août

1715.

Service de valet de garde-
robe du roi et d'aide de ya-
neleriede feu .M"' la Dauphine.
Ancienne pension

Brion (Pierre), né le 22 août
1715.

Service de secrétaire de la

compagnie, réformé des che-
vau-légers de la gar le ordi-

naire (lu roi.

Ancienne pension

PUIBUSQUE de SaINT-PaDOUS
(Marie-Jeanne du Gruv Ver-
loi n, veuve du sieur de), née
le 23 août 1715.

Service de ci-devant exempt
des gardes du corps du roi,

compagnie de Cbarost.
Ancienne pension

Lion de Colagny (Antoinelte-

Gabrielle de), née le 28 août
1715.

Bu considération des servi-

ces du sieur de Coiagnv, son
oncle, brigadier des garcfes tlu

corps du roi, et inspecteur
des chasses de la capitainerie

de S.>int-Germain.
Ancienne pension
Sainson (Claude), né le

1715.

Service d'ancien porte-éti^n-
ilard des gardes du corns du
roi,compagnie de Lnxembourii.
Ancienne pension

Baglion (Pierre-Fraiicoisde),

né le 17 Septembre Wl5.
Service d'ancien capitaine

au régituent des gardes fran-
çaises.

Ancienne pension
NOGUÉS DE LA Garde (Cliar-

les-AngiJsie), né le 18 septem-
bre 1715.

Service d'ancien sous-briga-
dier dans la première compa-
gnie des mousquetaire» de la

garde O'dinaire du roi

Ancienne pension
GOGUÉ DE MOUSSONVILLIERS

(Georgi fl-François), néle;*084'|)-

lembre 1715.

Service de ci-devaut briga-
dier des gardes dn corp.4 du
roi, et, en 1779. lieutenant des
maréchaux de France.
Ancienne pension

Lemaitre (Gaspard), né le22
septembre 1715.

Service d'ancien brigadier
des gar.lejî-du-corps du roi,

compagnie de Villeroy.

Ancienne pension
FouRNiER (Jean), n^ le 29

spi'teinbre 1715.

Service de garçon du château
de la Muette.

8. d.

1,502 13 6

1,292 5 -

2,662

616 18 »

634 18 »

540

9,403 10

653 16

598 19 6

680

34
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Ancienne pension sans re-

tenue
Garnier (Pierre), né le 29

septembre 1715.

Service de garçon de garde-

robe de Madame et de celui, eti

la même qualité, de feu ma-t

dame la Dauphine.
Ancienne pension sans re-

tenue •

Farvyde Chanteloup (Char-

les), né le 24 octobre 1715.

Service de gentilhomme
servant du roi.

Ancienne pension
DucriASSAlNG DE FOMBRES-

SEIN (Joseph de), né \e 26 oc-

tobre 1715
Service d'ancien sous-briga-

dier desgardes du corfis du roi,

compagnie de Luxembourg.
Ancienne pension , .

.

ESCAJEUL DE FORCAMP (Ma-

rie-Louise-Âustreberthe), née
le 5 décembre 1715.

En considération des servi-

ces de son père, lieutenant gé-

néral des armées du roi, et

lieutenant des gardes du corps

du roi.

Ancienne pension

Desoches (Louis), né le 7

novembre 1715.

Service de premier commis
du jiarde-meuble de la cou-
ronne.

Pension sans retenue
GalletdeMondragon (Jean-

Jacques), né le 16 novemisre

1715.
Service de conseiller çl'Rtat,

maître d'hôtel ordinaire du roi.

Ancienne pension

EsTOURMEL (Catherine-Louise

de Lamoignon, avant veuve du
sieur Deamarets) , née le 16

novembre 1715.

En considération des services

du sieur Desraarets, son pre-

mier mari, grand fauconnier

de France.
Ancienne pension
MouRENS (Jean), né le 17 dé-

cembre 1715.

Service d'ancien chirurgien

aide-major de la première
compagnie des mousquetaires.
Ancienne pension...,
Belleval (Antoine de>, né le

23 décembre 1715.

Service d'ancien brigadier

des gardes du corps du roi.

Ancienne pension
Ordre (Marie-Rosiille Tesiu

de Ghalincou rt , veuve du sieur),

née le 25 décembre 1715.

En considération des servi-

ces de son mari, maréchal de
camp; lientenant des gardes
du corps du roi, compagnie
de Noailles.

Ancienne pension

1,000

400

355

765

260 3 6

3,300

^,459 10 »

4,003 40

300

1,001

98a 14 »

s. d.

D'Audoln-d'CEuilly ';veuve),

âgée de 75 ans.
En considération des services

de son mari, ancien garde du
roi.

Ancienne pension— , 300

Total 330,642

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Camus, au nom du comité des pensions,
présente un projet de décret concernant les bre-
vets accordés pour remplacement de pensions, les

kéritiers des personnes mortes avant l'expédition

de leur nouveau brevet^ les veuves des employés
dans les fermes et autres administrations, les se-

cours accordés aux employés dans les églises des

chapitres, et la suppression des pensions accor-
dées par les pays d'États.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

'< L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comité des pensions, décrète :

Art., 1".

« Il ne sera pas expédié de brevets pour les

secours accordés aux remplacements de pen-
sions supprimées, sur les 2 millions à ce desti-
nés par le décret du 3 août 1790; mais ils se-
ront payés d'après les états annexés aux décrets
de l'Assemblée, sur les quittances et certificats de
vie présentés par les parties prenantes, dans les

formes prescrites par les décrets de rAs?emblée*
Lors de la demande du premier payement, sera
représenté le certificat du commissaire d,u roi»

directeur de la liquidaiion, portant que le bre-
vet original lui a été remis, et qu'il aelé annulé.

Art. 2.

« Les héritiers des personnes qui seront mortes
avant que leur nouveau brevet de pension leur
ait été expédié, seront pareillement payés en rai-»'

son des portions de temps Ll,ues à leur auteur sur
les états annexés au oécret, en justifiant de leur^

qualités, de la remise de l'andien brevel entre
les mains du commissaire du roi, directeut dé
la liquidation.

Art. 3-

« Les veuves des employés dans \e& fermes et

autres administrations publiques né pourront
obtenir de pensions, qu'aux termes du décret
du 3 aotit dernier sur les pensions dues aux
veuves des fonctionnaires publics.

Art. 4.

« Les secours accordés par le décret du 21 août
dernier, aux ci-devant employés pour le service
divin, dans les églises des chapitres séculiers et

réguliers, seront liquidés par les directoires de
département, sur l avis des directoires de dl>-
trict, et payés dans la môme fonne que les trai-

tements des religieux et titulaires ecclésiasti-

ques. Les étals desdils secours et des perëoimes
qui doivent les recevoir, étaut déHnitivememenl
arrêtés, seront envoyés au toinistre de l'intérieur,

à l'effet de faire parvenir les fonds nécessaires
dans chaque département.

Art. 5.

« Les pensions accordées par les administra-
tions des ci-devant pays d'Etats demeurent sup-
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primées; et néaumoiDs ii sera payé à ceox qui

jouissaient desdites pensions, soii pour récom-
penses militaire?, ?0!! à liire d'employés pit-s

desdites adniiii -, Boit à titre de sef ins,

les secours pr>. ccordés par le décrrl du

2 juillet deroi.T, ju>iu a c« «ju'i» ail été sUitué

detinitivemeiit sur iesdites itetisions : à l'elfcide

quoi ils feront parvenir leurs mém> ire» au di-

recteur géoérdl de la tiquidaiiou. »

(Ce décret est adopté.)

M. faaias.att nom du comité central de liqui-

dation, apfès dVuir rendu justice à l'aciivité des

travaux qui se font dans les bureaux de M. de

Saiiit-Léoii, commissaire liquidateur, demande
qu'il lui soit payé la somme qu'ont occasioaiiée

les frais d'établissement de ses bureaux, et ceux
destiits bureaux, jupqu'au l*' avril dernier.

11 propose, eu conséquence, le projet de décret

suivant :

« L'Assemblée nationale, ouï le rappi^rt de con

coiniié central de lii)uidation, décrète qu'il sera

paye au commissaire du rui, (iirecieur mènerai

delà liquidation, la somme de 38,291 i. 2t> s.

pour les irais d'établissement de sts bureaux
et frais desdits bureaux, jusqu'au 1" avril der-

nier. »

(Ce décret est adopté.)

M. Gavltier-Biausat, au nom du comiié des

pensions, preèenle un projet de décret tendant à
accorder des pensions et gratifications à diverses

personnes.

M. I*abbé 4ii*atte« propose, par amende-
ment à ce projet de décret, que la somme de
500 livres proposée par le romité pour la fille

du capitaine de vaisseau Thurot, tué dans le

combat du 28 février 1760 sur la frégate la

« Beile-Isle », soit portée à 1,000 livres.

(Gel amendement est adopté.)

En conréquence, le projet de décret moditié
est mis aux voix comme suit :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de son
comiié des pensions, décrète : 1" que sur le

fonds de 2 millions destiné aux gratifications

par la loi du 22 aoùl 1790, il sera faye la somme
de 4,o00 livres au ^ieur Micbel-Pbilippe Àulas de
La Bru)fère, lieui* nant de ia ci-devant maré-
cbau^see à Senlis, qui u été couvert de blessures
dans le funeste événement arrivé dans la ville

de Senlis, le 13 décemtire 1789, dans lequel évé-
nement il a perdu plusieurs doigts tte ia main et

uu œil
;

• 2*' Que sur le fonds de 10 millions destiné
par le même décret an payement dt - : s.

Il sera payé à tlisabeih-Mar^uerite-Jui ;-«,

veuve tiu Louis-Gabriel de La Motte ti .vin-uu«al,

brigadier de la ci-devaot maréchaussée audit
lieu de Senlis, tué dans le même événement du
13 décembre 1789, la somme de '200 livres par ;in

pendant sa vie, à compter dudit jour 13 décem-
bre 1789 ; celle de 150 livres car aasés à chaeun
de ses 3 enfants, à compter de la même époque,
jusqu'à ce qu'ils aient atteint l'âge de 20 ans
accomplis, et 500 livres cbacun lors de leur éta-
blissement;

• 3" Que sur le môme fonds de 10 millions, il

sera payé à la veuve de Pierre Louvel, cavalier
de la ci-devant maréchaussée audit lieu de Senlis,
mort des blessures quii reçut dans le mène
événement du 13 décembre 1789, la somme de
200 livres par an, pendant sa vie, à compter

dadit jour 13 décembre 1789; celle de 120 livres

par an à < hacun de &• s deux enfants jusqu'à ce
qu'ils aient atteint l'âge de 20 ans accoJipUs, et

cbat-un 300 livtes de gratification lors de leur
étabhSbeiuent;

• 4° Que ^ur le même fonds de 10 millions,

Jeanne K«rret, veuve de François Pttra, qui, ser-

vant en qualité d'aide-CiiDunnier sur le vaisfean
le Guerrier au mois de juillet 1780, eut le cou-
rage et l'intrépidité de saisir enl^) ses bra^, et

de sortir de la cambuse, pour le jeter à la mer,
un baril d'eau-de-vie enflammée qui exposait le

vaisseau à l'incendie et l'équipage à la mort,
dans laquelle action héroïque Para reçut de si

vives impressions des flammes qu'il mourut le

lendemain^ recevra 200 livres de pension à
compter du 1" novembre 1790.

(• Plus il sera payé la somme de 120 livres par
an à chacun de ses deux enfants, à comi>(er du
\*f novembre 1790, jusqu'à ce qu'ils aient atteint

rage de 20 ans atcomplis, ei 300 livres chacun
de ^'ratification lors de leur établissement;

5» U ?er.i paye sur le même fonds de 10 mil-

lions, à Henriette Smith, veuve de François Thu-

rot, capitaine de vaisseau, tué dans le combat
du 28 février 1790. sur la Irégale la BeUe-Isle, la

somme de 1,000 livres par an pendant sa vie, à
compter du !•' janvier 1790, et pareille somme
de 1,000 livres par annét^ à Cécile-Henriette

Tiiurot, sa fille, pendant sa vie, à compter du
même jour !•' janvier 1790;

c 6* Que sur le fonds de2 millions destiné aux
gratifications par l'article 14 du titre l" de la loi

du 22 aoiit 1790, il sera payé aux per.-onnes dont
les noms suivent, savoir : Sylvestre MagneuX,
François Buuiard, Antoine Dubuy, Dufonr, Ber-

trani, Prélanges, François Berger et François

Thelis, mariniers à Roanne, la somme de 600 li-

vres chacuD, en récompense du couiage et du
patriotisme qu'ils ont iuontrés lors de Tinonda-
tion de la Loire, du 11 novembre 1790, et de ce

qu'ils ont exposé généreusement leur vie pour
sauver plusieurs de leurs concitoyens près d être

submergés. >

(Ce décret est adopté.)

M. G^apil-Préfela expose à l'Assemblée la

nécessité de présenter à la sanction du roi tous
les décrets rendus dans la présente session.

Sur cette observation, le liécret suivant est mis
aux voix :

« L'Assemblée nationale charge les commis-
saires inspecteurs des bureuix, et les membres
du comité des dé<;rets, de se concerter entre eux
pour que Ceux des décrets i endos, qui n'ont

pas encore été présentés à la sanction, et ceux
qui seront rendus avant la fin de la présente

session, s jient expédiés iooessainment et pré-

sentés à la sanction dans la journée de vendredi

I
rochain. »

(Ce décret est adopté.)

M. Hell, au nom du comité de commerce et

d^agriculture, demande d'êtr mis à l'ordre du
jour de demain pour faire deOX rapports :

Le premier, sur la propriété des productions

scientifiques ou littéraires (1) ;

Le second, sur l'état de la tannerie et de le

(1) Voir ci-«près c« document aax aaaexM de la séance,
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corroirerie en France et sur les moyens de les ré-

générer (!)•

(L'Assemblée ajourne le premier objet à la

prochaine législature et ordonne que le second

sera mis à l'ordre du jour de demaia soir.)

M. l'abbé Alassieu, au nom des comités de

mendicité, d'aliénation, des finances et de Consti-

tution, lait un rapport el pré^enie un projet de

décret sur L'établissement des aveugles-nés et sur

sa réunion à celui des sourds-muets.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

M L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport fait au nom de ses comités de l'ex-

linction de la mendicité, d'aliénation des biens
nationaux, des finances et de Gonsiitutioo, et

conformément à l'article 2 de son décret du
21 juillet dernier, d'après hquel le local et les bâ-
timents du couvent lies ci-devant Gélestins, situés

à Paris, piès l'Arsenal, si ront dans leur entier

et sans distraction quelconque, employés à l'éta-

bli8se(nent des écoles dcstmces à linstruction

des sourds-muets et des aveugles-nés, en confir-

mani ce deuxième article de son susdit décret;
décrète ce qui suit :

Art. 1«'.

« Le direiîtoite du département de Paris indi-

quera la partie desdits Làtimenis qu'il de-tinera
à l'instruction et aux travaux des aveugles-nés.

Art. 2.

« Il sera pris sur les revenus de l'hôpital des
Quinze-Vingts, en cas d'insuftirfance sur le Trésor
national :

1° Annuellement, et à compter du 1" jan-
vier demi' r, la >omme de 13,900 livres pour les

honoraires du premier instituteur, du second,
d'un adjoint, de 2 inspecteurs chefs d'ateliers,

de 2 gouvernantes de tilles maîtresses de tra-

vaux; de 4 maîtres de musique tant vocale
qu'instrumentale ; enfin , de 8 réix'titeurs

aveugles ;

« 2° Pour cette année seulement
, pour

30 pensions gratuites, à raison de 350 livres

chacune, qui seront accordées à 30 élèves sans
fortune, suivant actuellement les écoles, celle de
10,500 livres.

Art. 3.

« Les 13,900 livres d'honoraires accordés par
l'article précédent, seront réparties ainsi qu'il

suit, savoir :

Savoir :

« Au premier institut ur 3,500 liv.

« Au second instituteur 2,000
« A un adjoint 1,2U0
« A 2 inspecteurs chefs d'ateliers, à

raison de 600 livres chacun 1 ,200
« A2 gouvernantes maltresses de tra-

vaux, à raison de 600 livres chacune. 1 200
< A 4 maîtres de musique, à raison

de 400 livres chacun 1,600
M A hUit répétiteurs aveugles, à rai-

son de 400 livres chacun. 3,200

13,900

Tous auront le logement.
L'adjoint, les inspecteurs d'ateliers, h s maî-

tresses de travaux et répétiteurs aveugles, au-
ront seuls la table.

Art. 4.

« L'emploi du premier instituteur actuellement
occupé à l'instruction des aveugles-ués est con-
firmé.

Art. 5.

« Lesdeuxième instituteur, ad joint, inspecteurs,
gouv'Mnanles et répétiteurs seront choisis par le.

dépirte'iient de Paris, sur In présentation du pre-
mier instituteur des aveugles-nés, cotgointement
avec le premier instituteur des sourds-muets. Les
av 'Ut^les-dés seront admis de préférence aux pla-

ces que leur infirmité et leurs talents leur per-
mettront de remplir.

Art. 6.

« L'économe actuel des sourds-muets le sera
aussi des aveugles-nés ; et toutes le> dépense^ se-
ront faites en commun pour les uns et les autres:
de manière que le tout ne forme qu'un seul et

même établissement, sons la surveillance et l'ins-

pection du depariement de Paris. »

(Ce décret est adopté.)

M. Briois-Beaunietz,au nomducomité de ju-
risprudence criminelle, commence la lecture du
projet d'instruction sur la procédure crimi-
nelle (1).

(La .^uite de cette lecture est renvoyée à la

séance de demain.)

M. le Président lève laséanceà onze lie.res.

(1) Voir ci-aj)re.s ce riocument aux annexes de la Noaiice,
page 53a.

PREMlÈfiE ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU MERCREDI 28 SEPTEMBRE 1791, AU SOIR.

Uapport par M. Ilell, député du Bas-Hhin, au
nom des comités dagricuUure et de commerce
et de Coustilulïon, sur la propriété des pro-
diietious sciciitiliqiies ou litlérairet^. —
{Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale.)

Messieurs,
M. Valmoiit de Bomare, ciloven si avantageuse-

ment connu par f-es travaux .^ur l'histoire natu-
relle, et les sieurs 15ruy.-et Irèiis, imprimeurs à
Lyon, vous ont fait homma^ie u'un exemplaire
du dictionnaire raisonné univer-el d'histoire na-
turelle, en huit volumes in-qtutrto.

M. Valmontde Bomarea employé quarante ans
à la composition, et les sieurs Bruyset, près de
500,000 livres à l'inipression de cet ouvrage.
Toute la fortune de l'auteur et des imprimeurs

est fondue dans cette nouvelle édition.
Au moment de recueillir les fruits de leurs

longs et dispendieux travaux, des hommes (jui

n'ont point semé, qui n'ont eu aucune peine,
qui n'ont fait aucune avance, vont les lej-r

enlever.

Ils vous ont présenîé leur plainte; vous l'avez
renvoyée au comité d'agriculture et de comm. rce

,

qui a cru devoir consulter celui de Constitution;

(1) Voir ci-après ce document, séanc» du i9 septembre
17U1, au soir, page 642.
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i

il y a envoyé M. Meynier-Salinellef, son prési-

dent, et moi comme commissaires. La matièr«' y
ayant éié exum né et discutée, j'ui été cbar(;édê

0118 eu présenter le rai»t-ort.

Si le n specl pour les propriétéa est une de»

principales bAses <ie nore siii te Cunstitiition ; ?i

h» prodrtctioiH liu génie sont, de toutes les pro-
(i;

'
' s la loi doit IfS assurer

t s atU'inte-.

i.'ui- 1 i i-M uKiit [inr la nature, et elle est

préjugée par la dcclaratiin de-* droits (t); mais,

comme elle nVst
i
a^ po.'iiivement écrite dms

votre code, il se co nmet beaucoup de brigan-

dagi'S par \e» cuntreracteurs; outre qu'ils altè-

ffut la pureté et le ^en8 littéral d'un ouvrace,
ils dé>honorenl l'auti ur, compromettent l'impri-

meur tilu.aire, et 'ié(.oniil»'nt i'un » t l'autre d •

leurs prn riftés. Vou* ne pouvez donc trop vous
hâter de la prononcer.

L intérêt public la sullicite, la justice la doit à

la conservation des droits des auteurs; droits

que la nation reconnaissante doit consacrer d'au-

la it plus solennellem«Mit, que c'est :i leurs écrits

que noua dev mis ropiniun i|ui a brisé tous les

ieires de desf)otisine en France; que c'est à

enrs écrits que nous devons celle qui fait trem-
bler, pour eux-mêmes, le> autre* despotes de

TRuroi e, qui fait évanouir cette fane-ise et ter-

rible v<ngeaTi( e de la cause des rois, dont nus

etinemis enflent leurs menaces à mesure que
leur Cî^pi^ir s'évanouit.

l/iniéréi de l'Etat l'exige, il exige même les

plus grands encouragements; car la progression

i.es lumières, les productions et celles de l'in-

dustrie nous affranchissent de l'impôt que nons
payons au génie étranger, et impos-, nt, sur l'é-

tranger, un tribut qui va en croissant, n raison

de l'accroissement d<' notre supériorité, de nos
découvertes et de nos nouveauté.--.

La juslive le commande, parce que la première
de toutes les propriétés est celle de la r>ensée ;

ellee.-iindépenlante, elle est an^neure à tontes

les lois; de môme que l'invention est la source
des arts et la proprieio primitive de leurs pro-
ductions. Toutes les autres propri>té^ ne sont

que de cnnention, que des concessions de la so-

ciété; celles de l'esprit et du génie sont des dons
de la nature ; elles doivent être au-<iessus de toute

atteinte.

Vos comités ont envi.«agé ces dernières sous
deux rapports : son- rel ii de la partie spiri-

tuelle, et sous celui de la partie matérielle. La
première, semblable au rayon tiu soleil, répand
fA lu:nière sur tout le glôlie, et cette lumière
devient la propriété de tous, dès qu*- l'ouvrage
paraît ; il n'en reste à l'auteur que 'a gatisfac-

ti D (à la vérité la plus précieuse de toutes les

jouissances de Tânie), celle d'avoir bien ménté
de la société, que rii-n ne peut lui ravir,

La partie matérielle, au contraire,e8t la vérita-

ble propriété qu'on doit conserver à l'auteur;

c'est le patrimoine de sa femme et de ses eu'ains;

c'est une propriété d'autant plus sacrée, qu'elle

est le prix des productions du i;énie et 'u cou-
rage, qui éclairent, illustrent et enrichissent le

siècle et la nation. Bile « st tellement inhérente à
l'auteur, que sans lui elle nVxisteraitpas; elle ne

(I) Cette ini ne peat pas être la même que ceHe sur
les pièce!) de théâtre; l'Assemblée a cru pouvoir limiter
la propriété de celles-ci, parce qu'elle a cru que le

double produit de la presse et des représeotitions de-
rait avoir ud terme. L'exemple des Anglais ne peut
pas cootrel>alancer l'étemelle justice.

peut donc, sans injustice, ni lai être enlevée, ni
être n'Streinte, et d'autant moins, que s'il se fût

livré à d'autres travaux, il eût acquis d'autn-s
propriétés infiniment moin? réelles aux yeux de
la nature, mais qui eussent été respectées, même
par le despotispie qui ne re-pectait guère; mais
alors il ne nous eût pas enrichis de ses lumières
ou de ses sentiments.

La liherié de la presse, la sentinelle de notre
liberté, sollicite elle-même cette loi. En effet.

Ml ssieurs, comment la linerté de la presse pour-
rait-elle exister, si des manœuvres iniques peu-
vent l'entraver dans sa sourc ?quel es<or pourra
prendre le génie, s'il ne peut espérer de retirer

te fruit de ses productions; si le mépris des lois

peut rendre pour lui le travail de la pensée la

plus ingrate et la plus infructueuse de toutes
les occupations; si l'iniprim-ur ne p'Ut se char-
ger d'un ouvrage, qu'en ajoutant aux risques par-
ticuliers de l'entreprise tous les dangers dont le

menacent d'avides déprédateurs?
Sous l'ancien régime, les propriétés littéraires

ou librairiennes qui sont les mènes, étaient

aussi garanties : mais la dénomination do <t le gou-
vernement usait pour indiquer l'acte par lequel
il accordait cette garantie, mérite qu'on la défi-
nisse^, car de la confusion des idées, qui naît d'un
abus des mots, il résulte des erreurs,.que la loi

doit empêcher.
L'ancien régime nommait l'acte par lequel le

gouvernement entendait garantir les propriétés
littéraires, vn privilège en librairie. U i privilègel

quel énorme abus de mots! quel abus plus énorme
encore de pouvoir !

La propriété et ta liberté n'étaient rien devant
la volonté des di8pensaieur<i de la rolonté du
monarque.
En effet, Messieurs, sans privilège, ma propriété

devenait la j)ropriété de tous, et, par leprivilège,

la propriété de tous devenait la propriété d'un
seul.

Je m'explique : les propriétés les plus sa-
crées de l'homme, les fruits de son génie scien-
tiQques ou littéraires, <anj le privilège, ôevenàienl
la proie de tous; ei la lilterté 'U- cultiver et de
débiter le tabac, la propriété de tous deve «ait,

par le privilège, la propriété d'une seule com:ia-
gnie, etc.

Vous avez proscrit tons les privilèges de cette

dernière espèce, parce qu'ils étaient contraires
aux droits sacrés de la nat ire; quant aux prt>-

ductions du génie, vous avez détruit le mot,
vous respect^'Z, vous allez consacrer la clios .

Parce que l'acte qui em;>êchait que l'on ne
volât mon ouvrage portait le nom de privilège

du roi, s'ensuivait-il que mon ouvrace, s'il n'eût

lias été privilégié, en eûi été moins ma propriété?
et parce que 1 acte qui m'iissurait cette jiroprii'té

portait on nom impropre et abusif, itarc que la

Constitution a détruit tous les privilèges, s'ensuit-
il que ma propriété doive souffrir de cette

destruction? No i, Messieurs, les propriétés garan-
ties sous le nom de privilège et toutes les ( on-
ventions faites en consé(|uence par les proprié-
taires, leur* héritiers ou ayants-cause, doivent
être maintenues et respecté) -a.

Il reste, Ve-sieurs, à examiner un genre de
propriété littéraire, dont les bornes ne sont
pas posées? celle des journalistes, de.s écriyains
périodique".

Voici les questions qui se présentent :

1° Bn quel sens un journal est-il une pro-
priété ?

ï" Jusqu'où s'étend celte propriété?
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3° Comment doit-elle être garantie?
4° Quel est le point où elle cesse?

Un seul exemple hypothél;iqu(?^'expliqupfa ^i^n
mieux que de plus longs raiçphriements'.

Le journal, nomme Moniteur, a ^a ^uccès. Un
écrivain nouveau veut en faire yn ç^m)))abie, çt

nul ne peut l'en empêcher, pourvu que la simi-
litude ne soit pas telle, qu'on puisse s'y tromper.

Ce qui appartient au premier : „

1° C'est d'abord son intention; ?° toutes le*

feuilles qu'il a données; 3° son titre.

Son titre surtout, car c'est conmiç pon çnseignç

;

c'est par le titre seul qu*il e^l-conny de tous ses

souscripteurs.

Si l'autre écrivain prétendait offrir son journal
au public sous le même nom ^Moniteur, le pn;-

micr dirait avec justice : « Ma propriété e?i lésée :

cette lésion consiste à induire en erreur oenx
qui m'ont donné Leur cuoliance, en leur olfram
un autre ouvrage, sous un litre qui m'apparii* nt. »

Le second écrivain ne pe,ut donc s'emparer ni

du titre ni des volumes composés, ni les offrir

aux souscripteurs, qu'en vertu d'une conc» ssion
du premier; et cette concession serait alors un
acte dont les lois doiverit garantir l'exécuiion la

plus entière.

Si tout cela ne s'est pas fait, le second écrivain,

pour donner un journal semblable, a ût lui

donner un autre nom.
Et c'est là. Messieurs, où finit la propriété ilu

premier; et lè second, sous iio nouveau titr<!, a
pu imprimer ses pensées, les mêmes faits, sans
que l'autre ait le droit de s'en plaindre.

D'après ces considérations, vos comités ont
pensé que les production.^ dù'geriie et la liberté

de la presse étant les bases les plu§ so'ljdés ^ie

votre 'Constitution, la liberté la plus al^splue d(^

l'une, et là propriété la plt^s éterïdué dés autres,
doivent être consacrées par dés lois! constitution-
nelles, et que ces lois duivei^t être d'autant plus
sévères contre les contrefacteurs, que la conire-
factiôn

geréi

peine
;

Que çeitte peine dojt être plus fx^fte que çeJlj?

infligée par votre décret du 13 janvier 17yt, aux
iiifracteurs de la loi sur la prapriéfédes pièces de
théâtre, attenc)^ que Je^ cQiitraveqtiQos, coqtre
celle-Qi, ne peuvent êpre que publrqpes;

Et ils m'ont chargé de ypjjs jjrégenter le projet
de dédret qui suit : h,, -j,,, ,

proji:t ue DÉqiiET.

• ^Assemblée national^, fiprê? aVpir epteqdu le

rapport qui lui a été fait, par Sf^s cqmité* tl^

Congtituiion, d'agriculture. et de coramerpu, cotjr
cernant la propriété que tout liuK'u.r ti'up puvrj^ge,
ses héritiers, coqcession^aire.i ou çtyautsrçausc,
ont droit de réclamer cunirp loua les contre*
facteurs, décrite : ,. .

Artf'
« Que toute production littéraire oxa, ^ciei,ki-

tique, sqit ori^ioale, soit traduite d'un ouvr^ye
éïraiif;it;r, et d'une langue étr^nt^è''t5 ou auciinpe
dans la nôtre, de même que tout ouvrçig<i, <Je
notre langue composé o|4 imprimé ^n pavs
éirmi^er, et traduit en France vlan s pi)e langue
étrangère

; tout ouvrage qui rassemble, sou5 uae
forme nouvelle, ou dans un ordre nouyewj, ou
qui perfectionne des connaissances déjà acquises,

tics cuiitie ic» uMnirciai^icuiB, que la cunire-
'iôn est un genre dé vol d'autîra't, plus dan-
ën5{, qu'il y a plus de taoyeiis d^éch^pper â la

est la propriété de son auteur, ,de ^es héritiers ou
ayants-cause.

« La loi leur en gjranlit la pleine et entière
jouissance, conformément aux dispositions sui-
vantes :

Art. 2.

t La propriété d'un journal^ ou d'un opvragu,
périodique, consiste dans le titre qui le désigne,'
et dans pp qui en est imprimé; nul ne pourra
s'en emparer, sans une cession préalable, des
con iitions de laquelle la loi garantit l'exécution
la |)lus entière.

Art. 3.

« Toutes propriétés littéraires, garanties par un
acte tutélaire (ci-devant npmmé privilège), et tou-
tes les conventions par lesquelles elles ont été,
ou seront transmises à des cessionnaires, seront
maintenues et respectées comme celles copcer-
nant toute autre propriété.

Art. 4.

< Que celui qui imprimera, ou fera imprimer à
son compte, un manuscrit dont il sera l'auteur.
et voudra jouir de la protectioq delà loi, pour la

propriété de cet ouvrage, y apposera sa sit^na-

ture; et cet auteur, son cessionnaire ou leurs
héritiers, seront tenus de faire inscrire, aviuji la

fin de l'impression, comme un signe public de
leur propriété, leur nom, le titre de l'ouvrage,
le nombre' et le format des volumes, et le nom
de leur imprimeur, au greffe du tribunal de
commerce, dont il ressortira. Et le titre connu,
ainsi que le prospectus de tout ouvrage pério-
dique, sera de même inscrit et ftU même titfe, au
greffe du tribunal dénommé ci-dessus.

Art. 5.

« Qu'un ouvrage imprimé ou gravé en France
pour le compte de l'aulcur, de son cessionnaire
ou de leurs héritiers, soit qu'ils en fassent une
ou plusieurs éditions, ne pourra être imprimé ou
gravé furtivement, ni contrefait en tout ou en
partie, ni introduit des pays étrangers, dans tout

l'Empire français; et l'imprinjeur ne pourra pas
en f^ire d'autres éditions, sans le coq8e:i)£ment
pir écrit de l'auteur, de son cessionuain:, héri-
tiers ou ayants-cause, ni en imprimer ou faire

tirer un plus grand nombre d'exemplaires, que
l'auteur, §on cessionnaire ou Jiéritier, ou ayant-
cause, ne l'aura demandé par écrit, à peine (ie

contravention, et de la punition suivante.

Ârf. 6.

« Que tout contrefacteur, ou tout autre qui
sera dénoncé ou saisi en fljigrunt délit, soit en
imprimant, soit en introduisant dans le royaume,
soit en tenant en magasin, ou yendant l'ouvrage
contrefait, sera arrêté, poursuivi comme voleur,
suivant les formes légales, et s'i| est convaincu,
sera d'abord, pour la vindicte publique, exposé
trois heures, enchaîné nux regards du peuple,
avec cet écriteau vqI£uv (onlrefactem, et con-
damné à rendre à l'auteur, à -ou cessionnaire ou
à .-es héritiers, sur lepr simple déclaration,
{|u'ils affirmeront véritable, le prix entier de l'é-

1 ition qu'il aura contrefaite, au payement duquel
prix, il sera contraint par toutes voies de droit,

tous ses biens afft ctés jus()u'à concurrence de la

(Oiidainnaiion; l'édition tout epiière confisquée
et remise à la partie lésée, pour en disposer, avec
amende de 200 livres, par ouvragé d'un yolumé'
in-8°, et au-dessous; de -îOO Inrés, d'iin vô-
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lume in-4", etrfe 60() livrps d'un volume in-folio,

H autant de fois ta r; nme qu'il y aura o*-

V lûmes dans un < lOJit moitié appar-

tiendra au dénonciateur, tt l'autre moiti'' saix

pauvres du lieu où le àHH aura éti^ coiiimis; et

le nom du coniwfactpur, 8on juiieioent. le titre

de l'on vnip' contrefait, et la d 'te ^Im iuir<^mefil

per -nt aftirhéa ou inscrit'^ dans le lieu des ?*an-

ct:îdu tribunal de comnjerfe, pour y re«ter ;> ans
exposés aux yeux du public et insérvs tfans les

reniltes publiques.

An. 7.

Que tout fauteur, coopérateur, dislrlbuteor

desdits ouvrages contrefaits ou introduits dans
le royaume, sera resiionsable en son tiom, et

8000118 aux mômes peines.

Art. 8.

• L'aut^'ur, te cessionoaire du droit d'auteur

ou leurs héritiers, dont la propriété aura été

it^Bée, lorsqu'ils auront connaissance dû délit,

s'adress^^ront ou jotie de paix ou aucommi«$!aire
de police du lieu du délit; ils loi en adniini?tre-
r«iDi la preu^e et loi foorniroot les piéc? de
comparaison, et le juge de paix, ou comniiç^ai-e
ar ' ' - transportera chrt l'accusé, y apposera
?^ -ur les exemplaires contrefaits, sur les

f>. ..,e:-^tJi auraient servi à la contréfaction et sur
toute autre preuve de conviction, pour, du lout,

donner connaissance ii l'accusateur public.

Art. 9.

- Aucun droit de propriété littéraire ne pourra
être exercé, par la suite, pour les ouvrages dont
les auteurs, cessionnaires, leurs héhilers on
l'imprimeur auront tu oo déguisé leur nom, ou
qui seront imprimés en pays étrangers ; il ëli

sera de même pour ceux qui existent, dont les

ai'teurs, ayants-cause Du l'imprimeur n'.iuront

n,is pris. 3 mois après la promulgation de celte

loi, leur inscription au ^effe du tribunal de
commerce, ou qui ne pourraient pa« justifier

d<- leur propriété actuelle par titres suffisants.

Art. 10.

• Dans le cas où la dénonciation, pour contre-

faction ou intromission dans le royaume, se trou-
verait dénuée de preuves, le plaignant sera co'n-

damu" envers le dénoncé, à des dommages et

intérêts proportionnés au préjudice que Ta dé-
nonciation aurait pu lui causer, et en outre à
vt-r-jer dans la caisse des pauvres du district une
am-nde p<^cuiiiaire, qui fie pourra être rnolndi^
que celle à laquelle le dénoncé eût été condamné,
8*il eût été trouvé coupable.

Art. 11.

• Ce décret sera imprimé en entier à la fin de
cliajue ouvrage, pour tenir lieu du cj-divani
privilège. •

Vos comités me chargent en outre de tous
proposer 2 articles additionnels qui ont pour
objet ta propriété des ouvrag» s draniatinues.
Le cas prévu par ces articles étant une espèce

de rontreïaction avec laquelle on conimencé à
Pans à vouloir éluder fa loi sur ce genre de
propriété.

Le projet de rédaction en fera connaîlnî
l'équité :

• 1» Nul ne pourra faire représenter, sur un
Ih âtre ,!e France la lièce d'un auteur français
vivant, raduile dans une langue étrangère, sans
la penuièsfon formelle et par écrit de l'auteur

français, de son ceesionnaire ou de son héritier,

à peine de confliica'ion à leur profil de toute la

recelte et de 100 livres d'amende au profit des
pauvres de la paroisse pouf chaque réprésen-
tation:

• 2" Les oqvrages dramatiques mis en rtiù-

sique, étant la propriété de 2 auteurs, nuf né
pourra mettre les pand- s sur une autre rr ; .

ni la musique fur d'autre- paroles, m
représenter sur aucun thé;\tre de l'Em
le consentement formel et par écrit «l

teors ou de leurs héritiers, ou aya
nu'après l'expirailon des 5 ans du i: i

13 janvier 1791, à compter du jour (h i

du nernier vivant, soUs peine Ue cont, i

leur profit de l'ouvrage; et sll a été n
de toute la recette, et de 100 livres d'aïutnde
pour chaque représentation au profit des pauvres
de la paroisse sur làqiifellè la contravention aura
eu lieu. •

DEUXIÈME ANNEXE

À LA SÉANCE D£ L'aSSEMBLëE NATIONALE
DU MERCREDI 28 SEPTEMBRE 1791, AU SOIR.

Rapport sur l'ét.kt de La tannerie et de la
CORROIRIE en France, et sur les moyens de
les réaénifer, fait par M. Ilell, député du
Bas-Rhin, au tiom des eofnités d'agriculture et

de commerce et de finances. — Imprimé par
ordre de PAssemblée nationale.

Messieurs,
La fabrication dés ctnrs et des ()eaux e=t une

des branches les plos intéressantes dé notre in-
dustrie. Pour en SMitir toute l'importance, il

SutHl de considérer la nature et la raultipliciié
des usaL'es auxqnels nous les employons, et le

grand nombre d'arts qui sont les instruments
ou les matériaux de leur travail. On fie craint
point d'exagérer en avançant que leura prépara-
tions, leurs diff»»rents emplois, le commerce qui
en résulte, et la main-d'œuvre nécessa'r ?« - n
se'Vice, nourrissent en France plu's d i

familles. La recherche des moyens v
\ ix

relever et à étendre une brariche d'in-iustpe
aussi fécondf, et qui a tant d'intlui'm'e sur la

prospérit" publique, mente de vous occuper.
L'état de uérénssemenl où l'art de la tan(ierie

est tombé en France, est si généralement recon-
nu, si constaté par l'aviu d«'.> tanneurs » t p^r
les plaintes des ouvriers qui emploient les cuirs,
que les détails pour en fournir la preuve sopt
ii'Utiles. Vous avex reconnu, Mes^ior- - l'im-

po'ltiou mise sur les cuirs, et les ^ qui
en étaient inséparable-, f»-- ."• .; ,> ..^^ rnqci-
pale-ï cao-es de cette li

. vdù.^ les en
«vef affranchis par vol.-, . il du 30 mars
1790; mais cette |i i salutaire ne suflU pas pour
détruire les effet* d'pii r« gime destructeur qui ^
dort' l'ius de 30 aniÔes.

R«'bat(^<; par IfS désagrément? multipliés, par
les t! : oriuiies,

i
ar les \l-

lissan i valent, l<,st'annen;

riches ont .iba..tlon é leurs ctah! , lel

donné un autre emploi à leurs cap; lenr
industrie ; la tannerie a été

i

r t

livrée à des hommes dont
étaient Brtdibcres.ellesnioyenspeu ettnous.Loin
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de perfectionner des opérations qui auraient exigé

de- uvaiices un p'^u considérabli'S,iis n'oiilque trop

souvent cherché, dans récoiiomie sur leurs ina-

nipiiiations iraparCaites, à se déduminager des

droit.-^ qu'ils payaient; et l'art s't st détérioré

entre leurs niains; naais il a été porté en même
tempa en Angleterre à la plus haute perfection

.

La supériorité de l'industrie anglaisiu^u ce gt^iire

sur la nôtre n'est que lroi» attestée par une laiale

expérience. Dans le temps de la splendeur de nos

tunnel ii s, non seulement nous fabriquions t(jutes

les marchandises nécessaires à la consommation
du royaume, mais nous t n exportions pour plu-

sieurs millions; aujourd'hui i os ventes à l'étran-

ger sont presque nulles, ei les Anj^lais, qui nous
ont ravi cette source de richesses, font chez nous
des importations considéiables de cuirs, soit en
nature, soitouvragéseï sur lesquels nous payotis

encore leur main-d'œuvre. Tel est l'avantage des
procédés anglais sur les nôtres, que les droits

que ces marchandises payent à l'entrée du royau-
me, sont une banière impuissante pour la leur
fermer.

Il n'existe qu'un moyen derendre à la tannerie
française les avantages' qu'elle a perdus : c'est d'y

former des hommes industrieux, et, pnr la con-
fiance qu'ils inspireront, d'y rappeler les capi-

taux. Nous avons les mati'ères premières en
abondance; noire sol produit tout ce t\u\ est né-
cessaire pour les préparer ; les rivières appellent
partout les établissements; une nombre se po-
pulation satisfait à tous les besoins de la main-
d'œuvre: il ne s'agit .lunc que de remplacir les

méthodes vicieuses par de meilleurs procédés.

H ne faut pas chercher à inventer ce qui existe

ailleurs, ni vouloir acheter, par des tentatives
incertaines et dispendieuses, ce que l'iiisti!;! non
peut nous procurer : c'est donc à l'école des An-
glais que nous (levons chercher à les égaler, et

peut-être à les surpasser. Ci tle vérité a été sentie

depuis longtemps. Des personnes riches se sont
associées pour introduire dans le royaume les

piocêdés anglais tant pour la tannerie que pour
la corroirie. Elles ont attiré, à grands frais, des
ouvriers étrangers. Ceux-ci, pour ga^'ner leur
Confiance, se sont piqués d'une certaine émula-
tion ; mais ils ont fini par mettre le désordre
dans les ateliers qu'ils avaieit montés et il a
fallu abandonner ces établissements. La perte

(|U les entre()reneurs ont éprouvée n'a été com-
pensée par aucun progrès dans l'ait. Nous serions
exposés aux mêmes inconvéniems, si, pour na-
turaliser l'iiidustiie anglaise en France, nous n'a-
vions pas d'autre moyen que celui d'y attirer des
ouvriers anglais. Les circonstances sont rares,
qui peuviut déterminer un homme qui a de la
conauite et une connaissance approfondie de son
arl, à quitter son pays, où il est ordinairement
ret(înu par trop de liens et assez d'avantages :

mais nous avons heureusement une ressource
j)lus sûre dans le zèle ei les connaissances de
deux de nos concitoyens.

Il existe à Pont-Audemer, dans le département
de l'Eure, une manufacture de cuirs et de peaux,
dont II s pro uictions égalent celles des manufac-
tures le? plus estimées de l'Angleterre. Ses entre-
preneurs, instruits par eux-mênes des procédés
anglais, président à tous les travaux, surveilh nt
les ouvriers, et les dirigent dans les manipulatioi s
les plusdélicates.Non .seulement toutes les gran-
des opérations de la tannerie y ont des aielieis
particuliers mais celles de la corroirie, si né-
gligées en France, y sont exécutées avec autant
de perfeciioD qu'en Angleteire. Leur fabrique ne

peut suffire à la demande. Le témois^nage des
premier- ouvriers de la capitale, qui emploient
leurs marchandises, ne laisse aucun doute sur

leur supériorité. La chambre ne comn.erce de
Normandie, dans un mémoire qu'elle a publié

sur le trai!é de commerce avec l'Angleterre, et

l'assemblée provinciale de la généralité de Rouen,
dans son procès-verbal, se sont expliquées sur
cette manufacture de la manière la plus honora-
ble. MM. Legendre et Martin, ses entrepreneurs,
désirent que les procidés dont ils sont en posses-

sion, et du secret desquels les Anglais sont si

jaloux, deviennent une propriété i ationale. Les
éclaircissements qu'ils nous ont fournis, nous
ont mis en état de comparer les résultats iie leur

méthode avec ceux de la fabrication ordinaire,

et de reconnaître les avantages que nous devons
en retirer. Nous croyons uevoir vous en présen-

ter un tableau raccourci.

Nous ne vous arrêterons pas. Messieurs, sur le

matériel de l'art, pour vous expliquer comment,
dans cette manufacture ainsi qu'en Angleterre,

les procédés varient suivant la nature et la des-
tination des marchandises, tandis que chez nous
la routine confond tout, et traite de la même
manière ce qui exige les manipulations les nlus

variées. 11 suflira de qui Iques conséquences géné-
rales tirées des détails qui nous ont été remis :

1° A Pont-Audemer, les préparations demandent
moitié moins de temps, ei plus de main-d'œuvre
que dans les autres tanneries; et cette main-
d'œuvre, exigeant plus d'habileté, est mieux ré-

com|>ensée; la marchandise, plus parfaite, y ob-
tient aussi un meilleur prix. Ainsi le même capi-

tal suffit à une fabri(;ution plus étendue, entrelient

dans une plus grande aisance un plus grand
nombre d'ouvriers, et donne à l'entrepreneur plus

de profit;
2° Les cuirs que nous préparons durent si peu,

que l'immense quantité de cuirs et de peaux de

notre crii ne suffit pas à nos ht soins. On évalue
à un tiers la différence entre la durée des cuirs

anglais et celle des nôtres; les premiers ont à la

fois et plus de liant et plus de nerf. Le gouver-
nement, qui achète tous les ans une quantité

considérable de cuirs pour le service de la guerre

et de la marine; les arts qui en font les instru-

ments de leur travail; les particuliers à qui ils

servent pour tant d'usages, trouveront donc la

source d'une grande économie dans ce perfection-

nement de notre industrie;
3° On ne doit pas oublier les avantages qui en

dérivent pour la balance de notie commerce.
Nous importons annuellement de l'étranger une
quantité considérable de matières premières ;

l'épargne sur notre consommation générale, et

l'art de rendre propre à beaucoup d'emplois la

peau de différents animaux, et principalement
celle du cheval, dont on ne lire aucun parti dans
plusieurs département-, et dont on ne tire; q^u'uQ

parti très médiocre dans les autres, nous aflran-

chiront de ce tribut. D'un autre côté, notre expor-
laiion, actuellement presque nulle, deviendra
ct)nsidérable. Nus ressources relativement à la

matière piemière, aux écorces et à la main-d'œu-
vre, nous mettent à portée d'établir nos piixà
15 0/0 au-dessuus de ceux des Anjilais : ils ne
pouiront donc soutenir notre concurrence dans
les marchés étrangers, lorsque nons y offrirons

des marchandises égales aux leurs.

Tels sont. Messieurs, les prineipaux avantages
que nous procure la réfiénération de l'art de
préparoi les cuirs. Voici, pour l'opérer, les moyens
que vos deux comités m'ont chargé de vous présen-
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ter. Nous vous proposons du faire de la rauiiofac-

ture (h- Poi»l-Auile;iitT im pr^^niier a-utre d'iiis-

tru lion, où d • jiune^ éitW. », que les préjugé;* el

la rouùiie ne raailnseni poiut «Micore, viiiuironl

appre dre res nouveaux ptocéilés, et où des hom-
iiu'S déjà vers^éi dans l'art nu tanneur et du cor-

royeiir, ies leur feioal exécuter sous les yeux
des habiles maîtres qui «ni monté leur loanu-

facti.re sur des principeâ dont un >ixo es, tiiujours

croissant depuis 12 année.-^ atteste ta oonlé.

Ce moyen préliminaire pourrait ôire iosarfl-

;int pour propager l'instruction autant qu'il est

osirahle; (nais, à mesure que les élèves seront

lormés dans l'art de la tiinnerie. et >e la conoi-
rif, il s'élèvera de nouvell»'S Tabriques que des

capitali-ies cei tains du succès se détermineront
aisément à seconder, et qui seront autant de
nouvelles écoles. Pour que la traiiiion des vrais

principes s'y conserve, les entrepreneurs de Po t-

Audemer contioueront à les aider de leur surveil-

lance et lie leurs conseils.

Nous ?ons proposons de décréter en faveur de

MM. Lependre et Martin une prime de 350,000 li-

vr s, itoni idO.'XK) livres cumptani et les

J'>(i,ix)0 livres restant, payables s ul ment à
III sure de la formation des 4 premiers établis>e-

m»'0ts destinés à devenir de nouvelles écoles.

Par celle distriuution, nous les mettrons à por-

tée de subvenir au\ frais de l'insiruction, et de
<ionnerà leur inanuiacture l'exiension néctssaire

pour que les éièvts soient plus lôt iustruits, en
mène temps que nous lions Ifur intérêt à la for-

mation des î premiers établissements. Nous vous
assurons également que les cuititalisus, oui for-

nitTont ces établisse nents, st'ront disnoses à se-

conder ks vufS d'- MM. LegonJre et Martin, par

le de.ir de recevoir d'eux des conseils utiles, et

surto -t un nombre d'ouvriers io truiLs, suffisaut

pour n.eitre leurs entreprises en activité.

Vous i<e trouvtiez pis sans doute. Messieurs,

que celte pri jte de 3oO,000 livres soit trop con-
;dt rable, si vous réfléchissez sur l'importance 'le

ucquisitio I, sur les frais et les peines que cette

instruction doii occisiouner àces entre^reoeur^,

ti surtout SU'- la nature du sacrilice qu'ils font à

iachose publique. Dans les cir^-onstances actuelles,

ils n'ont p ur concurrents qa*' les .Anglais; et le

prix de leursmarcbandises se règle surcelui auquel
reviennent en France celles de ct-s derniers, lors-

qu'elles unt supporté 1 s frais de transport it

ucquili.' les droits d'entrée. Le irs bénéfices sont
dune plus furis qu'ils ne le seront lorsqu'ils au-
ront pour rivaux des Fratçais dont les productions
seront exempt* s de ces frais extraordinaires. Car
la concurrence ne penuehpas que, dans une en-
treprise dont les procédés cess» nt d'être un se-
cr.'i, les profits s'éiè^ent au-dessus du taux com-
mun : c'est donc à la nation à les Indemniser
d'un sacrifice qti est fait pour el e, et dont ell<-

doit recueillir les fruits. Ce n'est pas su l'oubli

des int rets partie .liers, mais sur leur direction

vers l'utilité publiqu<\ que l'on doit fonder l'é li-

fkv de la pros, ériié général.

.

Voici le projet de décret que nous avons Thon-
mur lie vous proposer :

L'.Xsseinbléc. i aiionale, sur le comnte qui lui

a ^'té renlu (lar ses comités d'agriculture et de
coinmcr :e «-t di-s tina ces, de l'étal de la tanne-
rie el de la corioirie »u France; couvai ieue de
ia néci'ssité de les régénérer par la voi»- de l'ing-

t; U( lion ; convaincne ègaleuient de l'eflicacité des
moyens que lui présente p<iUr cette réforme la

manufactuie de Pont-Audemer, dans le départi -

meut de TBarc, décrète ce qui suit :

Art. I".

>^ Il sera ouvert dans la manufacture de cuirs
étab ie à Poni-Audemer, par MM. Legendre et

Martin, une école d'instruction, dans laquelle,

sou.> la conduUe dtsdits e trepreueurs, s'exéci-
leront t' us les procédés relatiisaux diverses pré-
parations des cuirs et à la corroirie suivant la

méthode des Anglais; et »ouâ les conditions ci-

après énoncées.

Art. 2.

« Lesdits sieurs Legendre et Martin seront te-

nus solidairement de remettre au comité d'agri-

culinre et de commerce, da.is le plus court délai

possible, un traité sur l'an de tanner et de cor-
royer les peaux d'après les i>rocédé-i anglais; de
recevoir pendant 12 ans dans cet atelier 60 élèves

qui seront choisis dans les départements du
royaume où l'on croira plus convenaole de ré-

pandre d'abord cette instruction, pour y être

formés aux manipulations nouvelles, en prendre
l'esprit, en saisir l'ordre, la liaison et l'économie;
savoir, 45 ans dan-: l'art d j tanneur et 15 ans
dans celui du corroyeur.

Art. 3.

« Lesdits entrepreneurs seront tenus, eo cotre,

de diriger et de surveiller les 4 premiers établi -

semé its qui seront formés dans les difTérenia

points du royaume qui leur seront indiqués les-

quels devii n iront à leur tour de nouveaux cen-
tres d'insiruciion ; et de continuer cetie surveil-

lance tant qu'elle sera jugée nécessaire.

Art. 4.

« Pour indemniser les sieurs Legendre et Mar-
tin, tant du piéjudice résuliaul de la publicité

de leurs procédés, que des soins qu'ils prendront

I
Dur la propagation de l'instruction et la foriiia-

iion des établl^8 -meuts, il sera fourni inces am-
mentparle Trésor lUblic, auxdiis rieurs Legendre
et Martin, la somme de 150,000 livres une fois

payée, et, en outre, celle de 50,000 livres par
chacun des 4 établi sements ci-jessus men-
tionnés, mais sculenient a ines.ire de leur forma-
tion, et après qu'il aura été constaté que les pio-
céiés anglais employés dans leur maiiufa< turc,

y auront été mis dans la plus grande activité.

Art. 5.

« Le roi Fera prié de charger le ministre de
l'iîilérieur de se concerte: avec MM. Leg. ndr.' et

Martin sur tomes les o,<ératiuns relatives à l'école

d'instruitiun, au chd'c d s élèves, et à la forma-
tion des Quatre établisst menis, ainsi que sur les

mesures a prendre pour accélérer le progrès de
ia régénération dans l'art de la tannerie el de la

corroiiie.

Art. 6.

< Lors de la formation de chacun des qualro

établissements, il sera rendu compte à l'.Assein-

biee nationale légi lative, jjar le ministre de
l'intérie :r, des mesures qni auront été prises

pour en assurer le suaôs, c *mme aussi «tes avan-
tages qui en auront résulté pour le progrès de
l'art; el le payement Jes 50,000 livres ne sera

fait à MM. Legendre et Martin, qu'après que ce
compte aura été rendu. •
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ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENCE m M. THOURET.

Séance du jeudi 29 septembre 1791, au matin (!)•

La séance est ouverte à 9 heures du matili.

Un de MM. les secrétaires donne lecture d'une
note du ministre de la justice contenant l'état

des décrets auxquels il a donné ordre d'apposer
le sceau de l'Etat et dotit il a ordonné l'expédi-

tion en vertu des décrets des 21 et 25 juin

dernier.

Cette note est ainsi cotiçue :

« Le ministre de la justice tranfemet à M. le

Président de l'Assemblée nationale la note des
décrets, sur les minutes deâi)uels il a signé Tor-
dre d'expédier et sceller en vertu des décrets des
21 et 25 juin dernier, savoir :

« Au décret du 8 juin 1791, qui déclare les

places de président et de greffier* di< tribunal
criminel incompatibles avec celles déjug;; et de
greffier du tribunal de district.

« A celui du 27 juillet, relatif à l'échange du
comté de Sancerre.

« A celui du 10 août, relatif à la clréoris'crip-

tion de la paroisse de la ville de Grépy.
« A celui du même jour, qui réunit le^ deux

fermes de Portes à la paroisse d'Auleuil.
« A celui du même jour, concernant la réunion

de la paroisse de Gollifzis à celle de Grandelin.
« A celui du même jour, relatif à la circons-

cription des paroisses du district de Quiniper.
« A celui du niême jour, relatif à la circons-

cription de là paroisse de LantiUy, faubourg de
Saumur.

,

« A celui du même jour, relatif à la circons-
cription des paroisses des villes '4'HeQnebont et

de L'ient.
« A celui du même jour, relatif à la çircons-

çri lion des paroisses du district cle Billom.
« A celui du même jour, relatif à la réunion

des villages de Ghassainiis et de Chognoîs, au
territoire de la paroisse de Job.

« A celui du même jour, relatif à la circons-
cription des paroisses du district de Thier^.

" A celui du 16 août, relatif à la circonscrip-
tion des paroisses du di.4rict de Lille.

" A celui du 5 septembre, relatif à l'inventaire
des diamants et autres effets précieux du garde-
meuble de la Couronne.

« A celui du même jour, fçialif à l'aban^ou
fait, par MM. Carré et Bedu, à la nation, dé la

somme de 12,000 livres qui leur avait été accor-
dée.

« A celui du 6 septembre, relatif au serinent
prêté par les officiers du 58* répiment.

< A celui du 7, relatif au collège anglais de
Saint-Omer.

« A celui du même jour, portant résiliation du
bail de Tbôtel des députés d Artois.

« A celui du même jour, portant que la caisse
de l'extraordinaire avancera en l'acquit die la
ville de Dieppe, la somme de 316,880 1. 7 s. 4 d.,
pour payement des subsistances fournies à celte
ville.

« A celui du 9, sur la distribution des récom-
penses nationales en faveur des artistes.

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur.

« A celui du même jour, relatif à la circons-
cription des paroisses de Montpellier.

« A celui du môme jour, relatif à la circons-
cription des paroisses d'Alby.

« A celui du même jour, qui détermirie ce qUe
les juges de la cour martiale aUrontà faire lors-

que les jurés de justement leur rapporteront que
l'accusé est coupable, mais excusable.

« A celui des 7 et 10, relatif â la silfipi'essioa

des offices de receveurs des consignations et

comn^issaires aux saisies réelles.

« A celui du 12. relatif à la translation des
religieuses de la Visitation de Belley.

«I A celui du m.ême joUr, relatif à la fabridii-

tion d'assignats de 200 et de 300 livrée.

« A celui du même jour, qui vall le les élec-
tions des sieurs Chevrier et Meillef aux place? de
juge^ des tribunaux de Pont-de-Veyle et d'Afli-

bérieux. '
'

« M.-L.-P. DuPORT. '.

A Paris, le 27 septembre 17^1-

M. le Président. Le sieiir GlàUdeCholat, un
des vainqueurs de la BàsUUe, \Siit hommage à VAs-
semblée d'Un' ouvrage représentant lespiiùeipn'les

circonstances du siège ue la B^siiWé. (Applaudis-
sements.)

'- ':

M. Ijc Chajpelier. Je demande qu'il soit fait

mention honorable de cel'homtùage dans le prû-
cès-verhal et qbe l'ouvrage du sietir Cholat soit

déposé aux archives.
(Cette motion est adoptée.)

M. Victor de iBro^lte, au nom du comité
militaire, présente un projet de décret relatif au
payement des sommes dues par les acquéreur^ de
rhôtel des Chevau-Légers, à Versailles.

Ce projet de décret est mis âiix voix dans Ifes

termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète : l*que le mi-
nistre de la guerre fera poursuivre par l'agent du
Trésor public le payement des sommes qui res-
tent dues par les acquéreurs de l'hôtel desChe-
vaU-Légers à Versailles et de ses dépendances;
2° qu'en côhgidéraiion des pertes qu'essiiiént les-

dils acquéreurs, il leur sera acéordé à chacun une
r mise du quart du prix total de Ipur acquisition
en Capital et intérêts. »

(Ce décret est adopté.)

M. I^e Chaweller, cjj* nom du comité de
Cousiitution, fait la relue des décrets rendus dans
aiversés séances sur les notaires.

11 arrête l'attention de l'Assemblée sur 2 ar-
ticles additionnels qui nç sont que la consé-
quence nécessaire des dispositions décrétées.

L'un, destiné à devenir lé cinqui^ihe article

de la deuxième spctipn du titre 1^', est ainsi

conçu :

Art. 5.

« Le? notaires ne pourront instrumenter sjins

connaître le nom, l'état et la deuieure des par-
lies ou sans qu'ils leur soient attestés dans l'acte

par 2 citoyens ayant les mênies qualités que celles

requises pour être témoins instrumentaires. »

L'autre, destiné à devenir le septième article

(le la môme section du jnôme titre, est ainsi

conçu:

Art. 7.

« Les notaires pourront, sur la seule réquiài-

tion d'une partie ir1té'res^;lT, ri'présedtor dans 'lés
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iQventaires, vent- tes, partages et autn*»

opérations aniiu - ab>eni8 qui n'aa-
roiit |)a> (1.- 10 ' t* iK- |iro(uration spéciale et

aothentiiue; mais ils oe pourront en même
temps Kistrumenterdans lesilites opérations.»

(l>s J articles sont mis aux votx et adoptés.)

L'euseinble du décret est eo:;uite mis aux vuix

daD8 les termes suivants :

DECRET CONCERNANT LÉS NOTAtRfel.

€ L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

TITRB î".

Suppression des notaires royaux et autres,

et création des notaires publics.

Section !'•.

Sufpre$rion des notaire* roj/as$x et autres.

Art. i**.

« La vénalité et l'hérédité des offices royaux
de notaire?, tabel ions notaires clercs aux inven-
taires, notaires connus en quelques lieoi sous le

nom de greffiers ou sous toute autre dénomina-
tion que ce soit, Sont abolies. *

Art. 2.

Les oflices de notaires ou tabellions authen-
tiques S' igneuriaux, apostoliques, et tous .lutres

onices du même genre, sous quelque dénomi-
naiion qa'ih existent, sont supprimés.

Art. 3*

« Ces divers officiers seront remplacés par des
notaires publics, dont l'établissement sera formé
pour le prësnt et pour Tavenir, ainsi qiiMl sera
dit ci-apres.

Art. 4.

« Jusqu'à la formation dudit établissement, les

officiers supprimés par les articles 1 et 2 seroi.t
' ' ês de contit uer profisoiremeni leurs fonc-

S d.ns l'étendue de leur ancien àrrondlsse-

Art. 5.

« Les actes qui, jusqu'à la publication du présent
décret, auraient été regos par lesdits t ffîciers
hors des limites de leur ancien arrondissement,
ne pourront être attaqués pour cause d'incompé-
teiice.

SscTiaN II.

Création des notaires pubUe».

Art. l*.

« H sera éiatili dans tout le royaume dcsfonc-
tionnaires publics, chargés de recevoir tops les
actes qui font actuellement du ressort des no-
taires royaux et autres, et de leur donner le
c%jr<4Çtère d'auihenticiié attaché aux actes
publics.

Art. 2.

taireâ

Ces fgnct|ono^irL'8 porteront le nom de
S publics; ils seront institua à yié, énis

no-
ne

pourront être destitués que pour causes de prc-
vai-ication préal il)ltMuent ju;;ée.

An. â.

< L'exercice A^i fonctions de notaire public
sera incompatible avec celui des fonction^* d'avoué
et les greffiers, et avec la recette des contribu-
tions publiques.

Art. 4.

' Provisoirement, et jusqu'à la confection du
Cude civil, les actes des notaires publics seront
reçus dans chaque lieu suivant les anciennes
for nés; et néanmoins, dans les lieux oà b itré-

s»nce de deux notaires était textuellement
requise et déclarée suffisante pour eeriain» actes,

ils pourront être reçbs par un seul notaire (uiblic

et deux témoins âgés d«' 21 ans, sachant sitiner,

et avant d'ailleurs les autres qualités requises
par fes coutumes et ordonnances.

Art. 5.

« Les notaires ne pourront instrumenter sans
connaître le nom, l'état et la demeure des par-
ties, ou sans qu'ils leur soient attestés dans l'acte

par deux ritoyens ayant les mêtnes qualités que
celles requises pour 'être témoin instrumentàiré.

Art. 6.

« A moinsd'empécbement légitime, les noialrM
{>ublics seront tenus de prëU^r leur ministère
orsqu'ils en seront requi-: : ils feront au surplus
observ» r, diiqs les conventions, les lois qui inté-
ressent l'ordre public; et tant à cet égard qy'én
ce qui concerne la conservation des rninutei», et
génér.ileinent iVxercice de leurs fbnctîons, ils se
conformeront aux anciennes ordonnances et rè-
glements concernant les notaires royaux, juàqu'à
ce qu'il ail été autrement statué par le (lôuvoir

It^gislaiif.

Art. 7.

• Les notaires pourront, sur la seule réquisi-
tion -l'une partie inléres-ée, représenter dans les

invent lires, ventes, comptes, partau' s, et autres
opérations amiable-:, les absents qui ti'aurunl pas
de fondés de procurations spe'ciales et ;iuthen-

ii'tues, mais ils ne pourront eu mébie temps ins-

trumenter dans lesdites opératiotis.

Art. 8.

• Le nombre et le placement de ces fonction-
naires seront déterminés pour chaque déparle-
mint parle C')rps législatif, d'après les instructii^ns

3ui lui seront adressées par les directoires desdits
éparlements.

Art. 9.

< Pour les villes, la population, et pour les

campagnes, l't^loignemint des villes et 1 étendue
du territoire combinés avec la population, seront
les principales tiases du l'établissement des no-i

taires publics.

Art. 10.

• Les notaires publics seront tenus de résider
dans les lieux pour lesquels ils auront été éta-
bbs.

Art. 11.

« lis ne pourront çxercer leurs foqtions hors
.îps limites des département-î datis lesq leis ils se
iiouveroni placés j niais tous ceux du môme dè-
iirtement exerçero t concurremment entre eut

tiaus toute son étendue.
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Art. 12.

« Ils prendront en conséqaeoce la qualité de
notaires publics établis pour le département de. . .

à la résidence de la ville ou du bourg de

Art. 13.

« Les actes des notaires publics seront exécu-
toires dans ti)Ul le royaume, nonobstani l'inscrifi-

tiuii du faux, jusqu'à jugement définitif.

Art. 14.

« A cet effet, leurs grosses ou expéditions exé-

cutoires seront intitulées de la formule suivante :

(le nom du roi; par la grâce de Dieu et la loi cons-

titutionnelle de VÉtat; roi des Français, salut,

savoir faisons que par-devant , etc.

E: elles seront leriiiinée.-j, immédiatement avant
la date, par cette autre formule: Mandons que les

présentes soient mises à exécution par qui il ap-

partiendra.

Art. 15.

« Et néanmoins, loisque ces actes devront être

mis à exécution hors du dé(>ari(îment dans Icqod
ils auront été passas, les grosses ou exuéditions
seront en outre légaii.-ées par 1 un des juges du
tribunal d'immatriculation du notaire puilic qui
les aura délivrés, sans qu'il soit besoin d'aucun
autre ccej, ni de visa.

Art. 16.

« Il sera déposé par cluque notaire public, à

titre de garantie des faits de ses fonctions, un
fonds de responsabilité en di-niers dont le verse-
ment se fera entre les mains des receveurs de
districts, qui en feront aussitôt la remise au Tré-

sor national.

« Les notaires n'en recevront aucun intérêt,

mais ils set ont exempts de tous droits de pa-
tentes.

Art. 17.

« Ce fonds de responsabilité demeure dès à
présent fixé, savoir :

« Pour les notaires publics de la ville de Pa-
ris, à 40,000 livres.

« Poiir ceux des villes de 60,000 âmes et au-
dessus, à 15,000 livres.

« Pour ceux des villes de 40,000 à 60,000 iïraes,

à 8,000 livres.

« Pour ceux des villes de 20,000 à 40,000 âmes,
à 4,000 livres.

« l>our ceux des villes de 10,000 à 20,000 âmes,
à 3,000 livn s.

« Pour tuutes les autres villes, bourgs ou vil-

lages, à 2,000 livres.

Art. 18.

« Il sera délivré à chaque notaire public une
reconnaissance du montant de son déiôt ; ( t

lors des démissions ou des décès, le capital de
es reconnaissances f^era remboursé au notaire
public démis, ou à l'héritier du décédé, par U-

sujet (|ui aura été nommé pour le re:nplacer, eti

justifiant qu'il n'exis^te pas d'empêchements en-
tre les mains du conservateur des oppositions.

Art. 19.

« Et dans le cas oii, après la démission on le
décès d'un notaire public, il n'y aurait pas lieu
de pourvoira son remplacement, le rembours.

-

ment dudit fonds de ret^potisabilité lui sera fait,
ou à ses héritiers, par le Trésor public, dans
I année de la déiuission ou du décès.

TITRE II.

Établissement actuel des notaires publics.

Art. 1".

« Les notaires publics seront à l'avenir nom-
més et institués dans les formes prescrites par le

tire IV de ce décret ; mais leur premer établis-

sement sera fait d'après les dispositions suivan-
tes.

Art. 2.

« Les notaires ou tabullions royaux qui, à
l'épojue de cit établissement, se trouveront en
exercici', soit en vertu de provisions, soit en
vertu de commissioiis émanées du sceau, et tous
les autres officiers supprimés par les atticles 1

et 2 de la première section du titre I^"", seront,

dans chaque département, considérés sous 3 clas-

ses :

1° Les notaires royaux résidant actuellement
dans les lieux oii il sera établi des notaire* pu-
blics, et les notaires seigneuriaux des mêmes
lieux, lorsqu'ils tenaient à une juridiction sei-

gneuriale ayant son principal siège dans cette

rési(ience, et ressortissant niiment à une cour
souveraine;

2° Les notaires royaux qui résident actuelle-

ment dans les lieux oii il ne sera pas établi de
notaires publics;

« 3° Les notaires seigneuriaux autres que ceux
désignés dans la première classe.

Art. 3.

« Les notaires de la première classe seront ad-
mis de préférence à s.^ faire recevoir notaire s pn-
lilics dans les li ux oiî ils résident ; mais ilg ne
pourront, dans aucun cas, opter pour une autie
résidence.

« Quel que soit leur nombre, ils seront tous
admis à exercer, et ne seront point tenus de se

réduire; leur réduction ne s'opé era que par
mort ou démission.

Art. 4.

" En conséquence, après la fixation des chefs-
lieux de résidence et du lombre des notiiros pu-
blics, le procureur général syndic de i haque dé-
partement fera notifier, tians tout le dé|)arlem('nt,

aux notaires de la première classe, en la per-
sonne du plus ancien d'ent-e eux dans chaque
résidence, qu'ils a:etii à lui déclarer, dans le mois
de celte notification, et chacun individuellement,
s'ils veulent être confirmés dans l'exercice de
leurs fonctions, en qualité de notaires publics.

Art. 5.

« Ceux desdits notaires qui, dans le délai,

n'auront pas envoyé d'accepiation, seront pré-
sumés avoir reiioncé à leur dioit : leurs places,

de même que celles des noiaires qui anront
donné un refus formel, seront (omprises dans le

tableau des places vacantes, si le nombre n'est

pas complet; et dés l'expiration du m^is, ils se-

ront inévocablement déchus de toute préférence.

Art. 6.

« Immédiatement après ledit délai, le direc-
toire du dépaitiment vérifiera les aeceptations
remises; et pour les lieux où le nombre de ces
acceptations complétera, ou lors même qu'il ex-
céderait celui requis, le tableau nominatif des
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acceptants sera dressé suivant l'ordre de leur
'

anoieone réception eu qualité de iiotaires.

Art. 7.

Si, au contraire, en certains lieux, le nombre
de^ acc'-ptatiuiH se trouve iusultisant, il sera

complété aiodi qu'il suit.

Art. 8.

• Les notaires de la seconde classe et ceux
de la troisième pourront se présent t pour rem-
plir It's oluœs de notair '8 publics vucanies
dans les aiverses rési tences du itèpartement, en
désiKuani la r(^!«idence à laquelle ils demande-
ront à être attachés.

Art. 9.

« En conséquence, après le premier placement
qui aura été laiton cour<>i mité des articles 3 et 4,

!<* directoire du dé,»artemeiit Tera publier et afli-

cber duus .^ou arrunJissemeu' le tableau des
ÎtlacHs vacantes, soit dans les résiiieiice-: nuuvel-
emeut créées, soit (iaos les résidences conser-
vées, et où le nombre des notaires ne sera pas
complet.

Art. 10.

« Dans le mois après cette publication, les no-
taires de la seconde et de la troisième classe qui
voudront occuper des places de notait es publics,

seront tenus d'adresser au procureur général
syndic du département leurs déclarations por-
tant «lésignation delà résidence dans laquelle Us
demandent à être placés.

" Seront d'abord préférés les notaires de la

secon le classe; ensuite, parmi les nutairt-s de la

troisième, seront préférés ceux qui demeuraient
dans le lieu où une résidence de notaires puolics

aura été établie.

« Les noUiires ainsi appelés par degrés à occu-
per des places de notaires publics, seront admis,
suivant l'ancienneté de leur exercice, jusqu'à ce

que le nombre ftxé soit rempli.

Art. 11.

• Ceux qui, dans le délai d'un mois, n'auront
pas fiiit i«ur déclaration, seront censés avoir re-

noncé à leur droit, et ne pourront plus se faire

inscrire pour les places vacantes.

Art. 12.

« Les notaires qui n'auront pu être placés dans
lii résidence par eux design^ pourront en indi-

quer une autre dans laquelle il y aurait e c ire

des places vacantes, et ainsi de suite jusqu'à ce
que toutes les résidences du département soient

complètes, et les mêmes r^les do préférence et

d'ancienneté seront observées dans ce cas, comme
dans ceux ci-dessus spécifiés.

Art 13.

< Immédiatement après le premier place m* nt

et les placements successifs, le tableau nomina-
tif des notaires (;ublics attachés- à chaque rési-

dence, sera envoyé par le procureur général
syndic au commirsaire du roi près le tribunal
dans l'arrondissement duquel sera le cbef-lieu
de résidence de ces notaires publics.

« Et à l'égard des villes où il existe plusieurs
tribunaux judiciaires, cet envoi sera fait au «ora-
missaire du roi près de celui desdits tribunaux
dans le ressort duquel la maisou muuici|>ale ëe
trouve située.
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Art. 14.

« ûtns le délai de 3 mois, à compter du
jour de la réquisition qui en sera faite à chacun
d'eux par le cominissairedu roi, les ofticiers m.s-

crits sur le tableau seront tenus l'effectuer le

déj)dt de leurs fonds de resnonsabilité, de se re-
tirer par dever.s le roi àl'efuftd'ubtenirune com-
mission, et de se présenter au iribnnal pour y
être reçu en qualité de notaires publics.

La commission du roi ne pourra leur éire

rerusée en justifiant par eux du dépôt de leur

fonds de re8puii£abilitd,et elle rappellera, au sur-

plus, la date de leur ancienne réception.

Art. 15.

« Sur la représentation de celle commission,
ils seront adiuis devant le tribunal, i our consi-
gner au bas <iu pro« ès-verbal qui sera dressé i
cet eftet, les signatures et paraphes dont ils en-
leu :ent se servir dins l'exercice le leurs fonc-
tions, et prêter le sermeut prescrit par l'article

dernier du titre IV.

Art. 16.

« Il Eera remis à chacun d'eux un extrait de ce
procès-verbal, lequel extrait leur servira d'insti-

tution et réception; et de ce jour seulement, ils

prendront la qualité de notaires publics, et au-
ront le droit d exercer dans tout le département.

Art. 17.

< Faute par lesdits notaires d'avoir rempli, dans
le délai <!e deux mois, les formalités prescrites

par les articles 14 et 15, leurs places seront répu-
tées vacantes; ei, sur l'avis qui en sera donné au
directoire du département parle commissaire du
roi, il sera pourvu à leur remplacement.

Art. 18.

« Lorsque tous les notaires de la seconde classe

et de la troisième classe inscrits pour devenir
notaires publics, seront placés, ou lorsque,

n'ayant pu l'être dans les résidences qu'ils auront
désignées, ils n'auront pas fait de désignation
nouvelle, s'il y a encore des places vacantes, il

y sera pourvu suivant les formes qui vont être

établies par le titre IV de ce décret.

Art. 19.

• Dans cha ]ue département , après la clôture du
placement des notaires publics, le directoire

enverra aux commssaires du roi auprès des
divers tribunaux de son r< ssort, un état nomi-
natif (les anciens notaires royaux ou autres qui,

par refus formel par défaut d'acceptation, ou
par toute autre cau.se, ne se trouveront pas com-
pris dans le nouvel établissement.

Cet état sera publié it affiché !>ans délai, à la

diligence desdilscominis-saires du roi, tant dans
les nouvelles que dans les anciennes résiiences
de notaires de leur arrondissement re8i»ectif: et

huitaine après c*-iie publication, tous les anciens
notaires non placés seront t< nus de cesser l'exer-

cice de leurs fonctions, à peine de faux et de
uullité.

Art. 20.

« Et à l'égard les notaires admis dans le place-

ment, maisqui se trouveraient déchus aux termes
de l'article 17, il.s .seront le luspareillemtni, et SOUS
les mêmes peines, 'le cesser leurs fonctio'is hui-

taine ai>n'>s l'injonction qui leur en sera faite par
le commissaire du roi.
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TITRE III.

De la conservation et du dépôt des minutes d'ac-
tes des notaires.

Art. !«'.

« Les minutes dépendant des oHiees des notai-

res royaux, et autres supprimées par le titre pre-
mier lie ce décret, seront mises en la girde des
notaires publics établis dans la résidence la plus
prochaine du lieu de leur dépôt actuel.

Art. 2.

« En conséquence, les minutes actuellement
conservées dans les lieux où H sera établi des
notaires publics, ne pourront en être déplacées,
et celles qui se trouveront partout ailleurs

seront portées dans le plus prochain chef-
lieu de résidence des notaires publics, en sui-
vant à cet égard la démarcation par canton.

Art. 3.

« A cet effet, après que le directoire de l'adrai-

nistration du département aura lait publier le

tableau des notaires publics de chaque résidence,
le directoire de l'administration du district dres-
sera l'état des anciens office-, soit du lieu même,
soit des lieux circonvoisiiis, dont les minutes
doivent être remises auxdits notaires publics, et

adressera cet état au commissaire du roi du tri-
bunal

Art. 4.

« Les notaires royaux et autres, devenus no-
taires publics dans le lieu où leurs minutes de-
vront rester ou être (-apportées, en conserveront
exclusivement le dépôt.

Art. 5.

a Les notaires qui auront cessé d'exereei", ou
qui auront été placés dans une autre résidence
que celle où leurs minutes doivent être défiosées,
ainsi que les héritiers des anciens titulaires dé-
cédés, pourront, dans un mois, à compter du
jour de la notification qui leur en sera faite par
le commissaire du roi, remettre lesdites minutes
à celui des notair. s publics qu'ils jugeront à pro-
pos de choisir parmi ceux établis dans le chef-
lieu de résidence où les minutes devront être ap-
portées, et faire sur l s recouvrements telles
conventions que bon leu.** semiilera.

Art. 6.

« Mais, à défaut de remise dans le cours de ce
délai, les possesseurs de ces minutes seront tenus
de les déposer incontiriôht, avec les répertoires,
entre les mains du plus ancien notaire public de
C(!tie résidence, lequel s'en chargera provisoire-
ment ^ur son récépissé, après récolemeiit et vé-
rification.

a Us remettront en môme temps un état des
recouvrements à faire sur lesdites minutes, et se-
ront tenus de déclarer par écrit s'ils veulent que
lesdiis recouvrements soient faiis pour leur
compte, ou s'ils prèfôrçni^u céder la perception.

An. 7.

« Au premier cas, les minutes et répertoires,
ainsi que l'état des recouvrements, seront remis,
après nouvelle vérification, à celui des notaires
publics dp la résidem e, qui offrira de i-e charger
du tout et d'effectuer les recouvrements ; et à

défaut, ou en cas de concurrence, la retnise en
sera faite par la voie du sort.

Art. 8.

M Lorsqu'au contraire les a.ncieD8 possesseurs

auront déclaré vouloir céder les recouvrements,
la possession des minutes sera adjugée, eu égard
auxdits recouvrements, sur enchère, entre les

notaires publics de la résidence, par-devant le

maire ou premier officier municipal.
« Et néanmoins, si le prix de ta dernière enchère

est au-dessous des trois quarts du total des re-

couvrements, lés possesseurs auront la faculté

d'empêcher l'adjudicatiob, en demandant que la

perception desdits recouvrements soit faite pour
leur compte ; et dans ce cas on suivra les règle

prescrites par l'article 7 du présent titre.

Art. 9.

« Les minutes d'actes de notaires qui se trou-

veront contenues dans les bureaux de labellio-

nage ou autres dépôts publics établis en certaïas

lieux, y teront provisoirement conservées.
€ Celles qui peuvent exister encore dans les

greffes des ci-devant justices seigneuriales, se-

ront, à la diligence des commissaires du roi, re-

mises incessamment aux greffes des tribunaux
de districts dans le ressort desi]uels elles sont ac-

tuellement en dépôt.
« Les gardiens desdites minutes pourront en

délivrer des expéditions, 'en se conformant aux
ordonnances.

Art. 10.

« A l'égard des minutes existant dans les

archives des ci-devant seigneurs, ou entre les

mains de toutes autres peisoniies privées, elles

seront remises avec les répertoires, s'il s'en trouve,

au plus ancien notaire public de la résidence
voisine, huitaine après la sommation qui en sera

par lui faite aux possesseurs a( taela ; lesquels, à

raison de cette remise, ne pourront exiger aucun
remboursement ni indemnité.

A: t. 11.

« Ces minutes seront d'abord classées en corps
distincts, formés par la réunion des actes dépen-
dant d'un môme office, et tes corps complets
seront ensuite distribués un par un avec les ré-

pertoires, entre les otairos (lublics de la rési-

dence, en commençant par le plus ancien, et

coniinuaut jusqu'à l'entière disiribulioii.

« A l'égard des minutes qui se trouveront faire

partie d'un corps déposé dans une autre rési-

aeiice, elles seront immédiatement envoyées
dans le lieu de ce dépôt pour y être réunies.

Art. 12.

« Deux mois au plus après la distribution de
ces corps de minutes ancien ne-», les notaires pu-
blics qui en auront reçu le dépôt, seront tenus

d'en faire la déclaration au greffe du tribunal

dans le ressort duquel leur r(^idence se trouvera

située, et d'indiquer en même temps le nom des

divers notaires de qui lesdites minutes provien-

nent.
« Ils dresseront en outre, dans les G mois du

dépôt, un répertoire exact desdites minutes, s'il

n'en existait pas lors de la distribution.

Art. 13.

« Lorg de la démission ou du décès des oor
taiios publics au remplacement desquels il n'y

aura pas lieu de pourvoir, les démettants ou les
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héritiers des décèdes auront la faculté tie reraellre

1 tirs inimitfs à l'un des notaireâ publics do la

ftsidciii .', et de s'arranger pour les recouvre-
meriis dans le délai d'un mois, à compter de la

déiuissinii ou du ilé' t*»-: ; 61 aprés ce délai le com-
fiii^-aire du roi i tribunal poursuivra la

r'!iii>e de^ rnirii <' les mains du plus an-
cien «1 s publics, pour être procédé à

leur d. 1 qu'il a été dit par les articles 6,

7 et 8 suivants.

Art. 14.

• A ravcoir, dans tous les cas où il y aura
!i u au remplacement d'un notaire public, par
dt'iiiission ou par décès, les minutes p;is8rronl à

son successeur, et la remise lui en sera faite,

sauf à lui tenir compte des recouvrements.

Art. 15.

« L'évaluation des recouvrements sera faite de

ppé à gré, s'il est possible, sinon par deux no-
taires choisis de part et d'autre parmi ceux de

résidence du notaire démettant ou décédé, et

I leur (Jéraut parmi ceux de la résidence la plus

voisin»'; lesquils appréciateurs, en cas de diver-

sité d'avis, prendront un autre notaire de la

résidence pour les départager.

Art. 16.

• \ compter du !•' janvier 1793, les notaires

publics seront tenus de déposer, dans les deux
[ireraiers mois de chaque année, au greffe du
tribunal de leur immatriculation, un double, par
eux certilié, du répertoire des actes qu'ils auront
reçus dans le cours de l'année précédente, à
peine de 100 livres d'amende par chaque mois
de retard.

TITRE IV.

yoareiu: /urme de nomination ei (Vin*titutiim des

notaires publics.

Art. f.
• Les places de notaires publics ne pourront

être occupées à l'avenir que par de» sujets anté-

rieurement désignés tians un concours public,

3ui aura lieu à cet effet le !•' septembre decba-
u«' année, dans les villes chefs-lieux de départe-

ment.
« Le premier concours se fera extraordinaire-

ment le l** mars prochain.

Art. 2.

« Les juges du concours seront au nombre de
9, savoir : 2 membres du tribunal établi dans le

lieu où se fera le concour.-', le commissaire du
roi près le même tribunal, 2 membres du direc-
toire du départt'inent, le procureur général syn-
dic, et 3 notaires publics de la ville, pris par
ordre d'ancienneté, à tour de fôle.

Art. 3.

» Dans les villes où il se trouvera plusieurs
tribunaux, les deux jupe- et les commissaires du
roi Stront pris alternativement dans chacun d'eux,
en commençant par le numéro premier pour le

premier concours.

Art. 4.

« Pour être admis à concourir, il faudra :

« 1" Avoir satisfait à l'inscription civique en
quelque lieu du royaume que C6 soit;

« 2* Etre âgé de 25 ans accomplis;
« 3* Avoir travaillé pcqdaat 8 années, « sans

• interrupiion, saroir : pendant les 4 pre-
• miére:*, soit dans les études desci-devunt pro-
cureuns ou des avouéïî. soit dan» les éludes de

• notaires », en que ime que
ce soit; mais née- > t les 4
dernières, en qualité de clerc oe notaire dans
l'étendue du départemeut où le concours aura
lieu, et y être actuellement employé en cette
qualité.

« Les juges et les hommes de loi rempliisanl
« les deux premières conditions et exerçant de-
< puis 5 ans, dont 3 ans au moins dans i'ctendue
• du département, seront pareillement admis au
concours. •

Art. 5.

« Dans le mois ()ui précédera le concours,
« lequel, après celui du 1" murs prochain », se
fera toujours le l*' septembre, sans avoir besoin
d'être annoncé ni proclamé, 6t aans que, sous
aucun prétexte, il puisse être retardé ou n'avoir
pas lieu, tous ceux qui dé-Hlnront être admis au-
dit concours, reuiettront aucQuimistiaire du roi,

désigné pour l'un des juges, les titres et certili-

cats servant àdonstater les qualités et c<inditions
ci-dessus requises, les clercs rapporteront en outré
avec les certiticats d'éiudes, qui leur auront été
iiélivré.s par les divers officiers chez le.squels ils

les auroat faites, des aliestaiiuns de leurs vie e(

mœurs, signées par lesdi la ofliciers ut dûment
légalisées.

Art. 6.

c Les ci-dtvaut notaires royaux qui, après
avoir fait les déclarations prescrites par le

litre II, n'auront pu être employés lors du
prochain établissement, seront ai:^peosés du
concours; et ils pourront, sur leur demande,
être inscrits au premier ordre, et en suivant
entre eux le rm^ de leur réception, sur le pre-
mier tableau de^ cand dais qui sera dressé.

Art. 7.

« Mais ceux desdits notaires royaux qui n'au-
ront laU aucune déclaration, ainsi que les

notaires û-devani seigneuriaux, qui n'auraient
pas été placés, soit qu'ils aient, ou non, deman-
dé à l'être, seront simplement admis à concou-
rir sur la seule énonciatiou et justification de
leur ancienu'' qualité.

Art. 8.

« Les juges qui procéderont à l'examen, com-
menceront par vérifier les titres des sujets qui
se présenteront, pour savoir s'ils remplissent tes

conditions requises.
« Les sujets qui rempliront ces conditions

seront seuls admis à l'examen : il consistera
dans un interrogatoire fait à chacun séparé-
ment, sDr les principes de la Goustiiution, les

fonctions et 1* s devoirs des notaires publics, et

dans la rédaction d'un acte dont le programme
sera donné par les juges, et rempli, Mins dé-
placer, par les aspirants.

Art. 9.

« La capacité des stijets sera jugée à la majo-
rité absolue d^ voix.

Art, 10.

« Ceux qui seront ainsi reitonnas capables
seront déclarés, par les juges de l'examen, ha-
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biles à remplir les fonctions de notaires publics,

tt inscriis aussitôt sur un tableau, suivant U;

nombre de voix qu'ils auront eues pour leur

admission : en cas d'égaliié de suffrages pour

deux ou plusieurs aspirants, ils seront inscrits

sur le tableau, à raison de leur temps d'étude ou

d'exercice; en cas d'égalité de temps, à raison

de leur âge.

Art. II.

« Ce tableau sera continué, chaque année, de

la même manière; il restera affiché dans la

pri' cipale salie de l'administration du départe-

ment, et sera envoyé, par le procureur général

syndic, à tous les irit)unaux du ressort, pour y

être pareillement affiché.

Alt. 12.

•< Jusqu'à leur placement effectif, IfS sujets

ainsi élus continueront sans interruption, dans

le département, savoir : les clercs, leurs éludes

chez les notaires; et les autres, leurs fonctions

déjuges ou d'hommes de loi.

Art. 13.

« En cas de décès ou de démission, les sujets

inscrits sur le tableau des admis, auront droit à

la place vacante, suivant la priorité de leur rang

et date d'inscription.

« Néanmoins les juges et les hommes de loi ne
« pourront prétendre aux places vacantes dans
« les résiiiences qui entraîneront un fonds de res-

« ponsabilité de 15,000 livres au-dessus, qu'au-
« tant qu'il ne i^e trouvera ;iucun clerc desdites
« résidences inscrit sur le tableau. »

Art. 14.

<' En conréquence, Inrsqu'une place de notairi-

public deviendra vacante, la municipalité de la

rcsi lence en donnera iivis au directoire du dé-

partement, lequel sera tenu de faire aussitôt an-
noncer cette vacance par proclamation et affiches

dans tout son ressort, iivec réquisition aux sujets

ins<-iits, d'envoyer leiir acceptation, dans le délai

de 15 jours, au procureur général syndic.

Art. 15.

« Après ledit délai, la direction conférera la

place vacante au premier par rang et date d'inp-

crii'tion de ceux qui, ayant droit de la requérir,

auront donné leur acceptation; et ceux qui les

précédaient d;ins l'ordre, mais qui se seront

trouvés en relard de fournir ladite acceptation,

ne pourront êlr<' admis à réclamation pour cette

fois, saus néanmoins préjudicier à leurs droits

pour l'avenir.

Art. 16.

« Il sera remis au sujet nommé un extrait du
pl0c,è^-v< rbal de sa nomination; et, avec -et

extrait, il se pourvoira auprès du roi, à l'effet

d'obtenir um- commission, qui ne pourra lui être

relnsée, ))ou 'vu qu'il ju^t lie préalablement du
remboursement par lui fait à sou prédécesseur
ou héritiers, du montant de son fonds de respon-
sabilité et de ses recouvrements, ou d'arrange-
ments, pris à ce sujet.

Art. 17.

« Aires avoir obtenu la commission du roi, !e

sujet se présentera au tril)unal dans le ressort
duquel sa ré-idem-"' se trouvera placée.

Art. 18.

a Sur la représenlalion de l'extrait de son ins-

cription au tableau, de sa oomi: ation et de la

commission (iu roi, il ."-era admis à prêter le ser-

ment à l'ijudience puMique, en rapportant aussi

préalabhment un certilicat de sa coniinuation
d'exercice ou d'étude depui.- sou inscrifition au
tableau, et de ses vie et mœurs; leq lel certificat

sera do mé, pour les juges ei hommes de loi, par
le présiiient du tribunal da^ s lequel ils auront
exercé leurs fonction-; et pour les clercs, par les

no'aires chez lesquels ils auront travaillé.

Art. 19.

« Dans le procès-verbal de ladite prestation de
serment, le notaire public reçu consignera les

signatures et paraphes dont il entend se servir

dans l'exercice de sss fonctions, et il ne pourra
en employer d'autres, à peine de faux.

Art. 20.

« La formule du -erment sera ainsi conçue :

Je jure sur mon honneur, d'être fidèle à la Consti-

tution et aux lois du royaume, et de remplir mes
fonctions avec exactitude et probité.

TITRE V.

Hemboursement des notaires royaux.

Art. l«^

« Attendu que l'évaluation des offices de no-
taires au ci-dt'vant Chàtelet de Paris, faite en
exécution de l'édit de 1771, est dans une dispro-

portion immense avec la \aleiir effective desdits

offices et accessoires, et que beaucoup de litu-

lam;^ sont dans l'impossibilité de constater par
pièces authentiques le montant de leurs acquisi-

tions, il sera établi, pour le rembour^ement des-
dits notaires, un prix commun sur le prix des
acquisilio iS faites par les 70 derniers pourvus,

tel qu'il se trouvera établi par traités, quittances

et autres actes authenti |ues.

Art. 2.

« La masse de ces prix réunis, divisée par leur

nombre, donnera le prix de chacun des 113 of-

tlces de notaires.

Art. 3.

« Les titulaires des 113 offices seront divisés

en 3 classes :

« La première comprendra tous ceux qui ont

été reçus antérieurement au l""" juillet 1771 ;

« La f^ec.onde tous ceux qui 0i;l été reçus d»-
puis le \°' juillet 1771, jusqu'au 1" juillet 1781

exclusivement ;

> La troisième classe sera formée de tous ceux
qui ont été reçus lel" juillet 1781 jusqu'à pré-

sent.

Art. 4.

« Sur le prix moyen, il sera retranché aux di-

veis titulaires, tant pour les recouvrements et

meubles d'études, confondus dans l< urs acquisi-

tions, qu'à cause de leur tmps d'exercice, sa-

vo r : un tiers aux titulaires de la première classe,

un sixième aux titulaires de la seconde classe,

et un douzième aux titulaires de la troisième

cl.isse, excepté toutefois ceux reçus depuis le

1^' janvier HSS, lesquels ne supporteront aucune
(I luction.

Art. 5.

« Ce qui restera du prix moyeu pour les divers
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titulaires a<>8ojetti8 à une dt^duclion, et la tota-

lité |K)ur ceux qui en suiit afrraoi bis, sera payé
aux titulaire)} de chaquf clat^se individuellemfii<,

tant à titr« de remboursiMnent, qu'à litre d'ii:-

deronité, sang qu'iU (luisseiii exercer aucune
autre repéuiion, soit pour leurs oftices, goit pour
les taxe.") tu Hiiaoces qu'i's ont pu fournir de
leufg deniers, goit tnfin pour lesremboursemenrs
q i'ils oui pu faire aussi de leurs deniers sur leurs
emprunts coileciifs.

Art. 6.

• Quant aux odices de notaires royaux des
antres villes et départements, ils seront distin-
goéit en deux classes.

« 1° Ct'ux qui ont été évalués en exécution de
redit de 1771 ;

• 2** Ceax qui n'ont pas été évalués.

Art. 7.

" Il sera donné aux titulaires dos oftices de la

première dusse, tant {tour remboursement que
pour iudeinnito, d'abord le moulant de l'évalua-
lion, ^ans aucuiie dt-iiuclion, et ensuite le i^urplus
du prix de h-ur acquisition, constaté par actes
authentiques, à la déduction du prix des recou-
vrerntMits, .s'il est 8()é< ifié dan? le contrat; et s'il

n'est pas déterminé, la déduction sera de moitié
de te qui restera du prix total de l'acquisition,
i'évaiuaiion prélevée.

« iji le contrat ne porte aucune vente de re-
couvrements, le prix de l'acquisition sera rem-
boursé eii toialiie, à moins que l'évaluation ne
soit inférieure au tiers de ce prix; auquel cas il

ne sera payé que le montani de l'évaluation ei

deux tiers du prix porté au contrat.

Art. 8.

• A l'égard des titulaires des offices de la se-

conde classe, ils recevront la totalité du prix de
leur acquisition, établi par pièces authentiques,
si le contrat ne porte aucune vente de recouvre-
ments.

• Mais, lorsqu'il y aura des recouvrements com-
pris dans l'acquisition, le prix en sera aussi dé-
duit, s'il est spécifie dans le contrat; et s'il n'est
pas déterminé. la<iéduction sera d'un sixième do
pnx total.

• Et à défaut de preuves authentiques du prix
des acquisition-, il ne sera payé à ces dernier-
titulaires que le montant des finances versées
dans le Trésor public.

Art. 9.

• Les dispositions de la loi décrétée dans le

mois de septembre 1790, et de l'article 24 de la

loi décrétée dans le mois de décefnbre suivant,
relativement aux frais de provisions des officiers
et aux iteiteg des compaanies, seront exécutées,
tant pour les notaires au ci-devant Chàielet de
Pans, que pour les notaires des autres départe-
ments.

Art. 10.

• Les intérêts courront en faveur de chaque
titulaire à compter «lu jour de la remise des titres
nécessaires pour sa liquidation.

Art. 11.

• Les fonds de responsabilité à four ir par les
notaires royaux qui deviendront notaires publi s,
derneurer.nt compensés jus-iu'à due concurrc ee
avec les remboursements qui hur seront dus p ur
leurs offices et acessoires, et à ce mofen les

1" Sfrie. T \X\(.

privilèges et hypothèques dont les officiers pour-

raient être chargés, seront transférés au-si jusqu'à
'lue concurrence sur ies fonds de ret^pousa-

bilité, pour n'avoir Heu néanmoins que subor-
donnément à (a garantie des fonctions desdits

notaires.

Art. 12.

« Les notaires dont le remboursement s'élè-

vera au delà du fonds de responsabilité déterminé,
n»- recevront ce remboursement qu'en déclarant

s'ils se tout inscrire sur le tableau des notaires

publics, ou s'ils renoncent à exercer cet état.

Dans le premier cas, le fonds de responsabilité

leur sera retenu sur la somme qui leur reviendra;
dans le second, toute la somme leur sera rem-
boursée.

Art 13.

• Il pourra, au surplus, leur être délivré des
reeonnais.-ances applicables eu payement de do-
maines nationaux, dans la proportion et suivant
le^ formes réglées (jour d'autres ofliciers par les

précédents décrets, lesquels décrets leur devien-
dront communs.

ArU 14.

• Ceux des notaires dont le remboursement
sera inférieur au fonds de responsabilité, rece-
vront un certificat du montani de leur liquida-

tion, ils seront tenus de compléter ledit fonds de
nsponsabilité, un mois après, entre les mains
iiu receveur du district de leur résidence, faute

d)' quoi ils cesseront toutes fonctions, à peine de
faux et de nullité.

Art. 15.

« Les anciens notaires, appelés en troisième
ordre à occuper, dans le prochain établissement,
des places de notaires publics, et qui n'o it au-
cun remboursement à recevoir, sero il, sous la

même peine, tenus de fournir leur fonds de res-

p msabilité, un ikois après leur inscription sur le

tableau des notaires publics.

Art. 16.

« T'>os les notaires publics seront tenus de
constater au commissaire du roi du tribunal de
leur résidence, qu'ils ont exécuté les dispositions

contenues dans les articles 14 et 15 du présent
titre. »

(Ce décret est adopté.)

M. de Phéliaes, au nom du comité militaire,

présente un projet de décret concernant les trou-

pes des colonies.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

t* ruu-8 suivants :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Art. 1".

• Ijce régiments du Port-ao-Prince, du Cap, de
la MartiniMue, de la Guaiieloupe, de l'ili-de-

France et de Bourbon, d- Pondichéry ; les batail-

lons d'Afrique et de la Guyane, et la compagnie
de Saint-Pierre-et-M quelon, employés jusqu'ici

à la ^arde des colonies, et réunis par le décret
iiu mois de juillet 1791, au département de la

guerre, seront licenciés.

Art. 2.

• Il sera formé eo remplicement de ces régi-

m<-nts, bataillons et cttupagnies, 6 régiments
d'infanterie de ligne, dont la compost < ion sera

36
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la même que celle adoptée pour les autres régi-

ments de l'armée.

Art. 3.

« Ces 6 régiments tireront entre eux et pren-
dront rang après le 105° régiment d'infanterie.

Art. 4.

« A dater du présent décret, les régiments
d'infanterie française, indistinctement, seront

employés à la défense des colonies.

Art. 5.

« Pour conserver aux régiments des moyens
plus eflicaces lie s'enintenir en hommes, ce ser-

vice se fera plus habituellement par bataillon, et

les bataillons dans chaque régiment y fourniront
indistinctement.

Art. 6.

« Indépendamment des bataillons qui seront

fournis pour la défense des colonies, il continuera

d'y être entretenu 2 bataillons de cipayes, dont
l'avancement roulera sur eux-mêmes.

Art. 7,

« Le corps d'artillerie des colonies conservera
sa formation actuelle, et continuera d'y être em-
ployé jusqu'aux dispositions ultérieures qui se-

ront prises à son égard.

Art. 8.

« L'Assemblée nationale renvoie au pouvoir
exécutif le reste de la formation, composition,
solde et appointements, suivant le mode adopté

Eour l'infanterie de ligne; et l'augmentation des
ataillons employés aux colonies sera fournie

des fonds du déparleraent de la marine. <>

(Ce décret est adopté.)

M. Chabrond. Messieurs, vous avez pla(é
dans le lieu de vos séances différents objets des-
tinés à consacrer les principaux événements de
la Révolution française. L'acceptation de la Cons-
titution par le roi me semble une époque as.-ez

mémorable pour être sans cesse présentée aux
yeux de vos successeurs. Je désirerais que le roi

fût invité à donner son portrait au Corps législa-

tif. Voici, à ce sujet, le projet de décret que j'ai

l'honneur de vous proposer.
« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Le roi sera prié de faire don de son portrait

au Corps législatif, pour être placé dans le lieu

de ses séances, et d(! s'y faire représenter au mo-
ment où, venant d'accepter la Constitution, il

montre au prince royal, son fils, son accepta-
tion. » (Applaudissements.)

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Bouche. Messieurs, nous allons nous sé-
parer et, vous ne devez pas l'ignorer, il est beau-
coup de procès-verbaux et une multitude de ta-
bleaux de décrets de vente de biens nationaux
qui ne sont pas encore revêtus de la signature des
présidents et des secrétaires; il est cependant es-
sentiel que toutes ces pièces soient en règle.
Comme nous ne quittons pas tous la capitale, jt;

proposerais. Messieurs, que vous nommiez parmi
ceux qui resteront à Paris un président et trois
secrétaires pour cetobjet. (Marques d'assentiment.)

Un membre : M. Camus reste à Paris; il a été
président : on peut le uummer,.. {Oui! oui!) On

peut lui adjoindre MM. Bouche, Target et Biauzal

qui ont été secrétaires... (Oui! oui!)

(Ces diverses propositions sont adoptées.)

En conséquence, le décret suivant est mis aux
voix :

« L'Assemblée nationale décrète que M. Ca-
mus, un de ses ex-présidents, et MM. Bouche,
Tiirget et Biauzat , 3 de ses ex-secrétaires ,

seront chargés de signer tous les procès-

verbaux , tous les tableaux de décrets de
vente de biens nationaux auxquels la signature

des présidents et des secrétaires de l'Assemblée

nationale n'est point iipposée, et de signer pa-

reillement toutes les pièces et expéditions non
signées, et auxquelles la signature du président

et des secrétaires aurait dû être apposée.
« Déclare, au surplus, que tous les décrets ren-

dus par l'Assemblée constituante, depuis l'ac-

ceptation du roi, doivent être exécutés comme
lois, ainsi que ceux qui ont précédé, tant qu'ils

n'auront pas été révoqués ou modifiés par le pou-
voir législatif. »

(Ce décret est adopté.)

M. Bouche. Maintenant, Messieurs, permettez-

moi de vous faire l'hommage d'un travail qui

m'a paru d'une très grande utilité pour nos suc-

cesseurs en leur permettant de se mettre facile-

ment au courant des sanctions données ou à

donner et des omissions à réparer dans plusieurs

décrets ; c'est une collection complète, mois par
mois, des décrois sanctionnés ou non sancliorim-s,

non présentés à la sanction ou sur lesquels on
ne lit pas la signature du roi ou celle des mi-
nistres.

Et à ce propos. Messieurs, je ne saurais trop

louer le zèle avec lequel les sieurs Giraud l'aîné

et Behaigne, secrétaires-commis du comité des
décrets, se sont prêtés à concourir à la forma-
tion de ce recueil étranger aux travaux dont ils

sont chargés comme secrétaires-commis. (Ap-

plaudissements.)

(L'Assemblée reçoit avec satisfaction l'hom-

mage du recueil de M. Bouche; elle ordonne
qu'il en sera fait mention dans le procèS'Verbal

et qu'en attendant il sera déposé aux archives

nationales.)

M. Lavie. Je prendrai la liberté de demander
à M. Bouche si le décret sur le comité de San-
cerre a été porté à la sanction du roi.

M. Bouche. A la vérité, ce décret n'a pas été

porté à la sanction aussitôt qu'il aurait dû l'être;

mais, l'ayant appris, j'ai été moi-même aux pro-

cès-verbaux et il a été porté sur-le-champ. (Très

bien / très bien !)

A ce propos, j'observerai qu'à l'époque où le

décret sur le comté de Suncerre a été rendu, il

en a été rendu un autre qui ihargeait M. Fricot

de vous faire un rapport sur les déprédations dé
;

M. de Calonne; ce rapport n'est pas encore fait. ,

S'il est quelques-uns de nos successeurs présents,'

nous leur recommandons cette affaire. (Applau'\

dissements dans les tribunes.)

M. Prugnon, au nom du comité d'emplace-]
ment, propose un projet de décret tendant à éta-

blir Vliôpital militaire de Belfort dans la maison]
des Capucins de la ville.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les'

termes suivants :

« L'A«semblée nationale, ouï le rapport de son
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comité d'emplacempnt, excepte de la vente de^

biens naiinnaux Imnaison dt sCip-icinsd- la ville

d»' Belfort fl tiépfudarices, pour être erao'oyée^

à IVtablis^»t•menl «le l'tirt(>ital rnitilaire de feellort,

actuellemeot «xistanl dans la parité des caseneà
de la ville, laquelle Sf-ra rendue à sa deninati n

naturelle et à l'exteosiOM du luf-'oinenl des trou-

pes de ligne. >

(Ce décret est adopté.)

M. Praf:a«B, au nom du eomiti d'emplace-

fM»/, propose un projet de décret relatif à Vem-
pUteementdet corps administratifs des districts de

Champlitte, Pontarller et Morhangue.
Ce prujet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'A«seinblée nationale, ooT le rapport de son
comiié d'emplacement, autorise : 1"> le directoire

du district de Cbampliite, d»^partement de la

Haute-Saône, à acquérir, aux frais des adminis-
trés, et dans les formes prescrites parles décrets

de l'Assemblée pour la vente des biens natio-

naux, la maison des .Vugustiiis de celte vil'e,

{tour y placer te corps addainistratif du district,

e irib'unal et le bureau de conciliation.
• L'autorige également à faire procéder à l'ad-

judication au rabaiii, des réparations, ouvrages
ei arrangements intérieurs néce.^saires, sur l'état

indicatif et estimatif qui en a été dressé par I"

sieur Guyet, visé par le directoire du district, le

26 avril dernier, pour le montant ne ladite adju-
dication au rabais être supporté par lesdits ad-
mini^^trés.

> Excepte de lu présente permission d'acquérir,

l'église, la chapelle, la sacristie, les jardins, ver-

gers, l'entlos, les terres labourables, les vignes

et terrains en dépendant, ainsi que le bâtiment
servant de vt-ndangerie et le pressoir, pour ôtie,

tous lesdiis objets exceptés. Tendus séparément
dans les forrn» s prescrites, et le prix de la Tente
Tersé dans la caisse du district.

• 2" .autorise aus-i le directoire du district de
Pontarlier k faire procéder & l'adjudication au
rabais des ouvrages à faire à l'aïKiitoire de Pon-
tarlier. sur le devis estimatif qui en a été dressé
par le sieur Jacquemet, le 5 décembre 179ii,

pour être, le montant de l'adjudication, supporté
par 1* s administrés.

« L'.\sseniblée nationale décrète pareillement
que le tribunal du district de Morhangue et les

prisons seront placés dans l'hôtel comicun de la

Tiliede Faulquemont.
• 3» Autorise le directoire du district de

Morhangue à faire faire les construction-:, répa-
rations et arrangements intérieurs nécessaires,
tant audit tribunal qu'auxditt-s prisons, sur le

devis estimatif qui a été dressé par le sieur Ro-
bin, le 24 février dernier; le mortant de laquelle

adjudication sera supporté par les administrés et

justiciables du district. •

(Ce décret est adopté.)

M. de BatB, au nom du comité central de li-

quidation, propose un projet de décret portant li-

Îmidation et remboursement de diverses parties de
a dette de VEtat.
Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

• L'Assemblée nationale, ouï le rapport de
son comité central de liquidation, qui lui a
rendu compte <ies vérifications et rapports faits

par le commissaire du roi, directeur général de
la liquidation, décrète qu'en conformité de ses
précédents décrets sur la liquidation de la dette

de l'Etat, et sur les fonds d> stinés à l'acquit de
ladi e dette, il sera payé aux pers' nnes ci-ap'èij

nommées, et pour les causes qui seront pareille-

ment exprimées, les sommes suivanteM, savoir :

l" Arriéré du département de la maison du roi.

Gages à différents employés pour les anuéet 1788
et 1789, et sous la déduction des dixième^ taxa-

tions et droits de quittance et capitation.

De Lanoue, valet de garde-
robe, trois cent quatre-vingt-
dix-sept livres six sous huit 1. s. d.
deniers, ci 397 6 8
Grand de Saint-Vincent, va-

let de garde-robe, trois cent
tiuatre-viiigt-dix-septlivressix

sous huit deniers, ci 397 6 8
Hubert et Sommesson, va-

lets de chambre-tapi8:»ier8 de
madame Adélaïde, quatre cent
quatre-vingt-quatre livres, ci. 484 » »

Bergeron, porte-manteau du
roi, cinq cent vingt-une livres,

ci 52J » -

Pompon, huissier de salle du
roi, quatre cent quatre-yingt-
sept livres dix sous, ci 487 10 >

Le Moine, premier vaiet de
chambre de madame Yicioire,

douze cent quarante-six liTres,

ci 1,246 p •

La succession du sieur Gil-

bert de Chabannes, premier
écuyer de madame Adélaïde,
trois mille trois cent quatre-
vingt-dix-sept livres deux sous,
ci 3,397 2 .

Royer, clerc de chapelle du
roi, deux cent vingt-quatre
livres dix sous, ci 224 10
La succession de la demoi-

selle de La Fosse, femme de
chambre de madame Adélaïde,
cent soixante-neuf livres

douze sous onze deniers, ci... 169 12 11
La dame Bourdois, empe-

seuse et faiseuse de collerettes

de madame Victoire, deux
mille trois cent trente livres

huit sous un denier, ci 2,330 8 1

La successidn du sieur Ru-
Ihière, secrétaire-interprète du
roi, quatre cent quarante-cinq
livres seize sous huit deniers,

ci 445 16 8
La succession du sieur Ci-

vrac, chevalier d'bonneor de
madame Victoire, neuf cent
Quinze livres seize sous huit

eniers, ci 915 16 8
De Bois-Crammont, maître

de la garde-robe de madame
Victoire, cmq mille cent cin-

ijuante-sept livres, ci 5,157 » •

La dame Bourdin, femme de
chanibrede madame Adélaïde,
cent cinr|uante-une livres

quinze sous, ci 151 15 »

Lanty, gentilhomme—ervant
du roi, cinq cent cinq livres un
sou huit deniers, ci 505 1 8
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De Barjac, maître d'hôtel du

rwi, trenle-six livres dix sous,

ci
,

•
•

Bénard, huissier «le la cham-
bre de madame Victoire, cent

soixante-tieuf livres quinze

sous, ci

La succession de madame
lluot, femme Vanderiinden,

lemrne de chambre de madame
Victoire, cent une livres trois

sous quatre deniers, ci

Tûlozan, introducteur et con-

ducteur des ambassadeurs et

ministres étrangers, deux mille

cent douze livres, ci

D'Antrechaux, capitaine gé-

néral des guides du roi, treize

cent quatre-vingt-dix-huit li-

vres treize sous quatre deniers,

ci

Dupont, fourrier des logis du

roi, trois cent trente-deux li-

vres, ci

Guibourg, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

Chevalier, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

Huttin Du val, fourrier des

logis du roi, trois cent trente-

deux livres, ci

Du buisson, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

Séueuse, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-denx

livres, ci ,

Cottereau, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

Champin, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

Golignon, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

De Lucy, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

De llieuville, fourrier des lo-

gis (lu roi, trois cent trente-

deux livres, ci

Guitïnard, fourrier des logis

du roi, trois cent tieote-deux
livi es, ci

Le Gi«mte, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux
livres, ci

Truchy, fourrier des logis

du roi, cent soixante-six li-

vres, ci

De Morsani, fourrier des lo-

gis du roi, trois cent trente-deux
livres, ci

Pliilippi, fourrier des logis
du roi, trois cent trente-deux
livres, ci

Lajudie, fourrier des logis
du roi, successeur et cessioii-
naire du sieur do Reaumout,

1. s. d.

36 10 »

169 15 »

101 3 4

2,112 » »

1,398 13 4

332 » »

332 » »

332 » »

332 .. »

332 » »

332 » »

332 » »

332 » »

332 » ..

332 » «

332 .. .

332 .. .«

333 » »

166 » »

322 » »

332 » «

trois cent trente-deux livres,

ci

De Vauville, fourrier des lo-

gis du roi, trois cent trente-

deux livres, ci

De Pommeret, fourrier des
iogis du roi, trois cent trente-

deux livres, ci

Thomasserie, fourrier des lo-

gis du roi, trois cent treiite-

ueux livres, ci

De La Doussinière, fourrier

des logis du roi, trois cent

trente-deux livres, ci

Rance, Courrier des logis du
roi, trois cent trente-deux li-

vres, ci

Les héritiers de la Chaussée,

fourrier des logis du roi, trois

cent trente-deux livres, d
Gaillard, fourrier des logis

du roi, trois cent trente-deux

livres, ci

La succession Corbery des

Sablons, fourrier des logis du
ri, qua're cent quatre-viugt-

dix-huit livres, ci

Maigret, fourrier des lo;;Js

du roi, quatre cent quatre-

vingt-dix-huit livres, ci

DelaGorce, fourrier des logis,

(lu roi quatre cent quatre-vingt-

dix-huit livres, ci—
Des Rosiers, fourrier des lo-

gis du roi, quatre cent-quatre-

vi gl-dix-huit livres, ci

Derçu, fourrier des logis du
roi, quatre cent quatre-vingt-
dix-huit livres, ci

De la Rousselière, fourrier

(les logis du roi, quatre C'Ut

(juatre-vingt-dix-huit livres, ci.

La succession De.^champ-
ville, fourrier des logis du roi,

trois cent trente-de(;x livres,

ci

Le successeur dudit Des-
cliarapville, fourrier des logis

du ïoi, cent soixante-six livres.

Cl

ûéro et, fourrier des logis du
roi, quatre cent quatre-vingt-

dix-huit livres, ci

Lallemand, fourrier des logis

du roi, quatre centquatre-vingt-
(lix-huii livres, ci

De Rosainville, fourrier des
logis du roi, SIX cent soixante-

quatre livres, ci

De Franconière, fourrier des

logis du ioi,quatr. eent quatre-

vingt-dix-huit livres, ci

De la Marc-Robert, fourrier

des logis du roi, quatre cent

(luatre-vingt-dix-huii livres,

ci

llagon, fourrier des logis du
roi, (Quatre cent quatre-vingt-

dix-huit livres, ci

La succession de la Saussaye,
fouirier des logis du roi, cent
soixante-six livres, ci

Germain, sui^isi-eur dudit

1.
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de la Saussaye, fourrier des lo-

gis du rui. Cent 8uixanto-«ix li-

vres, ci 166 »

De Verrière, fourrier des lo-

gis do roi, quatre ceot quatre-
vingt-dix-huit livres, ci 498 •

DeFréinlion, fourrier d-s lo-

gis du roi, quatre cent quatre-
vingt-dix-huii livres, ci 498 >

Le Pelli tier de Looguemare,
fourrier des logis du roi, qua-
tre cent quatre-vingt-dix-huit
livres, Cl 498

Langlois, fourrier des logis
do roi, quatre cent quatre-
vingl-dix-huil livres, ci 498 »

De Boistertre, fourritr des
logis du rouquatre cent quatre-
vingt-dix-huit livres, ci 498
De .Neufmanoir, fourrier des

logisdu roi. quatre cent quatre-
vinjji-dix-huit livres, ci 498

De la Planchette, fourrier
des logis du roi, quatre cent
quatre-vingt-dix-huit livres,

ci 498 .

fiiot, fourrier des logis du
roi, quatre cent quatre-vingt-
dix-huit livrer, ci 498 »

Du Colombier, fourrier des
logis du roi, quatre cent qua-
tre-vingt-dix-huit livres, <i.. 498 »

Langlois, fourrier des logis
du roi, quatre cent i^uatre-
vingt-dix-huit livres, ci 498
Caquevel de Péronne, aumô-

nier, quatre cent trente-sept
livres dix sous, ci 437 10
Campan, maître de la garde-

robe, deux mille cent trente-
deux livres, ci 2,132 •

Ribourg, contrôleur, cinq
cent soixante-dix-sept livres,

•i 577 »

Hunier, chapelain, soixante-
«lix-sept livres deux sous huit
deniers, ci 77 2 8

Péiault, aide-apothicaire,
vingt-sept livres trois sou> dix
deniers, ci 27 3 10

Prat, aid'^-apothicaire, cin-
quante-huit livres trois sous
quatre denier-i, ci 58 3 4

Ducor, aide-apothicaire, cent
seize livres six sous huit de-
niers, ci 116 6 8

Balland. aide-apothicaire,
cent seize livres six sous huit
deniers, ci 116 6 8

Liège, aide-ap 'ihicaiie, cont
seize livres six sous huit de-
niers, ci ti6 16 2

liourdin, barbier valet de
chanjbre, cent dix livres dix-
neuf sous deux deniers, ci... 110 19 2

Courialon, chapelain, cent
8«)ixante-six livres, ci 166 » •

l>ePolignac,daraed'honnenr
de madame Elisabeth, cinq
mille sept cent quarante livres.
Cl. .... 5 74Q , ^

Harivei, huissier de lacham-
bri', deux cent cinquante-qua-

I. «. d

tre livres six sous buitdeniers,

ci 254 6 8
De Watrouville, aide des cé-

r<^moni s, douze cent quatre-
vingt-seize livres, ci 1,296 • •

Binet, valet de chambre, cinq

cent vingt-une livres, ci. 521 » •

Gentil, porte-manteau, huit

cent quatre-vingt-trois livres,

ri 883 » •

Descars, premier maître

d'hôtel du roi, dix mille cinq

cent quatre-vingt-quatre livres,

ci... 10,584 •

Glédat des Bordes, clerc de
chapelle, cent quarante-cinq
livres, ci 145 • •

Giffard, clerc de chapelle,

cent douze livres cinq sous, ci. 112 5 »

La Motte-Fénelon, aumônier,
quatre-vingt-sept livres quinze
sous, ci •. 87 15

Bompart,chapelain,8oixante-
dix-«ept livres deux sous huit

deniers, ci 77 2 8
Durand du Pujet, chapelain,

trois cent trente-deux livres,

ci 332 » »

De Varennes, médecin, huit

cent soixante-seize livres, ci.. 876 »

Mac-Séchy, médecin, huit

cent soi xaii'te-?eize livres, ci.. 876 » •

Darboulin de Richebourg, se-

crétaire de la chambre et du
cabinet, quatre cent <oixante-

huil livre?, ci 468 »

Sévin, huissier de la cham-
bre, d^-ux cent cinquante-qua-
tre livres 8ix8ou-« huit deniers,

ci 254 6 8
Bazire, valet de chambre,

cinq cent vingt-une livres, ci. 521 »

Paudiment, chapelain, cent
soixante-six livres ci 166 » •

La succession Allint, quatre

cent quatre livres huit sous six

denier8,ci 404 8 6
DelaMai liardière, maréchal

des logis, onze cent vingi-une
livres six sous huit deniers, ci. 1,121 6 8
Duchesne, maréchal des lo-

gis, onze cent vingt-une livres

six sous huit dt'niers, ci 1,121 6 8
Le Cou rayer, maréchal des

logi?, onze cent vingt-une livrt'S

six sous huit deniers, ci 1,121 6 8
Thierry, maréchal des logi",

onze cent vingt-une livres,

six sous huit deniers, ci 1,121 6 8

Antoine, maréchal de logis,

onze cent vingt- une livres

SIX sous huit deniers, ci 1,121 6 8
De Montlaureni, maréchal

des logis, onze cent vingt-une
livres six sous huit deni«rj, ci. 1,121 6 8

De Vismes, maréchal des
logis, cinq cent soixante livres

tnize sous quatre deniers, ci. 560 13 4
De Levaré, maréchal des lo-

gis, seize cent quatre-vingt-

deux livres, ci 1,682 • »

Delà Plane,dnq cent soixante
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livres treize bous quatre deniers

ci 560 13

Dalainville, miiréchal des

logis, cinq cent soixante livres

treize sous quatre deniers, ci. 560 13

Jourdain de Saint- Martin,

maréchal des lo^is, cinq cent

soixante livres treize sous qua-
tre deniers, ci 560 13

La veuve Hubert, coiffeuse,

cent une livres trois sous qua-
tre deniers, ci 101 3

De Montgiraud, femme de
chambre, cent dix livres dix-

neuf sous deux deniers, ci... 110 19

Larcher, clerc de chapelle,

quatre-vingt livres deux sous,

ci 80 2

La succession Odorand, trois

cent quatre-vingt-deux livres

cinq sous, ci 382 5
Andouillé, premier chirur-

gien, six cent treize livres, ci. 613 »

De Tourzel, gouvernante des

enfants de France, deux mille

sept cent trente livres six sona

huit deniers, ci 2,730 6
De Liancourt, grand maître

de la garde-robe, trois mille
quatre-vingt-sept livres treize

sous quatre deniers, ci 3,087 13
Chabouillé, contrôleur, deux

cent quatre vingt-huit livres,

dix sous, ci 288 10
Pomiés, premier valet de

chambre, deux mille quatre
cent quatre-vingt-douze livres,

ci 2,492 »

Gentil, premier valet de
garde-robe, deux cent cin-

quante-trois livres dix sous,
ci 253 10

Montdragon, maître d'hôtel,

cent cinquante-six livres, ci. 156 »

Dècle,valel dechambre,qua-
tre cent trente-neuf livres dix
sous, ci 439 10
La succession Gibert, deux

cent dix-neuf livres quinze
sous, ci 219 15

Berteville, valet de chambre,
deux cent dix-neuf livres,

quinze sous, ci 219 15
Duformantel, valet de cham-

bre, quatre cent trente-neuf
livres dix sous, ci 439 10
De Séquevi Ile, secrétaire du

roi, neuf cent douze livres, ci. 912 »

Lorimier de Chamilly, six
cent seize livres six sous huit
deniers, ci 616 6

Le Gouteulx de la Noraye,
sept cent quatre-vingts livres,

ci 780 »

Le Clerc, secrétaire de la
chambre, six cent vingt-quatre
livres, ci 624 »

Dacquan, médecin, huit cent
soixante-seize livres, ci 876 »
De Navarre, femme de cham-

bre, cent dix livres dix-neuf
Sous deux deniers, ci 110 19

Malivoire, femme de cham-

bre, sept cent soixante livres,

Cl

Guichard, femme de cham-
bre, trois cent soixante livres,

ci

Viot, femme de chambre,
cent quatre-vingts livres, ci..

Le Moyne, quatre-vingt-dix
livres, ci

Moreau de Ghanteloup,
femme de chambre, trois cent
soixante livres, ci

De Neuville, femme de cham-
bre, cinq cent quarante livrei^,

ci

Thoutin, femme dechambre,
trois cent soixante livres, ci.

Vanblarenberge, femme de
chambre, cent quatre-vingts

livres, ci

Gaquerai de Bonnicour,
femmedechambre,centquatre-
vingts livres, ci

De Saint-Brice, femme de
chambre, trois cent soixante

livres, ci

Brunier, femme de chambre,
cinq cent quarante livres, ci..

De Tourmont, femme de
chambre, cent quatre-vingts
livres, ci

Bazire, femme dechambre,
trois cent soixante livres, ci.

.

Schlik, femme de chambre,
trois cent soixante livres, ci.

Les héritiers de Pierre-Nico-

las Magnier,8ommier ordinaire
de la chapelle, cent vingt-neuf
livres, ci

Alexandre Guillin, huissier

de la chancellerie, trois cent
soixante livres, ci

GharlesFirmin, huissier, qua-
tre cent cinquante hvres, ci.

.

Gharles-Athanase Pi non,
huissier des ballets, vingt-deux
livres dix sous, ci

De Barabao, trois cent soi-

xante livres, ci

Bligny père et fils, et Gour-
din père, barbiers valets de
chambre, trois mille sept cent
soixante-dix livres onze sous
onze deniers, ci ,

Duformantel, Berteville,
Dôcle, et la succession du sieur
Gibert, tous quatre tapissiers

valets de chambre, douze cent
soixant-cinq livres deux sous,
ci

Bergoron, Bazire, Soulôgre et

Ctiaiènes, portemanteaux,
trois mille trois cent cinquante-
sept livres un sou dix deniers,

ci

Bouclier, deux cent soixante-
dix livres, ci

Girard et Camilly, portefaix,
trois cent soixante-cinq livres,

Cl

Galland, raccommodeuse de
dentelles de la chapelle, cent
viugt livres, ci

I. ». d.

760 » »

360 « .

180 » »

90 » »

360 » »

540 » »

360 . »

180 » .

180 - »

360 .. »

540 » »

180 « »

360 « .

360 » »

129 » »

360 . ..

450 * »

22 10 ..

360 » n

3,770 11 11

1,265 2 »

3,357 1 10

270 ^ .

365 » »

120 » »
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Truchy, au nom et comme
Fondé (le procuration des qua-
ranle-huil fourriers des lojîis du
roi, dou^*' mille ^eptcent qua-
raiitf-quatre livns, ci

A eux, pour exiraortlioair s

deg années 1787, 1788 et 1789,
cinquante-un mille huit c^nt
quatorie livres, treize sous
quatre deniers, ci

Truchy, au nom et comme
fondt' de procuration des douze
maréchaux des loiiis du roi,

sept mille neurcentvingtnvres,
ci

A eux, pour extraordinaires
des années 1787, 1788 et 1789,
vingt-un mille cent dix livres,

ci

Truchy, au nom et comme
fondé de procuration du si» ur
Hardy de Lévaré. l'un dcsdnuze
maréchaux des logis du fui,

trois cent soixante livres, ci.

.

De Cha:nplo3t, gouverneur
du Louvre, en quafilé de con-
cierge du château, et de lieu-

tenant de la capitaineri ' au
Louvre, deux mille sept cents
livres, ci

Les dix huissiers de la cham-
bre du roi, cinq mille quatre
c nts livres, ci

La succession de la dame
Noiret, Limbriquet et Bazite,
trois cent soixante livres, ci.

.

Bergeron, Bazire, Soulèjjre,

Chatènes , Dcrrolines de la

Moite, le la Foriette, tous six
portemanteaux du roi, cinq
mille six cent suixante-seize
livres, ci

De Georges, sommier de la

chapelle et oratoire du roi,

deux milledeuxcentcinquante
livres, ci

Saujfer, Boiffré, Dagest et
Gourbillon, garçons de ga^de-
robe du roi, sept mille cent
cinquante-quatre livres, ci...

Les valets de garde-robe du
roi, onze mille soixante-six li-

vres dix-huit sols un denier, ci.

De Georges, Luihierel Blos-
sier, huissiers de Tantichambre
du roi, mille douze livres dix
60U», ci

Veuve de Marchand, mailre
paveur, soixante-treize livres,

ci

Sergent, valet de garde-rube
du roi, six cents livre?, ci...

Du>son de Bonnac, ci-<levant
évêque d'Agen, douze ceuls lt«
vr.î!, ci

Brunier, première femme de
chambre de Madame, fille du
roi, deux mille Uvres, ci

Macarty d Mervé, femra" de
chambre, première surnumé-
raire de M°" Elisabeth, huit
cent dix livres, ci

Miliin de Grandmaison, com-

d.I.

12,744 . ..

51,811 13 4

7,920 . »

21,110 . .

360 . .

2,700 • »

5.400 . .

360 • >

5,676 » »

2,250 > «

7,154 . .

11,166 18 1

1,012 10 •

73 »

600 - »

1,200 . .

2,000 • .

810 > >

I.

880
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180

mis-<aire des guerres, hait cent
quatre-vinjîts livres, ci

De Watrouville, aide des
cérémonies, cent quatre-vingts

livres, ci ,

Loustammau, premier chi-
rurgien du roi, en survix'atice,

dix mille trois cent cinquante-
une livres un sou onze deniers,

ci 10,aM
Pavant, lectrice de M-» Eli-

sabet'h, trois mille six cents

livres, ci

Les Nouvelles-Catholiques de
La Rochelle, trois mille livres,

ci

De Beauregard, prédicateur
ordinaire du roi, trois mille
neuf cents hvres, cl

Gandolphe, ci-devant curé
de Sèvres, treize mille neuf
cent soixante-sept livrer, ci..

Bdes, maltresse de tangue an-

glaise de Madame, fille du roi,

six cents livres, ci

Gavoty, chapelain du châ-
teau de Madrid, dix-hnit cents
livres, ci

Bertin de Saint-Martin, huit
cents livres, ci

Héritiers du feu sieur abbé
Courbon du Terney, confesseur
de madame Louise, cinq cents
livres, ci

Blaget d'Hartneville, porte-
manteau de la reine, neuf cent
dix livres, ci

Férino, chargé du recouvre-
ment des créances du feu sieur
Meller, fumiste, trois cent qua-
rante livres, ci

D'Hénin, dame du palais de
la reine, deux mille deux cent
cinquante livres, ci

Galiand , maîtresse plom-
bière, cent trente livres dix-
sept sous, ci

1 11

3,600

3,000

3,900

13,%7

600

1,800

800

500

910

340

2,250

130 17

190 parties prenantes. TotaK 286,991 5 9

Garde-meuble de la conronne.

Créaneiert et fournitteurs.

De Eriges, quatorze mille neuf cent quatre-
vingt-dix-neuf livres dix sons,
ci 14,999 10 .

Michel et Compagnie, mar-
chands de soieries, ouze mille
neuf cent vingt-neuf livres ci. 11,929 •

Frizelier, franger, trente

-

deux mille quatre cent cin-
quante-sept livres dix deniers,
ci 32,457 - 19

Ilipis menuisier en billards,

deux mille quatre cent treote-

cinq livres dix sous, ci ... 2,435 10 •

La G luture, marchand mer-
( ier, sept cent quarante-cinq
livres dix sous, ci 745 10 »

De la Mark, vingl-neuf mille
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neuf cent quatre-vingt-dix-neuf

livres dix sous, ci 29,999
Le Rond, tailleur du roi, cinq

mille cent cinquante-cinq li-

vres dix sous. Cl

Gosseiin, ébéniste, deux cent

soi.xanie-trois livres, ci

Joinot, doreur, dix-neufcent
soixante-cinq livres dix sous,
ci

5,155

263

10

10

1,965 10

9 parties prenantes. Total... 386, 9411. 6s.7d.

Bibliothèque du roi.

Différents entrepreneurs, pour travaux faits aux
logements destinés aux gardes et autres em-
ployés, pour Les années 1786 et 1789.

Pécoul, maî.tre maçon, trois

mille quatre cent Irente-deux
livres, ci

Girault , charpentier , sept
cinquante-huit livres, ci

Jenvrin, couvreur, cent cin-
quante-six livres, ci

De la Haye, serrurier, deux
mille six cent quatre-vingt-
quatre livres, ci

Chevalier, peintre
,

quatre
mille cent trente-sept livres,

ci

GorbHl, marbrier, soixante-
huit livres, ci

Veuve Portier, épinglière,
cent quatre-vingt-douze li-

vres, ci ,

.

Lamboin , vitrier , quatre

-

cent cinquante-six livres, ci..

Rossetti, fumiste, deux cent
BOixante-neuf livres, ci

DesfoDtames, paveur, deux
cent quarante-trois livres, ci.

.

Désauuays, sept mille huit
cent trente-cinq livres, un sou
un denier, ci

Caussin de Perseval, cinq
mille trois cent trente-trois
livres quatre sous un denier
ci

Coupé, dix-huit cent trois
livres sept deniers, ci

.Miirtin, dix-sept cent dix-
sept livres dix-neuf sous qua-
tre deniers, ci

Béjoi, huit cent soixante-
dix-neuf livres dix sous, ci...

Lïiurent, libraire, cent onze
livres, ci

De Bure, libraire, trois cent
dix-huit livres, ci

Reine, menuisier, huit cent
soixante-quatre livres, un sou
neuf deniers, ci

Chénon père, six cent seize
livris, ci

Bon rgcois, trente-sept livrés
dix sous, ci

20 parties (irenantes.'

3,432

758

156

2,684

4,137

192
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ECU ri»' (lu roi.

Officiers, employés et fournis-

seurs.

Mootigny, vitrier, neuf cent
cinquante-huit livres, ci 958 »

Reynani, mécanicien, quatre

mille trois cent quatn'-viniit-

six livn-s, ci 4,386 •

Asieruan, grand hautbois,

deux cent cinquante-neuf li-

vn*» neuf sous, ci 259 9
Fille de Froissard, dit Pérou-

ne, cent douze livres dix sous,
ci 112 10
K ieline , lavandier , deux

cent viiigt-dfux livres, ci 222 ^

Le Clerc, tapissier, deux mii-
It' quatre- vingt -trois livres

huit sous, ci 2,083 8
Sindras, chevaucheur, deu?c

cent f.inqu.mti'-quaire livres, ci "25

Gilbert, trompette, deux cent
qu tre-vingt-<iuatre livres, ci. 284 •

Jardin, palefrenier, trois cent
quara te-irois livre^ quinze
sous, ci 343 15
9 parties prenantes.

Petite écurie du roi.

Ouvriers, fournisseurs de la ve-
nte écurie pendant 1787,
1788 et 1780.

Succession Genson, maréchal
en chef, doute cents livres, ci. 1,200 »

Boisseulh, écuyer du roi en
la petitf' écurie, quinze ctnts
livrrs, ci 1,500 » »

Aut>ert, peintre en voitures,

huit mille six cent quarante-
quatre livres, ci 8,644 » »

Le Grand , cession naire de
Bournigal, sellier du roi, sept
mille Uvros, ci 7,000 • »

4 parties prenantes.

Gouvernement de la Muette.

Ouvriers, fournisseurs et etn'

ployés pendant l'année 1789.

Chauffard , architecte , six
cent vingt cinq livres, ci 625 > »

Lang^-lin , treillageur, trois

cent qu;nre-vin<it-8eize livres

quatre sous, ci 3% 4 >

2 parties prenantes.

Gouvernement du Louvre.

Employés et fournisseurs pen-
dant les années 1787, 1788 et

. 1789.

r Le Rat , prêtre-charielain de
la chapelle du Louvre, six
cents livres, ci 600 » »

553
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Buisson, cessionnaire de Law,
trois mille quatre cent quatre-

vingt dix-neuf livres treize

sous, ci

2 parties prenantes.

Cb&teau de Cholsy-le-Roi.

Employés et fournisseurs pen-
dant les années 1786 et 1787.

Bailly, portier, deux cent

trente-sept livres cinq sous, ci

.

Veuve Marcbn, sellier, six

cent cinqua te-neuf livres, ci.

Crouspillac, garçon-jervant,

cent cinquante livres ci

Le Fèvre, brossier, oeuf<ent
quatre-vingt-dix livres, ci

Jolly, cordier, quatre cent

soixante-seize livres, ci

Cottereau, chirurgien, trois

cent trente-quatre livres, ci..

.

Saudrey, soixante-quinze li-

vres , ci

Vinfray , ins 'ecteur , cinq

cent soixante-dix livres, ci...

Barrier, greffier, soixante-

quinze livres, ci

Poigneux, paveur, trois cent

soixante-quaiorze livres, ci. .

.

Viel, bailli, neuf cents li-

vres ci..

Veuve Colombe, cent cin-

quante livres, ci

Filleul , concierge , quinze

mlll'^ quatre cent soixante-

six livres dix sous, ci

Campion de la Maréchaussée,

cent vingt-six livre^, ci

Petit, cent vingt livres, ci.

.

Brossard , cent vingt livres, ci

.

Bazin, deux cent cinq li-

vres, ci

Hermites de la forêt de Sé-

nard, cent vingt livres, ci

Femme Blanchel, six cents li-

vre.", ci

Alvin, arquebusier, vingt-

neuf livres, ci

Clayes, marchand de cou-
leurs , deux Cent foixante-

quinze livras

21 parties prenantes.

Dames du palais de la reine,

et dames de compagnie de
madame Victoire.

Appointements aux dames du
palais de la reine, et dames
de compagnie de madame Vic-

toire
,

pendant les années
1788 et 1789.

Dames do palais de la reine.

De Castelanne, neuf mille

quatre cent cinquante livres, ci

.

3,499 13 »

237

659

150

990

476

334

75

570

75

374

900

150

15,466 10

126 .

120 .

120 .

205 ..

120 .

600 >

29 .

275 •

9,450
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Dames de compagnie de

madame Victoire.

De Boisgelin de Cucé, neuf

mille neuf cents livres, ci

2 parties prenantes,

Mines.

De Beljeant, inspecteur-géné-

ral ,
pour appointements du

quartier d'octobre 1789, et gra-

tifications, mille livres, cl

—

1 partie prenante.

Bâtiments du roi.

9,900 ..

1,000 » »

Dépenses fixes.

Entrepreneurs, gagistes et em-
ployés de tous Les ordres et di-

visions du département des

dépenses fixes, pendant les

années 1787, 1788 et 1789.

Pauilyj concierge du château

de Fontainebleau, quatre cent

cinquante livres, ci 450 » »

Leclair, commis du magasin
de Versailles, douze cents li-

vres, ci 1,200 » »

Masson fils, adjoint garde-

magasin, trois cents livres, ci. 300 » »

Chasseur, voilier du canal de

Versailles, trois cent vingt-cinq

livres, ci 326 » «

AUard, gondolier du canal

de Versailles, trois cent vingt-

cinq livres, ci 325 » «

Bastide Uils, charpentier du
canal de Versailles, deux cent

soixante-quinze livres, ci ... * 275 • »

Petit, garde des bâtiments,

sept cents livres, ci 700 » »

Contour, portier du petit hô-

tel de la direction générale,

sept cent trente livres, ci 730 » »

Germain, garçon fontainier,

deux cent soixante-dix livres,

ci 270 » «

Drost,garçon fontainier,deux
cent soixante-dix livres, ci... 270 » »

Joannes, ouvrier à la savon-
nerie, trois cents livres, ci

—

300 » »

Loiseleur fils, fontainier à
Trianon, quatre cents livres, ci 400 » »

Segalen fils, charpentier du
canal de Versailles, trois cent

vingt-cinq livres, ci 325 » »

Juste, matelot du canal de
Versailles, trois centvingt-clnq
livres, ci 325 » »

Le Brun fils, charpentier du
canal de Versailb 8, trois cent
soixante-quinze livres, ci 375 » >

Le Brun fils cadet, charpen-
tier du canal de Versailles, deux
cent soixante-quinze livres, ci 275 » »

Musa
, garçon fontainier,

deux cent soixante-cinq Uvrea
dixsous, ci 265 10 »

1. s. d.

Le Duc, garçon fontainier,

deux cent soixante-dix livres,

ci 270 » »

Juste (André), calfat du canal

de Versailles, trois centsoixan-
te-quinze livres, ci 375 » »

Louis Juste, charpentier du
canal, deux cent soixante^

quinze livres, ci 275 » »

François Juste, gondolier du
canal, trois cent vingt-cinq

livres, ci 325 » »

Gosse, matelot du canal de

Versailles, deux cent soixante-

quinze livres, ci 275 ' •

Ségalen père, maître des

matelots du canal, quatre cent

vingt-cinq livres, ci 425 » »

Chevalier , charpentier du
canal , deux cent soixante-

quinze livres, ci 275 » '»

Givry, garde du réservoir du
parc aux Cerfs , deux cent

soixante-dix livres, ci 270 » »

Gérard, garde du résefvoif

de la butte de Mont-Barrau,

deux cent soixante-dix livres

ci 270 " »

Pannier, garçon fontainier,

deux cent soixante-dix livres,

ci 270 » »

Veuve Allard, commis, cinq

cent trente-six livres treize

sous quatre deniers, ci 536 13 4

Viry, fontainier, deux cent

soixante-dix livres, ci 270 » »

Le Roy, ouvrier de la savon-

nerie, quatre cents livres, ci. 400 » »

Veroux, garçon fontainier

deux cent soixante-dix livres,

ci 270 * ..

Richard, garçon fontainier,

cent cinquante livres, ci 150 » »

François, garçon fontainier,

quatre cents livres, ci 400 » >

Givry, compagnon fontai-

nier, quatre cent quarante-

deux livres dix sous, ci 442 10 »

Pelont , compagnon fontai-

nier, quatre cents livres, ci.. 400 » »

La Marque, charpentier du
canal de Versailles, trois cent

soixante-quinze livres, ci 375 » »

Succession Fragnaud, maître

des matelots du canal, six cent

cinquante livres, ci 650 » »

Desj;irdins, garde de la cha-

pelle des bâtiments, deux cent

cinquante livres. Cl 250 » »

Moricet, portier du cours de
Vincennes et garde-avenue,
douze cent soixante livres, ci. 1,260 » «

Guyot, portier, trois cents

livres, ci 300 » »

Vernier, garde à Vincennes,

douze cents livres, ci 1,200 » »

Picault, concierge à Fontaine-
bleau, six cents livres, ci 600 » »

Poupartpère, six cmts livres,

ci 600 » .

Poupart HIs, cent cinq livres

deux sous, ci 105 2 »

Héritier Lucas, directeur de
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la machine de Marly, quinze
cent soixante-six livres treize

80Uà quatre deniers, ci 1,566 13 4

Gonduuii. et Lucas, quatorze

cent irente-trois livres six sous
quatre deniers, ci 1,433 6 4

Vervin, charpeoiier de la rau-

chine de Marly, dix-sept cents

livres, ci 1,700
Vervin. garde-magasin de la

marhioe de Murlv, huit cents

livres, ci
.' 800

LaïUet, garde des eaux, six

ceoià livre.-», ci 600
Luend, suisse de la machine

de Marly, quatre cents livres, ci 400
Bourgniard, suisse de la ma-

chine (le Marly, quatre cents

livres, ci 400
Giraudet, charpentier de la

maihtne de Marly, six cents

livres, ci 600
Brouard, inspecteur de la ma-

chine de Marly, douze cents
livre?, ci 1,200

Moutier, plombier, sept cents
litres, ri 700

Daniel, fondeur, six cents
livrrs, ci 600

Bonlard, horloger de Marly,
soixant' -douze livres, ci 72

H*ubert, suisse de la mai.^on

de madame Elisabeth, huit cents
livres, ci 800

Lucas , fontainier , quinze
cent.s livres, ci 1,500

Lucas, commis-con iucteur
des eaux et fontaines à Versail-

les, treize mille deux cents li-

vres, ci 13,200
Charpentier , inspectenr à

Marly, quinze cents livres, ci. 1,500
Meunier, portier de l'hôtel

des inspecteurs, deux cent soi-

xante livres, ci iioû

Uuille, portier de Phôtel de
mad' moiselle, trois cents li-

vres, d 300
Bosquillun, garde-boeiuet à

Marly, deux cent vingt-cinq
livrés, ci , 225

Baccarit, garde - bosquet à
Marly, deux cent quatre-vingt-
quinze livres, ci 295

Boutigny, piqueur à Marly,
quaire cents livres, ci 400

Vigny, fils cadet, garçon fon-
tainier, deux cent soixante-
dix livres, ci 270

Montreuil, commis du ma-
gasin à Marly, huit œnts li-

vres, ci 800
Vtuve U.»ereau, concierge à

Marly, cent soixante-quinze li-

vre^ci 175
>itry, fontainier à Marly,

mille livres, ci ] ^000
Balzot,cum|iagnon fontainier

à Marly, quatre renia livres, ci. 400
Nex, garçon fontainier à

Marly, deux cent soixante-dix
livres, ci 270

Moutier, compagnon fontai-

1.

nier, à Marly, quatre cents li-

vres, ci 400
Goupy, portier du parc au

cerfs, trois cents livres, ci. . .

.

300
Lory, horloger, trois cent

soixante livres, ci 360
.\naelot, jardinier de la

Muette, douze mille livres, ci. 12,000
Jubin, jardinier à Ghoi^y,

quatorze mille cinq cent cin-

quante livre:», ei 14,550
Veuve Gilet, trois cents li-

vres, ci 300
De Luzines, cent cinquante

livres , ci 150
Femme Aubert, cent cin-

quante livres, ci 150
!)"• Drouet, six cents livres,

ci 600
Dames religieuses capucines

à Pans, quatre cents livres, ci. 400
Bénard, concierge de la sur-

intendance de QnaniBs, six

cents livres, ci 600
Le Sueur i>ére, jardinier à

Foniaini bleau, troismille deux
cents livres, ci 3,200

Le Sueur fil;», jaMinier à
Fontainebleau, seize cents li-

vres, ci 1,600
Âubineau , vitrier

,
quatre

mille neuf cent cinquante-six
livres, ci 4,956

Rivoisier, jardinier du pota-

ger à Fontainebleau, trois mille

(lenx cent soixante livres, ci.. 3,260
Varin père, jardinier, cinq

raille huit cents livres, ci— 5,800
Desmaraii), inspecteur à

Saint-Germain-en-Laye, deux
mille cent livres, ci 2,100
La Frenée, chapelain des Go-

belins, treize cents livres, ou USOO
De Bèxe, conci-rge de la sur-

intendance de Saint-Germain-
en-Laye, six cents livres, ci. 600

Sausonnaiic -, garde-bosquet
à Marly, deux cent soixante-
dix livres, ci 270

Bessin, ouvrier à petits gageii

de la manufacture des Gobe-
lins, quatre cents livres, ci... 400
Veuve et héritiers iNervtUe,

portier de la Muette, huit cents
livres, ci 800

94 parties prenantes.

Paris.

Goarbio , serrurier , trois

mille six cent quarante-sept
livres quatorze sous deux de-
niers, ci 3,647 14 2

Deleuze, peln-re, trois mille
cinq cent vingt-une livres sept
.s:)U9 deux deniers. Cl 3,521 7 2

Gbas.'in. épinglier, cinq cent
cinqnanle-deax livres seixe

sous, Cl 5S2 16 >
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Meudon.

Harmois , corroyeur, cent

quatre-vingt-dix livres, ci ...

.

Fontainebleau.

Vitel, fondeur, dix mille

quatre cent soixante-treize li-

vres dix sous dix deniers, ci.

Pépinières.

Giiyard, maçon, cinq cent
six livres dix-sept sous cimi
deniers, ci

Gobelins.

Germain, marchanrl delaine,
quarante-trois mille quatre
cent cinquante-trois livres

treize sous, ci

Arts.

Le Comte, sculpteur du roi,

cinqraille deux cents livres, ci.

Pajou, sculpteur du roi, qua-
tre mille huit cent soixante-
huit livres sept sous, ci

9 parties prenantes.

2* Arriéré du département de
la guerre.

Fournisseurs et autres pour les

années 1788 et 1789, déduc-
tions faites des 4 deniers pour
livre et autres droits.

Nicolère, entrepreneur de la

fourniture des bois et lumières,

des lits militaires de la ci-de-

vani généralité île la Rochelle,

neuf mille trois leit quatre-
vingt-seize livres un sou sept

deniers, ci

Uumargat, directeur de la

trésorerie des anciens Etats de
Bretagne, pour fournitures de
voitures et chevaux en 1788,
dix mille cent cinquante neuf
livre.s sept sous troisdeniers,ci.

B(^alrix,pourbois('tlumiôre8
fournies aux troupes, ceiit-

vingt-deux livres douze sous
six detiiers, ci

Gobert, pour indemnité pour
pertes éprouvées par force ma-
jeure dans l'entreprise de la

fourniture des fourrages aux
troupes campées en 1788 à
Frescaty, prés Metz, trente-huit
mille quatre cent quinze livres
six sous trois deniers ci

Héritiers de la Roche-Ai-
mond, pour appointements de
t^ouverueur de Saint-Venant,

1. s. d.

190 » ..

10,473 40 6

506 17 5

43,453 13 »

5,200 » »

4,868 7 »

9,396 1 7

10,159 7 3

122 12 6

1. d.

38,415 G 3

trois mille cent quatre-vingt li-

vres, quatre sous neuf deniers

d,.. 3,180 4 9

Administrateurs de" l'hôpital

d'Aire-en-Gascogne, pourjour-

nées de soldats malades, sept

cent dix livres six sous six de-

niers, ci ^^'^ " t)

Delfosse, entrepreneur des

lits militaires des provinces

du nord, mille deux centquatre-

vingt-une livres sept 80US deux
deniers ci 1,281 7 2

L'Assemblée nationale, ajou-

tant à son décret du 6 mars
dernier," qui ordonne, au pro-

fit dudit Delfosse, le rembour-
sement de la somme de deux
cent cinq millecinquante livres

six sous un denier, décrète

qu'il sera en outre payé de la

somme de huit mille vingt-

neuf livres dix sous dix deniers

Dour intérêts de ladite somme,
ci 8,029 10 10

Evotte, ci-devant greffier du
conseil de guerre des ville et

(citadelle de Metz, quatre cent

quatre-vingt-trois livres six

sous, ci 483 6 »

A l'égard de ladite dame
Guyard, commis à l'exercice

des fonctions de trésorier de
la ci-devant province de Bre-

tagne, pour fourniture de voi-

ture et chevaux t^n 1789,

L'Assemblée nationale dé-
crète qu'il n'y a lieu à liquider,

sauf à la dame Guyard, lors-

quelle rendra son compte, à

porter cet objet en dépense qui

lui sera alloué, s'il y a lieu.

3° Arriéré du département de
la marine.

Port de Rochefort.

Ouvriers et fournisseurs de la

marine, pendant les an-
nées 1788^M 789 toutes déduc-

tions faites des dixièmes et

autres droits.

Thuraud et la veuve Ghessé,

douze t eut vin^t-quatre livres

un denier, ci

Ladite somme payable

comme il suit, savoir :

Ghessé, huit cent quarante li-

vres dix sous un denier.

Thuraud, trois-cent quatre-

vingt-trois livres dix sous.

Somuie pareille, douze cent

vingt-quatre livres un denier.

Parissac, pour fourniture de
capotes, trois ceit quatre-
vingt-quatre livres dix-neuf
sous six deniers, ci

Pelle, père et Mis, pour four-

nitures diverses, dix-sept mille
cinq cent quarante-cinq livres

1,224

384 19 6
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19dix-neuf sous trois deniers, ci 17,545
Faures, pouriliv«T.'«e8 (ourni-

iure:!,8ix mille trois reijtslivrts

iinzB sous quatre (leiiie''s. Cl. 6,3<X) 15 i

Joiivet, pour prix de bois lie

< L*iistruction, oeuf uiille CfUi
quatre-vingt-neuriivresquiozo
«'MIS, ci 9.l«y 15 »

î'etit uiaé, ce^^ioanaire du
•-ur Cha^jnauii, pour fourni-

ture de DOIS, deux mille deux
cent sept livres huit sous, ci. 2,207 8
Bunes, pour roumitures,

treize cent quatre-vingt-dix-
neuf livres dix-neuf sous t>epi

deniers Cl 1,399 16 7
Tvxier, pour fourniture de

bois de construction, six cent
soixante-quinze livres onze
tous, ci 675 1

1

Broupsard, pour diverses
fournitures, quatre nulle t>ept

cent cinquante-quatre livres
ci uci SUU8 onze deniers ci 4,754 5 11

Bonhomme, pour diverses
fournitures, cent trente-one
livres onze sous cinq deniers
ci 131 11 5

Bugle, pour diverses fourni-
tures, quarante-cinq livres

huit sous neuf deniers, ci 45 8 9
Douteau, pour fourniture de

bois, trois cent douze livres
treize soi. s neuf deniers, ci... 312 13 9

Pelletreau, |)our fournitures
de toiie et fer-blanc, cinq mille
cioq cent trente livres un son
neuf deciiers, ci 5,530 1 9

Port de Lorient.

Fu umisteurs, ouvriers et entre-
preneurs , pendant Vannée
1786 et suivantes, toutes dé-
ductions faites des vingtièmes
et autres droits.

Lalande-Robiiieau, pour in-
demnité de frais à lui accordée

Sar la ht re du ministre, du
1 mars 1791, quatre mille huit

c<nt Quatre livres dix-neuf sous
.-ept deuiers, ci 4,804 19 7

Mancel, correspondant du na-
vire la Bretagne, treize cent
vingt-quatre livres dix-huit
sous dix deniers, ci 1,324 18 10

Délaye, frères, correst-on-
danis du navire PAmiabie, deux
mille deux cent trente-sept li-

vres un sou huit deniers ci... 2,237 1 8
Senn-Bidermann et Compa-

gnie, armateurs pour le Irans-
j)ort et nouniluredes passa-
gers, quatre mille neuf cent
quatre livres sept sous six de-
"••:.«^;Ci-. 4,904 7 6

>iilemain, armateur du na-
vire la Félicité, pour transport
et nourriture des passagers,
trois cent neuf livres quinz<-
s«JUS *^> 309 15

3 6

1. t. d.

Tessier, armateur du navire
le Carbon, treize mille six cfnt

vingt-une livies douze sous
six deniers, ci 13,621 12 6
Sur laquelle somme la régie

des vivres de la marine sera
pa^rée, à la décharge dudit
Teissier, de la somme de deux
luille sept cent soixante- lix li-

vres deux sous huit deniers.

Gounon, fournisseur pour
toiles à voile, à Rochefort, en
1788 et 1789, cent huit mille
quatre cent soixante-dix-sept
livres onze sous trois deniers,
ci 108,477 11 3

Veillet-Devaux, pour avan-
ces par lui faites aux soldats
de la marine, vingt-oenf livres
quatre sous, ci 29 4 •

Billette, pour fourniture de
peaux de vache par lui faite au
port de Lorient, deux mille sept
cent seize livres trois sous, Cl. 2,716 3

Département da Havre.

Fournisseurs, ouvriers, entre-

£Teneurs et autres, pendant
* ann<*<w 1787, 1788 é?M 789,

toutes déductions faites des
vingtièmes et autres droits.

Vincent, armateur au Havre,
sept c*>nt dix-sept livres seize

sous huit deniers, ci 717 16 8
Beauhls, négociant au Havre,

irois cent quatre-vingt-treize
livre.- six sous huit deniers, ci. 393 6 8
Carmichaei, négociant, deux

cenicinquante-sixlivresquinze
s lus deux deniers, ci 256 15 2

Les héritiers du sieur Limo-
zin, ou repré.-'eniant sa succes-
sion, deux cent >oixante-neuf
livresonze sousquatre deniers,
ci 269 11 4

Beauvoisin, quincaillier,cinq
cent neuf livres deux sous dix
diniers, ci 509 2 10
Hamcl, vitrier, deux cem

soixante-six livres sept ^ous
six deniers, ci 266 7 6

Richard père, chaudronnier,
treize cent deux livres quinze
sous huit deniers, ci 1,302 15 8

La Hure, père et fll.«, mer-
ciers, cinq cent quatre-vingt-
dix livres, ci 590 • •

Ladite somme payable
• omme il suit, savoir :

La Hure père, quatre cent
treize livres.

lA Hure HIs, cent soixanie-
dix-sept livres.

La Honssaye, marchand de
fer, soixante-neuf livres treize

S' us onze deniers, ci 69 13 II
Homberg , armateur , cinq

cent quatre-vlagt-dix livres,

ci 590 »
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Debrun, tailleur, soixante-

dix livres seize sous, ci 70 16 »

Foubert, entrepreneur des
transports de la marine au Ha-
vre, quatorze mille deux cent
soixante-huit livres quatre
sous, ci 14,268 4 »

Bailleul, pour fournitures,

seize mille trois cent cinquante-
une livres trois sous quatre
deniers, ci , 16,351 3 4

Langlois, tant en son nom,
que comme fondé de procijira-

tion des sieurs Mérieult, Cha-
Eelain, demoiselle Daprey, et

ouis Bucquet, quatoize mille
trois cent trente-sept livres

quatre sous six deniers, ci... 14,337 4 6
Ladite somme payable

comme il suit, savoir :

Langlois.. 5,771 19 4
Langlois et

Mérieult.... 3,330 19 3

Langlois,
Mérieult, et
Chapelain..". 2,576 7 2
D emoiselld

Daprey 733 8 H
Bucquet.. 215 2 1

Somme pa-
reilie 14,337 4 6

57 10 6

Prévost, tonnelier au Havre,
cinquanie-sept livres dix soub
six deniers, ci

L'Assemblée nationale
ajourne la demande du scieur

Duchet, à fin d'indemnité et dé
gratifications pour raison de
travaux faits dans l'Amérique
septentrionale : et cependant
décrète qu'il rapportera les

Sreuves authentiques des faits

'après lesquels il prétend que
les sommes qu'il demande sont
à la charge de la nation.

4* Arriéré du département
des finances.

Finances et gages de judica-
ture.

L'Assemblée nationale dé-
crète que l'administrateur de
la caissede l'extraordinaire
se concertera avec les com-
missaires de la trésorerie
nationale, conformément au
décret du 13 février dernier,
pour faire payer les sommes
suivantes, savoir :

Aux parties prenantes em-
ployées dans les états de fi-

nance de l'année 1790, la

somme de six millions cent
trente-neuf mille huit livres
treize sous deux deniers, ci. 6,139,008 13 2

Kl aux parties eiuplovées
dans les états des gages
des officiers de judicaturé

I. s. d.

de ladite annép, six millions
six cent quatre-vingt et un
raille neuf cent quatre livres

quatorze sous dix deniers,
ci 6,681,904 14 10
Que le même administra-

teur se concertera avec
les ci-devaiit payeurs des
gages des ci-devant cours
souveraines de Paris, pour
faire payer aux officiers du
ci-devant parlement de Pa-
ris, compris dans l'état des
gages de ladite cour pour
l'année 1790, deux cent
soixante-seize mille
soixante-douze livres
quinze sous onze deniers,
ci 276,072 15 1t
Aux officiers de la ci-

devant chambre descomptes
de Paris, compris dans l'état

des gages de ladite cour,
pour la même année, deux
cent cinquante-deux mille
cent quatre-vingt-quatorze
livres dix-neuf sous, ci... 252,194 19 »

Aux officiers de la ci-de-
vant cour des aides de Pa-
ris, compris dans l'état des
gages de ladite cour, centcin-
quanle-cinq mille trois cent
soixante-six livres onze sous
deux deniers, ci 155,366 11 2
Le même administrateur

se concertera avec les com-
missaires de la trésorerie na-
tionale, ou avec les ci-devant
payeurs des gages des offi-
ciers des monnaies du
royaume, pour faire payer
aux parties prenantes com-
prises dans l'état des gages
desdits officiers, pour l'an-
née 1790, la somme de cin-
quante raille sept cent
soixante-seize livres dix-huit
sous quatre deniers, ci.... 50.776 18 4

Et à l'égard de l'état des
gages et charges assignés
sur les fermes unies, pour
la même année, le même
administrateur se concer-
tera avec les commissaires
de la trésorerie nationale,
ou avec les ci-devant payeurs
desdits gages, pour faire
payer aux différentes par-
ties prenantes, employées
comme ledit état, la somme
de trois cent dix mille quatre
cont qualre-ving-dix-neuf
livres neuf sous quatre de-
^if^'.c'

V-, 310,499 9 4
Le tout, sauf les droits

des ci-devant officiers qui
n'auraient pas été compris
dans lesdits états, ou qui
n'y auraient pas été portés
pour la totalité de ce mii
leur est dû, et à la charge
par les différents payeurs
qui seront chargés d'acquit-
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t i- lii^ jîaKed, de oe payer

aux différentes partie» |Mr*-

naotes, sur les ^oinm'-s com-

pri-e« auxtlits éuis sous la

dénomiiiaUOQ des mêmefl

necegsitéâ, que les trois

quaris du lotai qui leur t**t

attribué, et ce pour les neuf

Îirenaters moisseuiemeoi de

adite année 1790; et en ou-

tre, de ne payer aucunes

sommes, s'il s'en est glissé

dans lesdilséials, qui porte-

raient la dénomination dt

pension

.

lit pour effectuer lesdiia

payements, les différente

états ci- lessuâ mentionnés

seront remis à l'administra-

teur de la caisse de l'extraor-

dinaire, après avoir été vi.^és

ei paraphés par le commis-
saire du roi, directeur gé-

rai de la liquidation.

Administration des haras.

Employés et fournisseurs des

dépiUs des haras dépen-

dant de Vadmtnistration

de Polignac, pour Vannée

1789.

Dépôt des haras des Trois-

Evêchés, établi à Hatinon-

celies.

Hubert, caissier du dépôt,

cent sept livresdouze sous, ci.

Bouvier, piqueur, deux cent

trente livres douze sous, ci. .

.

M'ssieux , artiste vétéri-

naire, trois cent dix-huit livres

douxe suus, ci

Polonois, palefrenier, quatre-

vinj?t donie livres, ci

Larose, palefrenier, quatre-

vinet-douze livres, ci

Nicolas, palefrenier, quatre-

vingt-douze livres, ci

Parisot, lalefrenier^ quatre-

vipgt-iioure livres, ci

Vereur, palefrenier, quatre-

vingt-douze livres, ci

Broquain, palefrenier, qua-

tre viogi-doure livres, ci....

Bourgein, palefrenier, qua-

tre vingt-douze livres, ci—
Turcq, palefrenier, quatre-

vii'gt-douze livre?, ci

Lesechault, palefrenier, seize

livres, ci

Guillaume, palefrenier,
soixante-seize livres, ci

Leloup, palefrenier, trente-

cinq livres cinq sons, ci

Cerf-Alexandre Caheu, négo-
ciant à Metz, pour fourrages,

deux mille quatre cent trente-

trois livres deux sous, ci

Toussaint, sellier, trois cents

livres douze soiis, ci

107
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Chalel, serrurier, dix-neuf

livre*, 'i

Niderlindier, menuisier, soi-

xante-sept iivre>-5, ci

Thuillier, pompier, douze
livres, ci

Hernar, vannier, six livres,

ci

Duplessis, inspecteur du dé-

pôt, quarante-deux Jivres seize

sous, ci

Administration générale des
haras.

Ci-devant Province deDauphiné.

Election de Grenoble.

Gratifications.

Meignier, garde-étalon, cin-

quante livres, ci

Magnin, cinquante livres, ci

.

Gugnat, cinquante livres, ci.

Taguiard de Goignet, cin-

quante livres, ci

Taguiard de Nantes, cin-

quante livres, ci

Guilhaudine, cinquante li-

vres ci

Élection de Gap.

Suard, cinquante livres, ci.

Lagier, cinquante livres, ci.

Blanchard, cent livres, ci. .

.

Peliegrin, cinquante livres,

Cl

Cl

Cl

Yvaut, cinquante livres, ci.

Arnandon, ciiiquaule livres,

Sigiiorer, cinquante livres,

Michel, cinquante livres, ci.

Élection de Romans.

Fabre, cinquante livres, ci.

Marion, cinquante livres, ci.

Montuel, cinquante livres,

ci

Regnaud, cinquante livres,

ci

Gharrcts, cinquante livres,

ci

Bouvier, cinquante livres, ci.

Blain, cinquante livres, ci..

Ghillard,cinquantelivrt s, ci.

Moutard, cinquante livres,

ci . .

' Uclage, cinquante livres, ci.

Roberls, cinquante livres, ci.

Gillet, cinquante livres, ci..

Regnaut, cinquante livres,

ci

Gharapion, cinquante livres,

ci

Rey, cinquante livres, ci. .

.

1.
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Ugoonet, cent lines, d—
Boissier, ciiiquaDtë livres, ri.

Michalet, ceui livres, ci

Ci-devant province do IWrrv.

Garda-Étalon*.

Virot, dettx cents livres, ci.

Grenio, cent soixante-dix li-

vres, ci ...;.;.
Dorzanne, deux cents iivresi

ci i

Chandry, deux cebtsli vreSi ci.

Dion, lieux cents livres, ci.

Raillard.deux cent livres, ci.

Boniii, cent quatre-vingts li-

vres, ci i....;..

Bureau, deux cents livres, ci.

Mativon, cent soixante-dix

livres, ci

L'Aine, cent soixante livres,

ci ...:..:.;..

Gandry, deux cents livres, ci.

Bandet, deuxcenislivrest ci.

Mariot, cinq cents livres, ci.

Reuvier,iteuxcenislivre:«,ci.

Petit, deux cent vingt litrèéi

ci

Bezard, deux cents livres, ci.

Lièvre, deuxcents livres, ci.

Ci-dei>ant généralité d'Aueh.

Tardoi,cent soixadtè-dix li-

vres, ci i..i

Corèges, cent soixante-dix

livres, ci ....;...

Bernard d'André, cent soixért-

te-dix livres, ci .*

Barbe, cent soixante-dix li-

vres, ci .'......;..

Permain, cent qaatlv-vibgts
livres, ci

Picbeloup, cent quatre-vingtd

livres, ci

Frôche, cent soixaule-dix li-

vres, ci

Lannèze de Castillon, cent
soixante-dix livres, ci

Caily, cent quatre-vinj^lS li-

vres, Cl

Faure, cent quatre-vingts li-

vres, ci

Rogalle, cent quatre-vingts
livres, ci

Desplas, cent quatre-vingts
livres, ci

Arnouilh, cent qaaire-vingtâ
livres, ci

Abadie, cent soixante-dix fi-

vreîi, ci

Fermant, cent soixantè-di*
livres, ci

Manci()is. cent qnatrevingts
livres, ci

Recarte, cent quatre-vingts
livres, ci

Montferrand, ct-nt soixante
livres, ci
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Penne, cent soixante-dix li-

vres, ci ;

Perèze,cent quatre-vingts li-

vres, ci ,

Capin, cent qiialre-viogt-dix
livres, ci ...:.: : ;

.

Labrie, cent quatre-vingts li-

vres, ci

Laînne de Cartel- Navé, trois

cent quatre-vingts iiVres, t\.,

ûualle, deux cents litrèrt^.cl:

Inspection du sieur de Hette.

Bajou, tent quatre-viil|lB li-

vres, ci : . . i . .

.

Nogues, Cent quatre-vingts li-

vres, ci.. ;...

Verdun, cent quatre-vingts
livres, ci :..

Breton, cent quatre-vingts li-

vres, ci

Lasserre, cent quatre-vingts
livres, ci ,.

Laplume, cent quatre-vingt-

dix livres, ci

Descart, cent quatre-vingts
livres, ci

Breton de Montfort, cent
soixante-dix livres, ci. .;....

.

Dardennes, centquatre-vingts
livres, ci

Rivière, cent soixante-dix li-

vres, ci i

Cbeyron, cent quatre-vingts

livres, ci

Ladevez, centquatre-vingts
livres, ci

Ader, cent quatre-vingts li-

vres, ci

Verdier, cent soixânté-dtx
livres, ci

Babie, cent soixante-dix li-

vres, ci

Colombe, cent soixante-dix
livres, ci

Cadeau, cent soixante-dix
livres, ci

Latrailler, centquatre-vingts
livres, ci

Cazèze, cent quatre-vingts li-

vres. Cl

Bal, cent soixante-dix livres,

ci

Breton, cent quatre-vingts li-

vres, ci»

Paffama, cent quatre-vingt-
dix livres, ci

Blaoconne, cent-quatrè-vingts
livres, ci

Courtade, cent quatre-vingts
livres, ci

Lartigué, cent quatre-vlâgtë
livres, ci

Senuac, centeoixante livres,

ci

Pigear, cent quatré-Vinf^-dix

livres, ci

Lacroix, cent quatre-^iàgts

livres, ci

Brequère, centquatre-vingts

livres, ci

U
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Lacaze, cent soixante-dix li-

vres, ci ;.•

Lanbex, cent quatre-vingts li-

vres, ci

C i-devant province de Franche-

Comtéy département de la

Plaine.

Demalix, l'aîné, garde de ha-

ras, cent cinquante livres, ci.

Uemalix, le jeune, garde de

haras, ceui cinquanie livres, ci.

Bergère,cent cinquante livres,

ci

Pelit,centcinquantelivres, ci.

Petit-Viennei, cent cinquante

livres ci» •

Humbert, deux cent vingi-

cinq livres, ci

Lavy, deux cent vingt cinq
' ivres, ci

Département de la Montagne.

Thomas, cent cinquante li-

vres, ci

Dauvergne, cent cinquanie
livres, ci

Thibolot, cent cinquanie li-

vres, ci

Ducher , cen t cinquante livres

,

ci

Parnet, cent cinquanie livres,

ci

1.

170

180

150

150

150
150

150

225

225

150

150

150

150

150

Département des monnaies.

Différents ouvriers et entrepre-

neurs pour ouvrages depuis

1786 jusques et compris 1789.

Sainle-Groix, entrepreneur du
pavé, viugt-six mille deux cent

quatorze livres dix-sept sous

onze deniers, ci 26,214 17 11

Pouillot, maçon, huit mille

cent quarante-huit livres deux
sous deux deniers, Cl 8,148 2 2

Nizard, charpentier, trois

mille trente livres deux sous
trois deniers, ci ."^.OSO 2 3

Benoît, couvreur, neuf mille

quatre cent quarante- deux li-

vres quinze sous deux deniers,

ci 9,4V2 15 2

La veuve d'Antoine tils, me-
nuisier, trente-cinq mille cent

vingt livres onze sous neuf de-
niers, ci 35,120 11 y

Salle, menuisier, quatorze
ceni six livres trois sous, ci.. 1,406 3 »

Forii, peintre, cent treuli-

deux livres, ci 132 » »

Montigny, peintre, trois mille
vingt-six livres quatre sous,
buit deniers, ci 3.026 4 8

Leroi, marbrier, cinq cent
quatie-vingt-nuaire livres cinq
sous, ci 584 5 »

1. s. d.

Lecomte, ferbla'itier, vingt-

deux livres dix sous, ci 22 10 »

Lucas et Gondouin, plom-
biers, quatre mille sept cent

soixante -quatre livres treize

sous, ci 4,764 13

Thury, fondeur, trois cent

soixante-deux livres treize

sous, ci ol)2 13 »

L'Eveillé, fondeur et doreur,

douze cent quarante-une livres,

ci 1,241 » »

Lemaitayer, chaudronnier,
trois cent vingt-trois livres, cl. 323 " •

>

Garnier, ébéniste, trois cent

sept livres dix sous, ci. .....

.

307 10 »

Guyot, épinglier, deux cent

quarante-trois livres huit sous,

(•I 243 8 »

Hecquet, quincaillier, cinq

centquatre vingt-dix-huitlivres

douze sous, ci 598 12 »>

Maté, tapissier, cent quarante
livres, ci 140 » •>

Heurteau, tapissier, six cent

soixante-neuflivres deuxsous,
ci 669 2 »

Quentin, papetier, quarante-
huit livres, ci 48 •> 1»

Dépenses du commerce.

Différents employés, entrepre-

neurs et fournisseurs pour
Vannée 1789.

Daufife, entrepreneur d'une
manufacture en acier fin, établi

aux Quinze-Vingts, deux mille

trente-trois livres six sous huit
deniers, ci 2,033 6 8
Nioche de Tournay, inspec-

tCiir de la manufacture de la

ville de Mons, quinze cents li-

vres, ci 1,500 » '>

Desmarets, inspecteur géné-
ral el directeur des manufac-
tures, mille livres, ci 1,000 «> »

Petit, ébéniste, cent soixante-
deux livres, ci 162 » "

De Vaugelade, inspecteur de
manufacture à Poitiers, quinze
cents livres, ci 1,500

Brute tils, sous-inspecteur de
manufacture à Vitré, sept cent
cinquante livres, ci 750 » y

Buob, inspecteur ambulant
e manufacture de la ci-devant

province d'Alsace, à Colmar,
deux mille cinq cents livres, ci. 2,500 > >

Ganiousse, peintre de la nia-
it ufaciure de tapisseries de
Beau vais, six cents livres, ci.. 600 » >

Ailard, inspecteur de manu-
facture à Metz, sept cent cin-
quante livres, ci 750

Harel, élève de manufacture
à Alecçon, trois cenis livres,

ci 300 " '

Grosmain, inspecteur de la

douane et des papeteries à Pa-
ris, deux mille cent cinquante
livres, ci 2,150 •• >
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1. •. d.

Les ci-devant commissaires au
Chàlelet de Parts.

Iraitemeats et honoraires à

cause éê* opérations et dé-

partements qui leur étaient

confiés^ à compter du t*' oc-

tobre 1787, jusqu'au 31 dé-

cembre 1789.

Chenon père, quatorze mille

ceni deux livres dix sous, ci. 14,102 10 »

Ghenii, dix mille sept cent

trente-sept livres dix 80U8, ci. 10,737 10 »

Sirbeau, six mille sept cent
quatre-vingt-dix livres, ci 6,790 •» »

Durival, douze mille sept

cent cioquaDie-deiix livres dix

sous, ci. 12,752 10 .

Goyot, quatorze mille cinq
cent vingt-cinq livres, ci 14,525 » n

Fontaine, onze mille trois

cent douze livres dix sous, ci. 11,312 10 >•

Léger, cinq mille cent deux
livres dix BOUS Cl 5,102 10 »

Serreau, seize mille six cents

livres, Cl 16,600 • »

Ûésormeau, sept mille neuf
cent quinze livres, ci 7,915 » •

Ferraoïl, huit mille sept cent

quarante livres, ci 8,740 »

De La Porte, six mille sept

cent dix livres, ci 6,710
Joron, cinq mille cent vingt-

cinq livre», ci 5,125 » »

Le Rat, neuf mille quatre
cent trente livres, ci 9,430 » •

Simonneau, trois mille six

cent soixante-deux livres dix
sous, ci 3,662 10 »

Vaugleune, six mille cent
trente-feot livres dix sous, ci. 6,137 10 »

Landelle, cinq mille trois

cent cinquante livres, ci 5,350 » »

Chenon tils,i]uatre mille huit

cent vingt-cinq livres, ci 4,825 » »

Tbibert, quatre mille huit

cent soixanie-dix-sept livres

dix sous, ci 4,877 10 »

Le Seigneur, quatre mille

huit cent soixante-dix-sept li-

vres dix sous, ci 4,877 10
Dupuy, quatorze cent

(loixante-deux livres dix sous,

ci 1,462 10 »

Carré, deux mille cinq cents
livres, ci 2,500 » »

Odent, cinq mille quatre
renl quarante livres, ci 5,4 40

Fomart, dix-sept cent cin-

quante Uvres, ci 1,750 »

Le Blond, deux mille huit
cent trente livres, ci 2,830 •

Pierre, trois mille cent qua-
tre-vingt-sept livres dix sous,
ci 3,187 10 -

Baudet-du-Lary, dix- huit
cent soixante-cinq livrer, ci.. 1,865 »

Chauffour, dix -neuf cent
vingt-cinq livres, ci 1,925 • »

Prestat, treize cent douze li-

vrer di\ sous, ci 1,31? 10

L s. d

Berton, neuf cent quarante
livres, ci 940

Grandaio, neuf cents livres,

ci 900 »

Lu cotte, dix -huit cent

soixante-deux livres dix sou»,

ci 1,S62 10

Gruthère - Oesrosiëres , sept

cent quarante livres, ci 740 »

Dubois, trois cent quatre-
vingts livres, ci 380 »

De Fresne, quinze cent cin-

quante livres, ci 1,550 »

La succession Mouricaut

,

trois mille deux cents livres.

ci 3, -200 »

La succession Alix , trois

mille deux cent cinquante-
sei't livres, ci 3,257 »

Hugues, deux mille sept cent
quatre-vingt-deux livres dix
sous, ci 2,782 10

Thtot, deux mille cinquante
livres, ci 2,050 •

Gages du conseil.

A différents anciens magis-
trats, conseillers d'Etat, maî-
tres des requêtes et autres,

depuU 1786 à 1789.

Chévignard, ci-devant maître
des requêtes, quatre mille cent
livres, ci

Le Fèvre de Caumartin, ci-

devant conseiller d'Etat, onze
mille cinq cent soixante-cinq
livres onze sous deux deniers,

ci

Devins de Galande, ci-devant
maître des requêtes, trois mille
SIX cents livres, ci

A l'égard de la demande par
lui faite du payement de la

gomme de huit mille livres,

montant de deux ordonnances
à lui délivrées, l'Assemblée na-
tionale déclare qu'il n'y a pas
lieu à la liquidation, attendu
que lesdites ordonnances n'éta-

blissent point de responsabi-
lité.

De Montmorin, ministre des
affaires étrangères, cinq mille

quatre cents livres, ci

Clément de Barville, ci-de-
vaui procureur général de la

cour des aides de Paris, deux
mille sept cents livres, ci

Le Noir, ci-devant conseiller

d'Etat, dix mille sept cent
trente-sept livres dix sous, ci.

Sur le surplus de sa de-
mande, aux Kns du payement
de la somme de quatorze mille

trois Cent soixante-quinze li-

vres, «n vertu d'ordonnances à
lui délivrées ;

L'Assemblée nationale dé-
crète qu'il n'y a pas lieu à la

liquidation.

4,100 >

11,565 11 2

3,600 . .

5,400 > •

2,700 . «

10,737 10 .
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A l'égard des demandes des

sieurs Brochet de Saint-Prest^

de la somme de huit mille li-

vres; de Golonia, de la sDmme
rie trois mille livres; Joly de

Fleury, de li somme de huit

cent cinquante livres ;

L'Assemblée nationale dé-

crète qu'il n'y a pas lieu à la

liquidation, attendu que les

ordonnances qu'ils rapportent

n'établissent point de respon-

sabilité.

Réclamations particulières.

Sifflet de Berviîle, comme
seul et unique héritier (lëMur-

tialot de Fontenay, poiir lëin-

boursement d'une quittance de

finance d'un office de trésocief

de France, liquidé le 6 juillet

1787, et arrérages échus éii

1788 et 1789, et depuis le

1«' janvier 1791, jusqu'à l'épo-

que fixée par les décrets, cent

dix mille deux cent vingt-deux

livres six sous quatre deniers,

ci .•.••••••

Le Sage, entrepreneui* de la

manufacture royale de Bour-

ges, pour l'arriéré d'une grati-

fication annuelle de treize mille

Uvres, accordée à cette maiiu-
lacture, par arrêt du cOiîBfeil du
30 mars 1775, savoir :

Pour l'an-

née échue
au l'^'" mars
1789, fci.... 5,9721. Zs.id.

Pour les

dix mois, à
partir du 1"
mars 1789,
jusqu'au 1"
janvier 1790 10,833

1. s. d.

ild,l2^ 6 4

6 8

16,8051.108. ..d.

Total de la réclamation, ci. 16,805 10 »

La dame de Bonnac, héri-

tière et représentant le sieur

Guichon, trésorier général des

l'ortilications, pour le montant
des condamnations prononcées
contre l'Etat, au profit du feu

sieur Guichon, par arrêt, du
conseil du 3 février 1783, trois

cent quatre-vingt-quinze mille

sept cent soixante-trois hvres
. . ^.^ ..

quinze sous yn denier, ci 395(763 15 1

Avec les intérêts, à compter
du 29 mars 1729, aux termes
dudit arrêt, et sauf, la retenue
des impositions dites royales
qui ont eu lieu de])uis ladite

époque; à la charge de donner
une quittance déhnilive et gé-
nérale.

Poyet. architecte du roi et

de la ville, pour restes d'hono-

I.

3,035

raires, conduite de travaux et

repliements de mémoires des

entrepreneurs de ta police, trois

mille trente-cinq livres cinq

sous quatre deniers, ci

Gibé, notaire, comme suc-

cesseur du sieur Maigret, no-

taire de la ville de Paris, pour
honoraires et déboursés à lui

dus, à cause des quittances de

reiuboursement de rente de
l'emprunt de trente millions

sur le domaine de laville.deux

mille cinq cent cinquante-six

livres deux sous six deniers,

ci

Boulard, notaire, pour hono-
raires, à cause des ventes laites

au roi, relativement à la nou-
velle clôture de ?àrby et pçur
raison des contrats d'acquisi-

tion de Lorient et de l'Ile-Dieu,

quinze mille livres, ci 15j000

BouUé, architecte du roi <

pour avoir dirigé les bâti-

ments de l'hôtel de la Loterie

royiile de France, aujourd'hui

celui de la Trésorerie natio-

nale, et la construction de la

nouvelle entrée de la Bourse,

continuera de jouir du trait,e-

ment annuel de deux mille

livres, à titre de rerite viagère,

laquelle somme de deux mille

livres lui sera payée, à compter
du l" septembre 1789, époque
où il a cessé de la recevoir.

Sur la demande des direc-

toires des départements des
Buuches-du-Rhône, du Var et

des Basses-Alpes, relativement

à la dépense des troupes dans
l'ancien pays de Provence, pen-

dant l'année 1790;
L'Assemblée nationale décrète

que le Trésor public fournira la

somme dont il était annuelle-

ment tenu dans les dépenses
pour les troupes dans l'an-

cienne province de Provence
dont il s'agit; et qu'ensuite les

départements qui représentent

cette ancienne province, four-r

niront les fonds de trois cent

trente-six mille livres, qu'elle

payait aussi annuellement pour
cet objet, en répartissant et

percevant l'impôt accoutumé
de vingt-une livres par feUj non
pas comme un impôt additioQ-

nel en 1791, mais comme un
impôt arriéré de 1790.

A l'égard de la demande for-

mée par les sieurs Sommeiller
et autres, composant la comj)a-

gnie des ci-devant officiers ins-

pecteurs de police;

L'Assemblée nationale décrète
3u'il n'y a lieu à statuer sur la-

ite demande à lindepayemeut
de leur traitement et frais pour
les trois derniers mois de 1771 ;

et néanmoins autorise les sieurs

5^,556 2 6
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Guillottc et Sommeiller à se re-

tirer vera la municipalité de
Paris", pour coni^tattr les tra-

vaux qu'ils auraient faits par

sc.'S ordres, et en être payés par
qui il apparlieuiira.

L Ass.mbléf nationale décrète

que lo sieur Richard, envoyé,
par le roi, danà l'Amérique sep-

tentrionale, mettra en ordre et

déposera aux cabinets apparte-
nant à la nation, les divers mo-
numents et morceaux il'histoire

niiiurelle qu'il a apportés en
France; que les déboursés né-
cessaires pour leurs prepara-
iiun et conservation lui seront
remboursés sur l'état qu'il en
<1o inera, après qu'il aura été
vu et examiné par l'Académie
des sciences.

Décrète, en outre, qu'il sera
payé, sur le fonds ue dix mil-
liuiis à ce destinés, et de la ma-
nier.* prescrite par les décrets
de l'Assemblée, d'une pension
de trois mille livres par année,
sa vie durant, à compter ^n
!•' janvier 1790 : lui réserve a
se pourvoir, conformément aux
décrets, pour les arriérés de
traitements qoi pourraient lui

être dus.
Il sera payé au sieur Domb^y,

ur le fonds de dix raillions à ce
ùestinés, et conformément aux
dé' rets relatifs aux pensions:
Une pension de six mille ii«

vrts, à compter du 1" iapvier
1790, déduction faite des pro-
visions qu'il aurait pu reeevoir
sur cet cet objet, depuis la der-
nière épo'jue, et «« en récom-
pense des recherches et des dé-
couvertes relatives k l'histoire

naturelle, aux sciences et aux
ari.«, qu'il a faites dans le Pé-
rou et dans le Chili.

Et à l'éfsard de la réversibi-
lité d'une partie de la pension
promise au sieur Doiiibey, qui
avait été accordée au frère, à la

belle-sœur et au neveu dudit
sieur Dombey, elle demeure an-
nulée aux termes dud«^cretdu
3 août 1790.
A l'éifard du sieur Pois.<»on-

nièr»\ la pension qui lui avait
été accordée pour la découverte
d'un moyen de dessaler l'eau dé
mer et de la rendre potable, est
supprimée, ainsi que )a réver-
sibilité d'une partie de ladite
pension à son fils; mais il lui
sera payé une rente viagère de
la somme de trois mille quatre
cent trente-sept livres, sur la
Trésorerie nation-^'- •- prix
et indemnité de rju'il
a faite à l'Etal de - jv.Ttp;

Il serapayéaiixsieuretdame
du Pujet, ci-devant lieutenant
de roi au château de la Bastille^

I.
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la somme de quatorze mille

neurcentcinquante-ciiiq livrât
faisant, aveccelle de trois mille

livres qu'il a déj;\ reçue, la

summe de dix-dept raille neuf
centcinquante-cinq livres, pour
indemnité du pillage et des per-

tes qu'il a essuyées, tant dans
sa maison particulière, quedaos
son logement au château de la

Bastille, à l'époque du H juil-

let 1789, ci 14,95^
Sur la réclamation des héri-

tiers Le Pôt, en indemnité d'une
maison démolie par ordre du
gouvernement, en I78G;

L'Assemblée nationale d^
crête qu'ils se pourvoiront coo:
tre l'agent du Tré.-or public, à
l'effet de faire ordonner en jus-

tice, et de déterminer avec Itii,

d'après les bases qu'il croira 'It-

voir adopter, la lixation de l'in-

demnité à accorder auxdits hé-

ritiers Le Pôt, pour prix ûp )eur
maison.
A l'égard de la demande ^ U(f

de liquidation, formée p^r le

5?ienr Préaudeau de Cbémilly,
ancien trésorier général des
maréchaussées ; rÀssemblée
ajourne ladite demande, çl dé-

crète que ledit sieur Préau-
deau de Cbémilly rapportera
1' 8 différents arrêts, tant de j^
chambre des comptes que de
la cour des aides, qui qo( é(é
rendus sur les différentes pour-
suites relatives à ses compte;» et

à ceux du sieur Préaudeau de
Muntchamp son frère.

Sur la réclamation de l'abbé
Grieu, ci-devant prieur deSaint-
Himer, aux fins du rembourse-
ment de la somme de quinze
renLs livres par année, pour la

représentation de ladtme à lui

appartenant, et dont l'Btat a
joui;

L'Assemblée nationaledécrùte
qu'il sera payé audit de Grieu,
la somme de seize mille cinq
cents livres, pour onze années
d'arrérages de ladite dlme, et ft

la charge d'imputer sur ladite

somme, celle de deux mille li-

vres par lui reçue du sieur Clé-
ment de Barville, ci 14,500

&> Créances sur la ci-devant
clergé.

L'Assemblée nationale dé-
clare créanciers légitimes de
l'Etat, pour les causes qui vont
être expliquées, les particuliers
ci-après nommés; en consé-
quence, décrète qu'ils seront
payés des sommes 8uivan|è8 :
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1. s. d.

Dettes constituées.

Elisabeth-Charlotte de Jean,

de cent douze livres de rente,

sans retenue, au principal, au
denier vingt-cinq, de deux mille

huit cents livres placées sw le

ci-devant chapitre Saint-Sau-

veur, département de la Mo-
t-elle, dont il lui sera délivré

une reconnaissance de liquida-

tion ou titre nouvel.
Jean-Joseph Mougins, de qua-

tre-vingts livres de rente,
exempte de toutes retenues,
payables le 7 novi mbre de cha-

que année , au principal , à
4 0/0 de deux mille livres pla-

cées sur le ci-devant chapitre

de Grasse, dont il lui sera dé-
livré une reconnaissance de
liquidation ou titre nouvel.

Augustin Carlier, prêtre, et

Antoinette Allonge, veuve Car-

lier, sa mère, de trois cents li-

vres de rente perpétuelle, su-

jette à la retenue des imposi-
tions, au principal, au denier
vingt, de six raille livres pla-

cées sur les ci-devant religieux

bénédictins de Notre-Dame de
Montdidier, dont il leur sera

délivré une reconnaissance de
liquidation définitive, valant

titre nouvel de ladite rente,

pour être payé des arrérages
échus et à échoir en 1791, par
le receveur du district de Mont-
didier; et à compter du 1" jan-

vier 1792, par les payeurs des
rentes sur l'Etat.

Rentes viagères.

Jean-Baptiste Aziraont, ci-de-

vant carme affilié, de deux
cents livres de rente viagère,

sujette à la retenue des impo-
sitions, résultant d'une somme
placée par son frère, à cet effet,

sur les ci-devant carmes de la

place Mauberi de Paris, dont il

lui sera délivré une reconnais-

sance de liquidation ou titre

nouvel de ladite rente via-

gère.

L'abbé Gaultier, de six cents

livres de rente viagère, paya-
ble, fans retenue, aux 1" jan-

vier et l" juillet (le chaque
année, au principaldesix mille

livres placées sur les ci-devant

religieuses de la Visitation de
la rue du Bac, dont il lui sera
délivré une reconnaissance de
liquidation ou titre nouvel.

Marie de Salles-Ripert, de
trente-six livres de rente via-
gère, payable sans retenue, au
principal de huit cents livres
placét's sur le clergé général de
Ftaoce, et données au ci-de-

vant monastère de la Visitation

Sainte-Marie de la ville d'Apt,

dont il lui sera délivré une re-

connaissance de liquidation ou
litre nouvel.

Michel Clément, ci-devant
frère oblat du couvent des
Minimes de Paris, de soixante
livres de rente viagère, payable
sans retenue, au principal de
six cent cinquante livres pla-

cées sur la ci-devant commu-
nauté des religieux minimes de
Paris dont il lui sera délivré

une reconnaissance de liqui-

dation ou titre nouvel.
Marie Turpin, tille majeure,

de cent livres de rente viagère,

payable, sans retenue, au prin-

cipal, à 10 0/0, de mille
livres placées sur la ci-devant
abbaye de Sainie-Geneviève,
dont il lui sera délivré une re-

connaissance de liquidation,

valant titre nouvel.

Dettes exigibles.

Beaulieu, député à l'Assem-
blée nationale, de la somme
exigible de deux cent neuf li-

vres, faisant, avec pareille

somme qui lui a été payée par
le receveur du district de Ma-
mers, celle de quatre cent dix-

huit livres à lui due pour four-

niture de vin, faite anx reli-

gieux de la ci-devant abbaye de
Perseigne; en conséquence, il

lui sera délivré une reconnais-

sance de liquidation définitive

de la somme de deux cent neuf
livres, payable à la caisse de
l'extraordinaire, ci

Lapone, marchand à Brives,

de la somme de cinquante-trois

livres treize sous neuf deniers

pour fournitures de marchan-
dises et avances faites pour les

ci-devant religieux récollets de
la ville de Brives; en consé-
quence, il lui sera délivré une
reconnaissance de liquidation

définitive de ladite somme de
cinquante-trois livres treize

sous neuf deniers, payable à la

caisse de l'extraordinaire, avec
les intérêis, à compter du
27 avril 1791; sauf audit La-
porte à se pouvoir, pour le

payement de vingt-trois livres

quatre sous six deniers qu'il

répète pour montant des four-

nitures par lui faites en 1790
et 1791, contre lesdits reli-

gieux, ci

Fleury, marchand boucher
à Paris, de la somme de douze
cent trente-neuf livres neuf
sous, faisanl, ave»; pareille

somme qui lui a été payée sui-

vant l'ordonnance contenue en

209 » .

53 13 9
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l'arrêté du département de
Paris, celle de deox mille

quatre cent aoixaoïe-dix-huit

livres dix-huit sous, qui lui

<^taU due pour rourniluref»

aux ci-devant religieuses du
l'récieux-Sang, rue de Vaugi-
rurd à Paris; en conséquence.
Il sera payé, à la caisse de Tex-
iraordinai're, de la somme de
douze ceni trente-neuf livre*

neuf sous, avec les intérêts, h

compter du 16 octobre 1790,
savoir, de la totalité du prin-

cipal de deux mille ijuutre cent
8Dixante-(iix-huit livres dix-
huit sous, jusqu'au jour de
l'acquit le la première moitié;

et seulement de la moitié res-

tant, à compter de cette épo-
que,ci 1,239 9

Lebrun, serrurier à Mont-
martre, de la somme de dix-

neuf cent yingt-bait livres

neuf sous, faisant, avec pareille

somme qu'il a reçue on dû re-

cevoir, en conséquence de l'ar-

rêté du département de Paris,

celle de trois mille huit cent
cinquante-cinq livres dix-huit
sous, montant de sa créance
sur la ci-devani abbaye de
Montmartre, pour ouvrages et

fournitures; en conséquence,
il lui fera délivré une recon-
naissance de liquidation de la

somme de dix-neuf cent vingt-

huit livres neuf sous, pour en
être payé avec les intérêts, à
compter du 2 décembre 1790;
savoir, de la totalité de trois

mille huit cent cinquante-cinq
livres dix-huit pous, jusqu'au
jour de l'acquit de la première
moitié; et seuleroenide la moi-
tié restant, à compter de cette

époque. Cl 1,928 9
Jean-Jo>eph Villars, juge du

tribunal du district de Vienne,
delasommedeciiiq cents livres

à lai due par les religieuses de
la ci-devant abtnye de Notre-
Damedes Ck)lonne8 de la ville de
Vienne; en conséquence, il lui

sera délivré une reconnais-
sance de liquidation définitive

de la somme payable à la caisse

de l'extraordinaire, avec les

intérêts, suivant l'article 15 du
titre 1«' de la loi du 27 avril

dernier, ci 500 •

Deshotreau, marchand bou-
cher à Amboise. de la somuie
de mille cinq livres dix-?«^pf
sous seuletnent, pour les four-
nitures par lui faites, en 1789,
aux ci-devani cordeliers d'Am-
boise, dont il seri payé à la

caisse de l'extraordinaire, avec
les iniérêt8,àcompterdu7jan-
vierl791,ci 1,005 17
A l'égard des deax cent qua-

tre-vingt-dix-livres répétées

I. s. <i.

par ledit Deshotnau, pour les

autft^s fournitures faites en
1790, l'Assemblée nationale le

nnvoie à se pourvoir, pour le

payement, c.ontfe lesdits reli-

gieux cordeliers.

Veuve Marlet, de la somme
de seize cent quatre-vinjfts li-

vres prêtée aux religieuses dn
ci-devant couvent de Sainte-

Ursule d'Ormans, dont elle sera

payée à la caisse de l'extraor-

dinaire, avec les intérêts à
compter du 18 avril 1791, ci. 1,080 » •

Lemaire, marchand de vin

à Paris, la somme de quatre
mille cinquante livres à lui

restant due de celle de huit
mille cent livres, pour fourni-

ture de vin aux religieuses du
ci-devant monastère de la Vi-

sitation Sainte-Marie de Chail-
lot; en conséquence, il lui sera
délivré une reconnaissance de
liquidation détinitive de la

somme de quatre mille cin-
quante livres, payable à la

caisse de l'extraordinaire, avec
les intérêts de la totalité de
huit mille cent livres, depuis
le 31 mai 1791, jusqu'aul" juil-

let: et seulement des quatre
mille cinquante livres restant,

.'i dater de cette époque

,

ci 4,050 »

François Desplaces, de la

somme de sept cent six livres

trois sous, pour ouvrages de
vitrerie par lui faits à la ci-
devant abbaye des Noyers,
dont il lui sera délivré une
reconnaissance de liquidation,

pour en être payé à la caisse
de l'extraordinaire, avec les

intérêts, à compter do 12 oc-
tobre 1790. ci 706 3 »
A régara des frais réclamés

par ledit François Despiaces,
l'Assemblée nationale décrète
qu'il n'y a pas lieu à les rem-
bourser, attendu qu'ils ont été
fait* postérieurement à la pu-
blication du décret des 14 et

20 avril 1790.

Nicolas-Auguste Pannetier,
notaire à Senlis, deax cent
quatre-vingt-dix-huit livres à
lui dues pour frais de voyages
et honoraires par la ci-devant
abbaye de Montrel, dont il sera
payé à la caisse de l'extraor-
dinaire, avec les intérêts, à
compter du 5 février 1791, ci. 298 • »
A l'égard de la réclamation

faite par ledit Pannetier, de la

somme de deux cent quatre-
vingt-boit livres, pour ga^es
de sa commis5ioo <1e procureur
du roi de U prévôté de Pont-
point, l'Assemblée nationale
décrète qu'il n'y a pas lieu à
délibérer.

Jean-Baptiste Lefèvre, mar-
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chand de vin en gros, de la

somme de cinq mille trente-

sept livres dix sous, faisant,

avec pareille somme qu'il a
touchée ou dû toucher, celle

de dix mille soixante-quinze
livres, montant de sa créance
pour fourniture de vin à la ci-

devant communauté de reli-

gieuses de la Visitation Sainte-

Marie rue du Bac; en consé-
quence, il lui sera délivré une
reconnaissance de la somme de
cinq mille trente-sept livres

dix sous, payable à la caisse
de l'extraordinaire, avec les

intérêts de ladite somme prin-
cipale de dix mille soixante-
quinze livres, à compter *lu

10 octobre 1790, jusqu'au
15 juillet 1791 ; et de cinq n^ille

trente-sept livres dix sous
seulement, à compter de cette
époque, ci

Bonneville, marchand de
bois, de la somme de onze
cent quarante- deux livres
treize sous neuf deniers pour
fournitures de bois aux ci-de-
vant prémonlrés de la rue
Haute-Feuille à Paris, ef ai^x
ci-devant Carmes àe la place
Maubert, dont il lui sera déli-

vré deux reconnaissarices de
liquidation; l'une de la somme
de cent quatre-vingt-six livres

quinze sous, faisant, avec pa-
reille somme qu'il a reçue,
suivant l'ordonnance contenue
en l'arrêté du département dé
Paris, celle de trois cent
soixante-treize livres dix sous,

Four être payé, à la caisse de
extraordinaire, de ladite
somme de cent quatre-yingt-
Bix livres quinze sous, avec
les intérêts, à compter du
21 septembre 1790; savoir, dé
la totalité de trois cent
soixante-livres dix sous, jus-
qu'au jour de l'acquit de la
première moitié; et seulement
de la moitié restant, à compter
de cette époque. L'autre recon-
naissance de la somme de neuf
ceul cinquante-cinq livres tfix-

huit sous neuf deniers, fajsant
avec pareille somme â lui
payée, celle de dix-neuf cent
onze livres dix-sept sous six
deniers, pour être pavé de la-

dite somme de neuf cent cin-
quante-cinq livres djx-huit
sous neuf deniers à la cajssé
de l'extraordinaire, à compter
du 4 octobre 1790, aux mêmes
exceptions que dessus, ci ....

.

Dugué, marchand ue (oile à
Paris, de la somme de ^jx cent
dix livres dix sous, dont six
cents livres, faisant, avec pa-
reille somme reçue, celle 'de
douze cents livres due pour

1. d.

5,037 \0 »

1,142 13

fourniture de toile faite aux
religieuses de la ci-devant

Abbaye-au-Bois ; et dix livres

dix sous pour remboursement
de frais de contrôle et protêts

de mandats : en conséquence,
il lui sera délivré une recon-
naissance de liquidation de
six cent dix livres, dix sous,

payable à la caisse de l'ex-

traordinaire, avec les intérêts

de la somme principale de
douze cents livres, depuis le

15 novembre 1790, ju=>qu'au

5 septembre suivant; et seu-
lement de six cents livres, à
compter de cette époque, ci.

Roinville, marchand boucher
à Paris, de la souime de six

mille huit cent soixante-seize

livres, faisant, avec la somme
de six mille huit cent quatre-
vingt-quinze livres qu'il a reçue
ou dû recevoir, celle de treize

mille sept cent soixante-onze
livres qui lui était due par les

religieuses de Bon-Secours de
Paris, pour fourniture de vian-

des ; en conséquence, il lui

seradélivréuiie reconnaissance
de liquidation de la somme de
six mille huit cent soixante-
seize livres, payable à la

caisse de l'extraordinaire, avec
les intérêts de la somme prin-
cipale de treize mille sept cent
soixante onze livres, à compter
du jour de la remise de ses
pièces à la municipalité, jus-
qu'au jour de l'acquit des six

mille huit cent quatre-vingt-
quinze livres ; et ceux de six
mille huit cent soixante-seize
livres restant, à compter et de
cette époque, ci

A l'égard des frais faits par
ledit Roinville, contre lesdites

religieuses, montant à dix-
huit livres dix-sept sous six de-

niers; l'Assemblée nationale
décrète qu'il n'y a pas lieu à
les rembourser, conformément
à l'article 20 du titre IV de la

loi du 5 novembre 1790.
A l'égard de la réclamation

de la Marie Aufauvre , fille

majeure, qui demande le

payement de la somme de qua-
tre millequatre cent soixante-
trois livres qu'elle a prêtéeaux
religieuses du ci-dévant mo-
nastère de Saint-Pierre d'izeu-
re, suivant trois billets en date
des 20 septembre 1789, 1" jan-
vier et 30 avril 1790; l'Assem-
bli'e nationale décrète qu'il n'y
a pas lieu à délibérer, attendu
que deux desdils billets sont
postérieurs au 2 novembre
1789 ; et que le troisième, quoi-
i|uedaté antérieurement, ne se
trouve point sur h-s registres
inventoriés dudit monastère :

m 10 ».

6,876
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en conséquence, celte dette ne
dpit point Hre mise i la char«e

de l'Ktai, mais doit être

8' quittée par le receveur du
ilistrici, chargé des recouvre-

ments laissés par l.'Sildfs relj-

gieases; et en uffi-

sance, par les re - elles-

nu^raes et sarleur^ Irailemenls

1 artii uliers.

A l'égard de la réclamation

de François Sardeau, maçon
(itrepre leur de t)àtimeQls à
lours, oui deman'ie le paye-
ment d une somme de qua-
torze mille six cent soixanle-

cioq livres dix-huit sous qua-
tre ueniers, pour ouvrages faits

en 1790, pour les ci-devatjt

cordeliers; et le surplus, pour
ouvrables faits à l'archevêché

de Tours; l'Assemblée natio-

le décrète que le sieur Sardeau
se pourvoira, comme bon lui

semblera, contre iesdits cor-

deliers, attendu que ladite

déi^ense a été faite dans le cou-

rant de l'année 1790; et que,
relativement aux ouvrages faits

h larchevèché, ledit Sardeau
se pourvoira contre les sieurs

Saint-Laurent et Sanuve,
pour être payé sur les ventes

d»^ bois et droits féodaux à
eux aliénés, mais dans le cijs

seul'raent où le ci-devant
achevêque aurait été légale-

ment autorisé à faire cette

aliénation; dans le contraire,

sur le traitement fait ou A faire

audit ci-devant archevêque,
sur l'an et l'autre desquels
objets ledit Sardeau sera payé,

par privilège à tous créanciers

pt-rsonoels du ci-devant arche-
vêque.

L'Assemblée nationale décla-

re Anne Mirin, créancière de
l'Btai d'une somme de trois

cent soixante-dix livres par
an, à elle due par les ci-devant
cannes déchaussé? de Van-
nes, laquelle renie, sans rete-

nue, sera payanle au 1') mars
de chaque année, et à curapter
du jour qu'elle sera justitiëe

être due.

6° Maîtrises et jorandes.

Indemnités ou remboursemenlM
dus aux ci-après nommés :

Grevin, menuisier, trois cent
cinquante-une livres quinze
80U» cinq d^-niers, ci

Lartau, menuisier, quatre
cent quarante-une livresquinze
BOUS cinq deniers, ci.....

Le Vallois, menuisier, deux
cent cinquante-une livres qua-
tone 8008 huit deniers, ci....

351 15 5

441 1.5 5

251 14 8

809

U s. d.

Noél, menuisier, quatre cent
trente livrps neuf 8008, ci.... 430 9 >

Legry, menuisier, cent vingt-

cinq livr.-s dix-sepi sou» qua-
tre deniers, ci.- 125 17 4

Hue, menuisier, quatre oent

soixante-treize livres treize

sous sept deniers, ci 473 13 7

Dinoir, menuisier, quatre

cent trente-neuf livres sept

sous six deniers, cl 439 7 6
Maillard, menuisier, quatre

cent treize livres dix-huit
sous cinq deniers, ci 41? 18 5

Lemière, paumier, deux
cent quatre-vingt-six livres

quatorze sous deux deniers,

ci 286 14 2
Groucamps, veuve Poilevex,

paumier, quatre ceat quinze

livres, deux sous six deniers,

ci 416 2 6
Simonnet, paumier, deux

cent soixante-trois livres, six

sous huit deniers, ci 263 6 8
Alibert, peintre, quatre cent

quarante-neuf livre.^, treize

sous neuf deniers, ci 44i> 1 3 9
Absille, peintre, cinquante-

sept livres, treize- sous huit
deniers, ci 57 13 8
Munier peintre, deux cent

trente-oeuf livres six sous un
denier, ci 239 6 1

Daille-Lefèvre, peintre, qua-
tre cent trente-neuf livres six

8'»iis neuf deniers, ci 4.39 l» 9
A tspach, peintre, trois cent

quatre-vingt-neuf livrés dix
soiis trois deniers, ci 389 10 3
Géré, peintre, deux cent

seize livres six sous quatre
deniers, ci 216 G 4

Dubrich-Roch, peintre, qua-
tre cent soixante-quatre livres

SIX sous neuf deniers, ci 464 6 9
Petit, fils, peintre, deux

cent soixante-trois livres trois

sons dix deniers, ci 203 3 10

Petit, fils, charron, six cent
trois livres quinze sous six

deniers, ci <>03 15 6
Petit, fils, serrurier, quatr»-

cent quatorze livres deux sous
deux deniers, ci 41'» 2 2

Maussiaux, dit Chevalier,

serrurier, peintre, quatre cent
deux livres cinq sous un de-
nier, ci 402 5 1

Vibratte fils, dit Goligny, ca^
lier, cent cinquante -orie li-

vres six suus trois deniers,

ci 151 11 3
Etienne Vibratte, dit Goligny,

peintre, deux cent vin^t-sepl

livres six sons six deniers, ci. ..' u (j

Azemard, papetier, cent

cinquante-huit livres on sou
truis deniers. Cl ISS 1 3
Le Boovier, papetier, deux

cent quatre-vingt-dix-neuf
livres quatre sous deox de-

niers. Cl 299 4 2
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Boudier, papetier, cent cin-

quante livres sept sous un de-

niiT, ci

Magnion, papetier, quatre-

vin^i-seize livres un sou onze
deniers, ci

Breton, sellier, sept cent

soixante-trois livres deux sous

deux deniers, ci

Rochez, charron, trois cent

quarante-six livres deux sous
deux deniers, ci

Rochez, serrurier, trois cent
soixante-seize livres cinq
sous six deniers, ci

Rochez, sellier, cent quinze

livres sept sous cinq deniers,

ci

Duclerc fils, mercier, sept

cent quatro-vingt-cinq livres

quinze sous trois deniers, ci.

Millard, mercier, cinq cent

vingt-deux livres un sou huit

deniers, ci

Chalamet, mercier, cinq cent

cinquante -deux livres trois

sous, ci

Boulier, mercier, huit cent
vingt-trois livres treize sous
sept deniers, ci

Peu Hier, mercier, cinq cent
deux livres dix-huit sous qua-
tre deniers, ci

PauthitT, mercier, quatre
cent quatre-vingt-huit livres

dix sous dix deniers, ci

Saint-Laune, épicière, qua-
tre cent vingt- deux livres

quatorze sous cinq deniers, ci.

Fournet épicier, sept cent
soixante-une livres sept sous
neuf deniers, ci

Garret épicier, sept cent
trente-trois livres un sou deux
deniers, ci

Benoît, pelletier, trois cent
une livres quinze sous, ci...

Monval, pelletier, cinq cent
quatre-vingt-douze livres treize

sons quatre deniers, ci

Ilersun , bouionnier , trois

cent trente-cinq livres treize

sous quatre deniers, ci

Gnéné, fabricant, trois cent
3uatre- vingt-dix-sept livres

ix sous. Cl

Bochet , fabricant , deux
cent soixante-huii livres dix
sous cinq deniers, ci

Charron, fabricant, quatre
cent seize livres dix-sept sous
six deniers, ci

Barot, marchand de vin. cinq
cent cinquante-quatre livres

quinze sous dix deniers, ci .

.

Champenois, marcliao'l de
vin, cinq cent soixante-douze
livresdix-septsou!^ sixdeniers,
ci

Chariat, marchand de vm,
trois cent quarante-six livres
six sous huit deniers, ci

Rûbbé, marchand de vin, cinq

1. s. d.

150 7 1

96 1 M

763 2 2

346 2 2

376 6 5

115 7 5

785 15 3

522 1 8

552 3 »

823 13 7

502 18 k

488 10 10

423 14 5

761 7 9

733 1 2

301 15 «

592 13 -4

335 13 4

397 10 »

268 10 5

416 17 6

554 15 10

572 17 6

3'i6 G 8

cent cinquante-quatre livres

quinze sous dix deniers, ci...

Boissert, marchand de vin,

cent quatre-vingt-quatre livres

onze sous onze deniers, ci—
Cony, marchand de vin, trois

cent dix-neuf livres six sous
huit deniers, ci

Dupressoir, marchand de
vin, trois cent douze livres

dix-huit sous quatre deniers,

ci

Millard, marchand de vin,

cent quatre-vingt-quatre li-

vres onze sous onze deniers,

ci

Sabatier , boulanger , deux
cent seize livres six sous cinq

deniers, ci

Nourry, chandelier, quatre

cent trente -six livres seize

sous dix deniers, ci

Gueret, chandelier, quatre

cent quarante - trois livres

sept sous cinq dtniers, ci...

Courtaigne, chandelier, qua-
tre cent dix livres douze sous
sept deniers, ci

Houdrichon, chandelier, qua-

tre cent quarante livres sept

sous huit deniers, ci

Caillât, ferrailleur, cinquan-
te-une livres seize sous cinq

deniers, ci

Caillât, chandelier, cin-
quante-sept livres cinq sous

onze deniers, ci

Mirault, chandelier, deux
cent dix-huit livres trois sous

trois deniers, ci

Rouyet, chaudelier, deux
cent quarante-sept livres neuf
sous quatre deniers, ci

Perrin, chandelier, quatre

cent cinquante-six livres six

sous six deniers, ci

Petit , marchand de vin
,

cent quatre-vingt-quatre livres

onze sous dix detiiers, ci

Leulant, marchand de vin,

six cent sept livres dix-huit

sous quatre deniers, ci

Richer, marchand de vin,

deux cent cinquante-neuf li-

vres onze sous huit deniers,

ci

Chrétien, marchand de vin,

deux cent quatre- vingt -une
livres un sou huit deniers,

ci

Candaille, marchand de vin,

cinq cent cinquante livres, ci.

Grou, marchand de vin, six

cent quarante-six livres, sept

sous six deniers, ci

Faubladier, marchand de vin,

six cent seize livres six sous

nuit deniers, ci

Martel,marchandde vin, cinq
cent quarante quatre livres

treize sous quatre deniers, ci.

Peschoud, uiantliand de

bière, cinquante -neuf livres

1. s. d.

554 15 10

184 11 U

319 6 8

312 18 4

184 11 11

216 6 5

436 16 10

443 7 5

410 12 7

440 7 8

51 16 5

57 5 11

218 3 3

247 9 4

456 6 6

184 U 10 1

607 18 4

259 11 8

281 1 8

550 » »

646 7 6

616 6 8

544 13 4
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sept 80US quatre deniers, ci..

Peschoud, raarcliand de vin,

cinq ceui soixante livres un
POU huit ileuiers, ci

Beuchard,raarchaod de vin,

cent qu.Ure-vinj<t-quaire liyrts

onze boQ8 dix deniers, ci

Henry, marchand de vin,

trois cent trente-sept livres

trois sous quatre deniers, ci..

Millerct, marchand de vin,

six cent six livres quatorze

sous deux deniers, ci

Guibert, marchand de vin,

trois cent cinq livres, quinze

sous, ci

Caiissin, brodeur, cinquante-

sept livres treize sous quatre

deniers, ci

Caussin, marchand de vin,

trois cent trente-huit livres

dix-neuf sous deux deniers, ci.

Gignet, marchand de vin,

six cent vingt-six livres qua-

tre sons deux deniers, ci

Millau, marchand de vin,

deux ctiit quatre-vingt-quatre

livres dix- sept sous six de-

niers, ci
*

Richard, marchand de vin,

six cent quatre livres trois

sous quatre deniers, ci

Richard, traiteur, cinq cent

oualorze livres onze sous huit

ueniers, ci

Micnay, marchand de vin,

six cent quarante- sept livres

six sous huit deniers, ci

Regnault, marchand de vin,

six cent vingt - neuf livres

quinze sous dix df-niers, ci. .

.

Choquet, marchand de vin,

cinq cent soixante -six livres

seize sous huit deniers, ci

Jacquinet, marchand de vin,

deux cent soixante une livres

huit sous (]uatre deniers, ci.

.

Tourneur, marchand de vin,

deux cent quatre-vingt-une li-

vres SIX sous huit deniers, ci.

Tourneur, marchand de
bière, cinquante- neuf livres

dix-huit sous cinq deniers, ci.

Magrarime, boucher, trois

centquarante-deux livres seize

sous huit deniers, ci

Cosson, boulanger. Quatre

cent quarante- quatre livres

neuf sons sept deniers, ci

Birouzet, Doulan;.'er, quatre
cent q atorze livres dix-sept
sons deux deniers, ci

Eloy, boulanger, deux cent
trente- trois livres quatorze
sous trois denier-", ci

Lapareille, boulanger, deux
cent quatre- vinct-cinq livres

treize snus dix deniers, ci

Mabru, boulang<r, quatre
cent quarante- quatre livres

huit sous dix denit-rs, ci

Kicbez, boulanger, quatre

1. 8. a.

59 7 4

560 1 H

184 It tO

337 3 4

606 14 2

306 15 .

57 13 4

338 19 2

626 4 2

284 17 (>

604 3 4

514 11 8

647 6 8

629 15 10

566 16 8

161 8 4

'2s| (i s

."iO 18 5

342 16 8

444 9 7

414 17 2

233 14 3

285 13 10

444 8 10

cent cinquante-sept livres un
sou huit deniers, ci

Marvelise, fe nme Ragoulau,
mercière, neuf «ent deux li-

vres cinq sous onzedeniers, ci.

Grou, mercière, quatre cent

soixante- treize livres douze
cous trois deniers, ci

Caignard, mercier, deux cent
trente- deux livres dix - huit

sous dix deniers, ci

Joiron, mercier, neuf cent

douze livres dix-huitsous( inq

deniers, ci

Bertault,mercier,quatre cent-

quatre-vingt - dix-nuit livres

trois sous onze deniers, ci—
Barlhélemi, épicier, quatre

cent trente-cinq livres neuf

sous, ci

Jarry, épicier, sept cent qua-

tre-vingt-deux livres, quinze

sous sept deniers, ci

Camus, épicier, six cent

soixante-treize livres, dix-huit

sous onze deniers, ci

Poulliore, bonnetier, cinq

cent quatre-vingts livres, ci..

Ayrault, bonnetier, trois cent

deux livres sept sous six de-

niers, ci

Lucard, ferame Charbon nier,

l)onnetière, six < ent deux li-

vres huit sous quatre deniers,

ci

OdiotP, bonnetier, trois cent

quarante-cinq livres onze

sous huit deniers, ci

BiarJ, pelletier, deux cent

cinquante-neuf livres quatre

sous deux deniers, ci

Cocu, bonnetier, cinq cent

soixante-treize livres, huit sous

quatre deniers, ci

Farge, bonnetier, six cent

vingt-trois livres neuf sous

deux deniers, ci

Cleuzel, bonnetier, cent cin-

quante livres, ci

Caillou, pelletier, trois cent

une livre dix deniers, ci

Foucault, bonnetier, six cent

sept livres six eous huit de-
niers, ci

Louvet, pelletier, cinq cent

quatre - vingt- douze livres

treize sous quatre deniers, ci.

Menaud, bonnette , ueux
«ent quatre-vingt-onze livres

deux sous six deniers, ci

Géroult, pelletier, six cent
quarante^leux livres deux
80US six deniers, ci

Gentillate, pelletier, six cent
sept livres dix sous dix de-
niers, ri

Drenut, bonnetier, deux cent
soixante-douze livres cinq sous,

ci

Sanandré, pas8emenlier,(|ua-

tre cent quinze livres douze
sous six d' mers, ci

Suret, brodeur, deux cent

l.
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vingt-neuf livres treize sous

onze denlfrs, ci.

Boucher, fabricant, quatre

cent trente-cinq livres deux
sous six deniers, ci

Neveu, brodeur, cinquante-

sept livres deux sous huit de-
niers, ci

Giot, fabricant, deux cent

soixante-sept livres quinze sous
dix deniers, ci

Collet, brodeur, cent quatre-
vingt-dix-huit livres dix-sept
sous trois deniers, ci

Martin, femme Bergerot, mer-
cier, huit cent une livres dix
deniers, ci

Bergerot, brodeur, deux cent
vingt-huit livres sept deniers,

ci

Donon, brodeur, deux cent
vingt-huit livres neuf sous six

deniers, ci

DeCourcelle, brodeur, quatre
cent cinquante livres onze sous
fjix deniers, ci

Landonny, cloutier, cjn-
3uante-deux livres seize sous six
eniers, ci

Hadrien, gantier, trois cent
cinquante-six livres cinq sous,
ci

Blanchard, gantier, trois cent
soixante-une livres onze sous
un denier, ci

Delabrière, gantier, deux cent
cinq livres huit sous onze de-
niers, ci .".,

Odier, gantier, trois cent
quatre-vingt-neuf livres dix-
huit sous quatre deniers, ci. .

.

J. Péruche, gantier, trois cent
quatre-vingt-neuf livres dix-
huit sous quatre deniers, ci. .

.

Nivard, horloger, quatre cent
quarante-une livres dix de-
niers, ci

Limy, horloger, cinquante-
six livres dix-huit sous neuf
deniers, ci

i.amy, horloger, cent vingt-
cinq livres, ci

Déléfaives, horloger, quatre
cent dix-sept livres trois sous
neuf deniers, ci

Radan, horloger, trois cent
qnatre-vingt-quinze livres six
sous trois deniers, ci '...

Billon, limonadier^ cinq cent
trente-sept livres sept sous six
deniers, ci

Lepaon , limonadier, cent
cinquante livres, ci

Hubert, limonadier, quatre
cent soixante-onze livres dix
deniers, ci

Despagne, limonadier, trois
cent trois livres dix deniers,
ci

.Pâté, limonadier, trois cent
vingi-trois livres cinq sous dix
deniers, ci ;

BassercUo, H -nnnadier, quatre

ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre 1791.

1. s. d.

cent soixante-une livre seize

pous huit deniers , ci 461 Ifi 8
Jousselot, Hmonadier, quatre-

vingt-une livres quatre eous,ci. 81 4 »

Bordin, limonadier, quatre-
vingt-cinq hvres sept sous six
deniers, ci 85 7 6

Hesse, limonadier, cinq cent
deux livres dix-neuf sous deux
deniers, ci 502 19 2

Beonnard, limonadier, trois

cent douze livres un sou huit
derriers, ci 312 \ 8

Meunier, limonadier, cinq
cent dix-huit Hvres dix de-
niers, ci 518 » 10

Karchoven, limonadier, deux
cent soixante-dix livres quinine

sous dix deniers, ci... .'. 27Q 15 10
Vattier, limonadier, cinq cent

dix-huit livres dix-sept sq||s ^ix
deniers, ci 518 17 (>

Salle, limonadier, trpig cent
vingt-huit livres dix soug è^iiL

deniers, ri .; 328 ]0 10

Renaud, limonadier, ciqq cent
six livres dix-neuf sous deux
deniers, ci 50|3 |^ 2

Gasse, Hmonadier, depx (^nt
soixante-dix livres quinze sous
dix deniers, ci..... .....'.'..

.

270 |5 10
Armenisson, limonadiêr,qy3-

tre cent quatre-vingt-une Uyrefj

huit sous quatre deniers, c/ .
.'.

;i81 8 4
Le Roi, veuve Rqmain, Hmp-

nadier, deux cent' vin'gt-nébf
livres huit sous quatre deniers,

ci ...:.' 229 8 4

Le Peintre, limonàdiefj cept
soixante-huit livres sept Sous
cinq deniers, ci 168 7 5

Bourguignon , limonadier,
cent cinquante-six livres' dix-
sept sous sept deniers, ci . 156 17 7

Marion, lin)onadier,ceptqJ|^-
tre-vingt-sept livres dejixsoUs
un denier, ci !'. '. '.

.

.

.'

187 2 1

Diot, limonadier, 4eùx ce'nf

soixante-neuf livres, ci...... 269 •> »

Dédolle, mercier, neuf cent
vingt-trois livres douze sous
trois deniers, ci .'. 923 12 3

Garlongue, mercier, neufcen t

vingt-six livres treize sous qua-
tre deniers, ci 926 13 4

Arant, mercier, huit cent
quarante-huit Hvres treize sous
trois deniers, ci 848 13 3
Danton, femme Lalljsmand,

mercier, huit cent trente-six li-

vres deux sous trois deniers, ci 836 2 3
Filleau, gantier, deux cent

douze Hvres dix-sept sous trois

deniers, ci 212 17 3
Filleau, coiffeur, cent qua-

rante-quatre livres ciiiq de-
niers, ci ;.. 144 » 5

Drone, femme Filleau, mer-
cière, neufcentcinqlivi*es8ept
sous trois deniers, ci '.:. 905 7 3

Lusson, mercier, cinq cent
une livres dix-huit sous onze
deniers, cl '. 501 18 11

I.
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Oiivier, mercier, cioq cent

soixaate-dOQze livres dix soua,

ci i

CaroQ, mercier, cinq ceot

8uixaDle-<ieux livres dix bou»,

ci

Turol, mercier, quatre-vin«l-

tfLize livres deux 80U8 six de-

niers, ci

Paachet, mercier, qoaire-

rjngt-lreize livre» deux sous

six deniers, ci ;

Jame, mercier, sept cent

ii)Ë;t-six livres sept sous deux
deniers , ci ....•••

Busquei, mercier, neuf c«nt

quarante-cinq livres onze sous

un denier, ci ...;..

—

Bertolon, mercier, huit cent

quarante-sept livres trois sous

un déni' r« ci

Montagne, mercier, huit ceut

soixanle-dix-huii IWfeS dix-

neuf sous deux deniers, ci. . ;

.

Piaud, mercier, nedf cent

quarante-sept livrCi*, ci

Choniapûat. pure, épicier,

soixante-six livres treiJè éùék
quatre deniers, ci. .....;;..;

.

La Footaioe, mercier^ huit

cent quatre-vingt-dix-huit
livres treize sous huit de-

niers, ci... i'-'-

La Fontaine, ferrailleur, élb-

quante-deux livres neuf de-
niers, ci

Mansoo, mercier, (quatre cent

foixante-dix-sept livres dix

sous, ci :•

Fleury, mercier, cinq cent

quarante-sept livres dix sous,

ci

Haricu, mercier, huit cent
vingt-deux livres quatorze sous

deux denier, ci

Bourdin, mercier, cinq cent
soixante-dix livres dix-hiiit

sous un denier, ci

Aufson, mercier, neuf cent
seize livre sept sous six deniers,

ci

Moisaod, mercier, huit cent
dix-hutt livres sept sous dix
deniers, ci

Moo^uin, mercier, huit cent
quarante-neuf livres un sou
onze deniers, ci

Gamessoo, mercier, cinq ceut
trente-six livres dix sous sept
deniers, ci

Du Cornu, mercier, neuf cent
vioj^t et une livres deux ^otts

trois deniers, ci
,

Guyot, mercier, quaire cent
soixante-huit livres dix-neuf
sous deux deniers, ci .......

.

Dreux, mercier, neuf cent
quatorze livres huit sous deux
deniers, ci

Yandin, mercier, huit cent
soixante-six livres dix sous
sept deniers, ci

3 7

1.
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(ïtiatre-vinRt-qiiatre livres dix

-

^ei)t sous txois deniers, ci. . .

.

Montigny, tailleur, cin-

quante-sept livres treize sous

neuf deniers, ci

Devos, tailleur, cinquaute-

sept livres treize sous neuf de-

niers, ci

Boche, tailleur, cent soixante-

seiïe livres quatorze sous six

(If'iiiBi's ci. •••••••••'••

Duhamel, tailleur, centqua-
tr. -vingt-dix-huit livres qua-

torze sous cinq deniers, ci..

.

Pruvost, tailleur, deux cent

une livres huit sous onze de-

niers, ci

Savoyert, tailleur, deux cent

vingt-huit livres i^eize sous un
déni r, ci

Barre, tailleur, deux cent

livres treize sous onze deniers,

ci

Alix, tailleur, cent soixante-

dix -sept livres douze sous

trois deniers, ci

Valès, tailleur, trois cent

quatre-vingt-dix-huit livres

treiz • sous quaitre deniers, ci.

Bixen, tailleur, trois cent

quatre-vingt-onze livres sept

denier?, ci

Roiich, tailleur, trois cent

trente-sept livres huit sous
quatre deniers, ci

Bachelef, femme Aubrun,
tailleur, trois cent onze livres

un sou un denier, ci

Jayel, tailleur, deux cent

sept livres neuf sous cinq de-
nier?, ci

Quçaux, tailleur, trois cent
quatre-vingt-quinze livres qua-
tre sous cinq deniers, ci

Marinier, tailleur, cent
soixante-douze livres quatre
sous cinq iieniérs, ci

Gouturat, tailleur, cent
soixante-treize livres dix-huit

sous quatre deniers, ci

Bleu, tailleur, trois cent

trente-huit livres quinze sous
ci

Noteliet, tailleur, centsoixan-
te-treize livres, ci

Cagnet, tailleur, cent quatre-

vingt-six livres douze sous
trois deniers, ci

Périer, tailleur, trois cent
Irente-six livres onze sous huit

deniers, ci

Gérard, tapissier, deux cent
quatre-vingt-quatre livres sept
sous six deniers, ci

Flagey, tapissier, trois cent
quarante livres douze sous six

deniers, ci

Deschamps, tapissier, quatre
<ent cinquante-trois livres
huit sous quatre deniers, ci..

Go88e, tapissier, ciuq cent
trois livres quinze sous dix de-
niers, ci

1.
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te-huit livres quatre sous sept

deniers, ci

Juigriot, femme Richard, cou-

turière, :=oixanie-uouze livres

(lix-huil souâ quatre deniers,

Cl

Dupuiâ, couturière, soixante-

douze livres onze sous deux
deniers, ci

Gérardit), couturière, cin-

quaate-cinq livres douze sous,

ci

Cauriez, couturière, soixan-
te-dix livres sept sous un de-
Dier, ci

Guesnon, couturière, cin-

quante-deux livres deux suus
sept deniers, ci

Thibault, couturière, cin-

quante-six livres quatre sous
sept deniers, ci ,—

Colas, femme Sahra, cou-
turière, cinquante-huit livres

dix sous cinq deniers, ci

Peiiseren, femme Bricard,

couturière, soixante-quatre li-

vres un («ou deux deniers, ci.

Benoît, chaudronnier, ci-nt

viogt-neuf livres deux sous
six deniers, ci

De la Fontaine, couvreur,
quatre-vingt-.-eize livres deux
eous onze denier», ci

Carette, écrivain, cent vingt
livres quatre sous deux de-
niers, ci

Barbier, écrivain, cent qua-
raute-huii livres dix huit sous
quatre deniers, ci

Duclos, écrivain, quatre-
vingt-treize livres trois sous
qu.itre deniers, ci

Binet, écrivain, cent qua-
rante-neuf livres onze suus
huit deniers, ci

Lanone, écrivain, vingt-trois

livres quatre sous trois deniers,

ci

Lemoioe, écrivain, marchand
de vin, cent quatre-vingt-qua-
tre livres onze sous onze de-
niers, ci

Pascboud. marchand de mo-
des, cent trente-deux livres

quinze sous cinq deniers, ci.

.

Lisseline, marchand de mo-
des.lruis cent quatre-vingts li-

vres nt-uf sous sept deniers, ci.

Bézault, marchand de mo-
des, trois cent suixante-quinze
livres cinq sous dix deniers,
ci

Sauvade, veuve Saint-Eloy,
marcbaudede modes^cent vingt-

neuf livres quinze sous dix
deniers, ci

Pinard, faïencier, quatre
ct'nt dix-huit livres quinze
sous, ci

Roui^seau, faïencier, deux
cent ciuqua<ite-neuf livres dix-
huit .<ous huit deniers, ci

Maurice, faïencier, quatre

1.
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tre-vingt-dix livres quatorze

sous neuf deniers, ci

Delobelle, cordonnier, veuve
Heliot, cent quatre-vingt-deux

livres cinq sous huit deniers,

ci

Brun, cordonnier, quatre-

vingt-quinze livres neuf sous,

ci ;

Dor, cordonnier, cent qua-

tre-vingt-dix livres quatorze
80IJ8 neuf deniers, ci

Remodo, cordonnier, cent

soixante-seize livres dix-hiiit

sous quatre deniers, ci. ....

.

Lannoy, cordonnier, cent

Suatorze livres neuf soiis neiif

eniers, ci

Finck , cordonnier , cëiit

soixante-dix livres treize soiis

huit diniers, ci

Fermoise, cordonnier, fc(ua-

tre-vingt - dix livres quatorze

sous neuf deniers, ci.

Pillet, cordonnier, cent cin(i

livres dix sous huit deniers,

ci

Bottier , cordonniët , Cent

ëoixante-six livres neuf sobs
six deniers, ci ^

Solvy, cordonnier, qUàli-ë-

vingt-huit livres quiiize sous
huit deniers, ci ;

Revillon , cordonnier, ceril

quatre-viflgt-treize livres hait

sous huit deniers, ci. : t . . : . . <

Louillard, femme Gauthier,

înarchande de modes ^ cent
trente-quatre livreâ sept sons
onze deniers, ci . . . ; ; . i . . : . . ;

Gallois , limonadier -, cent
trente - sept livres dix - nfeuf

sous un denier, cî. . ; . . j . . . .

.

Bode, limonadier, quarante-
cinq livres un sou un denier,

ci

Ghaulin, limonadier, deux
cent soixante livres cinq èotii

dix deniers, ci

Chustel, limonadier, qua-
rante-cinq livres dix soiis onze
deniers, ci ....;:...

Dufaut , limonadier , cent
Irente-quaire livres quatorze
sons deux deniers, ci ; ;

.

Richard, femme Picaud, li-

monadière, quatre cent qua-
tre-vingt-douze livres cinq
sous dix deniers, ci

Dutoiel , limonadier , cinq

cent vingt-une livres dix de-
niers, ci

Leclerc , limonadier , tinq
cent six livres quatorze sous
deux deniers, ci

Berihaud , femme Masset
,

lingère, deux cent soixanie-
dix-sept livres sept sous onze
deniers, ci .;.

L'Enfant , femme Doslrés

,

tingère, quatre cent soixante-
trois livres dix-neuf sous dix
deniers, ci

h
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Deipuch, serrurier, deux
cents livres, ci

François, cent qualre-viogl-
seize livras onze sous, ci

Nivei, >errurier, cinq ceni

quatre-vingt-quatorze livres

( iiiq i!0(is Sept deniers, ci—
François, serrurier, deux

cents livres, ci

Doulio, serrurier, ce 4 ciu-
quante-truis livres ^eize s^ous

sepi deniers, ci

Rousselle, serrurier, quatre
cent une livres dix sous, ci

Pépin, cordonnier, vmgt-sept
livres dix -sept sous onze de-
niers, ci

Aut>erlin, tailleur, deux cents
livres huit sous quaii% deniers,
ci

Caron, tailleur, trois cent cio-

qu:inte-trois livres dix-sept
8 JUS neuf deni« rs, ci

Laroche, tailleur, deux cent
vingt-uiie livres douze sous
trois deniers, ci

Deboas, tailleur, trois > • nt
soixuDte-oiize livres dix-sept
80i s trois deniers, ci

Cap-de-Vreille, tailleur, cent
quatre-vingt-onze livres onze
fOus huit deciiers, ci

AugiJbert, tailleur, trois cent
cioq^antc-une livres dix-Luil
tous onze deniers, ci

L<* Maire, tailleur, cent qua-
tre-vingt-neuf livres quatorze
suus cinq deniers, ci

Beuzeliii, deux cent sept ii-

Très dix-sepl sous neuf deniers,
ci

Richard, tailleur, cenl qua-
tre-vingt-dix-neuf livres neuf
sous cinq deniers, ci

Âubry, tailleur, centsoixante-
dix-ueuf livres sept deniers,
ci

Dupont, tailleur, cent soixan-
te- douze hvres six sous un de
nier, ci

Dounner, tailleur, trois cent
soixante-une livres treize sous
quatre deniers, ci

Perny, femme Mercé,lailleur,
trois cent quatre-vingts livres
dix -sept sous dix deniers, ci.

Maillet,tailleur, cent soixan-
te-treize livres quiuze sous se^jt

deniers, ci

Dommariin, tailleur, trois
cent soixante-sept livres treize
sous quatre deniers, ci
Vanichot, tailleur, cent

soixante-treize livres quinze
sous sept deniers, ci

Barth, tailleur, trois centqua-
rante-neuf livres sept deniers.
Cl

Retsch , tailleur, cent quatre
vingt- quatorze livres dix s^us
sept deniers, ci

Aumont, tailleur, trois cent

!*• SùtiE T. XaXI
3 7 *

1.
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quatre-vingt-six livres dix sous

un denier, ci

Petit, peinire, trois cent

vingt-trois livres cinq deniers

ci

Teissier, peintre, deux ceitl

quatre-vingt-seize livres sept

sous onze deniers, ci

Fouret, peintre, deux cent

quatre-vingt-quinze livres qua-

torze sous deux deniers, ci.

.

Jamain, peintre, cent qua-
rante-liiiit livres dix-sept sous

six deniers, ci

Quemin, peintre, deux cent

quatre-vingt-dix livrescinq sous

dix deniers, ci

Lemaitre, peintre, cent cin-

quante-trois livres cinq sous

dix deniers, ci

Moreaux, peintre, quatre-

vingt-six livres dix-sept sous

sept deniers, ci

Regnault, peintre, quarante-

six livres deux sous deux de-

niers, ci

Raimen, sellier, cinq cent

vingt-trois livres seize sous huit

dtMiiers, ci

Maréchal, sellier, sept cent
trente-huit livres douze sous

deux deniers ci

Bazile, s» Hier, trois cent

Suarante-six livres deux sous

eux deniers, ci

Barthélémy, sellier, trois

cent quarante-six livres deux
sous deux deniers, ci

Mancel, sellier, sept cent

trente-huit livres deux sous
deux deniers, ci

Charlotte, coiffeur, cent cin-

quante-neuf livres quinze suus
dix deniers, ci

Jeandart, marchand de vin,

cinq cent soixaiitt-six livres

huit sous quatre deniers, ci.

.

Page , tailleur , trois cent

quatre-vingt-onze livres huit

sous quatre deniers, ci

Meiling, tailleur, trois cent
quatre-vingt-dix-sept livres

douze sous dix deniers, ci...

Tittel, lailleur,cent soixante
douze livres onze sous deux
deniers, ci

Gérard, tailleur, cent quatre-

vingt-seize livres quatre sous
six deniers, ci

Konig, tailleur, trois cent

quatre-vingt-six livres douze
sous, dix deniers, ci

Gérard, tapissier, deux cent
quatre-vingt-six livres cinq
sous, ci

MalHlatre, tapissier, deux
cent quatre-vingt-dix-neuf li-

vres dix sous, ci

Harrare, tapissier, trois cent
quarante-quatre livres onze
sous huit deniers, ci

Beautillot, tapissier, cinq

1.
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vingt-dix-huit livres trois soos

onze deniers, ci

Bassioière, cordonnier, cent

trois livres dix-sept sous qua-

tre deniers, ci

Seguin, cordonoier, cent qua-

torze livres treiie sous deux de-

niers, ci

Seguin , ferrailleur , cent

vi ifît livres quinze sous, ci..

Birtel, cordonnier, qiiatr»-

M igt-quioze livres neuf sous.

Cl

Ctansse , cordonnier , cent

soixante-sept livres seize sous

huit deniers, ci

Dareoaus, cordonnier, cent

h lii livres dix-sept sous, ci. .

.

Carier, cordonnier, cent cini

livres seize sous cinq deniers.

Cl

Buque, cordonnier, cent i\u*-

torze livres six sous huit de-

niers, ci

David, cordonnier, cent qua-
tre-vingt-treize livres huit sous

huit deniers, ci 4

Faffaeri, cordonnier, cent

quatre-vingt-treize livres boit

sous huit deniers, ci— v.

Lavignette, cordonnier, qua-
rante-|uatre livres sept sous
•i ix deniers, ci

David, cordonnier, cent qua-
tre-vingt-trois livres six sous
onze deniers, ci

Garot, cordonnier, cent qua-
tre-vingt-dix livres quatorze
sous neuf deniers, ci

Quaiofat, cordonnier, cent

soixante-dix-neuf livres .-ix

sons huit deniers, ci...

Ludeau, cordonnier, cent

huit livres dix-neuf sous deux
deniers, ci

Maker, cordonnier, cent qua-
tre-vingt-cinq livres sept sous
dix deniers, ci

Rick, cordonnier, C( nt

soixante-quinze livres dix-
sent sous quatre deniers, ci...

Melon, cordonnier, cent trois

livres dix-sept sous quatre
deniers, cl

Pierre, cordonnier, cent dix
livres neuf deniers, ci

Menard, cordonnier, quatre-
viii^-seize hvres un sou cinq
deniers, ci

Hoigiies, cordonnier, quatre-

vingt-dix-neuf livres cinq sous
un denier, ci

Aphals, cordonnier, ceniqua-
'

tre-vingt-treize livres huit sous
huit deniers, ci

Gottschall, cordonnier, cent
quatre-vingt-six livres trois

sous huit deniers, ci

L'Bpargneur, couturière, cin-
quante-neuf livres dix-sept
sous cinq deniers, ci

De Perrin, couturière, cin-

I. s.

98 3

d.
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103 17 4

114 13 2

<?0 15 .

95 9 •
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1. s. (1

.

trente-lroiB livres quatorze
^,„ ,, „

soas deux deniers, CI oàà 14 z

Lemâle, traiteur, cinq cent

vingt-deux livres seize sous

huit deniers, ci 522 16 8

Liez, traiteur, quatre cent

.soixante-quatorze livres dix-

sept sous six deniers, ci.. ..

.

474 17 7

Vigneron, pâtissier, ceut cin-

quante livres, ci 150 » »

Durand, traiteur, trois cent

quinze livres, ci 315 » •

Rodolphe, mercier, quatre-

vingt-treize livres deux sous six

dentrs, ci 93 2 6

Lameule, bouclier, six cent

3uatre-vingt-six livres sept sous

ix iieniers, ci 686 7 10

Mary, tailleur, deux cent dix

livres dix-huit sous onze de

niers, ci 210 18 11

Bonté, labletier, l'eut quatre-

vingt-deux livres tlix-huitsous

quatre deniers, ci 182 18 4

Legros, labletier, soixante-

onze livres quinze sous sept

déni rs, ci.... 171 15 7

Gaviiille , tabletier , cent

quatre-vingt-onze livres huit

sous onze deniers, ci 191 8 11

Sanson, tabletier, .«oixan'e-

seize livres dix-huit sous qua-
tre deniers, ci 76 18 4

Au même tabletier, cent li-

vres, ci 100 » »

Grosjean , tabletier < cent

quatre-vingts livres un sou
deux iiiniers, ci 180 1 2

Héricourt, tabletier, deux
cent i-ix livres sept sous neii!

deniers, ci 206 7 9

Maîtrises et Jurandes.

Départements.

Indemnités ou remboursements
dus aux ci-après nommés :

Saint-Dié.

Frère fabricant,

soixante-onze livres quatorze

80US huit deniers, ci .-. 71 U 8
Ft rry, sellier, cent douze li-

vres deux sous neuf deniers,

ci.. 112 2 9

Poot-à-Mousson.

Obergenery , cordonnier ,

quinze livres, ci 15 » »

Troyes.

Terrier, boucher et charcu-
tier, deux cent quatre-vingt-
trois livres quinze sous sept de-

niers, ci 283 15 7
Nérat.vmaigrier, trente-cinq

livres neuf sous sept deniers,
ci 35 9 7

Rout^n.

Le Roi, coiffeur, cent quinze

livres sept sous, ci

Ghinon.

Pouvereau , cordontiier ,

trente livres trois sous onze

deniers, ci

Laporte, cordonnier, seize

livres quatre sous dix deniers,

ci

LemaUre,cordonnier, trente-

une livres neuf sous, ci

Landry, cordonnier, quinze

livres quatorze sous cinq de-

niers, ci

Baudon, cordonnier, douze

livres dix sous neuf deniers,

ci

Briemont, cordonnier,trente-

une livre dix deniers, ci

Fournier, cordonnier, trent*>

une livres neuf sous, ci

Guermei, cordonnier, vingt-

deux livres dix sous cinq de-

nier-, ci

Girard, cordonnier, vingl-

iii'uf livres dix-neuf sous huit

<lt'niers, ci

Mesme, cordonnier, trente

livres trois sous oijze deniers,

( i

Le Jeune, cordonnier, trente-

quatre livres dix- sept sout^

six deniers, ci

Jean-Denis, cordonnier, tren-

te-une livres dix deniers, ci.

.

Brazet, cordonnier, trente

livres un sou neuf deniers, ci.

Gaultier, cordonnier, trente-

trois livres treize sous un de-

nier, ci

Sai:ti-Mihiel.

Aubert , traiteur,', trente-

trois livres dix-sept sous cinq

deniers, ci

Defond, traiteur, trente-trois

livres dix sous un denier, ci..

Florot, traiteur, trente-trois

livres dix sous un denier, ci..

Lannnt, traiteur, trente-trois

livr.g dix sous un denier, ci.

Vinceni, iraiteur, trente-trois

livres dix sous un denier, ci..

Déronis, maçon, trente-trois

livres dix-sept sons trois de-
niers, ci

Herbey , fabricant , vingt-

cinq livres deux sous quatre-

deniers, ci

Parisot, maréchal- ferrant,

trente- huit livres neuf sous

huit deniers, ci

Langre-.

Franijais, cordonnier, qua-
raiite-n> uf livres un tou dix
deniers, ci

. s . d

,

115 7

30 3 11

16 4 10

31 9 »

15 14 5

12 10 9

31 » 10

31 9 .

22 10 5

29 19 8

30 3 11

34 17 6

31 V 10

30 1 9

33 13 1

33 17 5

33 10 1

33 10 1

33 10 1

33 10 1

33 17 3

25 2 4

38 9 8

49 I 10
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Martio, cordonnier, onie li-

Tres six sous huit deniers, ci.

Bety, wrdonnier.cinqoaiitt'-

neuf livrt's onx»* sous, ci

Boi*i'elipr. cordonnier, cin-

quant(^six livrw dix-sept ?ous
onze deniers, ci

Dur-ur, cordonnier, onte li-

vre-» neuf sous, ci

Tibault, corilonnier, yiogt-
cin

I
livrej», cl

Au môme cordonnier, onjse

livres six sotisbuil deniers, ci.

Larjïe,cortli»nnier,virigt-citiq

livres cinqsoDS «lix deniers, ci.

Ruusselot, cordonnier, vingt-

sept liv es huit sous trois de-
niers, ci

Coleoft, cordonnier, cin-

•luanie-six livres dix-sept sous
onze deniers, ci

Birboutin, cordonnier, tren-

te-deux livres trois ^^ous sept

deniers, ci

Au même cordonnier, onse
livre:! «ept so'is, ci

MouDier, cordonnier, soixan-
te-trois livres cinq sons huit
deni>-rîi, ci

Gaiilitr, cordonnier, cin-
quante-une livres on î'OU ?ix

deniers, ci

Lambert, cordonnier, onze
livres dix sous un d' jiier, ci.

Piche, cordonnier, soixante-
huit livres dix-neuf sous itix

deniers, ci

Luqu''t, cordonnier, onz.* li-

vres huit sous deux deniers,

ci

Verry, rordonnier, soixante-
treize livres seize sous on de-
nier, ci

Boisselier, serrurier, deux
cent Sept livres cinq denie-^s,

ci

Garnier, charron, deux cent
soixante-cinq livres s-ize sous
hait deniers, ci

Juy, charrtn, deux cent qua-
tre-viogt-troi.4 livrer; huit sous
onze deniers, ci

Boissdier, menuisier, cent
trente-cinq livres, neuf sous
deux ileniers, ci

Leclerc, menuisier, cent
cinquante-une livres, dix-neuf
BOUS sept deniers, ci .

.

Siulot, menuisier, cent
soixant -dix-neuf livres treize
PO'n cinq deniers, ci

Miinger, m- nuisier , cent
soixante-cinq livres huit sous .

huit deniers, ci

Popin, mt'noisitT, deux cent
quarante-neuf livres un sou
onz deniers, ci

Duvertioy, menuisier, cent
trenle-un livres deux «ous onze
deniers, ci

1.
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rante-deux livres quatre sous

neuf deniers, ci

Nogent-sur-Seine.

Chambery, traiteur, vingt-

deux livres dix-neuf sous cinq

deniers, ci

Reims.

Vieillard, tailleur, quatre-»

vingt-dix-huit livres onze sous

un denier, ci

Divang, tailleur, cent vingt

livres six sous huit deniers, ci.

Rouen.

La Rosée, tailleur, cent qua-

rante-neuf livres dix-huit sous

quatre deniers, ci

Muynk, tailleur, deux cent

vingt Uvres onze sous trois de-

niers, ci

Garsan, tailleur, deux cent

neuf livres un sou trois der

nier?, ci

Vergue, tailleur, deux cent

seize livres dix-sept sous uq
denier, ci

Colas, tailleur, deux cent dix-

sept livres dix-neuf sous sept

deniers, ci

Gonjeard, tailleur, trente-sept

livres quatre sous trois deniers,

ci r • . • f .

Lacaille, fenome d'Avoust,

tailleur, quatre-vingt-dix livres

un POU six deniers, ci

Rielle, tailleur, cent soixante-

dix-sept livres dix-huit sous

neuf deniers, ci

Guvier, femme Deschamps,
bonnetier, cent quatre-vingt-

sept livres treize sous quatre
deniers, ci

Trupel, bonnetier, cent huit

livres quatorze sous neuf de-
niers, ci

Labarbe, bonnetier, cent une
livres dix-huit sous, ci

Rocton, bonnetier, trente-six

livres dix-sept sous onze de-
niers, ci

Lepinay. bonnetier, deux
cent quatre livres dix-neuf eoua
deux deniers, ci

Delaloc, teinturier, cent
soixante-onze livres trois sous
quatre deniers, ci

Reims.

Hybert, tailleur, quatre-
vingt-quatorze livres dix sous
six deniers, ci

Soissons.

Remy, boulanger, lieux cent
vingt-trois livres dix-sept sous
neuf deniers, ci

1.
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quaire-viDgt-une liTres hait

sous onze deniers, ci

Dermiaux, cordonnier, qna-
tre-viiigi-ireize lifres UD sou

huit (lfnier>, ci

Rible, cordonnier, eentqua-
tre-vinjît-dix-huil livres dix

sous dix deniers, ci

Beaufumé, cordonnier, cent
sept livres treize soos huit de-
niers, ci

Rousselot , coiffeur , deuK
cent dix livres deux sous six

deniers, ci

Obry (Ils, serrurier, sept cent
quatre-vingt-six livres dix-
neuf sous cinq deniers, ci

Chapinzet, tablelier, cent
soixante-seize livres sept de-
niers, ci

Michonet, tapissier, quatre-
Tingt-cinq livres treize sous
quatre deniers, ci

l'ine, tapissier, deux cent
quatorze livres dix-oeuf soos
onze deniers, ci

Ghevreux , tapissier , sept

ct-nt cinquante-sept livres qua-
torze sous, ci

Jourdeuil, cordonnier, cent
Boixante-deux livres huit sous
cinq dtniers, ci

Damont, cordonnier , cent
quatre-vingt-six livres trois

sous huit deniers, ci

TouchanI, chapeher, huit
cent trente-huit livres dix-oeuf
sous onze deniers, ci

Pagade, couturière, soixante^
dix-sept livres dix-huit sous
deux deniers, ci

GoinbatfCouturière.soixante-
onze livres trois sons sept de-
niers, ci

Pottier, ferrailleur, cent trois

livres six sous cinq deniers, ci.

Therray, hmonailii-r, cent
vingt livres trois sous dix de-
niers, ci

Guillaume, femme Leblanc,
faiseuse de modes, deux cent
quatre-vingt-quatre livres six
sous onze deniers, ci

Lour et femme Richard, fai-

seurs de modes, deux cent
quatre-vingt-treize iivresquinze
BOUS, ci

Pinet, faiseur de modes, cent
quatre-vingt-huit livrée dix
Êous un denier, ci

Chatifour, maçon, huit cent
quatre-vingt-seize livres seize
EOUS neuf deniers, ci

Merot, maçon, deux cents
livres, ci

Bournot, mercier, neuf cent
Innte-huit livres treize sous
huit deniers, ci

Leclerc, mercier, neuf cent
viujçt-cinq livres dix-neuf sous,
ci ,

Didier, mercier, trois cent

AHUHIVRS PARLBMRNTAIRRS. [W MptMttbre 17»t.

quarante-trois livrestreizesous

cinq deniers, ci

Louet, peintre,deax cent dix-

sept livres sept sous quatre de-

niers, ci '.

Bochet ou Blanchet. i>elliër,

deux cent quatre-vinet-Jix-

sent livres, ci

Bouhert,tailleur,ceni quatre-

vingt-dix livres seize sous, ci..

Maréchal,- lingère, cini cent

six livres douze sous huit de-

niers, ci

Martin, femme Rerfossès,

couturière, soixante-onze livres

dix-neuf sous, ci

Augier, boutonnier, trois f ont

vingt-cinq livres quatre de-

niers, ci

Passery, boutonnier, deux
cent quatre-vingt-sept livras, ci

Billan, buuionnier, cent dix-

huit livres dix sous, ci

Spinassole, boutonnier. qua-
tre cent soixante-une livres

treize sous cinq deniers, ci

—

Langot, boutonnier, cent cin-

quante - quatre livrée douze
sous neuf deniers , ci

Charpentier, boutonnier, six

cent trente-deux livres un sou

neuf deniers, ci

Vilain, boutonnier, sept cent

quatre-vingt-quatre livres dou-

ze sous sept deniers, ci

Chanhomme, boutonnier,
cinq cent quatre-vingt-dix-
huit livres dix-nenf sous un
denier, ci

Moreau, boutonnier, deux
cent quatre-vingt-sept livres, ci.

De Courcelle, boutonnier,
cent soixante-une livres quatre

sous huit deniers, ci

Godt ffroy, boutonnier, deux
cent soixante -dix-neuf livres

neuf sous trois deniers, ci

Dealandau, cordonnier, cent

soixant-dix-huit livres quatre
sou>5 un denier, ci

Mercier, cordonnier , cent
quarante-huit livres dix-huit
sous dix deniers , ci

Lamotte, cordonnier, cent
trente^leux livres dix-sept soue
cinq deniers, ci

Derivaux, cordonnier, cent

quatre-vingts livres qnatresous
onze deniers, ci

Dollot, cordonnier, cent
trente livres trois sous, ci

—

Camus, cordonnier, ceot qua-

rante-une livres deux sous
deux deniers, ci

Aslrie, cgrdonnier, ceot soi-

xante-huit livres quatre fous,

ci

Duilap , cordonnier , cent
quatre-vingt-quinze livres deux
(K)us dix deniers, ci.........

Valder , cordonnier , cent
quatre-vingt-trois livres six

sous six deniers, ci. ;.-.-.-.:..

.

1.
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Gatine, cordonnier, quatre-

viniit-douze livres dix-neuf
sous quatre deniers, ci 92 19 4

Gofïani , cordonnier , cent

trente-quatre livres seize sous

deux deniers, ci 134 16 2

Bechmann, cordonnier, qua-
tre-vingt-cinq livres quatre

sous neuf deniers, ci 185 4 9

Maurice, cordonnier, cent

quatre-vingt-six livres trois

sous huit deniers, ci 186 3 8

Gosse, cordonnier, soixante-

cinq livres deux sous quatre
deniers, ci 65 2 4

Noyer, cordonnier, cent soi-

xanté-dix-neuf livres sept sous
quatre deniers, ci 179 7 4

Robert, cordonnier, six cent
quarante-cinq livres neuf sous
six deniers , ci 645 9 6

Clerget, cordonnier, trois

cmi soixante - seize livres
quinze sous un denier, ci 376 15 1

Aumières, cordonnier, qua-
tre cent quatre-vingt-huit li-

vres dix-neuf sous onze de-
niers, ci 488 19 11

Bonnet, cordonnier, trois

cent quatre-vingt-seize livres

un POU un denier, ci 396 1 1

Gautherot, cordonnier, cinq
cent quaranle-six livres dix-
sept sous huit deniers, ci 546 17 8

Mercier, tabletier, cordon-
nier, trois cent onze livres

quinze sous trois dettiers ci..

.

311 15 3
La Lande, couturier, soixin-

te-onze livres six sous quatre
deniers , ci 71 6 4
Argand, femme Richard, cin-

quante-six livres dix-neuf sous
trois deniers , ci 56 19 3

Désanges, couturier, soixan-
te-treize livres quatorze sous
huit deniers, ci 73 14 8

Pt^ndelit, couturier, cent trois

livres onze sous un denier, ci. 103 11 1

Leschandelles, femme Devil-
lard, marchande de modes,
deux cent quatre-vingt- une
livres deux sous six deniers, ci. 281 2 6
Femme Bruyère, cinquante-

trois livres treize sous dix
deniers, ci 53 13 10
Femme Le Prince, quatre-

vinpt-quinze livres sept sous
deux deniers, ci 95 7 2
Femme Dufay, cent quatre-

vingt-deux livres dix-neuf sous
un denier, ci 182 19 1

Baudi t,couturier,cent trente-

six livres dix sous un denier,
ci 136 10 1

Gbarlemagne, marchand de
vin, cinq cents livres, ci 500 » »

Badiai, marchand mercier,
deux cent quatre-vingt-dix-
huit livres sept sous dix cie-

nil^rs. ci 298 7 10
Tixier, marchand mercier,

cinq cent quarante-sept livres
8ix sous sept deniers, ci 549 6 7

1. s. d.

Bellemont, marchand mer-
cier, cinq cent vingt-sept livres

quinze sous, ci 527 15 »

Mercier, limonadier, quaran-
te-quatre livres dix-sept sous
deux deniers , ci 44 17 2

Legnay, peintre, trois cent
ip arante-quatre livres neuf
sons trois deniers, ci 344 9 3

Severtre , bonni-tier , cent
vingt-une livres six sous deux
deniers, ci 121 6 2
Femme Violette, couturière,

quannle-cinq livres seize sous
sept deniers, ci 45 16 «

Huré, bonnetier, cent quatre-

vingt-trois livres huit sous dix

deniers, ci 183 8 10

Boucher, femme Laurent,

couturière, deux cent quatre-

vingt-dix-neuf livres six sous
deux deniers, ci 299 6 2

Romain, couturière, quatre

cent soixante-quatre livres
quatre sous un denier, ci 454 4 1

Gorenstot, limonadier, qua-
tre-vingt-dix-neuf livres deux
sous, ci 99 2 »

Le Febvre, limonadier, cinq
cent quatre-vingt-neuf livres

quinze sous sept deniers, ci.. 589 15 7

Goupe, limonadier, cent cin-

quante-trois livres dix -sept
sous six deniers, ci 153 17 6

RoUin, marchande de modes,
irois cent deux livres dix sous
sept deniers, ci 302 10 7

Oder, menuisier, trois cent
vingt-huit livres quinze sous
onze deniers, ci 328 15 11

Rigueur, marchand de mo-
des, quatre-vingt-dix-sept li-

vres sept sous un denier, ci.. 97 7 1

Genly, mercier, sept cent
trente-cinq livres trois sous
six deniers, ci 735 3 6

Herbelot, mercier, deux cent

(luarante-sept livres six sous,

ci 247 6 .

Silvestini, marchand de vin,

cent quatre-vingt-douze li-

vres quinze sous, ci 192 15 »

Heude /^}açon, cinq cent qua-
rante-cinq livres deux sous
neuf deniers, ci 545 2 9
Froment, orfèvre, cinq cent

quatre-vingt-seize livres seize

sous huit deniers, ci 596 16 8
Ghamusard, peintre, quatre-

vingt-treize livres un denier,ci. 93 » 1

Sandrin, peintre, deux cent

vingt-trois livres cinq sous dix
deniers, ci 223 5 10
Merme, peintre, deux cent

soixante -onze livres quatre
8)1.8 un denier, ci 271 4 1

Badois, sellier, huit cent
<iuatre-vingt-dix-sept livres

quatorze sous quatre deniers, 897 14 4
Dore, tailleur, cent quatre-

vingt-huit livres un sou qua-
tri' deniers, ci 188 1 4
Dufour, traiteur, soixante-
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trois livres dix-oeaf soas dix
d.niers, ci 63 19 tO

Maillant,boaneier, huit ceoi
ironie-quai-e livres «leux sous

huit deniers, ci 834 2 8
Feraoït' Hiiart, couturière,

ire 'te-i-inq livres dix-huit sous
neuf deni»'r8, ci 35 18

L brt, limonadier, trois cent

quatre-vingt-onze !ivre> seize

«^ous, ci 391 16 »

B'*rard, mer- i.r, hmt ont
uiranie-trois livres dix-huit

ooiis onz' denier:». Cl 843 18 11

De«courbièrf8, limonadier,
«luart' cent quatre-vingt-quinze
livres treize sous onze deniers,
ci 495 13 11

Cléraoabuurg, limonadier,
trente-deux livres quinze sous
-ix deniers ci 32 15 G

Damera-", femne Ghapsa',
marohanif de modes, cent
trente-huit livres dix sous, ci. 138 10 »

Uot, ferrai! leur.cetitquarante-

irois livres dix sous, ci 143 10 •

Li^on, p«'intre, cinquante-
deux livres cinq soo^ six de-
nier!», ci 52 5 6

Meunier, limonadier, cent
dix-neuf livres trois sous six

deniers, ci 119 3 6
Prioux, menuisier, trois c-nt

trente-deux livres sept sou-
huit deniers, ci 332 7 8

G.iume, maçon, deux cent
quatre-vingt-treize livres onze
sous huit deniers, ci 293 il 8
Bedon, boulanger, quatre

cents livres, ci 400 » •

Indemnités.

GInude Glétienue, chapelier,

cinquante-irois livres quatorze
sous neuf deniers, ci 53 14 9

Caussin, tourneur, trente li-

vres dix sous trois Uenirs, ci. 30 10 3
Bo:ivouloir,menuisier,trente

livres neuf sons cinq deniers,

ci 30 9 5
Morts . serrurier , quatre- x

vingts livres deix sous neuf
deniers, ci 8'' '

Viry, maréchal, vingt-deux
livres dix-^epl sous six de-
nier-, ci 22 17 »

Bourra,serrurier, vingt-deux
livres dix-sept sous huit de-
niers, ci 22 17 a

Henry, serrurier, «luaranie-

cinq livres neuf sous un de-

nier, ci 45 9 1

Aujier, coulurièie, cent
trente-une livre dix-huit sous
sept denier?, 'i 13! 13 7

Michel, traiteur, cent vingt-

deux livres trois sous quatre •

deniers, ci 122 3 4
Thiaville,iraiteur,cenltrente-

neuf livres dix déni rs, ci 139 » 10
ûuplessier.traiieur, ceutdix-

I.

neuf livres dix-neuf sous six

iieniers, ci 119

Lamblé, boulanger, cent

quatre livres quatre sous deux
«ieniers, ci IM
Mengeon, boulanger, qua-

rmte-trois livres quatorze 8UUS
cinq deniers, ci 43

Renaudii, boulanger, trente-

tfois livres six sous huit de-
niers, ci 33

Bejot, boulanger, cent quatre
livres, ci 104

Leclerc, boulanger,quarante-

une livre dix-neuf sous huit

deniers, ci '«1

Jandon, boulanger, soixante-

dix-neuf livres quioze sous

trois deniers, ci 79

Fritche,meouisier, cent seize

livres seize sous deux deniers,

Cl Ii6

Dulertau, menuisier, trente

livres neuf sous cinq deniers,

ci 30

Grand-Georges, menuisier,

cent treize livres cinq sous
trois deniers, ci il3

Volfront,meoui8ier,soixante-

treize livres quatre sous dix

deniers, ci ^3

Gallel, menuisier, cent quii-

rante-trois livres huit sous un
denier, ci 143

Hein, menuisier, cent trente

livres treize sous sept deniers,

ci 130

Lotz, épicier, quarante Uvrei
dix sous onze deniers, ci—

.

40

Lotz, épicier, soixante livres

quinze sous huit deniers, ci.. 60

Batail, épicier, cent trente-

six livres, quatorze sous cinq

deniers, ci 136

Collin, épicier, cent vingt-

cinq livres dix sous sept de-

niers, ci 125

Bonabé, épicier, quarante li-

vres dix-sept sous huitdeoiers,

ci 40
Collin,épicier,quarante livres

dix-sept sous deux deniers, ci. 40

Laurent, épicier, cent vingt-

cinq livres douze sous, ci

—

125
Simon, épicier, quarante li-

vres dix-huit sous quatre de-
niers, ci 40

Veuve Freinte, éi»icièrp, qua-
rante livres dix-huit sous dix
deniers, ci 40

Siliée, mercier, soixante li-

vres, neuf sous quatre deniers,

ci 60
Ferry, mercier, soixante-une

livres six sous six deniers, ci. 61

Jacqiiot, mercier, soixante-
::ne livres sept sous six de-
niers, ci 61

Voignier, mercier, deux cent
seize livres dix-sept sous uo
denier, ci 216
Georges, mercier.centtrenie-

quutre livres dix deniers, ci.

.

134
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Grodemange, mercier, qua-

rante-cinq livres quatorze sous

deux deniers, ci

Mahu, mercier, soixante-une

livres six sous six deniers, ci.

Dubois, mercier, soixante-

une livres liuit sous quatre de-

niers, ci

Boiiu, mercier, cent quatre-

vingt-onze livres onze bous

trois deniers, ci

André, serrurier, cent onze
livres neuf sous neuf deniers,

ci

Louyol, serrurier-maréchal,
quatre-vingt-dix-sept livres six

sous, ci

Aubertin , serrurier -maré-
chal, quatre-vingt-dix-huit li-

vres huit sous deux deniers,

ci

Clément, chapelier, cent une
livres dix-sept sous six deniers,

ci

Noël, serrurier-ferblantier,

trente livres huit sous trois

deniers, ci—
Maison, serrurier, cent sept

livres, ci

Veuve Pelletier, cloutier-ser-

rurier, quarante-huit livres

dix-neuf sous quatre deniers,

ci

Abadie, tailleur, vingt-deux
livres dix sous onze deniers

,

ci.

Vaufbire, tailleur, quatre-

vin^t-dix livres trois, sous sept

deniers, ci

Dekers, tailleur, vingt-deux
livres dix sous neuf deniers,

ci

Freis, tailleur, quatre-vingt-

neuf livres dix-neuf sous sept

deniers, ci

Empereur , tanneur , cent
vingt-une livres neuf sous six

deniers, ci

Renard, tanneur, soixante-
sept livres dix-sept sous un
denier, ci

Hargant, tanneur, cent neuf
livres onze sous huit deniers,

ci

Nicolas, tanneur, cent trente-

six livres douze sous six de-
niers, ci •

Henry, tanneur, soixante-

huit livres six sous trois de-
niers, ci

Cloquemain, chapelier, deux
cent seize livres quatre sous
sept deniers, ci

Coquet, chandelier, deux
cent trente-deux livres quatorze
sous cinq deniers, ci

Bourlier, fabricant d'étoffes,
cent quatre-vingt-neuf livres
dix sous cinq deniers, ci

Le Fèvre, chandelier, deux
cent soixante livres un sou
huit deniers, ci

Ganue, fabricant, trente-huit

45
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tion da Mans, ponr la part «t

SortioQ qu'il pourrait avoir

ans la somme de trente-qua-

tre mille sept ( ent douée livres

pour le panais dudit jrrpffe de
l'élection et places de clerc en
icelui; à la charge : !• de rap-

porter, par lesdits Pay et Le
More, les originaux oii dupli-
cata eu bonne forme, quit-

tances de finances allouées;

i-' de faire décharger du con-
trôle h'sdites quiitunces de fl-

nan.es; 3"* de rapporter an
ceriiticat du rejet des arrérage!
d^ gages et augmentations de
gages mentionnées en la pré-
sente liquidation, à compter
du premier octobre 1790 ; 4^ de
rapporter leurs contrats et ti-

tres nouveaux de propriété,

et de justifier de leur droit et

po8S*-8>ion par temps suflisant

et aux termes des décre<s, ci .

.

A l'égard des offices de gref-

fiers ciTils etcriminels, anciens,
alternaiifs et triennaux de la

ville du Mans, ladite préTÔté
réunie à la sénéchaussée et

si^e présidial du Mans, |i;ir

édit du 9 janvier 1734, du [iro-

dnit desquels çrefft-s l'année
commune a été liquidée, par
procès- verbal, devant le lieu-

tenant général de la sénéchaus-
sée du Mans, clo i le 6 août 1753,

et lesquels greffes ont été pos-

térieurement vendus, par !es

anciens engagistes d'iceux, au-
dit Fay, pour le civil, et audit
Le More, pour le criminel;

L'Assemblée nationale dé-
crète qu'il sera sursis à la li-

quidation desdits greffes, jus-
qu'à ce qu'il ait été statué sur
le mode de liquidation et de
remboursement des prévôtés
et vicomtes, et autres juridic-

tioas royales réunies aux bail-

liages, sièges presidiaux et sé-

néchaussées, ainsi que l'a été

la prévôté de la ville du Mans,
à la sénéchaussée et siège pré-
sidial dndit lieu.

Philippe Guillaamet, enga-
giste des greffes alternatifs et

triennaux du ci-devant bail-

liajie royal, prévôté et ressort

de Dun-le-Roi en Berry, place
de maître clerc parisis, présen-
tations contrôle et dépendan-
ces, pour remboursement des
finances pri ci pales et acces-
soires desdits greffes, la somme
de quatre mille neuf cent
soixante-treize livres tiix-huit
sous, avec les intérêts à 5 0/0,
à compter du !•' octobre 1790,
à la charge par lui : 1» de rap-
porter les originaux ou dupli-
cata, en bonne forme, des quit-
tances de finances allouées, et
les expéditions, au8.-i en bonne

178,0% 10 6
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forme, des contrats d'engage-
ments ;

2* de faire décharger 4a
contrôle lesdites quitUncef ë«
finances ;

3* dejustitler de ses

droits et de sa possession par
temps suffisant et aux termes
des décrets, ci

Louis Spiridion, Jean-René,
Charles-Marie et Madeleine Dé-
siré Prain,tou8 quatre enfants

et héritiers de feu Joseph Prain
lie la Ville-Gontier, et de Made-
leine-Louise-RenéePournier de
Pellan, leurs père et mère, e.-
gagistesetderniers possesseurs

de l'office de tireffier des eaux,

bois et forêts de Pougère en

Bretagne , pour les finances

principales et accessoires du-
dil office, la somme de deux
mille six cent soixante livres

cinq sous neuf deniers avec les

intérêts à 5 0/0, à compter du
l" octobre 1790; à la charge,

par les parties |iren>intes, de
1 appui ter : i<* les onginaux on
duplicata des quittances de
finances allouées, déchargées
des registres du contrôle gé-
néral ;

2** la déclaration nota-
riée, faite par lesdites parties

prenantes ou leurs fondés de
procuration spéciale , exigée
par l'article 13 du décret du
16 juin dernier; comme aussi

de justifier de leur droit, pos-

session et jouissance, par temps
suffisant et aux termes des dé-

crets, ci

Prançois-Nicolas Burelle, en-
gagiste et dernier possesseur
des offices de contrôleur an-
cien, alternatif et triennal du
greffe de la cour des aides de
RouL-n, pour le remboursement
des finances principales, la

s mmede quatre mille six cents

livres, avec les intérêts, & comp-
ter du 1«' octobre 1790; à la

charge par lui : !• de faire en-
registrer l'arrêt du cxxiseil du
30 juin 1772, sur les registres

du contrôle général, en marg*
d<s quittances de finances des
offices de cont ôleurs anciens,

alternatifs et triennaux de la

ci-devant province de Norman-
die, des 22 janvier 1643, 8 juil-

let, 24 et 31 août, et 29 décem-
bre 1644 ; et de faire décharger
ledit arrêt desdits registres

,

pour la somme de quiire millu

six cents livres, à laquelle il a
été liauidé lesdits offices de
Contrôleurs anciens, alternatifs

et t'iennaux du ^.Teffe de la

cour d*'8 aides de la ville de
Rouen; et dans le cas où les re-

gistres de les époques n'exis-

t< raient [tas, fair^ enregistrer

ledit arrêt du conseil parledé-
jiositaire actuel des registres,

et le faire décharger, sur-le-

4,V73 1$ »
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champ, pour ladite somme de
quatre mille six cents livres,

avecmetition, dan sla décharge,
de la non-existence des anciens
registres snr lesquels les quit-

tances de finances avaient été

enregistrées; 2° de rapporter
un certificat, dûment en forme,
du directoire du district de
Rouen, qui atteste qu'à l'é-

poque de la suppression des
tribunaux, il était en posses-
sion réelle et en exercice, par
lui ou ses préposés, desdits of-

fices, ci

Les hi^ritiers de Jean Monti-
gny, engagistp et dernier pos-
sesseur de l'office de contrôleur
des actes et expéditions du
greffe de l'élection de Soissons,
pour le remboursement de la

finance dudit office, la somme
de douze cents livres, avec les

intérêts, à compter du l^'' oc-
tobre 1790; à la charge, par les

Parties prenantes, de rapporter
original de la quittance de

finance, dûment déchargée du
contrôle général, et de justifier

suffisamment de leurs droits,

ci

François-Nicolas, engagiste et

dernier possesseur des greffes
du ci-devant bailliage d'Em-
brun, et du greffe et place de
maître-clerc de la conr com-
mune royale du lieu, droits et
émoluments en dépendant, des
présentations de la môme ville,

pour remboursement des
finances principales et acces-
soires desdits offices, la somme
de deux mille six cent quatre-
vingt-seize livres, avec les in-
térêts, à compter du 1" oc-
tobre 1790 ; à la charge par
lui de rapporter : 1° les origi-
naux ou duplicata en forme,
délivrés par le garde des re-
gistres du contrôle général, des
quittancesde finances allouées,
déchargées aussi desdits regis-
tres;etIesexpéditions,enbonne
forme, des différents contrats
(Rengagements, et de justifier
d'une déclaration notariée, par
lui faite ou son fondé de pro-
curation spéciale, exigée par
l'article 13 du décret du 10 juin
dernier ;

2° de justifier de ses
droits et d'une possession réelle
de quarante années, tant par
lui que par ses auteurs, ci. .

.

Droits féodaux.

Jérôme-Louis Parât de Mont-
f<Ton, pour rembourserai nt
es finances des engagements
du moulin banal de Hauterive,
dépendant du domaine d'Alen-
çon, avec les droits de bana-

s. d.

1,600

1,200

2,696

d.

lité ; le pré du Gué et autres en
ilép(!ndarit, situés tant en la

paroisse dudit lieu de Hauterive,
qu'en la province du Maine,
• irconstances et dépendances,
la somme seulement de quatre
mille six cent quatre-vingt-
treize livres six sous 8 deniers
faisant le tiers de la somme de
quatorze mille quatre-vingts li-

vres, montant de la finance de
l'engagement viager des objets

ci-dessus énoncés, avec les inté-

rêts de ladite somme de quatre
mille six cent quatre-vingt-
treize livres six sous huit de-
niers, à compter du 29 septem-
bre 1790, date de l'arrêté du
directoire du département de
l'Orne, qui a chargé la muni-
cipalité de Hauterive de faire

valoir les objets engagés au pro-

fit de qui il appartiendrait; à
la charge, par ledit Parât, de
rapporter : 1° l'original de la

quittance de finance du 28 fé-

vrier 1719, déchargée des regis-

tres du contrôle général ; 2°,

l'extrait mortuaire de Jérôme
Parât du Puit-Neuf, son oncle,

premier usufruitier; 3°, un cer-

tificat, en forme de son exis-

tence, d'une date postérieure
ou du moins égale à celle de la

quittance de remboursement
qu'il doit fournir pour obtenir

sa reconnaissance de liquida-
tion, en faisant receler, par la

régie des domaines, le procès-

verbal dressé, le 21 octobre 1719,
par le bureau des finances

d'Alençon, etconstater,dansles
formes accoutumées, l'état des
objets engagés, et rapportant
l'aitestalion délivrée par ladite

régie des domaines, et visée et

approuvée par la municipalité
de Hauterive, et les directoires

de district et de département
de la situation desdits biens
engagés ; de l'existence ou du
rétablissement, en bon état,

desdits biens.

L'Assemblée nationale décrè-
te, en outre, que lesdits biens
engagés sont et demeurent ré-

unis au domaine national; que
la régie des domaines se met-
tra en possession desdits biens
et les administrera; qu'elle fera

rendre compte à la municipalité
de Hauterive des fruits et pro-

duits desdits biens, du jour où
le département de l'Orne l'a

chargée de faire valoir, ci

Antoine Joseph Bonnet, pour
le remboursement d'engage-
ment du droit de quint du
poids du roi de la ville du Puy,
la somme de six mille livres,

avec les intérêts, à compter de
la cessation de la perception
dndit droit, postérieurement à

4,693 6 8
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1. s. d.

U pablicaliuu des lettres pa-

tentes sortes décrets du 4 août

1789, à la charte par loi de rap-

porter : 1° un ceriilicRi des offi-

ciers [nunici[)aiix de la ville du
Puv, visé par le directoirt* de
district, qui atteste et fixe l'é-

po«)Ue de la publication desdi-

te-: lettres patentes du 4 août

1789, et de la cessation de la

pt'i cepliou ;
2* de faire déchar-

ger des registres du contrôle

général, la quittance de finance

de la >omme de six mille livres ;

3" de justifier de ses droits, ci 6,000
9 parties prenantes.

S' Remboursement de char-

ges et offic s.

Commissaires des guerres.

AI-xandre-Béatrix Carréry,

suixantc-dix mille livres, ci.. 7U,U00
Avec les intérêt?, à 5 0/0, à

compter du 9 juillet 1791.

Louis-Alexis Larminat, cent

vingt mille livres, ci 120,000
Av«c les intérêts, à compter
di 13 juillet 1791.

Paul-Antoin -Joseph Gillot-

d'Huu, sotxaiite-seize mille li-

vres, ci 76,000
Avec les intérêts, seulement

de soixante mille livres, à
compter du 13 juillet 1791.

Jean-Louis de Séiiant,
Buixante-dix mille livres, ci... 70,000

Av'C les intérêts, du 19 juil-

let 1791.

Jules -François Robinot de
Viliciiiont , soixanie-qnatorze
mille livres, ci 74,000
Avec les iniéréls de soixante-

dix mille livres, à compter da
19 juillet 1791.

Louis-Charles- Hector des
Gaers, soixante-dix mille ii-

yres, ci 70,000
Avec les intérêts, à compter

du 22 juillet 1791.

Pitrre de Regtiai, soixante-
dix mille livres, ci 70,000

Avi c les intérêts, à compter
du 25 juillet 1791.

Au^u^te-Jean-François de la

Broue de Vareil, soixaoïe-dix
mille livres, ci 70,000

Avec les intérêts, à compter
du 27 juillet 1791.

Joseph - Nicolas - Alexandre

.

Deyesauiier, soixante-dix mille
livres, ci 70,000
Avec les intérêts, à compter

lu 28 juillet 1791.
Pierre- An>lré Doizon, cent

vingt mille livres, ci 120,000
Avec les intérêt.^, à compter

du 6aoiil 1791.
Anlo'ne - Marie du Tertre,

soixautt-dix mill livres, Cl.. 70,000

3 8

Avec les intérêts, à compter
du 9 août 1791.

Charles d'Heo, quatre mille

lives, ci 4,000 •

Loui6-Claude'Gapet,8ix mille

livies, ci 6,000 -

A l'égard de la réclamation
de Travers de Beauvers, com-
mii^Sdire des guerres à la no-
mination de M. de Berci, neveu
du rui, qui demande le rem-
boursementde vingt-huit mille

livres, qu'il a payées, puur l'ac-

q^uisition de celte charge, au
.-leur Flamant, qui en était

pourvu, l'Assemblée nationale
décrète qu'il n'y a lieu à déli-

bérer, attendu que ledit de
Travers n'a acquis ni pu acqué-
rir une finance, puisque ces
sortes de charges n'en avaient
aucune, ni brevets de retenue,

qui assurassent an titulaire on
reeiboursement ou une indem-
nité quelcoiiaue, qu'elles n'ont

rien produit a l'Etat, qu'elles

émanaient d'un droit réser>é

aux enfants et petits-enTants

de France, et étaient purement
viagères sur la tête du titulaire,

après la retraite ou la m urt

duquel elle- s'éloignaient, sans
pouvoir être renouvelées, aux
lermes de l'article 30 du der-
nier édit de création des char-
ges de commissaires des guer-
res, da mois d'avril 1788.

14 parties prenantes.

Emplois militaires.

Maréchaussée de Bourgogne.

Jean-Louis Jémy, ci-devant
prévôt a Dijon, depuisà Belley,

douze mille trente-trois livres

quatorze tous, ci 12,033 14
Avec les intérêts, à compter

du 31 mai 1791.

François L'Huiller,lieutenant
à Dijon, dix mille livres, ci.. 10,000
Avec les intérêts, à compter

du 19 juin 1791.

Nicolas Baudot, ci -devant
prévôt à Montbard, depuis lieu-

tenant à Semur, douze mille
livres, ci 12,000 •

Avec les intérêts, à compter
da3i mai 1791.

3 parties prenantes.

Propriétaires de régiments.

Salm, la somme de cent mille

livres, pour l'indemnité de la

propriétédurégimentdu même
nom, sons la déduction néan-
moins de l'estimation de lu va-

leur des armes, qui ont été

fournies par le roi, et non par
le cardinal dePurstemberg. qui
avait levé ledit régiment, ci. . 100,000 •
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Armand-Louis Gontault de

Biron, ci-devant de Lauzun,
propriétaire du corps des Vo-
lonlaires-Elrangers de Lauzun,

pour indemnité de la propriété

qu'il perd de son régiment,

cent mille livres, ci 100,000
Joseph-Marie de Lorraine

-

Vaudeinont, la somme de cent

mille livres, pour indemnité

de la propriété du régiineni

de dragons de Lorraine, cent

mille livres, ci 100,000
Charles-Eugène de Lorraine-

Lambfric, la somme de cent

mille livres, pour l'indemnilé

de la propriété du régiment
Royal-Allemand, cent mille li-

vres, ci 100,000

4 parties prenantes.

Amiensc

Officiers de la gendarmerie.

Pierre - Alexandre Dauget,
capitaine-lieutenantdi'S gendar-

mes de Monsieur, cent cin-

quante mille livres, ci 150,000 » »

Eramanuel-Joseph-Âuguste -

François de Lamueriie, capi-
taine-lieutenantdesgendarmes
de Flandre, cent mille livres,

ci 100,000 » »

Marie- Alexandre-Bonaven-
ture de Nédouchet, capitaine-

lieutenant des gendarmes d'Ar-

tois, cent cinquante mille li-

vres, ci 150,000 » »

Jean-Joseph Ghâteauneof de
Randon d'Apchier, premier
lieutenant de la compagnie de • -

Flandres, quatre-vingt-dix-
sept mille livres, ci 97,000 » »

César - Hippolyte Choiseul

-

Prasiin, premier lieutenant des
gendarmes de la reine, cent

mille livres, ci 100,000 » »

Pierre-Henri-Marie de Blan-

gy, premier lieutenant desgen-
darmes d'Artois, la somme de
cent mille livres, laquelle sera

payée, avec les intérêts, à
compter du 1" janvier 1791, à
Auguste-Henri de Blaogy, son
frère, comme cessionnaire,

cent mille livres, ci , . 100^000 * »

Charles -Esprit- Clair de La
Bourdonnaye, lieutenant en se-

cond de la compagnie des
gendarmes bourguignons,
soixante-qninze mille livres, eL 75,000 » «•

Gabriel-Honoré- Elisabeth -

Henri de Cognac, lieutenant en
second des gendarmes de la

Reine cent mille livres, ci 100,000 « »

Pierre-François- Baltazar de
Saint-Aldegonde, lieutenant en
second des gendarmes de
Flandres, cent mille livre.'*, ci. 100,000 •>

Charles -Henri -François de
Mallier de La Tour-Landry,liett-

1. s. d.

tenanten second des gendarmes
écossais, cent mille livres ci. 100,000 »

Joseph Nicolas de La Porte,

second lieutenant des gen-
darmes Dauphin, quatre-vingt-

douze mille livres, ci 92,000 »

Alélaïde Marie -Stanislas
Bouisse, second lieutenant des
gendarmes d'Artois,ceni mille
livres, ci 100,000 »

Jacques-Louis -Marie -Tous-
sain tKérouariz, sous-lieutenant
(le la compagnie des gendarmes
d'Artois, soixante mille livres,

ci 60,000 »

André de La Bonninière lie

Beaumont la Tonce, sous-
lieutenant des gendarmes de
la Reine, soixante mille livres,

ci 60,000 »

Alexandre-Henri de Foudras
sous-lieutenant des gendarmes
bourguignons, soixante mille
livres, ci < 60,000 •>

Gastelanne, premier lieute-

nant des gendarmes bourgui-
gnons, quatre-vingt mille li-

vres, ci 80,000 »

Avec les intérêts des sommes
ci-dessus auxdites parties pre-
nantes à compter du 1"'' juil-

let 1791.

16 parties prenantes.

Brevets de retenue.

Louis-CamiHe-Guillaume de
Gand, pour indemnité sur sa

place de mestre de camp, com-
mandant du régiment Royal-
infanterie, tretite mille livres,

ci 30,000 r.

Avec les intérêts, à compter
du 23 février 1791

Gabriel-Jean d'Haumer de
Glaibrock, pour indemnité sur
la charge de capitaine dans le

régiment de la Reine, dragons,
cinq mille deux cent cinquante
livres, ci..-.

Avec les intérêts, à compter
du 27 août 1791.

Barthélémy d'Anglars de
Bassignac, pour indeirmité sur
la charge de capitaine au ré-

giment de mestre de camp gé-
néral de cavalerie, sept mille
cinq cents li vres, ci — 7 , 500
Avec les intérêts, à compter

(!u 9 septembre 1791.

Gui llaume-Marie deLa Roche-
Aymond, pour indemnité sur la

charge de mestre de camp,( om-
mandantdu régiment de Foix,

vingt- deux mille cinq cents

livres, ci 22,500
Avec les intérêts, à compter

du 15 septembre 1791.

Brancas-Céreste, pour indem-
nité sur la charge de lieute-

nant général en Provence^deuoc
cent mille livres, ci 200,000

5,250 » »
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Avec les intérêts à S 0/0, à
compter (la 16 février 1791.

l»urfortdel)uraîî,pourindera-

niié d'uQ brevet de rttenue 4
lui accordé sur le gouverite-

œeat gméral du coœté de
Boargogne, cent vingt mille

livres,ci t20,000
Avec les intérêts, à compter

du 13 janvier 1791.

Sur la réclamation de Louis
AK>xaadre Andrault de Lon-
gerun. qui demande le rem-
boursement de cent mille livres

pour indeiiuiité d'un brevet de
retenue sur la charge de lieu-

teoaot aa gouvernement des
quatre ÉvècnésdeSaiiit-Brieur,

i Assemblée nationale décrète

qu'il n'y a pas lieu à liquida-

tion.

7 parties prenantes.

Office* de finances.

Mazel de Levai, pour le rem-
boursement de la finance d'an

ofRce de payeur des charges
as-Ignées sur les domaioe:*, la

gomme de quatre cent dix-tiuit

mille neuf cent quatre-vingt-

douze livres onze sous neuf
deoiers, avec les intérêts à
SU Ode deux cent quatre mille

livres, que le sieur Mazel de
Levai a seulement vergées au
Trésor pul>lic ;leàcentsoixante-

slx mille livres de surplus

n'ayant été fournies qu'en âon

billet de pareille somme, sous-

crit au profil du Trésor royal,

le 4 septembre 1787 a la charge :

\^ que sur IfS quatre cent mille

livres, principal de la tioaoce,

il sera expédié une reconnais-

sance de liquidation de la

somme de cent soixaote-six

mille livres au protilde la tré-

sorerie Natiouale, qui remettra
audit Maxel dt Levai, le billet

dcLottiSi souscritpour la même
gomme; 2" qu'il ne pourra être

expédié aucune reconnaissance
de lit^uidatiOQ audit Mazel de
Levai, qu'en présence et du
consentement des bailleurs de
fonds, dénommés dans la quit-

tance de finance, ou de ceux
qoi depuis ont été subrofséa à
kurs droits; que ledit de Levai
rapportera sa quittance de
fînaoce déchargée du contrôle,

qaake cent dix-huit mille neuf
cealqaaire-viogt-duuze livret

OMW soie oeuf deniers ci, . .

.

Les représentants de Jacques-
David Olivier, receveur général
des linanres de Lyon, pour le

renbuerdement de la Hnance
de sa ckiarge, la somme de cent
qi'araeie-six mille six cent
trente Kvres, qui reste due dbe

la BnaDce detrois oeatsoixaote-

591
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418,992 11 9

huit mille livres de ladite

charge, dont il est décédé pro-
priétaire et pourvu, avec les

intérêts desdiis cent quarante-
six mille SIX cent trente livre»,

À compter du 1" Janvier 1791,

à la < narge i>ar eux de faire

décharger ducontr6le les deux
quittances de linanre, l'une

pour la totalité des soixante-
quatorze mille livres qui y sont
contenues; ei l'autre pour le»

trente et un mille sept cent

douze livres, et de faire enre-
gistrer au contrôle général des
finances la quittance de rem-
boursement qu'ils donneront
des cent quarante-six mille six

cent trente livres, ci 146)630
Les héritiers Denis, pour

remboursement de la tluance
lie l'office de trésorier des bâ-
timents, la somme de deux
cent vingt mille livres, restant

de celle de quatre ceatsoixaote-

cinq mille livres, avec les inté-

rêts de ladite somme de deux
cent vingt mille livres, à comp-
ter du !•' janvier 1791, à la

charge par eux de faire dé-
charger du contrôle, sur dupli-
cata, les quittances de finance;
les originaux desquels ont été

remis au Trésor royal, lors du
premier payement de deux
cent quarantié-cinq mille livres,

qui y a été fait en exécution de
I arrêt de liquidation du 3i mai
1774, suivant le certificat du
sieur Duplessis, procureur des
comptes, deux cent vingt naille

livres, ci 220,000
Les héritiers de Loeis Da-

monr, pour le remboursement
de la finance de la charge de
contrôleur ancien des finances,

de celle de contrôleur des do-
maines et bois, et de celle de
contrôleur alternatif des do-
maines et bois, la somme de
vingt-deux mille livres, avec
les intérêts, à compter du
l" janvier 1791, à la charge
par eux : 1" de justifier que
les personnes qu'us représen-
tent, ont été les derniers titu-

laires des charges doni il

s'agit; 2* rapporter l'acte de
remise au grette de hi chambre
des comptes, du registre des
contrôles du dernier exereiee
desdites personnes; 3^ de re-
présenter les quittances de
finances par eux produites
déchargées du contrôle; 4» de
justifier de leurs droits à la
propriété decdiles cbarj^es,

vingt-deux mille livres, ci... 22,000
Htienne Uumontier, pour le

remboursement de la charge
dt> rontrôleur alternatif ^
finances; savoir : pour la

finance prindpaJe de ladite



592 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre 1791.]

charge, la somme de dix mille

livres; et pour droit de muta-

tion, quatre cent cinquante-

huit livres six sous huit

deniers, avec les intérêts seu-

lement desdites dix mille livres,

à compter du 1" janvier 1791,

à la charge par lui de prouver

qu'il est le dernier titulaire ;

2° de rapporter l'acte de remise

au greffe de la chambre des

comptes du registre des con-

trôles du dernier exercice ;

3° de repiéseiiterles quittances

de (inance par lui produites

déchargées du contrôle ;
4° de

jusiifier de ses droits à la pro-

priété de ladite charge, dix

mille quatre cent cinquante-

huit livres dix sous huit de-

niers, ci 10,458 6 8

Simon La Treiche, pour rem-
boursement de la finance prin-

cipale, et accessoires de l'office

de receveur alternatif des

finances au bureau de Bour-
morit, généralité de Loi raine et

Barrois, la somme decinquanie-
trois mille quarante-trois
livres trois sous sept deniers;

savoir: pour la finance princi-

pale, cinquante-deux mille li-

vres, et pour droit de sceau et

prorovisions, mille quarante-
trois livres trois sous s-ept de-

niers, avec les intérêts seule-

ment, de la somme principale

de cinquante-deux mille livres,

à compter du 1" janvier 1791,

à la charge par lui de rappor-
ter sa quittance déchargée du
contrôle, cinquante-trois mille

quarant -trois livres trois sous
sept deniers, ci 53,043 3 7

6 parties prenantes.

Supplément à l'arriéré de la

maison du roi.

Gouvernement de Compiègne.

Montmorency -Laval, gou-
verneur et capitaine des chas-

se-, pour traitemeiitdes aunées
1788 et 1789, dépenses de l'en-

tretien des faisandiers, et rem-
boursement du luminaire,
chauffage et nettoyage du châ-

teau de Compiègne, pendant
les mêmes années, cent vingt-

eix mille quatre cent dix-aeuf
livres huit sous cinq deniers,

ci 126,410 8 5

1 partie prenante.
Total général 20,589,994 14 I

«• Et à la charge par les unes et les autres des
parties ci-d(ssus nommées de se conformer,
(hacuue en droit soi, nux lois, pour obtenir
leurs reconnaissances iie liquidation définitives,

et leur remboursement à la caisse de l'extraor-

dinaire. »

(Ce décret est adopté.)

M. de Batz, au nom du comité central de liqui-

dation, propose un projet de décret tendant a la

levée des scellés apposés sur les livres et papiers

de la chambre des comptes de Paris.

Ce projet de décret est mis au.K voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale autorise le directoire

du département de Paris à faire procéder à la

levée des scellés apposés sur les livres et papiers

de la chambre des comptes, et à nommer provi-

soirement des gardiens qui veilleront à la conser-
vation desdits livres et papiers, et délivreront les

expéditions qui seront requises conformément au
décret précédemment rendu pour l'expéditioa

des arrêts du ci-devant parlement de Paris. »

(Ce décret est adopté.)

M. de Batz, au nom du comité central de liqui-

dation, proposi' un projet de décret relatifà l''acquit

des dépenses arriérées de 1790.

Ce projet de déciet est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que tous

les créanciers de l'arriéré de 1790 ont eu 9 mois
pour se présenter au Trésor public, y faire recon-

naître leurs créances et en obtenir le payement,
ouï le rapport de son comité des finances, dé-
crète :

Art. 1".

« La trésorerie nationale continuera de faire les

avances nécessaires pour l'acquit de toutes les

parties île rentes, pensions ecclésiastiques et au-
tres, etintérêts de la dette publique qui resteraient

dus antérieurement à l'époque du l*"" juillet 1790,

ainsi que les frais de cuite antérieurs au l"" jan-

vier de la présente année, conformément au dé-
cret du 17 avril dernier, et la caisse de l'extraor-

dinaire continuera de rembourser au Trésor

public, mois par mois, le montant de ces avances,

dont la trésorerie nationale continuera de tenir

et de rendre un compte particulier.

Art. 2.

« Quant au reste des dépenses de l'année 1790,

de quelque nature qu'elles soient, celles qui ne
seront pas acquittées au l" octobre prochain,

seront renvoyées à la liquidation générale. Le
commissaire du roi, directeur de la liquidation,

recevra les titres de ces créances, les examinera,
en fera le rapport, ainsi que de toutes les autres
dettes arriérées ; et le payement ne pourra en
être fait qu'en vertu d'un décret du Corps légis-

latif. ..

(Ce décret est adopté.)

M. de Batz, rapporteur du comité de li-

quidation. Je dois rappeler à l'Assemblée na-
tionale que le 22 novembre dernier, je lui ren-

dis compte, au nom du comité de liquidation,

d'une suite d'opérations que je ne qualifie point,

à l'aide desquelles on était parvenu à enlever
plus de 20 millions au Trésor public, pour y subs-

tituer la prétendue propriété : 1° des 4 cin-

quièmes de l'établissement des eaux de Paris ;

2° des 4 cinquièmes d'une caisse où étaient

déposés environ 3 millions qui ont disparu. L'As-
semblée nationale, à la suite de ce rapport, avait

ordonné la réintégration de cette somme et fon
dépôt au Trésor public ; mais, sur une dénoncia-
tion dans laquelle on a prétendu que mon rap-
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port était inexact, Texécution du décret a été

guspondue. [)jd> cet étal de choses, la kyisla-
ture finit, le cooiilé disparaît, t-t raccusatiun
subsistf.

Je pense qu'il e{>t de mon devoir, de ma d«^li-

cati'sse, t-t surtout de l'intérêt national, de di-

marider acte h l'As-^eiiibl^e nationale de la décla-

raiio I suivante que j'ai écrite au bas do rappc t

que j'avais fait :

•' Ayant éié accusé devant l'Assemblée nationule
lie lavoir induite en erreur par le présent raj -

port, et par l'effet de ceiie accusation, l'exécu-

tion du décret qui ordonne u- e restitution con-
sidérable étant iiuspendue jusqu'à ce que h-s

faits soient vérifiés, je déclare que j'entfnds

demeurer gar-iUi et personnellement responsabh'
de Texacliinde des faits avancés dans ce rappor; ;

que j'en ai dans mes mains les pièces jusiifica-

tive», et que je les remettrai à toute réquisition

du Corps Vpislatif qui va nous succéder. »

M. Ke^naud {de Saint-Jean-i'Angély). La
manié e d'iigir proposée par le piéopinaot n'ee=t

pas uussi peu importante qu'on le croit ; il laut

examiner si Tinté: êi public peut ace p'er ce

que la dc^licatesse de M. de Batz exige de lui. Je

vous observe, Messieurs, que c'est une excef)-
tioo à la règle que l'AssemlMée a établie, à savoir

que t.'US les membres de cette Assemblc^e ne doi-

vent compte de leur conduite qu'à elle. Je de-
mande donc l'ordre du jour.

(L'Assemblée décrèle qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. le Président fait lecture d'une lettre du
ministre de la guerre, ainsi conçue :

« Monsieur le Président,

< J ai eu l'honneur d'annoncer le 26 de ce mois
il i'As-emblée natiunale une demande de fonds
relaliveuieni à la dépense à faire pour les gar-
des nationales qui ont été levées pour la défense
d- l'Etat.

• 11 est essentiel, Monsieur le Président, que le

décret pour la remise de ces Tonds soit rendu
aujourd'hui; sans quoi, ce serait s'arrêter sur-
le-champ dans les mesures les plus instantes.

« Je prie donc l'Assemblée nationale de se faire

représenter ma demande et les étals à l'appui.
« Je suis, etc.

Signé : DuPORTAiL. »

M. Chabroad. J'observe que la demande du
ministre e.'t une chose déjà vérifiée au comité
militiire; je ne crois pas qu'elle puisse avoir
besoin d'un examen nouveau et je demande que,
dès à présent, on accorde les fonds au ministre.

M. Gaillaame. Sur sa responsabilité.

M. Emmery. Ce que dit M.Chabroud est très

raisonnable.

M. Pricnr. J'appuie la proposition de M. Cha-
broud.

(L'Assemblée décrète que le Trésor public four-
nira au ministre iie la guerre tous les fonds né-
cessaires pour l'habillement et l'armement des

f;ardes nationales et pour subvenir à tous les

rais nécessaires pour la défense de l'Etal, con-
formément aux états fournis par le ministre.)

M. le Président fait lecture d'une lettre du
ministre de l'intérieur, ainsi conçue :

!'• StaiE. T. XXXI.
3 8 *

" Monsieur le Président,
« Pour satisfaire au décnt de TAsseinblée na-

tionale du l;' d ce mois, M. Thévenard (1) avait
fait commencer un travail qui n'a pu être achevé
à. l'époque de sa retraite. Ce travail vient de
in'être remis par le commis des fonds de la ma-
rine oui en certifie l'exactitude; je me hâte de
vous l'adresser pour le mettre sous les yeux de
l'Assemblée nationale.

• L'Assemblée verra que les fonds remis aa
déiarteinent de la marine depuis le 1'' mai 1789
jusqu'au 1" de ce mois, forment une masse de
169,253,916 1. 11 s. 7 d., doni 152,750.585 !. 17 -.

3 d. ont été consommés par états de distribution,
tant au payement de ses dépenses arriérées qu'à
celles de son service courant, et que 16,494,3301.
14 s. 4 d. restaient en caisse à la disposition du
ministre de ce département à l'époque du !•' de
ce mois.

* Je suis, etc..

« Signé: Delessart».

M. Boussion. Je prie l'Assemblée de me per-
mettre de faire une interpellation à M. Barrère
sur la loi rendue, le 5 du courant, au sujet des
clauses prohibitives contenues dans les testa-
mentsCi); c'est au nom de toutes les personnes,
qui, privées de leur Hberié par de pareillis
clauses, aussi contraires aux bonnes mœurs
3u'à la nature, ont cru et croient que la loi rei-
ne le 5 septembre a brisé leurs chaînes; c'est

aus'i au nom des personnes intéressées, qui
d -utentdela clarté de la loi, que je prie M. Bar-
rère, sur le rapport duquel cette loi bienfai-
sante, et qui va faire tant d'heureux, a été ren-
due, de vouloir bien donner une explication
qui écarte les doutes de ceux qui, voulant pro-
fiter du bénéfice de la loi. sont retenus p ir la
crainte que des clauses prohibitives, renfermées
dans des testaments ou codicilles, puissent en-
core ^êner la liberté à laquelle ils aspirent.

Vos lois, Messieurs, doivent être exécutées ; et
c'est dans l'idée où je suis que l'exécution de la
loi du 5 septembre pourrait éprouver quelques
diflicultés que j'interpelle M. Barrère et que je
lui demande s'il a entendu que le décret qu'il a
fait rendre dût annuler toutes les clauses prohi-
bitives antérieures.

M. Barrère. Je vais répondre d'une manière
salisfaisanle pour les amis de la liberté, et pour
les personnes qui ont gémi sous le joug des
clauses prohibitives, si contraires, comme Ta ob-
servé M. Boussion. aux bonnes mœurs, à la li-

berté, aux droits de la nature.
La loi dont on vient de vous parler est très

claire; il est expressément dit dans 1« décret
que toute clause impérative et prohibitive qui
gênerait la liberté, etc., est réputée non écrite.

Ce verbe, au présent, résout toutes lesdiffîcMités
qu'on pourrait opposer à l'exécution de la loi du
bseptembre. D'ailleurs, j'ajoute que cette ques-
tion a été, dans le temps, discutée avec la plus
grande attention dans vos comités de Constitu-
tion et d'aliénation, et vos comités ont toujours
f)en?é que de pareilles clauses devaient être ré-

putées non écrites, et leurs auteurs censés s'être
trompés eux-mêmes.

Il n'est donc pas nécessaire que l'Assemblée
donne de nouvelles explications, ni qu'elle rende

(1) Ministre do la marine.
{i) Voir Archives parlementaires, tome XXX,téaae«

du S teptembre 1791, page 216.
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un nouveau décret à l'appui de la loi du 5 sep-

tembre, lii qu'elle fasse consigner l'interpellatio!)

dans son procès-verbal : les personnes intéressées

l'apprendront assez par les nouvelles publiques

et elles vous béniront bientôt d'avoir brisé leurs

fers.

MM, He^nand ( de SainUJean-d'Angély )
,

Cnultier-Uiauzat et Hoger appuient les ob-
servations de M. Barrère.

M. BouHsion déclare ne pas insister sur son
observation.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.)

M. Alexandre de Oeauharnais, au nom
du comité militaire. Messieurs, l'Assemblée a, le

30 juin dernier, rendu un décret à l'occasion du
changement des drapeaux de l'armée; une des

dispositions de ce décret porte que la nouvelle

foraie qui sera exécutée en conséquence des

autres dispositions du décret, sera communiquée
à l'Assemblée par le comité militaire. Le co-

inité, de concert avec le ministre de la guerre,

a arrêté celte nouvelle forme dont je vais vous
donner connaissance-
Le drapeau du premier bataillon de chaque ré-

giment d infanterie sera blanc avec une bande aux
couleurs nationales; au haut du drapeau seront

trois bandes horizontales aux couleurs nationales.

Le drapeau du second bataillon sera aux cou-
leurs affectées au régidaeiit avec les variétés dans
chaque division, à raison du rang que le régiment
occupe dans la division dont il fait partie.

Les changements faits dans les étendards ou
guidons des troupes à cheval seront également
d'après les mêmes principes : les cravates seront
aux couleurs nationales.

Enfin les drapeaux, étendards et guidons por-
teront, avec le numéro du réj^iment, cette ins-
cription : « Discipline. — Obéissance à la loi. »

Le comité a pensé, Messieurs, que ces chan-
gements ne pourraient qu'inspirer à tous ceux qui
lont partie de la force publique, l'attachement à
la Constitution qu'ils doivent maintenir et à la
discipline qui seule peut multiplier les forces de
ceux qui les destinent à la défense de la patrie.

Je prie Monsieur le Président de consulter l'As-

semblée sur la question de savoir si elle adopte
la nouvelle'forme présentée par son comité mili-
taire.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'elle adopte
les nouvelles formes de drapeaux, étendards et

guidons présentées par le comité militaire.)

M. Pétion. Je désirerais adresser une question
à M. Prugnon et lui demander pourquoi on n'a
pas encore statué sur l'emplacement du tribunal
criminel de Paris.

minel — non pas vous — serait ajourné. {Hires.)

M. Pëtion. Si l*on attend un décret de la pro-
chaine legit^lalure, on se trouvera peut-être dans
l'impo-sibiiiié de faire à temps les travaux néces-
saiies pour [iréparer le local, taudis que, si on
désigiHiii dès maiuienani un lieu quelconiiue, il

eeraii iios-ible d'aménager aussitôt la distribution
et de faire tout ce qui est indispensable. Autre-
ment, il arrivera que l'emplacement sera désigné

et que le terme de l'entrée en exercice du tribunal
arrivera sans qu'on ait d'emplacement.

M. Duport. J'observe que les tribunaux civils

même ne sont pas logés non plus.

M. Kegnaud (de Saint-Jean-d'Angély). Les tri-

bunaux civils sont logés provisoirement; je de-
mande qu'on loge provisoirement aussi le tribunal
criminel à la Tournelle.

M. de La Kochefoucauld. Cette installation

provisoire me paraît fort inutile; puisqu'il faut

que le tribunal criminel soit lo^é, il n'y a qu'à
autoriser le département à le placer au palais.

(L'Assemblée, consultée, décrète que le direc-

toire du département lie Paris est autorisé à déter-

miner dans l'enceinte du palais l'emplacement du
tribunal criminel.)

M. Barrère. Avant que l'Assemblée nationale

se sépare, j'ai à remplir un grand devoir qui est

aussi le vôtre; je suis chargé de vous présenter,

dussiez-vous la rejeter, une pétition faite au nom
de deux millions de citoyens, qui défendent la

Constitution dans les gardes nationales, et qui la

délendeiit d'une manière bien désintéressée, puis-

qu'ilssontlesseulscitoyensquin'en recueillent pas

les bienfaits. C'est des fils de famille que je veux
vous parler. Leur pétition est évidemment juste,

et peut être décrétée dans le moment, puisqu'il

ne s'agit que de décider que le véritable proprié-

taire peut jouir et disposer de sa propriété. {Mur-

mures.) Je pourrais vous montrer les rapports
politiques, civils et commerciaux qui fondent
cette demande ; car on pourrait vous dire que vous
leur avez donné des droits lUusuires, en leur per-

mettant de devenir citoyens actifs et éligibles;

vous avez donné et retenu à la fois. Comment, en
effet, seront-ils citoyens actifs et éligibles, dans
une Constitution qui établit réligibiUté aux fonc-

tions publiques par les contributions; comment
seront-ils éligibles ceux à qui la loi romaine dé-
fend d'avoir aucune propriété à leur disposition

et jouissance? Vous ne connaissez pas tout l'em-

pire absolu établi par les lois romaines sur les

propriétés des fils de famille. Le père a l'usufruit

légiil des biens donnés à ses enfants, et de ceux
qu'ils acquièrent par leur industrie, leur commerce
ou leur économie; c'est de ces biens que le fils de
famille ne peut jouir ni disposer.

De pareils propriétaires ne peuvent donc pas
être contribuables; ils ne peuvent doiic pas être

citoyens actifs ; ils ne peuvent pas acquérir pour
eux; ils ne peuvent pas recevoir pour eux. Ces
principes convenaient peut-être à la Constitution
romaine, où l'esclavage civil était établi dans les

familles. Je remarquerai cependant qu'au milieu
de ces lois despotiques, les Romains avaient dé-
claré que les fils de famille étaient réputés pères

de famille pour toutes les fonctions publiques. Au
contraire, parmi nous, les fils de fatnille, n'étant

fas contribuables personnellement, ne peuvent
tre admis aux fonctions publiques, à moihs que
vous ne leur permettiez d'être propriétaires de

leurs propriétés. Cette expression paraît bizarre;

elle peint cependant l'état malheureux du fils de
famille dans les pays de droit écrit, et même
dans la Flandre, oii la mère a aussi l'usufruit

légaL
Le moment est venu de les faire jouir de leurs

droits incontestables; c'est une confirmation des
droits civils pour la propriété, c'est favoriser la

prospérité commerciale et industrielle que d'en-
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Sager les jeuues gens à acquérir pour eux et à
isposer et jouir des bienfaits qui leur MTunt

adressés par des lestaiiients ou des douaiion»...
{A Pordre dujour I)

La ju:>(i< e est à l'ordre de tous les jours pour
les li'^'i>latt'Ur8.

Les juifs, d'aprè* Totre décret d'hier, peuvent
devenir citoyens aclif^i. Les fils de famille, ces

ami:; zéi^s de la Constitution, ces courageux gardes
nationaux, seront-ils les seuls exhérédés politi-

quement et civilement au milieu des bienfaits

d'une Constitution libre? Uue demandent-ils? Que
la loi leur garantisse le fruit de leur travail et de
leur industrie. Que la loi leur assure la jouissance
de^ biens qui leur sont donnés. C'est ici, pour
ainsi dire, la cause des serfs du Mont-Jura : d'autres
qu'eux étaient propriétaires de leurs personnes et

de leurs biens.

Loin de moi toute idée d'afTaiblir l'autorité pa-
ternelle à laquelle les peuples sages doivent
presque élever des autels, et qu'on ooit fortifier

davantage auand sa liberté relâche les autres

liens. Mais la puissance paternelle, celle que la

nature avoue et que la société contirme, ne con-
si.^te pas dans des calculs avares, dans des ioté-

rt'ts <1 usufruit, dans des dispositions te servitude.
Il y a plus. Uans les pays de droit écrit, l'usufruit

légal, dout je demande l'abolition, n'appartient
pas au père quand le grand-père existe, e* il

n'appartient jamais à la mère, te n'est donc pas

po ir établir le respect filial que la loi civile a

inventé cett«> usurpation de la propriété du fils

de famille. Le respei t filial tient à des vertus, à
l'éducation et à fa moralité que la loi ne coin-
maniie pas. Je réclame le respect dû aux pro-
priété-^, et des droits politiques qui ne peuvent
être illusoires...

M. Chabroad. Ce&t au code civil à statuer
sur cet objet.

Plusieurs membres : L'ajournement !

M. Barrère, Le renvoi à la législature pro-
chaine est le cri de rinsuuciance. Tout droit ré-
clamé qui n'est pas déclaré, est une injus'ice

légale.

Je demande que tout citoyen, &gé de 25 ans
accomplis, ait la disposition entière des biens
qu'il aura reçus ou acquis. S'il s'élevait des diffi-

cultés, je demanderais que les comités de juris-
pru'ience et de donstitution en rendissent compte
a deux heures.

MM. Chabroud et Goupil-Prëfeln deman-
dent l'onire du jour.

(L'Assemblée décrète qu'elle passe à l'ordre du
jour.i

M. Vernler, au nom des comités des finances et

des contributions publiques. Messieurs, je vais au
nom des comités des finances et des contribu-
tions publiques, vous entretenir des dépenses et

appointements des différents bureaux des minis-
tres.

On a fait sur cet objet, aux comités, deux ob-
jections : la première, qu'on ne doit pas classer

partiellement Ks bureaux par vos décrets, La
seconde observation est qu'on ne peut faire ici

qu'on décr» t provisoire, pour appeler sur cet im-
portant objet le zélé et la surveillaiice de nos
successeur?, en leur annonçant que les fixations
définitives ne pourront avoir heu quaprès une
expérience du travail habituel que ces nouveaux

bureaux peuvent exiger sur ce provisoire. On a fait

deuxob|fclioiis : l'une a été que les lois réglemen-
taires n étaient réellement que provisoires, puiS"
qu'elles pouvaient éin* changées; que les sujets
placée sous cette lui provisoire auraient peut-être
besoin d'encouragement et de xèle pour leurs
fonctions. La réponse à la première objection est

aue, par la nature même des choses, on est obligé
e ne faire qu'une organisation provisoire, par Ta

raison donnée ci-dessus. (Juant à la secunde ob»
jection, les bous sujets placés aujourd'hui dans
ces bureaux, ne courent aucun risque d'être dé-
placé.-!, puisque a's points arrêtés, l'opinion sur
ce point ne pourra que leur être favorable.

lj'a[)rès ces considérations, voici le projet de
décret que vos comités m'ont chargé de vous
proposer :

« L'Assemblée nationale, sur le rapport de ses
comités des coniributions publiques et des
finances, décrète ce qui suit :

Art. 1".

« Tons les traitements, appointements et dé-
penses des différents bureaux de la justice sont
fixés à la somme de 225,000 livres, y compris
les huissiers du sceau, l'officier et les deux gardes
à cheval de la gendarmerie nationale, le troi-

sième garde sédentaire, la dépense des deux che-
vaux des gardes pour la demi-paye en sus qui
est accordée auxdits gardes par le présent dé-
cret-, demeurent en outre compris dans la somme
ci-Jessus, les garçons chauffe-cire et de bureaux,
et ce, à compter du !•' octobre.

Art. 2.

< Tuus les traitements, appointements et dé-
penses oui composent le département du minis-
tre de l'intérieur, demeurent fixés à la somme
de 506,420 livres, y compris les frais de bureaux, à
coiu|)ter du 1" octobre, sauf à excepter ce qui
concerne l'ancienne compagnie des Indes pour
ce qui en a été réuni audit département.

Art. 3.

• Tous les traitements, appointements et dé-
penses des différents f,ureaux du déparlement
descoiiiribulioos publiques, sont fixés à la somme
de 488,920 livres, à compter du i'^ octobre.

Art. 4.

• 11 sera alloué au ministre de la marine une
somme de 420,000 livres pour ses bureaux, y
compris celui des invalides de la marine, le dé-
pét des papiers à Versailles, celui des cartes et

celui des plans, cartes et journaux des colonies,

de même que les frais desdits bureaux, et le trai-

tement des officiers y attachés.

Art. 5.

" il sera de plus alloué au ministre de la ma-
rine 24,000 livres pour être tiisiribuées en gra-
tifications aux employés des bureaux.

Art. 6.

< Les ministres de la justice, de l'intérieur et
des contributions publiques seront de plus aa-
lorisés à faire distribuer à titre de gratifications

et sous leur surveillance; savoir : le ministre de
la justice, par le secrétaire général du départe-
ment, et les deux autres ministres par les chefs
de chaque bureau, à ceux des membres attachés
audit département qui auront fait quelque tra-
vail extraordinaire ou n'mpli leurs fonctions avec
le plus de zèle et d'exactitude; le ministre delà
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justice, 15,000 livres, ceux de l'intérieur et des

contributions publiques, chacun 24,000 livres.

Art. 7.

« La répartition et distribution des traitements,

appointements et salaires, sera faite par le mini.s-

tre en raison et à proportion de la nature et de

l'importance du travail des chef.s sous-chefs,

commis et employés, sans que le maximum puisse

excéder 12,000 livres pour les chefs. Le secré-

taire général du déparlement de la justice, chargé

seul de tous les détails de l'administration, con-

servera son traitement.

Art. 8.

« Le service des personnes attachées aux dif-

férents bureaux ne devant jamais être inter-

rompu, elles sont dispensées de tout service pu-

blic.

Art. 9.

« Les ministres de ces différents départements

se conformeront, pour la nomination aux placer,

aux décrets rendus par l'Assemblée nationale.

Art. 10.

« Il sera donné chaque année, par lesdits mi-

nistres, un état imprimé contenant le détail des

bureaux, les noms, fonctions, traitements et ap-

pointements des chefs, sous-chefs, commis et

employés, ainsi que des frais de chaque bureau.

Art. 11.

« Ceux de ces ministres qui ont été dans le

cas de former provisoirement des bureaux pour
l'exécution des décrets et le régime de leur dépar-

tement, sont autorisés, sous leur responsabilité, à

faire payer l'arriéré, à se faire rembourser des

avances faites sur des états par eux dûment cer-

tifiés, ainsi qu'à faire payer ce qui peut rester

dû des anciens traitements aux anciens préi'osés

et commis desdits bureaux; de telle sorte qu'à

compter du l" octobre prochain, tous les paye-

ments soient faits d'après les sommes ci-dessus

fixées pour chaque département. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président fait lecture d'une lettre du
ministre de la guerre, ainsi conçue :

«- Monsieur le Président,

« D'après la permission que j'en ai reçue du
roi, j'ai l'honneur de vous prier de vouloir bien

soumettre à l'Assemblée une demande qui doit

être décidée par elle, non seulement comme ap-
partenant à l'ensemble des moyens qu'elle a dé-

crétés pour la défense du royaume, mais encore
comme étant d'une nécessité urgente dans les

circonstances actuelles.

« L'Assemblée nationale, lorsqu'elle a arrêté

l'organisation de l'armée, a décrété qu'il y aurait

30 lieutenants généraux et 00 maréchaux de
camp employés; depuis, ayant porté l'armée au
complet de guerre, elle n'a augmenté le nombre
des officiers généraux que de 4 lieutenants gé-

néraux et de 12 maréchaux de camp; ce nombre
était véritablement insuffisant soit relativement
à la quantité de troupes que chaque officier gé-
néral a à commander, soit relativement aux oc-
cupations extraordinaires qu'exigent la défense
des frontières du royaume et la surveillance de
troupes dont la discipline est altérée. J'ai tardé,
autant que je l'ai pu, à demander une augmen-
tation que réclamait cependant le bien du ser-

vice; mais l'Assemblée concevra sans doute
(lu'elleestdevenue absolument indi.-pensableda s

le moment où 190,000 hommes de gar.ies natio-
nales vont être réunis sous les drapeaux, et con-
courir avec les troupes de ligne à assurer la

drfcnse du royaume. Si je calculais suivant les

règles ordinaires, et d'après les proportioiis con-
sacrées, l'augmentation d'officiers jiénéi.-iux se-
rait très considérable; mais j'ai pi-nsé que l'éco-

nomie, si nécessaire dans tous les temps, l'était

plus particulièrement encore dans un moment
où les précautions de sûreté, réclamées par la

prudence, exigeaient des dépenses extraordi-
naire déjà très fortes; j'ai pensé que les olficiers

généraux sentiraient que le zèie et l'activité,

pouvant suppléer le nombre, c'était un devoir
sacré pour eux d'en donner des preuves dans
le moment où la patrie avait le droit de les

attendre d'eux ; en conséquence, j'ai cru devoir
borner à 8 lieutenants généraux et 12 maréehaux
de camp l'augmentation qu'exigent 190,000 liom-
mes dans l'armée.

« Je ne m'étendrai pas davantage pour faire

sentir la nécessité de la demande que je fais,

l'Assemblée jugera combien il est important qu'au
moment où tant de raisons nécessitent la pins
grande action dans l'armée, il se trouve partout
des généraux pour en régler et en diriger le mou-
vement.

«^ J'espère, Monsieur le Président, que l'Assem-
blée, frappée de ces observations, voudra bien y
déférer.

« Je suis, etc.

« Signé : DUPORTAIL. »

M. Chabroud. Il est extrêmement important
:,

qu'avant de nous séparer, nous fassions ce qui
dépend de nous pour donner au peuple la tran-
quillité dont il a besoin de jouir. Le nombre des
officiers généraux décrété ne peut assurément
suffire sur le pied où est l'armée et il est indis-
pensable que le roi en augmente le nombre. Je
ne crois pas qu'il soit besoin d'un rapport du
comité militaire pour (lue nous sentions tons
la nécessité de cettre augmentation. Je convertis _
la demande du ministre en motion et je demande :

qu'elle soit à l'instant décrétée.
(L'Assemblée, consultée, décrète que le roi i

sera prié de nommer 8 lieutenants généraux et
j

12 maréchaux de camp, outre le nombre des of-
ficiers généraux décrété par l'Assemblée.)

M. d'André. Messieurs, le roi viendra vrai-
semblable i.eiit demain clore votre session ; du
moins, il en a le,droit; il viendra sans doute
aussi ouvrir celle de l'Assemblée qui va vous
succéder. Il faut qu'il y ait quelque chose de
décrété sur le cérémonial à observer lors de la

présence du roi dans le Corps législatif afin de
prévenir tout inconvénient et toute méprise
fâcheuse.

Voici le projet de décret que je propose à cet

égard

.

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit:

Art. 1"'.

« Lorsque le roi se rendra dans le Corps légis-

latif, l'Assemblée sera ilebout ; elle sera assi c et

couverte, lorsque le roi sera assis et couvert.

Art. 2.

<' Le roi sera placé au milieu de l'estrade; il

aura uu fauteuil à fieurs de lis ; ses minisires
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seront derriiVe lui : le président sera à sa droite

et gardera son ranteuil ordioaire.

Art. 3.

- Personne le pourra adresser la parole au roi,

si ce n'est en vertu rt'U'i décret exprès de l'As-

semblée, précédemment rendu.*
Je tiemande que ces dispositions soient décrétées

parce qu'elles sont trè.-) simples, parce qu'elles

n'ont aucune espèce «l'inconvénient et qu'elles

peuvent servir à empêcher le mauvai.* effet que
peut occasionner le manque de cérémonial.

(Le décret propusé par M. d'Aodré est mis aux
voix et adopté.)

M. Uefernion, au nom du comité delametrine,
présente un projet de décret portant organisation
du ministère de la marine.
Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

L'Assemblée nationale, sur le rapport du co-
mité de la manne, décrète ce qui suit :

Art. 1".

f Les places d'inspecteurs des constructions et

de l'école des élèves ingénieurs de la marine,
aux appointements de 4,000 liv.

« D ingénieur mt^canicien, aux
appointements de 1,500

» Des deux commissaires de
chaînes, aux appointements de
1, 50(1 livres chacun 3,000

« De garde des instruments as-
tronomiques, auxappoinlementsde. 2,000

Sont provisoirement conservées. 10,500 liv.

Art. 2.

« Les places de tous officiers militaires et in-
génieurs, d'officiers tle santé, d'offi iers d'admi-
nislratiuu de la marine ou des colonies, et géné-
ralement toutes les olaces de personnes attachées
près du ministre à Paris, n'ayant point de fonc-
tions actives et permanentes, .>ous quelque <téno-
mination que l-sdites places aient été jusqu'à pré-
sent désignées, sont et demeurent ^upprlmées.

Art. 3.

« Les personnes comprises dans la suppression
énoncée par l'article précédent, qui, par lana;ure
de leurs fonctions, et en conformité Jes organisa-
tions décrétées par rAs>emblée nationale, pour-
ront être placées dans les départements, y seront
renvoyées pour reprendre leur service : et toutes
celles qui n'en sont pus susceptlltles, ou ne pour-
ront pas être employées en activité, recevront
le traitement de réforme réglé par le décret d'ap-
plication sur l'organisation des ofliciers d'admi-
nistration.

Art. 4.

• Les ftnctions des personnes ci-devant atta-
chées à M. l'amiral et qui étaient payées par le

departem nt de ta marine sont également sup-
primées, sauf le traitement de réforme indiqué
par l'article précédent.

Art. 5.

« Il en sera de même pour les fonctions de pro-
cureur général du conseil des prises, et des com-
missaires pour la visite des ports et arsenaux.

Art. 6.

Le présent décret aura son exécution à comp-
ter du 1" O(!tobre prochain, et sera présenté
dans le jour à h sanction dr. roi. »

(Ce décret est adopté.)

M. Drferuion, aunom du comité des contribu-
tions publiqiies, propose un projet d'articles addi-
tionnels aux lois sur le droit d enregistrement.
Ce projet de décret est ainsi conçu :

Articles additionnels à la loi du 19 décembre 1790,
ittr le droit d'enregistrement.

• Art. 1*' {addition à l'article 2). Les pères qui
viendront à l'administration et jouissance, que
quelques coutumes leur donnent, des biens ap-

partenant aux enfants non émancipés, en vertu
de la simple puissance paternelle, ne devront
aucun droit ; et il n'y aura pas lien pour eux à
la déclaration prescrite par l'article 2.

« Art. 2 {addition à VarticU 4). Lu déduction
accordée au propriétaire par l'article 4, aura
lieu également en faveur de l'usufruitier.

«Art. 3 {addition à l'article 8). Lorsque les testa-

ments n'auront pas été présentés à l'enregistre-

ment dans le délai de 3 mois après la mort des
testateurs suivant l'article 8 de la loi du 19 dé-
cembre dernier, les préposés de la régie pourront
contraindre les notaires qui les auront reçus à
les présenter au bureau et poursuivre le payement
des droits contre les héritiers et légataires qui ne
renonceront pas dans les 3 mois au plus tard
du jour de la demande qui leur aura été faite.

« Ne pourront dans tous les cas, les héritiers

et les légataires, mettre à e\écution, en toutou
en partie, les testaments avant qu'ils aient été en-
registrés, à peine du double droit en cas de con-
travention.

• Art. 4 {addition à l'article 9). Les huissiers

comme les notaires seront tenus, à défaut d'en-

re;:istrement des procès-vtrbaux de vente de
meubles ou autres actes sujets au droit [iropor-

tionnel, de la restitution du droit, san-: préjudice

de l'amende de 10 livres pour chaque omission.
« Art. 5 {addition à l'article 10). Toutes cita-

lions faites devant les juges de paix, sans distinc-

tion de celles faites par les huissiers ou par les

greffiers, ne seront assujetties ni à la formalité,

ni an droit d'enregistrement.
• Art. 6 {addition à l'article 11). Les juge-

ments des juges de paix seront enregistrés sur les

minutes, lorsqu'ils contiendront transmission des
biens imme ibles ré-ls ou fictifs : le^ appositions

de scellés, les inventaires les émancipations, les

actes de tutelle faits par les juges de paix
seront aussi enrefîistrés. Les jugements et expé-
ditions des jugem>mts préparatoires des juges de
paix ne seront assujettis à aucune lormalite. Les
expéditions des jugements définitifs et l'exploit

de notification de ces jugements seront enregis-

trés et assujettis au seul droit de 5 sous.

« Art. 7 (addition à Carticle 10). Les certificats

des hureaux de paix ne seront pas sujets à l'en-

registri'ment.
• Art. 8 {addition à l'article 11). Les billets à

ordre ou au porteur pourront n'être présentés à
l'enregistrement qu'avec le protêt qui en aura été

fait.

« Art. 9 (addition à Tarticle li). Les actes passés

en pays étrangers ou dans les colotiies seront su-
jets à la formalité de l'enregistrement dans tous
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les cas OÙ les actes sous signatures privées y sont

assujettis, et dans les mômes délais et sous la

même peine.
. , ., r ,

« Art. 10 (addition à l article 11). La date des

actes sous signatures privées ne pourra être op-

posée pour preuve de prescription contre la de-

mande des droits ouverts par la transmission

d'immeubles réels ou fictits.

« Art. 11 {addition à Varticle 12). Le délai de

6 mois tixé par l'article 11, pour les déclarations,

sera d'un an pour les héritiers, légataires et do-

nataires des personnes décédées hors du royaume;

et pour les héritiers des absents le délai de 6 mois

ne commencera à courir que du jour qu'ils au-

ront pris la succession; et en cas de retour de

l'absent, les droits seront restitués.

« Art. 12 {addition à Varticle 12). Les rentes

constituées et les rentes viagères seront à l'avenir

considérées dans tout le royaume comme im-

meubles fictifs, et assujetties, comme tels, aux
droits d'enregistrement tixés sur les immeubles
fictifs.

« Art. 13 {addition à Varticle 16). Les notaires

et autres officiers publics qui se trouveront en

contravention aux dispostions des articles IGetll

seront assujettis à payer deux fois le montant des

droits des actes qui n'auront pas reçu la for-

malité de l'enregistrement.

«Art. 14 {addition à Varticle 17). Les préposés

ne pourront exiger des parties pour les recher-

ches et pour les extraits qui leur seront deman-
dés, que 10 sous par année indiquée, et 5 sous

par extrait, y compris le papier timbré.
« Ces extraits ne pourront être délivrésque sur

ordonnance de juge, lorsqu'ils ne seront pas de-

mandés par quelqu'une des parties coatrac-
fnrffûg

« Art. 15 {addition à Varticle 21). La pres-

cription des droits dus sur des actes publics an-

térieurs à la loi du 19 décembre dernier, et non
insinués, aura lieu, après 5 ans, à compter du
jour de leur date.

Art. 16 {addition à Varticle 25). La forme de

Îrocédure prescrite par l'article 25 de la loi du
9 décembre, sera suivie pour toutes les ins-

tances relatives aux domaines et droits dont la

régie est réunie à celle de l'enregisîrement.
« Art. 17. Toutes les quittances de rembourse-

meiiLs d'oftices, dettes arriérées et autres créances

sur le Trésor public, exceptées de la formalité et

du droit d'enregistrement par le décret du 3 avril

1791, seront enregistrées dans le délai fixé par la

loi, mais au simple droit de 5 squs.

Sur le tarifa

« Art. 1" {addition au n" 3 de la seconde

section de la première classe). Les droits d'en-

regisiremeiit sur les cautionnement-^, ne pour-

ront, en aucun cas, excéder ceux perçus sur les

dispositions qu'ils ont pour objet.

«' Art. 2 {addition au n° 6 de la 2" section de la

1" classe). Les déclarations prescrites, à la se-

conde section de la première classe, apx époux
survivants dont ils recueillent l'usufruit, com-

E
rendront les biens meubles comme les immeu-
les.

« Art. 3 (addition au n" 1" de la 6* section de
la 1" classe). Les droits sur tous les biux à vie,

soit qu'ils soient sur une ou plusieurs têtes, sont
fixés à 40 sols par 100 livres sur le capital au
denier dix.

« Art. 4 {addition aun° 'i de la 7* sectio7i de la

3« classe). Les significations et déclarations d'ap-

pel des jugements au tribunal de district qui doit

juger en dernier ressort.

Addition à la loi du 27 mai 1791.

« Art. 1^', La remise de deux tiers pour cent,

accordée par la loi du 27 mai dernier pour les

receveurs des droits de la régie de l'enregistre-

ment, sera répartie par les régisseurs entre tous

3 uigeroni
d'en faire

contribu-

les receveurs, dans la proportion qu'ils

la plus convenable, à la charge par eux
arrêter le tableau par le ministre des

lions.

« Art. 2. La régie est autorisée à augmenter les

employés de bureaux de correspondance, et à

leur fixer des traitements et remises relatifs à

ceux des employés des mêmes grades actuelle-

ment en exercice; lesquels traitements et remises

seront prissurla remisede tri ize vingt-quatrièmes

ai cordée par la loi du 27 mai, pour les frais des

bureaux de correspondance.

Article additonnel à Varticle 1" de la loi

du 17 juin 1791.

« Les registres ou minutes sur lesquels les

greffiers de tous les tribunaux porteront les ad-

judications, les cautionnements, les affirmations

de voyage, les présentations et les défauts, le-:

enregistrements et publications des testaments,

donations, substitutions, les extraits des contrass

déposés à l'effet d'obtenir des lettres de ratifica-

tion, seront assujettis au timbre.
« Les minutes des procès-verbaux d'apposition

et levée de scellés, d'inventaire, d'émancipation,

de tutelle et curatelle, seront assujettis au

timbre. »

Plusieurs membres demandent l'ajournement

de ce projet de décret.

M. Buzot. Je ne vois pas pourquoi ce projet

serait ajourné. Notre objet le plus essentiel doit

être d'assurer le recouvrement des contributions

publiques. Je sais qu'on veut mettre à la place de

ce projet, à l'ordre du jour, une loi sur les dé-

lits de la presse. Je crois qu'une loi sur la presse

ne nous intéresse plus assez pour que l'on ait

besoin de chercher à surprendre un décret à la

précipitation de l'Assemblée. Cet objet n'est-il

pas d'ailleurs d'une importanceà exiger plusieurs

jours de discussion? Je demande que l'ordre du
jour soit maintenu.

(L'Assemblée rejette l'ajournement et ouvre la

discussion sur le projet de décret.)

Plusieurs membres présentent diverses obser

le projet de décret

ins les termes sui-
valions à la suite desquelh

amendé est mis aux voix

vant-î :

Art, t".

Addition à Varticle 2.

.. Les pètes qui \ iendront à l'administration et

J

jonissa ce, que quelques coutumes leur donnent,;

des biens appartenant aux enfants non éman-;
cipes, en vertu de la simple puissance paternelle,

ne devront aucun droit, et il n'y aura pas lieu

pour eux à la déclaration prescrite par l'article 2.
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Art. 2.

AdditUm à l'ariiele \.

• La 'léductioQ accordée au propriétaire par

l'arlide A, aura lieu égalemeqt en faveur de

l'usufruitier.

Art. 3.

Addition à Varticle 8.

B Lorfqoe les testaments n'auront fMis été pré-

sentées à l'enrejïisirement dans le délai de 3 mois

après la mort dt'S U'.-tateors, ou l'ouverture des

testaments, suivant l'article 8 de la loi du 19 dé-

cembre dernier, les préposés do la ré^fie pourront

contraindre les notaires qui les auront reçus, à

les présenter au bureao, et poursuivre le paye-

mentdes droits contre les héritiers et légataires qui

auront mis le testament à exécution.

« Xe pourront, dans tous les cas, les héritiers

et les légataires, mettre à exécution, en tout ou

en partie, les testaments avant qu'ils aient été

enregistrés, à peine du double droit en cas de

contravention.

Art. 4.

Addition à Farticle 9.

« Le:^ huissiers, comme les notaires, seront te-!-

nus, à défaut d'enregistrement des procès- verbaux
de vente de meubles ou autres actes sujets au
droit proporiinaoel, de la restitution du droit,

sans préjudice de l'amende de 10 livres pour
chaque omission.

Art. 5.

Addition à Varticle tO.

« Toutes citations faites devant les juges de

Raix, sans distinction de celles faites par les

uissiers ou par les greffiers, ne seront assujetties

ni à la formalité ni au droit d'enregistrement.

Art. 6.

Addition à Varticle 11.

Les iugement.<< des juges de paix seront enre-

gistrés sur les minutes, lors lu'ils contiendront

transmission «les biens immeuble^, réels ou fictifs :

les appositions de scellé!^, les inventaires, les

émancipations, les actes de tutelle faits par les

juges de paix, seront aussi enregistrés. Les juge-

ments et expéditions des jugements préparatoires

des juges de paix ne seruni assujettis à aucune
formalité. Les expédition?! des jugements définitifs

et l'exploit de notification de ces jugements se-

ront enregistrés et assujettis au seul droit de
5 suus.

Art. 7.

o Les décisions des tribunaux de famille seront

assujetties aux mêmes droits que les jugements
d>-s tribunaux de district, sans pouvoir être assu-

jettis à de plus grands droits.

Art. 8.

Addition à Varticle 10.

Les ceitificats des bureaux de paix ne seront

pas sujets à l'enregistrement.

Art. 9.

Addition à Varticle 11.

Les billets à ordre ou au porteur pourront

n'être présentés 4 l'enregistrement qu'avec lo

protêt qui en aura été fait.

Art. 10.

Addition à Varticle 11.

« Les actes passés en pays étrantiers ou dans

les colonies seront sujets à la formalité de l'en-

registrement dans tous les cas où les actes sous

signatures privées y sont assujettis, et dans les

mêmes délais et sous la même peine.

Art. 11.

Addition à Varticle 11.

« La date des actes sous signatures privées

ne pourra être opposée pour preuve de prescrin-

tion contre la demande des droits ouverts parla

transmission d'immeubles réels ou fictifs.

Art. 12.

Addition à Varticle 12.

« Le délai de 6 mois, fixé par l'article 11 pour

les déclarations, sera d'un an pour les héritiers,

légataires et donataires des personnes décedées

hors du royaume ; et pour les héritiers des absents,

le délai de 6 mois ne commencera à courir que

du jour qu'ils auront pris la succession; et en

cas de retour de l'absent, les droits seront res-

titués.

Art. 13.

Addition à Varticle 12.

« Les renies constituées et les rentes viagères

8eront,à i'avenir,as8ujetlies dans tout le royaume
aux droits d'enregistrement fixés sur les immeu-
bles fictifs.

Art. 14.

Addition à Varticle 16.

c Les notaires et autres officiers publics qui se

trouveront en contravention aux dispositions

des articles 10 et 11, feront assujettis à payer

deux fois le montant des droits des actes qui

n'auront pas reçu la formalité de Tenregistre-

ment.
Art 16.

Addition à Varticle 17.

« Les préposés! ne pourront exiger des par-

ties, pour les recherches et pour les extraits qui

leur Feront demandés, que dix sols par année

indiquée, et cinq sols par extrait, y compris le

papier timbré.
« Ces extraits ne pourront être délivrés que

sur ordonnance de juge, lorsqu'ils ne seront pas

demandés par quelqu'une des parties contrac

tante», ou leurs ayants -cause.

Art. IG.

Addition à Varticle 2\.

1 La prescription des droits dus sur les actes

publics, antérieurs à la loi du 19 décembre
dernier, et non insinués, aura lieu aprè^ 5 ans

à compter du jour de leur date.

Art. 17.

Addition à l'article 25.

« La forme de procédure prescrite par Tar-
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ticle 25 de la loi du 19 décembre, sera suivie

pour toutes les instances relatives aux domaines

et droits dont lu régie est réunie à celle de l'enre-

gistrement.

Art. 18.

* Toutes les quittances de rembonrsement
d'offices, dettes arriérées et autres créances sur

le Trésor public, exceptées de la formalité et du
droit d'enregistrement par le décret du 3 avril

1791, seront enregistrées dans le délai fixé par

la loi, mais au simple droit de 5 sols, pour
simple formalité.

Sur le tarif.

Art 1«'.

Addition au n° 3 de la seconde section de la

P° classe.

« Les droits d'enregistrement sur les caution-

nements ne pourront, in aucun cas, excéder
ceux perçus sur les dispositions qu'ils ont pour
objet.

Art. 2.

Addition au n" 6 de la 2° section de la 1" classe.

< Les déclarations prescrites, à la seconde
section de la première classe, aux époux survi-
vants, des biens dont ils recueillent l'usufruit,

comiirendront les biens meubles comme les im-
meubles.

Art. 3.

Addition au n" l"de la^*^ section de la l'« classe.

« Les droits sur tous les baux à vie, soit

qu'ils soient sur une ou plusieurs têtes, sont
lixés à 40 sols par 100 livres sur le capital au
denier 10,

Art. 4.

Addition au n" Z de la ?• section de la 3« classe.

• Les significations et déclarations d'appel des
jugements au tribunal de district qui doit juger
eu dernier ressort.

Addition à la loi du 27 mai 1791.

Art. 1".

« La remise de deux et deux tiers d'un pour
cent, accordée par laioi du 27 mai dernier pour
les receveurs des droits de la régie de l'enre-
gistrement, sera répartie par les régisseurs entre
tous les receveurs, dans la proportion qu'ils
jugeront la plus convenable, à la charge par
eux d'en faire arrêter le tableau par le ministre
des contributions.

Art. 2.

« La régie est autorisée à augmenter les em-
ployés des bureaux de correspondance, et à leur
Dxerdes traitements et remises relatifs à ceux des
employés des mêmes grades actuellement en exer-
cice ; lesquels traitements et remisses seront pris
8ur la remise de treize vingt-quatrièmes d'un
pour cent accordée par la loi du 27 mai, pour les
frais des bureaux de correspondance.

Article additionel à l'article l""" de la loi du
17 juin 1791.

« Les registres ou minutes sur lesquels les

greffiers de tous les tribunaux porteront les ad-
judications, les cautionnenients, les affirmations
de voyage, les présentatiotis et les défauts, les

enref.'istrements et publication-- des testaments,
donations, substitutions, les extraits des con-
trats déposés à l'effet d'obtenir des lettres de ra-
tification, seront assujetis au timbre.

« Les minutes des procès-verbaux d'asiposi-

tion et levée de scellés, d'inventaire, d'émanci-
pation, de tutelle et curatelle, seront assujetties

au timbre.
« Chacun des 83 directeurs de l'enregistrement

domaines et droits réunis, sera tenu de demeu-
rer dans la ville chef-lieu du département.

(Ce décret est adopté.)

M. l'abbé Papin, au nom du comité des assi-

gnats, présente un projet de décret relatif à la

prorogation des fonctions du troisième commis-
saire du roi pour la fabrication des assignats.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète que le troi-

sième commissaire du roi qui, d'après le décret
du 24 juillet dernier, a été nommé adjoint aux
deux commissaires du roi déjà en activité, et du-
quel les fonctions ont été limitées à 3 mois seu-
lement par ledit décret, continuera de les remplir
tant que la fabrication des assignats occupera
deux manufactures. »

(Ce décret est adopté.)

M. Régnier, au nom des comités dejudicature
et central de liquidation, propose un projet de
décret sur le remboursement des sommes versées

au Trésor public par les officiers supprimés qui
n'étaient point à finance, mais pourvus à vie et

inamovibles.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait au nom de ses comi-
tés central de liquidation et de judicature, réu-
nis;

« Décrète que les officiers supprimés qui n'é-

taient |)oint a finance, mais pourvus à vie et

inamovibles, seront remboursés des sommes qu'iis

justifieront avoir versées au Trésor public, à
l'effet d'obtenir leurs provisions. »

(Ce décret est adopté.)

M. Régnier, au nom des comités dejudicature
et central de liquidation, présente un projet de
décret concernant la liquidation et le rembourse-
ment de diverses parties de la dette de l'Etat. (Of-

fices dejudicature.)
Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de ses comités central de liquidation

et de judicature, qui lui ont rendu compte du
résultat des opérations du commissaire du roi,

dont l'état suit :

Résultat des rapports de liquidation d'offices,

remis au comité dejudicature, par le commissaire
du roi, directeur général de la liquidation, le

27 septembre 1791, savoir :

Grenier à sel du Mont-Saint-Vincecio, cinq mille
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1. s.

sept cent quatre-vingt-dix-

huit livres trois sous six

déniera, ci 5,798 3

Greninr à 8eld'.\lb.rt, treize

mille cinq ct-ni cinquante
sept livres onz-î sous, ci... 13,S57 11

Procureurs en l'élection de

Roanne, dt'ux mille trois cent

8oixai)U-dix-huit livres dix

sous ci 2,378 10

Procureurs en la vicomti^

royal» àMiulinst i Bo i-Mou-
iins, six mille quatre cent
vingt-quatre livres seize sous,

Cl. . 6,424 16
Sialtri- e des eaux et forêts

de Neufchateau, cent qua-
rante-quatre mille trois cent

sept livres huit sous quatre

deniers ri 144,307 8

Prooareurà au parlement
de Metz, vingt- leux mille

<ieox cent quatre-vidgt-onze

livres dix-neuf sous, ci 22,291 49

Dépôt de i^elâ de Guéret et

Jarnage,*eize mi lie cent qua-
rante-huit livres neuf soas
deux deniers, ci 16, 148 9

Huissiers à verge au Châ-
tt let de Paris, cinquante-un
mille trois cent qualre-vif gt-

cinq livrée treize sous dix
deniers ci 51 ,385 13

Amirauté de la Hoogae,
sept mille six cent trois li-

Tres dix-huit sous, ci 7,603 18
Sénéchaussée et siège

présidial de Périgueux, cent

soixante-dix-huii mille six

cent douze livres huit sous
huit deniers, ci 178,612 8

Bailliage et siège présidiul

de Chaumont en Bassigny,
quatre-vingt dix huit mille

trois cent cinquanl- livres

neuf sous dix deniers, ci. .

.

98,3r>0 9
Sénéchaussée et .<iége pré-

sidial lie Montpellier, cent
Quatorze mille trois cent
ix-huit livres sept sous, ci. 114,318 7
Grenier à sel «le Bar-sur-

Âube, trente mille sept cent

quinze livres neuf sous neuf
dniers, ci 30,715 9

Election de Doullens, • in-

quante-truis mille cinq cent
ci quiinte-quatrr' livres iouze

sous deux deniers, ci 53,554 12
Sénéchaussée de Beaufort,

viiigt-six mille huit O'nt
trente livres six sous quatre
deniers, ci 26,830 6

Chirurgiens et médecins
jurés du Châtelet de Paris,

cent vingt-sept mille sept
cent neui livres douze suus
huit deniers, ci 127,709 12
Bureau des fînaoces de

Moulins (iiddition et sup-
plément de liquidation)

,

trois ceiitquatre-vinfît-lôuze
mille six cent quatre-viugt-

10

10

601

I. t. d.

dix-huit livres sept sous

deux deniers, ci 392,698 7 2

Conseil souverain d'Alsace

(addit.). vingt-six mille cent

douze livres onze sous, ci.. 26,112 11 •

Grenier à sel de Glamecy,
vingt quatre mille deuxcent
onze livres au sou dix de-

niers ci 14,211 1 10

Grenier à sel de Vichy,
1 1 ente mille cinq cent quatre-

vingt-dix livres quatorze
s MIS deux deniers Cl 30,590 14 2

Bailliaiîe de Chartres (ad-

dit.), soixante-dix-huil mille

cinq cent cinq livres deux
sous huit deniers, ci 78,505 2 8

Grenier à sel deThiers, sept

raille sept cent quatre-vingV

six livres trois pous. ci 7,786 3 •

Jurés-priseurs du bailliage

de Blois, trt-ize mille quatre-

vingt-une livres dix sous,

ci... 13,081 10 .

Biiiliage d'Airaines et Ar-
guel, deux nàlle sept cent

quatre-vlngt-huitlivres treize

sous,ci 2,788 13 .

Jurés-priseu^s de Toulon,
«lix-neuf mille <in] cem
soixante-dix-neif livres neuf
sous 8»'pt deniers, ci 19,579 9 7

Jurés-priseurs lie Chau-
mont en Bassigny, six mille

six cent quatre livres, ci . .

.

6,604 - •

Chatellenie royale de Bra-

con, dix-huit cents livres,

ci 1,800 . -

Sénéchaussée de Lauzerie

(addition), dix-neuf mille

deux cent quatre-vingt-seize

livres quatorze sous, ci 19,296 14 •

Mairie royale de Contault,

six cent quatre-vingt-huit li-

vres treize sous, ci 688 13 •

Bailliage de Vézeline,

soi xantendeux mille six cent

seize livres, ci 62,616 »

Municipalitédt! Montluçon,
dix-huit cent quarante-trois

livres dix-huit sous, ci 1,843 18 •

Traites d'Antit)es, raille

quatre-vingt-quatorze livres

quinze sous huit deniers,

ri 1,094 13 8
Municipalité deMontereau-

Paut-Yonne, dix-neuf cent
cinquante-quatre livres dix-

huit gous, ci 1,954 18 •

Grenier à sel de Gournay,
quatorze millesixcenttrente
livres seize sous, ci 14,630 16 •

Election de Montélimart,
quarante-neuf mille cent dix
livres quatorze sous huit de-

niers, ci 49,110 14 8
Election deCrépy en Valois,

vingt-deux miil deux cent

douze livres deux sous huit

deniers, ci 22,212 2 8
Grenier à sel de Château-

du-Loir, trente-un miilf six

cent quatre-Yiogt-dix-hait li-
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vres dix-huit SOUS deux de-

niers, Cl..» 01, by» 10 i

Municipalité de Gouniay,

cinq mille deux cent soixan-

te-deux livres dix-huit sous

huit deniers, ci ,.., 5,262 18 8

Eaux et forêts d'Âl^ nçon,

cent quinze mille trois cent

une livres trois sous quatre

deniers, ci 115,^01 ? 4

Grenier à sel de Dourdan,
vingt mille trente-trois livres

cinq sous six deniers, ci.. 20,033 5 6

Juridiction des traites de
Saint-Malo, quinzemille neuf
cent quatre-vingt-seize li-

vres onze sous quatre de-

niers, ci 15,996 tl 4

Traites foraines de Calais,

quatorze mille quatre cent

auatre-vingt-dix-huit livres

ix-septsous huit deniers, ci. 14,498 17 8

Traites forai nés de la Châtre,

deux millehuit cent cinquan-

te-deux livres onze sous, ci. 2,852 11 »

Municipalité de Chénerail-

les, seize cent cinquante-hqit
livres deux sous, ci 1 ,658 2 »

Mairie royale de Charmont
en Charmontel, six cent qua-
tre-vingt-huit livres treize

sous, ci 688 13 »

Amirauté d'Aigues-Mortes
quatre mille cent soixante-

onze livres quatre sous huit

deniers, ci ,.,, 4,17| 4 8
Grenier à sel de Gacé,

vingl-huit mille deux cent
vingt-huit livres trois sous
onze deniers, ci 28,228 3 11

Maîtrise des eaux et forêts

d'Issoudun, cinquante-sept
mille trois cent cinqu?^nto-

quatre livres dix-sept sous
quatre deniers, ci 57,354 17 4

Juré-prisenrde Guise,deUx
mille sept livres trois sous
six deniers, ci 2,007 3 6

Juré-priseur de Marville,

trois mille cinq cent quaran-
te-nne livres ci 3,5il » »

Election de Laval (addi-
tion), neuf mille huit cent
soixante-huit livres quatorze
sous six deniers, ci 9,868 14 6
Parlement de Metz (addi-

tion), cent quarante -deux
raille trois cent dix-sept li-

vres cinq deniers, ci 142,317 » 5
Grenier à sel de Saint-Val-

léry, douze mille neuf cent
trois livres seize sous cinq
deniers, ci 12,903 16 5

Table de marbre de Metz,
cinquante-neuf millesix cent
3uatrt'-vingt-huit livres huit
eniers, ci 59,688 « 8
Maîtrise des eaux et forêts

d'Abbeville, cent soixante-
sept mille soixante-huit li-

vres dix-sept sous six de-
niera,ci.. 167,068 17 6
MecliondeMâcoD, cent d^x

1.

mille cent douze livres deux
sous,ci 110,112

Procureurs en la séné-
chaussée et l'élection deCler-
mont-Feriand, deux cent

onze mille sept livres neuf
sous onze deniers, ci 211 ,007

Bureau des finances d'A-

miens, un million quatre
cent six mille sept cent qua-
tre-vingt-quatre livres dix-
neuf sous cinq deniers, ci. 1,406,784

Siège de police de Cher-
bourg, onze mille huit cent
quatre-vingt-quinze livres

dix-huitsous quatre deniers,

ci 11,895
Grei ier à sel de Laon,

vingt-sepi mille vingt-sept

livres neuf sous huit deniers,

ci 27,027
Bailliage de Gex, cin-

quante-neuf mille six cent

soixante-quinze livres seize

sous quatre deniers, ci— 59,675
Juré-priseur de Roye, qua-

tre mille quatre cent vingt-

neuf livres huit sous, ci

—

4,<i29

Gruerie de Brie-Comte-Ro-
bert, seize cent trente-deux
livres neuf sous, ci 1,632
Un procureur au parle-

mentde Metz, seize milleneuf
cent soixante-quatre livres

douzesous quatre deniers, ci. 16,964
Grenier à sel de Langres

(addition), quatre mille six

cent soixante-sept livres qua-
torze sous six deniers, ci.. 4,667

Amirauté de la Rochelle,

cent trente - quatre mille
vingt-trois livres dix- sept

sous huit deniers, ci, . . , , , , 134,023
Sénéchaussée et siège fjré-

sidial d'Abbeville, vingt mille
trois cent quatre-vingt-dix-
neuf livres neuf sous dix de-
niers, ci 20,399

Bailliage de Bapaume,
vingt-cinq mille cent cin-

quante-une livres sept sous
six deniers, ci 25,151
Traites et gabelles de

Chfiteaubriant, deux mille

neuf cent quatre-vingt-dix-
huit livres sept sous quatre
deniers, ci 2,998

Maîtrise des eaux et forêts

de Bouzonville, cent quatre-
vingt-dix-huit mille deux
cent quatre-vingt-dix-huit li-

vres treize sous huit deniers,

ci 198,298
Siège royal de Castillon,

neuf mille six cent trente-

six livres huit sous quatre
deniers, ci 9,636

Maîtrise des eaux et forêts

de Comminges, vingt-deux
mille deux cent vingt-huiï
livres onze sous quatre de-
niers, ci 22,?28

Ghâtelet de Melun (addit,),

9 11

19 5

9 8

16 4

12

14 6

17

9 10

7 6

13 8i

11 4
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deux mille neuf cent trenle-

sept livres six BOUS, ci 2,937 6 •

Traites forainesde Péroone,

cinq mille six cent douse li>

Très douze sous quatio de-

niers, ci 5,612 12 4

Election de Bourges, cent

trente-trois mille huit cent

cinq livres dix sous trois de-

niers, ci 133.805 10 3

Procureursen la sénéchaus-
sée ei élection de Trévoux,
quarante-sept millesept cent

trente-une livres huit sous,

ci 47,731 8 .

Bailliage de Briey (addi-

tion), trenie-irois minequalnî
cent quatre-vingt-quatorze
livres dix sous, ci 33,494 10 »

Juridiction et prévôté

royale île la Saavetat de Cau-

mont (addition), sept cent
quatre-vingt-onze livres un
sou huit deniers, ci 791 1 8

Grenier à sel de la Châtre,

vingt-six mille neuf cent
8oixant»M;inq livres quatorze
sous sept deniers, ci 26,965 14 7

Procureurset certiticateurs

des criées au bailliage de
Chartres, cent quatre-vingt-
quatre mille huit cent vingt-

neuf livres deux sous six

deniers, ci 184,829 2 6
Juré-priseur de Poitiers,

douze cent cinquante-cinq
livres, ci 1,256 »

Juré-priseur de Saint-Pa-
lais, deux cent soixante-cinq
livres dix sous huit deniers,

d 265 10 8
Bailliage de Pont-à-Moas-

son, centquarante-neurraille
cent soixante-seize livres dix-

neuf ?ous, ci 140,176 19 »

Election de Bar-sur-Aube
(addition), deux mille deux
cent cinquiinte-sept livres

qiiaturze sous deux deniers.
Cl 2,257 14 2

Procureurs au bailliage de
Briey, seize mille neuf cent '> ,<^ >

quatre-vingt-seize livres

treize sous, ci 16,996 13 »

Jurés-priseurs an bailliage

de Romoranlin, six mille cent
neuf livres. Cl 6,109 » •

Jurés-priseurs de la séné-
chaussée de Gourdon, cinq
cent quatre-vingt-treize li-

vres seize sous huit deniers,
ci 593 16 8

Jurés-priseurs du bailliage
de Saulieu, six mille deux
cent quarante -deux livres
huit sous dix deniers, ci 6,242 8 10

Bailliage et présidial de
Salins (addition^ cinquante-
neuf mille quatre cent cin-
quante-trois livres un sou
onze deniers, ci 69,453 1 11

Procureurs en la sénéchaus-
sée de Lesneven, quarante-

I. s. d.

sept mille cinq cent quatre-
vingt-quatorze livres treize

sous huit deniers, ci. 47,594 13 8
Cour des aides de Cler-

mont-Ferrand, ' vingt -neuf
mille quatre cent soixaqte-
deux livres dix-sept sous, ci 29,462 17 »

Dépôt des sels de Châtel-
lerault, dix mille livres, ci. 10,000 » •>

Grenier à sel d'Arnay-le-

Duc, vingt-quatre mille six

cent quatre-vingt-treize li-

vres dix-neuf sous quatre de-

niers, ci 24,693 19 4

Chancellerie de Flandres
(addition), quatre-vingt-cinq
mille trente-neuf livres sept

sous, ci 85,039 7 .

Huissiers du conseil sou-
verain de Colmar, cent neuf
mille cent trois livres deux
sous un denier, ci 109,103 2 1

Maîtrise des eaux et forêts

d'Auxerre (addition), quinze
cent cinq livres dix-huit sous
huit deniers, ci 1,505 18 8

Grenier à sel de Provins
(addition) , onze cent seize

livres treize sous quatre de-

niers, ci 1,116 13 »

Parlement de Dijon (addi-

tion), cent quarante-huit
mille six cent seize livres

quinze sous neuf dt-nier.*?... 148,616 15 9
Chancellerie de Glermont-

Ferrand (addition), cent

soixante-dix mille quatre
cent cinq livres dix-neuf
sous, ci 170,405 19 .

Chancellerie de Perpiirnan

(addition), cent soixante mil-
le neuf cent quatre-vingt-

deux livres onze sous, ci... 160,982 11 •

Huissiers du grand conseil,

cinquante-neuf mille cent
soixante-dix-neuf livres dix-

huit sous quatre deniers, ci. 59,179 18 4

Grenier à sel de Vitry-la-

François, cinquante mille

(juatre cent soixante-treize

livres seize sous neuf d., ci. 50,473 16 9
Un procureur au Chàtelet

de Paris (supplément de li-

quidation), seize cent soixan-
te-six livres treize sous qua-
tre deniers, ci 1,666 13 4

Bailliage et présidial de
Meaux (addition), huit mille

six cent soixante-sept livres

neuf BOUS quatre deniers, ci, 8,667 9 4

Grenier à sel de Creil (ad-

dit.), seize mille trois cent
quarante-quatre livres huit
sous, ci 16,344 8 »

Chambre des comptes de
Rouen (addit.). quatre-vingt-
trois mille sept cent cin-
quante livres douze sous
quatre deniers, ci 83,750 12 4

Municipalité de Mantes,
vingt mille livres, cl 20,000 • •

Monnaie de Bourges, dix-
neuf mille cent quarante-
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sept livres dix-neuf sous dix

deniers, ci

Bailliage de Belley, qua-

rante-cinq mille six cent qua-
ire-vingt-seize livn^s dix-
huit sous quatre deniers, ci.

Amirauté d'Eu et Tréport,

?ept raille six cent quarante-

une livres huit sous huit de-

niers, ci

Election de Joigny (addi-

tion), huit mille trente-huit

livres huit sous trois deniers,

ci

Election de Reims (addi-

tion), trente-quatre mille cinq

cent quaire-vingt-deux livres

trois sous deux denier-, ci.

.

Grenier à sel d'Auxerre
(addition), huit milita neuf
cent quinze livres dix-huit

sous un denier, ci

Municipalité du Quesnoy,
quarante-trois mille vingt-

cinq livres huit sous neuf
deniers, ci

Grenier à sel de Doullens,

vingt mille cinq cent vingt-

auaire livres deux sous cinq
eniers, ci

Procureurs en l'élection et

grenier à sel de Rosoy, trois

mille sept cent vingt-sept li-

vres dix-sept sous (juatre de-

niers, ci

Juré-priseur de Cusset, dix-

huit cent vingt-sept livres

douze sous, ci

Bureau des tinances de
Montauban, greffiers, cin-

quante-huit mille quatre cent
quinze livres douze sous trois

denier?, ci

Maîtrise des eaux et forêts

de Nevers (addition), treize

mille deux cent cinquante-
trois livres quatorze sous, ci.

Sénéchaussée et siège pré-

sidial de Bordeaux (adiition ),

trois mille soixante-dix-neuf
livres dix sous, ci

Cour des aides de Montau-
ban, huit cent quinze mille

cinq cent trente-six livres

deux sous, ci

Municipalité de Longuyon,
quatre mille livres, ci

Secrétaire ordinaire du
conseil royal des finances,

c.\(n\ cent soi xante-aix- neuf
raille huit cent quatre-vingt-
huit livresdix-septsous deux
deniers, ci

Ghalellenie royale de Brian-
çon, trois mille sixceni cin-

quante-sept livres six sous,
ci

Bailliage royal de Labour,
séant à Ustaritz, sept mille
deux cent trente-deux livres
quinze sous, ci

Grenier àseld'Aiulely, huit

1. s. d.

19,147 19 10

45,696 18 4

7,641 8 8

8,038 8 3

34,582 3 2

8,915 18 1

43,025 8 9

20,524 2 5

3,727 17 4

1,827 12 »

58,415 12 3

13,253 14 ..

3,079 10 »

815,536 2 .'

4,000 » .

579,888 17 2

3,657 6 •

7,232 15 ..

mille cinq cent quatre-vingt-
quinze livres un sou, ci

Grenier à sel de Sablé,

trente -un mille huit cent
quatre-vingt-quinze livres

quatre soui> cinq deniers, ci.

Grenieràsel de Montiuçon,
trente-quatre mille huit cent

neuf livres seize sous, ci. .

.

Bailliage de Carentan,
soixante-treize mille quatre

cent cinquante-quatre livres

sept sous huit deniers, ci. .

.

Election de Beaugé (addi-

tion), sept raille cinqi entqua-

tre-vingt-trois livres quinze
sous, ci

Bailliage d'Ândelal, séant

à Murât, trois mille sept cent

vingt-deux livres six deniers,

ci

Election de Brioude (addi-

tion), dix mille cinq cents li-

vres, ci

Jurés-priseurs de Saumur,
vingt-cinq mille cent dix-

huit livres dix-huit sous sept

denier?, ci

Traites foraines de Metz,

treize mille neuf cent trente

livres treize sous huit deniers,

ci

Election de Rethel, cin-

quante-quatre milleseptceot
cinquanie-une livres sept

sous huit deniers, ci

ChancelleriedeRouen(^up-
ulémentdeliquidation), mille

livres, ci

Siège royal, de Rivière-

Verdun, quatre mille huit

centquarante-sept livres dou-

ze sous, ci

Municipalité de Bray-sur-

Somme, dix-neuf cent qua-

rante-sept livres seize sous,

ci

Sub-titutdu procureurgé-
néraldu parlenicnt de Dijon,

soixante-onze mille six cent

.'^ept livres sept sous quatre

deniers, ci

Huissiers en la chancelle-

rie de Nancy, sept mille drux
centquarante-cinq livres sept

sous, ci

Grand conseil, six cent

ijuatre-vingt-dix mille trois

cent soixante-neuf livres dix-

huit sous deux deniers, ci.

.

Municipalité de Verneuil,
i inq mille six cent trois li-

vres dix-huit sous, ci

Prévôté et châtellenie de

lJ.ir-sur-Aube,quara ite mille

cinq cent sept livres treize

hous, ci

Chancellerie de la cour des

comptes de Montpellier, six

cent soixante-quatorze mille

trois cent cinquante-deux
livres dix-neuf sous six de-
niers, ci

1. s. d.

8,595 1 -

31 ,895 4 5

34,809 16 »

73,454 7 8

7,583 15 »

3,722 •> 6

10,500 » »

25,118 18 7

13,930 13 8

54,751 7 8

1,000 .' .

4,847 12 .

1,947 16 »

71,607 7 4

7,245 7 •

690,369 18 2

5,603 18 »

40,507 13 -

674,352 19 6
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I. s. «1.

Expéditionnaires en coor
<•> Rome, à Rouen, onze mille

cnt nualre- vingt-douze li-

vres dii-huit sou8 huit de-

niers, ci Il,iy2 18 8

Élection de Mante«, cin-

quante-neuf mille huit cent

soixante - dix - huit livrer

qualr>' deniers, ci 59,878 • \

Procureur en la chambre
des comptes de Paris, un
million cinq cent soixaiile-

qaatreiiille deux cent trenitv

cinq livres dix- neuf sous
deux deniers, fi 1,564,235 l't 1

Bailliage et siège présidial

de Tours soixante-sept mille

cent trente -une livre.^

quinze sous huit deniers, ci. 67,131 15 8
Parlement de Grenoble

(addition),!ioixante-huitmille

troiâ cent quatre livres seize

sous quatre de liers, Cl 68,304 16 i

Sénéchaussée de Poiliefi

(adJitiou) , quatorze mille

cent irenie-cinq livres, ci... 14,135 » »

Maîtrise des eaux etforèis

de Dieuze, cent quarante-
quatre mille quatre-vingt-

sept livres dix eous quatre
deniers, d 144,087 10 4

Cour des aides de Pans
^atJdition), trente mille s^ept

cent qualre-vingt-cin'i livres

quatorze sous sept d^^niers,

ci 30,785 14 7
Bailliage de Bourges (ad-

dition), ^pt mille huit cent
soixante-ciix-neuf livre;? seize

DUS huit eiiiers, ci 7,879 16 8
Amirauté de Morlaix,

coixante-seize mille deux li-

vres iiix-huit sous huit de-
niers.ci 76,002 18 8

Grenier à sel de Joigny,
quinze mille neuf centquatre-
vingi-quioze livres un son
dix deniers, ci 15,995 1 10

Bailliage d'Orbec et Ber-
nay, vingt-buit mille sei>t

cent quatre livres six sous
huit deniers, ci 28,704 t> 8

Election de Gisors, qua-
rante-un mille neuf cent
quatre - vingt - une livres

quinze sous deux deniers,
Cl 41,981 15 J

Election de Dreux, six

mille:>ixcentquarante-d* ux
livres hz sous six denier.^,

ci 6,642 6 6
Deux procureurs au par-

lement de Paris, premier
rapport (addition),cinquaute-
sept mille huit cent irente-
cioq livres trois deniers, ci. 57,835 • 3

Maîtrise des eaux et forêts
de Nancy, deux cent douze
mille cinq cent trente-h>.it
livres douze sous cinq de-
niers, ci 212,538 12 5

Procureurs au bureau des
finances de Rouen, six mille

3 9

I. V. d.

deux cent cinqnante-qaatre
livres trois sous. Cl 6,1'54 3

Election de Chàteau-Gon-
lii-r, soixante-sept iutll<- cent
quatre vingi-seize livres, et. 67,196 •

Procureurs au grand con-
seil, lieux cent duuze mille
neuf cent quatre-vio»;t-8epl

livres septsuus huit deniers,

.i 212,987 7 8
Châtelet d'Orléans (addi-

tion), treize mille sept Cent
cinquante livres, ci 13,750 •

NTiUrise des eaux et forêts

de Bourges, dix-huit-mille

quatre cent soixante-lr ir.e

livresquinzesoussixdeniers,
ci 18,473 15 6

Traites foraines de Saint-

Quentin, sept mille six cent
sept livres six sous quatre
deniers, ci 7,607 6 4

Bailliage de Givray, cin-
quuiite-six mille cinq c-nt
cinquante - sept livres huit
sous deux deniers, ci 56,557 8 2

(À)ncier^e des prisOiS de
Grenoble, six mille quatre-
vingt-sept livres quatorze
sous, ci 6,187 14 •

Maîtrise des eaux et Torèls

de Renies (addition), douze
cent trente-cinq livres dix-

neuf sous, ci 1,235 19 »

Bureau des finances de
Tours (:;upplémeot de liqoi-

dation'iseptcentquatre-vingt-

dix-huit livres quatre sous
trois deniers, ci 798 4 3

Election de Monlereau-Faut-
Yonne, quarante mille oifiq

cent quarante- cinq livres

quatre sous six deniers, ci.. 40,545 i 6
Jurés-priseurs de Beaugé

et Tours, trois mille >ept

cent quarante -deux livres

deux .«ous onze deniers, ci . 3,742 2 11

Procureurs en la séné-
chaussée et réleclion de Mou-
lins, ieux cent soixante-onze
mille quatre-vingts livres

onze sous, ci 271 ,080 1 1 •

Bureau des finances de
Bourges, un million trois cent
quarante - deux mille cent
vingt-trois livres dix-huit
sous cinq deniers, ci 1,342,123 18 5

Baillia;:e deSaint-Sauveur-
Landelin, séant à Pe^ier^ et

(lerennes, cent trois mille
quatre centquatre-vingt-huit
livres deux sous quatre de-
niers, ci 103,488 2 4

Sénécliaussée de Lyon (ad-

dition), deux mille quatre
cent quatre-\ingt-sept livres

six sons quatre deniers, ci.. 2,487 6 4
Procureurs au bailliage et

autres juridictions de Pont-
de-l'Arche, douze mille huit
cent quarante-trois livrescinq

sous quatre deniers, ci 12,843 5 4
Grenier à sel de Clermottt-
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1. s. d.

en-Beauvosis vingt-deux mille

sept cent cinquante-cinq li-

vres seize sous deux deniers,

ci 22,755 16 2

Procureurs au bailliage et

présidial de Mâcon, trois cent

trente-quatre mille neuf cent

trente-cinq livres dix-sept
sousneuf deniers, ci 334,935 17 9

Avocatsaux conseils (addi-

tion), six cent treize mille

cent cinquante-huit livres

huitsous, ci 613,158 8 '

Bailliage de Boulay, qua-
rante mille neuf cent vingt-

une livres un sou ci 40,924 1 y

Sénéchaussée et présidial

de Nîmes (addition), dix-sept

raille cent cinq livres quatre
sous, ci 17,105 4 »

Amirauté de Dunkerque,
deux cent vidgt-trois mille
sept cent quatre-vingt-dix-
neuf livres seize sous dix de-

niers, ci 223,799 16 10
Bailliage d'Etampes, deux

mille huit cent soixante-sept •

livres dix-huit sous, ci 2,867 18 »

Procureurs au bailliage de
Saint-Mihiel, trente-un mille
cent deux livres, ci 31,102 » »

Parlement de Pau (addi-
tion), soixante-six mille sept
cent trente-cinq livres treize

sous, ci 66,735 13 «

Parlement de Metz (addi-
tion), soixante-quatre mille
six cent trente-deux livres

sept sous dix deniers, ci... 64,632 7 10
Bailliage de Thionville (ad-

dition), mille livres, ci 1,000 » »

Procureurs de la séaéchaus-
sée de Saiut-Jean-d'Aogély,
quarante-sept mille cinq cent
cinquante livres six sous, ci. 47,550 6 »

Maîtrit-e des eaux et forêts

de Saini-Mihiel, dix mille
trois cent qualre-viogt-une
livres dix-huit sous, ci 10,381 18 »

Bailliage de Saint- Pierre-
le-Mouslier (addition), onze
cent soixante-cinq livreâ
seize sous huit deniers, ci.. 1,165 16 8

Parlement de Rouen (addi-
tion), trente-trois mille qua-
tre cent soixante-neuf livres
dix sous quatre deniers, ci. 33,469 10 4

Bailliage et présidial de
Toul (supplément de liqui-
dation), quatre cent cin-
quante livres 450 ,, „

Sénéchaussée et présidial
(le Garcassonne, cent trente
mille trois cent soixan le-neuf
livres quatre deniers, ci 130,369 » 4
Juré-priseur d'Amiens,

quatre mille sept cent vingt
livres quatre sous, ci 4,720 4 «

Prévôté royale d'Agimont,
quarante-huit mille cent
soixante livres six sous sept
deniers, ci 48,160 6 7

Bailliage de Remiremont,

cinquante- huit mille cinq
cent cinq livres dix-neufsous
onze deniers, ci ^

Election de Péronne, soi-

xante-dix-huit raille neuf
cent soixante- dix livres
quinze sous quatre deniers,

ci

Election d'Abbeville, qua-
tre-vingt-douze mille quatre
cent trente-une livres treize

sous neuf deniers, ci

Bailliage de Vendôme
(addition), quatorze mille
huit cent quarante- quatre
livres quatorze sous, ci—
Sénéchaussée et présidial

de la Flèche, cent vingt-un
mille neuf cent neuf livres

huit deniers, ci

Maîtrise des eaux et forêts

delaMothe-aux-Bois,centdix
mille quatre cent soixante-

quatre livres onze sous qua-
tre deniers, ci

Municipalité de Vendôme
(addition), onze cent vingt
livres, ci

Bailliage de Ghinon (addi-
tion), six cent quatre-vingt-
onze livres quatre sous, ci.

Election de Bayeux (addi-
tion), cinq mille cent qua-
rante-deux livres quinze
sous quatre deniers, ci

Chancellerie de Nancy
(addition),six mille cinq cent
aix-sept livres huit sous, ci.

Chambre des comptes d'Aix
(supplément de liquidation),

mille cinquante deux livres

dix sous, ci

Maîtrise du Gard,onze mille
six cent vingt-quatre livres
trois sous quatre deniers, ci.

Municipalité de Joigny,
onze mille deux cent livres,

ci

Chancellerie-parlement de
Pau (addition), deux cent
cinquante-quatre mille sept
cent soixante-dix-sept livres
un sou, ci

Un procureur au parle-
ment de Paris, deuxième rap-
port (addition), trente-cinq
mille huit cent trente-trois
livres sept sous trois deniers,
ci

Visiteur général des gabel-
les en Provence,vingt-quatre
mille cinq cent quatre-vingt-
dix-sept livres huit deniers,
ci

Grenier à sel de Sancoina,
quatorze mille quatre cent
trente-neuf livres huit sous
sept deniers, ci

Grenier à sel de Saval
(addition), trois mille trois
cent quatre-vingt-trois li-

vres trois sous quatre de-
niers, ci

1. s. d.

58,505 19 11

78,970 15 4

92,431 13 9

14,844 14 »

121,909 » 8

110,464 11 4

1,120 .. »

691 4 .»

5,142 15 4

6,517 8 ..

1,052 10 ..

11,624 3 4

11,200 . ..

254,777 1 »

35,833 7 3

24,597 » 8

14,439 8 7

3,383 3 4

X^



[AsMinblée nationale.) ARCHIVES PARLEMELNTAlftES. [19 Mptembre fTSl.]

1,124,175 18 8

l'résidial d'Auxenre (addi-

tion), quat c mille trois cent

lr*Qte et une livres douze
80U8, ci 4,321 12 »

Jurés-priseurs de Li-

bourne, deax mille cinqceal
soixan'iM'l uue livres, ci... 2,561 » »

Procureurs en l'électiGO

de Soissons, vmgt-deux mille

4%tit seize livres quinze suus,

ci 22,116 15 »

Procureurs au bailliage di;

Soissoos , cinquanie - sept

inili)' trois ceot quuraute-
huii livres cinq sous, ci.... 57,3i8 5 »»

Grenier à sel de Vernon,
trente millesixceoisoixantt-

neuf livres douze sous huii

deniers, ci 30,669 12 8
Juré - r*riseur de Chàiel-

sur-Musille, six mille oeuf
cent cinquante livras dix

sous, ci 6,950 10 »

Juré-priseur de Brives,

quatorze ceot soixante li-

vr s huit ^ous, ci 1,460 8 >

Juré - priseur d'MeDQoa *

quatorze cent treize livres

seize i=ou8, ci 1,413 16 »

Coininissaires au Cbâtelet

de Paria, un million cent
vin^t - quatre mille ceot
soixante-quinze livres dix-
huit ëuus huit deniers, ei...

Baux et foréis de Chàteau-
neuf - eu - Tbimerais (addi-
tion), cinquante et un mille
sept cent quatre-vingt-qua-
torze livres neuf .>0U8, ci. .

.

Bailliag - de Sezanue (ad-
dition), deux mille cent qua-
tre -vingt -dix -sept livres

neuf sous quatre deniers, ci.

Un procureur en la séoé-
cha ssee du Mans (addi-
tion), trois mille ceot viogt-
cinq livre», ci

Parlement de Besançon
(addition), Ireote- quatre
mille cent cinq livres dix-
sept sous, Ci

Bailliage de Cusset, vingt-
quatre mille sept ceot
soixante- deux livres cinq
sous huit deniers, ci

Amirauté de Caeo,
soixanie-sept mille cinq cent
neuf livies cinq sous deux
deniers, ci

Procureurs eo la séné-
chaussée de Martel, huit
mille quatre ceot huit li-

vres éix sous huit deniers,
ci , 8,408 d 8

Bailliage de Buis, vingt-
huit mille qaatre-viogl-dix-
sept livns cinq suus deux
deniers, ci 28,097 5 2
Commissaire de police da

Maos (addition), ooze cent
trente-trois livres six sous
huil deniers, ci 1,133 6 8

breftlers du parlement de

607

1. s. d.

51,79i
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1.

mille six cent quatre-vingt-

douze livres huit sous trois

deniers, ci I,ib4,by^ » à

Les dettes passives dont

elle se charge, à un million

trois cent soixante-sept mille

quatrecent soixante-dix-neuf

fivresseplsous un denier, ci. 1,367,479 7 1

Différence à la chaijic de

la nation, deux cent deux
mille sept cent quatre-vin^t-

six livres dix-huit sous dix

deniers, ci. 202,786 18 10

• Décrète que les officiers supprimés, qui n'é-

taient point à linance, mais pourvus à vie ei ina-

movibles, seront remboursés des sommes qu'ils

justifieront avoir versées au Trésor public, à l'ef-

fet d'obtenir leurs provisions.

« Décrète, en outre, que les sommes portées

au procès-verbal de liquidation d'offices, du

27 de ce mois, ainsi qu'au résultat du même
jour, seront payées aux titulaires dénommée au-

dit procès-verbal, à la charge par enx de rem-
plir les formes prescrites par les décrets. >•

.
(Ce décret est adopté.)

M. Régnier, au nom, des comités de judica-

ture et central de liquidation, présente un projet

de décret concernant la liquidation et le rem-
boursement de diverses parties de la dette de l'Etat

(charges de perruquiers.)

Lj projfit de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport qui lui a été fait au nom de ses co-

mités central, de liquidation et de judicalure

réunis, dont le résultat suit :

Résultat des rapports de la liqriidation des charges

de perruquiers, baigneurs, étuvistes, remis au
comité de judicature,par le commissaire du roi

directeur aénéral de la liquidation, le 28 sep-

tembre 17§1.

1. s. d.

Perruquiers de Paris,

33 charges, cent un mille

sept CCI t quatre-vingt-quatre

livreH dix sous, ci 101,784 10 »

Periuquiers de Glamccy,
9 charges, trois mille deux
cent cinquante-trois livres

six sous nuit deniers, ci ..

.

3,253 6 8
Perruquiers de Roye,

12charf:es, deux mille quatre
cent soixante -sept livres

Ireizesous quatre deniers, ci. 2,467 13 4

Perruquiers de Noyou,
17 charges, six mille trois

cent soixante-treize livres

six sous huit deniers, ci.. 6,373 6 8
Perruquiers de Valogne,

18 charges, six mille quatre
cent vingt-lieux livres seize

sous huit deniers, ci 6,422 16 8
Perruquiers de Paris(troi-

sièmi procès-verbal), 32char-
ges, quatre-vingt-treize mille
sept ceni quatre-vingt-treize
livres cinq Pous, ci 93,793 5 »

Perruquiers de Manosque

,

4 charges, sept cent vingt

livres, ci 720

Perruquiers de St-Pierre-

le-Moutier, 5 charges, mille

trente-quatre livres trois

sous quatre deniers , ci ..

.

1,034
Perruquiers de Mâcou,

23 charges, trente-trois mille

sept cent soixante livres

trois sous quatre deniers,

ci

Perruquiers de Paris (qua-

trième procès-verbal),30char-

ges, quatre-vingt-treize mille

cinq cent vingt-quaire livres,

ci

Perruquierde Marie, 1 char-

ge, six cent soixante livres,

ci

Perruquiers de Bar-su ;-

Aube, 9 charges, seize cnt
quatorze livres, ci 1 ,614

Periuquiers de Neufchâ-
teau, 2 charges, cinq cent

douze livres, ci 512

Perruquiers de Calais,

21 charges, quinze inille trois

cent vingt-deux livres treiz'^

sous quatre deniers, ci

Total de la liquidation,

montant à la sjmme de
trois cent cinquante-neuf
mille quatre cent qua-
rante-une livres dix-huit

sous quatre deniers, ci. .

.

33,760 3 4

93,524 » »

660

15,322 13 4

359,441 18 4

« Décrète que les sommes portées au pr> cè.--

verbal de liquidation des iilaces et offici s de
perruquiers, du 28 de cc mois, ainsi qu'au ré-

sultat du même jour, seront payées auxiitul.iireî

dénommés audit procès- ver uai, à la charge par

eux de remplir les formes et conditions prescrites

par les décrets. >

M. de liaRochefoucauld, au nom du comité
des contributions publiques, l'ait un rapport sur
la fixation et la répartition des contributions fon-
cière et mobilière et sur la prorogation des con-
tributions indirectespour l'année 1 792 ; il s'ex prime
ainsi :

Messieurs, l'époque de l'année à laquelle vous
vous séparez, vous impose le devoir d'assurer en-
core une fois la fortune publique eu décrétant
les contributions pour 1792. Cette époque même
est déjà tardive, car le temps nécessaire pour l'en-

voi de la loi, et pour l'exécution graduelle par
les corps administratifs et les municipalités, des
opérations qu'exigent l'assiette et la répartition

des contributions foncière et mobilière poriera
certainement la confection des rôles au delà du
l" janvier, et c'est dans le courant de ce pre-
mier mois de l'année qu'ils doivent être mis eu
recouvrement. A la vérité, le relard de ceux de
1791 rend cette exactitude impossible pour
l'année prochaine, et vous laisserez à vos succes-
seurs le soin important de ramener par désirés

les opérations de ré|iartition, la mise des rôles

en recouvrement et la réalisation des payements,
auX termes prescrits par les règles d'une bonne
administration. Ils sentiront qu'un des meille rs

moyens d'établir l'ordre dans cette partie sera
de voter les contributions au plus tard dans le
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mois d'aoùl, ann que toutes les dispositions

dVxécutioii puissent se faire dai s les dernii rs

mois d • chaque année, et que la nouvelle per-

ception 1 uisse s'ouvrir avec l'année comnien-
çanie.

Votre comité vous a présenté, dans les rapports

des 6 décembre 1790, 19 février et 15 mars 17D1,

l'ensemble des moyen- par les.^ufls il vous pro-

p0!^aii d<- fournir aux dépenses tant du Trésor

public que d»*8 départements pour Tannée cou-
rante; le inuntani de c» s besoins présentait une
masse de 641 millions, réduite à 581 par le ver-

gemeiit de 60 millions que la caisse de l'extra-

ordinaire devait faire au Trésor public pour tenir

lieu du rev< nu des domaines nationaux; et I s

dé|*e tses àlachargedes départements qui doivent

être fournies par des sous additioiinel- aux con-
tributions foncière et raottiliùre, s'élevant à

56,300,000 livres, il en résultait que les contri-

butions et autres revenus publies devaient

porter à la trésorerie nationale une somme de

524,700,000 livres : vous y avez pourvu par la

contributionfoncière 240,000,000 liv.

Contribution mobilière... 60,000,000
Contribution patriotique... 35,000,000
Taxes «Je lenre}ïi?lreraent. . 50,000,000
— du timbre 22,000,000
— des patentes 20,000,000
— des douanes 20,000,000
— des hyp'jthèques 5,000,000

Pou ires, salpêtres, marque
d'or et d'argent 1 ,000,000

Postes. 12,000,000
Créances des Américains et

du duc des Deux-Ponts 2,000,000
Forêts domaniales 15,000,000
Salins et salines 3,U)0,000
Loteries 10,000,000

Total 495,000,000 liv.

Les 29 millions de livres restant devaient

être fournis par la vente qui s'opère joumell»-

ment des magasins de sel et tabac évalués à

54 millions de livres; ainsi les londs de 1791

complétés, il y avait encore 25 millions de livres

qui ï^e reportaient sur 1792; et il ne manquerait

au complément de cette année iiont vous vous

occupez acluellemetit que 4 millions de livres,

que l'augmentation du produit des postes par

votre dernier tarif, et les extinctions de charges

viagères pendant 1791 doivent plus que compen-
ser.

Votre comité ne croit donc pas devoir vous
proposer de nouveaux moyens. Il ne rappelle,

dans le projet de décret qui vous e-tsouiiis, que
les taxes de l'enregistrement, du timbre, des

patentes et des douanes, parce que vous avez

déjà statué sur les postes et messageries par la

loi des 18 février, et 22 aoCit 1791, et parc- qu'il

Vous propose des décrets particuliers pour une
nouvelle organisation des hypothèqoe^. de la

r^ie des poudres, de la marque .l'or et d argent,

et même de radioinistration de la loterie, puis-

que l'état actuel dfs tinances ne permet pas
I ncore de renoncer à ce funeste revenu.

Il vous propose, relativement à la contribution

patriotique, *t aux soixante millions représen-

lant les revenus des domaines nationaux, les

mêmes dispositions que vous avez décrétées pour
1791.

Bntin, il vous représente la même fixation de
(>0 millions de livres pour la contribution uiobi-

l'^ SÉRIB. T. XXXI.
3 S *

lière, et de 240 millions de livres pour la contri-
bution foncière; mais quant à cette dernière, il

pense que vous ne devez pas déii-rininer aujour-
d'hui la proportion avec le revenu foncier au-
dessus de laquelle la cotisatio i ne devra pas
s'élever. La loi du 10 avril avait lixé le sixième ;

mais votre comité a lieu de croire, d'après un
grand nombre <ie renseignements, que, si cette
proportion doit être suffiiianle dans deux ou
trois ans,lorsque les progrès de l'agriculture, en-
richie de vos destructions^ auront accru les pro-
duits de la terre, et lorsque une connaissance
plus o.Ttaine des richesses foncières aura per-
lectionne la répartition, elle est actuellement trop
faible, et qu'elle causerait un vide dans le Trésor
public-, il sera donc vraisemblablement nécessaire
ue porttr ce taux de tnaximum au cinquième;
cependant, il ne vous pressera pas de statuer
aujourd'hui sur cette question importante, dont
la décision peut être différée sans inconvénients.
Vos successeurs nouvellt ment arrivés de leurs
dépariements respectifs en connaitronl n i'ux la

situation ; beaucoup apporteront les lumières
qu'ils ont puisées dans l'adminisi ration dont ils

ont été chargés, ils auront le temps d'ei recevoir
des départements, et ils pourront déterminer
cette tixation avec plus le sûreté; seulement il

vous propose de décréter qu'elle sera faite avant
le premier janvier prochain, pour que la marche
des contributions ni- soit pus retardée. Il faudra
différer à la même époque celle du taux auquel
la retenue sur les rentes ou prestations devra
s'opérer, puisaue la détermination de ce taux
sera une conséquence de celle de la proportion
générale entre la contribution et le revenu fon-
cier.

Quant à la répartition, votre comité vous re-
présente sans aucun changement celle que vous
avez décrétée le 27 mai dernier, non pas, comme
il vous l'a déjà dit dans le temps, qu'il la crilt

l>arfaite; mais parce qu'elle était et qu'elle est
encore la moins défectueuse que vous puissiez
faire ; depuis < ette époque, J a reçu des récla-
mations de plusieurs départements, il a reconnu
quelques erreurs dans ses calculs ; mais il n'e^t
lias lui-même assez certain que ses bases soient
ta refirésentation exacte de la proportioa des ri-

chesses, pour apprécier avec une entière sûreté
l'influence de ces erreurs ; tous les renseigne-
ments qu'il a reçus seront transmis en bon ordre
à vos successeuis : il invite même ici, Messieurs
les députés qui vont ri tourner dans leur patrie,

et les administrateurs de tous les départements,
à faire passer le (dus tôt possible à l'Assemblée na-
tionale législative toutes les lumières propres à
lui faire connaître la situation respective ues di-

verses purties de l'Emfiire.

Vous lui laissez une somme de 6,730,000 livres

«ur les fonds de non-valeurs de 1791; elle aura
par le même fonds 11 millions en 1792 : ce
sera donc 17,730,000 livres, qu'elle pourra distri-

buer en dégrèvements ou secours pour réparer
les erreurs qu'i Ue aura reconnues, ou les mal-
heurs éprouvés par quelques départements; joi-

gnez à cela que les administrations auront « ncore
dans le courant des deux années une .-omme de
14 millions à distribuer, et vous reconnaîtrez que
jamais sous l'ancien régime, il n'y a eu une masse
pareille de moyi ns à employer pour rétablir l'é-

quilibre dans les contributions.

C'est d'après ces motifs que le comité ne vous
propose pas non plus de statuer en ce moment
sur le-' déirrèvemeiiis; les raisons qui ont dicté

la loi du 23 août dernier en faveur de 17 dépar-
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teraents seront pesées par .vos successeurs dans

un examen général, et sans dpute ces déparle-

tementsijonilasurchargeestévidenle ne perdront

pas à et' retard ; mais une décision actuelle n'est

pas nécessaire puisque la perception de 1792 n'est

-pas ai; moment de coraniencer, çt l'Âssenxblée

nationale législative éclairée par les différentes

lumières qu'elle aura réunies, pourra, d'ici au
1" janvier prochain,iaire uadépret de dégrève-

iperit général, qui fera counaître à chaque dépar-
tement son sort avant <iue les rôles soient jnis

en recouvrement.

Ls3 autres articles qui composent le projet de
décret sont tirés presque textuellement des lois

du 10 avril et du 17 juin 1791 ; il n'y a que quel-

ques légers changements de rédaction pour les

rendre iilus clairs et pour les approprier aux opé-

rations qui seront moins compliquées l'année
prochaine. Deux seuls ont de l'iinportanee, l'un

qui prescrit que le répartenient sera arrêté par
les conseils de département ; il a paru conve-
nable que, pouvant se faire à l'époque de leur

session, cette opération importante soit soumise
à l'examen de tous les membres de l'administra-

tion, et nécessaire qu'elle soit terminée avant le

15 décembre, temps où la session doit finir; mais
cette disposition nous a paru nécessiter aussi la

défense expresse aux conseils de revenir aur le

répartemeiit de 1791, afin de ne pas troubler la

perception commencée.

Le second changement notable consiste dans
le retranchement de la disposition de la loi du
10 avril 1791, d'après laquelle la caisse de l'ex-

traordmaire devait suppléer à l'acquittement des
dépenses des départements, dans le cas où les

sous additionnels aux deux contributions n'y

suffiraient pas; vous avez déclaré que cette

disposition n'aurait lieu que pour 1791, sans que
pour Vavenir pareil secours puisse être accordé ;

ainsi le retranchement n'eetque l'exéculien même
de la loi.

Eu votant et répartissant jiuJDurd'hiii les con-
tribniions pour 1792, vous mettez vos succes-
seurs dans le cas de se livrer fivec sécurité aux
nombreux travaux qu ils auront à taire, et ménie
â celui qui leur sera nécessaire pour rectifier les

crreiirs que vous auriez pu commettre, sbitdans
Ta fixation générale, soit dans Ja répartition,

parce que les opérations marcheront toujours
dans l'intervalle.

C'est au milieu des orages d'une révolution
que vous avez régénéré le système des contri-
butions, ainsi que toutes les autres parties de
l'édifice politique; vous n'avez pas été les maî-
tres de votre temps, et des obstacles mulliphés,
des circoriistances impérieuses ont souvent em-
barrassé vos travaux. Vos snccesseura, iJus heu-
reux, ne rencontreront plus ces obstacles que
vous avez détruits, ils verront se développer

fiar leurs soins lea germes de vos iostilutions à
'abri delà paix qui renaîtra dans les esprits;

ils verront les trace»; des anciens préjugés, pro^
fressivement affaiblies, sanéaniir entièrement,
esprit public se propager et se fortifier de jour

eu jour, et tous les cœurs devenir citoyens.

Voici notre projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui ppît

.

Art. 1~.

« La contribution foncière sera, pour l'année
1792, lie 2'i0 millions, qui seront versés en tota-
lité au Trésor public.
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Art. 2.

« La contribution mobilière sera, pour l'année

1792, de 60 millions, qui seront versés en tota-

lité au Trésor public.

Art. 3.
'

» Il sera perçu, en outre du principal de 24u
millions pour la contribution foncière, un sou
pour livre, formant un fonds de non-valeurs de
12 millions, dont 8 seront à la disposition de la

législature, pour être employés par elle en dé-
grèvement ou secours pour les départements, et

4 seront à la disposition des administrations de
département, pour être employés par elles en
décharges ou réductions , remises ou modé-
rations.

-,„.,.u..

ArL 4.
;^^•"

« Il sera perçu, en outre du principal de 60
millions pour la contribution mobilière, 2 sous
pour livre, formant un fonds de non-valeurs,
dont 3 millions à la disposition de la législature,

pour être employés par elle en dégrèvements ou
secours pour les départements, et 3 millions à la

disposition des administrations de département,
pour être employés par elles èndécharges ou ré-

ductions, remises ou modérations, coniormément
aux mêmes articles.

Art. b:

« Les départements et les districts fourniront
aux frais de perception, et aux "dépenses parti-
culières mises à leur charge par les décrets de
l'Assemblée nationale, àù mqyen de sous et de-
niers additionnels, sur lés côntritjutipns foncière
et mobilière.

'

« L^^'ûiuûicipalltés fourniront pareillement à
la rétribution et aux taxations de leurs rece-
veurs, au moyen de deniers additionnels aux
contributions foncière et mobilière.

Art. 7.

« Les lois du 1^ décembre 1790, (ies %h fé-
vrier et 20 juillet 1791^ relatives à la contribu-
tion foncière, seront exécutées pour 1792.

•''*, '
Art. 8.

,-,,1 >«t;<4;

« L Assemblée nationale législative détermi-
nera, avant le l*^'" janvier 1792, la proportion avec
le revenu net foncier au delà de laquelle la co-
tisation ne devra pas s'élever, et tout contribuable
qui justifierait que sa propriété a été cotisée à
une somme plus forte que ce maximum, jiura

droit k uue réduction en se couforiuapt aux
règles prescrites par la loi du 28 août 1791, sur
les décharges et réduclçioo^,

« L'Assemblée nationale législative détermi-
nera aussi, à la même époque, le taux de la re-

tenue à faire sur les rentes ci-devant seigneu-
riales, foncières, perpétuelles ou viagères.

Art. 10.

« Les lois des 18 février et 3 juin 1791, rela-

tives à la contribution mobilière, seront exécu-
tées pour 1792.

Art. 11.

» Aussitôt que les directoires de départeoieot
auront reçu le présent déaet, ils préparerpnt le
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répartement entra leurs dfstrictf, de la portion

coniriboiivo assj? '' •'":•• •• ' -• '••;oiitdau8

les contributions ir l'an-

née 1792. (>• '• v.M.i..ni

arrêté par 1» ur

prochaine ft- <-'- -.- ....-...- _.. -unt
«ussitAt aux ilireoloires de district dtnix coin-

lili^sioos séparées, qui fixeront le contingent de

chaque district dans chacune des 2 contribu-

tions.
< La disposition du orécent article n'autorisera

point les conseils de département à rien changer
au répartement de 1791, qui, aux termes de la

loi du 17 iuin 1791, « du être déttoitlvement

arrôlé par les directoires.

Art. 12.

• Anssilôt que les commissions des directoires

de département seront parvenues aux directoires

de distriei^ ceux-ci feront entre les communautés
la répartition du contingent assigné i leur dis-

trict, et enverront à ces communautés deux man-
dements, qui fixeront la quote-part de chacune
dans les deux contributions.

Art. 13.

La commission du directoire du département
pour chacune des deux contributions contiendra,

par articles séparés, la fixation :

t 1* Do principal des contributions soit fon-

cière^ i»oit mobilière;

C - s additionnels au marc la livre, du
pri l'une etde l'autre contribution, des-

liiieà uu\ fonds de non-valeur, décharges, réduc-
tions, remises ou modérations;

« 3" Des sols et deniers additionnels qui seront

nt-cess^res pour les dépenses à la charge du dé-
partement.

Art, 14.

• Le mandement du directoire du district con-
tiendra de même, par articit s séparés, \^ fixation :

* 1° Du principal des contributions soit fon-
cière, soit mobilière ;

« 2* Des sols additionnels destinés 9,ux fonds

de non-valeur, décharges, réductions, remises
ou modérations;

« 3* Des sols et deniers additionnels pQur \fi$

frais et dépenses du département;
* A°iks Si)ïsi fit d&nierâ additionnels pour les

frais et dépenses du district et taxations de soi|

receveur.

Art 15.

< Les préambules des rdles des contributions
pour les communautés énonceront la fixation :

i^ Du principal des contributions;
« ?o Des sols additionnels destinés ^nx fonds

de non-valeur, décharges, réductions, remises
ou modérations;

- 3° Des sols et deniers additloaqejis pour le

département ;

« 4° Des sols et deniers additionnels pour le

district;

* 5" Des deniers additionnels à répartir poo^
les taxations du receveur de la communauté.

Art. 46.
"

« Quant aux sols et deniers additionnels néh
cessaires aux communautés pour leurs charges
et dépensas locales, ils seront rapportés par
énmrgement sur la colonne da rôle à ce liestinée,

aussitôt après qije l'état en aura été arrêté par
les directoires de département, sur l'avis des
directoires de district, et d'après la demande et

exaip.en de^ t^ççpins des municipalités.

Art. 17.

« Les directoires de département pourront en-
voyer les inspecteurs ou visiteurs des rôles cré^s

par la loi du mois de septembre 1791. dans les

communautés qui les demanderont, tt dans celles

dont les matrices de rôle, seraient eu retard, poqr
les aider à parachever lesdUes matrices de rôle^.

Art. ig.
j

« Les principaux des contributions fbncière et

mobilière pour 1792, seront répartis entre les

83 départenients du royaume ainsi qu'il suit ;

TAHilAV,
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NU-

MÉROS.

1

2

3
4
!i

6
7

8
9
10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

32
33
34
35
36
37
.38

39
40
41
42
43
44
45
46
47
•48

49
50
51
52
53
54
55
56
57
58
59
60
61

62
6.H

64
6i>

66
67
68
69
70
71

72
73
74
75
76
77
78
79
80
81
82
83

NOMS DES DÉPARTEMENTS.

Ain
Aisne
Ailier

Alpes fHauies-)
Aipcs (Basses-)

Ardèche
Ardennes
Ariège
Aube
Aude
Aveyron
Bouches-du-Rhône .

.

Calvados
Cantal
Chareute
Charente-Inférieure.
Clier

Corrcze
Corse
Côte-d'Or
Côtes-du-Nord
Creuse
Oordogne
Doubs
Drôme
Eure
Kure-et-Loir
Finistère

Gard
Garonne (Haute-)...
Gers
i.ironde

Hérault
Ilk-et- Vilaine
Indre
Indre-et-Loire
Isère
Jura
Landes
Loir-et-Cher
Loire (Haute )

Loire-Inférieure . . .

.

Loiret

Lot
Lot-et-Garonne
Lozère
Miine-et-Loire
Manche
Marne
Marne (Haute-)
Mayenne
Mcurthe
Meuse
Morbihan
Moselle
Nièvre
Nord
Oise
Orne
Paris
Pas-de-Calais
Puy-de-Dôme
Pyrénées (Hautes-).
Pyrénées (Basses-).

.

Pyrénées-Orientales.
Rhin (Haut-)

Rhin (Bas-)

Rhflne-et-Loire . ...
SaOne (Haute-)

Saône-et-Lojre
Sarlhe
Seine-el-Oise
Seine-Inférieure. . .

.

Seinc-ot-Marnc
Sèvres (Deux-)
Somme
Tarn
Var
Vendée
Vienne
Vienne (Haute-)....
Vosges
Yonne

CONTRIBUTION

ro:^ciKRE.

ToTAl'X.

livres.

I,4o2,b()0

4,757,000
1,978,800
728,500
921,100

1,228,100
2,576,,'iOO

745,tM)0

2,711,600
2,577,200
3,164,000
2,226,800
5,684,700
2,649,3tJ0

2,704,400
3,656,100
1,558,900
1,856.700
223,900

3,387,400
2,163,500
1,510,600
2,805,100
1,348,800
1,684,800
4,9f<3,00(J

3,874,700
1,742,900
2,297,300
3,775,900
2,714,700
3,958,900
3,483,900
2,604,300
1,399,700
2,432,000
3,181,800
l,7ï?5,700

1,251,300
2,262,100
1,6-29,500

2,034,200
3,241,500
3,0»)0,300

8,194,800
843,900

3,871,500
5,051,800
4,151,800
2,365,000
3,040,600
2,247,700
2,159,100
1,926,600
2,448, ;>00

1,913,000
5,175.80((
4,898,700
3,.H58,600

12,571,400
3,326.500
3,789,2<I0

752,100
1,013,800

883, WX)
1 ,8:15,000

2,369,300
6,333,000
1,765,300
3,661,90tl

3,796,100
7,342,400
7,057,400
5,450,800
2,54ti,5()0

5,581.600
2,621,800
1,788,800
2,572,900
l,718,i»00

1,810,100
i,6;«,ioo
2,it;i0,',00

JiO,U)0,UlO

CONTRIBUTION

MOBILIERE.

livres.

2a"i,400

ÎM)1,700

4.37,700

168,800
213,900
276,900
572,800
157,100
608,600
552,500
668,100
944,600

1,212,500
617,900
571 ,900

692,400
350,200
427,700
60,900
721,800
403,200
374,800
.585,000
2S5,100

,376,500

986,900
929,800
650,200
486,500
833,000
580,800

1,308,400
766,500
542,400
329,100
554,700
735,500
415,600
267, (JOO

580,200
351,100
946,500
644,800
611,700
697,600
179,600
884,800

1.093,300
925,800
514.200
707,900
336,700
428,400
403,000
432,600
411,200

1,083,400
1,046,500

775,000
8,158,200

509,r>0fl

849, 100

135,4(K>

199,800
159,800
405,600
503,000

1,921,100
372,000
751,2(K1

859,200
1,611,900
2, 364,.300
1,200,200
555,100

1.186,400
589,300
408,700
565,600
337,600
417,200
315,900
625,200

60,(KX),0(X»

TOTAL

des

DEUX CONTBIBrTlONS.

livres.

1,7.37,900
5,7.i9,600
2,416,.*i00

897,300
1,135,0(J0

1,505,000
3,149, 10(J

902,700
3,320,200
3,129,700
3,832,100
3,171,400
6,897,2(X)

3,267,200
3,276,300
4,348,500
1,909,100
2,284,400

284,8(J0

4,109,200
2,.W6,700
1,885,400
3,390,100
1,6.33,900

2,061,300
5,!)69,900

4,804,500
2,393,100
2,783,800
4,608,900
3,295,500
5,267,300
4,250,400
3,146,700
1,728,800
2,986,700
3,917,300
-2,141,300

1,518,300
2,842,300
1,980,600
2,980,700
3,886,300
3,672,000
3,892,400
1,023,5<X»

4,756,300
6,1.45,100

5,077,600
2,879,200
3,748,500
2,584,400
2,587,500
2,329,600
2,881,100
2,324, 2(K)

6,259,200
6,94.i,2(Kt

4,;m,6oo
20,729,600
3,8;te,000

4,638,;t(K»

887,.500
1,213,60(»

1,042,800
2,260,600
2,872, 3lt0

8,254.100
2,137,300
4,413,100
4.655,300
8,954,.300

9,421,700
6,651,<XXJ
3,101,6(Mi

6,768,000
3,211,100
2,197,500
3,138,500
2,0-56,rW0

2,227,3(K)
l,95i.(H)0

3,5:5, 600

3lKI,( 100,000
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Art. 19.

" Les taxes de l'enr» gistreraent du timbre Hes
|iat»»nli 8 1 1 des douanes 8>'ronl perçues en 1792
coiiforint'ineiitaux iiifTén'ntC' loisqn les ont éta-
blies et qui en out réglé la perception.

Art. 20.

• La caio'se de l'extraordinaire versera p«!ndanl
l'annt^ 171)2, à la trésorcriiî nationale, lu 8omm<-
de •)() millions, pour tenir lieu «lu revenu des
dodiaines nationaux, et celle de 35 millions pour
tenir lieu de la contribution patriotique. *

(La discusâion est ouverte sur ce projet de
décret.)

M. ér> Casline. h' suis pénétré, ainsi que le

comité, de la nécessité de rendre un décret qui
mette les départements à portée de mettre les
r«Ves en état pour 1792. Je ne le suis pas moins
cepend;ini du danger de tromp*^r ces départe-
me\U sur l'imposition qu'ils auront à paver cette
année.

Il est à présumer que vos successeurs n'enta-
meront pas les fomls n itii^naux, pour pourvoir
aux dépenses extraordinair- s, qu'il Fera néces-
saire, comme vous l'avez décrété, de c» tinuer
dans l'année 1792. 11 ne faut donc pas dire à ces
déi'urteme its que la contribution Toumie tera
réduite à 240 millio'S, car la chose est impos-
sible. Il faut un article dans ce projet de décret,
qui j)orte que, par de-» sous additionnel^: mis sur
louiez les contribution?, il sera pourvu aux fonds
nécessaires, aux dépenses extraordinaires néces-
sitées par les circonstances où nous son)ines: il

ne faut pas laisser à vos successeurs à annoncer
cette dépense aux départements.

M. Maloaet. J'adopte la proposition de M. de
Custlne, et je demande poun^uoi le comité ré-
tracte le * maximum > qu'il avait établi sur la

somme d'imposition foncière qu'on pouvait de-
mander à chaque propriétaire.

Vous savez que, dans hs discussions qui ont
eu lieu sur l'impôt, tous ceux qui soignent l'in-

térêt (les propriétaires, et qui connaissent la

détresse des petits propriétaires et celle des cul-
ti\ateurs, vous ont montré la nécessité de déter-
miner un « maximum - au delà duquel, ni les
départements, ni les municipalités ne pourraient
rien im oser d'arbitraire. 11 ne faut pas qu'on
puisse charger un citoyen plutôt ni plus qu'un
autre. Ainsi, c'est indispensable que chaque ci-
toyen sache qu'en montrant son revenu, on ne
puisse lui deman 1er plus que le maximum »

déterminé par la loi.

M. de La Rofhefoacaaldi, rapporteur. La
réponse à l'observation de M. Malouet se trouve
dans le rapport, et dans l'article 8 du projet. Cet
ariicle est ainsi conçu :

« L'Assemblée nationale législative détermi-
ne ra, avant le 1*' janvier 1792, la proportion
avec le revenu net foncier, au delà de laquelle
la cotisation ne devra pas s'élever; et tout con-
tnhu.ible qui justitieraii que la propriété a été
COI isée à une somme plus lorte que ce maximum,
aura droit à une réduction, en se conformant
aux règles prescrites par 'a loi du 28 août 1791
sur les déiharges et réductions. »

M. .Haiouet. J'ai tort. Vous auriez dû lixer le
« maximum » à un cinq sixième; maintenant je
demande quelles ont été les précautions prises
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par les comités nour avoir des recettes sûres et
faites avec ordre dans les impositions de 1791.
Dans cette cumulatlon de rôles qui va avoir lieu,
les impositions de 1791 ne seront point réparties.
Vous allez déterminer cellec de 1792. Ouelle me-
sure prendrez-vous pour que les contribuables
ne cumulent point une année sur une autre?

M. de La Roehefo«eaald, rapporteur. Je ré-
pondrai, par la loi du 29 juin, sur les imposi-
tions arriérées. D'ailleurs, je crois que M. Ma-
louet ni p rsonne ne peuvent penser que, dans
l'année 1792, les 12 termes de la contribution
de 1791 soient arriérés; ce dont il se plaint, c'est

l'effet de la Revoluiion qui a produit, dans la
rentrée des impositions, un retard ; mais. Mes-
sieurs, à mesure que l'ordre s'étab'ira, à mesure
que les richesses foncières s'accroîtront, le Corps
législatif devra, par des mesures successives, as-
surer la rentrée des impositions arriérées.

M. Malouet. Je ne vois pa^, par votre décret,
que vous ayez une recette assurée, parce que
vous ne prenez aucunes précautions pour pour-
voir au déficit probable qui résulterait d'un ar-
rièrement.

Maintenant, Messieurs, j'arrive à la dernière
partie de votre projet de décret, qui sont des
sous additionnels sur les contributions, pour les
dépenses des départements. C'est sur quoi je
trouve que le comité d'imposition n'a pas encore
pris des mesures suffisantes pour empêcher l'ex-
tension des dépenses des départements dont
ques-unes vous sont connues et sont effrayantes.
Je dis que, si vous décrétez que les dépenses des
départements se lèveront par des sols addition-
nels, il y a tel département oii les dénenses lo-
cales excéderont celles à verser dans le Trésor pu-
blic, et cela valait la peine d'occuper l'Assemblée
pendant quelques séances. Je trouve qu'avant de
rendre le dérret qui lui est proposé, il faudrait
que l'Assemblée se fil rendre compte de l'estima-
tion des dépenses locales des départements afin
do savoir jusqu'à quel point elles peuvent être
réduites et qu'elle apprit aux administrateurs
que toutes leurs dépenses seront sévèrement ins-
pertées par la législature. Sans cela, il arrivera
que les contribuables seront surchargés, et par
I imposition de 1792, et par l'imposition arriérée,
et surtout par les sous additionnels arbitraire-
ment établis par les (tépariemenis.

Je demande donc, si vous avez pris pour cela
les précautions nécessaires.

M. de Lia Rochefoucauld, rapporteur. Je
réponds à l'obietMion relative à la dépense des
départements. L'Assemblée nationale en décr«^lant
l'année dernière les dépenses qui doivent être à
la charge des défiartements a eu principalement
en vue ce que désire M. Malouet : en chargeant
les départements de leurs dépenses locales, c'est
le moyen de les rendre écmomes; car certaine-
ment si cette administration de département vient
à charger les administrés d'un grand nombre de
sous additionnels, certainement les administrés
lui en témoigneront leur juste mécontentement.
Uuelles sont les principal* s dépenses des dépar
teiiients? Ce sont d'abord les dépens(.'8 •l'adminis-
tration. Or, vous avez suspendu jusqu'à la légis-
lature prochaine, la réduction du nombre des
dislruts. Certainement aux prochaines assemblées
de conseil de déparli-ment, il sera demandé à vos
successeurs, la suppression d'un grand nombre
d'administrations de districts; mais en en supprl-
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mant un grand nombre, ils supprimeront en même
temps un {,'rand nombre de tribunaux; ainsi, par

cette seule réduction, vous obtiendrez dans tous

les départements une grande réduction sur crs

objeis-là. Il y a ensuite les frais d'a(imiiiistrat|on.

Il est connu de tout le monde, que les frais d'admi-
nistration ont été énormes.

L'article seul des impressions a formé dans les

départements une dépense de plus de lOQ^OOO li-

vres. Eh bien! Messieurs, immédiatement après

moi, M. deCernon va vous proposer un projet de

décret sur les frais d'impression, à la charge des

départements, qui diminuera beaucoup ces dé-
dépenses. Nous avons donc tout lieu de croire que
les dépenses à la charge de? départements n'excé-

deront pas les 4 sous additionnels auxquels vous
aviea fixé leur « maximum », nous avons tout

lieu d'assurer ici l'Assemblée, d'après les rensei-

gnements que nous avons eus de tous les dépar-
tements qui ont fait leur répartement, que, pour
l'année 1792, les dépenses à la charge des dépar-
tements n'atteindront pas les 4 sous additionnels

du principal de la contribution. Cette réduction

successive doit être un des objets les pius impor-
tants, auxquels nos successeurs auront à tra-

vailler. Nous ne pouvons pas tout faire ; ils seront

plus à portée que nous-mê aies de statuer sur cette

Êartie : ce serontj en grande partie en efifet, des
ommes qui auront administré par eux-mêmes

et qui se trouveront pius à portée d'apprécier,

grâce à l'expérience de leur pratique, les incon-
vénients de votre loi.

Ainsi le comité n'a pas cru devoir présenter à
l'Assemblée un état de ces dépenses. M. Malouel
craint que les contributions de 1792 ne, rapportent
pas ce que vous ea augurez à cause de la cumu-
latlon de 3 années dane la perception. Je pense
bien que, d'ici au 1^'janvier 1793, on n'aura pas
perçu tout l'impôt arriéré de 1790; l'Assemblée
nationale y pourvoira par les moyens qu'elle

croira les meilleurs.

M. Malouet. Je demande la question préala-
ble sur le projet de décret, car vous ne fere» rien
sur l'impôt que vos successeurs ne soient obligés
de recommencer.

M. Rœderer. Ce que nous demandons à l'As-

Bemblée, c'est de proroger pour 1792 les contri-
butions qu'elle a votées pour 1791, afin que ta

perception ne souffre pas d'interruption, et que
les rôles puissent être faits ^ temps. Is'ous soni-
mes certains que la somme de ces contributions
ne sera pas trop forte ; si elle est trop faible, la

législature qui aura conitaté des bOsoiue, idiposera
des sou» additionnels. Je demande donc que l'on
aille aux voix.

M. de V'olleviUe. J'ai voulu la parole pour
demander la question préalable sur le projet de
décret. Je dis que l'Assemblée nationale ne doit
pas rendre un décret qui ne soit point utile; elle
ne doit pas rendre un décret qui porte l'alarme
chez tous les propriétaires.

Plusieurs membres : Aux voix, le projet de dé-
cret 1

(L'Assemblée, consultée, adopte sans change-
ment le projet de décret pt-êsèntô par M. de
La Rochefoucauld.)

'^ **• j** «^ w*"*"* ^^"8 ûv®" entendu une obaerva-
tion de M. Malouet. Il tous a dit qu'un de» incon-
vômenta de l'article 5 du décret du comité sur

les impositions, était qu'on laissait les départe-
ments maîtres d'imposer une somme arbitraire de
sous additionnels. Nous avons répondu par une
vérité sentie depuis longtemps dans l'Assemblée :

c'est qu'en faisant peser sur les administrés les

dépenses particulières des administrateurs et des
corps administratifs, il y avait dans la responsa-
bilité morale des administrateurs une bonne cau-
tion de réduction de ces sous additionnels. En
laissant tant les sous additionnels que les dépen-
ses particulières à la charge des départements,
vous avez pensé que vous opéreriez par là la ré-
duction du trop grand nombre de districts qui
existent, et des dépenses qu'ils occasionnent. En
conséquence de ce principe, vous avez décrété
que les administrés feraient connaître leurs vœux
pour la réduction des districts; mais depuis les

décrets qui ont établi ces dispositions, il a été

interdit aux assemblées primaires de délibérer.

Je demande, en conséquence, que le comité de
Constitution soit tenu de vous apporter ce soir un
article qui exprime que les dispositions qui inter-

disent toute délibération aux assemblées primai-
res ne s'opposent point à l'exécution du décret
qui les autorise à émettre leur vœu pour la ré-
duction des corps administratifs et des tribunaux
qui se trouvent trop considérables.

(Cette motion est adoptée.)

M. Duport, au nom des comités de Constitution
et de législation criminelle. Messieurs, par votre
décret du 19 août 1790, vous avez chargé vos
comités de Constitution et de législation crimi-^

nelle réunis de préparer un projet de décret sur
les délits commis par la voie de l'impression {l')\

c'est ce r)rojet que je viens vous présenter.
Il est absolument nécessaire de ne pas permettre

que des citoyens honnêtes, des administrateurs
iiitègres, soient impunément calomniés; si, par
des mesures sages et fermes, on ne réprime pas
les excès delibellistes incendiaires, il ne se trou-

vera bientôt plus une seule autorité qui puisse
résister aux effets funestes des calomnies qu'ils

répandent avec acharnement contre les pouvoirs
publics; ces hommes, ennemis de toute espèce
de gouvernement, corrompront sans cesse l'opi-

nion et empêcheront le règne de la paix de s'éta-

blir.

Voici notre projet de décret :

M Nul homme ne peut être recherché ni pour-
suivi pour raison des écrits qu'il aura fait im-
primer ou publier sur quelque matière que ce
soit, si ce n'est qu'il ait provoqué à dessein la

désobéissance à la loi, l'avilissement dos pouvoirs
constitués, la résistance à leurs actes, ou quel-
ques-unes des actions déclarées crimi s ou délits

par la loi (2).

« La censurées! permise sur les actes des pou-
voirs constitués.

TITRE P'.

Peines sur les délits commis par la voie de l'im-

pression.

« Art. 1". Quiconque sera convaincu d'avoir

publié un écrit àdesseinde provoquera commettre
des meurtres, incendie, empoisonnement, ou t;)ut

autre crime dont la peine est la mort, sera con-

(1) Voir Archives parlementaires, tome XVllI, séance

du 19 août 1790, paco 168.

(i) Cunstuation, cliap. V, art. 17.
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damnéà quatre ftootea d« séo«, sauf à 6tre puni
comme c impitce, ainsi qu il est porté au uhU
péoalt ei le crime B'e;i est suivi.

« Art. 2. 0'H«on«|ue sera convaioco d'avoir
publié un <> ' (isein de (wovoquerà corn*
Biettre ud ' <i tUos le Gode pénal, autre
touteft i : -i^ués en l'article précôdeou
Mra c< «iégra-lation civique.

- ^" le sera convaincu d'avoir
pi: -'in de provoquer à tlésoLôir

ou — .V. .; >a à unt* autorité légalt-meot
instituée, on à de^^sein d'outrager «t avilir le

Gorp« législatif, la perso ne du roi ou les tri-

buoauXiS6raea(iilaniné4 la dét^radation civique.

l'>iiiii: tionttàlles pour les délits commis
par la voié de Vimpression.

• Art. l*'. Quiconque Sfra convaincu d'avoir
^blié un écrit à dessein de calomnier on citoyen
relativemeot auK artiona de sa vie privée, ou
cooieuant quelque calomnie volontaire contre
la probité des fuoclionnaires publics, et la droi-
ture d*' leurs inientiotH dans l'exercice de leurs
fonction*, sera rayé du tableau civique pour dix
années, et condamné à des dommages- ioléréts

proportionnés à sa cootriboiioo mubiltère, au
payement desquels il pourra être contraint par
cofp:».

• Art. 2. Loriiqu'nn hotnme sera convaincu
d'avoir publié un écrit injurieux contre l'honneur
d>ine femme ou fille, le président loi dira en fece
de l'auditoire : •< Vous avez fait une action lâche
et indif^ne d'un homme honnête; « il ?era rayé du
tableau civique pendant dix ans, on condamné à
une détention qui ne pourra excéder un an.

Art. 3. Quiconque sera convaincu d'avoir
publié un écrit à des>ein d'injurier an citoyen
ijera condamné envers lui âdesdomapes-intéfêts
proportionnés à sa contribution mot>iUère, au
I ayemeni desquels il pourra être contraint par

rps.

Art. 4. Dans tous les cas ci-dessus ej^primés
le jut;ement 8<-ra imprimé et afiiché sur la de-
mande de la partit' plaignante et «lénonitiatrice.

Art. 5. U« distributeurs^ vendeurs, afticheurs
des écrits ci-deaaus aualilies. en seront respon-
8>ble9, à mui(H qu ils n'indiquent l'auteur ou
l'imprimeur de qui ils tiennent l'écrit dénoncé.

De la manière de poursuivre eriminéUement, et
de juger les délits commis par la voip de tim-
prhslon. " " ' "*

• Art. l*^ Les i laiiites ou dénonciations rela-
tives aux délits commis par la \oie de l'impres-
sion, formées, soit par des particulier?, soit par
des commissaires du roi, seront portées devant
le directeur du juré spécial.

Art. 2. L'acte d'accusation contiendra les pas-
sages qui forment l'accusation, maisonexemplaire
Ciiuiplet de l'écrit dénoncé sera toujours joint à
l'acte d'accusation et remis aux jurés.

Art. 3. Pour former lu juré spécial d'acct'sa-
lofi, le pri>cureur syndie du district choisira

v^ns ayant les qualités convenables, parmi
s il en »era tiré au sort 8, qui compose-

ront le tat)leau.

.Art. 4. Pour former le juré de jugement, le

procureur général syndic proposera une liste
de 26 citoyens, parmi lesquels il en sera tiré au

suf i*ompo«eront le tableau qui sera
pi' . é.

Art. ô. L'accu--r ' !' •
' •• .':•• ^lit^re

récusation de lu : vaut

iiU'elle a été fv)ri ikic cuiitre lui. Si le

tribunal admet I : 'm, le ViCt:-pri''3identou

ù son défaut un wt-Mn c du directoire en pré-
sentera une autre, sur laquelle les noms portés
en la première liste pourront être placés de
nouveau-

Art. 6. Indépendamment de la pr- tni.'ro r«5fu-

sation de la liste, l'accusé nourra r ' ci-

toyens, sans en donner de nioti; i ront

remplacé.^, par d'autres, pris d'abord parmi les

14 membres restants, choisis par le procureur
général syndic, et subsidiafrément dans la liste

ordinaire des jurés.
« Art. 7. Fi" débat Hni, le président proposera

aux jurés de décider:
« !• SI l'écrit dénoncé â été ptlblié à dessein

de provoquer, etc.

" 2* Si l'acctuié est convaincu de l'avoir

commi?.
• Art. 8. Les formes déterminées par lé juré

ordinaire seroiri observées pour tout le restedela
procédure.

TITRE II.

De la manière de procéder au jugement des neiions

civiles résultant dé la preste.

« Art. t*'. L'action en réparation de calomnie,
ou d'injure, ne pourra être exercée par aucun
fonctionnaire public, à moins qu'il n'en soit per-

«onnellpineni l'objet. Mais, lorqu'an particulier

aura été injurié ou calomnié par un écrit rendu
public, les maris, pères, tuteurs, frères et enfants
pourront ainsi que lui (oriner la demande eu
réparation.

€ Art. 2. La dem.inde en réparation contiendra
les passages prétendus injurieux ou caioninieux,
mais un exemplaire complet de l'écrit dénoneé
sera toujours joint à la demande.

« Art. 3. La demande en réparation de calom-
nie ou d'injure sera portée au tribunal du dic-

trict.

« .Art. 4. Les delaii^ de l'as-si^nation expirés et

à la requête du demandeur, le préaident du tri-

bunal fera nue ré<|uisitioH au procureur svudic à
l'e/Tet qu'au jour indiqué il pré^enie une liste de
24 citoyens ayant iea qualités convenables pour
servir de juré^. Le tout seraËigniilé au défeoseor,
huitaine au moins avant le jour indiqué.

« Art. 5. Chacune des parti^'S aura le droit de
récuser la listi* entière du juré, comme ayant été

formé par haine contre lui : cette récusatioa sera
jiigée par le tribunal, et, si elle est admise, le vice-

president, ou autre membre du directoire à son
défaut, présentera une nouvelle liste dans laquelle

p)urronl être placés les im-mbres de la première.
< Art. 6. Sur les 84 citoyens préseutéa par le

procureur-syndic, il eu sera tiré au sort 12, et, sur
ces i2, chacune dei> (ariiefl aura le droit d'eu

récuser succe^^siveiuent moitié, lia seront rem-
placés par le sort, en tirant parmi le« 1 J nembres
^•«tants choisis par le proouren

« Art. 7. La partie qui oe co . ^.)s au
jour indiqué par elle-même ou pur sou loodé û»
iirocuration spécial sera déchue de son droit

de récusation.
« Art. 8. Les jurés asi^emblés, Us préaldent leur

fera (»r6ter à chacim separemeot le «ermeat
suivant.
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« Vous jurez et promettez d'examiner avec
l'attention la plus scrupuleuse la qiKsiion qui

s'est élevée entre un tel et un tel de ne coni:

inuniquer avec personne jusqu'après volrf dé-

claration, de n'écouler ni la haine ou la méchan-
ceté, ni la crainte ou ruffectioii, de vous décider

s:îivant votre conscience et voire intime convic-
tion, avei- l'impartialité et la fermeté qui con-
viennent à un homme libre. »

« Art. 9. A l'ouverture du débat, si le prési-

dent trouve que le fait renfermé dans l'écrit est

trop léger, ou si le tribunal le juge ainsi, il

pourra proposer au juré de décider s'il y a lieu

ou non à délibérer sur la den)ande; l'opinion de
troi- jurés suffira pour déclarer qu'il n'y a pas lieu

à délibérer.

« Art. 10. Après le débat, dans lequel le défen-
, seur sera toujours interpellé de déclarer s'il est

ou non auteur de l'écrit, le président proposera
aux jurés de déclarer;

a 1° Si l'écrit est injurieux pour un tel, ou si

les faits qu'il renferme sont faux;
« 2" Si le défenseur est convaincu d'avoir pu-

blié l'écrit au cas que le fait soit contesté
;

« 3° Enfin si l'écrit a été publié méchamment
et à dessein de nuire ou de calomnier.

« Art. 11. Ces diverses questions seront déci-
dées séparément par les jurés et à la majorité
des suffrages; en cas de partage, on appellera
trois jurés nouveaux.

« Art. 12. Les jurés auront également à déci-

der des dommages-intérêts résultant des deman-
des des parties.

« Art. 13. Si le juré déclare seulement que l'é-

crit est injurieux ou que les faits qu'il renferme
sont faux, le tribunal ordonnera l'impression et

l'affiche du jugemî-nt, et si le défenseur est con-
venu ou convaincu d'avoir publié l'écrit, l'im-
pression et l'affiche se fera à ses frais.

« Art, 14. Si le juré déclare non seulement que
l'écrit est injurieux ou que les faits qu'il ren-
ferme sont laux, mais qu'il a été publié mé-
chamment et à dessein de nuire, le tribunal
prononcera la punition portée aux articles ci-

dessus.

« Art. 15. Si, dans le cours de l'affaire, il vient
à se découvrir la preuve de quelque haine ou
délit, le président pourra donner ordre sur-le-

champ d'arrêter le prévenu; il recevra les éclair-

cissements, et s'il y u lieu, dressera l'acte d'ac-
cusation et renverra le prévenu à la maison
d'iirrêt pour être soumis au juré d'accusation,
dans la forme ordinaire. »

Plusieurs membres demandent qu'on passe à
l'ordre du jour.

Vautres membres demandent l'ajouruement à
)a prochaine législature.

M. UuporI, rapporteur, observe que, si l'As-
semblée ne croit pas devoir statuer sur le projet
d décret, qu'il considère comme très sage, il

n'insistera pas; il déelare toutefois, au nom des
comités, que pour eux ils ont cru devoir jusqu'au
dernier moment s'occuper de cet important objet.

(L'Assemblée, consultée, passe à l'ordre du
jour.)

M. Dupont (de Nemours), au nom du comité
(Uis contributions publiques, jirésente un projet de
décret relatif aux propriétaires de redevances an-
nuelles soumis à la retenue du cinquième.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, considérant que les
possesseurs decha(nparls,agriers, terrages, cens,
rentes et autres redevances annuelles, qui n'ont
pas d'autres biens, ou (|ui sont cotisés à raison
de la totalité de leurs biens, quoiqu'ils en aient
tenu une partie en champarts ou autres rede-
vances, et que, pour cette partie, la retenue du
cinquième doive leur être faite par les redeva-
bles, ne pourraient, sans double emploi, payer,
à raison des mêmes redevances, l'acompte or-
donné par la loi du 17 juillet dernier, et voulant
prévenir ce double emploi, décrète ce qui suit :

u Les propriéiaires de ledevances annuelles
soumis à la retenue du cinquième sont autorisés
à faire à leur municipalité déclaration de la

contenance et du i^roduit des héritages et biens-
fonds qu'ils possèdent dans le territoire de leur
commune, à laquelle déclaration ils joindront la

quittance du payement de la moitié de la con-
tribution foncière desdits biens; et vérifica-
tion faite par la municipaiiié de l'exactitude
desdites déclarations, sur l'avis du directoire de
district, ils seront, par le direr toire de départe-
ment, déchargés de payer l'acompte de moitié
de la portion de contribution directe qui aurait
eu rapport à leur revenu en rentes ou redevances
sur lesquelles la retenue du cinquième leur a
été ou leur sera faite par les redevables. »

(Ce décret est adopté.)

M. le Président. La parole est à M. Rabaud.

M. Mue Chapelier. Messieurs, le comité de
Constitution à qui vous avez renvoyé une ques-
tion concernant les sociétés populaires m'a
chargé de vous présenter à cet égard un projet
di' décret; je prie l'Assemblée de vouloir bien
m'en tendre. (Oui! oui!)

M. Rabaud-Saint-JEtienne. J'ai la parole
pour faire un rapport sur les gardes nationales.

M. Robespierre. Je demande la parole sur
le projet de M. Le Chapelier.

M. Prieur. Les gardes nationales sont la

force du royaume; c'est d'eux que nous devons
nous occuper. (Murmures.)

M. Goupil-Préfeln.
perle du royaume.

Et les clubs sont la

M. Ije Chapelier. Il importe essentiellement
au Corps constituant de préserver la Constitution
des attaques qui pourraient lui être livrées par
des corporations uont l'institution peut devenir
aussi dangereuse qu'elle a été utile jusqu'à ce
moment.

M. Pëtlon. Allons-nous encore nous établir

en corps constituant? (Murmures.)
(L'Assemblée est consultée sur la question de

savoir si elle entendra M. Le Chapelier ou M. Ra-
baud-Saint-Etieune.)

M. le Président. L'Assemblée a décrété
qu'elle entendrait le rapport du comité de Cons-
titution sur les sociétés populaires ; la parole est

en conséquence à M. Le Chapelier.

M. l^e Chapelier, au nom du comité de Con-
stitution.
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Netsieurfi,

Il reste à votre ancien comité de GonsiituiioQ

on (levoirà remplir. Il lui esi imp >?é et par vous,

et par s-jn amour pour la chose l'Ublique, et par

SCO déair d'assurer ei «le propafjer tous les prin-

cipes conservateurs de la Cou>tilulion, qu'après
deux ans et demi de travaux et d'alarmes la

France vient de recevoir.

Nous allons voua eniretenir de ce;* sociétés que
renthuusiasme pour la liberté a formées, aux-
quelles elles doiveut 8on prompt étabiissement.
et qui, lianit des temr>s d'orages, ont produit
l'heureux effet de rallier les esprits, de former
<ies centres communs d'opinion, et de fa-re con-
naître à la minorilé op()0;<un(e l'énorme majorité
qui voulait et la destruction des abu:^, et le rei-
versement des préjugés, et l'établissement d'une
Constitution libre.

Mais, comme tontes les institutions spontaées
que les moiifs les plus purs concourent à former,
et qui bientôt sont écartées de leur but et par un
grand changement dans les circonstances, et par
d'autres causes diverse-, ces sociétés populaires
ont pris une espèce d'existence politique qu'elles

lie doivent pas avoir.

Tandis que la Révolution a doré, cet onire de
cliose> a presque toujours été plus utile que nui-
sible. Quand une nation change la forme de son
gouvernement, chaque citoveii est magistrat;
tous délibèrent et doivent délibérer sur la chose
publique: et tout ce qui presse, tuut ce qui as-

sure, tout ce qui accélère une Révolution doit

être mis en usage. C* st MUf fermentaiion momeii-
latiée qu'il faut soutenir et même accroître, pi»ur

que la Kévi>lution,ne laissant plus imcun dout" à
ceux qui s'y opposent, elle éprouve moins d'ob-
siacles et parvienne nlns promplement à -a 6n.

Mai-.lorsqu • la Révolution est termin<^e, lorsque
la Constitution de l'Empire est fixée, lorsqu'elle

a deiègué tous les pouvoirs publics, iippelé toutes
les autorités, alors il faut, pour le salut de ceite

(institution, que tout rentre dans l'ordre le plus
parfait, que rien n'entrave l'action ues pouvoirs
constitués, que la délibération et la puissance ne
soient plus que là où la Gonstituiion les a placées,

et que chacun respecte assez et S'-s droits de
Citoyen et les fonct;on8 délégué- s, pour n<'. pas
excéder les uns, et n'attenl r jamais aux antres.

Trop de services ont été rendus à la chose
publique par les sociétés des amis de la Consti-
tution, trop d»' patriotisme les anime, pour qu'il

soit en gémTdl nécessaire *ie faire autre chose
envers elles, que d'avertir les ciioye. s qui les

compostent, des dangers qu'elles peuvent faire

courir à la chose publique, et des contraventions
auxquelles elles sont entraînées par des hommes
qui ne les cultivent que pour l-g agiter, qui ne
«'y font recevoir que pour acquérir une sorte
d'existence, qui n'y parlent que pour préparer
leurs intrigues, et pour usurper une célébrité
8?a dali use qui favorise leurs projets.

C'eèt à nous à nous charger de cette instruc-
tion si utile ; à nous qui allons confier le fruit de
nos trava x à la lidélité du premier Corps légis-

latif, et qui devoiH éi-arter de lui tonte iifluence
étrangère, i.e fùt-elle de nature qu'à inquiéter un
seul lie se m< mbres; à nous tondaleurs de ces

société-, qui, près de terminer l'ouvrage qu'elles

ont si pui:>sam ent aidé, devons leur témoigner
la reconnaissance de la nation, en leur disant ce
qu'<'llcs doivt nt èire, et en leur désignant les

limites que leur assignent les lois constitution-
nelles.

C'est à votre comité de Coustiiutioo, qui, sans

jamais s'inquiéter de la poDOlarité d'an jour, a
Irondé tous les partis, bravé toutes les clameurs,
méprise toutes les injures pour e-sayer de se

rendre utile ; c'e<t à lui qu'appartient l'honneur
de fixer Vus diîrniers recardseï d'appeler l'atten-

tion des citoyens sur une partie imiioriante de
l'ordre public ; et il regardera comme des litres

à la bienveillance future de la nation les calom-
nies mêmes ijn'il pourra rec voir à '•ette occasiou.

Il est permis à tous les citoyens de s'assembler
pais blem- nt. Dans un pivs libre, lorsqu'une
Constitution fondée sur les droits de l'homme a
{ réé une patrie, un sentiment ( her et proiond at-

tache à la chose publique (ou« les habitants de
l'Kmiiire : c'est un besoin de s'en occuper et d'en

p trier. Loin d'éteindre ou de coini»rimer ce feu
sicré, il faut one toutes les institutio is sociales

coiilribneni à I entretenir.

Mais, à côtéde cet intérêt général, de cette vive
affection que font naître l'existence d'une patrie

et la libre jouissance des droits du citoyen, se

placent le< maximes de l'ordre public et les prin-
cipes du gouvernement représentatif.

Il n'y a de pouvoirs que c ux constitués par
la volonté «lu peuple exprimée par les représen-
tiints; il n'y a d'autorités que celles déléguées
par lui; il ne leut y avoir d'action que celle de
ses mandataires revêtus de fonctions puldiques.

C'est pour conserver ce principe dans toute sa

[)uret«^, que d'un bout de l'Empire à l'autre la

Constitution a fait disparaître toutes les corpo-
rations, et qu'elle n'a plus reconnu que le corps
social et des individus.

C'est comme conséquence nécessaire de ce
principe, qu'elle a interdit toute pétition, toute
affiche sous un nom collectif; décret bien ca-
lo:nnié par ceux qui voulaient renforcer leur
factieuse voix de l'autorité d'une société, mais
décret dont la sagesse a été rec > mue par tous
les hommes qui ont ^oulu méditer un peu sur la

nature du gouvernement que nous avons adopté.
Les sociétés, les réunions paisibles de citoyens,

les clubs, sont inaperçus dans l'Etat. Sortent-ils

de la situ ition privée où les place la Constitu'ion,
ils s'élèvent contre elle, ilsladétruisentau lieu de
la défendre; et ce mot précieux de ralliement
(ami de la Constitution) ne parait plus qu'un cri

d'.igitation de-tiné à troubler l'exercice des auto-
rités légitimes.

Ce* sociétés, composées en grand î partie d'esti-

mables citoyens, de véritables amis de la patrie,

de défenseurs zélés de la Constitution, nous en*
tendruni aisément quand mus leur dirons, que, si

la Révolution les a quelquefois conduites à des
actes extérieurs, la Constitution établie les ré-

prouve;
Que, sans s'assimiler aux corporations détruites,

sans en former une bi<n plus dangereuse que les

anciennes, parce qu'elle étendrait ses rameaux
dans tout l'Empire, elles ne peuvent pas avoir des
affiliations à une espèce de métropole ; que cette

réunion, cette correspondance politique mènent
uéceâsairemenl à deux résultats év'alem nt fu-
nestes : à pren ire une existence publique, et à
eniretenir ces divigions liue tout bon citoyen doit

t.lien her à éteindre, et qui renaissent à chaque
instant quand, à I aide de bizarres et cor, oratives
afliliations, il -^'établit une espèie de privilège

exclusifde patriotisme, <iui produit h saccusations
I outre le* individus non sectaires, et des haines
contre les sociétés non afiiiiées;

Que den députations, des adresses sous uo nom
collectif, l'assistanc» à des cérémonie s publiques,
des recommaudatioos, des certificats doutiés &
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quelques favoris, la louanf?eet le blâme distribnés

à des citoyens, sont autant d'infraction? à la loi

constitutionnelle, ou des moyens de persécution,

dont les tnéchants s'emparent;

Que des journaux de leurs débats, la publication

de leurs arrêtés, des tribunes placées dans l'in-

térieur de leurs salles pour y recevoir des spec-
tateurs, sont (les actes contraires à la Constitution ;

Qu'elles commettent un délit très gravé lors-

qu'elles cherchent à prondre quelque influence

sur les actes administratifs ou judiciaires;

Que la Révolution même n'a pas pu excusct ces

mandats donnés à des fonctionnaires publics,

pour venir rendre compte de leur conduite; ces

voies de l'ait commises pour détruire des procé-
dures commencées contre de préteildus patriotes

;

cette audace qui a forcé un tribunal à désigner,

dans son auditoire, des places à des députés île

club pour inspecter des instructions criminelles
et des jugements; ces envois de commissaires
dans divers lieux, chargés de missions qui ne
pouvaient être conférées que par des autorités

constituées, et appartenir qu'à des hommes pu-
blics.

Sur tous ces faits il faut jeter un voile; il faut

même que nous répétions qu'ils ont souvent eu
pour motif et pour but de préserver nos efforts

et notre ouvrage des atteintes de la malveillance ;

et qu'en déconci-rtant les manœuvres de celle-ci,

ils hâtaient l'établissement de la liberté.

Mais, à présent, ce ne serait plus qu'uneforfai-
ture coupable, une attaque criminelle aux auto-
rités établies par l;i Constitution ; et ses amis, ceux
qui ont juré sur leurs armes de la maintenir, ont
contracté l'obligation de ne se faire connaître que
par le respect le plus profond pour les pouvoirs
constitués, et l'éloignement le plus absolu de toute

idée d'une existence politique proscrite par la

Constitution.

hm sociétés qui se sont formées pour en appren-
dre, nour en soutenir les maximes» ne sont que
des réunions, que des clubs d'amis, qui ne sont
pas plus que tous les citoyens, les se r:tinelles de
il Constitution. Ils peuvent s'instruire, disserter,
.*(! communiquer leurs lumiôns; mais leurs con-
férences, mais leurs actes intérieurs ne doiv. nt
jamais franchir l'enceinte dé lehrs assemblées;
aucun caractère publie, aucune dëmatclie collec-

tive ne doivent les signaler.

Ce.< principes con^titutionnel8 ne peutent être
contestés parpersonne; cependant nous les voyons
encore violés : des pétilionsi, sous un numcolleo-
lif, i-ont interdites; et on en adresse ou Corps
constituant lui-même, et on en placnde dans les

rues, et on en fatigue les corps administratifs et

les oflieiers munici[)aux. D'où viennent ces con-
iraventions^ qui ont pour auteurs les ami« les

plus lidèles de la Constitution? Ne les Imput-ns
pa> aux sociétés doi\l les intentions sont pures,
mais à quelques hommes qui les égarent.

Il iaut donc armer tous les citoyens lionnêt s

de ces vérités dont l'autorité peut devenir plus
imfiosante encore, quand elles sont publiées nar
le Corps constituant. La Constitution est conliée
à la sollicitude et au courage de tous les Frafi-
çais. Ceux qui marchent sous son honorable ban-
nière, ne snul'fnront pas l'idée de pouvoir être
accusés de la méconnaître et de la détruire»

Tout le monde a juré la Constitution, tout le

monde appelle l'ordre et la paix puhliqne, tout
le monde veut que la Révolution soit terminée;
voilà, désormais, les signes non équivoques du
patriotisme. Le temps des destructions est passé;
il ne reste plus d'abu* à reaverBer> de préjugés

à combattre : il faut, désormais, embellir cet

édifice d(,nt la liberté et l'égalité sont les pierres

angulaires; il faut faire chérir l'ordre nouveau à
ceux-mêmes qui »'en sont montrés les eniremis,

et regarder coinme nos plus redoutables adver-
saires les hommes qui chercheraient, à calomnier
ou à dégrader les autorités établies, à s'emparer
de quelques sociétés pour leur faire prendre uri

rôle actif dans l'administration publique, pour
les rendre les censeurs arbitraires, les turbulente
détracteurs, et peut*être les subjuguants despotes
des fond ion naires publics.

Nous avons annoncé, Messieurs, que nous dé-"

sirions plutôt publier une instruction, que pio-
vuquer des lois répressives. Nous savons que des
lois faites avec trop de détails sur cette matière,

itourraient donner quelques moyens de toucher
à la liberté, qui doit être sacrée pour le législa-

teur, et dont ses actes doivent assurer et non
gêner l'exercice. Nous C(*nsidérons d'ailleurs, que
notre ancien caractère, déjà ?e isiblement amé-
lioré par les lois nouvelles^ a fait, des sociétés

populaires, une espèce de mode nans laquelle

chacun a voulu renchérir les uns sur les autres;

et nous pensons qu'il faut laisser à la raison le

?oi I de réformer une partie des abus. Nous
croyons enfin, qu'une des grandes causes de la

consistance de ces sociétés a été d'avoir pour
fondateurs et pour membres la majorité des re-

présentants du peuple.Nous fuiâions une Révolu-
tion, nous combattions une minorité ardente,
nous attaquions des préjugés bien vieux, des
habitudes bien puissantes, des abus bien lucra-

tifs, et par conséquent bien protégés ; nous avions
besoin de nous réunir, de préparer nos armes,
de nous environner de tous les citoyens qui ché-
rissaient les droits du peuple, que nous étions

chargés d'arracher des maiuâ de leurs usurpa-
teurs.

Ceux qui, revêtus après nous de la confiance
publiqtie, viennent exertu-r les pouvoirs que nous
avons établis au nom de la nation Prançuise»

n'ont qu'à conserver, qu'à entourer d'une légis-

lation sage une Constitution libre; ils croiront

sans doute qu'ils ne doivent discuter les grands
intérêts de l'Empire que comme législateuts, et

non comme simples eitoyens, et que, pour accom*
plir digriement leur raispion plus paisible que U
nôtre, ils doivent se garantir d« toute influence
extérieure.

La nation attend d'eux la paix et l'alfermisse-

sement de l'ordre publie; h ur honorable tâche
est de faire jouir la France de la Constitution

qu'elle a reçue el jurée t Us n'ont point besoin
que l'opinion publique se manifeste par des moU'
vements; elle est connue; tous les Français veu-
lent avoir promptemeot tous le? avaniaiîcs de la

liberté et de l'égalité; ils veulent, à l'abri de ce«

immortels droits de l'homuie, rendre au com-
merce sa splendrur, à l'agriculture son acivité,

à l'industrie toutes ses ressources; ils veulent

que nos ennemis ne puis>ent bientôt apel'cevoir

les traces de la Révolution, que dans la prospé-
rittVle l'Empire
Après avoir parlé deê maximes constitution-

nelles et d'S actes qui les offensent, arons-noUs
besoin de dire que l'existence p bliqu' des so-

ciété*, leurs âllilialions, leurs journaux, leurs

pétitions en nom collectif, leur infiiienre illégale,

sont propres à alarmer tons les citoyens paisi-

bles, et à éloigner tous ceux qui veulent vivre

tranquillement 80U8 la protection des lois?

Il est dans la nature des choses que des ?ocié-

1^9 déllbérantefl cherchent à acquérir quelque
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infloenceextérieare; que des hommes p rvers ou
ambitieux lenteul de s'en emparer, et d'en faire

des instrumenta atileâ à leur ambition ou à
I.'ur vtn;;eance. Si les actfs de ces sociétés de-

unent publics, si de<< aftilialions les trans-
ttent, Bi des juuraaax les font connaître, on

l*eut r.ipitleîiient avilir ou discréditer une aulo-
ntf t on-iituée, diffamer un citoyen; et il n'y a
pas d'bomme qui puisse résister à cette calom-
nie, il a été accnsé, c'est par ton eanemi ; on a
donné, cho<)« trop facile, on a donné à l'aocu-
sation un air de civisme ; elle a été applaudie
dans la sociéti^, quelquefois arcueillie; toutes les

société-: aftiliées en sont instruites, et i'bommo
le f)lus boniiête, le fonctionnaire public le plus
intù^'re, peut être l;i viciime de la munoeuTru
ha!)iie d'un méchant. Sous l'asject de la morale
et des mœurs, comme sous relui de la Constitu*
tion, il ne faut donc ni affiliations de socictéSf

ni journaux de leurs débats.

Croyez que c'est beaucoup à cela que tiennent
Tordre public, la confiance et la sécurité d'ane
foule de citoyens : nul ne veut avoir d'autre maî-
tre que la loi. Si les sociétés pouvaient avoir quel-
que empire; .«i elles pouvaient disposer de la

réputation d'un homm»; si corporativement for-

mées, elles avaient, d'un bout de laPranceàTautre,
desnumitioationsetdetsacents de leur puissance,

l«B sociétairt s seraient les geuls hommes libre.*:,

ou plutôt la licence de quelques affiliés détruirait

la liberté publique. Il ne faut donc ni afilliaiion

de Sociétés, ni journaux de leurs débats.

Nous ne vous proposons que 3 articles de loi.

Us ne portent que sur c-s actej qui U3ur[)e-
rafent une partie de la puissance publique, ou
qui arrêteraient son action ; tuut le reste est aban-
donné à l'influence de la raison et à la sollicitude

du patriotisme^

Voici notre oroj^^t de décret :

* L'Assemblée nationale, considérant que nulle
société, club, association de citoyens ne peuvent
aroir, sons aucune forme, une existence politi-

que, ni exercer aucune influence ni inspection
sur les actes des pouvoirs < onstitués et des auto-
rités légales; que, sous aucun prétexte, ils ne
peuvent pamltre tons un nom collectif, soit pour
former des pétitions ou des députations, pour
assister à des cérémonies publiques, ;oit pour
tout autre objet, décrète oe qui suit:

• Art. 1». S'il arrivait qu'une société, club ou
association se permit de mander quelque fonc-
tionnaire public ou de simples citoyens, ou d'ap-
porter ofistacle à rexécuiii>n d'un acte de quel-
que autorité légale, ceux qui auront présidé aux
délibérations, ou fait quelques actes tendant à
leur exécution, seront, sur la poursuite du pro-
C4ireur général-syndic du dénartHment.condam
nés par les tribunaux à être rayés, pendant 2 uns,
du tableau civique, et déclares inhabiles 4 exer-
cer pendant ce temps aucune functio'i publiqu**.

" Art. 2. En cas que lesdiies sociétés, clubs ou
associations fi.s.'ent quelques pétitions en nom
collectif, quelques députations au nom de la so-
ciété, et généralement tous actes où elle^ paraî-
traient suus les formes de l'existence politique,
ceux qui auront présidé aux délibérations, porté
les p<'titio"8, comno.«é des députations ou pris
une part active à l'exécution de ces actes, seront
coiulannés par la même voie à être rayés, pen-
dant i) mois, du tableau civique, et suspendus
de toutes fonctions publiqu» s, et déclarés inha-
bile.-î à être élus à aucune place pendant le même
temps.

c Art. 3. A l'égard des membres qui, n'étant

point inscrits sur M tableau dei ritorenH actifs

commettraient let ddlitd mentionnés aux anirles
précédents, ils seront condamnés par corps &
une amende de 12 livres s'ils sont Ffanyai-', et
de 3,000 livres s'ils sont étrangers. •

Le comité vous prie d'adopter ce projet de dé-
cret et d'ordonner que le rapport que je viens de
faire, soit imprimé et distribué comme instruc-
tion.

(La discussion est ouverte sur le projet de dé-
cret.)

M. Robespierre. Mesiiieurs, on propose à
r.Xssemblée de décréter que le raptiort qui vient
de lui être fait, s^ra imprimé et distribué comme
instruction; il renferme cependant Une ambi-
guïté et des expre«.«ion3 qui attaquent les prin-
cipes de la Constitution; on a su y path'r le lan-
g:tge de la liberté et de la Con?tiiution pour les

anéantir et pour cacher dt'S vues personnelles,
des ressentiments particuliers sous le prétexte
du bit'U, de la justice et de l'intérêt pnblic... {Ap-
plaudissements dans Les tribunes.)

Plusieurs membres : A l'ordre!

M. Robespierre. C'est un art qui n'est pas
étranger anx révolutions, et que nous avons vu
déployer assez souvent dans la nôtre pour avoir
su l'apprécier et pour avoir appris à le démas-
quer. Four moi, je l'avoue, si jamais j'ai senti

vivement la joie de toucher au terme de notre
carrière, c'est bien au tnom nt où j'ai vu en don-
ner ce dernier exemple, où j'ai entendu les récla-
mations qu'on vient d'élever cwntre les sociétés

qji ont Hssuré la Kévolution.
J'aurais pensé que, la veille du jour où la légis-

lature nouvelle va nous remplacer, nous pouvions
nous reposer à la fois, et sur les lumières et sur
le zèle de nos successeurs, qui, arrivant des dé-
partements, sont à portée d'apprécier l« s faits

dont on vous parle, et de savoir ce que le^ sociétés
des amis de la Constitution ont été et î^ont enco e,

et si elles doivent être plus utiles que nuisibles
a la Constitution et à la liberté; il me semble,
dis-je, que nous aurions pu nous reposer sur
h'ur zèle et sur leurs lumières, du soin de prendre
le parti le plus convenable.

Je me rappelle avec confiance, et c'est une
chose qui me rassure contre la manière dont on
veut terminer notre session, je me rap[)elle, dis-
je, avec confiaiice et salisfar lion, que c'est du
sein dece.s sociétés que sont sortis un très grand
nombre de ceux qui vont occuper nos places
(Applaudissements à Vextrème gauche et dans les

tribunes.); ]& sais que c'est à eux particulière-

ment que s'attachent l'espoir et la confiance de
la nation française; c'est à eux qu'elle semble
recommander le soin de défendre la liberté contre
les progrès d'un système machiavélique qui la

menace d'une ruine prochaine... {Applaudisse^

ments dans les tribunes.)

M. Rarnave. Monsieur le Président, impo-ez
donc silence aux tribunes.

M. Robespierre... ce sont eux qui seront
thargésde détendre les droits de la nation contre
les artiâces de ces homniesfauxqui ne parlent de
la liberté avec éloge, que pour l'opprimer avec
impunité, que pour la poignarder plus à leur

aise... {Applaudissements dans Us tribunes.) G^est

encore le choix de ces législateurs, de ces vrais

repréeentaota du peuple, qui me rasaare contre
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le décret proposé aujourd'hui, quel qu'en puisse

être If succès; car sans doute, les homiies dont

je paile, auront de l'influence, et nos erreurs

teiont bientôt redressées.

J'aborde la quesiion plus directement, on n'a

pas craint de justifier la loi que l'on vous pro-
pose par les principes de la Constitution : je

vais les comparer moi-même avec le projet de loi.

La Conslitulion garantit aux Français le droit

de s'assembler paisiblement et sans armes; la

Constitution garantit aux Français la communi-
cation libre des pensées, toutes les fois qu'on ne
fait point de tort à anlrni ; la Constitution garantit

aux Français le droit de faire tous les acus qui,

par leur nature, n'ont rien de contraire aux lois

de l'Etat. D'après ces [principes, je demande com-
ment on ose vous dire que la correspond mce
d'une réunion d'hommes paisibles et sans armes,
avec d'autres assemblées de la même nature, peut
être prosirite par les principes de la Constitu-
tion? Si les assemblées d'hommes sans armes
sont légitimes, si la communication des nensées
est consacrée parla Constitution, comn ent osera-

t-on me soutenir qu'il soii défendu à ces sociétés

de correspondre entre elles? N'est-il pas évident
que c'est celui qui a attaqué ces principes, qui les

viole de la manière la plus ouverte, et qu'on ne
les met aujourd'hui en avant, que pour pallier

ce qu'il y a d'odieux dans l'attentat qu'on veut
se permettre contre la liberté? Gomment et de
quel front enverrez-vous dans les départements,
une instruction par laquelle vous prétendez per-
suader aux citoy'ens qu'il n'est pas permis aux
sociétés (les amis de la Constitution d'avoir des
correspondances, d'avoir desalfiliations? Qu'y a-

l-il donc d'inconstitutionnel dans une affiliation?

L'a4Hliation n'est autre chose que la relation d'une
soriété légitime avec une autre société légitime
par laquelle elles conviennent de correspondie
entre elles sur les objets de l'intérêt public. Com-
ment y a-t-il là quelque chose d'inconsliiutioii nel ?

ou plutôt, qu'on me prouve que les principes de
la Constituti( n que j'ai développés ne consacrent
pas ces vérités?...

M. liC Chftpelier, rapporteur. Je demande à
répondre à M. Robespierre, qui ne sait pas un
mot de la Constitution. {Vifs applaudissements.)

M. Prienr. Et moi je demande à rt^[)ondre à
M. Le Chapelier, qui en sait trop. {Applaudisse-
ments dans les tribunes.)

M. L<avic.
gant' s.

Ce sont des déclamations diva-

M. Kœderer. Le renvoi à la prochaine légis-

lature! On ne doit pas plus gêoer la liberté des
clubs que celle des biribis.

M. d'André. Je demande que M. Robespierre
continie son opinion; j'ai la parole après lui; je

lui répondrai.

M. Uobesplerre. On a donné de grands éloges
aux sociétés amies de la Consiiiution : c'était à la

vérité pour acquérir le droit d'en dire beaucoup
de mal, et d'alléguer, d une manière tiès vague,
•les laits qui ne sont point du tout prouvés, et
qui sont atisolument calomnieux. Mais, n'im-
porte, on en a dit au moins le bien qu'on ne
pou ail pas méconnaître. Eh bien, il n'est autre
Clins, que l'aveu ues services rendus à la liberté
et à la nation depuis le coiumenceinent de la Ré-

volution; il me simble que cette considération
seule aurait nu dispenser le comité de Constitu-

tion de se hâter sitôt de mettre des entrave.^ à
des sociétés qui, de son aveu, ont été si utiles.

Mais, dit-on, nous n'avons plus besoin de ces

sociétés, car la Révolution est finie; il est temps
de briser l'instrument qui nous a si bien servis.

{Applaudissements dans les tribunes.)

M. le Préaident. Je rappelle les tribunes à
l'ordre; elles ne doivent pas troubler à chaque
instant la délibération.

M. Robespierre. La Révolution est finie : je

veux bien le supposer avec vous, quoique je ne

comprends pas bien le sens que vous attachez à
cette proposition que j'ai entendu répéter avec
beaucoup d'affectation; mais, dans cette hypothèse,
est-il moins nécessaire de propager les'conuais-
sances, les principes de la Constitution et l'esprit

public, sans lequel la Constitution ne peut sub-
sister? Est-il moins utile de former des assem-
blées où k'S citoyens puissent s'occuper en com-
mun de la manière la plus efticace de (es objets,

(les intérêts les p^us chers de leur patrie? Est-il

un soin plus légitime et plus digne d'un peui)le

libre? Pour qu'il soit vrai de dire que la Révolu-
tion est finie, il faut que la Constitution soit af-

fermie, puisque la chute, l'ébranlement de la

Constitution doit nécessairement prolonger la Ré-
volution, qui n'est autre chose que les efforts de
la nation pour conserver ou pour conquérir la

liberté. Or, comment peut-on proposer de rendie
nul et sans influence le plus puissant moyen de
l'affermir, celui qui, de l'aveu du rapporteur lui-

même, a été généralement reconnu nécessaire
jusqu'ici?

Mais, d'où vient donc cet étrange empresse-
ment n'ôter tous les étais qui appuient un édi-

fice encore mal affermi? Quel est ce système de
vouloir plonger la nation dans une profonde
incurie sur les plus sacrés de tous ses intérêts;

de vouloir interdire aux citoyens toute espèce
d'inquiétudes, lorsque tout annonce qu'on peut
encore en avoir sans être insensé; de leur faire

un crime de la surveillance que la raison impose
aux jieuples mêmes qui jouissent, depuis des
siècles, de la liberté?

Pour moi, quand je vois d'un côté que la Cons-
titution iiaiss;inte a encore des ennemis inté-

rieurs et extérieurs; quand je vois que les dis-

cours et les signes extérieurs sont changés,
mais que les actions sont toujours les mêmes,
et que les cœurs ne peuvent avoir été changés
que par un miracle ; quand je vois l'intrigue,

la fausseté, donner en même temps l'alarme,

semer les troubles et la discorde ; lorsque je vois

es chefs des faciions opposées, combattre moins
pour la cause de la Révolution que pour enva-
hir le pouvoir de dominer sous le nom du mo-
narque; lorsque d'un autre côté je vois le zèle

exagéré avec lequel ils prescrivent l'obéissance

aveugle, en même temps qu'ils proscrivent jus-
qu'au n,ot de liberté; que je vois les moyens
extraordinaires qu'ils emploient pour tuer l'es-

P'it public, en ressuscitant les |)réjugés, la lé-

gèreté, l'idolâtrie; je ne crois pas que la Révo-
lution soit finie. Loin de condamner l'esprit

d'ivres-e qui anime ceux qui m'entourent, je

n'y vois qi e l'esprit de vertige qui propage l'es-

clavage des nations et le desp tisme des tyrans.

{Applaudissements dans les tribunes.). Si ceux qui
partaiicnt les -ollicitudes des législateurs saont

regardés comme des hommes dangereux; si je
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sui.H pas convaincu qne ceux qui ()en8enl
i:ii sont des insensés, des iinbécilt-s, uoe rai-

«011 me force à les regarder comme d^s perHd< s.

(Murmurei.)
S'il faut que je tienne un autre langage, s'il

faui que je cesse de réclamer cnitre le* projtts
> ennemis de la patne, s'il Tant que j'applau-
-e à la ruine de mon piys, ordonn»ï de moi ce
uf vous voudrex, faite^-moi périr avant la perte

la liberté (Murmures et applaudissements);
aussi bien, il restera en France des hommes as-
swt sincèrement amis de la lilierié, assez clair-

v..yant8, pour ap< rcevoir tous les piètres que l'on

s l-nd de toute part, pour empt^cher les Iral-

s de jouir jatnais du fruit de leurs travaux.
Je sais qu -, pour préparer le succès des pro-

i
t- que l'on offre aujourd'hui à votre délibora-

, on a eu soin de prodiguer les critique.-*,

~ sophismeîi, les calomnies et tous les petits

moyens eoiployéi par de petits liorames qui
sont à la fois l'upprotire et le fléau de- Révo-
lutions. {Applaudissements dans les tribunes ;

rires au centre.) Je sais qu'ils ont rallié ù leurs
opmion^ tout ce qu'il y a en France de méchants
1 1 de sots. (Souveauj: rires.) Je sais que ces sor-

tes de projets plaident beaucoup à tous les hom-
mes intéressés à jirévanquer impunément; car
' '!t homme qui peut être corrompu, craint la

veiliance des citoyens instruits, comme les

. ..j.inds redouiei t là lumière qui éclaire leurs

lurlaiîs. Il n'y a qje la vertu qui puisse décou-
vrir celte espèce de conspiration contre les s« -

• iétés pairioti lues. Détruisez-les, et vous aurei
ôtë à la corruption le frein le plus puissant,
v.tus aurez renversé le dernier obstacle qui 8'o{)-

|K)sait à ses sinistres projets; car le.s conspini-
teurs, les intrigants, les ambitieux sauront bien

s'assembler, sauront bien éluder la loi qu'ils

auront fait rendre; ils sauront bun se rallier

sous les auspices du despotisme pour régner
fOUS son nom, et ils seront affranchis des socié-

tés d'hommes libres qui se rastiemblent paisi-

blement et publiquement sous des litres com-
muns, parce qu'il est nécessaire d'opposer la

surveillance des honnêtes gens aux forces des
Mrrii-anis ambitieux et corrompus, .\lors ils

I
ourront déchirer la patrie impunément iKiur

élever leur ambition personnelle sur les ruines

de la nation.

Messieurs, si les circonstances passées pou-
vaient maiiitenant se retracer d'une manière nette

à votre esprit, vous vous souviendriez que ces
sociétés étaient composées des hommes les plus
recommandables par leurs talents, par leur zèle
pour la liberté qu'ils ont conquise; que dans leur
sein ils se réunissaient pour se préparer d'avance
à t-om battre, dans cette Assemblée, même la ligue

des ennemis de la Kévolution, pour apprendre à
démêler le- piè^'es que les inirif/ants n'ont cessé
•le nous tendre jusqu'à d' moment. Si vous vous
I ippeliez toutes ces circonstances, vous verriez

I 'C autant de surprise que de doul* ur qutt ce

rei est prtjvoqué peut-être par l injure per-
iiielle qu'on a faite à certaines personnes qui
ùeni acquis une. trop grande influence dans

i
union publique qui les repousse maintenant,
st-ce donc un si grand malheur que, dans les

circonstances où nous sommes, ropiuion publi-
que, l'esprit public se développent aux dépens
mêmes de ia réputation de quelques hommes qui,

après avoir servi la cause de la patrie en appa-
rence, ne l'ont trahie qu'avec plus d'audace!
{Applaudissements dans les tribunes; murmures
aux centres.)

4

Je sais tout ce que ma franchise a de dur; mais
c'est la seule cunsolition qui puisse rester aux
bons citoyens, dans le danger ou ces hommes ont
mis la chose publique, de les juger d'une ma-
nière sévère. .

On vous a représenté les sociétés patriotiques
comme ayant usurr>é la puissance publique, tau-

dis qui- j >'mais elles n'ont eu la ridicule pret<mtion
de toucher aux auioniés constituées, tandis
qu'elles n'ont jamais eu n'autre but que d'ins-
iruin

,
que d'ectaiter leur? coiiciioyens sur les

vrais (inncipes de la Constitution et de répandre
les lumières sans lesquelles elle ne peut subsis-
ter. Si quelques soeiéies se sont écaitées des rè-
gles prescrites par les lois : eh bien ! les lois sont
là pour réprimer ces écarts fiarticuliers. Mais
veut-on induire de quelques faits isolés, dont on
n'a point aiiporié la preuve, la conséquence qu'il

faille nétruir", paralyser, anéantir entièrement
uoe institution utile en elle-même, nécessaire au
maintien de la Constitution, et qui, de l'aveu de
ses ennemis mêmes, a rendu des services essen-
tiels à la liberté? S'il est un spectacle hideux,
c'est celui où l'Assamblée représentative Socri-
tierait aux int'rôis de quelques individus, dévo-
rés de passions, et amuitieux, la sûreté de la

Constitution.

Je me borne à demander la question préalable
«ur le projet du comité, et je laisse à ceux qui
veulent combatire mon opinion le soin de me
réfuter par des plaisanteries calomnieuses et par
des sentiments machiavéliques. (Applaudissements
à l'extrême gauche et dans les tribunes.)

M. d'JLndré. Je pense, comme le préopinant,
qu'il faut donner un exemple à nos successeurs.
Je prétends, moi, que l'Assemblée leur donnera
celui d'un corps qui, allant quitter ses fonctions,
reste toujours invariaiile dans ses principes, tou-
jours inébranlable, toujours au-dessus des ap-
pUiudissements mendies ou attirés par de vaines
déclamations. {Applaudissements.) Voilà l'exem-
ple ijue je f)eDse qu'elle doit donner et j'espère
que nos successeurs sauront en protiter.

Je viens à présent à la question ; le préopinant
ne l'a pas traitée, parce qu'il avait un discours
i<répare... {hires.) et avait arrangé son opinion
dans ridée qu'un proposerait la destruction des
clubs; et, eu conséuueoce, il a .lémontré très ju-
dicieusement, très éioq nminent, qu'il ne fallait

pas détruire les clubs. Or, précisément le projet

du comité, qu'on ne lui avait pas communiqué
malheureusement, ne parle pas de la destruction
des clubs. Le projet du comité porte que, dans
toute société (lui aurait maodé devant elle, ou
qui aurait exercé des fonctions publiques, le

président et les secrétaires seront punis eu étaut

rayes pendant 2 ans nu tableau des citoyens actifs ;

c'e?t la précisément ce que demandait le préopi-
naiil en tînissanl sou opinion ; il disait : si ces
sociétés s'ecarlent des lois qui leur sont prescri-

tes, il faut que la loi les punisse. Or, pour que
la ioi les puniîse, il faut qu'il y en ait une: il

n'y avait point de loi ; il (allait la faire. Le pre-

mier article est donc précisément la lot que de-
mandait le préopioant.
A présent il faut examiner si cette loi est bonne

ou mauvaise. Or ici deux questions se pré. en-
tent : la {.remière, les liypoitièses portées sont-
elles présumable> ?la seconde, ia peine portée est-

elle juste et conven.ible ?

Ou.iat à la première, il reste à savoir si les

hyptithèses ont existé ; et je remarquerai,
quoi que le préopinaiit eu ait pu dire, qu'il vous



622 {Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre 1791.]

a été rendu compte ici de procès-verbaux très

bien circonstanciés, très authentiques, très lé-

gaux, et contre lesquels toutes les réclamations

de toutes les sociétés ne peuvent pas faire foi en

justice, puisque les procès-verbaux ont été faits

par des corps constitués. Ainsi ces hypothèses

ont donc existé. Et je dis qu'il est impossible de

ne pas supposer que des citoyens rassemblés,

que des citoyens qui délilièrent sur les affaires

publiques, ne s'immisceraient pas dans l'admi-

nistration : il est impossible de le supposer : il

est évident qu'ils s'en mêleraient ; et qu'il faut

des peines répressives. Donc le premier prin-

cipe existe ; donc il faut une loi.

A présent, la peine est-elle trop sévère? Je ne

crois pas que iiersonne dans l'Assemblée pense

que la radiation pendant deux ans du tableau des

citoyens soit une [lUnition trop grave ; car enfin

il faut une subordination dans un Etat. La

liberté ne peut pas exister sans obéissance aux
lois : il faut nun seulement l'obéissance aux
lois, mais il faut l'obéissance aux fonction-

naires publics qui parlent au nom de la loi. Il

faut donc que toute désobéissance soit punie ; et

je ne crois pas que la punition soit trop grave,

si une société se permettait les hypothèses pré-

vues par le décret.

Le second article porte que, dans le cas oii les

sociétés auraient fait des pétitions en nom col-

lectif, ou quelque autre démarche collective, le

président, le secrétaire et tous ceux qui auront

été membres de la dépuiation seront punis aussi

de six mois de radiation. C'est une conséquence
des décrets que vous avez rendus qui défendent

toute espèce de démarche collective. Ce décret

est constitutionnel, ce décret est fondé sur la

sagesse ; car enfin, si un citoyen était calomnié
par une société, il faut bien qu'il puisse avoir

recours contre quelqu'un ; sinon la fortune,

l'honneur, la vie même d'un citoyen sont com-
promis et exposés par des sociétés. Ce principe-

tà nous a déterminés à défendre les démarches
collectives ; mais la défense seule n'est rien, il

faut une peine : or, la peine n'est pas trop forte;

et même dans ce cas-là, où les suites peuvent
être extrêmement funestes, on pourrait deman-
der une peine plus grave. Mais enfin cet article-

là ne présente aucune espèce d'inconvénients,

puisquilest textuellement conforme à la Consti-

tution.

Le troisième article dit seulement que ceux qui

ne sont paâ citoyens français seront punis de

3,000 livres d'amende. Je ne pense pas que cette

amende soit trop forte pour un étranger qui ne
peut pas être rayé du tableau des citoyens actifs.

Ainsi je ne vois pas de difficulté là-dessus : car

je ne pense pas que personne veuille autoriser

les étrangers à venir se mêler de nos affaires. Le
décret reste donc tout entier puisque aucun des

trois articles n'a été discuté par le préopi-

nant.
Je passe maintenant à la discussion que le

préopinant a effleurée, parce qu'elle se rappro-
chait un peu plus de son discours : c'est celle

qui porte sur la correspondance et les affiliations.

Quant à la correspondance, elle est défendue par
la Constitution aux corps administratifs, par un
article précis et très nécessaire pour empêcher
tes mouvements simultanés et les coalitions

aul peuvent être dangereuses. Remarquez que,
ans l'instruction, il ne s'agit pas de rendre des

décrets, il s'agit de supprimer des inconvénients.
Il faut se demander si ces inconvénients existent.
A moins de vouloir, comme l'a mal fait, je crois,

le préopinant, calomnier les 99 centièmes de la

nation pour faire l'éloge d'un centième, on ne
peut dire que ces conférences et que cette cor-
respondance active entre eux soit inutile. Je crois

que chaque délibération prise dans le sein d'une
société peut être très utile pour éclairer, pour
instruire les citoyens siir la Constitution, sur la

liberté; mais une correspondance entre eux,
tend à leur donner une force qui leur ferait

subjuguer toute la nation.

Le préopinant vous a dit qu'il regardait
comme les seuls défenseurs de la liberté les dé-
putés nommés qui avaient été membres des clubs.

Or, comme il n'y en a dans le royaume qu'en-
viron 400, qui peuvent former à peu près

40,000 individus, il s'ensuit que le préopioant a
regardé le patriotisme de tout le royaume
comme concentré dans 40,000 individus, à l'ex-

clusion de tous les autres citoyens. (Applaudis-

sements.)

Je crois que tous les citoyens qui ont été

nommés sont bons; et, comme je n'aime point à

répandre de fausses impressions sur le caractère

politique des gens, quand il ne s'est pas encore
développé, j'aime à les croire tous bons. En atten-

dant, il faut se renfermer dans la discussion, en
écartant toutes les protestations de vouloir mou-
rir pour la patrie, quand nous sommes tous dis-

posés à mourir pour elle. La discussion porte sur

deux objets : trois articles du comité qui ne peu-
vent pas être attaqués, parce qu'ils sont inatta-

quables, parce qu'ils sont l'exécution des décrets

déjà rendus, parce qu'ils tendent à établir l'ordre

public d'une manière assurée, parce qu'ils ten-

dent à empêcher la nation entière d'être subjuguée
par des gens qui, étant rassemblés, auront tou-
jours une beaucoup plus grande influence que
ceux qui sont isolés.

Quant à l'instruction, elle indigue toute? les

dispositions : elle ne porte point de loi, elle in-

dique que la correspondance ne devrait pas exis-

ter, parce qu'en effet, moi, je pense que chaque
club devrait se renfermer à examiner dans son

sein tous les objets qui lui plaisent ; mais qu'il

ne devrait pas avoir de communication ailleurs.

L'instruction ne porte point de peine, n'amène
point de décret : elle pe fait qu'indiquer ce qui

nous paraît le plus conforme à la Constitution,
sur quoi nos successeurs feront ce qu'ils vou-
dront.

On a prétendu qu'on aurait pu laisser à nos
successeurs le soin de rendre ce décret. Moi je

maintiens que nous faisons bien de terminer
notre session par ce décret-là, parce qu'il prou-
vera que, même en nous en allant, nous ne men-
dions pointd'applaudissements... {Murmures et ex-

clamations à l'extrême gauche ; applaudissements
au centre.)

Si ce sont nos successeurs qui nous font ce

ha-ha ! nous le leur rendrons dans huit jours.

. . . parce qii'il prouvera que, la Révolution
finie, nous voulons la consolider; qu'elle ne peut
se consolider que par la tranquillité et par l'ordre;

3
ne, sans la tranquillité et l ordre, le crédit sera

étruit
;
que, sans la tranquillité et l'ordre, il est im-

possible que les gens aisés veuillent rester dans
le royaume; que, par conséauent, nous voulons en

nous en allant repousser de la même manière,
que nous l'avons fait, ceux qui voudraient faire

renaître l'ancien régime ; nous voulons, dis-je,

repousser également ceux qui voudraient sub-
situer au régime détruit un rt'gime nouveau plus

destructeur peut-être que l'ancien, car il nous
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meltrait absolument en proie auxintrigant;*, aux
ambitieux, aux gens qui Sti pupulacieruient...

M. Laiie. Voilà! voilà!

M. A'Aadré. Voilà pourquoi noBB devons
rendre ce décret ; voilà pourquoi jusqu'au der-

ni'-r monienl nous ne devons pas dévier de nos
principes ; voilà pourquoi surtout, en finissant,

nous devoQs renar»- on décret qui, «ans détruire

les sociétés des amis de la Constitution, les re-

mettra pourtant dans leurs juslts bornes, et leur

apprendra qu'elles ne peuvent, sous aucHn pré-

texta, se mêler des affaires du puuvernement
d'une manière active, m empiéter sur les auto-
rités constituées.

Je conclus donc, Monsieur le Président, à ce
3ue vous mettiez l'instruetion et le projet de
écrel aux voix, parce que l'un et l'autre sont

sages et raisonnables. (Àpplatulissements.)

Au centre : La discussioD fermée!

M. Félioa. Je demande la parole.

(L'Assemblée, consultée, ferme 1» discussioD.)

M. Pëtion. Je demande à faire un amende-
ment... Le comité de CûHâtitution a enchaîné avec
adresse... {Murmures.)

M. Ci{;oiiKne. La discussion est fermée.

M. PéliMi... un ensemble d'arguments qui
n'ont évidemment pour but que d'avilir et de
calomnier les sociétés; ensuite...

Au centre : Votre amendement !

M. PétfoB... l'inslruction interdit la corres-
pondance entre deux sociétés : j'observe à cet

égard qu'il n'est pas plus au pouvoir de l'Assem-

blée d'interdire une correspondance entre deux
sociétés Qu'entre deux individus. (Applaudisse'
tnents à l'extrême gauche.)

Au centre : Votre amendement I

M. Pëtlon. Il faut bien que je dise que l'ins-

truciiou est conçue dans de mauvaises vues,
puisque j'en veux demander la division.
Vous voulez interdire aux sociétés de faire im-

primer. Eh bien. Messieurs, dans un pays où l'on
est assez ombrageux pour la liberté, en Angle-
terre, la société de la Révolution imprime pupli-
quement ses arrêtés.

M. Le Cbnpelier, rapporteur. Vous êtes là

contre la Consutuiion française.

M. PétioB. Je ne vous parle pas d'un nom col-

ieciif; mais 11 est libre à des citoyens de faire

imprimer...

Au centre: Aux volx! aux voixl

M. Rœderer. Je demande l'impression et l'a-

journement du rapport et du projet de décret.

Au centre : ta question préalable sur l'ajour-
nemeni!

M. *rte«p. On ae décrète une instruction que
pour expliquer des lois antérieures et je ne con-
çois pas pourquoi le comité de Constitution vient

nous proposer de décréter, cor '-'icllon,

son opinion sur les sociétés patr. . opinion
que je voudrais combattre. Je demande qu'on
rejette l'instruction tout entière et qu'on ajourne
le projet de décret.

Au centre : L,a question préalable sur l'ajour-
nement!

(L'Assemblée décrète qu'il n'y a pas lieu à dé-
libérer sur l'ajournement.)

MM. l'abbé Oréfçoire et làonpllleiia. L'anpét
nominal I II y a des étrangers dans la salle. (.Ifur-

muret au centre.)

M. Bazot. Je demande la division du projet de
décret.

M. IjC Chapelier, rapporteur. La division
sera établie en allant succe^iven^eiit ati4 voix
sur chaque article. (11 relit le préambule et l'ar-

ticle premier.)

MM. Pazot et T^bbé Cr^oire. Nous ^emai^
(tons le retrauchement du considérant,

.lu centre : Non! non!

M. %jt> Chapelier, rajmri^r, VoulM-vOttS
donner aux citoyens qui s assembleront une iu-
n'ieiice quelconque?

M. ll«?at. Nous nedemanduns pas c^l^; niaie
nous dt;mandons que |a loi soit claire et précise,
qu'elle ne prête pas a l'arbitraire. Vous n'avez
paâ voulu défendre les correspondances par uq
décret exprèr^, mais vous l'avez mis dans voir*
préambule. Bien plus, vous ajoutez à la Un : « s>jit

pour tout autre objet •. Je vous demande com-
ment il est possible de laisser à l'arbitrairi; du
juge si tel ou tel objet qui n'est pas dans la loi,

mérite la peine que vûus infligez. Je conclus à
la suppression de ces derniers mois qui sont cer-
tainement trop vagues.

M. Le Chapelier, rapporteur. Je suis de l'avis

de M. Buzot qu'il faut qu'une loi, et surtout une
lui pénale, soit très précise, ne contienne rien de
vague et que ceux qui auront àl'appliquerâoient
bien certains qu'Us ne peuvent aller au delà des
limites qui leur sont prescrites par la loi. Mais
je crois, contre Topinion de M. Bu^t, que le«

mots employés ici sont très limitatifs, car dans
le préambule, qui n'est que renonciation des
principes coDstilutionnels que vous avez décré-
tés, ilestdltque,souâ aucun prétexte, les socié-

tés ne peuvent paraître sous un nom collectif.

M. Buzot. Mais la correspondance n'en entre
pas moins dans votre préambule.

M. l* Chapelier, rapporteur. La correspon-
dance, comme on l'a très bien observé, ne jieut

pas être plus interdite à une société qu à un in-

dividu; mais ce qui est contraire au gouverne-
ment représentatif, ce qui annonce une existence
politique, c'est une affiliation constatée publique-
ment, c'est une correspondance publiée par la

voie d'un journal.

Au centre : Aux voix! aux Yoix!

M. Rewbell. Le mot > influence • employé
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dans le préambule est si vague, prête à tant d'in-

lerprétationé, que je ne conçois pas comment on
peut Tinsérer dans one loi.

Plusieurs membres : U faut mettre « action ».

M. lie Chapelier, rapporteur. J'adopte; voici

en conséquence la nouvi lie rédaction du préam-
bule :

« L'Assemblée nationale, considérant que nulle

société, club, assuciation de citoyens ne (leiivent

avoir, sous uiicune forme, une existence politique,

ni exercer aucune action ni inspection sur les

actes des pouvoirs constitués et des autorités lé-

gales; que, sous aucun prétexte, ils ne peuveni

paraître sous un nom collectif, soit pour form^ r

des |»étitions ou des dépulations, pour assister à

des cérémonies publiques, soit pour tout autre

objet, décrète ce qui suit : {Adopté.)

M. I^e Chapelier, rapporteur, donne lecture

de l'article 1".

M. Ooupilleau. Je demande que la peine por-

tée dan» cet article ne puisse être appliquée
qu'après un jugement par jurés.

(Cet amendement est rejeté.)

En conséquence, l'article est mis aux voix, sans
changement, comme suit :

Art. 1".

« S'il arrivait qu'une société, club ou associa-

tion se permît de mander quelque fonctionnaire
public ou de simples citoyens, ou d'apporier

obstacle à l'exécution d'un acte de quelque auto-
rité légale, ceux qui auront présidé aux délibéra-

tions, on fait quelques actes tenda;it à leur exécu-
tion, seront, sur la poursuite du procureur général
syndic du déparlement, condamnés par les tribu-

naux à être rayés, pendant deux ans, du tableau
civique, et déclarés inhabiles à exercer pendant
ce temps aucune fonction publique. » (Adopté.)

M. Lie Chapelier, rapporteur, donne lecture
de l'articie 2.

M. Buzot. Que voulez-vous dire par « actes
où les sociétés paraîtraient sous les formes de
l'existence politique »? Je ne conçois rien de
|ilus vague que cela. Si vous aviez mis « un corps
politique qui suppose une existence poliiique »,

alors je vous entendrais.

Au centres: Aux voix! aux voixl

L'article est mis aux voix, sans changement,
comme suit :

Art. 2.

« En cas que lesdites socitétés, clubs ou asso-
ciations fissent quelques pétitions en nom collec-
tif, quelques députations au nom de la société,
et généralement tous actes où elles paraîtraient
sous les formes de l'existence poliiique, ceux
qui auront présidé aux délibérations, porté les
pétitions, composé des députations, ou pris une
part active à l'exécution de ces actes, seroi.t
conilamnés par la même voie à être rayés, pen-
dant 6 mois, (lu tableau civique, et suspendu-
de toutes fonctions

i ul)lique8, et déclarés inha-
biles à être élus à aucune place pendant le mônie
temps. » (Adopté.)

M. I^e Chapelier, rapporteur, fait lecture de
l'article 3 qui (isi mis aux voix, sans changement,
comme soit :

Art. 3.

« A l'égard des membres qui, n'étant point
inscrits sur le tableau des citoyens actifs, com-
met! raient les délits mentionnes aux articles pré-

cédents, ils seront cumiamnés par corps à une
amende de 12 livres s'ils sont Français, et de
3,000 livres s'ils sont étrangers. » (Adopté.)

M. lie Chapelier, rapporteur. C'est avec rai-

son que l'on a dit qu(; l'Asseiiiblée ne peut pas
prendre comme un de ses actes le raiiport de
>on comité; je mi; borne ilonc à demander qu'il

soit imprimé non comme instruction, mais comme
rapport. Voici, en conséquence, le dernier article

que je propose :

Art. 4.

« L'Assemblée nationale décrète que le rap-
port de son ancien comité de Constitution sera

imprimé avec la présente loi. » (Adopté.)

M. le Président lève la séance à quatre heures.

ASSEMBLEE NATIONALE.

PRÉSIDENCE DE M. VICTOtt DE BROGLIE,
EX-PRÉSIDENÏ.

Séaticedu jeudi29 septembre 1791, au soir(\).

La séance est ouverte à six heures du soir.

M. HeurtaulManiervilIc, au nomducomité
d'agriculture et de commerce, observe qu'il y a une
contradiction entre deux articles du décret rendu
hier matin et relatif aux lois rurales (2) : la dis-

position de 8 jours pour la poursuite des délits,

portée dans l'àiticle dernier du titre 1" contra-

rie la dernière disposition de l'article 3 ou litre 11,

qui porte 1 mois au lieu de 8 jours. Il propose en
conséiiuerice de décréter que les mots 1 mois
remplaceront les mots 8 jours dans l'article der-
nier du titre 1<"" et que la dernière disposition de
l'article 3 sera supprimée.

(Ces changements sont adoptés.)

En conséquence, les articles ci-dessus visés sont
modiliés comme suit :

Art. 8 (delà 1" section du titrel*^).

t La poursuite desdélits ruraux serafaiteau plus
tani dans le délai d'un mois, soit par les parties

lésées, soit par le procureur de la commune ou
ses substituts, s'il y en a, soit par des hommes
de lot commis à cet effet par la municipalité;

faute de quoi il n'y aura plus lieu à poursuite »

(Adopté.)

Art. 3 (du titre II).

« Tout délit rural, ci-après mentionné, sera

punissable d'une amende, ou d'une détention

soit municipale, soit correctionnelle,ou de déten-

(1) Cette séance est incomplète au Moniteur,

(2J
Voir ci-dessus, séance du 28 septembre 1791, au

matin, page 431.
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tion et d'amende réunie^, suivant U-» circons-

tances et la gravité du délit, sans préjudice de
lindeinnilé qui pourra «Mre due à celui qui aura

souffert le uomtnujie. Dans tous les cas, n II»-

indemnit»^ sera payable par i>réf6renceà l'amende;

rindemnité et l'amende sont dues sulidaireuient

! ar les délinquants. » (AdopU.)

in de M^. les secrétaires fait lecture du pro-

cès-ierbal de la séance du mercredi 28 septetnbrc

au soir, qt i est adopté.

M. Paul Mairae annonce une adresse du
siettr Paixoto, négociant de Bordeaux ^ et fait

hotnmasîe de sa part à l'Assemblée d'un modèle
en plâtre de lu statue de Luuis XYl, qu'il doit

faire exécuter en marbre, et qui doit faire partie

du monument qu'il se propose de faire élever à
ses frais, sous les auspices de l'Assemblée, dans
le bourg de Lorraoat, pour perpétuer la mémoire
(le la liberté française, de rachévement de la

'stitutioi: et de l'acceptation du roi.

L'Assemblée, en accceitant l'hommage du
sieur Paixolo, applaudit à son civisme, et décrète

que ce modèle de statue sera déposé dans les

archives nationales, et qu'il en sera fait meotiOQ
honorable dans son procès-verbal.)

M. le l^résident fait part à l'Assemblée d'une
lettre des négociants de Bordeaux, qui s'empres-
sent de la remercier du décret du 24 de ce mois
sur les colonies, en ce qu'ils espèrent qu'il va

rétablir la paix et la tranquilhlé dans les colonies

et assurer la prospérité du commerce national.

Plusieurs membres demandent qu'il soit fait

mention de cette adresse dans le procès-verbal.

A l'extrême-gauche: Non! nonl L'ordre du
jour!

M. Prieur. L'Assemblée a rendu le décret sur

lequel porte l'adresse des négociantsdeBordeaux;
on doit s'y soumettre; mais je m'oppose à la pro-

position d>; faire mention de cette adresse clans

le procès-verbal.

Pluiieurs membres : L'ordre du jour !

(L'Asst-mblée, consultée, décrète qu'elle passe à

l'ordre du jour.)

U.€inïH»tlm, aunom des commissaires de la salle

des séances. Messieurs, vous avez ordonné à vos

commissaires de vous rendre compte des dépen-

ses de VAssemblée pour ses frais d'établissement,

de livrer ce romiite à ritnpres<ion, de Ih faire

distribuer à chacun des membres de cette Assem-
blée. Ce compte a été fait et imprimé; il a été

distribué à domicile, et ie viens, au nom des

commissaires, vous le présenter (1). {Applaudis-

sements.)

M. Lavle. Nous l'avons lu ; et nousavons trouvé
3ne vous n'avez pas trop fait de dépeneea, en

épit des ennemis de la Révolution.

M. de Folleville. Ce n'est pas certes que je

veuille m.^ plaindre de l'énormitéde la dépensii;

majs il existe dans les eolours de cette Assem-
blée des emplacements. Je voudrais savoir si ces

emplacements ont été abandonnés gratuitement,

(1) Voir ce document, Archives parlementaires, tome
X\X, page 71.

1^« SùuE. T. X\XI.
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ou bien si c'est la municipalité qui en a disposé,
et alors il n'en serait rendu aucun compte. Si les
emplacements n'ont pas été donnés gratuitement,
qu'il y ait eu une rétribution pour cela, il est
hors de doute -que celte rétribution doit entrer
en compensation sur les 300,000 livres.

M. tiullloiin, rapporteur. Les emplacements
des Capucins et des Feuillants ont été en i»artie
occupés par l'Assemblée nationale, sans que ja-
mais ilm ait été rien compté à la municipalité, qui
a été mise aux droits de la nation pour les biens
nationaux. Jusqu'à présent, il n'a été comnté de
rien, et c'est gratuitement que l'Assemblée a
occupé ces lieux-là comme elle occupe le manège.

M. de Folleville. Ce n'est pas là l'objet de
ma question.

Plusieurs membres : Mais ces traiteurs et ces
cafés ?

M. Gnillotia, rapporteur. Quanta ces objets
de cafés, restaurateurs et autres, ces lieux-là
appartiennent à la municipalité.

M. Lavie. Moi, je dis que si, dans iOO
ans, pareille révolution à lieu, il est à désirer que
ceux qui seront à notre place alors, ne fassent
pas plus de dépenses que nous.
(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. Raband-Saint-Etienne, au nom du co-
mité de Constitution, présente à l'Assemblée plu-
sieurs articles additionnels au décret sur l'orga-
nisation des gardes nationales.

(Ces différents articles sont adoptés.)

En conséquence, l'ensemble du décret sur l'or-

ganisation des gardes nationalesest mis aux voix
dans le^ termes suivants :

SECTION PREMIÈRE.

De la composition de la liste des citoyens.

Art. l*'.

« Les citoyens actifs s'inscriront, pour le ser-

vice de la garde nationale, sur des registres qui
seront ouverts à cet effet, dans les municipalités
de leur domicile ou de leur résidence continuée
depuis un an.

Art. 2.

A défaut de cette in.ocription, ils demeure-
ront suspendus de l'exercice des droits que la

Constitution attache à la qualité de citoyen actif,

aiiici que de celui de porter les armes.

Art. 3.

c Ceux qui, sans être citoyens actifs, ont servi

depuis l'époque de la Révolution, et qui sont ac-

tuellemment en état de service habituel, seront

maintenus dans les droits de leur service. L«s
gens déclarés suspects, sans aveu et mal inten-

tionnés, aux termes des décrets sur la police

municipale, en seront exceptés.

Art. 4.

-< Aucune raison d'état, de profession, d'âge,

d'infirmités, ou autres, ne dispensera de l'ins-

cription les citoyens actifs qui voudront conser-
ver l'exercice de leurs droits

;
plusieurs d'entre

40
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eux seront n 'anmoins dispensés du service, ou
l'exercic; eu demourera suspendu, ainsi qu'il

sera dit ci-après.

Art. 5.

« Tous fils de citoyens actifs seront tenus dp
s'inscrire sur lesdits registres, lorsqu'ils seront

parvenus à l'âge de 18 ans accomplis.

Art. 6.

a Ceux qui, à l'âge de 18 an?, n'auront pas

satisfait aux dispositions de l'article précédent,

ne pourront prendre à 21 ans l'inscription civi-

que ; ils ne seront admis à celle-ci que 3 ans
révolus après rinscription ci-de=sus ordonnée.

Art. 7.

« Les citoyens actifs,ou fils de citoyfios actifs,

qui sont maintenant âgé:^ de plus de 18 ans,

seront admis, à l'âge de 21 iins, à prendre l'ins-

cription civique, sils se font inscrire dans le

délai de 3 mois au plus tard après la publica-

tion du présent décret.

Art. 8.

a Les étrangers qui auront rempli les condi-
tions prescrites pour devenir citoyens français,

et leurs enfants, seront traités à cet égard
comme les Français natusels.

Art. 9.

« Nul ne sera reçu à s'inscriie par procuration,
mais tous seront tenus do prendre leur inscrip-
tion en personne. Les [lères, mères et tuteurs
pourront cependant faire inscrire leurs enfants
absent^:, si la suite de leur éducation est la

cause de leur absence.

Ait. 10.

« Les fils de citoyens actifs, qui auront satis-

fait à ces devoirs, jouiront, après 10 ans révolus
de service, de tous les droit? de citoyens actifs,

quand ils ne payeraient pas la contribution exi-
gée, pourvu que d'ailleurs il.^ remplissent les

conditions prescrites par la Constitution.

Art. 11.

«< Les registres d'iMScripiion des municipalités
seront doubles ; et l'un d'eux sera envoyé tous
les ans, et conservé dans le directoire du dis-
trict.

Art. 12.

« Les fils de citoyens actifs, qui se seront
inscrits dans l'année, seront reçus au serment
de la garde nationale, qui se prêiera à la fête

civique du 14 juillet suivant, dans le chef-lieu
du districts

Art. 13.

« Les citoyens inscrits et distribués dans les

compagnies, lorsqu'ils seront commandés pour
le service, pourront, en cas d'empêchement lé-
gitime, se faire remplacer, mais seulement par
des citoyens inscrits sur les registres, et servant
dans la môme compagnie ; les pères pourront se
faire remplacer par leurs fils ûgés de 18 ans,
et les frères par leurs frères ayant l'âge
requis.

Art. 14.

• A l'égard de ceux qui, ayant d'ailleurs les
qualités requises, ne se seront pas lait inscrire
et qui auront perdu le droit d'activité, ils seront

soumis, comme les autres, à un tour de Fervice
à la décbarge des citoyens inscrits ; mais ils ne
feront jamais leur service en personne, et ils

seront, sur mandement du directoire du district,

taxés par chaque municipalité pour le payement
de ceux des citoyens inscrits qui les remplace-
ront dans le service qu'ils auraient dû faire

;

celte taxe sera égale à deux journées de travail.

Art. 15.

» Ceux des citoyens inscrits qui ne serviront
pas volontairement, ou ne fourniront pas volon-
tairement leur remplacement au jour indiqué
pour leur service, seront pareillement taxés par
la municipalité ; et à la troisième fois qu'ils

auront été contraints à payer cette taxe dans la

tîiême année, ils seront suspendus, pendant un
an, de l'honneur de servir en personne, et de
l'exercice du droit de citoyens actifs ou éli-

gibles.

« Les femmes, les veuves et les filles seront

exemptes de toute contribution.

Art. 16.

« Les fonctions de la garde nationale et celles

des fonctionnaires publics qui ont droit de
requérir la force publique, sont incompatible?.

En conséquence, les membres du Corps légisiatif,

les ministres du roi, les citoyens qui exercent
les fonctions de juges ou de commissaires du
roi près les tribunaux, les juges des tribunaux
et de commerce, les juges de paix, les présidents

des administrations, vice-présideiits et membres
des directoires, les proeureurs-syndics de dépar-
tement et de district, les officiers municipaux,
les procureurs de la commune et leurs substi-

tuts, ne pourront, nonobstant leur inscription,

faire aucun service personnel dans la garde na-
tionale ; mais ceux d'entre eux gui seront sala-

riés par la nation seront soumis au remplace-
ment ou à la taxe.

« Les évêques, curés et vicaires, et tous ci-

toyens qui sont dans les ordres Facrés, ne pour-
ronlégalement faireaucun service personnel, mais
ils seront soumis au rt mplacement et à la taxe.

Art. 17.

« S 'ront dispensés du service de la garde na-
tionale les officiers, sous-officiers, cavaliers et

i-ol'Jats des troupes do ligne et de la marine
étant actuellement en activité de service, les

officiers, sous-officiers et cavaliers de la gendar-
merie nationa'e et des gardes soldées, et les

sexagénaires, les infirmes, les impotents et les

invalides.

Art. 18.

a En cas de changeaient de domicile ou de
résidence hal)ituelle, le citoyen actif inscrit fera

rayer son nom sur le registre de l'ancienne mu-
nicipalité, s'inscrira sur celui de la nouvelle, et

sera distribué dans une compagnie ; faute de

quoi, il demeurera sujet au service ou au rem-
placement dans l'une et dans l'autre municipa-
lité.

Section 11.

De Vorganisation des citoyens pour le service

de la garde nationale.

Art. l".

« La garde nationale sera organisée par dis-

trict et par canton ; sous aucun prétexte elle ne
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pourra l'être par commune, si ce n'est dans l'S

viiics con8idér<il)lc8, ni par départemeot.

Ar». 2.

Les sectioQs dans les villes seront, à cet

égard, cousidéréfrs coffliDrf caniun.^, et les villes

ciu-desjus ùe 50,000 âmes, comme districts.

A't. 3.

Les tiatailloos des gardes nationales seront

formés dans les di^^tricts et canioos, delcompa-
f;nie.4, dans lesquelles seront distribués, en noui-
)reàp u piès ti^ai, tous les ciioye:iS iocritsUans
le registre des gardes nationales.

An. 4.

II sera pris sur les 4 compagnies de quoi en
lier une cinquième de {.'renadieis, composée

V. iiiine dans la garde nationale pari.>ienne.

Da's Us lieux où les compagnies de grena-
diers actucUesexcéderaienl le nombre de 80 hom-
mes sur 4 compagnies, elles tendront à te réduire
au nombre prescrit par le présent décret, en ne
recevant plus de nouveaux sujets jusqa'à la ré-
duction ci-dessus désignée.

Art. 5.

rjiaque compagnie sera divisée en 2 pelotons,
ciiOQà et 8 rscoaades.

Art. 6.

« Il y aura dans chaque compagnie un capi-
tain.', un lieutenant; 2 sons-lieuienanis, 2 ser-
• "t.> e: 4 caporaux.

Art. 7.

Le lieutenant et l'u > des sous-lieutenauts
(Oinmanderunt chacun un peloton et auront cha-
cun un sergent sons leurs ordres.

An. 8.

« A la tête de chacune des quatre sections, il

y aura un caporal qui commandera la première
escouade, et la seconde sera commandée par le

plus âgé des soldats de l'ircoua Je.

Art. 9.

• Chaque bataillon aura un commandant eu
chef, an commandant en Si-cond, un adjudant,
un porte-drapeau et an mahre armurier.

Art. 10.

" La réunion des bataillons du même district,

li'au nombre de 8 à 10, fonm ra une légion.

Art. U.
« Chaque légion fera sous les ordres d'un chef de

légion, d'un adjudant général et d'un sous-adju-
dant général. Les légions réunies auront pour
chef un commandant de légion qui exercera ce
commanlement c^ tour de rô e pendant 3 mois, si

ce n'est dans les villes au-dei^sus de 100,000 àuies,

où il y aura un commandant général des légion!*,

nommé parles citoyens actirs de- chaque section,
inscrits et distribués par compagnies.

Art. 12.

« On tirera tous les ans an sort, savoir :

• Dan> le chef-lieu de district, le rang des lé-

sions et des bataillons ;

Dans le chef-lieu de canton, le rang des com-
pagnies

;

« A la tôle des compagnies, le rang des pelo-
tons, des sections et des escouades.

Arl. 13.

<' La formation de^ compagnies se fera d • la

manière suivante :

• Dans les Ville», chaque compagnie sera com-
posée d s citoy-ns du même quartier : et dans 'es

eampagnes, uVs citoyens reunis des communau-
tés les plus voisines.

Art. 14.

» Dans les communes qui ne pourraient pas
former une compagnie, on formera des pelotons,
des sections ou des escoua les» selon la popula-
tion de chaque communauté.

Art. 15.

- Pour former dans les cantons la première
fompjsition des compagnies, les maires ou pre-
miers olliciers municipaux des communes, ac-
compiign^s chacun d'un des notables, se réunirunt
au clief-lieu de leur canton, apportant avec eux
la liste des citoyens actifs et de leurs enfants ins-
crits. 11 j conviendront ensemble du nombre et de
la formation des compui^nies ; ils adresseront le

résultat au directoire iie district, et ce dernier
réglera ces distributions et eu instruira le direc-
toire de déparie.uent.

Art. 16.

« Les citoyens actifs destinés à former une
compagnie se réuniront, tant pour eux que pou
leurs enfarrts, et sans oniform , avec les maires
de leurs communes, dont le plus ancien prési-
dera. Ceux-ci et I» s citoyens ainsi réunie, éliront
ensemble, au pcrutin in'iividoel et à la pluralité
absolue des suffrages, ceux qui devront remplir
pendant le lemiis qui sera déterminé dans les
articles 8i:ivant.<',le8 fonctions de capitaine, celles
de lieutenant et celles de 2 sous-lieutenants. En-
suite ils p'océderont |iar scrujn individuel,
mais à la simple pluralité relative, h Téhction
pour les places de sergents e'. pour celles de
I a|)oraox.

Art. 17.

Après l'élection des officiers et sou>-(>fficiers,

les citoyens élus pour les places de capitaines,

p lieutenants et sous-lieutenants de chaque com-
^ (lagnie, formeront les 2 pelotons pour les 2 ser-
guts, el les 4 siciions pour 1 s4 caporaux, ils

auront soin de réunir dans cette formation les
c toyens des mêmes communes dans les ca :>-

pagnes, et des mêmes quartier» dans les ville-.

Art. 18.

<> Les citoyens élus aux places de capitaines,
lieutenants, sous-lieuteaan!s et agents diS
différentes compagnies du même canton, se réu-
niront au chef-lieu du canton ; et là, 5ous la

présidence du plus âgé des capitaines, ils forme-
ront la di^tribiiiion des baiaillon.>, à raist n d'un
demi-bataïUon depuis 3 compagnies jusqu'à 5, tt
d'u.i bataillon depuis 6 jusau'à 10.

lis auront soin de
i
lacer (fans te même bataillon

les compaguies des communes voisints.

Art. 19.

•' Cette distribution faite, les capitaines, lieu-
tenants, sous -lieutenants et serge ts de- compa-
gnies uont chaque bataillon sera compo.-é, en
éliront, au scrutin individuel et à la pluralité
absolue des suffrages, le con:mandant en cbef,
le commandant eu second et TadjuJa t.
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Art 20.

« Les commandants eu chef, commandants

en second ( t adjudants des bataillons, les capi-

taine-! il lieutenants des compagnies dont ces

bataillons seront composés, se réuniront au

chef-lieu du district; et to s ensemble, sous la

présidence d'un commissaire du directoire, ils

éliront au scrutin individuel et à la pluralité

absolue des suffrages, le chef, l'adju iant et le

sous-adjudanl général de la légion, s'il n'y en a

qu'une-, et ceux de chaque Icfiion, s'il y en a

plusieurs, après avoir déterminé les bataillons

aont chacune sera composée.

Art. 21.

a Les élections des officiers des légions, de

ceux des bataillon?, des officiers et sous-officiers

des compagnies dans les villes, se feront de la

même manière que dans les campagnes, mais en

observant que les sci-tions étant réputées can-

tons, 10 co nmis.-aires choisis par chaque section

du scrutin de liste et à la pluralité relative, for-

meront la distribution des compagnies, aux ter-

mes de l'article 15.

" Art. 22.

« Âurun officier des troupes de ligne ni de gen-

darmerie nationale ne pourra être nommé olficier

des gardes nationales.

Art. 23.

« Les ofliciers et sous-ofiiciers de tout grade ne

feront élus que pour un an, et ne pourront être

réélus qu'après avoir éfé soldats pendant une

année. Les élections serunl fait s par les compa-

gnies, les bataillons et les légions, le second di-

manche de chaque année. En cas de service

contre Tennemi de TEtat, il ne sera fait aucune

réélection d'ofliciers et de sous-ofticiers tant que

durera ce service.

Art. 24.

« L'uniforme national sera le même pour tous

les Français, en état de service; ks signes de

distinction seront les mômes que dans les troupes

de ligne.

Art. 25.

« L'uniforme est définitivement réglé ainsi

qu'il suit :

Habit bleu de roi, passe-poil écarlale, doublure

bl-.mcho, [»ari'ment et collet écarlate, et passe-| oil

b'anc, revers blancs et passe-poil écarlate, manche
ouverte à trois petits boutons, poches en dehtjrs

à trois pointes et trois boutons avec passe-poil

rouge, le boulon tel qu'il est prescrit par le dé-

cret du 23 décembre dernier, ragrafe durelrous-

sis écarlate, veste et culotte blanches.

Art. 26.

« Néanmoins dans les campagnes, l'uniforme

ne pourra être exigé; le servict; des citoyens ac-

tifs et de leurs enfants ûigés de 18 ans, inscrits,

sera reçu, sous quelque vêtement qu'ils se pré-
sentent; mais, à dater du 14 juillet prochain,
ceux (lui porteront l'uniforme seront tenus de
s'y conformer, sans aucun changement à celui

qui est prescrit.

Art. 27.

« Les drapeaux des gardes nationales seront
aux trois couleurs, et porteront ces mots : Le
peuple français, et ces autres mots : La liberté
§u la mort.

Art. 28.

« Les anciennes milices bourgeoises, compa-
gnies d'arquebusiers, fusiliers, chevaliers de l'arc

ou de l'arbalète, compagnies de volontaires, et

toutes autres, sous quelque forme et déuomma-
tion que ce soit, sont supprimées.

Art. 29.

« Les citoyens qui font aciuellement le ser-

vice des gardes nationales, continueront le ser-

vice dont elles seront requises, jusqu'à ce que la

nouvelle composition soit établie.

Art. 30.

« L'Assemblée nationale voulant rendre hon-
neur à la vieillesse des bons citoyens, permet que,

dans chaque canton, il se forme une compagnie
de vétérans, de gens âgés de plus de 60 ans

organisés comme les autres, et vêtus du même
uniforme ; et ils seront distingués par un chapeau
à la Henri IV et une écharpe blanche ; leur arme
sera un esponton.

Art. 31.

« Ces vétérans ne seront employés que dans

les événements publics. Ils assisteront assis aux
exercices des gardes nationales, distribueront les

prix, et seront appelés les premiers, dans chaque
district, an renouvellement de la fédération gé-

nérale du 14 juillet.

Art. 32.

« L'Assemblée nationale permet également qu'il

s'établisse dans chaque canton, sous la même
forme d'organisation, une compagnie composée
de jtunes citoyens au-dessous de l'âge de 18 an?.

Gt tte compagnie, commandée par des ofliciers

de la même classe, sera soumise à l'inspection

de 3 vétérans nommés à cet effet par leurs

compagnies, ou, à défaut de vétérans, d'inspec-

teurs désignés par les municipalités.

Art. 33.

a II pourra y avoir, dans chaque district, 2

compagnies de' cavalerie; ce qui sera déterminé
par le directoire du département, sur l'avis du
directoire du district. On suivra, pour leur for-

mation et la nomination des officiers, Us mêmes
règles que pour celles des autres compagnies de
gardes nationales.

Les officiers et cavaliers de ces compagnies
seront tenus d'avoir chacun leur cheval.

Art. 34.

« Dans les districts qui voudront profiter de la

permission qui leur est accordée de mettre sur

pied 2 compagnies de gardes nationales à cheval,

elles seront formées du même nombre d'hommes
déterminé pour la garde nationale parisienne à

cheval; mais, outre les 2 caiitaines, il y aura,

pour tout état-major, un cliefd'escadron qui com-
mandera les 2 compagnies.

Art. 35.

« Dans les villes qui ont actuellement des com-
pagnies de gardes nationales à cheval, elles se

réduiront à 2, qui seront formées et commandées
comme il a été dit dans l'article précédent ; mais
les hommes excédant le nombre de la formation,

et qui ont fait, jusqu'à présent, partie du corps,

y resteront attachésjusqu'à ce que le corps soit ré-

duit au nombre fixé par le décret, et l'on ne pourra

y admettre, jusque-lù, aucun nouveau sujet. Us
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rront conserver leur uniforme jusqu'au
. . juilltt 1793.

L'unifurme de la caalerii' sera pareil à colui

qui est fixé pur la garde natio:. aie parisienne

à cheval. Le bouton portera le nom du dislrict.

Arf. 36.

« Les villes qui auront des pièces d'urtillerie,

pourront en attacher 2 à chacun de leurs ba-

taillons de gardes nationales, soit sédentaires,

soit volontaires, destinées à la tiéfense d'S fron-

tières ; et dans ce cas, il sera attaché à la com-
pagnie de grenadiers du bataillon, une section de
canonniers, composée d'un- officier, de 2 ser-

gents, 2 caporaux et 12 canonniers.

Art. 37.

" L'uniforme des canonniers de la garde na-
tionale est réglé ainsi qu'il suit :

" Habit bl'U de roi, doublure écarlate, pare-
iiuni et collet écarlate, passe-poil lilanc; revers

blanc, passe-poiI écarlate; les pattes des poches
de riiabil à 3 pointe-, un gros bouton sur cha-

qu • pointe, quatre grod boutons an-de sous du
revers, la manche ouverte, et fermée par 3 bou-
tons.

'< Veste bleu de roi, passe-poil écarlate; calotte

bleu de roi ; sur les retroussis, un canon et une
grenade : les boutons comme ceux des gardes
nationales. >

Section III.

Des fonctions des citoyens servant en qualité de
gardes nationales.

Art. l".

« Les fonctions des citoyens servant en qua-
lité de gardes nationales sont de rétablir l'ordre

et de maintenir l'obéi.-sance aux lois, conformé-
ment aux décrets.

Art. 2.

• Les citoyens et leurs chefs, requis au nom de
la loi, ne se permettront pas de juiior si le? ré-

quiiiition^ ont àix ë re faites, et seront tenus de
les exécuter provisoirement, sansd'libération ;

mais les chefs pourront exiger la remise d'une
rôduisiti )n par écrit, pour assurer la responsabi-
lité des requérants.

Art. 3.

« Les gardes nationales qui ne seront pas en
activité de service ne seront requi.«es et em-
ploy< es qu'à défaut ou en cas d'insuffisance de
la gendarmerie nationale, des gardes soldées,

dans les villes oil il y en a, et des troupes de
ligne.

ArL 4.

« Toute délibération prise par les gardes na-
tionales sur les affaires de l'Etat, du département,
du district, de la commune, uiéaie de la garde
nationale, à l'exception des affaires expressément
renvoyées au conseil de discipline qui sera éta-

bli ci-après, est une atteinte à la lil^rté publi-

que, et un délit contre la Constitution, dont la

responsabilité sera encourue par ceux qui au-
ront provoqué l'assemblée, et piar ceux qut l'au-

ront présidée.

Art. 5.

« Les citoyens ne pourront, ni prendre les ar-

mes ni se rassembler en état de gardes nationa-

les, sans l'ordre des chefs médiats ou immédiats,
ni ceux-ci l'ordonner sans une r.qnisition légale,

dont il s* ra donn<^ connaissance aux citoyens à
la tète de la troupe.

Art. 6.

« Pourront cep^'ndant les chefs, sans réquisi-

tion particulière, faire toutes Us dispositions et

donner tous les ordres relatifs au service ordi-

naire et journalier, aux patrouilles d' sûreté et

aux exercices.

Art. 1.

- En cas de flagrant délit ou de clameur pu-
blique, tous Français, sans exception, doivent se-

cours à ceux qui sont attaqués dans leurs per-

8onn<'8 ou dans leurs propriétés. Les coupables
seront saisis sans qu'il soit besoin de réquisition.

Art. 8.

< Dans le cas de réquisition permanente, qui
aura lieu aux époques d'alarmes et de troubles,

les chefs donneront l. s ordres n<cessaires pour
que les citoyens se tiennent prêts à un service

effectif. Les patrouilles seront renforcées et mul-
tipliées.

Art. 9.

* Dans les cas de réquisitions particulières

ayant pour objet de réprimer les incursiOiis ex-
traordinaires du brigandage, ou les attroupe-
ments séditieux contre la sûreté des personnes
et des propriétés, la perception des contributions

ou la circulation des subsistances, les chefs pour-
ront ordonner, selon les occasions, ou d«s déta-
chements tirés des compagnies, ou le mouve-
ment et l'action des compagnies entières.

Art. 10.

>< Les gardes nationales, légalement reqfuis,

dissiperont toutes émeutes populaires et attrou-

pements séditieux ; ils saisiront et livreront à la

justice les coupables d'excès et violences, pria

en flagrant délit ou à la clameur publique ; ils

( mploieront la force des armes dans le cas où
ils en seront spécialement requis par les offi-

ciers civils, aux terme.o, soit de la loi martiale,

soit des articles 25, 26, 27, 28, 29 de la loi sur la

réquisition de la force publique.

Art. 11.

« Les corps de la garde nationale auront, en
tous lieux, le nas sur la gendarmerie nationale

et la troupe ae ligne, lorsqu'ils se trouveront

en concurrence de service avec elles. Le com-
mandement dans les fêtes ou cérémonies civiles

appartiendra à celui des officiers des trois corps

qui aura la supériorité du grade, ou dans le

même grade la supériorité de l'âge; mais, lors-

qu'il s'agira d'action mditaire, les corps réunis

seront commandés par l'officier supérieur de la

troupe de ligne ou de la gendarmerie nationale.

Art. 12.

1 En cas d'invasion du territoire français par

une troupe étrangère, le roi pour- a, par l'inter-

médiaire des procurt'urs généraux syndics,

faire parvenir ses ordres relalivemeit au nom-
bre des gardes nationales qu'il jugera nécea-

saire.

Art. 13.

Lorsque les gardes nationales légalement re-

quis sortiront de leurs foyers pour aller contre
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l'enoemi extérieur, ils seront payés par le Tré-

sor public, et passerout sous les ordres du roi.

Art. 14.

€ Les gardes nationales marchant en corps, ne
seront point individuellement incorporés dans
les troups de ligne, mais ils marcheront tou-
jours avec leur draijeau, ayant à leur tête les

officiers de leur choix sous le comraandemeret du
chef supérieur.

Art. 15.

« Aucun officier des parles nationales ne
pourra, dans le service ordinaire, faire distri-

buer des cartouches aux citoyens armés, si ct>

n'est en cas de réquisition précise, à peine de
demeurer responsable des événements.

Art. 16.

« Tous les dimanches, pendant les mois d'avril,

mai, juin, septembre et octobre, ou pendant h s

cinq mois de l'année qui ser^'n! déterminée par
les administrations ou direclcres de départe-
ment, les citoyens se rassi mbleront par commu-
nes, ou, dans les villes au-dessus de 4,000 âmes,
par sections, pour être exercés suivant l'ins-

truction arrêtée à cet effet, et qui a été distri-

buée dans les départements.
« Tous les premiers dimanches de mêmes mois,

ils se rassembleront par bataillon dans le chef-
lieu du canton, pour y prendre l'ensemble des
marches et évolutions militaires, et tirer à la

cible. Les administrations de département déter-
mineront avec économie la dépense de ces ras-

fetnbleinents et exercice. Il sera donné chaque
l'ois, au iiicilh ur tireur, un prix d'honneur, dont
la valeur n'excédera pas ô livres, et dont les

fonds seront faits par la compagnie, pour l'an-

née entière.

Art. 17.

« Les citoyens actifs qui se présenteront à
une assemblée de commune, assemblée primaire,
assemblée électorale, uu toute autre assemblée
politique, avec des armes de quelque espèce
qu'elles soient, seront avertis de se retirer par
devers le président et autres officiers, et toute
délibération sera à l'instant iulerrompue, jus-
qu'à ce qu'ils soient sortis.

Art. 18.

« Les fusils et mousquets de service, et le

surplus de l'armement, délivrés d^ s arsenaux do
la nation, étant une propriété publique, le nom-
bre en sera constaté par chaque municipalité;
elles citoyens qui en seront dépositaires seront
tenus d'eu faire la rciprésentaiion tous les trois
mois, en bon état, et toutes les l'ois que la mu-
nicij)alité le requerra, ou d'en payer la valeur.

Art. 19.

« Le drapeau de chaque bataillon sera déposé
chez le commandant du bataillon : les flammes
des comjagnies seront déposées chez les capi-
laiaes.

Art. 20.

" Le serment fédératif sera renouvelé chaque
année dans le chef-lieu du district, le 14 juillet,
jour anniversaire de la fédération générale.

Art.2J..

^Jl}^ V- ^^^ ^^'^ ^ l'avenir aucune fédération
particulière

: tout arte de ce genre est déclaré un

attentat à l'unité du royaume et à la fédération
constitutionnelle de tous b s Français. »

Section IV.

De l'ordre du service.

Art. 1".

« L'ordre et le rang des bataillons, des com-
pagnies de chaque bataillon, des pelotons, sec-
tions et escouades de chaque compagnie étant
réglés par le sort tous les ans, ainsi qu'il est dit
en l'article 12 de la section 11, l'ordre du service
sera déterminé sur cette base, toutes les fuis qu'il
faudra rassembler et mettre en marche des ba-
taillons de garde nationale.

Art. 2.

« Les bataillons seront formés d'un nombre
éaal d'escouades tirées de chacune des compa-
gnies-

Art. 3.

« Le tour commencera touiours par la 1'"« es-
couade de la l'« compagnie du !«' bataillon, et

continuera par la l''^ escouade de la 2*= com-
pagnie, jusqu'à la l""* escouade de la dernière
compagnie du dernier bataillon.

Art. 4.

«' S'il faut un second bataillon, le tour de service
sera repris dans le même ordre, à l'esconade où
le précédent tour de service se sera arrêté.

Art. h.

« Chaque bataillon ainsi formé sera divisé de
la même manière que les bataillons primitifs des
gar4es nationales, et sur le

i
ied du taux moyen

quant au nombre dis hommes : il eu sera de
mêiue des compagnies.

Art. 6.

« 11 y aura, parmi les officiers de chaque grade,
UQ rang de piques réglé par le sort; et l'adjudant
généralen tiendra note.

Art. 7.

« Les officiers de chaque grade seront appelés
au commandement des compagnies^ bataillons et

détachements, suivant le rang dout il vient d'être

parlé.

Art. 8.

« Ily aura dansle détachement, par compagnies
et bataillons, le même nombre d'officiers que
dans l'organisation primitive.

ArL 9.

« Les mêmes règles seront suivies dans chaque
canton, pour les petits détachements: les escoua-
des seront tirées à tour de rôle de chaque com-
pagnie du bataillon, de la manière qui vient d"ètre

expliquée.

Art. 10.

S'il est nécessaire de rassembler deux ou trois

compagnies, elles seront formées par d'autres
escouades commaniiées pareillement à tour de
rôle, en commençant au point oij le précédent
tour de service se sera arrêté.

Art. 11.

« Les compagnies ainsiforméesserontcomman-
dées par le même nombre d'officiers déterminé
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poar Torganisation primitire, et pris à tour de
rôle, aux termes de l'article 6.

Art. 12.

• Eo cas (l'iDTaûoDoatf'alaraift wbiteétai: une
commune, le* eiiojfMS «Miroberunt par compa-
giii<

'

st'cuODS ou escouades, tels qu'il*

ont ueat formé* , sous les orires
de it'uiH rapitiiiiie:^, lieutenants, sous-lieutenaots
Mrgftots, raporiiux ou anciens, sur la première
réquisition qui leur tn sera fait? par le cor(»8

uauaiciptfl.

Art. i3.

H Les patrouille?, soll ordinaires, «oit extraor-
dinaires inarchi'runt dans les viiles selon le

même tour de rôle, pardemi-eàcouadesou par es-
couades tirées dei diverses compagoie«, eo repre-
nant toujours le ran^; ne service au point où le

précédent s'est arrêté.

Section V.

Dt la discipUfU des citoyens servant en qualité

de gardes nationales.

irl. l».

• Ceux qui seront élut pour commander dans
(|uelque latààe que ce soit, se comporteront
eoffidie des citoyens qui commaudeni à des ci-

tOTOns.

irt. 2.

« Citacun de ceux qui font le service de la

garde nationale, rentrant, à l'instant oi^ chaque
service est fiai, dans la classe générale des ci-

toyens, ne sert so^et aux luis de la diacipliue

que pendant la durée de son activité.

Art 3.

« Le chef médiat ou iaimédiat, quel que soit

«M grade, u'ordoonera de ras^embl ment que
lorsqu'il aura été requis légu^ment; mais le^

citoyens su réuniront à l'ordre de leur chef,

.«^ans aucun retard, sauf la respoaaat>ilité de
lelui-ci.

Art. 4.

• S'il arrivait néanmoins que quelques-uns dos
citoyen» inscrits, distribués par compaiinie, ne
se présenta^Eent, ni par eux-mêmes, ni par di s

soldats citoyens de la même corn; agnie, aux or-
dres donnes par les chefs médiats ou immédial.<i,

ceux-ci ne pourront user u'aucun moyen de
force, mais seulement its déit'rer aux officiers

municipaux, qui les eoumeitroat i la taxe de
remplacement, comme il est dit ei-dessos.

Art. 5.

* Tant que les citoyens H)nt en étet de rer-
rice, il sont tenus d'obéir aux ordres de leurs
chefs.

Art. 6.

t Ceux qui manqueraient, soit à j'obéissaoee,
soit au respect dû à la itersonne des chefs, soit
aux rè^es da service, seront punis des peines
de discipline.

Art. 7.

« Les peines de discipline seront les mêmes
pour les ofticiers, saus-ofttciers et soldais, sans
aucune distinction.

Art. 8.

< La simple désobéissance sera ponie des ar-
rêta, qui Ile [tjurront excéder 2 jour»'.

Art, 0.

Si elle est accompagnée d'«n manque de
respect ou d'une injure envers les officiers ou
sous-officiers, la peine sera des arrêts pendant
3 jours, ou de la prison pendant 24 heures.

Art. 10.

« Si l'injure est grave, le coupable sera puni
de 8 juurs d'ar;êt, ou de 4 jours de pr sjn.

Art. 11.

« Pour manquement au service ou à l'ordre,
la peine sera d'être suspendu de l'honneur de
servir depuis 1 jour jusqu'à 3.

Art. 12.

< La sentioelle qui abandonnera son poste
fera punie par 8 joufs de prison : le détache-
ment qui abandonnerait le poste qui lui serait

confié, sera puni de 4 jours de prison. Si le
commandant ne pouvait justifier qu'il a fait

tout ce q^u'il a pu pour conserver le poste, il

Sera puni de 2 fois 24 heures de prison; s'il

l'avait abandonné, il sera également puni de
2 fois 24 heures de prisKU, et destitaé.

Art. 13.

« Celai qui troublera le service par des con-
seils dMrsubordination, sera condamné à 7 jours
de prison.

Art. 14,

- Ceux qui ne se soumettront pas à la peine
prononcée, seront notés sur le tableau des gardes
nationales, et, par suite, suspendus de l'exercice
des droits de citoyen actif, jusqu'à ce qu'ils vien-
nent exprimer leur repentir et fubir la peine
imposée; et néanmoinf» ceux qui seront soumis
à 4a taxe seront l( nos de la payer.

Art. 15.

» Il sera créé, pour chaque bataiifoo, un con-
feil de discipline, lequel sera com(K>sé d i cora-
mmdant en chef, de deux capitaines les plus
.Igés, du plus âgé des lieutenants, de? d'nx plus
âsjés des s('U3- leutenants. du plus ftgé «les ser-

gents, des deux plus âgés des caporaux, et des
quatre fusiliers les plus âgés dans chacune des
compagnies, lesquefie-, par tour de quatre, les

fouinirunt alternativement de 6 en 6 mois. Ce
conseil s'assemblera par ordre du commandant
en chef, toutes les fois qu'il sera nécessaire. Le
commandant le présdera.

Art. l«.

< Ce conseil est fa 8eu4e aseecaMée dans la-

quelle les gardes nationales poiirrool eKercer,
m celte qualité, le droit de délibérer, et elles ne
pourront y délibérer que sur les objets de la

discipline intérieure.

krt. 17.

« Ceux qui croiront avoir à se plaindre d'une
punition dedis<ip!ine, pourront, après avoir obéi,

porter leur plai.ite à ce conseil, qui n ' pourra,
en aucun cas prononcer contre ceux qui auront
tort, aucune peine plus forte que celles qai sont

éiablies d^ns la présente section.
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Art. 18.

« Tout délit, tant militaire que civil, qui mé-
riterait de plus grandes peines, ne sera plus ré-

primé p;ir les lois de la discipline, mais rentrera

sous la loi générale des citoyens, et sera déféré

au juge de paix, soit pour être puni, sauf l'ap-

pel aux peines de police, soit pour être renvoyé

au tribunal criminil, s'il y a lieu.

Art. 19.

« Lorsqu'il y aura rassemblement de gardes

nationales pour marcher hors de leurs districts

respectifs elles seront soumises aux lois décré-

tées pour le militaire.

Articles généraux.

Art. i".

« Les chefs et officiers de légion , comman-
dants de bataillon, capitaines et officiers des

compagnies, seront responsables à la nation de

l'abus qu'ils pourront faire de la force publi-

que, et de toute violation des articles du pré-

sent décret, qu'ils auront commise, autorisée ou

toléré'.

Art. 2.

« Les administrations et directoires de dépar-

tement veilleront par eux-mêmes et par les ad-

ministrations et directoires de districts, sur l'exé-

cution du présent décret, et seront tenus, sous

leur responsabilité, de donner connaissance au

Corps législatif de tous les faits de contravention

qui seraient de nature à compromettre la sûreté

ou la tranquillité des citoyens, sans préjudice de

l'emploi provisoire de la force publique, dans

tous les cas où cette mesure serait nécessaire

au rétablissement de l'ordre. >

(Ce décret est adopté.)

M. Raband-Saint-Etieiiiic, rapporteur. J'ai

une disposition qui ne doit pas entrer dans le

plan des gardes nationales, mais qu'il nous pa-

raît raisonnable de statuer pour répondre à la

bonne volonté des canonniers parisiens^ qui ser-

vent nu camp de Verberie; ils ont avec eux des

pièces de canon; ils on Ides compagnies formées qui
ne sont pas dans le nombre que vous avez statué;

et c'est pour le temps seulement de leur ser-

vice que nous vous proposons de statuer que les

compagnies de canonniers qui servent au camp
de Verberie, pourront conserver leur organisa-
tion actuelle Jusqu'à la fia de leur service actuel -,

mais l'excédent des canonniers continuera de
faire le service de fusiliers. »

(Cette motion est adoptée.)

M. Raband-Saint-Etienne, rapporteur

.

Voici maintenant deux articles tendant à atta-

cher un chirurgien à chaque bataillon de garde
nationale volontaire en activité de service :

€ L'Assemblée nationale décrète :

Art. l"'-.

« Il sera attaché à chaque bataillon de garde
nationale volontaire en activité de service, un
chirurgien, dont le traitement sera fixé à quatre
soldes par jour.

Art. X\

« La nomination de ces chirurgiens sera faite

par le ministre de la guerre, parmi des sujets

ayant servi au moins pendant 2 ans dans les hô-
pitaux. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Rabaiul-Salnt-Etîenne, rapporteur. 11

est égalenienl important maintenant que l'As-

semblée décide l'ordre du service des gardes na-
tionales dans la ville où VAssemblée doit tenir ses

séances, ou même dans toute autre ville que la

ville de Paris où elle pourrait résider quelque
jour.

Voici les 4 articles que voire comité de Cons-

liiution m'a chargé de vous présenter à cet égard :

Art. l".

« A Paris, et dans tous les lieux où siège l'As-

semblée nationale, les dispositions pour le ser-

vice ordinaire et habituel de la force publique,

seront concertées entre l'officier commandant
la garde nationale, le directoire du département,

et le chef de la municipalité. Eu conséquence,

celui-ci donnera les ordres aux commandants
des différents corps, soit des troupes de li^ne,

soit de la gendarmerie nationale, jiour le nom-
bre d'hommes qu'ils devront fournir habituelle-

ment pour le service.

An. 2.

« Les gardes nationales, les troupes de ligne

et la gendarmerie nationale auront chacun leurs

postes séparés. Toutes les troupes de service

seront, pendant la durée de leur service, aux
or 1res du commandant de la garde nationale :

les officiers des différents corps conserveront,

d'ailleurs, toute l'autorité qui leur appartient sur

le? cor|)S qu'ils commandent, relativement à leur

f)olice et displicine intérieure, ainsi que le droit

d'inspecter et visiter les postes occupés par leurs

troupes.

Art. 3

« En cas de service extraordinaire, le chef de

la municipalité donnera au chef de division, com-
mandant la garde nationale, hs ordres que les

circonstances exigeront, et le commandant de la

giird« nationale requerra, des chefs des troupes

de ligne et de la gendarmerie nationale, les se-

cours dont il aura besoin pour l'exécution de

ces ordres.

Art. 4.

« Néanmoins, lorsqu'il y aura lieu d'employer

l'exécution de la loi, soit pour dissiper des at-

troupements ou émeutes, le chef delà municipalité

pourra requérir immédiatement descommandants
ûQi troupes de ligne ou de la gendarmerie na-

tionale, le concours des troupes à leurs ordres. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Eiiimery, au nom du comité militaire.

Parmi les citoyens qui ont fait les fonctions de

gardes nationales dans tout le royaume, il est,

Messieurs, des militaires retirés qui ne sont pas

en grand nombre, sans sold-, sans récompense,

qui se sont donnés tout entiers à leur devoir. Ils

ont essuyé toutes les fatigues, souvent ils ont

couru de grands périls, partout ils ont été d'iUie

grande utilité par leur expérience, soit pour

dresser aux exercices les gardes nationales, soit

pour les conduire au danger. Je pense qu'ils ne

doivent pas rester sans récompense. Quelques-

uns rentreront peut-être dans les troupes de

ligne, et vous avez fait des décrets à cet égard ;

mais nous devons proposer de leur donner une
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Técom pense, et que le serTice de gardes natio-

nales qu'ils ont rail leur compte double par la

décorution miliiaire. Je vous propose en cousé-

queno' ' • ' - ition que voici :

• L'A nationale, voulant reconnaître

lesserv. V., .c .uuspar Icsoffici rs de tout grade,

daits le courâ de la Révolution, décrète que
les ann'ifs de service des ofliciers de tout grade
dans lu troupe de lign •. qui ont servi dans les

garae-i nationales non soldés, depuis 1789 jus-

qu'à aujourd'hui, comptiront doubles pour les

UtJcoralions et récompenses militaires, conformé-
ae/it à l'article 5 du titre VII, du décret des 3,
' "t."> août en faveur de la garde nationale pari-

iiei^ e soldée. >

i d'/tndré. Je propose un amendement
au >L' ! personne ne repondra et auquel je ne
croi^,? pas ju'on doive appliquer la question
préi'.nble : il consiste à étendre aux soldats
l'av;! , : . i.roposé par M. Emm^ry. Il me se n-
ble justice que le temos pa«sé par eux
da: le nationale leur soit compté l'Our la
">''

,
Marques d'assentiment.) et pour la

r
,. : • qu'ils ont droit d'attendre de la

na

na'

iii:>ery, rapporteur. J'adopte ; maisaiors
Ire la di:<po<:ition à la gendarmerie
•largues d'assentiment.)

c comme je rédige le projet de

«l'A :b

le? ^ :.'i-, Ide

se'-à c

ration ^J

daniiP'V

blée nationale décrète que le temos
retirés des troupes de lig'ie, qui ont

services dans la garde nationale, leur

î u comme s'il? étaient resté? en acii-

yit-5 lUrr 'uoirs corps, à l'effet d'obtenir la déco-
Jaire. et celui des soldats et gen-

''<> taux pour la vétérance. »

(Ce '!• * .1 est mis aux voix et adopté.)

N- •^'^v^xnndre de Beanharnais, au nom
dit "^m:* i ililaire. Messieurs, j'ai une observa-
*ion à 1\ - • à l'occasion des gardes nationales,

isémeiit au sujet de^ dé rets qui ont
an l'A'Semblée nationale sur leser-

liif ;f jitière?. il nous est parvenu à ce su-

fi li sses qui renH-rment les expressions
leg "t '•; plusieurs gardes nationales de l'in-

/leur ::? : ? pas participer à un service aussi
iaoaorab c. L'Assemblée a renvoyé ces adresses
au comité Militaire. Messieurs, un silence à cet
é.?ard sfr>i; la preuve d'une insouciance qui
n est cert iMiement pas dans les sentiments de
l'Assemblée. Je crois qu'il est utile de rapi eler
dans le procès-verbal les motif.-* qui l'ont déter-
minée au suJL't des décrets qu'elle a rendus .<ur

la défense de l'Btat. Les mesures adoptées ont
été de deux «'spèi-es. Les unes consistaient en
un ! ré^ artilion de gardes nationales sur la ligne
même des frontières, destin'^es à aus;menter la

force d*' troupes de ligne ou à défendre l'entrée
du ro\aume. Ces premières mesures devaient
éire nécessairement remplies par les départe-
ments qui sont sur la ligne même des fron-
tières et par ceux qui sont les plus voisins.

Les autres mesures d'une nécessité moins
pressante, d'une précaution peut-être superflue,
nécessitaient rétablissement d'un corps de ré-
serve dans l'iniéreur du royaume, pour com-
pléter le système général de défense.

Les comités ont pensé qu'il devait être établi
3 corps d.' réserve, l'un à Compiègne ; les 2 nu-
trea à Toulouse et à Lyon. L'Assemblée ayant

pensé, avec ses roraités, que les 2 corps de ré-
serve placés à Touloo.se et à Lyon devaient
augmenter considérablement la dépense affectée
aux moyens extraordinair^es de défense, elle a
«TU que c'était' assiz donna aux piojeis cliimé-
riqnes des mécontents que d'admettre un seul
corps de réserve. Bile a réservé, pour les autres
réserves qui devaient être établies, l'u^ieàLyoo,
l'autre à Toulouse, les départements des envi»
rons, qui, par conséquent, n'ont pas été compris
dans les mesures générales de défense pour tout
le royaume.

Je crois. Messieurs, qu'il doit être utile de
rappeler ces motifs. En conséquence, je propose
de décréter ce qui suit :

« L'Assemblée nationale déclare qu'elle est sa-
tisfaite du zèle que les gardes nationales des
déparlements de l'intérieur ont manifesté pour
concourir, d'une manière active, à la défense de
l'Etat, et que, si dos circonstances nouvelles
l'exigent, il sera indiqué des lieux de rassem-
b'ement aux gardes nationales de ceux des dé-
part» menls de l'intérieur qui n'ont pas été com-
pris dans la répartition Gxée par les précédents
décrets. »

(Ce décret est mis aux voix et adojité.)

M. Gaaitier-Biauzat propose le projet de
décret suiva-it :

• L'Asse:nb!ée nationale, avant de terminer
ses séances, voulant donner un témoignage d'es-

time aux troupes de ligne et aux gardes nat o-

nales, à raison du zèle et du patriotisme qu'elles

ont montrés pendant le cou'-s d> la Révolution,
déclare être parfaitement satisfaite de la ma-
nière dont elles ont concouru à l'établissement
de la liberté, et au nouvel ordre de choses qui
doit assurer le règne de la loi. Elle vote des re-

merciements particuliers à la parde nationale de
Paris et à fon commandant gén<^ral, à raison du
dévouement et du zèle infatif^able dont ils ont
donné des preuves particulières pour l'établisse-

ment et le maintien de la Constitution. >

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. Lianjuinala, au nom des comités ecclésias-

tique et des pensions, présente un projet de dé-

cret sur les recours provisoires et les pensions de
retraite des fonctionnaires publics ecclésiastiques.

Ce projet de décret est a.nsi conçu :

§ 1*'. Secours provisoires.

« Art. !•'. Le^ pensions assignées sur les dé-
cimes et ( hambres iiiocésaines, ou accordées à de
pauvres ecclésiastiques, sur des biens spéciale-

ment affectés à leur soulagement, et celles éta-

blies, par titres antérieurs au 2 novembre 1789,

sur les revenus de biens passés à la disposition

de la nation, seront payées par provision, si fait

n'a été, pour les années 179(J et 1791, mais seu-
lement jusqu'à oncurreoce de 600 livres par
an pour les pensions qui excèdent cette somme,
et en totalité pour celles qui y sont inférieures.

» Art. 2. Les sommes qui auraient été payées
sur lesdites p osio is, à (•omi)te des années 1790
et 1791, par les receveurs des décimes, trésoriers

de districts, ou autres préposés, en vertu des dé-
crets de l'Assemblée nationale, et notamment de
celui du 11 janvier 1791, ou autrement, seront
déduites sur le montant des secours accordés aux
pensionnaires par l'article précédent.

' Art. 3. Le payement de cei secours sera fait

n /
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par la trésort^rie nationale, sur la représealalion

du litre constitutif de chaque pension, certifié

parle directoire du département où se trouvait

rétablissement sur lequel ladite pension élaii

assignée, ainsi qu'il sera dit ci-après.

• Arr. 4. Les pensionnaires dénommés au pré-

se it décret ne pourront toucher, à quelque titie

que ce soit, que la somme de 600 livres, et dans
les formes prescrites par les décrets précédents.

« Art. 5. Pourl'exéfu'ion d's articles ci-dessus,

les directoires de dépaitement seront tenus de
vérifier et de certifier, s'il y a lieu, le titre rap-
porté par chaque prétendant-droit anxdits secours
provi oiies; ils vérifieront aussi jusqu'à quelle

époque la p' nsion a été payée, les acomptes qui

auraient pu être donnés sur les termes non ac-
quitté-, si le pensionnaire jouit d'uf) autre trai-

tement à la charge de rË'at, et enfin le montant
de ce trait2raen'.; ils feront mention du tout dans
leur avis.

§ 2. Pensions de retraite des fonctionnaires publics

ecclésiastiques.

« Art. 6. La loi du 22 aoiit 1790, concernant les

pensions, est applicable, ainsi qu'il sera dit ci-

après, aux curés, vicaires et autres fonction-
naires publics ecclésiastiques qui n'auraient au-
cun traitement public, soit comme anciens héné-
ficiers, soit autrement, sans qu'on puisse inférer

le contraire des articles 9 et 10 du litre 111 de la

constitution civile du clergé, sans déroger à ces

mêmes articles.

« Art. 7. Le taux de la pension qee chaque fonc-

tionnaire public ( cclésiastique pourra obtenir en
conséquence de la loi c\n 22 août 1790, sera réglé

sur le revenu ou tr.itement attaché au dernier
emploi qu'il aura occupé pendant 3 années con-
sécutives, sans néanmoins que la pension puisse
excéder en aucu'i cas la somme de 1,200 livtes.

« Art. 8. Les pensions demandées en conformité
des article^ 9 et 10 du titre III de la Gonstituùon
civile du clergé, ou de la loi du 22 août 1790 et

du présent décret, par des fonctionnaires publics
ecclésiastiques retirés postérieurement au 1®'" jan-
vier 1790, seront accordées d'après l'état gui en
sera dressé et présenté à l'Assemblée nationale,
dans les formes prescrites par les articles 22 et

23 du titre 1" de la loi du 22 août 1790.
« Art. 9. Les ecclésiastiques pauvres que leurs

infirmités constatées ou leur âge de plus de 70 ans
ont forcé de se retirer, et qui ne rémiraient fias

les conditions exigées lar la loi du 22 août 1790,
pour obtenir une pension de retraite, s'adresse-
ront aux directoires de département, lesquels en-
verront leurs avis, avec ceux des directoires de
district, au directeur général de la liquidation,
pour en être rendu compte à l'Assemblée natio-
nale, »

(La discussion est ouverte sur ce projet de dé-
cret.)

M. Uiiport. Je demande au eoraité ecclésias-
tique dt! vouloir bien me répondre à cette ques-
tion :

Les évêques ou autres prêtres démissionnaires
sont-ils ou ne sonl-iLs pas dans le cas d'être
payés du traitement (lui a été décrété pour eux
par l'Assemblée nationale? L'Assemblée natio-
nale trouvera que ses lois doivent être exécutées
pour tout le monde, et que la différence d'opi-
nions ne fait rien à l'obligation d'être just s.
L Assemblée a décrété un traitement {i.ur les

démissionnaires ecclésiastiques, elle a depuis
fuit procéder au remplacement de ces anciens
évêques « t prêtres

; je crois à présent qu'ils sont
remplacés, qu'ils peuvent bien être regardés
comme démissionnaires, puisqu'il y en a d'au-
tres dans le même cas qui remplissent leurs
fonctions à leur place.

Je demande donc qu'il soit répondu catégori-

quement s'il y a des décrets qui ne demandent
que l'exécution, et par lesquels les évêques et

prêtres démissionnaires puissent être payés du
traitement que l'Assemblée a décrété pour euji,

sans quoi ce serait un scandale abominable.
(Applaudissements.) s

M- Lanjninais, rapporteur. Voici une .' ré-

ponse catégorique. Il faut distinguer sur les [pro-

positions de M. Duport, les évêques, les curésj et

vicaires. Quant aux évêques, il y a un déc'i'et

spécial, c'est la loi du 24 juillet, qui porte- que
les évêques qui se démettent auront 10,00;0 li-

vres, et que les évêques qui ont été remplacés
sont Tiéputés démissionnaires. 1

1

A droite : G'e-t équivoque, cela. y

M. Lianjiiinaîs, rapporteur, j'ajoute qu'"il y a

eu sur cette loi, depuis qu'elle a été rend ue au
mois de mars dernier, des difficultés. Il a été

demandé que les évoques réputés démissio/nn ai-

res n'eussent rien, ou qu'on leur réglà^. leur

traitement. J'observe que cette demaiîdft: a été

ajournée ; mais il est bien entendu qu'uni ajour-

nement ne peut [.«as suspendre TexécutiQ^n de la

loi et encore moins la changer. Au retste, les

faits sont les preuves. Il a été répondis par le

comité ecclésiastique que ceux qui souff^'aient à

cet égard devaient se pourvoir au miuijstre de
l'intérieur. {Murmures et applaudissement ;i.)

M. Eminery. Mention au procès-verbal!

M. Liaiijiiinais, rapporteur. J'ajoute qsue, par
rapport aux curés, il y a un décret nui réduit

leur traitement, lorsqu'ils sont réputés démis-
sionnaires, à 500 livres. Par rapport aux autres,

il y a une question préalable qui leur réfutée tout

traitement lorsqu'ils sont réputés démissicvpnai-

res ; tel est l'état actuel des lois de rAssem])lée
nationale sur cette matière.

M. Uiiport. Ma question est bien simple: vous
prétendez qu'il y a une loi expresse

;
je fais cette

observ^ition, parce que je ne pense pas qu'aucun
de nous veuille rentrer chez lui chargé d'une
immoralité et d'une injustice aussi révoltante.
Je vous demande s'il y a un décret positif qui dit

que tout évèque, lorsqu'il est remplacé, est ré-

puté démissionnaire... {Oui! oui!)... ou s'il n'y

en a pas, qu'on en rende un.

M. LiaujuiiiAÎs, rapporteur. C'est la loi du
26 décembre.

M. <Baiillier-|tiaiiznt. Il est dit que faute de
prêter le serment, ils seruut réj)Utes démission-
naires.

M, K<>>i;unu«l {de Saint"Jean-dWngéUf). Je

demande que l'on aille aux voix sur laiùotion de
.M. Duport... {Aux voix! aux voixl)

M. Ulerliii. Je demande la parole... {Aux voix!

aux ViAx !)
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La ppoposiliin ii«' M. Duport m? signilie rien,
où elle ne tend qu'à faire tiîettn' l'A^serabléP h

louxdevant les caprice» desévèque» r-mplacés.
plaud'>ssemenls.)B,ien effet, Messieurs, aue

i-iuaiide-t-on poor les évéques renplaeés?!) s
-tirs: l'Astetoblée le» imr a arcordés d'une

jari, par le dé-rct du 24 juillet dernier, d'atiire

,
a: t par le décret du 27 novembre qui, en raei-

tant au ranx deséTéqaes démissionnaires, ceux
q'iiref>i>€raicntd« prêter le germent, leur accorde
à ce Feul tit'^e la {«nsion de retraite qu'avait
accufdé à tous 'es évéqws déDissionnaires le

décret du 2'» j'iillet. J'ajoute qu'où ne peut pas
ge préval ir ici do ce que l'AôseDiblée a rendu ui
décret parlioutier en fil Tell r des coré^; car les
euros avaient besoin d'un décret |iariiculi«r

quoiqu'ils fussent réfutés déiniseionnaires, parce
que le décrt'i du ?i Juillet n'a pas accordé une
peusiuQ directement à tous les curés indistinrte-
meaft, iMV^Hte o«t «loiiné leur démission, m:iis

seulemoit mx curés qui ont atieiot an certai
âge, au li*»u qne letiécret accorde une pension d-
retraite inditiacteMeol à (oai les évoques démis-
sicnnaire-.

Ainsi, il est clair que les évéques, qui n'on'
pas prêté le serment, ont droit a la pension ce
retraite décrétée le, 2i juillet dernier ; et il ive

semble que ceci n'est qu'une quertioi d'amour-
propre qui ne doit pas occuiier l'Assemblée. Je
demande donc J'ordre da jour. {Applaudisse-
ments.)

M. Mjiloaet. La question faite par M. Doport
n'annonçait pa< une question d'amour-propre.
Car l'impression que peut faire une question d'a-
mcur-proj re n'est pa.> celle iu sentiment d'bu-
manite et de justice qui s'est manifesté généra-
lement... (Aujc volv! aux voix!)

D'après cela, non-: pouvons e-pérer que l'en-

vie de l'Assemblée, bien manifestée depuis plu-
sieurs jour-, <ie finir la Révolution et d'eifacer !e<

traces et tout"s les mesures de tévérilé, aux-
2ueik*6 elle s'était crue néc^^sitée, la porter i

galeme t à revenir fur celle ipii prive de tout
traitement les prêtres qui ont rélracîé le. r ser-
ment. (Murmures.)

M. Boasslon. Monsieur le Président, M. M.i-

louet parle contre Une loi rendue.

A droite : Qu'est-ce que cela fait î

M. Gonibort. Il y a on décret qui prive de
tout traiieui ni les ecclésiastiques qui rétra te-

raient leur serment. Je demande dCMic la question
préalable.

Plusieurs membres: Aux voix ! aux voix !

CL'A-semIdée, consultée, dé(*.rè(e qu'il n'y a pas
lieu à délibérer sur la motion de M. Matoûet.)

M. Merlia. Je demande, Monsieur le Prési-
dent, que J'As.-emblée passe à l'ordre du jour .-ur

la motion de M. Uuport, en motivant cet ordre du
jour dans Je procès-verbal d'après iet observa-
tiuns présentées par M. Lanjuiuais.

(C.'tle motion est adoptée.)

Le proj-l de décret présenté par M. Lanjoinais
est ensuiie rais aux voix avec quelques légères
modifications dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale, ouï le rapport de ses
fo mités ecclésiastique et des pensions, décrète
ce qui suit :

Secours provisoires.

Arl. i".

« Les pensions assiuoées sur les décimtM et

chambres diocésain -s, ou accordées à
'

reg

ecclésiastiques sur des biens spécial -c-

tés à leur Foulageraeiii, et celles en j i « jtar

titres antérieurs au 2 novembre 178'J sur des
evenus ecclésla'ti-Tuee, seront payé'S par pro-
vision, si fuii n'a été, p- ur les années 179(5 et

1791, mais seu'emeot ju.^qu'à concurrence de
6(10 livres par an pour les pensions qui excé-
daient cette somme, et en tttalité pour celles

qui étaient égales ou inférieures.

Art. 2.

« Les sommes qui auraient été payées sur
lesditeB ppnfions à compte des années 1790 et

1791 par les receveurs «les décimes, trésoriers de
district, ou attires préposés, en vertu (les décreis

de l'Assemblée natio aie, et notamment de c-'lui

du 11 ianvier 1791, ou autrement, seront dé-
duites sur le montant des secours accordés aux
penëionnaires par l'article précédent.

Art. 3.

« Le payement de ces secours sera fait par la

trésorerie nationale, sur la représentation du
titre constittitif de chaque pension, c^rtitié par
le direc'oire du département oil se trouvait l'éta-

blissement sur lequel ladi'e pension était assi-

^'oée, ainsi qu'il sera dit ci-aprés.

Art. 4.

• Les pensionnaires dénommés au présent
décret De pourront loucher, à quelqu'- titre que
ce soit, que la somme de GOO livres, et dans les

formes prescrites pur les décrets précédents.

Art. 5.

" Pour l'exécution des articles ci-dessus, les

directoires de département seront tenus de vé-
rilier et de ' eriilier, s'il y a lieu, le litre rapporté

par chaque prétendant-droit auxdits recours pro-

v!soire8;il> vérilieront aussi jusqu'àquelle époque
la (lensionaété payée, les acomptes qui auraient

pu être donnés sur les termes non acquiiiés, si

le pens onnaire jouit d'un autre traitement à la

charge de lElat, et enfin le montant de ce traite-

ment; Us feront mention du tout dans leur avis.

;j 2. — Pensions de retraite des fonctionnaires pu-
blics ecclésiastiques.

Art. 6.

• La loi du 22 août 1790. concernant les pen-
sions de retraite, est applicable, ainsi qu'il sera

-lit ci-aprèîi, aux curés, Ticures et autres fonc-

tionnaires public-: eccléfliastiqaes qui n'auraient

aucun traitement pullic, soit comme anciens bé-

néliciers, s dt autrement, sans qu'on puisse infé-

rer le con'raire des articles 9 ei 10 du titre 111 de
la loi sur l'organisation civile du clergé, et sans

déroger à ces mêmes articles.

An. 7.

< Le ta'ix de la Deosi^oi que cha4)ue fonction-

naire public eccléVia.-tiqne pourra obtenir en
conséquence de la loi du 22 a ùl 1790, sera réglé
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sur le revenu ou traitement attaché au dernier

emploi qu'il aura occupé pendant 3 années con-

sécutive-, sans que néanmoins ladite pension

puisse excéder, en aucun cas, la somme de 1 ,200 li-

vres.

Ai-l. 8.

« Les pensions de retraite demandées d'après

les articles 9 et 10 du titre III delà loi sur l'orga-

nisation civile du clergé, ou en conformité delà
loi du 22 août 1790 et du présent décret, par de^
fonctionnaires publics ecclésiastique;?, seront ac-

cordées d'après l'état qui en sera dressé et pré-
senté à l'Assemblée nationale dans les formes
prescrites par les articles 22 et 23 du litre de la

loi du 22 août 1790.

Art. 9.

« Les ecclésiastiques pauvres, que leurs infir-

mités constatées ou leur âge de plus de 70 ans
ont forcés de se retirer, et qui ne réuniraient pas

les conditions exigées par la loi du 22 août 1790
pour obtenir une pension de retraite, s'adresse-
ront aux directoires de département; ceux-ci
enverront leurs avis avec ceux des directoires de
district au ministre de l'intérieur, qui les remet-
tra au directeur général de la liquidation, pour
en être rendu compte à l'Assemblée nationale. »

(Ile décret est adopté.)

M. Drîoîs-Deaumetï, au nom du comité de
jurisprudence criminelle^ achève la lecture du pro-
jet d'instructioji sur la procédure criminelle com-
mencée dans la séance d'hier au soir (voir ci-

dessns).

(Cette instruction e;t mise aux voix et adop-
tée.) (1).

M. Driois-Beaninetz, rapporteur, propose
ensuite un article additionnel au décret sur la

procédure criminelle.

Cet article est mis aux voix dans les termes
suivants :

« Les huissiers des tribunaux criminels Feront
nommés par les présidents desdits tribunaux. »

(Cet article est adopté.)

M. Uiiport, au nom du comité de jurisprudence
criminelle, propose, pour compléter l'organisa-
tio;i de l'établissement des jurés, 3 articles qui
sont mis aux voix dans les termes suivants :

Arl. l".

« Les dépenses nécessaires à l'établissement
des tribunaux criminels seront faites par le direc-
toire de département; elles ne pourront excéder
1,800 livres pour chaque tribunal, et 3,000 livres

pour Paris.

Art. 2.

t Les jupes de district qui se déplaceront pour
servir auprès des tribunaux criminels, recevront,
en sus de lur traitement ordinaire, une indem-
nité égale au traitement des juges du lieu où
siège le tribunal criminel, à raison des 3 mois
de Kur service.

Art. 3.

« Les accu?ateur8 publics auront le môme cos-
lunie que les juges, à l'exception des plumes
qui seront couchées autour de leur chapeau; ils

(1) Voir, ci-après, ce document aux annexes de la
séance, page 642.

porteront sur leur médaille ces mots : La sûreté

publique, i

(Ce décret est adopté.)

M. Duport, rapporteur, rend compte des dé-
penses extraordinaires que le tribunal du 6® arron-
dissement de Paris a été obligé de faire dans l'ins-

truction du diflérentes procédures cremineUes ; il

propose à cet égard un projet d(^ décret qui est

mis aux voix dans les termes suivants :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

« Il sera payé 400 livres pour chacun des com-
mis extraordinaires que le greffier du Vl"^ arron-
dissement a été autorisé à employer, d'après le

décret de l'Assemblée nationale, du 8 aoiil der-
nier. »

(Ge décret est adopté.)

M. Duport, rapporteur, représente qu'il est

nécessaire de pourvoir aux frais extraordinaires
qui ont été supportés par les greffiers des tribu-

naux de district dans l'expéiiition des affaires

criminelles et à ceux qu'ils auront encore à sup-

porter Jusqu'au l*"" janvier prochain.

Sur cet objet, le décret suivant est mis aux
voix :

« L'Assemblée nationale renvoie à la législature

la fixation des indemnités dues aux greffiers des
tribunaux de districtpourks frais extraordinaires
qu'ils ont suitportés dans l'expé lition des affaires

criminelles et ceux qu'ils auront encore à sup-
porter jusqu'au l»"" janvier prochain; et cependant
décrète que les états des fi ais extraordinaires des-

dits greffiers seront envoyés à la législature,

vises par les juges de leurs tribunaux respectifs

et par les dir^ ctoires de leurs départements.
(Ge décret est adopté.)

Un membre demande l'abolition de tous les

comités des recherches.

Unmembre observe que la Constitution les pros-
crit tou-î.

(L'Assemblée passe à l'ordre du jour.)

M. le Président annonce qu'il a reçu un bil-

let du roi, ainsi conçu :

« Je compte, Monsieur, venir demain faire la

clôture de l'Assemblée; je vous charge de l'en

prévenir :je m'y rendrai à trois heures. »

Signé : LOUIS.
Ge 29 septembre 1791.

Au dos est écrit : « A M. le Président de l'As-

semblée nationale. »

M. de l¥impfen, au nom du comité militaire,

fait un rapport sur les délits et les peines mili'
taires; il s'exprime ainsi :

Messieurs, M. Ghabroud a présenté un projet

de loi sur les délits et les peines militaires, que
l'Assemblée nationale a renvoyé au comité. Les
matériaux de ce projet m'ayant paru bons, j'ai

cru que pour répondre à l'intention de l'Assem-
blée, il ne s'agissait que de rétablir le travail de
mon honorable collègue sur des principes mili-

taires.

Pour découvrir ces principes, et procéder avec
fruit, je dois commencer par me former une
ilée juste de l'êire auquel je veux donner des
lois, afin de ne pas lui en donner qui ne convien-
nent point à sa nature.

Qu'esi-ce qu'une armée? Une armée salariée et
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toujours eur pied, est un être destiné à défendre
ou a coii luènr, propre à l'un et à 1 autre, et ctl

être à un maître qut-lcon iue.

Mais, nour qu'il renipliëse son olijet, le maître

doit roruaniâer de manière à ce qu'il ait la plus

grande forte possible dans les mouvements qu'il

lui (Oiiimandc et à ce qu'il ne puii'se que ce que
\eiit sou maître.

Je VOIS donc que cet être est en état de dépen-
dance cl non en état de liberté; et que, s'il ap-

partient à une congrégation d*individut>, il est

hors de la congrégation et non dans la congr* ga-

lion; qu'ainsi il u'a pus les mêmes droits, et qu'il

ne vit pas Sius le-i mêmes luis <iue les individus

de la société à la^uene il appartient.

Il rêsulie de cette détiuition que la nature de
cet être est telle qu'il ne peut rester ce (lu'il est

qtruussi longtem|i8 qu'il vil sous Us lois de dé-

[•eiidance qui cuii^tilueut sa nature; que s'il p«vU-

vjU s'en trouver affianchi, et s« voir appeler à

partag' r la liberté dont jouit la congrégatio •,

c'en serait fait, et de l être, et de la liberté, et de

la société, le tout se dissoudrait dans l'anarchie

et la licence, et offrirait un de ces exemples dont
I s piiuces taveul mieux proliter que les peu-

ples.

Le despote qui veut la même chose que la con-

grégation, et qui retient pour lui seul la liberté

qu'il a ravie à son peuple, a une armée esclave;

et si son année cessait d'être eschve, c'en serait

fai; de la liberté du despote comme de celle île

la congrégation.
Placez la liberté où vous voudrez, partout sa

forte conservatrice ne devra connaître que l'obéis-

sance passive, sous p ine de voir cette divinité

orgueilleuse el jalouse, remplacée par la discor le

et la servitude. L'histoire en fournit mille exem-
ptes, et si Rome n'a été libre qu'aussi longtemps

que ses légions nstèrent disciplinées; si elle

n'est tombée dans les fers que par l'unarthie de

ses arméi-s, couiinent la liberté s'établirait-elle au
milieu de l'anarchie qui règne dans les nôtres?

Ce qui a toujours donné la mort, pourrait-il ja-

mais (ionner ta vie?

lue armée salariée et toujours sur pied est un
être factice, un accessoire calculé sur les dan-
gers extérieurs qui peuvent menacer le corps so-

cial; c'rst, en a'autres termes, un micanismr
physique et moral dans lequel les ressorts de
i'opioion juuent le principal rôle. L'expérience

établit facilement ces ressorts, quand ellen'et
pas traversée par cet esprit de théorie, qui, spé-

culant dans les nues, ne considèn; pas les frotte-

ments qu'il n'a pas éprouvés, quand elle n'est

pas contrariée par cet esprit d abstraction qui

veut appliquer les principes du gouvernement, a

un mai nécessaire à la conservation de même
gouvernement; car c'est ainsi que je considè e

(et être collectif qu'on appelle une armée, c< i

être qui, élant une exception, ne peut recevoir

'ip,.licatioade8 lois générale-, sans se décomi o-

r aussitôt, et eans montrer, au lieu d'une lorce

v^ii^anisee, des bandes inutiles et des individus

sans frein.

H faut donc considérer une armée comme un
être hors de la société et soumettre **.et être au
régmie le plus propre à la destination pour la-

quelle la société l'a imaginée sans égard au
régime adopté par le corps social, avec lequel il

ne doit partager que Ceux des droits naturels
qu'il n'a pas été nécessaire qu'aliénais nt les

individus dont est formé cet être collectif.

Tant que nous ne partirons pas de cette vérité,

nous n'aurons ni armée, ni liberté, et il est à

4 1

craindre que son évidence ne dessille trop tard
li-s yeux de ceux qui fondent leur sécurité sur
la biav.iureet l'éneigiedu patriotisme d'un grand
peuple, parcenue, sans parleniela iluctuation po-
pulaire, dont les fattii ux peuvent proliter pour
10; mer des pa'tis désolateurs, c'est que l'art de
la guerre étar^t aujourd'hui p us dans le? jambes
que dans les bras, il n'est point de génie q^û
puisse suppléer au défaut d'ensemble, nuns des
mouvements combinés que l'on n'obtient que de
la plus aveugle obéissance.

C'est de lu considération attachée aux grades
que découle la magie de ce pouvoir qui fait i)uu

cent mille obéiss-ent à un seul, non parce qu î

cela leur convient, api es suffisante délibération,

mais parce que l'obéissince est devenue chez eux
un instinct, et que c'est un instinct qu'elle doit

être pour la promptitude des Pxé<ution« qui
décident des succès de la gu rre. Une arm^e rai-

sonneuse ne sera à tout jamais qu'une source de
fléaux; et, comme l'habitude est une seconde
nature, est-il sage d'à Imettre les militaires aux
clubs délibérants? ! vous brûlants, mais égale-

ment aveugles amants de la liberté, vous vous
flattez d'obtenir les laveurs de l'obj't de votre <ulte
par les principes exagérés que vous vons efforcez

de répandre, lorsifue, tout en partageant avec
vous lu plus belle des passions, moi je ne vois
dans vos miximes que l'origine des maux inu-
tiles qui nous déchirent, ei la cause de perdition

de cette idole dont vous avez tait profaner le

temple à vos crédules adeptes et déerter à tant

de sincères adorateurs.
J'ai parlé de la considération nécessaire :<ux

grades, et j'ajouterai que, ci-devam, les grades
empruntaient une partie de leur ronsidi rat on
du préjugé de la naissance de ceux qui en et lieni

revêtus; mais les nouvelles lois ayant attaqué ce

préjugé, il a osé se défendre; et. pour l'a!)! tire,

l'on a imaginé de ne présenter l oflicier que sous
1 aspect de la naissance; alors nuble, ennemi de
régaiiié,ennemide la liberté,ron a rendu toutie'a
synonyme; etlesoldat,nevoyant[dusdansso:iofli-
cier ((û'un ennemi de sa patrie, lui a fait la g i erre

d'opinions et de procédés. Il en est résulté un
tel nivellement, que j'ignore si, de longtemps, il

sera possible de rendre aux grades la force in-
dispensable qui leur a été enh vee ; cette consi-
dération hiéraichque qui est le pivot d'une
armée, qu'ont entièrement détruite ces idées d'é-

gaiité auxquelles le subalterne ne donne de
bornes que celles de ses convenances.
Le moyen maintenant de réorganiser cette

puissance magique d'un seul sur cent mille ! C'est

dans chaque partie de l'ensemble du code imli-

t lire qu'il en eût fallu placer le germe, pane que,

s'il manque quelque part, le produit est incom-
plet ; tout le monde le sait, tout le monde en
bOuiTre, tout le monde se plaint des efTels ; mais
les seuls praiiciens observateurs en. connaissent la

cause; et, s'ils ta découvrent à d'autn s, aussitôt on
les suspecte, on les acccuse... L'organisation ma-
térielle de 1 armée est manquée; elle est défec-

tueuse, parce que je ne sais quelles craintes ont
fait rejeter le projet de réforme proposé par le

comité. Vous avez été justes et bienfaisants dans
vos lois sur les retraites ; nous avons été nou-
veaux et sublimes dans la mode de l'avancement
décrété sur le rapport de M. Alexandre de La-
meth ; mais tout ce qui touche à la discipline

est hérissé de formes inconciliables avec la dis-

cipline.

Quoi qu'il en soit de cet ouvrage vraiment
anarchique et dequelques au'res très imparfaits,
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je n'uiigerai celui dont je m'occupe en ce mo-
ment, dans les principes que je viens d'éuoiicer;

sauf à revoir un jour ces œuvres de lu suspicion

pour y établir une coacordance du moins suppor-

table.

En quoi consiste ici le germe tiont il s'agit ? Je

réponds que partout il consi^e en différence et

en puissance. Ici, il est question de différencier,

pour certains, les pi ines auxquelles tJoiveiit

être soumis les oiliciers d'avec celles infligées

aux soldats ; je ne dis pas que la peine appli-

quée à tel délit doit être moindre pour l'ofticier

que pour le solda!, tant s'en faut; je dis seule-

ment que la peine ne doit pas toujours être

de même nature pour l'oflicier et le soldat, et

que surtout elle ne- doit point porter un carac-
tère destruciif delà considération du grade.

Ne confondons point une considération à la-

quelle tous peuvent prétendre et parvenir, avec
dis privilèges hérédituires. Gbaïun pouvant
mériter et obtenir celle-là, ie législati ur, pardes
vues profondes et sages, semblé accorder à la

vanité ce qui est un élément de la chose militaire,

qu'il a modifié et placé de manière à ce qu'il

agisse principalement sur les imaginations, atin

de f-uppléer, par une espèce de fantôme, à l'iin-

possibilité de faire des lois pour cette immensité
de circonstances dissemblables, où les agents de
l'échelle hiérarchique doivent avoir les uns sur
les autres une puissance morale, capable de co; -

tenir et de diriger une masse de forces physique-,
dont l'explosion aurait des suites funestes; et

aussi où quelquefois ses agents supéîieurs doi-

vent encore avoir une latitude d'autorité arbi-

traire, proportionnée à l'importance des commis-
sions ou des fonctions, dont ils sont chargés.

Que l'Assemblée nationale ne s'effaruucbe point

de ce mot « arbitraire »; il est de grâce et de
puniiion, et ne s'étend ni sur la vie, ni

sur i'Iionneui", ni sur l'état du subordonné.
C'est une auréole de commandement dont les bons
effets sont incalculables, les abus à peu près

zéro, et sans laquelle il n'y a ni justice ni disci-

pline dans une armée, où les fautes journalières

sont toujours en grand nombre, et où la plaidoi-

rie, métamorphosant un camp en barreau, ne
présenterait qu'un chaos ridicule et méprisable.
Oui, sirAssemblée se refusait de laisser aux chefs

celte portion ii'arbiiraiie, qui, o'une part, abrège
et simplifie tout, et, de l'autre part, répand de la

considération sur les grades, sous peu, personne
ne douterait plus qu'il ne faille dans l'armée une
subordination d'o|)iniwn, et que cette opinion ne
s'établît point par l'assimilation des supérieurs
aux inféru urs, el par lie héquents compromis
entre eux.

L'on m'objectera qu'il n'y a point de plaidoirie

pour les fautes, que la cour martiale ne connaît
que bs délits. Mais c'est une erreur que cette

objection : 1° parce que le conseil de discipline

est déjà un jury, quoi qu'il n'efi porte pas le

nom; 2» parce que les circonstance» sont si

diverses dans notre métier, qu'un même fait peut
ici être un dèli',et là n'être j'as même une faute;
c'est pourquoi je désire que le commandant de
la troupe, qui sait distinguer les hommes et les

circonstances, puisse user d'indulgence, en
n'infligeant qu'une punition de rtiscipline à tel

homme qui aura failli en telle circonstance, et
dont le jugement légal n'entraînerait que des
longueurs, au détriment de la considération du
chef et du bien du service ; et que, dans le cas
Où le commissaire-auditeur ou ie prévenu lui-
môme reiiuerrait un jury, et où le jury déclare-

rait que le préve'tu n'est coupable qu'au troi-

sième ou au second chef, le commandant puisse,

ou lui faire grâce, ou lui infliger t lie imniiion
de discipline qu'il jugera avoir méritée ; à moins
que l'article de la loi ne codienne la peine qui
doit être appliquée à tel délit au troisième ou au
second cher.

On voit donc, et on le verra encore mieux dans
les articles, que je n'étends pas fort loin l'auto-
rité graciable des commandants, que je n'en
demande que ce qu'il en faut rigoureusement
pour qu'une armée ne tombe pas en dissolution

;

(luoiqu'il me soit démontré qu'à la guerre tout

commandant en premier, ne fût-ce qi.e d'un
détachement de 50 hommes, devrait avoir la

dictature sur sa troupe. Mais les esprits étant

encore frappés de (Jéfîance
,

je transigerai

avec, eux, en ne proposant que la possibilité de
conféier ce grand pouvoir, dont; la simple pré-

sence est déjà si imposante qu'il agit même sans
se déployer,et que lorsqu'il sedérloie, il produit,

par la prompiitude de son action, l'elTet de la

volonté de l'Eenel.
El comme la crainte de la mort est la première

loi de la nature, que c'est cette loi qui veille

sans cesse à la conservation des êires vivants ;

que sans elle les espèces animées n'eussent paru
qu'un jour sur la terre et que le globe que nous
habitons ne serait qu'une vaste solitude; je ré-

tablis la peine de mort et une mort hont' use
pour certains délits majeurs qui attaquent les

fondements de l'existence d'une année, atin que
la honte et la mort se confondent dans l'esprit,

et n'y forment, pour ainsi dire, qu'une seule et

même idée avec les délits auxquels je les at-

tache; lorsque, par contre, la mort disparaît

devant le sentiment du devoir et de l'honneur,

le besoin de l'estime, l'amour de la renommée,
l'ambition de s'élever et et attrait du beau
moral qui a son principe dans la perlectibiliié

d'un être créé pour de hautes destinées.

C'est ainsi que le législateur concilie les con-
traires et atteint te but qu'il se propose, quand,
puisanl des lois dans les lois invariables de la

nature, il fonde ses institutions sur cette action

et celle réaction que le créateur a placées dans
le monde morA comme dans 1.' monde physique;
car la chute des Empires vient toujours de ce que
le législateur a mal combiné la force qui attire

l'homme vers le centre de l'intérêt personnel,
avec la force qui doit l'attirer vers le centre com-
mun de l'intérêt social.

Cette dernière réflexion fournit tant à la pen-
sée et aux regrets que je m'en arrache pour pas-
ser au projet que je suis chargé de vous sou-
mettre.

TITRE I".

De la juridiction mililaire.

Art. 1".

« Les délits militaires consistent dans la vio-

lation du devoir, de la discipline et de la subor-
dination militaire, et la loi dèieruiine bs peines
qui doivent y être appliquées.

Art. 2.

« En tout jugement d'un délit dont la loi ai-

met plusieurs chefs, si le (irévenu est trouvé cou-
pable, le jury prononcera si les circonstances ou
d'autres considérations le rendent coupable au
troisième, au second, ou au premier chef.
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Ar!. 3.

•< Lorsque la lui ne deUrmitie pus la peine à

ap " nu troisième ou au second chef duo
(i. taré coupabL* au troifième uu aa se-

Où. 1^1 > 'ï^'ira la punition de discipline qui
géra o ar 1« commaudant de la truupe
dont ii . ... ,^..ie.

Arl. 4.

< Aucun fait ne i eut être imputé à on délit

militaire, s'il n'est déclaré lei par la loi.

Art. 5.

- .Nul nVit exempt de la loi commune.et de la

juri<liction des tribunaux, sous prétexte du ser-

vice militaire: et tout délit qui n'attaque pas iii;-

mé<iiatem* nt le devoir, ou la discipline, ou li

euboMinaiioM militai ro, ei^t ui délit commun
dont la connaissance appartient aux juges ordi-

naires, et pour raison duqut^l le prévenu, soldat,

80U5-olfici^r, ouoflicier, ne peut êire traduit que
devant eux.

Aft. 6.

• Nul délit nVst militaire, s'il n^a été commis
par un citoy«nqui Tait partie de faimée; tout

autrecloyenne peut jamais être traduit, comni<'

prévenu, devant les juges délégués par la loi

militaire.

Arl. 7.

• Si, pnrmi deux ou plusieurs prévenus du
même délit, il y a un ou plusieurs militaire^, et

un ou plusieurs citoyens non militaires, la con-
naissance en appartient aux juges ordinaires.

Art. 8.

<> Si, dans le même fait, il y a comnlicallon de
délit commun et de délit militaire, c'est aux Ju-
ges ordinaires d'e:i prendre con naissance.

Art. 9.

€ Si, pour raison de deux faits, la même per-

sonne est dans le même temps prévenue d'un
délit commun et d'un délit militaire, la pour-

suite en est portée devant les juges ordinaires.

Art. iO.

- Lorsque les juges orl inaires connaissent en
Uiême temps, par la préférence qui leur est ac-
cordée, d un délit commun et d'un délit mili-

taire, lis appliqueront les peines de l'un et de
l'autre, si eiles ;o';t cumpatible^ et la plus grave
êi ell'S sont incompatibles.

Art. tl.

Le condamné a le droit de demander la cas-

sation du jugement, et le commissaire-auditeur
a le même droit : mais la déclaration doit en être
faite dans les trois jours qui suivent la lecture
du jugement; et, dans ies trois jours suivants, la

prcce'i'ire et le jugement doivent êlre envoyés
Mj greffe du tribunal d- cassation, pour en preii-

e connaissance dans la forme et les oé'ais

,j:cscrits à l'égard des jugements criminels en
général.

Art. 12.

t En cas de prévarication de la p^^t des ju-
pes, l'accusé a le droit de les prendre à partie

et de les citer ao tribunul de cassation.

Art. 13.

• Tout général en chef p<rarra, à la guerre.

faire un rèsleme;.t pour le maintien du bon or-
dre dans son armée ; et C)> règlement aura force
de loi pendant la durée du conimanJement de
ce général en cli.f.

Art. 14.

« Les ordres de circonsiance que donnera à
la guerre un commao iant en premier d'une
troupe ou d'un corps détaché, auront force de
loi pendant la durée de son command«meut.

Art. 15.

« Les peines attachées aux délits prévus rar
le règlement du général en chef, on les ordres
de circonstance du commandant en premier, ne
pourront être appliquées que conrurmément à la

loi, si elles s'étendent sur la vie, ou sur l'hon-
neur, ou sur l'état du prévenu.

Art. 16.

" L'on sera censé être en t'-mps de guerre,
pour l'exerciie de l'autorité accordée aux géné-
raux en chef, aux commar.danN en premier, et

pour l'appliC'iiiofi des peines, à raison du temps
de guerre, après quu la proilamation en aura été
faite aux troupes; et, en temps de paix, tout
rassemblement de troupes cam()ée-< ou canton-
nées pour former un camp sera censé être en
état de guerre.

Art. 17.

« Il n'est pas dérog(*, par les articles du pré-
s nt diVret, à l'article 3 oe h loi du 22 s. (tim-
bre 1790, concernant la compétence des tribu-
naux militaires à l'éirard des personnes qui
fuivent rarméo.

Art. 18.

" La dictilore militaire cons ste en ce que d-
lui qui en e-t revêtu peut, de son chef et de son
autorité suprême, appliquer à Srs subordonné-,
^ans formes ni procès, tout les geures de pei-
nes établis par ta lui.

Art. 19.

• La dictatur ' militaire ne peut êlre conférée
que par on décret du Corps législatif; et le gé-
néral qui s'en trouve ii-.verti peut la communi-
quer à ceux de ses inférieuts qu'il chargerait de
quelque expédition importan:e.

Art. 20.

« Dans tous li s cas, L; dictateur sera proclamé
à l'ordre, et ensuite recoiniu connu.' tel à la iéte

de la troupe dont ii aura le commandement.'

Art. 21.

« Par la dénomination >\e militaire, la loi en-
tend tous les individus qui composent l'armée,
sans aucune distinction de grade, de métier ou
de firofession.

TITRE II.

Dâs délit* et des peines.

Art. !•'.

• Tout soldat, tout sous-officier, tout officier

qui, en cas d'alerte, d'appel nu de la g<^nérale, ne
se sera pas rend) ft son p «st^ :iu moment où la

ir.iupe prend les arme?, pourra être puni a'u :e

punition de discipline |)ar le commandant de la

troupe dont il fait partie, ou être traduit devant
la cour martiale.



640 [Assemblée nalionalc] ARCHIVES PARLEME.MAIRES. [29 septembre 1791.]

« S'il est traduit devant la cour martiale et

déclaré coupable au troisième ou au second chef,

la punition en appartiendra au commandai t de

la troupe dunt il fait partie; et s'il est déclaré

coupable au premier chef, la peine est, en temps

de paix, de 3 mois de prison, et, en temps de

guerre, d'être renvoyé du service.

Art. 2.

« Le militaire qui, à la guerre, ne se sera pas

rendu à son poste, ou qui aura abandonné son

poste pour songer à sa propre sûreté sera pendu.

Art. 3.

« Le militaire qui, dans une place prise d'as-

saut, quittera son poste pour se livrer au pilla-

ge, sera puni de la peine applifjuée à ce délit

par la proclamation du général qui aura com-
mandé l'assaut.

An. 4.

« Tout soldat trouvé endormi en faction ou en
vedette sera puni d'une punition de discipline

par le commandant de la troupe dont il fait par-

tie, si le commissaire-auditeur ne juge pas de-
voir le poursuivre devant la cour martiale.

« Dans le cas où le prévenu serait traduit de-

vant la cour martiale et déclaré coupable au

premier chef, la peine est, en temps de paix, de
3 mois de prison, et, en temps de guerre, d'être

pendu.

Art. 5.

« Tout commandant d'un poste, tout sergent

d'un poste, ainsi que la sentinelle qui sera con-
vaincu d'avoir transmis de fausses consignes à

la place de celles qu'il avait reçues, sera pendu.

Art. 6.

« Le commandant d'une patrouille, qui sera

convaincu d'avoir perlidement caché au com-
mandant de son posie les découvertes qu'il aura
faites, sera pendu.

Art. 7.

«t Le commandant d'un poste qui tairait à celui

qui le relève, les découvertes essentielles qu'il

aurait faites, soit pur lui-même, soit par ses pa-
trouilles, soit par ses espions, ou par louies
autres personnes, relativement à la défense du
poste, sera pendu.

Art. 8.

« Le commandant d'un poste qui aura cru de-
voir s'écarter de sa consigne, en sera responsa-
ble au commandant de la troupe dont il fait

partie, et si, traduit à ia cour martiale, il est dé-
claré coupable au premier chef, il sera pendu.

Art. 0.

« Un soldat en sentinelle ou en vedette qui
aura manqué à sa consigne, sera puni d'une pu-
nition de discipline, par le commandant de la

troupe dont il fait partie, et si, traduit à la cour
martiale, il est déclaré coupable au premier
chef, il sera pendu.

Art. 10.

« Tout soldat, sous officier, qui aura quitté son
poste sans la permission de son commandan',
sera puni, d'une punition de discipline, par le
commandant de la troupe dont il fait partie; et
si, traduit ù la cour martiale, il est déclaré cou-
pable au premier chef, il sera pendu.

Art. 11.

« Tout soldat, sous-officier ou oflicier, con-
vaincu d'avoir communiqué le secret du poste
ou le mot d'ordre à quelqu'un qui n'en devait
pas avoir connaissance, sera puni, d'une puni-
tion de discipline, par le commandant de la

troupe dont il fait partie; et si, traduit à la cour
martiale , il e-;t déclaré coupable au premier
chef, il sera pendu.

Art. 12.

« Tout militaire convaincu d'avoir insulté une
sentinelle de propos ou de geste, la peine est

contre -le simple militaire d'un mois d'arresta-
tion, de six semaines contre le sous-olTicier, et

de 13 mois contre l'officier.

« Si l'insulte avait été faite avec une arme
fiuelconque, ou si elle consistait en voies de
faits, et que la sentinelle n'eût pas tué cet en-
nemi de la loi, la peine e^t d'être pendu.

Art. 13.

« Tout militaire convaincu d'entretenir, ou
d'avoir entretenu une corresi ondance dans l'ar-

m e ennemie, sans la permission par écrit du
Commandant de la troupe dont il fait partie,

sera puni par ledit commandant d'une punition
de discipline; et s'il est soumis au juré d'accu-
sation, et déclaré suspect, il sera livré aux tri-

bunaux ordiuaiies.

Art. 14.

« Tout militaire qui aura passé les postes
avancés de l'année, ou qui sera sor.i d'une place
assiégée, sans la permission du commandant de
la troupe dont il fait partie, sera puni confor-
mément au règlement du général de l'armée, ou
du commandaiit de la place.

Art. 15.

« Tout militaire convaincu d'avoir été en ma-
raude sera puni conformément au règlement
du général de l'armée; et, s'il est traduit à la

cour martiale et déclaré coupable au premier
chef, il sera pendu.

Art. 16.

« Si, sur ia réclamation d'un subi rdonné, ou
du commissaire-auditeur, un supérieur est con-
vaincu d'avoir par haine, vengeance on autre
passion, donné un ordre à son subordonné dans
la vue de le l'aire périr, la peine est d'être dé-
gradé et renvoyé du service ; et si le subordonné
avait en effet péri en exécutant l'ordre de ce
supérieur, la peine est d'être pendu.

Art. 17.

« Si, sur la réclamation d'un subordonné, ou
du commissaire-auditeur, un supérieur est con-
vaincu de vexer ses subordonnés, sous prétexte
de leur faire remplir leur devoir, ou sous quel-
que prétexte que ce soit, la peine est d'éire sus-
pendu du commandement pour 6 mois, et, en
cas de récidive, la peine est d'être destitué et

déclaré incapable de commander.

Art. 18.

« Un supérieur convaincu d'avoir sciemment
infligé une punition injuste à son subordonné,
sera suspendu pour 2 mois de ses fonctions s'il

est déclaré coupable au troisième chef, pour
6 mois si c'est au second chef, et pour un an si

c'est au premier chef.
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• En cas de récidive du même stipérieur au
même inférieur, lu peine est du double ; et à la

troisième fois du même supérieur au même in-

férieur, la i)eiiie est d'être destitué et déclaré

incapable de commander.

Art. 19.

« Si un supérieur a méchamment ofreosé un
subordonné actuellement île service, la peine est

d'être suspendu de ses fonctions pour 6 mois,

s'il est déclaré coupable au troisièmi; chef;

pour un an, si c'est uu second chef; et si c'est

au premier chef, la peine est d'être ( nvoyé dans
une citadelle pour un an.

c En cas de récidive du même eupérieur au
même inférieur, la peine est d'être destitué et

renvoyé du service.

Art. 20.

• Si un supérieur a offensé son subordonné,
soil sous les armes ou hors des armes, par des

propos injurieux à son honneur, il sera tenu de

lui en faire une réparation au^^si publique qu'aura
é:é l'offense, à peine d'être destitué s'il s'y re-

fusait.

Art. 21.

• Si le supérieur, dans l'exercico de ses fonc-

tions, a méchamment maltraité un soldat, la

peine est d'être suspendu de ses fonctions pour
6 mois ; si le subordonné maltraité était un
sous-officier, la suspension sera d'un an ; et si

c'était un officier, le supérieur sera dorade et

renvoyé du service.

Art. 22.

« Le s ibordonné, convaincu de n'être pas fon-

dé dans l'accusation formée contre son supé-

rieur, sera puni de 2 mois de prison si c'est un
solda', de 4 mois si c'est un sous-ofGcier, et

d'un an si c'est un officier.

• Eu cas de récidive du même subordonné
contre on supérieur quelconque, la peine sera

du double pour le soldat et le sous-oflicier ; et

pour l'ofllcier, la peine sera d'êirc renvoyé du
service.

Art. 23.

« Tout subordonné qui ne s'est pas conformé
sur-le-champ et sans murmure à un ordre de
son su; é leur, relatif au service militaire et à
la discipline, à la subordination, à la tenue,
sera, en temps de paix, puni d'un, de 2, de
4 mois de prison, suivant qu'il sera déclaré
coupable au troisième, au second, au premier
cher.

<• Si l'acte de désobéissance a lieu en temps de
guerre, la prison sera remplacée au troisième et

second chef, par la j^nrde du camp, le piquet,

lei corvées, pour le soldat et le 8ou;-of0cier ; et

ei c'est un oflicier qui s'en est rendu coupable,
la peine est pour l'officier d'être renvové du ser-
vice; mais, en temps de ^uerre, tout subordonné,
de quelque grade qu'il soit, déclaré coupable de
désobéissance au premier chef, sera pendu.

Art. 24.

« Si un subordonné e^t convaincu d'avoir
menacé son supérieur de la parole ou du geste, la

I eine est de 3 mois de prison contre le soldat,

de 6 moi^ contre le îous-ofticier et d'un an
contre l'oflicier.

« Si la menacea été accompagnée de quelques
mouvemcn's d'arme-, la peine est contre le sol-

l'» Série. T. XXXI.
4 1

datde 2 ans de chaîne, contre h «ous-offîcier de
4 ans et contre l'oflicier d'être cassé et renvoyé
du service.

Art. 25.

< Si on subordonné est convaincu d'avoir
frappé son supérieur, la peine est contre le sol-

dat, de 4 ans de chaîne, < entre le sous-ofticier
de 8 ans, et contre l'oflicier d'être cassé et de
12 ans de prison.

Art. 26.

• Si on subordonné est convaincu d'avoir
blessé méchamment son supérieur, la p.ine e^t
d'être pendu.

Arl. 27.

« S'il y a révolte contre les supérieurs, la

p ine de la désob^'issance combinée est, à l'égard
de ceux qui l'ont suscitée, d'être pendus, et de
ceux qui l'ont partagée, d'être condamnés 5
10 ans de chatn".

Art. 28.

« Si la désobéissance combinée consis'e en
résistance d'inertie, la peine contre les moteurs
de cette révolte est de 5 ans de chaîne, et contre
ceux qui ne se seront pas rendus à la troisième
sommation du commandant, la peine est d'être
passés par les courroies et chassés.

Art. 29.

« En cas d'attroupement, les supérieurs com-
manderont qu'on se sépare et que chacun se
r. tire; et s'ils ne sont pas sur-le-champ obéis,
ils nommeront ou désigneront ceux qu'ils juge-
ront être les auteurs de l'attroupement, qui dès
lors demeurent déclarés chefs de révolte, et su-
biront la peine énoncée dans l'article 27.

> Si le rassemblement n'est pas dissous par le

commandement fait au nom de la Li, les supé-
rieurs sont autorisés à employer tels moyens de
force et de violence qu'ils jugeront bons, sans
préjudice des peines portées, et sans que les su-
périeurs pui>s ni jamais être ni rechenhés, ni
inquiétés poor raison des voies de force et de
violence qu'ils auront jugé ni^cessaire d'em-
ployer.

Arl. 30.

" Dans le cas de la peine de l'arrestation,

ainsi que de celle de suspension, par jugement
de la cour martiale, le temps entier de la peine
est distrait de celui du service.

Art. 31.

« Celui qui volera l'argent de l'ordinaire ou du
pain, ou des e£fets à ses camarades; celui qui
vendra ou qui mett a en gage en tout ou in
partie, ses armes ou son équipement, ou son
fourniment, sera passé par les courroies et

chassé.

Art. 32.

« Celui qui aura déserté en temps de paix,

n'étant pas de service, sera puni de 3 mois de
prison; s'il était de service, de 6 mois de prison;

et s'il a déserté, étant de faction, il sera passé
par les couiroies et chassé.

Art. 33.

a Celui qui aura déserté en temps de guerre,
n'étant pas de service, sera condamné a 2 ans
de chaîne; s'il était de service, à 6 ans de chaioe;

41
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s'il était en faction lors de ?a Hésertid, il sera

condamné aux galère-; perpétuelles; s'il a passé

chez l'ennemi, il aura le poing coupé et se-a

pendu.

Art. 34.

« La loi accorde au déserteur 6 jours de re-

pentir, pendant lesquels il peut revenir à ses dra-

p aux, ou prouver, par une déclaration authen-

tique, que son intention est d'y revenir; et en c
cas, la peine ne s. ra que d'une prison d'autant

de jours qu'il en aura été ah?ent; mais s'il est

arrêté pendant lesdits 6 jours de repentir, il sera

considéré kt jiuni comme déserteur.

Art. 35.

« Tout militaire condamné à être ch:is?é sera

préalablement dépouillé de son uniforme, et cette

peine emporte la dégradation civique, et l'expé-

dition du jugement tiendra lieu de congé absolu

à celui qui aura été chassé.

Art. 36.

c Le ministre do la guerre fera un règlement

d'exécution pour le présent décret; et tout mi-

litaire en activité ou non, qui aura à se plain-

dre d'une injustice éprouvée sous l'ancien n'"-

gime, est autorisé à se pourvoir devant la cour

martiale de l'arrondissement où se trouvera ac-

tuellement le corps dans lequel il a éprouvé celle

injustice, pour en obtenir le redressement. »

Plusieurs membres observent que ce n'est pas

à la veille de la clôture de la session qu'un objet

aussi important peut être porté à la délibération

de l'Assemblée.

M. de IkWimpfen, rapporteur, insiste pour que

ce décret, qu'il considère comme très pressant,

soit adopté dans le cour> de cette séonce; il an-

nonce d'ailleurs que le comité militaire a été una-

nime sur le projet présenté.

(L'Assemblée, consultée, repousse l'ajourne-

ment.)

Les articles 1 à 17 du titre I", sont surcessi-

vement mis ;îux voix et adoptés, à l'exception

des arliclvs 2 et 3.
. , .„ .n

Une discussion s'engage sur les artuies 18, 19

et 20 du même titre, ayant pour objet de con-

férer la dictature militaire aux généraux d'ar-

mée.

M. Kobespîerre dit que c'est violer tous les

principes et tius les droits que d'établir ainsi

une dictature, espèce de dignité au-dessus des

lois, cooiraire à la sûreté des individus et au

bien (!e la société; que c'est un moyen de faire

commettre des vexations et des atrocités; qu'un

pareil genre d'autorité est incompatible avec les

principes de la Constitution et qu'elle a déjà été

rejetée avtc horreur. {Applaudissements.)

M. Enimcry insiste pour l'adoption des arti-

cles du comité : il observe qu'il e^t des cas si

.orjjents et d'une nécessité si imp-M-ieuse, qu'il

est impossible de ne pas créer une puissance dic-

tatoriale pour y mettre ordre. {Mm-mures.) Il dit

que l'armée ne doit pas se conduire comme le

reste de la société et que la dictature militaire

dépendra toujours de la loi. Il observe que, d'ail-

leurs, on p«ui restreindre cette dictature aux cas
de gi.erie extérieure et lorsque l'arméu seiabors
du royaume. {Murmures.)

M. KeiM'bcll s'élève avec chaleur contre toute
proposition de dictature : il dit que le rapporteur
lui-même convient que c'est donner à un seul
homme le droit arbitraire de vie et de mort sur
les autres hommes

;
qu'une Assemblée qni a établi

la liberté et assuré le-; droits des citoyens ne doit

pas oublier que l'armée est aussi composée de
citoyens et qu'une dictature fut toujours un fléau

pouf les pays qui la virent s'élever dans leur
sein. {Applaudissements.)

Plusieurs membres demandent l'ajournement.

M. de IVinipfen, rapporteur, déclare con-
sentir à l'ajournement.

(L'Assemblée, consultte, décrète l'ajournement
des articles 18, 19 et 20 du titre I"; elle adopte
ensuite rariicie 21 du même titre, ainsi que les

9 premiers articles du titre II et renvoie la suite

de la discuséion à demain.)

M. de Wiuipfen, rapporteur, prévient l'As-

semblée qu'il donnera demain lecture des arti-

cles décrétés aujourd'hui.

M. le Président lève la séance à dix heures
et demie.

ANNEXE

A LA SÉANCE nE L'ASSEMBLÉE NATIONALE
DU JEUDI 29 SEPTEMBRE 1791, AU SOIR.

INSTRUCTION SUT la PROCÉDURE CRIMINELLE (1).

De la police.

L'Assemblée nationale, en s'occupant de pour-
voir à la sùieté publique, par la répre.-sion de^

délits qui troublent la société, a senti que l'a'-

complissement de ce but exigeait le concours de:

deux pouvoirs : celui de la police et celui de laj

justice.

La police, considérée sou^ ses rapports avec la^

sûreté publique, doit précéder l'action de la jus-'

tice; la vigilance doit être son caractère princi-

pal; la société, considérée en masse, est l'objet

essentiel de sa sollicitude.

L'action de la police sur chaque citoyen doit

être assez prompte et assez sûre pour qu'aucun
d'eux ne puisse l'éluder; elle doit faire en sorte

que rien ne lui échappe : mais son action doit

ê^re assez modérée pour ne pas blesser l'individu

qu'elle atteint; il ne faut pas qu'il ait à regret-

ter l'institution d'un pouvoir con-titué pour son

avantage, et que les p écautions prises eu si fa-

veur soient plus insupjiortables que les maux
dont elles doivent l'affranchir.

L'Assemblée nationale n'a point créé (:e nou-

veaux mandataires pour exercer la police de sû-

reté; elle l'a conliée à des agents déjà honorés
par la Goiisiitution du dépôt d'une grande con-
lianco; c'est principalement aux juges de paix

qu'elle en a co iféré la plénitude; et, ei ajou'ant

ce nouveau pouvoir à ce'ui dont les juges do

paix jouissaient antérieurement, elle a pen>é ([Je

(1) Voir, ri-'los^ns, séances dos 28 et 29 soplembro
1791, an soir, i i - îi et 636.
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cesttirerfes attribution? «e prêteraient dans leurs

mains ooe force maïuelle.

L»*» roa< tion!( de la police sont délic.iu s. Si les

princi|)eâ en sont coug;aiit^, leur ;ip|iiiiaiion iiu

moins est modir''*» "?'• mille circonstames qui

échappent à U
i

•* rfes lois: et ce- fonc-

tions oui b'?oin, , .- . Keroer, d'une sorte de 1 1-

tiiude dt; ronflauce qoi nt* peut ee repoet-r que
sur des maodataires inliuiment purs. Les jot^es

de ( aix élus par le p.upk' pour exercer le plus

doux t^t le plus consolant de tous |fs miuisières
politiqaes, dans un cercle peu rti-ndu, dont ils

connaiS'^eai toi.s les iitJividns et où ils sont con-
nus df. loos, ne semblaient-ils pas désignés pour
accniuler sur leurs iier^onnes tout ce qui peat
rend'C la police tranquillisant*? pour ceux qu'elle

proièue, re^iit^ciablu f>our rejx qu'elle surveille,

et rassurante pour ceux méioes qu'elle sooomi à
son action ?

M lié il est des cas où un juge de paix ne suf-

firait point à tant de détails, lia police de sûreté

ex iizeseUTentdes déplacements. Ce n'est point as-

^^ qu" ceux qui l'exercent soient impassibles et

1 tré; jdes; il faut encore qu'ils soient agissa its,

qu'ils voient par leurs veux, et que leur présence
prenne sur le fait, s'il est possible, les aoteorsdu
délit, ou du moins en saisii^se les traces encore
SI récentes, qa'eltes décèlent inévitablement leurs

a>aeurs. Celte considération a dû conduire l'As-

semblée nationale à associer, dans les circons-

tan< es actuelles, les officiers de la ^jendarmerie
nationale à une grande partie des fondions de
police attribuées aux juges de paix, relaiivemeni

aux dé«iis commis hors de l'enceinte des villes.

Elle a eu lien de penser qu'honorés des suffrafies

(i. s adniinistrateurs choisis par le peuple, et jus-

tement flattés de la haute importance du pouvoir
dont ils lartigeot IVxercice.ils justitieruient cette

détermination par on respect profond f>our la loi

et |)Our la liberté de leurs concitoyens.

Ainsi l'on comprend, sous le nom général d'of-

ficiers de police, les juges de paix et les offi-

ciers 'le gendarmerie nation;ile. On verra, dans
la suite de celte instruction, quelques légères

différences introduites par la loi entre les attri-

butions de pouvoirs déléguées aux uns et au\
autres; mais ces nuances, que nous ferons re-

marquer Soigneusement, n'empêchent pas qu'ils

ne soient désignés par la commune dénomina-
tion dofliciers de police.

Les fonctions d'ofRciers de police consistent :

1" A recevoir les plaintes ou dénonciations qui

leur sont portées;
2" A con-tater, par des procès-v» rbaux, le^

traces des délits qui en hissent quelques-unes
après eux, et à recueillir les indications sur les

individus qui s'en sont ren lUS coupables;
3' A entendre les in iividus inculpés de délits,

et à s'assurer, s'il est possible, de leurs per-
sonnes.
Tous dommages donnent lieu à une action.

L'.iction résultant du dommage causé par un
délit, se nomme une plainte. La plainte doit êire

adressée à lollicier de polira, non pour qu'il y
statue en définitive, carc'est à la justice que lellë

fonction appartient, mais pour qu il mette la

justice à portée d'y statuer par Its actes prépa-
ratoires qui vont être désignés.

Le premier de ces actes e«t de constater les

griefs de la partie qui se prélend lésée, et à cet

effet il faut qrie la partie remette sa plaint^* toute

rédigée, ou qu'elle la rédige sons les yeux de
l'officier de police, ou entin que l'officief de po-
lice la rédige lui-même sous les yeux de la par-

lie, et sur l'exposé qu'eMe le requiert de consi-
gner dans ce procès-verbal. Une partie qui rend
plainte ne peut se faire représenter à cet effet

nue par on fondé de procuration snéciale; car
l'action qui naît d'un tlélit commis envers nous
on envers les f>eisonnes nom la sùretc^ nous e>t
aussi précieuse que celle de notre (iropr.? indi-
vidu, ne (»eut pas éire confondue avec ce^ inté-
rêts purement pécuniaires, sur lejquels un fondé
de procuration générale peut être autorisé à sti-

puler pour nous ; dans ces cas toujours imprévos,
et dont l'importance est graduel! par mille cousi-
dérations purement personnelles à l'individu qui
souffre, il peut seul délibérer et agir pour lui-
même. Il ne suffit pas que le crocureur spt^cial

jiistifie «le cette quairé devant le juge, il faut
encore que sa. qualité puisse demeurer co:iSianle
et prouvée à tous c«*ux qui prendront connais-
sance de la plainte, et c'est pour r<mplir ce bot
que l'acte de procuration demeurera annexé. 11

ei^t sensible que dans les cas où la plainte est
portée par un procureur fondé, la procuration
doit contenir le détail exact des faits dont elle
charge le fondé d'affirmer la vérité.

Les faiis consignés dans une plainte doivent
l'être d'une manière authentique, et à liquelte
on ne pui-s-» apporter aucun changement. C'est
ponrqooi la plainte doit être signée par la partie
(|ni la rend; et afin qu'on n'en puisse pis altérer
la teneur, cette signature doit être à toutes les
feuilles, lesquelles seront cotées et i araphé*s par
le juge de |>olic-'. Celui-ci doit également signer
la plainte en tout s ses feuilles, la dater, et affir-

mer la vérité des faits y contenus; il doit encore
f lire une mention expresse de la signature de la

partie plaignante, ou du moins de sa déclaration
qu'elle ne le peut ou ne le fait ; car la nartie qui
sachant et pouvant signer ne le voudrait pas,
doit être considérée comme ne voulant pas ren-
dre ptainie.

L'n premier mouvement peut porter à rendre
une plainte inconsidérée. Il est juste de laisser

place aux regiets qu'amène une réflexion plus
lente et le refroidissement d'une passion trop
vivement émue. Ainsi celui qui, dans les 24 heu-
res, se sera désisté de sa plainte, sera considéré
comme s'il n'avait point a<ii; sa painie demeu-
rera biffée et anémiie. L'effet fie cet anéantisse-
ment ne doit |ias être confondu avec la simple
faculté de se désister, qu'il est libre au plaignant
(l'exener quand bon lui semble, et à quelque
époque que ce soit, en vertu du principe qui
permet à chacun de renoncer à une action intro-

duite en matière criminelle comme en matière
civile, sauf à l'accuse à se pourvoir contre le

plaignant pour ses dommages et intérêts, s'il s'y

croit fonde.
Il en est autrement quand le désistement

intervient dans les 24 heures; alors il ne peut y
avoir lieu aux iiommages et intérêts pour le fait

de la plainte.

Quoique lepltignant renonceà suivre saplainte,

si les f.iils quil a éno >cés ont averti l'officier do
police de lexistence d'un délit qui intéresse le

public, sa viiiilance ne inan lUera point de proRtef
de cet avis salutaire pour agir d'offii'e.

Lue partie qui < en l plainte, doit, pour justifier,

autant qu'il lui est possible, dans ce premier ins-

tant, les f.iiis qu'elle allègue, amener avec el-
les témoins qui en ont connaissance. Cette pré-
caution est nécessaire autant pour constater l-

degré de croyance que mérite la i lainte.que pour
préparer il là justice les moyens de juger de la

I
vénl*; des ftits sur lesquels elle aura à prononcer



644 [Assemblée nationale] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre 1791.]

en lui indiquant d'avance une partie des pi r-

sonnes qui en .«ont instruites, et dans les décla-

rations desquelles peuvent se trouver d'utiles

renseignements qui conduiront à découvrir d'au-

tres témoins. Le juge doit donc recevoir les dé-

clarations des témoins produits par le filaignant,

et en tenir procès-verlial; mais il ne doit pus

confondre ces déclarations avec les dépositions

qui se recevaient et s'écrivaient dans les formes
de l'ancienne procédurti criminelle.

Des déclarations ne sont point destinées à faire

charge au procès : leur principal objet, conmie
on l'a dit, est de corroborer la plainte, et de ser-

vir à l'ofQcier de police de guide sur la conduite
Îu'il doit tenir envers la personne inculpée,

orsque le temps de l'action de la police sera

écoulé, et que la justice sera entrée en connais-

sance de l'affaire, ces dépositions écrites produi-

ront encore le bon effet de soutenir la conscience
des témoins trop pusillanimes, lesquels s'expli-

queront avec plus de frarcliise quand ils se sen-

tiront appuyés sur les déclarations écrites, sans

être néanmoins liés par elles. L'accusé, qui
en aura connaissance, y pourra puiser les

moyens d'atténuer des témoignages évidemment
contradictoires

Enfin si, après la procédure consommée, de
nouveaux faits, inopmément connus, venaient
porter un jour Inattendu sur une affaire, les tié-

clarations écrites des témoins entendus devant
roffuier de police fourniraient du moins quel-
3ues ren-eignementp, sur les causes de la con-
amnation, et pourraient servir à rectilier le

jugement. Ce que nous venons dédire des décla-

ratioi s écrites devant l'officier de police, s'appli-

quera également, quant aux effets, à toutes les

autres dépositions écrites qui pourront être re-

çues, soit devijnt le juge du district, soit devant
celui du tribunal criminel. 11 a paru nécessaire,

ponr ne laisser aucune ambiguïté sur la nature d«
ces déclarations et sur la forme qu'il convient de
leur donner, de spécifier, avant tout, l'usage au-
quel elles étaient destinées : le plus grand des
inconvénients serait qu'on pîit les considérer
comme le dépôt des vraies charjj;es du procès; et

y chercher la préférence à ce qui doit résulter
des dépositions orales, de l'examen et du débat.
Les formes de ces déclarations écrites doivent
cependant être assez régulières, pour que l'on

puiss'j; y trouver tous les renseignements qui peu-
vent aider à bien connaître le témoin, et à ne
pas le confondre avec une autre personne du
même nom, ainsi, l'officier de police comprendra
dans le procès-verbal les nom et surnom, l'âge,

ladeiiieure et laqualité du témoin, sans toutefois
que l'omission d'une de ces circonstances puisse
opérer une nullité; car on ne doit pas chercher
dans un renseignement cette même précision de
forme qui n'est rigoureusement nécessaire que
dans une pièce probante.

Si la partie qui rend une plainte n'amenait pas
avec elle de témoins, mais se contentait d'en
indiquer, l'officier (le police devraitalors les faire

comparaître devant lui, et se conformer, pour
leur audition, à tout ce qui a été dit des témoins
amenés par la partie. Cetie évocation des témoins
doit fe faire en vertu d'une cédule délivrée par
l'oflicier de police, laquelle est notifiée aux té-
moins par un huissier ou gendarme national;
cette cédule doit indiquer le jour, l'heure et le
lieu de la comparution des témoins.

.
Ce ne sont pas seulement des plaintes que ICg

citoyens sont autorisé-i à |)orler devant l'officier
de police; il est encore de leur droit et même dp

leur devoir de dénoncer tous les attentais dont
ils auront été témoins, soit contre la liberté ou
la vie d'un autre homme, soit contre la sûreté
pulilique ou individuelle: la liberté ne pouvant
subsister que par l'observation des lois qui pro-
tègent tous les membres de la société contre
les entreprises d'un homme puissant ou auda-
cieux, rien ne caractérise mieux un peuple libre

que cette haine vigoureuse du crime, qui fait de
chaque citoyen un adversaire direct de tout in-

fracteur des lois sociales.

Ce devoir est encore bien plus sacré lorsque le

délit a privé la société de la vie d'un citoyen ; il

n'y a que des hommes lâches et indignes de la

liberté qui puissent connaître un si grand crime
et ne pas le dénoncer; lors même que le meur-
trier serait inconnu, lorsque la cause immédiate
de la mort ne serait pas bien clairement mani-
festée, il suffirait qu'il existât un homme frappé
de mort par une cause inconnue ou suspecte,

pour que tous ceux qui ont connaissance du fait

fussent tenus d'en donner avis sur-le-champ à
la police.

Rien n'est plus éloigné des formes obscures et

perfides de la délation que la dénO' dation civi-

que; mais elle ne prend le caractè.e généreux
(|ui la distingue, et ne devient une véritable dé-

nonciation civique, que par la fermeté du dénon-
ciateur, lorsqu'il consent à déclarer, sur la ré-

quisition de l'officier de police, qu'il est prêt à
signer et affirmer sa dénonciation, et qu'il veut
donner caution de la poursuivre. Par cette dé-
marche authentique, le dénonciateur impose à
l'officit r de police la nécessiié de donner une
suite à la dénonciation qu'il lui porte, et d'en-
tendre les témoins qu'il lui indiquera.
Une dénonciation qui ne serait point nppuyée

de la signature et de l'affirmation du dénoncia-
teur, et pour lu suite de laquelle il refuserait de
donner caution, ne serait plus une dénonciation
civique proprement dite, mais un simple rensei-

gnement qui, cjuoique fort utile, n'aurait pas la

même efficacité, et n'obligerait pas aussi étroite-

ment l'officier de police à commencer des procé-
dures.

Les actes qu'il pourrait faire, d'après une sem-
blable notice, seraient des actes faits d'office, et

sur lesquels on ne pourrait le considérer comme
ayant été provoqué d'une manière légale.

Tout délit dont l'existence et dont les circons-
tances peuvent être constatées par un procès-
verbal, doit l'être ainsi dans l'instant le plus
voisin du temps auquel il a été commis.
En effet, plus cet acte suit de près l'époque où

le délit a eu lieu, et plus les renseignements
sont véridiques et propres, soit à faire connaître
le délit en lui-même, soit à désigner quel en est
l'auteur : il est donc du devoir de l'officier de
police, aussitôt qu'il est informé d'un délit sem-
b'able, soit par une dénonciation, soit enfin par
la rumeur publique, de se transporter sur les

lieux, de se faire accompagner des personnes
qui sont désignées, par leur art, comme les plus
capables d'en apprécier la nature et les circons-
tances; et après avoir visité avec avec elles toutes

les traces qu'il pourra découvrir, de les constater,

ainsi que les observations des gens de l'art, dans
un procès-verbal.

Cette précaution est particulièrement recom-
mandée dans tous les cas où il existera une
mort d'homme qui pourra donner lieu à quelque
suspicion de crime. Gomme il est extrêmement
important que les traces d'un fait aus-i grave
soient saisies avec la plus diligeme attention,
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rA88cmbl<>e national** a cliargi'SiR'cialement l'oni-

cier (If la gendarmerie nationale du lieu, à son
déraut, C'Iui tiu lieu le iilu? \oisin, de se trans-
porter, dtins ces cas, i l'endroii où gU le cadavre,
et lie faire loules les premières pour^uiteR d'office,

et sanâ attendre aucune rôtiuisition. Bile Ta rendu
p rsonneilernent responsable de toute Dégligence
a Ci t égard ; cette disposition n'exclut point la

coiui'étenc.e du juge de paix du canton, qui sera
tenu de faire les ménit s diligences lorsqu'il aura
été averti; mais, comme ilest impos<:iMe qu'une
responsabilité d'une grande imporiance puisse
résider à la fois sur plusieurs têtes, TAssemblée
nationale sestdi terminée à ( harger spécialeim nt

l'oflicier de la gendarmerie nationale de ces pre-
miers devoirs, qu'il pourait être plus difficile à

un juge lie pai\ de remplir à l'instant même où
la néossité exigerait qu'ils fussent accomplis
fans délai.

Au procè.^-verbal tenu sur les lieux, doivent
comparaître le^ parents, amis, voisins ou domes-
tiques du iiécédé, et en outre toutes les person-
nes qui peuvent donner des renseignements
utiles ; leurs déclarations sommaires doivent être

reçues au piocè—verbal; elles doivent les signer
ou déclarer qu'elles ne le peuvent ou ne lo savent,
de ce interpellées : il en doit être fait mention
dans le procès-verbal ; et pour comnléier, autant
qu'il est possible, les notions précises qui doi-
vent être recueillies dans le premier instant, Tof-
ficier Je police défendra qui que ce soit sorte ou
s'éloigne du lieu où le mort aura été trouvé, et

pourra contrainJre ainsi les contrevenants,
en les saisisant eux-mêmes sur-le-champ , à
éclairer la ^ociélé sur les faits qu'il lui importe
deconnaiire.
Toutes ces opérations doivent se faire en pré-

sence de deux notables du lieu qui signeront au
procès- verbal, sans être assujettis à aucune autre
obligation.

S'il résulte de ces recherches une preuve quel-
conque, ou même des indices frappant contre
quelque paiticulier, l'oflicier de polici* peut it

doit même i obliger à comparaître devant lui.

C'est une parti»; délicate des fonctions de la

Folie»', que <ellequi consiste; à évoquer par-devant
officier qui l'exerce, le citoyen in-ulté, soit par

une dénonciation, soi', par une plainte, soit enfin

par la rumeur publique, ou par une n-union de
circonstances qui déterminent l'oflicier de police à
diriger contre lui d'office ses suspicions : il est

clair cependant, aux yeux de tous ceux qui se
sont fait une idée juste de la liberté, que la loi

seule peut assurer la liberté de tou-:; ainsi nul
ne peut refuser de venir rendre compte de sa i en-
duite à l'officier préposé pur la loi. Cet hom-
mage, rendu à la puissance uniforme de la loi,

est tout à la fois le prix et la sauvegarde de la

liberté de chaque individu; cependant le oroii

d'évoquer les citoyens, pour les examiner sur
leur conduite, n'est pas un droit arbitraire, et la

police a ses règles dont elle ne doit pas sécarler.
Lorsque l'oreille de l'officier de police sera

frappée de la connaissance d'un délit par une
plainte, il pourra, d'après les connaissances et

les commencements de preuves qui lui seront
fournis à l'appui de la plainte, jujier .s'il y a lieu

ou non de faire comparaître devant lui la per-
sonne inculpée; car, s'il lui paraissait clair que
l'inculnation fût sans fondement, et qu'elle se
réduisit à une vaine allégation, il ne devrait pas
sacrifier le repos du citoyen léi^èrement inculpé
au caprice d'un plaignant si peu digne de con-
fiance. D'un autre côté si l'ofhcier de poli» e re-

fusant de faire comparaître devant lui un citoyen
désigné dans une plainte, le plaii^nantse croyait
lésé par le refus, comme cette décision de la po-
lice n'est que- provisoire, il sera indiqué ci-après
par quel moyen le plaignant pourra donner suite
a sa plainte.'

Si l'oflicier de police juge qu'il y ait lieu de
faire comparaître devint lui le prévenu, alors il

faut considérer 3 hypothèses : ou l'officier de
police qui reçoit la plainte a, dans l'étendue de
son ressort, le lieu du délit;

Ou il a dans son ressort, soit le domicile habi-
tuel, soit la résidence actuelle du préyenu;

Oii enfin son ressort ne s'étend ni sur le lieu

du délit, ni sur celui de la résidence du prévenu.
Aux deux premiers cas, l'oflicier de police peut

délivrer un ordre pour faire comparaître le pré-
venu, au troisième cas, il doit renvoyer l'affaire

avec toutes les pièces devant le juge de piix du
délit; et ce sera celui-ci qui jugera s'il y a lieu
ou non à faire rom parai' re le prévenu.

L'ordre en vertu duquel un prévenu doit com-
paraître s'appelle mandai d'amener.
Le juge de paix qui décerne un mandat d'ame-

ner, doit toujours faire amener devant lui le

prévenu qu'il évoque. Cette circonstance consti-
tue une dilférence essentielle entre son attribu-
tion en fait de police de sûreté, el celle qui est

déférée à l'officier de gendarmerie. Celui-ci, dans
le cas où il est saisi de l'affaire par la voie de
plainte, ou même de dénonciation après avoir
entendu les nédarations sommaires qui lui sont
présentées à l'appui, peut et doit, s'il le juge con-
venable, faire comparaître le prévenu; mais non
pas le fuire comparaître devant lui. Son mandat
d'amener doit ordonner de conduire le prévenu
devant le luge de paix du lieu du délit. C; n'est

que dans le cas ou l'officier de la gendarmerie
s'est transporté, soit sur le lieu d'un délit fl^jgrant,

soit pour constater les traces d'un délit qui en a
laissé de permanentes, qu'il peut faire amener
devant lui le prévenu. On peut encore traduire
devant l'officier de la gendarmerie, quoiqu'il ne
se soit pas transporté sur les lieux, les personnes
saisies en flagnnt délit, ou munies d'elTets sus-
pects, ou d'instruments servant à les faire pré-
sumer coupables.

Lorsau'un offii ier de police, après avoir reçu
des décl.irations de témoins, sur le lieu du délit

où il s'est transporté pour dresser procès-verbal,
trouvera dans ces déclarations des raisons de
suspecter un citoyen, il pourra le faire saisir

.«sur-le-champ ; et si on ne peut le saisir, délivrer
contre lui le mandat d'anencr. Il p )urra égale-
ment le faire saisir ; et faute de pouvoir le sai-

sir, délivrer contre lui le mandat d'amener dans
tous les cas de flagrant délit.

Dans ce ras de flagrant délit, tout dépositaire

de la force publique, (t mène tout citoyen doit,

pour l'intérêt de la société, s'employer de lui-

même à saisir le délinquant; car tous les bons
citoyens doivent con«ourir à empêcher qu'un dé-

lit ne se commette, et remettre entre les mains
des ministres de la loi les délinquants qu'ils ont
surpris troublant l'onlre public.
On doit considérer comme équivalent au cas

de flagrant délit, celui où un délinquant surpris
au milieu de son crime, est poursuivi à la cla-

meur publique ; ou celui où un particulier est

trouvé saisi d'efTeis volés ou d'instruments pro-
pres à commettre le crime ; car, si ces indices
sont trompeurs et peuvent parfois accuser un
moment une personne innocente, ils exigent du
moins que le fait de l'innocence soit éclairci.
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L'homme ainsi arrêté doit être conduit aussitôt

devant roriicier de police le plus voisin.

Toutes les fois qu'un citoyen s'est rendu dé-

nonciateur civiqui', en signant et en affirmant

sa dénonciation, ei <'n donnant caution de la

poursuivre, rol'licier de police ne peut refuser

de décerner un mandat d'amener Je prévenu.

Les manduts d'amener doivent être portés,

g-oit par les huissiers attachés au tribunal de

paix, soit par les cavaliers de la gendarmerie na-

tionale.

Le porteur d'un ordre semblable ne doit ja-

mais oublier que c'est à des hommes libres qa'il

r oiifie une évocation légale, et que toute in-

sulte, tout mauvais traitement volontaire, sont

des crimes de la part de celui qui agit au nom
de la loi.

Ainsi le porteur du mandai demandera d'abord

au prévenu s'il entmdy obéir; et, dans le cas

oîi le prévenu consentira et se uiettia en devoir

d obéir, le porteur n'aura qu'à l'accompagner et

à le protéger jusqu'à ce qu'il soit rendu devant
l'officier de police.

Ceux qui refnseraierit d'obéir à l'évocation

contenue dans le mandat d'amener, devraient,

sans doute, être contraints par la force à y ob-
tempérer; car il est impossible, dans un Etat

bien ordonné, que l'obéissance ne demeure pas

à la loi, et que la résistance d'un seul ne soit |sas

vaincue par la force publique; mais J emploi
même de cette force doit être sagement modéré;
elle doit contraindre l'individu, et non pas l'a' -

câbler.

Les formes requises dans un mandai d'ame-
ner, sont : 1° la désignation claire et précise,

autant que faire se pourra, de l'individu contre

lequel il est décerné ;
2° que le mandat soit signé

et scellé de l'officier qui le délivrera; 3° qu'il

contienne l'ordre d'amener le prévenu devant
rollicier de police.

Ce mandat peut être présenté à un citoyen

dans sa maison; et, s'il en défendait l'entrée, le

porteur du mandat pourrait requérir la force pu-

blique pour s'y introduire et nolilier le mandat
au prévenu, uiême pour l'amener devant l'olli-

cier de police, s'il était refusant de s'y rendre
volontairement.

Il y aurait cependant trop d'inconvénients à ce

qu'en vertu d'un mandat d'amener, un prévenu
put être conduit d'une extrémité du royaume à
rauire, sur les simples suspicions qui peuvent
servir de base à une détermination aussi provi-

soire qu'un mandat d'amener. Cet inconvénient
serait plus sensible encore, si l'olflcier do poliee

dans le canton duqi el un délit a été commis, ou
celui de la résidence de l'accusé, faisait amener
devant lui, longtemps après le délit commis, un
prévenu qui, depuis ci-tie époque, se serait éloi-

gné du lieu où l'on viendrait à élever contre lui

quelques susiucions.
L'Assemblée nationale a prévenu cet abus, en

décrétant qu'au delà de la dislance de 10 lieues,

et après 2 jours (i'iijter\alle, on se contenterait

de retenir le prévenu, et d'en donner avis à l'of-

ticier de police qui aurait décerné le mandat. La
pei sonne du prévenu ainsi gardée, l'officier (Ni

police enverra les pièces de l'affair • au juré de
l'accusation, suivant des formes qui seront ci-

après exfiosées; et le prévenu demeurera dans
cet état de saisie provisoire de sa personne jus-
qu'à ce que le juré d'accusation ait prononcé s'il

y a lieu ou non de l'accuser.

La manière de s'assurer de la personne d'un
prévenu arrêté après les 2 jours et à la distance

de 10 lieues du domicile de l'officier qui a déli-

vré le mandat d'amener, a été laissée par la loi

à la prudence des officiers de poli» e. C'est à eux
de juger d'après la nature du délit dont il est

prévenu, et d'api es toutes les a^jlres circons-

tances, quelles précautions sont nécessaires à
prendre

i
our qu'il n'échappe pas à U p lice; s'il

suffira de le garder à vue, ou de le consigner
dans quelque lieu sur, ou s'il faudra le déposer
dans la maison d'arrêt.

Néanmoins, un homme trouvé saisi d'effets

volés ou d'instruments propres à le faire présu-

mer coupable, sera toujours conduit devant l'of-

ficier de police qui aura délivré le mandat d'ame-
ner, à quelque distance du lieu du délit qu'il ait

été saisi; car ces indices sont suffisants pour

que l'intérêt de la sûreté publique l'emporte sur

le désir d'épargner à un homme si s-uspect, les

inconvénients d'un déplacement considérable.

Si le prévenu ne comparaît pas, 4 jours après

la délivrance du mandat d'amener, devant l'offi-

cier de police, suit celui du lieu du délit, soit

celui du domicile habituel ou de la résidence

passagère di' l'accusé, cet ofliciersera tenu d'agir

comme au cas précédent; c'est-à-dire d'envoyer

copie de la plainte, et la note de la déclaration

des témoins au greffe du tribunal de district,

pour être procédé par le juré d'accusation, ainsi

qu'on le verra dans la suite de cette instruction.

Lorsque le prévenu sera amené, conformément
au mandat, devant l'officier de police, le devoir

de celui-ci est de l'examiner sans délai et au
plus tard dans les 24 heures (1).

Si le prévenu détruit les inculpations qui ont

décidé le juge à le faire amener devant lui, 1

1

s'il se justifie pleinement, l'officier do police ne

doit pas hésiter à le renvoyer en liberté.

S'il ne détruit pas les inculpations, et si elles

demeurent vraisemblab'e-, alors ou le délit par
sa nature peut conduire à une condamnation à

une peine affliclive, ou il ne peut pas donner lieu

à une semblable peine.

Au premier cas l'officier de police délivrera un
ordre pour taire conduire le prévenu à la maison
d'arrêt du district du lieu du délit. La désigna-

ton de celte maison d'arrêt est essentielle à ob-
server, encore que le prévenu ail été amené de-
vant un juge de paix autre que celui dans le

canton duquel le délit a été commis, tel que le

juge de paix «le son domicile.

G't ordre de conduire un prévenu dans la mai-
son d'arrêt du district se nomme mandat d'arrêt.

Le mandat d'arrêt doit contenir le nom et do-
micile du prévenu, si celui-ci l'a déclaré, ou
faire n ention de son refus de s'expliquer à ce

sujet. Il doit contenir aussi le sujet d'arresta-

tion, et être signé et scellé de l'olticier de po-

lice.

Aucun gardien de maison d'arrêt ne pourra y
recevoir un citoyen, qu'eu vertu d'un mandat

(1) L'Assemblée nationale, convaincue de ce principe

que la prêsomplion est tout entière en faveur do l'iU'^

noconce, a pensé que la société doit se charsrer dé,

faire la p^eu^^î contre l'individu qu'elle accuse : en cou*!

séquence elle s'est bien gardée d établir rien de scni'^

bluble à la procédure contre le uiuel voloutaire, qui
avait lieu suivant les ancicun<-s formes. Quant au]'

muets naturels, Tassistaucc de leurs amis el conseil

lèvera toutes les difficultés .'i leur égard. Celte assis-

tance aura lieu pour eux dans loulcs les parties de la

procédure. La loi n'a pas de disposition sur ce snjcl^

parce qu'elle laisse À la prudence et à la conscience de«

juges 1 emploi de lous les moyens propres à mettre le

vorilô dans sou plus grand jour.
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rerôta des formes ci-duïsus énoncr*» ?. Toute dé-

teniion qi i ne sera pas aiosi moivée sera con-
sidérée conume délention arbitraire, et le gar-

dien eu rt^iKMi ira en son propre et privé nom.
Si le di-lit n*e8t pas de nature à donner liea à

une peine aftLciive, mais sculeiDeni à une peine
iniamanle, le prévenu pourra néanmoins être

envoyé àla maison d'arrêt; mais il pourra aussi

en être dis|)oi)éé au cas qu'il puisse trouver deâ

a liis qui veuillent ré|>ondre pour lui, qu'il se

présentera à la justice i»'il m est requis, et don-
ner caution de cette proine>se.

La jiomme de cette caution ne pourra être

fixée d'une manière invariable ; elle doit être laiè-

sée à l'arbitra.'e de l'oUicier de police. Le prin-

cipe qui doit le diriger est qu'un tel cautionne-
rai-nt ne doit pas être iliu.^oire et de simple
form , ni tendre à soustraire les accusés à la

ju^^tice ; noai^, au contraire, qu'il doit être d'une
assez grande importance pour n'être jamais donné
que par des personnes b.en conrai cu< s que le

prévenu est incapjble de rompre son engage-
ment ; car c'est un coiitrat sacré que celui qui
8- forin- par un cautionnement entre le pré-
Tenu q' i évite ainsi le malheur de la détention,

(t les aini^ qui lui d <niienl, ci le cautiounant,
ia plus haute preuve de leur confiance et de leur

•ponFes du prévenu amené à l'examen de
. ..i-.lt de police, doivent être rédigées en un
procès-verbal tenu par ctt officier, et signé de

lui et du préventi. Il est curieux dt^ suivre les

traces de la vérité dans ce premier instant oii

eil<:se déclare sans préparation et sans détour.

Ei;e doit être jointe aux doclarali-ns des té-

moins et aux procès-verbaux du corps du délit.

Leur réunion forme le corps de linstiuction de

police, et complète les devoirs confiés à l'officier

qui exerre ce pouvoir préjudiciaire.

lorsqu'il a été pourvu par la police aux pre-

miers besoins de sûreté que la société réclame,

la marche de la justice doit commencer. Alors

le règne des présomiitiois et des suspicions
doit fa:re place à celui di; la certitude et de la

c inviction : et si la police a dû consulter avant
t ut la sû'^eté publique, la justice doit placer

avant toale autre considération, le resppct et

les précautions qui sont dues à l'inuocence e i

péril.

De la justice.

La iu^iice criminelle ne sera plus dé ormais
co'ifiée, comme elle l'avait été jusqu'à présent,
aux trit'unaux institués | oor juger les procès
civils. U I tribunal particulier crée dans chaque
département, sera chirgé d'uppli juer la loi, et de
prononcer les p'ines pre-criles contre ceux que
les jurés auront déclarés convaincus du crime
dont ils étalent accusés ; mais l'accusé sortant
lies mains < e la police ne sera point directement
traduit à ce tribunal.

Il subira une épreuve intermédiaire au tribu-

nal du district; c'est là que commencent l«'S

premières fonctions des jures, et que doit se d^
cifler, suivant les formes indiquées, la question
préliminaire de savoir s'il y a lieu, ou non, à
I accusation contre le prévenu : dans le premier
cas seulement, il est envoyé au tribunal criminel,
où il trouve d'autres jurés, et des juges qui pro-

noncent sur l'accusiition ; dans 1- second cas, il

est remis en liberté. Ainsi la loi a distingué
deux sortes de jurts, le juré d'accusation et le

juré de jugement.

Le juré d'accusation |wut avoir lieu, »oit à

IVgard d'un i revenu présent, soit à l'égard d'un
prévenu absent.
L" prévenu est présent, quand, apr^s avoir été

conduit deva.nt l'officier de |K)lice, en vertu du
mandat d'amener, il a é;é par un autn; niamiat,

envoyé dans la maison d^arrêt, ou reçu à cau-
t on."

Le prévenu est absent, quand le mandat d'a-

mener, délivré contre loi, n'a pas pu être mis
à exécutio I, ou qua d le porteur du mandat a
trouvé le prévenu au delà de la distance de
Kl lieu(«, ainsi qu'il a été dit, en (larlani du
mandat d'amener, au chapitre de la police.

L'officier de police, chargé de l'exécution d'un
mandat d'arrêt, conduit le préven i en la mai-
son d'arrêt du tribunal de district dans le ressort

dnquei demeure l'officier de police; il remet le

prévenu au gardien de la maison d'arrêt, qui
lui en donne une reconnaissance; il portée i»uite

au greffier du tribunal les pièces relatives au
délit et à l'arrestation, et en prend également
une reconnaissance; il fait voir les deux recon-
naissances dans le jour même, au directeur du
juré, qui met sur l'une et sur l'autre son vu
qu'il date et sigoe. Le directeur du juré doit

tenir note sur un registre de ces vita, afin de
ne pas oubUer d'agir dans le délai presciit par
la loi.

Si le porteur du uianlat d'arrêt néMliiîe de
prendre le visa dans le jour, il est répréli nsible,

parce qu'en contrevenant à la loi, il a prolongé
ia détention do prévenu.

Le prévenu ainsi remis entre les mains de lu

justice, la loi a pourvu à ce que sa condition ne
lût point agu'ravéc dans le lieu de sa détention.
I^lle veut qu'il y ait, auprès de chaque tribunal
de district, une maison d'arrêt pour y ret ni

ceux qui y seront envoyés par un mandat d'of-

ficior de police, et auprès de cha)ue tribunal
criminel, une maison de justice pour détenir
I eux contre lesquels il sera intervenu une or-
do iiiance de prise de corps.

Il faut bien se garder de confondre c^s mai-
sons d'arrêt et <le justice avec les prisons éta-
blies pour lieux de peine. La réclusion dans les

prisons est la peine méine, ou la correction in-
fligi-e par la loi; celui qui s'y trouve détenu, est

un homme déjà jugé; il aubit ià lexécaiion de
son jug ment ; mais le citoyen prévenu ou ac-
cusé d'un délit n'est point encore jugé, il n'y
est détenu quen atteniani son jugement, et

parce que l'iniérét public a exigé qu'on s'assurât

de sa pt-rsoine ; sa «létention n'est donc point

une peine, et de même qu'un homme condamné
ne pounail être nis dans la maison d'arrêt, de
même il est défendu de mettie dans les prisons

un homme arrêté, fùt-il même dé( réte.

Les maisons d arrêt et de justice et les prisons
doivent être sûres; mais il n'est pas mon": •">-

cessiire qn'eile-s soient jiropres et bien

de manière que la santé des personnes d- '

; _,

ne puisse être aucunement altérée fiar le séjour
qu'elt's soni forces d'y faire.

Les procmeurs généraux syndic^*» des départe-
mems sont chargés, sous l'autorité des directoi-

res, de veiller à ce que les mariicipalités ne
nétjiigeotaucO'te de ces précaoûons.
Lu des ofiicier-; municipaux est obligé de faire,

au moins deux fuis la semaine, la visite de c *

maisons et prisons, dont la police appartient aux
municipalités; il doit porter son att-ntion prin-
ciralement sur la nourritue des détenus, veiller

à ce qu'elle soit suffisante et saine; et, s'il aper-
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çoit quelque tort, ou si quel lues faits contraires

a la justice et à rhuuianilé lui sont dénoncés, il

les vérifiera et pourvoira iui-inême à une prompte
et sufiisante réparution, ou en référera à la muni-
cipalité, qui pourra condamner le geôlier en une
amende : elle pourra même, non le destituer de
son autorité

i
rivée, mais demander sa destitution

au directoire du iiéparlemeiil qui prononcera sur

cette demande; si le geôlier s'était rendu couia-
Lle d'ailleurs de quelque fait grave, il pourrait

en outre être puursuivi criminellement.
L'officier municipal, cliargé de la visiie des

prisons, doit également veiller à ce que le bon
ordre et la trannuilité régnent dans ces mai-
sons.

Mais cette surveillai'.ce ne doit pas être celle

d'un inspecteur sévère toujours prêt à punir;

l'aulorilé tempérée par des manières douces et

humaines, agira bien plus eflicacemenl sur des

hommes déjà assez malheureux par la privation

de leur liberté; des rigueurs inutiles, une sévé-
rité déj lacée, non seulement seraient contraires

à l'inieniioii de la loi, mais rendraient coupable
l'officier qui abuserait de la mission qui lui est

confiée. Il ne doit jamais perdre de vue que ces

individu;^, dont la société a cru devoir s'assurer

par la détention de leurs personnes, n'en sont

j)a6 moins sous la protection de la loi, qu'elle

prend même UQ soin plus particulier de leur (on-
servation, et pourvoitd'autant plussoiiineusement
à leurs besoins, quMs se trouvent privés des se-

cours ordinaires qu'ils recevaient de leurs famil-

les, de leurs amis : l'officier municipal ne doit

donc païaître aux yeux des détenus, que comme
un consolateur toujours disposé à entendre leurs

plaintes, à sa isfaire à leurs besoins, à arranger
ieurs querelles, s'il s'en élevait parmi eux, enfin

à leur procurer tous les moyens possibles et con-
venables pour adoucir le aésagrément de leur

détention.

Tous ces devoirs, tous ces ménagements que
recommande l'iiumanilé, peuvent très l)ien s'allier

avec une con mite ferme et rigoureuse, quand la

nécessiié l'exige.

Par exemple, si quelque détenu usait de mena-
ces, injures, violences, soit à l'égard du gardien
ou geôlier, soit à l'égard des autres détenus, l'of-

ficier munieipal pourrait orilonner qu'il fût res-

serré plus étroitement, renfermé seul, et même
mis aux fers en cas de fureur ou de violenecî

grave, sans préjudice de la poursuite criminelle,
s'il y avait lieu.

Si quelque accusé s'évade des maisons d'arrêt

et de justice, il sera regardé comme contumace,
et on jirocédera contre lui ainsi qu'il sera dit à

ce sujet pour les contumaces.
La municipalité, comme on vient de le dire,

ne peut desiituer de son propre mouvement le

^iarilien eu geôlier, parce qu'il n'est point à sa

nomination; elle présente seulement les sujets

au directoire du département qui les nomme, et

ces sujets doivent être de mœurs irrépochables;
ils doivent en outre savoir lire et écrire. La loi

les oblige, avant de pouvoir exercer aucune
fonction, de prêter serment de veiller à la garde
de ceux qui leur seront remis, et de les traiter

avec douceur et humanité; ce serment sera prêté
par-devant le tribunal du distfict delà situation
desdites maisons.

Ct!8 gardiens ou gt-ôliers seront tenus d'avoir
UD registre, signé et paraphé à toutes les pages
par le président du tribunal du district.
Tout porteur de mandais d'arrêts, d'ordon-

Dances de prise de corps, ou de jugements, de

condamnations, sera tenu de les faire inscrire

sur ce registre en sa présence, avant de remettre
la personne qu'il conduira auxdites maisons ou
prisons ; on écrira à la suite ue celle inscription

l'acte qui constate la remise du particulier déte-

nu, et le loui doit être signé, tant par l'exécu-

teur des mandats, ordonnances et jugementp,
que par le geôlier ou gardien, qui lui en don-
nera copie sîjinée de lui, pour la décharge dudit
porteur.

On doit remettre également copie du mandat
d'arrêt, tant à la municipalité du lieu de la situa-

tion de la maison d'arrêt, qu'à celle du domi-
cile du prévenu s'il est connu : le directeur du
juré est chargé de cet envoi, et la municipalité

du lieu du domicile du prévenu, doit donner
avis à ses parents, voisins ou amis, de sa déten-
tion.

Enfin le registre du geôlier est encore destiné

à constater la sortie du détenu ; le gardien ou
geôlier est tenu de faire mention en marge de
l'acte Je remise dont il vient d'être parlé, tant

de la date de la sortie que de l'ordonnance ou
jugement en verlu desquels le détenu a été mis
ec liberté, et dont il énonce par extrait la dispo-

sition relative à la relaxaiion : lorsque ces or-

donnances lui sont notifiées par un huissier,

celui-ci, outre la copie laissée an geôlier, doit

encore lui exhiber l'original dont il est porteur ;

le geôlier fait mention desdits actes, signe cette

mention et requiert l'huissier, et même la per-

sonne relâchée, de signer avec lui, sinon relate

qu'ils n'ont voulu signer.

Ces registres, à mesure qu'ils sont clos, doi-

vent être remis par le geôlier au greffe du tribu-

nal, en présence du président ; le greffier lui en

donne une reconnaissance visée par le président
;

ainsi il reste des témoignages perpétuels de toutes

les détentions qui ont eu lieu dans les maisons
indiquées par la loi ; ces registres sont des dé-
pôts où chacun peut puiser les renseignements

dont il a besoin ; on ne peut en refuser la com-
munication à qui que ce soit.

Le but de toutes ces précautions est de préve-

nir les détentions arbitraires; et ce n'est pas seu-

lement en menaçant les dépositaires du pouvoir,

gue la loi a voulu rendre diflicile et presque
impossible toute atteinte Illégale conire la liberté

iodiviJnelle ; elle a cberché a arrêter le mal dès

sa source, in défendant expressément à tout

gardien ou geôlier de recevoir ou retenir qui que
ce soit, si ce n'est en vertu de mandats d'arrêts,

ordonnances de prises de corps, ou jugements
de condamnations, sous peine d'être poursuivi

comme coupable du crime de détention arbi-

traire.

L'officier municipal, faisant sa visite, qui dé-
couvre qu'un homme est détenu sans que sa

détention soit justifiée par un mandat d'arrêt,

ordonnance de prise de corps ou jugement de
condamnation, doit sur-le-cnamp en dresser

procès-verbal, et faire conduire le détenu à la

municipalité, qui, après avoir de nouveau cons-
taté le fait, le mettra définiiiveni'nt en liberté,

et dans ce cas fera poursuivre la punition du
gardien ou geôlier, en le faisant dénoncer par le

procureur de la commune à l'ofticier de police.

Cet officier municipal ne doit donc pas man-
quer, lors de ses visit s, d'examiner ceux qui
sont détenus, et les causes de leur détention . Il

peut dans tons les cas requérir le gardien ou
geôlier de lui représenter la personne d'un
accusé, et le gardien ou geôlier ne peut refuser

d'obéir à cette réquisition, sans qu'aucun orJre
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Di prétexte quelconque puisse l'en dispenser,

sous pareilii; peine d'ôtre pouri-uivi comme cou-
pable du crime de détention arbitraire.

Les pan'nt.>:, voisina ou amis de la personne
arrêtée peuvent même, « n prenant un or<lre de
t'oflicier municipal, qui ne pourra le reTuser,

obiigL'r le gardien ou geôlier de leur repié-enter

ladite personne, et celui-ci ne peut s'en disp-n-
sef sous peine d'être (loursuivi comme ci-de$sus,

à moins qu'il n'ait un ordre exprès ilu juge ins-

crit sur son registre, de Unir le détenu au se-
cret, et dans ce cas il doit et ne peut rr fuser de
justifier de cet ordre sous les mêmes peines.

Ce nspect scrupuleux pour les liroits indivi-

duels esi un des premiers devoirs de la législa-

tion chez un peuple libre. Ce n'est point assez

que les grand* s masses de la Constitution assu-
lent la liberté politi>]ue, il faut que tous les dé-
tails des institutions secondaires protègent la

liberté indivi<lut'lle. Tout citoyen qui ne troulile

F
as l'ordre public peut vivre tranquillement à
abri de la !oi,qui veille à ce qu'il ne soit [lorté

aucune atteinte à la sûreté de sa personne ; elle

regarde comme coupable du crime de détention
ariiitraire, et pcnit rigoureusement, tout homme,
quille que soit sa place ou son emploi, qui
n'ayant

i as été investi du droit d'arrestatiiiU,

donnerait, î^ig erait ou exécuterait l'ordre d'ar-

rêter un citoyen, ou qui rarréleruit effcctive-

meni, si ce o est lour le remette sur-le-champ à
la police, dans les cas déterminés par les dé-

cret«

.

t-

La même peine est également prononcée con-
tre ceux qui, dans le cas même où lu détentKn
d'un Ijo lime est autorisée par la loi, le condui-
raient ailleurs que duns les lieux légalement et

publiquement dé.-ignés par ladmimstration du
département pour servir de maison d'arrêt, de
justice ou de prison ; et celui qui prêterait ja
maison pour & tie détention illégale S(;rait ré-

puté coupable du même crime, et puni des pcin s

qui seront indiquées dans le code pénal décrété

I
ar l'Assemblé '.

La loi p< rmet à toute personne qui aurait con-
naissance d'une détention de celte esiièce, d'en

donner avis à l'un des ofiiciers municipaux ou
au jugedepaÎK du canton, et môme d'en faire

8u ^:reffe une déclaration située.
Ces orticiers avertis par cette dénonciation, et

dans le cas même où ils auraient été instruits

pur toute autre voie, doivent, sous pe;ne li'être

res[)ou8ables de leur négligence, se tran-^porter

aussiiôt au lieu de lu détention illégale : nul n'a

le droit de leur refuser l'ouverture de su maison
Dour cette rtcherv he ; ils peuvent même, en cas
ae résistance, se faire assister de la force née s-

saire, et tout citoyen est tenu de leur prêter
nain-forte: s'ils trouvent la personne illégale-

ment détenue, ils doivent la remettre en liberté.

Il ne peut donc exister d'autre lieu de déten-
tion que les maisons d'arrêt et de j stice, et l>s

prisons; et deto is ceux qui y sont détenus, au-
cun nt; doit s'y trouver sans une cause dont la

loi puisse à tout instant demander compte : il

ne sera plus question, dans cette instruction,

3ue d( s personnes détenues dans les maisons
'arrêt et de justice.

Celles-là y attendent: ou la déclaration des
premiers jurés sur lu question de savoir s'il y
a lieu ou non à accusation, ou le jugement qui
doit prononcer sur l'accusation admise.
Dans ces deux cas, le sort du prév-nu ou de

l'accusé dépend de la décision des jurés; ceux-ci
sont des citoyens appelés à l'occusion d'un délit

pour examiner le fuit allégué cuntre le prévenu
ou l'accusé, et décider, d'après les preuves qui
leur sont fournies et leur conviction person-
nelle, si le délit existe et quel est le coupable.

Les jurés lîe sont donc point des fonction-
naires publics qui exercent la profession parti-

culière de juger dans les matières criminelles,

ils ne Sont point connus d'avance de ceux qui
seront soumis à leur juge nent. Aucun caractère
public, aucunes aiarqnes extérieures ne les désU
gnent au peuple comme ceux qui doivent être
ses juges dans telle et t» Ile circonstance ; ils ne
s'élèvent point au-dessus de la classe des sim-
ples citoyens : si l'exercice instantané des fonc-
tions de jurés leur donne un pouvoir que la loi

autorise et que tous doivent respecter, leur mis-
sion finie, ils se confondent dans le sein de la

société, et ne conservent aucun signe de cette

juridiction du moment.
La loi n'a pas voolu cependant confier à tous

indistinctement l'importante fonction de décider
de l'honneur où de la vie de leurs semblables;
elle a circonscrit le choix des jurés dans la classe

des citoyens qui sont capables des fonctions d'é-

lecteurs.

Outre les motifs qui, précédemment, avaient
dicté les conditions de I éligibiliié, l'Assemblée
nationale a considéré l.s inconvénients de la

perte de temps que pourrait occasionner aux
citoyens le service public du juré ; elle serait

trop onéreuse à ceux qui ne vivent que du pro-
duit de leur travail.

La loi n'a pas laissé entièrement libre Taccep-
lation ou le refus des fo'ictions de jurés.

Elle ( omple, sans doute, sur la bonne volonté
des citoyens et les progrès de l'estirit public

;

mais autant il pourrait résulter d'inconvénients
de l'admi.-sion ii défi nie et sans aucun choix de
tous ceux qui se prés nteraient pour être jurés,

autant il serait dangereux d'être exposé à man-
qner de jurés duns le mometit où leur minisère
est nécessaire; touslles citoyens capables d'être

électeurs, qui n'auraient pas d'excuse valable, ne
peuvent donc se dispenser de payer à la s» cieté

ce tribut civiijue, sans encourir les
i
eines déter-

minées par la loi.

On a vu qu'il y avait des jurés de deux sortes :

mais cette manière de s'exprimer ne signifie pas

qu'il y ait des distinctions personnelles entre un
juré'et un autre juré: tous sont égaux, car tous

sont citoyens, et la même aptitude est requise

pour les deux espèces de jurés ; la différence

n'existe donc que dans l'objet de leur mission;

les uns doivent décid'-r s'il y a lieu à accusation,

les autres, si Taccusation est fondée; de là la

distinction de juré d'accusation et de juré de
jugement.
Leur formation est soumise à des règles dif-

férentes, indi(iuées par la loi ; voici la manière
de former le juré d'accusation.

Tous les trois mois le procureur-syndic de cha-
que district dresse une liste de 30 citoyens, pris

parmi tous les citoyens du district qui ont les

qualités requises pour être électeurs.

Le directoire du district examine cette liste et

l'arrête s'il l'approuve; un exemplaire en est

envoyé à chacun des citoyens qui la coiposent.
Ces 30 citoyens ne [leuvent faire aucunes fonc-

tions que quand ils sont afipelés.

Le tribunal du district doit indiquer un Jour
dans la semaine auquel s'assemblera le juré d'ac-

cusation.

Huitaine avant le jour de l'assemblée, le direc-

teur du juré, dont il eera ci-après parlé, fait
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mettre dans un vase les noms des 30 citoyens

inscrits sur la liste;; et au milieu de l'auditoire,

en présence du public et du commissaire du roi,

il fait tirer les noms de 8 citoyens ; ce sont ces

8 citoyens qui lormeiit le lableau uu juré d'accu-

sation.

Lorsqu'il y a lieu d'assembler ce juré, le direc-

teur du juré avertit 4 jours d'avance les 8 mem-
bres choisis par le sort, de so rendre au jour
lixé ; et si quelqu'un d'eux ne s'y trouve pas, le

tribunal, sur la réquisition du commissaire du
roi, rend un jugement qui déclare le juré ab.si nt

privé du droit d'éligibilité et de suffrage pendant
2 ans, et le condamne en outre à 30 livres

d'à iiende.

Si l'un ou l'autre des 30 citoyens inscrits sur
la liste prévoyait quelque obstacle qui diît l'em-
pêcher de se rendre au jour fixé pour l'assemblée
du juré d'accusation, dans le cas où le sort le

placerait au nombre des 8 citoyens du tableau, il

devrait prévenir le directeur du juré 2 jours
au moins avant celui de la formation dudt ta-

bleau, afin de donner le temps d'examiner la va-

lidité de l'excuse; dans ce cas, le directeur du
juré donne connaissance de l'excuse au tribunal
qui doit, dans les 24 heures, ou l'admeitre ou la

rejeter.

Si elle est jugée suflisaute, le directeur du
juré, sans qu il soit besoin d'en instruire le ci-

toyen iiui l'a jirésentée, fait retirer pour cette fois

son nom du nombre dis 30 qui nui vent être uu
sort.

Si,au contraire, l'excuse n'est pas jugée valable,
le nom de celui qui t'a présentée reste au nombre
de ceux qui sont tirés au sort; et si le sort
le place parmi les 8, le directeur du juré lui

fait déclarer, par une signification d'huissier, que
son excuse a été jugée non valable

;
que le sort

l'a placé sur le tableau des jurés; qu en consé-
queiîce il ait à se rendre au jour fixé pour l'as-

semblée du juré d'accusation. On laissera égale-
ment copie de cette signification à l'un des offi-

ciers municipaux du lieu de son domicile.
Le juré qui ne satisferait pas à cette somma-

tion serait condamné aux mêmes peines et
amendes que ci-dessus; si cependant il était re-
tenu pour cause de maladie, il serait disp nsé
(le se rendre à l'assemblée; mais, dans ce cas, il

faudrait qu'il justifiât de l'empêchement qui l'a

leienu.
L'Assemblée nationale n'a pas cru devoir dé-

tailler les divers genres d'empêchements qui
(lourraieiit seivir d'exiuse aux citoyens pour se
dispenser des fonctions de juré.s elle a laissé la

détermination de ces cas à la prudence de8jug(!s ;

mais son intention est que les juges n'admettent
ces sortes d'excuses que très-difticilemeiit, et
dans le cas seulement oi'i il v aurait, de la part
du citoyen, impossibilité absolue de se rendre à
son devoir de juré.

Mai-', soit qu'un ou plusieurs jurés ne se Irou-
veni pa^ an jour de rasrJeoddée, par quelque
molli' que ce suit, l'assemblée doit toujours avoir
lieu; le directeur pourvoit alors au remplace-
ment en preuant au son, dans la liste des 30,
nn d> s citoyens de la viIie ; et si la liste ne sul-
hsait pas, on pourrait choisir également au sort
parmi les autres citoyens capables d'être élec-
teurs.

C'est le directeur du juré qui met en mouve-
m(mtl.' juré d'accusation.
Chaque tribunal de district doit désigner un de

ses membres, le président excepté, pour remplir
celte fonction dans les matières criminelles; il

l'exercera pendant 6 mois, au bout desquels il en
sera choisi un autre à tour de rôle : en cas d'ab-

sence ou d'empêchement, le directeur du juré
sera remplacé par celui qui le suit dans l'ordie

du tableau.

Le premier devoir du directeur du juré, quand
il a délivré son visa au porteur du mandat d'ar-

rôtquia conduit le prévenu en la maison d'arrêt,

est d'entendre aussitôt, ou, au plustard, dans les

vingt-quatre heurts, le prévenu, et d'examiner
les nièces qui lui ont été remises, pour vérifier

si l'inculpation est de nature à être présentée aux
jurés, c'est-à-dire si le délit dout on se plaint

emporte peine afflictive ou infamante ; car ce
n'est que dans ces cas que le ministère des jurés
sera nécessaire.

Cette audition du prévenu et cette vérification

doivent se faire dans l'auditoire ; le directeur du
juré, averti par les deux teconuaissances qu'il a
visées de la remise du prévenu, ordonne au gar-

dien de la maison d'arrêt de faire paraître le pré-

venu devant lui.

Gomme la formalité de l'audition du prévenu
dans les 24 heures est d '. rigueur, et comme il est

intéressant de connaître si elle a été remplie, 'e

directeur du juré doit en dresser procès- verbal,
qui contiendra les déclarations et répo.ises du
prévenu, sans qu'il soit besoin d'observer les an-

ciennes formules des interrogatoires, ni de pren-

dre le serment du prévenu qu'il va dire la vérité;

le simple bon sens sutfit poui' convaincre ne
l'inutilité et de l'immoralité d'un tel serment qui
place le prévenu entre le parjure et la peine.

Il répugne égals ment à la raison de faire au
prévi nu celte question insignifiante, s'il entend
prendre droit par les charges; en un mot, le di-

recteur du juré ne doit jamais oublier que celte

audition n'esl qu'une facilité accordée à un in-

dividu arrêté d expliquer ies preuves de son in-

nocence et les raisons qu'il voudra alléguer pour
sa justification; le di;ecieur du juré ne doit fo

permettre aucune question captieuse, il doit en-
tendre la déilaraiion libre du prévenu.

Le directeur du juré n'est pas le maître de dé-

cider que l'accusation ne doit pas être présentée
au juré; un pareil droit seraii trop dangereux
dans la main d'un seul homme, que l'on corrompt
plus facilement qu'un tribunal entier; il doit

donc en référ r au tribunal ; mais il est une dis-

tinction de circonstances à observer: ou il n'y a

point de partie plaignante ni dénonciatrice, ou il

y en a une.
S'il n'y a point de partie plaignante, que l'accusé

soit présent ou non, lorsque le directeur du juré
trouve, par la nature du délit, que l'accusation

ne doit [las être présentée au juré, il doit, dans
les 24 heures à compter du moment où il a vérifii'

les pièces, assembler le tribunal, qui prononceia
sur cette (luestion d'après l'examen desdites piè-

ces, et après avoir entendu le commissaire du
roi.

Dans ce cas, la décision du tribunal se donne à
huis clos, sur le rapport du directeur du juré, et

on l'inscrit sur un registre différent du registre

(les audiences, lequel servira à inscrire tout ce
qui est relatif à la procédure qui se fera Uevant
le tribunal du district et le juré d'accusation.

La convocation des memores du tribunal d dt

se faire par le ministère de l'un des huissiers
audienciers du tribunal, soit que le directeur du
juré ne donne qu'un avertissement verbal, ou
qu'il prévienne les juges par écrit.

Dans le même cas où il n'y a point de partie

plaignante, si le directeur du juré trouve que
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laccusalion d lil être présenée a;j juré, ou si le

tribunal l'a iléci»l6ai(i>ic-ofitre l'avis tJu direct-ur

du juré, « elui-ci ilressera i'acte d'accusation.

S'il y a une partie plaignante ou dénonciatrice,

le liireVteur doit atieniirt- 2 ]iWTii nWolus tepuis

û remisse du i>réTenaen la maigoo it'arrét ou de-«

f*ièce> au ^mtte ilu inbunal; dans O't in^erralie,

il ue peut tairt* autre tlii^e qu'enten ire l'acru^é.

(la dé. ai expire, ou iu partie se présenU', ou
eilf oe ^e pré^tMlle pas.

Si elle ne se pré ente pas, le directeur du juré,

sans qu'il s< it b^sutii de constiiter la non-compa-
rution de la partie, a^ii comme il eût dft le faire

dai)g II* cas où il D'y aurait pas de partie plai-

unaii e.

Si la piirtie ou son fondé de procuration spc-

iale te présente au direrleur du juré dans ledit

délai, cet oQicier, de coacert avec ell^, dresse
Tacie d'accusation.

L'acte d'accu.-aiioQ n'est autie cJiOfe qu'un
t xpo^'é exaa, mais précis, dans lequel on énonc(>

ijue, tel jour, à telle heure et en tel eolroit, il a

été couimis un délit de tcile et telle nature, que
lellf personne est l'auttur de et: délit ou soup-
çonnée de l'uvoir commiâ ; cet acte doit coitenir

tous les détails, toutes les circonstances qui cmt

(T<;cédé, acconiiagiié et suivi le délit; en un
mut, présenter dans toute leur étendu * les faiL-:

qui ont rapport au délit, de sorte que le lieu, le

jour, l'iieure, les fiersonnes et le délit soient dé-

^i^uéi le plus clairement possible. WbcU*. «l'accii-

^aiion ii'csi sujet d'ailleurs à iiucune autre forme.
S'il a été dressé un procès-verbal qui constate

le corps (lu délit, il ne faut pas Oibiier de le

indre à l'acte d'accusati .n, pour qu'il soit pré-
nté en même temps au juré. La loi recommande

, elle formalité à p ine de nullité.

Il peut arriver que le directeur du juré et la

ftartie n • soient pas d'accord sur les faits et sur
a nature de raccnsatiun ; chacun d'eux, peut

alors faire une rédaction St'^par^'e.

L'opinion da directeur du juré, qui penserait

qu • le <!é!it n'est pas Ue nature à être présenté
au jury, n'empêcherait pas même la partie di;

dre-ser' son acte d'accusation.
Cet acte ainsi rédijré doit être avant tout comv

muni<)ué, ainsi que toutes les pièces et actes ul-

Urieurs de procédure, au commissaire du roi q'i
l'examine ; s'il trouve que le délit soit de nature
à méritf r peine afllictive ou infamant»», il écrit

au l)as (le l'acte d'accusation ces mots : La loi au-
t -ris,', et il signe. Dans le cas contraire, il ex-
[

L .1 e son opposition par ceux-ci : La loi défend.
t^eite oi'pjS'tion du to r mis-aire du roi arrête-
rait la prési'dtation de l'aete d'acu^ation aux
jurés, si d'ailleurs le directeur du juré avait et'-

du même avis ^ue le commissaie du roi, car,

dans ce cas, la partie serait seule juge de la na-
ture du délit; mais la loi iH-rniet alors de faire

juger la question par le tribunal, auquel la p^r-

tif, le commissaire du roi, ou le dircfteur du
juré en référera, et le tribunal est obligé de la

juger dans les vingt-quatre heures. Il prononce
que le délit est ou n'est pas de nature à mériter
peine afflictive ou infaniante : s'il décide l'affir-

mative, l'acte d'accusation est prés'-nlé aux jniés

m la furrae qui suit; si, au contraire, il déclare
que le délit n'est pas de nature à mériter peine
aiiliciive ou infamante, l'acte d'accusation est
comme non avenu, et le même jugement pro-
nonce la relaxation du prévenu, sauf les puni-
tio'.:8 corporelles, et sauf aux parties inléressét s

à se pourvoir à fin civile, ainsi qu'elles avise-
ront. Ùiui tijus les casoij il résulte un a» te d'ac-

cusation, il doit être présenté aux jur*s, et c'est

à cette époqjie seulement que leur miDi^tcre de-

vient nécessaire.

Le direct-'ur du juré fait avertir les 8 clfoyons

qui forment le ta''l''au du juré d'aecnsation, et

quand '\U so-it rass-niblés dans le le i et au jour

indiqué*. Il leur fait d'at)ord f»réter, en présence

du commissaire du roi, le serin» nt en ces termes :

« Citoyens, vous jurer et j romette» d'examiner
• avec attention les témoins et les pièces qi

i vous
« seront présentées, et d'en garder le secret •

(deux motifs prinnp uk rende-it i» i le tecrei né-

cessjiire, et ces motifs ne conir.istett point a\ec

la publicité de la procédure, publicité <iui doit

être la sanie/arde des accusé?, car nous on

sommes point encore arrivés à la partie de li

procé lure qui doit faire juger «i l'accusé est cou-

pab e ou non; tout sera public alors : quant à

présent, il ne s'agit encore que de découvrir s'il

y a lieu «u non à l'accusîjt on, et le secret est

nécessaire lour ne poii't avertir l^s complices de
prendre la fuite, et pour ne f»as avertir b s pa-

rents et amis de l'aceusé <:a nom des témoins

qu'ils auraient intérêt à écarter ou à séduire,

avant qu'ils ne déposent par-devant le juré

de jugement) ; • vou-« vous exfdiquereK avec
• loyauté sur l'acte d accusation qui va vous être

« remis ; vous ne suivrez ni les mouvements de
« la haine et de la méchnnreté, ni ceux de 1

1

« crainte ou de l'affection.

< Les jurés doivent répondre chacun indivi-

duellement : Je b; jure. »

S'il y avait de nouveaux témoins qui n'eussent

pas encore été entendus, le dincteur du j if é re-

cevra leurs dépositions secrèiecnent, et elles se-

ront écrit'S lar le greffier du tribunal, non dans

la forme qui s'ob-^ervaii sons l'ancien réizime

judiciaire pour les informations, mais lomme
simples déclar.itions destinées seulement à ser-

vir de rens'^ignements.

Ces déclarations faites, les témoins paraissent

en présence des jurés, et y déposent de nou-
vi au; mais alors le^rs déposiiiofs soTt verbales.

On remet ensuite aux jurés toutes les pièces,

à l'exception d*»? déclaraiions des lëmnins; puis

ils se retirent ^enls aans la chambre qui leur e?t

destinée : le plus amien d'âge d'entre eux les

préside et est charL-é de rf^cueillir leurs voix.

Il- examinent l'acte ou les ac'es d'accusatit.n ;

car il peut y avoir deux actes de cette espèce-,

l'un présenté pir le direfleur du juré, l'aute

par la partie plaignante on dénoncia'rice, dais

le cas oii ils ne se seraient point accordés sur les

faits et la nature du délit.

Les jurés qui ont à porter une décision dans

cette Circimstance, doivent bien se pénétrer de

l'objet de leur mission ; ils n'ont pa^ à juger si le

f

(revenu es' coîpabl" oti non, mais seob-m-nt si

e délit qu'on lui impute est de nature à mériter

rin.-tru< lion d'une procédure crimineUe, rt s'il

V a déjà des preuves suftisantes à l'appui de l'.c-

cusation; ils apercevront aisément le but de leurs

fonctioîiF, en se rappelant les motifs qui ont d'-

terminé à établir un juré d'accusation.

Ce^ motifs ont leur base da» s le res et pour

la liberté individuelle. U loi, en donnant au
ministère actif de la police le droit d'arrêt» r un
homme prévenu d'un délit, a borné le p^ovoir

au seul fait de l'arrestation.

Mais une simple firévention, qui fouvenl a pu

suffire pour qu'un s'arsurftt d'un homme, ne suf-

fit pas pour le priver de .>a libert*^ pendant l'I'is-

tructioii d'un procès, et l'exposer à subir l'appa-

reil d'une poursui'e crtminede.
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La loi a prévenu ce dangereux inconvénient;

et à l'instant même où un homme est arrêté par

Ja police, il trouve des moyens faciles et prompts
dt; recouvrer sa liberté, s'il ne l'a perdue que
par l'effet d'une erreur ou de soupçons mal fon-
iiés, ou si son arrestation n'est que le fruit de
l'intrigue, de la violence, ou d'un abus d'auto-

rité. 11 faut alors qu'on uriicule contre lui un
délit grave. Ce ne sont plus de simples soupçon:^,

une simple prévention, mais de fortes présomp-
tions, un commencement de preuves détermi-
nantes, qui doivent provoquer la decismn des
jurés pour l'admi^^sion de l'acte d'accusation.

Ce n'est qu'jiprès avoir subi cette première
épreuve, ce n'est que sur l'accusation reçue par
un juré de 8 citoyens, que le détenu peut être

poursuivi criminellement et jugé.

Les jurés d'accusa' ion ne peuvent dérider qu'au
nombre de 8, à la majorité des voix, s'il y a lieu

à accusation. S'ils sont d'avis que l'accusation

doive être admise, ils exprimero it leur opinion
en écrivant au bas de l'acte d'accusation par
cette formule affirmative .• La déclaration du juré
est : oui, il y a lieu. Si, au contraire, ils trouvent
que l'accusa'ion ne doive p:'S être admise, ils

mettront également au bas de l'acte cette for-

mule négative : La déclaration du juré est : non,
il n'y a pas lieu.

Dans le cas où il y aurait deux actes li'accusa-

tion, comme on l'a dit plus haut, ils doivent les

examiner l'un et l'autre, en admettre un, ou les

rejeter tous deux, selon leur opinion : s'ils n'ad-
mettent aucune des deux accusations, ils écri-
vent la formule négative sur les deux actes, et

le chef ou président des jurés signe ces déclara-
tions.

Il peut arriver aussi que, d'après l'examen de
l'acte ou des actes d'accusation, les jurés trou-
vent qu'il y ail lieu à une accusation différente
de celle portée auxdits actes. Ce n'est point aux
jurés à indiquer l'espèce de l'accusation qu'ils

peusenl devoir être substituée à celle qu'on leur
a présentée; ils doivent se contenter d'écrire au
bas de l'acte cette formule : La déclaration du
juré est : Il n'y a pas lieu à la présente accusation.

Dans ce cas, le dinct. ur du juré doit dresser
un nouvel acte d'accusation, en observant les

mômes formes ci-dessus prescrites; et il fera
auparavant entendre devant lui les témoins.
Lorsque les jurés ont décidé, leur chef remet

en leur présence leurs déclarations au directeur
du juré, qui en dresse un acte.

Si les jurés |)rononcent qu'il n'y a pas lieu à
l'accusation, le directeur du juré, d'anrés celte
décision, crdoime que le prévenu sera mis en
liberté, et le prévenu ne pourra plus être pour-
suivi pour raison du môme fait, à moins que,
sur de nouvelles charges, il ne soit présenté un
nouvel ^cte d'accusation.

Ce qui vient d'être dit suppose la présence du
prévenu.

Si le prévenu n'était point détenu en la mai-
son d'arrêt du lieu où se lient le juré d'accusa-
tion, mais gardé à vue, ou arrêté dans un lieu,
où il aurait été trouvé deux jouis après le man-
dat d'amener, à une distance de dix lieues du
domicile de l'officier de police qui aurait déli-
vré le mandat, le directeur du juré devrait don-
ntr avis de la décision des jurés à cet officier de
POV<^e, afin qu'il fit cesser toute poursuite, ou
relâcher le prévenu s'il est arrêté.

Si les jurés décident qu'il y a lieu à l'accusa-
tion, le directeur du juré reîidra sur-l.>-cliamp

une ordonnance dont les dispositions ne sont pas
Its mêmes dans tous les cas.

Si le délit n'est pas de nature à mériter peine
aftticlive, mais seulement infamante, et si le pré-
venu a déjà été reçu à caution, l'ordonnance du
directeur contiendra seulement injonction à l'ac-

cusé de comparaître à tous les actes de la procé-
dure, et d'élire domicile dans le lieu du tribunal
criminel, le tout, à peine d'y être contraint par
corps ; cette ordonnance est signifiée à l'accusé,
ainsi que l'acte d'accusation. Celui-ci est tenu,
eu conséquence, dans le plus court délai, d'élire

domicile dans la ville où est établi le tribunal
criminel, et il doit faire notifier son élection lie

domicile au commissaire du roi près le tribunal
criminel ; s'il ne fait pas élection de domicile et

ne se présente pas aux actes de procédure < ù sa
présence sera nécessaire, ou si, ayant fait élec-
tion de domicile, il ne comparaît pas lorsqu'il

sera averti, le tribunal criminel, après avoir en-
tendu le commissaire du roi, ordonne que, faute
par lui d'avoir satisfait à l'ordonnance du ,

il sera pris au corps, et conduit en la maison de
justice.

Si, dans le cas où il n'échoit que peine infa-
mante, le prévenu n'a pas déjà été reçu à caution,
le directeur dujuré rend une ordonnance portant
que l'accusé sera pris au corps et conduit direc-
tement en la maison de justice du tribunal cri-

minel, sauf à lui à demander à ce tribunal son
élargissement, qui lui sera accordé en donnant
caution.

Dans tout autre cas, le directeur du juré rend
une ordonnance de prise de corps, dont il (St
obligé, sous peine de suspension de ses fonctions,
de donner avis, tant à la municipalité du lieu de
la situation de la maison d'arrêt du district, qu'à
ctlledu domicile du prévenu, en la personne du
greffier de la municipalité. Celte ordonnance doit
contenir d'une manière précise le nom do l'ac-

cusé, sa désignation et son signalement, son do-
micile s'il est connu, la copie de l'acte d'accusa-
tion, et l'ordre de conduire 1 accusé directement
à la maison de justice, et le tout doit être signifié

à celui-ci.

Si cet accusé est délenu dans la maison u'ar-
rêt, on le tratisfére, en vertu de l'ordonnance,
dans la maison de justice du tribunal criminel :

cette translation de l'accusé et l'envoi du procès
doivent être faits par les ordres du commissaire
du roi du tribunal du district, dans les 24 heures
de la signification de l'ordonnance de prise de
corps.

Si l'accusé n'est pas arrêté, il peut être saisi

en quelque lieu qu'il .^e trouve, et amené devant
le tribunal criminel.

Si on ne peut le saisir, on procè ie contre lui,

comme contumace, ainsi qu'il sera dit ci-après.

Maintenant que la personne n'est plus détenue
sur une simple prévention, mais en vertu d'une
ordonnance de prise de corps; maintenant qu'il

exi-te contre elle uncarcusation positive, elle va
subir son jugement, et rester privée de sa liberté

pendant l'inslruction du [irocès; à moins (|u'elle

ne se trouve dans un des cas où la loi lui permet
d'obtenir son élargissement en fournissant une
caution.

Mais ce ne seront pas les mêmes jurés qui pro-
nonceront sur son accusation ; ici la scène change
entièrement pour l'accusé; le lieu de sa détention
n'est plus le même; il ne retrouve plus, ni

le tribunal, ni les jurés, ni aucun dis individus,
qui ont influé sur l'admission de l'a.te d'accusa-



(Assemblée Daliunaie.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES |39 septembre i79L] 633

tion : iiD seul tribunal pardépartemeot est établi

pour juger toutes les aocusatiuoj crimioellt s.

Lis préventiuDS personueiles, !< s impressions
locales qui auraient p'i déierniincr une première
décision contre l'accusé s'effaceiii à une certaine
distance du lieu du délit; de nouveaux jurés,
d'autres juges vont staïUtT sur le sort de l'accusé;
ainsi la loi n'a négligé aucun de^ moyens capables
de le rassurer contre loutu espèce d'influence
défavorable.

Bile lui donne même le droit, s'il est domicilié
dans le district ou siùge le tribunal criminel du
défiarleineni, ou si le juré d'accusation est celui
du Iti'u où est établi ce tribunal, de deman ler à
être jui:é par l'un des tribunaux criminels des
deux déparleiiunts les plus voisins.

Mais, rette l'acuité, la lui ne la lui accorde pour-
tant pas dans ks grandes villes dont la popula-
tion est au-dessus de 40,000 âmes.

L- s préventions locales sont bien moins sensi-
bles dans une cité nombreuse, où les habiianis
se connaissent à peine, ont des communications
moins rapprochées, sont klistraits] par une foulu
d'évé e iients qui se8ucc«''de!it, ou occupés d'in-
térêt» majeurs et variés, qui absorbent leur
attention, et atténuent l'effet des passions, tou
jours d'autant plus actives qu'elles sont plus con-
centrée?.

Si l'ac u-é.«e trouve donc dans l'un des cas où
il aura le droit de demander à être jugé par un
tribunal voisin, le dire teur du juré aura soin
dans son ordonnance de pri>e de corps, après
avoir énoncé l'ordre de le con luire dans la mai-
so ) de justice du tribunal criminel du déparie-
ment, de dénommer en outre les villes des deux
tribunaux criminels les plus voisins, entre les-

Suelà l'accusé pourra optir; et d .ns Ier2i heures
e la signilicalion qui lui aura ét<> faite de l'acte

d'arcusatto'i, cet accusé, s'il est détenu en la

maison d'arrêt, doitnotilierau gr ffe du tribunal
son option. Après ce temps, li sera envoyé au
tribunal direct ou à celui qu'il aura choisi; ou,
s'il y avait plusieurs auuses qui ne s'accordas-
sent pas sur le choix du tribunal, le directeur
des jurés les ferait tirer au sort.

La faculté d'opter et laissée dans le môme cas

à l'accusé qui n'aurait pas été saisi en vertu du
mandat d'amener de rofficier de police, mais qui
n'aurait pu êire arrêté qu'en venu de l'i rdon-
nance de prise de corps; alors lepoiteurde
i'ordonnan'e conduit l'accusé devarit le juge de
paix du lieu où il aura été trouvé et saisi, à
reffet de faire devant ce juge la déclaration de
l'option d'un tribunal ou de son refus d'opter;
le juge de paix reçdt ce te dé( laration, en garde
minute et en délivre une expéiitioi au porteur
de l'ordonnance, qui, en con>éqiience, conduit
l'accusé dans la maison de justice du tribunal
direct, ou dans celui qui aura été choisi par
l'accusé.

Ce même porteur remet au greffe et Tordon-
oance de prise de corps, et la déclaration faite

fiar l'accusé, contenant option ou refus de la

aire.

Le grefticr lui donne reconnaissance du tout,
et communique les deux actes à l'accusateur pu-
blic : l'accusateur public du tribunal d'option
fait iioiiiîer ce choix par un huissier au greffe du
tribunal direct; et, sur cette notillcation et la

réquisition que l'accusateur public en fait par
l'acte même de notifi.ation, le tribunal direct
doit lui faire renvoyer les pièces du procè:». Dans
le cas où il y aurait plusieurs accusés compris
dans le mèiue acte d'accusation, celui d'entre

k 2

eux qui serait arrêté en vertu de l'ordonnance
«ie prise de corps po8térieuremi*nt à l'option faite

d'un tribunal (-riiiiinel, par ^e'i coaccusés, ou
après leur envoi au tribunal direct, sera exclus
de pouvoir exercer la fa-^ulté d'opter, quand bien
même il serait domicilié dans le district où siège
le tribunal criminel direct.

L'accusé remis en la maison de justice et toutes
ces formalités préliminaires rempli s, il s'agit de
commencer l'instruction de la procédure crimi-
nelle.

Un a déjà annoncé que le tribunal criminel
établi dans chaque département était seul cliarijô

déjuger les affaires criminelles, d'après la déci-
sion des jurés q <i forment le juré du jugement.
Ce tribunal sera établi et fixé dans la ville qui

est le siège de l'administration ou du directoire
de département.
Dans le déparlement du Gantai, où l'Assemblée

a laissé subsister l'alternat par une exception
particulière, elle n'a point entendu qu>! le tri-

bunal criminel put alterner comme le chef-lieu
du département, et elle en a fixé la résidence.
Quatre juges seu'enient, y compris \<- président,
un accusateur public, un commissaire du roi, et

un greffier, composent le tribunal criminel.
Le président est nommé par les électeurs du

département, pour les 6 années, et peut être
réélu.

A l'égard des juges, ils ne sont point élus di-

rectement pour être membres du tribunal crimi-
nel : le directoire du département d) signe tous
les 3 mois, et par tour, 3 juges des tribunaux de
district de son ressert, qui viennent siéger p .n-
(lant ce temps au tribunal crimi:.el. L'ac< usateur
public est également nommé par les électeurs du
département, ses fonctions dureront 4 ans seule-
ment pour la première nomination qui en rera
laite, lorsque l'institution des jurés sera mise en
viiiucur; mais, à l'avenir, les fonctions de l'accu-
sateur public Seront de 6 années

Les mêmes é'ecteurs nommeront à vie dd
greffier do tribunal crimi el.

Il y aura toujours un commissaire du roi de
service auprès du tribunal criminel, mais qui ne
sera point établi exprès pour ce tribunal seule-
ment.

Les conditions d'éligibilité pour être nommé
président et accusateur public, et pour le com-
missaire du roi qui exercera ses fonctions près

le tribunal criminel, sont les mêmes que pour les

jug< s et commissjires du roi des tribunaux civils

de districts.

Les fonctions du président, de l'accusateur pu-

blic et du commissaire du roi, sont déterminées
par la loi.

Le président ext rc.v les fonctions di' ju^e comme
les autres membres du tribunal, mais il est de

p us personnel ment chargé d'entendre l'accusé

au moment de son arrivée, de faire tirer au sort

les jurés, de les eunvoquer, de lis diriger dans
l'exercice des fonctions qui leur sont assignée!

par la loi, de leur expost-r l'affaire, et de leur

remettre sous les yeux les devoirs qu'ils ont à
remplir.
On ne peut trop recommander aux électeurs,

qui auront à choisir un président du tribunal

criminel, de se bien pénétrer de toute l'impor-

tance de cette place. Quelle probité ! quelle sa-

gacité ! quelle expérience du cœur humain ne
sont pas requises en celui que la loi investit

d'une si grande confiance! il devra lui-même se

pénétrer profondéiiH-nt du sentiment de ses de-

voirs, et de la nature de l'iostitation sublime
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daulil est ie priiiciiial moteur. Toutes les qucs-

liona soumises au juré sont clos queslioiis de laii

très iinijorlantes ei pour l'iniividu a:cusé ou
fait, et pour la société qui en rcclierche l'auteur.

La vérité de ces faiis doit être poursuivie avei-.

bonne foi, ;ive : fruichise, avec loyauté, avec un

vrai et sincère désir de parvenir à la connaître :

rien de ce qui peut servir à la rendre palpable ne

doit être négligé; tous les moyens d'éclaircisse-

ments proposés par les parties ou demandés par

les jurés eux-mêmes, s'ils p' uvent effectivement

jeter un jour utile sur le lait en question, doivent

être mis en usage; aucun ne doit être njcté, que

ceux qui tendraient inutilement à prolonger lo

débat, sans donner lieu d'espérer plus de lerti-

tude dans les résnllats ; et comme toutes les de-

mandes des parties ou des jurés doive a s'a! tes -

ser au président du tribunal ciiminel, il est

sensible que le cœur le plus pur et l'esprit le

plus droit sont les bases de la cocliance de la loi,

quand elle se repose sur ce président du soin de

rendre, d'après les circonstances, une multitud'.;

de décidions sur lesquelles on ne peut lui tractr

d'avance au'une règle; ce pouvoir discrétion-

naire est tempéré et dirigé par la présence du
public, dont les regards doivent loujour.-? être

particulièrement appelés sur l'exercice de toutes

les fonctions qui, par leur nature, touchent à l'ar-

bitraire; ils portent avec eux le meilleur pré-

servatif contre l'abus qu'on pourrait être tenté

d'en faire.

Le devoir de l'accusateur public est prinripa-

lemeat de poursuivre les délits sur les actes

u'ac usation admis par les premiers jurés.

11 a la surveillance sur tons les officiers de po-

lice du département; il [leut, en cas de négli-

gence, les avertir ou les réprimander; il doit

même, eu cas de fuute plus grave, les déférer

au tribunal ciimiiiel, les y traduire à sa requête

par voie u'aclion, pour y être, suivant la nature

du délit, condamnés aux peines correction neiles

déterminée ^ par la loi.

Si un ol licier de police avait prévariqué dans
ses fonctions, s'il était nuns le cas d'être pour-

suivi criminellement, l'accusateur public qui en
sera instruit délivrera un mandat d'ameni r, en

vertu duquel l'oflicier accusé de prévarication

sera appelé devant lui : l'accusaieur public re-

cevra ses erlairrissemeiits, entendra même les

témoins; et si le cas était assez grave, il remettra

au directeur du juré la notice des faits, les piè -es

et la déclaration des témoins, pour que celiii-ci

diesse l'acte d'accusation, et le |)résente au juré

d'accusation dans la forme ci-dessus indiquée.

Les fonctions de l'accusât' ur public et l'auto-

rité que la loi lui défère annoncent assez que Ui

seul homme qui convienne à cette place, est un
homme juste et impartial; rien ne serait plus

coupable dans un accusateur public qu'une con-

duite paspionnée. Cet oflicier stipule au nom de

la si)( iété, et l'intérêt public seul doit constam-
ment présider à toutes ses démarches.

L' s fonctions du commissaire sont marquées
dans le détail de la procédure.

lîiilin les jurés, dont le ministère est nécessaire
près du iriiiunal criminel, sont chargés de dé-
cider si laccnsé est cou[)al)le ou non.

Le juré de jugement ne se forme pas coiiime
le juré d'accusation, quoique composé des ci-
toyi ns qui doivent réunir les mêmes conditions
d'éligibilité.

Tout citoyen qui peut être électear doit se faire
inscrire au plus tard avant le 13 décembre de
chaque année, comme juré de jugement, sur un

registre qui est tenu à cet elfet par le secrétaire

greffier de chaque district.

Les ecclésiastiques et les septuagénaires pour-
ront se dispenser des fonctions de jurés; elles

seront déclarées incompatibles avec celles des
officiers de police, d s juges, des commissaires
du roi, de l'accusateur public, des procureurs
généraux syndics, des procureurs syndics des
administrations.

Tous les citoyens qui ne pourront pas être
électeurs, ne pourront également êire jurés.

Ceux qui auraient négligé de se faire inscrire

pendant le mois de décembre au plus tard, se-

ront privés du droit d'être électeurs et éligibîes

à toutes les élections qui auront lieu pendant le

cours de Tannée suivante.

Le défaut d'insciiption n'empêcherait pas
{lourtant qu'i s w fassent pris pour jurés, dans
le cas oîi les éligibîes inscrits ne seraient pjs en
nombre suffisant.

Chaque année le procureur syndic du district

enverra daris les derniers jours "de décembre, au
directoire de département, une copie du registre

de l'inscription des jurés de jugement, et eti fera

remettre un exemplaire à chaque municipalité
de sou arrondissement.
Le procureur général syndic du département

fera tous les trois mois une liste comiosé ; de
200 des citovens éligibîes inscrits sur le registre

envoyé par les procureurs syndics des directoi-

res, laquelle liste sera arrêtée par le directoire.

Ces deux cents citoyens formeront la liste da
juré de jugement, f|ui sera imprimée et envoyée
à tous Ceux qui ia composeront.
Le procureur général doit observer, en for-

mant cette liste, de re pas y plac r deux fois de
suite, dans le cours de l'année, le même citoyen,
à moins qu'il n'habite la ville même du tribunal
criminel, ou que ce ne soit de son consentement.
Celui qui, pendant les trois mois que son nom
sera sur la liste, aura assisté à une assemblée de
juré, pourra s'excuser d'en remplir une seeon ie

fois les fonctions; d'un autre côté, s'il avait été

juré d'accusation, il ne pourrait ètr juré d • ju-
gement dans la même affaire; mais, outre les

quatre listes qui seront formées de trois moi- en
trois mois, on formera, le premier de cha lue
mois, le tableau des jurés de jugement.

Cette mission appartient au président du tri-

bunal criminel.
Le jour de la formation du tableau, le cenmis-

saire du roi et deux officiers municipaux se
trouvent au lieu destiné à cette opération; li Is;

président du tribunal criminel leur fait prêter
serment de garder le secret; et en leur présence,
il présente à l'accusateur public la liste des "200

jurés, qui lui a été remise par le procureur Gé-
néral syndic. L'accusateur public a la faculté

d'en exclure 20 d s 200, sans donner de motif;
s'il le fait, on met les 180 noms restants da'is le

vase, et on en tire au sort 12 qui forment le ta-
bleau du juré. A ces 12, on joint 3 autres jurés
qui sont également tirés au sort, et qui sont
destinés à servir d'adjoints, dans le ca> où le

tribunal serait convaincu que les jurés se seraient
évidemment trompés, comme il sera ei-aprèJ
expliqué.

L'accusé a également la faculté de récuser; oi
lui présente le tablt au, et il peut récuser, sans
donner de motif, ceux qui le composent; on les

remplace par le sort. Lorsque l'accusé en aura
récusé 20 sans motif, il sera obligé de déduire
les causes des récusations qu'il voudrait présen-
ter ensuite; le tribunal criminel en jugera la va-
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lidité; celte récojtatiun de '20 jurés peat être faite

par plusieurs coaccusés, s'ils se concertent en-
tembe pour l'exprer; et s'ils ne |K?uvent i»'ac-

corder, cliacun d'eux en récusera succ«S8iVe-
nipol uii ju.'^qu'au nombre de tO.

!.e< 12 citoyins composant le tahleaa doivent
:ie toajourÀ prêts 4 se rendre au jour iodiqué

a l'assembée du iiiré, lorsqu'ils feront convo-
qués par le préiiideni du (rihunal.

Cette as.^mbléese tient le 15 de chaque mois.
Il la coDVocatio:i doit être fjite le 5 du même
moi-i.

Si l'u') des jurés prévoyait, pour le 15 du
mois, quelque obstacle qui f>ùt IVnipêchi>r de

se rendre à rassemblée du juré, dans le cas où
le sort le plaeruit ^ur le tableau, il doit en

f>révenir le président au moins de 2 jours avant
e premier du mois pendant lequ 'i il dé-ue
être excu^.

Le prési'lent en réfère au tribunal criminel,

qui 'ic it juger la valeur de Texcuse dans les

2i heures.
Si elle e>t jugée suffisante, on retire du nom-

bre de ceux dunt les noms doivent être mis
dans le vase, le. nom de celui qui s'est fait

excuser; dans le «as contraire, ce nom est sou-

rois au sort comme les autres ; et s'il est du
nombre des 12 qui doivent composer le juré, le

présjd>.-nt du tiiounal lui fera signer que son

excuse a été jugée non valable, qu'il est sur le

tableau d i juré, et qu'il ait à ^e rendre au jour
fixé pour l'a-seinblée du juré; il sera laissé en
outre aux officiers municipaux du lieu de son
(!o 'iciic une copie de cette signltication.

Tout citoy*n, qui ne se nndrait pas sur la

fommation qui lui en sera fiite, S4ra condamné
par le tribunal c iminel en 50 livres d'am nde,

et privé en outre di droit d'éligibilité it de
suffrage pendant 2 nns, à moins qu'il ne soit

retenu pour cause de maladie grave.

Mais, dans tous les c??, s'il manque un des
juré> au jour indiqué, le président le fera lem-
placer par un des titoycns de la ville pris au
<'0'-t dans la liste des '200, et subsi liairement

[nrmi les éligibbs.

L'accuse, conduit à la maison de justice, ne
parait pas aussit*)'. devant le juré de jugement.
Il doit d'abord être entendu dans l'audiloir' par

le p ésiJent dans les 24 heures au plus tard.

Apr^'s son arrivée et la r mise des pièces ai
trreffe, en pré^^ence de l'accusateur public et du
comaùssair ' du roi, le greffier tient ne te de ses

réponses, et la remet au président pour servir de
rensei^inement seulement.

L'jccusé a le droit de choisir 1 ou 2 ami^ ou
conseils pour l'aider dans sa défense ; et s'il ne
fait pas ce choix, le président lui désigne un
conseil ; mais il ne pourra jamais communiquer
avec l'accugé que 2 jours après qu'il aura é é

ariené dans la maison de justice.

Les conseils doivent prêter serment, devant le

trb'iiial, de n'employer que la vérité dans la

défense dti l'accusé et de se comporter avec-

décence et modération. Au'siiôt que l'accusé a
été enten lu, l'accusateur public doit faire ses

diligence s pour que l'accusé l'Ciis^^e ère jugé à
la premièie assemblée du juré qui suivra son
arrivée.

Si cepeniant l'accusé ou l'accusateor pnblic
avaient des motifs pour que l'affaire ne fut pas

portée à la première assemblée, i s devraient
alors p'ésenter leur requêe au tribunal, à tin de
prirof-ation du délai, avant le 5 de chaque n-ois,

époque de la convocation du juré ; et si le tribu-

nal criminel juge la demande fondée, il accorde
un délai qui ne peut être néanmoins prorogé aa
delà de rassemblée des jurés, qui aura lieu le

15 du mois suivant.

Si l'aicusateur public et l'accusé ont de»
témoins à produire, qui n'aient point encore été
entendus, ils doivent d'abord, et avant le jour
de l'assemblée du j^ré. le^ faire entendre «levant
un des juges du tribunal crioiinel ; leurs dépo-
^i'ions semnt écrite ^ comme l'ont été celles des
témoins produits devant l'oflicier de police, ou
devant 1- directeur liu juré d'accusation; et il eu
sera donné communication à l'accusé.

Au jour de l'assemblée, les 12 jurés formant le

tableau se rendent dans l'intérieur de l'auuitolre;

là se trouvent chacun à leur place les juges l'ac-

cusateur public et le commissaire du roi; l'accusé
est aus-^î pré^'&i.t.

Le publit- doit garder le silence le plus absclu
dans l'an litoir -, les témoins et les déienseurs de
r.iccusé S)rit tenus de s'expri i;er avec décence
et modération ; si quelque parti -ulier, quel qu'il

soit, ^'uca^le du respect dû à la justice, le prési-
dent peut le reprendre, le condamner à une
amende, et même à garder prison j isqu'au terme
de 8 jours, suivant la graviié du (ra<.

Lors lue les 12 jurés ront introduits, le prési-
dent du iribanal criminel, en présence du public
et de tous ceux qu'on vient de dési-'uer, fait

prêter à chaque juré séparément le serment sui-
vant : • Citoyen, vous jurez et promettez d'exa-
miner avec l'attention la plur scrupuleuse les

charges poitées contre un tel..., de n'écouttr ni

la haine, ni la méchanceté, ni 1 1 crainte, ni l'af-

fection; de n^en communiqmr avec qui que ce
soit jusqu'après votre déclaration; de vous déci-
der d'a{*rè^ les témoignages et («uivani votre
conscience et votre intime ei profonde conviction,
avec l'impartialité « t la fermeté qui convient à ub
homme libre. »

Ctsacun des jurés répond : • Je le jure; » ensuite
ils prennent place tous ensemble sur des sièges
îîéparéi du public et des parties, de manière
qu'ils se trouvent placés en face de l'accusé et

•:es témoins.
Les 3 jurés adjoints, dont on a parlé plus haut,

se placent aus i <ians rauditoirc, mais séparé-
ment des autres, et ils n'ont de fonctions et ne
prêtent même seriiient que lorsqu'ils sont requis
de se joindre aux antres jurés.

A co iipter de ce moment, les jurés ne pou-
vent plus communiquer avec personne par érri»,

paiole ou geste, tant qu'ils seront iians l'audi-

toire, à moins qu'ils n'aient d<s éclaircissements
à demander, ce qu'ils peuvent faire en la forme
qui va être expliquée.

L'accusé comparait à la barre, libre et sans fers.

La loi a voulu écarter de l'accusé tout ce qui
pouvait influencer sa liberté murale en gênunt
sa liberté physique; il pourra cependant y avoir
des gardes autour de Paccusé pour l'empêcher
de s'évader.

Leprésident lui dit qu'il oeut s'asioir, lui de-
mande ses nom, âge, profession et demeure, et

le greffier tient note des ré; onses.
Le p ésideni avertit ensuite l'accusé d'être at-

tentif à tout ce qu'il va entendre; il ordonne an
greflier de lire l'acte d'accusation. Le greffier
fil cette lecture à haute et intelligible voix;
anrès quoi, le président rappelle à l'accusé, le

plus clairement possible, ce qui est contenu en
l'acte d'accusation, et lui dit : « Voilà de qu )i

Vous êtes accus's vo is allez entendre les charges
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qui seront produites contre vous. " La même
chose fc pratique s'il y a plusieurs coaccusés.

Les noms des témoins doivent être déjà con-

nus de l'accusé; la loi veut qu9 la liste lui en

soit notifiée au moins 24 heures avant l'examen :

ainsi il a eu le temps de connaître ces témoin-:,

de savoir quel degré de foi ils méritent et de

prévoir les objections qui pourraieut s'attacher

a leurs personnes.
Un mari ne peut déposer contre sa femme, ni

une femme contre son mari ; les ascendants ne

peuvent aussi être entendus en témoignage con-

tre les descendants, et réciproquement, il en est

de même d'un frère et d'une sœur contre leur

frère et sœur et des alliés au même de^ré.

Les témoins, soit qu'ils soient produits par la

partie plaignante ou par l'accusateur public, se

présentent l'un après Vautre pour faire leurs dé-

positions en public et séparément, à moins que
l'accusé, comme il en a le droit, ain^i que l'ac-

cusateur public, n'ait demandé, par lui-même ou
par son Cinseil, que les témoins produits contre

lui soient introduits et entendus ensemble.
Le pn'sident, avant la déposition, fait prêter

serment aux témoins individuellement, de par-

ler sans haine et sans crainte , de dire la vérité,

toute la vérité, rien que la vérité.

Il demande ensuite à chacun des témoins,

avant que sa déposition soit commencée, i?i c'est

de l'accusé présent qu'il entend parler ; s'il le

connaissait avant le fait; enfin, s'il est parent,

allié, ami, serviteur ou domestique d'aucune
des parties.

Gela fait, le témoin dépose. Après chaque dé-
position, le président demande à l'accusé s'il

veut répondre à ce qui vient d'être dit contie

lui.. L'accusé et ses amis ou conseils présents

peuvent dir<', tant contre les témoins personnel-
lement que contre leur témoignage, tout ce qu'ils

jngeront utile à la défense de l'accusé ; ils peu-
vent même questionner les témoins. Il et éga-
lement libre à l'accusateur public, aux jurés et

au président, de demander aux témoins et à
l'accusé tous les éclaircissements dont ils croi-

ront avoir besoin.

Si la déposition d'un témoin paraît évidem-
ment fausse, le président en dresse procès-ver-
bal, et peut d'office, et sur la réquisition de
l'accusateur public ou de l'accusé et de ses con-
seils, le faire arrêter sur-le-rhamp, et le ren-
voyer par-devant le juré de district du lieu pour
prononcer sur l'accusation, dont l'acte dans ce
cas sera dressé par le président lui-même.
Lorsque les témoins de l'accusateur itublic et

de la partie plaignante auront été entendus,
l'accusé peut alors faire entendre les siens, non
senlement i)0ur établir son innocence et se jus-
tifier du fait qu'on lui impute, mais pour attes-

ter qu'il est homme d'honneur et de probité, et

qu'il est d'une conduite irréprochable; la loi en
recom mandant aux jurés d'avoir tel égard que
de raison aux témoignages de cette dernière
e-péce, n'a pas voulu cependant priver l'accusé
d'une ressource que les circonstances, et la con-
fiance que peuvent mériter les témoins, pour-
raient rendre très précieuse à ea justilicatioo.

Il est également libre à l'accusateur public
et à la partie plaignante de questionner tous les
témoins, de les reprocher, en un mot de dire
contre t ux et leur témoignage tout ce qu'ils
jugeront nécessaire.

Les témoins, après leur déposition, restent
dans l'auditoire, mais ils ne peuvent jamais s'in-
terpeller entre eux. L'accusé peut, s'il le juge à

propos, requérir, par lui ou par ses conseils,

que ceux des témoins qu'il désignera, soient
entendus de nouveau séparément, ou en pré-

sence les uns des autres. L'accusateur public a
la même faculté à l'égard des témoins produits
par l'accusé.

S'il y a des effets trouvés lors du délit, ou
depuis, qui puissent servir à conviction, ils

seront représentés à l'accusé, et il lui sera
demandé de répondre lersonnellement s'il les

reconnaît.

11 en est de même quand il y a plusieurs co-
a'cusés; s'ils sont compris dans le même acte
d'accusation, ils seront jugés par le même juré.
Il sera fait un débat pour chacun d'eux sur les

circonstances, qui lui seront particulières; et le

tribunal déterminera l'ordre dans lequel ils

pourront être présents au débat, en conimençant
t ujours par le principal accusé, s'il y en a un.
Les autres coaccusés y seront présents et pour-
ront y faire leurs observations.
Dans le cas où l'accusé, les témoins ou l'un

d'eux, ne parleraient pas tous la même langue
ou le même idiome, et aurait besoin d'un inter-

prète pour s'entendre et se communiquer leurs
pensées dans le débat, le président du tribunal

criminel fera appeler un interprète qui soit

âgé de 25 ans au moins, et lui fera prêter ser-

ment de traduire fidèlement, et suivant sa con-
science, les discours qu'il sera chargé de trans-
mettie entre ceux qui parlent d-s langages
différents. L'accusé et l'accusateur public pour-
ront récuser l'interprète, en n otivant leur récu-
sation ; les motifs seront jugés par le tribunal.

Les officiers de police, directeurs de jurés, et

présidents des tribunaux criminels, pourront
également appeler des interprètes, toutes les

fois qu'ils en auront besoin, pour recevoir des
déclarations ou dépositions.

Tout cet examen, les débats et la discussion
qui en seront la suite, ne seront point rédigés
par écrit; les jurés et les juges pourront bien
prendre no'e de ce qui leur paraîtra important,
mais sans que la discussion puisse en être arrê-
tée ni interrompue. Le commissaire du roi, pré-
sent, et obligé d'assister à toute cette instruction,

peut toujours faire aux juges, au nom de la loi,

toutes les réquisitions qu'il jugera convenable,
et il lui en sera donné acte.

Le tribunal criminel ni le directeur du juré,

chacun dans les affaires de leur compétence, ne
sont pas obligés de déférer aux réquisitions du
commissaire du roi; et l'instruction ni le juge-
ment n'en peuvent être arrêtés ni suspendus,
sauf au commissaire du roi du tribunal criminel
à se pourvoir en cassation après le jugement,
s'il le juse à propos, suivant la forme indiquée
par la loi.

Lorsque tous les témoins de part et d'autre ont
fini leur déposition, l'accusateur public et la par-
tie plaignante, s'il y en a, doivent être entendus,
et expliquer les moyens par lesquels ils préten-
dront justifier l'accusation : l'accusé ou ses amis
et conseils peuvent répondre; ensuite le prési-

dent du tribunal criminel fait un résumé de l'af-

fuire et la réduit à ses points les plus simples.
Il fait remarquer aux jurés les principales preu-
ves produites pour ou contre l'accusé. Ce résumé
est destiné à éclairer le juré, à fixer son atten-

tion, à guider son jugement; mais il ne doit pas
gêner sa liberté. Les jurés doivent au juge res-

pect et déférence; ils doivent même lui obéir en
tout ce qui ne concerne que la po!ice de l'audi-

toire; mais ils ne lui doivent point le sacrifice de
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leur opinion, dont ils ne uont comptables qu'à

leur propre conscience.

Le juge ayant lini son résumé, dira aux juiés

de se retirer dans la chambre qui leur est des-

tinée; il ordonnera en môme temps que l'accusé

ou les accusés soient reconduits en la maisoa (le

justice.

Les jurés retirés dans leur chambre doivent y

rester sans i>ouvoir communiquer avec personne;
le premier d'entre eui inscrit &ur le tableau est

leur chef.

Ils doivent examiner les pièc s du procè?,

parmi lesquelles il ne faut pas comprenire les

déclarations écrites des témoins, qui ne doivent

pas être remises aux jurés, mais seulement Pacte

d'accusation, les procés-verbatix et autres pièces

eemblablts. C'est sur ces bas» s, et particulière-

ment sur les dispositions et le débat qui ont eu
lieu en leur présence, qu'ils doivent a-seoir leur

conviction personnelle : car c'est de leur convic-

tion personnelle qu'il s'agit ici; c'est elle que la

loi leur demande d'énoncer; c'est à elle que la

société, que l'accusé s'en rapportent. La loi ne
1 ur de nande pas compte d s moyens par les-

quels ils se sont formé une conviction. Bile ne
leur prescrit point de règles auxjUt'lles ils doi-

vent attacher particulièrement la plénitude et la

suffisau' e d'une preuve: elle leur demande de
s'interroger eux-mêmes dans le sih^nce et le re-

cueilleuient, et de chercher, dans la sincérité de
leur conscience, quelle impression ont faite ?ur

leur raison les preuves rapportées contre l'accusé,

et les movens de sa défetise. La toi ne leur dit

point : vous tiendrez pour vrai, tout fait attesîé

par tel ou tel «ombre de témoins; ou : vous ne
regarderez pas comme sullisamment établie,

toute preuve qui ne sera pas formée de tant de
témoins, ou de tant d'mdiies. Elle ne leur fait

que cette seule question, qui renferme toute li

mesure de leurs devoirs : avez-vous une intime

conviction?
Ce qu'il est bien essentiel de ne pas perdre de

vue, c'est que toute la délibération du juré du
jugement a pour base l'acte d'accusation. C'est à
cet acte qu'ils doivent s'attacher. Leur mission

n'a pus pour objet la poursuite des délits; ils ne
sont appelés que pour déciler si l'accuïé est

co;jpaljle ou non du crira^^ dont on l'accuse.

Et d'abord, avant de chercher ^i l'accusé fsi

coupable, ils doivent examiner si le délit est

couitant : car en vain chercherait-on un coupa-
*>'», s'il n'existait pas de délit.

. rsqu'ils se sont ass.res qu'il en existe un,
examinent si l'accusé dénommé en l'acte

d'accusalioa est ou non convaincu de ce môme
délit.

Mais la loi a porté plus loin encore la pr >•

voyance; et comme c'est l'intention qui fait le

crime, elle a Viulu que les jurés, quoique cer-

tains du fait matériel, et connaissant son au-
teur, pussent scruter les motifs, les circonstan-

ces, et la moralité du fiiit. In délit involontaire,

eu commis sans intention de nuire, ne peut pas
être l'objet d'une punition ; d'un autre côté, il

peut arriver que la nature de l'accusation ait

changé par la défense de l'accusé et les preuves
fournies par lui. Nous rendrons ces observations
encore plus sensibles par des exemples; et on
recocnaîtra qu'il serait impossible, sans une in-

justice révoltante, d'astreindre les jurés à s'en

tenir strictement au contenu en l'acte d'accusa-
tion : la loi leur ordonne donc, lorsqu'ils ont
trouvé que le délit existait, et que l'accusé était

convaincu de l'avoir commis, de faire une troi-

1" Série. T. XXXI.

4 2 *

siéme di'clara'ion d'équité sur les circonstaoces
particulières d i fait, sait |)Our déterminer si le
délit a été Commis volontairement ou involon»
tairemeiit, avec ou san- dessein de nuire, soit
pour j.renoncer en atténuation du même genre
de délit.

Cette marche est nécessairement conforme à la
raison, puisqu'elle est absolument prescrite par
la justice : elle sera donc facile à suivre dans
la pratique ; car les institutions ruisonnables
s'apprennent aisément, et se gravent comme le

souvenir d'un bienfait dans la mémoire des hom-
mes. Ainsi, les jurés et les juges s'en pénétre-
ront en peu de temps ; mais li est bon de ne
lùgliger aucun des développements qui peuvent
lever les premiers embarras causés par le défaut
d'habitude et d'expérience. C'est dans cet esprit
que nous allons analy.-er l'opération des jurés.

lis délibéreront d'abord sur l'existence maté-
rielle du fait qui a constitué le corps de délit.

Après avoir reconnu l'existence du fait, ils dé-
libéreront ensuite sur l'appiicaiion de ce fait à
l'individu accusé, pour reconnaître s'il en est
l'auteur.

BnSn, ils examineront la moralité du fait,

c'est à-dire les circonstances de volonté, de pro-
vocation, d'intention, de préméditation, qu'il est
nécessaire de connaître pour savoir à quel

i
oint

le fait est coupable, et pour le détinir par le vrai
caractère qui lui appartient.
La première question à laquelb> doivent ré-

pondre les jurés, porte donc s'ir l'existence du
lait qui est l'objet de l'accusation. S'il s'agit
d'un assassinat, d'un incendie, d'un faux, l'exis-
tf^nce d'un tel fait est toujours facile à séparer
d«;s autres idées accessoirs, telles que celle de
l'auteur du crime, et des intentions dans les-
quelles il a é é corami?. L'inspection du cadavre,
de la maison brûlée ou de la pièce falsifiée, rend
la certitude de ces faits absolument complète,
indépendamment des notions ult^^rieures sjr le
nom du coupable et sur les motifs qui Tout fait

agir.

Dans le crime de vol, au contraire, il peut
quelquefois paraître plus difticile de séparer le

fait matériel de linlentioi. La définition même
du vol, telle qu'elle a été conçue par les juriscon-
sultes, prête à cette confusion de p'-nsées, en ce
qu'elle renferme une partie intentionnelle, et

n'attache l'idée précise de vol qu'à l'intention de
voler.

Mais il n'est pas moins vrai que tout vol sup-
pose la soustraction d'un effit quelconque à la

possession de celui qui en était le détenteur; et
f-i toute soustraction d'u'i elTet n'est pas néces-
sairement un vol, tout vol au moins suppose cttte

soustraction, qui esi le fait matériel sur leque',

avant tout, les jurés doivent donner leur décla-
ration.

Chacun d'eux ee formera donc une conviction
intime sur ce premier point. Le fait est-il cons-
tant?
Ce sera aussi sur ce premier point qu'ils don-

neront leur déclaration, lorsju'iis passeront de la

chambre des jurés, où ils délibè ent entre eux,
dans celle du conseil, où ils doivent donner leur
opinion en présence d'un juge et du commissaire
du roi; la formule de cette déclaration est indi-

quée par la loi. Le juré met la main sur son
cœur, et dit : Sur mon honneur et ma contdence,
il y a délit constant; ou bien : Sur mon honneur
et ma conscience, le délit ne me parait pas cons-

tant; et pour qu'il ne puisse jamais y avoir lieu

à aucune méprise dans la manière ûe compter

4i
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les voix, des boules noires et blanches serviront

à recueillir dans de< boîtes de la même couleur

que les boules, les suffrages des jurés. L'opinion

favorable à l'accusé -^era . xprimée en jetant nne

boule Llanclie dans lu boîte blancb", l'opinion

coniraire, en jeiant une boule noire dans la boîte

noire. Le juge présenteia les boules des deux

espèces au juré. Celui-ci ( hoisira la boule propre

à exprimer son opinion, et la jettera dans la boîte

de couleur correspondan e.

Ainsi, pour décider le premier point (le fait

est-il constant?) les jurés qui croiront que le fait

n'est pas constant, exprimeront leur avis enmet-

tantune boule blanchedansla boîte blanche. Ceux

qui croiront le fait constant, mettront une boule

noire dans la boîte noire (l).EnHn, pour que les

boîtes qui auront servi à exprimer sur la première

question ne puissent pas se confondre avec les

boîtes qui serviront aux questions suivantes, ces

boites porteront chacune une inscription. Sur la

boîte noire sera écrit : Fait constant; sur la boîte

blanche : Fait non constant.

Sur la seconde question (l'accusé est-il Tauleur

du fait?), il ne se présentera aucune difliculté. H
est sensible que les jurés doivent en donner la

solution qui se présente sous des termes égale-

ment simples dans tous les genres de délits. La

formule de leur décision sera : Sur mon honneur

et ma conscience, Vaccusé est convaincu; ou :

V accusé ne me parait pas convaincu. Ils jetteront

ensuite des boules noires ou blanches dans des

boîtes de même couleur que les boutes, et dont

la noire portera pour inscription : L'accusé con-

vaincu;\gi blanche, cette autre inscription : L ac-

cusé non convaincu.

Vient ensuite la troisième question, qui se di-

vise en plusieurs b anches, et qui demande à être

considérée avec quelques détails.

Il s'agit ici d'examiner la moralité de l'action
;

et il est des actions qui, par leur nature, sont

plus ou moins susceptibles que d'autres de chan-

ger de caractère, suivant qu'elles sont produites

par des intentions différentes.

Par exemple, une fausse signature n'admet
pas de circonstances atténuantes, ei ne peut pas

trouver sou excuse dans ses motifs. On ne com-
met point un faux involontairement, ni pour uue
défense légitime, ni emporté par un premier
mouvement. Ce crime porte avec lui le caractère

de la volonté décidée et de la préméditation.

Au canlraire, la mort donnée à un homme, ce

3ui s'exprime par le mot générique et indélini

'liomicide, est un fait susceptib'e des modilica-

tions les |)lus étendues, en sorte que le même fait

matériel peut recevoir des circonstances qui l'ac-

compagnent, toutes les nuances que l'on peut
concevoir entre un crime atroce et un acte légi-

time. C'est pourquoi nous choisirons l'homicide

pour servir d'exemple à la subdiviaion de la troi-

sième (luestion, qui porte sur la moralité inten-

tionnelle du fait.

Nous supposons que l'homicide soit déclaré

conttaot par les jurés, et que l'accusé soit re-
connu pour en être véritablement l'auteur;

alors plusieurs circonstances peuvent être essen-
tielles à distinguer.

L'accusé peut avoir commis l'homicide en dé-
fendant su vie, ou, ce qui refient an même, en
défendant la vie d'une personne qu'on voulait

(1) Il sera ntilo de faire construire les boîtes de raa-
iiircque la boule noire no paisse pas entrer dans l'ou-
.«rturo de la boule blanche

.

assassiner devant ses yeux. Dans ce cas rhomi-
cide serait légitime.

L'accusé peut avoir donné la mort par pur ac-

cident, et non seulement sans aucune volonté,

mais encore sms aucune imprudence, et alors

l'homicide est innocent.
L'accusé peut avoir donné la mort sans aucune

volonté, mais par une simple imprudence, et alors

il a encouru non la peine de l'homicide, mais
celé de l'imprudence, qui est du ressort de la

police correctionnelle.

L'accusé peut avoir donné la mort dans un
mouvement impétueux, dans lequel il a été pré-

cipité par une provocation plus ou moins capable

de troubler sa raison, d'exciter en lui une [ias-

sion violente, et de lui ravir l'usage libre de sa

volonté (1).

L'accusé peut avoir donné la mort volontaire-

ment; mais ce crime peut avoir été par lui aus-

.=itôt exécuté que conçu, commis sans réflexion

par l'effet d'un premier mouvement, et c'est le

cas du meurtre proprement dit.

Enfin l'accusé peut avoir donné la mort après

avoir conçu et préparé cet horrible dessein, con-

certé les moyens, épié le moment de le mettre à

exécution ; et c'est le cas du dessein prémédité

ou de l'assassinat.

11 est clair que ces différentes suppositions, qui

toutes peuvent s'appliquer à l'existence prouvée
du même fait matériel, et à la certitude que tel

en est l'auteur, apportent une différence immense
entre les caractères moraux de lu même action,

et que les jurés ne peuvent se dispenser d'étu-

dier ces nuances et de les spécifier, pour pronon-
cer sur le fuit dont un homme traduit devant eux
est accusé.

Car ils n'auraient rien fait pour la vérité et

pour l'application de la loi, s'ils n'avaient fait

que déclarer : Un tel a commis un homicide;

puisqu'il resterait encore à leur demander si c'est

un homicide innocent ou légitime, volontaire ou
involontaire, de premier mouvement ou de des-

,

sein prémédité. l

Il faut donc que la déclaration des jurés con-

tienne celte explication, et c'est
i
our cela que la

loi veut qu'ils en délibèrent. Ma s faut-il que dans

tous les cas ils se proposent à eux-mêmes autant

de questions qu'il y a de nuances admissibles

entre l'assassinat et l'homicide légitime? Il en

résulterait une coinplicalion inutile dans leur

travail, et une absurdité dans la position de ces

questions différentes, puisqu'il y en a qui s'ex-

cluent nécessairement. Par exemple, quand il y
a lieu d'examiner si, ou non, un meurtre a été

occasionné par une provocation grave ; certes, il

n'y a pas lieu d'examiner si c'est un pur homi-
cide innocent, arrivé par hasard, et par un simple

accident.

(1} C'est particulièrement aux faits de cette naUire que

se rapporte la prononciation, excusable, mesure juste ei

salutaire qui fait concourir l'éqnilé avec la justice; pro-

caulion nécessaire dans toute législation qui ne veut p;i*

être inhumaine. Les lettres de grâce étaient destinées i

remplir cet objet dans l'ancien régime; mais cette ma-

nière do distribuer le remède d'équité était si partiale,

si inégale, si indulgente pour le crime protégé, si in-

oflicieuse pour le malheur sans appui, que 1 inflexible

justice eût paru moins dure au grand nombre qu'une

clémence si injurieusement répartie. Mais notis traite-

rons séparément de la prononciation d'excusable, qui

doit être l'objet d'une délibération réservée pour une

autre époque du jugement. Les jurés n'auront à exa-

miner en ce moment que la question de savoir s'il y
•''

eu ou non provocation.
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lent* de ces deux questions
.. lie de bon sens, et d^goûte-

raU les jur< ;j, qui doivent toujours prendre leur

rsisoa pour k"i<lf>, d'uni' insiitution où les idées

r»l«onr»»ble-! :. steraeni blessées.

Mais, (l'u < i inconvénient à

n^" - jirt-s »ur la jKJîitioii des ques-
tj. - qu'il» doivent se proposer s^ur

la uluiciiiiL un fait. Il strait à craindre qu'ils

D'en omis^tnl dV^sentielIca, on qu'il ne s'étevâl

entre »
"v .i.-» ipbatssur la manière de les poser;

tt ces pourraient prolonger beaucoup
leur n . juelquefois même les jeter dans
do I* «lont ils auraient peine à sortir.

>nc au juge qui conduit la procédure
et ide et uiik'e itî débat, de recueillir

ai nt les différentes quesiiona relatives

à riule:>tiou auxquelles la nature du fait et des

charges {)eut donner ouverture, pour les indi-

qoer au jaré et tlxer sur cet objet sa délibéra-

tion.

Après avoir pris l'avis du tribunal ?ur la ma-
nière de poser les questions, il les posera en pré-

sence du public, de l'accusé, de ses co'iseils et

des jurés, auxquels il les remettra par écrit, et

arrangées dans l'ordre dans lequel ils devront en
délibérer. L'accu?é, ses conseils et l'accusattur

Îublic pourront lui faire quelques observations

cet égard, s'ils le jugent nécessaire, et les jurés

délibéreront ?ur ces questions, dans l'ordre où
elles leur auront été présentées par le juge.

Ils en délibéreront, comme sur les deux pre-

mières avic des bool'S noires et des boules
blanches, et des boites de l'une et de l'.iutre

couleur, sur lesquelles on inscrira l'affirmative

et la native de chacune des questions posées

par le juge. Il y aura autant de paires de boit» s

qu'il y aura de questions différentes, recomman-
aées parle juue à la décision d<8 jurés. La boule

et la boite blanche serviront constamment à
exprimer l'opinion favorable à l'accusé. La boule

et la boite noire serviront à exprimer l'opinion

contraire.

C'^lte méthode e?t d'une facile exécution, et la

pratique habituelle la rendra chaque jour plus

simple et plus aisée.

On se rappelle que K-s jurés se sont rt-tirfe

dans leur chambre, pour y délibérer et former
leur opinion individuelle sur chacun des points

que le juge leur a donné à déciler. Lorsque
tous sont prêts à prononcer, ils font avertir les

juges; et l'an d'eux, autre que le président, passe,

ainsi que le commissaire da roi,aan3 la chambre
du conseil, pour y recevoir la déclaration de-
jurés.

Le chef des jurés , c'est-à-dire le premier
inscrit sur la liste, «e présente le pr-niier. Il

fait sa déclaration dans les terme? ci-de??us rai-
portés. D'abord sur cette question : » Le fait est-

il constant? » Et il la constate de suite en posant
une boule noire ou blanche dans la boite qui
correspond à sa déclaration.

S'il n'a pas trouvé le fait constant, il n'a pas
d'autre déciaratton à faire.

S'il l'a trouvé constant, il passe à la seconde
déclaration sur celte question : « L'accusé est-il

l'auteur du fait? " Il appuie encore sur cette dé-
claration comme la {«remière, en plaçant une
boule noire ou une boule blanche, suivant son
opinion, dans une d^s boites disposées à cet

effet. S'il ne pense pas que l'accusé soit l'auteur
du délit en question, il n'a plus de suffrage ul-
térieur à donner. Si, au contraire, il pense que
le fait ait été commis par l'accusé, alors il doit

opiner les questions intentionnelles posées par le

Lorsque le juge pose plusieurs questions rela-
tives aux diUen-nts degrés d'intention, il doit les
disposer de lelie sorte que la plus favorable à
l'accusé se décide toujours la première, et ainsi
de suiie, jusqu'à celle qui lui serait la moins fa-

vorable. Ainsi, la question de savoir si ut ac-
cusé a commis un honii ideà son corps défen-
dant, doit précéder la question de savoir s'il l'a

commis d'après une provocation qui puisse l'ex-

cuser.

Le chef des juges énonce donc son opinion
dans ce môme ordre, sur chacune des questions
intentionnelles qui ont été posées par le ju^e, et

la confirme par l'ôaii-sion d'une boule noire et

blanche. D'où il suit nilurellement que s'il y a
plusieurs questions intentionnelles posées par le

luge, le juré qui a donné une boule blanche sur
li première questio i, n'a plus à donner de suf-
frage sur la seconde ; la raison en sera rendue
sensible en continuant à nous servir du même
exemple. Si le juré a exprimé, par une boule
blanche, qu'un honicide a été commis par l'ac-

cusé à son corps défendant, il n'a plus à s'expli-

quer sur le fait de savoir si l'accusé avait été

suffisamment provoqué, que pour que cette pro-
vocation lui servît d'excuse; car la première pro-

position que le juré a affirmée, va au delà de la

seconde ; elle est plus favorable à l'accusé, et le

justifie plus complètement.
On voit, par cette observation, qu'aussitôt que

le juré s'est déterminé en faveur de l'accusé sur
une des questions soumises successivement et

pur ordre a sa décision, et qu'il a en conséquence
ém s une boule blanche, il n'a plus à donner de
suffrages sur les questions ultérieures. Au con-
traire, tant qu'il donne des boules noires, c'est-

à-dire, tant qu'il juge contre l'accusé les ques-
tions qui lui sont présentées dais leur ordre
graduel, il lui reste ù prononcer sur les ques-
tions ultérieures, jusiu'à ce qu'il ait donne sou
opiiiio:i sur toutes c lies que le juge a posées.

Quand le chef des jurés a Uni d'opiner, il reste

dans la chambre du conseil pour être témoin des
opinions que donneront après lui tous les autres

jurés, qui doivent suivre exactt-ment la même
marche dans la manière de donner leur suf-

frage, mais lui seul d'entre les jurés doit rester

présent avec un des juges et le commissaire du
roi à foute cette opération, et les autres iarés

doivent se retirer à mesure qu'ils ont fini leurs

déclarations.

Les 12 jurés ayant achevé de donner leur dé-

claration individuelle, ils doivent tous rentrer

dans la chambre du conseil; et là, en leur pré-

sence et en celle du commissaire du roi, le juge
fait l'ouverture des boites dans le même ordre

que celui dans lequel ont été posées les questions

auxquelles elles correspondent. D'abord on ouvre

les boites qui ont servi à dé(rider si le fait est

constant ou non constant. Sur cette première

question, s'il se trouve trois boules blanches, il

est décidé que ce fait n'est pas constant ; et la

délibération est terminée.
S'il ne se trouve pas trois boules blanches

donnée sur la question d i fait, on passe à l'oo-

verture des boites sur la question de savoir quel

est l'auteur du fait ; mais avant de passer au re-

censement des l)oules blanches sur cette seconde

question, il ne faut pas manquer de réserver les

boules blanches qui peuvent avoir été données

sur la première question, et qui, n'étant pas ao
nombre de trois, n'ont pas emporté la balance.



C60 [Assemblée nalionalo.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [29 septembre 1791.]

Ces boules doivent s'additionner avec les boules

blanches qui seront trouvées dan^i la boîte blanche

«servant à la seconde question, et cela est de

toute justice V car les jurés qui, sur la première

question, ont estimé qu'il n'y avait pas de fait

constant, doivent sur la seconde se joindre à

ceux qui ne pensent pas que tel accusé en soit

l'aut^iur.

Si cette addition des boules blanches, émises

sur la première et sur la seconde question, donne

trois boules blanches, la délibération se termine

là ; et il est décidé que l'accusé n'a pas paru aux
jurés convaincu du fait porté en l'accusation.

Si,' au contraire, cette addition ne donne pas le

nombre de trois boules blanches, le juge passera

à l'ouverture des boîtes relatives à la question

intentionnelle, ou à la première de ces questions

s'il y en a eu plusieurs de posées.

Dans ce troisième recensement, les boules

blanches fournies sur les deux premières ques-
tions doivent encore se réunir à celles qui vont

Be trouver dans la boite blanche. En effet, ks
jurés qui ont été d'avis qu'il n'y avait pas de

fait constant, ou que l'accusé n'était pas con-
vaincu, n'ayarit pas été en assez grand nombre
de cet avis" pour le faire prévaloir, ne peuvent
s'empêcher de se réunir à ceux des jurés qui se

décideront en faveur de l'accusé, sur les ques-
tions intentionnelles.

S'il y a eu plusieurs questions intentionnelles

posées, et si les trois premiers recensements
réunis n'ont pas encore fourni une somme addi-
tionnelle de trois boules blanches, on passe à

l'ouverture des boîtes sur la seconde question
intentionnelle, ainsi de suite jusqu'à ce que le

recensement des suffrages soit terminé, soit par
l'ouverture de toutes les boîtes, soit par une
somme de trois boules blanches, qui arrête et

lixe la décision des jurés sur la question sur la-

quelle l'accusé a obtenu la troisième boule
blanche.

Cette décision recueillie par le juge en pré-
sence du commissaire du roi, et constatée par
le chef des jurés, tous rentrent dans la chambre
d'audience . Chacun y reprend sa place ; et le

chef des jurés, se levant, prononce en leur nom
la déclaration en ces termes : « sur mon honneur
et sur ma conscience, la déclaratioii du juré est

que l'accusé est, ou que l'accusé n'est pas con-
vaincu, et que ou mais que.... (ici se place la dé-

claration sur le fait intentionnel posé par le juge").

Nous penson-î que ces détails suffiront pour
éclairer la marche des jurés et du juge qui duit
les diriger, et pour faire disparaître à leurs yeux
les difficultés nées d'une complication apparente
de moyens, qui n'est au fond qu'une méthode
analytique pour obtenir d'eux des réponses ca-
tégoriques sur des questions nettement posées.

Mais, avant de quitter cette matière, nous de-
vons encore quelques développements sur la

méthode que le président doit employer pour
faire opiner les jurés sur les circonstances in-
dépendantes, qu'il faut bien se garder de confon-
dre avec les modilicalions aggravanies ou atté-

nuaiites d'un môme fait. Ces circonstances sont
nommées in{ épendantes, parce qu'elles sont
tellement isolées les unes des autres, que chacune
d'elles peut être jugée vraie ou fausse, sans que
cela puisse influer sur le jugement à prononcer
relativement aux autres.
Un exemple rendra celte définition plus pal-

pable, et nous l'emprunterons du crime de vol.
N. est couvitincu d'avoir volé une somme de

mille écus ; son délit est de nature différente

s'il l'a volée de nuit, ou de jour; avec effraction
extérieure, ou sans effraction extérieure.

Ces circonstances sont indépendantes les unes
des autres. L'effraction peut être prouvée sans
'lue le vol (le nuit soit ()rouvé, et réciproquement.
Tel juré qui est d'avis que ce vol ne s'est pas
commis la nuit ne préjuge par là rien de relatif

à Peffraction. Il peut donner une boule blanche
sur la première question, et une boule noire sur
la seconde, et vice versa.

D'où il suit : 1° que pour faire prononcer les
jurés sur les circonstances indépendantes, le juge
ne trouvera pas l'ordre des questions indiqué par
la série des idées, et qu'ainsi il pourra les pré-
senter dans l'ordre qu'il voudra, sans s'astreindre
à commencer par celles qui sont le moins aggra-
vantes, puisque ce sont autant de faits séparés
et sans affinité ;

2° Que les boules blanches fournies sur cha-
cune des différentes circonstances indépendantes
ne doivent pas s'additionner entre elles; mais
qu'elles doivent seulement s'additionner avcv;
les boules blanches fournies sur les deux pre-
mières question relatives à l'existence du corps
de délit, et à la conviction de l'auteur de ce
délit;

3° Que le juré qui a fourni une boule blanche
sur une circonstance indépendante, ne continue
pas moins à donner sou opinion sur les autres
circonstances indépendantes, parce que son opi-

nion sur l'une de ces circonstances n'influe en
rien sur ce qui reste à juger relativement aux
auues; les décisions subséquentes n'étant pas
implicitement renfermées dans celle qu'il a
rendue.

Tous ces détails vont s'expliquer par l'exemple
dé^à cité. Je suppose les circouïtances suivantes.
Sur la première question : « Le fait est-il cons-

tant? » il s'est trouvé une boule blanche.
Sur la seconde question : « Quel est l'auteur

du fait? » il n'y a pas eu de boule blanche.
Sur la troisième question relative à une cir-

constance indépendante : « Le vol a-t-il été com-
mis la nuit? » il se trouve une boule blanche.
Elle s'additionne avec la boule blanche donnée
sur la première question; mais, comme cette
addition ne donne en somme que deux boules
blanches, les 10 boules noires l'emportent, et la

déclaration est que le vol a été commis de nuit.
Le juré qui a donné ici la boule blanche, n'opi-
nera pas moins sur la question suivante.
Sur cette quatrième question relative à une

autre circonstance indépendante, savoir : « le

vol a-t-il été commis avec elfraction extérieure 1 »

il ne se trouve qu'une boule blanche. Si cette
boule s'additionnait avec celle qui signiflait que
le vol n'a pas été commis la nuit, et ensuite
avec celle qui a signifié que le fait n'est pas
constant, celte quatrième question serait résolue
( n faveur de l'accusé ; mais celte supputation
serait injuste et déraisonnable; car le juré qui
a été d'avis que le vol n'était pas fait de nuit,
n'a rien préjugé sur l'effraction extérieure. On
n'additionnera donc pas les 2 boules blanches
fournies sur les deux circonstances indépendan-
tes ; mais on réunira seulement celles fournies
sur chacune de ces circonstances séparément,
à celles qui ont été recensées sur les 2 premières
qut stions relatives à l'existence du fait et à la

conviction de l'accusé; et dans l'exemple posé,
il en résulte que par la majorité de 10 boules
noires contre deux blanches, chaque circons-
tance indépendante est prouvée à la charge de
l'accusé.



[Ass«mblé« national».] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. \tO septembre 1731.] 661

C>3 distinctions bien établies, nous revenons
au moment où le chef îles iuré^ a prononcé la

•laralion en présence de I auditoire.

Le greftlor reçoit et écrit celte déclaration, qui
est signée d« lui et du président.

Si Tuccusé est «iéctaré non convainca du fait

porté dans Tactc d'accusation, et s'il a été in-
culpé sur un autre fait par les dépositions des
témoins, l'accusateur public pourra demander
au président de faire arrêter le prévenu ; et ù

l'occasion de ce nouveau fait, le président, après
avoir pris du prévenu les é -laircissements qu'il

voudra donner, pourra, s'il y a lieu, le faire

arrétt r, et le renvoyer devant an juré d'accusi-
tion, avec les témoins, pour être procédé à une
nouvelle accusation; dans ce cas, le juré d'accu-
sation sera celui du district dans le chef-lieu
duquel 8ièi;e le tribunal criminel.

Mai?, si Taccusé e^t convaincu du fait porté
dans l'aMe d'accusation, il ne pourra jamais être

poursuivi pour raison du nouveau fait, qu'autant
que celui-ci mériterait une peine plus rorie que
le premier; auquel cas il sera sursis à l'exécu-
tion (i'2 la première peine, jusqu'après le second
jucemenl.
Lorsque Taccusé aura été déclaré non con-

vaincu du fait, ou que les jurés auront déclaré
que le fait a été commis involontairement et sans
intention de nuire, celte décision suffira pour
absoudre l'accusé; et le président, sans avoir be-
soin, ni de consulter les juges, ni d'enten Jre le

commissaire du roi, prononcera que l'accusé et
acquilté de l'accusation, et ordonnera qu'il soit
mil sur-le-champ tn liberté.

Le code criminel et celui de police correction-
nelleonl réglé la peine encourue par les délits que
les jurés prononceront avoir été commis involon-
tairement ou par simple imprudence, sans pré-
judice aux dommages et intérêts de la partie.

Le code pénal règle aussi les concfaranations
auxquelles h peine doit être réduite lorsque le

juge prononcera, d'après la déclaralion des jures,

que le délit est excusable. Cette prononciation
sera employée lorsque le juge aura estimé que
les faits d* provocaiioîi allégués par l'accusé, ou
résultant du débat, renferment une excuse suf-

fisante, et aura posé la question de savoir si ou
non cette provocation a existé. Si les jurés trou-
vent que les faits de cette provocation soient
bien justifiés et en font la déclaration intention-
nelle, alors le juge prononce que le délit est ex-
cusable.
Tout particulier, acquitté de raccusation, ne

pourra plus être repris ni accusé pour le môme
fait; mais il n'aura à prétendre aucune indem-
nité contre la société : ce sera à lui à poursuivre
ses dénon -iateurs.

La décision des jurés, dans aucun cas, ne peut
être soumise à l'appel : cependant, comme l< us
les homme": peuvent se tromper, la loi ne permet
pas que le sort de l'accusé soit tellement dépen-
dant des jurés, que celui-ci ne puisse jamais,
même en cas d'erreur sensible ou d'opinion évi-
demment fauss ', éviter une condam'iation injuste.

C'est pourquoi elle a établi un remède dont l'u-

sage ne doit être employé qu'avec la plu? grande
circonspection, et dans les cas infiniment rares
où la décision des jurés paraîtra au jusie évi-
demment erronée. Alors le tribunal, dans le cas
seulement où l'accusé aurait été déclaré coupable,
et jamais lorsqu'il aurait été acquitté, pourra or-
donner que les trois jurés adjoints, qui ont éga
lement assisté à l'mstruction, se joindront aux
douze qui ont prononcé. Alors il se fait un nou-

I

vel examen, et les 15 jurés ne peuvent prendre
de décision qu'aux quatre cinquièmes des voix.

Lorsque l'acA-'usé aura été déclaré convaincu,
le président, eji pré ence du public, le fera com-
paraître, et lui donnera cofmaissance de la dé-
claration du juré; sur cela le commissaire du roi
fera sa réquisition pour l'exécution de la loi.

Le président demandera à l'accusé s'il n'a rien
à dire pour sa défense; mais il n'est plus ques-
tion de combattre la vérité du fait attesté pir la
décision des jurés. Ce fait est alors tenu pour
constant, et l'accusé convaincu de l'avoir com-
mis; mais il peut, par lui ou ses conseils, soutenir
que ce fait n'est pas défendu par la loi, qu'e'le
ne le regarde pas comme un délit, ou qu'il ne
mérite pas la peine à laquelle a conclu le com-
missaire du roi.

Ensuite les juges opinent sans désemparer ; le

plus jeune commence, et tous gucressivcment jus-
qu'au président donnent leur avis à haute voix
et en présence du public, soit pour condamner
l'accusé à la peine établie par la loi, soit pour ac-
quitter l'accusé dans le cas où le fait dont il est
convaincu, n'est pas défendu par elle.

Le président recueille ensuite les voix ; mais,
avant de prononcer 1 ^ jugement, il lit le texte de
la loi sur laqutUe il est fondé.

Si les juges sont partagés entre deux avis pour
l'application de la loi, c'est l'avis le plus doux qui
l'emporte ; s'il y a plus de deux avis ouverts, sans
qu'il se trouve 3 juges réunis à l'avis l.î plus sé-

vère, ils appelleront dans ce ca^ des juges du tri-

bunal du district pour les départager.
Lorsque le président a prononcé, le greffier

écrit le jugement, et y insère le texte de la loi

lu par le président.

Le tribunal criminel est aussi compétent pour
connaître des intérêts civils, qui peuvent être de-
mandés par les parties dans les procès criminel?,
et il y statuera en dernier ressort.

Le président de ce tribunal est tenu par la loi,

sous peine d'être suspendu de ses fonctions,

d'envoyer copie du jugement d'absolution ou de
condamnation qui sera intervenu, tant à la mu-
nicipalité du lieu de la situation delà maison de
district où le prévenu avait été délnu, qu'à la

municipalité du lieu de son domicile ; il doit

y avoir à cet effet dans chaque municipalité un
registre particulier pour y tenir note des avis qui
leur auront été donnés, soit dans ce derni»T cas,

soit dans les c^s qui ont été détaillé.? ci-dessus.

Lorsque le jugement a été prononcé à l'ac-

cusé, il doit être sursis pendant 3 jours à son
exécution. Pendant ce délai l'accusé aura le droit

de se pourvoir en cassation : et s'il ne l'a pas fait,

la condamnation sera exécutée sur les ordres du
commissaire du roi, qui aura l' droit à cet effet

de requérir l'assistance delà force publique.

SI l'accusé veut se pourvoir en cassation, il

sera tenu, dans ledit délai de 3 jours, de faire sa

déclaration, qu'il entend se pourvoir f-ar celte

voie; après quoi il aura quinzaine pour rassem-
bler ses pièces et former sa deman le : à ce délai

sera ajouté celui d'un jour par 10 lieues, tant

pour 1 allée que pour le retour, pour les accusés

qui ne seront pas détenus dans le lieu où le tri-

bunal de cassation tiendra ses séances. Durant
ces délais, il sera sursis à l'exécution. Sa re-

3uête, adressée au tribunal de cassation, et signée

e lui, s Ta remise au gn ffier du tribunal cri-

minel, qui lui en délivrera reconnaissance. Si la

partie ne sait pas signer, le greffier du tribunal

criminel, en la recevant, fera mention en bas.

que la partie a déclaré ne savoir signer. Celui-ci
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remettra la requête au commissaire du roi, qui

lui en délivreraégalement reconnaissance, etseia

tenu de l'envoyer aussitôt au ministre de la jus-

tice.

Le commissaire du roi aussi pourra demander,

au nom de la loi, la cassation du jugement; il

sera tenu, dans le même délai de 3 jours, d'en

passer sa déclaration au greffe, et d'envoyer

aussitôt sa requête au ministre de la justice-

Les demandes en cassation ne pourront être

formées que pour causes de nullité prononcées
par la loi, soit dans Pinstruclion, soit dans le

jugement, ou pour fausse application de la loi.

Le tribunal de cassation n'est point en effet un
degré d'appel, ni de juridiction ordinaire, et il

n'est institué que pour ramener perpétuellement
à l'exécution de la loi toutes les parties de l'ordre

judiciaire qui tendraient à s'en écarter : le but
de cette institution sufQt pour expliquer sa com-
pétence.

Les requêtes en cassation seront adressées par
le commissaire du roi au ministre de la justice,

lequel sera tenu, dans les 3 jours, d'en donner
avis au président du tribunal criminel, et d'en

accuser la réception au commissaire du roi ;

celui-ci en donnera connaissance à l'accusé et à
son const'il.

Le ministre de la justice remettra ces demandes
au tribunal de cassation.

Si la demande en cassation est présentée par
le condamné, elle ne pourra être jugée qu'après
un mois révolu, à ciimpter du jour de la récep-
tion de la requête; et pendant ce délai le con-
damné pourra l'aire parvenir au tribunal de cas-

sation, par le ministre de la justice, le moyen
qu'il voudra employer.
Le tribunal de cassation examinera, dans la

forme indiquée par le décret d'établissement de
ce tribunal, les requêtes en cassation qui lui se-

ront présentées, et il confirmera ou annulera
les jugements. S'il les confirme, le ministre de
la justice, auquel le commissaire du roi près le

tribunal de cassation rendra compte des juge-
ments de ce tribunal, en fera parvenir le dispo-
sitif au président du tribunal criminel et au com-
missaire du roi, qui en donnera connaissance au
condamné et à son conseil ; et dans les 24 heures
après la réception de cette décision, le commis-
saire du rei fera exécuter le jugement de con-
damnation.

Si le tribunal casse les jugements, il exprimera
dans sa décision le motif de la cassation, et ren-
verra le procès à un autre tnbuual criminel qu'il

indiquera.

Le ministre de la justice enverra pareillement
celte décision au piésident du tribunal criminel
et au commissaire du roi, qui en donnera con-
naissance à l'accusé et à son conseil.

Il enverra aussi la décision au tribunal indiqué
par le tribunal de ca-^sation.

L'accusé f-era en conséquence renvoyé en per-
sonne devant le nouveau tribunal indqué, avec
toutes les pièc< s du procès, à la diligence du
commissaire du roi de service près lu tribunal
dont le jugement a été annulé.
Ce nouveau tribunal, si le jugement a été an-

nulé à ^ai^on de fausse apidication de la lui,
rendra son jugement sur la déclaration déjà faite
par le juré du premier tribunal, après avoir en-
tendu laccnsô ou ses conseils, ainsi que le
commissaire du roi.

Si le jugement avait été annulé à raison de
violation ou d'omission de formes prescrites, à
peine de nullité dans l'examen et h déclaration

du juré, l'accusé, ainsi que bs témoins qui ont
déposé, seront de nouveau entendus par-devant
un juré de jugement, que le nouveau tribunal
fera assembler à cet effet en la forme indiquée
pur la loi.

Si le tribunal indiqué rond un jugement contre
lequel on se soit de nouveau pourvu en cassa-
lion, et s'il présente les mêmes motifs de cassa-
tion que le premier, celte circonstance annonce
qu'il peut y avoir dans la loi des dispositions qui
le soient pus assez clairement entendues; le

tribunal de cassation en réfénra dans ce cas à
la législature, qui déclarera quelle est la véri-
tab!e signilicaiion de la loi; le tribunal de cassa-
tion sera tenu de se conformer au décret qui in-
terviendra; et en cas qu'il y ait lieu d'annuler
le jugement, il renverra à un lioi&ième tribunal
criminel.

Ainsi se termine la procédure criminelle, rela-

tivement aux accusés présents.
Mais le prévenu ou l'accusé peut être en fuite,

et il peut se faire que sur l'ordonnance de prise

de corps rendue par le directeur du juré, il ait

été impossible de le saisir, ou qu'il n'ait point
comparu sur l'ordonnance de se présenter en
jusiice, dans le cas oii il aurait été reçu à cau-
tion.

Dans ces deux cas, le président du tribunal
criminel, auquel sera envoyée l'ordonnance du
directeur du juré, et les pièces qui constatent
que le prévenu n'a pu être saisi et qu'il n'a point
comparu, rendra une ordonnance portant qu'il

sera fait perquisition de sa personne, et que
chaque citoyen est tenu d'indiquer l'endroit où
il se trouve.

Cette ordonnance, avec copie de celle de prise

de corps, ou de se repré-enter en justice, st^ra, à
la diligence du commissaire du roi, affichée à la

porte de l'accusé et à son' domicile élu, ainsi

qu'à la porte de l'église du lieu de son domicile,
ou à la porte de l'auditoire pour ceux qui ne
sont pas domiciliés; elle sera également notifiée

à ses cautions, s'il en a fourni, et proclamée dans
les lieux ci-dessus énoncés, pendant deux di-
manches consécutifs, à peine de nullité de toute
la procédure qui serait faite sans ces formalités.

11 sera dressé procès-verbal de toutes ces opé-
rations.

Passé ce temps, les biens de l'accusé seront
saisis à la diligence et requête du commissaire
du roi de service près le tribunal criminel, et

ses revenus seront versés dans la caisse du dis-
tricl, ainsi qu'il sera déttrminé par la suite.

Huitaine après la dernière proclamation, le pré-
sident du tribunal criminel, sur le vu des pro-
cès-verbaux d'afliches et proclamations, rendra
une seconde ordonnance, portant que l'accusé
est déclin du titre de citoyen français, que toute
action en jusiice lui est interdite pendant tout
le temps de sa contumace, et qu'il va être pro-
céiié contre lui malgré son absence.

Cette ordonnance sera signifiée, proclamée et

afiichée aux lieux et dans la même forme que
ci-dessus.

Après un nouveau délai de quinzaine, à comp-
ter du jour de la proclamation (le la seconde or-

donnance, le procès sera continué dans la forme
qui est prescrite pour les accusés ^)résenis.

Ainsi le jour de l'assemblée des jurés, les ju-
rés paraîtront comme si l'accusé était présent;
les témoins seront entendus, mais dans ces cas
leurs dépositions seront reçues par écrit : ensuite
les jurés se retireront, décideront, et feront leurs
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déclarations dans la même furme que celle in-

diquée ci-tle8SU9.

Au un fonf.eil ne pourra «c présenter pour
défentre l'accusé contumare sar le fond de son
affaire; maiâ, s'il est dans l'impossibilité absolue
de 5e rendrf, t»^ amis pourront exposer et plai-

der I s mo'irs de son absence devant le tribunal,

qui jugera la légitimité de l'excuse.

S'il la trouve fondée, il ordonnera qu'il sera

sursis à l'examen et au ju^'emeni peuiaMi un
temps qu'il Uxera, eu égard à la nature de l'ex-

cnsi- et à la dist nce des lieux, et pendant ce
temps les biens de l'accusé seront libres.

Lorsque les jurés auront fait leuri dé.-lara-

lions, SI elles sont contraires à Paccusé, le tri-

Itunal appliquera la loi, et le jugement sera exé-
cuté à ia diligence du commissaire du roi, dans
les 24 heures de sa prononciation.

Cette exécution se lera en ingcriranl les con-
damnations intervenues contre l'accusé contu-
mace, dans un tableau qai sera suspendu au
milieu de la place publiijue par l'exécuteur de
la haute justice.

Pendant toute la vie de l'accusé contumace,
ses biens restent saisis au profit de la nation,

sauf le cas ci-après; si cependant il avait une
femme et des enfants, un père ou une mère
dans le besoin, ils pourront présenter leur re-

quête au tribunal civil, à fin de disiracion à

leur prolit d'une som ne annuelle ou une fois

pavée.
Le tribunal, après avoir vénfié les motifs de

la demande et entendu le commissaire du roi.

pourra adjuger une somme quelconque qu'il

fixera par le jutieme it, pour être touchée sur les

revenus des biens de l accusé contumace.
Toute pein»; portée dans un jugement de con-

dam' atton s^ta pnscrite par 20 années, à

compter de la date du jugement; ainsi, après ce

temps, rarcusé ne pourra plus être recherche
pour la p ine contre lui prononcée.

Ses héritiers pourront aussi, après le même
délai de 20 ans, demander au tribunal civil dêtre
envoyés provis (irement en possession de ses

biens, et le tribunal pourra leur accorder cette

possession provisoire en donnant par eux raution

de restituer dans le cas où laccusé se présen-
terait.

Mais, après la mort de Taccusé légalement prou-
vée, eu après 50 ans, à compter de la da'e du
jugement, ses biens seront restitués à ses héritiers

légitimes, qui, bien entendu, ne pourront de-
mander aucune restitution des fruits.

L'accusé contumace pourra en tout temps se

représenter, en ee constituant prisonnier et «lon-

naot connaissance a<i président de sa comparu-
tion; et du jour où il anra remi»li ces formalités,

tous jugements et procédures faits contre lui se-

ront an '>antis de droit, sans qu'il soit besoin d'un
jugement nouveau. 11 en sera de même s'il est

repris et arrêté.

L'accusé qui se sera représenté rentrera aussi

dans tous ses droits civils à compter de ce jour ; ses

biens lui seront nndus, ainsi que les fruits de
ceux qui auront été saisis; à la déduction néan-
moins des frais de régie et de ceux du procè:»,

qui seront réglés i^ar le tribunal criminel.

Alors il sera procédé de nouveau, et suivant
les formes de la loi, à l'examen et au jugement
du procè*, à compter de l'ordonnance de prife

de corps; le? témoins seront enîenlus de nou-
veau, sans que It nrs dépositions soient écrites;

néanmoins Ks dépositions écrites des témoins
décédés peudant son absence seront produites

,

mais pour y avoir tel ég >rd que de raison par les

jurés, qui ne doivent jamais penlre de vue que
les preuves écrites ne sont point la règle unique
de leurs décisions, et qu'elles ne leur servent
que de renseignements.

Si l'accusé, qui s'est représenté, est déclaré ab-
sou?, il n'aura -.lucun recours, pas même contre
son déiionciatt'ur; et le juge lui fera en public
une réprimande pour avoir douté de la justice et

de la loyauté de ses concitoyens; ensuite il sera

remis en liberté.

Telle est la procédure prescrite par la loi pour
les contumaces.
Nous Unirons cette instruction par quelques

observations sur un titre particulier de la procé-

dure par jurés, que la loi a consacré aux délits de

faux de banqueroute et antres semblables délits

dont le fait e-t tellement compliqué par sa nature,

que les lumières simples des jurés ordinaire* ne
pourraient suffire pour stiisir lavériié sur ces ma-
tières délicates et qui exigent une mesure de con-

naissan es au^lessus du ci mmun. Nous ne détail-

lerons pas ici la partie de ces procédures qui ne
présente rien de difficile ni de nouveau. Nous
nous contenterons d'annoter les principales dif-

férences qu'il a été nécessaire d'introduire dans

la procétiure criminelle, à raison de ces délits

particuliers.

La première de ces différences consiste dans
le choix de l'officier, devait qui doit être portée

la plainte. On comprendra faci e nent le motif qui

a déterminé ia loi à exig> r que dans les villes

au-dessous de 40,000 âmes, ce' te plainte ne fût

portée que devant le directoire du juré; car l'of-

tlcier qui reçoit la plainte est aus-i celui qui doit

recevoir les déclara; ions des témoins, entendre

le prévenu et délivrer en conséquence le mandat
d'amener et le mandai d'arrêt. Ces fonctions exi-

gent qu'on soit versé dans la con;;aissance des

matières délicates qui appartiennent à la nature

des délits pour lesquels cette procédure est ins-

tituée; et te serait trop exiger du plus grand
nombre des officiers de police, que d'attendre

d'eux toutes les lumières qui sont requises en

de telles circonstances.

Une autre de ces différences consi-te dans la

manière dont les jurés, soit d'arcusation, soit de

jugement, doivent être cora: o-és. Pour les délits

de cette nature, il sera formé des jurés spéciaux,

tant pour prononcer sur la qu stion de savoir s'il

Îa lieu à accusation, que pour prononcer sur le

élit même.
Le tableau des jurés d'accu?alion sera fait par

le procureur syndic du district, et composé de

i6 noms. Entré ces noms, 8 seront désignés car

le sort; on conçoit facil ment la raison qui défère

la formation tie cette liste à ui officier élu par

le peuple et à portée de connaître ceux d'entre

tes conci'oyens qui fonl capables de pronooc-T

sur le fait en question.

Ce sera pareillement le procunur général syndic

du dé| artemenl qui formera la lisie du jaré de

jugement. Bile sera oœposee de 26 noms. L'ac-

cusé aura, comme dans les ao'n-s cas, la lit)erté

de réruser 20 jurés sans dom er les motifs de sa

récusation; on voit que dans te cas où 20 jurés

anraieot été récusés, il en resterait encore sur U
li.-te, 6 de ceux qui auraient été nommés par le

procureur syndic; alors, 6 atitr^s jurés pns ay
la liste se rejoindraient aux 6 jurés non récMéf.

Ces premières récusatiims n'excluent pas,

comme de raison, les récusations motivées et

dont le jugement appartient au iritionalcnmineL

Mais la manière dont la liste a été formée par
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un seul fonctionnaire exige autsi l'hit oduction

d'une nouvelle sorte de récusation qui porte sur

la liste tout entière. Cette récusation peut s'exer-

cer en alléguant quelque cause ou preuve de

partialité de lu part de l'oflicier qui a fait la liste,

et en prouvant qu'il l'aurait composée avec mali-

gnité, des ennemis de l'accusé et d'hommes inté-

r(ssés à lui nuire.

C'est au tribunal criminel à juger du mérite

de cette récusation, et la seule règle que l'on

puisse indiquer à ce sujet, c'est le principe éter-

nel de justice qui doit présider à toute l'instruc-

tion criminelle. D'api es ce principe, tout ce qui

conduit à rechetcher de bonne foi la vérité doit

être admis; tout ce qui expose à commettre une
erreur ou à consacrer une injustice doit être

soigneusement réprouvé, et une list'3 de jurés

insidieusement compofée serait le piège le plus

dangereux que l'on pûi tendre à un accusé.

A ces différences près, la procédure sur le

faux, la banqueroute, etc., est la même que celie

qui concerne les autres délits; elle doit surtout

être conduite dans le même esprit de droiture

et de simplicité qui écarte, autant qu'il est pos-

sible, les embarras et les subtilités de pure
forme, pour chercher constamment et uniquement
le vrai.

Formules des divers actes relatifs à la procé-
dure par jurés.

Nota. — Gss formules sont exactement faites d'a-

près la lettre de la loi; chacune d'elles cor-
respond à quelque article de la loi. Il a été im-
possible d'y spécifier tous les cas, toutes les

circonstances qui peuvent caractériser tous les

délits; c'est aux officiers de police, aux di-

recteurs du juré et autres fonctionnaires pu-
blics chargés de la suite de la procédure du
juré, à se bien pénétrer de l'esprit de la loi,

de manière qu'ils puissent y conformer toutes

leurs opérations dans les cas les plus difficiles,

les plus minutieux et les moins prévus.

Plainte.

A M. le juwe du paix, officier de police du can-
ton de (cette forme est pour le cas où la plainte
est rédigée par le plaignant ou son fondé de pou-
voir) Pierre laboureur, demeurant
à tant en son nom personnel que comme
fondé de la procuration spéciale de Jacques
passée devant noiaire et témoins, le la-

quelle sera annexée à la présente plaine, vous
représente que ce jourd'hui, quatre heures du
matin, plusieurs particuliers inconnus, à l'excep-
tion d'un seul qui se nomme Claude jour-
nalier à se sont introduits dans sa maison
située à qu'ils ont crocheté la serrure de la

porte qui conduit à et ont brisé une ar-
moire fermant à clef, dans une chambre don-
nant sur la cour au rez-de-chaussée; que sur
le bruit occasionné par les effractions de ces
particuliers, les nommés Jacques et An-
toine tous deux domestiques du plaignant,
couchés dans une chambre voisine, sont descen-
dus et ont rencontré lesdits particuliers empor-
tant des paquets et autres objets qu'ils n'ont pu
distinguer : que ledit Jacques leur ayant deman-
dé pourquoi ils se trouvaient à cette heure dans
ladite maison, l'un deux, qu'il n'a pu connaît'e,
jetant à terre le paquet qu'il tenait, présenta
uuxdils Jacques et Antoine deux pistolets, en

les menaçant de les tuer s'ils osaient faire le
moindre mouvement : que ledit Jacques a jeté
un cri qui a porté l'alarme dans la naison, et

auquel sont accourus ledit pla'gnant, son fils et

ses autres domestiques
; qu ils entendirent à ce

moment tirer deux coups de pistolet, et qu'é-
tant arrivés ils trouvèrent Antome mort, et
Jacques renversé à terre, et ayant reçu
une balle dans la cuisse et plusieurs coups de
bâton sur la tête, sans que néanfioins il eût
perdu connaissance : que ledit blessé ayant in-

diqué de quel côté lesdits particuliers s'étaient

enfuis, le fils du plaignant a suivi leurs traces,

et est revenu quelques minutes après, tenant au
collet ledit Claude dont les compagnons
n'avaient pu être saisis, mais que l'on soupçonne
n'être pas sortis de la maison, attendu que ledit

plaignant en a fait garder toutes les issues : que
ledit Pierre a pris le parti de venir aussi-
tôt vous rendre plainte desdits faits, et de con-
duire par-devant vtus ledit Claude.... trouvé
saisi d'une montre et deux gobelets d'argent
appartenant audit Pierre que ledit Jac-
ques.... blessé, ne pouvant se transporter lui-

mêîne, a fait venir un notaire qui, en présence
de témoins, a rédigé la plainte spéciale annexée
à la présente plainte; pourquoi ledit Pierre
tant en son nom que comme fondé de ladite

procuration, déclare qu'il vous rend plainte des
laits ci-dessus énoncés, dont il offre d'affirmer
la vérité, et qui seront attestés par les témoins
amenés avec lui; demande acte de la remise
qu'il fait en vos mains de la personne dudit
Claude ainsi que de la montre et des go-
belets d'argent dont il a été trouvé saisi, et vous
requiert d'agir conformément à la loi.

Signé (à toutes les pages) Pierre tant pour
moi que comme fondé de la procuration spé-
ciale de Jacques

L'officier de police signe aussi à toutes les

pages, et met au bas :

« La présente plainte signée de nous a
été présentée le à dix heures du matin, par
k'dit Pierre tant en son nom personnel que
comme fondé de la procuration spéciale de
Jacques annexée à ladite plainte, et para-
phée de nous et dudit Pierre lequel a af-

firmé, sur notre réquisition, que les faits étaient
tels qu'il les avait exposés dans ladite plainte;
en conséquence, avons donné acte audit
Pierre de la remise qu'il fait en nos mains
de la personne dudit Claude présent; et

attendu la présence des témoins amenés par le-
dit nous avons reçu les déclarations sur
les faits contenus en sa plainte, desquelles dé-
clarations il a été tenu note par notre greffier
pour servir et valoir ce qu'il appartiendra ; au
surplus, disons que sur-le-champ nous nous
transporterons sur le lieu du drlit, pour, en
présence de deux notables, être fait visite par
un chirurgien tant du mort que du blessé
et perquisition dans la maison dudit Pierre
et prendre tous les éclaircissements relatifs
aux délits dont est question eu la présente
plainte, à l'effet de quoi ledit Claude sera
reconduit sous bonne et siire garde à ladite mai-
son, pour être présent aux opérations qui pour-
ront être faites et recevoir ces déclarations.
A ce signé— juge de paix. »

Si la partie ne rédige pas la plainte, et requiert
l'officier de police de la rédiger, celui-ci dresse
le procès-verbal en celte forme :
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L'an le 10 heures du malin, s'est

prt-seoté par devant noua juge de paix,

officier de police du canton de Pierre

lequel nous a requis de ré liger la plainte qu'il

vient nous rendre des faits ci-après détaillés, à

auoi nous avons procédé diaprés les déclarations

udit Pierre..... qui nous a dit que ce matin,

etc tous lesqui-ls faits il a afiirmé être t>l8

Su'il les a déclarés, et a signé avec nous au bas
e chaque page du présent acte, tant en son nom

que comme, etc sur quoi nous, etc

Procès-verbal de traruport de Vof/ieier de police.

(Ce transport a également lieu soit dans le cas

où la cause de la mort est inconnue et sus-
pecte, soit sur l'avis donné à rofficier de
police, ou la connaissance qu'il aura de quelque
manière que ce soit d'un délit, sans qu'il soit

besoin d'une plainte.)

L'an le heures du matin. Nous
en conséquence de notre ordonnance apposée au
bas de la plainte à nous rendue cejourd'hui par
Pierre {où sur l'acU qui nous a été donnée
oUf étant instruit par la rumeur publique, qu'il

s'était commis à ) étant accompagné de
et de tous deux notables du bourg de
dont nou") avons requis l'assistance à l'effet

d'èlre, en leur présence, procédé aux opérations
ci-après, dont nous leur avons fait connaître
l'objet, et de chirurgien, demeurant à
au^si requis de se trouver audit lieu pour y
visiter, tant le particulier mort que le blessé,

dont il est fait mention en la plainte dudit
lequel (chirurgien) a prêté en nos mains le ser-
ment de procédi-T en son âme et conscience à
ladite visite, et de déclarer vérité, nous nous
sommes transportés eu la maison ou demeure
de sise à rue où étant entré.*,

nous avons requis ledit Pierre de tenir fer-

mées les portes de sa m^iison, afin que qui que
se soit i.e s'en éloigne sans autre permission,
jusqu'à ce que nous ayons procédé aux opéra-
tions qui sont le sujet de notre transport. Nous
avons aussi requis les sieurs gendarmes
nationaux, présent*, de faire perquisition dans
toute la maison dudit Pierre où ou soup-
çonnait que pouvaient s'être réfugiés les com-
plices dudit ce qu'ils ont fait, sans avoir
rien pu découvrir; la fuite dudit Pierre
nous a conduits vers une chambre donnant sur
la cour, au rez-de chaussée; nous avons remarqué
des traces de sang depuis l'allée qui conduit à
ladite chambre jusqu'à l'endroit où était déposé
le corps mort que nous avons trouvé exposé
en ladite chambre sur nous avons requis
ledit chirurgien, d'en faire la visite à l'ins-

tant, à quoi procédant ledit a remarqué
que {il déclare si l'individu parait être mort
tout récemment et quelles sont les blessures, etc.)

desquelles déclarations il résulte que ledit

est mon de mort violente, et qu'il a été tué par
une arme à feu ; en conséquence, et attendu
que la cause de sa mort est connue, et que
toutes autres recherches à cet égard seraient
iuuiiies, nous avons déclaré que rien ne s'oppo-
sait à ce que ledit corps mort ne fût inhumé
suivant les formes ordinaires. Nous avons ensuite
sommé ledit Jacques de nous dire s'il reconnais-
sait ledit particulii-r : a répondu, non; s'il n'était
pas vrai qu'il eût tiré un coup de pistolet : a
répondu, non, et que ses compagnons seuls

avaient tiré ; pourquoi il se trouvait à l'heure
de dans sa maison? a dit qu'il avait été
excité par, ses compagnons ; pourquoi il em-
portait les effets dont il avait été trouvé
saisi? a répondu que, etc. (L'on prend ainsi
tous les renseignements possibles, tant de l'ac-

cusé que de toutes les personnes qui se sont
trouvées présentes au délit, ou qui en ont quelque
connaissance directe ou indirecte, et on fait signer
à tous leur déclaration. L'officier de police constate
aussi l'état des portes et serrures brisées.) Nous
nous sommes de suite, et accompagnés des
mêmes personnes, transportées en la chambre où
était leait Jacques, que nous avons trouvé cou-
ché dans un lit : (on reçoit les déclarations de
Jacques le chirurgien constate son état, in-
terroge de nouveau le prévenu s'il reconnaît le

malade, etc.,) desquels examen, visite et décla-
rations, il résulte qu'il existe meurtre et vol avec
effraction, que ces délits sont de nature à mé-
riter peine afflictive

; que ledit Claude a été
trouvé sai?i d'effets appartenant audit Pierre
< t pris à l'instant même du délit, et dans le

lieu où il s'est commis ; et que dans lesdites

déclarations le nommé Victor et (Guil-

laume absents, se trouvent fortement soup-
çonnés de complicité, pourquoi nous nous sommes
déterminés à faire conduire sur-le-champ ledit

Claude à la maison d'arrêt du district

de et à citer par-devant nous ledit (et

autres) suivant la forme indiquée par la loi.

Nous avons en conséquence délivré un mandat
d'arrêt, à l'effet de faire conduire sur-le-champ
ledit Claude à la maison d'arrêt du district

de et un mandat d'amener contre lesdits

Victor et Guillaume (et autres) et avons de
ce que dessus dressé le présent procès-verbal.
(L'officier de police et les notables signent.)

Cédule pour appeler les témoins.

Etienne juge d»* paix, ou officier de
la gendarmerie nationale, officier de police,

ou directeur du juré du tribunal du district

de ou président du tribunal criminel du
département de mandons et ordonnons à
tous huissiers et gendarmes nationaux d'assi-

gner Claude Jacques etc témoins in-

diqués par et tous autres qui pourraient

être indiqués par la suite, à comparaître en per-

sonne par-devant nous le heure, pour faire

leurs déclarations sur les faits et circonstances

contenues en la plainte rendue par Pierre etc.

Fait à le Signé

Assignation en vertu de la cédule ci-dessus.

L'an en vertu de la cédule délivrée

par le j'ai huissier ou gen-

darme national de assigné Claude de-

meurant à. .... à comparaître le heure
pardevant M demeurant à à l'effet de

faire sa déclaration sur les faits dont est ques-

tion en la plainte mentionnée en ladite cédule,

lui déclarant que, faute de comparaître sur la

présente assignation, il y sera contraint par les

voies indijuées par la loi, et j'ai audit

laissé copie, tant de ladite céd'ile, que du pré-

sent acte. Signé, etc.
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Procès-verbal des déclarations des témoins.

L'an le par-devant nous officier de

police ou directeur du juré du tribunal du

district de ou président du tribunal crimi-

nel du département de sont comparus {tels

et tels) témoins amenés par ou appelés en

vertu de la céilule délivrée par nous le à

l'effet de déclarer les faits et circonstances qui

sont à leur connaissance au sujet du délit dont est

question en la plainte rendue par Pierre etc.,

lesquels témoins susnommés ont fait leurs dé-

clarations ainsi qu'il suit.

Claude demeurant à âgé de

a dit n'être parent, allié, serviteur ni domestique

du plaignant, ni du prévenu, et déclaré que

le heure de il a vu etc., et a si-

gné ladite déclaration ou déclaré ne savoir si-

gner.
{Toutes les déclarations se rédigent ainsi sans

autre forme.)

Mandat d''amener.

De par la loi,

Etienne juge de paix et officier de police

du canton de..... district de département

de demeurant à mandons et ordon-

nons à tous exécuteurs de mandements de jus-

tice d'amener par-devant nous, en se conformant
à la loi, le sieur Victor maçon, demeurant
à rue âgé d'environ taille de

cheveux bruns, pour être entendu sur les in-

culpations dont ledit Victor est prévenu.

Requérons tous déposiUiires de la force pu-
blique de prêter main-forte, en cas de nécessité,

pour l'exécution du présent mandat.
A {date), {signature de Vofficier de police),

{sceau de l'officier de police.)

Procès-verbal dressé par le porteur d'un mandat
d'amener.

L'an j'ai soussigné, en vertu du
mandat d'amener délivré pur officier de
police, le sisné de lui et scellé, me suis

transporté au domicile de Victor demeu-
rant à auiiuel, parlant à sa personne, j'ai

notifié le mandai d'amener dont j'étais porteur,

le requérant de me déclarer s'il entend obéir

audit mandat, et se rendre par-devant ledit. . , .

.

officier de police : ledit sieur m'a répondu
qu'il était prêt à obéir à l'instant, en consé-
quence, j'ai conduit ledit sieur par-devant
le officier de police de pour y être

entendu, et être statué à son égard ce qu il ap-
partiendra, et j'ai de tout ce que dessus dressé

le présent procès-verbal.
{Si Vinculpé refuse d'obéir, Vhuissier doit se

conduire ainsi qu'il va être dit). Lequel m'a ré-

pondu qu'il ne voulait point obéir audit mandat
d'amener; je lui ai vainement représenté que sa
résistance injuste ne pouvait le dispenser d'obéir
au mandement de la justice, et m'obligerait à
user d(8 moyens de force que j'étais autorisé à
employer par la loi; ledit sieur s'est obstiné
à r. fuser d'obéir au mandat. En conséquence l'ai

saisi et appréhendé au corps ;étant assisté de
gendarmes nationaux du département de
résidant à desquels j'ai requis l'assistance
pour que force demeure à justice ; j'ai conduit
ledit par-devant etc.

Mandat d'arrêt.

De par la loi,

Etienne juge de paix et officier de police

du canton de district de département
de mandons et ordonnons à tous exécuteurs

de mandements de justice de conduire en la

maison d'arrêt du district de Claude
journalier, demeurant à prévenu de com-
plicité d'un vol avec effraction, et des meurtres
commis le en la maison de Pierre

mandons au gardien de ladite maison d'arrêt de

le recevoir, le tout en se conformant à la loi ;

requérons tous dépositaires de la force publique,

auxquels le présent mandat sera notifié, de
prêter main-forte pour son exécution en cas de

nécessité, {date, signature, sceau.)

Désistement de la plainte dans les 24 heures par

le plaignant.

L'an le heure de Pierre

s'est présenté devant nous, et nous a déclaré

qu'il se désistait purement et simplement de la

plainte par lui portée devant nous le au
sujet {on spécifie le délit) et dont les circons-

tances sont détaillées en ladite pbiinte, n'en-

tendant donner aucune suite à ta dénon iation

dudit délit; pourquoi il nous requiert de biffer

et anéantir ladite plainte; nous, attendu que le

délai (le 24 heures fixé parla loi n'est pas encore

expiré, avons donné acte audit de son

désistement; en conséquence, avons biffé en sa

présence ladite plainte sur le registre ou feuille

où elle était inscrite {ou bien) avons donné acte

audit de son désistement; et attendu que
le délit énoncé dans la plainte iméresse l'ordre

public, nous avons pris ladite plainte pour dé-

nonciation. En conséquence disons qu'elle sub-

sistera, à l'effet d'êire procédé, conformément à

la loi, à la poursuite du délit dont il s'agit, et

avons de ce que dessus dressé le présent acte.

{Signé, le plaignant et Vofficier de police.)

Dénonciation civique.

L'an, le Jacques demeurant
à s'est présenté devant nous, et nous a

déclaré que passant dans la rue de cejour-

d'hui six heures du matin, il avait aperçu deux
hommes vêtus i!e taille de lesquels

armés chacun d'un fusil , s'étai* nt saisis d'un
particulier sortant d'une maison donnant sur

ladite rue, numérotée lequel, malgré sa

résistance, et après l'avoir maltraité, ils avaient

emmené et fait entrer par force dans une voi-

ture qui se trouvait au coin de ladite rue

vis-à-vis une maison où on entre par une allée

étroite fermée d'une petite porte ; que lu, les

deux particuliers et la personne par eux enlevée

étaient descendus et entrés dans ladite allée,

dont la porte a été sur-le-champ fermée; que
ledit et deux voisins qu'il a conduits par-j

devant nous pour déposer desdits faits, s'étani

apiirochés et ayant prêté l'oreille, ils entendirenl

une voix qu'ils croient être celle du particulie|

maltraité, et qui s'exhalait en reproches contr

les violences exercées envers un citoyen inno-

cent; que ledit et les deux autres témoin!

ayant demandé au cocher qui conduisait ladiw'

voiture s'il connaissait les personnes entrée'
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dans ladite mai-'on, il leur répondit qa'il soup-
çonoait. etc. (on détaille toutes les circonstances^,

2ne ledit..... ceit^iin que la maison où avait

té conduit le particulier enleré en 6a prestance

n'était pas un l .

' ' îention, et convaincu
que cet ailentat a .<' d'un ciioyen ne pou-
vait être que rciin «i un ai<u-î d'autorité ou d'un
complot tntniiiel, tenait nous dénoncer ce délit

doit les témoins qu'il arait emmenés atteete-

raient U-s circonstanres qui sont à leur connais-
sance : sur quoi nous, ouï rexpo«é dudit
nous lui avons demandé s'il était prêt à signer

et aflirmer sa dénoncisiiion, et s'il voulait donner
camion de la roursuivre, ledit a répondu
qu'il était prêt à signer sa déclaration et en
aflirmer la vérité; qu'à l'égard de la canton,
fon intention n'était pas de la fournir ni de
poursuivie en sou nom le délit par lui dénoncé;
vu lequel refus, et attendu néanmoins que le fait

déflapi' par ledit s'il était avéré, serait un
délit

I
unissable, et qu'il importe à l'ordre public

de vériiler l'exixtence et les cirionstances d'un
pareil attentat;

Après avoir eniendu la déclaration de et

de demeurant à témoins amenés par
ledit lesque s nous ont dit : savoir et

l'autre... . laquelle déclaration est conforme à
l'exposé dodii nous disons qu'à l'instani

même nous nous transporterons rue dans
la inaison à l'eflfet d'y faire perquisition et

de prendre tous les renseignements et éclaircis-

sements nécessaire*», pour ensuite être procédé
par nous ainsi qu'il sera convenable et confor-
méinent à la loi. {Signé le dénouciatettr,

Us témoùts, Vof/icier de police.)

Acte d'accusation.

Le directeur du juré du tribunal du district

de expose que le du mois de , le

lieur geniarme national du département
de demeurant à porteur du mandat
d arrêt délivré le. ... par juge de paix et

ofticier de polici* du canton de contre Jac-

ques prévenu d'avoir.... a conduit en la

maison d'arrétde dudit tribunal la personne
dudit et remis les pièces concernant le-

dit au greffe du tribunal; au'aussiiôt ladite

remise ledit Jacqu* s a été entendu nar le

directeur du juré sur les causes de sa uéten-
tion ; que le sieur Pierre partie

i
laignante

dénommée dans lesdiies pièces, ne s'éiant pas
présent" dans les deux jours (l) de la remise du
prévenu, en la maison d'arrêt, le directeur du
juré a procédé à l'examen des pièces ndaiives
aux causes de la détention et de l'arrestation

dudit ; qu'ayant vérifié la nature du délit

dont est prévenu ledit Jacques il n'avait

pas trouvé que ce délit fût de nature à mériter

peine atflictive ni infamante, mais que sur le

rapport fait par le directeur du juré au tribunal

du dlïtri( t. ledit tribunal, après avoir eniendu
le commissaire du roi, a décidé que le délit dont
il s'agit élaii de nature à mériter peine afflic-

tive ; en vertu de cette décision le direclenr du
juré a dressé le présent acte d'accnsaiion, pour,

après les fornialiiés requises par la loi, êire

(1) Si la partie plaidante se présente dans les deux

t'our>, l'acte d'accusation est drosté en sou bois, et la

onnulc en est la mdme, sauf qu'il en faut retrancher
toute la partie oà le dirrctenr da Jure expose qu'il in-

tenrieut ik défaut da plaignant.

présenté au jnré «l'accusation ; le directeur du
j ré déclare en conséquen<*e qu'il résulte de
Vexamen des pièces, et notamment du procès-
verbal dres-é le par ofllier de police
dudit canton de lequel procès-verbal est
an exé au présent acte, que le jour
heure, il a été commis un vol dans la miison
de située à rue que les voleurs
se sont introduits dans une chambre donnant. .

.

dont ils ont bri^é la porte qu'ils eut forcé
la serrure d'une armoire elc. , que Jac-
ques demeurant à et détenu en la

maison d'arrêt du district de est prévenu
d avoir commis ledit vol

; que ledit Jacques a
déclaré au directeur du juré soussigné, qu'à la

vérité il s'était introduit avec deux autres par-
ticuliers qu'il a refusé de nommer, dans la mai-
son et la chambre sus-désiguées, mais qu'il n'a
ftarticipé en aucune manière au vol dont il s'a-

git, etc qu'il résulte de tous ces détails,

att> stés par le i^usiit procès-verbal, que le vol
dont il s'agit a été commis avec effraction exté-
rieure et intérieure, sur quoi les jurés auront à
prononcer s'il y a licu d'accuser ledit Jao^ues
d'avoir Fait à le {Le directeur
du juré signe.)

Ordonnance de prise de corps.

Xous— juge du tribunal du district de
« t directeur du iuré, vu la déclaration des jurés
étant au bas de l'acte d'accu-ation dont la teneur
suit laquelle déclaration, à nous remise ce
jourd'hui pur le chef desdits jurés en leur
prés-nce , porte qu'il y a lieu à l'accusation

mentionnée au litact>, ordonno s que le Ut Jac-
ques sera pris au corps et conduit directe-

ment en la maison de justice du tribunal cri-

uiinel de— (soit de celui de— entre lesquels

il pourra opter dans le délai, et en la foruie in-
diquée par la loi). Mandons et ordonnons de
mettre à exéution la présente ordonnance dont
sera laissée copie audit et qui sera par nous
notiliée conformément à la loi, tant à la munici-
pali<é de la ville de qu'à celle dudit où
leilit Jacques était domicilié. Â le

{signé).

Si le prévenu est détenu en la maison d'arrêt,

l'ordonnance port-ra :

Ordonnons que ledit Jacques détenu en la

maison d'arrêt du district de sera transféré

et conduit de ladite maison en la maison
dejustice du tribunal crininel, etc.

Si le prévenu a été déjà reçu 4 caution, l'or-

donnance portera : vu la déflaration du jure et

attendu que ledit a déjà été reçu à caution, par-

devant le juge de paix du canio.i de lui en-

joignons de comparaître à tous les actes de la

f»rocéiure criminelle qui sera instruite contre

ni. au tribunal criminel du département de

—

établi à en conséquence d'élire domicile

dans ladite ville et de le nutifier au commissaire
du roi dudit tribunal, le tout à peiue d'y être

contraint par corps. À le

Signification au juré gue son excuse n'a point

été admise.

L'an le à la réquisition de di-

recteur du juré d'i tribunal du district de
j'ai signiÔé à demeurant à l'un

des citoyens inscrits sur la liste pour former le
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juré d'accusation, que l'excuse par lui proposée

pour être dispensé de se rendre à rassemblée du

furé d'accusation le prochain, ayant été (iré-

sentée au tribunal du district de elle a été

jugée non valable par ledit tribunal, que d'après

cette décision le nom dudit a été soumis au sort

pour la formation du juré d'accusation, et qu'il

est du nombre des huit citoyens composant ledit

tableau; qu'en conséquence ledit est sommé
de se rendre le jour fixé pour l'assemblée

du juré d'accusation; lui déclarant que faute par

lui de se trouver auxdits jour, lieu et heure, Il

sera condamné aux peines prononcées par la loi :

et j'ai laissé copie du présent acte, tant audit

—

qu'aux officiers municipaux dudit lieu (de do-
micile du juré) en parlant au greffier de ladite

municipalité.
(Cette signification est la même pour le'juré de

jugement, il n'y a que les termes à changer.)

{Jugement du tribunal criminel).

Louis, etc.

Vu par le tribunal criminel du département
de l'acte d'accusation dressé contre Jacques,
par Pierre, partie plaignante (ou par le directeur

du district de ) et dont la teneur suit

la déclaration du juré d'accusation du district

de écrite au bas dudit acte, et portant
qu'il y a lieu à l'accusation mentionnée audit
acte , l'ordonnance de prise de corps rendue
pur le directeur du juré dudit district, contre
ledit Jacques, le procès-verbal de la remise de sa

personne en la maison de justice du départe-
ment, et la déclaration du juré de jugement, por-
tant que Jacques est convaincu d'avoir le

tribunal, après avoir entendu le commissaire du
roi, condamne Jacques à (exprimer la peine)
conformément à l'article du T du Gode
pénal, dont il a été fait lecture, lequel est ainsi

conçu (insérer le texte) ordonne que le présent
jugement sera mis à exécution à la diligence du
commissaire du roi. Fait à le en l'au-

dience du tribunal où étaient présents N. et N.,

juges du tribunal, qui ont signé la minute du
présent jugement.

ASSEMBLÉE NATIONALE.

PRÉSIDENXE DE M. THOURET.

Séance du vendredi 30 septembre 1791 (1)

Li séance est ouverte à neuf heures du matin.

M. le Président. Miss Scot Godefrey fait

hon)mage à l'Assemblée d'une traduction de la

Constiluiion française en langue anglaise.
(L'Assemblée décrète qu'il en sera fait mention

dans le procès-verbal.)

M. le Président. M. Palloy fait hommage d'un
portrait du roi, et de celui du premi-r des pré-
sidents de l'Assemblée, sculptés en relief sur une
pierre tirée de la Bastille, au bas de laquelle est
l'inscription suivante :

(1) Celte séance est incomplète au Moniteur.

Puisse cette pierre, par l'emblème
Qu'elle représente entre les portraits

Du premier président de l'Assemblée nationale
Et celui du premier roi des Français,
Rappeler à jamais que l'union des
Deux pouvoirs réunis fait la force

De la nation!

M. Palloy a ajouté à cet hommage six dessins

encadrés des monuments qu'il a fait élever à la

liberté : 1° le mausolée de Desilles à Nancy ;
2° le

projet de la pyramide au département de làMeur-
the ;

3° le mausolée de d'Âssas au Yi^'an ;
4° le

mausolée de .Mirabeau à Saini-Eustache; 5° le

tombeau des victimes trouvées dans le? cachots
de la Bastille, élevé au cimetière Saint-Paul de
Paris; 6° les 83 médailles des départements, hom-
mage à l'Assemblée nationale et au peuple fran-

çais.

M. Regnand {de Saint-Jean-d'Angély). Jc^ de-
mande à l'Assemblée la permission de lui obser-

ver que, parmi tous les artistes qui ont consacré
leur talent à la Révolution, il n'en est point qui
ait donné plus de marques de désintéressement
que M. Palloy. Je demande donc qu'il soit fait

une mention honorable et particulière de son pa-
triotisme au procès-verbal et que M. le Président
soit chargé de lui témoigner par une lettre spé-
ciale la satisfaction de l'Assemblée.

(Cette motion est adoptée.)

M. le Président. M. Glaude-Jean-Baptiste
Dagneaux, religieux bénédictin de la congréga-
tion de Saint-Maur, fait hommage de 2 volu;iies

d'une Histoire générale de France^ envisagée sous
ses rapports avec les principes constitutionnels.

M. de Saint-Martin fait hommage : 1° d'un
exemplaire d'un ouvrage périodique qui a été très

utile pour la propagation des bons principes; il est

intitulé : «Journal des décrets pour les habitants

des campagnes »
;
2° d'un recueil des décrets par

ordre de matière, divisé en 9 classes. Il se trouve
dans sa lettre ce fait, qu'il est important de faire

connaître à l'Assemblée :

« L'administration des postes, frappée de l'uti-

lité du premier de ces ouvrages pour propager
les doctrines de la Révolution et porter dans les

départements les fruits d'une profonde médita-
tion, délibéra, il y a deux ans, d'en faire circuler
gratuitement les exemplaires dans le royaume ; le

désintéressement le plus noble lui fit rejeter tonte

espèce de proposition sur cet objet, dans ie mo-
ment môme ofi elle venait d'abandonner à la na-
tion les trois quarts de.-î bénéfices de son bai'.

«Un pareil sacrifice. Monsieur le Président, ne
doit pas rester ignoré ; c'est en le faisant con-
naître à l'Assemblée nationale que je la supplie
d'associer à sa gloire, dans le cœur des bons l^ran-

çais, les noms des administrateurs des postes.

M. Camus. Mention au procès-verbal et recon-
naissance dans son journal !

M. Bouehe. Je serais d'avis que l'on fit men-
tion au procès-verbal du zèle avec lequel le ré-
dacteur du journal s'est prêté à propager les

bons principes de l'Assemblée nationale, ainsi

que du désintéressement de l'administration des
postes.

(Cette motion est adoptée.)

M. le Président. M. Molle, de Berne, en Suisse,
fait hommage du plan d'un palais national.

M. Blondel fait nommage du projet d'une mé-
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daillo aliégoriciue sur les opérations de rAssetn-
blée

(L'Assemblée décrète qu'il sera fait mention de
ces deux hommages dans le procùs-verbal.)

M. B«uebe. Messieurs, vous connaissez tous
le ïôle avi'C le juel les officuTs et gardes de la ci-

deiatit pré V' lé de CHôtel, aujourd'hui grenadiers
de la gendarmerie nationale, ont rempli leur
service auprès de vous : ceitt* troupe tiJèh» et

vraiment patriotique vous a suivis dans vos tra-

vaux avec un zèle et un courage vraiment admi-
rab es. Elle a été pendant 2 ans et demi exposée,
je ne dirai pas presque à l'abandon, mais ele a

été ou mal payée ou non payée. Dans la rérorme
aue vous avez jugé à propos de faire d'elle en
1 établissant sou:: le nom aegrenadiiTsde la gen-
darmerie nationale, cette troupe a été obligée de
faire faire de nouveaux habits : ces habits sont
cuùteux ; K s individus qui romposent celte troupe
ont fait des pertes considérables relativement à
leurétatetà leurs facultés. Je croi3,Messieurs, que
l'Assemblée nationae doit, autant à litre de jus-
tice qu'à litre de reconnaissance, accorder un
faible dédommagement aux individus qui com-
posent celle troupe. Je penserais donc qu»! serait

de toute justice d'accorder à chacun d'eux une
ÎratiQcation de 150 livres ; ils sont au nombre de
00 environ.

N. Cialllolla. J'appuie très fort la motion.

li. BMiehe. Voici mon décret :

L'Assemblée nationale décrète qu'il sera
compté par le Trésor public la somme de
150 livres à chacun des individus qui compo-
saient la ci-devant compagnie de la prévôté de
l'Hôtel, aujourd'hui grenadiers de la gendarmerie
nationale.

! cret est mis aux voix et adopté.)

1 Itef^nand {de Saint-Jean-d'Angély). L'As-
- iiblée iiati«>na e se rappelle que lorsqu'à Ver-
sailles, ses membres ne purent pas entrer dans
la salle qui leur était destinée, M. Lataille, pro-
priétaire du Jeu de Paume, fut le seul qui eut lo

courage, et, certes, il en fallait alors, de recueillir

les représentanis qui étaient, i'ose dire, sans
asile ei qui ne savaient où délibérer. 11 y avait
Certainement alors de-; dangers à courir, et si

nous avons à nous étonner, c'est que, jusqu'à
présent, a dévouement et ce palriotisme soient
restés sans récompense. Je crois que, lorsqu'on
représente à l'Assemblée un pareil souvenir, elle

ne peut se dispenser de faire quelque chose pour
M. Lataille, surtout dans la position dans laquelle
il se trouve,

i
arce qu'il est absolument sans

ressources et on peut dire ruiné.

Je propose donc à l'Assemblée de décréter pour
M. LàtaïUe, en témoignage de la reconnais-
sance que vous lui devez, une gratification de
6.000 livres.

M. Camas. J'appuie fort la. motion ; il est

étonnant que cela n ait pas été fait jusqu'à pré-
sent.

M. Regnaod {de Saint-Jean-d'Angély). Voici
mon décret :

L'Assemblée nationale décrète qu'en témoi-
gnage de la reconnaissance publique, il sera payé
au sieur Lataille, propriétaire du Jeu de Paume
de Versailles, une gratification de 6,000 livrts. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

4 3

M. le PrësMeal. M. Lami, auteur du Voyage
vittoreique de la Grèce, fait homma^ie à l'A-sem-
blée des 10 volumes de cette collection qui sont
déjà an jour ; il demande la permission de les
faire déposer dans les Archiveii, ainsi que le
reste de l'ouvrage, à mesure qu'il paraîtra.

(L'.\ssemblée accepte c. t hommage.)

Un de MM. les secrétaires fait lecture du procès-
verbal de la séance du jeudi 29 sevtenwre au
matin, sur lequel il est proposé et décrété qu'on
ajoutera la mention du décret ci-devant rendu,
qui ordonne que les décrets de l'Assemblée
nationale constituante seront exécutés comme
lois.

M. Cioapilleaa. Je demande que le décret
rendu hier sur la proposition du ministre de la
guerre, qui augmente ae 20 le nombre des officiers
généraux, eoit rapporté. Nous ne sommes point
en état de guerre. Les ofliciers généraux sont en
nombre suffisant pour le moment. C' tte proposi-
tion n'a presque point été discutée, et il est à
croire que ces places ont été créées plutôt pour des
individus que pour la chose publique. {.Applau-
dissements.)

M. Pierre Dedelay (ci -devant Delley
d'.4f1er). Je ne conçois pas comment on demande
1? rapport du décret : vous avez ordonné uu
établissement de 97,000 hommes de gardes natio-
nales ; il est impossible uue vous n'augmentiez
pas le nombre de vos officiers généraux ; car,
pour que ces troupes puissent être de quelque
utilité, il est nécessaire que des officiers qui
sachent leur métier soient à leur télé.

M. Louis de IVoailles. Il me semble que
l'Assemblée nationale a fait dans la «éance d'hier
comme les ministres de l'ancien régime. Lors-
2u*il8 voyaient leur crédit s'échapper, et qu'ils
taient prêts à perdre leur place, ils laissaient

une promotion pour s'assurer des créatures. 11

vous a été demandé, hier, sur la proposition du
ministre de la guerre, de prier le roi de nom-
mer 20 nouveaux officiers généraux. Le décret
qui a été rendu sur cet objet a été adopté contre
les règlements de celte Assemblée. En effet, vous
aviez sagement arrêté qu'aucune délibération ne
serait prise sur la proposition d'aucun ministre.
Cependant, à peine la demande de M. Duportall
a-t-elle été entendue, que l'on a décidé qu'il y
aurait 20 ofliciers généraux de plus dans l'armée.
Ce ne sont pas des officiers dont nous avons
besoin, mais bien des soldats ; ce n'est pas da
luxe qu'il nous faut, mais de la discipline.

On nous a dit que l'ariuée était augmentée de
1,000 auxiliaires, mais cette augmentatio i avait
éié arrêtée lors du départ du roi, et c'était lour
subvenir au besoin que celte mesure exi^^eait,

que vous aviez arrêté qu'il y aurait 20 généraux
ajoutés au nombre de 9o que vous aviez thé
p<)ur l'organisation de notre armée. Dt puis cette

époque, .Messieurs, vous n'avez ordonné la levée
d aucun bataillon de gard'S nationales, d'aucun
régiment ou d'aucun corps. La demande qu'on
vnusa faite n'a donc pour objet que de favoriser

quelques individus ; et n'étant plus rien contraire

à l'intérêt public et aux principes que vous avex
constamment suivis, je demande et j'insiste sur
le rapport du décret.

M. Fréteaa - Salât - Ja»l. 11 est essentiel

que l'Assemblée sache que le roi a pris, depuis
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plusieurs jours, des mesures infiniment propres

a rétablir l'ordre avec les puis:Jances é rangèies,

et les réduire au rôle qui leur convient dans cette

affaire, c'est-à-dire, de spectateurs tranquilles

de l'ordre qui va se rétablir en France et du
règne de la liberté, des lois et de la prospérité

de cet Empire.
Le niiui.-tre des affaires étrangères a informé

le comité dif)loraatique,dès le 20 de ce mois, par

écrit, que le roi s'était empre^sé de faire notifier

aux principales cours de l'Europe l'acceptation

solennelle qu'il a faite de l'acte constiiuiionnel,

et qu'il s'était expliqué vis-à-vis d'elles de la ma-

nière la plus ferme sur sa résolution de la faire

exécuter. Le ministre annonçait que cette lettre

devait ôter aux étrangers le plus léger prétexte

de s'immiscer dans nos affaires : et vous devez

savoir. Messieurs, que l'année dernière il fut an-

noiicé à l'Assemblée qu'il devait se former, dans

le Brabant, un rassemblement de 45,000 Autri-

chiens; que l'empereur avait chargé M. de Mercy

d'annoncer combien cette mesure était éloignée

de toute vue ho^ile et en même temps de repré-

senter au ministre de France que jamais le con-

seil de Vienne n^avait abandonné celte maxime
de première équité et de droit public, de ne pas

se mêler dans les différends domestiques qui pou-

vaient agiter les puissances ses alliées. Ce sont

les propres paroli s de la dépêche de M. de Mercy.

Lorsque le roi, dans sa lettre, emploie des ex-
pressions capables d'en imposer même à ceux
qui ont des vues hostiles, peut-on dout"r qu'il

ne maintienne, dans les dispositions pacifiques,

ceux qui, l'année dernière, invoquaient eux-
mêmes les principes du droit public et d'équité

naturelle?
Sur ce point, je demande donc, ou que l'on

rejette la proposition d'augmenter l'état militaire,

ou que l'Assemblée ne s y por;e qu'en statuant

l'époque très prochaine où on les supprimera.

M. LiAujuinais. On demande le rapport da
décret et le renvoi à la législature.

(L'Assemblée, consultée, décrète que le décret

rendu hier pour l'augmentation du nombre des

officiers généraux employés, sera rapporté.)

M. l'abbé Grégoire. Messieurs, la rédaction

du décret tiue vous avez rendu hier, relativement

aux sociétés populaires, porte dans son préambule
que nulle société, club ou association de citoyens

ne peut exercer aucuie action ni inspeLtion sur
les actes des pouvoirs constitués et des autorités

légales. Vous ne pouvez ôter à aucun citoven,

pas plus qu'à une société de citoyens, le droit

d'insj)ection sur les autorités constituées; je de-
mande donc la suppression des mots : « ni ins-

pection ».

M. Eie Chapelier, rapporteur. Aucun club ne
peut se |icriijeitre d'insf/ecler des arrêtés, des
actes faits par des autorités constituées.

M. Bnzot. Vous ne pouvez pas empêcher les

sociétés de liélibérer dans l'intérieur de leur salle,

sur quelque objet que ce puisse être; vous voulez
seulement dire qu'ils ne pourront, hors de leur
salle, prendre une part active aux actes des au-
torités constituées. Changez alors votre rédaction
et dues qu'elles ne pouiront exercer une « ins-
pection active ».

M. Lie ClMipeller, rapporteur. On ne peut
mettre cela-, il faut dire tout simplement « ins-
pection ».

M. Itoitesplcrre. L'Assemblée entend sans

doute que les sociétés ne peuvent pas contrarier
les actes des autorités constituées, qu'elles doi-
vent y obéir, s'y soumettre; mais l'Assemblée
n'entend pas que, dans une terre libre, des ci-

toyens n'auraient aucune inspection sur ces
mêmes autorités; l'Assemblée ne peut pas empê-
cher des citoyens qui apercevront un fonction-
naire public qui trahira la nation, de le dénoncer.
{Applaudissements à Vexlrème gauche et dans les

tribunes.) Dans tout pays libre, cela est permis;
tout citoyen y a le droit d'inspection : je demande
donc la radiation du mot «inspection» dans le

préambule du décret.

M. Canins. 11 n'est pa? question de faire ici

des phrases d'académie, il est question d'exprimer
ce qu'on a voulu dire. Je mets en fait que leg

mots « action et inspection » ont été décrétés hier.

Ce que l'Assemblée a voulu, c'est que les sociétés

patriotiques ne puissent avoir aucune action sur

les autorités constituées. Ainsi, Messieurs, il n'est

pas question de savoir si « action et inspection »

sur des actes est une expression délicate ou non :

la loi doit s'exprimer comme le législateur le

veut.

Je demande, en conséquence, pour faire finir

cetle discussion, que le décret rendu subsiste.

M. illalonet. Vous allez faire une chose abso-
lument indécente.

(L'Assemblée, consultée, décrète la radiation
des mots « ni inspection ».)

Un membre demande, par amendement à l'ar-

ticle J", que le jugement des délits ait lieu, non
sur la poursuite, mais sur la dénonciation du
procureur général syndic des départements.

(Cet amendement est adopté.)

En conséquence, le préambule et l'article 1*»"

du décret modifié sont mis aux voix comme suit :

« L'Assemblée nationale, considérant que nulle
société, club, association de citoyens ne peuvent
avoir, sous aucune forme, une existence poli-

tique, ni exercer aucune action sur les actes de»
pouvoirs constitués et des autorités légales; que
sous aucun prétexte, ils ne peuvent paraître sous
un nom collectif, soit pour former des pétitions

ou des députations, pour assister à des cérémo-
nies publiques» soit pour tout autre objet, décrète
ce qui suit :

Art. 1".

« S'il arrivait qu'une société, club ou associa-
tion se permit de mand<er quelque fonctionnaire
public ou de simples citoyens, ou d'apporter obs-
tacle à l'exécution d'un acte de quelque autorité

légale, ceux qui auront présidé aux délibérations

ou fait quelques actes tendant à leur exécution,
seront, sur la dénonciation du procureur général
syndic du département, et sur la poursuite du
commis-aire du roi, condamnés par les tribunaux
à être rayés pendant deux ans du tableau civique
et déclarés inhabiles à exercer pendant ce temps
aucune fonction publique. » {Adopté.)

M. CankHs, au nom du comité des pensions,

propose un projet de décret concernant la répar-

tition d'une somme de 44,200 livres entre les em-
ployés dans les divers bureaux de l'Assemblée na-
tionalcy en exécution du décret du 26 septembre
1791.

Ce projet de décret est mis aux voix dans les

termes suivants :

« L'Assemblée nationale, va l'état ci-après, dé-
crète que les sommes y portées seront payées con-
formément à la répartition portée audit état.
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TIOMS
BCS COVITt* ET BOHUCX.

NOMS -

DES COMMM.
S4)«MKS

i DÈLIMlllt.

PROCtt-VKKBjllX.

CnRRe«ro?<inAMrE

Renvois.

Léger.. .

Gorv
,

Braille...,

IMdieau...
Pierre ...

Vanncrel..
Doerolf i .

.

Pbilidor...

Feret
.\ubu3$on

,

Renvoizë.
La l'ïïo..

. Atrm
y (;. Vaillant.

DOMAIHKS.

PiMsiom

ARCaiTKfl

rccocrcurs

Militaire

('omtribctio:* pcbliquc

LlQllDAnOSI

Cextral

JcSICATnE

Rapports

I.e Hariv*!.

Baboio....

Molandre.
Oriel
nallart....
.Maigret . .

.

Camas
Perrot,...
Iluilliot . .

.

Dosifs

Brotot

Beauf^rand.
Cliaper. ..

.

Vié

Farcot

Eç^S'ise—
Vigneuï...
Le Coq....
De Sartbe.

EcCLtSIARTIQtE.

I Richard

j
Blochet

( De la Grange

I
Pitot

( Gelée

I Mathieu RondeviUe.

/ Periot
\ Seules
< Delpaiore

/ .Magnies

\ Doablot

Desaanetz
Molandre
Rousseau

Vaillant

Hussenet
Garnier
Cbanlay
Dnpois
Clacboin

SebUck
Coqnelin
Norayc
Nouxay ,

Boarcoin
Raoffin

Debras
L'Air
Paulin
Juchcl

ECCLÉSUSTIQCE D'iUiNATtOll.

Martin

Lii;er

Ouilh«
Christio

Daunis
Rontou
Rollin
D'IIivernois

I>'Hivernois Jeane.
Le Clerc
Carandan.
Vacquier
Pertiroz
itunhy
Oadzys
.Maliagre

liTre>.

I,<«C(

W»)

1,000
800
600
600

»

1,000
8UJ
ÙW
400

600
400
400
400

1,000
tiOO

100
100
100
200
100
100
100

1,000
WX)
100
150

800
800
600
300

300

800
300

800
«X)

800

irjo

100
100
100
100

400
aoo
130

1,000
aeo
300
150
100
100

100
300
150
100
100
ISO
ISO
100
1J0
300

150
100
ISO
100
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NOMS
DES COMITÉS ET BUREAUX.

NOMS
DES COMMIS.

SOMMES
DÉLIVRER.

AUÉNATION.

Salubrité.

Colonial..

Marine....

Du Rozelle
Vienot jeune
Recoursé
Dorigni
Dorigni jeune
Lamant
Charlet
Pinon
Muguerot jeune. . ..

Dorivelle
Petau
Bouclier
Blignières

Boucher de Chanty.
Charbonneau
Lamyrault
Vienot
Forest
Dclorraine
Boucard, petit

l'allu

Sicard
Diamy
Pialat Fochier
Travault
Lamoilie
Billiard

Martinet
Boutte ville

Marcotte Forcenlle.
Raison jeune
Rolland
Hedelin
Châteaulaiidon
Blaniecourt
Hébert
BoestarJ
Regnard
Lerasie
Georges
Thibeaudeau
Guyard
Froidure
Bigonnet.
Leoas
Tourné
Tourné jeune
Doniol
Boucherie
Clieret

Arrighi ,

Davoust
Parade

Reyche
Simon

Durnouriet
Brunot Villeroi.

Mirande

De Manges
Blairet

Décrets.

Féodalité

Commis de la Salle ,

Lettres de cachet. .

Finances.

Agricvltlre et Commerce.

Mendicité.

iGiraud l'aîné

(Déduire la gratification qu'il a reçue.)
De Behaigue

(Déduire la gratiflcalion qu'il a reçue.)

. 1 Paris ,

• I
Bondu

•
I
Rey

Petit- Viennet
Grangier
Diacon
Jacquet
Durand
Durand (Ils

Campertry

Boisseau
Charrier
Maurice

Vlelh

Hccquard
La Fontaine
Lambert
Cosue
Josse.
Dassarls...
Bianclianl.

Dianyors. .

.

Agassc... .,

livres

1,000
1()0

100
150
150
100

100
lUO
100
150
100
100
100
100
100

»

100
»

100
100
100
100
1«0
100
100
100

»
100
100
100
100
100

»

100
100
100
100
100
100
100

»

100
100
100
100

»

100
100
100
100
100
200

300
150

150
100
100

800
loO

800

400

200

600

300

400
150
150
200
800
100
800

600
200
100

400
150
100
100
100
100
100
100
100
100
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MOMS
DES COMITi!) ET RlRCAlX.

DUTBIBITIOS.

NOMS
DES COMMIS.

CosiiiE«Eisr.

( Dïrt
Giraod jeaoo.

\ De VUlicr» .

.

I
Bondi)

I EspanmoDi..

Vbineourt . • •

Sombarde—
(".ojr^TiTiTi"'» n lU.visi.i'^ ...^ Lambert

Leblanc
Gallcmanl

r)iviii()>

PoRTElR DES

Des Mu^«^(A{Es

Gillel...

Le Ruux

.

Masen...

letires \ Cbaron jeane.

\ Gnlllot

S<»MMKS
A DELlirnER.

livres.

tSii

100

100

fno
190

1,000
iOO
100
300
100

iOO
9Û0
ISO

100

aoo

Total. il.ioO

(Ce décret est ailopté.)

M. CamH«, au nom du comité des pensions.

Je crois devoir rappeler à rAs^erablt^e le zèl? «t

î'acliviié qu'ont nus MM. Vaquier et Février dans
les places qu'ils ont occupées. Je ne dois pas ou-

blier non plus les servii es qu'a rendus M. Paris

dans les différents objets dont il a été chargé
pour l'Assemblée nationale à Versailles. Je prie

l'Assemblée nationale de témoigner sa satislac-

tion du dé-intéressement et de la distinction avec
lesquels M. Paris s'est acquitté de ses fonctions;

témoignage flatteur dont il est jaloux. Quanta la

récompense que l'Assemblée nationale peut lui

adjugor, le montant du règlement serait de

30,000 livres. Je demande qu'il lui soit donné
8,000 livres et 300 livres à M. Février.

Voici le projet de décret que je suis chargé de
vous présenter à cet égard :

« L .\s8emblée nationale, sur le compte qui
lui a été rendu des services de M. Paris, archi-

tecte, qui a dirigé tous les travaux relatifs au
local occupé par l'Assemblée (t ses comité^,

tant à Versailles qu'à Paris, et qui n'a voulu
recevoir aucun des droits à lui dus pour cet

objet, lesquels auraient monté à plus de 30,000 li-

vres ; des travaux de MM. Vaquier et Février,

inspecteur et sous-inspecteur employés à la con-
duite des entrepreneurs, et aux règlements de
leurs mémoires, ainsi qu'à la conservation du
mobilier étant dans les lieux occupés par l'As-

semblée et par ses comités, déclare la satisfac-

tion qu'elle a du désintéressement de M. Pûris,

de ses services et de son zèle, ainsi que de ceux
de MM. Vaquier et Février, et décrète qu'il sera
remis à M. Paris une somme de 8,000 livres à
titre de présent, et 300 livres de gratification à
M. Février. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

La municipalité de Paris est introduite ù la

barre.

M. Ilnilly, maire de Paris, s'exprime ainsi :

c Mes^ieu^:^, la ville de Paris vient pour la der-
nière fois offrir ses hommages aux premiers r -

présentants d une nation puissante et libre. Vous
avez été armés du plus grand pouvoir dont les

hommes puissent être revêtus : vous avez fait les

destinées de tous les Français; mais aujourd'hui

!'• Série. T. XXXI.
4 3 *

ce pouvoir expire; encore un jour, et voua ne
sert z plus. On vous regrettera sans intérêt; oq
vous louera sans flatterie ; et ce n'est pas noui,
ni nos neveux, ce sont les faits qui vous loue-
ront. Que de jous mémorables vous laissez au
souvenir des hommes! Quels jours que ceux où
vous avez constitué 'a première représentation du
peuple français, où vous avez juré d'avance la

Constitution, qui était encore et dans l'avenir, et
dans votre génie, où votre autorité naissante,
mais forte comme celle d'un grand peuple, a
maintenu vos premiers décrets, ceux où la ville

de Paris est venue appuyer votre sagesse de son
courage, où un roi chén a été rendu à une na-
tion sensible ! et ce jour, ù jamais célèbre, où, en
vous dépouillant de vos tut es et de vos biens,
vous avez essayé S'ir vous-mêmes les saiiiliceg

Sue l'intérêt public imposait à tous les Français!
'est à travers les alternatives et des injuié-

ludes, et de la joie et des triomphes et des orages,
que votre sagesse a dicté ses décrets, qu'elle a
établi les droits du peuple, marqué les formes
d'une représentation libre, proclamé la monarchie
déjà consacrée par les siècles, et de nouveau
sanctionnée par le vœu général; et que celte

sagesse, en renonçant solennellement aux con-
quêtes, nous a fait des amis de tous les peuples.
Mais le plus beau de tous les monuments, le plus
chéri à nos cœurs, est celui où une veix s'est

fait entendre et a dit : ^ Constitution est achevée/
où une autre voix a ajouté : Elle est acceptée par
le roi ! Alors cette union du prince et de la na-
tion a posé autour de nous les bases de la paix,
du bonn» ur et de la prospérité publique.

« Législateurs de la France, nous vous annon-
çons les bénédictions de la postérité qui n m-
mence aujourd'hui pour vous. En rentrant dantt

la foule des citoyens, eo disparaissant de devant
nos yeux, vous allez, dans l'opinion des hommes,
vous' joindre et vous mêler aux légis ateurs de^
nations, qui en ont fait le bonheur, et qui ont
mérité la vénération des siècles. Nos regrets vous
suivront comme notre admiration et nos resriects.

Vous avez honoré cette ville de votre présence;
c'est dans son sein qu'ont été créées les destinées

de l'Empire. Quand nous parlerons de votre gloire

nous dirons, ellea été acquise ici. Quand nous par-

lerons du bien que vous avez fait, nous dirons :

ils ont été nos concitoyens. Nous oserons peut-
être dire : ils ont été nos amis. Et vous aussi,

43
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Messieurs, vou3 vous souviendrez de la ville do

Paris, vous direz que la première elle a adhère a

vos décrets, et (|ue, malgré les troubles dont elle

a été aeitée, toujours appui de laLonslitulion e

du trône, elle sera toujours fidèle à la nation et

au roi. » (Applaudissements.)

M. le Président répond :

.< L'Assemblée nationale a eu pour constant

objet de S( s travaux le bonheur du peuple; le

seul prix qu'elle puisse recevoir, et qui soit di-

gne d'elle, est le témoignage de la satisfaction

généiale.

« L'Assemblée reçoit avec un vif intérêt l'ex-

pression des sentiments de la commune de Pâ-

tis- elle ne peut pas oublier combien celte

trande cité a été utile au succès de la Révolu-

tion, et ne doute pas que, secondant le zèle de

ses administrateurs, elle va concourir avec la

même ardeur et le même patriotisme, au prompt

établissement de l'ordre constitutionnel : elle

vous invite à sa séance. » {Applaudissements.)

(L'Assemblée décrète que le discours de la

municipalité tt la réponse du Président seront

imprimés et insérés dans le procès-verbal.)

M. le Président donne lecture d'une lettre

du directoire du département de Paris qui de-

mande à être admis à présenter ses hommages à

l'Assemblée avant sa séparation.

(L'Assemblée décrète que le directoire sera

admis à la barre.)

M. d'André. Messieurs, le comité des rap-

ports vous avait reudu compte des troubles qui

s'étaient élevés à Arles et des mesures que le dé-

partement avait prises; et, sur ce rapport, vous

avez jugé qu'il était convenable de cas.-er les ar-

rêtés du déparlement. Mais je dois \ou^ annon-

cer qu'avant que le département eùl connu vo-

tre décret, aussitôt que le corps électoral eût

terminé ses séances, le déimrtement a révoqué

lui-même les ordres donnés aux gardes natio-

nales de marcher vers Arles, ei toutes les gardes

nationales sont tranquillement rentrées dans

leurs foyers. {Applaudissements.)

M. I.C Chapelier, secrétaire, donne lecture

du procès-verbal de la séance du mercredi 28 sep-

tembre au matin, qui est adopté.

M. Enimery. Messieurs, vous avez décrété

une amnistie générale. Il est bien dans l'inten-

tion de l'Assemblée d'absoudre ceux qui ont été

pris dans des émeutes; je demande qu'il soit

ajouté au procès-vetbal un décret ponant que
ceux qui sont aux galères, et qui y ont été con-

damnés pour crime de sédition, émeute, attrou-

pement, depuis le mois de mai 1788, seront tous

élargis.

Voici mon projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète que tous ceux
qui, pour fait d'émeute ou de révolte, ont été

enfermés, bannis ou condamnés aux galères de-
puis le l" mai 1788, seront incessamment déli-

vrés. »

(Ce décret est mis aux voix et adopté.)

Le directoire du département de Paris est admis
à la barre.

M. l*HHtorei, procureur général syndic, s'ex-
prime ainsi :

a Messieurs,

« Les enfants de la Gonstiluiion viennent en-

core rendre hommage à ceux qui l'ont créée;

et (|uand la postérité va commencer pour vous,

ils peuvent, sans flatterie comme sans crainte,

vous en faire entendre le langage.

« La liberté avait fui au delà des mers, ou
s'était cachée dans les montagnes; vous releyâles

parmi nous son trône abattu. Le despotisme

avait effacé toutes les pages du livre de la na-

ture; vous y rétablîtes celte déclaration immor-
telle, le décalogue des hommes libres. La volonté

de tous était sujette de la volonté d'un seul, qui

lui-même, déléguant le pouvoir suprême à ses

ministres, était moins le possesseur que l'élec-

teur de la souveraineté. Vous créâtes une repré-

sentation poUtique, qui, d'une extrémité de

l'Empire à l'autre, fait de la loi l'expression gé-

nérale du vœu des Français. On ne pa-lait jamais

au peuple que de ses devoirs; vous lui parlâtes

aussi de ses droits. La protection était pour le

riche, et ^impô^ qui en est le prix, n'éiait payé

que par le pauvre : on le doublait même quel-

quefois pour lui, comme si la terre eût produit

deux moissons. Vous le vengeâtes de celte longue

injustice, et vous brisâtes en même temps tous

les anneaux de la chaîne féodale, sous laquelle

il vivait oppressé. L'orgueil avait sé|)aré les

hommes; vous cherchâtes à les réunir. L'égalité

était tellement altérée, qu'on regardait même
comme un privilèi^e la défense du la patrie. Tous

les citoyens sont devenus soldats; et ce qui fait

le patrimoine du hasard deviendra celui du

travail et du courage. Vous rendîtes plus vené-

Tiible le midistèn; des autrls, tour à tour dé-

gradé par l'indigence des past'Urs et la richesse

des pontifes. Vous affranchîtes le commerce,
l'asriculture, l'industrie, la pensée. Peu contents,

enïin, d'avoir établi la plus belle Constitution de

l'univers, vous vous livrâtes à des travaux si

immenses sur les lois, que ceux qui aspiraient

à la gloire de vous imiter un jour, ont \
eut-ê:re

dit quelquefois, dans l'élan jaloux d'une ambi-

tion honorable, ce qu'Alexandre disait de Phi-

lippe : Il ne me laissera rien à conquérir.

« Cependant, Messieurs, une grande carrière

s'ouvre encore devant vos successeurs. Vous

fondâtes la liberté, ils en seront les gardi. ns.

Us veilleront sur ces finances publiques, qui ne

sont qu'une portion des propriétés particulières:

leur épuisement concouruta hâter la Révolution,

leur embarras pourrait non la détruire (car riei

ne détruit l'empire de la raison, il esi éternel

comme Dieu même), mais en retarder les effets,

en troubler les jouissances. Ils fonderont l'ordre

public, et achèveront de comprimer l'anarchie :

caria liberté constitutionnelle n'est pas la liberté

de quelques-uns, mais la liberté de tous; ( t ce

n'est pas l'absence des lois, mais leur sagesse

qui constitue cette liberté. Si on leur suscite de»

orages, comme vous ils les vaincront toujours.

Périsse l'homme sacrilège qui, se laissant égarer

par la crainte, ou avilir par la corruption, oserait

trahir un instant la cause du peuple dont il sera

le dépositaire ! Des remparts de citoyens briseront

les efforts des ennemis de la patrie; et, si le^

soldats étrangers pénétraient dans nos villes, ils

ne presseraient pas en vain la terre hospitalière

de la liberté. Plus d'une nation commence à se

réveiller de l'esclavage; partout on va sentir

cette grande vérité révélée par la philosophie,

que la force des tyrans est tout entière dans la

patience des peuples. )^ {Applaudissements.)
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M. le Présldrnl ré O' d :

« L'iiDp rtuiue du dé;>ar(ement dont U eon-
llance vous a mis à la tët; de ëon administa-
tion, el l'avanldiîe qae vog fDnciions vois don-
nent pour appré- ier le rt^sullal des travaux d'*

rAssemblée naiinnale, ajoutent un nouveau prLx

aux sentiments que vous ven^ï de lui eX|>rim r.

« Kli; :i voulu la prospérité publique; vous
coihblez Fes vœux en lui apportant uo témoi-
goage de la satisfaction générale.

« Elle a rempli I • vœu du peuple en lui don-
Daot une Con>tiiuiion libre.

« C'est maintenant iiux administrateurs, dignes
comme vous, Messieurs, de la (uisiion dont ils

sont honorés, à joindre à ce j?rand bienfait celui

de l'exécution exacte du régime conslitulionMel.

L'Assemidce tous ioviie d'assister à sa séauce. »

(Àpplaudistemen ts).

(L'Assemblée décrète que le discours du pro-

cureur iréiiéral syndic et la réponse du Prési ieiit

serun". iiui>rimés'et i isérés daus le procès-ver-
bal.)

M. Càanllier-Blaazat rappelle à l'Assemblée
qu't-lk- a ado|)lé liier un décret qui défend qu'au-
cun membre prenne la parole lorsque le roi est

présent; il demande qu'avaot l'arrivée du roi, il

soit fait une nouvelle lecture de ce décret. {Mar-
ques d'assentiment.)

M. Gospillean. Comme il est nécessaire que
If procès-verbal de la séance d'aujourd'hui soit

rédigé ei lu imnédiatemeot avant la levée de ia

séaO' e, je demande que la dépulaio:! qui sen
chargée dViller au-divant du roi à son arrivée,
aille Si'ule l'accompagner à sa .^or ie e( que la

séance ne soit levée qu'ajtrès la lecture du
procés-verbai et sa signature par M. le président
et MM. les «e^ rétaires.

(Cette motion est adoptée.)

M. le Président annonce que le sieur ^t/^xan-
ire Barthélémy, tnembre de la Société des amis de
la Constitution à Toulon, a déposé la somme de
140 livres pour l'eDiretiei dune garde sur les
frontières pendant 6 mois; il se soumet à la re-
nouveler tous les 6 mois, tant que la p-jtrie sera
mt'oacée.

(L'Assemblée accepte avec satisfaction l'offre

Patriotique du sieur Barthélémy.)

M. ^»«loiuon de l^a Sangerie df-mandc qu'il

soit accordé une somme de 2(X) lisres au secré-
taire du la commission envoyé par lAssemblée
dans les départ ments du Nord; il propose à cet
égard le projet de décret suivant :

« L*.\ssfniblée nationale dé( rèle qi'il sera ar;-

cordé 2()0 livres au sieur Gory, secréiaire de la

coDmission envoyée par rAssemblée nationale
dans les départements du .Nord, du l'as-de-Calais
el de l'Aisne. »

(Ce décret est mis vnx voix et adopté.)

M. le Prcsldeal fait lecture du décret rcniu
frt r nul i-i^ilr le cérémonial à observer hrs de la

l'ins l'Assemblée (I).

A. i hourct deniande que le président soit
xcepté df la disposition de l'article 3 qui port»!

que « personne ne pourra adresser la parole au
roi, si ce n'est en vertu d'un décret exprès de
l'Assemblée précédemment rendu. »

M. Eaiwery. Je crois qu'en pén TjI, il est
extrêmement dangereux que le président, qui n'a
pas nu savoir d'ava'ice ce que le roi (eut dire,
S' cnarge 9e lui répondre et engage ainsi par
son discours l'Assemblée, qui est alors forcé*», au
iriolos par décence, de ne pas l'interrompre.
•Nous devons observer la forme qui s'observe
dans les i

ays où le roi vient dans le Corps légis*
I itif : en Atigleterre, ia Chambre des commutes
délibère une adresse que l; présid nt porlt? -u
roi en r»'p<^nse à sjn messag*, à son discours:
mais le pré-idcnt no pe it pas de lui-méne et

spontanément dire des mots vagues el inutiles.

Je demanile donc que le président lui-même
ne puisse adresser aucun discours a<i roi si ce
n'est en vertu d'un décret de l'Assemb'ée; je de-
mande toutefois que, pour aujourd'hui, il soit

autorisé à lui faire li^ discours qu'il jugera con-
venable. {Assentiment.)

(La motion de M. Emmery est mise aux voix
et adoptée.)

Un de M\l. les secrétaires fait l cture du procès-
verbal de la séance du jeudi 29 septembre au soir.

M. Eoi Béveillëre-Liépeanx. L'Assemblée
nationale a reçu hier un message du roi sur
II quel je ne me permettrai aucune réflexipn (1).

M. le secrétaire le relate mot à mot dans son
procès -verbal; je demande qu'il soit dit simple-
nienl que M. le IVé.-i ie:ji a riçu un billet du roi

qui annonce qu'il vienJra faire d-main la clô-
ture de l'Assemblée.

J ; deiran le ensuit" qu'il soit dressé un formu-
laire de correipondance entre le Corps législatif

et le roi et que le soin de l'é ablir Sjit renvoyé
à la prochaine légis ature qui saura sans djuti
maintenir les égards qui sont d is à la majesté
nationale dans la personne des représentan's
que la nation a directement chargés d'exprimer
sa volonté.

M. Itarnave. Aux voix la pr ipoiiiion!

(La doubl o proposition de M. La Réveillère-
Lépeaux est mise aux voix et aJoptée.)

M Bailly. Avant que t'A3s<;mblée se s^'pare,

an mo lenl où elle donne des témoignages de sa-

tisfa lion el des remerciements à ceux qui ont
servi la patrie, aux troupes de ligne, aux gard s
I aîionales du royaume, et parliculiérement à la

carde nationale de Paris ; je prends la lib-rléde
lui recommander les militaires g<ii ont bien servi
la chose publ que, M. de la Salle, M. Désauiray, tous
deux commanaants de la garde nationale, dans
les jours les plus périlleux de la Révolution. M. de
la Salle a peisé être la victim>? de la fumeur du
peuple. .M. D siadray a reçu un coup de s-i'-reen

voulant sauver la vie à un citoyen. L'^s électeurs
d«; 89, à qui la patrie a tant d^obligations, nous
ont clia gft*, M. Ln Fayette et moi, «le sollici'.er

pour ces 2 mili aires, le* rtîcompenses qu'ils mé-
ritent. La ville de Paris ne peut s'en aciuiiter,
les services qui lui ont été rendtt«,ont été réelle-

n ent rendus à la nation, et ne peuvent ô re dt-
gnemeni payés que par elle. M. de La Favette et
moi, nous supplions i'.\S'=emblée de fa 're leur
sort, et ce dernier décret se-a enc re un acte de
bienfaisant eetdeju?tice.J'exhorte tous mesieurs
les électeurs qui sont membres de cette Assem-
blée de joindre leur témoignage aux nôtres.

M. Delavii^ae. Messi urs, témoin des fait^ de

(1) Voir ce décret ci-dessus, séance du 39 septembre (I; ^'oii* ci-de«sus, séance du 29 eopUtinbre 1791,
1191, eu matin, page 596. I au soir, pafe 636.
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patriotisme que le proopinant vient d'annoncer

à lAssemblée, c'est à celui qui a eu l'iionnour

de présider l'assemblée des électeurs de l'année

1789 qu'il appartient spécialement de lui rappeler

quelques faits qui peuvent aider à sa décision.

Je puisaitesler à l'Assemblée que le 25 du mois

de juin 1789, époque uii il pouvait y avoir quel-

que mérite de prendre un parti bien décidé en

faveur des premières opérations de l'Assemblée

nationale el de la liberté, M. de la Salle, un des

électeurs du ci-devanl ordre de la noblesse, fut

le prerai(!r à l'assemblée électorale pour s'occu-

per de donner l'adhésion la plas formelle aux

premiers décrets de l'Assemblée nationale. Voià,

Messieurs, le premier trait que je connaisse, et

celui-là en vaut bien un autre.

M. de la Salle, fidèle à ses principes, a été mis
à la lêle de l'armée nationale parisienne dès

l'instant de sa formation. C'est sur lui seul que
reposa le soin de maintenir la tranquillité publi-

que dans les importantes journées du 13 et

du 14 juilletl739, jusqu'à cequelagarde nationale

fût organisée.

Je crois, Messieurs, qu'il est inutile de vous dé-

tailler les dangers qu'a courus ce citoyen, el sur-

tout son patriotisme qui ne 8'e.st pas démenti un
seul instant dans les fonctions importantes dont

la conliance publique l'avait investi. Le 10 du
mois d'août, le sieur de la Salle faillit être la

victime d'une erreur populaire, et c'est d'après

ces faits que, rentré dans la foule (.'es citoyens,

il est rest'! sans récompense.
M. Dé?audray, olficier des troupes de ligie

supprimé, s'est présenté le 14 du mois de juillet, à

10 heures du matin à l'hôtel de ville et a offert

ses services. Ils ont été acceptés ; on lui a expé-
dié un brevet, et le premier acte qu'il a fait iin

( ouvoir dont l'avait invisii la conliance de ses

concitoyens a été de voler au secours du sieur

Gr.'uet, de l'arracher des bras de ceux qui, le

prenant pour le gouverneur de la Bastille, on^
manqué de le rendre victime de leur erreur. Il

a reçu un coup sabre quia été pansé dans l'hôtel

de ville ; néanmoins il n'a pas cessé un instant

de continuer les fonctions qu'il iem[)lissait.

Messieurs, ce sont des citoyens de cette espèce
pour lesquels je demande une pension de 2,000
écus. {Mouvements divers.)

M. deCustîne. Un devoir dont l'Assemblée ne
doit jamais s'écarter, c'est de ne distribuer que les

faveurs qui sont en son pouvoir et de laisser

au pouvoir exécutif le droit de proposer les pen-

sions à donner. En conséquence, je demande
qu'il soit fait une mention honorable au procès-
verbal des actions de ces 2 officiers et que le sur-

plus soit renvoyé au pouvoir exécutif.

M. Rœdcrcr. Le principe de M. de Cusline est

extrêmement bon pour tous les actes dignes de
récompense qui se sont passés dans les temps
ordinaires; mais, quand il s'agit des services de
la Hévolution, d'un acte de la Révolution cà sa

naissame, c'est au pouvoir coïK-tituant, qui seul
a les pouvoirs révolutionnaires, si je puis me
servir de cette expression, à décerner de pareilles

récompenses. En conséquence, je crois que l'As-
semblée nationale doit suivre l'exemple qu'elle
s'est déjà donné à elle-même : c'est elle qui a
récompensé les gardes nationales tué-î devant
Nancy; c'est elle gui doit attribuer les récom-
penses dues aux gardes nationales do Paris.

Je propose toutefois un amendement à la motion
de M. Delavigne : c'est de réduire la somme

qu'il propose à 2,000 livres pour M. de la Salle et

de 1,0Û0 livres pour M. Désaudray. {Marques (Ta-
ssentiment.)

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il sera
accordé une pension de 2,000 livres à M. de la

Salle et de 1,000 livres à M. Désaudray, en
sus de leur traitement.)

M. I..avic. Je propose à l'Assemblée de voter
el d'insérer dans le procès-verbal des remercl-
ments, au nom de la nation, à la municipalité
de Paris, à laquellenous avons tant d'obligations,

ainsi qu'à M. Bailly, son maire. {Applaudisse-
ments).

(Cette motion est décrétée.)

M. Camus annonce qu'il est prêt à rendre
compte de la fabrication des 800 millions en assi-

gnats ; mais attendu la multitude d'affaires dont
l'Assemblée est chargée dans cette séance, il de-
mande l'impression de son rapport.

(Cette impression est ordonnée.) (1).

M. le Président. La paro'e est à M. Bureaux
de Pusy po!;r faire un rapport sur l'organisation

de la garde du roi.

M. Bureaux de Pusy, au nom du comité mili-

taire. Messieurs, vous avez décrétéqueleroiaurait
une garde et vo s avez posé les bases de l'orga-

nisation générale de celte garde dans la Consti-
tution même. Actui llement le roi propose l'or-

ganisation de sa garde. Le comité militaire, àqui
cette proposition a été renvoyée, n'ayant trouvé
rien qui ne fût conforme à vos principes consti-

tutionnels, a rédigé, sous forme de décret, la

proposition du roi ; et c'est celle que je vais avoir
l'honneur de vous soumettre :

a L'Assemblée nationale, délibérant sur la pro-

position du roi, après avoir entendu son comité
militaire, décrète ce qui suit :

Art. 1".

" Conformément aux dispositions de l'acte cons-
titutionnel, la garde du roi sera divisée en 2
corps; l'un de 1,200 hommes d'infanterie, l'autre

de 600 hommes de cavalerie, ainsi qu'il sera plus
amplement expliqué ci-apiès.

An. 2.

« Le grand état-major de la garde du roi sera
composé d'un lieutenant général commandant en
chef, de 2 maréchaux de camp, commandant l'un

l'infanterie, l'autre la cavalerie, et de 2 adjudants
généraux colonels, attachés l'un à la garde à
pied, l'autre à la garde à cheval.

Art. 3.

« La garde à pied sera partagée en 3 divisions,

de 400 hommes chacune.

Art. 4.

« L'élat-major de chaque division de la ^arde
à pied sera composé d'un colonel commandant
de division, de 2 lieutenants-colonels, et de
2 adjudants-majors.

Art. 5.

« Chaque division de la garde à pied sera de
8 compagnies de 50 hommes, commandées cha-
cune par un capitaine, un lieutenant et un sous-
lieulenant.

(1) Voir ci-après co docunieul aux auuexcs do la

séance, page 690.
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A t. 6.

< La garle à cheval sera partagée en 3 divisioDS

de 200 hommes chacune.

Arl. 7.

< LVtat-ma]or de chaque division de la garde
à cheval seracomiosé d'un colonel commandant
de division, de 2 lieutenanls-colonel?, et de 2 ad-
judants-majors.

Art. 8.

c Chaque division de la ganie achevai sera de
\ compagnies ^e 50 homme?, commandée-» cha-
cune par un ca. itaioe, un lieutenant et un sous-
lieutenaot.

Art. 9.

> La garde d'honneur fournie par la garde na-
tionale, prendra la droite sur la garde à pied.

Le roi sera prié de réj^ler invariablement Us pos-
tes que la garde nationale devra occuper lors-

qu'elle sera de service auprès de sa personne.

Art. 10.

Les 3 officiers généraux, chefs de la garde
du roi, feront toujours au choix de Sa Majesté. >

(Ce décret est miâ aux voix et adopté.)

M. dr CerB*a, au nom du comité des finances.
Messieurs, je viens au nom de votre comité di s

finances vous présenter \e compte de M. Baudouin,
imprimeur de fAssemblée nationale.

Au moment où l'Aseembiéc se rassembla, elle

était ?ans imprimeur: M. Baudouin fut alors pré-
sente etpritavic vos commissaires l'engagement
d'iaiprimerle procès-veri al in-S" et d'en rtn,et-

tre un exemplaire à chacun des membres de
l'A-seublée nationale; il annonça en même temps
qu'il compterait declerc àmaitreavec l'Assemblée
pour toutes autres impressions étrangères à ce
travail ; c'est de cet objet que votre comité m'a
prin< ipalemcnt chargé de vous rendre compte ;

depui?, M. Baudouin a entrepris une édition {0-4"»

du procès-verbal, dont il a encore pria rengage-
ment de remettre un exemplaire a chacun des
députés. Toute l'Assemblée sait avec quel soin
M. Baudouin a rempli son engagement....

Plusieurs membres : Pas trop bien !

M. de C«rB«B, rapporteur... Nous lui devons
delà reconnaissance pour l'activité avec laquelle
il s'est livré à ce travail.

Je vous rap(iellerai encore la conliance avec
laquelle M. Baudouin a avancé ses propres fonds,
mettant ainsi sa fortune à découvert, l'exactitudn
avec laquelle il a rempli les engagements qu'il

contractait pour vous lorsqu'il imprimait tout ce
dont vous ordonniez rimpresàion, sans avoir
d'autre engagement de votre part, que IVsptv
rance qu'il fondait sur le compte que je vieos
vous présenter, lorsque les contrefaçons, lorsque
les journaux qui le devançaient, anéantissaient
souvent les bénéQces quM pouvait attendre.
M. Baudouin croyait en effet que, le procès-ver-
bal étant plus exact que tous les journaux, il

aurait un prand nombre de souscripteurs ; mais
les journaux, devenant plus agréables au lînblic
que ce procès-verbal, ont anéanti les nombreux
souscripteurs qui s'étaient tout d'abord p é-
sentés : ses bénéfices ont donc vite diminué pour
s'éteindre bientôt : de 2,700 le nombre des
abonnés est tombé à 900. M. Baudouin n'en a pas

nv'i;is cnii.tué son envoi et jamais p.is même
aujourd'hui, il n'a fait de récla nation : il ne vous
demande de lui payer que ce qui lui est rigoa-
reusement dû pour ses dépenses.
Le second ot»iet qui poL'vait légitimer des ré-

clamations de M. Bauclouin, était l' travail sur
l»'s pensions, dont vous aviez 'lécrété l'impression.
11 fit cett*' impression en effet; mais ces listes de
I
enpionsont cessé de se vende.
Aujourd'hui les obligations que vous avez à

remplir envers M. Baudouin, peuvent s'étendre à
tous lus objets étrangers au procès-verbal, comme
les nombreux projet < de décrets, les rapports,
les tableaux des finances, les adresses, les
opinions particulières, les affiches ; enfin, tout
ce qui concernait le service de l'Assemblée. Vos
commissaires ont examiné le compte détaillé, ar-
ticle par article, que M. Baudouin leur a remis;
ils l'ont vérifié; ils se sont assurés que toutes les

pièces y énoncées ont été réellement imprimées :

toutes ont été représentées en nature. Il résulte
que M. Baudouin est créancier de 336,000 livres,

et ce résultat a été calculé à tant la feuille d'im-
pression. Sans doute, celte manière de calculer
est la plus modérée de toutes, surtout lorsqu'on
a été obligé de faire des impressions pendant la

nuit, de faire des envois à domicile. Je ré| èteqae
l'on ne comprend p lint dans le compte dont je
vous entretiens, le procès-verbal que M. Baudouin
a toujours fourni gratuitement.
Vos comités ne se sont pas contentés de ce 8im{de

mémoire ; ils ont vu que M. Baudouin avait pris

l'engagement de compter de clerc à maître, c'e>t-

à-dire de rendre compte à l'Assemblé? de sa si-

tuation; ils ont donc ré lamé u i état de situi-
lion. M. Baudouin a donc présenté son compte par
dépenses et par recettes. 11 e i résulte qo'il a
dépensé 1,174,000 livres; il en ôte la recette gai est

de 1,069,000 iivres. 11 y a donc dans ses affaires

un délicit de 105,000 livres, entre ses recettes et
dépenses, qui, joint à la propriété qu'il avait an-
térieurement, et qu'il a versée tout entier* dans
ces affaires, forme précisément en chiffres ronds
la somme que vous lui devez.
La troisième opération par laquelle M. Bau-

dojin a voulu convaincre vos corn nissaires de
la légitimité de si créance, est la remise de son
bilan ; il résulte de la comparaison de l'évalua-

tion de son imprimerie, avec l'état de ses dettes.

Il est encore prouvé par laque .M. Baudouin se; a
au pair dans ses affaires en remplissant les en-
ga^'oments qu'il a faits.

Il est donc bien prouvé par cet examen que
vous devez à M. Baudouin 336,000 livres. Surcelte
somme, il a reçu du comité des linances, qui a
crue différentes reprises devoir lui procurer une
aide, 119,000 livres environ : il reste donc à lui

payer 217,000 et quelques centaines de livres; et

c'est la somme que votre comité vous propose de
lui faire payer.

(Cette proposition fst adoptée.)

M. Regaaad {de Saint'Jean-d'Angély). Mes-
sieurs, il résulte du compte qui vie<<t de tooi
être soumis que tes affaires de M. Baudouin se-

ront seulement au pair lorsque vou"^ lui aurez
payé ce que vous lui devez; il résulte encore
qu il continuera à vous donner le procès-verbal

dont la dépeuse sera eniièrement à sa char^ze.

Je demande que vous lui accordiex Doe gratifi-

cation.

M. Baraave. Je demande qu'il soit accordé à

M. Baudouin une gratification de 30,000 livres.
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J'observe qu'il rrsulte parfaitement du rapport

du comité qu'on met M. Bau.lcuin à couvert des

engagemenis qu'il a pris pour l'As emblée natio-

nale ; mais qu il n'y a aucune espèce de propor-
tion entre le profil qui lui appartient et les lia-

vaux et peines très réelles qu'il a eues. L'entre-

piise de M. Baudouin piiraissait devoir être

extrêmement lucralive, extrêmement avanta-
geuse dans son aperçu. Il est arrivé ensuite qu'.',

par les lenteuis nécessairement attachées à une
entreprise aussi va.-te, lenteurs que l'Assemblée
même a souvent nécessitées dans son travail,

tous l s journaux ont pris les devants sur lui ;

tell' ment qu'il a cons'amment été chargé du tra-

vail forcé par l'Assemblée pour les distributions

journalières, et que les produits qui résultent dos
ventes au dehors n'ont pas été pour lui, mais
pour les jo'irn.ilistes qui le devançaient.
En conséquence, il est de la justice de l'As-

eemblée de récompenser l'activité, le désintéres-
sement très marqué et très noble que iM. Bau-
douin a mis dans sa conduite envers elle. Je

conclus donc à une graiilication de 30,000 livrea.

{ApplaudissCme7iis .)

Plusieurs membres : 40,000 livres I

(L'Assemblée décrète qu'il sera accordé une
gratification de 40,000 livres à M. Baudouin.)

M. d« Cernon, rapporteur. J'observe à l'A-î.

semblée que le compte que je viens de lui pré-

senter ne s'arrête que jusqu'au l*"" du mois de
septembre; il reste encoio dû ce qui a été fait

dai s le courant de ce mois.
Voiei la rédaction du décret :

" L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le. rapport de son comité des finances sur le

compte de clerc à maître présenté par le sieur
Baudouin, son imprimeur, des impressions faites

pour l'Assemblée depuis le 15 juin 1789, jusqu'au
l*"" septembre 1791, décrète :

Art. l«r.

« Los commissaires de la trésorerie nationale
feront payer, sur les ordonnances du ministre
de l'ii.térieur, à M. Baudouin la somme de
217,494 livres pur ses impressions jusqu'au
1" septembre 1791, sans préjudice de ce qui hi
sera dû. pour les impressions du mois de sep-
tembre.

Art. 2.

« Pour lui tenir li« u des bénéfices qu'il eût pu
espérer sur son travail, il lui sera en outre payé
une gratification de la somme de 40,000 livres

et le témoignage de la satisfaction de l'Assem-
blée sera consigné dans son procès-verbal. »

(Ce décret est adopté.)

M. de Ornon, au nom du comité des fi-

nances, fait un rapport sur les dépenses du Dé-
partement et en particulier sur les frais exces-
sifs de Vijnpression des lois et autres documents
destinés à être publiés ; il propose un projet de
décret tendant à produire une économie par des
éditions centrales et cou)plètes sous format
in-8° que l'on substituerait au format 10-4° usité
jusqu'à ce jour.

M. Pérbse-Diiluc demande Tajournemenl
de cet objet à la prochaine législature.

(G' t ajournement est décrété.)

M. le Président désigne les membres de la

dépulalion qui doit se rendre au-devant du roi au,

moment de son arrivée.

Ce sont MM. de Fontenay, Emmery, Uegnaud
de Nancy, Charrier de la Roche, de Gurt, Salo-
mon, Darnaudat, Chabroud, Anson, Buzot, Milet-

Lamarabre, Brevet de Beaujonr, Kispoter, Jary,

de Noailles, Ghasset, Schmits, DiUon, curé ; Cus-
tine, Schepers, Dumont cur^; Chevallier, Héuet,
La ReveiUère-Lépeaux.

M. le Président donne lecture :

1° D'une lettre du ministre de la justice, qui
annonce que le roi a donné son acceptation au
décret du 24 de ce mois concernant les culonies,

et à celui qui prononce l'amnistie pour les délits

relatifs auxévénemeFits de la R volulion, et que
le roi s'occupe des moyens d'en assurer la [tlus

prompte exécution.
2° D'une note du ministre de la justice conte-

nant la nomenclature des décréta sanctionnés
par le roi et ainsi conçue :

« Le ministre de la justice transmet à M. le

Président de l'Assemblée nationale la note des
décrets sanctionnés par le roi, savoir :

«La Constitution française, du 3 septembre 1791

(la minute a été mise aux archives nationales)
;

« Le décret du 12 dudit mois, r» latif à l'orga-

nisation de la garde nationale de Paris ;

<• Celui du même jour, relatif à la formation
d'un corps à cheval de garde nationale parisienne,

destiné à la défense des frontières
;

« Celui du 13, sur la cessation de toutes pour-
suites relatives aux évém ments de la Révolution ;

« Celui du 14, qui abolit toutes les procédures
instruites sur des faits relatifs à la Révulotion,
prononce une amnistie générale en faveur de tout

homme de guerre prévenu, accu-é ou convaincu
de délits militaires, à compter du 1" janvier 1789,

abolit l'usage des passeports, et révoque la loi

des émigrants ;

« Celui du 15, relatif aux élèves des écoles du
génie;

" Celui du même jour, relatif à la promulgation
solennelle de la Constitution à Paris et dans tout

le royaume, aux réjouissances publiques qui se

feront à celte occasion, et à la délivrance des
prisonniers détenus pour dettes de mois de nour-
rice ;

<i Celui du même jour, portant que le roi sera
prié d'interposer ses bons office s près des caritons

i-uisses, afin d'obtenir le pardon de ceux qui ont
été condamnés pour des laits relatifs à la Révo-
lution

;

« Celui du 16, relatif à la levée d'un cadastre
général

;

« Celui du 17, qui prescrit la nouvelle formule
du Serment à prêter par les officiers et soldats ;

« Celui du même j( ur, portant qu'il y aura un
commissaire du roi auprès des tribunaux crimi-
nels

;

« Celui du même jour, relatif aux vacances des
tribunaux ;

« Celui du 23, relatif aux troubles de la ville

d'Arles
;

« Celui du même jour, concernant la libre ex-
portation à l'étranger des sabres, épées, couteaux
de chasse, pistolets de poche, fusils de chasse,

pierres à fusil, poudre de chasse et salpêtre,

uniquement destinés au commerce avec l'étran-

ge' f;
t Celui du 24, constitutionnel, sur les colonies;
« Celui du môme jour, qui étend aux colonies

le décret du 14 septembre, portant abolition de
toutes poursuites et procédures sur les faits re-
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lalifs à la Révolution, et amni lie générale en

faveur des hummcs de {;uerre ;

« L'extrait du procès-ve: bal de rAssemblée na-

tionale du ;*ô, pour reclillerd ux omissions dans

la loi sur l'oiganisaiiou de la garde oationale pa-

risienne.
, „ ,

* Le ministre do !à justice traosmei à M. le

Proaideut les doubles rainuieâ de ces décrets.

< Signé : M.-L.-F. DUPORT. •

Paris, le 30 septeinbre 1791.

L'ordre du jour est la suite ds la discussion du

projet de décret sur les délits et les peines mili-

taires (h.

1. de H'itnpfea, rapporteur, soumet à la dé-

... cratioii la auil-î des articles du titre II.

Les articles 11 à 15 sont suca^ssivement adop-

tés.

Plusieurs membres demandent la question préa-

lable sur l'ariicle 16, ainsi conçu :

« Si, sur la réclamation d'un subordonné ou

du commissaire-auditeur, un supérieur est co i-

Taincu d'avoir, par haine, vengeance ou autre

passion, .1' nné un ordre à son subor.lonné dans

a vue de le faire périr, la peine est d'être dé-

gradé et renvoyé du service ; et si le subordonné
avait en effet péri en exécutant l'ordre de ce su-

léiieur, la peine est d'être peniiu.

F,

M. Eamierjr. J'appoie la question préalable,

I
arce qu'il est imposHble de croire qu'un oflici- r

envoie un soldat daos un poste exprès pour le

faire péiir.

M. Prieur. Quand on fait des lois pénales, il

faut iiré^oir toutes les ressources de la malice

humaine; je demande qu'on décrète l'artic'e.

(L'Âssemldée d-( rète qu'il n y a pas lieu à dé-

libérer sur l'ariicle 16.)

M. die Winpfea, rapporteur, déclare alors

retirer it s artices 17 à 2i.

(L'article 23 est adopté.)

M. de BroKlie. Je demande, par amendement
à l'artic'e 2i, qu'*, dans le cas de menace «J'un

subordonné vis-à-vis de son supérieur, l'ofllcier

coupable encoure la peine d'em[)risonnemeut pour
une durée éga'e à cell-^ de la |teine des fers à

laquelle sout ^oumi8 les sous-ofliciers coupables
des mêmes faits.

M. <>«apille«a. Je demande, moi, que les

soldats, sous-oftiiiers et officiers subisseni iden-

tiquement la même peine : cela me parait abso-

lument néiessai e d'après les priticipes de 1 éga-
lité. {Applaudissements à l'extrême gauche.)

.M. de Custine. J'appuie rameodement de
M. Goupillau. l*ar la déclaration des droits, vous
avez consacré l'égiiité des hommes aux veux de
la loi : il faut donc que le soliat et l'ofUcier

subissent la même peine lorsqu'ils sont traduits

devant les tribunaux pour un mèjie délit.

Plusieurs membres demandent la priorité pour
Tamendemeni de M. Goupilleau.

(Cette priorité est accordée.)

(1) Voir cinlessas, scance do 29 septembre 1791 , au soir,

page 636.

M. Itarna«e. Je demande la question préalable

sur l'amenilent Dt de M. G< upilleau et, en consé-
quence, que l'article soit adopté avec l'umeodemeot
(te M. de Broglie.

C'est en C')nnais8ant mal le sen? de la décla-
ration des droits qu'on l'a citée dans reiit^ circons-

tance. Tout iiélit, suivant la déclaration des droits,

lout délit identique doit être puni par les mêmes
peines; mais par les résultats de la f^ubordination

militaire et de la différence des devoirs entre les

différents grades, il n'est pas vni de dire que les

mêmes actes commis patT des hom(n> s de grade
différent soient les mêmes délts. Vuiiâ avez déjà

jugé la question par les articles précé !• nts, en
décidafit que les mêmes fautes devenaient plus

graves lorsqu'elle.^ étaient commises par des mili-

taires d'un gade plu.-; élevé, attendu (|ue plus le

grade est élevé, plus le militaire doit connaître

ses devoirs; plus le grade est élevé, \i\Qi la faute

(Si nuisib e à l'Etat et plus, par conséiueni, le

délit est grave. Gonsé {uemmem à ces principes,

vous avez décrété déjà des proportions croissantes

pour les mê nés fautes suivant qu'elles étaient

commises par des soldats, des sous-ofticiers ou
des officiers.

Quel est ici le second motif qui doit vous déter-

miner? G'<st qu'en appliquant toujours plus de
peine à raison de l'élévation de^ grades, vous
devez également conserver la considération et le

respect qui doivent nécessaiiement exister à
l'égard du grade... (Exclamations à l'extrême

gauche.) Cela n'est pas une uilléience de coiisidé-

raiion accordée à une classe première de citoyens,

puisque, suivant vos lois, tous les ciioy.ns doivent
parvenir également à tous les grades militaires;

cela fst une distinction essentielle, nécessaire,

indispensable à la subordlnati n des armé< s qui
e-t le premi< r fondement de la lil.erté des peu-
ples, comme le premier fondement de la puissance
(les Empires. 11 est impossible que,dari8 les armées
où le nombre des so dats e^t plus que double du
nombre de ceux qui commandi nt, la subordi-

nation et l'obéissance existent, si la loi u'é abltt

1 as une différence de respect et df co isidération.

Le lien moral est la base de l'ubéis-ani-c ; par

conEéqu<nt, la base de la siïreté p blique, par
conséquent, la base de la puissance de l'Etat.

11 est donc vrai de dire que plus la peine est

grave, relativeuient aux peite-> i{ue la faute pro-

duit, au mal individuel qu'elle fait, plus elle doit

être en inôiiie temps combinée de telle manière
qu'elle conserve i éanmoins le respect et la con-
sidération qui sont dus aux grades. 11 est donc

vrai de dire qu'un officier qui eni son éiatetson

crade, qui par là est <.n même temps flétri dans
Fopinion publique, et qui, indépendamment de

ces deux peines, est privé de la liberté pendant

2 ou 4 ans suivant les cas, essuie une pein»» réel-

lement plus sévère que le solda', qui est mis 2 ou
4 ans en prison et que cependant la considération

est conservée au grade.

(L'Assemblée, consultée, décrète qu'il n'y a pas

lieu à délibérer sur ramendeuieni de .M. Gou-
pilleau et adopte l'artic e 24 avcc l'amendement

de M. de Broglie.)

Les articles 25 à 30 sont adoptés.

Un membre demande, par amendement à l'ar-

ticle 31 qui concerne les vols et enlèvements

d'effets, la suppres^-ion de la disposition relative

ao vol de pain.

(L'arti* le 31 est adopté avec cet amendement)
Lts articles 32 et 33 sout adoptés.
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Un membre propose de fixer à 8 jours, au lieu

de 6, le délai accordé par l'article 34 au militaire

qui aura déserté, pour se repentir.

(L'article 34 est adopté avec cet amendement.)

M. Emmery s'oppose à la première partie de
l'article 35 portant que tout militaire condamné
à être chassé sera préablemenl dépouillé de son
uniforme. — Nous devons, dil-il, achever d'abolir

ces préjugés barbares qui attachaient des dis-

tinctions particulières à l'uniforme de tel et tel

corps et qui séparaient en quelque sorte ces cor()S

du reste de l'Etat. Les uniformes ne sont qu'un
signe de ralliement pour l'armée; tous les uni-
formes, tous les costumes distinctifs des citoyens
sont é^'alement honorables. On ne doit pas plus
dépouiller de l'habit militaire que d'une distinc-

tion de noblesse.

Je demande le retranchement de la première
partie de l'article.

(L'article 35 est adopté avec cet amendement.)
L'article 36 et dernier est ensuite adopté.

M. Euimery, au nom du comité militaire,

propose pour compléter ce décret, les quatre
articles suivants :

Art. 1".

« Le juré d'accusation s'assemblera toujours
dans le lieu où le délit aura été commis, lorsqu'il

n'y aura pas d'empêchement ; dans ce cas, il

s'assemblera dans le chef- lieu de la cour
martiale.

« Le juré de jugement et la cour martiale
s'assembleront toujours dans le chef-lieu de la

cour martiale. » {Adopté.)

Art. 2.

« Dans le cas des articles 22 et 25 du décret
du 22 septembre 1790, le nombre des jurés, soit

d'accusation, soit de jugement, ne sera point
augmenté en raison des coaccusés qui excé-
deront le nombre de 6. » (Adopté.)

Art. 3.

« Les membres de la gendarmerie nationale
prévenus de délits, seront justiciables des
tribunaux ordinaires ; mais si le tribunal ordi-
naire décide que le délit dont le jugement lui est
déféré est purement militaire, l'accusé sera ren-
voyé devant la cour martiale. » (Adopté.)

Art. 4.

'^ Dans ce cas, les jurés seront pris sur un ta-
bleau particulier, formé des seuls officiers, sous-
ofificiers et cavaliers de la gendarmerie nationale. >

(Adopté.)

M. de Ifimpren, rapporteur, fait en consé-
3uenco la relue de Vensemble, du décret sur les

élits et les peines militaires qui est mis aux voix
dans les termes suivants :

TITRE 1<".

Dé la juridiction militaire.

Art. 1«'.

« Les dt'lits militaires consistent dans la vio-
ation définie par la loi du devoir militaire, et la
loi détermine les peines qui doivent y être appli-

Art. 2.

« Aucun fait ne peut être imputé à délit mili-

taire, s'il n'est déclaré tel par la loi.

Art. 3.

« Nul n'est exempt de la loi commune et de la

juridiction des tribunaux, sous prétexte du
service militaire ; et tout délit qui n attaque pas
immédiatement le devoir ou la discipline ou la

subordination militaire, est un délit commun,
dont la connaissance appartient aux juges ordi-

naires, et pour raison duquel le prévenu soldat,

sous-officier ou officier, ne peut être traduit que
devant eux.

Art. 4.

« Nul délit n'est militaire, s'il n'a été com-
mis par un individu qui fait partie de l'armée.

Tout autre individu ne peut jamais être traduit

comme prévenu devant les juges délégués par la

loi militaire.

Art. 5.

• Si parmi deux ou plusieurs prévenus du
même délit, il y a un ou plusieurs militaires, et

un ou plusieurs individus non militaires, la con-
naissance en appartient aux juges ordinaires.

Art. 6.

" Si dans le même fait il y a complication de
délit commun et de délit militaire, c'est aux juges
ordinaires d'en prendre connaissance.

Art. 7.

« Si pour raison de deux faits, la même per-
sonne est dans le même temps prévenue d'un
délit commun et d'un délit militaire, la pour-
suite en est portée devant les juges ordi-
naires.

Art. 8.

« Lorsque les juges ordinaires connaissent en
même temps, par la préférence qui leur est

accordée, d'un délit commun et d'un délit mili-
taire, ils appliqueront les peines de l'un et de
l'autre si elles sont compatibles, et la plus grave
si elles sont incompatibles.

Art. 9.

« Le condamné a le droit de demander la cas-
sation du jugement, et le commissaire-auditeur
a le même droit; mais la signification doit en
être faite dans les trois jours qui suivent la

lecture du jugement, dont on lui donnera copie
s'il la demande; et dans les trois jours suivants
la procédure et le jugement doivent être envoyés
au greffe du tribunal de cassation, pour en
prendre connaissance dans la forme et les délais

prescrits à l'égard des jugements criminels en
général.

Art. 10.

« En cas de prévarication de la part des juges,
l'accusé a le droit de les prendre à partie et de les

citer au tribunal de cassation.

Art. 11.

« Tout général en chef pourra, à la guerre,
faire un règlement pour le maintien du bon
ordre dans son armée, et ce règlement aura
force de loi pendant la durée du comman-
dement de ce général en chef.
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Arl. [2.

• Lm ordres de circon stances que donn* ra i
la guerre un cummaudant en premier d'une
troupe ou d'un corps détaché, auront force de
loi pendant la durée de son commandement.

Art. 13.

• Les peines attachées aux délits prévus par
le rè^'Iemcnt du fséoéral en ebef, ou les ordres
de circunslanctis du commandant en premier, ne
pourront être appliquées que conTormément à la

loi, si elles s'étendent sur la vie, ou sur l'hon-
neur, ou sur l'état liu prévenu, mais saus recours
à la cour de cassation.

Art. 14.

> On sera censé être en temps de guerre, pour
l'exercice de l'autoriié accordée aux généraux
en chef, aux commandants en premier, et pour
l'applicalion des peines, à raison du temps de
?[uerre, aprè^ que la proclamation en aura été
aile aux troupes: et en temps de paix, tout
rassemblement de troupes campées, ou canton-
nées pour former un camp, sera censé être en
élat de guerre.

Arl. 15.

• Il n'est pas dérogé, par les articles du présent
décret, à l'arlicle 3 de la loi du "22 septembre 1790,

concernant la comiétence des tribunaux militaires

à l'égard des personnes qui suivent l'urmée.

Arl. 16.

« Par la dénomination de militaire, la loi en-
tend tous les individus qui composent l'armée,

saos aucune distinction de grade, de métier ou
de profession.

TITRE H.

Des délits et peines.

Art. 1".

Tout soliat, tout sous-ofUcier, tout ofticier

qui, en cas d'alerte, d'appel ou de la générale, ne
ee sera pas rendu à son poste au moment oCt la

troupe prend les armes, pourra être puni d'une
punition de disciphne par le commandant de la

troupe dont il fait partie, ou être soumis au jury
d'accusation. Si le jury d'accusation trouve que
les circonstances atténuent le délit, la punition
en appartiendra au commandant de la troupe dont
il fait partie-, et il estsoumisau jury de jugement
et déclaré coupable, et non excusable; lu peine
est, en temps de guerre, d'être chassé du service

Art. 2.

• Le militaire qui, à la guerre, ne se sera pas
renduà son poste, ou quiaura abandonné son poste
pour songer à sa propre sûreté, sera puni de
mort.

Art. 3.

« Le militaire qui, dans un<> place prise d'assaut,

quittera son poste pour se livrer au pillage, sera

puni de la peine exprimée par la proclamatiuu
du général qui aura commandé l'assaut.

Art. 4.

" Tout soldat trouvé endormi en faction ou en
vedette, sera puni d'une punition de discipline

par le commandant de la troupe dont il fait par-

tie, à moins que des ci rcou- tances aggravantes
ne déterminent le commissaire-auditeur à le tra-

duire devant la cour martiale.
« Dans le cas où le prévenu serait traduit de-

vant la cour martiale, et déclaré coupable, la peine
est, en temps de paix, de 3 mois de prison, et eo
t -mps de guerre, d'être puni de mort.

Arl. 5.

« Tout commandant d'un poste, tout sergent
d'un poste, ainsi que la sentinelle, qui sera con-
v.iincu d'avoir transmis de fausses consignes à la

place de celles qu'il avait reçues sera puni de
mort.

Art 6.

< Le commandant d'une patrouille qui sera
convaincu d'avoir perfidement caché au comman-
dant de son poste les découvertes qu'il aura faites,

sera puni de mort.

Arl. 7.

• Le commandant d'un poste qui tairait perfi-

dement à celui qui le relève les découvertes essen-
tielles qu'il aurait faites, soit par lui-même, soit

par ses patrouilles, soit par toutes autres per-
sonnes relativement à la défense du poste, sera
puni de mort.

Art. 8.

" Le commandant d'un poste qui aura cru de-
voir s'écarter de sa consigne, en sera responsable
au commandant de la troupe dont il fait partie;

et si, traduit à la cour martiale, il est déclaré cou-
pable, il sera puni de mort.

Art. 9.

« Cn soldat en sentinelle ou en Tedette qui
aura manqué à sa consigne, sera puni d'une pu-
nition de discipline, par le commandant de la

troupe dont il fait partie, à moins que des cir-

constances agijravantes ne dét''rminent le com-
missaire-auiittur à le traduire à la c ur mar-
tiale ; et s'il est traduit à la cour martiale et

déclaré coupable, la peine est d'être puni de
mort.

Art. 10.

" Tout soldat, sous-officier et oITicier qui aura
quitté son poste sans la permission de son com-
mandant, sera puni d'une punition de discipline,

par le commandant de la troupe dont il fait par-

tie, à moins que des circonstances aggravantes

ne déterminent le commissaire-auditeur à le tra-

duire à la cour martiale ; et s'il est traduit à la

cour martiale et déclaré coupable, la peine est

d'être puni de mort.

.\rt. 11.

• Tout soldat, sous-officier ou officier convaincu
d'avoir communiqué le secret du \ oste ou le mot
d'ordre à quelqu'un qui n'en devait pas avoir

connaissance, sera puii de mort.

Art. 12.

• Tout militaire convaincu d'avoir insulté une
sentinelle, de propos ou de peste, l.i peine est

contre le simple soldat, d'un mois d'arrestation,

de 6 semaines contre le sous-ofticier, et de
3 mois contre l'officier.

« Si l'insulte ayait été faite avec une arme
quelconque, ou si elle consistait en voies de fait,

et que la sentinelle ne l'eût pas tué, le délinquant

sera puni de mort.
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Art. 13.

» Tout militaire convaincu d'entretenir une
correspondance dans l'armée ennemie, sans la

permission par écrit du commandant de la troupe

dont il fait partie, sera puni par ledit comman-
dant, (l'une punition de discipline; et si sa cor-

respondance est une trahison, il sera puni de

mort.

Art. 14.

M Tout militaire qui aura passé les postes avan-

cés de l'armée, ou qui sera sorti d'une place as-

siégée, sans la permission du commandant de la

troupe dont il fait partie, sera puni conformé-
ment au règlement du générul de l'armée ou du
commandant de la place.

Art. 15.

<! Tout militaire convaincu d'avoir été en ma-
raude, sera puni conformément au règlement du
général de l'armée.

Art. 16.

« Tout subordonné qui ne s'est pas conformé
S')r-le-cliamp à un ordre de son supérieur, re-

latif au service militaire, sera en temps de paix

puni de 6 mois de prison; et en temps de guerre,

toute désobéissance formelle sera punie de mort.

Art. 17.

« Si un subordonné est convaincu d'avoir me-
nacé son supérieur de la laroie ou du geste, la

peine est d'un an de fers contre le soldat, de

2 ans contre le sous-officier, et de 2 ans de pri-

son contre l'officier.

« Si la menace a été accompagnée de quelque
mouvement d'armes, la peine est contre le soldat

de 2 ans de fers ; contre le sous-officier, de 4 ans
;

et contre l'officier, d'être cassé et de 4 ans de

prison.

Art. 18.

« Si un subordonné est convaincu d'avoir

frappé son supérieur, la peine e4 contre le cou-
pable d'être puni de mort.

Art. 19.

» S'il y a révolte contre les supérieurs, la peine
de la désobéissance combinée est, à l'égard de
ceux qui l'ont suscitée, d'être punis de moit, et

ceux qui l'ont partagée, d'êire condamnés à
10 ans de fers.

Art. 20.

« Si la désobéissance combinée consiste en ré-
listance d'inertie, la peine contre les moteurs de
cette révolte est de 5 ans de fers; et contre
ceux qui ne se seront pas rendus à la troisième
sommation du commandant, la peine est de 2 ans
de fers.

Art. 21.

« En cas d'attroupement, les supérieurs com-
manderont qu'on se sépare et que chacun se
relire; et s'ils ne sont pas sur-le-champ obéis,
ils nommeront ou désigneront ceux qu'ils jugeront
être les auteurs de l'attroupement ; et si les dé-
signés ne renirent pas aussitôt dans le devoir, ils

seront dès lors déclarés chefs de révolte, et subi-
ront la peine énoncée dans l'article 19.

« Si le rassemblement n'i st pas dissous par le

commandement lait au nom de la loi, les supé-
rieurs sont autorisés à omi)loyer tels moyens de

force qu'ils jugeront bons, sans préjudice des
peines portées, et sans que les supérii'urs puis-
sent jamais être recherchés ni inquiétés pour
raison des moyens qu'ils auront employés pour
que force demeure à la loi.

Art. 22.

i< Dans le cas de la peine de prison par juge-
ment de la cour martiale, le temps entier de la

peine est distrait de celui au service.

Art. 23.

« Celui qui volera l'argent de l'ordinaire de
ses camarades, celui qui vendra ou qui mettra
en gage, en tout ou en partie, ses armes ou son
habillement, ou son fourniment, sera puni de
2 ans de fers.

Art. 24.

« Celui qui aura déserté en temps de paix et

n'étant pas de service, sera puni de 3 mois de
prison ; s'il était de service, de 6 mois de prison;

et s'il a déserté étant de faction, il sera condamné
aux fers pour le temps qu'il aura encore à servir.

Art. 25.

« Celui qui aura déserté en temps de guerre,
n'étant pas de service, sera condamné à 10 ans
de fers; s'il était de service, à 20 ans de l'ers;

s'il était en faction, lors de la désertion, il sera

puni de mort.
« Et dans tous les temps et tons les cas, celui

qui sera convaincu d'être auteur d'un complot
de désertion, sera puni de mort.

Art. 26.

« La loi accorde au militaire qui aura déserté,

n'étant pas de service, et en temps de paix seu-
lement, 8 jours de repentir, pendant lesquels il

peut revenir à ses drapeaux, ou prouver par une
déclaration authentique que son intention est d'y

revenir, et en ce ca«, la peine ne sera que d'une
prison d'autant de jours qu'il en aura été absent;
mais s'il est arrêté pendant lesdiis 8 jours de
repentir, il sera considéré et puni comme déser-

teur.

Art. 27.

« La peine d'être chassé emporte la dégrada-
tion civique, et l'expédition du jugement tiendra

lieu de congé absolu à celui qui aura été chassé.

Art. 28.

« Le roi sera prié de donner tous règlements
nécessaires pour l'exécution du présent décret,

qui aura force de loi dans nus colonies comme
en Europe.

Art. 29.

« Le juré d'accusation s'assemblera toujours
dans le lieu où le délit aura été commis ; lors-

qu'il n'y aura pas d'emplacement, dans ce cas,

il s'assemblera dans le chef-lieu de la cour mar-
tiale.

« Le juré de jugement et la cour martiale s'as-

sembleront toujours dana le chef-lieu de la cour;
martiale.

Art. 30.

» Dans le cas des articles 22 et 25 du décret

du 22 septembre 1790, le nombre de jurés, soit

d'accusation, soit de jugement, ne sera point

augmente en raison des coaccusés qui excède-:

ront le nombre de six.
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Art. 31.

> Les merobres de la gendarmerie nationale

prévenus de délits, seront justiciables des tribu-

naux ordinaires; mais, ei le tribunal ordinaire

décide que le délit dont le jupeinent lui est dé-
féré, est purement militaire, Taccusé sera reu-

voyé devaut la cour martiale.

Art. 3?.

'< Dans ce cas, les jurés seront pris sur on ta-

bleau particulier formé des seuls oHicier^, ?ou8-
offii ierà et cavaliiTà de la gendarmerie natio-

aie. ••

Ce décret est adopté.)

M. I.e ('hnpclier, au nom du comité de Cons-

'iiution, fait lecture lie \di rédaction complète du
i ret des 1 et \0 septembre relatifaux offices des

eveurs des consignations et des commissaires

aux saisies réelles (1).

Ce décret est mis aux voix dans les termes sui-

vants :

« L'Assemblée nationale, après avoir entendu
le rapport de son comité de Constitution, en exé-

cution de son décretdu 15 de ce mois, prenant en

considération b s observations faites sur les dé-

crets des 7 et lU, relaiifs aux receveurs des con-

signations, etauxcommissairesaux saisies réilles,

et rapportant, en ta>it que de besoin, ledits dé-

crois, les a rcclifiés et déflnivemenl adoptés ainsi

qu'il suit :

Art. 1".

• La vénalité et l'hérédité de tous offices de

ri-ceveurs des conaifinations et de commis-
saires aux saisies réelles, sont ( t demeurent sup-

primées : le comité de judicature fera inrcssam-
m* nt son rapport sur le mode de leur liquidation,

et de la reddition de leurs comptes.

Art. 2.

t Jusqu'à ce qu'il en ait été autrement or-

donné. Il sera pourvu par les directoires de dis-

trict à l'exercice provisoire des fonctions atta-

chées aux oflices de receveurs des consignaiiosis,

et de comuiissaires aux saisies réelles, dans les

lieux où il n'y en a pas d'établis; les directuirt'g

urronl confier au même prépo?é la recette

"S consignations, et l'administration des biens

sis. Ceux qui seront nommés conformément
1 pré.-ent article, seront tenus de résider près

i:3 tribunaux.

Art. 3.

« 11 sera fourni par ceux qui seront nommés

1 Vuir Archives partementaireê, tonte X\X, séances
• l.s i>. 7 et 10 scpteiubro 1791, pages 240. 263 et 436.

à l'exercise provisoire de ces fonrtions, un cau-

tionnement égal au quart de celui fourni par

Us trésoriers île district, pour la recette des con-
tributions directes.

• A regard des titulaire* des offices suppri-

més qui sont maintenus dans l'exercice provi-

soire de leurs fonctions, la Hnance disdits of-

fices leur tienira lieu de cautionneiuent.

Art. 4.

• Du jour de la publication du présent décret,

et pendant le cours dudit exercice provisoire,

les préposés à la recelte des deniers consignés,

seront tenus de se conformer aux dispositions

de ledit de 1789, et autns lois subséquentes,
sans que la déclaration de 1GG9, et autres lois

interprétatives puissent désormais être exécu-
tées ; les receveurs des consignations auront,

dans tous les cas, et pour tous droits, 3 deniers

pour livre des sommes qui seront effectivement

versées dans leur caisse; et les commissaires
aux saisies réelles auront 12 deniers pour livre

dts buux qui seront faits.

Art. 5.

« Les fonctions provisoires des préposés à la

recette des deniers consignés, et à l'aduinistra-

tion des biens saisis seront incompatihlts avec

les fonctions de juge, d'avoué, de comptable, de
greffier, de notaire, et de membre de district et

de département. »

(Ce décret est adopté.)

M. Dauchy, au nom du comité des contribu'

lions publiques. Messieurs, le 17 juin 1789, l'As-

semblée a aboli tous les impôts existants et en
a établi lie nouveaux. Il reste cependant 2 bran-
ches de perception sur lesquelles il n'a point été

prononcé dans ce décret. Je crois qu'il faut que
l'Assemblée nationale actuelle décrète que les

perceptions sur les hypothèques, que les droits

de la marq' e d'or et d'argent et des loteries con-
tinueront à avoir lieu.

(Celte proposition est décrétée.)

M. de lloatesiiqniou, au nom du comiié des

finattces. Conforiuéinenl iiux intentions de l'As-

semblé', le comité des finances a nommé hier des

commissaires pour se transporter auj"urd'hui à

la trésorerie nationale, et pour y vérifier l'état

des caisses. Nous nous y sommes rendus ce malin

et nous avons dressé le procès-verbal que je

remettrai sur le bureau.

J»i vais avoir l'hooneur de vous lire d'abord

l'état des fonds et de toute* les espèces qui sont

dans tes caiss* s et que nous avons vus :
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Compte de la caisse de la trésorerie nationale.

Recette 88,306,432 1. 7 s. 6 d.

Dépense 53,116,269 3 4

Solde.... 3.'>,190,163 4 2

Dans la serre aux trois serrures, ci 12,003,000 » » )

Bons de M. Garât 3, 937, 791 16 4^
Valeurs en recette 834,982 6 8 > g^| ggg 12 g
En portefeuille 36,971 6 » i

'

Objets payés par ordres 25,323 10 »

Coupons des Indes 2,218 IS »

Objets en suspens 1 ,440,991 14 6
Objets payés aux messageries 6,965 17 »

33,190,163 1. 4 s. 2 d.

15,940,791 16 4

2,347,453 9 2

Dans les caisses.

Dettes publiques, etc 1,666,080 3 10)
Guerre et marine 400 » »| 3,980,478 » 10
Achats d'espèces à mettre en dépense 2,263,997 17 »

)

Assignats 8,099,620 '. »

Dans les serres, suivant état.

Louis d'or 513,054 » » \

Sacs...., Mf^?H ^^
i 4,350,832 13 » ( 4,871,819 18 10

Reconnaissance de la monnaie 1,562,121 » S

*>^'J"»"''-' ^^
(

' '

Dans la corbeille 7,933 5 10)

Somme pareille au solde 33,190,163 1. 4 s. 2 d.

Voici, maintenant, le procès-verbal signé des

commissaires de la trésorerie :

« L'an mil sept cent quatre-vingt-onze, le ven-

dredi 30 septembre, à onze lieures du'matin, nous,
commissaires de l'Assemblée nationale, nous som-
mes transportés à la trésorerie nationale pour pro-

céder à la vérification de Tétat effectif de ladite

trésorerie; y étant arrivés.nous avons trouvé MM. les

commissaires de la trésorerie nationale, et nous
nous sommes rendus avec eux dans le bureau
de M. Garaf, caissier général, qui nous a repré-
senté son registre de caisse générale, dont la re-

cette, depuis le 1" juillet, dernier jusqu'à ce jour,

monte à la somme de 206,926,814 1. 9 s. 8 d., et

la dépense depuis la même époque à la somme
de 171,736,651 1. 5 s. 6 d. d'où il résulte que la

recelte excède la dépense de 35,190,163 1. 4. s. 2 d.

« Et ayant procédé à la vérification de celte

dernière somme, ledit sieur Garât nous a présenté
un bordereau coté A, de la situation de son porte-

feuille, contenant les valeurs suivantes, savoir :

1,387,197 I. 9 s. 1 d. en valeurs payables en
octobre prochain,

1,247,406 19 s. 3d. en valeurs payables en
novembre,

160,526 en valeurs payables en
décembre,

et 20,000 en valeurs payables en
février 1792.

2,815,220'. 8 s. 4 d.

« Plus, ledit sieur Garât nous a représenté

4 états ordonnancés par MM. les commissaires de
la trésorerie iiationale pour les payements fllits

aux ci-après nommés, savoir :

379,997 1. 5 s. . d.

362,141 3 »

et

75,000

305,433

A. M. Vincent, direc-
teur de la caisse

d'escompte
;

Aux intéressés

fonderies de
mely;

Aux forges d
Cliaussade;

Auxdilsintéressés des
fonderies de llo-

mely.

des
Ro-

la

1,122,571 1. » 8 s. ..d,

tt De là nous nous sommes transportés dans la

pièce étant à côté dudit bureau, contenant la

caisse fermée de 3 serrures, ayant chacune leur

clef particulière, dont une s'est trouvée es mains
deM. de Vaines, président actuel du comité de tré-

sorerie; l'autre es mains de M. Gondorcet, qui a
présidé le mois dernier; et la troisième es mains
dudit sieur Garât, comme caissier général; le tout

conformément aux dispositions de l'article 5 du
second titre II de l'organisation de la trésorerie

nationale. Ladite caisse a été ouverte devant nous,

et nous y avons trouvé la somme de 12,003,000 li-

vres, dont le versement lui a été fait par la caisse

de la recelte journalière, le 23 du présent mois,

ainsi qu'il est constaté par le procès-verbal du
môme jour; laquelle somme de 12,003,000 livres
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e«t composée; savoir : de 5,800

sacs de 1,200 1. 6 s., formant la

somme de 6,901,740 1.

• Et de 2 10 i^acs de 1 ,000 llTres,

qui, à raison de 24,006 livres cha-

coo, composent la somme de... 5,041,260

Total égal 12,003,000 1.

« De là nous nous sommes rendus au bureau
de M. Doyen, caissier de la caisse de la recette

journalière, lejuel nous a représenté un borde-

reau ci-annexé, sous la cote B, signé de lui,

contenant Tétatdc lacaisse de cejourd'hui, mon-
tant, en total, à 19,219,371 1. 7 s. 10 d., composé
des valeurs suivantes que nous avons vues et

Vt''rifiée8,savoir:or,oI3,0oïlivrfs;écu?,2.788,8111.

13 8. Keconnaissancede la monnaie, 1,562,021 li-

vres. Dans la corbeile, 7,933 1. 10 d. Assi-

gnats, 8,099,620 livres. Valeurs en portefeuille,

objets payés par ordre, coupons des Indes, ob-
jets en suspens, et objets payés aux Message-
ries 2,347,453 I. 9. s. 2 d. Daes les caisses,

savoir : dans celles des intérêts de la detie pu-

blique, pensions, et diverses dépenses, 1 ,666,080 1.

3. s. 10 d. ; dans celles de la guerre et de la ma-
rine, 400 livres. El enfin, ledit sieur Doyen nous
a représenté le bordereau des sommes payées

pour achat d'espèces, dont le moQtaot est de

2,263,997 I. 17 s.

a Delà nous nous sommes transportés à la

caisse du payement des intérêts de la dette pu-
bli'iue, des pensions et des dépenses diverses,

où M. de Coincy, caissier, nous a représenté ses

registres de recette et de dépense, suivant 1 s-

qutls les recettes par lui faites depuis le 1" juil-

let dernier jusqu'à ce jour, s'élèvent à la somme
de 113,830,490 13 9

et les déperses pendant le

même temps, savoir :

<• Pour celle de la dette

publique. 50,615,700 5 1

• Et pour
celle des
dépenses
diverses . 61,529,297 18 10

Ainsi reste de fonds
1,685,402 1. 9 s. 10 d., dans
laquelle se trouve compris-i
celle de 19,412 I. 6 s., com-

=ée : l'de 13,510livre8 pour
jets en suspens, et de

5,9Ô2 1. 6. s., oioniani du dé-
ficit contaté à l'époque du-
30 juin dernier, ci

112,144,908 3 11

1,685,492 9 10

" De là nous nous sommes transportés à la

caisse des dépenses de la guerre et de la marine,
où M. Tronc, caissier, nous a représenté ses re-

gistres de receltes et dépenses, suivant lesquels,

quant au département de la guerre, les recettes

depuis le 1" juillet dernier, iusques et compris
le 29 du présent mois, s'eievent à la somme
de 41,334»819 18 8

' Et les dépenses pendant
la même époque, à la somme
lie 41,233,088 10 10

Reste en excédent de
fonds

« Sur laquelle dernière
somme déduisant celle de
101,331 1.-7 s. lOd. en assi-
gnats, que ledit sieur Trodc
a remire hier à M. Doyen,
Cl

101,731 7 10

101,;J3I 7 10

400« Reste définitivement, ci.

Pour erreurs de caisse.
' Et quant au iiéputement de la marine, les

recettes depuis le 1*' juiliel dernier jusqu'à ce
jour montent à la somme de. 10,728,735 18 4

« Et la dépense, pendant le même temps, se
monte à pareille somme.

Enfin nous nous sommes transportés à la

caisse des rescription?, où .M. Beckwelt, caissier,

nous a représenté ses registres, et un état de si-

tuation par lui dressé-, suivant lesquels il résulte

que la recette jusqu'à ce jour, se monte à la

sommede 60,690, 771 1. 13 s. 8 d.
« Et la dépense à

celle de 60,186,075 13 4
« Parlant, le restant

en caisse est de 504,696 1. * s. 4 d.

Savoir :

• En quittances de gages, 1790, à recevoir de
la cuisse de l'extîa-

ordinaire 303,785 l. 17 s. 6 d.
.' En effets prove-

nant de la recette du
jour en octobre pro-
chain 47,79i 13 2

< Et en assignats.. 153,115 9 8

. Total égal 404,69ti I. »s. id.

; 4

•< De tout ce que dessus nous avons d'es>é le

présent procès-verbal, que nous avons signé, et

nous nous sommes retirés.

« Ainsi Signé : MoNTESQUIOU, Le BrUN, DE La
Fontaine, Dupont, Condorcet, de Vaines,
DUTREMBLAY, DELESTAND- »

L'état de la caisse de l'extraordinaire doit être

actuellement vérifié, car des c.mmissaires s'y

sont transportés.

(L'Assemblée ordonne l'impression du rapport

et du procès-verbal.)

M. de Monle!>4qaI*n, ravporteur. Je n'ai qu'un
mol à aiouer : c'est qu indépendamment du
fonds de caisse existant au Trésor public, la

caisse de l'extraordinaire n'a pus encore com-
plété ce qui est décrété pour le mois dernier, et

Cf qu'il faut pour le complément de C" mois-K^I,

de manière qu'il y a neut-être actuellement

100 millions au Ti és'or public. {ApplaudUtements.)

.M. le Président fait donner lecture par no
de MM. les secrétaires, d'une Uttre du ministre

de$ contributions publiques, ainsi coiiÇue

• Monsieur le Président,
• J ai l'honneur de mettre sous les yeux de

l'Assemblée le second état et la seconde c irte in-

dicative des directoires de département qui ont
terminé la répartition de la contribution fon-

cière et mobilière. Le nombre de ces directoire!?

est aujourd'hui de 47, et la somme répartie, de
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196,342,000 livres. Ainsi il reste 36 directoires de

département, dont les éiats ne sont pas encore

par venus, et dont la portion s'élève à 103,158,000 li-

vres; ce qui ne forme plu.^ que le tiers du total

des contributions foncière et motjilière. Je dois

d'ailleurs observer à l'Assemblé'; que, sur les

36 départements qui paraissent en retard, 15 ont

promis de la manière la plus formelle, par leur

correspondance, que leurs opérations seraient

terminées avant la tin de ce mois ; et je sui-; dès

lors convaincu que les premiers jours de la se-

maine prochaine m'apporteront la certitude du
complément de leur travail.

" J'aurais désiré, Monsieur le Président, pouvoir
présenter à l'Assemblée, avant la séparation, un
résultat plus près de son complément. Je me pro-

pose de mettre exactement, tous les 8 jours,

de semblables états de situation sous les yeux
de la nouvelle Assemblée législative; et cette

mesure, qui diit indiquer aux législateurs les

points du royaume oii le patriotisme est le plus

vrai, et le zèle pour la chose publique plus réel

et plus soutenu, opérera liilailliblement sur les

corps administratifs Peffet que j'en ai espéré, et

que vous en avez attendu vous-mêmes. (Applau-

dissements.)

« Je suis, etc.

« Signé : TarbÈ. »

M. d'Anidrc. Je demande qu'on lise à 1 Assem-
blée l'état des départements qui ont terminé la

répartition des contributio7is.

M. le •résident. Le voici ;

Isère, Pari.s, Yonne, Marne, Lot-et-Garonne,
Maine-et-Loire, Allier, Vosges, Ardennes, Haute-
Vienne, Haute-Marne, Seine-et-Marne, Gironde,

Loiret, Rhône-el-L'àre, Orne, Sarthe, Somme,
Ardôche, Aveyron, Seine-et-Oise, Siine-Inférieu-

re, Saône, Ilaute-Saôn -, Drôni', Loir-et-Cher,

Jura, Moselle, Cher, Manche, Bas-Rhin, Aube,
Gard, Nièvre, Mayenne, Loire-lnfé ieure, Ille-et-

Vilaine, Indre, Haute-Garonne et Meuse; ce qui
fait 4 départements qui avaient tini le 20 sep-

tembre 1791.

Depuis ce temps-là jusqu'au 28 septembre :

Indre-cl-Loire, Loire, Oise, Vienne, Ain, Eure,
cl Eure-et-Loir.

M. tanins, au nom des commissaires de la

caisse de rextraordinaire. Messieurs, vos commis-
saires de la caisse de Vextraordinaire viennent
de faire la vérification de cette caisse; voici le

ré-ultat de leur examen :

Trois objets principaux ont formé la recette de
cette caisse, savoir; les assignats de la première
émis-ion, portée à 400 millions; les assignats de
la seconde émission, portée à 800 millions; les

assignats de la troisième émission, portée à 600
uiillions.

Il faut y joindre la recelte de la contribution
patriotiiiue, et de quebiues objets divers spéci-
tiés dans les comptes qui ont été imprimés et

publiés tous les mois par l'administrateur et le

caissier de l'extraordinaire.

Ces mômes comptes, dont M. Amelot vient de
publier un résumé, justifient la dépense qui a
absorbé les 400 premiers millions, et les 800 se-
conds millions : le fonds courant de la caisse de
l'extraordinaire en la troisième émission d'assi-
t:nat3 décrétés pour 600 millions.

La dépense sur cette somme a été, jusqu'à ce
jour, en assignats :

De 500 170,000,000
De 300 4.350,000
De 100 47,100,000
De 50 32,400,000

Total 253,850,000

De manière qu'il reste à dépenser sar les

600 millions d'assignats 346,150,000 livres.

Cette dernière somme existe : 1° en assignats
fabriqués, prêts à mettre en circulation, et qui
sont dans la caisse à 3 clefs; 2° en assignats que
l'on signe et timbre aux Petits-Auguslins; 3° en
assignats que l'on imprime chez M. Didot; 4° en
papii r que l'on fabrique à Courtalm et au Marais.

Ces notions générales données, voici l'état ac-

tuel des valeurs disponibles trouvées à la caisse

de l'extraordinaire, et qui vient d'être constaté
par le procès-verbal dressé à l'instant :

Dans la caisse de
M. LeCouteulx 5,663,418 I. 1 s. 4 d.

DacslacaisseàSckfs. 5,675,000 » >

Total 11,-338,418 1. 1 s. 4 d.

Il existe en ce jour, aux Petits-Augnstins, en
fab ication actuelle, 3,000 assignats de 300 livres,

10,000 assignats de 200 livres, 111,000 assignats
de 100 livres, 39,000 assignats de 50 livres ; ce
qui fait en valeur 16 raillions.

L' s commissaires ont constaté aussi l'état de
Il fabrication et de l'émission des assignats de
5 livres : l'émission qui a été décrétée est de
100 millions. 11 en a été fabriqué et émis pour
61,450,000 livres; il reste à en émettre pour
38,550,000 livres. De cette somme, il y en a, à
cet instant, aux Petits-Auguslins. pour 8 mil-
lions de livres, formant 1,600,000 assignats en
fabrication. Le surplus est chez l'imprimeur ou
aux papeteries.

Les assignats de 5 livres n'ont été émis qu'au
moyen de l'échange contre des a-si{:na's de
sommes plus fortes. Voici l'état des valeurs ren-
trées par l'émission des 61,450,000 livres en assi-

gnats de 5 livres.

16,000 assignats de 2,000 livres

brûlés 32,000,0001.
4,219 assignats de 2,000 livres

en nature 8,438,000
9,012 assignats de 1,000 livres

en nature 9,012,000
12,000 assignats de 500 en na-

ture 6,000,000
6,000 assignats de 100 livres en

nature 6,000,000

Total

{Applaudissements.)

61,450,000

M. Canins, au nom du comité centrai de liqui-

dation. Je demande que l'Assemblée nationalej

veuille bien ordonner que le directeur de la liqui-f

dation continuei-a à régler, sur sa responsabilité,*

les indemnités dues pour les ma}trises et jurandes
et que lesdites indemnités soient payées sur les

étals signés de lui, qu'il remettra au commissaire
du roi pour la caisse de l'extraordinaire. Le motif

de cette demande est que ces objets ne sont sus-

centibles d'aucune difficulté.

Voici le projet de décret :

« L'Assemblée nationale autorise le directeur de
la liquidalion à continuer à liquider, sur ea res-
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ponsabilité, les intlenv pour l'-s maîtrises

el jurandes; losdjtes i seront payées sur
le? étiiis signés de lui, qu'il rciuKtra au commis-
sairo du rui pour l<i caisse di* Textrao dinaire.*

(Ce dfcret est rois ans voix et adopté.)

M. Camus, au nùtn du comité d'aliénaUon. Le
comité di> l'aliéiiatio i s'est occupé de la partie ad-
roinistratiTe. H a rt^nvoy<^ dans les bureaux du
commissaire de lextraordinaire, tous ses papiers
en ordre, ce qui a produit nécessairement uoeaug-
DieotatiO!! de dépense et de co omis. En atteniant
que la législature prochaine détermine définitive-

ment tout c»' qui aura lieu pour ces obieis, je

demande que vous vouliez bien accorder 20,000 li-

vres i>ar provisioQ, à la charge par l'adminisir

-

teur de la caisse de l'extraordinaire d'en rendre
cuinr't-.

Voici le projet de décret :

L'A''8eml>lée nationale, ouï le rapport de son
t nité d'aliénaticn, renvoie à la prochaine légis-

lature le règlement définitif des dépenses qui ré-
sultent de la transmission fjite au commissaire
du roi, administrateur de la caisse d-i l'extraordi-

naire, d'une partie dos foiiciioris ci-devant rem-
plies par ce comité, et cependant décrttL* qu'il

sera remis entre les mains dudit administrateur
uni- somme de 20,000 livres pour four ir, provi-
soirement, auxdites dépenses, et à la charge par
lui d'en rt-ndre compte. »

t^Ce décret est mis aux voix et adopté.)

M. DeferBi»H, au nom du comité de la ma-
rine, préâjiil*^ un projet de décret sur la garde des
eûtes et la suppression des corvettes d'instruction.

Le proj'i de décret que j'ai à vous présenter,
dit-il, est le résultat des conférences de deux mi-
nistres et du comité de marine. Vous savez que
deux corvettes sont destiné s pendant l'étî à faire

des évolutions pour l'instruction des a pirants et

élèves de la marine; nous vous proposons de Ic^

sujiprimer et de les remplacer par des bâtiments
gardis-côtes que monteront ces aspirants el

éKHes.
Vuici notre projet de décret :

« L'AsstmbK^e nationale, sur le rapport qui lui

a été fait par ses comités de la marine, d'agricul-
ture et de commerc', décrète ce qui suit:

Art, 1«.

" L fera armé dans le plus bref délai, pour
écarter les frau les des côtes du royaume, et pro-
téger le service des douanes, 4 corvettes ou avi-
so?, et (ies chaloupes canonnières, ou autres pe-
tits bâtiments.

Art. 2.

il sera embarqué Fur ces bâtiments, autant
ispirant-s que la destination de l'armement le

, Tinettra, et au moyen de cette dispjsition, les

corvettes d'instruction sont supprimées.

Art. 3.

Le minisire de la marine concertera tous les

ans avec le ministre dis contributions ies inuruc-
tions à donner aux commandants des bâtiments,
et pour demander au Corps législatif d'en aug-
menter ou diminuer le nombre et la force.

Art. 4.

• Le commandant de chaque bîiîiment destiné
à la garde des côte», ne pourra quitter la croi-
sière qui lui aura été commandée, qo'en cas de
nécessité, qu'il constatera sur son journal.

Art. 5.

« Il sera tenu di; p-en ire ù bord 2 commis aux
douanes, oui, dans les cas de saisie, s ront char-
gés d'en dresser les procès-verbaux coofor.né-
ment â la loi sur les douanes.

Art. fl.

« Les commissaires aux class -s [(reviendront le

mnisire de la marine du toutes les relâches des
bâtiments gardes-côtes; les corps almmistratifs
et It s prép »sé3 des douanes en préviendront le

ministre des contributions publiques, pour être,

au besoin, pourvu au remjdacemjnt, ou autre-
ment à l'activité du service.

Art. 7.

« Les co nmandantsdes bâtiments recevront les

insiru lions, et préviendront de leurs mouve-
ments les directeurs des douanes, dont ils garan-
tiront les côtes ; ils rendront compie au mmiàtre
(le la marine de leur mission.

Art. 8.

Lesbâtioients s'aideront mutuellement, et agi-

roi t aussi de concert avec les paiacbes et autres
bùliments de la réiiie des douanes ; ils convien-
dront des signaux entre eux et les préiio.-és d'S
douanes pour donner connaissance des bâtime ils

qu'ils n'auraient pa visiter, et qui seraient sus-
pe is.

Art. 9.

« Le produit des amendes et saisies des navires
et marchandises de fraude, sera divisé en trois

parti'S égal» s: l'u.e appartiendra aux équijjages

des bâtiments et embarcations qui auront fait

les Saisies, ou y auront coopéré, et le partage
s'en fera comme des prises sur l'e inemi; la se-

coide partie sera prélevée, pour être partagée
entre les empIoy-'S de laré^'ie, el le surp.'ussera

versé au Trésor public, pour indemnité des dé-
penses de l'armement.

Art. 10.

" Le ministre de la marine présentera inces-

samment le tableau des dépenses nécessaires pour
l'armement et entntien des bâtiments gardes-
côtes, et il en fournira chaque année uu compte
particulier.

.\rt. 11.

• Le ministre des contributions fournira, de
môme, chaque année, un c mpte particulier du
montant des de .iers versés au Trésor pjbltc, du
produit des amendes et saisies des pièces faites

par les gardes-côtes.

fCe décret est mis aux voix el adopté.)

M. Camus. Il me paraît qu'on a cru, par ce

que je vie s de dire tout à l'heure, qu'il n'y avait

que 3ô milli )ns dans la cais ed ' l'extraordinaire.

Ce n'est point cela du t >ut. J'ai rendu compte de
ce qui était dans les caisses de la ge-^lion, dans
la caisse à 3 clefs; mais i'ai l'honnur d'obser-

ver à l'Assemblée que sur les G(i0 millions de der-
nière émission d assignat-, il n'y en a que
2.">3 milliotis d'émis, de sorte qu'il resie encore
:i\l millions â émettre. Voiiâ quel est l'état des
choses. Vous avez ordonné une fabricatio i de

WHJ millions. Sur ces 6<X) millions il y en a 253
qui sont dépensés; vous avez brù é '284 millions,

de sorte que vous n'êtes pas à beaucoup près au
pair.
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Des 347 millions qui vous restent, une partie

seulement est actuellement à la caisse de l'extra-

ordinaire, fabriquée; une partie aux Petits-Pères,

pour être fabriquée ; et le surplus est en papier, à

l'imprimerie, ou bien n'est pas encore fabriqué.

Voilà quelle est la situation actuelle des finances.

{Applaudissements .)

M. Anson. Messieurs, vous venez d'entendre le

compte du Trésor public et de la caisse de l'extra-

ordinaire. Je suis chargé, par le comité des finan-

ces, de dissiper les incertitudes qui ont pu rester

encore dans quelques esprits, sur ce qu'il y a

2 jours, pourle bien de la paix, on a passé à l'or-

dre du jour sur l'explication demandée, relative-

ment au rapport présenté par M. de Montesquiou, au
nom du comité des finances. Le comité s'est ras-

semblé à cette occasion. J'ai reçu de lui mission

etordred'annonceràrÂssemblée,àtoutelaFrance,
que cet exposé est avoué du comité des finances,

rédigé avec le talent que l'on connaît à M. de iMon-

tesquiou, et qu'il est la vérité.

Nous sommes entendus ici par une portion de

nos successeurs : je dois leur dire qu'il m'est re-

venu à moi, que l'on voulait leur insinuer qu'il y
avait un secret des tinances qui n'était pasconnu.
Il est de mon devoir de déclarer, et j'espère que
l'un aura assez de confiance en moi, pour être

convaincu que je ne parle ainsi que parce que je

suis convaincu moi-même, de déclarer, dis-je,

qu'il n'y a point de secret des finances, que nous
n'en connaissons pas; et nous annonçons que la

législature prochainecoramettraitune bien grande
faute, si, dans les premiers mois de ses travaux,

persuadée faussement qu'il y a un secret, elle

cherchait ce secret qui est bien absurde à sup-
poser.

C'est maintenant, au nom du comité des finan-

ces, que j'engage nos successeurs à vérifier uve(î

la plus grande attention toutes les pièces déposées

aux archives, ce qui est la véritable route pour
découvrir la vérité ; et puisque, malgré la publi-

cité la plus grande, malgré qu'aucune dépense
n'ait été faite sans décret, on a même révoqué en
doute l'administration du comité des finances,

nous concluons à ce que l'on examine ces pièces

et l'exposé de M. de Montesquiou avec la plus

grande exactitude.

A droite : Concluez 1

M. Aiison. Nous finissons par demander que la

publicité de la censure soit égale à la publicité

de celte déclaration. {Applaudissements à gauche.)

A droite : A l'ordre du jour!

MM. les Evêques, membres de VAssemblée natio-

nale., présentent à l'As^^emblée un exemplaire d'un

ouvrage intitulé : « Accord des vrais principes

de la morale et de la raison, sur la constitution

civile du clergé de France. »

(L'Assemblée agrée cet hommage.)

M. le Président annonce que le roi est en
marche pour se rendre à l'Assemblée.

(La délibération est suspendue jusqu'à l'arrivée

du roi : il est trois heures.)

Un huissier : Le roi! le roil

L'Assemblée se lève et se découvre.

Le roi entre dans la salle, précédé de la dé-
putalion de l'Assemblée et accompagné des minis-

tres; il prend place devant le bureau, le Prési-
dent à sa droite, les ministres derrière lui.

(La salle et les tribunes retentis>ent d'applau-
dissements et de cris réi)élés de : Viue le roi!)

lie roi s'exprime ainsi :

« Messieurs,

« Après l'achèvement de la Constitution, vous
avez fixé ce jour pour le terme de vos travaux.
Il eût peut-êire été à désirer que cette session se
prolongeât encore quelque temps, pour que vous
puissiez vous-mê lies, pour aiiisi dire, essayer vo-

tre ouvrage et ajouter à vos travaux ceux qui,

déjà préparés, n'avaient plus besoin que d'être
perfectionnés par les lumières de l'Assemblée,
ceux dont la nécessité se serait fait sentir à des
législateurs éclairés par l'expérience de près de
3 années; mais vous avez sûrement pensé qu'il

importait de mettre le plus petit intervalle pos-
sible entre l'achèvement de la Constitution et la

fin des travaux du corps constituant, afin démar-
quer avec plus de précision, par le rapproche-
ment, la différence qui existe entre les fonctions
du corps constituant et les devoirs des législa-

teurs.

« Après avoir accefté la Constitution que vous
avez donnée au royaume, j'einfiloierai tout ce
que j'ai reçu par elle de force et de moyens pour
assurer aux lois le respect et l'obéissance qui leur
sont dus. J'ai notifié aux puissances étrangères
mon acceptation de cette Constitution... {Vifs ap-
plaudissements et cris : Vive le roi !) et je m'oc-
cupe et m'occuperai constamment de toutis les

mesures qui peuvent garantir au dehors la sûreté
et la tranquillité du royaume; je ne mettrai pas
moins de vigilance et de fermeté à faire exécuter
la Constitution au dedans, et emi êcher qu'elle
soit altérée. {Vifs applaudissements et cris : Vive
le roi 1)

« Pour vous. Messieurs, qui, dans une longue
et pénible carrière, avez montré un zèle infiti-

gable dans vos travaux, il vous teste encore un
devoir à remplir lorsque vous serez dispersés sur
la surface de cet Empire : c'est d'éclairer vos
concitoyens sur le véritable es|irit des lois que
vous avez faites pour eux, d'y rappeler ceux qui
les méconnaissent, d'épurer et de réunir toutes
les opinions par l'exemple que vous donnerez
de l'amour de l'ordre et de la soumission aux
lois. {Oui! oui! — Vifs applaudissements.) En
retournant dans vos foyers. Messieurs, vous serez
les interprètes de mes sentiments auprès de vos
concitoyens... {Oui! oui!— Vifs applaudissements
et cris : Vive le roi !) Dites-leur bien à tous que
leur roi sera toujours leur premier et leur plus
fidèle ami,... {Vifs applaudissements et cris : Vive
le roil) qu'il a besoin d'être aimé d'eux,... {Vifs

applaudissements et cm .• Vive le roi!) qu'il ne
peut être heureux qu'avec eux tt par eux. [Ap-

plaudissemenls prolongés.) L'espoir de contri-
buer à leur bonheur soutiendra mon couiage,
comme la satisfaction d'y avoir réussi sera ma
plus douce récompense. ». {Vifs applaudisse-
ments et cris : Vive le roi! pendant plusieurs mi-
nutes.)

M. le Président répond :

« Sire,

« L'Assemblée nationale, parvenue au terme
de sa carrière, jouit en ce moment du premier
fruit de ses travaux.

a Convaincue que le gouvernement qui con-
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vient le mieux à la Frjoce est celui qui cncilie
Ips [ré og.t ves le-ptcUibles du Irône av<c les

droKg iuaiiéOiibles du (icupie, elle a d<iD(ié à

I Biat uiif Condtiluiiun t|Ui garaiiii éguleiueut et

la royauté ellt liberté naiioualc
« Les «leàdnée.s de la FniQCti sont attachées au

prompt aifriiii.-Sfmt'nt lie i etle Giiistiluliuit ; it

tou les moyens qui piuveni en assurer le tuc-
cèa Se (éuuisseiii pour l'accélérer.

c Bientôt, ^ire, le vobj civique que Voire Ma-
jes.é vie .t d'exprimer 8«ra accomiili ; bientôt,

leiKius à nos foy. rs, nojs allons tioonfr lexeui-
ple (le robéi-saoci* ux lois après les avoir fjitt* ,

< t riiseigiier co ment il iw. peut y uvuir de li-

berté que pur le re^pecl dû aux auioritéi» consti-

tuées.
( Nos successeurs, chir^é^ du dépôt redou-

table (lu salut de Ttui, ire, ne mecumiuliroiit ni

l'obj* t de II ur haute mission, ni .'es limites con-
Biiiuli junelies, ni les moyens de la Dieu remplir.

ILs sooi ei \U .<e monre ont toujours dignes de
la coiiii'ince qui a remis en leuis maius le sort
de la n.itiun.

• Et V..U8, Sire, déjà vous avei presiue tout
faii. Vutre Majesté a litii la Révulution par s )ii

acce,ita ion si loy ue ei si rranciie de la Constitu-
tion. Kile a p trié au duh n le décourag meot,
ramené au iiedan^ li couiiaure, rétabli par e îe

le p iiK-ipji nerf du go ivi rneuieni, ei préi^aré
l'unie activité de l'adiuiaïairatiou.

• Votre cœur, Sire, en a déj^ reçu le prix ; il a

joui nu tju<:liaMt spectacle de Idlléur-ss*' pu-
blique, Cl ûç6 ard^-nis téinuignage-s de la recun-
i:aissance et de l'an our d*"< P ança s. Ce< 8< q-
tiinenis nécessaires à la rélcité d>s bons rois,

vous sont nus. Sire; ils >e perpétueiuoi puur
vou:<,e( leur énecfiw s'accroîtra à m< sure que la

natiju jouira de^ efTons constants de Vutre Ma-
jesié p .ur assurer le b inlieur commun, par le

maiiitieo de la Constitution. » {Vifs applaudUte-
menlt.)

Le roi tort de VÀtsemblée, avec le même ap-
piireil q .'à l'arrivée, au .miieu de* appl .udisse-

rn o s les lus v.fs et des crii longuement répé-
té > de : Vive le roi !

(L'A-».-emi'lée ordonne l'impression et l'inser-

tiu I dans le proC'-s-v rbal au discours du roi et

de celui du Président.)

M. le Président. L'Assemblée nationale con-
stituante iiéciare 'U'e ^a iiii:<s on est flnie et que
ses séances août terujinées. {Vi/t applaudisse'
ments.)

M. Target, secrétaire, fait lecture du procès-
verbal de la séance de ce jour, qui e-t adjpié.

M. le Prénideut lève la séance à quatre
heures.

i" Série. T. KXXi.
4 *

hmiiAB AMNKU.
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PREMIÈRE ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLEE NATIONALE DU VENDREDI 30 SEPTEMBRE 1791.

Compte de la fabrication des huit cents millions en assignats.

Décrétés le 29 septembre 1790 (1).

LEIR DIVISION

fixée par décret du 10 octobre 1790.

Assignats de 2,000 livres.

— 500

— 100

— 90

— 80

— TO

— 60

— 50

Totaux.

billets.

200,000

440,000

400,000

400,000

400,000

400,000

400,000

400,000

3,040,000

livres.

400,000,000

220,000,000

40,000,000

36,000,000

32,000,000

28,000,000

24,000,000

20,000,000

800,000,000

NOUVELLE DISTRIBUTION

fixée par décrets des 9 janvier, 6 février, etc.

Assignats de 2,000 livres.

- 500

- 100

- 90

80

- 70

60

- 50

Totaux .

billets.

150,000

440,000

500,000

400,000

400,000

400,000

400,000

2,200,000

4,890,000

livres.

300,000,000

220,000,000

50,000,000

36,000,000

32,000,000

28,000,000

24,000,000

110,000,000

800,000,000

DU PAPIER.

La rame contient 500 feuilles; elle est composée de 20 mains, et chaque main de 25 feuilles. Les assignats de deux mille

livres sont deux à la feuille; ceux de cent livres et au-dessous sont trois à la feuille.

Assignats de 2,000 livres.

- 500

- 100

- 90

«0

- 10

- co

50

TOTAIX.

A C0UnTAI.I."f.

Il a t-li, fait

Rames.

224

409

399

301

300

331

309

1 ,085

4,0'i7

Feuilles.

1

314

105

IVi

482

44T

115

83

Il a élé détruit

Rames.

21

30

47

27

36

59

37

19)

Feuilles.

227

133

230

167

4

101

364

223

-assignats de 2,000 livres.

- 500

100

90

- 80

- 70

- 60

- 50

Totaux.

PAPIER ENVOYE A PARIS.

Suivant
lettres d'avis.

Rames.

202

km

350

274

268

273

271

1,493

3,594

Feuilles

399

'12-)

425

394

Suivant
compte exact

vcrilié à Paris.

Rames.

x< 1

273

270

272

271

1,494

3,597

Feuilles

47.:

478

251

360

(1) Voir ci-des&us iniiiie séance, page C70.
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MÊME COMPTE DE LA CAISSE DE L'EXTRAORDINAIRE, PAR ASSIGNATS.
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Aêtignatt de lOO livret.

V Papi«r blanc poupè^ reoHo aux Archives, cinq rames quatre
cent ciuquaou feuilles

t* Uae rame papier blanc et trois cent soixante-quinze fi>uiilLi—
3* Une rame

4* Trois cent trenle-cinq feuilles deux tiers

8* Deux cent soixante-trois feuilles un tiers

6* Une rame une feuille

7* Une rame une feuille

go Une rame

rames. feaitles.

430

375

ToTAt li

Total S

Attignatt de 80 livret.

Quatre cent soixante-dix-sepl feuilles deox tiers

Attignatt de '0 livret.

1* Une rame deux cent cinquante-sept feuilles un tiers 1

t* Une rame ringt-neuf feuilles 1

Total s

335 2/3

««-,,, \ Imprimés, aatsi dé-«M i/j /po*c« aux Arcbùres.

426

Attignatt de 90 livret.

i* Une rame quatre cent quatre-nngt-donxe feuilles, assignats de

60 livres tirés sur papier 90 livres i 493

S* Cent soixante-quatorze feuilles, imprimées » 174

3* Deux cent soixante-sept feuilles un tiers, imprimées 267 1/3

4* Trois cent soixante-quinze feuilles, papier blanc » 375

308 1/3

477 2/3

i57 1/3

29

286 1/3

Attignatt de 60 Uvrêt.

1* Cent soixante-quinze feuilles, papier blanc > 17S

2* Deux cent qualre-vingl-eeize feuilles, imprimées » 296

3* Deux cent quatre-vingts feuilles deux tiers, imprimées • 280 S/.t

Total 1 2S1 2/3

Un tiers de morns
reprendre sar 1rs 00 li-

vres, oà il est de trop.

375 blaaes.

Ui tiers de trop.
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Assignats de 50 livres.

rames. feuilles.

1» Trois rames deux cent cinquante feuilles, papier blnnr. ..... 3 230

20 Cent quatre feuilles, papier blanc trempé » 104

3° Une rame trois cent quatre-vingt-dix feuilles, imprimées 1 390

4° Une rame 1 »

5° Une rame quatre-vingt-quinze feuilles deux tiers 1 95 2/3

6° Quatre cent trente-six feuilles deux tiers. ... » 436 2/3

Total 8 276 1/3

RÉCAPITULATION DES] EXCÉDENTS.

Assignats de 2,000 livres.

(aux
— 500 <

U la

100

90

80

70

60

50

Total,

aux archives,

caisse..

aux archives,

à la caisse..

aux archives,

à la caisse.,

aux archives,

à la caisse.,

archives,

caisse.,

aux archives,

i la caisse.,

aux archives.

i la caisse..

rames, feuilles.

52 274

(aux a

U la

12

6

12

5

3

3

»

3

2

3

1

3

8

19

381

300

426

333 1/3

308 1/3

333 1/3

478

166 2/3

286 1/3

166 2/3

251

166 2/3

276 2/3

350

livres, rames, feuilles

.

f2,000

100
Exposé du plus]

ou du moins^ 80
sur les envois.

60

50

140 398

Total . . .

,

Comparaison. . .

.

274

27

53

251

185

livres, rames, feuilles

500 » 319

90 » 450

70 1 108

Plus...

, Moins

Reste xn plq>.

rames, feuilles.

5 290

2 377

413

Madame de La Garde a done rétUement envoyé 3.597 rames

331 feuillet.

i
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COPIE du procèt'verbal dretté à la caUte de l'Extraordinaire, au brùlement des exeédentt det huit eent$

milliotu, d'aprè* le compte transcrit sur tes pages prMdentes.

L'an mil sept cent qtiitrd-Tui^t-onie, le vingt-siz septombre, une heure après-midi, MM. les Commissaires
pour la fiibricdlion dos asiii^nats, et M. ('.Hmas, ^tant rouuis K la r-'^— ••. l'Exlraordinaire, ainsi que
M. d<9 Sur);y, cominii^saire 'lu r»i, avec M. Lo Coulleu\, Irù'torier de 11' liro, il a été procédé ain<ti

?|u'il suit à l'osi'cutioi) du docrel da 10 judiet dernier, scollé le viogt, c t le brûleneui des assi^oals

aut«s lors de leur fabricatioo, ou qui se iniuveul oiredcr la quanliié do buU ceols miUiona ds livres,

déreté^ lo vin(^t-neuf septembre mil sppt cent quatre-vin^t-dix.
1* Il a été roprcscnti^ <-n assignats de doux mdio livres, trois mille cinq cents assignats imprimés et fautes,

qui avai.*nt été precédomment déposé» par M. I^clerr au^ Archives (provenant de fa caisse de i'Ellraordi-

nairc) -, deux rames TiOj;t-qualro feuilles, partie imprimée, partie blauchc.

S* Assignats de cinq cents livres : six mille six cents imprimés et fautes. Plus aeuf paquets des mêmes
assignats concernant :

Le premier, dix-huit mains quinze fouilles et demie; le second, cinq mains; le troizicme, deux rames; le

quatrième, deux rjmcs; les cinquième, sixième et septième, pareillement cbacao deux rames ; le hoitiéme,

une demi-rame ; le neuvième, une rame une main seize feuilles.

Assignats de cent livres.

Huit mille cinq cents imprimés et fautes, onze paquets des mêmes contenant : le premi<;r, deux ram^t et

demie ; le second, doux rames ; le troisième, quinze mains; lu quatrième, une rame uno feuille ; le cinquième,
une r^nio une fouille; io sixième, une rame huit mains; l-s septième, huitième et neuvième, chacun une
rame ; le dixième, dix mains treize feuilles un tiers, et le onzième, treixe m^ins dix feuille» deux liera.

Assignats de quatre-vingt-dix livres.

Cinq mille cinq cents imprimés et fautes
;
quatre paquets des mêmes assignats ; le premier contenant

!|uinie maini; lo second, une rame dix-neuf mains dix-sept feuilles; le troisième six mains vingt-quaire

enilles un tiers, et le quatrième dix mains dix-sept feuilles on tiers.

Assignats de quatre-vingts livres.

Cinq mille assignats imprimés et fautes; an paquet des mêmes assignats, contenant dix-neaf mains trois

feuilles un tiers.

Assignats de soixante-dix livres.

Cinq mille assignats imprimés et fautes; denx paquets des mêmes assignats ; le premier, contenant une raoM
dix mains sept feuilles un tiers, et le second une rame une main quatre feuilles.

Assignats de soixante livres.

Cinq mille assignats imprimés et fautes; trois paquets desdils assignats; le premier, contenant onse mains
vingt et une feuilles, le second, onze mains cinq feuilles deux tiers, et le troisième sept mains.

Assignats de cinquante livret.

Vingt-neuf mille denx cent cinmiante assignats imprimés et fautes ; sept paquets desdits assignats contenant

le premier, deux rames ; le second, une rame quinze mains quinze fouiller; le troisième, une rame dix mains;

le quatrième, une rame trois matns vngt feuilles deux tiers; te cinquième, une rame; le sixième dix-sept

mains onzo feudies deux tiers ; le septième, quatre mains quatre feuilles.

Dans Icsditt assignati est compris lo paftiet d'astignais fautes do différentes natures, qai avaient été

déposés aux Archives; de laquelle représentati m il résille que toute le papier fabriuué pour les assignats de

rémission du viUj;l-neuf septembre, au del& de M qui a été nécessaire pour former les huit cents millioaa, en

y joignant les trois mille assignats de deux mille livr>>s imprimés, et les quara.ite-qualre rames destinées à

fimpressioa dos mômes assignats ilo'neurées aux Archives, se trouve en niture; il a été, en présence desdits

commissaires, retiré six fouilles A-> chiquo nature de papier, formint nuit cahiers, desquels M. Camus s'est

chargé, pour en former un rolumo relio, aui sera déposé aux Archives, à l'effet de servir de feuilles de eom-
parnisori, et dont il sera rendu compte a VAssembloe.
Ce fait, tout le surplus desdits papiers consisUnl tant en assignats fautot et imprimés qu'en papier Maoe,

ainsi qu'il est ci-des«us décrit, a été mis par M. Le Couteulx, en présence de MM. les commissaires, dans

deux grilles de fer, brûlés et réduits en cendres.

Fait à la caisse de l'Extraordinaire, les jour et an que dessus; et ont, MM. les commissaire* et M. Le Cou-

teulx, signé. La minute signée : Berthereau, de Sirct, Lb Couteclx, Cavcs.
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DEUXIÈME ANNEXE

A LA SÉANCE DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE

DU VENDREDI 30 SEPTiiMHRE 1791.

RÉCLAMATION d'une partie des députés, sur le

compte à rendre de ^'ADMINISTRATION DES FI-

NANCES DE l'Etat.

Nous soussignés, respectivement députés par

les truis ordres aux Eials libres et géiiéniux de

Frai. ce, nous devons à ceux dont nous tenon?

nos pouvoirs le compte des derniers effcris q 'e

nous avons laits en leur nom et pour l'in'érêi

des finances de l'Etat, dans une A-semlilée dont

nous avons constammei t combattu les principe-

en tout ce qu'i s ont de cont:aire à nos man-
dats. En con-équence, nous adr^^ssons à nos

comiijeitanls la deilaration suivante, comme un

témoigita e de noire soumission aux volontés

tracées dans leurs mandais, en n'ême temps qu'-

de notre zèle à défendre les intérêts de la fortune

pu''liiiue.

Un des principaux objets de la mission des

députés aux Etals ^'énéiaux avait éti> de y'oc-

cuper avecle roi du rétabliss nient «bs finances,

d'examiner 1 s coinjiles qui leur st raient remis,

de discuter les projets que les ministres Mour-

raient leur présenter, pour parvenir à établir

s r une base durable le système de la fortune

publique.

A ces obligations, qui leur avaient été solen-

nellement prescrites par leurs commettants, la

majorité des députés en a ajouté d'autres d'un

ordre non moins important, en s'inveslissaut

d'un pouvoir nouveau que la nation ne leur avait

yas donné, et ce pouvoir nouveau les a néces-

sairement soumis à une nouvelle responsabilité.

Lo'squp, afirès avoir reçu du miuis re des li-

nances, au mois ne mai 1789, un compte dont

ils Ont adopté tontes les b^es, ils se sont eux-
mêmes ch.irgés de l'adroini-tration des finai ces;

loiS'ine, par des invaions succi ssiv- s, ils se

sont mis, pour ainsi die, i ux et leurs comités,

à la plaie de tous les ajminit-traieurs, de tons

les oriionnaieurs qui ne sont plus devenus par

là (lue les a;;ents subalternes de (etle autorité

nouvelle, il 1 st impossible qu'ils n'aient pas com-
pris que, i|uel lUe part que lût la puissance, elle

faisait naître la responsabilité.

Nous qui n'avons d ssé de réclamer contre une
u-^urpation coniraire à nos mandats; nous qui

n'avons jamais reconnu les droits d'une autorté
qui, en réunissant tous les pouvoirs, éiablissaii

dans le royaume la plus effrayante aristocratie,

nous nous sommes constiinmênt fait un devoir
de leur annoncer que plus une puissance de-
venait illimitée, plis elle éiait comptable; qu'à
mesure qu'ils augineniaient leurs pouvoirs, ils

augmeniaient leur responsabilité, et que |)uis-

qu'iis pienaent sur eux de disposer arbitrain-
nient du système des finances de l'Etat, c'était

à eux que désormais la nation aurait Je nruii

d'en reprocher le désordre et les dilapidations.
A toutes les époques où l'on a traité l'ini-

poi tante question des Hnances, nous avons rap-
pelé l'S mômes maximes. El. es ont été longtemps
méconnues ; cependant, le 14 février de celie
année, après de nouvelles instancis de notre
paît, l'As-emblée parut consacr.r nus principes,
en décrétant qu'efle ne se séparerait pas que le
compte général des finances ne fût rendu, ei en

ordonnant à ses comités de préparer ce travail.
Et combien ce compte n'est-il p is devenu né-

c< ssain- iians U"e époque où, par le changement
de la nature des impositions tDUu s !• s anciennes
bases des levenus sont détruites, < ù les recettes
et les dépen-es sont également livrées à u e in-
ceriilude effravante, où une monnaie, qui ne
pouvait acquérir du crédit que par la publicité
des opérations et la confiance qu'elle inspire, fait

presque seule le service de toutes les caisses et
de tous 1 s départements?

Cependant, au lieu de ce compte que nous at-
tendions et qu'il était si facile de mettre à la
poitée de tous ceux qu'il intéressait; au lieu de
ce compte qui devait renf.'rmer le tableau gé-
néral de tout s les dettes de l'Etat et des res-
sources nue l'on a dû dest ner pour y satisfaire;
au lien de ce compte qui devait offrir la balance
des recctb'S et de> dépendes tint fixes qu'extraor-
dinaires, un membre du comité des finances s'e^t

contenté de lire à l'Assemblée un Mémoire sur
les finances.

C'est ce Mémoire que l'un de nous a attaqué
dans la séance d'hi r, en offrant de prouver que,
par sa forme, il n'acqu'ttait pas l'Assemblée de
la responsabilité à laquelle elle est soumise, et
que par les graves et nombreuses erreurs qu'il

renferme, il ne pouvait qu'entretenir, sur l'éiat

de la fortuni' publique, la plus ilanjiereuse et la

plus perfide illusion. Il demandait, en consé-
quence, qu'il fût soumis à une sévère discussion.
A cette demande, que nous avons tous appuyée,

on a répondu par des menaces, pur des décla-
mations vagues, par ces accusations méprisables
dont nous avons éié si souvent l'objet, et par
cette étransre assertion : VAssemblée nationale ne
doit point de compte.
Un autre de nos collègues a demandé que la

majorité déclarât si elle entendait adoi'ter, comme
compte de finances, le méraoi'e qui avait été pré-
senté à l'A-semblée, afin de laisser du moins à
la Fra' ce un tit'e sur lequel elle pût asseoir la

responsabilité qu'elle a droit d'exigc.
L'une et l'antre de ces motions a été repoussée

par l'ordre du jour.
Ainsi, une As-emblée qni, après s'être investie

par sa propre auloiité du droit d'ortlonner les

dépenses, de régler les recettes, de dispos^ r des
leveu'ip, d'aliéner P s cap'taux, avait pris l'enga-
ge ment formel de donner un compte de sa ge--
lion, la leni ine en se refus nt à c lie responsa-
bilité même à laquelle eile >'était soumise.
Nous qui, après avoir r 'damé contre l'autorité

administrative que les députés n'avaient point
reçue, n'avons cessé de combattre l'u-age que la

majorité a fait de ce pouvoir nouveau; nous qui
avois employé tous nos efforts à porter lalu'nieie
dans une administration qui n'était plus soumise
à aucune surveillance; nous qui nous sommes
opposés sans relâche à des opéraiiois de finance,

dont tout nous annonçait les funestes résultat-»,

nous la recherchon-î, cette responsabilité, que
d'autres vi ub nt éviter, et nous déclarons à nos
cnmmeitanisque nous serons prêts dans tous les

temps à rendre le compte le plus sévère des
ino;ifs de notre constante opposition.

Fait à Pans, le 29 septembre 1791.

Signé :

Bouville, député de la noblesse du bailliage
de Gaux;

Antoine-Charles-Gabriel, marquis de Folle-
ville ;

Bernigaudde Grange;
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DbRelbeup, député de la noblesse du bailliage

de Rou n

:

IMfpon, curé de Valeyraoen-MéJoc, dépuié du
ceri»»' de Bordeaux;

Ue BARRAU-Moiiia^ué, iK^puté de la noblesse de
Gomint.'«' et Nébouzati:

Letellikr, curé de Booœll, député du clergé
de Guen ;

Louis DE Vassy, député de la noblesse du bail-

liage (Je Caen :

Le Mco'iiie d Ustou-Saint-Michel, dépoté de
la noblesse du paya ue Gomioge etueNébou-

Benoit, curé du Saint-Esprit;

L'j bar*jn de Gonnes, député de la noblesse de
B gorrf».

Loui!'-Al(»honse DE Savary, marquis de Lan-
COSME, député d»' la nob'es e de Tonraine.

Lein itquis<i Argenteuil, député de la noblesse
(lu ba biag)' u'Auxois.

Le vicuiiiie de Malartic, député de la noblesse
de l:i R' chelle.

Jeaii-Fraitç.iiB, vicomte d'- Rafelis-Broves, dé-

puté (le la noblesse de Draiiu gnan.
L'abbii de Montgazin, députe du clergé du Bou-

lonn'is.

t L. de Bethisy, évéque d Uiès, député de la

séiH'ch iug»»*e d Nîmes.
AcHARD de Bonvouloir, député de la noblesse
du biilliag- deG'itentin.

Baudrap, député de la noblesse du bailiia^'e de
Coientin.

Lavillarmois, député de la noblesse du bail-

lia^'' de Gole im.
Le baron de Juigné, député de la noblesse du

bailliiige deCotemin.
Le ctmb* de Levis, député de la noblesse du

bailiatie de Uii n.

SÉGUR, disputé de la noblesse du bailliage de
B nleaux.

Mayet, ( uré de Rochetaillée, drputé du clergé

de Lyon.
Madier de Montjau, député de Villeneuve-de-

Berg.

f A.-J., «'venue de Cbàlons-sui -Marne, député
du clergé du bailliage de Obàl^ns-sur-
Marne.

Le Li'BJis, député du clergé deGuutancej.
Guarrier, dépuié duGévaudao.
LÉ vis-Mi repoix.
Matuias, cure d'Égîise-Neuve, député d*Auver-

»îne, «liocèse de (ilermo it.

Goullard, curé de Roanne, député du clergé du
Forez.

Vogué.
Grandin, curé d*Ernée, député du clergé du

Maitie.

François, marqui' de Beauharnais, député par

la noblesse ue Pans aux Eiats eénéraux.
Loiiis-Chanes-Amé Jée, comte de Fancigny-Lu-

CINGE, député de la nubie-s - de Bre:<âe.

Le inarq.is dt^ Foucauld-Lardimalie, député
de la noblesse de IVrigor<i.

Tailhardat de la Maison-Neuve, député du
tl^•r8-état de la s^nfcnaiissfe d'Auvergne,

t Al xandre-Gé.-ar d Anteroches, évê<iue de
Gondom, et député de la séuécbaussée de
Nérac.

Le François, curé de Mage, député du clergé

du Perche.
Ambly-d'àmblv, député de la noblesse du bail-

liage de Reiras.

F. Henri de Virieu, député du Danphiné.
Martin Dauch, député de Casteloaudary.

697

Desvernat, député du B'auiola's.
L'abbé de Laboissiere, député de Perpi-

guari,

Cauneillè, curé de Belvis, député pour le
clergé de la ^é lécbauMée de Limoux aux
Btairt généraux.

Parochon. curé de Lorraey, député de Crépy.
Chiirles Peretti, déi uié de Corse.
ÎA.-J, pvêqiie d»- Coniancos.
ointe Choiseul d'Aillecourt.

Malrieu, curé, députe de Villefranche-de
Ro'ierpue.

De Mascon. député d'Auvergne, pour l'urdre
dp la noblesse.

De Voisins, député de Toulouse.
Griffon, député de la Rucheiie.

t J. de Lastic, évéque de Cou.-erans, député de
Coii.seran-».

Mattieu Buttafuco, d'puié de Corse.
Girard, doyen, curédeLorri?, député du clergé

de M ntîirgi-'.

Alexandre-Louis DE CuLANi, député de la no-
blesse.

Vaneau, recteur d'Orjjères, député du clergé du
dio( èse de Renn' s.

YvERNAL'T, député du clergé du B^rry.
L'abbé RoYER, conseiller d*Eiai, député d'ArIrs.

t P.-li. DE LA Rochefoucauld, évéque, député
de Saintes.

^ ^

f L.-C. DuPLESSis d'AhgentrÉ, évoque de Li-
mogea, dé|)uié du Haut-l.imousin.

Martin, cré, député de B ziers.

Laporte, député du clerjré du Périgord.
De Lage, «ifiputé du diocôse de Borde.iux.
Samary, député du clergé de Garcssonne.
Du Bois, arcbiprôire, curé de Saioi-Remi, dé-

puté de Troyes.

Gu\'0N, curé de Baziège, député du clergé de
Castelnaudary,

D'Angosse, député de la noblesse d'Arma-
goac.

Simon, curé do Woel, député du Barrois.
Depuch-Monbreton, député de la noblesse de

Libourne.
TiiiBOUTOT, député de la noblesse du pavs de

Caiix.

Pi» rrp de Brémond-Ars, député de la noblesse
de Saintonge aux Eiats généraux.

Le Clerc, curé de la Carabe, député du clergé
d'Alençon.

Leymarie, dépu'é du clergé du Qnercy.
Beziade, marquis dAvAiUY, député de l'ordre
de la noblesse du bailliage d'Orléans.

Martinet, curé de Daon, dépuié par le clergé
d'Anjou.

Lasmastre, curé de l'isle, député du clergé de
Comm n^e.

Chatelet, député du B.irrois.

De Hercé, député du Main-.
Murât, député du Maine.
De Bailly de Fkesnay, député du Maine.
Planelli de tVlAUBKc, député de la noblesse
du bailliage de Sens.

ClermontMont-Saint-Jean, député du Bugey,
adhérant aux principes.

Rozé, curé d'EmalleviUe, député du clergé de
Caux.

RoLiN, curé de Vcrton, député du bailliage de
Montreuil-snr-Mer, pour l'ordre du clergé.

Le marquis de Bouthillier, député de la no-
blesse du bailliage de Berry.

Bengy de Puivallée, député de la noblesse
du bailliage de^Berry.
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Pow adhésion, le comte DE La Chatre, député

de la noblesse du hinlliafie de B' ny.
L'at)t)6 La Borde, di'putt>i du clergé d Gondom.
t'oNT, cliaiioine-uré, député du clergé de la

province de Koa.
CoLSON, curé dt' Nilting, député dfi Sarregue-

Diiiies el autres bailliages iie la Lorruine.

Rivière, député du clergé de Bij-'one.

DuHART, député de la noblesse 'le Seule.

DucASTAiNG, curé de Lanux, déi-uté d'Arma-
gnac.

Le Fout, député du bailliage d'Orléans.

De Plasde-Tane, dépuié de la noblesse du
Quercy.

MOxNTCALM-GozoN, député de la noblesse de h
séné' haussée d»' Gan-assonne.

Lambert de FroiNdeville, député de la no-
blesse de Rouen.

Mortemart, député de la nob'esse de Rouen.
De Trie, iiépuié de la noblesse de Rouen.
De GuiLHERMY, député du tiers état de la sé-

néchaussée de Gasteliiiiuiiary.

f A. évéque de Mon tau ban, député de Rivière-

V' rdun.
Feydel, député du Quercy.
Chevreuil, député de Paris.

David, curé de Lormais n, député du bailliage

de Beiuvais pour Tordre du cierge.

i' P. M. M., évêque de Nîmes.
L'abbé Maury, député du clergé de Picardie.

BuRiGNOT DE Varenne, député de la noblesse
du bailliage de Glialon-sur-Saône.

Durget, député du bailliage d'Amont, en
Fia ctie-Gomté.

Gagnière, curé, député du clergé de Forez.
Dufraisse-Duchey, député du tiers état de la

séné haussée d'Auv, rgne.

Le Rouvillois, député du clergé de Goutances.

Le bifon de Batz, député de la noblesse
d'Albret.

Vaudreuil, député de Gastelnaudary.
Boisrouvraye, député de la nobLsse de Châ-

teau-Thierry.

FouRNEZ, député de la noblesse de la séné-
chaussée de Nîmes.

Teissier-Marguerittes, député de la sénéchaus-
sée de Nîmis.

Allain, recteur, député de Saint-Malo.

BouDART, curé, dépi té du clergé d'Artois.

Pochet, député d'Aix.

De La Place, curé, député de Péronne.
Paccard, député du bailliage de Chalon-sur-

Saône.
Fleury, curé, député de Sedan.
Roy, déjiuté du tiers état de la sénéchaussée

d'A'igoulême.
L'abbé de Gastella, député du clergé de Lyon.
Henry, député d'0rlé;in8.

Rrynaud de Montlozier.
De la Salle de Roquefort.
Melon de Pradoux, député de la vicomte de

Paris.

Duval d'Eprémesnil, député de la noblesse de
la vicoinié de Pans, hors les uiurs.

t Jos.-FR.,évé'iue de Mnn'pellier.

t F. G. DE Jouffroy-Goussane, évoque du
Mans.

Le comte de Bournazel, député delà noblesse
de Viliefranche de Kouergue.

L'abbé de Montesquiou.
Le ciievalier de NovioN, député de la noblesse

dubailliajre de Veruianiois.
RouPH de Varicourt, député du clergé du

bailliage de Gex.

Le baron de Rochebrune, député de la no-
1)1' sse du haut pavs d'Auver^jne.

Thomas, curé de Mormant, député de Melun.
De Huallem, déiiuié de Meanx.
De Pleurre. dé|)uté de la noblesse des bail-

liii^e-! de Cézanne 1 1 Ghâiill>n-sur-Marue.

La Chèze, depu'é itu Queny.
Seurrat de la Boullaye, député du bailliage

d Orléans.

GuiiPiN, curé.
De Lambertye, député de la noblesse du Poitou.

Chevalier de la Coudraye, député de la uo-
blcSSe du l'Olt'iU.

Du Bouex de Villemort, député de la noblesse
lin Po tou.

D'YvERSAY, iléputé de la noblesse liu Poitou.

D'Arsac, marquis de Temay, député de la uo-

biesse du Poitou.

Claude de la Châtre, député de la noblesse

ilu PoitiiU.

Irland de Bazoges, député de la noblesse du
Poi'ou.

Breuvart, curé, député du clergé du bailliage

de Douay.
LUILLIEB-ROUVENAG.
Blandin, curé.

f Fr. de Pierre de Bernis, archevêque de

D imas, coadjuteur d'Alby, député du clergé

diî la sériéchaussée de Garcassonne.

f E. M. RuFFO, évéque de Saint-Four.

Bottex, curé, député du clergé de Bresse.

t J.-L. DussON de Bonac, évéque d'Ayen.

GUEIDAN, curé, déi'Uté du clergé de Besse.

t J.-B. Auguste DE ViLLOUTREIX DE FaYE ,

évoque d'Oléron.

DUFRESNE, curé.

Delfau, anhiprêtrede Daglan,<!éputédu clergé

du Péri;,'' rd.

Charles Barbeyrac-Saint-Maurice.
La Brousse-Beauregard, député du clergé de

Saintes.

Hardouin de Chalons, député de la noblesse

de Castelmoron-u'Alt)ret.

La Galissonnière, député de la noblesse d'An-

jou.

Bonassat, curé, député de Guéret.

De Lv Lande, curé d'illiers-riîvèque, député

par le clergé du grand bailliage d'Evreux.

Martinet, curé, défiuié par le cierge d'Anjou.

Lusignan, député.

Grieu, député de Rouen.
VVOLTER de iNEURBDURG, député de la nobles

des bailliag' s de Metz, etc.

Bailly de Crussol, député de la vicomte de

P.iris extra muros.
Bérardier, député de Paris,

Ayroles, député du clergé du Quercy.

HouDET, dépu'é de Meaux.
De Chambors, déuuté du Gouseran.

(iROS. dénulé de Paris.

De Juigné, député des Marches communes de

Belatine et de Poitou.

L'abbé Fenis de Lacombe.

f René, évêque de DljoH.

Lassigny de Juigné, député pour la noblesse

de la sénéchaussée de Draguignao.
L'abbé DE La Rochefoucauld.
PiNNELiÈRE, curé de Samt-Martin de l'île de

Hé.
L'abbé CosTER.
Gandolphe, curé de Sèvres, député du clerjzé

de Paris.

Lanureau.
Le Pelletier-Fermusson.
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Clermont-Lodève, Hépuié de l'oHre de la

( ob ^•>^e p ur la ville et U' i-ays d'Arles.

Thimoléon, chevalier de MuRiNAis, député du
D.i(ipiiiiié.

Macaye, déi>uié du Lnbour.
PKIVAT, fiépu'é du Piiy-eîi-Velay.

De Chah peaux, député du clergé de Montfort-
l'Aiiiauiy.

LoLiF.R, député du clergé de Saint-Plour.

lliMiAND, recieur d'Andel.

Barkotin, curé de Frouvi, député du clergé du
(Jiipsnoy.

Henry OE Crussol, député de la noblesse de
Bai -sur-Seine.

Bertfireau. ciré de Taillé, député pour le

clergé du Maine.

Roch-Hyacinthe du Hautot, déj uté do Bur-
rois.

Simon, défulé de Dol.

TliURET. -

f Aiiloine-Pélix, évêque ^e Pef^plgnan.

Pour adhétion, le rhevalier de VerthaMON,
député (le la oobled.e du bailliage de Bor-
dtanx.

DiGoiNE DU Palais, député de la noblesse du
biDliage d'Aulun.

Grenetet.
ÎFra cuis DE Bonald, évéque de Clermon».
IRUDEZ de Saint-Mézard, arcliipfëlre, député
d'Âucd.

D'Aurillac, d<'puté de ia noblesse d'Auvergne.
De Ludre, député d'- la noblesse de Lorraine.

f J. R., archevêque d'Aix.
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Ces divers documents, qu'il sera parfois utile de consulter, ont leur place marquée

dans la collection des Archives, et nous les insérons ci-après.
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ANNEXES

RAPPORT

fait au n&m des eomitét des eoniributlons puhliqwt et des monncAet et projet de décret tur la veate

et fabrIeatloB ëea Matière* ë'er et d'argent, et sur Us moyens de vérification du titre

de ces matièreSf par M. ë'Allarde, député du département de La Nièvre.

Messieurs,
Le droit de tiavailler, de vendre ou d'acheter

ce (|u'il lui pluU, est un des droiis naturels de
rbumme en société. La liberté <su commerce et

de l'industrie n'i-st autre cho«e que la Iii>ert6

d'ôre égale pour tous. Un jour 1 s homrn'Si^en-
sés refuseront de croire qu*il ait existé des gou-
vt'rnemenls as-^ez absurdes pour vendre aux ci-

t yens ta Taculié de se servir de leurs bras, ei

de'lair.' v.il ir l.-urs talents.

Vous avez bien se'iti ces vérités, lor-qne, par
votre décret du 2 mars, vous avez positivem -nt

prononcé l'abolition des jurandes et de.-? maî-
tri-" s, déjà votée dius la laineuse nuit du 4 août,
et déjà iiuiilicitement décidée pur votre décla-
ration d'S «iroitji.

S'il est vrai que le monopole des jurande-:, le plus
immoral p<ir sa légalité mêue, le plus étendu
da: sses effets, était une des causes les i>lus fé-

conde-: d>- la misère des peuples <l de cette trisie

men licite, la honte des Sucié es modernes, c^mine
la Servitude éiait le crime des anciens gouver-
ucmenis; si ceite vérité est démontrée, l'aboli-

tion des maitrise-' est un des plus g ands bienfiils

qu>' vos travaux aietl léiianda ^u^ la France.
Cependant, ((uelque év dent que soit i ans la gé-

néralité Ce prii cipe, que lecomm<rce a plus be-
soin d'- liberté que t»e lois, « il est quelques pro-
fessions dont l'exercice peut donner lieu à des
abus qui iQiéreS!*ent la foi pubique, on la po-
hce générale de l'Etat, ou même lu sûreté de la

vie des hommes. Gt s piof-ssions exigent une
surveillance ei des préiaulious particulières de
la pan de l'auiorité pubi que ». Telles sunt les

expre-sions del'édit de 17/6, ré lige par Turgot,
i'nninortel précurseur de vos ^ages institutions.

L'orlèvrerie est une de ces professions dont
l'exercice est susceptible, non pasd'une moi dre
liberté, mais de ces précautions réglemeutaires
inutiles puur les autres.

G'e^t aus.'>i ce qui a déterntiné votre décret
du 31 mar.s 1791, p.<r lequel vous avez chargé vus
coini es de vous proposer un règlement général
sur I a police de l'orlèvrerie dans te royaume.

C'est c projet qui est aujourd'hui soumis à vo-
tre délibération.

Concilier la sûreté avec la liberté, c'est le

f[ran i problème de l'art social et de la science
égi-lative. La ^olution de ce problème, en ce
qui concerne le déuit des ouvrages d'or et d'ar-

gent
,

pié ente d>s diificuttes d'autant plus
grandes que ces métaux sont plus précieux, et

que leurs rapports avec le système monétaiie
paraissent rendre leur altéraifon susceptible de
queli^ues inconvénienis politiques.
Avant d'entrer dans l'examen de ces difficultés,

et des moyens par lesquels nous vous proposons
de les résoudre, nous devons exp»str les motifs
qui ont nicté les premières dispositions de notre
Qécret. Mous parlerons d'abord delà suppression

du contrôle ou de la marque d'or et d'argent,

ainsi que des droits qui en provt naient.

La nation tire souvent un revenu d'un service

p iblic, institué pour l'utilité com une. L'cen-
due des be8<jii!S, oigdé «nses publiques, justifie

i-e sys ème, dont rétatdissementdes dioit- d'en-
re(!istrement et d'hypothèque sont de.s consé-
quences légitimes.

Mais, lori=qu'oii n'établit un service public que
comme le prétexte d'une taxe particulière, lors-

qu'on dé;:uise des exacteurs sous la forme et le

litre de fo iciionnaiies, c'est un abus de la Hsca-

li é qui ne convient qu'au despotisme, c'e^^t une
incon&équenc» qui déshonorerait les législateurs

d'un peuple libre.

Le cx)ntrôle que nous vous proposons de sup-
primer est de cette nature. On a cru jusqu'ici,

>anâ aucun fond-'mem, qu'il était utile pour
assurer la légalité du titre «'es ouvrages, et ga-
rantir aux consommateurs la valeur intrinsèque

de la marchandise. 11 est démontré «tue ce pré-

jugé vulgaire n'est q l'un mensonge iinancier.

Les deux poinçons nommés, le premier, poinçon
de < har^e, et te second, poinçon de déciiarge,

qui étaient successivement appo.«é8 par le con-
trô'e r sur les pièces d'o fè>rerie commencées
ou terminées, ne p ouvaientrien, sinon que l'uu-

vra^iie avait acquitté la taxe. Le pomço * appliqué
par les orfèvres ap es l'e-sui de ia iiiati< re, était

la seule attestitiou réelle de la ti lélité du titre. Il

est même notoire que le contrôieur chargé par
ia loi de surveiller l'apposiiion du poinçon com-
mun, nétiligeait toujours cette partie de sa sur-

veillance; indiiïérenc*' naturelle à tout fermier

qui ne songe qu'à grossir sa r.et'.eite.

D'ailleurs, la mesure de cet impôt était sans
proportion avec la matière imposaliie. Dd iné<i)e

que pour la contribution t*niionale, le produit

net (le la terre est la seule i aniedu revenu qu'oD
puisse imposer avec fruttet justice, il sembteqtte,

^i l'on p» ut faite contribuer les revenus indo*-

trieU, c est dans la pioporlion de leurs bénétiies

que te marchand et l'ouviier peuvent ê re taxés.

Or, le droit de contrôle établi au mépris de ces

principes, avait été mesuré en raison de la va'eur

inlrinsèMue de la mjUi re premiè e. Les béoéflces

.*ur ia fabrication de toute es»M''«e d'argenterie

s'élèvent au plus de 1 à 4 1/2 0/0, titndm nue la

taxe é ait de 10 0/0 sur ces mêmes fab ici lions.

Quels étaient les effets de cette exaction imfX)-

litniue?
1° L s pronts de lacontrl>ande étant énormes,

• lie devenait inévitable. EHe était même lorcée

en ee sens, que le marchan 1 conir bandier se

trouviiit, pur les produits de sa fraude, en état

de baisser d'autant le prix de ses marchandises

et d'attirer, par le bon marché, ta foule des c- n-

scmmateurs: d'où il arrivait que le marchand
lidèle et ccrupuieiLX voycUt son débit anoulé par

cette concurrence, et se trouvait sans cesse près-
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Bé entre l'alternative de la ruine ou delà fraude.
2° La coiitrebai de de la taxe [irodui.^ait néces-

sairement l'altération du tile. Tout contreban-
dier calcule ses bénéfices en r;iison de ses ris-

ques. Le pn fit de fraude du droit n'tût point

compensé la ehance des amendes et des peines
poitées Contre elle, si le n)archand n'yeùtajouté
le profit coupable du faux titre, d'autant plus

propre à le tenter, que ce genrt-de fraule s'opé-

ra t et se défjuisait {)ar les mêmes moyens qui
servaient à cacher le premier, c'es -à-dire, la

contrefaçon d' s pomçons, et la corruption des
agents de la surveillance.

G'e.«-t ainsi que l'abus engendre l'abus; c'ei-t

ainsi que, depuis quelques années, l'accroisse-

ment excessif des droits tie contrôle avait ruiné
l'orfèvierie, <n di'truisant la confiance publique.
AinM la leifeciion et le bon goût de nos ouvrages
ne SLfIisait plus pour attirer le co isomraat'ur;
l'étrai'g. r, rt-lmté tout à la fois par la surcharge
de la taxe, et par l'incerlituile de la v. l^ur réelle

des ma chandises, n'était point dédommagé par
lu resiiiution des dioits de contrôle, à la sortie

pour les pays étrani^ers, parce que cette restitu-

tion était compensée par des droits de douane
qui, avec les sols pour livre, s'élevai<nt à

7 1/2 0/0 de la valeur: nus exportations étaient

pres(iue imlles; la France même était ino (lée

d'ouvrages étrangers; ses plus habiles ouvriers
dé-ertaient; le commerce n.itional périssait dans
Une lie ^es branches les plus frncluiu>es.

C'en e^t a-sez. sans iiouie, poor uionuer com-
bien cet impôt était opposé au but d'utiliié com-
mune qu'on lui supposait. Faut-il done encore
ajouter, pour justifier sa siippnssion, qu'il n'en

est point dont la perception entraînât d'aussi

dures vexations? e-pionnag-, violation de domi-
cile, emprisonnements arbitraires, pocès (lilla-

maloires, confiscations ruineuses, peines atroces;
tels étaient It^s moyens qui suffisaient à peine,
non pas |)Our empêcher, mais mê ne pour répri-
mer la multiplicité des fraudeurs. Et nue pro-
duisaient enfin ces inventions et ces efforts de
la tyrannie fiscale? Une recette qui, dans sa p us
grande valeur, ne s'est jamais élevée à 800,000 li-

vres pour tiut le royaume, ei qui déoroi-sant
d'année en année, comme il arrive à tout impôt
aussi mal calculé, sest réduiie en 1789, à
225,000 livres, et en 1790 à moins de 50,000 livres.

Sans doute, il n'est pas vraisemblable qu'après
avoir éiat)li le système entier des contrinununs
nationales, sans une seule visite domiciliaire,
vous Vouliez conserver une taxe aussi contraire
à la liberté publique, qu'elle est nuisible à l'in-

térêt du commerce national, et stérile pour le

Tiésor public.

Vous avez vu qu'en supprimant les droits de
conlrô e, vous ne diminuez en rien la sûreté pu-
blique, relativement au débit des ouvrages d'or
et d'argent. 11 en est de môme de la seconde sup-

Eression que nous vous proposons de décréter,
'est celle du régime de surveillance établi jus-

qu'à présent pour ce genre de commerce. Nous
espérons vous la démontrer. Mais nous devons
d'abord vous exposer la nécessité de la suppres-
sion complète d'un régime entièrement fondé sur
l'exisience des maîtrises nue vous avez abolies.
En effet, par quels motiis l'orfèvrerie réclame-

rait-elle la conservation de son régime? Par l s

mômes raisons qui avaient servi de prétexte à
1 insiituiioii de tous les corps de métier. C'était,
disait-on, pour assurer au consommateur des
marchandises de meilleure qualité, des ouvrages
de meilUure façon; c'était pour le préserver des

su[trlse-! qu'il est si facile de faire à son inexpé-
rience. Sous ce prétexte, on avait circonscrit le

nombre des marchands; on ne les admenailqu'â
des conditions gênantes et dispendit u-es; on les

soumettait à l'insprction et aux visites ceiiso-

riules des plus considérables d'entre eux, toujours

app' lés de pi éléreuce à ce geu' e de magistrature,
etqui formaient dans ces corps, une soi te d aris-

tocratie d'uuiant plus vicieuse, qu'elle donnait
aux plus riches des moyens de monopole, au
préjudice des plus malaii<és.

De toutes ces corporations, l'orfèvrerie est

celle sur qui ce régime avait l'influence la plus

nuisible, son origine étant irès ancienn-. Ses

bit ns étaient considérables, sou a iminisiration

intérieure plus compliquée. D- là il éiait arrivé

que l'ancienne police coalisée au chet de ce

corps, avait mutiplié Its règl menls qui les la-

vorsdieiit, ou autorisé l'inlraciion de ceux des-
tinés à défendre le corps même de leui de-po-
lisiiie : aussi la snppressio i de ce régime avait

déjà élédem .ndée en grande partie, par la géné-

ra i té des orlèvies, suivant leur pétition d octo-

bre 1790. L'intérêt du plus giand nombre des
marchands solliciiait donc au moins une reforme
à cet é^aid, tandis que so i abolition totale ed
comiiia>:dee par l'imerêt des consoin naieurs;

intéiêt qui est sans doute le seul que la loi doive
Cunsi'ii r. r uans les in»tiiuliuiis commerciales,
par la prééminence naturelle uu tout sur la ariie.

Ma.s la suppr< s.-ion que nous vous pr posons
de décréter vous paraîtra plus néce-salre en>oie,

lor.-que nous aurons t xposé des régies nouvel-
les, qu'on peut y bubsi tuer.

Nous étab is-ons d'abord la liberté indéfinie

de la vente et fabrication de l'or et de l'argent à
tout titre. Pour justifier cete libeité, jusqu'à

présent insolite en France, il convient d'i xami-
ner celte première question. Le litre des matiè-
res doit-il être fixe et uuUorme ?

PREMIERE RÉFLEXION.

Nous observerons premièrement que l'intérêt

(lu consommateur est uniquement d'être sûr
que la marchunjise qu'il achète renf.imeune
valeur intrinsèque proportioiiUée au prix qu'il

la paye : or, ce n'est pas la plus ou moins grau -e

pureté, le mélange plus ou moins lort des mé-
taux qui rend celle garamie plus facile. On va
voir que les mêmes moyens par l 'squels on s'as-

êure un recours sur ceiui qui nous a vendu un
bijou d'or à 20 carats le garantiront également
pour 18 carats.

SECONDE RÉFLEXION.

C'est sans doute blesser la liberté générale, et

en quelque façon, la justice commune, d'empê-
cher des personnes peu riches de se procurer

une argenterie ou d'autres effets agréables ou
commodes, à un prix inférieur à celui où les

fait monter l'élévation du titre de la matière,

élévation qui, d'ailleurs, n'ajoute rien à la sunité

qui leur est nécessaire. De quel droit, en effet,

me force t-on à prendre une vaiselle plus riche

et plus chère qu'il ne me convient? Je trouve

des draps, des toiles de toutes les qualités, et de

tous l s prix ; pourquoi ne puis-je trouver des

ustensiles d'or et d'argent, de toute valeur? 11

est naturel que le titre varie suivant l'usage dif-

férent auquel on destine la pièce fabriquée.

Que si l'on consulte l'intérêt national et les

principes généraux d'économie politique, oa
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verra que le système d'un titre DDiTorme et dé-
termine, fait cun-ommer en pure perle une
Kraixle mass'- d.- giibstanccs précieuses, qui
pourrait alimenter la circulation <its signes mo-
Détair 8. On verra aussi, -luiu autorisant la la-

briration libre dts ouvrd^'ps à tous les litres,

on va augmenter pn>digit'u>ement la consomma-
tion et le débit de ces uavra<:e3 ; on va re-ionner
une nouvelle vie à ce genre de corn i erce et
de manufacture, jadis st florissant, et aujour-
d'hui prêt à s*aiiéantir.

Ces résultats semblent évidents, lorsqu'on rc-
fléchil que cette liberté établie à Genève, eu
Suisse, en Hollande et daus plusieurs villes
d'Allemagne, leur procure, avec nos propres
provinces, un commerce considérable qui, tie-

puis ()U( Iques années, contribuait au désavan-
tage de notre balance générale.

D'ailleur', la France n'a jamais eu un titre uni-
forme. L'Alsace, la Lorraine, la Flan<lre, la
Franche-Comté et plusieurs autres provinces, fa-

bri'iiiaient à des titres différents. Et même, depuis
quelques années, les abus des faux poinç-nis
multipliés dans la capitale, malgré tant de gènes,
de visites, de rigueurs, ont démontré Timpossi-
bililé d'y maintenir cette uniformité très inutile.

Enfin il est certain que, si un titre uniforme
pouvait être véritablement maintenu, i e ne serait
que par une surveillance perpétuelle, par l'appo-
sition jusqu'ici pratiquée d'un poinçon commun
sur les ouvrages; or, celte inspection et cette for-
malité ne s'exécuteront pas si les hommes qui y
sont soumis ne sont pas tous connus, enregistré-;
si elles ne sont administrées par un petit nom-
bre d'agents de l'art, ne fussent-ils qu'adjoints
aux ofticiers publics : il faudra donc rasseinbler
les marchands et ouvriers du même gen e. Alors
renaîtront tous les abus des jurandes. Vous au-
rez fait, au bien général, une exception impoli-
tique; vous aurez constitué des privilèges, sans
autre motif que celui d'une prétendue sûreté,
d'une police inefficace, que vous opérerez bien
mieux par la liberté de la concurrence, aidée
de quelques lois réprimantes.

Tel est en effet, l'esprit de la loi très sûre, très
courte et très simple, que nous vous pro(>osons
de substituer à cet amas de règlements aussi in-
complets que multipliés. Ceux-ci étaient fondés
sur celle fau.-se politique des gouvernements igno-
rants et arbitraires, qui prétend prévenir les dé-
lits, tandis que presque toujours une bt^mie lé-
gi?lation ne doit ei ne peut que les ;^ntr. Notre loi,

au contraire, n'a neu de prohibitif ni d'obliga-
toire. Les répressions qu'elle entraîne ne frap-
pent que sur une fraude réelle, et non sur une
contravention purement réglementaire; elle n'a
besoin d'aucune inspectioo, d'aucune surveil-
lance ; et si toutefois elle garantit la sûreté la

plus complète, son exécution même est mainte-
nue sans aucuns moyens coactifs, par te concours
des deux farces plus puissantes que tous les rè-
glements, par l'intérêt du consommateur, et l'in-

térêt du marchand, tous deux dirigés et coïnci-
dant au même but.

Il faut que tout acheteur i-oit sûr qu'on loi a
donné de la marchandise pour son ar;:ent, et
qu'il ait un recours certain s'il esi trompé. Si

vous atteignez ce but, qu'avez-vous b'soin de
veiller d'avance à ce que des marchandises, qui
peut-être ne seront jamais vendues, soient de
telle ou telle valeur? Or, cet objet sera rempli en
grande partie si l'orfèvre est inévitablement et
seul responsable, si l'acheteur, trompé par lui,

peut démontrer : l*" qu'il a cru acheter, et qu'on a
1- SiiiUB. T. XXXI.
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prétendu lui vendre telle pièce k tel titre: 2* que
c est un tel oui lui a vendu cette pièce.

l'our < et effet, chaque f)ièce d'orfèvrerie devra
être revêtife de trois poinçons; d'eux d'entre eux
sont destinés à certifier l'existenie de la per-
sonne responsable; les lettres initiales de son nom
éUnt gravées sur le premier ; et le second consis-
tant dans un fleuron ou autre signe qni lui est
propre et personnel. L'empreinte de ceg deux
poinçons insculpée sur une plaqne de cuivre, sera
députée à la municii alite du lieu, pour v servir
aux vérifications nécessaires dans les cas d'iicer-
titu.le sur leur vérité, et dans les circonsunces
ou la responsabilité du marchand serait récla-
mée.
Le troisième poinçon marquera le titre auquel

la pu.'ce aura été vendue et garantie par le mar-
chand.
A ces signes de reconnaissance, à cette triple

garantie offerte au consommateur, nous joignons
encore deux sûretés auxiliaires, qui achèvent de
donner une base inébranlable à la confiance
publique:

1° Dans tous les lieux où le commerce de l'or-
fèvrerie est pratiqué, des essaveurs publics, admis
au concours, seront autorisés à faire, soit pour
les orfèvres, soit pour le public, soit devant les
tribunaux, l'ensai des matières et des ouvrages»
et à en déclarer le véritable titre.

Ainsi, dans tous les temps, avant même de
conclure son marché, tout acheteur jwurra s'as-
surer de la réahté de la valeur intrinsèque ac-
cust'e par le marchand. Rien de plus facile que
Ces essais préliminaires. Le fabricant peut laisser
hors de l'ouvrage terminé ou non terminé une
languette ou un boutoi destiné à en être détaché
pour pièce d'essai. Il n'est pas douteux que
cette précaution ne soit généralement prise pour
toutes les parties imfiortantes.

2" Outre le- poinçons personnels du marchand
qui forment pour ainsi dire deux signatures mé-
talliques, ne peut -0 1 pas exiger une facture
souscrite par lui, contenant la désignation pré-
cise des objets qu'il vend et l'attestation positive
du poids et du titre auquel il les livre an con-
sommateur? C'est une disposition subsidiaire de
notre décret.

Ici nous serons peut-être arrêtés par ceux qui
s'effrayent tout à la fois et de la liberté et de la
nouveauté, ne voyant point par quelle clause
obligatoire, ni par quelle puissance coercitive la
garantie principale, celle des poinçons, se.'a né-
cessairement assurée aux acheteurs, d'autant
plus que, nulle pein n'étant prononcée contre le
marchand qui ne poinçonne point ses ouvrages»
il semble que tous seront intéressés à la res-
ponsabilité, en se dispensant de la formalité des
poinçons.

Il est vrai que nous n'ordonnons pas positive-
ment l'observation de la règle étabht. Il est vrai
?|ue nous ne punissons point celui qui s'en af-
ranchit, mais la règle n en sera pas noins scru-
puleusement suivie, (jue ceux qui s'épouvantent
gratuitement d'un système si libre et .-i confiant
sent l'article 10 du' décret : ils seront rassurés;

ils connaîtront la force qui nous répond de l'exé-
cution de notre loi.

Un individu vient en justice se plaindre d'arojr
été trompé sur le titre d'une pièce d'orfèvrerie ;

on examine d'abord si la pièce est revêtue des
poinçons déterminés par la loi. L'est-elle? La
plainte est admissible. Ne l'est-elle point? La
plainte est rejetée et le vendeur trompé est privé

45
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(le san açtjpn ; rût-il jjiême pourvq do la facture

soussignée 4u m^rahand.

Que fésulte-t-jl dp ceiUe disposition
,
jufte

amant qu'^t'npace? ITahortl, que personne ne

\Qildra acJK'ter de§ ouvrages non poinçonnés.

EnsîMite, qviutout inarcliand sera j'prcé de revêtir

se§ n[)£^rcUî^ndises des Qippreintes légales, sous

peine de ne ri^p vendre.

te problème 4e 'a pins grande sûrelé jointe à

la pins grande lil^firtô ne se IrouYe-t-U pa^

tl6Mrûu^en)t;nt réspln par cette loi?

Qu'il pons sqU même permig de vous pirésenter

une réflexion bien digne des principes qui ont

inspiré vos décrets, tit qui jette un nouveau
jour sur l'esprit de celui que nous proposons.

^^e vice cammun des dispositions, régleraen-

tairpg, c'est qu'elles forcent le législateur à éta-

blir une peine pour une simple contravention,

délit purement ppnventionnel; de telle sorte que,
si le règlenjienl porte à faux, ou môme est inutile,

la peine devient, par là même, une injustice lé-

gale. Au contraire dans la loi présente, point

d'injonction, point de contrevenants, rien d'ar-

bitraire, n^ dans la règle, ni d^ps le délit, ni

dans la peine. L,a vjqlation d^g droits d'autrui,

li^' fraude réelle et p^lpi^ble, la fraqtje seule ^ilesse

jg, joj, le fraudeur s,eul est puni par elle.

Qpant au qugitri^niç RQincqp établi par l'arti

11, Tobjet en est faci|e a saisir. 11 est uicle un
grand nombre de marchands qui vendent ce qu'Us
n'ont pas fabriqué et n'ont même point fait fabri-

quer'. Gé's marcnands sont des merciers ou détail-

lants, pu même les marchands des petites villes

qui tirent leurs marctjandises des villes de grande
rubrique. Pour qu'il y ait toujours yne respbnsa-
biilité prochaine, il est bon qirils puissent apposer
leur poinçon personnel sur les pièces qu'ils ven-
dent. Ils peuvent, on effet, en répondre, d'après la

connaissance qu'ils ont de leur marchand, et les

épreuves qu'ils ont pu faire des marchandises.
Tel est Pobiet du quatrième poinçon. Mais là au>si

sVrrêteht lÈs'précaùtions de la loi et les moyens
de recours. Une pièce d'orfèvrerie ne peut rece-

voir pliis de ^ empreintes. G'gsl au consomnialeur
qui connaît fa loi à se défier d'une marchandise
qia'il né tient (lue de la troisième ou de la ving-
tième main. Observez enfin que cette disposition

si raisonnable, ne peut nuire qu'à ce tiafic su-

bç^lternp et fécond en fraudes, connu sous te mva
de brocantage, et ce n'est pas là sans doul^ le

comi^erce qu'il faut craindre"dp discréditer.

Nous ne ferons aïaîiHenant qu'indiquer les au-

tres articles dé ce projet, dont le tex(p annonce
q,ssez l'intention.

^es essayeurs publics énoncés dans l'article 7,

serpnt étabijs sur la'deq;iande des dép^rteinents,
parce que les villes oii'se lait le coninaerce de
l'orfèvrerie sont eh [yetit nombre, ei que ce^ ad-
ministrations peuvent seules juger de la nécé-îsité

des essayeurs.
On a Hxé la rétribution qui doit leur être allouée,

parce qu'il ne faut pas leur laisser la faculté
d'élever arbitrairement les prix de leurs essais,

et de rançonner le fabricant qui d'ailleurs béné-
lîcie même sur ses avances, dont \\ se rem|)ourse
sur le consommateur.

11 est inutile que la nation règle aucuns hono-
raires pour ces essayeurs. Us sont établis d'après
les besoins des fabricants, ils seront payés par le

prix de leurs essais et de leurs vérifications par-
ticulières ou juridiques, car, suivant le décret,
ila font les fonctions d'experts dans les cas de
pcocès.
U\ voftièdes (Valm fixés par l'article 14, o'est-

à-dire les limites de la différence qui peut, aaus
délit, se trouver entre ie titre attesté par le poin-

çon pt le litre véritable de la pièie, sont les

mêmes qui ont toujours été déterminée et re-

connus i)ar les anciens règlements. L'extrême
précision manque souvent aux opérations de
l'essai, et cette latitude doit être donnée pour ôter
toute excuse aux erreurs. Ici l'indulgence est

justice, elle est même politique ; elle rend la loi

inévitable. Une extrême rigueur la rendrait inexé-
cutable.

Enfin la suppression du privilège exclusif de
l'affinage que nous vous proposons de décréter,

est une justice qui vous est demandée par les pé-
titions réitérées du commerce de Lyon et de
Paris.

Les opérations par lesquelles on sépare, des
métaux précieux, les parties hétérogènes, perfec-
tionnées par la chimie, sont connues au plus

grand nombre de ceux qui fal»riquent ces ma-
tières. L'alfin^ge des lingots n'intéresse point la

sûreté publique. On a vu que les poinçons appo-
sés sur les matières ouvrées sont les S! uls garants
nécessaires; et quant au tirage de l'or, on sait

que les procédés de cette fabrication exigent que
le lingot, soit à un degré de fin déterminé, en
sorte que le tireur n'en pourrait baisser le titre

sans s'exposer à une fierté bien plus considérable
que le gain qu'il pourrait se procurer par cettej

altération.

Ce privilège, d^ailleurs, grève singulièrement le

commerce : l'orfèvre et ie tireur d'or en éprou-
vent des retards, des pertes et des déchets consi-
dérables. Il porte Ip prix de celle première façon
à un taux immodéré, qui renchérit les ouvrages
et nuit d'autant à la consommation. Sa surveil-
lance entraîne aussi des précautions vexatoires
pour l'artisan, et décourageantes pour l'industrie.

Nous n'hésitons point à vous proposer d'en dé-
créter l'abolition, et de laisser la préparation de
l'affinage à l'industrie des fabricants, ou à la libre

concurrence des aflineurs qui se proposeront
pour exercer exclusivement ce genre d'industrie.

Tel est le plan général que nous vous présen-
tons pour faire jouir, autant qu'il est possible, le

commerce des matières et des ouvrages d'or et

d'argent, de la liberté générale que vous avez
rendue à toutes les branches de l'industrie natio-

nale. Vous y reconnaîtrez les principes que vous
avez constamment suivis. Bphn il est fondé sur
cette vérité de tous les temps. : L'intérêt personnel
des consommateurs, ia concurrence mutuelle des
marchands, Vômulation attentive des ouvriers, sont
la meilleure police pour le commerce et Vindus-
trie.

Voici notice projet de décret :

« L'Assemblée nationale décrète ce qui suit :

Artr l^^

« La marque d'or et d'argei:t et lo contrôle sur
les matièreg et ouvrages d'or et d'argent sont
supprimés; les droits qui en provenaient cesse-
ront d'être perçus, k compter du jour de la pu-
blication du présent décret.

« La régie chargée de la perception de ce droit

comptera de clerc à maître avec la trésorerie

nationale.

Art. 2.

« A compter du môme jour, le privilège exclu-
sif de l'affinage des matières d'or et d'argent et

le droit de marque qui se percevait sur les lingots

sont supprimés.
« Le bail à ferme dudit privilège cessera à la
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m lUc et les fermiers .«eront tenus de
c( clerc à maître avtc la trésorerie na-
tioiiali'.

Art. 3.

« A compter du inèaoe jour, les essais desditcs

matièri'S H ouvragt;:) oui se faisaieut dans la

maison coranjunedu ci-uevaiit cori'S dis orfèvres

de Paris, ou autres villes du royaum»', ainsi que
t'appositioti du poin^;o!i commun desditn orfèvri-s

«nr ces matières et ouvrages, cessoroni d'avoir

eu, tt tous les règlements y relatifs sont »broge.«

, ar le présent décret.

Art. 4.

> Tout individu domieilié a drait de fabriqu* r

et vendre les matières d'or et d'argent i tel titre

3ai pourra lui convenir; à la charije seulemi-nt

e se itourvoir de la patente nécesàaire f>our

l'exerrice de sa profession et de se conformer aux
dispositions des articles suivants.

Art. 5.

'< Chaque marchand faisant le commeree d' s

ouvrages d'or et d'argent devra néanmoins ap-
poser sur ses ouvrages et marchaiidities 3 poin-
çons, sur lesquels poinçons seront gravés, savoir :

sur le premier, les lettres initiales de iK)n Bom ;

sur le second, un fleuron ou tout autre signe

distinctif; et sur le troisième, le degré du titre

de la matière de la pièce fabriquée.

Art. 6.

« Les deux premiers poinçons serdnt inecolpés
à la municipalité du lieu, pour être ccmparés
avec les pièces qui en seraient revêtues, tians le

cas de contestation, soit sur le titre de ces pières,

soit sur la personne qui les aurait vendues.

Art. 7,

• Seront seuls pu?cei>tibles d'être revêtus de
ces poinçons les ouvrages qui pèseront, en or,

plus d'un gros, et en argent, plus de quatre gros.

Art. 8.

• Sur la demande <les directoires des départe-
ments, des essayeurs publics seront établis, par
le roi, dans toutes les villes où se font le com-
merce et la fabrication ées matières d'or et d'ar-

gent; lisseront admis aux concours, ainsi qu'il

a été réglé pour les essayeurs des monnaies par
l'article l*» du litre du décret général de l'orga-

nisation des monnaies.

Art. 9.

« Tout fabricant, marchand ou autre individu,

pourra faire vérifier par ces essayeurs le titre

des lingots ou pièces manufactorèos. et il lui

sera payé vingt sols pour chaque pièce d\)r ou
d'argent qu'il essayera.

Art. 10.

« Outre la garantie ré-^ullant des poinçons ci-

deuQi énonces, tout aihcteur pourra exiger du
ma-chaml qu'il lui remetti* une facture signée de
lui. contenant la dercription des objt'is vendus,
Uinst que l'atteslution du poi<ls et du titre auquel
ils l'auront été.

Art. IL

• Aucuue action ne pourra être intentée contre
un marchand pour raison de marchandises ven-
dues à faux titre, et les juges ne pourront même
avoir égard aux t'aclurea susdites, qu'autant que
les pièces formant l'objet de la poursuite seront
revêtues des poinçons réglés par la loi.

Art. 12.

< Tuut marchand qui vendra des marchandises
déjà revêtoes des poinçons ci-dessus décrits,

pourra y joindre un poiriçon plus petit portant
sa propre marque; lequel devra être pareillement
insculpé et dépose à la municipalité du lieu, où
l'acheteur pourra le vérilier.

Art. 13.

« Lorsqu'une p|èce sera revêtue de ces quatre
poinçons, elle n'eu pourra recevoir aucun autre ;

elle sera réputée marchandise de hasard, ei l'a-

chfteur n^^ura de recours contre celui qui l'aura

vendue, pour cause de faux titre, qu'autant qu'il

sera mmii d'une facltire signée du vendeur.

Art. 14.

< Si quelque marchandise d'or on d'argent se
trouve au-dessous du titre attesté par le poinçon
indicateur de ce titre, le marchand dont les poio-
gons personnels se trouveront sur cette pièce sera
responsable; il pourra être poursuivi devant les

tribunaux et condamné aux peines portées par
les lois de la police correctionnelle.

Art. 15.

•• La fausseté du titre sera réputée susceptible
de condamnation lorsque !e titre de ladite pièce
sera inférieur au titre attesté par le poinçon de
six trente-deuxièmes (pour l'or), et d'un demi-
grain (pour l'argent).

Alt. Ift.

« Dans le cas de contestation sur le litre des
marchandises d'or ou d'arir^-nf, lo tribunal nom-
mera un des es- nr vérifier l*ob-

iet contesté. L» » droit de de-
niî^nder qu'il sou aujonn lui S' c nd e-- u

premier; et, dans le cas où ces deux
ne s'accorderaient point, il eu sera nomiu<-. lai ie

tribunal, un troisième pour prononcer défloiti-

v^çnent »
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RAPPORT

fait au nom des commissaires adjoints au comité de Constitution, pour la DIVISION DU royaume, sur

leurs travaux et sur la transmission de ces travaux aux législatures, par I*. F. Aubry, Vun des

(Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale.)commissaires.

Messieurs,

Les commissaires adjoints au comité de Cons-

titution pour la division du royaume, dans le

compte qu'ils vont avoir Thonneur de vous rendre

d'un travail particulier fait au comité, remplis-

sent un double devoir vis-à-vis de l'Assemblée :

Le premier, celui d'indiquer à nos successeurs

la marche qu'ils doivent suivre pour réduire le

nombre des districts, cantons et municipalités, et

d'arriver à ce résultat sans secousse et d'une ma-
nière infiniment utile à la chose publique

;

Le second, celui de vous rendre compte dos

travaux des auteurs de l'Atlas national deFrance,

que vous avez renvoyé à l'examen de votre co-

mité, quand les auteurs eurent l'honneur de vous

présenter, au mois de mars de Tannée dernière,

les premières cartes de cet Atlas.

Lés députés à l'Assemblée nationale, conformé-

ment à ses décrets sur la division du royaume,
ont dressé les procès-verbaux de démarcation de

leurs départemeots, districts et cantons respec-

tifs.

Ils y ont joint la nomenclatnre des paroisses

et lieux dont chaque canton est composé.

Ils ont fourni en outre une carte collée sur

toile, de chaque département, composée de

feuilles de la carte générale de la France, dite de

l'Académie, dessinée et lavée à l'effet de distin-

guer ostensiblement les mêmes limites.

Dans la réduction de ces procès-verbaux, ainsi

que sur les cartes, il s'est glissé quelques er-

reurs.

Les uns d'ailleurs ont adopté des formes diffé-

rentes des autres.

Partout la nomenclature ne présente aucune
uniformité : tantôt les villages et lieux sont dé-

crits du nord au midi, ou du levant au couchant;
presque toujours, on commence par le chef-lieu ;

et de là les villages se croisent ; ce qui met la

confusion partout.

Dans beaucoup de départements, il s'est fait et

des omissions et de doubles emplois.

Pour parer à tant d'inconvénients, un seul

moyen se présentait : c'était de procéder à une
vérification des procè?-verbaux sur les cartes,

et à une nouvelle rédaction méthodique de ces

mêmes procès-verbaux, afin que rien ne put
échapper au vérificateur.

Pour donner à cet ouvrage, véritablement élé-

mentaire, et qu'il est du plus grand intérêt de
placer dans tous les bureaux d'administration
générale pour la formation des sommiers, regis-

tres de finances, comptabilité et corresnondance,
non content d'avoir fait dresser les différentfs

nomenclatures dans un ordre uniforme, en com-
mençant de gauche à droite, comme on écrit, et

toujours en tournant peur arriver au centre, le

comité a cru indispensable de dresser ces nomen-
clatures par tableau, afin de pouvoir remplir au
besoin tous les objets qui peuvent intéresser les
différentes administrations.

Il est bon d'observer, sur cette manière de dé-
crire la situation géographique des lieux, en al-

lant de gauche à droite pour arriver au centre,

qu'on a dii l'adopter de préférence à toute autre,

en ce que toutes les fois que le chef-lieu d'- can-
ton se trouvera vers la fin de la nomenclature,
c'est qu'il sera d'autant plus central, et qu'il n'est

plus besoin alors d'avoir la carte sous les yeux
pour juger du plus ou moins de centralité du
chef-lieu ; et cela n'est point du tout indiffé-

rent.

Revenons au tableau.

Ce tableau est composé de 15 colonnes en 6 ti-

tres dont voici les textes :

Premier titre. Indication des paroisses ou
lieux.
Deuxième titre. Chefs-lieux i\Q cantons.
Troisième titre. ^om\)VQ des habitants, citoyens

actifs, domestigues mâle^, femelles, et chevaux
de selle, de voiture.

Quatrième titre. Tribunaux de paix et de com-
merce.

Cinquième titre. Contributions directes, fon-

cières et mobilières, et indirectes, d'enregistre-

ment, timbre et patentes.

Sixième et dernier titre. Observations.
Les procès-verbaux des 83 départements for-

ment 4 volumes in-folio de chacun environ 400 fo-

lios ou pages doubles.
Ces 4 volumes sont déposés sur le bureau.
On aurait dû mettre u'e récapitulation à la

suite de chaque nomenclature de départements,
par ordre de districts et de cantons; mais leur
rapport indiquant un nouvel ordre de travail éga-
lement utile à la chose publique, on a préféré
d'en faire un volume particulier, toujours sous
la forme de tableau.
Considérant la France sous le seul rapport de

districts et de cantons, on a envisagé le nou-
veau travail sous deux points de vue d'utilité

générale.
Sous le premier point de vue, on présente le

tableau des cantons et districts de chaque dé-
partement distingué eu 5 titres particuliers:

Premier fi<r^. Indication des chefs-lieux de
cantons et municipalités.
Deuxième titre. JSombre de paroisses en dé-

pendant.
Troisième titre. Etat actuel des districts et

chefs-lieux des districts et tribunaux.
Quatrième titre. Arrondissements de districts

ou chefs-lieux de bureau, en vue de l'exécution
du cadastre de la France.

Cinquième et dernier titre. Observations.
On présente ensuite sur la môme ligne et

sur la face opposée, le tableau des cantons et dis-

tri'ts suivant les assemblées primaires tenues en
1790, sous 8 litres difïérents :

Premier titre. Noms des cantons.
Deuxième titre. Nombre des municipalités et

assemblées.
Troisième titre. Population.
Quatrième titrv. Nombre de feux ou citoyens

actifs, et des électeurs

Cinquième titre KtenJue.
Sixième titre. Taux commun des feux, ter-

res.
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Septième titre. Coniribations foncières, mobi-
lière>.

Huitième titre. Total des coDtrihutions.
Il ii'e.>t pa« bt'i^oin de faire observer que ces

tablaux présentent tes résattats du cadastre,

ou plult\i le moyen dé les connaître, en remplis-
sant dans chaque colonne le blanc qui u'e^i

laiSféque pour constater ces mêmes résultats,

et que par cun^équenl le cinquième volumi',
comme les quatre premiers, ne sont dressés
daii? Tordre qu'on leur a donné, que comme
travaux préparatoires du cadastre; et c'est en
cela qu'ils deviennent infiniment précieux.
En effet, les i premiers volumes ne sont

autie cho.-e qu l'iniication de la carte «.'énérale

de la France, connue sous le titre d'^//a««a-
tional de France, dont i'Ass"mbiée a iieré»'î

Thommage, et dont les feuil es sont affichées
dans cette salle; comme le cinquième volume,
Tindicaiion de cette Uiéme carte générale de la

France, sou? le même titre, mais format in-4'', et

do' t les auteurs viennent de lui faire é^alemt-nl
hommajie.

Par nippon à ces 2 atlas, le comité observe
qu'ils n'ont été dressés, sous la forme que les

auteurs ont aioi t-e, que pour servir de \>t^-

n)ières cartes ou plan indispensable à l'exécu-
t <in du cadastre : aussi sont-elles alj^^olu.nenc

at relatives avec tout h travail du comité que
vous avez en ce moment sous les yeux, et qui
n'est autre chose que le code de la' division ou
Mariage du territoire français, comme les cartes
d<- l'ailas en soni le code figuré?
Le comité finit ici le compte de son travail par

une observation qui a déjà été faite quand
M. de Ceroon a piésenté à l'Assemblée des ta-

bleaux, des ré.-^ultats, à l'eff-.rt de constater,
d'après vos décrets, les dépenses «les corps ad-
ininistraiifs et judiciaires; dépenses que vous
pouvez réduire à plus de moitié, en adoptant le

mode de division qui est exécuté sous le titre

d'arrondissement de districts, etc., dans le cin-
quième volume.

M. de Cernon nous a dit qu'il était satisfaisant

d'avoir sous les yeux des résullat? qui pussent
servir de premières doimées aux travaux de nos
s ccesî>eurs.

Eh bien! ici, la conséquence, les résultats sont
les mêmes, puisque les procès-verbaux et les

nomenclatures que le comité vous présente,
sont les éléments de tous les travaux qui testent

à faire, soit relativement à la division du
royaume, soit r lativement aux contributions
puldiques, et par suite au cadastre.

D'api es celte dernière observation, on peut
considérer les 5 volumi s comme la première sec-

tion élémentaire d'un tout, puisqu'elle est le ta-

bleau fidèle de II ^itnatioi géographique de toutes
les parties de l'Empire français, et que les ta-

bleaux que vous a pré-entés M. de Cernon, ainsi

qu'un dictionnaire par ordre alphabétique de
toutes les municipalités du royaume, fait dan-<

les l)ureaux du comité ecclésiastique, et qui 8<-ra

très utile pour la correspondance avec leadépar-
lemi iits et districts; et les détails relatifs aux
cantons en sont les deux autres seiuions, de ce
inéine tout; de manière qu'en les réunissant,
vous avez alors un ouvrage complet qui seul
peut d nner le mouvement à la grande machine
de l'administration.

Voici, Messii;urs, l'opinion du comité sur le

travail dont il vient de vous rendre compte, et

qui est commun à votre comité des finances, où
il a été également pris en considération.

Le comité a peniié unanimement qu'il était

utile que vous ordonnassiez l'impression de tous
les travaux relatifs au corps d'ouvrage qu'il vient
lie vous présenter, et dont le précieux diction-
naire du comité ecclésiastique fait la troisième
section.

Il a pensé également que l'Assemblée devait
des éloges et les plus grands encouragemeuts
aux auteurs de l'atlas national : leurs cartes,
toutes vérifiées au comité sur les originaux des
cartes des départements, étant dressées de ma-
nière à pouvoir supporter tous les changements
résultant iie la réduciion des districts, cantons
et municipalités, ces cartes étant surtout de la plus
grande utilité, et véritablement économiques rela-

tivement à la formation nu cadastre, puisqu'elles
ménagent à la nation les frais d'une carte sem-
bliible, et sans laquelle on se flatterait en vain
d'exécuter le cadastre.

il a pensé enfin que, pour satisfaire aux dis-
positions d'un de vos décrets sur le mode qu'il

coivient d'indiquer pour les réformes ou chan-
gements à faire dans la division des districts et

cantons, les rapports, l'analogie qui se rencon-
trent entre cette opération et les différents éta-
blissements sans lesquels il n'est pas possible
d'avoir un cadastre en France; ces rapports, cette

analogie devaient être la base de ces mêmes ré-
formes et changements que vous av. z préjugés
indisi>ensables dans votre Constitution. En con>
séquence, votre comité de division, qui, par la

nature même des travaux dont il a été chargé,
aurait dil porter plutôt le litre de comité de ca-
dastre, a l'honneur de vous proioser, mais
c inme instruction seulement pour les législa-

tures (lui vont nous succéder, une or;!ani-ation
particulière des districts, cantons et municipa-
iiiés, à l'effet d'établir les comités et bureaux de
travail et de correspondance pour l'exécution du
(ud.isire. Voici les itélails de cette organisation :

1" Il sera établi, sous tes ordres du roi et sous
la direction du ministre des contributions pu-
bliques, une administration particulière pour pro-
céder à l'exécutio 1 d'un cadastre

;

2" Toute paroisse ou municipalité dont la popu-
lation sera de moins de 500 âmfs, s réunira à
d'autres paroisses ou sections d'icetle pour ne
former, vis-à-vis des comités de cadastre dont il

va être parlé, qu'une seule et même paroisse ou
municipalité ;

3° Les 6, 7 ou 8 paroisses qui devront compo-
ser un canton ou commune, établiront un bureau
de correspondance avec les comités de cadastre,

dont il va être parle, dans la paroisse la plus

centrale de ce canton, k moins qu'une autre

paroisse ne soit choisie de préférence, à la ma-
jorité des deux tiers des voix ;

1" Les cantons ou communes qui devront com-
poser un Ciiiiton central ou section de district,

établiront un bureau de correspondance centrale

lie canton avec les comités de cadastre, dans la

ville ou bourg le plus au centre de son arrondis-

sement, à moins qu'un autre lieu ne soit choisi

de préférence, à la majorité des deux tiers des
voix ;

b* Un certain nomt)re de cantons centraux ou
sections de district, établiront un pareil bureau de
corresiondauce centrale de district avec les comi-
tés de cadaf>tre, dans ta ville ou bourg le plus

au ceotte de son .irrondissement, à moins qu'un
autre lieu ne soit choisi de préférence, à la ma-
jorité des deux tiers des voix ;

G° Eu lin ces différents districts, tous circons-

crits dans les limites de 3 .ou 4 départementSt
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étâblil:'ont un pareil bureau de correspondance

centrale de dPiaâHènient, sous Ift tilre de contrée,

dans la fille là iHus centrale de cet arrondisse-

ment, 8 mdins au'uiié autre ville ne soit choisie

de Jji'éfêrencèj a là œajdrltë ddô deux tiers dés

voix;
7° Quand il é'âgira d'assembler leâ citoyens

actifs d'titte fjaroisse du cahtod pour la composi-

tion des corps véflllbâteurs de cadastre d'un chef-

lieu de fc'diiton eeriiral, de district central et de

departemeht central, les citoyens actifs de

dhaqlie pài'ôisse cbmpoéëe comme il est dit en

rariiéie pi-einier*, s'assembleront dans la maison
CditimUiie, et honiinerotil par liste un véritîcatetir

de cadastre dans chacune des 6, 7 oU 8 paroisses

délit un canton ou commune est compose, en

feront lé t-ecenseraeht, et députeront vers la

paroisse ceiitràle un scrutateur pour procéder au
recensement générai;

8° Si les vérilicateiirs de cadÉlstre n'ont point

lu majorité absolue des suffrages, on procédera à

ud second scrutin, et enfin à un troisième, pour
ballotter les deux prétendants; le tout selon les

formes constitulionneliemedt établies ;

9° Les vérificateurs de cadastre d'une mêine
paroisâe, réunis â Un membre du corps munici-
pal et à un membre du conseil de la commune
dé la paroisse centrale, composeront le comité

de cadiistre d'une Commune;
10" Deux vêriticateur^ pris dans fchàque comité

de cadastre île commune, réunis à deux membres
de co^|)s municipdl et à pareil nombre de conseil

de commune du bhéf-lleU de canton, compose-
ront le comité de baJastrë d'uti Canton céhiral

;

11° Trois vériUcateui'è pris dans Chaque comité
de danton Ceiïti'al, réunis à 3 membres de Corps

municipal et d'administration de district, et à

3 méinbrèâ de ('Ohâeil de commune, de chef-lieu

de district, composeront le comité de cadastl-e

d'un district ceiitCal ;

12<* 4 vérKicateùri? pris dîlhs chaf|ue co-

mité de district dentfal, l'édriis à 4 membres de
cdrps municipal bu d'administration de départe-
ment, et à 4 membres de conseil de coitimune
des cilefs-lieùx de tlifférent:^ défiaflements, com-
poseront le comité (le cadastfe d'ud département
eentràl. ou de contrée;

13° Un vériHcatedr, pris dafïs Un des déplirte-

meiits de chaque euhlrëe, réUni à 5 membres de
corps municipal, ou d'administration de départe-
ment, el 5 membi'es de tîohseil di^ commiiiic des

chefs-lieux déè différent!^ départements, compo-
set*otlt le coitiilé général de cadastre auprès de
l'Assemblée iiationale ;

14° La niôiiié tnoin^ un dé thacun dès Comités
de caihiëtie de co:dmune, eantdn ceniral, district

central, départemefil central, et dd comité près

l'Assemblée nationale, fcomposerd le comité en
activité; l'autre moitié plus uii, le conseil ou co-
mité renforcé des mômes comités

;

15° H est ùdjoirtt au comité de cadastre près
l'Assemblée nationale, dhecompagnied'ingénieurs
pour faire la mise au net des plans, et <lre?ser

une carte g(méfale de la France à une échelle
double de celle que l'Académie a adoptée, sur la-

quelle carte seront seulement pliicôs les chefs-
lieux de toutes les municipalités, et le tracement
de tous les triangles qui ont sefvi de bases à
l'exécution de celte Carte, en ce que ce doit être
sur cette carte (jUe Serotlt placés Ies8 poln^ cardi-
naux de^ limiteâ de chaque paroisâe dont il va
être parlé;

16° Les différents comité^ lïè cori^éspondront
entre eux que selon l'ordre de leur hiérarchie ;

17° L'Assemblée naiiotiâle chargera son comité
de cada-tre de lui présenter un projet de décfet

sur roryanisatiuh de ces diflerents coitjités ou
bureaux, et sur l'ordre des travaux donl chacun
sera sijécialeraent chargé

;

18° Les limites de chaque paroiese seront les

li»nes équidistantes avec les voisines, à moins
qu'il ne se rencontre des limites tracées par la

natnre; il en sera dre?sé procès-verbal dedémâr-
caliotl, et l'arpenteur sera tenu de mari^uer les

distances du clocher aux limites en toises cou-
rantes, en se dirigeant vers les 8 points cardinaux
(le la Doussoie

;

19° Les limites de chaque chef-lieu décantons
seront les lignes équldistantes avec les voisins,

à moins qu'il ne se rencontre également des li-

mites tracées par la nature ;

20° Les différents comités ci-dessus établis sur-

veilleront, chacun dans sa partie, la rédaction de
ces procès-verbaux, et seront rapporteurs des
corite-talions au comité supérieur.

21* L^ s comités, selon l'ordre de leur hiérarchie,

donneront leur avis en forme de jugement, eu
marge du procès-verbal

;

22° L'Assemblée nationale est éeule juge de
tdUs les différends qui pourront naître dans cette

administration ;

23° Les limites des paroisses, municipalités ou
chefs-lieux de cantons, districts et départements,
ainsi constatées, doivent être considérées comme
constitutionnelles, vu les inconvénients qui ré-

sulteraient de la mutabilité des limites dans l'exé-

cution d'un cadastre; ei ce sera à cette époque
que l'Assemblée nationale prononcera iiélinitive-

ment sur le nombre de municipalités, camonset
districts doùi chacun des 83 départements sera

composé ; jusque-là, il ne sera fait aucun chan-
gement â la division décrétée.

Voici le projet de décret que votre comité de
Constitution, pour la division du royaume, a
riioritteiir de vous présenter :

Art. 1".

« Les procès-verbaux de division du royaume,
dressés au comité de Constitution, sur' les cartes

et pfocès-véfbaux de démarcation, reiilis au Co-

mité par les députés (ies divers départemenis,
ainsi que le dictionnaire univer.-^el par ordie
alphabétique de toutes les paroisses et lieux du
royaume, dressé au comité ecclésiastique, seront

imprimés.

Art. 3.

tt Le projet d'organisation de l'administration,

(lour l'exécution d'un cadastre présenté à l'As-

sélublée par les commissaires adjoints au comité
de Constitution, sera imprimé et distribué à cha-

cun des membres de la nouvelle législature,

comme instruction ou travail d'ordfe.

Art. 3.

« L'Assemblée, voulant encourager les auteurs
de l'Atlas national de France à cuntinuer leurs

travaux, déclare qu'en leur accordant les hon-
neurs de la séance avec mention honorable dans
son procès-verbal du vendredi 9 septembre 1791,

elle ne les a ainsi honorés de son sulfrage que
parce qu'elle à reconnu dans leur ouvrage un
tnoyen assuré d'âcqnérir les connaissances de la

situation géographique de, la Fratice et de si di-

vision, dont leurs cartes sont un véritable code
ligUré OU livre d'étude, et d'arriver au véritable

but que ces auteurs se sont proposé, celui d'ac-

célérer l'exécution du cadastre général. »
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Soi A. — H a été fall inënlioh Ikmorable, dans
|,ro .'j-vorlwl (le l'As^emblAe, dés deux cora-
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Leâ sieurs Silveâtre, ibgébibur, et Choiuel, Téo-

dlstê, placés depùiô danslvs bureaux de M. Amt-
lot, ont cooiiueucé la Yénlicalioii des prdcès-

verbaux.
Les sieurs Aubry, bibllogi^phe. et DUno^ fel

Ma>siiu, réoJisteÉ, oàt sulfl m^m ééiU îàmii
vénlicatioii. ^

Ces deux derniers y ••< 'f ••• h -i
^..!''.-> ."'.;..

Le sieur Ouillle à
('

lion du dic'iOQUàirê u....^.ùv.. ^^^ .i.^ .,>•••'-•

R APt>ORÏ

fait du noin du eômité des domaines, sur Iti régie et Vattministration dts BIENS DBS RBLiGlOîfHAlRES

FUGITIFS, pehàanl les troUs dn)ièes portées par l'article 20 dû dècY'eî du dèàéHibYe iS^JO, ijjHi bh

ordonne la restitution, et la vente après ee délais par M. Itarrère, député du déparlemenl des

Hnulet-Pyfénitêi — (Imprimé ^r ordtt; de l'AsBembiéB naiibnale.)

Messieurs,
En commençant ce rapport, le comité des do-

umiui's doit vous laire connaître Ih3 heureux
elleis qu'a produits votre dé ret du 9 décembre,
({ui a ordonné la restitution des biens des reli-

i^ionaaires fugitifs. Tandis qae, sous l'ancien ré-

gime, on a vu le conseil du roi prononcer, en

faveur de« descendants de ces familles proscrits

I^ar le fanatisme et pur une fausse politiaue»

14 arrêts de mainlevée en 1788, 10 en 1789 et

42 en 1790, on a vu au contraire, sous rempir«> delà
ConsiilutioQ, les tribunaux de district adjuger
environ 280 mainlevées depuis le mois de murs
1791, époque à laquelle le décret rendu le 9 dé-
cembre 1790 a été promulgué. Les tribunaux
s'occupent tous les jours de jug^r les réclama-
tions de ce ^enre, qui vont reiidre à la France
des citoyens et des lamilles trop longtemps ex-
pairiés.

L'adminislratioi) de ces biens pendant les

3 années tixées tK)ur se pourvoir en mainlevée,
eat l^objet de ce rapport. L'article 21 du décret

du 9 décembre 1790 annonce que l'Assemblée
statuera sur ie ré^^inie qu'il sera le plus conve-
nable d'établir, en ait) niant que ces biens soient

restitués ou vendus. C'est sur ce ré^^iiue que le

comité des domaines vous propose de statuer

dans ce momt^nt.
L'a bail général des biens des religion nain s

fugitifs a été consenti le 20 février 4787, par l'an-

cien gouvernement, en faveur d'André Piotiori,

pour 9 années, à commencer du 1" janvier 1788.

A cette époque, les biens compris dans la ré^ie

produisaient, selon son sommier, 114,000 livres;

le prix du bail est de 50,()U0 livres.

Ce premier api rçii annonce un bénéticw énorme
<^ 64,000 livres .-ur une recette de 114,000 li-

res, l^'est sans doute en se bornant à ce premier
calcul, qu'on a pu penser que le prolit du fermier

étant excessif, on pouvait résilier son bail odieux
sans s'exposer à une indemnité.

.Mais cette opinion nous a paru aus.si erronée
qu'injuste, car il s'en faut beauojup que les pro-

duits du fermier approchent de l'idée qu'on s'en

est formée ; il est lacili; de faire cesser l'illusionk

l" Kn jetant les yeux sur le sommier, on voit

que les biens de la réi^^ie épura dans tout it

royaume consistent en plus de 2,000 articles,

dont l^s trois quarts soni depuis 10 sols jus-

qu'à 20; le recouvreinent en est par cela seiil

long et dinicile. Outre un revenu ûrincinjl dans
chaqne ci-devailt généralité, il a fallu établir des
rece^eur.^ parlcuiiers dans chaque canton, en
sorte que le fermier est obligé de 8alarie^plu6 dé

ÔO employés dans le royaume.
Il accorde au receveur pi'iiicij>al, ^chargé de

i
ayer le.-< receveurs partp^uliers, une rémise de-

puis 2 sols jusqu'à 3 s. 6 d, pour livre; il r-énj-

bourse les ports de leitres, irais de voyage et dç
procétiures, accorde queltjuefois des gralilieâtions

aux employés qui se distinguent par rintelligeacè

etJe zèiev
"

v i . -

Tous ces objets réunis forment uiie dépeh.^è

annuelle et nécessaire de 20,000 livres (ce qui

résulte des comptes arrêtés entre le femiierelses

préposés), Cl. ......
., ^ . . ^ 20,000 liv*

Le fermier est obligé d'acquitter

les charges réelles et touclùre.s dont
les biens sont grevé.*, sans diminuj
tiQn du prix de son b^il, ainsi qu'il

est porté i)ar j'acie de lernie. Cet ar-

ticle monte à »....,.
^ . 2,000

Les non-valeurs absolues, c est-a-

dire les articles inconnus ou aban-
donnés, e^t que le fermier n'a pu ni

vendre ni sous-ferraer, sont sur l«» ..

sommier [lour wQ
Les frais de bnreau à Paris» depuis

que le fermier travaille lui-même, et

qu'il ne ralurie plus ni avocat au
looseil, ni dir«cieur général, sont , . ,^

réduits à iioi»

Total ... M 34.9tiO livi

Il Tayt d()he »é(Miré Se la sumfiae de Vmtt
paK, dui e8t..i...i...: .t.. 64,000 Ilv;

La dépense Idevllftble de. ..;... . 34,960

Resté 'SiûSTûy!—* ' •*^-

Par 08 calcul inconteetabio. le béRétiee du fer-

mier se trouve réduit à i^sOit) livres.

Gt b^iéûoe ne paraltr» pas eiorbitant^ si l'on

considère le travail as?idu et journalier qu'exige
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cette administration, les faillites, les restes à re-

couvrer, les cas fortuits qui sont à la charge du
fermier, les frais d'audition it clôture de ses

comptes, et les avances d'argent (lu'il faisait à la

caisse des économats, en payant aux fermes, quoi-

qu'il n'eût pas fait les recouvrements.

Que sera-ce encore si l'on considère que la ferme
générale de ces biens est divisée en 12 sols ou
actions réparties comme il suit :

A M. Domicilie 1 s. 10 d.

A M. de Saitit-Marc 1 10

A M. Dutillet, ancien gouverneur
des pages à Versailles 1 »

A M. Gémeau, gendre de M. Domi-
cilie, à Paris » 6

Et à M. Finot 6 10

Emploi total des 12 s. » d.

M. Finot est chargé de croupes qui sont sup-
priinéet^ par un décret de l'Assemblée nationale

;

elles absorbaient la moitié des bénéfices. Ainsi,

en laissant aux fermiers leur traitement actuel,

on peut faire tourner au profit de la nation !< s

croupes supprimées, et porter le prix du bail à

64,000 livres au lieu de 50,000 livres. Cette aug-
mentation de 14,520 livres, jointe aux droits de
dénonce, supprimés par le décret du 9 décembre,
droits qui s'élèvent à 2,000 livres, portera le pro-

duit net de la régie à environ 66,000 livres qu'on
ne peut pas espérer d'une nouvelle administration

confiée a des cotnmissalres salariés.

Il y a cette différence précieuse entre la régie

d'un commis et cille d'un fermier, que celui-ci,

attaché au recouvrement par son intérêt person-

nel, s'y livre avec plus de zèle, et que les restes

à recouvrer, les cas fortuits et les faillites sont

à sa charge.
Enfin, en laissant subsister le bail, et en se bor-

nant à en augmenter le prix, la nation n'est point

soumise à l'indemnité résultant de la résiliation.

Car il ne s'agit pas seulement d'indemniser le

fermier des bénéfices dont la résiliation le prive,

il faut encore lui rembourser les frais qu'il à faits

sur la foi de son bail, qui lui donnait le droit de
jouir neuf années.

Or, le fermier supporte, depuis le l^' janvier
1788, les frais de bureau, les soins et les travaux
de son administration; il est chargé d'un loyer
de maison, ( t il a fait des dépenses considérables
pour l'exécution de son bail.

Ces détails étant connus, examinons mainte-
nant si la résiliation du bail général des biens
des religion naires est nécessaire, et si elle est

utile?
Si l'administration du fermier actuel est vicieuse,

il est sans contredit nécessaire et même urgent
de résilier son bail. Mais si, depuis 1779 que le

sieur Domicilie et le sieur de Saint-Marc sont
chargés de celte administration, il n'a pas été fait

une seule confiscation; si une infinité de procès
pendants aux intendances et au conseil des dé-
pêches ont été éteints; si les demandes en main-
levée ont été expédiées avec célérité, si les biens de
la régie ont été mis en bon état; si le prix du bail
aété payé exactement, et les comptes rendus avec
la plus grande clarté, on ne peut pas dire que
l'intérêt de la régie périclite dans les mains du
fermier, ni qu'il y ait aucun motif de le dépouiller
d'une administration dont il s'acquitte avec fidé-
lité; cette résiliation n'est donc pas néiessaire.

Mais est-il utile de résilier le bail? Il a paru à
votre comité queicette ré«iliation serait nuisible

au bien de la régie et à l'intérêt de la nation, par
Il s motifs suivants.

Si l'on considère d'abord que, d'après le décret
de l'Assemblée nationale du 9 décembre 1790,
tous les biens de la régie doivent être rendus aux
fugitifs et à leurs héritiers, ou vendus dans le

délai de trois années, on est étonné que, pour un
si court esi)acede temps, on veuille chang' r une
administration irréprochable, et lui substituer
un nouveau régime

; quelque parfait qu'on puisse
l'imaginer, il ne sera pas établi, eonnu et exécuté
dans le court délai de trois années, en sorie que
les biens de la régie supporteront les inconvé-
nients d'un changement inopportun, sans avoir le

temi s de recevoir les avantages qu'on attend du
nouveau régime.

Oii sont d'ailleurs les administrateurs qui, dans
le délai de trois ans, connaîtront les haillistes et

rentiers, les biens de la régie, leur nature, li^nr

consistance et leur valeur, relativement à leur
situation, mieux que les sieurs Domicilie et Saint-
Marc, qui, depuis 12 ans, s'occupent de cet objet
unique.

S'il s'agissait de renouveler le bail général ponr
9 ans, on trouverait sans doute des régisseur»
inielligents et honnêtes qui exploiteraient leur
bail aussi bien que le fermier actuel.

Mais, d'après le décret du 9 décembre, il faut
an contraire anéantir la régie dans le délai de
3 années. Il est donc, pour le moins, inutile de
chercher un nouvel administrateur pour un bien
qu'on vi:ut restituer ou vendre dans 3 ans,
surtout quand on n'a pas à se plaindre de l'ad-

ministrateur actuel, et qu'on a d'ailleurs le pou-
voir de lui imposer telle loi qu'on croira plus
avantageuse, sans déranger le fond de son ad-
ministration, c'est-à-dire sans résilier son bail.

Il est sensible que, dans de pareilles circons-
tances, cette résiliation est contraire au bien de
la chose même.

Elle n'est pas moins nuisible à l'intérêt de la

nation, parce qu'il stra dû une indemnité au
fermier, parce qu'il faudrait le dé|)ouiller des
titres et documents de la régie, pour les remet-
tre au nouveau régisseur; parce que, dans ce
cas, le fermier ne pourrait compterquesa recette

et dépense pendant la première année de S'U
bail. D'où il suivrait que le nouveau régisseur
devrait l'aire rendre compte des années 1789 et

1790 aux préposés de Piotton, et qu'il serait

chaigé d'une masse énorme de restes à recou-
vrer, et qui seront perdus pour la nation.

Il se présente d'ailleurs des inconvénients iné-
vitables dans la résiliation.

1° Dans le droit, l'inexécution de toute obli-

gation soumet celui qui la demande à une indem-
nité. Ce principe consacré par les lois, par l'équité,

par l'usage universel, est le garant de la foi

publique due aux contrats. Sans lui, toutes les

conventions civiles seraient bientôt dissoutes par
la fraude et la violence.

11 est donc incontestable que le bail passé par
le roi, autorisé par un arrêt du conseil, exécuté
de bon:ie foi pendant 3 ans, ne |)eut être résilié

sans qu'il en résulte une indemnité nécessane-
menl due au fermier dépouillé. Il aurait con-
tracté avec le dernier des ( ituyens, la résiliaiioii

serait jirovoquée par les motifs les ()lus touchants
et les plus lavoraiiles, que l'indemnité n'en se-

rait pas moins due et ordonnée.
Dans le fait : 1° la résiliation est sans motifs ;

elle est sans utilité pour l'Etat ; et si elle était

prononcée, cette indemnité serait une perte ab-
solument gratuite pour la nation.
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2^ Si OD résilie le bail actuel, il faudrait néces-
sairemeiii dépouiller le fermier de tous les tiln-s,

papie 8 «t docuiiK'iit^ de la régie, et les remettre
au D'>uvel ailmiiiist aieur; i^ans cela comment
folirrait-il s'instruire ot S" saisir des obj.ts dont
adinini.otration momeotan<'C lui iserail dëlégut^e?
Or, le fermier acluil une fois dépouillé des
e.S sommier;!, souM>aux, et comptes de la

v'i< , se trouverait dans I*impiil38anc4> absolue
(if fa re son recouvrement. 11 est sensible que
It's débiteurs ne payeront pas à qui n'aura pi s

un titre coactif à leur opposer; que les préposés
mépiiseront un bail an. ulé, on fermier i*xpulsé
par la loi. Le seul soupçon de la résiliation du
hail actuel, t xcilé par le décret du 10 juilltt der-
nier 1790, a poussé les redevables à refuser tout
payeme t. Que ne feront-ils pas lorsque l'admi-
jiisiration actuelle sera réprouvée par une loi, et

le fermier remplacé par un nouvel administra-
•'^nr?il est impossible qu'après cela le fermier

tuel puisse fair- l'entier recouvrement des
- îiéos 1789 et 1790 qui lui seront dues : d'où il

suit q.j'il ne pourra compter que de l'année 1788,
et >\ue les deux années suivantes, dont il a sup-
I orté les travaux et les fr..is, ne seront plus pou
la niitio'i et pour lui qn'ui<e raison évidente de
grossir ses dommages-intérêts.

Ce coup d'œil rapide suffi i pour se convaincre
que rien ne nécessite la résiliation lU bail actuel,
et qu'il en résultera un préjudice notable pour la

natio et pour la régie. En matit're d'adminis-
tration publique, tout changement est funeste
qua d il n'a pas une cause juste et une utilité

certaine. Que peut-on en attendre quand il »'st

fait satis i.écssité, et qu'il en résulte un désor-
dre et un préjudice réel? Une reste plus que
des dispositions relatives à la suppression des
croupes qui sont sous le nom de M. Finot. Un de
vos décrets les supprime, et le comité en fait

l'appli. ation au bail du 10 février 1787. — Les
autres dispositions du décret sont relatives à l'a-

mélioration de la régie pour l'intérêt de la nation,
et roor les religionnaires ou leurs héritiers.

D'apn''8 ces considéraiioDS, le comité propose
le pr j^^t de décret suivant:

« L'Assemblée nationale, voulant po;rvoir à
l'administration des biens des religionnaires dont
elle aordoïKiélarestitutionjjosqu'àcequ'iNsoierit
rendus aux légitimes propriétaires, ou vendus,
conformément à son décret du 9 décembre 17ÎX);

après avoir entendu le rapport de son comité des
domaines, décrète ce qui suit:

Art. l"».

« Les croupis accordées sur le bail d'André
Piotton, à concurrence de 6 sols ou actions sous
le nom du sieur Pinot, sent et demeurent sup-
primeis et éteintes, à compter du premier jan-
vier 1791.

Art. 2.

« Au moyen de la suppression des croupes,
ordonnée (lar l'article précédent, le nrix du oail

8er;i, à compter du 1" lanvier 1791, porté à
64,0<X) livres par année au lieu de ô0,000 livres,

laquelle somme sera versée de 6 en 6 mois, et
par moitié, dans la caisse de l'extraordinaire.

Art. 3.

« Le fermier rendra compte chaque année du

prix de son bail, sur lequel le montant des main-
levées lui sera allou' en dépense, ainsi que les

pensions accordées à de nouveaux convertis (Ij,

sans qu'etr uueuii cas cette dépense puisse excé-
der le prix du bail.

Art. 4.

Les comptes du fermier seront rendus et

iugéâ en la forme qui sera décrétée par l'Assem-
blée nationale ; il en sera osé d- même pour les

comptes que le fermier est tenu de rendre depuis
le 1" janvier 1788, époque de son bail.

Art. 5.

< Le fermier est autorisé à faire le remploi en
contrats .^or l'état des sommes qui sont aans sa
caisse, provenant des ventes des biens des reli-

gioonaires, en exécution d'arrêts du conseil, ainsi

que des remboursements qui en peuvent prove-
nir; lors duquel remploi il sera tenu de déclarer,

dans les contrats qu'il acquerra, le nom des re-

ligionnaires fugitifs uesqu Is proviennent les

biens vendus, et la somme qu'ils ont produite.

Art. 6.

< Le fermier est aussi autorisée faire le recou-

vrement, sauf remploi, des sommes eut restent

dues du prix des ventes des biens des religion-

naires, faites jsqu'à ce jour en exécution d'ar-

rêts du conseil, sans qu'il soit besoin de faire

homologuer les iites venti s qui le seront par le

présent décret.

Art. 7.

« .Après la consommation de la vente prescrite

par l'article 20 de la loi, le bail actuel sera ré-
silié de plein droit, sans que le fermier puisse
prétendre aucune indemnité.

Art. 8.

• Le fermier sera Unu de présenter, à l'expi-

ration des 3 années, au Corps législatif, le tablt au
général des biens dont la mainlevée n'aura nas
été accordée, et qui doivent être vendus conior-
niêment à l'article 20 de ladite loi.

Art. 9.

• Toutes les conlestatioos nées ou à naître
entre le fermier act lel ( t <es préposés, baillistes

et redevables, dont la connaissaui e était ci-de-
vant attribuée au conseil des dépêches ou aux
i; tendants, seront jugées par les tribunaux du
district de la situation des biens.

Art. 10.

« En cas de déguerpissement ou de cessation
des baux, le fermier pourra en passer de nou-
veaux à l'amiable, lorsqu'ils n'excéderont pas
50 livres ; et dans le cas où ils excéderaient celle

60 I me, 1er baux seront p.issés eu la forme pres-
crite pour les biens nationaux.

Art. 11.

Le bail actuel sera exécuté pour le surplus
de-; I lau.<e8 ei conditions auxquelles il n'est pas
dérogé par 'e prése it décret et par celui du 9 dé-
cuibre dernier. >

(1) Cet objet viager ne «'élève p«s à eoTiroo S,000 li-

vres.
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RAPt»ORt

et projet de décret sur le SERVICE DE SANTÉ DES HÔPITAUX DE LA mariné, des colonies et des armées

NAVALES, présentés, au nom des comités de la maririe et de salubrité, par M. l(oussion, député du

département de Lot-^t-Garonnei — (Imprimés par ordre de l'Asserablôe nationale.)

Messieurs,
Votre comité de la marine avait prévenu vos

intentions, en renvoyant au comité de salubrité,

le travail sur l'organisation des hôpitaux de la

ttlkrinti et deâ bfticiers de santé attachés à ce ser-

vice et à celui des vaissenùît de TEtal, se réser-

vant de le discuter corijointehient avec lui. C'est

d'après la discussion qui a eu lieu, que nous
avonâ l'honneur de soumettre à vos lumières lé

résultat de notre travail; mais avant dé vous
présenter le projet de décret, permettez-moi,
Messieurs, de fixer un moment votre attention
sur les mollis qui ont déterminé les deux comi-
tés à adopter le plan ()ui va vous être proposé.

Les hôpitaux de la marine sont des asilt-s con-
sacrés au soulagement de celte classe précieuse
d'individus, connus sous le nom do marihs, que
le gouvernement rassemble ati besoin, dans les

trois grands ports du royaume, pour l'équipe-
ment de ces Hottes.

Nous ne répéterons point ici ce qui vous a été
dit dans cette tribune, sur les dangers auxquels
sont exposés ces guerriers, habitués à regarder le

mépris de la vie comme la première vertu de la

profession qu'ils exerci'nt.

Vous avez été si bien pénétrés de cette vérité,

que tous les déctels qui vous ont été présentés
par votre comité de marine, tendant à améliorer
le sort des marins, ont été accueillis favorable-
ment par vous. Il vous reste à statuer sur une
classe de fonctionnaires de ce département, qui
mérite vos soins paternels. Nous voulons parler
des ofliciers de santé qui, partageant les dangeh
attachés à l'état de marin, oublient, dans le sein
des épidémies, leur propre conservation, pour ne
s'occuper que des individus confiés à leurs soins,
et se livrent avec courage à leurs devoirs, par
l'espérance d'y répandre des bienfaits.

Le service des hôpitaux de la marine et des
officiers de santé a besoin d'être fixé sur dos ba-
ses immuables, conformes aux principes de la

Gonsiitulion que vous avez décrétée, et de n'être
plus soumis aux caprices des ministres qui se
succèdent, et dont les décisions sont autant de
lois nouvelles que l'on interprète comme Ton
veut. Cependant il s'en faut de beaucoup que les

hôpitaux de la marine aient été soumis aux
mêmes variations que les hôpitaux militaires de
terre. Les ministres de la marine qui ont fait des

pré-
cise cette partie de leur administration, qui, de-
puis la création des écoles de médecine navale,
en 1768, est devenue infiniment meilleure (1).

(1) C'est à M. Poissonnier, médecin inspecteur des
hôpitaux de la marine, adjoint au comité do salubrité,
que la nation doit les institutions des écoles dans les
3 grands ports de Brest. Toulon et Kocliefort; c'est
depuis cette époque que 1 ordre du service do santé do
la marine a été mieux dirigé. C'est à ses lumières et à
sou zèle infatigable que nous doyous les progrès do
l'arl do guérir dans cette partie.

Il est donc de la jtlstice dé l'Assemblée natio-

nale, il est de sa sagesse, de déterminer les bases
invariables sur lesquelles doit reposer le service

de santé dés hôpitaux de là mariné et celui des
armées nàV-âleS; c'est à la patrie ^econnâissante
d'assurer des soiiis iihiformeë à tous ceux qui.

employée à sôtt service sur la mer. Sont exposés
à contracter les mêmes maladies. tûUs les marins
devant lui être également chers, noiis lâcherons
de remplir ses vues en proposant pour tons,

sans distinctibii, depuis le mousse jusqu'à l'ami-

ral, le même service daris leuts maladies, égale-

ment administré par des hommps liabiles, soit

dans les vaisseaux de i^Ètat et sut* ceui du com-
merce, dans des voyages de long cours, soit daùs
les ports, soit dans les différente hôpitaux.
Le projet de décfet des hôpitaux de la marine

et des otficiefs de sauté repose sur les inêmes
bases que celui deé hôpitaiix militaires de terrç,

avec les modifications qui Sont dues aux locali-

tés et à la différence du service et de l'adminis-

tratiori.

Ainsi, vos comités réunis oht été d'avis de con-
server lès écoles établies dans les trois grands
ports, écoles qui né laissent rien à désirer, d'où

sont sortis des officiers de santé très distingués,

qui, dans les derhièt'es guerres, ont donné des
preuves non étluivoçjnes de leurs taleiits.

Nous avons réuni sotis une seule dénomina-
tion, qui est celle de médecin, les .oUiciers de
santé des hôpitaux et ceux des vaisseaux, né
connaissant d'autre distinction dorénavant qdé
celle qui est due au mérite et au talent.

Des examens et des concours ont été établis

pour les différents grades ; fliais le titre de méde-
cin ne peut être conféré qu'à celui qui aura subi,

dans une des grandes écoles nationales, les

épreuves qui vous ont été proposées par

votre comité de Constitution et par céliii de sa-

lubrité. Ce dernier vous développera d'une ma-
nière plus éten sue, les motifs de la disposition

qui réunit la médecine et la chirurgie sous une
même dénomination.

Les places à résidence, dans les différents ports

du royaume et des colonies, deviendrohl la ré-

compense des médecins en chef des vaisseaux de

l'Etat, et d'après vos décrets, nous avons établi

que les deux tiers de ces places seraient données
à l'ancienneté, et l'autre tiers au choix du roi.

Il n'y a que les places qui exigent des connais-

sances de théorie et de pratique très approfon-

dies, qui seront données au concours, lorsqu'elles

viendront à vaquer : telles sont celles de profes-

seurs dans les trois grands ports.

Vos comités réunis ont été ii'avis d'établir, au-

près de chaque hôpital, un directoire particulier

de santé, composé des officiers de santé en chef

des hôpitaux, du chef de radmiuistraiion de

l'hôpital, et d'un officier de la marine, tous les

ordres de l'ordonnateur, pour éclairer ce dernier

sur toutes les parties du service de santé.

Tous ces directoires particuliers de santé vien-

dront aboutir à un directoire central, établi au-

près du ministre et sous ses ordres, qui sera
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chargé de surveiller l« service de santé de tous
les hôpitaux <le !a marine et des colonies, et il'é-

cliirer le mi r toUtp? les demandé* qui
peoTtut lui , ainsi que «ur tout ce qi!!

jietil améliorer ce service.
Vos comités se son' aus-i occupés dd serritc

lie santé des armées navales. L'expérience d»- la
dt-rnièr- guerre leur"a iJémonlré la nécessilé dé-
(ablir. à la suite dps armées navales, un vai.>-

8eau-liô[)ital, alin de débarrasser les tai seaux
de l'aruK^e de leurs malades^ d'attacher à lann^e
navale un oflicier de sunté supérieur^ qui ait le

titre de médecin en chef, à qui sera contlée la
icliun de ce service*. Si ce que vos comités
s proposent aujourd'hui avait eu lieu pendant

la defni»''re guerre, l'escadre de M. d'Orvillers,
qui (Toisuit sur Ouessaot, n'aurait pas été obli-
gée de quitter sa croisièie ei de rentrer à Brest {{),
pour y dé. o.ser ses malades. S'il y avait eu un
Yai^Sfau-hôpital, à la suite de l'armée, et un
uiédecia en chef, à qui tous les ortlciers de santé
des vaisseaux eussent rendu compte de la situa-
lioii de» maladies à bord de leurs vaisseaux, ou
aurait transporté les malades sur le vaisseau-hô-
pital, qui serait venu le^ néposer à Brest; et l'ar-

mée navale aurait continue sa mission. Tant
qu'on n'aura pas raltention do débarrasser les

vaisseaux de leurs cnaiades, on aura toujours des
épi éinit'S dans les armées navales, parce qu'il

nest point de cause plus manifeste de contaj^ion,
que d'avoir en lassé daiis un même lieu, des indi-
vidus suins avec des indivious malades: et les

hommes moissonnés par le canon, ne sont rien
en comparaison de ceux qui le sont par les ma-
ladies.

Nou^ pouvons, à Tappui de ce que nous avan-
çons, citer toutes les puissances maritimes qui
ont eu de grandes flottes, 1 1 qui n'ont p >int eu
de taisseau-hôpital. L'armée navale anjîlaise croi-
.-ant sur lis Ib-s d'Hfè'eij, en 17 'i4, fut obligée de
rentrer à Mahon, à cause de la grande quanilé
de ses malades. La môme cause, il y a 2 ans,
obligea lescadre russe, dans la mer Noire, de
i*.'ntrcr dans le port. On y envoya, mais trop tard,

un médecin en chef, pbtlr diriger le service de
santé de cette armée.
Le traitement de-; offi iers de saïUè de la marine

avait été jusqu'à ce jour si modique, eu égard
à la nature de leur service , que nous avons
cru prévenir vos désirs en l'augmeiitani, ainsi
que Vous l'avex déjà fait pour tous les autres
employés à ce départetntnt. Le métier de marin
ne peut être comparé à aucun autre. Tout le

monde sait que les hommes qui s'y livrent, s'usent
et deviennent vieux de bonne heure.

Les retraites, pour ceux qui ne seront point
employés en ce iiiouieiil, devraient être un f>eu

plus avantaiieusi s ; parce oue l'homme qu'on
renvoie, duit être mieux traité que celui qui de-
^nde à s'en aller; mais pour l'avenir, nous a\on8
vi scrupuleusement les décr- ts que vous av. z

dus à l'égard des oflici-rs militairs, attendu
que les officiers de santé sont, ainsi que les mi-
litaires, exposés dans les combats, et qu'ils le

sont infiniment dav;intage dans L s épidémies.
Nous ne fatiguerons pas plus longtcmi s votr<-

at.enlion; et si vous voulez le permettre, nous

(1) Ce fait, et ceux qui suivant, nous ont clé rommu-
tiiqtiès cl ceriifios par M. C^juiomb, lueiierin en ch«»f de
l'hopiiai de li uiannc de Toalon, qui, employé dans l;i

dernière guerre, a rendu do grands senicês, ei qui,
adjoiDl aa comilc de salubrité, nous a donoe le« r»a-
scignemonti les plu» éteudus sur cet objet.

passerons de suite aux articles du décret qui doit
faire la base du service de santé des hôpitaux de
là marine qi iie l'armée navale; en attendant
fju'on vous présente les rèKlem-'nls qui doiv.t.t
être une conséiuen e nécessaire de l'ex'

du projet de décret que je vais voua soumen:

TITRE l*.

Bases génimlet du service de iant4 dês k&ffitau*
de la marine, det colonies et de Varmée tiawUe\
et de leur division en hôpitaux de première et
de seconde classe.

Art. 1".

• Tous les marins employés au service de l'Etat,
.'^eront traités, dans leurs maladies, aux frais du
Trésor public.

Àrt.l

« Tous les établissements de santé de la marine,
des col -nies et des armées navales seront sous
la direction immédiate du ministre de la marine,
et sous la surveillance d'Un dir- ctoire central,
établi près de lut et sous ses ordres.

Art. 3.

> Il y aura toujour?^ à la suite de chaque ar-
mée navale, un vaisseau-hôpital.

Art. 4.

t II sefû attaché, pour le <:r.-v r-n jg^ ar.iiées
navales, un officier de saii; ur, sous le

titré de médecin en chef, au ,.. . c-:u confiée la

dire> lion du service de santé des escadres. Ce
médeclii sera hointhè par le i^i, et pria t^-^roii

les médecins en chef des grands ports, qui auront
navigué.

Art. 5.

• Toutes les fois quM y aura des projets d'ar-
mement, le directoire central mettra sous les
yeux du ministre l'état des officiers de santé
îiecessaircs a l'ariiiement, et de tous les objets
relatifs à la salubrité.

Art. 6.

« Les hôpitaux de la marioe seront divisés eu
hôpitaux de première et de seconde classe.

Art. 7.

Les hôpitaux de la première classe .seront

ceux où il y aura enseignement, lis serai. t au
nombre de 3, savoir : Bn st, Tooloa et Rochcfort.

Art. «.

• Les hôpitaux de seconde classe seront ecux
établis dai'S tes ports du second ordre, dans les

colonies et dans les éctu-llcs du Levant.

Art. 9.

« Lis mMiramcnts seront toujours de qualité
supérieure. L» fourniture en sera mis • in rt^c,
et ne pourra jamais être donocc à l'entreprise.

|l) Tous les rèftements rcf.itiû au srrviœ do santé
lie m mariae oot été préfiU'C!! par le cwiiiie de salu-
bnle, et seront remis par taii au ditrerto^re central «te»

hdpttaux dfi. la aanne, si i'AsMaïUoe Matittunle dccrc^e
cet olablissement. Celui^ Iv cciomuiMtpiera au uu-
ublre, qui l« sovneltra i la Icgùlaturt.
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TITRE II.

Des officiers de santé, du mode de leur avance-
ment et de leur admission.

Art. l*"^.

« Il y aura, pour le service de santé des armées
navales, et des hôpitaux lie la marine et des co-

lonies, 3 classes d'officiers de santé, employés
et appointés par l'Etat, savoir : des médecins de

la manne, des aides et des sous-aides.

Art. 2.

« Outre les sous-aides appointés, il y aura des

sous-aides surnuméraires, qui seront employés à

toutes les fonctions manuelles et de détail, qui

serviront sans appointements, dans les hôpitaux
civild, militaires et de la marine.

Art. 3.

M Toutes les places de sous-aides appointés

seront données au concours, auqu 1 seront seuls

admis les sous-aides surnuméraires.

Art. 4.

« Tout sous-aide appointé qui aura servi 10 ans
sans avancer en grade, et qui aura échoué dans
3 concours, sera remplacé.

Art. 5.

« Les places d'aides seront pareillement don-
nées au concours, auquel on admettra tous les

sous-aides appointés ayant servi pendant 12 mois
sur les vaisseaux de l'Etat ou 18 mois sur les

YaJsseaux du commerce. Les médecms légalement
reçu- qui prouveront avoir lait le même temps
de navigation, seront admis à ce concours.

Art. 6.

« Les aides, légalement reçus médecins, pour-
ront seuls remplir les places de médecins de la

marine qui viendront à vaquer.

Art. 7.

« Nul ne sera employé en chef sur les vais-

seaux de l'Etat, ou sur les vaisseaux du com-
merce, dans les voyages de long cours, soit aux
Indes, soit à la côte d'Afrique, armés de 20 hommes
d'équipaiies, et au-dessus, s'il n'a été reçu méde-
cin et s'il n'a le temps de navigation énoncé en
l'article 5 ; tous les bâtiments, dans les cas spé-
cifiés ci-dessus, seront tenus d'avoir un médecin
à leur bord.

Art. 8.

« Toutes les places de médecin de la marine
à résidence, soit en France, soit dans les colo-

nies, ne pourront être données qu'aux médecins
de la marine.

Art. 9.

« Un tiers des places seia au choix du roi ;le8

deux autres tiers seiont réservés à l'ancienneté,

exceptant néanmoins celles auxquelles sont atta-

chées des fonctions de professeurs, qui seront
données au concours, auquel seront seuls admis
les médecins do la marine.

Art. 10.

« Les pharmacit'is attachés au service de la

marine seront aussi divisés en trois classes, sa-
voir : (les pharmaciens en chef, des aides-phar-
maciens et des sous-aides.

Art. 11.

« Les places de sous-aides-pharmaciens appoin-
tés seront données au concours, auquel seront

seuls admis les sous-aides-pharmaciens surnu-
méraires.

Art. 12..

« Les places d'aides -pharmaciens seront éga-
lement données au concours entre les aides

appointés ayant deux ans de service en cette qua-
lité dans les hôpitaux de la marine. Les pharma-
ciens, légalement reçus, seront aussi admis à ce

concours.

Art. 13.

« Toutes les places de pharmaciens en chef
seront données aux aides qui auront été légale-

ment reçus pharmaciens; un tiers des places sera

au choix du roi; les deux autres tiers seront

réservées à l'ancienneté, exceptant néanmoins
celles auxquelles seront attachées des fonctions

de professeurs, qui seront données au concours.

Art. 14.

« Les règles d'admission aux examens pour le

titre de sous-aide surnuméraire, soit en méde-
cine, soit en pharmacie, et le mode de concours
pour les places de sous-aides appointés et d'aides

pour les places de médecins de la marine ou de
pharmaciens, auxquelles sont attachées des tonc-

lions de professeurs, seront détermii'.ées par un
règlement particulier.

TITRE III.

Du service et du nombre des officiers de santé de

la marine.

Art. 1".

« La médecine, la chirurgie et la pharmacie
seront exercées dans les hôpitaux, par des per-

sonnes spécialement attachées aux fonctions

qu'elles exigent.

Art. 2

« Dans chacun des hôpitaux de première clas-

se, il y aura 6 médecins en chef, dont 3 attachés

au traitement des maladies exterms, un phar-

macien en chef et un jardinier botaniste.

Art. 3.

« Indépendamment du service des malades, les

officiers de santé ci-dessus désignés seront char-

gés des diverses parties de renseignement, ainsi

qu'il sera fixé par un règlement particulier.

Art. 4.

« Le nombre des officiers de santé nécessaire

dans les hôpitaux de la secoe.de classe, et tous

les détails du service de santé et de l'adminis-

tration alimeniaire des hôpitaux à terre ou à la

mer, seront déterminés par un règlement.

Art. 5.

« Il sera entretenu, pour le service des armées
navales, 60 médecins ordinaires de la marine,

OU aides et 60 sous-aides, qui scioiil repartis

dans les trois grands poris, de la manière sui-

vante :
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Département lie Brest :

Médecins ordinaires 30
Aides 30 î VK)

Sous-aides 30

D^^partement de Toulon :

Médecins ordinaires 1
*>

Aides 15 ) -ïo

Sous-aides 15

Département de Rocherort:

Mé^iecins ordinaires 15
)

Aides 15 [ 45
Sous-aidea 15 ;

Total des ofticiers de santé de la marine. 180

Art. 6.

1 Les officiers de santé, désignés ci-dessus,

s'embarqueront ù tour de rôle, et rempliront dans
l' s |)ort;^, soit dans les hôpitaux, soii dans hs
casernes des soldats, dans les bagnes, soit auprès
des entretenus et ouvriers malades, etc., le.^

fonctions qui leur seront indiquées par le règle-

mt-iit particulier.

TITRE IV.

De la direction générale et particulière de tout

les établissements de santé de la marine, des

colonies et des armées navales.

Art. 1".

« 11 sera établi, auprès du ministre de la ma-
nne, ei sous ses ordres, un directoire rentrai,

chargé d»; la surveillanc»' de tous les établisse-

ments de santé attachés à ce département, y
compris les lazarets.

Art. 2.

« Il sera pareillement établi, dans chaque hô-
pital de la marine et des colonies, et dans le.^

armées navales, un directoire |/arliculier.

Art. 3.

t Le directoire central sera composé de 2 iné-

d'Cins et d'un pharmacien, ayant servi en chef

dans les grands hôpitaux de la marine ou sur l( s

vaisseaux dt: l'Etat. 11 sera attaché à ce direc-

toire, un secrétaire médecin.
* Les membres de ce directoire seront nommés

par le roi.

Art. 4.

« Le directoire particulier de chaque hôpital,

sous les ordres de l'ordonnateur, sera coiniosé

des oflicitTs de santé en chef de l'hôpital, tlu chef

d'administration et d'un oflicier du la marine.

Art. 5.

« Le directoire de santé d'une armée navale
sera composé du chef d'administration de l'ar-

mée, du major général et du médecin en chef,

sous les ordres du général.

Art. 6.

« Les fonctions du directoire central seront

d'entretenir une correspomlance active et suivie

avec tous les directoires particuliers des hôpitaux
de la marine et des colonies et des armée? na-
vales, sur tous les objets relatifs à la salubrité,

ainsi qu'avec les établissements des lazarets.

6

Art. 7.

« Le directoire central formera des tableaux
de la «situation physique et é( onomiqtie de- hô-
pitaux tii' la muriti'e, des colonies, dt s vaisseaux
de l'Etat et des lazarets.

Art. 8.

« Les états du directoire central seront rendus
publics à la lin de chaque anné«>. Ils formeront
un tableau comparatif du nombre des malades,
de la nature et de la durée des maladies, des
guéris et des morts. Ce tableau sera présen é
chaque année, par le ministre, à la législature.

Art. 9.

« Dans tous les cas extraordinaires, et surtout
lorsque les armées de terre et de m r seront
Combinées, le directoire central des hôpitaux de
la manne se réunira à celui des hôpita x mili-
taires, pour concerter les mesures les plus
promptes et les plus convenables à ces services
réunis.

Art. 10.

< Le directoire central sera spécialement
chargé de tenir des notes sur les services de cha-
cun des employés, notamment sur les preuves de
capacité qu'ils auront données dans les différents

concours.

Art. 11.

Il sera chargé de composer, dans le plus
court délai, un formulaire <le prescriptions habi-
tuelles ; et en conséquence, les apitrovisionne-
inenls de droguas simples seront ordb mes sur la

demande de l'ordonnateur du port, d'après l'avis

du directoire particulier, véritié par le directoire

central.

Art. 12.

•< Les membres du directoire centrai qui seront
chargés, d'après les ordres du ministre, d'inspec-
t) r les établissements de santé du département
de la marine, seront indemnisés des frais de roule,

d'après un règlement llxe, déterminé suivant la

distance des lieux.

« Ils feront leurs rapports au ministre, et remet-
tront les procès-verbaux d'insi eciiun au direc-

toire central. Celte inspection aura lieu une fois

tous les ans.

Art. 13.

« Les deux médecins, membres du directoire,

centrai, jouiront chacun d'un traitement de six

mille livres, Cl qui fait, pour deux, 12,000 livres.

• Le harinarien de quatre
mille huit cents livres, ci 4,800

« lie secrétaire de trois mille

livres, ci 3,000

Total 19,800 livres.

TITRE V.

Des traitements et retraites des officiers de santé

de Ut fnarine.

Art. !•'.

« Les ofKciers de santé, chargés d^ l'enseisne-

ment, ainsi que du service de« hôpitaux de la
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première classe, jouiront des traitements sui-

vants :

« Le premier médecin en chef, chargé du trai-

tement des maladies internes 4,800 liv-

• Le deuxième médecin 3,600
« Le troisième médecin.... ,. 2,400
« Le premier médecin en chef, char-

gé dutraitementJt s maladies externes 4,800

« Le deuxième médecin 3,800
« Le troisième médecin 2,400
t Le pharmaciew en chef 2,40Q
« Le jardinier bptaniste 1,200

Art. 2.

« Les officiers de santé de la marine, lorsqu'ils

seront employés sur les vaisseaux de l'Etat, au-
ront le traitement suivant, savoir:

« Le médecin en chef des armées navales,

ci. ....../..... 6,000 liv.

a Les médecins ordinaires de la ma-
rine 2,400

« Les aides 1 ,600

« Les sous-aides 1 ,200

« Ce traitement sera diminué d'un quart, lors-

qu'ils seront à terre.

Art. 3,.

« Les aides et sous-aides-pharmaoiens, lors-

qu'ils seront employés, auront le trajiement sui-

vant, savoir :

« Les aides-pharmaciens 1,200 liv.

« Les sous-aides 600

Art. 4.

« Les retraites des officiers de santé de la ma-
rine seront fixées d'après la quotité de leurs ap-

pointements, de la même manière et aux mêmes
époques que celles des officiers militaires de ce
département. Le temps de leur service commen-
cera du moment qu'ils seront employés, soit

dans les hôpitaux, soit sur les vaisseaux de l'Etat

ou du commerce.

Art. 5.

« Les officiers de santé des hôpitaux de la se-

conde classe continueront à jouir de leur traite-

ment actuel, jusqu'à ce que l'Assamblée natio-

nale ait statué sur le mode d'organisation de ces

hôpitaux.

TITRE VI.

Application actuelle du décret ci-dessus, et des

retraites qui seront accordées, pour ce moment,
aux officiers de santé qui ne seront pas em-
ployés.

Art. l''^

c Les 3 membres ^u directoire cetulral seront

nommés par le roi, et choisis parmi les inspec-
teurs actuels ou les médecins et pharmaciens
servant en chef dans les hôpitaux de la première
classe, ou sur les vaisseaux de l'Etat.

Art. 2.

« Les médecins, chirurgiens et pharmaciens
actuellement attachés au service de trois grands
hôpitaux, seront nommés, pour cette foi^ seule-

ment, aux places de médecin et de pharmacien
en chef des hôpitaux de première classe.

Art. 3.

« Les chirurgiens-majors des vaisseaux et les

élèves-médecins seront nommés aux places de
médecins ordinaires, les seconds chirurgiens aux
places (i'aides-médecins, les aides-chirurgiens

aux places de sous-aides-médecins. Les élèves-

chirurgiens seront te lUS de concourir pour iias-

ser au grade de soMS-aide-médecin. Ceux qui ne

seront pas placés en ct^lte qualité continueront de
jouir de leur traitement sous le titre i;e sous-ai-

des surnuméraires. Ils seront obligés de faire le

service.

Art. 4.

« Les officiers de santé actuellement employés
au service de la marine, qui ne seront pas com-
pris dans la qo^uv^lle formation ou qui désire-

ront leur retraite, ro|)lienf|ro(|t, pour cette fois

seulement, sur les fopdg de la marine, de la ma-
nière suivante :

« 1° Les officiers de santé employés au service

de la marine sous les noms d'inspecteurs, de
médecins, de chirurgiens, de pharmaciens, qui

auront 60 ans d'âge et 30 ans de service, joui-

ront de la totalité de leur traitement actuel;

« 2° Ceux qui sont âgés de 50 ans , et qui

sont au service depuis 20 ans, auront les deux
tiers de leur traitement ;

« 3° Ceux qui sont ?igé5 de 40 ans et qui sont

au service depuis IQ ap^, auront iju tiers de leur
traitement.

Art. 5.

« Les retraites déjà accordées seront conser-

vées.

Art. 6.

f Au moment de l'exécution du présent décret,

qui aura lieu au l" janvier de l'année 1792, tou-

tes les lois, ordonnances et règlements concer-

nant le service de santé de la marine, seront

abrogea. »
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RAPPORT
fuit à ràttemblie uatiomie, tnr h9 2q contkats d'ec^an^^e; pe l^ roRËT db Seno.nche, on nom ék

comité det ttomaiturs, par M. Bnjnkaull 4e L<« Rorh^, membre de ce C0mité. — (Imprimé

par ordre de l'Assemblée nationale.)

Messieurs,

L'empire de la lui est universel, tout pouvoir
ren I hoiD(Qa::dau sien. Il est sous leii ^'ouverne-
ments les plu< oppresseurs quelque.-; principes de
législation ii généralement resptctés, que le des-

potisme lui- ' avec lout son arbitraire,

n'oserait m e d'y porter ouvertemeui
atteinte. Telu- ci.tn, suus notre ancien régime, la

maxime qui conâucraii l'inuliéniibilité du do-
maine public. Les rois le regardaieitt comi^ '

leur patrimoine, iU sVn disaient les vrais
i
ro-

priélaires, ils en psaienl ei en mé?u^ail'nt • n

cent manières 4irfér'-ntes; mais les plus ^bsol .s

d'entre eux ont rareraeil eu as?» z de coniianc
en leur autorité, pour en fuire publiquemt-iU
tralie. Cept-nilaut c\- domaine précieux tentait lu

eu idilé des courtisans ; 6 otaii u .e mine aboii-

da'iU;> oCi tous ces spëcu att'urs avides qui as-

sii'geut le trône se cr n droit de puiser
à le^r ^ise. li fallait iioer des detQurs
pour violer le princji t de lui ren-
dre humiuage. La 1 'm a lo gtemp>
été destinée à ^ouvrir tt-:^ i lu-iuiis poliiii|ues ;

c'eàl d'elle qu'on s'est servi plusieurs fui>, sous
le dernier règne, pour envabir avec des forn^^s

lé^^aies le dQiuaii<e national. Le comité va vous
développer une uartie de ces manœuvres, 4oni
la trame ^^rosriere et maladroite nent ourdie
aura de quoi vous surprendre.
Par contrat du ilé embre 1770. -M. de Conti

vendit au feu roi Tancien courte de Seuoncho,
avec la forêt de ce nom, Breaollu elMerccPur, pour
la somue de *J,203,L'55 livres. L'ne clause remar-
quable de ce cuuirat, ç'tst U déclaration fuite

par le muparque, acquéreur, de n'entendre pas
réunir ^ la couronne les terres et domaines par
lui acquis, au contraire, en jouir comn^e d un
domaine i<articulier, sauf à le réunir par la suite,

ou à cumpren.ire dans l>pana^'i: des princes ses

pciil^-ti! ' 's terres ou les portions d'icelles

qu'il j - lopo?.

Ce n ti» yas < ncore ici l'instjnt d'examiner la

v^tiidité de cette déclaration : nous nous réser-

YQQs d'y revenir bientôt.

Par lettre^ patentes eu forme 4'édit, du mois
d'avril suivant, Louis XV constitna l'ananase ne
Loui5-Slanisla*-Xavier, prince i > tit-

fiis, pour être composé des ou,

courtes du Maine et du Percbe. du
comté de Senonche, la forêt excepte . i lue
aura quelque connaissance dn JocaUe U luaiidera

à lui-même : Pourquoi cette exception' Pourquoi
a-t-un voitlu, contre toutes les coo^fenances, sépa-

rer la fQrêt des domaines de SenQnche:^ C'est

Oe que la suite va dans l'instant faire connaître.
P^r 25 contrats passés successivement dans le

cours des ann^ 1772, 1773, 1774 et 1775, le roi

vendit purement et simplemeut à autant de per-
sonnes différentesjusqu'à concurrence deG,94l ar-

pents 14 perches et demie des bois de celle fo-

rêt, qui en contient 8,06*) : tous ces prix revien-
nent h la somme de 3,392,000 livres.

Aucune de ces acquisitions n'était sérieuse : à
peine chacune d'elles était-elle coD«loe que l'ac-

quéreur rétrocédait sa portion aq rei i litre
dérhajige, et en recevait des domaines dont il

feignait de croire que cette tournure insidieuse,
HHîouverte de quelques vainea formalités, le ren-
dait propriétaire.

Pour donner quelque couleur à ces eontra's
simulés, et les pré>e»tep même au public ««ous un
aspect favorable, on impo:-ait aux échangistes d<'8

conditions si onérensts en apparence, quon peut
dire qu'en les imenant à la lettre elles portaieit
avec elles l'empruinte de la dureté et même de
rinju:«tice. On exiiit ait d'eux qu'ils s'obligeassent
de paver ce^ domaines au-dessus de leur prix
réel d un sixième, d'un quart, quelquefois même
d'une moitié. L'échelle de cette progression éiait

graduée sur la faveur dont jouissait l'échangiste.
L'abbé Terray, inventeur de ce mode d'aliénation,
et acquéreur lui-môme, se mit comme de raison
dans la classe la plus favorisée ; il ne voulut
excéder que d'un sixième le joste prix des do-
maines qu'il acquit.
Pour fixer ses idées sur celte manière de con-

tracter et en prendre des potions précises, on peut
jeter les yeux sur les bons du roi, portant accep-
tation des échanges : comme ils sont presqqe
tous calqués à peu près sur le même modèle, on
se conteotera d'en faire impritner un à la suite
du rapport. On y verra qut le sixième que l'im-
pétrant offrait, devait être pris en dedans et non
en dehors, et qu'ii ne devait porter que sur la
\aleur 4q fpnds et non sur celle de la super-
ficie.

Ceci ne donne lieu k aucune équivoque ; ce*
pendant on assure que quelques échangistes,
confondant les idées, et altérant le sens des mots,
ont trouvé le secret de se soustraire î une partie
des obligations qu'ils avaient contractées. Ce^t
ce qu'on aura soin d'examiner scrupuleusement
lors de la liquidation.

Outre cette augmentation de prix à laquelle les
acquéreurs s'étaient .«oumis, plusieurs d'entre
tux s'étaient encore imposé l'obligation de rem-
bourser en pure perte les finana-s d'enga;:ement
des domaines qu'ils obtena'""» 't'indeinniser les

officiers de justice et de su ms l< s frais.

Au reste, la clause que nou - . xpliquerne
se renconire pas en termes exprjl-s iian-- tous les

contrats d'échange des portions de la forêt de
Senonche. Il en est où elle ne se trouve que par
équivalent. .M. le maréchal de Mou<hy, parexèm-
Îie, après avoir acquis du roi le 25 septembre 1771,
02 arpents et demi de futaie sur taillis, les lui t^

rétrocédés à titre d'échange, le 1 1 octobre sui-
vant, et il a reçu en contre-échange la terre de
Monilhéry. Or, il a été expressément convenu, par
le contrat, que cette terre serait évaluée an denier
quarante de son revenu, tandis qu'on a abandonné
l'évaluation de la forêt à la jurisprudence obser-
vée à la chambre des compter, ce qui l'a réduite
au denier trente. Cette stipulation a produit à peu

ares le même efiet, que s il avait été convenu que
1. de Mouch^ payerait un quart au-dessus de la

valeur effective de l'objet qu'il acauérait.
De pareilles oonTeotioos semblent d'abord
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bien rigoureuses ; on a peine à concevoir que

des courtisans, si accoutuméâ à faire de bons

marchés avec leur maître, se soient déterminés

à les accepter; mais des personnes qui se pré-

tendent instruites expliquent ai.^émeiit ce pro-

blème. Elles disent qu'on recevait, en payement
du prix de la forêt, des effets décriés sur lesquels

il y avait quelquefois près de moitié à perdre ;

que quelques échangistes ont obtenu leurs quii-

tances sans avoir rien payé ; que d'autres ont

remis au trésor royal de simples billets, sous leurs

seings, qui n'ont été soldés qu'au bout de 10 ans.

Avec ces adoucissements qu'on n'est pas en état

de prouver, mais qui sont dans l'ordre des cho-

ses possibles, on peut se rendre raison du désin-

téressement apparent de tous ces échangistes.

Au reste, votre comité déclare que cette inculpa-

tion générale ne doit pas s'appliquer à tous ceux
qui ont traité de quelques parties de la forêt de
Senonche ; il en est plusieurs qui jouissent de

la réputation d'honnêteté le mieux méritée.

Tous n'ont pas eu l'art de se procurer les mêmes
faveurs; il était alors à la cour différents poids

et différentes mesures.

Nous n'entreprendrons pas d'extraire ni d'a-

nalyser Ici tous les contrats que nous avons
annoncés. Ce détail serait aussi inutile que fas-

tidieux, et à quelques différences près, il serait

monotone. Il en est cependant qui méritent

quelque distinction par la singularité des cir-

constances, et par l'intérêt que le public y a

pris dans le temps.

De ce nombre est celui fait avec M. duBarry -,

il acquit, le 20 février 1772, pour 900,000 livres,

1,699 arpents 10 perches des bois de Senonche. 11

oaya cette somme en contrats dont il n'est pas

acile d'apprécier la valeur effective. Le 15 juin

suivant, il rétrocéda au roi ces mêmes arpents,

et reçut en échange : 1° le comté de l'Ile-Jour-

dain, composé de plus de 30 seigneuries ;
2° la

furet de Bouconne, contenant 4,245 arpents 38

perches de taillis ;
3° le domaine de Gray, en

Franche-Comté, avec ses annexes.

M. (lu Barry a donné ces domaines à son fils,

en le mariant avec Mn« de Tournon.
Celui-ci effrayé par les plaintes, les réclama-

tions et le-! murmures que cet échange excitait

de toutes parts, et craignant qu'il \w. fût anéanti,

demanda que, dans le cas où il plairait au roi

d'annuler cet échange, il voulût bien ordonner
que les bois de la forêt de Senonche lui seraient

rendus, ou du moins leur valeur en argent;

parce que le feu roi ayant fait la grâce à son
père d'ordonner le remboursement de contrats

à 4 0/0, ce remboursement avait été effectué

par une ordonnance de comptant, avec laquelle

il avait payé les bois de la forêt de Senonche,

que de cette manière il pourrait piyer ses dettes

montant à 400,000 livres et assurer les reprises

et conventions matrimoniales de sa femme.
Le mémoire de M. du Barry a été mis sous les

yeux du roi, qui a décidé que l'échange serait

annulé, et que l'on rendrait les 900,000 livres de
contrats à 4 0/0.

Un arrêt du conseil du 24 octobre 1774, a en
conséquence cassé et annulé les contrats, arrêts

et lettres patentes relatifs à cet échange, sauf à
pourvoir au remboursement des sommes payées
par M. du Barry pour l'acquisition des bois de
a forêt de Senonche, et à l'indemnité qui
pourrait lui être due pour les frais par lui

faits.

Par acte du 29 août 1775, M. du Barry a su-

l

l

brogé Louis-Stanislas-Xavier, prince français,

dans les droits résultant de (et échange.
Cetie subrogation a été ratifiée par lettres pa-

tentes du 29 septembre suivant.

(J[i arrêt du 16 du mêmt; mois avait ordonné
que celui du 24 octobre 1774 serait et demeurerait
comme non avenu.

Pour connaître la valeur, en produit annuel,
des objets compris dans cet échange, nous avons
consulté l'état de situation fourni par Monsieur,
lorsque vous avez réglé le t'aitemeut desapaua-
gistes. Les denx terres de Gray et de l'Ile-Jour-

dainsont portées à 74,000 livres de renie, et l'on

sent bien qu'on n'avait pas intérêt alors d'en

exagérer le prix : on prétend même que Padmi-
nistration des finances de Monsieur, ayant mis
en vente la terre do l'Ile-Jourdain, Ta es'imée
seule 80 mille livres de revenu.

Avant de vous exposer l'opinion que notre co-

mité a cru devoir adopter, nous commencerons
par établir qu'il est au moins incertain en prin-

cipes que la clause de non réunir apposée par

Louis XV à l'acquisition de la forêt de Senonche
ail été valable, et qu'il ait pu, en vertu de cette

déclaration, la posséder à titre de propriété par-
iiculière, séparée du domaine public. Par l'élé-

vation du roi sur le trône, dit un auteur très

connu (1), sa personne privée, éteinte et con-
fondue dans la personne publique dont il est re-

vêtu, n'a plus d'existence que dans Pordre phy-
sique ; elle n'en a plus aucune dans Pordre de
la loi. La personne privée ne peut plus exercer
de droits de possession ni de propriété séparés de
Téiat avec lequel elle s'est unie. Il se contracte

entre le prince et la nation une société qu'on as-

simile an mariage, et dont Peffet s'étend à toutes

les acquisitions particulières. Ces principes tien-

nent tellement à nos mœurs et à la nature de
notie gouvernement, qu'ils étaient gravés dans
le cœur des Français, avant qu'aucune loi ex-
presse les eût consacrés. Dans le fait, ils ont été

quelquefois oubliés ; mais, dès que de nouvelles
lumières les ont développés, la nation les a re-

connus et les a saisis avec cette ardeur, cette

constance qu'obtient toujours la vérité quand elle

se montre. L'établissement de la liste civile, en
chanueant l'ancien ordre des choses, vous a per-

mis de modifier ces principes ; mais cette sage
innovation ne doit s'appliquer (ju'aux acquisitions

postérieures à la promulgation de la loi. Fo.idés

sur ces maximes, nous pouvons regarder comme
nulle la déclaration faite par Louis XV lors du
contrat du 9 novembre 1770. Nous pouvons la

comparer à celle d'une !»ersonne mariée qui, en
payant une acquisition des deniers de sa commu-
nauté, déclarerait en même temps ne pas ac-

quérir pour elle. Au reste, nous n'insistons sur

ce point essentiel de notre droit public, auquel,
en le prenant dans sa généralité, la monarchie
française doit toute sa grandeur, que parce qu'on
a souvent entrepris de le combattre à cette tri-

bune. C'est un devoir sacré pour nous de mani-
fester constamment les principes dont l'examen
nous a été plus particulièrement conllé ; mais
nous pouvons négliger d'en faire Papplication à
Paflaire qui nous occupe. Nous n'avons nulle-

ment besoin, pour établir notre système, de dé-
montrer la nullité de cette déclaration, et les ac-

quéreur.s delà forêt de Senonche ue gagneraient
rien à la défendre.

(l) L'annotateur do Le Fèvrc de La Planche, t. 1,

iiv. U, cliap. 111.
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Ils ne conleslerout «lu moins pas que dans
l'ordre ancien le domaine public ôtaii inuliéiia-

ble : on ne pouvait en acquérir aucune porlmn
à prix d'ar^ient ; l'échange était le seul uiovea
approuvé par la lui, parce que l'échange nVat
pus une aliénation ; aiai!>, puur être valable, il

fallait que l'échange fût loyal et sincère, j^ans

fraude ni simulation; et dans les contrats dont
il s'agit, la fraude et la simulation se montrent
à découvert, on n'a pas même prid la p^^iue de
les couvrir d'un voile. Etablissons les faits. Un
homme en faveur, un protégé, ji tait un regard

de cupidité sur un domaine à :>a conv* nance. Il

S
reposait tout simplement d'acheter une portion
e la forêt de Senonthe et de l'échanger aussi-

tôt après avcc le domaine qu'il convoitait. Ce
projet, dont on ne faisait nul mviitère, était con-
Hnué sans détour ni tine^ee, dans un mémoire
présenté au ministre des timnces; on y ajouUiit

des conditions plus ou moins onéreuses selon

le de^ré de faveur que l'iuipétrant avait par lui-

même, ou qu'il savait se procurer. Ce mémoire
était présenté au rui, qui écrivait le bon de sa
main; le reste allait de lui-même: il n'était

plus question que des formes ; plusifurs de ces

murchéi sont revêtus de celles que la loi exige,

d'autres ne les ont pas encore obtenues.

Dans les contestations ordinaires souMii^es au
jugement den tribunaux, on tient pour principe

quf la proximité uei dates, entre deux contrats

2ui se détruisent, fournit une telle présomption
e fraude et de simulation, qu'elle peut suflire

pour les faire annuler l'un ei l'autre. Il est, par
exemple, difticile de penser iju'une vente suit

sérieuse, lorsque, dans un bref intervalle, l'acht-

leur rétrocède à son vendeur lui-même l'objet

qu'il tient de lui. Celte présomption acquiert de
nouvelles forces, si la même personne ré(ièie

souvent la même opération ; et elle devient une
vraie certitude, si les circonstances décèlent les

motifs qui ont suggéré ces transactions contra-
dictoires. Ici Cette présomption se présente dans
toute sa furce, puisque nous voyons 25 contrat>

de vente suivis presque immédiatt ment d'autant

de rétrocessions, et qu'il est iniiossiitle de se

faire illusion sur les motifs qui les ont détermi-

nées; mais nus avantages sont tels que, quelque
décisive que fût celte présomption léfiale, nous
n'avons nullement besom d'y recourir; les bons
du roi, d'après lesijuels les portions de la forêt

de Senonclie ont été aliénées, nous fournissent

la preuve positive et directe que ces ventes dé-
risoires n'étaient qu'une tournure imaginée pour
aboutir à l'échange. L'acquisition du domaine

; public était le but unique des acquéreurs. Ils

ne voulaient point acheter la forêt de Se-
noncbe, le roi ne voulait point la vendre; il le

voulait si peu, que l'obligation de réirocéder
était une clause e.ssentu Ile de tous ces arrange-
ments ; et comme, sans l'intention, il ne peut y
avoir de contrat, il n'y a point < u aussi de vente
réelle de toutes ces portions de la forêt de Se-
nonche; et lorsque les prétendus acquéreurs de
toutes ces portions détachées ont paru les échan-
ger lontre des propriétés natioiaies, dans la vé-
rité, il n'ont point donné un domaine pour avoir
lin domaine, il n'ont fait qu'abandonner à l'Etat

l'argent qu'ils lui avaient payé d'avance à cette

intention, quoique sous un autre prétexte. Leur
titre n'est, conséquemment, qu'un engagement
dont la finance est la so<nme qu'ils avaient
payée co:ume prix de la forêt de Senonche. Cela
posé, la mture et le sort de c^s contrats est ré-

glé par vos précédents décrets, et rÀssemblée

l" Séhie. t. XXXI.
4 6

nationale ne peut se dispenser de prononcer la

révocation de tous ces engagements. Ici deux
objections se \néé< nt> fit, rotre comité croit pou-
voir les résoudre.
On dit d'abord que l'Etat avait besoin de cet

argent pour payer le prince de Conti. Vos com-
missaires avoueront stng peine que l'Etat avait
alors beaucoup de besoins quelqu* fois réels et
plus souve: t faclices ; mais c'était une raison
tout au plus d'eoiça^ier quelques portions de do-
maine, et non pas de les vendre. On dit ensuite
que la révocation de ces éi hanses proflii ra peu
à l'Etat, qu'il y perdra peui-êire, que le plus
grand nombre a été vendu son prix. Cette (terte

qu'on veut faire craindre n'est pas in luiétante;
la totalité des sommes payées, ou censées l'être,

est de 3,3'J2,0OU livres, et on voit prè< d'un mil-
lion à gagner sur l'objet i^eul cédé à M. du Barry :

d'ailleurs, ces échanges (omprennent une foule
de droits supnrimés sans indeinnilé; il faudrait,
d'après vos décret', en payer la valeur, ou rendre
les portions *ie forêts échangées ; or, ce dernier
parti serait presqu ' impossible, 1 1 infiniment pré-
judiciable, et l'autre nécessiterait une foule de
liquidations embarrassantes, compliquées, et

dont le résultat s^'rait nécessairement très oné-
reux k la nation. Il e^^t prudent, il est nécessaire
de prévenir et d'étouffer toutes ces difticultés.

En conséquence*, votre comité des domaines
vous propose le projet de décret suivant :

Art. 1".

« Les contrat^ de vente faits par le roi au cours
des années 1771, 1772, 1773 et 1774, de diffé-

rentes portions de la forêt «le Senonche aux f)ar-

ticuliers y dénommés, étaient feints et simulés,
conséquemment nuls et noQ translatifs de pro-
priété.

Art. 2.

Les contrats qualifiés d'échange par lesquels
ces particul ers ont postérieurement rétrocédé au
roi ces portions de forêt, et reçu en remidace-
ment des domaines nationaux, sont des en^age-
meiits purs et simples. Les .'^ommes qu'ils justi-
fieront avoir privées, pour prix ilesditcs portions
de forêt, leur liènJront lieu de linance, et toutes
les lois relative^ aux domaines engagés, et no-
tamment l'article 26 de celle du 1*' décembre 17*J0,

leur seront appliquées. •

Copie uttéralb du mémoire, sur lequel a été

accordé le bon du roi pour Vacquitilion faite,

par M. Vabbi Terray, lors contrôleur général

de la forêt de Sencnche, qu'il a échange avec
le domaine de Reuon et autres objet* désignés.

M. le contrôleur général désire acquérir par
échange la terre et seigneurie de Res-o" ' vne
engagé, et un bois près Provins, il

au roi, connu sous le nom de buiss... ,.^ . cr-

nères.
Le domaine de Resson étant engagé depuis

1574, il n'a ()a3 été pos-^ible do se procurer sur
la con-iislance et le revenu de ce donaine tous
lesé'laircissements qu'on aurait désirés pour eu
connaître la valeur; on sait seulement que cette

terre a été a ijugée à .\ntoine de Patras, gieur

de Marcilly, le 13 décembre 1574, movennant
300 livres, et revendue à François de Fê.-nay, le

21 mai 1586, moyennant 600 livres; en sorte

46
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qu'ea portant cette terre à 4,000 livres, on ne

croit pas s'éloigner beaucoup de sa valeur. Sui-

vant les éclaircissements donnés par les ofliciers

de la maîiri^e de Provins, le buisson deFerrières

consiste en 258 aipents, sous la dé'omination de

vent' s, ou tirages des terriers, ou faîie plaquée

des grands Pieux, llobinet, Croix de l'assem-

blé»^, petit Grespin, grand Poirier, queue de Re-
nard, la Pipée et Souillart; le fonds est estimé

200 livres l'arpent, ce qui fait 51,600 livres la

superlicie 67,267 I. 14 s.; il y a en o tre 123 ar-

pents 12 perches di; friches, nommé- la Chambre-
au-Loup, elle fonds du Briard, estimés 8,520 li-

vres; en sorte que la valeur de ces bois et du
domaine de Res^on est de 131,387 1. 14 s.

M. le contrôleur général offrant de donner un
sixième en sus, il lui sera aliéné des bois de
Senonche jusqu'à concurrence de 157,665 livres ;

il lui sera ensuite passé contrat d'échange de

ces bois, contre le domaine de Resson et le buis-

son de Ferrières, à la charge que, dans le cas où
la valeur de s bois n'excéderait pas d'un sixième
celle du domaine de Resson et du buisson, il sera

tenu de fournir un supplément, et que, dans le

cas où la valeur des bois sérail supérieure de
plus d'un sixième à celle du domaine et du buis-

son, il lui sera tenu compte par Sa Majesté de
l'excédent , et à la charge en outre de rem bourser en
pure perte les lii ances d'engagement du domaine
de Resson, le roi se chargeant de payer les indem-
nités (|Ui seront dues, tant aux officiers de la

maîtrise de Provins, qu'au receveur général des

domaines, pour raison de l'aliénation du buisson

de Ferrières, et de faire tous les frais de l'échange

et des évaluations.

. Cet arrangement procure à Sa Majesté un

bénélice de 26,000 livres environ, et la mettra

en état d'acquitter 157,665 livres sur le prix des

biens acquis de M. le prince de Conti.

Les mêmi'S principes de justice qui ont dé-
terminé les propositions laites pour 1 échange de
M. d'Aligre doivent régler celui de M. le contrô-

leur général. Le sixième qu'il uffre ne doit donc
être pris qu'en dedans, et non en dehors, et ne
doit porter que sur la valeur des fonds, et non
sur celle de la superficie. Alors voici quelle sera

l'opération :

La superficie du buisson de Ferrières est es-

timée 67,267 liv.

Cette première somme ne
doit pus être sujette au sixième
d'augmentation.

Les fondsde ce buisson sont

estimés. . 51,600 1.

Les friches sont
estimées 8,520
Le domaine de

Resson peut valoir 4,000

Total des objets

^ujets au sixième. 64,120 1.)

Sixième a'aug-
mentation 10,700

Total général du montant des
bois à céder à M. le contrôleur
général 142,087 liv.

74,820

Le surplus des conditions seront les mêmes
que pour M. d'Aligre. Ensuite est écrit :

De la main du roi. Bon.

Pour ampliatioa : Signé: Terray.

RAPPORT
fait à VAssemblée nationale., au nom du comité des domaines, sur les formalités que doivent observer

LES ÉCHANGISTES DES DOMAINES NATIONAUX dont les contrats ne sont point encore consommés, pour

servir de suite à la loi du 1"' décembre 1790, par M. Eiijubault de La Roche, membre de

ce comité. ^ (Imprimé par ordre de PAssemblée nationale.)

Messieurs,

Votre décret du 22 novembre 1790, sanctionné

le l^"" décembre suivant, a déterminé d'une ma-
nière précise les règles et les principes auxquels
sont soumis les contrais d'échanges des domaines
nationaux. Vous a\ez chargé le Corps législatif

deconlirmerou de révoquer, après mùr examen,
ceux qui n'auraient pas subi tontes les é|)reuves

prescrites par les règlements. Vous avez ensuite

réglé le sort des échangistes dont hs contrats

feraient révoqués; vous avez ordonné qu'ils fus-

sent sur-le-champ remis en possession des ob-
jets par eux donnés en contre-échange. Pour
compléter cette portion de la loi, il vous restait

encore à indiquer les formalités que serait teim
de remplir l'échangiste dont le contrat non con-
sommé aurait été conlirmé par l'Assemblée natio-
nale. Vos commissaires, i

énéirés de la nécessité
de ce règlement, qui doit assurer à bien des fa-

milles une propriété incommulable, s'en sont
occupés avec zèle. Ils vont soumettre leur travail

à votre examen, après vous avoir présenté quel-

ques réflexions sur la nature du contrat d'échange
en matière domaniale. Les maximes qui vont
vous être exposées ne sont point nouvelles,
votre comité les a souvent rappelées; mais, dans
une matière aussi importante, et souvent peu fa-

milière, il est toujours utile de remonter aux
principes et de faire voir que les lois nouvelles
en découlent comme autant de conséquences.
Sous l'ancien régime, lorsque la nation sem-

blait elle-même ignorer des droits, on tenait pour
règle certaine que le domaine public était inalié-
nable; cette maxime, prise dans le sens absolu et

illimité, que lui donnaient quelques publicistes,
aurait été absurde. Réduite à sa juste valeur, elle

signiliait seulement que le monarque, simide
administrateur des biens nationaux, ne pouvait
transiérer irrévocablement une propriété qui
n'était pas la sienne (voyez le rapport sur la

législation domaniale, p. 11 et 12), et vos décrets
ont consacré ces principes.

La loi de l'inaliénabililé, ainsi modifiée, souf-
frait d'ailleurs une exception pour le cas de
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réchange : on pensait qu'une transaction, dont
l'effet est de sub^litut-r un domaine à un autrt

de |i>aiettle val»*ur, n'était pas u e véritable alié-

nation. Cependant celte faculté d'échanjier les

domaines nationaux que nos rois s'élaieni réser-

vée était suumisf! à unr> condition essentielle,

dont devait iDUJours dépendre la validité de
l'échange; cette condition dérivait du principe

de l'inaliénabilité, tel que nous venons de l'éta-

blir : le roi ne pouvait céder arbitrairement un
dotnaine pour un autre; il fallait qu'une conve-
nance bien marquée fût la base de cette opéra-
tion. Les visite.^:, les descriptions et les évalua-
tions prescrites par les règlements avaient autant

pour but de constater cette convenance néces-
saire, que de déterminer la valeur absolue de?

objets échangés. On aperçoit ici la raison de
l'extrême différence qui e>ubsistait entre un
échange non consommé et celui dont toutes les

formalités légales avaient été remplies. On pen-
sait assez communément que l'échange , qui
n'avait pas subi toutes les épreuves presirites,

ne devait être considéré que comme un simple

Srojet qui, malgré l'envoi en possession, ne
onnait qu'une jouis-ance précaire, au ii' u qu'on

regardait l'échange consommé comme réellement
translatif de propriété.

Getie distinction fait naître une question qu'il

est important de résoudr -, parce qn'ell»^ doit in-

fluer sur une des dispositions principales de la

loi que votre comité va vous proposer. Il s agit

de savoir à quellu époque l'échangiste devient
tellement propriétaire de l'objet cédé, que les

changements postérieurs soient à son protit ou
à sa perte; est-ce à l'instant du contrat que la

propriété est transmise, ou bien cette transmis-
sion est-elle différée jusqu'à la ratifii-ation detî-

Ditive? C'est d'après les pnncipesdu droit romain,
combiné avec nos ordonnances, que nous devons
traiter cette question, qui n'a peut-être pas en-
core été suffisamment approfondie. Les lois ci-

viles sur les conventions ?ont tirées des sources

les plus pures du droit naturel, ainsi que l'a re-

marqué le comité de Constitution dans le vaste

et superbe plan d'institution nationale qu'il vient

de présenter à TA-semblée.
Pour é'ablir aue Téchangiste qui obtient par

Il suite des lettres de rutilicalion ^levieut pro-

Jiriétaire à l'instant même du contrat, on peut

lire que l'effet de cet acte n'est suspendu que
parce que sa validité est subordonnée à une con-

dition, celle de la convenance , ain-i que nous
venons de l'observer : or, les conventions condi-
tionnelles sont de deux sortes : les unes dépen-
dent de conditions futures dont l'accomplisse-
ment est incertain, les autres de conditions pré-
sentes et déjà accomplies, mais dont l'existence

n'est pas connue des parties contractantes. Les
conventions soumises à des conditions futures
n'acquièrent leur perfection que par l'accomplis-
sement de la Condition; les autres, au contraire,

sont parfaites dès leur origine; l'exécution en
est seulement différée jusqu'à ce que les parties

aient acquis la preuve que la condition existait

lors du contrat. Condilio in prœteritum staiim
perimit obUijalionem aut non differl, l. 100 d£
verb. oblig.ku\3i, si j'ai promis 1.000 écus en cas
?[ue Pi^rre vive encore, mon obligation est par-
aite dès ce moment si Pierre n'est pas mort, et

elle n'a jamais existé si Pierre ne vivait plus
lorsque j'ai traité. En appliquant ces règles aux
contrats d'échanges, ils sont tous subordonnés à
celle condition tacite, si l'objet cédé convient à
CEtat. Les visites et descriptions sont destinées

à éclaircir c<> fait; si elles prouvent que l'objet
convient, le contrat a été valable oès son prin-
cipe, parée que la condition de laqu Ile dépen-
dait 8.1 validité existait dé:à : la raiiruuitiun, qui
ne fait que déclarer l'existence «le (elle condi-
tion, a nécessairement un effet rétroactif au jour
de la convention.

Ces raisons, quoique puisées dans des principes
très purs, n'ont pas déterminé votre comité. La
convenance a toujours, quoi qu'on en dise, l^eau-

coup d'arbitraire. Celte condition, $i l'objet con-
vient, dépend tellement de la manière d'envi-
sager la chose, qu'un doit la reléguer dans la

classe des conditions potestatives ou de simple
faculté. De là il s'ensuit qu(> le roi et aujourd'hui
la nation ont toujours conservé la faculté d'an-
nuler ou de conhrmer à peu près arbitrairement
le contrat, et il est clair qu'une convention sou-
mise à la volonté d'une des parties ne devient
parfaite que lorsque celte partie s'est définitive-

ment liée par la ralilication. Ainsi l'échange non
consommé n'est pas réellement translatif de pro-
priété. Les changements qui surviennent aux
choses échangées et contre-échangèes regardent
toujours le pr mier propriétaire par la règle res

périt domino. Plusieurs droits féodaux et de jus-
tice autrefois très ifuporlants, et que vos décrets
ont supprimés sans indemnité, ont obligé vos
commissaires d'approfondir cette quetiliou. Bile

se présentera souvent dans les évaluations des
échanges non ratitiés.

Nous venons d'établir que, par les loisanciennes,
le domaine public était inaliénable, et nous
avons déterminé le véritable sens iie cette propo-
sition. De ce pnncine, alors incontestable, naissait

une conséquence directe, c'est que le retour ou
la soulte due par l'échangiste à l'Etat ne pouvait
être payé en argent. Il faisait que, pour balancer
l'excédent du prix, il donnât des domaines, parce
que le retour payé en deniers aurait été une vé-
ritable aliénation que la loi prohibait alors; au-
jourd hui cette prunibitiou ne subsiste plus; vos
décrets l'ont anéantie. La nation peut vendre,
parce qu'elle est propriétaire : et elle doit vendre,
parc" qu'elle a intérêt de se libérer, ainsi la soulte
doit être payée en argent; car à quoi boi donner
à l'Etal, d'après des évaluations dispeadieuses,
des objets qu'il mettra aussitôt en vente? Ces
réflexions ont servi de base à la dis|>osition de
l'article 22 de votre loi du 22 novembre 1790 : ainsi

nous ne vous présenterons aucune disposition

nouvelle sur cette question; mais ta soulte, oui
est le prix d'un fon>is, doit produire des intérêts

légaux du jour de l'entrée en jouissance. C'était

autrefois un problème desavoir si les vingtièmes
et leurs accessoires devaient être déduits sur ces
intérêts; on ne pensait pas communément que
la retenue des impositions dût être fait • par l'é-

changiste, parce que cette Hnanc' represenlail

dans ses miias un fonds domanial qui n'y aurait

pas été lui-même assujetti. .\ujourd'hiii, celle

raison ne subsiste plu»; on a ri utes

les propriétés et 'lit égaleme r la

puissance publique, toutes diivem (Kuiriiiuer

aux ilép -nses que celle prolci lion néct s-iU*, d'où

il s'ensuit qu a partir du 1" janvier I7'.)I, les

soultes dues de part et d'autres sont également
sujettes à la déduction des conlrib""" - "'iidi-

ques. C'est d'après ces principes qti . »ns

cru devoir déterminer le sens de lu.: .J que
nous venons de citer.

Ces questions préliminaires ainsi résolues,
votre comité va vous rendre compte des forma-
lité que prescrivaient los ancieimes lois pour
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parvenir à la consommation de l'échange. L'é-

changiste obtenait, aussitôt après le contrat, des

lettres patentes qui fixaient l'époque de son en-

trée en jouissance, et qui nommaient en mêm*^
temps des commissaires chargés de procéder aux
évaluations : ces lettres devaient être enregistrées

dans les cours sous le ressort desquelles les ob-

jets à échanger étaient situés, et à la chambre
des comptes de Paris.

Les commissions pour les évaluations des

échanges étaient, par un usage constant, tirées

du sein des chambres des comptes; elles étaient

composées d'un nombre déterminé des officiers

de ces tribu laux. L'édit d'octobre 1711 avait

même ordonné que, lorsque les commissaires se-

raient pris dans les chambres des comfjtes, les

procédures seraient faites, i^endant le cours des

évaluatio.'is, à la requête du procureur i-énéral

es dites chambres ; que cet ofticier serait à cet

effet nommé dans la commission, et qu'il pourrait

assister à toute l'instruction qui serait faite en
conséquence, pour y requérir, conclure, contes-

ter, s'opposer et stipuler ce qui conviendrait pour
le bien du service, même assister aux délibéra-

tions, sans cependant y opiner.

Des membres de ces commissions étaient dé-
putés à l'effet de se transporter sur les biens
échangés pour les reconnaître, en faire dresser
des procès-verbaux d'estimation, d'après lesquels

ils rédigeaient leurs procès-verbaux d'évaluation.

Les évaluations rédigées par les commissuires
à cet effet députés, d'après les estimations faites

(lar les experts, étaient rapportées aux commis-
sions établies pour les échanges; elles y étaient

vérifiées et adoptées par un jugement si elles

étaient trouvées en bonne forme; la même com-
mission rétilait aussi les contestations qui s'éle-

vaient incidemment à l'échange.

Lorsque toutes ces formes étaient remplies, les

procès-verbaux et les jugements qui les avaient
adoptées étaient rapportés au conseil, où le tout
était examiné ; et s'il y avait lieu de confirmer
l'échange, il était expédié des lettres patentes de
ratification définitives, qui étaient enregistrées
aux parleme ils, aux chambres des comptes, du
sein desquelles la commission avait été tirée, et

enfin au greffe de cette commission.
On voit, par ce détail succinct, que les opéra-

tions préalables à la consommation des échanges
sont de deux sortes, d'administration et de juri-

diction.

Les visites et reconnaissances des objets échan-
gés, les estimations des experts et les procès-ver-
baux d'évaluation rédigés d'après ces estimations
par les commissaires évaluateurs, sont des actes
de pure administration. Les jugements qui doi-
vent intervenir pour valider les procès-verbaux
d'évaluation, et pour régler les contestations in-
cidentes que les évaluations font naître sont des
actes de iuridiction. Ces formes anciennes ne
peuvent plus subsister, elles ne se concilieraient
pas avec l'ordre judiciaire que vous avez établi,
et la suppression des chambres des comptes né-
cessite un nouvel ordre de choses.

Il faut, comme nous venons de l'observer, des
administrateurs et des juges; les corps adminis-
tratifs se présentent naturellement pour fournir
les premiers. Ils peuvent choisir les experts, sur-
veiller leurs opérations, et les procureurs géné-
raux syndics peuvent, à bien des égards, rem-
placer les iirocureurs généraux des chambres des
comptes. Les fonctions judiciaires qu'exerçaient
les commissaires évaluateurs qui se transpor-
taient sur les lieux peuvent êlre remplies par

les tribunaux de district. Ils peuvent recevoir le

serment des experts, le dépôt et l'aflirmation de
leurs procès-verbaux d'évaluatio:!, ré-'ler même
les contestations incidentes et partielles que cette

instruction peut faire naître; mais les o])érations

ultérieures seniblent exiger d'autres dispositions.

Pour peu qu'un échange soit de quelque impor-
tance, il est rare, il n'est même guère possible

que tous les objets qu'il comprend soient situés

dans le même district.

Les deux échanges de Sedan et de Dombes,
qu'on peut citer pour exemple, parce qu'il ne
sont ni l'un ni l'autre ratifiés, s'étendent dans
presque toutes les parties du royaume; cepen-
dant l'échange, divisé dans son objet, n'en est

pas moins en lui-même un acte inilivisible, il ne
peut se consommer définitivement par jiarties;

le balancement des évaluations respectives,

l'examen de leur régularité dans la forme et au
fond, le règlement enfin de la soulie, doivent

être le résultat d'une opération unique, indivi-

sible par sa nature comme l'acte dont elle sera

le complément ; mais quel corps ou quel tribunal

sera chargé de présenter ce dernier résultat?

Où placera-t-on le point central où doivent con-
verger tous les rayo s? Plusieurs personnes ont
proposé de réserver au Corps léiiislatif cette opé-

ration définitive; leur avisa été rejeté; votre

comité a pensé qu'aucuns actes administratifs ni

judiciaires Utî pouvaient convenir à l'Assemblée

nationale; elle est la source de la loi ; mais elle

en confie l'exécution aux pouvoirs suboidonnés
que la Constitution a établis. Si elle entrait elle-

même dans les détails, si elle appliquait aux
faits particuliers les lois générales gui éma-
nent d'elle, le grand principe de la division des
pouvoirs serait violé ; la Gjnstitution recevrait

une atteinte, et la liberté serait en danger. Quel
inconvénientd'ailleurs décharger leCorpslégisIatif

de l'examen de formalités minutieuses, quoique
indispensables ; du rassemblement d'une foule

d'instructions détaillées qui demandent une cor-

respondance multipliée et bien suivie ; de la vé-

rification de calculs secs, arides et très sou-
vent fautifs ? Il en résulterait une perte de temps
bien considérable, et le Corps législatif serait

souvent réduit à se déterminer de confiance sur

le rapport d^ quelques-uns de ses membres. Ce
système a paru à vos commissaires inconstitu-

tionnel, dangereux et inadmissible.

D'autres ont proposé de choisir pour chaque
échange le tribunal de district le plus à portée

de l'universalité des objets échangés, et de le

commettre par un décret pour juger définitive-

ment l'échange. Vos commissaires n'ont pas cru
devoir adopter ce mode. Us ont pensé (jn'un Iri-

bnnal choisi pour connaître d'une affaire parti-

culière, qui, sans cette attribution spéciale, excé-
derait sa compétence, serait une véritable com-
mission. Ce nom seul réveille des souvenirs

odieux. Vous les avez à jamais proscrits. On ne
vous proposera pas aussi de créer un tribunal

nouveau, borné à cette seule compétence ; il

serait continuellement salarié et souvent oisif.

Vous ne multiplierez pas ainsi sans nécessité des

établissements dispendieux.
Dans cet embarras, votre comité a tourné ses

regards vers le tribunal de cassation établi près

du Corps législatif; il l'a cru propre à remplir

cette mission importante, elle lui a semblé par-

faitement analogue à sa nature et à sa destina-

tion primitive. Le tribunal de cassation a été

institué pour reviser les jugements et pour an-

nuler ceux" qui ne seraient pas conformes aux lois
;
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c'ost précisément une révision pareille quUl est

question de lui confier. Si le^ jugements des tri-

bunaux (le district sont réguliers dans la forme
et au fond, il se bornera à le déclarer; il les

cassera aans le cas contruire. Ce n*«st pas là le

détourner de ses fonctions ordinaires, ni lui en
atiritiuer de nonvelieo. Vous lui avez interdit de
juger lui-même le fond, il ne le fera pas encore,
il ne pourra que le renvoyer aux tribunaux que
vous en avez charg«^8. 11 sera tenu en outre de
calcnb^r les valeurs respectives de la totalité dfS
olo< ts tVhangés et contre-éclianpés et d'en indi-
quer la ditft'r"nne ; niais ce calcul n'est que IV-
nonié d'un fait, ce n'est pas un jugement. Ce
sera le Corps l.gislatif lui-même quf «l'après ce
calcul détern<iiiera lasoulte; ainsi en aucun cas
ce tribunal ne franchira les bornes r|i e vous lui

avez prescrites, et qu'en tous cas vous êtes les

maîtres de reculer, puisque vous les avez posées.
D'après ces cons^idérations, votre comité va vous

proposer le mode d'évaluation qu'il a jugé pou-
voir s'adapter aux eircoostances. Il a cru né-
cessaire de le rapprocher le plus possible des
ancieones formes ; df celles surtout qui sont dé-
termmées par l'édit de 1711, parce que les éva-
luations de la plupart des échanges sont rom-
menct es d'après ces formes; quelques unes rat^me
touchent à leur fin, et une forme de procédure,
éloignée de l'ancienne, ( ompliquerait des opéra-
tions qu'il faut simplitier, et jelleriit les évalua-
teurs dans des embarras qu'il serait dangereux
de ne pas leur ^'par^jner.

C'est pourquoi votre comité des domaines vous
propose le projet de décret suivant :

Art. 1«'.

c Les échangistes dont les échanges ne sont pas
encore consommés, ou ne l'ont été que depuis la

convocation iie l'Assemblée nationale, seront te-

nus de remettre, dans le délai de 3 mois, à partir
du jour de la publication du présent décret, à
l'As-emblée nationale, des exr»éditi ns ou copies
coHationnées de leurs contrats d'échange, des
lettres patentes qui les ont confirmés, et des ar-
rêts de leurs enregistrements, pour, sur le rap-
port qui en sera fait à l'Assenblée nationale, être
lesdits contrats confirmés ou révoqués par un
décret spécial, coi.formémeiit à l'article 18 de la

loi du 1" décembre 1790.

Art. 2.

« Dans le cas où l'Assemblée nationale pronon-
cerait la révocation du contrat, l'échangiste évincé
sera remis en possession des objets par lui ( édés
en contre-échange, ainsi qu'il est porté par l'ar-

ticle 21 de la même loi, et les objets restitués de
part et d'autre seront rendus en aussi bon état
qu'ils étaient lors des entrées en jouissance res-
pectives.

Art. 3.

• Si leCorps législatif approuve Pacte d'échange,
et en ordonne I exécution, le décret approbatif
sera a)lres>é par le ministre de la justice aux di-
rectoires de chacun des déoartemeots dans l'é-

tendue desquels seront situés les chefs-lieux des
biens échanpés ou contre-échanges, pour par lui

faire prncéd«'r aux évaluations et autres opéra-
tions qui doivent procéder la ratification défini-
tive, dans la forme qui va être déterminée.

Art. L
« Aussitôt après l'envoi du décret approbatif de

l'échange, les directoires de département l'adres-

seront aux directoires de district de la situation
des objets échangé^, avec commission pour pro-
dedt r incessamment aux évaluations.

Art. 5

• Les directoires de district députeront, en
conséquence, des commissaires évaluateurs, qu'iû
pourront prendre dans leur sein; et ils no lime-
ront, de concert avec l'échangiste, des experts
qui seront chargés de faire les estimations des
domaines et droits échangés.

Art. 6.

• Avant de commencer leurs opérations, les
experts accepteront la commission, et prêteront
le serment de s'y bien comporter, devant le tri-

bunal de district.

Art. 7.

«' Les évaluations commencées et non encore
terminées par les commissions qui avaient lieu
précédemment seront reprises, continuées et

parachevées par les commissaires évaluateurs
nommés par les districts, à l'effet de quoi il

leur sera remis des expéditions de procês-verbaux,
jugements et autres actes qui leur .'eront néces-
saire?, tels qu'ils sont déposés aux greffes
des anciennes commissiors, et à ceux des cbam-
tires des comptes.

Art. 8.

« Les procès-verbaux d'évaluation contien-
dront l'extrait: 1'' des commissions en vertu
desquelles il y sera procédé ; 2° des contrats
d'échange, lettres patentes et arrêts d'enregistre-
ment; 3° les commissaires y feront l'analyse des
titres de propriété de l'échangiste; 4" ils exami-
neront si l'objet à évaluer n'est pas grevé d'hypo-
thèques, de douaire, de substitution ou quelque
affectation de même nature ; 5° ils feront des-
cription de la situation,de l'étendue et de la compo-
sition des domaines échangés,de la nature de ieurs
productions, des droits réels ou mixtes en dépen-
dant ;

6° ils feront mention pour méniuire des
droitsde fief et de justice supprimés sans indem-
nité; 7° s'il y a des prétentions liiiyieues ou con-
testées, ils en feront l'observation; S'ils indique-
ront par quelles lois territoriales ces objets sont
régis ;

9" quels poids et mesures y sont en usage;
10" passant ensuite au détdl des domaines par-
ticuliers, l'évaluation en sera faite en autant de
chapitres gu'il y aura d'objets distincts ou de
natures différentes. Les charges ou la dépense
seront également classées par chapitre. La somme
des dépenses sera déduite sur celle des produits
par la récapitulation générale, et le reste donnera
le produit net dont le capital sera évalué.

Art. 9.

« Les procès-verbaux, ainsi clos et arrêtés,

seront présentés aux tribunaux de district de la

situation, et communiqués au commissaire du
roi établi près ces tribunaux, pour, ^u^ leurs
conclusions, être statué sur leur validité.

Art. 10.

Lestribunaux de district jugeront à la charge
de rap(K:l toutes les contestations qui pourront
s'é!e\er au cours desdites évaluations.et inciiem-
ment à icelles, quel que soit leur objet et de quel-

que cause qu'elles procèdent.

Art. 11.

« Lorsque les évaluations seront terminées et



726 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Annexes.]

jugées, il en sera fait des expéditions qui seront

adressées au ministre de la justice par le com-
missaire du roi près les tribunaux qui en auront
prononcé la validité, et les corps adrainislraiifs

veilleront à ce que cet envoi n'éprouve aucun
retard.

Art. 12.

« Le ministre de la justice donnera communi-
cation desdites évaluations , même de celles

faites par les commissions autrefois en usage, à
radmlnistratioii générale des domaines, et à celle

des forêts, s'il y a lieu, afin d'avoir l'avis des
administrateurs sur l'exactitude et la justesse
desdites évaluations.

Art. 13.

« Dès que ces avis lui seront parvenus, le mi-
nistre de la justice les adressera, avec tous les
procès- verbaux, jugements et procédures, au
commissaire du roi établi près le tribunal de
cassation.

Art. 14.

« Le tribunal de cassation en fera l'examen et

la revision ; si toutes les formes légalt s ont été

remplies ; si les évaluations sont justes et régu-
lièrement faites, il le déclarera par un jugement :

dans le cas contraire, il cassera et annulera les

actes, procèsî-verbaux et jugements qui en se-
ront siisce[)tibles, le tout sur les conclussions du
commissaire du roi.

Art. 15.

« Le jugement qui déclarera les évaluations

j ustes et régulières, contiendra par éiat final le

calcul des valeurs respectives, toutes charges dé-
duites, de tous les oiijets échangés et contre-
échanges par le même contrat, avec indication
de la différence qui pourra se trouver entre elles.

Art. 16.

« Si les actes d'instruction ou les évaluations
sont annulées en tout ou |)artip, il en sera usé
ainsi qu'il est réglé par Tarticle 19 du titre 1" de
la loi sur l'organisation du travail de cassation;
à l'elTet de quoi les actes annulés seront renvoyés
par le commissaire du roi au ministre de la jus-
tice, qui les adressera au directoire de départe-

ment, avec ordre de faire toutes les diligences
nécessaires pour en rectifier les vices.

Art. 17.

« Lorsque toutes les opérations ci-dessus men-
tionnées auront été régulièrement faites ou que
leurs irrégularités auront été rectifiées, ainsi
qu'd est dit dans l'article précédent, le ministre
de la justice, à qui le tout sera renvoyé, l'adres-

sera avec le jugement confirmatif du tribunal de
cassation à l'Assemblée nationale, qui, sur le

rapport qui lui en sera fait, reidra son décret
de ratificaiion définitive, ou tel autre qu'elle
jugera convenable; lequel sera présenté au roi

pour être sanctionné.

Art. 18.

« Les soultes qui seront réglées d'anrès le

calcul des valeurs respectives, seront payées avec
If'S intérêts du jour de l'enirée en jo'iissance,

ainsi qu'il est porté par l'article 22 de la loi du
l""" décembre 1790, et il ne sera fait aucune re-
tenue sur lesdits intérêts, sinon de la contribu-
tion foncière à partir du l*"" janvier 1791.

Art. 19.

« Si les biens donnés en contre-échange
étaient sujets au douaire ou grevés de substitu-
tion, le payement de la soulte ne pourra être
fait qu'avec les précautions et les formalités
prescrites pour le rachat des droits féodaux ou
tonciers dus sur les biens afCeclés à de sembla-
bles charges.

Art. 20.

« Le montant des droits provenant du ré-
gime féodal, supprimés sans indemnités par les

décrets de l'Assemblée nationale, qui seraient
entrés en évaluation, en sera distrait, et les va-
leurs données aux droits féodaux ou fonciers
déclarés rachetables seront réduites sur le pied
fixé par les décrets pour le rachat d'iceux.

Art. 21.

« Le capital des charges foncières, déductible
sur la valeur des domaines échangés, sera pa-
reillement réduit sur le pied fixé par les décrets
pour le rachat et extinction d'icelles. »



Assemoléo nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Annexée.] 727

PROCÉDÉ UTILE

pour L'APHNAGE DU CHANVRE ET DU LIN. iPoblié par Ordre de rAssemblée nationale.)

Meitre le chanvre ou le lin par octites poignc^es,

liées lùcliemt-nt avec une tkelle; les mouiller
dans l'eau de pluie ou lie riviCre ; en exprimer
l'eau avec les mains, sans tordre leihanvre; rar-

ranger dans un cuvier Tait en longueur, l'épar-

piller avec soin, ufii que la lessive pénètre par-

tout; couvrir le cuvier d'une grosse toile destinée

aux lessives, alin que le marc ne se môle point

avec le chanvre.
Pour un quintal de chanvre brut, il faut mettre

dans la chaudière 180 pots d'eau de pluie ou de
rivière, plus que moins; 12 livres de soude d'A-
licanl, bien poilées; 12 livres de poiasse, la plua
grasse possiMe; 16 livres de cendres de hêtre ou
de parment, bien raftinC'es; (si les cendres étaient

calcinées au four, comme on le pratique dans
certames provinces, cela serait mieux) 4 livres de
sel de nitre ; 8 livres de chaux vive, éteinte dans
l'eau de rivière : pour que la chaux soit suffi-

samment éteinte, il faut la laisser dans cette eau
l'espace de 10 ou 12 heures.

Il faut jeter toutes ces drgU'S dans la chau-
dière où sont les 180 pois d'eau, qu'on aura fait

chauffer plus que tiède, laisser mitonner le roui

pendant 3 heures, pour donner le temps aux dro-

gues de fondre; et pour faciliter celte foîite, vous
avez soin de remuer de quart en quart d'heure,
le fond de la chaudière avec une grande spati le

ou pelle de bois, en observant de couvrir parfai-

t'iiienl cette chaudière, afin que les sels ne s'e-

vaporent point. Ensuite faire bouillir cette lessive

pendaul une heure, la laisser éclaircir et la jeter,

la plus ehaude possible, dans le cuvier où est

rangé le chanvre. Vous couvre» cedii cuvier,

pour que rien ne s'évapore, et vous laissez les

choses en cet état pendant 4 heures : après ce

temps, vous reprenez celte même lessive, formée
par la mixtion, que vous faites bien chauffer
dans la chaudière, sans toutefois qu'elle bouille;

vous la rejetez sur votre chanvre et le laissez

encore 4 heures, bien couverte.
Vous faites la même opération une troisième

fois, et vous laissez aussi le chanvre dans cette

lessive bien couverte, pendant 4 heures.
Cela fait, vous tirez votre chanvre du cuvier ;

vous le rincez bien en pleine rivière; vous le

prenez entre les mains sans tordre; vous le re-

mettez dans le cuvier, bien arrangé, bien épar-
pillé.

Ensuite vous faites une savonnade avec 4 livres

de savon blanc de Marseille, coupé très mince, et

la jetez dans la chaudière d'eau tiède. Il faut la

même quantité de pots d'eau pour cette savon-
nade, que pour la mixtion ou lessive : vous re-
muez bien cette savonnade, ju8t|u'à ce que le

savon soit parfaitement fondu et que votre savon-
nade soil bouillante.
Vous jetez celte savonnade dans le cuvier où le

chanvre est rangé, de manière qu'il en suit tota-

lement imbitié. Vous couvrez votre cuvier tant

ri:»ur conserver la chah ur que pour empêcher
'évaporalion , vous lai.-sez encore les choses en
cet état, 5 à heures, même 10 heures, si on

veut: ensuite vous tirez votre chanvre du cuvier,
vous le rincez bien en pleine rivière, vous en
êgouttez l'eau, et vous faites étendre ce chanvre
sur des cordes ou sur des perches dont la cou-
leur ne puisse point tacher le chanvre.

11 esta observer que la première mixtion ou
lessive forme, au fond de la chaudière, un marc
qu'il faut jeter lorsque la lessive est sur le chan-
vre dans le cuvier, ahn que la chaudière soit

propre lorsqu'on remet cette lessive réchauffer.
J'ai quelquefois essayé, en faisant celle opéra-

tion d'aflinage, de supprimer le sel de nitre, et

le chanvre paraissait presque aussi beau. Je le

trouvais cependant un peu moins doux; il est

très important de n'employer jamais que l'eau

de pluie ou de rivière pour cette opération. Ja-
mais d'eau de puiL^, elle gâte et durcit tout.

J'ai aussi observé qu'on pouvait, sur une même
quantité de drogues, afliner .30 livres ou 24 livres

de chanvre de plus que le quintal désigné ci-

dessus, sans nuire à la perfection de l'opération;

ce qui fait une économie assez forte. 11 ne faut

pour cela qu'ajouter 30 ou 30 pots d'eau tant

pour la lessive que pour la Savonnade.
Le pot d'eau fait 2 pintes.

Il est important de secouer le chanvre et re-
tourner chaque poignée pendant le séchage, et

de le mettre ensuite dans un endroit très sec,

afin qu'étant parfaitement sec, il ne puisse re-

prendre aucune humidité. Il faut, avant de pei-

gner ce chanvre préparé, 1.* faire un peu mail-
locher ou iiasser sous une meule, peu de temps
et avec douceur, afin de ne point couper le

chanvre. Le peigueur saura, sans doute, qu'a-
près avoir donné à ce chanvre la préparation
nui le convertit en filasse, il faut pas-er cette

filasse dans des peignes Uns qui se font à Gre-
noble, afin de donner à cette belle filasse le der-

nier degré de finesse dont elle est susceptible.

Signé : M. F. POCTRUE DE Gran VILLE.

Noos soussignés, membres de l'Académie des
sciences, certilions que le procédé ci-dessus,

pour préparer la filasse, qui nous a été remis par
M<|^' Granville, contient tous les détails dont nous
avons été témoins; et nous avons reconnu par
les expériences que nous avons suivies très

exactement en employant ce procédé, qu'il en
est résulté de la fila.<8e de chanvre très belle,

très douce au toucher, quoique la filasse brute

que nous avons traitée, fût, en grande partie,

très grossière et choisie même à dessein de
mieux sentir l'effet de cette préparation.

Fait à Paris, le 5 août 1791.

Signé : DarCET et TlLLET.

Pour copie conforme à l'original,

déposé entre nos mains :

Le Commissaire du roi, directeur général
de la liquidation,

DUFRESNE DE SaI.NTLÉON.



728 [Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES. [Annexes.]

DÉCRET
de l'Assemblée nationale du 28 mars 1790, concernant les colonies, suivi d'une instruction

pour les ILES DE Saint-Domingue, la Tortue, la Gonave et l'île a Vaches (1).

L'Assemblée nationale, après avoir entendu la

lecture des Instructions rédigées par le comité

des colonies, en exécution de ses décrets du 8 du
présent mois, pour les colonies de Saint-Domin-

gue, à laquelle sont annexées les petites îles de

la Tortue, la Gonave et l'île à Vaches; de la Mar-

tinique ; de la Guadeloupe, à laquelle sont an-

nexées les peliles îles de la Désirade, Marie-Ga-

lante, les Saints, la partie française de l'île Saint-

Maitm ; de Guyenne et la Guyane; de Sainte-Lucie;

de Tabago; de l'île de France et de l'ile Bourbon,

a déclaré approuver lesdites instruciions dans
tout leur contenu ; en conséquence, elle décrète

qu'elles seront iranscrites sur le procès-verbal de

la séance et que son |)résident se retirera par-

devers le roi, pour la prier de leur donner son

approbation.
Décrète, en outre, que le roi sera supplié

d'adresser incessamment lesdites instruciions,

ainsi que le présent décret, et celui du 8 de ce

mois, concernant les colonies, aux gouverneurs
établis lar Sa Majesté dans chacune desdites co-

lonies, lesquels ob8t*rveront et exécuteront les-

dits instructions et décrets, en ce qui les concerne,

à peine d"en être responsables, ei sans qu'il soit

besoin de l'enregistrement et de la publication

d'ict ux par aucuns tribunaux.

Au surplus, l'Assemblée nationale déclare n'en-

tendre rien statuer, quant à présent, sur les éta-

blissements Irançais dans les différentts parties

du monde, non énoncés dans le présent décret,

lesquels, à raison de leur situation, ou de h ur

moindre importaiice, n'ont pas paru devoir être

compris dans les dispositions décrétées pour les

colonies.

Suit la teneur de l'instruction :

Instruction adressée par l'Assemblée nationale à

la colonie de Saint-Domingue, à laquelle sont

annexées les petites îles de la Tortue, la Go-
nave et Vite à Vaches.

L'Assemblée nationale ayant, par son décret du
3 de ce mois, invité toutes les colonies françai-

ses à lui transtnettre leurs vues sur la Constitu-

tion, sur i'adminisir.ition, sur les lois, et géné-
ralement sur tous les objets qui peuvent con-

courir à leur prospéritS a annoncé qu'il serait

joint à son décret quelques instructions néces-
saires pour parvenir plus sûrement et plus

promplement a ce but.

Ces instructions doivent avoir pour objet la

formation des assemblées destinées à exprimer
le vœu des colonies, et quelques points généraux
propres à servir de base à leur travail.

(1) Ces deux documents ont été adoptés lo 28 mars
17',»0 tVoir Archives parlemenlaires, lomo Xll, page
387); M. Barnave, rapporteur, devait en représenter la

rédaction dctinilive k la séance du lendemain avec les

amendeuionts atloplés. Cette formalité ne fut pas rem-
plie; et le comité des colonies se contenta d'en rédieer
fo texte définitif suivant les vues de l'Assombléo et don
faire la publication. H y a donc lieu d'insérer ici ces
documents qui n'ont pu prendre place à leur date.

Pour connaître le vœu des colonies, il est
indispensable de convoquer des assemblées colo-
niales, soit dans les colonies où il n'en existe
point encore, soit dans celles où les assemblées
existantes ne seraient pas autorisées par la con-
liance des citoyens.

Obligée de tracer provisoirement un mode
pour leur formation, l'Assemblée nationale a cru
devoir choisir les formes les plus simples, les plus
ra|iprochées de celles qui ont été adoptées dans
les colonies où les citoyens se sont d'eux-mêmes
et librement a-semblés, enfin les plus convena-
bles à des assemblées dont le principal objet
doit être de préparer des plans de Constitution.

Ces assemblées méditeront elles-mêmes, en
préparant la Constitution des colonies, quels
doivent êire pour l'avenir la composition et le

mode de convo ation des assemblées colonia-
les. Vouloir en ce moment prescrire à cet égard
des règles multipliéfS et compliquées, vou oir

faire plus qu'il n'était indispensable, c'eût été
non seulement s'exposer à des erreurs, non seu-
lement appeler les difficultés dans l'exécution,
mais altérer l'esprit du décret rendu en faveur
des colonies, en faisant, pour ainsi dire, d'avance
la Constitution qu'elles sont invitées à proposer.

D'après ces considérations, l'Assemblée natio-
nale a cru que l;i députation aux premier s as-
semblées coloniales devait être directe, et sans
aucun degré intermédiaire d'électeurs

;

Qu'elle devait se faire dans les paroisses ;

Que chaque paroisse devait députer, à raison
du nombre des citoyens actifs qu'elle renferme
dans son sein

;

Que pour celte convocation, et jusqu'à ce que
la Constitution soit arrêtée, on devait considérer
comme citoyen actif, tout homme majeur, pro-
priétaire d'immeubles, ou, à défaut d'une telle

propr été, domicilié dans la paroisse depuis 2 ans,
et payant une contribution.

Les raisons communes à tous ces articles

sont l'extrême facilité de l'exécution, leur res-
semblance avec tout ce qui s'est pratiqué dans
les colonies, où les habitants ont formé d'eux-
mêmes des assemblées ; enfin, le caractère d'une
représentation pure, immédiate et universelle,
qui convient particulièrement à des assemblées
destinées à préparer des plans de Constitution.
On pourrait ajouter, |)Our la députation di-

recte, (<ue la population des colonies s'y prête
sans difficulté, et que ce mode de représentation,
le seul que la nature indique, et que la sévérité
des principes avoue, est d une obUaation rigou-
reuse toutes les fois qu'il est possible.

Pour la députation par paroisses, quelles sont
en ce moment dans les colonies les seules divi-
sions politiques qu'on puisse faire servir com-
modément à la représentation?

Pour la représentation proportionnée au nom-
bre de citoyens actifs, elle offre évidemment
dans le moment actuel la seule mesure possible,

et elle tient au principe fondamental des as-
semblées qui préparent des constitutions; car
«es assemblées exerçant un droit qui appartient
essentiellement au peuple, n'offrant nullement
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une magistrature ou un pouvoir institué, mais
l'image et la représentation du peuple in^^me,

tous (cu\ qui jouissent du droit de cité y sont
naturellement appelé-i : tous devraient y prendre
place, eans riiiipossibilité qui résu te de leur

nombre ou de quelque autre motif. La nomina-
tion (les députés n'est auire chose, pour ces as-
semblées, qu'une réduction nécessitée par les

circonstances, et ne peut par conséquent être

proportionnée qu'au nombre de ceux qui, dans
l'or ire naturel, auraient dû concourir à la déli-

bération.

On verra successivement quelles précautions
ont été prises pour que cette forme de représen-
tation ne fût pas désavantageuse aux campa-
gues.

Quant aux conditions attachées provisoirement
à la qualité de citoyen actif, on peut ajouter, o

tout ce qui précède, qu'il est de l'intérêt général
de chaque coionit; d en multiplier le notnbrc,
autant qu'il e-t possible, et que le même intérêt

existe en particulier pour toutes les paroisses
puisque le nombre de leurs députés sera propor-
tionné à celui de leurs citoyens actifs. Cepen-
dant il a paru qu'à défaut d une propriété immo-
bilière, la (iimple condition d'une contribution
ne pouvait pas être ^uffisunle, et que dans les

colonies oii beaucoup de gens n'Iiabiienl que
motnentanément, et sans aucun projet de s'y

fixer, le domicile de 2 ans était i idispensable
pour attribuer la qualité de citoyen actif au
contribuable non propriétaire.

Cette disposition est une de celles qui contri-

bueront à garantir les campagnes de l'influence
prédominante des villes.

Bn adoptant ces bases et toutes celles qui réu-
nira» nt la justice et la célérité, il est impossible
de déterminer d'avance et d'une manière exacte
le nombre de députés qui formeront les assem-
blées coloniales; mais il suflit évidemment <ie le

prévoir par approximation ; et c'est ce qui ré-

sultera de la proportion établie dans chaque co-
lonie entre le nombre des députés et celui des
citoyens actifs.

Le nombre des députés à chaque assemblée
coloniale doit être assez grand pour autoriser la

confiance de la colonie et celle de la métropole
;

il doit être assez borné pour que les déplace-
ments ne deviennent pas une charge fiénible

pour les habitants, et pour que la célérité des opé-
rations que toutes les circonstances rendent si

désirable n'en soit pas nécessairement arrêtée.
L'As>emblée nationale a pensé que l'assemblée

coloniale de Saint-Doiiiiiigne, à laquelle sont
jointes les petites Iles de la Tortue, la Gonave et
nie à Vaches, aurait le nombre de députés con-
venable, si chaque paroisse en nommait un, à
raison de 100 citoyens actifs, avec les modifica-
tions suivantes.

La députation devant se faire dans chaque pa-
roisse isolée et séparée, la justice exige qnc lu

moindre paroisse ne demeure pas sans représen-
tation, et qu'eu conséquence elle nomme un dé-
puté, quand môme le nombre de ses citovi os
serait très inférieur à 100.
Quant aux paroisses qui auraient plus de 100 ci-

toyens, il a paru juste que le nomttre qui pouria
se trouver par delà les centaines coinplèies, ob-
tieiiue un député, quand il sera de 50 au moiii.<«,

puisque, étant également prés du nombre où 'e

député serait entièrement dû, et de celui où il

n'y aurait rien à prétendre, la faveur de la repré-
sentation, et celle qui, dans les colonies, est par-

ticulièrement due aux campagnes, doit détermi-
ner à l'accorder.

Il est évident que ces deux dernières disposi-
tions, comme celles qui sont relatives à la qualité
de cit «yen actif, sont toutes en faveur des cam-
pagnes, et tendent à rétablir en leur faveur la
juste proportion d'influence qu'elles doivent avoir
avec les villes.

Ces formes de représentation étant couTenaes.
l'Assemblée nationale doit indiquer la marche qui
sera suivie pour les mettre à exécution.
La plus prompte et la plus simple a para la

meilleure.

La transcription, la publication et l'autorité
des tribunaux, sont en général des movens peu
convenables à l'établissement des assemblées re-
présentatives. Ils convenaient moins encore dans
les circonstances actuelles.

Il a paru à l'Assemblée nationale que la dili-

gence du gouverneur decha'jue colonie, garantie
par la surveillance des citoyens, et par sa res-
ponsabilité, devait suffire pour faire parvenir,
proclamer et afQclier dans toutes les paroisses
ses décrets et ses instructions.

Cette forme étant remplie, les décrets et les
instruitions étant authentiquement connus, !e

zè'c et l'intelligence des citoyens suffisent à leur
exécution.
D'eux-mêmes ils se formeront en assemblées

paroi-siales; ils vérifieront quels sont ceux qui
remplissent les condiiinns requises pour y voler;
ils en calculeront le nombre pour connaître celui
des députés qu'ils doivent envoyer à l'a.ssemblée
coloniale; ils éliront enfin les députés qui se
rendront immédiatement dans la ville centrale,
indiquée par cett-* instruction, et qui, de concert,

y formeront l'assemblée coloniale, ou la trans-
féreront dans tel lieu qui leur paraîtra mieux con-
venir.

Les seules difficultés qui pourraient naître se-

raient relatives aux assi-mblées coloniales déjà
formées et existant dans quelques colonies.

Si ces assemblées, après avoir connu les décrets
et rinstruction de l'Assemblée nationale jugent
elles-mêmes que la formation d'une nouvelle as-
semblée, conformément à cette instruction, est

plus avantageuse à la colonie que leur propre
continuation, il est hors de doute que leur décla-

ration sera parfaitement suffLsante, et qu'on de-
vra procéder sur-le-champ à de nouvelles élec-

tions.

Mais, si elles n'énoncent point cette opinion, il

reste à lonnattre, à leur égard, les dispositions

des habitants.

L'Assemblée natioi aie a annoncé que ces as-
semblées pourraient remplir l s fonctions indi-

quées par son décret du 8 mars, lorsqu'elles au-
raient été librement élues, qu'elles seraient

avouées par Ks citoyens.

Loin d'avoir, par cette di-'po^ition, interdit aux
habitants des colonies la faculté d'opter entre ces

a>s>'mblées existantes et a-Iles qui pourraient
être formées, d'après la prcsmte convocation,

elle l'a, au contraire, implicit< ment énoncée.
Maié, quand elle ne leur aurait pas reconnu ce

droit, ils le tiendraient de la nature, et rien ne
pourrait obliger ni la métropole ni la colonie à
traiter enseiiiide, par l'euiremise d'une assemblée
que ceiix-môuies qui l'auraient élue ne recon-
naîtraient pas.

Il s'agit donc de tracer une forme suivant la-

quel l'> cette option puisse s'effectuer promptement
et paisiblement.
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On ne saurait y parvenir que par la délibéra-

tion des paroisses.

Il faudra donc que chacune s'explique, et cet

objet de d-ilibération doit être le premier tra-

vail des assemblées paroissiales.

Dans l'fspace de 15 jours, après la proclama-

tion et l'alfiche, elles seront tenues d'énoncer

leur vœu, et elles le feront parvt-nir immédia-
tement au gouverneur de la colonie et à l'assem-

blée coloniale.

Chacune d'elles comptera pour autant de suf-

frages, qu'en snivant la forme de cette instruc-

tion, elle devrait avoir de députés à l'assemblée

coloniale.

Celles qui auront opté pour la formation d'une
nouvelle assemblé'.', ne nommeront point leurs

députés avant que le vœu de la majorité ait été

reconnu conforme à leur o[)inion; car une élec-

tion anticipée ne serait propre qu'à exciter des
troubles et des contestations.

Tandis que le vœu de la colonie ne sera point

encore connu, l'assemblée coloniale existante

pourra commencer à s'occuper des travaux in-

diqués par le décret de l'Assemblée nationale;

mais il est évident r[ue le droit de mettre à exé-
cution et de modilier provisoirement les décrets

de rA?seml)lée nationale sur les municipalités et

les assemblées administratives ne saurait lui ap-

partenir avant que le vœu des paroisses ait con-
firmé ses pouvoirs et son existence.

Après le terme écoulé, où toutes les assemblée s

paroissiales auront dû s'ex|)liquer à cet égard,

le gouverneur notifiera, de la manière la plus

publique, le résultat des délibérations qui lui

seront parvetiues, et en donnera à chaque paroisse

une connaissance particulière et authentique.

Si la moitié plus un des suffrages des paroisses

qui auront délibéré demande la formation d'une

nouvelle assemblée, il s'ensuivra clairement que
l'assemblée existante n'est pas avouée et autori-

sée par la colonie; ses pouvoirs cesseront: il

sera proeédé immédiatement à la formation d'une
nouvelle assemblée, suivant les formes indiquées

dans cette instruction; et en conséquence toutes

les assemblées paroissiales procéderont comme
elles l'eussent fait, si alors de la première pro-
clamation il n'eût point existé d'assemblée colo-

niale dans la colonie.

Si, au contraire, la moitié au moins de suffra-

ges des paroisses délibérantes a voté pour la

continuation de l'assemblée coloniale, elle sera

conservée, et elle exercera dans leur plénitude

les fonctions et les pouvoirs attribués par le dé-
cret de l'Assemblée nationale.

Ainsi les moments n'auront point été inutile-

ment consommés, la forme admise librement par

les habitants pour la formation de leur assem-
blée n'aura point été contrariée; mais les pou-
voirs auront été retirés ou confirmés, au mo-
ment où de nouvelles fonctions et de nouvelles
circonstances ne permettent plus de fonder sur
ceux qu'elle avait reçus précédemment, l'adhé-

sion de la colonie et la confiance de la métropole.
Aucun doute, aucun désordre, aucun retard

dangereux ne pourra résulter de l'observation de
ces formes, si les colons sont pénétrés de l'idée

que leurs intérêts les plus cliers et les devoirs
les plus sacrés du citoyen les obligent à se sou-
mettre sans murmure au vœu de la inujorité;

s'ils sentent que la promptitude et la concilia-
tion dans l'exécution des mesures qui leur sont
indiquées peuvent seuls les l'aire sortir lnureu-
sement de l'état de crise où les circonstances les

ont placés; qu'il s'agit pour eux de s'assurer

promptement par une bonne Constitution, et les

espérances qu'ils ont conçues et les avantages qui
leur sont offerts; et que, loin de les conduire à
ce but, le prolongement de la fermentation les

enviroimerait biefitôt de dangers si pressants et

si terribles, que tous les secours qui leur seraient
portés n'arriveraient jamais assez tôt pour les ga-

rantir.

L'Assemblée nationale, après avoir indiqué les

moyens de former les assemblées qui lui pré-
senteront le vœu des colonies, est également obli-

gée de fixer quelques bases à leurs plans de
Constitution, pour s'assurer, autant qu'il est pos-

sible, que tous ceux qui lui seront offerts seront
susceptibles d'être accueillis.

Mais elle a voulu réduire ces conditions aux
termes les plus simples, aux maximes les plus

incontestables; et au delà de ce qui constitue

les rapports fondamentaux des colonies à la mé-
tropole, elle n'a voulu rien ajouter qui pût im-
poser quelque limite à la liberté des assemblées
coloniales.

Les assemblées coloniales, occupées du travail

de la Constitution, apercevront la distinction des

fonctions léL'islatives, executives, judiciaires,

administratises; elles examineront comment il

convient de les organiser dans la con.-titution

de la colonie; les formes suivant lesquelles les

pouvoirs législatif et exécutif doivent y être

exercés; le nombre, la composition, la hiérar-

chie des tribunaux ; en quelles mains doit être

confiée l'administration, le nombre, la formation,

la subordination des différentes assemblées qui
doivent y concourir; les qualités qui pourront
être exigées pour être citoyen actif, pour exercer
les divers emplois; en un mot, tout ce qui peut
entrer dans la composition du gouvernement le

plus^ropre h assurer le bonheur et la tranquil-

lité des colonies.

La nature de leurs intérêts, qui ne sauraient

jamais entièrement se confondre avec ceux de la

métropole, les notions locales et particul ères

que néctssite la préiiaration de leu's lois ; entin,

la distance des lieux et le temps nécessaire pour
les parcourir, étal)lissent de grandes différences

de situation entre elles et les provinces françaises,

et nécessitent par conséquent des différences dans
leur Constitution.

Mais, en s'( coupant à les rechercher, il ne faut

jamais perdre de vue qu'elles forment cependant
une partie de rEm[)ire français, et que la protec-

tion qui leur est due par toutes les forces natio-

nales
;
que les engagements qui doivent exister

entre elles ei le commerce français ; en un mot,

que tous les liens d'utilité réciproque, qui les at-

tachent à la métropole, n'auraient aucune espèce

de solidité, sans Texislence des liens politiques

qui leur servent de base.

Do ces différentes vues, il résulte, quant au
pouvoir législatif :

Que les lois destinées à régir inlérieurement

les colonies, indépendamment des relations qui

existent enlie elles et la métropole, ptuveutet
doivent sans difliculté, se préparer dans leur sein ;

Que ces mêmes lois peuvent êtie provisoire-

ment exécutées, avec la sanction du gouverneur.

Mais que le droit de les approuver définitive-

ment doit être réservé à la législature française

et au roi :

A la législature, parce qu'elle est revêtue de la

puissance nationale, et parce qu'il serait impos-
sible d'assurer, sans sa participation, que les lois

préparées dans la colonie ne porteraient aucune
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atteinte aux eogagemcntscoDlractés avec la mé-
tropole.

Au roi, parce qae la sanction et toutes les fonc-
tions de la royauté lui smit attribuées sur les co-
lonies, comme sur toutes les pariies du TEmpire
français.

11 ro-^ulte également que les lois à porter sur
les relations êiitnï les colonies et la métrofiole,

soit qu'elles aient été demandées par los assem-
blées coloniales, soit qu'elles aient été préparées
dans l'Assi inblée nationale, doivent recevoir de
celle-ci leur existence et leur autorité, et ne peu-
vent s'exéciter, môme provisoirement, qu'après
avoir été aéi'rétées par elle. Maxime de législation

qui n'a point de rapport aux exceptions iiiouien-

tunées,que peuvent exiger des hesoins pressants
et impérieux, relativement à l'iutroduction des
subsisla'iCrs.

11 résulte de ces mêmes vues, quant au pou-
voir exécutif :

Qu'il ert nécessaire que le^ fonctions attribuées
au roi, dans toutes les parties de l'Empire fran-
çais, soient provisoirement exercées, dms les

colonies, par un gouverneur qui le représente.
Qu'e I conséquente, le choix et l'insiallation

s (ifficiers qui sont à sa nomination, rapi)roba-
iiun néces-aire à l'exécution des décrets des as-

semblées alministratives et les autres actt's qui
exigent célérité, doivent être provisoirement attri-

bués à ce gouverneur, sous la réserve posiiive

de l'approbation du roi.

Mais que, dans les colonies, comme en France,
le roi est le dépositaire suprême du pouvoir exé-
cutif; que tous les orilciers de justice, l'adminis-
tration, les forces militaires doivent le reconnaître
pour leur chef, et que tous les pouvoirs attribués

à la royauté, da- s la Constitution française, ne
peuvent être exercés provisoirement que par ceux
qu'il en a chargés, définitivement que par lui.

Ces principes étant reconnus, toutes les vues
qui peuvent concourir à la prospérité des colo-
nies peuvent être prises en considération par les

assemblées coloniales.

La nation française ne veut exercer sur elles

d'autre influence que celle des liens établis et

ciraeniés pour l'utilité commune ; elle n'est point
jalouse d'établir ou de conserver des moye s d'oj)-

pression.

Et quelles sources i!e prosférités n'offriront
pas au patriotisme des assemblées colonia es, les

diverses parties du travail i(ui leur est contié I

L'établissement d'un ordre judiciaire simple as-
surant aux citoyens une justice impartiale et
prompte, une administration remise entre les

mains de ceux qui y sont intéressés, un mode
d'impositions approprié à leur convenances, dont
la quotité ne sera réglée que par le vœu même
des assemblées coloniales.

La France, à qui ses lois de commerce avec les

colonies doivent assurer avec avantage le dédom-
magement des frais qu'elle est obligée de soute-
nir pour les proté-'er, ne cherche point dans leur
possession une ressource tiscale. Leurs imposi-
tions particulières s bornero'ir aux frais de leur
propre gouvernement, elles-mêmes en propose-
ront l'établissement et la mesure.
La France ne cherche point dans ses colonies

un moyen d'assouvir l'avidité, de flatter la tyran-
nie de queliues hommes préposés à leur admi-
nistration ; les intérêts des citoyens doivent être
gérés par eux-mêmes, et l'administration ne peut
être confiée qu'à ceux qu'ils ont librement élus.

Les frais d'une justice compliquée, les longueurs
et les artitices de la chicane, les déplacements

occasionnés par le ressort trop étendu de certains
tribunaux, ne peuvent convenir à des hommes
incessamment occupés d'une culture avantageuse
et du com;uerce de ses productions; il faut donc
aux colonies, plus rigoureusement encore qu'à
la métropole, une justice prompte, rapprochée
et dépouillée de tous les moyens de despotisme
et d'oppression.

Il n'est aucune de ces voes que l'Assemblée
nationale n'adoote avec satisfaction, lorsqu'elles

lui seront proposées par tes assemblées coloniales;
mais, après avoir considéré ce qui convient au
l)onlieur intérieur des colonies, il reste à jeter

un regard sur leurs ititérêis extérieurs.
L'Assemblée nationale exerce envers chacune

des parties de l'Empire français les droiis qui
appartiennent au corps social sur tous les niem-
i):es (|ui le composent; chacun trouve en elle la

garantie de S(S intérêts et de sa liberté; chacun
esi soumis par elle à l'exercice de la volonté de
tous. Dépositaire de la plus lé;^itime et de la plus

imposante des autorités, la nation, qui l'a char-
gée de la conservation de ses droits, a mis à sa
disposition toutes les forces nécessaires pour les

•.'arantir. C'est donc pour elle un devoir rigide,

une ob ig.ition sacrée de les maintenir sans allé-

ration; mais plus ces droits sont incontestables,

plus la nation, qui le^ a conflés, a de moyens
pour les soutenir, et moins il convient à l'As-

semblée, qui la représente, d'appeler à leur se-

cours les armes de la faiblesse et de la tyrannie.

Une circonscription tiniid*, une vaine dissimu-
lation ravaleraient son caractère au niveau des
pouvoirs usurpés ou chancelants ; elle peut donc,
elh doit donc, en traitant avec les enfants de la

patrie, oul)lier un moment, et mettre de côté
tous les droits et tous les pouvoirs qu'elle est

chargée d'exercer sur eux, examiner et discuter

leurs intérêts avec franchise, les attacher à leurs

devoirs par le sentiment de leur propre bien, et

prêter à la majesté de la nation qu'elle repré-

sente le seul lan^aue qui puiss.* lui convenir,

celui de la raison et de la vérité.

En admettuit les vues qui ont été exposées
sur leur régime intérieur, les colonies sont tran-

quilles, bien administrées, échappées à l'oppres-

sion. — Il leur reste encore un besoin.

Elles offrent à tous les peuples, par leurs ri-

chesses, l'objet d'une active ambition, et n'ont

point la population, et ne peuvent se procurer

les forces maritimes et militaires qu'il est néces-

saire de leur opposer.

Il faut donc «{u'unies, identiflécs avec une
grande puissance, elles trouvent, dans la dispo-

sition de ses forces, la garantie des biens qui leur

seront acquis par une bonne Constitution, par de

bonnes lois intérieures.

Il faut que cette puissance, intéressée à leur

conservation par les avantages qu'elle recueillera

de ses transactions avec (lies, se fasse un devoir

envers elles de la plus constante équité, qu'elle

présente toujours une masse de forces suffisantes

a leur protection, et que par son industrie, par

ses pro mciions, par ses capitaux, elle ail en elle

tous les moyens qui doivent préparer les rapports

de commerce les plus avantageux.
Voilà ce qui, pour les colonies, forme le com-

plément nécesjsaire de leur existence politique en
leur assuraut la conservation de tous les biens

intérieurs ; voilà ce que doivent leur avoir dit

tous ceux qui leur ont inspiré le désir d'une bonne
Constitution.

S'il était des hommes asses insensés nour oser

les inviter à une existence politique isolée, ft ane
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indépi ndance absolue, on leur demanderait, en
laissant de côté la foi, les enpageraents et tout

ce (lue les grandes nations peuvetit employer
pour les faire valoir; on leur den)anderait quel

est donc le secret de leurs espérancei», où sont

leurs forces, pour les protéger. Enlèveront-ils

les hommes à la culture pour en faire des ma-
telots ou des soldats? Les opcoseront-ilr, avec
quelque espoir aux premières puissances du
monde?

Mais, diront-ils, nous nous procurerons des al-

liances et des garanties ; et les croyez-vous donc
désintéressées? Quand elles pourraient l'être un
jour, pensez-vous qu'elles le fussent longtemps?
JNe voyez-vous pas que toute protection serait

pour vous le commencement d'un nouveau gou-
vernement arbitraire? Nous, à gui tant de devoirs,

à qui tant de chaînes vous lient, ne pourrions-
nous pas vous dire, en oubliant tout, exceité vos
intérêts, voilà nos principes, voilà nos lois; choi-

sissez d'être les citoyens libres d'une nation libre

ou de devenir bientôt les esclaves de ceux qui
s'offriraient aujourd'hui pour vos alliés.

Et quand ils se flatteraient qu'une domination,
établie sur de tels fondements, put conserver pen-
dant queli^ue temps une apparence de justice; on
leur d manderait encore qu'elle est cette nation
qui pourrait promettre à nos colonies, plus de
loyauté, plus de fraternité que nous n'en prou-
vons aujourd'hui.

Quelle est cette nation qui pourrait déployer
pour leur protection des forces plus imposantes
et plus solidement fondées que celles dont nous
disposerons après la crise qui nous régénère?

Quelle est Ci^tte nation à qui la nature a donné
plus de moyens pour commercer avec elles ? Qui
peut produire et préparer dans son sein plus de
ma'ières propres à leur coof^ommation ? Qui peut
faire un plus grand usage des leurs ? Qui pos.-ède

enfin plus que nous toui ce qui peut conduire au
point où les éclianges sont des deux parts les

plus avantageux possibles?
Elles n'ont pas, il est vrai, jusqu'à ce jour,

recueilli, dans tout- leur étendue, les fruits que
ces diverses considérations doivent leur faire at-

tendre; mais où les cau^'es en étaient-elles, si

ce n'est dans les abus que nous avons détruits ?

Le régi lie de leurgouvernement était oppressif?
La réponse est dans notre Révolution, la réponse
est dans les décrets et les instructions que nous
envoyons dans les colonies.

Nos forces navales n'ont jamais atteint le degré
de prépondérance que leur assignait l'étendue de
nos moyens et notre position géographique. Eh I
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n'avaient de plus que nous ceux qui, avec moins
'hommes et moins de richesses naturelles, se

sont maintenus au premier rang des nations ma-
ritimes? Ils avaient une Constitution, ils étaient
libres.

Enfin la situation de notre commerce ne pré-
sentait pas toute la supériorité d'avantages que
lui garantit l'ensemble de nos ressources, aussi-
tôt qu'elles seront développées.

Mais ignore-t-on que jusqu'à ce jour le génie
seul de la nation française a lutté contre toutes
les institutions, toutes les entraves, tous les pré-
jugés ?

|gnore-t-on qu'une opinion inconcevable pla-
çait pres(|ue tontes les professions au-dessus du
cumiiicrce, de l'agriculture et de l'industrie pro-
ductives, et détruisait ainsi chez une nation,
amoureuse de la considèraiion et de la gloire,
te ^e: me qui donne naissance à tous les genres
de perfection?

Ignore-t-on que jusqu'à ce jour, parmi nous,
on se livrait au commerce dans l'espoir de s'en-
richir promptement, et qu'on le quittait aussitôt
qu'on avait acquis assez de fortune pour le sui-
vre d'une manière grande, également avanta-
geuse à soi et à ceux qui l'on négocie?

Ignore-t-on que les capitaux, qui auraient dû
faire fleurir toutes les industries utiles, étaient
absorbés par un gouvernement emprunteur, et

par le tourbillon d'agioteurs dont il était envi-
ronné?

Ignore-t-on que les profits qu'il était obligé
d'offrir en retour de la plus juste méfiance, et

ceux de l'infâme trafic qui s'alimentait de ses
profusions, soutenaient, en France, l'intérêt de
l'argent à un prix qui Fuffisait seul pour retenir

dans la médiocrité toutes les branches de notre
industrie, et pour changer toutes les proportions
de notre concours avec les autres peuples?

Voilà les abus que nous n'avons cesse d'atta-

quer, que nous nous sommes occupés chaque
jour à détruire. Chaque jour nous approche du
terme où, dégagés les entraves qui ju?qu'ici ont
contraint toutes nos faculté:», nous prendrons
enfin, parmi les nations, la place qui nous fut

assignée. Alors notre liberté, notre puissance,
notre fortune seront le patrimoine de tous ceux
qui auront partagé notre destinée ; alors notre
prospérité se répandra sur tous ceux qui contrac-
teront avec nous. L'Assemblée nationale ne connaît
point le langage et les détours d'une politique ar-

tificieuse ; elle ignore, elle méprise surtout, les

moyens de captiver les peuples autrement que par
la justice. Attachement réciproque, avantages
communs, inaliérablc fidélité : V( ilà, peuple des
colonies, ce qu'elle vous promet et ce qu'elle vous
demande. La nation française éprouve, depuis
longtemps, ce qu'on peut attendre de vous : nous
ne vous demandons point d'autres sentiments;
nous comptons sur eux avec certitude, et nous
voulons qu'ils soient chaque jour mieux mérités
et plus justifié-: de notre part; nous vous recom-
mandons en ce moment une tranquillité profonde,
une grande union entre vous , une grande célérité

dans le? travaux qui doivent préparer votre nou-
velle existence. C"s conseils sont essentiels à
votre bonheur ; ils le sont à votre sûreté. Ne don-
nez point, autour de vous, l'exemple d'une divi-

sion, d'une fermentation conta^deui-e. Vous avez,

plus que d'autres, besoin de paix, et vous n'a-
vez plus besoin de vous agiter pour conquérir ce
que l'Assemblée nationale a résolu de vous pro-
poser dès le premier moment où vous avez été

l'objet de ses délibérations.

Elle va rapprocher, dans une suite d'articles

précis, les dispositions essentielles de l'insiruc-

lioD qu'elle vous envoie.

Art. 1".

1° Le décret de l'Assemblée nationale sur les

colonies, du 8 de ce mois, et la présente instruc-

tion ayant été envoyés du roi au gouverneur de
la colonie lie Saint-Domingue, ce gouverneur sera

tenu, aussitôt après leur réception, de les com-
muniquer à l'asMinblée coloniale, s'il en existe

une déjà formée; de les notifier également aux
assemblées provinciales, et d'en donner la con-
naissance légale et authentique aux habitants de
la colon'e, en les faisant proclamer et ulli.hep

dans toutes les paroisses.

2° S'il existe une assemblée coloniale, elle

pourra, en tout état, déclarer qu'elle juge la for-

mation d'une nouvelle assemblée coloniale plus
avantageuse à la colonie que la continuation de
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.<;i propre activitt\ et dans ce cas il >«era procédé
iMiturutatcint'iit aux nouvelles éleclions.

;! Si au luiitraireeile ju},'esa contiiiualion plus
avaiit.i.t'iisi! à la colonir, ille pourni roiinneu-
cer à travuilier suivant l's indications tie l'As-

i?embi('e nationale, mais sans pouvoir user de la

faculté, accDrdce aux assoDiblées colonial s, de
nietue à exécution certains décrets, jusqu'à ce
que rmtention de la colonit>, relativement à sa
continuation, a t été constatée par les formes
qui seront indiquées ci-après.

4° luiuiédiutement après la proclamation et

l'afliche du décret el de l'instruction dans chaque
[laroisse, toutes le» personnes ài-'ées de 25 ans
accomplis, propriétaires d'immeubles, ou, à dé-
faut d'une telle propriété, domiciliées dans la

paroisse depuis 2 ans, et payant une contribu-
iion, se réuniront pour former l'assemblée parois-
siale.

b" L'assemblée paroissiale, étant formée, com-
mencera par prendre une parfaite connaissance
du décret de l'Assemblée nationale, du 8 de ce
mois, et de la présente instruciion, pour procé-
der à leur exécution, ainsi qu'il suit.

6" S'il n'existe point dans la colonie d'assem-
blée coloniale précédemment élu»*, ou si celle qui
existait a déclaré qu'ellf ju^re plus avantageux
d'en former une nouvelle, l'Assemblée panns-
siale procédera immédiatement à l'élection de
ses députés à l'assemblée coloniale.

7'' A cet e(ret,il sera fait uo état et dénoinbre-
ment de toutes les personnes de la paroisse,

absentes ou présentas, avant les qualités expri-
mées à rariieie 4 de la présente instruction, pour
déterminer, d'a|)rès leur nombre, celui dts dépu-
tés qui doivent être envoyés à l'assemblée colo-
niale.

8° Ce dénombrement fait, le nombre des dépu-
tés à nommer Sera déterminé, à raison d'un pour
100 citoyens, en observant: 1" que la deruière
centaine' sera censée complète pîir le nombre de
50 citoyens, de sorte que pour 150 citoyens, il

sera nommé 2 députes ; p.)ur 250 citoyens, 3 dé-
putés, et ainsi de suite; 2° qu'on n'aura aucun
épard, dans les paroisses où il y aura plus de
100citONen8,au nombre fractionnaire, lorsqu'il sera

au-dessous de 50, de sorte que |)Our 149 citoyens,

il ne sera nommé qu'un député, et ainsi de suite ;

3"> enfin, que les paroisses où il se trouvera moins
de 100 citoyens nommeront toujours un député,
quelque faible que puisse être le nombre des
citoyens qui s'y trouveront.

9" Après avoir déterminé le nombre des dépu-
tés qu'elles ont à nommer, les assi-mblées parois-
siales procéderont à cette élection, dans la forme
qui leur paraîtra la plus convenable.

10» Les assemblées paroissiales seront libres

de donner des instructions à leurs députés, mais
elles ne pourront les charger d'aucuns mandats
tendant a gêner leur opinion dans l'assemblée
coloniale, et moins encore y insérer des clauses
ayant pour objet de les soustraire à l'empire de la

majorité ; si une paroisse donnait de tels man-
dais, ils seraient réputés nuls et l'assemblée
coloniale pourrait n'y avoir aucun égard, mais
l'élection des députés n'en serait pas invalidée.

11° Les députés élus par l'assemblée parois-

M lie se rendront iminédiaiement dans la ville de
Liogane, et y détermineront le lieu où doit sié-

ger rassemblée coloniale.

12" Si, au moment où l'assemblée paroissiale

s'est formée, il existait dans la colonie une as-

semblée coloniale précédemment élue, et si cette

assemblée n'a point déclaré qu'elle juge avaota-
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geux à la colonie de la remplacer par une nou-
velle, l'assemblée paroissiale commencera par
examiner elle-même cette question; elle pèsera
toutes les i'ais'*ns qui peuvent décider ou a auto-
riser l'assemblée c^jlouiale existante à remplir
les fonctions indi(|uée« par le décret de l'Assem-
blée nationale, ou à uietir- à sa place une nou-
velle assemblée élue conformément à la présente
instruction.

13» L'assemblée paroissiale sera tenue de faire
son opinion dans I espace de 15 jours, à compter
de celui où la proclaïuation auraéié faite, et d'en
donner immédiatem( nt connaissance au gouvtf-
nt'ur de la colonie et à l'assemblée coloniale. S >n

\œu sera compté pour autant de voix qu'elle eût
dû envoyer de députés à l'assemblée coloniale,
en se conformant à cette instruction.

14° Lorsque le terme da' s lequel tontes les
paroisses auront dû s'expliquer sera écoulé, le

gouverneur de la colonie vériliera le nombre des
paroisses qui ont opté pour la formation d'une
nouvelle assemblée; il en rendra le résulta' pu-
blic par l'impression, avec le nom de toutes les
paroisses qui ont délibéré, Texpiession du vœu
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le chacune a porté, et le nombre de Vi.ix qu'elle
lit avoir, à raison du nombre de ses citoyens

i ctifs; il notifiera d'une manière particulière ce
même résultat à toutes les paroisses de la colonie.

15" Si le désir de former une nouvelle assem-
blée n'a pas été exprimé par la majorité des voix
des paroii?8i8, l'as.-emblée coloniale déjà élue
continuera d'exi>ter, et sera chargée de toutes
les fonctions indiquées par le décret de l'Assem-
blée nationale, et enCi)iiséquence il ne sera point
procédé dans les |>aroisses à de nouvelles élec-
tions : si, au contraire, le désir de foi mer une
nouvelle assemblée est exprimé par la majorité
des voix des paroisses, tous les pouvoirs de l'as-

semblée coloniale exista te cesseront, et il s ra
procédé sins délai, dans toutes les paroisses, à
de nouvelles élections, comi e si, à l'arrivée du
décret, il n'en eût point existé; en observant que
les membres, soit de l'assemblée coloniale, soit

<ies assemblées provinciales existantes, pourront
être élus, aux mêmes conditions que les autres
citoyens, pour la nouvelle assemblée.

Iti" L'assemblée coloniale formée ou non for-
mée de la manière énoncée ci-dessus s'organisera
et procédera ainsi qu'il lui paraîtra convenable,
et remplira b'S fonctions indiquées par le décret
de l'Asseuiblée nationale, du 8 de ce mois, en
observant de se conformer, dans son travail sur
la Gonstitutio'i, aux maximes énoncées dans les

articles suivants.
17° En examinant les formes suivant lesquelles

le [touvoir législatif doit être exercé nlativement
aux Colonies, elles reconnaîtront que les lois des-

tinées à les régir, méditées et préparées dans l<ur

sein, ne sauraient avoir une existiiice entière et

définitive, avant d'avoir été décrétées par l'As-

semblée nationale et sanctionnées par le roi ; que,

ëi les lois purement intérieures peuvent être

provisoirement exécutées, avec la sanction d'un
gouverneur, et en réservant l'approbation défini-

tive du roi el de la lé::islature française, les lois

proposées, qui toucheraient aux rapports exté-
rieurs et qui pourraient en auc me manière chan-
ger ou iiiodtlier les ndations entre les colonies
et la méirop de, ne sauraient recevoir aucune
exécution même provisoire, avant d'avoir été

consacrées par la volonté nationale' ; n'entendant

f>»int comprendre f^ous la dénomination de luis

es exceptions momentanées, relatives à l'intro-

ductioQ des subsistances qui peuvent avoir lieu
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à rai?on d'un besoin pressant, et avec sanction du
gouverneur.

18° En examinant les formes suivant lesquelles

le pouvoir exécutif doit être exercé relativement

aux colonies, elles reconnaîtront que le roi des

Français est, dans l;i colonie, comme dans tout

l'Empire, le dépositaire suprême de cette partie

de la puissance publique. Les tribunaux, l'admi-
nistration, les forces militaires le reconnaîtront
pour leur chef; il sera leprésenté dans la colonie
par un gouverneur qu'il aura nommé, et qui

exercera provisoirement son autorité; mais sous
la réserve, toujours observée, de son apiiroba-
tion définitive.

RAPPORT
sur la nouvelle DISTRIBUTION DES SECOURS PROPOSÉS DANS LE DÉPARTEMENT DE PARIS,

par le comité de mendicité. (Imprimé par ordre de l'Assemblée nationale.) (I).

AVERTISSEMENT. Quoique la fin prochaine des

travaux de l'Assemblée nationale ne permette pa^
de croire qu'elle pourra s'occuper de la di.-tribb-

tion des secours dans le département de Piiris,

les bases générales de cette administration pour
tout le royaume n'étant pas encore décrétées, le

comité a pensé qu'il devait imprimer ce travail

fait depuis longtemps ; il a cru que la législature

suivante y trouverait des renseignements utiles

qu'elle rectifiera et améliorera de toutes les con-
naissances qu'elles pourrait réunir. L'opinion oti

est le comité, que l'Assemblée nationale actuelle

ne s'occupera pas de ce rapport, l'a déterminé à

en supprimer le projet de décret.

Il doit ajouter que Li Société royale de méde-
cine, dont il a soigneusement consulté les lu-

mières, a donné à ce travail son entière adhésion
;

et que le directoire du département de Paris,

auquel il a été communiqué, a témoigné le désir

de le voir exécuté.

Messieurs,

Les mêmes bases qui ont appuyé le travail pré-

senté à l'Assemblée, pour l'organisation des se-

cours de tout le royaume, ont dû servir à l'or-

ganisation et à la distribution des secours du
département de Paris, L'application de ces prin-

cip(s ne recevra donc d'autre modification que
celle qui résulte de l'étendue de la capitale, de
la multiplicité des étrangers qui y abondent, de
la misère qui, par mille causes différentes, afflue,

dans une grande ville, dans une proportion beau-
coup plus forte; enfin à toutes ces considérations
qui exigent une plus grande réunion de secours
pour Paris, nous ajouterons que les établisse-

ments secourables et de toute nature devant y
être plus multipliés, la capitale doit fournir à

toute la France l'exemple de tous le< essais tentés

pour la salubrité des maisons publiques, le per-
fectionnement de l'art de la guérison, enfin pour
toutes les améliorations tiui ()euvent tendre au
soulagement de l'esi èce humaine; et, dans ce
rapi'Ort, nue plus grande musse de fonds doit

être destinée aux secouis dans Paris; car nous
ajouterons que, «lans aucun lieu du monde, les

établissements charitabl s n'ont plus besoin d'une
entière réforme.

D'après les principes présentés par lecomi é cl

approuvés par l'opinion publique, les secours à
domicile pour les malades et les vieillards, doi-

(1) y»»r ci-dessus, page 340, la motion de M. Lo
Gbapolier tendant à l'impression de ce rapport.

vent former les secours habituels. Ce genre de
secours dépend particulièrement de l'établisse-

ment des chirurgiens payés pour soigner le

pauvre. Le comité propose, dans son travail, d'en

établir un p;ir canton dans les campagnes. Il a

suivi pour la ville de Paris la même division.

Trois seules sections lui ont semblé n'exiger entre

elles qu'un seul chirurgien, par leur petite éten-

due. La raison contraire lui a fait penser (jue le

faubourg Saint-Antoine en exigeait un pour lui

seul. Le comité a cru aussi qu'un chirurgie?! par
deux cantons sullirait dans les districts; ces can-
tons sont très petits ; l'extrême indigence est

moins commune dans les villages qui les compo-
sent, que dans aucun autre du royaume : ainsi le

chirurgien attaché à deux cantons n'aura pas trop
d'occupation ; et il trouvera dans le voisinage de
la capitale, dans Phabitation de gens riches, dans
leurs campagnes, un moyen d'améliorer son sort.

Cette différence entre toutes les sections, pour
leur étendue et leur population, n'a pas permis
de prendre une mesure fixe et constante pour
l'établissement des hospices ; second moyen de
secours pour ceux des malades qui ne peuvent
être traités à domicile. Le comité a cru qu'un
hospice pouvait généralement desservir quatre
sections ; et en cela, il s'est trouvé conforme aux
bases qu'il a prises pour le rt ste des villes du
royaume : mais plusieurs parties de la capitale

lui ont paru en exiger un pour trois et môme
pour deux sections. La division des hospices dé-
termine celle du dépôt des drogues qui, ne de-
vant jamais être fournies par les chirurgiens,
seraient placées dans une maison pour deux sec-

lions, pour de là être distribuées aux besoins. Un
de ces dépôts restant toujours dans la maison de
Phospice, la distribution du bouilloii aurait lieu

de même dans le reste du département. La seule

ville de Saint-Denis, renfermant une [Kipulation

de 4,000 âmes, doit seule aussi conserver un hos-

pice qui servira de dépôt de drcgues p ^ur deux
cantons. Les autres dépôts pour les divers can-
tons, suivront l'emplacement des chirurgiens.

C'est pour l'établissement des secours com-
muns à tout ce qui peut en réclamer dans la ville;

c'est pour Pétablissemeut de grands hôpitaux, '

jiropres à recevoir et tous les genres de mnla-
dus, et toute espèce de malades, que le comiié
a pensé que la ville de Paris exigeait, ave • né-
cessité, une plus grande abondance de iiiuyens.

Les hospices de sections secourront coniidèle-
nient, et les malades domiciliés, et les maladies
communes, et les accidents ordinaires; mais il

faut un asile aux non-domiciliés, au malheu-
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reux, qoel qu'il soit, quand il souffre et qu'il u'a

pas U'9 moven» <!<' î^e soiil:i!î»»r. yuoi lue la bieii-

fiii-
'

iii:^ toutes les par-

ti* r qu'un beau(;oup
moins luuiL' u iiiuij^elU"» (les déparle-
nieuts > viendront iliercher des rcs-

Bourct's u.iu' ui lapitaie, qiio tjue le sysièrne en-
tier de la Gon>tilution doive mettre assez d'activité

dans le travail, pour que tous ceux qui en vou-
dront chercher en puisseoi trouver; quoique
l'exécution des lois proposé s pour la répression
doive écart'-rde Paris le nombre énorm; d'étran-

gers de tous les pjints de rBurope, qui, sans
aveu, sans état, sans volonté de travail, venaient
Y enlever la subsistance due aux citoyens mal-
heureux qui ne pouvaient s'en procurer : il est

ceiendant aussi sans aucun doute que la propor-
tion des indigents non domiciliés y sera, sans
aucune comparaison, plus forte que partout ail-

leurs ; on dira môme, comme une vérité reconnue
certaine, que l'avanta^'e de l'activité de l'indus-

trie et du commerce en font une nécessité; et

dans ce rapport, comme dans tout autre, la

source du bien est lié'' à des inconvénients et à
des maux indispensables.

Il est certain encore qu'il faut, à Pari?, de
grandes écoles p mr la médecine; que, si les hos-

pices plus niuitipliés donnent à un plus granJ
nombre d'élèves idus de moyens de recevoir une
instruction pratiqne, et sont dans ce rapport utiles

encore à la proiagalion de la science, Cr- n'est que
dans de grands hôpitaux <iue les moyens d'obser-

vation se trouvant reunis, et dans un moins
grand espace, et, sur une plus grande variété de
sujets, rendent l'instruction plus complète. Cette

vérité, reconnue de tous les hommes de l'art,

dans tous les pays du monde, est plus appli-
caiile encore à la chirurgie, qui ne peut elle-

même exercer les grandes opérations que dans
des lieux préparés à cet effet et disposés pour
les traitements assidus que les suites e.i exigent.
Si l'on considère que les malades admis dans ces
grands hôpitaux ne seront que ceux non domi-
ciliés, qui, n'ayant droit à aucun secours de
leurs sections, ne pourraient être reçu-i ailleurs,

et que les grandes opérations chirurjiicales ne
peuvent avoir lieu dans les petits hospices, on
ne sera pas tenté de reprocher à ces établisse-

ments de sacrifier la plus grande probabilité de
la guérison du malade, à l'avantage de l'instruc-

tion des élèves : d'ailleurs, l'inteution de conci-
lier, avec la nécessité de grands élahlissemenis
d'hôpitaux dans Paris, toutes les conditions de
probabilité de gué ison, a déterminé le comité
de proposer de destiner à cet usaue 2 maisons
qui, rassemblant chacune, tout au plus, et dans
les moments de plus grandes crisr s, 7 a 800 ma-
lades, donneront à chacun une plus grande jouis-
sance d air et d'étendue, que tous les calculs ne
le prouvent nécessaire pour le plus grand bien-
être du malade.

Pour comidéter les secours pour les maladies,
(linn's, ou dans les hosnices, ou dans les granis
hôpitaux, il semble qu'il est née ssaire d'établir

2 maisons de convalescents. L'expérience prouve
que des malades, relevant de grandes malalies,
renvoyés trop prompt» ment cher eux, rpren-
nenl sur-le-champ le travail nécessaire à leur
subsistani-e, et sont sujets à des rechutes fré-

quentes et dangereuses; que, s'ils ?ont conservés
dans les hôpitaux au delà du terme de leur gué-
rison, ils y contractent des maladies étranj^'ères à
celles dont ils viennent de guérir, mais dont
leur état de faiblesse les rend plus susceptibles.

A '
• ilioii de force de l'homme

qu -ij'« m»!aM". on doit encore
ajou er, en tavcur de l'êti t de ceg mai-
sous de convalescence, I»- .-s do'it nllea
peuvent être pourvues I '-•ux
dénué de moyens de jf}j-
sante pjur s'y livrer, le icmps ue > en j ro- irer.
On D'.n |)ropo8e que deux, parce que les deux
gran Is hôpjaux auront sans doute dans leur en-
ceinte des quirtiers destinés à leurs convales-
cents, qui, généralement, dans les cas de maladies
chirurgic.iles, app-llent avec nécessité les soins
de l'homme de Part. La maison des conva'escenis
ne recevrait donc que les malades des hospices,
qui ne pourraient pas être renvoyés chez eux, et
ceux des diverses maisons dont nous croyoQS
encore l'établissement nécessaire.
Deux hôpitaux vénériens semhl-'nt nécessaires

à former dans la capitale. 11 ne faut pas oublier
aue, dans le compte que nous avons rendu à
I Assemblée de la situation des hôidtaux de
Paris, nous lui avons fait connaître que 6(J0 ma-
lades seukment de l'un et de l'autre sexe, atta-
qués de cette maadie, recevaient par an un
traitement gratuit qui ne se donnait qu'à la
maison de Bicôire, tandis que plus de 2 mille
le sollicitaient, et qu'un nombre cinq ou six fois
plus considérable en ore n'en formait pas la

demande, parce qu'il ne pouvait concevoir l'es-
poir d'être admis à ce traitement, tout horrible
et tout incomplet qu'il était. Ce genre de maladie
exige, par la nature de son traitement, des pré-
cautions particulières, et surtout un éloignement
de tout autre genre de maux, de toute commu-
nication. Nous ne croyons pas devoir entrer ici

dans plus de détails; nous dirons seulement que
si la ueotruction de cette cruelle maladie ne peut
jamais être complète, ce n'est au moins qu'en
en mnltipliant le traitement, qu'en le rendant
facile à recevoir dés les premiers symptômes du
mal que l'on peut espérer d'en atténuer la mali-
gnité et d'en diminuer l'intensité.

11 serait peut-être d'une saae et économique
administration de réserver dans la maison un
bâtiment séparé, oiï les personnes aisées seraient
reçues en payant leur traitement au delà môme
de la dépense qu'il occasionnerait. Ce genre de
recetie, qui serait considérable parce que les

chirurgiens seraient bien choisis, diminuerait les
frais faits pour les pauvres : cep ndant, quelque
bonne et utile que soit cette considération, cet
établissement ne devrait avoir lieu que si le

lo;:al satisfaisait d'ailleurs complètement à tons
les traitemeits uraïuits.

Deux hôpitaux destinés à la gui^rison de la

folie semb.eiit nécessaires à établir dans cette

capitale. Ce irenre de maladie n'est aujourd'hui
traité qu'à l'Hôtel-Dieu. Le traitement, conHé sou-
vent aux sœurs de 1 hôpital, est à peu près com-
mun pour toutes les espèces de cette maladie,
pour toutes les sitiatio is de chacun d'eux : il ne
{>ourrait d'ailleurs être salutaire, puisque I s

malades, entassés jusqu'ici à quatre dans
augmentent et irritent par cela même h

ladie, pour laquelle le silence et la tranquillité

font généralement reconnus nécessaires. La
France est bien reculée, pour ce genre de traite-

ment, de tous les royaumes voisins, et particu-

lièrement de l'Angleterre.

Cette maladie, la plus affligeante, la plus ho-
miliante pour l'humanité; celle dont la guérison
offre au cœur et à l'esprit une plus entière satis-

faction, n'a pas excité encore en France l'atten-

tion pratique dea médecins. Un grand nombre
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d'ouvrages très savants sans doute ont été publiés

sur cet intéressant objet; niais aucun bien, aucun
soulagement n't-st ré-ulté encore de leur doctrine

pour cette classe infortunée, malbeureusement
trop nombreuse. La proportion des ^uérisons

n'en est pas augmentée. L'expérience prouve ce-

pendant, dans les nations voisines, qu'un grand
nombre de Tous peut être rendu à l'usage de la

raison par des traitements appropriés, par un
régime convenable, et même seulement par des

soms doux, attentifs et consolants, tandis que la

dureté avec laquelle ils ne sunt que trop fré-

quemment traités en France les rend incurables

et malheureux. La grande instruction des méde-
cins français rendra leurs soins, pour le traite-

ment de celte maladie, aussi utiles que ceux des

médecins anglais, quand les traitements donnés
dans des maisons tout à fait appropriées aux
soins qu'ils exigent s-eront |)lus multipliés.

C'est encore principalement dans et s hôpitaux
destinés aux fous, qu'il serait convenable de
destiner des bâtiments où les malades seraient

reçus en payant. Peut- être même, à l'exemple

d'un bôpit.il d'Yorck, célèbre pour le traitement

de cette maladie, pourrait-on établir deux degrés
dans le payement exigé, suivant la faculté pré-
sumée du malade. Si les soins d'un chirurgien

habile pour le traitement des vénériens doivent

être recherchés pour les gens aisés, à combien
plus forte raison ceux d'un médecin habile, uni-
quement appliqué au traitement de la folie, ne le

seront-ils pas par toutes les familles qui verront

un des leurs attaqué de cette cruelle maladie,

qui, d'ailleuis, ne peut être traitée commodément
et avec suite dans des maisons particulières.

Ainsi, l'établissement de ces maisons, les dépenses
des divers essais à y tenter, de la commodiié
nécessaire à donner aux malades, des soins assi-

dus à leur prodiguer, ne coûterait rien à l'Etat,

qui, toutefois, aurait le devoir d'en supporter les

frais quand ils devraient rester à sa charge.

Une des deux maisons seruit l'asile des fous

dont la maladie aurait résisté au traitement et

qui seraient reconnus incurables. Conduits avec
douceur, suivis avec une surveillance toujouis
active dans toutes les variations de leur état,

beaucoup devraient peut-être à ces soins l'elfet

salutaire et désespéré de leur traitement; et le

grand uombre de ceux dont l'incurabilité serait

constante y jouirait au moins de tous les ména-
gements, de toutes les consolations dont leur

état les rendrait susceptibles, et que leur doit

l'humanité. La tranquillité et l'éloignement de
tout bruit paraissant particuliètement exigés

pour la guérison de cette cruelle maladie, les

deux maisons qui y seraient destinées devront
être choisies, dutant que possible, loin du centre
de la capitale.

L'établissement des secours pour les enfants
trouvés dans chacun des départements dimi-
nuera beaucoup, sans doute, le nombre de ceux
qui sont exposés dans la capitale; mais l'on ne
peut douter une, quelle que soit la vigilance

qui eu empêcne le transport, la proportion de
ceux qui demeureront à la charge de Pans sera

toujours fort au-dessus de celle que sa popula-
tion devrait fournir.

L'immensité de la capitale couvre ce genre de
désordre d'une obscurité si difficile à pénétrer,
que les moyens d'tn profiler seront soigneuse-
ment recherchés, et que des familles [jauvn s y
auront toujours recours, quelques soins que l'on
prenne pour les en écarter. Il faut donc à Paris
de grands établissements pour recueillir et soi-

gner ces enfants, dont il faut compter le nom-
bre à 3 ou 4,000 par an. Il semble incontestable
que la nourriture et l'éducation de ces enfants à
la campagne est celle qui doit être préférée. Ces
enfants, confiés à des familles auxquelles il serait

payé une petite (lension, recevraient ainsi les

soins les plus avantageux pour leur propre bien
et |)our l'avantage public. Le comité ne peut que
se référer, pour cette partie, au titre second de
son quatrième rapport. C'est à Paris que doivent
être faits partic>ulièrement tous les essais déjà
imparfaitement tentés d'un nouveau système de
nourriture artificielle pour ces enfants.

Quoiqu'il semble qu'ils doivent être tous élevés
à la campagne, et augmenter ainsi le nombre de
bras dévoués à l'agriculture et à l'industrie, il

est indispensable cependant d'avoir une maison
qui puisse servir de dépôt pour recevoir ceux
d'eîitreeuxqui, par un motif quelconque, seraient

renvoyés à Paris, à l'âge de six à huit ans et au-
dessus ; enfin pour donner une éducation plus
soignée à ceux que la nature a doués évidem-
ment de dispositions favorables ; car le comité
croit nécessaire de détruire absolument la mai-
son de la Pitié et autres semblables. On ne peut
trop répéter que les secours à domer à ces en-
fants sont ceux qui présentent le plus de difli-

cultés. L'humanité, la morale et la politique
s'unissent pour leur faire donner des soins (|ui

assurent leur bonheur, et qui promettent à l'Etat

des citoyens utiles ; et les mêmes motifs se réu-
nissent pour que l'avantage de ces secours ne
multiplie pas avec excès le nombre de ceux qui
viendraient les réclamer. C'est ce point précis et

difflcile auquel il est nécessaire d'atteindre, et

dont l'administration, pour être bonne, ne doit
pas s'écarter. Peut-être conviendrait-il encore de
destiner, dans un des villages du déparlement,
une maison capable de recevoir ceux de ces en-
fants convalescents, et même d'y établir des
ateliei's pour ceux en santé.

Trois maisons pour les vieillards et infirmes
des deux sexes semblent devoir suftire aux be-
soins de Paiis, et pouvoir réunir tous ceux qui
sont ré|)andus aujourd'hui dans plusieurs mai-
sons sous des noms différents. C'est un principe
incontestable pour une administration juste,

qu'il ne doit pas y avoir deux sortes de traite-

ments pour ceux que leur défaut de ressources
oblige de recourir à la bienfaisance publique ; il

faut qu'ils reçoivent des secours qui leur sont
absolument nécessaires. Tout ce qui est au-des-
sous de cette mesure est dur et cruel; tout ce
qui est au-dessus est injuste et nuisible ; car,

indépendamment d'un emploi de deniers publics
au delà du nécessaire, dont il faut se préser-
ver, il est encore d'une politique et même d'une
humanité bien entendue, de ne pas encourager,
par des secours plus qu'indispensablement suffi-

sants ceux qui n'ont pas besoin de l'assistance

publique, à y avoir recours.

11 paraîtrait hors de projioR d'entrer ici dans
les détails de l'administration intérieure de ces
maisons; elle doit cependant concourir aux
grands principes qui doivent diriger la bienfai-

sance publique, et sans l'exécution desquels elle

ctsse d'être un bien : assistance entièrement
complète à ceux qui ne peuvent travailler, et

bien-être cependant du travail à ceux qui peu-
vent encore en fournir.

Tous ces grands principes que le comité a rais

en avant dans ses différents rapports le ramè-
nent toujours à penser qu'il est du devoir d'une
bonne administration de présenter à la classe
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indigente et laborieuse des moyens de se dispen-
ser d'avoir recours à l'assistaoce publiqui'. Ainsi

la surveillant ti ei riiiflueuce de 1 admini&tr.itioD

de Paris lui font un devoir de pourvoir à l'éta-

blisseuient de maisons de saiitô dans la capitale,

où des secours plus coiufiiodes que ceux n çus
dans les hospices gratuits seraient donnés à un
prix très bas : il en devrait être de même pour
des maisons de retraite pour les vieillards. Enliu,

il faut prompiement établir dans Paiis une mai-
sou de prévoyance, où des fonds longtemps
placés d'avance, et plus ou moins forts, selon

l'âge de ceux qui placerait ut, calculés d'ailleurs

sur toutes 1' s cnances de mortalité, assureraient

à ceux qui y auraient recours, une retraite

douce et certaine pour la tin de leurs iour-^.

Mais, comme ce genre d'établissement, fondé sur

le calcul des mortalités, ne peut avoir lieu dans
l'ordre ordinaire, qu'un certain nombre d'années

après les premières mises, il serait important

aue l'administration du département de Paris fit

es avances, pour en mettre dès à présent au
moins une partiellement eu activité dans la capi-

tale. Cet exemple sensible déterminerait la classe

d'hommes qui pourraient en profiter à faire les

sacrifices nécessaires pour en pouvoir jouir un
jour, bien plus que ne le feraient tous les docu-
ments, toutes les instructions qui ne seraient

appuyés d'aucune démonstration active.

La même intention humaine et politique de

diminuer les charges de l'assistance publique

et de ménager à l'homme laborieux, lier et éco-

nome, l^'S moycus de trouver des ressources dans

lui-même jusqu'à la fin de sa vie, sans être à

charge à ses seuiblables, déterminera encore le

département de Paris à multiplier, pour Pouvrier,

les moyens de placer plus avantai^eusemenl ses

épargnes. Déjà plusieurs établissements se for-

ment à cette intention ; ils ne peuvent pas être

trop multiplies. C'est dans ces rapports que l'in-

fluence d'une administration aussi éclairée et

aussi habile que celle de Paris agira avec une
grande utilité, et donnera un grand exem(»le et

un graud mouvement à tout le reste du ravaume.
Un genre de secours nécessaire encore à com-

prendre dans ceux de la capitale est l'établis-

sement d'une maison pour l'inoculation; bien

que la classe la plus instruite de la société sente

ravantage de ce moyen précieux de se préserver

du danger d'une des plus cruelles maladies,

celte connaissance est concentrée en France peut-

être entre cent mille personnes, et le nombre
des victimes de la petite vérole est bien peu
diminué dans le royaume, depuis que l'inocu-

lation y est introduite, quand personne ne de-
vrait plus y succomber. 11 est donc nécessaire

de mettre 1 inoculation à la portée de toutes les

classes du la société. Un hôpital d'inoculation est

donc important à établir dans le département de

Paris; il faut qu'il soit vaste et que tous les

traitements y soient gratuits. Un croit pouvoir

assurer que ta nourriture, le traitement, etc., de
chacun de ceux qui y seront soumis ne coûtera

oas 20 livres pour tout le temps qu'ils devront y
être conservés. On connaît l'cApérience faite, il

y a quatre ans, de l'inoculation sur !.'>') enfants ;

l'un dans l'autre, en médicaments, supplément
et meilleur choix de nourriture, gratification aa
chirurgieu, u'a pas coulé treute-cint sous, et

aucun n'a été gravement malade. Ce précieux

établissement fait à Paris sera promptement
imité dans tous les départements, où d'ailleurs le

projet du comité est d'en établir; ei bienlô;,

comme en Angleterre, il n'y aura plus de village

l»» SÉRiB. T. XJUU.
4 7 *

où l'inoi ulation ne soit connne, pratiquée, et ne
sauve à l'Etat annuellement un grand nombre
de sujets. Le bienfdit certain de l'inuculaiion est
une <ie ces vérités simples (|Ui frappent et [>er-

suadent dés qu'elles sont connues. Il est aonu
du devoir d'une sage administration de les faire
connaître, comme toutes les vérités dont la so-
ciété doit attendre quelque bien.

Enfin, il faut dans Paris deux maisons de ré-
pression pour les mendiants vagabonds; ils

seront sans doute moins abondants qu'ils ne sont
aujourd'hui. Le travail plus multiplié, l'assis-

tance pour les malades et les vieillards plus
répandue, donnent plus de droit à la répression
que par le passé. Des maisons placées dans cha-
que département empôiherout qu'ils n'arrivent
à Pans de tous les points du royaume. Mais le

fléau de la mendicité et du vagabondage ne
pourra pas eniièremenl s'extirper; il tient aa
vice le plus naturel à l'homme : la paresse ! et

il est fortifié par tous les autres, qui, grâces au
ciel, moins communs, et possibles sans doute
à diminuer dans leur masse, ne peuvent non
plus être détruits. Paris doit encore offrir un
exemple important pour la tenue de ses maisons
de correction. Le travail abonde à un tel point
dans la capitale, qu'il fallait absolument l'im-

muable, routine de l'ancienne administration
pour n'en pas trouver. iNous répéterons ici le

principe nécessaire qui doit diriger le travail

dans les maisons de correction : que la facilité

du bas prix de la main-d'œuvre donné à des
hommes qui sont logés et nourris puur rien ne
doit pas nuire au travail de ceux qui n'ont pas
ces avantages, en établi8^anl une concurrence
défavorable pour eux. Toutes CcS considérations

tiennent à ce grand intérêt politique ae l'Etat:

l'encouragement au travail, par i'avautage de
ceux qui s'y livrent; elles dirigeront les règle-

ments de ces maisons, qui, jusqu'à présent,

n'ont été dans Paris que des moyens de corrup-
tion, et qui doivent en présenter d'amendement
et de retour au bien; sans quoi elles ne sont

pour la Société qu'une ctiarge et un grand mal.

Ce règlement peut, en beaucoup de [loints, être

commun aux prisons, dont l'administration et

la surveillance doivent être dans les mêmes
mains que les hôpitaux et maisons de correction,

qui, destinées elles-mêmes à d'autres délits que
ceux de la mendicité, sont un premier degré de
police correctionnelle.

C'est à tous ces secours que semblent devoir

se borner, dans l'exercice de la bieniaisance pu-
blique, les soins directs de l'administration : le

reste appartient à la bienfaisance particulière,

dont l'influence, les conseils, l'aide de l'adminis-

tration dirigeront et multiplieront les effets. C'est

elle qui indiquera, qui encouragera le moyen sa-

lutaire et peu pratiqué en France, des souscrip-

tions volontaires, par lesquelles l'Angleterre a

fait et fait encore habiiuellemeni de si grandes

choses, et qu'elle diri;^^; si utilement vers les hô-

pitaux. Déjà la Charité maicmelle et la Société

philanthropique , doiiueni à I*aris d,' grands

exemples de ces associations blenfai^ante8; ce

moyen ne peut trop être encouragé; ii anime,

il développe l'esprit public ; il doune à la bien-

faisance, au génie, au patriotisme, une direction

certaine et éminemmeui utile; il soulage le Tré-

sor public ; il a> croit enfin, sous tous le-' rapports,

la prospérité nationale.

Le comité, fidèle aux principes qu'il a déve-
loppés dans ses rapports a l'Assemblée nationale,

n'bésite pas à penser que tous les fonds destinés
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à la bienfaisance publique dans le département

de Paris, doivent être réuniSj sans; attribution

distincle pour telle ou telle maison, dans la

caisse du département, pour être votés, selon les

besoins, là où la nécessité s'en démontr •• C'est

ainsi seulement que l'assemblée administrative

pourra donner à cette brandie importante de

l'administration, le mouvement uniforme et ré-

gulier qui en fera tout l'avantage.

Mais, pour produire ce giaiid bien, il faut or-

ganiser cette immense administration; les détails

multiples qu'elle entraîne demandent des soins

assidus de tous lés jours, des soins qui occupe-

ront à eux seuls beaucoup d'hommes qui s'y li-

vreront sans réserve, quels que soient l'activité,

le dévouement entier des membres du départe-

ment attachés à cette partie. S'ils se réservent

plus qu'une surveillance active sur tous les éta-

blissements, plus que le soin tle rechercher sans

cesse tous les moyens possibles d'amélioration,

et d'en faire tenter le succès, ils entreprendront

au delà de ce que leur temps, destiné à d'autres

objets d'intérêt public, leur permettra de faire.

C'est dans cette opinion que nous pensons qu'il

devrait être formé près d'eux un comité, que

nous avons appelé dans un rapport, agence de

secours, en lui donnant auprès de tous les dé-

partements la môme destination que nous lui

donnons ici auprès du département de Paris.

Nous pensons que ce comité, composé de huit

personnes, devrait être choisi parmi celles qui

réunissent à la philosophie la plus philanthro-

pique, le plus de connaissances en médecine^

eu physique, en fabrication, en travail de tonte

espèce. Nous pensons que ce comité, agent du
directoire du département, doit être nommé par

lu», puisqu'il a la responsabilité des succès ou

des fautes de cette grande administration. Cette

agenc?-, qui sérail le coUseil et le premier moyen
du directoire, lui serait absolument subordonnée,

ne recevrait que de lui son mouvement, et l'im-

primerait au comité de suiveillance, composé
dé quatre personnes qui auraient chacune l'ins-

pection, la police et la conduite supérieure d'un

des établissements de secours du département.

Ces comités de surveillance devraient être choi-

sis par la commune de Paris, pour les établisse-

ments de la capitale, et par celle de Saint-Denis,

|70ur l'hôpital de cette ville (1). La municipalité

(l) On penso que la cause la plus ccrlaÏDe de la sur-

veillance donnée par radiniuis^ralion aux hôpitaux, mai-

sons do cliaritô, etc., ûst que Ceux qui en sont charges,

ne sont pas payés, et que lc«r survoillance doit s'olen-

dro BUk" trop d objels. Va.t le système que nous propo-

sons, nous croyons remédier i\ ces vices. Un économe

payé par maison, en sera l'igent ordinaire ; mais il faut

une surveillance à cet a^ent, une surveillance active et

continucUo. Si on réunit la surveillance de plusieurs

de ces maisons dans la môme personne, il arrivera ce

qui est déjà ai'rivè jusqu'ici, que, ne pouvant suffire à

toutes leurs fonctions, elles liB les rempliront pas, On

le* rempliront imparfaitement, c'e tlui est peul-èiré pis :

et copondanl, si ces adniinistràteuts supérieurs dovaiout

être payés, il faudrait bien chercher à en dirûinuer le

nombre, puisque leurs salaires, seraient prolevés sur les

fonds destinés aux pauvres. Il semble donc qu'on ne
peut mieux assurer la surveillance dans celte admiais-
iralion supérieure, qu'on où fendant les fonctions extrê-

mement faciles; un comilé do surveillance, composé de
qvtotro personnes, nommées ou continuées loas les deux
aai par le conseil j»onéral de la com'nàune, doit rebiplir

toutes ces considérations : choisis habituetlcment dans
le quartier où soat établies oes maisons, et partageant
eatre quatre colto surveitlancev ces soins ne seront pas
péuinles powr eux; ils pourront, en les remplissant en-
tièrement, vaquer encore à Ifturs propres affaires; et

de Paris, faisant pour la capitale la fonction de
district, pourrait être déléguée nar le départe-
ment pour le soin des hôpitaux. Alors elle aurait,

sous le département, l'administration supérieure
de ces établissements ; et cette fonction n'aurait

rien de contradictoire avec celle de l'agence de
secodrs, qui, eilcoreUné fois, serait le conseil di
département. C'est cette agence qui, éclairée de
l'expérience des peuplés Voisins, qui, forte de
l'expérience de chacun de ses membres, de leurs

recherches, de leurs réflexions, de leur instruc-
tion profonde, ferait ordonner des essais, dont
les siiccès certains feraient la douceur des mal-
heureux qui en seraient l'objet, l'avantage de
l'humanité entière, et la gloire des administra-
teurs qui les auraient dirigés.

Ces principes généraux qui ont servi à l'orga-

nisaiioh des secours de tout le royaume, étant

les mêmes que ceux qui ont servi pour Paris, il

s'agit d'ex()0ser les bases sur lesquelles on a cal-

culé la suflisance de ces secours ; ei ces bases
sont encore celles qui ont servi pour le travail

général.

Le calcul du dixième est la plus haute propor-
tion des pauvres dans le royaume. Quoique
beaucoup de raisons portent à croire qu'elle sera

fort au-dessus de leur véritable proportion dans
Paris, cependant cette proportion est prise pour
bonne. Ainsi, calculant Paris à 600,000 habi-
tants, le nombre de pauvres qui peut prétendre
aux secours sera de 60,000; et il est cependant
à considérer qu'une partie quelconque de ces
hommes, soit attachée au service de la garde
nationale, soit placée dans les maisons, etc.,

ayant droit h des secours particuliers, ne parti-

cipe pas aux secours publics. Ainsi la proportion
des 60,000 mille est beaucoup trop forte, nous
nous y tenons cependant. Toujours fidèles aux
bases qui ont diri^ié le calcul de notre cinquième
rapport^ nous trouvons une moitié de pauvres
valides, c'est-à-dire 80,000; un dixième de
malades, la plus haute aussi des proportions?»

c'est-à-dire ti,00O; le reste en entants, vieil-

lards, vagabonds à réprimer, ^ous le répétons,

cette proportion de malades est forte. Dans
aucune des villes, soit du royaume, soit étran-
gères, sur lesquelles nous avons pu nous procurer
des renseignements, elle n'est aussi considérable;

mais les clianceaqni, dans un grand entassement
d'hommes, occasionnent des accidents, des (na

ladies, sont assess multipliées hors de l'exacte

proportion ordinaire» pour que le calcul que nous
|)résentons, ne semble pas trop exagéré, (le

nombre de malades, qui est pour nous le résultat

des calculs que l'obseryation et le grand nombre
de nos recherches nous ont donné, est encore
coiitirmé par les recherches plus positives et plus

rapprochées des besoins réels de la capitale, jus-

qu'à cette époque. Ainsi le rapport de l'Acadéinio,

lait sur kiS liôpiiuux de Paris, jugeait le ïiombr.'

de 6,000 lits suffisant au plus grand nombre
possible de malades, dans le temps où la misère

pouvait être jugée la plus grande, et les maladies

comme véritablement leur propre intérêt n'en souffrira

pas, il no sera ni nécessaire ni convenable de leur don-

ner aucune rétribution. La surveillance de la munici-

palité, si elle est déléguée par le dénarlemeut, et du

département lui-rti^me entretiendra chacun de ces co-

mités darts l'exercice utile el assidu de leurs fonctions;

Aais ils y seront bien plus entrolenas encore par l'es-

time de leurs concitoyens, des habitants d« leur quartier,

sous les yeux desquels ils seron» sans cosse, et qu'ils

voudront mériter.
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plu? rr<^quente8. Le résDltat dt>8 gtecours don-
nes à Pans aux malade?, s'approche de cette

proi'ortioD, mais n'y arrive pas. Nous en donnerons
l'état ; et il est à r

'

r que k-s secours sont

donnés à beauciu
.

-onnes réputée^ ma-
lades et (juJ nt» le soin |ia>, (lui vi«'nuentoherc]îer

asile dans les hôpitau.x, U'uù la surveillance d'une
part, et l'activité du travail dt; l'autn-, panront les

écarter. Tout concourt donc pour noua faire trou-

ver la proportion de 6,0(X) malades la pins grande
possible ; car, encore une foi?', plus de deux
cinqni.'» Mi'- lie milades Irallt^s aujourd'hui dans
Par ran^'ers à ce qui compose à présent

le Ut
_

lit et n'y auront par conséquent pas

recours à lavcnir.

Nous perii'ons que les hospices ne doivent con-

tenir que de 150 à 200 liis ; terme moyen 175, qui

sera peut-ôire dépasse quelautfols, et qui souvent
ne sera pas atteint. 14 no-pices, a 175 ma-
lades, donnent 2,450 lits. Deux grands hôtels-

Dieu, à 750 lits chaque, donnent l,oOO lits. Total,

3,950 lits. Ce n'est pas trop présumer que de
croire que 2,050 pauvres pourront être traités à

domicile, toujours dans les cas très rares de sur-

abondance de malades, surtout si l'on considère
que les hôpitaux des fous, des vénériens, des
viei lards, des incurables, et même des convale.-

cents seront peu(dés de malades qui soulageront
d'autant les Hôtels-Dieu et les hospices.

Li s malades à soigi.er à liomicile devant être

traités par des chirurgiens d'arrondtesement ou
de quartier, nous n'avons pas pensé que le nom-
bre pût être porté au delà de 24, à rui«ou d'un

pour deux sections. Gee malades, au nombre de

2,000, en donneront 80 par deux sections ; et

quant à ce nombre de maladets à soigner à domi-
cile, on doit observer qu'il ne prendra pas autant

de temps qu'on pourrait le penser, il faut dis-

traire les convalescents, qui sont toujours à peu
près le tiers ; les maladies graves d'ailleurs for-

ment tout au plus le dixième des maladies; les

9 autres dixièmes ne sont que des indisposi-

tions plus ou moins légères, des maladies chro-
nigues, qui n'exigent pas des soins assidus.

Les hôpitaux particuliers et différents des hos-
pices nous ont paru devoir être déterminés d'a-

près d'autres oa-^es. Ainsi, relativement aux
grands hôpitaux de malades ou Hôtels-Dieu com-
muns, nous avons pensé qu'il serait préférable

d'en avoir deux plutôt qu'un seul. Les grands
hôpitaux étant sujets à toute sorte d'abus qui

augmentent la mortalité, il vaut mieux avoir

deux hôpitanx de 7 à 800 lits chacun, qu'un seul

de 15 à IG.OOO, d'ailleurs l'Hôtel-Dieu, si aucun
autre empiaceuient ne pouvait être choisi, con-
serverait toujours dans Pans, un foyer ii'infec-

tion plus ou moins nui-^ilde, soit pour la salu-

brité de l'air, soit pour la pureté de l'eau de Seine.

Cette maison n'a d'espace, dans son état actuel,

que pour 1,800 lits; ainsi, pour y coucher tous

les malades à part, il faudrait le conserver dans
toute son étendue, et avec les bâtiments de
la rue de la Bucherie, reconnus si incom-
modes et si nuisibles. En renonçant à en faire

usage, pour ne garder que le bâtiment au nord ;

sur le parvis Notre-Dame, il ne resterait d'espace

que pour 7 à 800 lits au plus.

L'hôpital Saint-Louis contient 700 malades,

dans 453 lits ; et il est reconnu qu'on y trouve-

rait de l'espace pour les coucher tous séparément :

alors cette maison serait toute dispo-ée pour for-

mer, avec l'Hôtel-Dieu, l'un des deux hospices

communs de 7 à SOO lits.

Nous avons, de plus, pensé qu'il (allait s'occu-

per de» moyens do ^vori?nr le« propres de l'ins-

truction. Den^
écoles de nie

si'ule, où la rèuuiuu de lui le

nécessairement de la confu t!-

lite, pour la plupart, d'appi lu

malade, pour profiter ou de ni-

decin, ou de l'opéralloa faiiu par le principal
chirurgien.
Deux hôpitaux communs offUront d'ailleurs

le moyen de placer plus d'Iiommea célèbres, et
de la rivalité, uailra Vomuiatiou.

Des hospices communs doivent aussi servir
pour les femmes en couches ; et c'ist pour elles
surtout que la trop grande réunion de malades
est pernicieuse et mortelle : ou en a la preuve
dans la lièvre puerpérale, malatlie factice, en
quelque sorte, et née à l'Hôtel-Dieu, où elle a
occasionné depuis si longtemps et à des époques
très rapprochées, la plus effrayante mortalité.

Parmi les hospices communs, nous avons
compté deux hôpitaux de vénériens. 2,000
individus, attaqués de cette maladie, se présen-
tent annueHeineul à Bicètre, pour y ôlre traités,

malgré l'horreur du lieu et la nécessité d'at-

tendre quelquefois 18 mois avant d'y être

admis. On ne peut dontei' qu'nu traitement plus
convenable n'appelle un plus grand nombre de
malades ; et en le portant seulement à 2,400 ou
3,000, lieux hos|iices de 200 lits chacun, avec
un traitement renouvelé à peu près tous ks
deux mois, seront nécessaires. Nous avons |)ré-

féré deux hospices à un seul, qui devait avoir

4 à 500 lits, et par l'avantage i^éoeral attaché à un
hospice moins nombreux, et par la fa :iliié qu'ils

assureront pour traiter les malades des deux
sexes séparément.
En recherchant, soit à l'Hôtel-Dieu, à Bicêtre,à la

Salpètrière, soit à Charenon, aux Petites-Maisons,

et dans les 18 pensions de l'ancienne police, quel
est le nombre des personnes des deux sexes atta-

quées de folie qui y sont renfermées ou traitées,

nous avons trouvé mille individus de cette classe.

Bn supposant moitié ou les trois cinquièmes à re-

trancher de ce nombre, pour les individus étran-

gers à Paris et à son département, il nous a paru

qu'il faudrait encore 2 hôpitaux de fous, chacun
de 2 ou 300 lits environ.

BnHn, la proportion de convalescents sur les

nombres donnés de malailes étant le pins généra-

lement d'un tiers, on doit en compter, d'après les

cal( uls précédents, environ 2.(MX) pour Paria;

et, quelle que soit, sur ce nombre, la proportion

de ceux qui, traités à toraicile ou ayant une fa-

mille surles soins de laquelleils peuvent compter,

n'attendent pas des hospices h s secours dont ils

auraient besoin pour se rétablir; quel que soit

aussi le nombre de ceux dont la convalescence

prompte et facile pourra facilement être soi-

gnée dans l'hospice où ils auront été reçus, il

en restera toujours un grand nombre gui exi-

geront, à cette époque de leurs maladies, des

soins plus particuliers et plus prolongés. Une
nombreuse classe surtout d'artisans, privés de

ressources pour se procurer du travail en sortant

des hôpitaux et des hospices, demandera alors à
être secourue; et 2 maisons deconvalescents nous
ont paru devoir être destinées à ce genre d'as-

sistance, nui doit servir de suite et de complé-

ment à celle des hospices.

Le système si désirable et si moralement avan-

tageux des secours à domicile devant avoir lieu,

surtout pour les enfants, les infirmes, les vieil-

lards, nous avons pensé qu'il fallait n'ouvrir d'hos-
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pices de secours qu'aux individus auxquels

ils seront absolument indispensables. Sur les

30,000 pauvres de cette classe que doit fournir la

capitale, d'après le calcul que nous venons d'ex-

poser, on doit compter plus de moitié d'enfants,

qu'une admini.-tration sage doit faire élever

dans le sein des familles de campagne. Sur les

15,000 individus restants, soit vieillards, soit in-

firmes, une très grande proportion peut être soi-

gnée de la même manière. Nos recherches à

l'hôpital général nous ont appris cette vérité.

Ainsi, en conservant, ave(; les Petites-Maisons

et les Incurables, l'hôpital de la Salpêtrière, on

aura pourvu pleinement à tous ces besoins. Les

enfants trouvés devant être placés dans les cam-
pagnes, les 2 maisons qui leur sont destinées

à Paris suffiront également.
Enfin une maison d'inoculation, une maison

de prévoyance, doivent suffire dans le moment
actuel, où il s'agit plus encore d'offrir un salu-

taire exemple et d'éclairer les esprits, que de se-

courir des besoins, ou de pourvoir à des maux
dont l'ignorance semble cacher encore au peuple

le véritable préservatif. Toutes ces différentes

maisons soulageront les hospices et les Hôtels-

Dieu de tout ce qu'elles contiendront; car les

malades qu'elles recevront tiennent la place dans

le calcul des 6,000 auxquels nous avons porté le

nombre de ceux à assister gratuitement dans
Paris.

Quelque étendu que soit ce plan de secours,

avec de l'économie et une administration éclai-

rée, la dépense en sera moindre que celle qu'oc-

casionnent les établissements actuels. Un état

joint à ce mémoire fait voir que 14 de ces éta-

blissements, avec plup de 7 millions de revenus,

ne secourent que 28,000 individus environ; ce

qui forme à peu près la masse totale des secours
actuels de Pari?.

Dans le plan du comité, môme en portant à
20 sous le prix de la journée pour les 6,000 ma-
lades, la dépense serait de 2,000,000 liv.

Les 30,000 pauvres hal)ituels

étant portés à 100 livres de dé-
pense moyenne, les enfants com-
pris, au lieu de 80 livres indi-
quées note 17 bis du 5® rapport, et

cela à raison des plus fortes pro-
portions pour Paris, cette 2« dé-
pense ne serait que de 3,000.000

Total 5,000,000 liv.

Et plus de 36,000 individus de toutes les classes

seraient abondamment secourus.
Mais on doit remarquer que le nombre des ma-

lades ne devant pas excéder, dans les temps or-
dinaires, la proportion du 1/20° au lieu de celle

du 1/10% et ^a^slstance pour la classe des pauvres
invalides ou habituels pouvant être bornée à
80 livres au lieu de 100 livres, leur dépense peut
être fixée à 2,400,000 liv.

Celle des malades à 1 ,000,000

Total 3,400,000 liv.

Ainsi la somme de 5,000,000 livres et celle de
3,400,000 livres sont les limites entre lesquelles
pourra varier la somme de secours pour Paris,

même en y admettant habituellement la plus
haute proportion de pauvres, comme celle du
1/10^ de la population.

Tableau.
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TABLEAU det hApitw^r dé ParU, teU qu'U* exUtaùmt avant la RévolutUm.

KOMS DES MAISONS.

Hflttl-Diea

HtffiUl iréDénl

Bafaau tnwrés.

lacanbles

BdpitaJ de U Charité

Hdpital des CoDTtlMcents.

MaisoB royale de unté

Hôpital de Cbareoton

Hoapiee SaiDt>SaIpice

Hutpitalières de la place Royale . . .

,

— de la Roqaette

— de SaiBt-Muidé

— de la rue Xoaffetard..

Petite»-Maifou et Trinité

Taxe des paarrts du Graod-Bortai.

Hospice des Écoles de cblmrfi*...,

Hospice Saint-Jaeqoes

Hospice Saiat-Merry

TOTIL.

RBVEfCS.

liTre».

1,300,000

3,000,000

1,000.000

400,000

i00,000

34,000

14.000

30,000

42,000

30.000

45,000

16,000

33,000

350.*000

5i,000

S4,000

10,000

3S,000

7,2K.00O

SOMBRI

a'isfeiTiaat.

S,500

10,000

15,000

106

n
16

11

fis

U
10

16

43

371

18,7W

Nota. Il existe encore beaucoup de maisoDS
(loDl le comité n'a pas pu «e procurer les revenus.
Il est assuré qu'avec les charités fondées, le re-
venu toUl excédait 8,000,000 de livres.

DISTRIBUTION des secours à domicUe dans
Paris, telle qu'elle pourrait être faites sauf les

niudifications que détermineraient des connais-
sances plus détaillées de localité.

Cbirargieas. Sections.

î
1". 2-,

1 3«, 4-,

}
5'. 6%

;
7-, 8%

1 9«, 19-,

1 10», 18%
1 !!•, 13%

Chirargiens. SeetioBS.

1 12«, 16«,

1 14% 15%
1 17% 22-,

1 20-, 21%
1 23% 25%
1 24% 26-,

1 27% 29-,

1 28«, 31%
1 30-, 35-,

1 32; 33».

1 34%
l 36*, 37%
1 39-, 40»,

1 41% 44%
1 46«, 4e-.

1 43-, 47*,

l 3»-, 42-,

1 48«.

Di



Filles de la Gharilé, rue Saint-Lazare.

Saiote-Âgnès, Filles-Saint-Thomas, Saint-Joseplj,

Saint-Magloire, Saint-Louis du Louvre.

Filles-Dieu, Pères de Nazareth.

Saint-Anastase, Blancs-Manteaux, la Mercy.

Hôtel-Dieu.
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j

DISTRIBUTION proposée pour les emplacements des hôpitaux et hospices dans Paris.

Nota. — Cette distribution, en indiquant les maisons, indique les ressources. On sent que l'admis
nistratlon de Pans pourrait seule déterminer cette distribution.

Hospices. Sections. Emplacements.

Prpmîpr A o o < Sainte-Périnc, ou les Bénédictines de la rue de^^^^^^^ Il ^ ^j la Ville-l'Evêque.

R„„^„j /, r a 41 { Jacobins Saint-Honoré, ou Château du Coq, Nou-r
^^^^^'^ '-'

*' ^, b, 1
1

j velles-Catholiques, rue Sainte-Anne.

Troisième , 7, 8, 9, 19

Quatrième 10, 12, 13, 17

Cinquième 14, 15, 16, 24

Sixième 18, 20, 22, 23

Septième 25, 27, 29, 30

Huitième 26, 35, 36, 37

NPiiviiimp 01 9« Qo i
Hospitalières de la place Royale, Notre-Dame-da-

ixeuvieme 21 , 28, 32
j Bon-Secours, Popinoourt.

Dixième 31 33 34 i

Gélestins, la Croix-Trainel, Abbaye-Saint-Antoine,

Onzième. 45, 46, 48

Douzième 43, 44, 47

Treizième 40, 41, 43

Quatorzième 42, 39, 38

'^m.is-Dien
U:ic;;!i2r-''^'

^ Hôpitaux vénériens
| l'o^f;^"^

^•

2 Maisons de couvalescentg
| K^^^q^iette.

^Hôpitaux des fous ^w^ï^ï ; ;...
j Ghaît^Sx!

!La Salpêtrière.

Petites Maisons.
Incurables.

? Maianna H'pnfanta fmiiv«5s i
Parvis Notre-Dame.

^ Maisons a entants trouvés
| ^^^^^^^^ ^^ Saint-Antoine.

Saint-Mandé.
L'Oratoire.

Loii^champ.

Saiiit-Lazare

Bicôtre.

1 Maison dd prévoyance. |
Bons-Hommes, à Passy.

La Pitié, Scipion, Hospitalières.

Hospice Saint-Jacques.

Charité.

Hospice Saint-Sulpice.

I

Saint-Mandé
L'Oratoire

Loii^cham

2 Maisons de correction
| fifcôtre.^^*^^'

État.
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une ODce et demie par 100 marcs il'or et quatre

onces et demie par 100 marcs d'argent.

Art. 7.

L'Assemblée nationale se réserve de statuer sur

les droits et déchets qui seront alloués aux di-

recteurs pour la fabrication des espèces de cui-

vre.

Art. 8.

Outre le traitement fixe attribué aux directeurs

des monnaies par les articles 1 et 2, et les droits

de fabrication déterminés par l'article 5, il sera

accordé à chaque directeur, par forme d'augmen-
tation de son traitement 2 0/0 du montant de
l'estimation qui sera faite des ustensiles et ma-
chines appartenant ci-devant au roi et que le

directeur sera tenu «le prendre pour son compte,
en exécution de l'article 2 du chapitre 5 du titre

3 de la loi du 27 mai dernier. Laquelle augmen-
tation de traitement n'aura lieu néanmoins que
pour les directeurs qui auront traité directement
avec l'Etat, desdits ustensiles et machines, et ne
pourra être continuée à ceux qui lui succéde-
ront.

Art. 9.

La caution en immeubles qui, aux termes de
l'article 7 du titre 2 de la même loi, doit être

fournie à chaque directeur, demeurera fixée :

Pour les directeurs des monnaies de Paris, Lyon,
Mari^eille, Bayonne et Perpignan, à 100,000 liv.

Pour ceux de Bordeaux , Toulouse,
Rouen, Lille, Nantes et Pau, à 80,000

Et pour cenx de Montpellier, Stras-

bourg, la Rochelle, Limoges, Metz
et Orléans, à 60,000

(30 septembre 1191.

Art. 10.

Les cautions qui seront fournies par les direc-

teurs seront vérifiées et règnes, pour la monnaie
de Paiis, par la commission des monnaies, et

pour les monnaies de province, elles seront véri-

fiées par le commissaire du roi de la monnaie, et

reçues par les directoires des départements.
Les cautions en immeubles qui seront four-

nies par les directeurs, seront vérifiées et reçues

"ar le ministre des contributions publiques, après

avoir été examinées par la commission des mon-
naies.

Art. 11.

Les droits des monnayeurs sont provisoire-

ment fixés à raison de 2 sols 6 deniers par marc
d'or, et d'un sol 3 deniers par marc d'argent.

Art. 12.

Quant aux autres espèces d'argent dont la fa-

brication pourrait être ordonnée, l'Assemblée na-
tionale se réserve de léterminer le prix de la fa-

brication et les déchets.

Art. 13.

Le prix des carrés de toute grandeur sera payé
aux graveurs, à raison de 20 livres par paire.

Art. 14.

Le traitement des membres de la commission
des monnaies est fixé à 6,000 livres, sauf la ré-

duction du nombre des commissaires à celui de
7, le cas de vacance arrivant.

PROJET DE DÉCRET
concernant la pèche (non maritime), présenté à l'Assemblée nationale au nom de ses comités des

domaines, d'agriculture et de commerce.

Propriété ou disposition de la pêche.

Art. !<='.

La pêche dans les fleuves et rivières naviga-
bles appartient à la nation, à partir du point oÉi

elles deviennent navigables.

Art. 2.

La nation est également propriétaire de la

pêche dans les grands lacs qui forment des pro-
priétés publiques.

Art. 3.

Néanmoins toute personne aura la faculté de
pêcher en tout temps dans lesditsiacs, fleuves et
rivières, à la main, à la ligne et au carreau ou
carré, posé et soulevé de dessus le rivage.

Art. 4.

La pêche des relaissées des fleuves et rivières
navigables appartient exclusivement à la nation

on aux autres possesseurs légitimes desdites re-

laissées.

Art. 5.

Les riverains auront le droit exclusif de la

pêche dans les ruisseaux et petites rivières, le

long de leurs possessions, en se conformant aux
lois de police, sans que le riverain d'un bord ait

le droit de pêcher sur l'autre, s'il n'en est pas
également propriétaire.

Art. 6.

La pêche des lacs qui forment des propriétés

particulières, ainsi que celle des étangs, mares
et canaux d'irrigation, de navigation ou de déri-

vation pour les moulius et usines, appartient
exclusivement aux propriétaires desdils lacs,

étangs ou canaux.

Art. 7.

Tous droits ci-devant seigneuriaux et autres

sur la pêche des fleuves et rivières, des lacs qui
forment des propriétés publiques et des ruisseaux
et petites rivières, sont abolis.
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Art. 8.

Toutps prestations oureiievances pour «lescon-
ct -

' droits de pêche dans Ies(lit9lac!«,neu

VI ls et ruisseaux sont supprimée.^ sans
iodcuiDite.

Administration de la pèche.

Art. l».

La pêche nationale des fleuves et rivières na-
vigables et des lacs qui form^'ut des propriétés
pariiculiùres, -^era affermée au profit de l'Etat,

ainsi <|ue celle des étangs et autres eaux, appar-
tenant à la nation.

Art. 2.

La pèche desdits lacs sera arfermée en masse
ou par cantonnement, suivant leur étendue.

Art. 3.

La ferme de la pêche dans les fleuves et riviè-

res sera divisée suivant l'étendue et les limites
des communautés ou des cantons riverains.

Art. 4.

La pêche, tant des lacs, fleuves et rivières na-
vigables que celle des étangs, mares et fossés
appartenant à la nation, sera adjugée à la dili-

gence de.- préposés de la r^ie d enregistrement
et des domaines, par devant le directoire «lu dis-
trict, en la forme prescrite pour les autres re-
venus nationaux.

Art. 5.

Lorsqu'un fleuve ou une rivière navigable sé-
parera différents districts, les adjudications
seront pass^ées devant le directoire de celui que
le fleuve ou la rivière baignera dans une plus
grande étendue.

Art. 6.

Les adjudicataires de la pèche de^ étangs na-
tionaux seront tenus de les rempoissonner ainsi

Su'il sui' : le carpeau aura au moins 6 pouces
e longueur, la tanche 5 et la perche 4 ; le

brocheton aura tel échantillon que Padjudira-
taire voudra ; mais il ne sera mis dans les étangs
fossés ou mares, qu'un an après leur rempoisson-
Dement.

Art 7.

La pêche des étangs, mares et autres eaux ap-
partenant aux communautés d'habitants, sera
donnée à ferme par-devant le directoire du dis-
trict, à la diligence du procureur de la commune
et en la présence du maire ou d'un autre officier
municipal, en la môme forme que la pêche ap-
partenant à la nation ; et les adjudicataires seront
tenus de suivre les mêmes règles pour le rem-
poissonnemeut

Art. 8.

Tous adjudicataires demeur.-ront chargés» de 1;»

conservation et seront tenus de se conformer aux
lois de police concernant la pèche.

§I1L

Art f.
Il est défendu à toute personne et spéciale-

ment à tuu- - taires, posseBseon ou fer-

miers dtf la j»'ter soit dans les fleuves
et rivières na. - i: •-, torrents, ruisseaux et pe-
tites rivièn-s, suit dans les eaux stagnantesi, de
la chaux, de la coque du Levant ou autre app&t de
mêmt! i:enre, ainsi qu'aucune dro.'ue nuisible
au poisson, à peioe de 100 livres d'amende.

Art. 2.

Il (St pareillement défendu à toute personne
de pêcher de nuit avec feu ou lumière, sous
peine d'une amende de 50 livres.

Art. 3.

Il est pareillement défendu à toute personne
de pêcher, soit dans les fleuves et rivières navi-
galiles et noues en dépendant, et dans 1(>8 lacs
nationaux, soit dans les ruisseaux et petites ri-
vières, pendant le temps du frai, savoir : dans
les eaux oij la truite abonde, depuis le l»' février
jusqu'au 15 mars; et dans les autres eaux de-
puis le 1" avril jusqu'au 15 mai, à peine de
25 livres d'amende.

Art. 4.

Est exceptée de la disposition de l'article pré-
cédent la pêche aux saumons, aloses et lam-
proies, qui aura lien comme par le passé.

Art. 5.

Il est pareillement défendu à toute personne
de former aucune? ret -nues ni barrages dans le

lit des fleuves, rivières navigables, ruisseaux et

p ti tes rivières, pour pêcher en quelque manière
que ce soit, à peine de 50 livres d'amende.

Art. 6.

Il est pareillement défendu à toute personne
de pêcher dans les fleuves et rivières navigables,
et les lacs qui forment des propriétés publiques,
ainsi que dans les ruisseaux et petites rivières,

avec des fliets d'aucune espèce dont les mailles
aient moins de 12 li^ne sur chaque face, à peine
de confiscation des hieis et 50 livres d'amende,
sauf les carreaux ou car es mentionnés en l'ar-

ticle 3 du paragraphe premier.

Art. 7.

Les adjudicataires de la pêche dans les lacs

publics, les fleuves et rivières navigables ne
pourront retenir et devront rejeter à l'eau les

truites, carpes, barbeaux, brèints et meuniers,
ayant moins de 6 pouces de longu'-ur entre ouie
et queue, et les tanches, perches et garitus
ayant moins de 5 pouces, sous la même peioe
de 50 livres d'amende.

Art. 8.

Les amendes ci-dessus prononcées seront dou-
bles en cas de récidive dans le cours de la même
année; et en cas de seconde réciiive dans le

même terme, les délinquants seront condamnés
en 3 mois de prison, sans préjudice de l'amende.

Art. 9.

Tonte personne qui péchera, an préjudice de
la propriété, ou jouissance d'un tiers, sans son
ronsenteioent, sera condamné en une indemnité
qui ne pourra être moindre de 10 livres et en
une amende de pareille somme.

Art. 10.

Bn cas de récidive dans la même année, l'in-

demnité et l'amende seront doubles; et en cas
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d'une seconde récidive, dans le même terme, le

délinquant sera condamné en 3 mois de prison,

sans préjudice à la réparation pécuniaire.

Art. 11.

Si la contravention à lapropriété ou jouissance
d'un tiers, est du nombre de celles énoncées aux
articles 1, 2, 3, 5 et 6 ci-dessus, l'indemnité sera

de 10 livres pour la première fois et l'amende
telle qu'elle est fixée auxdits articles; et en cas
de récidive dans la même année, 11 y aura lieu

au doublement tant de ladite indemnité que de
l'amende, outre la prison en cas de seconde
récidive.

Art. 12.

Les propriétaires, possesseurs et adjudicataires
de la pêche pourront établir des gardes-pêche,
dont la nomination, la réception et les fonctions
seront assimilées à celles des gardes cham-
pêtres.

Art. 13.

Les gardes champêtres, tant des communautés
d'habitants que des particuliers, pourront être
chargés de la garde de 1^ péche^

Art. 14.

Les gardes champêtres des communautés d'ha-
bitants sont spécialement chargés de dresser
procès-verbal des contraventions aux articles 1,

2, 3, 5, 6 et 7 ci-dessus, lorsqu'elles viendront à
leur connaissance, et de faire toutes les dili-

gences nécessaires pour les prévenir et lea

constater.

Art. 15.

Tant lesdita gardes que les officiers de police

municipale, pour assurer l'exécution dumt ar-

ticle 7, sont expressément autorisés à requérir
l'ouverture et à faire la visite des étuis ou coffres

des nacelles servant à la pêche dans les lacs pu-
blics et les fleuves et rivières navigables, ainsi

que celle des huchets ou caissons servant à y
renfermer le poisson.

Art. 16.

Les actions pour délits d6 pêche seront inten-

tées au plus tard dans le mois, à compter du
jour où ils auront été commis, à défaut de quoi
elles ne seront plus reçues.

Art. 17.

La poursuite sera faite à la diligence des par-

ties mtéressées; les procureurs des communes,
chacun dans leur territoire, sont expressément
chargés de la poursuite des contraventions aux
articles 1, 2, 3, 6 et 7 du présent paragraphe, oîi

et par quelques personnes qu'elles aient été com-
mises, sans préjudice à l'action ou à l'interven-

tion des parties intéressées.

Art. 18.

La poursuite sera faite, ainsi que celle des dé-

lits soumis à la police correctionnelle, et les

amendes auront la même destination.

Art. 19.

Toutes autres lois ou coutumes sur le fait de
la pêche, dans toute l'étendue du royaume, sont

abrogées.

FIN DU TOME XXXL
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bonnet de la Liberté, au-dessous duijuel sera marqué
le jour de la présentation de l'acte constitutionnel au
roi, et celui de son acceptation (17 septembre 1791,
t. XXXI, p. 6); — l'Assemblée autorise l'érection du
monument et charge son président d'écrire aux habi-
tants de Quintigny, pour leur témoigner sa satisfaction
[ibid.)

Lettre du maire de Paris annonçant que la Cons-
titution a été proclamée aux acclamations du peu-
ple (19 septembre, p. 80 et suiv.)

Adoption d'une rectification à l'article 4 de la sec-
tion Il du chapitre III, proposée par Target (21 septem-
bre, p. 265.)
Question do Boussioa à Barrère sur la loi rendue le

5 septembre au sujet des clauses prohibitiTes contenues
dans les testaments (29 septembre, p. 393) ; — réponse
de Barrère (ibid. et p. suiv.); —ordre du jour \ibii.

p. 594).

Admixistratiox de Là >ari.<«e.

nitiiret.

Voir Marine. — Jf»-

Adhinistratiom dc commerce. — Rapport par Goiidard
tant sur la suppression des chambres de comneree,
des inspecteurs des manufactures et de toute Tadai-
nistration actuelle du commerce, que sur les mojeos
d'organiser les bureaux relatifs au commerce faisant

partie du dcpartomcntde rinlcrieur(:i7 septembre 1791,
t. .\XXI, p. 396 et saiv.); — projet de décret (ibid.

p. .'iSSet suiv.); — discussion : un membre, Regnault,
Goudard, rapporteur iibid. p. 399); — adop'ion des
articles 1, 5, 6 et 7 du projet de décret et ajoarne-
meut des autres (ibid.).

Admimstratio:< du dépàbiemext de ul ccsaac. — Voir
Retraitée.

\^ SÉRIE. T. XXXI.

AicciLLO.H (Duc d'), député de la noblesse de la séné-
chaussée d'Agen. Demande qu'il soit accordé une pen-
sion à la maréchale de Richelieu (t. X.XXI, p. 131).

AiLLY (D'), député du tiers étit do bailliage de Chau-
?"**"'

-v?"^"J/?4x
Parla sur le compte des fiaaoces

{\. AAAI, p. 197).

Au (Ville d"). — Voir Trouble*.

AtLARDE (D'), député de la noblesse du bailliage de Sainl-
Fierre-les-Mousticr. ProjKise une moditicalion au dé-
cret du 17 septembre 1791 sur les patentes (t XXXI
p. 92). — Présente un projet de décret relatif aux ju-
randes et maîtrises de Strasbourg (p. 391 tt suiv ) —
Fait un rapport sur la vente et la fabrication des
matières d or et d'argent fp. 703 et soiv.).

Alqi 1ER dépoté du tiers état de la sénéchaussée de la

"<^T'.«- •'^'i
"«» rapport sur les troubles d'Aries

(t. XXAI, p. 247 et suit.).

le la

tioa

i lA

de

Am?(istic. Butotdemanil
désertion, depuis lo r

est comprise dans l'aïuii..... ,i.',. ,. > i

Révolution (28 septembre 1791, f. X\
débat : Emmery (IM*.); — ailoption i

Buzot et lùmmwy \ibid.).

Adoption d'un projet de décret tendant i, faire bé-
DéBcier do l'amiuttie accordée oar l'Assemblée les
soldats du réfffaBwtt de Chàteao-Tieax qui subissent
la peine « s galère* poar des Csits relatifs à la Rérolu-
tion (ibid.}.

Adoption d'un projet de décKt, présenta par Em-
n; - -tiut que les persoaues ooadaiMOées pour
> 10 ou de révolte depuis le le' mai 17«8
!•' sammeot élargies (30 septembre, p. «74).

^•""î^* •?)'.<*«P*"'«* d® ••« nnW«»5so do la sénéchaussée
dAix. Parle sur lestroi \ \ «td'.VrIex ' \\\l

P.

2), — sur l'aflaire -i D.iiniens i

ait une motion relati., ..,. .«..uvreacMl de» impo-
sitions (ibiii.). — Parle sur la eircuUtJoa des cnuas
(p. 75). — Demande que l'Aesembiée décrite qiCelIfl
cessera ses fonctions le 30 septembre (p. 78). — Oe-

P*î"* ^HL'* ••<**' «ecordé on secours de 5,000 livres à
•• ^J^*^H Z'*^)- - '*"•• *w »c Code fé-nal (p. 81). — Fait décréter qu'il sera fait meotioa

48
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honorable dans le procès-verbal do l'Assomblée lies

services rendus par les sieurs Jauge el Gottin (p. 91).

— Parle sur les troubles d'Arles (p. 154 et suiv.), —
sur l'annulation d'élections à des cures (p. 170), —
sur le compte des finances (p. 196 et sniv.),— sur les co-

lonies (p. 24i\— siir l'organisation des pouvoirs cons-

titués dans les Etats d'Avignon et du Comtat (p. 243),
— sur les troubles d'Arles (p. 2i50 et suiv.), — sur les

colonies (p. 271 et suiv.), (p. 284). — Présente un
projet de décret portant que tous lus corps et établis-

sements d'instruction actuellement en exercice conti-

nueront provisoirement d'exister sous leur régime ac-

tuel (p. 340). — Parle sur la rectificalion des erreurs

de noms dans les contrats de rentes (p. 342), — sur

la destitution des commissaires de la trésorerie (p. 364

et suiv.),— sur la répression de l'usage des titres no-
biliaires (p. 370), — sur l'inventaire du garde-meuble

de la couronne (p. 440), — sur les droits de citoyen

actif (p. 442), — sur la destitution des commissaires
de la trésorerie (p. 444),— sur la nomination du gou-

verneur de l'héritier présomptif (p. 444), — sur les

finances (p. ioO el suiv.). — Présente un projet df

décret sur le cérémonial à observer lors de la pré-

sence du roi dans le Corps législatif (p. 596 et suiv.).

— Parle sur les sociétés populaires (p. 621 et suiv.).

— Propose de compter doubles pour la vétérance les

années passées par les soldats dans les gardes natio-

nales non soldées (p. 633). — Annonce la fin des trou-

bles d'Arles (p. 674).

Andrieux, député du tiers état de la sénéchaussée de

Riom. Parle sur l'assistance publique (t. XXXI,
p. 375).

AN.so^, député du tiers état de la ville de Paris. Parle

sur la destination des édifices publics de Paris

(t. XXXI, p. 360). — Présente un projet de décret

autorisant les commissaires do la trésorerie à payer
une somme de 50,000 livres pour la continuation des

travaux du Panthéon (p. 369). —Déclare que le rap-

port présenté par de Montesquiou sur les finances

est avoué par le comité des finances (p. 688).

Arles (Ville d'). — Voir Troubles.

Armée. Lettre de Duportail, ministre do la guerre,

concernant les objets relatifs à l'armée sur lesquels

il est instant de prononcer (19 septembre 1791,

t. XXXI, p. 79), — renvoi au comité militaire [ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Re-
gnaud (do Saiiit-Jean-d'Angély), tendant à la résilia-

tion des marchés passés par le conseil do la guerre,

le 2 mai 1789, avec le sieur Baudouin pour l'entre-

prise des transports des effets d'habillement, d'équi-

pement et autres (24 septembre, p. 265).

Adoption de rectifications aux articles 1, 9, 11

et 14 du décret du 18 août 1790 sur la composition
do l'armée (28 septembre, p. 424) ;

— texte du décret
modifié [ibid. et p. suiv.); — adoption [ibid. p. 430).

Armée. — Voir Commissaires des guerres. — Délits et

peines militaires. — Ecole du génie et de l'artillerie.

— Défense du royaume. — Question. — Décoration
militaire. — Logements militaires. — Troubles. —
Serment des officiers. — Troupes des colonies. — Dra-
peaux de Varmée. — Troupes de ligne.

Arsenaux de la marine. — Voir Police des ports et ar-

senaux.

Artillerie. — Voir Ecole du génie et de l'artillerie.

Arts de peinture, sculpture et gravure. — Voir
Beaux-Arts.

Assemblée législative. Adoption d'un projet de décret,

présenté par Camus, portant que les citoyens dépu-
tés à la première législature se réuniront le l" octo-

bre 1791 à 9 heures du matin (23 septembre 1791,
t. XXXI, p. 314).

Assemblée nationale. Adresses et dons patriotiques
(17 septembre 1791, t. XXXI, p. 1 et suiv.), (p. 2),

(p. 6), (iO septembre, p. 90 et suiv.), (21 septembre,
p. 135), (22 septembre, p. 236), (U septembre,

p. 265), (25 septembre, p. 313), (26 septembre, p. 356
et suiv.), (p. 360), (27 septembre, p. 391 et suiv.),

(28 septembre, p. 4.30), (p. 441), (p. 476), (29 sep-
tembre, p. 338), (p. 623), (30 septembre, p. 668 et
suiv.).

Sur la motion de d'André, l'Assemblée décrète
qu'elle cessera ses fondions le 30 septembre, qu'il en
sera fait part au roi et que les officiers actuels de
l'Assemblée resteront en place jusqu'à la fin de ses-
sion (19 septembre, p. 78); — liste des membres do la

dcpiitation vers le roi pour lui annoncer la fin de la

législature (p. 82); — billet du roi annonçant qu'il

viendra faire la clôture de l'Assemblée (29 septembre,
p. 636) ; — liste des membres de la députation char-
gée de se rendre au-devant du roi au moment de
son arrivée (30 septembre, p. 678); — discours du
roi {ibid. p. 688) ;

— réponse du président [ibid. et

p. suiv.) ;
— le président déclare que la mission de

l'Assemblée constituante est finie et quo ses séances
sont terminées [ibid. p. 689).

Projet de décret, présenté par Démeunier, tendant :

1° à ce que les différents comités remettent à l'ar-

chiviste de l'Assemblce nationale les registres, états

et papiers relatifs aux travaux dont ils se sont oc-
cupés ;

2° à ce qu'il soit accordé des secours provi-
soires et des gratifications aux commis des différents

comités (21 septembre, p. 131 et suiv.) ;
— adoption

{ibid. p. 132) ;
— projet de décret relatif aux grati-

fications à payer aux différents employés de l'Assem-
blée, présenté par C;imus (26 septembre, p. 345). —
Discussion. — Adoption s;ms discussion des arti-

. clés 1 à 5 {ibid.) ; — article 6 : Buzot, Regnaud (do

Saint -Jean - d'Angély
)

, Briois-Beaumelz [ibid. et

p. suiv.); — ailoption avec amendement [ibid. p. 346) ;— adoption sans discussion de l'article 7 [ibid.) ;
—

projet de décret concernant la répartition d'une
somme de 44,200 livres entre les employés dans les

divers bureaux de l'Assemblée nationale, en e.xécu-

tion du décret du 26 septembre, présenté par Camus
(30 septembre, p. 670 et suiv.); — adoption {ibid.

p. 673).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Ca-
mus, tendant à accorder des gratifications à MM. Pa-
ris et Février (ibid.).

Lettre do Bailly, maire de Paris, demandant à
l'Assemblée de recevoir la municipalité de Paris,

jalouse de lui présenter son hommage avant la fin de
la session (27 septembre, p. 394) ;

— l'Assemblée dé-
cide qu'elle recevra la municipalité de Paris le 30 au
matin (ibid.) ;

— discours de Bailly au nom de la mu-
nicipalité de Paris (30 septembre, p. 673et suiv.); —
réponse du président {ibid. p. 67i).

Lettre du directoire du département de Paris qui

demande à être admis à présenter ses hommages à
l'Assemblée avant sa séparation (ibid.) ;

— l'Assem-
blée décrète que le directoire sera admis à la barre

{ibid.)\ — discours de Pastorct, procureur général
syndic (ibid.) ;

— réponse du président (lôid.).

Assemblée nationale. — Voir Procès-verbaux de
l'Assemblée nationale. — Salle des séances de l'.Ks-

semblée nationale. — Cérémonies. — Impressions.

Assemblées primaires. Adoption d'une motion de Rœ-
derer, tendant à faire présenter un projet de décret

autorisant les assemblées primaires à émettre leur

v(cu pour la réduction dos corps administratifs el

des tribunaux (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 614).

Assignats. Projet de décret, présenté par de Ccrnon,
relatif k l'échange des gros assignats contre des
assignats do 5 livres (20 septembre 1791, t. XXXI,
p. 93) ;

— discussion : Camus, de La Rochefoucauld
(ibid. et p. suiv.) ;

— adoption avec amendement
(ibid. p. 94).

Adoption d'un projet de décret, présenté par do
Cernon, relatif au remboursement au trésorier do
f extraordinaire des sommes par lui avancées pour la

fabrication dos premiers assignats et des assignats

de 3 livres (24 septembre, p. 266).

Adoption d'un projet de décret, présenté par de

Cernon, portant que le papier fabriqué en exécution

du decretdu 19 juin 1791, pour des assignats de 3 li-

vres, sera imprimé do suite et remis aux archives de
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l'Assemblée, pour y rester jusqu'à ce qu'il ail été

statué sur son émission {ibid.}.

Atluption d'uu projet de décret, présenté par de
Cernon, portant que les commissaires nommés pour
surveiller la fabrication do pafiier nécessaire aux
5.,...,.... ..... . ....

f
... ;,...,•. -,, que la

If
i. ire de la

muMiotpuiitu lie ruiii au sujet do la rircuUlion incal-

culable dfs difTi-rvuts Liikts particuliers destinés à
éire échanges contre les assi](nats [^ septembre,
p. 4iO).

Adoption d'un projet de décret, présenté par de
Cernon, sur l'émission de 100 millions d'assignats
sur la fabrication décrétée le 19 juin 1*791 (28 sep-
tembre, p. 439).

Motion de de FoIleTille aa sujet de la manière
(|,.iit <niit f.iit.H les émissions d'assignats (iH sep-
t' — débat : Camus, de Folloville,

(. ' ille, Refnaud (de Saint-Jeall-<i'An-

f;ch , La\ic {ibid. et p. suiv.) ;
— ordre du jour

ttid. p. 440).
*,!..,. II..,, ,i'un projet de décret, présenté par l'abbé

if à la proro^'ation des fonctions du troi-

iMssaire du roi pour la fabrication dus as-

^:iU septembre, p. 600).

jite de fa fabrication des 800 millions d'assi-

^inis,[irésenlè par Camus (.K) septembre, p. 676 et 690j.

AftSiSTA.'^CE PLBLiQi'E. La Rochefoucauld-Liancourt de-
mande la mise a l'ordre du jour du 27 septembre
du projet de lui sur l'assistance publique {iTi sep-
tembre l~9i, t. XXXI, p. .341); —débat : Merîin,
«If 1. 1 Kocliefoucauld-Liancouit, rapporteur {U>id.) ;

—
ul'>|itiuii de la motion de La Kocbefoucaulil-Lian-
•urt (tbid.); — rapport, par La Kochcfoucauld-

: lanrourt sur l'organisation de l'assistance publique
[-' ' ro, p. 373); — projet de décret [ibid. et

p. débat : Andricus (iùid. p. 37.">; ; — l'As-

slu.^ . réte rajourncmeul :i la prochaine légis-

ture [iàid.),

A.SSISTAXCE POBLIQIE DÀ>'S LE DÉPARTEMENT DE PaRIS.
— Voir Mendicilé.

Associations popclaibes. — Voir Sociétés populaires.

Ateliers de secoi'rs. Rapport par La Rochefoucauld-
Lianconrt sur la distribulio'i des .o,7(K),000 livras res-

tant des 15 milUons décrétés en décembr» 1790 pour
les ateliers do secours (25 septembre 1791, I. XXXi,
p. 319 et suiv.) ; — projet de décret (ibid. p. 321 et

buiv.); — adoption {ibid. p. 324).

Réclamation do Daruaudat relaliremcnt à la part
faite an département des Basscs-Pyrénees (26 sep-
tembre, p. 339) ;

— ordre da jour (ibid.)»

Ai'BRY, député da clergé du bailliage de Bar-le-Duc.
Fait un rapport au nom des commissaires adjoints

au comité do Consiiiulion, pour la division du
royaume, sur leurs travaux et sur la transmission
de ces travaux aux législatures (t. XXXI, p. 708etsuiT.).

Aldier-Massill05. député da tiers état de la séné-
chaussée dAîT P- rite un projet do décret pour la

lii|uidation s actives et passi\cs des corps
et compagiii , nés (t. XXXI, p. 111 et suiv.),

— un projet de il</cret realif aux ci-ii«:Tant titulaires

d'oflices auxquels il est dû des );ages (p. 146 «>t »iiiT.),

— un projet de décret relatif à la Ii
'

! i des
rentes attribuées aax ofGciers pourvus . nces

jréutrales ip. 147), — un projet de du;:.: a la

liquidation des compactes de fermiers goocraux et

autres compagnies de finances (i6ù/.), — un projet do
décret relatif a la liquidation et au remboursement
de différentes parties de la <lttte de l'Etat (p. 171 et

suiv.). ' .

.VvKi-çLES-NÉs. Adoption d'un projet de décret présenté

par l'abbé Massieu sur l'établissement des aveugles^
nés et sur sa réunion a celui dos sourds-muets (28 sep-
tembre 1791, t. XXXI, p. 532).

.\.viGSo>c ET CoMTAT Vesaissir. Projet de décret pré-
sente par de Menoa sur rétablissemeot des pouvoirs

conititacs et leur organisation provisoire dans les ci-

dsTant Etats d'Avignon et du Comtat Venaissin (23 sep-
tembre 1791, t. XXXIm). 241 et SUIV.;) — discussion:
d'André, Bouche, de Menou, rapporteur, d'André, de
Meuoti, rapporteur. Gaultier-Biauzat [ihid. p. 243 et

suiv.); — adrr • • ~r— -' thid. p. 245).

Lettres do^ \ * d'Avignon
et du Comlai .- par rAs»em-
falée (23 sept«uit<re, p. JiUJ/ ; — l'Aïseuihléo décrète
Î|ue ces deput< s <eroni entendus {ib>d. p. .«il); — sur
a motion do Bouche, l'Assemblée tiécrete aue les dé-
putés d'Avignon et du Cumtat seront entendus par les

comités seulement (27 septembre, p. 364).

Avocats acx C0!<tSEiL.s. Adoption d'un projet de décret,

présenté par bémeunier, qui retire aux avocats aox
conseils I autoris.-iiioii provisoire d'exercer en même
temps les fonctions d'avou-s (21 .septuinbre 1791,
t. XXXI, p. 134).

Baillt, député du tiers état de la ville de Paris, maire
de Paris. Demande à l'Assemblée de recevoir la

municipalité de Paris , jalouse de lui présenter
son hommage avant la fin de la session (t. XXXI,
p. 391). — Transmet à l'Assemblée un mémoire de la

municipalité de Paris au sujet de la circulation incal-

culable des différents billets particuliers destines k
être échangés contre les assignats (p. 420). — Il en-
tretient l'Assemblée, au nom Jde la municipalité de
Paris sur l'achèvement de ses travaux [p. 673 et suiv.).
— Propose d'accorder des pensions aux sieurs de Ijl

Salle et Désaudray (p. 675).

•

Barxave, député du tiers état du Dauphiné. Fait an
rapport sur la situation des colonies (t. XXXi,
252 et suiv.), — le défond (p. 275 et suiv.), (p. 280),

(p. 281 et suiv.), (p. 286 et suiv.). — Parle sur le

tableau représentant le Serment du Jeu do Paume

ip.

438). — Présente un projet do décret ayant pour
lut d'accélérer le rétabli.ssement de la paix dans les

colonies (ibid.).

Barrère, député du tiers état de la sénéchaussée de
Bigorre. Parle sur les colonies (t. XXXI, p. i-<ii. —
Présente un projet de décret relatif k la li*iuil.itiuii

de l'indemnité qui peut être due au sieur de .Maim-

bourg pour le aomaine qui lui a été concédé dans
l'Ile de Corse (p. 399). — Fait un rapport sur
l'échange de la ci-devant principauté d'Heiinchcmont
et de Boisbelles {ibid. et p. suiv.).— Présente uu projet

de décret portant que le tableau représentant le ser-

ment du Jeu de Paume, commencé par David, sera fait

aox frais du Trésor public et placé dans le lieu des

séances de l'Assemblée nationale (p. 438). — Parie

sur les testaments (p. 593 et suiv.). — Présente

une pétition des ûls de famille, demandant que tout

citoyen Agé de 25 ans ait la libre disposition do ses

biens (p. 594 et suiv.). — F.iil un rapport sur la

régie et l'administration des bi>'ns des rciigionnaires

fugitifs, pendant les trois années portées par l'arti-

cle .\X du décret du 9 décembre 1790, qui en ordonne
la restitution et la vente après ce délai (p. 711 et suiv.}.

Batz (De), député de la noblesse de la séaéebaittsée

d'Albret et Nérac. Présente un projei de dèeret

portant liquidation et remboursement de diverses

partie-» d-? la d'-U'- d<« l'Eut (t. XXXI, p. 547 et suiv.),
' ' tendant h la levée des seellét

a; t iKipiers de la cbaabre lies

cij.., :- . 1 -. 'i . — unprojet de décret re-

latif a l'acquit <!• arriérées de 1790 ibid.).

— Demande qo'il . 1. né acte de la déclaration

écrite au b.is de son rapport du 22 novembre 1790

sur la compagnie des eaux de Parb {{Hd. et p. suiv.).

Bacimci?!, député do tiers eut de la ville da Paris.

Prend l'engagement d'envoyer la ^nite des procès-ver»

I

baox de l'Assemblée nationale a chacun des membres
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qui la composent (t. XXXI, p. 1). — Son compte

comme imprimeur de l'Assemblée nationale (p. 6"7).

Beauharnais (Alexandre de), député de la noblesse du

bailliage de Blois. Présente un projet de décret por-

tant qu'il sera accordé annuellement une somme pour

les travaux d'encouragement aux beaux-arts (t. XXXI,

p. 58), — un projet de décret sur le modo de confé-

rer la décoration militaire (p. 341), — un projet de

décret sur les moyens de faire rentrer dans les

mains de l'Etat les biens de l'ordre do Malte ci-devant

possédés par les Antonins (p. 341 et suiv.). — Fait

connaître la nouvelle forme des drapeaux de l'armée

arrêtée par le comité militaire (p. 594). — Propose

de décréter que l'Assemblée est satisfaite du zèle que

les gardes nationales des départements de l'intérieur

ont manifesté pour concourir d'une manière effective

à la défense de l'Etat (p. 633).

Beal'x-Arts. Adoption d'un projet de décret présenté

par Alexandre de Beauharnais portant qu'il sera ac-

cordé annuellement, pour le soutien des arts de

peinture, sculpture et gravure une somme pour les

travaux d'encouragement lixée provisoirement pour

l'année 1791 à 100,000 livres (17 septembre 1791,

t. XXXI, p. 58).

BÉGOUEN, député du tiers état du bailliage de Caux.

Son opinion, non prononcée, sur le projet de décret

relatif aux colonies (t. XXXI, p. 288 et suiv.).

Belzais-Courménil, député de la noblesse de la séné-

chaussée d'Alençon. Parle sur les dénonciations du

sieur Souton (t. XXXI, p. 158 et suiv.).

Berthereau, député du tiers état de la ville de Paris.

Parle sur les bureaux de conciliation (t. XXXI,
p. 133).

Bibliothèque de l'Académie de Lyon. Adoption d'un

projet de décret, présenté par Delandine, portant que,

jusqu'à l'organisation définitive de l'éducation publi-

que, la bibliothèque do l'Académie de Lyon conti-

nuera cà être ouverte au public et que l'Académie est

maintenue dans le local dont elle est actuellement en

possession (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 340).

Bibliothèque nationale. Adoption d'un projet de décret,

présenté par Lebrun, portant qu'il est mis à la dis-

posiiion du ministre de l'intérieur une somme do

100,000 livres pour être employée à l'acquisition de

manuscrits et d'imprimés rares qui devront être

placés à la Bibliothèque nationale et, que les tablettes

de la bibliothèque des Célestins seront données à la

Bihliothèque nationale (27 septembre 1791, t. XXXI,

p. 368).

Biens nationaux. Ventes (19 septembre 1791, t. XXXI,
p. 89 et suiv.), (22 septembre, p. 168), (p. 170), (24 sep-

tembre, p. 279), (26 septembre, p. 346 et suiv.),

(27 septembre, p. 393 et suiv.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Bouche,
relatif à la nomination d'un président et de 3 secré-

taires chargés do signer les pièces relatives aux ventes

do biens nationaux non encore revêtues de la signa-

ture des présidents et des secrétaires (29 septembre,

p. 546),

Biens nationaux. — Voir Domaines nationaux.

Blin, député du tiers état de la sénéchaussée do Nantes.
Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 271). - Présente
un projet de décret pour être substitué à celui du
15 mai 1791 sur les colonies (p. 279). — Parle sur les

colonies (p. 286).

Bonnemant, député du tiers état d'Arles. Parle sur les

troubles d'Arles (t. XXXI, p. 251).

Bouche, député du tiers état de la sénéchaussée d'Aix.
Parle sur les indemnités à accorder aux ci-devant
oflicicrs dos états majors des places (t. XXXI, p. 239),— sur l'organisation des pouvoirs constitués daiis
los Etals d'Avignon ot du (lomtat (p. 243) , — sur
les protestations contre la Constitution (p. 246 et
suiv.), — sur les biens nationaux (p. 344),— sur la des-

tination des édifices publics de Paris (p. 360), — sur
l'affaire d'Avignon et duComtat (p. 364). — Présente
un projet de décret concernant les ventes des biens
nationaux (p. 546.) — Fait hommage d'une collection
complète, mois par mois, des décrets rendus par l'As-
semblée (p. 546.) — Propose de décréter qu'il sera
payé 150 livres à chacun des individus qui compo-
saient la ci-devant compagnie de la prévôté de l'hôtel
(p. 669).

BouFFLERS (De), député de la noblesse du bailliage de
Nancy. Soumet à la délibération un titre II nouveau
du projet de décret sur l'application des récompenses
nationales aux inventions et découvertes (p. 367 et
suiv.).

BouLLÉ, député du tiers état de la sénéchaussée de
Ploermel. Rend compte de la situation de la frontière
et do l'armée du Nord (t. XXXI, p. 316 et suiv.),

BoussiON, député du tiers état de la sénéchaussée d'A-
gen. Pose une question à Barrère sur la loi rendue
le 5 septembre 1791, au sujet des clauses prohibitives
contenues dans les testaments (29 septembre, p. 393).— Fait un rapport sur le service de santé dos hôpi-
taux de la marine, dos colonies et des armées na-
vales (p. 714 et suiv.)

Brillat-Savarin , député du tiers état des bailliages de
Bugey et Vairomey. Parle sur les poudres et salpê-
tres (t. XXXI, p. 378.)

Briois-Beaumetz, député de la noblesse de la province
d'Artois. Parle sur les notaires (t. XXXI, p, 115), —
sur les colonies (p. 241), (p. 271), (p, 283), — sur
l'instruction publique (p. 325), — sur les gratifica-
tions à accorder aux employés de l'Assemblée natio-
nale (p. 346). — Donne lecture du projet d'instruc-
tion sur la procédure criminelle (p. 532), (p. 636). —
Propose un article additionnel au décret sur la pro-
cédure criminelle [ibid.].

Broglie (Victor de), député de la noblesse du bailliage
de Colmar et Schelestadt Parle sur la situation des
juifs (t. XXXI, p. 441). — Fait un rapport sur le

mode provisoire d'admission au service militaire en
qualité d'officier (p. 452 et suiv.). — Présente un
projet de décret sur l'institution publique militaire
et sur le mode d'admission au service militaire en
qualité d'officier (p. 472 et suiv.). — Parie sur les

délits et les peines militaires (p. 679).

Bureaux de conciliation. Projet de décret, présenté
par Démeunier, tendant à autoriser les bureaux de
conciliation à désigner, parmi les huissiers en exer-
cice, ceux dont les parties seront tenues de se servir

pour faire les citations (21 septembre 1791, t. XXXI,
p. 132) ;

— discussion : Defermon, Démeunier, rap-
porteur, Berthereau {ibid. et p. suiv.) ;

— adoption
avec amendement {ibid. p. 133).

Bureaux de Pusy, député de la noblesse du bailliage

d'Amont-en-Franche-Comté, Préseulo un projet de
décret tendant à accorder des indemnités aux ci-

devant officiers des états-majors des places (l. XXXI,
p. 239), — un projet de décret sur l'état des officiers

généraux employés dans les colonies (p. 440 et

suiv.). — Présente uu projet de décret sur l'organi-

sation de la garde du roi (p. 676 ot suiv.).

Buzot, député du tiers état du bailliage d'Evreux. De-
mande l'ajournement à la prochaine législature du
projet de décret relatif à l'instruction publique

(t. XXXI, p. 324). — Parle sur les gratifications à
accorder aux employés de l'Assemblée nationale

345), — sur la destitution des commissaires de la

Trésorerie (p. 363 et suiv.). — Demande que l'As-

semblée décrète que la dcserlion depuis le com-
mencement de la Kévolutinn est comprise dans
l'amnistie pour les faits rolaiifs à la Révolution

(p. 444). — Parle sur le droit d'enregistrement

(p. 598), — sur les sociétés populaires (p. 623),

(p. 624), (p. 670).

fc
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CAiTtu5SK]iK.<<T« (RemboorMonaat dM). — Voir Em-
ployas 4e la ferme $émér^.

Cext-Soisws (GompagoM dM). — Voir Sulsêe$.

CtaÉaontu. — Proiet d« dé^rei, présonié par d'André,
sur le cérémoaiai K obterrcr lurs (1« la préMuco du
roi daos l« i^,.<f^< législatif (i<' -- • "iro 1791,
t. XXXI, p. .) ; — ado, p. 3în| ;— Gaullier-I' iiiaad« une ' dure du
d*«ret avant l'arnveo du roi (30 swsuUsiuLfc, p. 675) ;— adoption \ibid.) ; — lecture du décret par l« pr^
sident (ibid.); — Thoaret demande que le président
soit excepté de la disposition de l'article 3 qui porte
que personne ne pourra adresser la parole au roi, si
ce nest en vertu d'un décret exprt-s d© l'Assemblée
précédemmeat rendu (iàid.);— sur la motion de d'Em-
mery, l'Assemblée décide que, pour cette fuis, le prési-
dent sera autorisé a faire au roi le discours qu'il
jugera convenable (ibid.).

CER.<(0?r (dbV, dépoté de la noblesse du bailliage de ChA-
lons-sur-Marne. Présente un projet de décr
solde de la (tarde nationale volontaire de ^

Marne (t. XXXl, p. 93;, — un projet de dccm sur
l'échange des gros asâi^'nats contre les assignats de
5 livres iibid.) — on projet de décret sur Le verse-
ment à la trésorerie nationale par la caisse de l'ex-
traordinaire d'une somme de 3J,'Uil,3i7 livres et d'une
somme de 12,5.*),403 livres p. 94;, — un projet de
décret^ sur la solde de la garde nationale du Var
(p. 266), — an projet de décret sur le remboursement
au trésorier de l'extraordinaire des sommes avancées
pour la fabrication des premiers assignats (ibid.), —
un projet de désret sur la fabrication des assignats
de 5 livres (ibid.), — un projet de dtl-cret sur la sur-
Teiltance de^ la fabrication du papier nécessaire aux

ae décret s

(p. »»),
jet de décret sur les avances à Tiire aux népartemeots
pour les dépenses des tribunaux et de l'administra-
tion {ibid. et p. suiv.), — un projet de d.-crct sur l'é-

mission de 100 millions d'assignats (p. 4.J9j. — Pré-

' ussc PB L'cxTRAD«»C(AnB. Rapport par Camus sur
l'état des foii<is et des espèces de cette caisse (dOtep-
l.n bre 171M, t. XWI, p. 68ti et suit,).

Ail"pti()ii d'un i.r'j'.t de décret, présenté par Ca-
mus, porta' ' i remis un somme deS0,000li-
vr.s au c du roi, administrateur de la
caisse de pour fournir provisoirc-
aienl aux - ilt.*ut de la transmission
a ce fonrti a:tious préccdemnicnt rem-
plies par le cumite d'altéuation (iHi. p. 687).

Camus, d.puté do ti«n éUt de la ville de Paris. Parle
sur l'indemnité à aeeordar * la dame Mabilly (t. XXXI,
p. 3). — Fait la relue des articles décrétés sur la
comptabilité d'S finances (p. 3 et suiv.). — Présente
un projet de décret tendant a inviter lé mini-stre de
la guerre à fournir un éut des maréchaux de France
en activité tp. 6 et suiv.), — un projet de décret
relatif ao remboursement de la compagnie des Cent-
Suisses ip. ~i); — un projet de décret tendant à ce
qu'il soit statué d<-tiniti«eriient sur les pensions con-
senréM ou sapprimées (iMd.). — Parle sur les en-
cooragemeots aux b«aax-«rts (p. 57). — Fait on
rapport sur l'affaire de MM. Haller et I^ecouteulx do La
Norraye, relative à la liquidation de la compagnie
des Indes (p. 5K et suiv.) ; — le défend (p. "L. —
Parle sur une demande d'indemnité pour la aamo
Mabilly (p. 78), — sur l'échange des gros assignats
contre des assignats de 5 li\Tes (p. 93 et suiv.i, —
sur les notaires (o. 115), — sur la pension de la ma-
réchale d« Richelieu (p. 131). Présente nn projet de
décret relatif à la date de la réonion rie La première
législature ip. 314i. — Parle sur l'instrurtion publique
(p. 3i.î). — Présente an projet do décret concernant
les biens dépendant des fondations faites en faveur
f^-. -i_,, 1, corps et de corporations qui n'existent
1 iCon.stitution française (p. 343 et suiv.); —
l- u. 344). — Présente un projet de décret
coucrrnaut les gratifications à accorder aux employés
de l'Assemblée nationalo fp. 34.5). — Demande l'in-
sertion dans le procès-verbal des noms des savants
qvi ont aidé de leurs lumières les comités de l'As-
semblée .pour la conservation des objets précieux
qui se trouvaient dans les maisons ecclésiastiques
(p. 346). — Présente un article additionnel aux dé-
crets des â8 et 29 mai 1791 sur le remboursement
des offices militaires (p. 367;, — un projet de décret
interprétatif du décret du 30 juillet 1791 concernant
l'affecution d'un million pour le payement des offi-
ciers des maisons de Monsieur et de M. d'Aitois
(ibid.). — Parle sur les émissions d'assignats (p. 439).— Présente un projet de décret concernant l'allo-
cation de diverses pensions (p. 477 et suiv.), — un
projet do décret concernant les brevets accordés pour
remplacement des pensions (p. 530 et soiv.K — un
Erojet de décret relatif au payement des frais des
ureaux de la liquidation (p. 531). — Parle sur les

sociétés populaires (p. 670). — Présente un projet do
décret concernant la répartition d'une somme de
44,200 livres entre les employés dans les divers bu-
reaux de l'Assemblée nationale, en exécution du dé-
cret du 26 septembre 1791 iM<1. rt p. ^nir.). — un
proiet de décret tendant A -ions
à MM. Paris et Février (p.

1."
iptc

de la fabrii-ation des 8(» ........^..a . u .i><>iutiats

{p. 676). — Fait un rapport sur la caisse d.- l'extra-
ordinaire (p. 6«6 et suiv.j. — Présente un projet de
décret sur la remise d'une somme de 20,000 livres
au commissaire du roi, administrateur de la caisse
de l'exiraor '—•— : .-,,ir fournir provisoirement aux
dopensos .; i de la tnnsmission A ce fonc-
tionnaire (1 lis précédemment remplies par
le comité d'alieuaiioa (p. 687).

CA.NOJtMERS PARISIENS. — Voir Gardes uationaleg.

Cassation. — Délai pour se pourvoir en cassation. —
Voir Peine de mort.

assignats (ibid.), — un projet ae décret sur le rem-
boursement de l'emprunt do 1781 (p. 268), — un pro-

sente le compte de Baudouin, imprimeur de l'Assem-
blée nationale (p. 677). — Fait un rapport sur les

dépenses des départements (p. 678).

Chabrocd, député du tiers état du Dauphiné. Parle sur
la circulation des grains (t. XXXI, p. 74), (p. 75).— Demande qu'il soit alloué au ministre de la guerre
une somme de 80,000 livres pour être employée en
retraites (p. 79i. — Parle sur le t>)de pénal (p. 81), —
sur les oificiers de paix (p. 13-5), — sur l'usage des
titres nobiliaires (p. 130,), — sur l'annulation d'élec-

tions à des cures (p. 170). — Présente un projet de
décret corrigé sur les dolils et les peines militaires

(p. 193 et suiv.). — Parle sur les troubles d'Arles

{p. 251). — Présente un projet do décret sur la pé-
tilioo de Moretoa, ancien colonel du 52* rcgimeat,
relative à la perte de son grade (p. 265t. — Parle
sur le Code peual tp. 3i3|. — Présente un projet de
décret relatif aux logements militaires [p. 368). —
Parle sur la repression de l'usago des titres nobiliai-

res (p. 371). — Présente un projet de ' •
tml

(^uo le roi -tera prié de faire don d« ^ ui

Corps législatif (p. 546). — Parle sur . nr

les gardes nationales et la défense de • i),

— sur la nomination de 20 noaveanx ' ••o

raox(p. 5U6).

CaiMiRE bEs COMPTEE. Adoptiou d'un proj"* ' - ' 'ret,

présenté par de Bâta, tendant a la leN lies

apposes sur les livres «t papiers de la > ics

comptes de Paris (29 septembre 179i, t. XXXl,
p. 5«2).

Chaii»re8 de couurgb. — Voir Adminiêtraliom dm
commerce.

Chaxvie et u.^. Procédé utile pour l'affinag* d« chan-
vre et do lin (t. XXXl, p. 72i).

Christix, député do tiers ctat du badliage d'Aval-en-
Franche-Cômté. PrésMile un projet de décret relatif
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à la résiliation d'un bail de domaines nationaux
(t. XXXI, p. 123).

Citoyen actif. >- Voir Droits de citoyen actif.

Cloches (Emploi du métal des). — Voir Monnaies.

Cllbs. — Voir Sociétés populaires.

CocHELET, député de la principauté d'Arches et Charle-
ville. Parle sur les lois rurales (t. XXXI, p. 363).

Code pénal. (Discussion des articles ajournés et renvoyés
à l'examen du comité). — Première partie. Titre r'.
Article 5 : Chabroud, Le Pelletior-Saiut-Farjrcau, rap-
porteur, Emmery (19 septembre 1791, t. XXXI, p. 81);

adoption avec amendement (ibid.).— Deuxième partie

.

Titre I"'^. 3" section ; — Adoption de l'article 15 (ibid.);— renvoi au 23 septembre de la discussion d'une dis-

position additionnelle à cet article proposée par
d'André {ibid.); — adoption des articles IG et 2o [ibid.

p. 83) ;
— 3° section : adoption des articles 3 à 6

\ibid.);— 6° section : adoption des articles 6, 7 et 8
libid. et p. suiv.). — Deuxième partie. — Titre II. —
r° section : adoption avec amendement de l'article 12
[ibid.Tp. 86); — adoption des articles 19 à 28 (ibid. et

Ê.suiv.); — article 19 : Mougins, Populus, Prugnon,
mmery, Garât aîné, Tronchet, Le Pellotier-Saint-

Fargcau, rapporteur, Prugnon (ibid. p. 87 et suiv.);
— adoption avec amendement (ibid. p. 88); — adop-
tion des articles 29 à 35 {ibid.) ;

— 2" section : adoption
des articles 30, 31, 32 et 35 (ibid.). — Prescription en
matière criminelle : —Adoption de 3 articles y relatifs

[ibid. p. 89). Relue par Le Pelletier-Saint-Fargeau
de tous les articles décrétés (25 septembre, p. 325 et

suiv.); — adoption (ibid.^. 339);— articles additionnels
relatifs aux peines dont sont passibles les personnes
qui ordonneraient l'exécution d'actes annulés soit par
1 administration, soit par le roi, présentés par Démeu-
nicr (26 septembre, p. 343); —adoption des articles 1 et

'i(ibid.); — article 3 ; Chabroud, Defermon, Démeunier,
rapporteur (ibid.); — adoption avec amendement
(ibid.) ;

— adoption d'un nouvel article 4 additionnel

(28 septembre, p. 441),

Code pénal militaire.

taires.

Voir Délits et peines mili-

Code rlral. — Voir Lois rurales.

Collection des ports de France de Joseph Vernet.
Lettre do Delessarl, ministre de l'intérieur, aanonçant
à l'Assemblée que M. Hue a été chargé do continuer
cotte collection (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 134).

Colonies. Lettres des gens de couleur actuellement à
Paris demandant à être entendus à la barre avant la

discussion de la question de la révocation du décret
du 15 mai 1791 sur les colonies (23 septembre 1791,

t. XXXI, t). 241) ;
— débat : Dupont, Briois-Beaumctz,

Dupont. ii'André (ibid.); — l'Assemblée passe à l'ordre

du jour (ibid.).

Rapport par Barnavo sur la situation des colonies

(23 septembre, p. 252 et suiv.); — projet de décret
sur lo régime (les colonies (ibid. p. 258 et suiv.) ;

—
Discussion sur le fond : de Tracy, Dupont (de Nc-
mours^, Lo Chapelier {ibid. p. 259 et suiv,); — Rew-
bcU, Blin, Goupilleau, Briois-Beaumetz, Goupillcau,
d'André, Pétion, Roussillon, Robespierre, abbé Gré-
goire, Barnave, rapporteur, Robespierre, do Gouy
d'Arsy, Robespierre, Regnaud (de Saint-Jcan-d'An-
gély), abbé Grégoire, Salle, Lucas, Blin, Defermon,
Barnave, rapporteur, Dupont (do Nomourj), Barnave,
rapporteur (24 septembre, p. 270 et suiv.). — Dis-
cussion des articles. Adoption sans discussion dos
articles 1 et 2 [ibid. p. 282); — article 3 : de La Ro-
chefoucauld-Liancourt, Briois-Bcauinctz, Potion, De-
fermon, d'André, Barrère, Deformon, Le Chapelier,
Vcrnier, Pétion, Blin, Dupont (do Nemours), Prieur,
Barnavo, rapporteur, Goupilleau, Gaultier-Biauzat
(ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement
(ibid. p. 288) ;

— adoption sans discussion do l'arti-
cle A (ibid.).

Oninion, non prononcée, de Bégouen sur le projet
do décret relatif aux colonies (ibid. et p. suiv.).

Opinion, non prononcée, de La Rochefoucault-Lian-

court sur la question dos colonies (ibid. p. 290 et

suiv.).

Opinion, non prononcée, de Malouet sur la législa-

tion des colonies relativement à l'état des personnes

et au régime intérieur (ibid. p. 294 et suiv.).

Opinion, non prononcée, de Louis Monncron sur le

projet de décret, présenté par Barnave, sur les hommes
libres de couleur (ibid. p. 298 et suiv.).

Confession d'un député ou liste des péchés poli-

tiques de Louis-Marthe de Gouy-d'Arsy, suivie de

deux pièces criminelles intéressantes qui n'ont pas

encore paru (ibid. p. 301 et suiv.).

Projet de décret ayant pour but d'accélérer le ré- .

tablissement de la paix dans les colonies, présenté

par Barnave (28 septembre, p. 438); —adoption (ibid.

p. 439).

Décret de l'Assemblée nationale concernant les co-

lonies suivis d'une instruction pour les lies de Saint-

Domingue, la Tortue, la Gonave et l'île à Vaches du

28 mars 1790 (p. 728 et suiv.).

Colonies. — Voir Troupes des colonies.

Commerce. — Voir Administration du commerce.

Commissaires aux saisies réelles. — Voir Offices des

receveurs des consignations el des commissaires aux

saisies réelles.

Commissaires de la Trésorerie. Adoption d'un projet

de décret sur leur destitution présenté par Vcrnier

(26 septembre 1791, t. XXXI, p. 346) ; —d'André de-

mande que le décret soit rapporté (27 septembre,

p. 364 et suiv.) ; — discussion : Defermon, Buzot, Le

Chapelier, Lanjuinais (ibid. et p. suiv.); — adoption

delà motion de d'André (ibid, p. 366). — Riçderer de-

mande que ce qui a été fait et ce qui a été dit dans les

séances des 26 et 27 septembre au sujet des commis-

saires de la trésorerie soit supprimé au procès-verbal

(28 septembre, p. 443) ;
— débat : d'André, Ripderer

(ibid. p. 444); — l'Assemblée passe à l'ordre du jour

(ibid.).

Commissaires des guerres. Projet de décret relatif à

leur organisation présenté par Emmery (20 septem-

bre 1791, t. XXXI, p. 102 et suiv.) ;
— adoption (ibid.

p. 112).

Communautés d'arts et métiers. Projet de décret, pré-

senté par l'abbé Gouttes, relatif à la liquidation des

dettes exigibles des communautés supprimées par le

décret du 2 mars 1791 (t. XXXI, p. 170 et suiv.) ;
—

débat : Ramcl-Nogaret (ibid. p. 171); — adoption

(ibid.).

Communes. (Réunion de). — Voir Tribunaux de com-

merce.

Compagnie des eaux de Paris. Batz demande qu'il lui

soit donné acte do la déclaration écrite au bas do son

rapport du 22 novembre 1790 sur la Compagnie des

eaux de Paris (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 592

et suiv.); — débat : Regnaud (de Saint-Jcan-d'Angely)

(ibid. p. 593); — l'Assemblée passe à l'ordre du jour

(ibid.).

Compagnie des Indes. Rapport par Camus sur l'affaire

de MM. Haller et Le Coutculx de La Norraye relative

à la liquidation des actions de la Compagnie dos Indes

(17 septembre 1791, t. XXXI, p. 58 ot suiv.); — pro-

jet de décret (ibid. p. 71); — débat : Guillaume, Ma-

louet, Camus, rapporteur (ibid.); — adoption avec

amendement (ibid.).

Comptabilité des finances. Relevé par Camus des divers

articles décrétés sur l'organisation de la comptabilité

générale des finances de l'Etat (17 septembre 1791,

t. XXXI, p. 3 et suiv.); — adoption (ibid. p. 6).

Compte de finances. — Voir Finances.

Comtat Venaissin. — Voir Avignon.

Conciliation. — Voir Bureaux de conciliation.
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Congés de semestres. — Voir QutsliuHt.

Co?ïs»it5 nr niSTnicT r.r de dkpahtkukst. Rnppnrt par
D«> i\e Icnr-i rcuiii Mo»
(l< >\\1, p. KO ; .lo-

ti. . ,..,,é. . — .Jt^v,.i3^i..u : uii uu'iuitre, K.uiii.i-.v.^.ir«t

ibid.) ; — adupUon {ilHd.).

CoNsm-unoM. Sur la motiun Au Duport, rAsspmblén
clinru'o *on romil»' «l<» (!i>ii$iiiiition •!»> lui prt^soiiter un
pi '

' ' t >pK- o<ux i|ui ont fait uno pr<>-

X< >tituiiuu iit> pourront romplir
ail .. II militaire ',it) septembre 1*791,

t. \\\1, p. lia •, — projet de décret présenté par Uo-
porl ^^;J septembre, p. i45); — disrti^sion : Prieur, Ûu-
port, rapporteur, Veruier, < iiiuat. Bouche
(ibid. p. «16 et suiv.U — a<l /. p. 847).
Adoptiond'un pr-- • -i -i ,. par Regnaud

ÎdsS&iat-Jtvm-d'A: iirdu l"ocl<>
>re ITUl toutes l.> . .tit tenues d'en-
seif^nor ta Coastiiattuu aux cludiaulft (i6 septembre,
p. 340).

Co5TRi8i'Tio?(S. Adoption d'un projet de décret, présente
par Dupont (de .Nemours), relatif aux propriétaires de
redevances annuelles soumis à la retenue du cinquième
{i9 septembre 1791, t. XWI, p. 616).

TRiBfTio:*s DE IT9i. Rapport par La Rorhcfoucauld
-ur la fixation et la répartition di^s contributions fon-

ci<re et mobilière et «ur la prorojration des coninbu-
tions indirectes pour l'année 17S>i Jâ9 septembre 1791,
t. XWI, p. GOH cl suiv.); — projet de décret (ioid.

p. 610 et suiT.); — discussion : de Custine, Malouct,
I.

j „ |> -1 I
~,ild, rapporteur, Malouet, de La Ro-

'rl'ur, Maloiiet de La Rocliefou-

, Malouet, RoBilerer, de Folleville

{ibiJ.
1

jv.);— adoption [iàÙ. p. 614).

Co.fTRiBiTio.NS uniECTES. Projet de décret sur la per-
ception, le recouvrement et le versement dans les

fnis<tes de district du produit de la contribution fon-
i re, de la contribution mobilière et des patentes,
i sur les formes à observer pour obtenir des re-

mises ou modérations, présenté par Daucby (26 sep-
tembre 1791, t. X.\X1, p. 348 et suiv.) ; — discus-
sion : adoption sans discussion des articles 1 à 6
iibid. p. 350) ; — adoption avec amendement de
l'article 7 (ibid.); — article 8 : Ramel-Nogaret, De-
fcrmon {ibid. p. 351); — adoption avec amende-
ment {ibid.) ; — adoption d'un article 9 nouveau
(ibid.); — adoption avec amendement des articles 10
et 11 (art. 9 et 10 du projet) ihiil.); — adoption
des articles 12 et 13 (art. 11 et 12 du projet (ibid.) ;— adoption avec amendement des articles 14 à 16
(art. 13 à 1.1 du projet) ii^f</. et p. suiv.) ; — adop-
tion des articles 17 et 18 (art. 16 et 17 du projet)

{ibid. p. '.ioi); — adoption avec amendement de
l'article J9(art. 18 du projet) (ibid.); — adoption do
l'article 30 (art. 19 du projet (ibid.); — adoption
avec amendement de l'article 21 (art. 20 du projet)
(i^ '>u de l'article 22 (art. 21 du projet)
I' n avec amendement de l'article 2.")

Uii. .i- .•>! (.f.jot) (ibid.); — adoption de l'article 24
(art. 23 du projet) (ibid.); — adoption avec amen-
dement de l'article 2."î (art. 24 du projet) {ibid.) ;

—
adoption de l'article 26 (art. 2.5 da proict) {ibid.

!t. 353) ;
— adoption avec amendement de l'article 27

art. 'ie du projet) ibid.) ; — adoption de l'article 28
lart. 27 (lu projet) (ibid.) ; — adoption avec
amendement des articles 20 à 31 ( art. 28 à
30 du projet (ibid.); — adoption de l'article 32
(art. 31 du projet^ 'ffrW.M — ajournement de l'ar-

liclo 32 du I ption des articles 33
et 34 du pi n avec amendement
des articles : ...>,...

,
. j . .ùid. et p. suiv.); —

ailoption des articles 37 & 41 (ibid. p. 334) ; — adop-
tion de : 1* un modèle du tableau prévu par les

articles 2, 3 et 4 do décret; 2* un modèle de la

quittance prévue par l'article 28 du décret (ibid. et

p. suiv.).

Envoi par Tarbé, ministre des contributions et re-

venus publics, du second état et de la seconde carte

indioaUve des directoires da département qui ont

terminé la rép.trlition de l.i contribution foncicro cl
mobilière (3() septembre, p. 685 «t suiv.).

Co?iTRiRL-Tin.\8 PLBLiuLES. — Voir Impositions.

CoRM ADiii:<iisTR4Tii-s. Projet d» d.'.
• • •

,n-
placemeut du corps administratif .i ,le
rAinno, pr.-sente par Pnignon (i'. , ^ i:ji,
t. X\XI, p. 310 et suiv.) ; — adoptiuo '\ibid. p. 341).'
Adoption d'un projet do décret, présenté j»ar Pru-

gnon, relatif ^ l'etnpIaoMnent des corps ailmiuistra-
tifs des districts d.j tlliamplitto , PuDtarlier et
Morhangue (29 septembre, p. 517^

.

CoRREsro:tDAMCK KirtiK LR Corps léculatif bt uc roi.
Adoption d'une proposition de La Réveillèrc-Lepeaux
tendant à charger la pro«baino législature d'établir
un formulaire de correspondance entre le Corps légis-
laUf et le roi (3 septembre 1191, ». XXXI, p. 675)!

CoRKOiRiE (Etat de la). —Voir Tannerie et Corroirie.

CoRSB (Ile de). Rapport par Malés sur la continuation
du terrier de la Corso entrepris en 1770 par les
ordres de .M. de Choiseul (22 septembre 1791, t. .XXXI,
p. 169); —projet de décret (i*»<f.);— adoption (ibid.).

Depot sur le bureau de l'Assemblée do la partie du
terrier de lllo do Corse actaellement terminé (23 sep-
tembre, p. 240).

^

Côtes. — Voir Garde-côtes.

CoTTiN (Sieur) . — Voir Récompenses nationales.

CoiRMÉML. —Voir Uelzais-Courménil.

Crkoit. Duportail, ministre de la gnerre, demande la
.somme de 9,811,371 livres pour l'habillement et
l'équipement des gardes nationales et fait connaître
l'état de la dèpen.se nécessaire pour mettre les places
de Givet, Charlemont et Landau k l'aliri d'une sur-
prise et en état de soutenir un siège (26 septembre
1791, t. XXXI, p. 356); — renvoi au comité militaire
{ibid.); — Duportail renouvelle sa demande de crédit
(29 septembre, p. 593). — sur la motion de Chabroud,
l'Assemblée décrète que le Trésor public fournira au
ministre de la guerro tous les fonds nécessaires pour
l'armement des gardes nationales et pour la dér^nse
de l'Etat [ibid.).

Ci'iRS ET PEACX. Adoption d'un projet do décret, pré-
senté par Dupont, relatif à l'acquit des droits poor
les cuirn et peiaux qui étaient en charge au 1" arril
1790 (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 116).

Ci;res. Projet do décret tendant à l'annulation de l'élee.

lion à différente* cures faites par l'assemblée élec-

torale da district do Pont-à-.Moosson, départemeot
do la Meuribe (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 170);— discussion : Regnaud (de Saint-Jean d Angély,
Chabroud, d'André (ibid); — adoption [ibid.].

CuRT (De), député de la Gu-ideloupo. Présente an pro-
jet de décret tendant à accorder on» indemnité de
5,000 livres à la dame Mabilly (t. XXXI, p. 3).

CcsmR (De), dopaté de la noblesse du bailliage da
Metz. Parle sur les contributions de 1792 (t. .X.XXI,

p. 613), — sur les pensions A accorder aux sieurt

de La Salle et Desaudray (p. 676),— sar les délits et

les peines militaires (p. 0179).

Da«ie5S (René), baissier. Sa lettre exposant que, mal-
gré le dànrot concernant s<>n affaire à l'assemMé»

électorale de Paris, rendu le 17 septembre par l'As-

semblée nationale, son commis Tiiomas et lui sont

encore retenus en prison (t. XXXI, p. 72); — sur la

motion de d'André, l'Assemblée passe à l'ordr* du Jour
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et renvoie la lettre au tribunal qui doit connaître de

celte affaire {ibid.).

Daiinaijdat, député du tiers état du Béarn. Sa réclama-

lion au sujet des secours accordés aux départements

(t. XXXI, p. 339.)

Daichy, député du tiers état du bailliage de Clennont
en Beauvoisis. Présente un projet de décret tendant

à faire avancer une somme de 40,000 livres à la ville

de Melun (t. XXXI, p. 129), — un projet de décret

sur la perception et le recouvrement des contributions

directes (p. 348 et suiv.), — un projet de décret sur

les formes à observer par les districts, communautés
et contribuables, pour obtenir des remises ou modé-
rations de contributions (p. 354). — Parle sur les lois

rurales (p. 3ti3). — Propose de décréter les percep-

tions sur les hypothèques, les droits de la marque
d'or et d'argent (p. 683).

Décoration militaire. Adoption d'un projet de décret

sur le mode de la conférer présenté par Alexandre
de Beauharnais (26 septembre 1791, t. XXXI, p. 341);
— adoption d'une disposilion addilionnelle proposée

par d'Estourmel {ibid).

Décodvertes. — Voir Inventions et découvertes.

Décrets. Adoption d'un projet de décret, présenté par
Goupil-Préfeln, portant que les décrets qui n'ont pas

encore été sanctionnés et ceux qui seront rendus avant
la fin de la session, seront présentés à la sanction dans
la journée du 30 septembre 1791 (28 septembre 1791,

t. XXXI, p. 531!.

Don par Bouche d'une collection complète des dé-

crets rendus par l'Assemblée (29 septembre, p. 546).

Dedelat. — Voir Delley {De).

Défense du royaume. Mémoire de Duportail, minisire de
la guerre, sur l'état actuel de la frontière, relatif à son
département (25 septembre 1791, t. XXXI, p. 314 et

suiv.).

Compte rendu par Bouilé sur la situation de la fron-

tière et de l'armée du Nord {ibid. p. 316 et suiv.)

Défense ko royaume. — Voir Crédit.

Defermon, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Parle sur les secours demandés par la ville

de Marseille (t. XXXI, p. 93). — Présente un projet
de décret relatif à la police et à la justice des ports
et arsenaux (p. 94 et suiv.), — une nouvelle rédac-
tion de l'article 9 du décret snr l'administration de
la marine p. 101), — des articles additionnels au dé-
cret sur les écoles de la marine {ibid. et p. suiv.). —
Parie sur les bureaux de conciliation (p. 132.)— Fait
la relue des articles décrétés sur l'administration de la

marine (p. 137 et suiv.) — Présente un projet de dé-
cret d'application pour l'administration de la marine
ip. 140 et suiv.). — Parle sur les dénonciations du sieur
Souton (p. 149), — sur les notaires (p. 199\ — sur
les colonies (p. 279 et saiv.), (p. 283), (p. 284j, — sur
le Code pénal l^p. 343), — sur les contributions directes
(p. 350), — sur la destitution des commissaires de la
trésorerie fp. 365). — Présente un projet de décret sur
la régie des poudres et salpêtres (p. 375 et suiv.), —
un projet du décret portant organisation du ministère
de fa marine (p. 597), — un projet d'articles addi-
tionnels aux lois sur le droit d'enregistrement {ibid.
et p. suiv.), — un projet de décret sur la garde des
côles et la suppression des corvettes d'instruction
(p. 687).

Delandine, député du tiers état du bailliage du Forez.
Présente un projet de décret portant que, jusqu'à l'or-
ganisation dolinitive de l'éducation publique, la biblio-
thèque de l'Académie de Lyon continuera à être ou-
verte au public (t. X.\XI, p. 340.J

Dei,attre, député du tiers état de la sénéchaussée du
Ponihieu. Présente un rapport et un projet de décret
sur la navigation française et un projet de décret sur
le jaugeage des navires (t. XXXI, p. 203 et suiv.)

DEI.ATIGNE, député du tiers état de la ville de Paris.
Parle sur les dénonciations du sieur Souton (t. XXXI,

p. 149;, — sur la réunion des domaines nationaux
dont les aliénations sont révocables (p. 238), — sur
la répression de l'usage des titres nobiliaires (p. 370),

—

sur les pensions à accorder aux sieurs de La Salle et

Désaudray (p. 675 et suiv.)

Delessart. — Voir Lessart {De).

Délits de presse. Projet de décret sur les délits commis
par la voie de l'impression présenté par Duport (29 sep-
tembre 1791, t. XXXI, p. 614 et suiv.) ;— l'Assemblée
passe à l'ordre du jour {ibid. p. 616).

Délits et peines militaires. Projet de décret corrigé,

présenté par Chabroud (22 septembre 1791, t. XXXI,
p. 193 et suiv.); — renvoi au comité {ibid. p. 196); —
nouveau rapport par de Wimpfen (29 septembre,
p. 636 et suiv.) ;

— projet de décret (ibid. p. 638 et

suiv.). — Discutsion. — Titre I". Adoption des ar-
ticles 1 à 17, à l'exception des articles 2 et 3 {ibid.

p. 642); — articles 18, 19 et 20 : Robespierre, Emme-
ry, Rewbell {ibid.) ;

— ajournement {ibid.) ;
— adop-

tion de l'article 21 (ibid.). — Titre II : adoption des
articles là 9 (ibid.) \ — adoption des articles 10 à 15
(30 septembre, p. 679); — article 16 : plusieurs mem-
bres. Prieur, Emmery {ibid.) ; — rejet {ibid.

) ;
— re-

trait des articles 17 à 22 {ibid.); — adoption de l'ar-

ticle 23 (ibid.) ;
— article 24 : de Broglie, Goupilleau,

de Custine, Barnave {ibid.) ; — adoption avec amen-
dement {ibid.) ; — adoption des articles 23 à 30 [ibid.);

— adoption avec amendement de l'article 31 {ibid.);

— adoption des articles 32 et 33 {ibid.); — adoption
avec amendement de l'article 34 {ibid. p. 680); — ar-

ticle 33 : Emmery {ibid.); — adoption avec amende-
ment (ibid.); — adoption de l'article 36 {ibid.); —
adoption de 4 articles additionnels présentés par Em-
mery (ibid.); — relue de l'ensemble du décret par de
Wimpien (ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 683).

Delley (De), député de la noblesse du Dauphiné. Parle
sur la destination des édifices publics de Paris
(t. XXXI, p. 360), — sur la nomination de 20 offi-

ciers généraux (p. 669).

DémeCiMer, député du tiers étal de la ville de Paris.

Fait un rapport sur l'époque des réunions annuelles
des conseils de district et des conseils de départe-
ment (t. XXXI, p. 80). — Présente un proiet de dé-

cret tendant : 1* à faire remettre à l'arcnivisle de
l'Assemblée nationale les divers papiers relatifs aux
travaux des comités ; 2' à faire accorder des gratifi-

cations aux commis des comités (p. 131 et suiv.), —
un projet de décret relatif à l'érection d'une statue à

J.-J. Rousseau tp. 132 , — un projet de décret re-

latif aux bureaux de conciliation {ibid.), — un projet

de décret relatif à la police correctionnelle dans les

grandes villes (p. 133), — un projet de décret relatif

au tribunal de police municipale de Paris (p. 134),
— un projet de décret retirant aux avocats aux con-
seils l'autorisation d'exercer en même temps les fonc-

tions d'avoués (ibid.), — trois articles additionnels

au Code pénal (p. 343). — Parle sur les biens natio-

naux (p. 341).

Dénonciations faites a l'Assemblée nationale par
Jean-Baptiste Socton, directeur de la monnaie de
Pau, contre la commission des monnaies, M. Tarbé,
MINISTRE des CONTRIBUTIONS PUBLIQDES ET LE COMITÉ
MONÉTAIRE. Débat sur la question de savoir par qui
sera lue la dénonciation : Gaulticr-Biauzat, de .U'>n-

tcsquiou-Fezensac, de Noailles, Defermon, Delavigne

(21 septembre 1791, l. XXXI, p. 149); — l'Assemblée

décrète que la dénonciation sera lue par un de ses

secrétaires et que cbaaue page sera signée par
M. Souton (ibid.)—Lecture de la seconde dénonciation
(ibid. p. 149 et suiv.); — éclaircissements présentes à

l'Assemblée par la commission des monnaies (ibid.

p. 155 et SUIV.) ; — discussion : Beizais-Courménil,

Charles de Lameth {ibid. p. 158 et suiv.); — l'As-

semblée passe à l'ordre nu jour {ibid. p. 159). —
Texte de la première dénonciation du sieur Souton
(ibid. p. 160.)
Observations de M. Souton sur le rapport du co-

mité des monnaies et sur les avantages qu'on peat
retirer des cloches et les moyens de rendre la mal-
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léabilité au métal doot elles sont formées (tbid.

p. Itt3 et SUIT.).

DkPCMSES DC L4 MARixs. D«le«sart, ministre de l'inté-

rieur, transmet à l'Asseuibleo l'êlal dos dépenses de

la miinito depuis le 1*' mai 178U (29 septembre i7Ul,

t. XX.XI, p. 593).

l)F.pe?isF.s DE L'AfSEiBLÉK 5ATI05ALE. — Voir SalU <Ui

téanctx (U VAssemN^e nationale.

Jitrt7iS¥.s DÉPAHTEMKMALEs. Projet de décret, présenté

par de Cernoii, relatif aux aranres & faire aux dc-
partenioiits pour la dépense des tribunaux et de l'ad-

miuistratiun [H septembre 1791, t. XXXI, p. S68 et

suiT.); — adoption [ihid. p. 269).

Rapport, par do Cernon, sur les dépenses des dc-
partcmctils et en particulier sur les frais excessifs

de rimpressioD des lois et autres documents destinés

à étro publies (30 septembre, p. 678); — ajournement
à la prochaine législature (iàid.).

D6PF.5SF.S pi'RUQUEs. Adoptiou d'nn projet de décret,

présente par de Batz, relatif A l'acquit des dépenses
arriérées de 1790 (49 septembre 1791, t. XXXl,
p. 592).

Dépenses ptBLiQCES. — Voir Payeurs généraux.

Désertion. — Voir amnistie.

Dette de l'Etat. Adoption d'un projet de décret, pré-

senté par de Cernon, snr le remboursement des

sommes dues en résultat du tirage fait on avril 1791,

de l'emprunt do 100 millions de 1781 (24 sep-

tembre 1791, t. XXXI, p. 268).

Dette de l'Etat. — Voir Liquidation.

Diamants de la Coi'ronwe. — Voir Garde-meuble de
la Couronne (Inventaire du).

Dillon (Abbé), député du clergé de la séncchansséo da
Poitou. Adresse une question au ministre de la cuerre

au sujet des semestres accordés aux officiers (t. XXXI,
p. 318 et suiy.).

Discipline hilitairb. — Voir Délits et peines militaires.

Division dc royaume. Rapport par Anbry, au nom
des commissaires adjoints au comité de f'onslitution,

f)Our la division du royaume, sur leurs travaux et sur

a transmission de ces travaux aux législatures (t. XXXl,
p. 708 et suiv.).

Domaines nationaix. Adoption d'an projet de décret,

Erésenté par Cbristin, tendant à la résiliation d'nn

ail de plusieurs domaines nationaux fait au profit

du sieur Hosson (21 septembre 1791, t. XXXl, p. 12).

Projet de décret sur la réunion des domaines na-
tionaux dont les aliénations sont déclarées révocabl'S

par la loi du 1" décembre 1790 sur la législation

domaniale, présente par Ramcl-Nogaret (22 septem-
bre, p. 236 et suiv.) ; — discussion : Gaultier-Biau-

zat, Martineau libid. p. 237 et suiv.); — adoption
des artici- 1- • » ihtd. p. 2-38) ; — art. 3: Gaulticr-

Binurat, I; iret, rapporteur, de Vismes. Mar-
tineau, D-i ('/.); — renvoi au comité de l'arti-

cle 3 cl du reste du projet [ihid.\.

Projet de décret, présenté par Camus, concernant
les biens dépendant des f

i • faites en faveur

d'ordres, do corps et de i> qui n'existent

pins dans la Constitution fi .
> septembre I7!M,

t. XXXl, p. 343 et SUIT.);— discussion : Regnaud (de

Saint-iean-d'Aiigcly), Camus, rapporteur. Bouche (^^i(/.

p. 344; — adoption avec amcndemeni (ibtd. et

p. suit).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Fricot,

relatif :'i roehango fait entre le roi et les auteurs de
la dtime Castanier, veuve du sieur Poulpri (27 sep-

tembre 1791. t. XXXl, p. 398 .

Adoption d'un projet de décret, présenté par Fricot,

relatif à la résiliation offerte par le sieur du Clià-

telet du bail emphytéotique à lui passé le 6 juin 1772

(ibid.).

Rapport par M. Barrèro sur rérhauee de la ci-

dovaut principauté d'Henrichemont et de Boisbelles

27 septembre, p. 399 et suiv.) ; — projet de décret

1" Série. T. X.XXI.

{ibid. p. 403); — adoption avec amendement {ibid.).
Rapport par Enjubault de L^i Roche sur l'échange

du pays de Dombes et l'arnuisition des terres de Lo-
rient, Chdtcl, Carment et Hocouvranrc (27 septembre,
p. 403 et suiv.); — projets da dccr.-ls libitl. p. 414
etsuiv.); — pièr.>.^i..^hii.-.ti%.- ihid. p. 415etsuiv.);— adoption nv ihid. p. 419».

Rapport par I ii.rt sur la nécessité
et les moyens dcMiii; it des domaines
nationaux et celui tli> intaux munici-
palités, ainsi que dea n.t,^ •• • ^.unaiion, de vente et
d'administration des<lits biens i2K septembre, p. 454
et suiv.) ; — projet do décret [Hfid. p. 465 et suiv.)

;— adoption de diverses modiUrations et d'un article
additionnel à la 2* section du litre II {ibid. p. 468) ;— texte du projet de dorret mouiflo (ibid. et p. suiv.) ;— adoption [U>id. p. 472).

Rapport par EnjuLaull do La Roche sur les vingt-
cinq contrais d'échange de la forêt de Senoucbe
(p. 719 et suiv.).

Rapport par Enjubault de La Roche sur let forma-
lités que doivent observer les échangistes des domaines
nationaux dont les contrats ne sont point encore
consommés (p. 722 et suiv.).

Drapeaux de l'armée. Alexandre de Beauharnais fait

connadtre la nouvelle forme des drapeaux, étendards
et guidons, arrêtée par le comité militaire de concert
avec le ministre do la guerre, en exécution du décret
du 30 juin 1791 sur le changement des drapeaux
(29 septembre 1791, t. XXXl, p. 394); — l'Assem-
blée adopte la forme présentée par son comité mili-
taire (ibid.).

Droit de Carnal. Renvoi au comité féodal d'un
projet de décret y relatif , présenté par Mourot
(27 septembre 1791, t. XXXl, p. 394).

Droits de citoten actif. Dubois^rancé demande
3u'il soit décrété que tout homme de couleur est libre

u moment où il touche la terre de France (28 sep-
tembre 1791, t. XXXI, p. 442); — débat : un mem-
bre, Lanjuinais, d'André, Emmery (ibid.) ;— adoption
de la motion de d'Emmery portant que tout homme de
quelque couleur, de quelque origine qu'il soit, sera
libre et jouira des droits de citoyen actif en France
s'il réunit les conditions requises par la Constitution
(ibid. et p. suiv.).

Droits d'enregistrements. — Voir Enregistrement.

Droits sur lf.s coirs et les peaux.— Voir CMtrs et peaux.

Dubois-Crancé, député du tiers état du bailliafe de
Vitry-lo-Français. Demande qu'il soit décrété que tout

homme do couleur est libre du moment où il louche
la terre de France (t. XX.XI, p. 442).

Dupo.NT, député du tiers état de la sénéchaussée de

Biforre. Présente un projet de décret autorisant une
avance de fonds .à la municipalité de Rennes it. XXXI,
p. 115 et suiv.), — un projet de décret relatif à l'ac-

quit des droits pour les cuirs et les peaax (p. 116).
— Parle sur les colonies (p. 241).

Dupont, député du tiers ét.nt du bailliage de Nemours.
Parle sur les co! '

< t suiv.), (p. 280

et suiv.), (p. 28(i, i «le décret relatif

aux propriétaires uo rea- v.mces aiinueiles soumis à la

retenue du cinquième (p. 616).

DtPORT, député de la noblesse de la ville de Paris. De-

mande qu'il soit décrété que tous coux qui auront fait

une protestation contre la Constitution ne •— --•t

remplir aucune fonction civile ou mililair-'

p. 112). — Fait un rapport sur la création

do paix à Pans (p. 135). — Présente un

décret sur les protestations contre la t

(p. 245), — le défond (p. 246). — Parle sur 1

d'Arles ip. 251),— sur la répression dc l'usa,

nobiliaires (p. 370 et soiv). — Demande ,
\

semblée révoque tous les décrets d'exception contre

les juifs et décrète qu'ils peuvent devenir citoyens

actifs en prêtant le serment civique (p. 372). — Parlo

sur les finances (p. 447 et suiv). — Présente un

projet de décret sur les délits commis par la voie de

49
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l'impression (p. 614 el suiv.). — Parle sur les pen-
sions do relrailes des fonctionnaires ecclésiastiques

(p. 634). — Présente trois articles additionnels au décret

sur l'établissement des jurés (p. 63()), — nn projet de
décret sur le payement des dépenses extraordinaires
faites par le premier tribunal du 6° arrondissement do
Paris [ibid.), — un projet de décret sur les indem-
nités dues aux greffiers des tribunaux do district

{ibid.).

DuPORTAiL, ministre de la guerre. Ecrit à l'Assemblée
au sujet des objets relalils à l'armée sur lesquels il

est instant de prononcer (t. XXXI, p, 79K — Son
mémoire sur l'état acluel de la France, relatif

à la défense du royaume (p. 314 et suiv.). — Parie

sur les semestres accordés aux officiers (p. 319). —
Demande un crédit de 9,811,371 livres pour l'équi-

pement et l'habdlement des gardes nationales et fait

connaître la dépense nécessaire pour mettre les places

de Givet, Charlomont et Landau à l'abri d'une sur-
prise el en état do soutenir un siège (p. 336). — Re-
nouvelle sa demande de crédit pour niabillement et

l'équipement des gardes nationales (p. 593). — De-
mande la nomination do 20 nouveaux officiers géné-
raux (p. S96).

Dukand-Maili.ane, député du tiers état de la séné-
chaussée d'Arles. Parle sur l'alTairo du prince de Mo-
naco (t. XXXI, p. 121), (p. 159).

DuvAL d'Epremesml, député de la noblesse de Paris-
hors-les-murs. Demande l'explication do certaines pa-
roles prononcées par Lavio (t. XXXI, p. 432).

E

Eaux (Régime des). Ajournement du projet de décret

y rclatii (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 394); — texte

du projet de décret concernant les sources d'eau,

les ruisseaux et petites rivières, les fleuves et ri-

vières navigables et atterrissemcnts en dépendant, les

eaux stagnantes et les eaux pluviales et (Técoulement
[ibid. p. 421 et suiv.).

Eaux de Paris. — Voir Compagnie des eaux de Paris.

Echanges. — Voir Domaines nationaux.

Ecole du génie et école d'artillerie. Adoption d'un
article 10 additionnel au projet de décret relatif à
l'admission des élèves (22 septembre 1791, t. XXXI,
p. 196).

Ecoles de la marine. Adoption de 6 articles addition-
nels au décret y relatif (20 septembre 1791, t. XXXI,
p. 101 et suiv.).

Ecoles militaires. — Voir Officiers (Admission des).

Edifices pudlics de Paris. Rapport par Prugnon sur
la destination des édifices publics de Paris (26 sep-
tembre 1791, t. XXXI, p. 3.'>7 et suiv.l ; — projet do
décret (ibid. p. 3.>9); — discussion ; Prieur, Bouche,
Prieur, Pierre Dedelay, Charles de Lametu, Ansou
(ibid. et p. suiv.); — l'Assemblée décide qu'elle no
s'occupera que des articles du projet relatifs au lo-

gement de l'administration dos traites, do la conser-
vation forestière et des bureaux de la comptabilité
générale et ajourne le reste du projet {ibid. p. 360);— adoption dos articles 5, 6 et 7 du projet de décret
(ibid.).

Education publique. — Voir Instruction publique.

Elections a différentes cures (Annulation d'). —
Voir Curct.

Emmery, député du tiers état du bailliage do Metz. Parle
sur la circulation des grains (t. XXXl, p. 7o). — Pré-
sente un projet do décret sur le complément de l'or-

ganisation de la garde nationale soldée do Paris (p. 76
et suiv.). — Parle sur les retraites des commis de la

guerre (p. 80), — sur le code ponal (p. 81), (p. 87). —

Présente un projet relatif à l'organisation des com-
missaires des guerres (p. 102 et suiv.). — Parle sur les

logements militaires (p. 368). — Présente un projet de
décret complémentaire du décret sur l'organisation do
la garde nationale parisienne (p. 369). — Fait une
motion sur l'acquisition des droits de citoyen actif par
tout homme réunissant les conditions requises par la

Constitution (p. 442). — Parle sur l'amnistie de la dé-

sertion (p. 444). — Propose de compter doubles pour
les décorations et les récompenses les années passées
par les officiers de ligne dans les gardes nationales

non soldées (p. 632 et suiv.). — Parle sur les peines
et délits militaires (p. 642). — Propose d'étendre fam-
nistie aux personnes condamnées par suite d'émeute
depuis 1788 (p. 674). — Parle sur le cérémonial à ob-
server lors de la présence du roi (p. 673), — sur les

peines et délits militaires (p. 679). — Présente quatre
articles additionnels au projet de décret sur les délits

et les peines militaires (p. 680).

Employés de la ferme générale. Adoption d'un projet

de décret présenté par l'abbé Gouttes, relatif au rem-
boursement de leurs cautionnements (22 septembre
1791, t. XXXI, p. 168).

Emprunt de 100 millions de 1781. — Voir Dette de

l'État.

Enjubault de La Roche, député du tiers état de la sé-

néchaussée du Maine. Présente un projet de décret

tendant à répudier le legs fait à la patrie par la dame
Thieslin, veuve Melliand (t. XXXI, p. 239). — Fait un
rapport sur l'échange du pays do Dombes et l'acquisi-

tion des terres de Lorient, Châtcl, Garment et Re-
couvrance (p. 403 et suiv.), — un rapport sur les

vingt-cinq contrats d'échange de la forêt de Senonche

(p. 719 el suiv.), — un rapport sur les formalités que
cloivent observer les échangistes des domaines nationaux
dont les contrats ne sont point encore consommés
(p. 722 et suiv.).

Enregistrement. Projet d'articles additionnels aux lois

sur le droit d'enregistrement présenté par Defcrmon
(29 sejptembre 1791, t. XXXl, p. 59" et suiv.); — dé-

bat : Éuzot, plusieurs membres [ibid. p. 598) ;
— adop-

tion de diverses modifications (ibid.) ;
— texte du pro-

jet amendé {ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.

p. 600).

Entrepots d'eaux-de-vie de genièvre des ports de la

Manche. Adoption du projet de décret relatif à la

conservation des entrepôts d'eaux-de-vic do genièvre

et des raisins de Gorinthe dans les ports de la Man-
che et à la faculté de convertir dans ces mémos ports

les tafias de nos colonies d'Amétique en rhum (23 sep-

tembre 1791, t. XXXI, p. 240 et suiv.).

Estourmel (D'), député de la noblesse du Cambrôsis.
Parle sur la décoration militaire (t. XXXI, p. 341).
— Propose un article additionnel aux lois rurales

(p. 394).

Etablissements dangereux. Adoption d'un projet de
décret portant que les anciens règlements de police

relatifs à l'établissement des usines, ateliers ou fa-

briques qui peuvent nuire à la sûreté ou à la salu-

brité des villes seront provisoirement exécutés (21 sep-

tembre 1791, t. XXXl, p. 135).

État des personnes dans les colonies.— Voir Colonies.

Exportation. Adoption d'une motion do Goudard ten-

dant à faire présenter par les comités un projet de
décret interprétatif du décret du 8 juillet 1791 qui

défend fexportalion des armes et munitions de
guerre, des matières d'or et d'argent en lingots et

des espèces monnayées ayant cours dans le royaume
(21 septembre 1791, t. XXXl, p. 131); — rapport par
Goudard (23 septembre, p. 240) ;

— projet de décret

(ibid.) ;
— adoption (ibid.).

Ferme générale. — Voir Employés de la ferme géné-

rale.
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PiNAlfCBfl. llalouet demande qu'un membre du romité
des floanees produise les étals do recette et do dv-
pp lise de» contini.ssaires de la irésurcrio ii scnti-mltre
I" i. t. XXXI p. I9«ii; — di.scu>>i..ii : d'Aii.Iru.

M.i!oii.t, d'Ailly, Maluuel, \.c Cliaptlier, V<rimr
Iiàid. et p. suiv.); — l'Asseuiblou passe à l'ordre du
our {iàia. p. 198j. -

Moiiuii de l'sbbé Maury tendaot à ce que l'As-icni-

blëe r^nile compte à la nalicu de l'état des Hnaitres
(in septembre, p. WS) ; — discussion : Foucaull-
lirJiiiiahc (ibia. et p. suiv.); — incident : abbé
JiiJKii, abbé Maury, Rœderer, abbé Maury (ibid.

&4Ui); — reprise de la diocussion : Duport, de
udtesqoiou, Rewboll, Larie, Malouet, d'André {itfld.

p. 447 et suiv.); — l'Assemblée passe à l'ordre du
tour iibiil. p. 4.">l) ;

— incident : twbé Maury, Lavie,
)uval d'Eprémcsnil, Lavie {ibid. et p. suiy.>; —
ordre du joui* [ibid. p. 4S2); — Anson déclare que le

rapport présente par M. de Montesquiou est avoué
du cumito dfs finances et qu'il est la vérité (p. 688).

Rérlanialion d'une partie des députés sur le compte
de l'administration des finances (30 septembre,
(p. 696 ot suiv.).

Finances. — Voir Comptabilitt' des finance». — Tréio-
rerie nationale. — Cause de Fextraordinaire.

Flei'vcs. — Voir Eaujc (Régime des).

FoLi.F.viLLF. (De), député de la noblesse du bnilliacc de
Pérounc, Roy et Montdidier. Parle sur les omissions
d'assignats (p. 439), — sur les contributions de 1*79:2

(p. 614), — SOI les dépenses de l'Assemblée natio-
nale (p. 6i5).

Fo>CTio.'<.fAIRES CIVILS OU MILITAIRES. — Voir Consti-
tution (Protestations contre la).

FcvcTion^fÀiRES DES MOK.fAIES. Projet de décret sur le

traitement de ces fonclionnairs:» (t. XXXI, p. 743 et

sniv-).

F0MCTI055AIRES PCBLICS ECCLÉglASTIQCES. — Voif Pen-
sions.

Forêts. Adoption d'un projet de décret, présenté par de
La Rochefoucauld, sur I administration des forêts af-

fectées aax salines nationales (:28 septembre 1791,
t. XXXI, p. 440).

Foi'cailt-Lardiiialie, député de la noblesse de la séné-
chaussée du Pcrigord. Parle sur les finances (t. XXXI,
p. 445 et suiv.).

Frkteac, député de la noblesse du bailliage de Mclun.
Parle sur la nomination de 20 officiers généraux
(t. XXXI, p. 669 et suiv.).

Fricot, député du tiers état du bailliage de Mirecourt.
Présente un projet de décret relatif à l'échange fait

entre le roi et les auteurs de la dame Castanior, venvo
du sieur Ponipri (t. XX.XI, p. 396), — un projet do
décret relatif a la résiliation ofTurto par le sieur du
ChAtelet du bail emphytéotique h. lai passé le 6 juin
1772 (»Wd.)-

Fro.xtières (Etat des). — Voir Défeiue du royaume.

Garât aimé, député dn tiers état dn baillia^^e do Laboar.
Parle sur le code pénal ft. XXXI, p. H7>, — sur les

notaires (p. 115), — sur les troubles d'Arles (p. 251),— sur la répression de l'usage des litres nobiliaires

(p. 371).

Garre-côtes. Adoption d'un projet de décret, présenté
par Deformon, sur la garde des cdtes et la suppres-
sion des corvettes d'instruction (30 septembre 1791,
t. XXI, p. 687).

Garde du roi. Projet de décret sur son organisation

présenté par Bureaux de Pusy (30 septembre 1791,
t. X.XXI, p. 670 et suiv.); — adoption ibid. p. 677).

Gardk-mei'blk de la col'rojijie (Inventaire du). Compte
r.-ndu par D'i-'i- 1....1 .1.. ..... . .-.-. — j^

bureau de l'

A

\|,
p.440t ;— sur , i,-

qu'il sera fait uuitUon
rendu de Delattre et

(ibid.).

Garde matioxalk soldi^e db paris. Projet de décret sur
le com|ilément do son organisation, présenté p«r
d'Emmery (18 septembre 1791, t. X.XXI, p. 76 et suiv.).

adoption (ibid. p. 77).

Adoption do rectifications à l'article 19 du titre l*'

et a l'article 7 du titre VI (25 septembre, p. 314).
Adoption d'un projet de décret complémentaire du

décret sur son organisation concernant l'admission aux
grades supérieurs dans les nouveaux corps do troupes
des chefs de division qui ont servi ^ans traitement
en cette qualité depuis le commeuo^ment de la Révo-
lution (27 septembre, p. 369).

Gardes nationales. Adoption d'un projet do décret,
présenté par do Ccrnoii, mettant la .«olde de la L'arde

nationale volontaire de Seine-et-Marne à la cnar);e
du ministre de l'Intérieur justju'au moment où elle

incombera au département de la guerre (20 sep-
tembre 1791, t. XXXI, p. 93).

.\(loption 'l'un projet de décret, présenté par de
Ccruon, relatif aux fonds a faire pour la solde des
gardes nationales du Va^ qui ont marché à la fron-
tière (24 septembre, p. 266).

Adoption d« plusieurs articles additionnels ao dé-
cret sur l'organisation des gardes nationales pré-
sentes par Rabaud-Saint- Etienne (29 septemnre,
p. 623) ; — texte de l'ensemblo du décret sur l'orga-
nisation des gardes nationales (ibid. et p. suiv.) ;

adoption [ibid. p. 632).
Adoption d'un projet de décret, présenté par Ra-

baud-Saint-Eticnne, portant que les compagnies de
canonniers parisiens qui servent au camp de Ver-
bcrie,cuiiserveronl leur organisation actuelle jusqu'à la

fin de leur service (ibid. p. 632).

Adoption d'un projet cle décret, présenté par Ra-
baud-Saint-Etieiine, tendant à attaeuer un chirurgien
à chaque bataillon de garde nationale volontaire en
activité de service (ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Ra-
baud-Saint-Etienne, sur l'ordre do service des gardes
nationales dans la ville où l'Assemblée doit tenir se*

séances (ibid.).

Motion de d'Emmery tendant à faire compter
doubles, pour les décorations et réoompen.ses,lcsaooéet

de service des officiers de tout grade qui ont servi

dans les gardes nationales non soldées depuis 1789
{ibid. et p. suiv.); — d'.\ndro deinaudc quo cette fa-

veur soit étendue aux soldats (ibid. p. 633) ; — adop-
tion do la motion do d'André et d'une nouvelle motion
de d'Emmery étendant la même disposition k la gen-

darmerie nationale (ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présente par
Alexandre de Beaunarnais, portant que l'Assemblée

déclare qu'elle est satisfaite du zélo que les gardes

nationales des départements de l'intérieur ont ma-
nifesté pour concourir d'une manière effective à la

défense de l'ttat (ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Gaul-

tier-Biauza!, par lequel l'Assemoléo remercie les

troupes de ligne et les gardes nationales du xéle et do
patriotisme qu'eUes ont montres pendant la Révola-
lion (ibid.).

Gardes .iatio?iales. — Voir Crédit.

Gaultier-Biaczat, député du tiers état do la sénéchaus-
sée de Clern)oiit-cn-.\uvorgno. Fait adopter un artteto

additionnel au décret du 17 septembre 1791, sur les

patentes (t. X.XXI. p. 92). — Parle sur les dénoncia-
tions du sieur Souton ip. 149), — -^nr la réunion dos
domaines nationaux dont les a! >nt révoca-

bles (p. 237), (p. 238), — sur 1 ii des pou-
voirs constitués dans les Etats o .Vvignon et du
Comtat (p. 243 «t soiT.), — sur les protesutioas
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contre la Constitution (p. 24(3). — Présente un projet

do décret relatif à la circonscri})tion des paroisses de

Sayat et de Marsat, département du Puy-de-Dôme

(p. 265 et suiv.). — Parle sur les colonies (p. 288),—

sur la rectification des erreurs de noms dans les con-

trats de rentes (p. 342^, — sur la nomination du gou-

verneur de l'héritier présomptif (p 444). — Présente un

projet de décret tendant à accorder des pensions et

gratifications à diverses personnes (p. 831). — Pro-

pose de décréter des remerciements aux troupes do

ligne et aux gardes nationales à raison du zèle et du

patriotisme qu'elles ont montrés pendant le cours de

la Révolution (p. 633). — Demande une nouvelle lec-

ture du décret sur le cérémonial à observer lors de

la présence du roi (p. 673).

Gauthier, député du tiers état du bailliage de Touraine.

Présente un projet de décret sur les secours deman-

dés à titre do prêt par la ville de Marseille (t. XXXI,

p. 92).

Gendarmerie. Adoption d'un projet de décret, présenté

par Rabaud-Saint-Etienne, sur le complément de l'or-

ganisation de la gendarmerie nationale (18 septembre

nOl, t. XXXI, p. 72).

Adoption d'un projet de décret
,

présenté par

de Phélines, relatif aux infirmes et vieillards de

la gendarmerie à qui il a été accordé un logement et

des ustensiles aux casernes de Lunéville (22 septem-

bre, p. 196).

Renvoi au comité militaire d'uao motion de Merle

tendant à faire nommer aux grades supérieurs, avant

les autres sous-licutenants, les sous-lieutenants de la

gendarmerie nationale de la ci-devant province de

Bourgogne, qui étaient lieutenants avant l'ordonnance

de mS (24 septembre, p. 263).

qénie. — Voir Ecole du génie.

GoBEL, député du clergé du bailliage de Belfort et Hu-

ningue, évêque de Paris. Demande que l'Assemblée

assiste au Te Deum qu'il a ordonné à l'occasion de

l'achèvement de la Constitution (t. XXXI
, p. 168

et suiv.).

GOMitERT," député du tiers état du bailliage de Chau-

mont-en-Bassigny. Parle sur l'affaire du prince do

Monaco (t. XXXI, p. 121); — sur les lois rurales

(p. 363).

GoRANY (Comte Joseph), Milanais. Demande à être na-

turalisé français (t. XXXI, p. 356).

Gossm , député du tiers état du bailliage de Bar-le-

Duc. Présente des projets de décrets relatifs à, l'éta-

blissement de tribunaux de commerce dans différentes

villes (t. XXXI, p. 366 et suîv.).

GouDARD, député du tiers état do la sénéchaussée do

Lyon. Demande qu'il soit présenté par les comités

un projet do décret interprétatif du décret du 8 juil-

let 1791 qui défend l'exportation des armes de guerre

et des matières précises (t. XXXI p. 131). — Présente

un projet de décret interprélatif du décret du 8 juil-

let 1791 sur l'exportation (p. 240); — Soumet à la

délibération le projet do décret sur la conservation

dos entrepôts d'eaux-de-vie de genièvre des ports de

la Manche {ibid. et p. suiv.). — Fait un rapport sur

l'organisation do l'auministralion du commerce (p. 396

et suiv.); — le défend (p. 399).

GoupiLLEAU, député du tiers état de la sénéchaussée

du Poitou. Parle sur les colonies (l. XXXI, p. 271),

(p. 287 et suiv.), — sur la répression de l'usage des

titres nobiliaires (p. 370), —sur les sociétés populaires

(p. 624). — Demande le rapport du décret sur la

nomination do 20 officiers supérieurs (p. 669). —
Parle sur le cérémonial à observer lors de la présence

du roi (p. 675) , — sur les délits el les peines mili-

taires (p. 679).

Goupil-Préfeln, député do la noblesse de la sénéchaus-
sée d'Alençon. Demande que le comité de Consti-

luliou présente un projet de décret relatif à la ré-

pression de l'usage des titres nobiliaires (t. XXXI
p. 136). — Parle sur le testament de la dame Thies-
liu (p. 239). — Demande que l'Assemblée décide si

elle entend procéder à la nomination d'un gouverneur
à l'héritier présomptif (p. 444). — Présente un pro-
jet de décret concernant la sanction des décrets ren-
dus par l'Assemblée (p. 331).

Gouttes (Abbé), député du clergé de la sénéchaussée de
Béziers. Présente un projet de décret relatif au rem-
boursement des cautionnements fournis par les em-
ployés de la ferme générale (t. XXXI, p. 168), — un
projet de décret relatif à la liquidation des dettes
des communautés d'arts et métiers supprimées
(p. 170). — Parle sur les pensions (p. 531).

Gouverneur de l'héritier présomptif. (Nomination
du). — Voir Héritier présomptif.

Gouy-d'Arsy (de),député de la colonie de Saint-Domingue.
Son opinion, non prononcée, sur le remboursement
dos charges des 113 notaires de Paris (t. XXXI,
p. 200 et suiv.). — Se défend d'avoir écrit une lettre

contre le décret du 15 mai 1791 sur les colonies et

dépose sur le bureau de l'Assemblée un exemplaire
de cette fausse lettre cl de celle qui lui a été repro-
chée précédemment (p. 276). — Sa confession ou liste

do ses. péchés politiques, suivie des deux lettres à lui

reprochées (p. 301 et suiv.).

Grains. Rapport par Roussillon sur la libre circulation
des grains (18 septembre 1791, t. XXXI, p. 73); —
projet de décret (ibid.) ;

— discussion : Malouet, Mar-
tineau {ibid. et p. suiv.); — adoption du préambule et

de l'article !"• (ibid. p. 74); — article 2 : Ghabroud
(ibid.) ; — adoption avec amendement (ibid.) ;

— article

additionnel proposé par Malouet : Chabroud, Malouet,
Chabroud, Malouet, Emmery {ibid. et p. suiv.); — re-
trait {ibid. p. 75) ;

— article 3 : de Montesquiou-Fe-
zensac, Malouet, d'André, un membre, Malouet (ibid.

et p. suiv.) ;
— ajournement de l'article 3 {ibid. p. 76) ;— adoption d'une nouvelle rédaction de l'article 3

(26 septembre, p. 336).

Gratifications. Sur la motion de Regnaud (de Saint-
Joan-d'Augély), l'Assemblée décrète qu'il sera payé au
sieur LulaïUe, propriétaire du jeu de Paume de Ver-
sailles, une gratification de 6,000 livres (30 septem-
bre 1791, t. XXXI, p. 669).
Adoption d'un projet de décret, présenté par Salo-

mon de la Saugerio, tendant à accorder 200 livres au
sieur Gory, secrétaire de la commission envoyée par
l'Assemblée dans les départements du Nord, du Pas-
de-Calais et de l'Aisne (30 septembre, p. 675).

Gratifications. — Voir Assemblée nationale.

Gravure (Encouragement à la). — Voir Beaux-Arts.

Greffiers des tribunaux de district. Adoption d'un pro-
jet de décret, présenté par Duport, renvoyant à la pro-
chaine législature la fixation des indemnités qui leur

sont dues (29 septembre 1791, t. XXXI, p. 636).

Grégoire, député du clergé du bailliage de Nancy. Parle
sur les colonies (t. XXXI, p. 273), (p. 278), — sur les

sociétaires (p. 670).

Guillaume, député du tiers état de Paris hors-les-murs.

Parle sur l'affaire des sieurs Haller el LeCouleulx de
LaNorrayeavcc laCompa-Miicdes Indes (t. XXXI, p. 71),— sur les notaires (p. 199), (p. 200). — Présente uue
disposition additionnelle au décret du 26 septembre 1791
sur les pourvois en cassation (p. 364).

GuiLLOT, huissier do rAssemblco nationale. Son adresse

demandant qu'il soit fait mention honorable de ses ser-

vices dans le procès-verbal de l'Assemblée (t. XXXI,
p. 391 cl suiv.).

GuiLLOTiN, député du tiers état de la ville de Paris. Pré-

sente le compte imprimé des dépenses de l'Assemblée

pour ses frais d'établissement (t. XXXI, p. 625).
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II

Hàlu.» ^:»ieur;. ^Son affniro avec iaCompagnio des la-

<1m). — Voir Compaguit' lU^ lude*.

Haras OB RoUÈRE. Aii<>pii,>ii l'un |)r<>jel dodécrct, prc-

seolé par Hain(>l-.\i>^Mrft, su«p4*nitant la vonto d<> cet

éublisaement et le rui-ttaiit à la disposiiiou du ministre

de la fuerre pour le dépôt des remonter {'il septem-
bre i-»l, l. XXXI, p. 3y5).

BtBRARti, dépuio du tiers état du bailliage de Saiat-Flour.

Pario <ur l'iiidemuité A accorder à la dame Mabilly
(t. XXXI, p. 3).

Bell, député du tiers élat du bailliage de Haguonau-
Wi.ssembourg. Demande à présenter deux raftpcrts :

le 1" sur la proprido des productious scioalitiques

et littéraires; le ir sur IV-tat d<> la tannerie et de la

rorroirie (t. XXXI, p. 531 et suiv.). — Texte de son
rapport sur la propritto des productions scientifiques

et lilléraires (p. 53i et suiv.). — T« xlo de son rap-

f)ort sur l'état de la tannerie et de la corroirio et sur
es moyens de les régcaérer (p. 535 et suiv.}.

Héritier présomptif. Goopil-Préfeln demande que l'As-

semblée décide si elle entend procéder à la nomina-
tion d'un gouverneur au prince royal (28 septembre
1791, t. XXXI, p. 444i; — débat : d'André, Gaultier-
Biauzat (iMtf.i; — l'Assemblée passe & l'ordre du jour
(iWd.;.

Hcirtailt-Lamervilli:, député de la noblesse du bail-

liage du Berry. .Soumet u la discussion la suite des
lois rurales (t. XXXI, p. 361 et suiv.), fp. 393}.—Fait
la relue des articles décrétés des lois rurales (p. 431

et suiv.). — Propose des recliûealions à Tariiclo der-

nier du titre I" et à l'article 3 du tare II des lois

rurales (p. 624).

UuviiEs DE cooLEiJR. (Projet de décret et discussion sur
leur état politique.) — Voir Colonies.— Droite de ci-

toyen actif.

Hôpital militaire de Belfort. Projet de décret, pré-
senté par Prugnon, tendant à l'établir dans la mai-

son des Capacios de la ville (29 septembre, t. XXXI,
p. 546 et suiv.); — adoptioa [ibid. p. 511).

Hôpitaux de la hari.xe. Rapport et projet de décret sur
le service de santé des hôpitaux de la marine, des
colonies et des armées navales, présentés par Bous-
sion (t. XXXI, p. 114 et suiv.).

HdPiTADX DB Paris. — Voir Mendicité.

Hce, artiste. Est chargé de continuer la collection des

ports de Franco de Joseph Veraet (t. XXXI, p. 134).

IiiP0sm05S. D'André demande que le comité de Consti-

tution soit chargé de présenter le mode de correspon-

dance entre les agents du pouvoir ct— ••' -• ' - • 'ps

administratifs et le moyen de la t<'<. ut

active, et que le ministre des contn _ k-s

soit invite à venir rendre compte do l «ut iic rotou-

Trement des impositions (18 septembre 1791, t. XXXI,

f).

72); — débat : Rabaud-Sainl-Elicnne, Le Chapelier

ibid. et p. suiv.); — adoptioa de la motion de d'André
{ibid. p. 73).

Compte rendu do l'état de recouvrement des impo-
sitions, par Tarbé, ministre des contributions publi-

qaes (19 septembre, p. 82 et suiv.).

Impôts. Sur la motion do Dauchy, r.\ssemblé« décrète

3oe les perceptions snr les bypotln-ques, les droits

e la marque d'or et d'argent et des loteries copli-

nueroni k avoir lieu (30 septembre 1791, t. XXXI,
p. 683).

Impressions db l'Assemblée NAtio.tALE. — Présentatioo

Voir Officiert des états-majors des

rar de Ci-rnuii du rumpto de I{,iui|ijuin, imprimeur <ie

A««vuil)lt'o nnli.iiial.- i.'Ki «>optciul*re 1791, t. .\\\I,
p. G77, ;

— «»)'"' ./././
;
— tuotiun do Regriaud

(de Sa I lit Jfa 11 < inl.iiit a faire accorder une
f!ralilicatioii a I ilùd.,; — dcbat : Bamave
ibid. it p. suiv ,; -adoption [ibid. p. 678). — telle
du projet de décret {ibid.); — adoption (ibid.).

Imdeh.xités. Présentatioo par de Curt d'un pr
décret tendant à accorder une iodemnit*^ do 5,uix>

^ la dame Mabilly, veuve du sieur l.i>-go (17 M^p-
tembro 1791, t. XXXl, p. 3); — débat préalable :

(kimns, Uébrard, Prieur (ibid.j; — l'Assemblée dé-
cr<-tc qu'il n';^ a pas lieu à délibérer {ibid.).

Motiou ded'Audré tendant à faire accordera la dame
Mabilly, à défaut d'indemnité, un secours de 5.000 livres

^19 septembre, p. 78); — sur la demaudo do Camus,
l'Assemblée passe h l'onlr- ' ; r ibid.).

Adoption d un|)roJeldc. utépardcSillerj,
accordant une indemuitc li tes à M. de Sanlo-
Dumiiigo pour le séjour qu'il a (ait à Paris par ordre de
l'Assemblée (27 septembre, p. .3941.

Adoption d'un projet do d' --' nté par de
Sillcry, ajournant a la procli i aun- les ré-

clamations du sieur Vcaler, iu^ . i.canicien do
la marine (ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Bar-
rère, relatif à la liquidation de l'indemnité qui peut
être duo au sieur do .Maiuiboiirg |>our le domaine qui
lui a été concédé dans l'Uo de Corso ^27 septembre,

p. 399).

Lndemmtés.
places.

I:<STRCCTi05 PIBLIQCE. Buzot demande l'ajournoment
a la prochaine législature du projet de décret y re-
latif (25 septembre 1791, t. XXXl, p. 324); — débat :

Talleyrand-Périgord, rapporteur , Briois-Beaumetz,
Camus 'ibid. et p. suiv.j; — adoption de la motiou
de Buzot {ibid. p. 325).

Sur la motion de Le Chapelier, l'.Vssemblée décrète
que le travail de Talleyrand sur l'instruction publique
sera imprime et distribué aux membres do la pro-
chaine législature (26 septembre, p. 34(*).

Adoption d'un projet do décret, présente par d'An-
dré, portant que tous les corps et établissements

d'instruction acioellcment en exercice continueront
provisoirement d'exister sous le régime actuel (i6 sep-

tembre, p. 340).

Instruction sib la procédure (.riiuxelle (Projet d'i.

— Voir Procédure criminelle

.

Inventaire du garde-mbcbi^ de la coiro>>e. — Noir

Garde- meuble,

iNVENTioNs et DÉCOUVERTES. Sur le rapport do BoufDers,

l'Assemblée adopio un titre II nouveau du projet de
décret sur l'application des récompenses nationales

aux inventions et rlecouvertea (97 septembre 1791,

t. X.VXI, p. 307 et suiv.).

Jai'CB (Sieur). — Voir Récompenses natiamêles.

JàI'geack des savires. (Projet de décret y rolatifi. —
Voir Savtgation française.

Jeu de paiiTe. —Voir .Serment du Jeu de Paume.

Juifs. Duport propose que r.\s.sembl«.o révoque tous

ajournements, rcst-rven et exceptions iuser»^ dans les

précédents décrets relatifs aux juifs et di-cri.'tu qu'ils

pourront devenir cituyi-ns actifs e» prêtant le serment

civique <27 septembre 1791, t. XXXl. p.372,i; —débat:
Reçnaul'! H-wK, u ibid.r, — r.Vsscmbléo décrète la

motion ibid. p. 373); — adoption d'une

nouvelle : du décret proposé par Victor de

Broglie cl Pru^uon (iR septembfQ, p. 441); — déve-

4 9
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loppcment d'une nouvelle rédaction prcscntoc par

Rowbell {ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid. p. 442).

Julien (Abbé), député du clergé du Béarn. Traite d'in-

solent l'abbé Maury (t. XXXI, p. 446).

Jurandes et maîtrises de Strasbourg. Projet de décret

y relatif, présenté par d'Allarde (27 septembre 1791,

t. XXXI, p. 394 et suiv.) ;
— ajournement à la pro-

chaine législature {ibid. p. 395).

Jurés. Adoption de trois articles additionnels au décret

sur l'établissement des jurés, présentés par Duport

(29 septembre 1791, t. XXXI, p. 636).

Lamerville. — Voir Heurtault-Lamerville.

Lameth (Alexandre de), député de la noblesse du bail-

liage de Péronno. Parle sur les troubles de l'armée

(t. XXXl, p. 392 et suiv.), — sur l'admission au ser-

vice militaire en qualité d'ofiicier (p. 453 et suiv.).

Lameth (Charles de), député de la noblesse de la pro-

vince d'Artois. Parle sur les dénonciations du sieur

Soulon (t. XXXI, p. 159), — sur la destination des

édifices publics de Paris (p. 360).

Lanjuinais, député du tiers état de la sénéchaussée de
Rennes. Présente un décret relatif k l'annulation

d'élections à différentes cures (t. XXXI, p. 170), —
un projet de décret relatif à la circonscription des

paroisses de Bar-le-Duc (p. 339 et suiv.), — Parle

sur les biens de l'ordre de Malte (p. 342), — sur les

lois rurales (p. 363), — sur la destitution des com-
missaires de la trésorerie (p. 366), — sur la répres-

sion de l'usage des titres nobiliaires (p. 371), — sur

les droits du citoyen actif (p. 442). — Présente un
projet de décret sur les secours provisoires et les

pensions de retraite des fonctionnaires publics ecclé-

siastiques (p. 633); — le défend (p. 634).

La Rkveillère-Lépeaux, député du tiers état de la

sénéchaussée d'Anjou. Propose de charger la pro-

chaine législature d'établir un formulaire de corres-

pondance entre le Corps législatif et le roi (t. XXXI,
p. 675).

La Roche (De). — Voir Enjubault de La Roche.

La Rochefoucadld (De), député de la noblesse de la

ville de Paris. Parle sur les retraites dos commis du
département de la guerre (t. XXXI, p. 74 et suiv.),

— sur les secours demandés par la ville de Marseille

(p. 93), — sur l'échange des gros assignats contre des

assignats de 5 livres (p. 94). — Présente un projet

de décret sur l'administration des forêts affectées

aux salines (p. 440). — Parle sur l'emplacement du
tribunal criminel de Paris (p. 594). — Fait un rap-
port sur la fixation et la répartition des contributions

do 1792 (p. 608 et suiv.), — le défend (p. 613 et

suiv.).

La Rochefoucaui.d-Liancourt (De), député de la no-
blesse du bailliage do Clermont-en-Beauvoisis. Parle
sur les colonies (p. 282 et suiv.). — Son opinion, non
prononcée, sur la question des colonies (p. Î90 et

suiv.). — Fait un rapport sur la distribution des
5,760,000 livres rcsiant des la millions décrétés en
décembre 1790 pour les ateliers de secours (p. 319 cl

suiv.). — Demande la mise à l'ordre du jour du
frojot de loi sur l'assistance publique (p. 341). —
ait un rapport sur l'orgaaisatiou de l'assistanco pu-

blique (p. 373 et suiv.).

La Saugerie (Do). — Voir Salomon.

Lataili.e, propriétaire du Jeu de Paume de Versailles.
Il lui est accordé une gratification (30 septembre 1791,
t. XXXI, p. 669).

*^ '

Lavie, député du tiers état des bailliages de Belfort et

Huningue. Parle sur les troubles de l'armée (t. XXXI,
p. 392], — sur les émissions d'assignats (p. 440), —
sur les finances (p. 449), (p. 452), — sur les dépenses
de l'Assemblée nationale (p. 625). — Propose de
voter dos remerciements à la municipalité de Paris

(p. 676).

Lebrun, député du tiers état du bailliage de Dourdan.
Présente un projet de décret relatif à la rectification

des erreurs de noms dans les contrats de rentes per-
pétuelle? ou viagères (t. XXXI, p. 342), — un projet

de décret relatif à l'acquisition d'imprimés et de
manuscrits rares pour la Bibliothèque nationale

(p. 368).

Le Chapelier, député du tiers état de la sénéchaussée

de Rennes. Parle sur le recouvrement des imposi-

tions (t. XXXI, p. 73), — sur les retraites des commis
do la guerre (p. 80), — sur l'usage des titres nobi-

liaires (p. 136 et suiv.), — sur le compte de finances

(p. 198),— sur les notaires (p. 199),— sur les colonies

(p. 264), (p. 284 et suiv.). — Fait une motion tendant à
faire imprimer et distribuer aux membres de la pro-
chaine fcgislaturo le rapport de Talleyrand-Périgord

sur l'instruction publique et le rapport du comité de

raondicitc (p. 340). — Parle sur la destitution des com-
missaires de la trésorerie (p. 366). — Présente un
projet de décret sur les peines à décréter contre les

personnes qui, dans des actes publics ou privés,

prendraient des titres ou qualités de noblesse abolis

par la Constitution (p.369 et suiv.);— le défend 'p. 370),

(p. 371). — Soumet à la discusssion la suite des ar-

ticles du projet de décret sur les notaires (p. 420). —
Fait la relue des articles décrétés sur les notaires

(p. 538 et suiv.). — Fait un rapport sur les sociétés po-

pulaires (p. 616 et suiv.);— le défend (p. 623), (p. 624),

(p. 670). — Présente la rédaction définitive du décret

relatif aux offices des receveurs des consignations

et des commissaires aux saisies réelles (p. 683).

Lecouteulx de Canteleu, député du tiers état de la

ville et du bailliage de Rouen. Fait un rapport sur

l'établissement, dans chaque département, d'un payeur
général chargé d'y acquitter les dépenses publiqnes

(t. XXXI, p. 266 et suiv.).

Lecouteulx de La Norraye. (Son affaire avec la Compa-
gnie des ludos). — Voir Compagnie des Indes.

Législature (Fin de la). — Voir Assemblée natio-

nale.

Le Pelletier-Saint-Fargead, député de la noblesse do

la ville de Paris. Parle sur le Code pénal (t. XXXI,
p. 81), (p. 87). — Fait la relue do tous les articles dé-

crétés relativement au Code pénal (p. 323 et suiv.).

Lessart (Valdec de), ministre do l'intérieur. Annonce à
l'Assemblée que le sieur Hue est chargé de continuer

la collection des ports de Franco de Joseph Vernet

(t. XXXl, p. 134). — Transmeta l'Assemblée l'état

des dépenses du département de la marine depuis le

l" mai 1789 (p. 593).

Lettres remises au rebut. D'Ailly et Heurtault-Lamer-
villcsunt chargés d'en faire rexamen(22 septembre 1791,

t. XXXI, p. 168).

Liancourt (Do). — Voir La Rochefoucauld-Liancour t

.

LiMBERT (Du). — Voir Pougeard du Limbert.

Lin. Voir Chanvre et lin.

Liquidation. Projet de décret présenté par Ramel-No-
garet relatif à la liquidation des dettes dos ci-devant

pays d'Etats (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 129 et

suiv.); — adoption (ibid. p. 131).

Projet de décret pour la liquidation des dettes ac-

tives et passives des corps et compagnies supprimés,

présenté par Audier-Massillon (21 septembre, p. 144) ;

— Discussion. — Titre I" : Adoption des articles 1

à 5 {ibid. et p. suiv.). — Titre II : Adoption do

l'article 1*' {ibid, p. 145) ; — adoption avec amende-
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nMDt de l'article i (tbid.); — adoption de* articles 3
à T {iM.)', — adoption arec amendement des arti-
cles 8 et 9 (ibid. p. 146) ; — adoption des articles 10
et 11 {ibid).

Projet do décret, présenté par Aiidier-Masaillon, re-
latii aux ci-dc •

••'
l'oflices auxquels il est

dû diverses ai: .iit lo fonds a ét^ porté
au Trésor put -i re, p. 146 et suiv.);

—

(ibid. p. 14*).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Aa-
dim^MasstlIon, relatif A la suppression des lieutenances
générales et aux rentes attribuées aux ofOciers qui
en étaient pourvus |it septembre, p. 147).
Adoption d'un projet Je décret, présenté par Au-

dier-Massillou, relatit aux offices uon liquidés et qui
ont été supprimes antérieurement au 1*' mai 1*789

iibid.).
pi-..i.» de décret relatif aux oppositions formées sur

.'ifnies des ci-devant fermiers généraux et
tupatrnie? do finance (ibid.); — dt-bat : Tron-

'
Il \ibid.)\ — rejet iibid.).

présenté par Aiidier-Massillon,
. ..,

.

... ...V ... .. .....iation et le remboursement de di-
verses parties de la dette de l'Etat i** septembre,
p. 171 et suiv.); — adoption [ihUi. p. 193).
Adoption d'un articio additionnel aux décrets des

S8 et m mai 1791 sur le remboursemrnt des offices

militaires, présenté par Camus (27 septembre, p. 3ti7).

Adoption d'un projet de décret, prcienlé par Ca-
mus, jKiriant qu'il sera payé au directeur général
de la liquidation * la somme de 38,291 1. 2G s. pour
les frais de ses bureaux jusqu'au 1" avril 1791 (28 sep-
tembre, p. 531\.

Projet de décret, présenté par de Batz, portant li-

quidation et remboursement de diverses parties de
la dette de l'Etat (29 septembre, p. 547 et snir.}; —
adoption [ibid. p. 592).

Adoption d'on projet du décret, présenté par Rc-
Çiier, sur le remDoursement des sommes versées au
résor publie par les officiers supprimés qui n'é-

taient point à linance, mais pouvus à vie et inamo-
vibles (29 septembre, p. OOOj.

Projet de décret, présenté par Régnier, concernant
la liquidation et le remboursement de diverses parties

de la dette do l'Etat (Ufliccs de jndicaturo) [ibid. et

p. suiv); — aduption [ibid. p. 008;.

Adoption d'un projet de décret, présenté par Ré-
gnier, concernanl la liquidation et le remboursement
de diverses parties de la dette de l'Etat (Charges des
perruquiers) [ibid.].

LoGESEXTs itiLiTAIRES. Projet de décret y relatif pré-

senté par Cbabroud (27 septembre 1791, t. .\\\l,
p. 368); — discus>ion : adoption de l'article 1" [ibid.);— article 2 : £m(i*ery {ibia. et p. suiv.); — adoption
avec amendement [ibid. p. 369) ; — adoption avec
amendement de l'article 3 [ibid.) ; — adoption des ar-
ticles 4 et 5 [ibid).

Lois Ri'RALEs. ^Suite de la discussion du projet de loi y
relatif. — Section V. — Adoption des articles 15
et 16 (26 septembre 1791, t. XXXI p. .%li;— adoption
avec amendement des anicleâ 17 et 18 [ibid. ;— adop-
tion de l'article 19 {ibid. et p. suiv.); — adoption avec
amendement de l'article 20 ibid. p. 362). — Sec-
tion VI.— Aduption de l'article 1" [ihid.)', — article 2 :

Ft. .ti iiild-<rEpcrcy, Prieur, un membre [Utid.); —
ai '; ; Il avec amendement (i^tVD: —adoption de l'ar-

iii le .; {ibid.). — Section VII. — Adoption des arti-

cles i & 3 [tbid. et p. suiv.); — Section VI II.— Adop>
tion avec amendemçot de l'ariicte 1<" dbid. p. .163);— a ioption de l'arlicle 2 [ibid.); — article 3: Cocbelet,
Ri'wbell, Dauchy, Lanjuinais, Gon-brrt libid.r, —
aiiopuon avec ameudcment ii'^i

'
' ' I' nr

\ibid. ; — adoption avec .luicii i

adoption avec amendement «I- ..i ;— ajournement do l'article H [ibid.) ; — adoption de
l'article U (27 septembre, p. 393). — Articles addi-
tionnels au titre II. — Adoption des articles 14 4
[ibid.) ; — adoption avec amendement do l'article 5
\ibid.) ; — adoption des articles 6 et 7 ibid.i ;

— renvoi
au comité de législature criminelle des articles 8 et 9
relatifs aux vols des bestiaux et instrument» aratoires
pour faire partie du code pénal (iMd.) ; — adoption

4 9 *

de« article* iû et 11 [iblé^\ — reiet d'un article

additionnel proposé par d'Eatourmei [Ibid. p. 3t4ii;

— relue par Deartault-Lsmerville des articles dé-
crétés des lois niraies (28 septembre, p. 431 et soir. );— adoption [ibid. p. 4.18); — adoption de rectifica-

tions à l'article dermer da titre 1** et à l'article 3
du titre II (29 septembre, p. 624 et suiv.).

Loi'i'i XVI. Adoption d'un projet de décret, préMnté

Sar Cbabroud, portant que I» mi sera prié de faire

on de sot) portrait au Cor ' !if (Si) septembre
1791. t. XXXI, p.546>. — l: i annonçant tra'il

ira faire la cl<Mure de l'.V (p. 636). — Boa
discours à l'occasion de la clôture de* iraraux de
l'Assemblée constituante (p. 6h8).

LccAS, député du tiers état de la séoéchaast^ de Mou-
lins. Présente un projet de décret pour être tobstitaé
& celui du IS osai 1791 sur les colonies (p. 279).

Li'CE5Cii, général. Sa lettre sur lo prétendu état de ré-
bellion et d'insubordin<'ition do la trotipe de Une
composant la garnison do Strasbourg (t. XXaI,
p. ^).

Mabillt (M"*), veave Liège. —Voir Indemnités.

Mailiji?(k. — Voir Durand-Maillane.

Maiso?is DE MoxsiEiRET dbM. d'Artois. Adoption d'un
projet de décret du 30 juillet I7<.>1. conccniant l'affec-

tation d'un million pour le p.-iyemeiit des officiers de
ces maisons (27 septembre 1791, t. XX.XI, p. 367).

Malés, députe du tiers état de la sénéch-"" " -^n Bas-
Limousin. Fait un rapport sur la coni i ter-

rier de l'ile de Corse, entrepris en i s Its

ordres do M. de Clioiseul (t. X.X.Xl, p. ItjU/.

Maloi'et, député du tiers état de la sénéchaussée de
Riom. Parle sar les encouragements aux Beaux-.\rts

S.

XXXI, p. 57 et suiv.), — sur l'affaire des sieurs

aller et Lecouteulx de La .Norraye avec la Compa-
gnie des Indes (p. 71i, — sur la circulation des grains

(p. 73et saiv.),(p. 74), (p. 75 et suiv.).— surl'admini»-
tration de la marine (p. 144). — Demande communi-
cation de l'eut de recette et de dépense dresse par
les commissaires delà trésorerie (p. 196;, (p. 197).

—

Parie sur les troubles d Arles ip. 251 et suiv.). —
Son opinion, non prononcée, sur la législation des
colonies relativement t l'état des personnes et aa
régime intérieur (p. 294 et suiv.). — Parle sur les fi-

nances (p. 449 et suiv.), — sur les contributions de
1792 (p. 613j, (p. 614), — sur les pensions de retraite

des fonctionnaires ecclésiastiques fp. 635).

MABivsaiiTs (Acquisition de manuscrits rares pour la

Bibliothèque nationale). — Voir Bibliothèque math-
naû.

Hawc»** de la «cekre. — Voir Armée.

Marécbaitx db Fba5CB. .\doptioa d'an projet de décret,

présenté par Camas, portant que lo ministre de la

Suerre adressera à l'Assemblée, ' tiine, l'éttt

es marécbaox de France en .lin qu'elle

paisse statuer sur la retraite di> , «rraieni en
état d'en obtenir (17 septembre iî'i^l, \. XXXI, p. 6
et suiv.).

Marixe (Suite de la discussion du projet de décret nr
l'administration de la marine;. Adoption d'ase noa-
vellc rédaction de rarticle9(20septembre 1791, t. XXXI,

p. 101) ; — relue par Defermon des articles décrètes

(21 septembre, p. 137 et suiv.); — adopiioa (ibid.

p. 140j.

Projet de décret d'application poar l'admioistrattoa

de la marine, présenté par Defermon (21 septrmbre,

p. 140;; — adoption des articles 1 à 9 [ibid. et

p. saif .) ;— adoption d'ao article 10 (aourean) (ibid.
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p. 141); — adoption de l'article 11 (art. 10 du projet)

(ibid.) ;
— adoption d'un article 12 (nouveau) (ibiU.) ;

— adoption des articles 13 à 20 (11 à 18 du projet)

{ibid. et p. suiv.); — adoption avec amendement
de l'article 23 (art. 19 du projet (ibid. p. 142) ;

—
adoption des articles 22 à 28 (art. 20 à 26 du projet)

(ibid.) ;
— adoption d'un article 29 additionnel pré-

senté par Malouct [ibid. p. 143) ;
— projet délai

des employés de la marine et des appointements
qui leur sont alloués (ibid.) ;

— adoption avec amen-
dement [ibid. p. 144).

Marine.— Voir Ecoles de la marine. — Dépensess de la

marine.

Marque (Abolition de la peine do la). — Voir Peine de

mort.

Marseille (Ville de). Projet de décret sur les secours

demandés parla ville de Marseille à titre de prêt, pré-

senté par Gauthier (20 septembre 1791, t. XXXI, p. 92

et suiv.) ; — débat: Uémeunier, de La Rochefoucauld
[ibid. p. 93); — adoption avec amendement [ibid.).

Martineau, député du tiers état de la ville de Paris*

Parle sur la circulation des grains (t. XXXI, p. 74)>

— sur la réunion des domaines nationaux dont les

aliénations sont révocables (p. 238),— sur les troubles

d'Arles (p. 251).

Massieu (Abbé), députe du clergé du bailliage de Senlis.

Présente un projet de décret sur l'établissement des

aveugles-nés et sur sa réunion à celui des sourds-

muets (t. XXXI, p. 532).

Matières d'or et d'argent. Rapport par d'Allarde sur

la vente et la fabrication des matières d'or et d'ar-

gent (t. XXXI, p. 703 et suiv.).

Maury (Abbé), député du clergé du bailliage de Péronne,

Roy et Montdidier. Demande que l'Assemblée rondo

compte à la nation de ses finances et attaque le rap-

port de Monlcsquiou (t. XXXI, p. 445). — Est rap-

pelé à l'ordre (p. 446). — Parle sur les finances

(p. 451).

Melun (Ville de). Adoption d'un projet de décret, pré-

senté par Dauchy, portant qu'il sera payé à cette

commune une somme do 40,000 livres à compte sur

le bénéfice dans la revente des biens nationaux ac-

quis par elle (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 129).

Mendicité. Sur la motion de Le Chapelier, l'Assemblée

décrète que le rapport du comité de mendicité sur la

nouvelle distribution dos secours dans le départe-

ment do Paris sera imprimé et distribué aux mem-
bres de la prochaine législature (2ii septembre 1791,

t. XXXI, p. 340); — Texte do co rapport (p. 734 et

suiv.)

Menou (Do), député de la noblesse du bailliage de Tou-
raine. Présente un projet do décret sur l'établisse-

ment dos pouvoirs constitués et leur organisation

provisoire dans les ci-devant Etats d' Avignon et du
Comtat-Vcnaissin (t. XXXI, p. 241 et suiv.), — le dé-
fend (p. 243).

Merle, député du tiers état du bailliage de Mâcon. Fait

une motion relative aux promotions des sous-lieute-

nants do la gendarmerie nationale de la ci-devant
province de Bourgogne (t. XXXI, p. 265).

Merlin, député du tiers état du bailliage de Douai et

Orchics. Parle sur l'assistance publique (t. XXXI,

E.

341),— sur la répression de l'usage des titres no-
iliaires (p. 371), — sur les pensions de retraite

des fonctionnaires ecclésiastiques (p. 634 et suiv.).

Mlnks kt minières. Sur la proposition de Rognauld
d'Epcny, l'Asscmbléo dccrcto uno roclification au
texte tic l'article 4 du décret y relatif (20 septem-
liiv r'jl, t. XXXI, p. 92).

MiMMtiii s. Renvoi aux comités dos contributions pu-
bliques et des linanccs rcunis do trois mémoires des
ministres de la justice, de l'intérieur et des contri-
butions publiques sur l'organisation do leurs bu-

reaux respectifs (22 septembre 1791, t. XXXI, p. 167).— rapport par Vernier (29 septembre, p. 575) ; — pro-
jet de décret [ibid. et p. suiv.); — adoption (ibid.

p. 596).
_

Adoption d'un projet de décret, présenté par De-
fermon, portant organisation du ministère de la ma-
rine (29 septembre, p. 596).

Monaco. Discussion du rapport de de Vismes relatif à
la réclamation d'une indemnité de 200,000 livres par
le prince de Monaco: — de Vismes, rapporteur, Duran.l-
Maillane, Gombert, Prieur, de Vismes, rapporteur,
Tronchet, Rewbell, de Vismes, rapporteur, (20 sep-
tembre, p. 116 et suiv. ); — de Vismes ; rapporteur,
Durande-Maillane (21 septembre, p. 239), — adoption
avec amendement du projet de décret du comité
[ibid. p. 160).

Monnaies. Observations do M. Souion, directeur de la

monnaie do Pau, sur le rapport du comité des monnaies
et surles avantages qu'on peut retirer des cloches et les

moyens de rendre la malléabilité au métal dont elles

sont formées (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 163 et

suiv.}.

Monnaies. (Dénonciations contre la commission et le co-
mité des monnaies). — Voir Dénonciations.

MoNNERON (Louis), député do l'île de France et des
Indes orientales. Son opinion, non prononcée, sur le

projet de décret présenté par Barnave sur les hommes
libres de couleur (t. XXXI, p. 298 et suiv.).

Montesqliou-Fezensac, député de la noblesse de la ville

de Paris.— Parle sur la circulation des grains (t. XXXI,
p. 73), — sur les dénonciations du sieur Souton(p. 149),— surles finances (p. 449). — Fait un rapport sur l'état

des caisses de la trésorerie nationale (p. 683 et suiv.).

MOREAU, député du tiers étal du bailliage de Touraine.
Propose une modification au décret du 17 septembre
1791 sur les vacances des tribunaux (t. XXXI, p. 78 et

suiv.), — une nouvelle rédaction de (l'article 6 du dé-

cret sur l'usage des litres nobiliaires supprimes par la

Constitution (p. 441).

MoRETON (De), ancien colonel du 52« régiment. — Voir

Pétitions.

MoiiGixs, député du tiers état de la sénéchaussée de Dra-
guignan. Parle sur le code pénal (t. XXXI, p. 87),

—

surles notaires (p. 115).

MOLROT, député du tiers état du Béarn. Présente un pro-

jet de décret sur le droit de Carnal (t. XXXI, p. 304).

Municipalité de Paris. Sur la motion do Lavie, il lui est

voté des roniercioments ainsi qu'à M. Uailly, son maire

(30 septembre 1791, t. XXXI, p. 676).

M

Naturalisation. Lettre du comte Joseph Gorany, Mila-

nais, par laquelle il demande à être naturalise Fran-

çais (26 septembre 1791, l. XXXI, p. 356) ;
— renvoi au

comité de Constitution [ibid.).

Navigation française. Rapport et projet de décret sur la

sur la navigiitiou [ibid. p. 214) ; - projet do décret sur

le jaugeage des navires [ibid. et p. suiv.).

Noailles (De), député de la noblesse du bailliage de Ne-

mours. — Parle sur les dénonciations du sieur Souion

(t. XXXI, p. 149), — sur les semestres accordés aux of-

ficiers (p. 319), — sur la nomination do 20 officiers gé-

néraux (p. 669).

Nogarkt. — Voir Ramel-JSogaret.
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NoiM (Projet d« décret et discussion sur lear état po-

litique]. — Voir Cohnies. —Droits du eiloyen actifs.

NoTAiRCS (Suite de la discussion du projet de décret

relatif à la suppression iJes notaires royaux et autres,

el à la crcaijoii de notaires publics). TUre /•'. —
Section II : retrait dos artu-tes 4 et 5 (18 septem-

bre 1791, t. XXXl, p. 77) ;
— adoption des articles G

à 19 {ibUi.). — Titre II. — Adopitua sans discussion

de l'article 1" (:M) septembre, p. 112);— article t : un
mcmhrrt \ibid-) ; — adoption avec amendement (ibid.};

— article 3 : un membre [ibid.) ;
— adoption avec

ameiidement [ibid.) ; — adoption sans discussion des

articles 4 A 19 iibid. et p. suiv.). — Titra Itl. —
Adophoii sans aiscussioD des articles 1 à 6 (ibid.

f>.

114); — adoption avec amendement de l'article 7

ibid.); — rejet de l'article 8 {ibid.); — ailoplion

sans (h»cussion des articles 9 et lU(iAt(Â et p. suiv.);

— articles 10 et 11 : Briois-Bcaumeiz, Camus, Garât

aine, Mougins {ibid. p. 115); — adoption avec amen-
dement [tbid.); — adoption sans discussion des arti-

cles \i et lA (ibid.); — adoption de l'échelle du taux

de responsabilité pour les nuuires de province (21 sep-

tembre, p. 147 el suiv.). — Titre IV. — Adoption de

l'article 1" [ibid. p. 148); — adoption avec ameiide-

meul de l'article 2 iibid.) ; — atloption sans discus-

sion des articles 3 à 12 (ibid. et p. suiv.); — rejet

d'i l'article 13 {ibid.}; — adoption des ariicics 14 à 17

(22 septembre, p. 198); — adoption sauf lédactiou

d un article uddilionn- 1 proposé par Troucbet [ibid.;;

adoption de l'article \S(ibid.) — article 19 : Troiicliei

(ibid.); — adoption avec amendement (t^id. p. 19J) ;~ adoption des articles 20 et 21 (tbid.). — Titre V :

Defermon, Guillaume, Le Chip, lier, rapporteur, plu-

sieurs membres (i^i(/.); — adoption dos articles 1 et 2

{ibid.) ; — articles 3 et 4 : un ineuibre (ibid.) ; — ailop-

lion avec am udemenl {ibid. p. 200); — article 5: plu-

sieurs membres, Guillaume {ibid.); — adoption sauf ré-

daction (ibid.) ;
— adoption, sauf i edaciiou d'un article

additionnel présente par Kewbell {ibid.); — adoption

des articles ti à 12 (27 sepiembre, p. 420); — renvoi

au comité d'une disposition addilionelle tendant à ce

![ue \t* notaires soient obligés de constater qu'ils ont

ail leur iiiligeuce pour se faire Uquider el pour ver-

ser leur fonds de responsabilité (ibid.) ; — relue des

articles directs (29 septembre, p. 538 et suiv.) ;
—

adoption {ibid. p. 545).

Uuiuion, non prononcée, de Gouy-d'Arsy sur le

remDourseiiieiit des charges des 113 notaires de Pa-
ris (22 septembre, p. 200).

NoTAïASâ. — Voir Pétitiom.

Offices des keceveom des consicnatioks et des coa-
mssAiBEs AUX SAISIES RÉELLES. Texte définitif du pro-

jet de décret y relatif présenté par Le Chapelier

(30 septembre 1791, t. XXXI, p. 683); — adoption
{tbid.).

Offices hilitaires (Remboursement des). — Voir Li-
quidation.

Officiers. Rapport par Victor de Broglie sur le mode
Srovisoire d'admis&ion aa service miluaire en qualité

oflicier (28 septembre 1791, t. XXXl, p. 452i ;
-

projet de décret {ibid. et p. suiv.) ; — discussion :

I

Frivur, Alexandre de Lameth {ibid. p. 453 el suiv.) ;

I — adoption (ibid. p. 4o4).
'

Projet do décret sur l'institution publique mili-

taire et sur le mode d'admission au service mUitaire
en qualité d'oflicier (28 septembre, p 472 et suiv.).

^
Lettre de Duportail, ministre do la guerre, do-

man>lant la nomination de 8 lieutenants généraux cl

12 maréchaux de camp, outre le nombre des offi-

ciers généraux décrété par l'Assemblée (29 septembre,

S.

596); — débat: Chabroud (ibid); — l'Assemblée
écrèie que le roi sera prié de nommer ces officiers

généraux {ibid.) ;
— Goupillcau demande que le dé-

cret Suit rapporté (30 sepiembre, p. 669); — discus-

f Séhik t. WXl.

sion : Pierre Dedelay, Louis de NoaiUea, Fréleau
{tbid. et p. suir.i; — le décret est rapporté {ibié.
p. 67J.I.

Projet de décret, proHfnio par Bureaux de Pusy,
tondant à acforler.iiux r.fll«icrs des cials-mnjors.dos
indemnités pour les ameliorauous faites dan» 1.-» bi-
timents, jardins, etc., dont la jouissance leur avait el4
concédée à titre d'émoluments (23 septembre 1791,
t. XXXI, p. 239); — discussion: Bouche {ibid.)\ —
adoption arec amendement (ibid.).

Projet de décret sur l'état des officiers géacranz
employés dans les colonies, présente par Bureaux de
Pusy (28 septembre 1791, t. XXXl, p. 440 et suiv.) ;— adoption (ibid. p. 441); — adoption dun articlo
additionnel (ibid.).

Officiers. — Voir Serment des officier».

Officiers de paix. Rapport par Duport sur la création
d'officiers de pjix à Paris (21 septembre 1791,
t. X.Wl, p. 135);— projet de décret {ibid.);—I)i9cm*ion :

Adouliou dos articles 1 à 3 (ibid.);—.\rticle4: Ctiabruud
{ibid.); — adoption avec amendement [ib^d.) ; — adop-
tion sans discussion des articles 5 a7 (tbid. et p. ouiv.l;
— adoption avec amendement do l'article 8 {ibid.

p. 136) ; — adoption d'un article U nouveau {ibid.

Ordre de Malte. Rap >ort et projet de décret sur les

moyens de faire rentrer dans les mains de l'Ltai les
bieus do cet ordre, ci-devant pu-sédes par les Anto-
nins, contre remboursement au grand mal.re de
Malte , présentes par Alexandre de Beauharnais
(26 septembre 1791, t. XXXl. p. 341 el suiv.); —
débat : Lanjuinais, Rewbjll {ibid. p. 342); — ajour-
nement à la prochaine législature {ibid.).

Paimpol fVille de). — Voir Tribunaux de commerce.

Pa.mhéon. Adoption d'un projet de décret, présenté par
Anson. ajournant à la prochaine legislaiare les pro-
jets el devis présentés par le déparleiuenl de Paris
pour achever le monument où doivent reposer les

cendres des grands hommes et autorisant les com-
missaires de la trésorerie tu payer une somme de
50,000 livres pour continuer les travaux pendant la

mois d'octobre (27 septembre 1791, t. XXXi, p. 369).

Papin (Abbé), député du clergé de Paris-hors-les-murs.— Présente un projet de décret relatif à la prorof»-
tion des fonctions ou troisième commissaire du roi

pour la fabrication des assignats (t. XXXl, p. 6U0).

Paris (Ville de). — Voir Tribunal de police municipale.— Officiers de paix. — Edifices publics de Paris.—
Garde nationale.

Paroisses. Projet de décret relatif à la drcon<criptioo
des paroisses du district du Besse (Pay-de-Ddme)
(21 septembre 1791. t. XXXI, p. tl3 et suiv.) ;

—
adoption (ibid. p. 124).

Adoption d'un projet de décret relatif à la cir-

conscription des paroisses de Commercy (Meuse)
{ibid.).

Adoption d'un projet de décret relatif à l'église da
ci-devant monastère des Ursulioes de Ligay (Mease)
(l'^id.).

Adoption d'un projet de décret relatif A la rèooioa
des pajroiftses de Doordan (Seineel-Oise) (ibid.).

Adoption d'un projet de décret relatif t la réi»-

nion des paroisses de la ville de Gonesse (Sein»-«t«
Oise) (ibid.).

AdopUon d'an projet de décret relatif A la réunion
des paroisses de la vUle d'L'xerche (Gorréze) (ibid.).

Adoption d'un projet de décret relatif i la réunion
des paroisses de Neuilly-Saint-Front (Aisoe) (ibid.).

Adoption d'un projet de décret relatif * la réunion
des paroiSMS de Bar-siur-Aube (Aube) (ibid. p. 115).

50
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Adoption d'un projet de décret relatif à la réduc-

tion et à la circonscription des paroisses du diUnct

du Vihiers (Maine-ei-Loire) (ibid.).

Adoption d'un projet du décret relatif à la réduc-

tion et à la circonscription des paroisses du district

^

de Saint-Florent (Maine-et-Loire) [ibid.).

Projet do décret relatif à la circonscription des

paroisses du district de Boulogne (Pas-de-Calais)

(ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid, p. .26).

Projet do décret relatif à la circonscription des

paroisses du district de Calais (Pas-de-Calais) {ibid.

et p. suiv.) ;
— adoption (ibid. p. l^l).

Projet de décret relatif à la circonscription des

paroisses des cantons de Gonfolens et de Ghabannais

(Charente) {ibid. et p. suiv.); —adoption (tbtd.

p. l'^8). . . j

Projet de décret relatif à la circonscription des

Earoisses des districts d'Issoire, de Clermont et de

lom (Puy-de-Dôme) {ibid. et p. suiv.) ;
— adoption

{ibid. p. 129). „ ,. t>-

Projet de décret, présente par Gaultier-Biauzat,

relatif à la circonscription de la paroisse do Sayat,

district de Clermont-Ferrand et pour celle de Marsat,

district de Riom (44 septembre, p. 263 et suiv.) ;
—

adoption (ibid. p. 266).
.

Projet de décret relatif à la circonscription des pa-

roisses de Bar-le-Duc, présenté parLanjuuiais (26 sep-

tembre, p. 339 et suiv.);— adoption (ii>irf. p. 340).

Pastoret, procureur général syndic du directoire du

département de Paris. Son discours à l'Assemblée au

nom du directoire (t. XXXI, p. 674).

Patentes. Adoption, sur le rapport de d'Allarde, d'une

modification aux articles 13 et 14 du décret du 17 sep-

tembre 1791, sur les patentes et la création de visi-

teurs et inspecteurs des rôles (20 septembre 1^91,

t. XXXI, p. 92),— adoption d'un article 19 addition-

nel proposé par Gaultier-Biauzat {ibid.}.

Payeurs généraux. Rapport par Lecouleulxde Canteleu

sur l'établissement, dans chaque département, d un

payeur général chargé d'y acquitter les dépenses de

la marine et autres (24 septembre 1791, t. XXXl,

p. 266 et suiv.) ;
— projet de décret (ibid. p. 2b8)

;

— adoption [ibid.).

Pays d'État» (Liquidation des dettes dos ci-devant). —
Voir Liquidation.

PÊCHE NON MARITIME. Projet du décret y relatif (t. XXXI,

p. 744 et suiv.).

Peine de mort. Projet do décret présenté par Duport,

portant :
1° que la peine do mort ne sera plus que la

simple privation do la vie ;
2° que la marque est

abolie; 3° que l'accusé aura 3 jours p.ur se pour-

voir en cassation (26 septembre 1791, t. XXXI,

p. 342 ot suiv.) ;
— adoption {ibid. p. 343); — adoption

d'une disposition additionnelle à l'article 3 proposée

par Guillaume (27 septembre, p. 364).

Peinture (Encouragement à la). — Voir Beaux-Arts.

Pensions. Projet de décret, présenté par Camus, ton-

dant à ce qu'il soit statué dclinitivemeut sur les pen-

sions recréées, conservées, supprimées ou remplaces

à titro de secours, conformemont aux étals fournis

par le directeur général de la liquidation et dont les

faits ont été vérilios (17 septembre 1791, t. XXXI,

p. 7); — états annexés {ibid. ot p. suiv.) ;
— adop-

tion (ibid. p. 57).

Sur la motion do d'Aiguillon, l'Assemblôo décrète

qu'il sera attribué une pension de 10,000 livres à la

maréchale de Rinholiou comme A toutes les veuves

dos maréchaux (21 septembre 1791, t. XXXI, 131).

Projet de décret concernant l'allocation de diverses

pensions, présenté par Camus (28 septembre, p. 477 et

suiv.) ;
— adoption {ibid, p . 530).

Projet do décret concernant les brevets accordés

pour remplacement de pensions, les héritiers des

Eersonnes mortes avant l'expédition de lour nouveau
revct, les veuves des employés dans les fermes et

autres administrations, les secours accordés aux em-

ployés dans les église? des chapitres et la suppression
des pensions accordées par les pays d'Etats (28 sep-
tembre, p. 530 et suiv.) ;

— adoption {ibid. p. 531).
Projet de décret, présenté par Gaultier-Biauzat,

tendant à accorder des pensions et gratifications à
diverses personnes (28 septembre, p. 531) ; — débat:
abbé Gouttes (ibid) ;

— adoption avec amendement
{ibid.).

Projet de décret, présenté par Lanjuinais, sur les

secours provisoires et les pensions de retraite des
fonctionnaires publics ecclésiastiques (29 septembre,
p. 633 et suiv.); — discussion : Duport, Merlin, Ma-
louet, Merlin {ibid. p. 634 et suiv.) ;

— adoption de
quelques modifications (ibid. p. 635) ; — texte du
projet de décret amende (ibid. et p. suiv.) ; — adop-
tion (ibid. p. 636).

Motion do Bailly tendant à faire accorder des pen-
sions en sus de leur traitement aux sieurs de La Salle

et Désaudray, commandants de la garde nationale

(30 septembre, p. 673) ;
— débat : Delavigne, de Gus-

tine, llœderer [ibid. et p. suiv.); — adoption {ibid.

p. 676).

Pétion, député du tiers état du bailliage de Chartres.
Parle sur les colonies (t. XXXi, p. 272), (p. 283),

(p. 233 et suiv.). — Dépose sur le bureau de l'Assem-
blée des lettres du directoire du département du
district do Strasbourg, de la municipalité et du gé-

néral Luckner au sujet du prétendu état do rébellion

et d'insubordination do la troupe de ligne comprenant
la g.irnisou do Mrasbourg (p. 392).— Pose une ques-
tion au sujet de l'emplacement du tribunal criminel
de Paris (p. 594). — Parle sur les sociétés populaires

(p. 623).

Pétitions. Adoption d'un projet de décret, présenté par
Chabroud, renvoyant à une cour martiale feiamen
de la pétition de Jacques-Henri de Morcton, ancien
colonel du 52* régiment, relative à la perte do son
grade (24 septembre 1791, t. XXXI, p. 26o).

Rejet de deux pétitions émanant des maîtres clercs

des notaires de Versailles et des maîtres clercs des
notaires de Paris (27 septembre, p. 420).

Présentation par Barrero d'une pétition des fils do
famille demandant que tout citoyen âge de 23 ans ait

la disposition entière des biens qu'il aura re^us ou
acquis (29 septembre, p. 594); — ordre ,du jour {ibid.

p. 593).

Phélines (De), député de la noblesse du bailliage de
Blois. Présente un article additionnel au projet de dé-

cret sur l'admission des élèves à l'Ecole du génie

(t. XXXI, p. 196), — un projet do décret relatif aux
vieillards et aux infirmes de la gendarmerie à qui a
été accordé dos logements dans la caserne do Luné-
ville (p. 196). — Soumet à l'Assemblée un texte mo-
dihé du décret du 18 aoiit 1790 sur la composition do
l'armée (p. 424 et suiv.). — Présente un projet de

décret concernant les troupes des colonies (p. 545 et

suiv.).

Police correctionnelle dans les grandes villes. Pro-
jet do décret y relatif, présenté par Démeunier
(21 septembre 1791, t. XXaJ, p. 133); — adoption
{ibid. ot p. suiy.).

Police de Paris. — Voir Officiers de paix.— Tribunal
de police municipale de Paris.

Police et justice des ports et arsenaux. Projet de

décret y relatif présenté par Dofermon (20 septem-
bre 1791, t. XXXI. p. 94). — Discussion. — Titre /•; :

adoption sans discussion des ariicles 1 à 42 (ibid.

et p. suiv.) ; — adoption avec amendement de l'ar-

ticle 43 (ibid. p. 97) ; — adoption sans discussion

des articles 43 à 57 (ibid. et p. suiv.). — Titre II :

Adoption sans discussion des articles 1 à 21 {ibid.

p. 99 et suiv.). — Titre III. — Adoption sans dis-

cussion des articles 1 à 19 (ibid. p. 100 et suiv.).

PoPULUS, député du tiers état du bailliage de Bourg-
on-Bresse. Parle sur les troubles d'Aix et d'Arles

(«. XXXI, p. 2), — sur le Code pénal (p. 87).
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l'oRTs. — Voir P»Uee tUt port». — Collection det

portf de France de Joseph Vernet.

PuL-DRK» ET sALP^rnK"». Projet de décret tor la réfio

des poudres cl . présenié p«r Dffcrmon

(27 wplcinbre r Wl. p. 37% et »uiv.); —
discussion : Bni...: : :ii, Defermon , rapjyirleur

(ibil. p. 378i;— reuvoi rto la m»iioii de Brillal-haTarin

aux comilés (ibid.);— adoption de plusieurs amende-

ments aux ariieie* 13 e» 15 ei au lilro XV {ibid.); —
adoption d'une motion de Renaud (de Saint-Jeao-

d'Àngély) »ar la répression des fautes dps employés

{{biu.) ; — tcxle d» projet de décret amendé (ibid. et

p. soiv.) ; — adoption [ibid. p. 386).

PocGEARD DU LivBERT, député du tiers état du bail-

liage d'Aneouléme. Fait un rapport sur les moyens

de simpliller le mode de pa)emeot des do<i>aines

oatioaaux et celui du seiticme revenaoi aux muni-

cipalités ainsi que des frais d'estimation de vente

et d'adainistratioQ desdits bietis (t. XXXI, p. 454 et

suiv.).

PocsTOi tu câJMATioH. — Voir Peine de mort,

PâEFtLM. — Voir Gonpil-Préfelm.

Prescbiptio.n ty lATitRE camufELLE. — Voir Code

pénal.

Presse. — Voir Délits de presse.

Prévôté de l'hôtel. Adoption d'un projet de décret,

préseuté par Bouch'», tendant à faire compter 150 li-

vres à cliacuii des individus qui composaient la

ci-dcvanl compasnie de la prevôlé de l'hôtel, aujour-

d'hui grenaiiiersdc la gendarmerie nationale (30 s<*p-

tembie 1791, t. XXXI, p. 669).

Prieir, dépui»^ du lit-rs clat du bailliage de Chàlons-

sur-Marne. Parle sur I indemnité à accorder à 1 1 dame
Mabilly (t. XXXi, p. 3), — sur l'affaire du prince de

Monaco (p. 131), — sur les protestations contre la

Constitution (p. ti6), — sur les colonies (p. 286), —
kur la destination des édifices publics df Paris (p. 359),

(p. 360), — sur les lois rurales (p. 362), (u. 363). —
sur la répression d»* l'usage des litres nobiliaires fp.371>,

— sur l'admission au service militaire en qualité d'of-

ficier (p. 453), — sur les délits et les peines miliuires

ip. 679).

Procédure crimtîtelie. Lecture par Briois-Beaametr du
projr-l dinsiructiofi sur la procédure criminelle (28 si-p-

icmbre ITJI, t. XXXL p- *^)-
Adoption d'un article additionnel au décret sur la

procéilure criminelle relatif à la nomination des huis-

siers des tribunaux criminels (29 septembre, p. 636).

Procés-verbaix de l'Assemblée xatiosale. Baudouin,

imprimeur de l'Assemblée nationale, demande que l As-

semblée veuille bien faire ins-rer dans son proces-

Terbal l'engagement qu'il prend envers elle d'envoyer

à chacun aa membres qui la composent, dans le do-

mit-ile qu'il indiquera a cet effet, avant son départ, la

suite du prooès-verbal de l'Assemblée nalioualecn 1789,

1790 et 1791 (17 septembre 1791. t. XXXI, jp. 1); —
l'Assemblée décrète qu'il sera fait mention cle l'enga-

gement au procès-verbal (iàid.).

Propriété des prodoctiows sciENiiriQDCS bt litté-

raires. Hell demande la parole oour fairn un rapport

sur cet objet (38 septemJMre 1791. t. XXXJ, p. 531);
— ajournement à la prochaine législature (tbid.p. 532) ;

— texte du rapport préparé pajr Hell (ibid. «t p. suit.);

— projet de décret (itid. p. 534 et suiv.).

PaoTESTATios C05TM LA CoN8TiTiTJo?f. — Voir Consti-

tution.

PBCG!TO!f, député du tiers état du bailliage de Nancy.

Parle sur le code pénal (t. XXXI, p. 87i, (p. 88). —
Présente un projet de décret relatif à remnlarenoenl

du corps administratif du département (W l'Aisne

(p. 340 et suiv.). — Fait un rapport sur la destina-

tion des édifices publics de Pans (p. 357 et suiv.). —
Parle sur la situation des juifs (p. 441). — Présente

un prnfel de décret tendant à établir l'hApital mili-

taire de Relfnrt dans la maison des capucins do la

ville (*> septembre, p. 546 et soiv.), — un projet de
d<>rret relatif à l'emplar^m'-nt de* c«rps administra-
tifs des districts de Champlitte, Pontarlior et Mo-
rliangue fi». 547), — sur l'emplacement du tribunal

cnminel ae Paris (p. 594).

PiST (De). — Voir Bwreaux de Puty.

Question. ConçA de semestres accordés aux officiers.

Question à ce sujet adressée au ministre de U guerre
par Dillon (25 septembre 1791, t. XXXL p. 318 et

suiv.);— réponse de Duportail, ministre de la guerre
(ibid. p. 319); — observations de do Noaiiles [ibid.).

Rabaud-Sai5t-Etie!T5E, débuté du tiers état de la sé-
néchaussée de Pilmes et Beaucaire. Présente un projet

de décret sur le eoooplémeot del'organisatéoa delafwi
darmerie nationalo(t.XXXI, p. 78).—Parlesur lemooq-
vrement des impositions (tMrf. et p. saur.).— PréMUte
des articles additionnels au décret sur PorganiHiUon
des gardes nationales (p. 6i5;, — un projet de décret

sur l'organisation dies com|)afiii<s de eaaoDM^rs pa-
risiens qui servent au camp du Verberie (p. 632), —
un projet de décret ten<lant à attacher ua chinirgien

à chaque bataillon de garde nationale volontaire en

aciivité <le service (ibiU.), — un projet de décret sur

l'ordre du service des gardes nationales dans la ville

où l'Assemblée doit tenir ses séances [ibid.).

Ramel-Nocaret, député du tiers état de la sénéchasssée

de Carcassonne. Parie sur les conseils de district et

les con«cils do département (t. XXXI, p. 80).— Présente

un projet de décret relatif à la liquidation des dettes

des ci- devant pays d'Etats (p. 129 et suiv.}, — on
projet de décret portant vente do domaines na-

tionaux à la municipalité de Bar-le-Dtic (p. 170). —
Parle sur la liqui<lalion des dettes des lommuiiautés

d'arts et métiers sup|trimées (p. 171). — Présente un
projet de décret sur la réunion des domaines natio-

naux dont les aliénations sont déclarées révocables

par la loi du 1" décembre 1790 sur la législation

domaniale (p. 236 et suiv.), — le défend (p. *38).

—

Parle sur les contributions directes (p. 351). — Pré-

sente un projet de décret concernant les haras d*

Roïicre (p. 395), - un projet de décret porUnt vente

de domaines naiionatu (ibid. et p. suiv.).

Rappel a l'ordre. Abbé Maury (28 septembre 1791,

t. XXXI, p. 446).

Recette et dépej«8e (Etat de). - Voir Compte de finan-

ces.

Recetecrs des coîi5ic5atio.'<9. — Volr Offices des r«-

eevenrs des consignations.

RÉcoavnvsBS nationales. Sur le rapport de d'André,

l'Assemblée décrète qu'il sera fait seatiM hoMrabto

dans son procès-verbal des senriee» resdus H^ Ma

sieurs Jauf» et CotUn et ^« sm frén'ItM etrira

au aieur iîwfe p«w Itd téoMifMr que I AsMaUé*
nationale est tatisAùt* det serriMS ^oe Ini et le tieur

Cottin ont rendus fe la chose publique depuis le com-

mencement de la Révolution (20 septembre ITtI,

t. .XXXI, p. 91).

Récovpe.'vscs NAnoNALM. — VoÎT /«veM/ioM «< dé-

couvertes.

Récimk des KAtx. — Voir Baux.

twiVAiicu àianutxM». — Voir C^istrihMms.



772 TABLE ALPHABÉTIQUE ET ANALYTIQUE DES ARCHIVES PARLEMENTAIRES.

Regnaud, tiépulé du liîrs élat do la scnérhaussée de

Sainl-Jean-d'Angéiy. — Parle sur l'annulation d'elec-

tii)ns à des cures (t. XXXI, p. 170). — Présente un
projet de décret relatif à la résiliation des marchés

fiasses par le conseil de la guerre, 1»^ 2 mai 1789. avec

e sieur Bandonin, pour l'entreprise des transports

(p. 263). — Parle sur les colonies (p. 278). — Présenle

un projrt de décret portant que les faculiés de droit

seront tenues d'enseigner la Consiitution à panir du
l"- octobre 1791 (p. 340). — Parle sur les biens na-

tionaux (p. 3i4), — sur le*s gratifications à accorder

aux employés de l'Assemblée na'ionale (p. 34S et

suiv.), — sur les pouilres et salpêtres (p. 378), — sur

les émissions d'assignats (p. 439 et suiv.t, — sur la

compagnie des eaux d^ Paris (p. 593), — sur l'empla-

cement du tribunal criminel de Paris (p. 594). — Pro-

pose de décréter qu'il sera payé une gratificaiion de

6,000 livres au sieur Laiaille, propriétaire du Jeu de

Paume de Versailles (p. 669).

Regnault d'Épercy. député du tiers état du bailliage de

bôlo en Franche-Comté. Propose une rectificaiion au

texte de l'article 4 de la loi du 28 juillet 1791 sur

les mines et minières (t. XXXI, p. 92). — Parle sur

les lois rurales ^p. 362), — sur les Juifs (p. 372.)

Regnault, député du tiers état du bailliage de Nancy.
P.irle sur l'admiuislralion du commerce (t. XXXI,
p. 399).

Régnier, député du tiers état du bailliage de Nancy.
Piésenie trois projet^ de décrets concernant la liquida-

tion et le remboursement des diverses parties de la

dette de l'Etal (t. XXXI, p. 600 et suiv.).

Religionnaires fugitifs. — Rapport par Barré i;e sur

la régie et l'administration des biens des religion-

naires fugitifs, pondant les trois années portées par

l'article XX du décret du 9 décembre 1790, qui en

ordonne la restitution et la vente après ce délai

(t. XXXI. p. 711 et suiv.).

Rennes (Ville de). Adoption d'un projet de décret, pré-

sente par Dupont, autorisant une avance de fonds à

la municipalité do Renues (20 septembre 1791, l. XXXI,

p. 113 et suiv.).

Re.'xtes d«es par L'État. Projet de décret, présenté

par Lebrun, relatif à la rectification des erreurs de

noms dans les contrais de rentes perpéluellss, dans

les quiUauces do finance pour rentes viagères ou

dans les contrats desdites rentes (26 sept -mbre 1791,

t. XXXI, p. 342) ;
— discussion : d'André, Gaultier-

Biauzal (ibid.); — adoption avec amendement (ibid.).

Retraite. Pensions de retraite des fonctionnaires ec-

clésiastiques. — Voir Pensions.

Retraites. Chabroud demande que le ministre do la

guerre soit autorisé pour une fois à employer 80,000 li-

vres à prendre sur les 500.030 livres qui sont à, sa

disposition pour les frais de son département, pour

faciliter les retraites des commis qu'il supprimera

(16 scplenibro 1791, t. XXXI, p. 79 et suiv.) ;
— dis-

cussion : do La Rochefoucauld, Le Chapelier, Emmory
(ibid. et p. suiv.); — adoption de la motion do Cha-
broud [ibid. p. 80).

Rewbell, député du tiers état du bailliage de Colmar
et Schelostadt. Parle sur l'affaire du prince do Monaco
t. XXXI, p. 122). — Présente un article additionnel

au projet ao décret sur les notaires (p. 200). — Parle

sur les colonies (p. 270), — sur les biens de l'ordre

de Malte (p. 342), — sur les lois rurales (p. 363), —
sur la situation des juifs (p. 372), (p. 441 et suiv.), —
sur les finances (p. 449),— sur les sociétés populaires

(p. 623 et suiv.), — sur les peines et délits militaires

(p. 642).

RicuEUEU (La maréchale de). — Voir Pensions.

Rivières. — Voir Eaiix (Régime des).

Robespierre, député du tiers état de la province d'Ar-
tois. Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 274 cl' suiv.),

(p. 276 et suiv.), — sur les sociétés populaires (p. 619

et suiv.), — sur les peines et délits militaires (p. 642),— sur les sociétés populaires (p. 670).

Rqederer, député du tiers état de la ville de Metz. Parle
sur la deslilulion des commissaires de la trésor, rie

(t. XXXI, p. 443), (p. 444). — Demande que l'abbé
Maury soil rappelé à l'ordr*^ (p. 446). — Parle sur les

contributions de 1792 (p. 614). — Demande qu'il soil

présenté un projet do décret tendant à autcriscr les

assemblées primaires à émettre leur vœu pour la ré-
duction des corps administratifs et tribunaux [ibid.).— Parle sur les pensions à accorder aux sieurs de
La Salle et Désaulray (p. 676).

Rouen (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce.

Rousseau (Jean-Jacques). — Adoption d'un projet de dé-
cret, présenté par Démennier, renvoyant an pouvoir
exécutif l'exécution des décrets qui ordonnent d'éle-

ver une statue et qui accordent les honneurs publics

à la mémoire do J.-J. Rousseau (21 septembre 1791,
t. XXXI, p. 132).

HoussiLLON, député du tiers état de la sénéchaussée de
Toulouse. Fait un rapport sur la libre circulation ''es

grains (t. XXXI, p. 73), — sur les colonies (p. 272 et

suiv.).— Présente une nouvelle rédaction de I arti le 3

du projet de décret sur la circulation des grains (p. 356).

Ruisseaux. — Voir Eaux (Régime des).

Salines et salins nationaux. Projet de décret relatif

à leur administration et à leur exploitation, présenté

par de Vismes ("27 septembre 1791, t. XXXI, p. 386

et suiv.); — débat : Pnignon, plusieurs membres
(ibid. p. 391); — ajournement à la prochaine légis-

lature [tbid.)

Salines et salins nationaux. — Voir Forêts.

Salle, député du tiers état du bailliage de Nancy.
Parle sur les colonies (t. XXXI, p. 278 et suiv.).

Salle des séances de l'Assemblée nationale. Guillo-

lin présente le compte imprimé des dépenses de l'As-

semblée pour ses frais d'établissement (i9 septembre

1791, t. XXXI, p. 625); — question de Folleville au
sujet delà cession des emplacements dans les entours

de l'Assemblée (ibid.); — réponse do Guillotin, rap-

porteur, et de Lavio (ibid.); — l'Assemblée passe à

l'ordre du jour (ibid.).

Salomon de la Saugerie, député du tiers état du
bailliage d'Orléans Propose d'accorder 200 livres au
siour Gory, secrétaire de la commission envoyée par
l'Assemblée dans les déparicmcnls du Nord, du Pas-

de-Calais ot de l'Aisne (l. XXXI, p. 675).

Salubrité des villes. — Voir Etablissements dange-

reux.

Santo-Domingo (De). Il lui est accordé une indemnité

de 20,000 livres pour le séjour qu'il a fait à Paris

par ordre de l'Assemblée (t. XXXI, p. 394).

Saugerie (De La). — Voir Salomon.

Savants. Adoption d'une motion de Camus tendant à

faire inscrire dans lo procès-verbal les noms des

savants qui ont aidé de leurs lumières les comités

de l'Assemblée pour la conservation dos monuments,

livres, tableaux et autres objets précieux qui se trou-

vaient dans les maisons ecclésiastiques (,26 septembre

1791, t. XXXI, p. 346); —liste des noms dos savants

(ibid.).

ScuLPTURB (Encouragement à la). — Voir Beaux-Arts.

Secours accordés aux départements. — Voir Ateliers

de secours.

éi
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SccocRs A DOHiciLi. — Voir Mendicité.

^RCOms AOl rONCTIONNAlAKS ECCLÉ8U8TIQDU . ~ Voir
Penêions.

Sbsistms (Cooféf de}- — Voir Qu«$tton.

Sebmetit du opriciBRii. Modificatinn à la formule da
scruicnt des ofûders proposée par Gaultier-B>auzat

(19 sepleœbre ITSi, l. XXXI, p. 19); — débat :

Prieur, Emmery. rai>porleur (ibid.)\ — l'Assembloo

pa^se à l'ordre du juur (ibid.).

SBUiBifT Mr Jeu de Pacmb. Proji*t de décret, pr*«en»é

par Bairrre, portant que le tableau représentant le

sermetil prêté k Versailles, le 20 juia 178*9, au Jeu de
Paiinif, riimmencé par David, sera fait au\ frais du
Irésur (iiiblic et placé dans le lieu destiué aux seanres

de l'Asserobloe uatiouale (28 septembre 1791, I.XXXI,

p. 43f) ; — d bat : BarDave {ibid.} ; — adoption avec

amendement (ibid.).

Service de sxhxè de la hakixk. — Voir Hôpitaux de
la marine.

SiLLERT (De), dépaté de la noblesse du baillia|;e de
Boims. l'réseote un projet de décret acrordant une
ludemnilé de 20.000 livres à H. de S>nlo-Domiiigo
(t. XXXI, p. 394,— un firojet d- décret ajournant à la

prochaine législaiure les réclamations du sieur Vealer,

ingénieur- mécanicien de la marine [ibid.).

Sociétés popelaires. Bapport par Le Chapelier sur les

socictés populaires {i9 septembre 1791, t. XXXI,

S,

616 et suiv.), — proiet de décret (iftid. p. 619):—
iêcutxion sur ù fond : Robespierre, d'André, Pétion,

{ibid. et p. suiv.l ;—Dt«cu«»io» des articles.—Préam-
bule : Bu7ot, Le Chapelier, rapporteur, Rewbell
(ibi i. p. 623 et saiv.l ; — adoption avec amendement
{ibid. p. 6ii);—arlicle !•'

: Goupilleau {ibid.);—adop-
tion avecamcndemeni (ifrtd.); — article 2: Buzol (ibid);

adoption (i^td.);—adoption des articles 3 et i{ibid.);—
mo.ion de l'abbé Grégoire tendant à la suppression
des mots « ni inspection s dans le préambule
(30 septembre, p. 670); — débat: Le Chapelier, rip-

porteur, Biizot, Robespierre, Camus (iZ>t(/);—adoption
de la motion de l'abbé Grégoire {ibid.); — adoption
d'uu amendement h. l'article l*' {ibid.).

Soi'RCEs d'eau. — Voir Eaux {Régime <les).

SocTOX, directeur de la monnaie do Pau. Ses dénon-
ciations coiiiro la commission des monnaies, le mi-
nistre des contributions publiques et le comité mo-
nétaire (I. XXXI, p. 149 et suiv.}, (p. 160 et suiv.).

— Ses observations sur le rapport dn comité des
monnaies et sur les avantages qu'on peut retirer des
eloch- s et les moyens de rendre la roallcabilité au
métal dont elles sont formées (p. 163 et suiv.).

Strasboorg (Ville de). — Voir Jurandes et maîtrises

de Strasbourg.

SoBsisTANCES (Libre circulation des). — Voir Grains.

ScBSTiTCTS DU coHiiissAi:^ DG ROI. — Voir Tribunal
de cassation.

SinsSBS. Adoption d'an projet de décret, présenté par
Camus, relatif ao remboursement de la compagnie
des Cent-Suisses (17 septembre 1791, t. XXXI, p. 7).

Talletra>d-Pêrigord, dépaté du clergé da bailliage

d'Autun. Parle sur l'instruction pabliqae (t. XXXl,
p. 324).

TAtt^ERiE ET coRROTRiE. Hell demande à présenter an
rappoi t sur leur oLit et sur les moyens de les régé-

nérer (28 septembre 1791, t. XXXJ, p. 531 et suiv.);

— teite du rapport préparé par Hell {ibid. p. 8SS
et suiv.), — projet de décret (ibid. p. 537).

TARBt, ministre des contributions et revenus publie*.
Rend compte de l'étai du recouvrement des inpo*
sitionsdu royaume (t. XXXl, p. 82 et sui'.). — Eo>
voie a l'Assemblée le secon.] étnt • '- - -node cart«
indicative des directoires de : t qui ont
terminé la répartition de la coin foncière et
mobilière (p. 685 et suiv.).

Tarbes (Ville de). — Voir Tribunaux de commerce.

Target, dépoté du tiers état de Paris-hors-lcs-murs.
Fait adopter une rcctiticaiion ë l'article 4 de la sec-
tion Il du chapitre lii de l'acte constitutioancl (t.XX.Xl,

p. 265).

Te Deim. Gobel, cvèqae de Paris, annonce qu'il a or*
donné un Te Deum a l'occasion de l'achèvement de ta
Constitution et invite l'Assemblée à y assister (Si sep-
tembre 1791, i. XXXI, p. 168 et sutv.); — lista des
membres de la deputation chargée d'assister à la eé-
rémonie [ibid. p. 169;.

Testame-^t de la dame TniesLirc, tecve Melliaxd. Pro-
jet du décret, présente par En.ubault de La Roche,
tendant à répudier h leg<« fait a la patrie par ladite

dame ,23 septembre 1791, i. XXXl, p. 239) ; — discus-

sion : Goupil-Prefein (ibid) ; — adoption (t^t^.).

Testaie-tts. Voir Acte constitutionnel.

TutESLix (Dame). — Voir Testament.

Thomas, clerc d'huissier. — Voir Damiens.

Thouret, dépaté da tiers état de la ville et du bailliage

de Rouen. Sa réponse nu discours de Bailly ,

maire de Paris (t. XXXi, p. 673), — au discours île

Pastoret, procureur général syndic du directoire du
département do Paris (p. 675). — Parle sur le céré-

monial à observer lors de la présence du rot (p. t»75).

— Sa réponse au discours du roi, prononcé à l'occasion

de la clôture des travaux de l'Assemblée (p. 688 et

suiv.). — Déclare que la mission de l'Assemblée

constituante est Unie et que ses séaoc«s sont termi-

nées (p. 689).

Titres nobiliaires. Goupil-Préfein demande oue le co-

mité do Constitution présente un projet de décret

relatif à la répression de l'usage des qualité* qui sont

abrogées par la Constitution (21 septembre 1791,

t. XXXI, p. 1<6) ; — débat : Le Chapelier. Chabroud,

Le Chapelier [ibid. et p. suiv.) — adoption do la mo-
tion de Goupil-Préfeln (ibid. p. 137»; — projet de

décret présenté par Le Chapelier (27 septembre, p. 360

et suiv.) ; — discussion : Delavi^ne, Troncbat, Le
Chapelier, rapporf^ur, d'André, GoupiUeau. Duport,

Tronchet, un membre. Garât aîné, Chabroud, Pieur,

Laiijiiinais, Le Chapber, rapporteur. Merin, Prieur,

Chabroud (ibid. p. 370 et sut».) ; — adoption aveo

amendem-st (ibid. 371 et suiv.) ; — adoption d'une

nouvelle rédaction du titre VI présentée par Moreau

(28 septembre, p. 441).

Tract (Destutt de\ député de la noblesse de la séné-

chaussée de Moulins. Parle sor les colonies (t. XXII,

p. 259 et suiv.).

TRAtTE«E.Tr DES ro.tcTiowwAïaB».— Voir FMcKMMfirw
des monnaies.

Tbavacx publics. — Voir AUliers de sscûurs.

Tbésoreric ifATioWALE. Adoption d'un projet de déent.

Présenté par de Ceroon, portant que la caisse de
-xiraordineire versera a la trésorerie nationale la

somme de 30,461,347 livres pour le remplaeenieat de

la dtffénBfv eotre les recettes et les dépemet ordi-

naires du Biois d'aoAt 1191 et celles de lt,S30,403 Kvree

pour les dépenses particulières du même mois (SO sep-

tembre 1791 , t. XXXI, p. 94).

Rapport par Monte^uiou-Fezensac sur l'état des

caisses du Trésor publie (30 septembre, p. 683 et

SUtT.K
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Trésorerie KATiQyxLE. -\oir Commissaires de la Tréso-
rerie.

Tribunal de police municipale dr la ville de Paris.
Adi)|ition H'un projet de déint y n-latif présente

par Doineunier (21 septembre 1791, t. XXXI, p. 134).

Tribunaux. Moreau propose de modifier le décret du
n septembre relatif aux varances des tritmiianx ri

de lo> fixer du iS septembre au Vi novembre (19 sep-

tembre 1791, t. XXXI, p. 78 et suiv.) ;
— adoption

(ibid. p. 79).

Adoption d'un projft de décret portant suppression
du tribunal provisoire établi à Orléans pour JHger
'es crini'S do lèse-natiou ('20 septembre, p. 91).

Question adressée par Pétion à Pruj^non au sujet

do remplacement du tribunal criminel de Paris

(29 sepiembrc, p. K94) ; débat : Pruunon, Pétion,

Rejrnaud (de Siint-Je;in-dAngély), de La Rocbefou-
cauld (ibid) ;

— l'Assemblée autorise le directoire du
dépar emenl de Paris à le placr dans le palais (ibid.).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Du-

f)ort, relatif aux dépenses extraordinaires faites par
e tribunal du 6° arrondissement de Paris (29 sep-
tembre, p. 636).

Tribunaux de commerce. Projet do décret relatif à l'éta-

blissement d'un tribunal de commerce à Rouen, pré-

senté par Gossin (27 septembre 1791, t. XXXI, p. 366
et suiv.); — adoption [ibid. p. 367).

Adoption d'un projet de décret, présenté par Gossin,

relatif à l'établissement de tribunaux de commerce à
Tarbes et à Paimpol et à la réunion de plusieurs

communes (27 septembre, p. 367).

Troncuet, député du tiers état do la ville de Paris.

Parle sur le Code pénal (t. XXXI, p. 87), — sur l'af-

faire du prince de Monaco (p. 122), — sur les no-
taires (p. 198),—sur la répression de l'usage des titres

nobdiaires (p. 370), (p. 371).

Troi'bles. Lecture, par l'un des secrétaires, do deux
lettres apportées par un courrier extraordinaire re-

latives aux troubles d'Aix et d'Arles (17 septembre 1791,
t. XXXI, p. 2); — débat : Populus, d'André (ibid);— renvoi au pouvoir cxécutii {ibid .) ; — sur la motion
de d'André, 1 Assemblée renvoie au comité des rapports
les nouvelles apportées par un courrier extraorainaire
pour qu'il lui soit fait un rapport (21 septembre,
p. 155); — rapport par Alquier (23 septembre, p. 247
et suiv.); — projet de décret [ibid. p. 249 et suiv.);

— discussion : d'André, Bonnemant, Duport, Marti-
neau, Cbabroud, Garât aîné, Malouet (ibtd. p. 259 et

suiv.); — adoption avec amendement (ibid. p. 252);— d'André annonce la fin des troubles (30 septembre,
p. 674).

Dépôt par Potion de lettres du directoire du dé-
parlement du district de Strasbourg, de la municipa-

lité et du général Luckner au sujet du prétendu état
de révolte et d'insubordination de la troupe de ligne
composant la garnison de Strasbourg (27 septembre,
p. 3921 ;

— débat : Lavie {ibid.); — ordre du jour
(ibid.).

Troupes de ligne. Adoption d'un projet de décret, pré-
senté par Gaultier-Biauzat, par lequel l'Assemblée les

remercie du zèle et du patriotisme qu'elles ont mon-
trés p ndant la Révolution (29 septembre 1791, t. XXXI,
p. 633).

Troupes des colonies. Projet de décret y relatif, pré-
sente par de Phélincs (29 septembre 1791, t. XXXI,
p. 543 et suiv.) ;

— adoption {ibid. p. 546).

Vealer, ingénieur-mécaBicien de la marine. L'Assem-
blée ajourne ses réclamations à la prochaine législa-

ture (t. XXXI, p. 394).

Vehnet (Joseph). — Voir Collection des ports de
France.

Vernier, député du tiers élat du bailliage d'Aval-en-
Franche-Gomté Parle sur le compte de finances
(t. XXXI, p. 198), — sur les protestations contre la

Constitution (p. 246), — sur les colonies, (p. 286).—
Présente un projet do décret sur la destitution des
commissaires de la Trésorerie (p. 346), — un projet
de décret sur les dépenses et appointements des dilté-

rents bureaux des ministères (p. 595 et suiv.).

VisMES (De), député du ti; rs état du bailliage de Ver-
mandois. Défend son rapport sur Taffaire du prince
de Monaco (t. XXXI, p. 116 et suiv.), (p. 121 et
suiv.), (p. 139). — Parle sur la réunion des domaines
nationaux dont les aliénations sont révocables (p. 238).— Présente un projet de décret sur l'adminis-
tration et l'exploitation des salines et salins natio-
naux (p. 386 et suiv.).

ir

WiMPFEN (Do), député de la noblesse du bailliage do
Cacn. Fait un rapport sur les peines et délits mili-

taires (t. XXXI p. 636 et suiv.). — Fait la reluo do
l'ensemble du décret sur les peines militaires (p. 680
et suiv.).
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